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BIBLIOTHEQUE DE LA CHAMBRE: Rapport du Greffier sur l'Etat d'icelle.
ECRIVAINS EXTRAORDINAIRES: Rapport du Greflier concernant ceux qui sont

employés dans son Bureau.
INSENSE'S ET ENFANS TROUVE'S: Etat de ceux de l'Hopital-Général de Montréal.
CANAL DE LA CHINE: Rapport des Commissaires nommés en vertu de'l'.Acit de la

lère. Geo. IV. Chap. 6, pour faire faire et surveiller les Travaux nécessaires
pour faire le Canal de La Chirie.

Rapport Supplémentaire de do. nommés en vertu de do. pour do. do.
FONDS PUBLICS: Compte courant du Receveur-Général du Il Avril au 16 Àot 1823.

- Compte des Opérations du Bureau du Receveur-Général sous Inspection ét Con-
trôle, du 16 Août au 1er Décembre 1823.

- Liste des Warrants' én½anés entre le 1er Novembre 1822 et le 25 Novembre
1823, qui 'ie sont pas encore déèhargés.

Etat des Appropriations faites dan's la dernière Session de la Législature qui n'ont
pas été payées faute de Fonds.

SOCIETE'S D'AGRICULTURE: Rapport de la Société d'Agriculture pour le District
des Trois-Rivières.

- -- Rapport de la Société d'Agriculture pour le District de Québec.

.--- Rapport de la Société d'Agriculture pour le District de Moqtréal.

INSENSE'S, INVALIDES, INFIRMES ET ENFANS TROUVE'S:
Rappbrtdes Commissaires pour le District de Québec nommés enr vertu de l'Acte

de la 3e. Geo. IV. Chap. 25,, pour le soulagement dé's Insensés, des Invalides
et des Infirmes, et pour le soutien des Enfans trouvés.

Rapport de do. pour le District des Trois-Rivières nommés en vertu de do. pour.
do: do.

SHTERIF DE QUEBEC: Copie de la Référence aux Juges de la Cour du Banc du Roi
concernant la Nomination de Mr. Williani Smith Sewell comme Shérif de
Québec, et les Réponses à icelle.

CHEMIN DE TEMISCOUATA: Rapport des Commissaires nommés en vertu de
l'Acte de la 3 e. Geo. IV. Clhap. 4, pour réparei le Chemin de'Tériscouata ou
du Portage qui conduit au Nouveau-Brunswick.

E IIGRE'S MALADPS' ET INDIGENS: Rapport des Juges de Paix pour le District
de Québec sous la direction et surveillahce desquels les Deniers affectés par
l'Acte de la 3e. Geo: IV.' Chap. 7, au soulagemèpt dès Emigrés Malades et
Indigens, venant du Royaume-Uni, ont.éfé dépensés.

FONDS PUBLICS;
No. 1.Etat des Deniers à la disposition de la Coufonnýe, payés et reçus entre

'le 1er Novembre 1821 et le 31 Décembre 1822.
2 Etat des Payemens à porter contre les Fonds norq appropriés de la Pro-

vince du Bas-Canada entre le 1r Novembre 1821 et le 3' Décembre
1822, et des Deniers non appropriés de la Proviiice du Bas-Canada, y
comprenant une Balance àsa isoition le 1er Novenibre 1821,' et des
Sommes reçues entre ce;péiiode' et le 31 Décembre' 1822.

3. Etat des Deniers à la disposition dela Couronne payés et reçus entre le
1er Janvieret'le 22 Mars'1823.

4. Etat des Payemens à porter contre les Fonds non appropriés de la Provin-
ce du Bas-Canadà,ente1le'1er Janvier et le 22 Mars 1823, et des De-
niers non appropriésde la Province-du Bas-Canada, y comprenant ne
balance 'à sa disposition:le 1er Janvier 1823, et des sommes reçues
entre-ce périodeet le 22 Maï- i1823.

-K - - --- A. - - i
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SONDS PUBLICS-coninué.
No. 5. Etat des Payemens à compte des Appropriations faites par la Législature

et de la balance entre les mains du Receveur-Général.
6. Etat Général par le Receveur-Général, forné sur les sept Docuniens

sivans:
No. 1. Mémoire montrant les Fonds à la disposition de la Législature

suivant un Etat signé dc la personne faisant fonction d'Inspec
teur-Général des Comptes Publics de la Province, daté du 2u)
Janvier 1823, continué au 22 Mars 1823.

No. 2. Mémoire montrant les Fonds à la disposition de la Législature
suivante Rapport du Comité Spécial de la Chambre d'Assenm-
blée du 18 Février 1823, continué au 22 Mars 1823.

No. 3. Liste des Appropriations pour 1823.
No. 4'. Compte des Appropriations dépensées entre le 10 Octobre 182

et le 22 Mars 1823.
No. 5. Compte d'Argent restant non payé sur dcs Lettres ce Crédit le

22 Mars 182.
No. 6. Compte d'Argent reçu par le lReceveur-Général entre le 11 Octo-

bre 1822 et le 22 Mars 1823 inclusivement.
No. 7. Ménoire montrant les Fonds disponibles pour couvrir les Appro-

priations faites à la dernièr@ Session de la Législature, et celles
des Sessions antérieures.

Observations par le Receveur-Général relativement aux Deniers P'ublies
en main, &c.

S.'Mémoire du Receveur-Général relativement à l'état des Fonds.
9. Esquisse dle l'état actuel des Fonds Provinciaux le 1er Novembre 1822, à

l'exclusion des Deniers appropriés, et comptant tous les Arrérages des
Obligations à la Douane à payer.

10. Etat des Deniers payés au Clergé depuis le ler. Mai 1813jusqu'au 1er.
Novembre 1817.

11. Observations du Gouverneur en Chef sur les Etats et Papiers produits par
le Receveur-Général, avec les Réponses du Receveur-Général.

12. Extrait d'Observations ultérieures du Gouverneur en Chef sur les Répon-
ses du Receveur-Général.

RECLAMATIONS DES TERRES DE GASPE: Rapport des Commissaires nommés
en vertu de l'Acte de la 59e. Geo. III. Chap. 3, pour entendre et déterminer
les demandes des personnes réclamant des Terres dans le District Inférieur de
Gaspé.

r.BANQUES: Etats des Fonds des Banques de Québec, de Montréal et du Canada, mon-
trant le montant du Capital payé, les Dettes dues, les Deniers déposés, les Bil-
lets en circulation et l'Argent en main, le 7 Janvier 1824.

COMPTES PUBLICS: DEPENSE CIVILE DU BAS-CANADA:-Etat préliminaire des
Comptes Publics de l'Année 1823, contenant les Dépenses Contingentes addi-
tionnelles du Gouvernement Civil du Bas-Canada encourues entre le 11 Octobre
1821 et le 10 Octobre 1822, et les Charges annuelles et régulières entre le 1er.
Novembre 1821 et le 31 Octobre 1822, étant un Compte supplémentaire à ceux
qui ont déjà été fournis pour l'année 1822, comprenant les omissions dans les
Comptes de cette année-là ou des précédentes.

REvENU PROvINcIAL, entre le ler. Novembre 1822 et le 1er. Novembre 1823.
No. 1. Compte d'Argent reçu pour le Revenu Casuel et Territorial.

2. Compte d'Argent reçu pour Droits et Licences en vertu du Statut de
la 14e. Geo. III.

3. Compte d'Argentreçu pour Droits sur les Vins en vertu de l'Acte Pro-
vincial de la 33e. Geo. III.

4. Compte d'Argent reçu pour Droits sur les Effets et Marchandises, et
sur les Licences en vertu de l'Acte de la 35e. Geo. III.

.5 Compte d'Argent reçI pour Droits sur les Licenees pour des Billards et
sur le Tabac fabriqué et en poudre, en vertu de l'Acte Provincial de la
41e. Geo. III.

6 Compte d'Argent reçu en vertu des Actes Provinciaux des 45e. Geo.
III. Chap. 12 et 51e. Geo. III. Chap. 12, et des Frais encourus
pour l'Amélioration de la Navigationi du Fleuve Saint-Laurent.

7. Compte des Droits perçus en vertu de l'Acte Provincial de la 48e. Geo.
III. Chap. 19, pour l'Amélioration de la Navigation Intérieure du Fleuve
Saint-Laurent.

8. Compte d'Argent reçu pour Droits en vertu de l'Acte Provincial de la
53e. Geo. III. Chap. 11, amendé par la 55e. Geo. Ill. Chap. 2.

9. Compte d'Argent reçu pour Droits en vertu de l'Acte Provincial de la
55e. Geo. III. Chap.. 3.

10. Compte d'Argent reçu pour Droits en vertu de l'Acte Provincial de la
59e. Geo. III. Chap. 4, continué et amendé par la: 2e. Geo. IV.
Chap. 1.

Il. Compte d'Argent reçu pour Droits en vertu des Actes du Parlement
Impérial des 3e. Geo. 1V. Chap. 44 et 45, et 4e. Geo. IV. Chap. 2.

12. Compte d'Argent reçu pour Droits en vertu de l'Acte du Parlement
Impérial de la 3e. Geo. IV. Chap. 119.

13. Compte d'Argent reçu pour Amendes, Confiscations, &c.
14. Compte du Revenu Provincial perçu et reçu.
15. Etat qui fait voir les Droits perçus en vertu de divers Actes du Parle-

ment Provincial du Bas-Canada, et des différentes Appropriatipns d'i-
ceux.

16. Précis des Warrants accordés par le Gouverneur en Chef pour le Paye-
ment de la Dépense Civile du Bas-Canada, depuis le 1er. Novembre
1822 jusqu'au 1er.. Novembre 1823.

17. Précis des Warrants accordés par le Gouverneur en Chef pour le Paye-
ment des Appointemens des Officiers de la Législature et des Dépen-
ses Contingentes d'icelle, depuis le Ier. Novembre 1822 jusqu'au 1er.
Novembre 1823.

18. Etat des frais de Perception du Revenu du Bas-Canada, depuis le 1er.
Novembre 1822 jusqu'au 1er. Novembre 1823.
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ice 1824 COMPTES PUBLICS.-continué.
16Janvier. DEPENSE CIVILE DU BAS-CANADA ; Compte des Dépenses Contingentes du Gouvernement

Civil du Bas-Canada entre le 11 Octobre 1822 et le 10 Octobre 1823, et des
Charges annuelles et régulières depuis le ler. Novembre 1822 jusqu'au 31 Oc-
tobre 1828, pourvues par des "çtes permanens et autres Revenus de la Cou-
ronne.

- --. Compte des Dépenses Contingentes du Gouvernement Civil du as-Canada entre
le 11 Octobre 18!22 et le 10 Octobre 1823, et des Charges annuelles et régulières
depuis le ,çr. Novembre 1822 jusqu'au 31 Octqbre 1823, pour les Etablissemens
Locaux et Provinciaux.

REVENU PUBLIC: Etat général du Revenu Public, perçu entre le 11 Octobre 1822 et le
10 Octobre 1823.

FONDS PUBLICS; Etat général des Fonds de la Province du Bas-Canada.
16 - CLASSIFICATION DES WARRANTS: Récapitulation des Warrants accordés de-

puis l'année 1794 jusqu'à l'année 1818 inclusivement.
1.21 - COMMUNICATIONS INTERIEURES : Rapport (les Commissaires pour le Conité.

de Northumberland, nommés en vertu de l'Acte de la 57e. .Gpo. III. Chap. 18.
2.20 Février.-- Rapport de do. pour le Comté de Dorchester et la partie du Comté de Bucking-

hamshire qui est dans le District de Québec, nommés en vertu de do.
3.4 Mars. Rapport de, do. pour le Comté de Hertford, nommés en vertu de do.

23Janvier. ACTE DE JUDICATURE : Rapport du Comité Spécial sur le Bill grossoyé du Conseil
Législatif pour abroger certaines parties de l'Acte de Judicature et pourvoir ulté-
rieurement à une Administration plus certaine et plus uniforme de la Justice
dans la Province.

Q. 24 PRODUITS DE LA CAMPAGNE : Rapport du Comité Spécial nommé pour prendre
en considération les Règlemens de Police concernant la Pesée des Produits de la
Campagne apportés en vente dans les Villes de Québec, de Montréal et des Trois-
Rivières.

3 Février. TERRES DE LA COURONNE; Septième Rapport du Comité Spécial sur la partie
de la Harangue du Gouvqggur en Chef, à l'ouverture de la Session de la
Législature le 16 Décembn J.20, qui a rapport à.l'Etablissement des Tprres
de la Couronne.

27 - RECLAMATIONS DES SAUVAGES DE LORETTE: Huitième Rapport de ditto
sur ditto ditto et sur la Pétition des Sauvages de Lorette.

3 Mars. Neuvième Rapport de ditto sur ditto ditto et sur ditto.
5 - TERRES DE LA COURONNE: Dixième Rapport. de. ditto sur ditto ditto et sur

l'Offre de l'Arpenteur-Général au Gouvernement des Planches de ses Carte4
du Canada.

3 Février. DEFICIT DES DENIERS PUBLICS :,Rapport du Comité Spécial sur les Messages
du Gouverneur en Chef cqncernant le Déficit dans la Caisse du ci-devant Ioce-
veur-Général, et:sur la partie de la Harangue du Gouverneur en Chef à Pouver-
ture de la Session qui a rapport aux difficultés dans les Finances de cette Pro-
vince.

13 - LISTE CIVILE;. Cédule de la DTépense prbbe ol'année 1824 pour les Offices ré-

.rbal 14q - -

guliers du Gouvernement Civil pu de l'Administration de la Justice, et des Dé-
penses Contingentes.

Estimation des Dépenses Ordinaires et Contingentes des Etablissemens Locaux et
Provinciaux pour l'Année 1824.

14 - COMTE DE YORK : Rapport du Comité Spécial sur la Pétition de divers Habitans de
la partie du Comté de York sur les bords de la Rivière des Outaouais au-dessus
de la Petite-Nation.

T. REPRESENTATION DE LA PRQVINCE: Rapport du Comité Spécial auquel il a été
référé. de~considérer s'il est expédient d'augmenter le nombre des Représentans
pour servir dans l'Assemblée de cette Province.

18 - REVENU: Compte des Droits reçus au Port de St.-Jean, en vertu de l'Acte de la Se.
Geo. IV. Chap. 119, du 18 Octobre 1822 au 5 Janvier 1824.

Etat des Droits perçus au Port du Cotpau-du-Lac, sur les Importations des Etats-
Unis do l'Amérique en vertu de l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 119, de sa pro-
mulgation au 5 Janvier 1824.

Etat des Droits perçus à Québec en vertu de l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 119,
du 10 Octobre 1822 au 5 Janvier 1824.

IMPORTATIONS ; Etat du Rum importé au Port de Québec, de Terre-Neuve, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick ou de l'le du Prince Edward.

REVENU : Etats des Droits perçus au Port de Québec en vertu des divers Actps Provin-
ciaux temporaires renouvelés ou continués au-delà des périodes pour lesquels ils
étoient passés, en vertu de la 28e. Clause de l'Acte Se. Geo. IV. Chap. 119, du
10 Octobre 1822 au 5 Janvier 1824.

HAUT-CANADA : Etat des Deniers payés à la Province du Haut-Canada pour le&
I)roits provenus après le 5 Juillet 1819 jusqu'au 5 Juillet t821.

--- Etat des Deniers payés à la Province du Haut-Canada pour les Droits provenus
après le 5 Juillet 1821.

18 - CHEMIN DE DRUMMONDVILLE: Rappprt des Commissaires nommés en vertu de
l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 4, pour ouvrir et faire un Chemin de la Seigneu-
rie de Sorel à Drummon4ville.

20 - IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS: Tableaux généraux des Importations dans
la Province du Bas-Canada par terre et par mer, entre les années 1807 et 1822
inclusiverment.

- Tableaux généraux des Exportations de la Province du Bas-Canada, par terre et
par mer, entre les années 1807 et 1822 inclusivement.

Tableau des Importations dans la Province du Bas-Canada par terre et par mer,
dans l'année 1828.

--- Tableau des Exportations de la Province du Bas-Canada par terre et par mer, dans
l'année 1828.

-- Rapport des Bois importés des Etats-Unis dans le Bas-Canada, tels qu'entrés au
Port du Côteau-du-Lac, 4u 10 Octobre 1816 au 10 Octobre 1822.

Etat comparatif qui fait voir la différence entre les principaux Articles d'Itpporta-
tion des Etats-Unis et du Haut-Canada, du 10 Octobre 1816 au 10 Octobre 1822.

Retour de tous les.Articles (le Bois excepté) importés de la Province du Haut-Ca.
nada dans celle du Bas-Canada, tels qu'entrés au Port du Côteau-du-Lac, du 1Q
Octobre 1t816 au 10 Octobre 1822.

Q. Q.

Q.-Q.

T. T.

VJ.

V.

W.
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N pendice IS24 IMPORTATIONS ET EX 'ORTAIONS.-continué.
20Février.'-Retour de tous les Articles (le Rois excepté) importés des Etats-Unis dans le Bas-

Canada, tels qu'entrés au Port du Côteau-du-Lac, du 10 Octobre 1816 au 10
Octobre 18Q2.

Etat des Articles importés des Etats-Unis, telsqu'entrés au Port du Côteau-du-
Lac, pour les Quartiers échus le 5 Juillet et le 10 Octobre 1828.

Etat des Articles importés du Haut-Canada, tels qu'entrés au Port du Côteau-
du-Lac, pour les Qüartiers échus le 5 Juillet et le 10 Octobre 1823.

Etat des Bois impoités du Haut-Canada, tels qu'entrés au Port du Côteau-du-
Lac, pour les Quartiers échus le 5 Juillet et le 10 Octobre 1823.

Etat de la valeur des Marchandises et la quantité des autres Articles exportés
aux Etats-Unis, tels qu'entrés au Port du' Côteau-du-Lac, pour les Quartiers
échus le 5 Juillet et le1(0 Octobre 1823.

Etat de la valeur des Marchandises et autres Articles exportés au Haut-Canada,
tels qu'inspectés au Côteau-du-Lac, pour les Quartiers échus le 5 Juillet et
le 10 Octobre 1823.

X 120 - CHEMINS: Extrait d'une Lettre de John Davidson, Ecuyer, à l'Honorable C. W.
Grant, concernant un Chemin de la Rivière aux Saumons à la ligne qui sépare
les Terres des Sauvages du Township de Godmanchester.

SALLE D'AUDIENCE A MONTREAL: Etat des Comptes entre les Commissaires
pour la réparation de la Salle d'Audience à Montréal et le Gouvernement du
Bas-Canada.

MOULIN-PEDALE A QUEBEC: Lettre de Mr. Tremain, un des Commissaires pour
la Maison de Correction, datée du 29 Décembre 1$23, au sujet du Moulin-
Pédale.

Représentation du Geolier aux Commissaires de la.Maison de Correction, sur le
même sujet.

-- Lettre de Mr. Tremain, du 12 Janvier 1824, donnant la raison de l'excès de
Dépense pour le Moulin-Pédale.

Résolutions desGO6himissaires de la Maison de Correction.
. Estimation de1la Dépense pour finir le Moulin-Pédale, et ouvrage additionnel

CHATEAU'ST. LOUIS: Compte de John Phillips pour réparations et pour matériaux
fournis pour le Château St.-Louis, d'après uhe Estimation approuvée de Son
Excellence le Gouvernegr ën Chef, datée le 29 Mi 1823.

Etats du montant probable deà Matériaux fournis au Gouvernement Civil des
Magasins de Sa Majesté, pour divers ouvrages au Château St.-Louis, entre le
25 Juin 1816 et le 24 Janvier 1824 inclusivement.

-- Etat du montant chargé dns les Coniptes Public'è pour Matériaux fournis pour
des réparations du Château St.-Louis.

LISTE CIVILE : Liste de dix-huit différens Comptes référés à la Législatgire en consé-
quence de ce que la Dépense excédoit les Appropiations.-N. B. Les Comptes
suivent la Liste.

--- Les Item des différens dé6cit de l'Appropriation pour couvrir les dépenses sous
les Chefs de " Législature," " Pensions," " Loyer et Réparation des Edifices
Publics, &c.", " Frais de Perception du Revenu Public," " Frais pour les Cri-
minels, &c.", " Divers Services" pour 1823, et les causes d'où ils proviennent.

25EDUCATION Rapport du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état de l'Educa-
tion en cette Province.

Z. 4 Mars. DOUANE DE QUEBEC : Rapport du Comité Spécial sur la Pétition de divers Mar-
chands et Propriétaires de Vaisseaux se plaignant de divers abus dans le Bureau
du Collecteur de la Douane de Sa Majesté au Port dé Québec.
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BUREAU DU GREFFIER, CzAiBERE D'ASsEMBLEE.
Mardi, 25 Novembre 1823.

RAPPORT.

E TAT de la Bibliothèque de la Chambre d'Assemblée, fait conformé-
ment a un ordre de la Chambre du dixième jour Mars mil huit cent

deux.
Depuis le dernier Rapport, savoir, le treize Janvier dernier, les Livres

suivans ont été importés de Londres, et achetés en cette Province,
savoir:t
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Ordonnances des Rois de France, -

Dictionnaire des Arrêts par Brillon,
Straccha: de Mercaturâ, - - - -

Traité de l'Abus,
(Euvres de Millot, - - - - - -

Répertoire Alphabétique, Chronologique,
Annales Statistiques des Etats-Unis, - -

Dictionnaire de l'Amour,
(Euvres de Paquier, - - - - -

Anciennes Lois de France, -
Questions de Droit par Merlin, - - -

Campagnes mémorables des François, Royal Ele
Affaires des Jésuites, - - - . - -

Encyclopédie Méthodique,
Hiansard's Debates, 7e tome, - - - -

Repertory of Arts, 4le & 42e tomes,
British Royal Calendar, pour 1823, - - -

Barnewall & Alderson, âe &6e tomes,
Statutes, 45e & 46e Geo. III, et 3e Geo. 1V, -
Edinburgh Review, 37e & 38e tomes,
Coutumier Général de la France, - - -

Calendrier Royal de Paris pour 1823,
London Directory, 1823, - - - -

Dictionnaire de Trévoux,
Journal dela Chambre des Députés, -

Murray's Scoth Jury Cases,
Laveaux French Dictionary, - -
Clarendon's Rebellion,
Harris's Lives of the Stuarts, -

Barnewall & Creswell,
State Trials, tome Sle, - -

Description de l'Egypte, gran
Difficuhés de la Langue Françoise, -
Cérémonies Religieuses,
Arts et Métiers,- - -

En tout cent soixante-et-sept Tomes ajoutés à la Bibliothèque depuis
le dernier Rapport du treize Janvier dernier.

Les Livres ci-dessus, y compris les frais, coûtent trois cent dix livr es
quatorze schelings et six sous courant.

La Bibliothèque contient maintenant dcux mille deux cent cinquante
et un Volumes, tous en bon ordre.

Wxr. LINDSAY,
Greff. Asshlé.

BUREAU DU GREFFIER, CHAMBRE .D'ASsEMBLEE.
Mardi, 25 Novembre 1823.

RAPPORT.

L E Greffier de la Chambre d'Assemblée expose respectueusement à
l'Honorable Chambre, qu'il a retenu sept Ecrivains extraordinaires à

tel Salaire qui pourraêtre déterminé sur le Rapport d'un Comité pour
leurs Services durant la Session, et pour compléter l'ouvrage d'icelle après
la Prorogation. Ces Messieurs, avec les Clercs attachés au Bureau, sont
très-capables de faire tout l'ouvrage ordinaire de la Sessiun.

War. LINDSAY,
Greff.-Assblée.

ETAT DES PERSONNES QUI SONT AUX CHARGES
DE L'HOPITAL-GENERAL DE MONTREAL

SALLE DES HOMMES.

Age.
65
60
81
89
54
51
89
87
74
88,
92,
56

Pierre Mailloux,
Antoine Charpentier,
Antoine B3eilan,
Joseph Monette,
Joseph:Brilland,
Alexander Macdouell,
Charles Payen,
Antoine Bisson,
Joseph Brunet,

,Jean Metzchler,
PierreAlbert,
Pierre Berthiaume,

Hermand Cadieux,
John Sletoun,
Louis Chenet,
Pierre Michon,
Pierre Paquette,
Jean Baptiste Robert,
.Féréol Doutre,
Jean Hetevet Meteker,
Pierre Parent,
Louis Blot,
François Marino,
Jaciques Gagnier,

Age.

23
71
83
28
91
53
5c
55

2

Appendice
(A.)

26 Novre.

SALLE DES FEMMES.

Mad. Veuve Ferrière,
Marguerite Jacques,
Veuve Laliberté,
Veuve Bertrand,
Marie Martel,
Louise Derocher,
Angèle Lami,
Angelique Robert,
Marguerite Lescot,
Adélaïde Lescot,
Pelagie Pomainville,
Catherine Porteous,
Marie Léger,
Victoire Burgy,

Appendice

.Aj (C.)Age.

24 26 Novre.
60
68
22
16
18
18
30
28
17
64
54
32

MORTS DANS LA SALLE DES HOMMES.

Hilaire Damour, le 15 Novembre 1822, à - -87

Pierre Languedoc, le 2 Avril 1823, à - - - - 86
François Bardet, le 4 Avril 1823, à - - -86

John Connor, le 12 Mai 1823, à - - - - 25

MORTES DANS LA SALLE DES FEMiES.

Catherine Burck, le 7 Novembre 1822, à
La Veuve Casal, le 30 Avril 1823, à -

Marie, le 13 Mai 1823, à - - -

Jeanne Bissonet, le 17 Juillet 1823, à -

SALLE DU REFUGE.

folio
folio
folio
folio
Svo
Svo
8vo
8vo

folio
4to
4to

phant
4to
4to

Svo
svo
Svo
8vo
4to
8vo

folio
Svo
8vo

folio
Svo
Svo
4to
Svo
8vo
8vo
8vo

d folio
8vo

folio
4to

Jean,
Pierre,.
Joseph,
Edouard,
Isaac,

Age.
53 Françoise Després,
53

PETITS GARÇONS.

Age.
6 Antoine,
5 Patrice,
4 Patrice,
4 Michel,

MORTS DANS LA SALLE DU REFUGE.

Thomas, le 8 Mars 1823, à. - - - -

Barthélemi, le 9 Mai 1823, à - - - -

Guillaume, le 11 Juillet 1823, à - - -

François, le 23 Juillet 1823, à - - - -

Jean Baptiste, le 23 Juillet 1823, à - -

SALLE DES PETITES FILLES.

Marianne Laberge,
Marguerite Pomainville,
Marguerite,
Marguerite,
Adélaïde,
Marie,
Cécile,
Hélène,
Marguerite,
Marianne,
Anne,
Monique,

Julienne,
Emilie,
Henriette,
Marie,
Magdeleine,
Elisabeth,
Marie, •

Julie,
Amaranthe,
Euphrosine,
Judith,
Emilie,

* 4
- 3

- 3
- 3

- -2

Age
6

'.5
5
5
5
3
S
2

.2
2

s

ETAT DES PERSONNES DANS LES LoGES.

Jean-Baptiste Guertin entré le 15 Juin 1811.
Marguerite M'Donell entrée le 19 Novembre 1812.
Isaac Desmarets entré le 6 Novembre 1816.
Marie Vachon entrée le 24 Mai 1817.
Marie Paquette entrée le 21 Septembre 1821.
Adélaide Gravelle entrée le 16 Mars 1822, sortie le 20 Octobre 1822.
Hugues M'Gillis entré le 26 Avril 1822, sorti le 28 Décembre 182S.
Magdeleine Levert entrée le 12 Juin 1822.

ENNANS reçus dans L'HOPITAL depuis le 1er d'Août 1822 jusqu'au
31 Juillet 1823.

1822.
Août Il lenriette, - . - morte le 26 AoÙt 1822

.12 Pierre, - - - . mort le 24Août 1822
13 Adélaïde,
16 Louise, - - morte le S Septembre 1822

Septé 1 François, - - - mort le 9 Septembre 1822
1 Gorgonie, - - morte le 19 Septembre 1822

19 4 Caroline, - - morte le 16 Septembre 1822
3 5 Geneviève,
, l Rose, - - morte le 20 Septembre 1822
3 26 Elise, - - - - morte le 6 Octobre 1822

Octobre 1 Marie, - - - morte le 12 Octobre 1822
12 Thérèse, - - morte le 8 Octobre 1822

5 Marie,
0 ,, 9 Joseph,
5- 10 Sophie, - - morte le 8 Janvier 1823
8 10 Marguerite,

9 10 Joseph, - .. - mort le6 Avril 1829
11 Angèle, - morte le 20Octobre 1822

Monique Monette,
Marie Jobin,

Mlle. Mouëtte,
Mlle. Cuisy,
Charlotte Lespérance,
Geneviève Damour,
Frédéric Reaumne,
Geneviève Brisset,
Thérèse,
Julie,
Agathe Lafleur,
Veuve Srood,
Veuve Gadoua,
Françoise Charpentier,
Magdeleine Bertrand,
Magdeleine Benard,
Josephte Larose,

Appendice
(B.)

26 Novre.

Appendice
(C.)

26 Novre.
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Appendice Octbr. 14 Pierre,
(C.) ,, 17 Louis, -

,, 20 Pierre,
6 Novre. ,, 23 Fortunat,

,, 28 Agathe,
Novem. 2 Charles, -

,, 7 Euphrowine,
,, Il Angélique,
,, 15 Marguerite,

16 George,
,, 17 Ilélène,
,, 19 Marguerite,
,, 19 Edouard,
,, 20 Emilie,
,, 28 Euphr sine, -

29 Roch, -

Décem. 3 Césaire,
3 Emilie, -

,, 6 Victuire,
,, 9 Xavier,
,, 18 Antoine,

, 21 Caroline, -

,, 23 Jean-Baptiste, -

,, 28 Marguerite,
31 Fortunat,

Janvier 3 Zozirne,
Y» 24- Es.her,

3p 0 Marie,
Février 6 Jloseph,

Il 14 Jean,
Yi, 14 Pierre,
73, 14, Patrice,

,, 17 Agz1he,
, 22 Henri,

22 Marguerite,
Mar S Joseph, - -

,, 10 Edouard,
14Marie,- -

~l 17 Olimpe,
18 Gertrude,

, 21 Julie,- - -

pi, 21 Marie,
r 2Joseph, - - -

Avril Théèse, - - -

14, Pierre,
14-Marianne,-

Mai 6 Marie, - - -

$Y 7 Ernilie, - . -

,, 10 Louis,nat
Jne16 Adeline,
,, 27 Marie,

,, 29 Marie,
Fére 0 Patrice,

juin 10 Anne,
,, 12 Julie,

Ji 13 Jean Baptiste, - -

,, 13 Doitile,
,, 13 Esther,

22 Aeasasie,
,, 24 JeanBapiste,

50 Joseph,
sillet 9 Joseph, - - -

,, 9 Joseph, - - - -

,, 12 Lucie,
15 Marie, - -

,, 16 Charlotte, - -

22 Marie,
,, 214 Marie.

mort le 16 Octobre 1822
mort le 16 Octobre 1822
mort le 27 Octobre 1822

mort le 6 Novembre 1822

ort le 12 Novembre 1822

mort le 17 Janvier 1823

morte le 4 Décembre 1822
mort le 18 Février 1823

morte le 13 Févricr 1823

morte le 7 Tanvier 1823
mort le 5 Janvier 1823

morte le 8 Janvier 1823

mort le 18 Mars 1823

morte-le 2 Avril 1823

morte le 31 Mars 1823
morte le 23 Juin 1823

mort le 7 Avril 1823
morte le 19 Avril 1823

morte le 8 Mai 1823
morte le j9 Mai 1823
morte le 28 Mai 1823
mort le 25 Mai 1823

morte le 14 Juin 1823

mort le 26 Juin 1823

morte le 18 Juillet 1S23

mort le 19 Juillet 1823
mort le 15 Juillet 1823

morte le 29 Juillet 1823
morte le 26 Juillet 1823

Il a été dépensé depuis le premier d'Août mil huit cent vingt-deux,

jusqu'au trente-et-un Juillet mil huit cent vingt.trois, la somme de cinq
mille trois cent trente-deux livres dix sols, anciens cours, pour pension de
enfans-trouvés, Livre Sos

En argent déboursé pour les nourrices, ci 5332 10
86 trousseaux, 1204, 0
Pour la nourriture des enfans dans 'llopital, 6940 0
Pour les entretenir de lits, draps, couvertures, vètemens,

chaussures, 5126 0
Pour la nourriture des insensés, 5812 0
Pour des hardes et couvertures aux insensés, 1218 0
Pourdes écuelles, gobelets, cuillères, cadenas, 94 0
Pour réparation des loges, 748 0
Pour du bois pour les chauffer, 286 0
Payé pour faire la barbe, 42 0

2681. 10
Nous avons reçu du gouvernement une allouance pour les

soins de insensés et des enfans-trouvés, de £1000 0 0 240C O0

L'Hôpital demeure en arrière pour les insensés et les en-
fans-trouîvés, pour la présente année, de 2812 10

Total des pauvres qui sont dans l'Hôpital:

Grandes personnes infirmes ou estropiEes, 60
Insensés, 6

Porté ci-contre 66

Enfans dans l'Hôpital,
Ditto en nourrice,

apporté de ci-contre 66
30
40

136

Nota.-Notre fondation n'est que pour douze pauvres invalides ; les
cieux dernières oeuvres ci-dessus ne sont pas comprises dans nos consti-
tutions.

Sour M. MARGUERITE LEMAIRE, Sup.
Sour M. EUPHRASIE SABOURIN, Dép.

Aux Honorables Communes du Bas-Canada assemblées en Parlement
Provincial. Appendice

(D.)
Le Rapport des Commissaires nommés en vertu de l'Acte de la Ire.

George IV, Chap. 6, intitulé t Acte pour faire un Canal navigable du N I.
voisinage de Montréal à la Paroisse de La Chine, et pour approprier r-^-
une certaine somme d'argent à cette fin, et pour rappeler un certain 27 JovrrC.

" Acte y mentionné,"

Représente respectueusement:

Q U E leur devoir étant de rendre un compte annuel de leurs procé.
dés, en exécution de la charge qui leur a été confiée, lis croient

qu'il est à propos de ne pas différer cette année, vu que la Législature
s'assemble plutôt quàl'ordinaire, jusqu'au 31 Décembre, date des rap.
ports des deux dernières années, mais de rapprocher la date du rapport
de cette année et l'époque de la reddition du compte des dépenses pour
les derniers douze mois.

Les Contracteurs pour l'excavation et la fourniture de pierres taillées
pour les écluses ont continué leurs opérations durant l'hiver dernier, et les
premiers ont fait des progrès considérables sur la ligne le long de la grè-
ve du Saint.Laurent à La Chine, depuis l'écluse régulatrice en remou-
tant, ayant jugé essentiel de profiter des basses eaux en cet endroit dans
cette saison, attendu qu'il devoit nécessairement y avoir une imterrupition
occasionnic par la grande crûe périodique des eaux au prinntems, et qu'il
étoit probable qu'elles ne baisseroient pas avant le milieu de l'été de ma-
nièr- à permettre de continuer l'excavation.

Les eaux se sont élevées le printems dernier à une grande hauteur, et
n'ont pas baisé de ianière à laisser la grève praticable avant le mois de
Juillet. Depuis l'écluse régulatrice en descendant, les effets des hautes
eaux ont empêché que l'excavation dans le roc ne fût complétée avant ce
tems ; mais à cette époque, l'écluse régulatrice étant achevée, on a laissé
entrer deux pieds d'eau dans le Canal, par où l'on a amené dans des es-
pèces de bacs, d'une distance de cinq milles, la pierre amenée de Caugh-
nawaga dans des bateaux, et les autres matériaux pour la seconde et la
troisième écluses à la côte Saint-Paul, et par où l'on a épargné une dé-
pense considérable pour le chariage, qu'autrement on auroit été obligé
d'encourir.

La saisen depuis Juillet a été particulièrement favorable à l'avancement
des travaux du Canal ; outre l'achèvement de l'écluse régulatrice, la se.
conde et troisième écluies à la côte Saint-Paul sont faites aux trois quarts
environ, et la maçonnerie a étécouverte de paille et de terre, afin de la
protéger contre le froid durant l'hiver, et afin qu'on puisse continuer à y
travailler de bonne heure le printems prochain. Deux entonnoirs ont été
achevés; l'un de trois pieds de diamètre, à la côte Saint-Paul, atu.dessus
d'un écouloir ou tranchée, pour laisser passer l'eau des terres du voisina-
ge, par-dessous le Canal, dans son réceptable accoutumé, vulgairement
nommé le petit Lac ; et l'autre de cinq pieds de diamètre, au-dessus
d'une décharge pour les eaux du dit Lac sur la terre de M. Gregory.

IlIa été construit au-dessus de l'écluse régulatrice un pont de pierre
élégant, d'une arche elliptique, avec une balustrade ou clairevoie de fer
entre des pilliers ronds, et dont les côtés forment des segmens de cercle.
L.a seule dépense extraordinaire sont l'arche et la balustrade, les côtés
de l'écluse servant de culées. Comme ce pont tombe sous les yeux de
tous les voyageurs du Haut-Canada ou des Etats-Unis, aussitôt qu'ils
sont débarqués du bateau à vapeur à La Chine, on a cru se faire lion-
neur en leur donnant d'abord une idée favorable..

Il a été construit dix autres ponts sur d'autres parties du Canal, à en-
viron un mille de distance l'un de l'autre ; l'un desquels, qui est de pier.
re, a été achevé l'année dernière ; et les autres, qui sont de bois, dans le
cours de la présente année. De loin ils paroissent légers et é!égans, étant
peinturés ei blanc ; mais lorsqu'on les examinera de près, on verra qu'ils
sont très-slides ; et comme ils ont des coulées ouvertes, ils seront beau.
coup plus durables que s'ils avoient été faits à la manière ordinaire. Cha-
cin de ces ponts est de neuf pieds au-dessus du niveau de l'eau du Canal
lorsqu'il sera plein, de sorte que les plus grands bateaux chargés pourront
aisément passer dessous, après avoir abaissé leur mâts.

Les Commissaires ont à dire qu'après aiiare délibération, ils se sont
déterminés a changer le lieu de Pentinée du Canal dans le fleuve à La
Chine, en raccourcissant l'étendue de l'excavation le long de la grèée,
comme ils se l'étoient d'abord proposé, et en le conduisant d'un coup
dans Peau profonde, vis-à-vis de la maison de M. Robept Grant.

Cela s'est effectué en formant deux atterrissemens solides de pierres et
de terre pour défendre 'entrée, et en creusant ensuite entre ces atterrisse-.
mens à la profondeur requise. Les Commissaires sont persuadés que par
cette opération il a été épargné au moins deux mille louis, et qu'en outre
il a été obtenu une entrée convenable de la rivière dans le Canal, et qu'il
a été formé une baie commode au-dessus de cette entrée, dont on peut se
servir comme d'un port ou d'un bassin pour les bateaux qui entrent dans
le Canal, ou qui en sortent La raison pourquoi ceLa n'entra pas dans
le plan ou l'intention originale, c'est qu'on doutoit qu'on fût en état de
défendre la dite entrée contre la glace, si un la poussoit dans la rivière,
et en conséquence l'excavation devoit être continuée le long de la grève,

jusqu'à ce que la profondeur requise d'eau fût obtenue tout près du ri-
vage. Mais apuès avoir observé attentivemein t durant deux hivers et deux
printems pétat de la glace, les Commissaires et Pingénieur se sont con-
vaincus que le changement ci-dessus ne seroit accompagné d'aucuna
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Appendice risque ; et en conséquence il a été fait un contrat pour son exécution ;
(D) et ils ont tout sujet d'en être satisfaits tant pour l'apparence que pour la

No. 1, commodité, le changement étant évidemment une grande amélioration.
Les Commissaires croient que durant le mois suivant toute l'excava-

tion depuis l'écluse régulatrice en remontant sera achevée; et le reste de
27 NOVr-e'.celle qui est maintenant en opération, entre la seconde et la troisième

écluses et la chaussée à travers le terrein marécageux sur la terre de M.

Chapman, sera effectué pendant l'hiver. Le sol délié et moussu de ce
marécage a été enlevé et remplacé par une terre impénétrableh l'eau.

Ainsi, lorsque les seconde et troisième écuses seront finies avec les
vannes et o'erskot. nécessaires, ce qu'on croit devoir se faire avant Juil-
let prochain, le Canal sera navigable l'espace 'ernviron sept milles, c'est-
à-dire, jusque pès du faubourg Saint-Joseph, et la pierre et les autres
matériaux y pourront ètre amenés pour les quatre autres écluses, pour
une partie desquelles il sera fait provision durant l'hiver. Le reste de
l'excavation jusqu'aux écluses près du fleuve pourro:t se faire aiément
l'année prochaine, ainsi qu'une grande partie, sinon la totalité, des éclu-
sea, s'il y avait moyen ; la raison pourquoi la totalité ne pourroit pas se
faire l'année prochaine, c'est que la pierre et les autres matériaux ne pnur-
raient être amenés par les écluses qu'à mesure qu'elles seroient achevées.

Les Commissaires ont à parler d'un autre changement très-important et.
très-avantageux qu'ils se proposent de faire dans la ligne depuis l'endroit
où le Canal sera ainsi navigable, jusqu an fleuve au-dessus du port, mais
sans changer ni déranger le moins du monde le point de séparation de la
présente branche, de celle proposée, lorsque le Lanal pourra ètre con-
duit jasqu'au pied du courant de Sainte-Marie. On pourra profiter de
chaque partie de la présente excavation, et aucune partie du travail déjà
fait, ou de la dépense déjà encourue, ne sera par-là perdue, la déviation
n'étant qu'une de celles que le présent Acte sanctionne pour la commo-
dité de l'exécution.

Ce changement, ot plutôt cette déviation, a été suggérée, on dirait
mieux imposée aux Commissaires par les idées extravagantes qu'on se
faisoit de la valeur des terreins dans la ligne par le faubnurg Sainte-
Aine et le chantier de Munn, jointes aux dépenses considérables à en-
courir pour les dommages temporaires qui seroient occasionnés durant les
opérations par l'excavation. ou autrement à travers la partie habitée de
ce faubourg, ainsi qu'au coût du grand nombre de ponts qu'il faudroit
faire pour traverser les rues de ce faubourg, sans parler du grand incon-
vénient qu'ils occasionneroient permanemnent au voisinage par leur élé-
vation nécessaire au-dessus du niveau des maisons, et des plaintes sans fin
contre les ouvriers et travailleurs, et autres vexations dont les Commis-
saires seraient journellement assaillis, comme ç'a déjà été le cas. D'après
toutes ces considératious, et principalement d'après l'épargne ou diminu-
tion de frais, probablement au montant de plusieurs milliers de livres, les
Commissaires sentent qu'il est de leur devoir impérieux de faire une telle
déviation, dans la ligne d'abord proposée pour cette partie du Canal, qui
l'éloigne du faubourg ci-desstis, en le faisant passer par la terre de Saint-
Gabriel, un coin de celle des Sours Crises Cil est nécessaire, et la con-
mune, par où il entrera dans le fieuve in peu plus hant, et laissera en
conséquence plus de place pour les radeaux de rivière et les vaisseaux de
la mer qui viennent au port de Montréal, et fournira une plus grande
étendue de grève pour la construction de quais pour le chargement et dé-
chargement des bateaux du Canal.

Si pourtant l'on demandoit pourquoi ces raisons n'ont pas été antici-
pées, la réponse seroit que dans tous les grands ouvrages publics l'expé-
rience indique, dans le progrès de leur exécution, des améliorations à
faire, et des inconvéniens ou des obstacles à surmonter, qui n'avoient pu
être prévus, mais qu'on ne doit pas mépriser ou négliger, lorsqu'ils se
montrent, par la crainte d'être blâmé pour ne les avoir pas aperçus
plutot.

Depuis le printems dernier les Commissaires ont été tous les Samedis a
Lachine, le long de la ligne du Canal, pour examiner les ouvrages, ce
qui a produit beaucoup de bien ; et ils s'assemblent tous les Lundis au
bureau du Canal pour l'expédition des affaires, et en d'autres tems, lors.
qu'il est nécessaire.

Malheureusement l'ingénieur a été trés-mal portant depuis le milieu de
l'été, et par conséquent il a été hors d'état de voir régulièrement les cho-
ses par lui-même, comme il avoit coutume de faire ; mais ils ont la satis
faction de pouvoir ajouter que les ouvrages ayant été antérieurement tra
cés par lui, et commencés en partie, et des rapports de leurs progrè4 lu
étant faits journellement, il ne b',n est pas suivi d'interruption, et quand
il s>est trouvé occasionnellement en état d'examiner ce qui avait été fait
le tout s'est trouvé aller en parfaite conformité à ses vues, et aux ins
itrutians données par lui de tems a autre à PAssistant-Survelant et aux

Inspecteurs.
Le premier Assistant.Srtrveillant s'étant retiré à sa demande, afin

d'entrer dans une autre espèce d'emploi: il en a été nommé un autre à sa
place le printems dernier, et comme on a trouvé qu'il étoit essentiel d'a
voir une personne de confiance et de science pour mesurer l'ouvrage fai
par contrat, lorsqu'il était livré, différente de la personne qui en sur
veille l'exécution, et conséquemment plus impartiale entre les Commis
saires et les Entrepreneurs, Mf. John Adams, dont ils cnnoissoient déj
par expérience la capacité et l'exactitude, a été engagé depuis le cotn
mencement de Septembre dernier, pour le même salaire que l'Assistant
Surveillant : on a intention de le continuer dans cet emploi, et l'on s
passera des services de l'autre à l'expiration des douze mois pour lesquel
il a été engagé ; l'un et L'autre ont été pleinement employés.

La totalité des dépenses depuis le commencement
jusqu'à cette date, SI Octobre 1823, comme il appert
par divers Comptes rendus et pièces justificatives pié.
sentées en même temos, est de ' £52,750 0
Et la totalité de argens reçus est comn-

me suit
En vertu du ler Octroi provincial, - £25,000 0 0
Dito dto du 2ème dto, 10,000 0 0
De son Excellence le Commandant des

Forces, de la part du Gouvernement
de Sa Majesté, 10,000. o

Rapporté de ci-contre
Reçu pour matériaux d'un magasin et

d'un attelier démolis à Lachine,

Laissant une balance de

c45,000 0 0 £51,750 0 7 Appendice

25 0 02• .

£67250 77 Novre.

Cette balance a été suppléée par des prêts de la Banque de Mont.
réal sur la responsabilité personnelle des Commissaires, qui se proposent
de suivre le même plan jusqu'au montant des douze milles livres accordées
par 'acte de la dernière Session, et dont les circonstances ont empéclié la
réception. Les Commissaires voyant que l'entreprise était menacée d'une
ruine certaine, si les travaux avaient été arrêtés à une époque quelconque
durant la présente année, n'ont pas hésité à prêter leur aide pécuniaire
en addition a leurs services personnels gratuits, dansl'espérance qu'il sera
adopté des mesures pour aller en avant et éviter une pareille nécessité à
l'avenir.

Ils ont en même tems à exposer qu'outre les douze miles livres sus-
mentionniées, il sera requis un octroi de vingt mille livres courant, en sus,
pour achever la ligne du Canal, y compris la protection de son entrée
dans le fleuve au-dessus du port, et 'excavation près de la grève, de
manière à completér le tout d'une manière solide. Cela excédera le
montant estimé dans leur dernier rapport, de la somme de £7000 courant.

Pour rendre raison d'une telle différence, ils ont à dire que l'excava-
tion dans le roc a continué à excéder grandement ce à quoi ils s'atten~
doient. L'excavation des fondations des écluses et desent(nnoirs étant
très-profonde, et sur un tuf très-dut, presque aussi difiicileà travailler
que le roc mne, a été très-dispendieuse. Ona découvert en avançant
des lits de rocher tantôt continus, tantôt interrompus, par intervalles,
dans des endroits où l'on n'en avoit eu aucun indice, soit parla surface du
sol, soit par le creusage. Le coût des terreins et les dommages accordés
ont généralement excédé l'estimation qu'on en avait faite; et il a été
inévitablement encouru diverses dépenses extraordinaires.

L'entreprise étant nouvelle dans le pays, on n'y voyoit rien qui pût faire
juger de ce que coûteroit la maçonnerie convenable à des écluses, non
plus que les autres ouvrages qui y sont liés. Les Commissaires avaient
choix de deux plans à suivre, l'un d'économie apparente, qui consistait
à exécuter l'ouvrage d'une manière superficielle, l'autre d'épargne ré.
elle à la fin, qui consistoit à lui donner de la solidité dans le principe.

Dans tous les ouvrages publics faits pour passer à la postérité, on doit,
avant tout, faire attention à la durée, sans égayd à cette illusion parsimoni-
euse qui, sous le masque des apparences présentes, laisse l'avenir au ha-
sard.

Les Commissaires peuvent dire avec vérité qu'ils ont été en plusieurs
occasions pus scrupuleux sur les dépenses que si la chose les eût regar-
dés personnellement, et ils espèrent quils auront à se glorifier, si les ma-
yens .eur sont fournis, que lorsque le tout sera achevé, aucun ouvrage
de ce genre, soit en Amérique ou ailleurs, ne l'emportera sur celui-ci par
la solidité du travail et de la durée. Ce climat est très-nuisible à la ma-
çonnerie, et il faut par conséquent avoir soin que les fondations soient
profondes, et prendre dans son exécution d'autres précautions qui de-
viennent un devoir impérieux dans ceux qui sont chargés de la dériger.

Les écluses et les bassins ont de chaque côté des murs de maçonnerie
solide de six pieds d'épaisseur, revêtus de grandes pierres raillées posées
en rangs, et liés partout par desarcs-boutans, de treize en treize pieds.
Les joints sont tisés avec du ciment romain. Le mortier dont on se
sert est fait de chaux éteinte 'a mesure qu'on en a besoin, et de sable fin
purgé de ses parties terreuses ; aussitôt que chaque combe est achevée,

9 on remplit la totalité de sa pirtie intérieure en jetant de la chaux vive,
du sableet du gravier entremêlés, dansles interstices. Derrière cette masse

à solide de maçonnerie on pose un lit de claie délayée, par où le tout devient
e impénétrable à l'eau, tant devant que derrière.
L Le fond de toutes les écluses est ou sera composé d'arches renversées
- de maçonnerie, (celui de l'écluse régulatrice excepté, à cause qu'elle est

fondée sur le roc,) précaution moderne pour appuyer les murs de côté, et
e qui empêche efficacement que les planches ne soient soulevées tout-à.coup,
- s'Il arrivait que l'eau s'introduiat par-dessous.
- Les Commissaires ne peuvent terminer ce Rapport sans soumettre ins-
- tamment et respectueusement à la Législature l'utilité et la nécessité
i d'accorder la somme additionnelle encore requise pour achever ouvrage
d d'une manière convenable ; qu'autrement si louvrage étoit abandonné
, maintenant, ou différé, il ne pourrait être repris a une époque future
- qu'avec beaucoup de désavantage, et que la réputation du pays en souf-
X fiiroit en attendant.

Il peut être 'a propos d'ajouter que qt icor.que ira le long des bords du
n Canal, sera surpris de la grande étendue d'ouvaige de main d'homme qui
a a été fait, et qui se montre dans la masse générale de roc et de terre qui
L- a é, é enlevée., Le teras qui Y a été employé ne paraîtra pas trop long
ýt quand on considère que le pirmier coup de bêche a été donné le 17 de

-juillet 1821, il y a environ deux années et un quart.
- Dleux Messieurs sor.t occupés àa faire une estimaton de la valeur du

'a terrein par où le Canal passerait, s'il étit continué jusqu'au courant
*Sainte-b4atie ; mais comme ce travail exige un temns considérable, et

t- qu'ils ne s'attendaient pas que la Législature s'assemblerait de si bonne
ie heure, ils n'ont pas été cen état de le finir ; Pourtant il sera envoyé aussi-
la tôt que possible.

Le tout respectueusement soumis.

7 Montréal, 31 Octobre 1823.

JOHN RICHARD)SON, Président,
C. W- GRANT,
DvD). ROSS,
T. PORJÎEOUS,
FRANxs. DESR[VIERES,
GEORGE GARDEN.

£45.,000 0 0 c5l,750' 0 7
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Appendice (D.)

COMPTE GENERAL des Argeis reçus et déboursés par les Commissaires du CANAL de LACHINE.
En compte courant depuis le 31 Octobre 1s22 jusqu'ail 31 Octobre 1823.

£
31.-Balance du dernier comp-

te,
Nov. 27.-Wl'arrant du Gouverneur

en chef daté du 19 Novenm-
bre 1822,

Déc. 15.-Do. do. daté du 2 Décem-
bre,

1823.
Janv.
Mars
Avril
Juin
Juillet
Sept.
Oct.
1822.
Nov.

si.-Do.
19.-Do.
2.-Do.c

1 l.-Do.c
I.-Do.(
6.-Do.c
6.-Do.

do. 16 Janvier,
do. S Mars,
do. 25 do.
do. 17 Mai,
do. 27 Juin,
do. 22 Août,
do. 16 Septembre,

25.-Vente des matériaux d'un
Hangar la Chine,
Balance due aux Commis-

saires,

2500

s. d.

0 0

2000 0 0

2000 0 0
2000 0 0
2000 0 0
2000 0 0
2000 0 0
2000 O O

250 0 00

e s. d.

515 15 1

19000

10 0 0

6725 0 7

£126250 15

Appendice
().) D-r.

No. 1. 1822.
Oct.

7N ovre.

Argent payé à compte des différens
chefs de dépense ci-après portés au
présent, savoir--

I. DIRECTION, &c.
Thomas Burnett, appointemens

comme Ingénieur Civil depuis le ler.
Nov. 1822 jusqu'au 31 Oct. 1823 inclu-
sivement, à £500 sterling par année,

Ditto, allouance au lieu de pension,
frais de voyage, &c. à £200 courant
par année, - - - - -

Robert M'Douall, Assistant-Surin.
tendant des ouvrages, depuis le ler. No.
vembre 1822 jusqu'au 31 Mai 1823
inclusivement, à £150 par année,

Alexander Gibbs, Assistant-Surin-
tendant des ouvrages, depuis le ler.
Juin jusqu'au 31 Octobre 1823 inclu-
sivement, à £150 par année, -

John Adams, Assistant-Surinten-
dant des ouvrages, depuis le 5 Sep-
tembre jusqu'au 4 Novembre 1S23 in-
clusivement, à £150 par année, -

Frederick Griffin, Secrétaire des
Commissaires, depuis le 28 Octobrel
1822 jusqu'au 27 Octobre 18123 inclu-
sivement, à £250 par année, - 1

Thomas Burnett, Ingénieur Civil,
frais de voyage à Québec pour com-
paroitre devant la Législature, -1

Diverses personnes, pour louage dci
voitures et de chevaux, et frais de vo-
yages, &c. - - - -

IL. BOIS.
Diverses personnes, pour du Ch-

ne, &c, - - - -

III. TRAVAUX ET OUVRAGES. t

Inspecteurs, Maçons, Charpentiersi
et Journaliers employés aux écluses,
aqueducs, ponts et autres ouvrages
du Canal, - - - - 5594 9

Contractans, à compte de l'excava-
tion du Canal, - - - - 13250 0 0

Contractans pour les clôtures, ba-
lance de ce compte, - - - 221 5 0

Contractans pour tirer et tailler la
pierre, à compte, - - - 3500 0 0ü

Diverses personnes, pour charroi,
sciage de bois, érection des bûtisses
pour la chaux et les outils, enlèvement
de bâtisses, &c. - - - 179 0 4

IV. MACHINES, Ouvrages df fon-
te et de forge, et tous maitériaux au-
tres que le bois

Diverses personnes, pour ouvrages
de fonte et de forge, pour les écluses,
ponts, &c. - - . .

Brouettes, poulies, garans, &c.
Cordages, ferremens, &c. -

Chaux, sable et gravier, . -

V. ACHAT DE TERREIN, et com-
pensations pour dommages, &c.
Diverses personnes, pour achat de

batisses dans la ligne du Canal, -

Do. pour achat de terrein, - -

Do compensation pou~r diverses per-
tes et dommages, - - -

Do. pour ôter des maisons de dans
la ligne et les rebatir, - - -

VI DE PENSES INCIDENTES.
C. Peck, une année de loyer de

maison jusqu'au ler. d'Aofit, .
Diverses personnes, pour arpentage

et mesurage et plans, - - -

N. B. Doucet, agent des Sauvages
du Sault St.-Louis, à compte du loyer
des Carrières, - - - .

Diverses personnes, passation des
contrats, 4-c. papeterie, avertisse-
nient, impression, &c. - -

Une année de loyer d'un terrein
pour faire les portes d'écluse, &c.

25 cordes de bois de chauffige,
Poëles, et pour les monter, &c.
Divers moindres déboursés, -
Escompte et intérêt pavé .àl aBan-1

que de Montréal sur des billets pro-
missoires de l'Honorable John Richard-
son, Président des Commissaires, -

o .

413 19 8
75 6 5
74 4 0

165 1+ 9

317 12 10
120 18 7

161 4 11

216 0 (J

GI 10 ü

20 19 0

70- 0 0

24-15- 9

A. 1823.
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7 s. d. No. 1

~27 Novre.

1260 12 1

820 7 8

22744 15 e

815 1G 4'

..--6- 379 19 8

r £26250 15 8

4 Geo. IV.

£ si d.

555i

200 00

87 10 0

62 10 0

25 0 0

250 0 O

22 15 0

57 6 0

'1



4 Geo. IV. Appendice (D.) A. 1823.

Appendice Aux Honorables Communes du Bas-Canada, affemblées en Parle-
(D.) ment Provincial.

No. 11.
Le Rapport Supplémentaire des Commiffaires nommés en ver-

9 Déce». it de l'Acte de la 1 ère Geoige IV, Chap. 6, intitulé c Acte pour
faire un Canal navigable du voifinage de Montréal à la Parois-
se de Lachine, et pour approprier une certaine fomme d'argent

« à cette fin, et pour rappeler un certain Acte y mentionne," en
addition au Rapport des dits Commiffaires daté du 31 Octobre
1823 ;

REPREsENTE REsPECTUEUsEMENT:

UE les dits Commiffaires, en conformité à l'Acte de la troi-
fième George Quatre, Chapitre 23, et pour obtenir les ren-

feignemens qui d'après cet Acte doivent être fournis à la Législa-
ture, ont nommé deux perfonnes compétentes, favoir, Julius
Quiesnel et Thomas Phillips écuyers, pour déterminer la valeur du
terrein par lequel le dit Canal pafferoit, s'il étoit continué par la
ville de Montréaljusqu'au courant Sainte-Marie. Ces Meffieurs
fe font donné beaucoup de peines pour exécuter l'entreprife qui
leur avoit été confiée, et ont (depuis que les Commiffaires ont
fait leur dit Rapport le Sle Octobre dernier) favoir, le vingt-fept
de Novembre courant, fait leur Rapport aux dits Commifiires ;
et les Conmiffaires croient ne pouvoir mettre la matière dans un
point de vue plus clair devant les trois branches de la Législature,
comme ils font requis le le faire, qu'en envoyant une copie du
Rapport fait par ces Meieurs ; par où l'on verra évidemment
les principes fur lefquels ils ont procédé, les particularités dans
lesquelles ils sont néceffairement entrés, et le réfultat.

Ce réfultat, qui ne porte la valeur des terreins et bâtimens à
occuper par le Canal dans l'efpace ci-dessus, qu'à feize mille trois
cent foixante-huit livres courant, montre très clairement que l'opi-
nion ou l'idée communément recue de la valeur de ces terreins
étoit très-erronée, ou que les biens-fonds dans ce quartier font
au mnoment préfent à un très-bas prix ; et si. on peut se le procu-
rer pour cette fomme, il en évident que c'ell: préfentement le
tens d'acheter le site du Canal jufqu'au pied du courant de Sainte
Marie : ce moment perdu pourra ne fe retrouver jumais ; en peu
de tems les biens-fonds peuvent augmenter de prix, et le terrein
être couvert en partie de bâtimens de valeur, dont quelques-uns
pourroient coûter autant qu'il faudroit donner préfentement pour
la ligne entière.

Les Commifflaires fuggèrent très-humblement qu'il feroit expé-
dient de faire incontinent l'achat de tout le terrein requis pour le
site du Canal, quand même le Canal ne pourroit pas être creufé
préfentement. - Le terrein pourroit être employé comme une rae,
et il en feroit une grande et utile, et même fous cette forme il
contribueroit, dans l'intervalle, à l'amélioration de la Ville et de
Jes environs.

Les Commissaires prennent la liberté d'obierver que l'expéri-
ence leur a appris que prendre poffeffion pour l'ufage du public de
propriétés foncières appartenant à un nombre d'individus, et
faire droit à toutes leurs différentes demandes et prétentions, n'eft
pas une tâche facile, et qu'il en coûte généralement plus d'argent
qu'on ne s'y attendoit d'abord.

La préfente évaluation peut néanmoins porter toute augmenta-
tion raifonnable ; car. si l'on ajoutoit cinquante, ou même cent
pour cent au montant de l'Eftimation, elle ne.fe monteroit qu'à
un peu plus de la moitié de la valeur à laquelle on eftimoit ordi-
nairenent et généralement jufqu'à préfent le terrein requis pour
le site du Canal.

Les Commiffaires recommandent de nouveau très-inflamment
et fortement que le terrein pour le site du Canal jufqu'au pied du
courant de Sainte-Marie foit acheté immédiatement, et qu'il en
foit pris poffeffion immédiatement ; et ils font portés à le faire
par le fentinient de leur devoir public, et par le défir de voir ce
pays s'amliiorer par la complétion d'un ouvrage public d'une si
grande utilité.

Les Commif..ires regardent comme une matière de la plus
grande importance d'expofer à la Législature l'utilité d'acheter
autant de terrein (attendu que préfentement on peut l'obtenir à
un prix raifonnable) qu'il en feroit requis pour faire un Baffin ou
Port derrière la ville de Montréal, pour recevoir les vaiffeaux
étrangers tirant une certaine quantité d'eau, du pied du courant.
Quand on confidère la petiteffe du Port de Montréal, fa fituation,
et fa conftruction particulière, ce fujet paroît devenir impérieux.

Le tout très-refpectueufement fournis.

Montréal, 29 Novembre 1823.

T. PORTEOUS, Préfident p. t

C. W. GRANT.
DvD. ROSS.
FRANS. DESRIVIERES.
GEORGE GARDEN.

RAPPORT. Appendice
(D.)

Nous souffignés, ayant été priés par Mefieurs les Commieni- No. H.
res pour faire le Canal de Lachine, d'examiner et de déterminer, ,...-..

au meilleur ne notre connoiffance, la valeur des terreins et bâti- 9 Décem.
mens situés dans la ligne propofée du dit Canal, commençant fur
une propriété foncière appartenant à Thomas Porteous, Ecuyer,
près de la barrière du chemin de Lachine, et s'étendant par les
faubourgs Sainit-Antoine et Saint-Laurent jufqu'au pied du cou-
rant de Sainte-Marie, près du Magasin de marine du gouverne-
ment, où l'on fe propoIe de le faire entrer dans le fleuve, et d'en
faire rapport avec la diligence convenable ;

Mus par le délir de promouvoir un objet si important d'utilité
publique, nous avons confenti à remplir ce devoir, et nous pre-
nons maintenant la liberté de foumettre le réfultat de nos procé-
dés, avec les remarques fur iceux que nous avons crues néceffaires
pour donner une idée plus correcte du tout.

Ayant d'abord pris connoiffance de la ligne exacte par le fecours
du Monfieur qui avoit levé le plan, et l'ayant comparée avec les
plans et les renvois qui nous avoient été fournis, nous procédâmes
à l'évaluation des propriétés, comme par l'état ci-annexé, pre-
nant en confidération le local, les améliorations, la nature du ter-
rein, et plus particulièrement les ventes actuelles de biens-fonds
effectuées dernièrement dans le voifinage, pour argent comptant,
où il n'y a pas eu de compulsion, et dans des circonstances qui
donnent à croire que la préfente valeur réelle de la propriété a-
voit été obtenue. Dans des lituations où nous n'avions pas le
même avantage, nous étions néceffairement guidés par nos con-
noifiances générales en ces matières, et en comparant enfuite la
valeur estimée avec les prix demandés par les propriétaires, nous
avons trouvé, en plulieurs occafions, que notre eflimation corref-
pondoit avec la demande ; et d'après diverfes circonflances, nous
avons raifon de fuppofer, et sommes pleinement perfuadés que
généralement nous avons établi une jufte et entière valeur.
Nous prenons la liberté de suggêrer qu'en déviant un peu en
quelques endroits de la préfente ligne propofée (ce qui, au meil-
leur de notre connoiffance, ne lui feroit point de tort, et tendroit
à lui donner un cours plus direct) on feroit une épargne en pre-
nant des propriétés de moins de valeur. Nous prenons aussi la
liberté d'expofer que quelques propriétaires de lots spacieux ont,
en considération de l'avantage probable qu'ils retireroient du Ca.
nal, ainsi que par le défir de promouvoir un objet si profitable au
Pays, offert de faire don du terrein exigé d'eux pour cet effet, et
d'autres accepteroient, pour les mêmes raifons, une fomme moin-
dre que ce que nous avons dit être la valeur ; lefquelles circon-
stances, jointes au produit des matériaux des maifons, granges,
&c. diminueroient confidérablement le coût établi.

Nous demanderions aussi la liberté d'observer que notre efli-
mation a été calculée fur une largeur donnée de foixante pieds
par-tout, mais que si dans les parties du faubourg Saint-Laurent
o' les propriétés ont le plus de valeur, cette largeur pouvoit être
amenée à celle des écluses feulement, il en réfulteroit une nou-
velle diminution dans le montant. Nous croyons aussi néceffai-
re de dire que vu l'amélioration rapide qui a eu lieu en divers
endroits fur cette ligne, la valeur du terrein doit augmenter bien-
tôt confidérablement, ce qui ajouteroit au coût de l'achat, s'il é-
toit différé à une époque éloignée.

D'après ces circonflances, et après une mûre confidération du
fujet, nous énonçons avec confiance la perfualion où nous fommes
que la propriété qu'il faudroit acheter pour la complétion de
cette section du Canal de Lachine coûteroit au tens préfent
beaucoup moins qu'il ne paroît par notre efnimé, et que plufieurs
des propriétaires fe contenteroient, pendant bien des années, de
recevoir l'intérêt, fins demander le capital.

Nous efpérons n'avoir pas outrepafré notre devoir en faifant
des obfervations qui fe font préfentées à nous d'elles-mêmes, lors-
que nous examinions cette section de la ligne. propofée, ou que
nous avons crues demandées par la nature du fujet. Nous deman-
derons encore la permiffion d'obferver fimplement si, à préfent
que les propriétés foncières ont peu de valeur, il ne feroit pas ex-
pédient d'acheter autant de terrein qu'il en faudroit pour faire le
Canal, depuis l'endroit où l'on fe propofe de le faire entrer dans
le fleuve, jusqu'à un endroit convenable près du centre de Mont-
réal, affez fpacieux pour admettre des Vaiffeaux de 1Aus grandes
dimenfions que ceux néceffaires dans d'autres parties du Canal,
et auffi tel efpace qui pourroit être requis pour charger et dé-
charger les bateaux ou radeaux.

Montréal, 27 Novembre 1823.

(Signé) JULIUS 'QUESNEL.
THOMAS PHILLIPS.

Pour vraie traduction,

FREDK. GRIFFIN,
Secrétaire.
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No. Il.

9 Décem~

ESTIIIE' de la valeur des Propriétés dans lalne du Canal proposé, depuis l'endroit oÙ il laisse la branche qui doit conduire autport de Montréal, jusq'au pied d's
:e Courant de Sainte-Marie.

Noms des Proprié. No. de
taires. verges enora t.er e n t d M t n s Description desPropriétés.

lngueur. ar
lorteous, 270 £100 IOSGd X11 , Champ.
Guy, "0000 1, 09 Do. partie d» une terre.D. Ross, 13250 o 5ad 10oz , Jardin, partie d'une grande propriété.
M-Gillivray, 57 200 120Godet, Do.
Nelson, 58 300 31s5d 91 Verger.
Lusignan, 84 300 , 112 , Do.
Cleint. Hurtubige, 123 300 195 ,, Partie du derri&e d'un Verger, et partie d'un Champ.Pierre Hurtubige, 145 50 5s 38 Pt
A. Blanch, 27 O7 ,A. Banc, 2 0 I 7 ? 1Cette terre est basse, humide et marécageuse. Le prix est ce qu'il a été estinsiMerient, 83rqueluesun 

des Propriétaires.Franchère, 34 0 Se 9
Decarrie, 59o0 15 j
Bison, 71 150 îSsSd 55 Verger, et terre améliorée.
Allard & Ledue, 81 0 SOS 524 Bon Verger, et Lots au front de la grande rue duFaubourg St.-Antoine.l\Irs. M'Donald, 37 0 ,Il Il Lot sur la grande rue du Faubourg St. Antoine, le courant à angle.Marineau, &C. 48 O 70s 168 P, 1Jardin.
'Héritiers de M'Ken. 50 O 60s 150 Verger, mais peu d'arbres pris, grande propriété qui sera améliorée par le Casal.Decarrie, [zie 21 O 6S 63 , Jardin.
Champeau, 25j 0 SOS 102 , Lot de devanture.Do. ,,0-C 125 Une grande Maison de bois.

Do. ,, 0 25 Une petite do.J. Dewitt, 25t 0 70s 89 Jardin, et grand terrein derrière le lot de devantsre.Tison, 16fo0 ,58 , Jardin, rien derrière.
Davis, 29 O 6S 87 , Do. terreinderrière.
Michon ou Dubuc, 1 91g069
Hoole, 18 0 ,5-1 , Do.
Hupé, 50 0 $Os U00 Un bon Verger, lot de devanture, et tout pris.Saml. Davids, 15 o 60S 45 , Jardin-derrière d'un erplacent.
Neveau, 140GOs Do. do.
Chishoso, 15 0 Il 45 Do. do.Berthelette, 1s4 oDo. do.
Variée, 4 092 Partie d'un Vcrger.grand terrein.Bison, 0 te l50 Maison de bois.
Bisons, Ltur et

Williams,60O 0Pr p Os. 180rgJardin.
DeafrrgpseoLatour

et Casineau, 46 O G0s.11300l,,Do.
Latesur, 64 o 11 192 ,10Verger,grandepropriété.
I'Gill Desriv'sères, 61 O 8S. 244l 1, Jardin et Verger, do-Donezany, 6l o Sls4d 250 75 Verger et petite Maison.Lainait, 130 0 6O. 180 et Partie basse d'un Jardin et grand terreis.Perraulît et Heney, 612 O 70s. 217 I Jardin-Lot de devanture.Do. Il 0 1. I 125 Vieille Maison de bois. &c.Henre',1124 O 80s. 496 ,, Verger-grand terrein.Ork ney. 32 0 le 710 , Ce Lot est tenu àconstitu à 4 2 12 s, par an, Le Canal en prendra les trois-Hériier de. Cté, 24 ~7868quarts,

Ili'itirs dm. êté,1240 £7868Près.de.Ville, depuis Orkney jusqu'à tacruise, v compris le mur, la moitié de l'é.table &e- &c. estimé- audeasous de sa valeur, de!vant être amélioré par le Canal.Lacroix, 24 0 7 168 , Jardin.Shay, si o 9 459 , Cour et Maison de charpentiers.Do,. le 0o IlIl 450 Maison et Cuisine à enlever.De Lorme, 49 0 9 441 ,,e .lardin et M~aison.Do. Il ille03003Maison,&c.
Ilerîhelette, 44 o 10 440 Il De!la rue &,.Charles à la grande rue.Do. ilo i"l .030PetitBtiment latté et pltré.Do. ,0 o 300 Bitiment de devanture.S ,,Murs de cour de snith.
Furneli et Casque.

nettes, 55 0 10 550 De la grande rue à la. rue &.-Dominique.Do. Il 0 Il 'l 200Maison de Furnel, &c.Do. l .O ,,leP 200 Do. de Casquenttes, &c,Do. 0 Il Il 50 Deux petites Maisons, rue &t.Dominsique.Dorval, 32 0 lé 224 q Faisant face à la rue St..Domîîîique, Mlaison et Ilâtîrents. C'est ce qu'il deriar.Do. Il 0 91 Pl S26ý de de sa propriété.
Cadieux, 14e 5à oP Jrdnsierrs. 16jO ., 82 aiDo, P 0O te Il 1120 Petites Maisors dans la cour.Gingras ou Ratjou, 15 5 .5s8 75Jardin.
Roy, 10 O 80s 50 , Do.1osey, 1610O ,, 82 , Lot.Fraser, 0 5 ~. Do. coin sur la rue Lagasîchetiétre.Do. 0,O ,,' 175 Maison, et bâtirnens extérieurS.

Pothir, 24O 70s 1

1hetPot imitr, 2400 4350 9 Lot dans une prairie basse.Thai et other, 0 0 5 35 le Lots, y compris la lâtrre.Lapoiste et Po.-
thier, 24 0 5 60Do.
Do. Il o lI" !5 Enlèveent de vieuxbàtimeno.

Hal, 52Vge 
éyO 6

Lapin et un autre, 14 0 570t 70s
St. Martin, 40 0 5 -0 200 Deux maisons et emsplaceeneît.Do. Pl 0O Il I" 050 I Mason de St. Martins.Propriétaireinconnu, 20O60Lotdeder

eo s £0ot sur la rue Bosecours.Do. Il O ,, | I 25 Une veille maison.Delormeou Viger, 55 0 SOS 220 eCourIbois.
89,O 8Os9 L,7 Il Grande propriété.

Do. 0 O .25 Enlèvement de grange Le.acroix,60s150Partid'un
trotîrers, 19 0 70Os 66 LoPatieduetrelave 19 O 70s 66 Lot.Do. 0 lOe,,e 150 Msib00,&c.

trothers, 603Ill te1Lo,,
t. Martin, 14 (O 70s 49 le L.otamlo.

Do. , Loamélor,

0 ,Maison, &.ivillier et Simonen28a 7ntI lM Lots.Do. &Do. IlTrrin 300 Deuxmaisonsde bois à£imn5sDcratune.
r. Grassett, 12 0 70s 42 l ottrothers, 22 O 60, 66 le Lot.edu radltrreesu,101 £1-0 lssd7 4 , Partie d'un champ.

0arro9p 28 35e 36s7d d1' Partie d'un camp.
3eaudry. 160 100 1r os5d 83 ~ Partie d'une jadere

13 ,, P an artie d'une grande propiété

Du.n 615 550 34a2d 75j»11ot amélioré,-vendis pour ce prix.o.n 177 ,,s2 7 Terres -Une partie de la ligne requise est présentement le coros du ruisseau.
fall, 69 O , 50 ,, Lot sur le chemin Papineau.Vocirith, 62 O IV 50 l2Do. Do.

1and3ey, 79 40 4s2d 16 , Partie d'une terre.abher. 57 3a 3s2d 9 . Do. Do.ir J. Johnson, 340 25 1257d 44 , Do. Do.stenay & Perrault, 140 !15 1 l8 ,, Do. Do.
ulluss, 102 25 , 13 le Du. Do.ufrin, 239 25 si 33 II Do. Do.

Crsye s m 
&io. 353 25a 

L eq46p c é Do. Do.
sile, 118 25 , 15 Ir Do. Do.'octor, 490 25 6 1 Do. Do.Do. 0,je,4t j ,0 Enlnvement d'une vieille grange.

,Faisant une somme to.ale de seize mille trois cent soixante huit livres co.rant.
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Pour vraie traduction,
FREDX. GRIFFIN, Secrétaire.

(Sign) JULIUS QUFSNE.
THOMAS PHILLIUS.
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4 Geo. IV. Appendice (E.) J. 1823.

)OIT. LE GOUVERNEMENT EN COMPTE-COURANT GENERAL avec

1823
1er. Déc. Avril, il

A

A

594.. Pour autant compté à René Kimbert, et qui, avec la somme de £2 2 0 cou-
rant, pour articles fabriqués dans la Maison de Correction et vendus, fait le
montant de son compte de déboursés dans la surintendance de la Maison de Cor-
rection des Trois-Rivières, du 5 Janvier au Ier Octobre 1816, (comme recoin-
mandé dans un Rapport d'un Comité de tout le Conseil, du 14 Juillet 1817;)
conformément- à un Warrant de Son Excellence Sir J. C. Sherbrooke en date
du 25 Juillet 1817, ci

951.-au même, pour son compte de déboursés pour la Maison de Correction des
Trois-Rivières, du IB Novembie 1816 au 13 Décembre 1S17, (comme recoin-
mandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif' pour l'audition des
Comptes Publics, du 13 Février1818;) conformément à un ditto en date du
23 Mars ISI8,

9.-à F. D. Hunter, pour ses frais ~'omroie Témbin dans la cause du Roi contre
De Reinhart et M'Lellan, devant la Cour d'Oyer et Terminer en Mai et Juin,
et (levant la Cour du Banc du Roi à Québec en Mars dernier, (comme recom-
mandé dans un ditto du 20 Août 1818 ;) conformément à un Warrant de Sa
Grâce le Duc de Richmond en date du 25 Août 1818,

834.-à Hector M'Neel, pour ditto comme Témoin amené des Territoires Sauvages
pour assister aux Cours dans les catsè's'de .De Reinhart et M'Lellan, (comme
recommandé dans un ditto du 25 Mars 1819;) conformément à un ditto en
date du 26 Mars 1819,

600..:-à IRné 'Kimbért, Pbur"son compte eè débu-sés fàit's i'ar les5Co nissaires
pouria aison de Cbrrection -des -Trois;Rivières, du 7 Janvier"18 'ati 0
Avril 1819, y compris une solde à eux due le 13 Décembre 1817, (comme re-
commandé dans un ditto du 22 Mai 1819;) conformément à un ditto en date
du 26 Mai 1819,

244.-à J. M. Mondelet, Ecuyer, Magistràt 'de Police à Montréal, ditto pour les
dépenses contingentes le son Bureau jusqu'au 10 Avril dernier, (comme re-
commandé dans un ditto du 8 Mai 1820;) conformément à un Warrant de Son
Excellence Sir Peregrine Vaitland en date du Il Mai 1820,

327.-'à -T. Coffin t R. -Kihbéit, jEcu:ers, 6ur. leur onipt' joiihe Côdîmis-
siiires'potr l'aMison'dle Cfrrectiôn "des Tràis-Riviètes,'dh 80-A"vril -1819 ab'
1 er Mai 1820, (comme recommandé dans un ditto du 30 Octobre 1820;) con-
formément à un Warrant de Son Excellence le Comte de Dalliousie en date du
8 Novembre 1820,

357.-à Reiné Kimbert, pour son compte comme un des Commissaires pour la
Maison de Correction desTrois-Rivières, dWlerMai au 10 Octobre 180, (comme
recommandé dans un ditto du 26 Décembre 1820;) conformément à un ditto
en date du 9 Janvier 1821,

378.-à J. M. Mondelet, un des Présidens des Sessions de Quartier et Magistrat
de Police de Montréal, pour son compte, des dépenses contingentes du Bureau
de'Police,-du II Avril au 10,Octolife ISQO,,('omame récoim'andé ëians 'un=ditto
-du'LS )é&iehlíre 19820 ;)'c6ûf6i*éinent à' un'dittb en "date->du ti Fer Is1

1062.-à René Kimbert, Trésorier et l'un des Commissaires de la Maison (le Cor-
rection pour le District des Trois-Rivières, pour son compte de déboursés pen-
dant l'année, expirée le 81Octobre'1821, (comme recmimandé-dans.iuneditto
du 2S D'écernbre 182I ) réonforinénrtV à in ditto>'én ditedh \12Jiviér822,

138.-au même, pour son compte de déboursés pendant les six mois expirés le 10
Avril 1822, (comme recommandé dans un ditto du 17 Août IS*22;) conformé-
ment à un ditto ci date du 91 Août 1822,

1463.-à Edward Price et Isaac Delisle, pour les six mois du IerMaii au31 Octobre
1822, inclusivement, de l'allouance à edx'faite coinjointement,suir le pied de £0
par an, pour résider sur l'île d'Anticosti, et garder le Dépôt de Provisions,
dans la vue de secourir les personnes qui pourroient malheureusement faire
naufrage sur la dite île; conformément à un ditto en date du Ier Novembre
1822,

146.-à Antoine Hamel, pour les'sixinôis'de ditto -à,Udito, de son allouance pour
résider sur ditto, dans la vc' de'di'tto ; 'côñforiïé^àiàt à un ditto en date (le
ditto,

1465.-à Olivier Gaudin, pour ditto de ditto à ditto, de ditto pour résider sur ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1470.-M. H. Perceval, Ecuyer, pour les six mois de ditto à ditto, de ses appointe-
mens comme Membre du Coiseil'Ekéèutif;confbrmnémeint à un ditto en date
de ditto,

1478.-à William Smith, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Gref-
fier du Conseil Législatif; conformément à un ditto en date de ditto,

1479.-au même, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Maître en Chancelle-
rie ; conformérment à un ditto en date de ditto,

1480.-à Charles de Léry, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme As-
sistant-Greffier du Conseil Législatif; conformément à un ditto en date de ditto,

1481.-à Jacques Voyer, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Clerc-
Ecrivain et Traducteur François, pour assister aux Comités du Conseil Légis-
latif; conformément à un ditto en date de ditto,

1482.-à A. W. Cochran, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Greffier en Loi du Conseil Législatif; conformément à un ditto en date de
ditto,

1484.-à William Ginger, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Sergent d'Ar-
mes assistant au Conseil Législatif ; conformément à un ditto en date de ditto,
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828.
ril, 11 Pour balance du Compte rendu ce jour, £ 21619 Pour autant reçu de N. F. Uniacke, Ecuyer, Procureur-Général,

pour solde d'Amendes sur 35 chargemens de Bois de construction
en 1821, dont il m'a été compté £63 17 5 le 22 'Octobre 1821, £ 47 5 221 - de Ls. Montizambert, Ecuyer, faisant fonction :de Secrétaire
Provincial, à compte des .0roits sur Licences, 280 0 029 - de William Macrae, Ecuyer, Collecteur à Saint-Jean, pour
Droits perçus pendant le quartier expiré le:10 Avril, 300 18 10- du même, pour Saisies tàites pendant letdit quartier, 78 19 3- du même, comme Juge de Paix à ditto, pour Amendes parli imposées à J. Bernier et Ls. Carreau sous-l'autorité de.l'acte
45 Geo. 11. chapitre 10, 30.080 - de Ls. Montizambert, Ecuyer, faisant fonction de Secrétaire
Provincial, à coipte des Droits-sur Licences, 1500 0 01 - de illatthew Bell, Ecuyer, -pourune année'de fermage des For-
ges deSaint-Maurice, échue le 1er. de Janvier dernier, 500 0 O5 - de Ls. Montizanibert, Ecuyer, *faisant fonction de Secrétaire
Provincial, >pour solde -des Droitsi-sur jLicences jusqu'au 5 Avril, 92 O O

- du même, 'à-compte des Droits sur Licences, 1216 15 aC 6 - du Commissaire.Général Turquand,i comme-montant d'un War-
rant du Comte de Dalhousie., de Mai 1823-,ipour subvenir à cer-
taines dépenses du Gouvernement civil de cette !Province jusqu'au1 er. Mai 1823, auxquelles il-n'a pas été pourvu.par la Législature
d'icelle, -e.>.3511 2 2

18 - de James M'Douall, pour .6 -mois -de ferniageides Postes du
Roi, ;échusleq10 Avrildernier, 600 014 - de Frederick:East, Ecuyer, ;Oflicier Maritime, à compte des
Droits de Pilotage, 250 0 0

22 - de William :Finlay, -pour 6 mois, 'échus:le -er. du .coi:ant, de
fermage d'une 'partie du Quai du 'Roi, affermée -à :feu John
Mure, Ecuyer, 162,10 027 - de&Commissaires pour démolirla Halle le Québec, 88 4 228 - de Frederick :East, 'Ecuyer, 'Officier Maritime'à comptedes
Droits-de Pilotage, S00 '

~t, 1 - de Matthew Bell, 'Ecuyer, pour,6 mois de fermage des Forges
de Saint-'Maurice,ééhus-cejour, 250 0 0

12 -- deiWilliamn4VMacraè, Collecteur à Saint-Jean, pour !Droits per-
çus pendant le quartier expiré le,5 Juillet, 978 44î

- du meme,-pourSaisies faites pendant'leditquartié,, 7 0
14 - de Ls. -Montizambeït, Eèuyer,ifaisantt-fonction -.de Secrétaire

Provincial, pour solde des Droits sur Licences, jusqu'au 5 Juillet
courat, 1534 5 0

15 - de Frederick East, 'Ecuyer, O ffcier -Maritime, -à -compte dés
Droitî'de Pilotage ,' 50 0O

80 - de L. A. Thoms,-'Enicánteuri-dtîj Roi, comme.produit-de -la
Vente td'tine-petitegu"ciantité-de .Provisionslrapportées d'iAnticosti,
et par lui vendues -au coim'pte du Gouvernement,,déduction-faite
des frais de' Ven te,- - -- ' - ' 1 5 O

12 - de'John Siinþpon' Ecuver, Collecte'ur an-'oteauî du Lac, pour
Droits perçus pendant le quartier expiré le 5 Janvier dernier, 49 17 8

du-mee,'pour'ditto pe'rçus/lendadt ditto expiré le 5.Avril deri
mier,

18 - de'Federick East, Ecuyer,"OfficierMaritime; pour soldeides
Droits dé'Pilotage'jusqu'âi 5 Janvier dénierµ 5

.16Pour Lods etWentes rëçuš,;ivànt tEt 9-1 6
Pour Quints reçus, sûiyant.ditto 1 4
Pour autant reçu du Collecteur à Quebec, suivant ditto 8 6, 1

Déduisafi t(1 ume t 4 Ir-, f.

- c 89145 .

Sté'au folio su ant recto552
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JOHÑ CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général du Bas-Canada.
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Rapporté, 1449 7 4
Avril, 11 1485. Pour autant compté à Charles Blouin, pour les six mois du 1er Mai au 31 Oc-

tobre 1822, inclusivement, de son salaire comme Messager assistant au Conseil
Législatif; conformément à un Warrant de Son Excellence le Comte de Dal-
housie en date du 1er Novembre 1822, 16 4 0

1486.-à Hugh M'Donald, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Portier de
ditto ; conformément à un ditto en date de ditto, 12 10 0

1487.-à Jane Brown, pour ditto de ditto à ditto, de son allouance pour avoir soin
des appartemens occupés par ditto; conformément à un ditto en date de ditto, Il 5 0

148S.-à la même, pour loyer le maison, de ditto à ditto, -pour avoir soin de ditto;
conformément à un ditto en date de ditto, 13 10 0

14S9.-à William Lindsay, Ecuyer, pour les 6 mois de ditto à ditto. de ses appointe-
mens comme Greffier de la Chambre d'Assemblée ; conformément à un ditto
ci date d ditto, 225 0 0

1490.-à P. E. Desbarats, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme As.
sistant-Greffier de ditto; conformément à un ditto en date de ditto, 180 O O.

1491.-à William Green, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Tra-
ducteur Anglois de ditto ; conformément à un ditto en date de ditto, 90 0 0

1492.-à Charles Frémont, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Traducteur François de ditto ; confbrmément à un ditto en date de ditto, 90 0 0

1493.-à Robert Christie, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto,.deditto comme Gref-
fier en Loi de ditto; conformément à un ditto en date de ditto, - 90 0 0

1494.-à Antoine Parent, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme:Sergent d'Ar-
mes assistant à ditto; conformément à. un ditto en date de ditto, 45 0 0

1495.-à M. Schindler, pour ditto de ditto à ditto, de son allouance pour avoir
soin des appartemens occupés par ditto ; conformémentàuu do. en date deditto, 1. 5 0

1496.-au même, pour ditto de ditto à ditto, de son allouance pour loyer de mai-
son pour avoir soin de ditto ; conformément à un'ditto en date de ditto, 13. 10 0

1497.-à H. W. Ryland,pour ditto deditto à ditto, de ses appointemens comme Gref-
de la Couronne en Chancellerie ; conformément à un ditto en date de ditto, 50 o 0

1498.-à Thomas Douglass, Ecuyer, pour, ditto de ditto àsditto, de ditto comme dit-
to; conformément à un ditto en date de ditto, 50 0 0

1534.-à Joseph' Tardif; pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme concierge du
Palais de Justice de Québec; conformément à un ditto en date de ditto, 27 0 0

1535.-à James Terroux, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance à lui faite
sur le pied de £50 courant par an, comme concierge du Palais de Justice de
Montréal, et d'une allouance faite à sa fenme comme personne nécessaire, sur
le pied de £30 courant par an, et pour tenir lieu de toutes demandes contin-
gentes; conformément à un ditto en date de ditto, 36 0 0

1536.-à James Gilker, pour ditto de ditto à:ditto, de son salaire comme concierge
du Palais de Justice à New-Carlisle dans le District de Gaspé; conformément
à un dittoen date de ditto, .... 18 0 0

1549.-à Thomùas Fargues, Ecuyer, M. D., pour ses services comme Médecin et
Chirurgien auprès des prisonniers.détenus:lans la Prison et la. Maison de Çor-
rection pour le District de Québec, et pour Médecines fournies aux dits prison.
niers, de ditto à ditto ; conformément à uiditto ei date de ditto, 100 0 0

1550.-à W. D. Selby, Ecuyer, M.:D.,,pour:ditto comme ditto'pour le Disèict'de
Montréal, de ditto à ditto; conformément à un dittoen date de ditto, 100 0 o

1565.-nà J. B.d'Estimauville, Ecuyer, pour les G mois de ditto à'ditto, de s appointe-
mens comme Grand-Voyer du District de Québec ; conformémentà niinditto ei
date de ditto, 5 0 0

1566.-à L. R. C. de Léry, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme dit-
to pour le District de Montréal ; conformément à un ditto en late de ditt, . 75 0 0

1567.-à E. W. R. Antrobus, Ecuyer, pour·ditto, de ditto à ditto, de ditto comme
ditto pour le DistrictdesTrois-Rivières;conformément a undo..endatededitat, 45 0 0

1568.-à William Lemaistre, pour ditto de ditto à ditto,4e dift comme Inspecteur
des Chémins 't Rues dans le District de Gaspé; conformémentmài diftto
date le ditto»" '25 0 0

1580.-à Barthôlomew Tierney, pour ditto de ditto à dito, de ditò comme Jau
geurau Pirtde Saint-Jean; conformément à un ditto en date de ditto, 20 0 0

1583.- à John Grout, pour.ditto de dittorà ditto, de ditto comme Inspecteur des
Cheminées, pour prévenir les accidens par le feu, à Québec ; conformément à
un ditto en date de ditto, 30 0 0

1584.-à Pierre de Boucherville, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto, à
Montréal; conformément à un ditto en date de ditto, 30 0 0

1585.-à Alex. Thompson, pour dj.tto de ditto à ditto, de ditto comme .ditto, aux
Trois-Rivières; conformément à un ditto en date de ditto, .12 10 0

1586.-att Rév. J. O. Plessis, pour ditto de ditto à ditto, de loyer de l'Evêché; con-
formément à un ditto en date de ditto, 250 0 0

1588.-à Madame Louise Badelard, veuve de J. A. Panet, Ecuyer, pour ditto de
ditto à ditto, de sa pension ; conformément à un ditto en date de ditto, 13 5 0 0

1595.-à Madame Rottot, pour ditto de ditto à ditto, de ditto; conformément à un
ditto en date de ditto, 18 0 0

1596.-à Henry l.arwood, poir ditto de ditto à ditto, de ditto; conformément à un
ditto en date de ditto, 15 0 0

1598.-à Paul Lacroix, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ancien Inspecteur
des Chemins dans cette partie du District de Montréal qui est au-dessus du
Long-Sault sur la Rivière des Outawas; conformément à un do. en date de do. 25 0 0

Porté au folio suivant verso, £ a384
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Avril, i11636 .- Pour autantcompté à D. S. Jones, pour les six mois du ler. Mai au 31 Oc-
tobre 1822, inclusivemsnt, de ses appointenens comme Maître d'Ecole public à
Saint-Thomas ; conformément à un Warrant dc Son Excellence le Comte de
Dalhousie, en date du 14 Novembre 1822,

1673.-à James Terroux, Huissier-Audiencier des Cours de Sessions de Quartier
pour le District de Montréal, pour son compte de services aux Sessions de Juil.
Iet et d'Octobre 1822, (comme recommandé dans le Rapport d'un Comité du
Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics du 18 Décembre 1822;)
conformément à un ditto en date du 19 Décembre 1822,

1684.-à B. Tremain, Trésorier de la Commission et un des Commissaires pour la
Maison de Correction du district de Québec, pour son compte de déboursés
pendant les six mois expirés le 10 Octobre 1822, (comme recommandé dans
un ditto du 31 Décembre 1822 ;) conformément à un ditto en date du 4 Janvier
1823,

1686.-à J. P. Leprobon, Trésorier de la Commisson et l'un des Commissaires de la
Maison de Correction du district de Montréal, pour, avec £45 sterling à lui
comptées conformément à un Warrant en date du 21 Septembre dernier, former
la somme de £101 7 5 sterling, montant de son compte de déboursés du 11
Avril au 10 Octobre 1822, (comme recommandé dans ditto ;) conformément à
un ditto en date de ditto,

1687.-à William Osgoode, Ecuyer, pour les six mois du 1er. Mai au 31 Octobre 1822,
inclusivement, dle sa pension; conformément à un ditto en date du 10 Janvier 1823,

1689.-à A. W. Cochran, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, d'allouance pour bois
de chauffage extraordinaire pour les bureaux occupés par le Secrétaire Civil de
son Excellence le Gouverneur-en-chef ; conformément à un ditto en date de do.

1695.-à William Lindsay, Ecuyer, Trésorier de la Maison de la Trinité, montant
de son compte de déboursés et dépenses contingentes de cet établissement du 1er.
Juin au 30 Novembre 1822, (comme recommandé dans un Rapport lu Comité
du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Public3, du 3 Janvier 1828 ;)
conformément à un ditto en date du 13 Janvier 1823,

1696.-à Isaac Ogden, Ecuyer, pour les six mois du ler. Mai au31 Octobre 1822,
inclusivement, de ses appointemens comme un des Juges Puisnés de la Cour
du Banc du Roi à Montréal; confbrménient à un ditto en date ie ditto,

1708.-à Alex. Forbes, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de dittto comme Lieute-
nant-Gouverneur de Gaspé; conformément à un ditto en date du 10 Février 18923,

1715.-à René Kimbert, Trésorier et l'un des Commissaires de la Maison de Cor-
rection pour le district des Trois-Rivières, montant de son compte de déboursés
pendant les six mois expirés le 10 Octobre 1822, (comme recommandé dans in
Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics,
du 10Février;) conformément à un ditto en date du il Février 182.3,

17 20.-à J. Day et J. Sherrar, Commissaires pour la bâtisse d'un Palais de Justice
à New-Carlisle dans le district de Gaspé, pour être icelle somme par eux em
ployée à bâtir le dit Palais de Justice, et de laquelle ils seront comptables, &c.;
conformément à un ditto en date du 19 Février 1823,

1727.-à F. W. Ermatinger, Shérif du district de Montréal, montant dle son
compte de paiemens faits aux Témoins cie la Couronne entre le 1 er Juillet et le
30 Novernbre 1822, (comme recommandé dans un Rapport de Comité du Cou.
seil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, du 22 Février ;) confor-
inément à un ditto en date du 26 Février,

1728.--à Andrew Patton, Huissier et Connétable Spécial à Stanstead, montant de
son compte pour l'arrestation et l'emprisonnement, dans la Prison commune (le
Montréal, &c. de deux Prisonniers amenés des townships, (comme recomuman..
dé dans un ditto de ditto;) conformément à un ditto en date de ditto,

1730.-à René Kimbert, Trésorier et l'un des Commissaires de la Maison de Cor-
rection pour le district des Trois-Rivières, pour couvrir des Lettres cie Crédit
émanées pour son compte cde déboursés pour la Maison de Correction du district
des Ti ois-Rivières entre le 21 Novembre 1812 et le 4 Janvier 1816, (comme re-
commandé d]ans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif' pour l'audition
des Comptes Publics, du 1er Mars 1823;) conformément à un ditto en date du
3 Mars 1823,

1731.-à James Kerr, Ecuyer, un des Juges de la Cour du Banc du Roi à Québec,
son allouance ordinaire de Tournée pour avoir assisté à la Cour tenue aux Trois-
Rivières en Janvier dernier ; conformément à un ditto en date du 7 Mars,

17 39.-à Thomas Mann, Ecuver, Sherif du district de Gaspé, montant de son compte
pour Chandelles et Biscuit à l'usage de la Prison, (comme recommandé dans un
Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics du
10 Mars 1823;) conformément à un ditto en date du 11 Mars 1823,

1745.-à Aaron Wood, pour les six mois du ler Mai au 31 Octobre 1822, de ses ap-
pointemens comme Maître d'Ecole public dans la seigneurie d'Argenteuil; con-
formément à un ditto en date du 18 ditto,

1758.-à N. F. Uniacke, Ecuyer, Procureur-Général, pour ses honoraires et débour-
sés dans certaines poursuites qui tam, par lui conduites dans l'été de 1821; con-
formément à un ditto en date du 26 Mars 1823,

1759.-aux Représentans de feu William Lindsay, Ecuyer, pour les 55 jours du 1er
Mai au 24 Juin 1822, inclusivement, de ses appointemens comme Collecteur des
Douanes au port de Saint-Jean, sur le pied de £189 sterling par an; confor-
mément à un ditto en date du 30 Mars 1823,
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Il 1760.-Pour autant compté à William Macrae, Ecuyer, pour les 129 jours du 25 Juin

au 31 Octobre 1822, inclusivement, de ses appointemens comme Collecteur des
Douanes au port de Saint-Jean, sur le pied de £IS9 sterling par an; conformément
à un Warrant de son Excellence le Comte de Dalhousie en date 30 Mars 1823,

1761.-au même, pour les 55 jours du 1er Mai au 24 Juin 1822, inclusivement, de
ditto comme Contrôleur des Douanes à ditto, sur le pied de £126 sterling par
an; conformément à un ditto en date de dit to,

1762.-à W. D. Lindsay, Ecuyer, pour les 129 jours du 25 Juin au 31 Octobre 1S22,
inclusivement, de ditto comme ditto à ditto, sur ditto ; conformément à un ditto
en date de ditto,

1764.-- F. Vassal de Monviel, Ecuyer, étant icelle somme pour le mettre en état
de payer les Pensions de Milice échues du 1er Novembre 1822 au 30 Avril 1823,
inclusivement, et dont il est comptable, &c. ; conformémentà un ditto en date du
4 Avril 1823,

1767.-à George Stanley, pour l'année du 1er Novembre 1821 au 81 Octobre 1822,
inclusivement, de ses appointemens comme Huissier à baguette de la Cour du
Banc du Roi à Montréal; conformément à un ditto en date du 9 Avril,

1-1 1768.-à N. F. Uniacke, Ecuyer, Procureur-Général, montant de son compte pour ser-
vices au Terme criminel en Mars dernier aux Trois-Rivières, (comme recom-
mandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des
Comptes Publics du 9 Avril 1S23 ;) conformément à un ditto en date du 11 Avril
1823,

1769.-au même, pour son compte de frais de voyage pour assister à ditto, (comme
recommandé dans ditto,) conformément à un ditto en date de ditto,

151770.-à C. R. d'Estimauville, Grand-Connétable du District de Québec, pour le
mettre en état de payer les Connétables employés pendant le Terme criminel de
la Cour du Banc du Roi tenu au mois de Mars dernier, dont il est comptable,
&c. ; conformément à un ditto en date du 14 Avril 1828,

1771.-à Benjamin Ecuyer, Arpenteur, pour avoir fait des plans de la cité de Qué-
bec à l'usage des Magistrats, (comme il y est pourvu par un Acte passé dans la
dernière Session du Parlement Provincial;) conformément à un do en date de do.

191772.-à N. F. Uniacke, Ecuyer, pour son compte de frais de voyage pour assister
au Terme criminel de la Cour du Banc du Roi tenu aux Trois-Rivières en
Septembre dernier, (comme recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil
Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, du 16 Avril;) conformément à
un ditto en date du 18 Avril,

1773.-au même, pour avoir assisté à la Cour d'Oyer et Terminer et de déliverance
générale des Prisons, tenue à Montréal en Novembre dernier, (comme recom-
mandé dans ditto;) conformément à un ditto en date de ditto,

1774.-au même, pour divers services en loi pour la Couronne, du Il Avril au 10
Octobre 1822, (comme recommandé dans ditto;) conformément à un ditto en
date de ditto,

2 91775.-au même, pour ditto, du Il Octobre 1822 au 10 Avril 1823, (comme recom-
mandé dans un do. du 26 Avril;) conformément à un do. en date du 2Y8 Avril 1828,

1776.-à George Vanfelson, Avocat-Général, pour son compte de services comme
tel, de ditto à ditto, (comme recommandé dans ditto;) conformément à un dit-
to en date de ditto,

so 1777.-à Henry Cowan, Maître de Poste à Québec, pour port de lettres et paquets
pour le service de Sa Majesté, du 6 Janvier au .5 Avril 1823, inclusivement;
conformément à un ditto en date du 30 Avril 1823,

1778.-au même, pour ditto de ditto, pour le département de l'Adjudant-Général de
Milice, du Il Octobre au 10 Avril 1828; confbrmément à un ditto en date de do.

1779.-à P. E. Desbarats, montant de son compte pour avoir imprimé l'Acte (lu
Parlement Provincial incorporant la Banque de Montréal ; conformément à un
ditto en date de ditto,

1780.-à Son Excellence le Comte de Dalhousie, G. C. B., pour les six mois du ler.
Novembre 1S22 au 3) Avril 1823, inclusivement, de ses appointemens comme
Capitaine-Général et Gouverneur-en-chef; contbrnément à un ditto en date
du 1er. Mai 1823,

1782.-à A. W. Cochran, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Se.
crétaire du Gouverneur-en-chef; conformément à un ditto en date de ditto,

1783.-à Louis Montizambert, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Assistant ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1784.-à Robert Dunn, Ecuyer, pour les 181 jours de ditto à ditto, de ditto comme
Assistant dans le bureau de ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1785.-à Thomnas Douglass, Ecuyer, pour les six mois de ditto à ditto, de ditto comme
Commis dans ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1786.-au même, pour do. de do. à do. de son allouance comme do. pour loyer de
maison, bois de chauffage et chandelles; conformément à un ditto en date de do.

1787.-à John Hale, Ecuyer, pour les 181 jours de ditto à ditto, de ses appointemens
comme Inspecteur-Général des Comptes Publics provinciaux; conformément à
un ditto en date de ditto,

1788.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'allouance pour un Commis ; confor-
mément à un ditto en date de ditto,

1789.-à moi-même, pour ditto de ditto à ditto, de mes appointemens comme Re-
ceveur-Général ; conformément à un ditto en date de ditto,

1790.-à ditto, pour ditto de ditto à ditto, d'allouance pour un Commis; confor.
mément à un ditto en date de ditto,
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21791.-Pour autant comptéà A. W. Cochran, Ecuyer, pour les six mois du ter. No
vembre I822 au 30 Avril 1823, inclusivement, de ses appointemens comme Au-
diteur des Patentes de Terres; conformément à un Warrant de Son Excellence
le Comte de Dalhousie, en date du 1er. Mai 1823,

1792.-à Edward Bowen, Eeuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Tra.
ducteur François pour le Gouvernement; conformément à un ditto en date de
ditto,

1793.-à Frederick East, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Ofi-
cier Maritime à Québec ý conformément à un ditto en date de ditto,

1794.-à Lewis Harper, pour ditto de ditto à ditto, de son salaire pour garder le Bu-
reau du Secrétaire du Gouverneur ; conformément à un ditto en date de ditto,

1795.-à John Gravely, pour les 14- jours de ditto au 22 Mlars 1823, de ditto comme
Messager dans ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

1796.-à William Woodington, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto
dans ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1797.-à James Thompson, pour les 23 jours du 8 au 80 Avril, de ditto comme ditto
extraordinaire ; conformémentà un ditto en date de ditto,

179S.-à Jonathan Sewell, Ecuyer, pour les six mois du 1er. Novembre 1822 au 30
Avril 1823, inclusivement, de ses appointemens comme membre du Conseil
Exécutif; conformément à un ditto en date de ditto,

1799.-à John Richardson, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

1800.-à A. L. J. Duchesnay, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
ditto; conformément i un ditto en date de ditto,

1801.-à James Kerr, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1,802.-àî Olivier Perrault, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1803.-à W. B. Coltman, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Prési-
dent du Comité du Conseil Executif pour l'audition des Comptes Publics; con-
formément à un ditto en date de ditto,

1804.-à H. W. Ryland, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Gref-
fier du Conseil Exécutif, comme aussi d'une allouance à lui faite pour dépen-
ses contingentes le Bois de chauffage, Impressions, et Papéterie; conformément
à un ditto en date de ditto,

1805.-à G. Hl. Ryland, pour les 181 jours de ditto à ditto, de ditto comme Assistant.
Greffier de ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

1806.-à Edward Hale, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Secré.
taire du Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics; con-
formément à un ditto en date de ditto,

1807.-à John King, pour ditto de ditto à ditto, de son salaire comme Messager dans
le bureau du Greffier du Conseil Exécutif; conformément à un ditto en date de
ditto,

1808.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance à lui faite pour procu-
rer le Bois de chauffage requis pour un nombre additionnel de poëles, et pour
subvenir aux frais augmentés de nettoyer les appartemens à l'usage du Conseil
Exécutif, et d'en avoir soin; conformément à un ditto en date de ditto,

18u9.-à Michael Quin, pour ditto de ditto à ditto, (le son salaire comme Do-
mestique de bureau et Portier du-Conseil Exécutif ; conformément à un ditto en
date de ditto,

1810.-à Jonathan Sewell, Ecuyer, pour ditto de ditto à¯ ditto, de ses appointemens
comme Juge-en-chef de la province du Bas-Canada; conformément à un ditto
en date de ditto,

1811.-à James Kerr, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme un des
Juges Puisnés de la Cour du Banc du Roi à Québec ; conformément à un ditto
en date de ditto,

1812.-à Olivier Perrault, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto
à ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1813.-à Edward Bowen, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto
à ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

18]6.-à George Pyke, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto à
Montréal; conformément à un ditto en date de ditto,

1817--à Pierre Bedard, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto
aux Trois.Rivières; conformément à un ditto en date de ditto,

1818.-à Alexis Caron, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Juge de
ditto à Gaspé; conformément à un ditto en date de ditto,

1819.-à James Kerr, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Juge de
la Cour de Vice-amirauté; conformément à un ditto en date de ditto,

1820.-à N. F. Uniacke, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Pro-
cureur-Général; conformément à un ditto en date de ditto,

1828.-à Fred. W. Ermatinger, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Shérif du district de Montréal; conformément à un ditto en date de ditto,

824.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance à lui faite aux fins de
payer un Exécuteur de la haute Justice ; conformément à un ditto en date de
ditto,

1827.-à Thomas Mann, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens
comme Shérif du district de Gaspé; conformément à un ditto en date de' ditto,
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182.-Pour autant compté à Thomas Mann, Ecuyer, pour les six mois du 1er- No-

vembre 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement, (le son allouance pour frais de
voyages; conformément à un Warrant de Son Excellence le Comte de Dal.
housic, en date du 1er Mai 1823,

1932 -à Henry Blackstone, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens
comme Coronaire pour le district de Québec; conformément à un ditto en date
de ditto,

1830.--à J. Mondelet, Ecuyer, pour ditto ditto à ditto, de ditto comme ditto pour
le district de Montréal ; conformément à un ditto en date de ditto,

1831.-à Gilbert Ainslie, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Greffier de la Couronne ; conformément à un ditto en date de ditto,

1832.-à Amasa Bebee, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Greffier de la
Cour Provinciale et Greffier de la Paix pour le district de Gaspé; conformément
à un ditto en date de ditto,

1883-au même, pour ditto de ditto à ditto, de son allouance pour frais de voyages;
conformément à un ditto en date de ditto,

1835.-à J. T. Taschereau, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens
comme un des Présidens des Sessions de Quartier de la Paix pour le district de
Québec ; conformément à un ditto en date de ditto,

1836.-à Thomas M'Cord, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Magis-
trat de Police à Montréal ; conformément à un ditto en date de ditto,

1837;-à J. M. Mondelet, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto à ditto;
èonformément à un ditto en date de ditto,

1838-à Thomas Coffin, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Prési-
lent des Sessions de Quartier de la Paix aux Trois-Rivières ; conformément à un
ditto en date de ditto,

t839i-au même, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Inspecteur de Police à
aitto ; conformément à un ditto en date de ditto,

18401-à Ls. Montizambert, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme
Greffier de la Cour d'Appel ; conformément à un ditto en date de ditto,

1841-à M. Landry, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Huissier de ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1841.-à Joseph Tardif, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Concierge du Pa-
lais de Justice à Québec; conformément à un ditto en date de ditto,

1841-à James Terroux, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance à lui faite, sur le
pied de £50 courant par an, comme Concierge du Palais de Justice à Montréal,
et d'une allouance faite à sa femme comme personne nécessaire, sur le pied de
£30 par an, et pour tenir lieu de toutes demandes contingentes; conformément
,à un ditto en date de ditto,

1845.-à James Gilker, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens comme Con.
cierge du Palais de Justice à New-Carlisle; conformément à un ditto en date de
ditto,

1846.-à George Henderson, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Concierge
de la Prison à Québec,

1847,-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance aux fins de payer deux
Guichetiers ; conformément à un ditto en date (le ditto,

1848.-à Peter Holt, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens comme Concier.
ge de la Prison à Montréal; conformément à un ditto en date de ditto.

1S49.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance comme ditto pour
payer deux Guichetiers; conformément à un ditto en date de ditto,

1850.-à Richard Johnson, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens comme
Concierge de la Prison aux Trois-Rivières; conformément à un ditto en date de
ditto,

1851.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance comme ditto pour payer
un Guichetier ; conformément à un ditto en date de ditto,

1852.-à M. Landry, pour ditto de ditto à ditto, de ses appointemens comme Huis.
sier Audiencier de la Cour du Banc du Roi et des Sessions de Quartier de la
Paix pour le district de Québec ; conformément à un ditto en date de ditto,

1853.-à Joseph Plamondon, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Huissier à
baguette de la Cour du Banc du Roi à Québec ; conformément à un ditto en
date de ditto,

1854.-à George Stanley, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Huissier Au-
diencier de la Cour lu Banc du Roi à Montréal ; conformément à un ditto en
date de ditto,

1855.- au même, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Huissier à baguette de
ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1856.-à Pierre Portugais, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Huissier Au.
diencier et à baguette de la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières; conformé-
ment à un ditto en date de ditto,

1857.-à C. R. d'Estimauville, pour ditto de ditto à ditto, (le ditto comme Interprète
de la Cour du Banc du Roi à Québec ; conformément à un ditto en date de ditto,

1860.-à Joseph Bouchette, Ecuyer, pour ditto de ditto ditto, de ditto comme Ar-
penteur-Général de la province du Bas-Canada; conformément à un ditto en date
de ditto,

1861.-au même, pour ditto de ditto à ditto, d'une allouance pour loyer de Bureau
comme ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,
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1862.-Pour autant compté à Joseph Bouchette, Ecuyer, pour les six mois du 1er No-

vembre 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement, d'une allouance pour un Domesti-
que de Bureau; conformément a un Warrant de Son Excellence le Comte de Dal-
housie, en datedu 1er Mai 1823,

1868.-au même, pour ditto de ditto a ditto, de ditto pour Papéterie comme ditto ;
conformément a un ditto en date de ditto,

1864.-à William Sax, pour les 181 jours de ditto a ditto, de ses appointemens
comme premier Commis dans le bureau de l'Arpenteur-Général ; conformément
a un ditto en date de ditto,

1865.-à Robert Smith, pour les six mois de ditto à ditto, de ditto comme second
Commis dans ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

1866.-à F. Vassal de Monviel, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme
Adjudant-Général de Milice; conformément à un ditto en date de ditto,

1867.-au même, pour ditto de ditto a ditto, d'allouance comme ditto pour Loyer de
Bureau; conformément a un ditto en date de ditto,

1868.-à J. T. Taschereau, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Dé.
puté.Adjudant-Général de Milice; conformément a un ditto en date de ditto,

1869.-à Lewis A. Thomas, pour les 181 jours de ditto a ditto, de ditto comme Com-
mis dans le bureau de l'Adjudant-Général de Milice; conformément a un ditto
en date de ditto,

1870.-à Charlés Petitclaire, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Messager dans
ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

1871.-au Lieutenant-Colonel Taylor, pour les six mois de ditto a ditto, de ditto,
comme Aide-de-camp Provincial; conformément a un ditto de date de ditto,

1872.-au Lieutenant-Colonel Duchesnay, pour ditto de ditto a ditto, de ditto com.
me ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

1873.-à William Lindsay, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Gref.
fier de la Maison de la Trinité a Québec; 'conformément a un ditto en date de
dttto,

1874.-à John Lambly, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Maître de Havre
a ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

1875.-à Joseph Fenwick, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Assistant-Maî-
tre de Havre a ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

1876.-à Gabriel Franchère, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Maître de
Havre a Montréal; conformément a un ditto en date de ditto,

1877.-à Charles Hambleton, pour ditto de ditto a ditto, de ditto pour garder le
Phare sur l'Isle Verte; conformément a un ditto en date de ditto,

1878.-au même, pour ditto de ditto a ditto, d'une allouance pour le mettre en état
de payer un Assistant ; conformément a un ditto en date de ditto,

1879.-à John Delisle, pour ditto de ditto a ditto, de ses appointemens comme
Greffier de la branche de la Maison de la Trinité a Montréal; conformément a
un ditto en date de. ditto,

1880.-à Jacques Langlois, pour ditto de ditto a ditto, comme Huissier Maritime
(Water Bailif') a Québec ; conformément a un ditto en date de ditto,

1882.-à H. W. Rylard, pour ditto de ditto a ditto, de sa pension, sur le pied de
£300 sterling par an, en récompense de ses services publics ; conformément a
un ditto en date dé ditto,

1883.-à Madame Henriette Dunn, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformé-
ment a un ditto en date de ditto,

1884.-à Madame Baby, pour ditto de ditto a ditto, de ditto; conformément a un
ditto en date de ditto,

1885.-à Sarah Taylor, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a un
ditto en date de ditto,

1886-à Madame Lemaistre, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a
un ditto en date de ditto,

1887.-à Madame Evans, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a un
ditto en date de ditto,

1888.-à Madame de Louvière, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément
a ditto en date de ditto,

1889.-à Ls. de Salaberry, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a un
ditto en date ditto,

1890.-à Paul Lacroix, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a un
ditto en date de ditto,

1891.-à Madame Louise Badelard, veuve de feu J. K Panet, Ecuyer, pour ditto de
ditto a ditto, de ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,,

1892.-à Madame Rottot, pour ditto de ditto a ditto, de ditto ; conformément a un
ditto en date de ditto,

1893.-à Henry Harwood, pour ditto de ditto a ditto, de ditto; conformément a un
un ditto en date de ditto,

1896.-au Rév. G. J. Mountain, 1). D,, pour ditto de ditto a ditto, de ses appointe-
mens comme Archidiacre de Québec ; conformément a un ditto en date de ditto,

1897.-au même, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Ministre de l'Eglise
Etablie a Québec ; conformément a un.ditto en date de ditto,

1898.-au même, pour ditto de ditto a ditto, de son allouance comme ditto pour
Loyer de Maison; conformément a un ditto en date de ditto,
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2 1899.-Pour autant compté au Rév. J. L. Milis, pour les six mois du Ier Novembre

1822 au 30 Avril 1823, inclusivement, de ses appointemens comme Evening
Lecturer a Québec; conformément a un Warrant de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, en date du 1er Mai 1823,

C 190.-au Rév. J. Bethune, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Ministre de
l'Eglise du Christ a Montréal; conformément a un ditto en date de ditto,

C 1901.-au Rév. B. B. Stephens, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Evening
Lecturer a ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

C 1902.-au Rév. R. Q. Short, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Ministre
de l'Eglise Etablie aux Trois-Rivières; conformément a un ditto en date de
ditto,

J 190 3 .- au Rév. J. Jackson, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme ditto a Wil-
liam-Henry ; conformément a un ditto en date de ditto,

J 1995.-au Rév. C. C. Cotton, comme ditto de ditto a ditto, de ditto comme ditto
dans le Township de Dunham; conformément a un dittto en date de ditto,

J 1906:-au Rév. M. Townsend, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme ditto aux
Fiefs Caldwell et Christie; conformément a un ditto en date de ditto,

1907.-au Rév. A. Anderson, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme ditto a Ar-
genteuil; conformément a un ditto en date de ditto,

1908.-à John Grout, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Porte-verge de l'E-
glise Métropolitaine a Québec ; conformément a un ditto en date de ditto,

1909.-au lRév. J. Harkness, D. D., pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Mi-
nistre Presbytérien a Québec, conformément a un ditto en date de ditto,

1910.-au Rév. J Somerville, pour ditto de ditt.o a ditto, de ditto comme ditto a
Montréal, conformément a un ditto en date de ditto,

1911;-au Rév. J. O. Plessis, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Evêque de
PEglise Catholique-Romaine de Québec ; conformément a un ditto en date de
ditto,

1912.-au Rév. A. M'Donell, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Mission-
naire Catholique-Romain dans le Haut-Canada ; conformément a un ditto en
date ditto,

'916.- à William Smith, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Greffier
du Conseil Législatif ; conformément a un ditto en date de ditto,

1917.--au même, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Maître en Chantellerie;
conformément a un ditto en date de ditto,

1918.-à Charles de Léry, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme As-
sistant Greffier du Conseil Législatif; conformément a un ditto en date de ditto,

1919.-à Jacques Voyer, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Clerc-
Ecrivain et Traducteur-François, assistant aux Comités du Conseil Législatif;
conformément a un ditto en date de ditto,

1920.-à A. W. Cochran, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Greffier-
en-Loi du Conseil Législatif ; conformément a un ditto en date de ditto,

1923.-à William Ginger, pour ditto cde ditto a ditto, de ditto comme Sergent d'Armes
assistant a ditto; conformément a un ditto en date de ditto,

1924.-à Hugh M'Donald, pour ditto de ditto a ditto, de son salaire comme Por.
tior de ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1925.-à Charles Blouin, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Messenger asistant
a ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1926.-à Jane Brown, pour ditto de ditto a ditto, de ditto pour avoir soin des
Appartemens occupés par le Conseil Législatif et des Meubles y appertenans
conformément a un ditto en date de ditto,

1927.-à la même, pour ditto de ditto a ditto, d'une allouance pour Loyer de
Maison ; conformément a un ditto en date de ditto,

192.-à William Lindsay, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ses appointemens
comme Greffier de la Chambre d'Assemblée ; conformément a un ditto en date
de ditto,

1929.-à P. E. Desbarats, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme As-
sistant-Greffier de ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1930.-à William Green, Ecuyer, pour ditto <te ditto à ditto, de ditto comme Traduc-
teur-Anglois de ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1931.-à Charles Frémont, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme Tra.
ducteur Frangois de ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1982.-à Robert Christie, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme
Grefflier en Loi de ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1935.-à M. Schindler, pour ditto de ditto a ditto, de son allouance pour avoir soin
des Appartemens occupés pa- la Chambre d'Assemblée et des Meubles y appar-
tenans ; conformément a un ditto en date de ditto,

1986.-au même, pour ditto de ditto a ditto, de ditto pour Loyer de Maison; confor-
mément a un ditto en date de ditto,

1937.-à H. W. Ryland, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ses appointemens
comme Greffier de la Couronne en Chancellerie ; conformément a un ditto en
date de ditto,

1938.-à Thomas Douglass, Ecuyer, pour ditto de ditto a ditto, de ditto comme de
ditto ; conformément a un ditto en date de ditto,

1939.-au Rév. J. O. Plessis, pour ditto de ditto a ditto, de Loyer de l'Evêché; con-
mément a un ditte en date ditto,

Porté au folio suivant verso, £

18855. 3 1

75 0 0

150 0 0

75 0 0

100 0 0

75 0 0

50 0 0

50 0 0

50 0 o

15 0 0

25 0 0

25 o 0

500 0 0

50 0 0

225 0 0

40 10 0

180 0

112 10 0

90 0 o

45 0 0

12 10 o

16 4 0

11 5 0

13 10 0

225 0 0

180 0 0

0 0

o 0

0 0

11 5 0

13 10 Q

50 O 0

50 o 0

250 0

21891 7 I

f.

Appendice (E.)
*4 lQu>O

-Geo. IV.

Appendice

0

JOHN, CALDWELL, Ecuyer, ýReceveurGénéral duBfas.Canada,., .Avi

Porté en l'au re part, 5'221

i cu.

a.( coi cf.' -

si,,open

une.

cf. -a in

lu i -,j

Y JI

etc Jiuq.f
romis WI, 

r

Pô té awf0 fUvat,ýtÎC*'



4 Geo. IV.

Appendice
(E.) ___

e-A", 1823
1er. Déc. Mai,

I

Appendice (E.) ~d. 18Q3.

DoIT. LE GOUVERNEMENT EN COMPTE-COURANT eGENERAL avec
Rapporté, £

2 1940.- Pour autant compté à Thomas Fargues, Ecuyer, pour les six mois du lCr
Novembre 1822 au 30 Avril 1828, inclusivement, de son allouance pour services
comme Médecin et Chirurgien auprès des Prisonniers enfermés dans la Prison et
la Maison de Correction du district de Québec, et pour Mlédecines fournies aux
dits Prisoniers ; conformément à un Warrant de Son Excellence le Comte de
Dalhousie en date du 1er Mai 1823,

1941.-à W. D. Selby, Ecuyer, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto
pour le district de Montréal ; conformément à un ditto en date de ditto,

194Q.-à E. Price et J. Delisle, pour ditto de ditto à ditto, de l'allouance à eux faite
conjointement, sur le pied de £50 sterling par an, pour résider sur l'île d'Anticosti
et garder le Dépôt de Provisions, dans la vue de secourir les personnnes qui pour-
roient être malheureusement jetées par Naufrage sur la dite île ; conformément à
un ditto en date de ditto,

194 3 .- à Antoine lamel, pour ditto de ditto à ditto, de son allouance pour résider
sur ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1944.-à Olivier Gaudin, pour ditto de ditto à ditto, de ditto pour résider sur ditto ;
conformément à un ditto en date de ditto,

1945.-à William Macrae, pour les six mois de ditto à ditto, de ses appointemens
comme Collecteur des Douanes au port de Saint-Jean ; conformément à un dittoi
en date de ditto,

1946.-à W. D. Lindsay, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Contrôleur des
Douanes à ditto ; conformément à un ditto en date ditto,

1947.-à B. Tiernev, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Jaugeur à ditto ;
conformément à un ditto en date de ditto,

1950,-à J. B. d'Estimauville, pour ditto 'de ditto à ditto, de ditto comme Grand.
Voyer du district de Québec ; conformément à un ditto en date de ditto,

195.1.-à L. R. C. de Léry, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto du dis.
trict de Montréal; conformément à un ditto en date de ditto,

1952.-à William Lemaistre, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Inspecteur
des Chemins et Rues dans le District de Gaspé; conformément à un ditto en
date de ditto,

1958.-à John Grout, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme Inspecteur des
Cheminées, pour prévenir les accidens par le feu, à Québec ; conformément à
un ditto en date de ditto,

1954.-à P. de Boucherville, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto, à
Montréal; conformément à un ditto en date de ditto,

1955.--à Alexander Thompson, pour ditto de ditto à ditto, de ditto comme ditto,
aux Trois-Rivières ; confbrmémient à un ditto en date de ditto,

41956.-à Jasper Brewer, comme une avance pour écritures par lui faites pour le Gou-
vernement Exécutif depuis le Ier Décembre 1822; conformément à un ditto
en date du 3 Mai 1823,

1957.-à F. W. Ermatinger, Ecuyer, Shérif du District de Montréal, icelle somme
à lui avancée aux fins d'obtenir la présence des Témoins de la Couronne à la Cour
d'Oyer et Terminer maintenant séante à Montréal, et de laquelle il est comp-
table, &c.; conformément à un ditto en date de ditto,

711958.-au Collecteur des Douanes au Port de Québec, pour montant de son compte
d'incidens sous l'autorité des Actes 33, 35 et 41 Geo. 111, pendant le quartier
expiré le .5 Janvier dernier, (comme recommandé dans un Rapport du Comité
du Conseil Exécutif pour l'Audition des Comptes Publics du 1er Mai 1823;)
conformément à un ditto en date du 6 Mai 1823,

1959.-au même, pour son compte de ditto sous l'Acte 55 Geo. III, c. 8, pendant
le même quartier; conformément à un disto en date de ditto,

1969.-à George Stanley, pour arrérages de salaireàlui dus comme H uissier à baguet-
te de la Cour du Banc du Roi à Montréal, du 24 Juin 1818 au 31 Octobre 1821,
inclusivement, sur le pied de £18 sterling par an, (comme recommandé dans un
ditto du 2 Mai 1823;) conformément à un ditto en date de ditto,

1961.-à J. B. Larue, Inspecteur des Chemins pour la ville et banlieue de Québec,
pour solde de son compte jusqu'à présent, pour l'entretien des chemins d'hiver
vis-à-vis des bâtimens occupés par les départemens civils du Gouvernement ; con-
formément à un ditto en date de ditto,

8 1962.-à Olivier Larue, à compte et en vertu de l'acte passé dans la dernière session du
Parlement Provincial, pour approprier une certaine somme d'argent mantionnée
en icelui pour la Prison des Trois-Rivières, de quoi il est comptable, &c, ; con.
formément à un ditto en date diu 7 Mai 1823,

1963.-à William Smith, Ecuyer, à compte des dépenses contingentes du Conseil
Législatif durant la dernière session du Parlement Provincialt; conformément à
un ditto en date du 8 Mai 1823,

1964.--à William Lindsay, Ecuyer, à compte des dépenses contingentes de la
Chambre d'Assemblée durant ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

3'I96.5.-à F. W. Ermatinger, Shérif du district de Montréal, pour son compte de frais
en assistant à la session spéciale d'Oyer et Terminer tenue dans le township de
Stanstead en Septembre dernier, (comme recommandé dans un Rapport du Co-
mité du Conseil Exécutif pour l'Audition des Comptes Publics, du 6 Mai 1823;)
epnformément à un ditto en date du 12 Mai 1828,

1966.--au même, pour son compte de frais d'annonce de la session d'Oyer et Terminer
tenue à Montréal en Mai dernier, et de transport de Samuel H. Wilcocke lior
de la Province, (comme recommandé dans ditto;) conformément à un ditto eu
Aate de ditto,
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Rapporté, £
1967.-Pour autant compté à F. W. Ermatinger, Shérif du district de Montréal, pour

son compte de frais d'arrestation des Délinquans, et de leur nourriture, chaufFage
et autres menus frais de leur détention, du 11 Avril au 10 Octobre 1822, (con-
me recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'Audi-
tion des Comptes Publics, du 6 Mai 1823 ;) conformément à un Warrant de
Son Excellence le Comte de Dalhousie en date du 12 Mai 1823,

1968 .- au même, pour son compte de difflérentes dépenses contingentes de son bureau
pendant les six mois expirés le 10 Avril 1822, (comme recommandé dans ditto;)
conformément un ditto en date ditto,

1969.-à J. M. Mondelet, un des Présidens des Sessions de Quartier et Magistrat de
Police du district de Montréal, pour son compte des dépenses contingentes du
Bureau de Police de Montréal du 11 Octobre 1820 au 31 Octobre 1821, (comme
recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil -Exécutif pour l'audition
Comptes Publics, du 6 Mai 1823 ;) conformément à un ditto en date ditto,

1970.-au même, pour ditto du 1er. Novembre 1821 au 31 Octobre 1822, (comme re-
commandé dans ditto ;) conformément à un ditto en date de ditto,

1971.-à P. H. Smith, Député-Arpenteur Provincial, pour, avec le Warrant éman'é
en sa faveur pour £9 sterling le 25 Février dernier, former le montant de son
compte pour avoir tiré la ligne de division entre la seigneurie de Pierreville et
les terres non concédées de la Couronne, (comme recommandé dans un ditto
de ditto ;) conformément à un ditto en date de ditto,

1974.-à Ciriac Ouellet, Huissier de la Cour du Banc du Roi, montant de son
compte pour signification d'assignations à comparoître comme Témoins (subpænae)
dans le Terme criminel du Banc du Roi en Septembre dernier, (comme recom.
mandé dans un ditto de ditto ;) conformément aun ditto en date de ditto,

1975.-à Perrault & Ross, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi, montant
de leur compte pour avoir dressé, par ordre de la Cour, un Etat des affaires du
ci-devant Shérif de Québec, (comme recommandé dans un ditto de ditto;) con-
formément a un ditto en date de ditto,

1976.-à F. W. Ermatinger, Shérif du District de Montréal, pour le mettre en état
de subvenir aux frais nécessaires pour exécuter les décrets de prise de corps
(Bench Warrants) contre les Criminels, dont il est comptable, &c.; conformé-
ment a un ditto en date du 13 Mai 1823,

1977.-à Lewis Gugy, Ecuyer, Ttrésorier de la Commission et l'un des Commissaires
pour le soulagement des personnes aliénées d'esprit et pour le soutien des enfans-
trouvés dans le district des Trois-Rivières, dont il est comptable ; couformément
à un ditto en date de ditto,

1978.à Joseph Perrault, Ecuyer, Président de la Société d'Education pour le Dis.
trict de Québec, dont il est comptable; conformément à un ditto en date de ditto,

1979.-aux Collecteur et Contrôleur des Douanes au Port de Québec, pour une an-
née du 1er Mai 1822 au 80 Avril 1823, inclusivement, de loyer du Bureau de
Marine (Naval OJîce;) conformément à un ditto en date du 14 Mai 1823,

1980.-à Thomas Ansbrow, pour six mois d'appointemens comme Maître d'Ecole
public a Kamouraska, du 1er. Novembre 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement;
conformément à un ditto en date ditto,

1981.-à Isaac Whitcher pour ditto comme ditto a Stantead, de ditto à ditto ; confor-
mément a un ditto en date de ditto,

1982.-ý-à Joseph Philippon, pour ditto comme ditto à Sainte-Marie de la Nouvelle.
Beauce, de ditto à ditto ; conformément à un ditto en date de ditto,

1983.-à C. Desroches, pour ditto comme ditto au Cap-Santé, de ditto a ditto; con-
formément a un ditto en date de ditto,

1985.-à A. Côté, pour ditto comme ditto a Saint-Thomas, de ditto a ditto ; confor-
mément a un ditto en date ditto,

1987.-à James Walker, pour ditto comme ditto a Terrebonne, de ditto a ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1989.-à Thomas Russel, pour ditto comme ditto a Stanbridge, de ditto a ditto ; con-
formément a un ditto en date de ditto,

1990.-à J. H. Ayer, pour ditto comme ditto a Saint-Armand, de ditto a ditto ; con.
formément a un ditto en date de ditto,

1991.-à D. T- Jones, pour ditto comme ditto a La Chine, de ditto a ditto; confor-
mément a un ditto pn-date de ditto,

199.-àDan. Thomas, pour ditto comme ditto à Melbourne, de ditto à ditto; con.
formément à uiq ditto en date de ditto,

1993.-à William Power, pour ditto comme ditto à Drummondville, de ditto à ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1994.-à W. G. Holmes, pour une année de ditto comme ditto à. Montréal, du 1er
Mai 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement; conformément à un ditto en date
de ditto,

1995..-.à Selby Burns, pour ditto comme ditto aux Trois-Rivières, de ditto à ditto;
conformément à un ditto en date de ditto,

1996.-à James Little, pour six mois de ditto comme ditto à Québec, du 1er Novem-
bre 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement; conformément à un ditto en date
de ditto,.

1998.-à Robert Dupont, .pour 46 jours de ditto commp ditto à Sainte-Anne du 1er
Novembre au 16 Décembre 1822, inclusivene, sur le pied de £54 sterling
par an; conformément à un ditto en date de ditto,
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE-COURANT GENERAL avec

-^ 1823. ¶ Rapporté, £
1er. Déc. Mai, 15 2000.-Pour autant compté à Louis Montizambert, Ecuyer, faisant fonction le Se-

crétaire Provincial, pour 331 jours de son allouance comme faisant fonction de
Secrétaire et Greffier Provincial, pour avoir un Bureau pour l'enrégistrement
des Concessions de Terres de la Couronne, savoir, du 4 Juin 1822 au 30 Avril
1823, inclusivement ; conformément à un Warrant de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, en date du 14Mai 1823,

2001.-à William Woodington, pour 39 jours de salaire comme Messager dans le Bu-
reau du Secrtaire du Gouverneur, du 23 Mars au 80 Avril 1828, à £45 ster-
ling par an ; confbrniment à un ditto en date de ditto,

2002.-aux représentans d'A. Parent, pour 77 jours de ses appointemens comme
Sergent d'Armes de la Chambre d'.Assemblée, du 1er Novembre 1822 au 16
Janvier 1823, inclusivement, sur le pied de £90 sterling pai an; conformé-
ment à un ditto en date de ditto,

2003.-à Augustus Welling, pour 104 jours de ditto comme ditto assistant à ditto,
du 17 Janvier au 30 Avril 1823, à ditto ; conformément à un ditto en date (le do.

2005.-à Chevalier Robert d'Estimauville, pour 28 jours (le ditto comme Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire assistant au Conseil Législatif, du 3 au 30
Avril 1823, inclusivement, sur le pied de £135 sterling par an ; conformément
à un ditto en date de ditto,

2006.-aux représentans d'Alex. Wilson, pour 72 jours de ditto comme Inspecteur
de Marchandises au Coteau du Lac, du 1er Mai au Il Juillet 1822, inclusive-
mient, sur le pied de £150 sterling par an; conformément à un ditto en date de
ditto,

20O7-aux mêmes, pour ditto d'allouance pour loyer de maison comme ditto, de
ditto à ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

2008 -à W. S. Sewell, Ecuyer, pour 169 jours d'appointemens comme Sherif du dis-
trict de Québec, du 13 Novembre 1822 au 80 Avril 1823, inclusivement; con-
formément à un ditto en date de ditto,

2009.-au même, pour ditto d'allouance comme tel pour payer un Exécuteur de
la haute-justice, de ditto à ditto; conformément à un ditto en date de ditto,

2010.-à William Forder, pour Ecritures par lui fàites dans le bureau du Secrétaire
du Gouverneur, depuis le mois de Février jusqu'au mois de Mai 1823; confor.
mément à un ditto en date de ditto,

20I1.-à C. R. D'Estimauville, pour 173 jours de ses appointemens comme Grand-
Connétable à Québec, du 1er Novembre 1822 au22 Avril 1823, surle pied de
£s6 sterling par an ; conformément à un ditto en date de ditto,

20I2.-à William Lindsay, Ecuyer, Greffier et Trésorier de la Corporation de la Tri.
nité, pour subvenir aux dépenses de la dite Corporation, de quoi il est comp-
able, &c.; conformément à un ditto en date de ditto,

2013.-à John Childs, pour 136 jours de salaire comme Maître d'Ecole public à
Frampton, du 16 Décembre 1822 au 30 Avril 1823, inclusivement, sur le pied
de £36 sterling par an; conformément à un ditto en date de ditto,

162016.-à Jonathan Sewell, Ecuyer, pour six mois d'appointemens comme Orateur du
Conseil Législatif, du 1er Novembre 1822 à ditto; conformément à, ditto en
date du 15 Mai,

2019.-à Vallières de Saint-Réal, Ecuyer, pour les appointemens à lui dus comme
Orateur de la Chambre d'AssembWe pour les six mois expirés le 30 Avril 1823
conformément à un ditto en date de ditto,

182020.-à John Grout, pour Ramonage de Cheminées appartenantes aux Edifices
Publics, du 1er. Mai au 30 Avril 1823, inclusivement ; conformément à un ditto
en date de ditto,

2021.-à Frederick Griffin, Ecuyer, Secrétaire et Trésorier des Commissaires pour le
Canal de La Chine, pour subvenir aux dépenses du dit Canal, de quoi il est comp-
table, &c. ; conformément à un ditto en date de ditto,

2112022.-à J. B. Legendre, Arpenteur Provincial, pour subvenir aux frais d'Arpentage
du restant du township de Wendover, de quoi il est comptable, &c. ; conformé-
ment à un ditto en date du 20 Mai,

2023.-à Robert Young, pour 187 jours d'appointemens comme Surintendant des Pi-
lotes, du 26 Octobre 1822 au SOAvril 1823, inclusivement, à £90 sterling par
an ; conformément a un ditto en date de ditto,

2024.-à E. W. R. Antrobus, pour six mois de ditto comme Grand-Voyer du district
des Trois-Rivières, du ier. Novembre 1822 a ditto ; conformément à un ditto en
date de ditto,

2 2 2025.-à John Simpson, pour 293 jours de ditto comme Inspecteur de Marchandises
au Côtëau du Lac, du 12 Juillet 1822 a ditto, à £150 sterling par an ; conformé-
ment à un ditto en date du 21 Mai,

2026.-au même, pour ditto d'allouance comme ditto pour Loyer de Maison, de
ditto a ditto, à £18 sterling par an ; conformément a un ditto en date de ditto

2027.-à Charles Taché, Ecuyer, pour remplacer pareille somme dépensée pour cer-
taines réparations nécessaires faites au Chemin de Témiscouata ou du Portage, en
vertu d'un acte passé dans la dernières ession de la Législature, chapitre 4; con-
formément à un ditto en date de ditto,

252028.-à Gilbert Ainslie, Greffier de la Couronne, pour son compte de frais de
voyage pour assister aux Cours d'Oyer et Terminer tenues à Sherbrooke et à
Stanstead en Septembre dernier, (comme recommandé dans un Rapport du Comi-
té du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, du 20 Mai 1823
conformément à un ditto en date du 24. Mai 1828,
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE-COURANT GENERAL avec
3. Repporté,£
27 2030.-Pour autant compté à Noah Freer, Ecuyer, pour subvenir aux dépenses pour

les Emigrés malades et indigens du Royaume-Uni, en vertu d'un acte passe
dans la dernière session de la Législature, de l'emploi de laquelle somme il est
comptable ; conformément à un Warrant de Son Excellence le Comte de Dal-
housie, en date du 26 Mai

20 2031.-à Gilbert Ainslie, Ecuyer, pour son compte de services rendus à la session
criminelle d'Oyer et Terminer tenue à Sherbrooke en Septembre dernier,
(comme recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour
l'audition des Comptes Publics, du 19 Mai 1823 ;) conformément à un ditto
en date du 28 Mai 1823,

2032.-au même, pour son compte de services à Stanstead, en ditto% (comme re-
commandé dans un ditto de ditto ;) conformément à un ditto en date ditto,

2033-au mênie, pour services à Montréal en Novembre dernier, (comme recom-
mandé dans un ditto de ditto ;) conformément à un ditto en date de ditto,

2034.-au même, pour l'allouance ordinaire pour ses frais de voyage en assistant à
la Cour d'Oyer et Terminer tenue à Montréal en Novembre dernier, (commc
recom mandé dans un ditto de ditto ;) conformément à un ditto en date de ditto,

2035.-à P. E. Desbarats, Imprimeur du Roi, montant de son compte pour l'im-
pression des Actes provinciaux incorporant les Banques de Québec et du Cana-
da, et pour divers autres actes et papéteries, sur ordres émanés du bureau
du Secrétaire Civil, (comme recommandé dans un ditto de ditto;) confor-
menent à lin ditto en date de ditto,

2036.-aux représentans de feu Alexander Wilson, Collecteur des Douanes au Co-
feau du Lac, étant 50 pour cent sur les droits actuellement perçus par lui pen-
dant les quartiers entre le 5 Avril et le 10 Octobre 1822, (comme recomman-
dé dans un ditto de ditto;) conformément à un ditto, en date de ditto,

302037.-à J. P. Leprohon, Ecuyer, Trésorier et l'un des Commissaires de la A0aison
de Correction de Montréal, pour snbvenir aux dépenses de ladite Maison de
Correction, dont il rendra compte dans son compte semi.annuel jusqu'au 10
Octobre prochain; conformément à un ditto en date du 29 Mai 1823,

31 2038.-au Colonel Fitzgerald, pour le rembourser de pareille somme avancée par lui
comme gages à la personne ayant en charge la Maison du Gouvernement à Mont-
réal; conformément à un ditto en date du 30 Mai 1823,

132039.-à Robert Young, pour 35 jours d'appointemens comme Surintendant des Pi-
lotes, du 21 Septembre au 25 Octobre 1822, sur le pied de £90 Sterling par an;
conformément à un ditto en date du 12 Juin 1828,

152040.-aux représentans de J. B. d'Estimauville, Ecuyer, pour 12 jours d'appoin-
temens comme Grand-Voyer du district de Québec, du 1er au 12 Mai 1823 in-
clusivement, sur le pied de £150 sterling par an; conformément à un ditto en
date du 14 Juin 1823,

212041.-à Thomas M'Cord et J. M. Mondelet, pour les dépenses contingentes du
Bureau de Police de Montréal, de laquelle somme ils sont comptables, &c.;l
conformément à un ditto en date de ditto,

2042--à Thomas Amyot, Ecuyer, pour six mois d'appointemens comme Secrétairel
et Greffier de la Province du Bas-Canada, du ler Novembre 1822 au 80 Avrili
1823, inclusivement ; conformément à un ditto en date de ditto,

2043.-à Sir G. Pownall, pour six mois de pension, de ditto à ditto; conformémentl
à un ditto en date de ditto,

2044.-à Robert Christie, Ecuyer, pour mettre J. T. Taschereau, Ecuyer, un des
Commissaires, en état d'aller avec lui à Gaspé, aux fins de recevoir les Récla-
mations qui pourroient être encore faites de Terres dans le dit district; confor-
mément à un ditto en date de ditto,

222045.-à J. P. Proulx, Député-Arpenteur Provincial, pour bornage et subdivision
du township de Cranbourne, et dont il rendra compte; conformément à un dit-
to en date du 21 Juin,

2046.-à William Osgoode, pour six mois de pension, du Ier Novembre 1822 au 30
Avril 1828, inclusivement; conformément a un ditto en date de ditto,

26 2047.-à Ls. H. Gauvin, pour 12 jours d'allouance pour avoir en charge les Témoins
a la Cour criminelle pour le district de Montréal, à 20s. par jour; conformé-
ment à un ditto en date du 25 Juin 1828,

282048.-à Benjamin Tremain, Ecuyer, un des Commissaires pour la Maison de Cor-
rection de Québec, pour la bâtisse d'un Moulin à Pieds (Stepping-Mill) dans
la prison de ce district, de l'emploi de laquelle somme il doit rendre compte;
conformément à un ditto en date du 27 Juin,

2051.-à William Lindsay, Ecuyer, Greffier et Trésorier de la Maison de la Trinité,
de laquelle somme il est comptable, &c.; conformément à un ditto en date de
ditto,

, 62052.-à l'Honorable Sir F. N. Burton, C. C. J., pour six mois d'allouancepour loyer
de maison comme Lieutenant Gouverneur de la Province, du 1er Novembre 1822
au 30 Avril 1823, inclusivement ; conformément à un ditto en date du 5 Juillet,

2053.-à Charles Taché, Ecuyer, Commissaire pour diriger les travaux à faire sur le
Chemin qui mène au lac Témiscouata, icelle somme étant partie de celle ap-
propriée dans la dernière Session de la Législature Provinciale, et en devant
être par lui rendu compte ; conformément à un ditto en date de ditto,>

102054.-à P. Smith, Député-Arpenteur Provincial, pour être employé à l'arpentage
du restant du township de Brandon, de l'emploi dle la'que-le somme il doit Yen-
dre compte; conformément à un ditto en date du 9 Juillet,
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Appendice
(E.) DOIT. LE GOUVERNEMENT EN COMPTE-COURANT G]

1-^23. •Rapporté,£

ler. Décr. Juillet,10 2055.-Pour autant compté à Gaspard Dagen, pour une année de Rallouance à lui
faite pour le mettre en état de procurer du Bois de chauffage pour les chambres
qu'il occupe dans le Palais de Justice à Montréal, savoir, du 1er Novembre 1822
au 31 Octobre 1823, inclusivement; conformément à un Warrant de Son Excel-
lence le Comte de 1)alhousie, en date du!) Juillet 1823,

182056.-à F. W. Erinatinger, Shérif du district de M-lontréal, pour le mettre en état
de payer une traite qu'A. Chamberlin, Connétable Spécial, a tirée sur lui pour
le montant de son compte tel que taxé, pour avoir transporté les corps de Sa-
muel Davis et James Lyfford, accusés d'avoir fait et passé des piastres fausses,
à la Prison commune de Montréal, par l'ordre de Selah Pomroy, Juge de Paix
pour ledit district, (comme recommandé dans un Rapport du Comité du Con.
seil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, du 5 Juillet 1828;) confor-
mément à un ditto en date du 12 Juillet,

152057.-à Benjamin Hobson, pour ses appointemens comme Maître d'Ecole à New-
Carlisle dans le district de Gaspé, du 1er Novembre 1821 au 31 Octobre 1822,
sur le pied le £45 sterling par an ; et pour son allouance comme Maître d'Ecole
retiré, du ler Novembre 822 au 30 Avril 1823, inclusivement, sur le pied de
£30 courant par an ; conformément à un ditto en date du 14 Juillet 1823,

162058.-à A. L. J. Duchesnay, Ecuyer, pour six mois de Loyer d'une maison oc-
cupée en bureaux pour les Secrétaires Civils du Gouverneur-en..clief, de ditto à
ditto, sur le pied de £150 courant par an; conformcment à un ditto en date
du 15 Juillet,

172059.-à William Sewell, Sierif du district de Québec, pour son compte de me.
nues réparations et dépenses contingentes pour la Prison, et pour la subsistance
des Prisonniers, entre le Il Octobre 1822 et le 10 Avril -1828, inclusivement,
(comme recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour
l'audition des Comptes Publics, du 11 Juillet 1823;) conformément à un ditto
en date du 16 Juillet 1823,

2060.-à William Macrae, Collecteur des Douanes au port de Saint-Jean, pour son
compte des dépenses incidentes de la collection du quartier expiré le 5 Avril
1823, (comme recommandé dans un ditto de ditto;) conformément à un ditto
en date de ditto,

2061.-à J. M. Mondelet, Ecuyer, Coronaire du district de Montréal, pour son compte
des dépenses contingentes de son Bureau pendant les six mois expirés le 10 Avril
dernier, (comme recommandé dans un ditto de ditto ;) conformément à un
ditto en date de ditto,

192062.-à N. F. Uniacke, Ecuyer, Procureur-Général, montant de son compte pour
poursuites criminelles par lui conduites à la Cour du Banc du Roi à Québec en
Septembre dernier, (comme recommandé dans un ditto du 10 Juillet 1823;)
conformément à un ditto en date du 18 Juillet 1828,

2063.-au même, pour poursuites criminelles à la Cour d'Oyer et Terminer et de
délivrance générale de Prison, tenue à Montréal en Novembre dernier, (comme
recommandé dans un ditto de ditto ;) conformément à un ditto en date de ditto,

2064.-à Green & Perrault, Grefliers de la Paix pour le district de Québec, montant
de leur compte pour services rendus par eux aux Sessions de Quartier du 10
Octobre 1822 au 10 Avril 1828, (comme recommandé dans un ditto du 12
Juillet ;) éonformément à un ditto en date de ditto,'

2065.-à P. E. Desbarats, Imprimeur du Roi, partie du montant de son compte
pour l'impression des Actes Provinciaux passés pendant la dernière session de
la Législature, (comme recommandé dans un ditto de ditto;) conformément
à un ditto en date de ditto,

2067.-à Thomas Wilson, Ecuyer, Trésorier de la Société d'Agriculture pour le dis-
trict de Québec, pour prix, &c. décernés par la dite Société, de l'emploi le la-
quelle somme il sera par lui rendu compte ; conformément à un ditto en date
de ditto,

206.-à Frederick Goedike, pour six mois d'appointemens comme Traducteur
François et Interprète de la Cour du Banc du Roi et des Sessionsde Quartier
de la Paix pour le district de Montréal, du 1er Novembre 1822 au 30 Avril 1823,
inclusivement ; conformément à un ditto en date de ditto,

Août, 2070.-à William Smith, Ecuyer, Greffier du Conseil Législatif, pour solde des
dépenses contingentes du dit Conseil pendant l'année 1828, (suivant son A-
dresse du 21Mars dernier;) conformément à un ditto en date du lerAoût 18,23,

Balanb, c<

les sommes marquées respectivement C. de chaque côté du présent Compte,
n'appartiennent pas proprement aux Dépenses Générales du Gouvernement Civil
du Bas-Canada, assignées sur les Fonds de la Province. Du côté du Crédit, elles
forment le montant avancé de la Caisse Militaire pour le paiement du Clergé ; et du
côté du.Débit, le montant actuellement payé -au Clegé durant l'espace de tems
compris dans ce compte, en conformité de l'arrangement par lequel ce paiement se
j tire depuis quelques années de la Caisse Militaire.

Les sommes marquées A. du côté du Débit dans ce Compte sont pareillement as.
signées sur les deniers avancés, ou devant être avancés, de la Caisse Militaire.

A. 1823.

ENERAL avec

33499 18 3

13 10 0

9 0 0

58 10 0

67 10

217 18 3

72 12 7

29 11 9

233 15 0

898 0 0

34 2 10

260 4 s

450 0 0

20 0 0

794 6 8
219064 0 71

255222 19 92

4 Geo. IV. Appendice (E.)

JOHN CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général du Bas-Canada.
1823- i

Août 161
Rapporté,

Bureau duReceveur-Général,
Québec, 17 Novembre 1828.5

(Signé) JOHN CALDWELL,

Receveur-Général..

Moins,
Balance comme ci-dessus,

Montant avancé sur Lettres de Crédit,
Pensions non cou verteS par des Warrants,
Avancesfaites sur des Warrants,
Montant payé pour Extraits d Actes notariés,

_12

17
2 6.9 0 10

-.- .34~29

4. .I&23.

Avom.Appendice
Avo.(E.)

S 255222 19 9 ~

255222 19 9¾

-219064 0 7¾

96117 13 0¾
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4 Geo. IV. Appendice (E.) A . 1823.

LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM,
Dorr. de Son Excellence le, GOUVERNEUR EN

1823.
23 Août.

25 -

ler. Sept.

c
c

2 Sept.

ARGENT payé aux personnes suivantes par Ordre du Receveur-Général pour le
payement des Warrants à lui adressés par le Gouverneur en Chef, en confor-
mité à l'Ordre de Son Excellence en Conseil du 16 Août, et aux Instructions
ultérieures de Son Excellence signifiées par une Lettre de son Secrétaire Ci-
vil, Andrew W. Cochran, Ecuyer, en date du 19 Août, savoir:

No. des
Warrants.
1814. - James Reid, Ecuyer, six mois d'Appointemens comme un des Juges Pu-

nés de la Cour du Banc du Roi à Montréal, depuis le 1er. Novembre 1822 jus-
qu'au 80 Avril 1823 inclusivement, conformément au Warrant de Son Excel-
lence le Comte de Dalhousie, daté du 1er. Mai 1823,

1815. - Louis Charles Foucher, Ecuyer, étant comme ditto de ditto à ditto, con-
formément à ditto, daté de ditto,

1986. - William Irvine, ditto comme Maître d'Ecole au Côteau (lu Lac, depuis
ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté du 14 Mai 1823,

1894. - Le très-révérend Jacob, Lord Evêque de Québec, ditto depuis ditto jus-
qu'à ditto, conformément à-ditto, daté-du ler. Mai 1823,

1895. - Ditto, six mois d'Allouïnce dtui1 Loyer de Maison, depuis ditto jusqu'à
ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

1884. - J. Fletcher, Ecuyer, six mois d'Appointemens comme un des Présidens
des Sessions de Quartier de la Paix pour le District de Québec, depuis ditto
jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

1999. - Donald M'Dermid,,six mois d'Allouance de retraite comme Maître d'E.
cole,eii ditto jusqu'à ditto,ý conforrhément ditto, datdu 14 Mai 1823,

2029. - C. R. Ogden, faisant fonction de Procureur-Général pour le District des
Trois-Rivières, étant le Montant de son Compte pour avoir assisté -aux Cours
d'Oyer et Terminer tenues à Stanstead en Septembre dernier, tel que recom-
mandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des
Comptes Publics daté du 20 Mai 1823, conformément à ditto, daté du 24 Mai
1823,

2050. - Frederick Griffin, Ecuyer, Secrétaire et Trésorier des Commissaires pour
leCanal de La Chine, pour aider.,à défrayer les Dépenses dudit.Canal, pour la

hdpeèh de1aquliè sokith1ledit F.Griffin doit ci-après ireidre corùptc confos
mé iaent à ditt,-Aité 4 t2/ Juin 18i8,

2100. - Joseph Bouchette, Junr. Ecuyer, pour aider à défrayer les frais d'Arpen-
tage du Township de Kilkenny, dont il rendra compte ci-après, conformément
à ditto, daté du 22 Août 1823,

2095. .- LHeGuMn ,pour igrification d'Ordres-de témoignage et autres Ordres,
et pour' vor 1 garde des téroiit dela Côro'nni'poÛr le' GrdJuré et la
Cour durant le prochain Terme Criminel à Montréal, dont il rendra compte
ci-après, conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie,
daté du 22 Août 182,

1 ,ThorÎas VýhMI Î Piâ et11ier Connétable du 'itiet deluébdè pour páÿé
Ieš' Conells hrn emMeupnbi -Terme'triniinäl dé la- 6îM
du Banc du Roi, de laquelle somme il doit rendre compte ci-après, ciiformé-
ment à ditt9 , daté du 27 Août 1823,

2097. - Olivef Qth &6lance à dui:.de.nfornéhfit à l'Acte Ossé dans la der-
nière Seso la :gisfatur r cille pbtfrffec'te? utie èertaine somme
d'Argent y mentionnée à la Prison des Trois-Rivières, conformément à ditto,
daté du 22 Août 1823,

2106. - Pierre Portugais, ses Appointenens comme Gardien de la Salle d'Au-
dience aux Trois-Rivières, depuis le 13 Mars 1822 jusqu'au 30 Avril 1823 in-
clusivement, sur le pied de £86 Sterling par année, conformément à ditto,
daté de ditto,

2103. - L'Honorable Mr. le Juge Kerr, la moitié des frais de la Tournée de Juil-
let dans le District de Québec, conformément à ditto, daté de ditto,

2111. - Louis Montizambert, faisant fonction de Secrétaire Provincial, Montant
de son Compte de Déboursés pour les Contingens de son Bureau, depuis le 11
Octobre jusqu'au 10 Avril dernier, tel que recommandé dans un Rapport du
Comité du Conseil pour l'Audition (les Comptes Publics, daté du i25 Août
1823, conformément à lditto, daté du 26 Août 1823,

2092. - Jean Bélanger, Ecuyer, Trésorier et un des Commissaires pour le soula-
gement des Insensés et le soutien des Enfans Trouvés et des Invalides à l'Ho-
pital-Général dans le District (le Québec, de la dépense de laquelle somme il
rendra compte ci-après, confornément à ditto, daté du 22 Août 1823,

2083. - Green et Perrault, Greffiers de la Paix pour le District de Québec, Mon-
tant de leurs Comptes pour Services rendus hors des Sessions, depuis le 10
Octobre 1822 jusqu'au 10 Avril 1823; tel que recommandé dans un Rap-
port du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics daté du 12
Juillet 1823, conformément à ditto, daté du 12 Août 1828,

2084. - Ditto et ditto, ditto pour allonance ordinaire de Papéterie fournie aux
Magistrats, depuis ditto jusqu'à ditto, tel que ditto, daté de ditto, conformé-
ment à ditto, daté de ditto,

2099. - Benjamin Tremain, Ecuyer, Commissaire et Trésorier de la Maison de
Correction Québec, pour l'érection d'un Moulin Pédale dans la Prison de ce
District, de la dépense de laquelle somme il rendra compte ci-après, conformé-
ment ditto, daté du 22 Août 1828,

Porté ci-contre .

450 0 0

450 0 0

18 0 0

1300 0 (0

200 0 0

125 0 0

9 0 0

73 5 0

50 0 0

90 0 0

90 0 0

1078 15 10

40 16 7

37 10 0

22 18 i

1385 7 6

38 19 5

n

78~

8006 0 0

)5 12 5
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Appenpdize

Ecuyérs, établis pour inspecter etcontrôler les opérations du Bureau du ,Recveur Général ar OrdreCHEF en Conseil du 16 Août 1823. AVoi.

23 Août. Argent reçu par le Receveur-Général, qu'il nous a immédiatement
payé, pour Droits par.lui reçus du Collecteur de la.DouaneauPort de Québec, prélevés en vertu de la 14e. Geo. 111, Chap.88, pour le Quartier finissant le1 04Octobre 182 3, 1000 0ô>1er Sept. Ditto, ditto, pour ditto, parlui:reçusdu Collecteur de. la Douaneau Côteau du Lac, pour le Quartier.fiissant le 5 Juillet 1823, 266 16 9Ditto reçu par nous du. Commissaire-Général Turquand montantdu. Warrant du Comite. de: Dalhousie,,No. 915, daté; du;0.Août 1823,, pour aiderle Gouvernement .Civil du Bas-Canada, 5 il 16 - Ditto de ditto montant de ditto No. 921, daté du 4 Septembre1823, pour aider, ditto, 5555 l i

Ditto de ditto montant de ditto No. 922, daté du 5. Septembr·e
18'8, pour aider ditto,, 5555Ili9 - Ditto reçu par le Réceveur-Général 4 et qu'i nous aimmédiatement
payé, pour Droits reçus par-lui.du Collecteurde:la Douane, auPort de Québec, levés en vertu de la l4e. Geo. III, Chap.88,-pour le, Qúartier finissant le 10 Octobre 182, , :38000 «
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM,
DOIT. de Son Excellence le GOUVERNEUR EN

182p.
8 Sept.

9 -

10 -

11 -

12 -

20 -

22 -

24 -

27 -

29 -

2 Oct.

Appendice

1er. Déc. Montant d'autre part, £
2091. - Frederick Griffin, Ecuyer, Trésorier, étant pour défrayer les Dépenses du

Canal de La Chine, et dont il doit rendre Compte ci après, en conformité à ditto,
en date de ditto,

2089. - Henry Cowan, pour frais de poste sur 1140 Lettres et Paquets, pour le
Service de Sa Majesté, depuis le 6 Avril jusqu'au 5 Juillet 1828, inclusivement,
suivant Compte annexé, en conformité à ditto en date du 13 Août 1823,

2094. - Noah Freer, Ecuyer, pour couvrir les Dépenses faites pour les Emigrés
Pauvres et Malades du Royaume-Uni, conformément à l'Acte passé dans la der-
nière Session de la Législature Provinciale, en conformité à ditto, daté du 22
Août 1823,

2075. - Perrault et Ross, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi à Québec,
étant j. montant de leur Compte pour Chandelles, et autres menues réparations
faites à la Salle d'Audience, pour les six mois finissant le 10 Octobre 1s22, tel
que recommandé par le rapport du-Comité du Conseil pour l'audition des
Comptes Publics, en date du ler..Juillet 1823, en conformité à ditto, daté du 12
Août 1823,

2076. - Ditto comme ditto, étant le ditto des Dépenses contingentes de leur Bureau
pour les six mois finissant le 10 Octobre 128, tel que recommandé par ditto,
en date de ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2096. - J. 11. Dunn, Ecuyer, Receveur-Général du Haut-Canada, étant le cin-
quième des )roits prélevés au port de Québec depuis le 11 Octobre 1822jusqu'au
Quartier finissant le 5 Avril, et jusqu'au 1er. Mai 123, conformément à l'Acte
du Parlement Impérial Se. Geo. IV. c. 119, suivant ditto, en date du 22 Août
1823,

2090. - C. R. Ogden, Ecuyer, Conseil du Roi, et agissant en qualité (le Receveur-
Général pour le District des Trois-Rivières, étant le montant de son Compte de
frais dans certaines Actions intentées par lui contre les Seigneurs de la Baie et
de Courval, durant les années, IS19 et 1821,tel que recommandé par un rapport
du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en date du 15 Août
182.;, suivant ditto, en date du 18 Août 18ý8,

2093. - John Phillips, étant un Compte d'ouvrage flait au Château St. Louis, con-
formément au Warrant de Son Excellence le Comte le Dalhousie, en date du
22 Août 1823,

2049. - Hugli Fraser, Ecuyer, étant pour payer les Chaises et Rideaux achetés pour
les Chambres occupées pour les Séances des Cours et des Magistrats dans la Salle
d'Audience du District des Trois-Rivières, suivant ditto, en date du 27 Juin
18291,

2128. - Lieut. Colonel Vassal de Monviel, Adjudant Général les Milices, étant
pour couvrir certains frais de Voyage et autres L)épenses de la Milice, et dont il
doit rendre compte ci-après, suivant ditto, en date du 2 Septembre 1823,

2082. -J. P. Leprohon, Trésorier et l'un des Commissaires de la Maison d e
Correction du District de Montréal, depuis le Il Octobre 1822 jusqu'au 10
Avril 1823, tel que recommandé par un Rapport du Comité du Conseil pour
l'Audition des Comptes Publics, en date du il Juillet 1828, suivant ditto, en
date du 12 Août 1823,

2066. - Charles Deléry, Ecuyer, Greffier Assistant du Consil Législatif; étant pour
le mettre à même de couvrir les Dépenses déjà encourues à l'achat de Livres, la-
quelle somme sera chargée contre les Argens accordés pour défrayer les Dépenses
du dit Conseil pour 1823, suivant ditto, en date du 18 Juillet 1823,

2116. - John Goudie et Charles Smith, deux des Commissaires pour les Conmuni.
cations Intérieures dans le Comté de Québec, et dont il doivent rendre compte
ci-après, suivant ditto, en date du 27 Août 1823,

2131. - William Lindsay, Ecuyer, Greffier et Trésorier de la Maison de la Trinité,
étant pour défrayer les )épenses contingentes d'icelle, et dont il doit rendre
compte ci-après, suivant ditto, en date du 3 Septembre 1823,

2182. - )itto, comme Greffier de la Chambre d'Assemblée, étant pour les Dépen.
ses contingentes (le la Chambre d'Assemblée jusqu'au 31 Octobre prochain, et
dont il doit rendre.compte, suivant ditto en date de ditto,

21s4. - F. W. Ermatinger, Ecuyer, Shérif du District de Montréal, étant pour le
mettre à même de couvrir les frais pour sommer les Témoins de la Couronne dans
les cas pendans dans le Banc du Roi à Montréal, et dont il doit rendre compte,
suivant ditto, en date du 5 Septembre 1823,

1981. - Clément Cazeau, étant ses six mois d'Appointemens comnie Maître d'Ecole
publiîc à St. Roch, depuis le 1er. Novembre 1822jusqu'au 30 Avril 1823,
inclusivement, suivant ditto, en date du 14 Mai 1823,

2130. - Reid, Levesque et Monk, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi a
Montréal, étant pour les mettre à même d'acheter le Bois de Chauffage nécessaire
pour la Salle d'Audience à Montréal, et dont ils rendront compte ci-après, confor-
mément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, en date du S
Septembre 1828,

2117. - Charles Taché fils, Ecuyer, étant le résidu d'une Somme appropriée par un
Acte passé dans la dernière Session de la Législature Provinciale, pour être em-
ployée sur le Chemin de Temiscouata, qui conduit au Nouveau-Brunswick, et
dont il doit rendre compte ci-après, suivant ditto, en date du 27 Août 1823,

2149. - J. T. Taschereau et J. G. Thompson, Ecuyers, Magistrats de Police, étant
pour couvrir les Dépenses contingentes du Bureau de la Police à Québec, et dont
ils doivent rendre compte ci-après, suivant ditto, en date du 28 Septembre 1s23,
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Ecuyer3, établis-pour inspecter:et contrôler:Ies opérations du Bureau du, Receveur Général par Ordre ApEni
CHEF fen Conseil du 16:tAoût 1823. A E)R

- ' ~~coray. traRLiZ. 1e. Déc.
1823. jMontant d'autre part,a £ 209Ji JO0

11 Sept. Par Argent reçu du Receveur-Généralet immédiatement payé en-
tre nos mains, pour Lods et Ventes payés par Antoine Barbeau,
ainsiqu'il appert par l'Etat"folio 56,4

19 Ditto ditto, pour Droits par lui, reçus du Collecteurdes Douanes au
Port de Québec, prélevés en .vertu des 83e., 85e. et-.41e. Geo.
Il,-53e.Geo. Iii, Chap. 1,--55e.iGeo. I1I, Chap. 119, pour
le Quartier finissant le 10 Octobre 1828, : 280000

20 - Par ditto ditto, pour Lods et Ventes payés par Joseph Valin, ainsi
qu'il appert par l'Etat folio à6, 6 19'4.,

24 - Par ditto ditto pour.Droits par lui reçus du Collecteur des Douanes
au Port de Québec, préleves en vertu de la14e.,.Geo.III, Chap.
88,! pour le Quartier finissant'le -10 Octobre 1828, 2000 .0 0

29 - Par ditto .reçu. du .tReceveur-Général,net, par.:lui immédiatement
payé ;entre ,nos.mains, pour.Droits"par lui,reçusdu Collecteur
des Douanes au Port de Québec, prélevés en vertu des 38e.,35e.
et ,41e. Geo iII,--53e. Geoi.111, Chap. 11,-55e.,Geo.111,
Chap. s,-se.,IGeo. 1V, Chap. 41et 45,-3.Geo. IV,, Chap.',
119, pour le Quartier finissant le 10 Octobre 1823,, 3000 0 0

1er Oct.Par ditto'ditto, pour six mois de. Loyerdes Postes du Roi, échus le
10 Octobre 1823, 'reçu de James M'Douall, Ecuyer, 600 O O
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4 Geo. IV. Appendice (E.) A. 1823.

LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM,
DoiT. de Son ,Excellence le GOUVERNEUR r.N

Apendie
(E.)

1e.Déc. 1823.
2 Oct.

6 --

9 --

18 -

Montant d'autre part, £
1781. - L'Honorable Sir Francis N. Burton, K C. G., étant (y compri3 £853 9 4

Sterling, qui lui ont été payées par le Receveur-Général avant le 16Août dernier)
ses six mois d'Appointemens comme Lieutenant-Gouverneur de laProvince du
Bas-Canada, depuis le 1er Novembre 1822 jusqu'au 30 Avril 1823, inclusive.
ment, à raison de £2500 Stg. Par année, suivant ditto endàte du 1er Mai 1823,

2150. - Louis Gugy, Ecuyer, Shérif du district dès Trois-Rivières, étant pourpayer
des Témoins nécessiteux de la Courohne qui ont comparu aux dernières Assises
Criminelles tenues dans le cours de ce mois, et dont il rendra compte ci-après,
suivant ditto en date du 23 Septembre«i823,,

2151. - F. W. Ermatinger, Shérif du district de Montréal;.étant pour payer des
Témoins nécessiteux de la Courionne, lors du dernier Terme Criminel tenu ù
Montréal, et dont il doit rendre compte ci-après, suivant ditto en date de ditto,

2153. - J. P. Proux, étant (y compris le Warrant de £45 Sterling, émané -le ,21
Juin 1823) le montant de son compte pour l'Arpentage et Subdivision du Town-
ship de Cranbourne, dans les mois de Juin, Juillet et Août,;derniers, tel que re-
commandé par un Rapport du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes
Publics, en date du 25 Septembre 1823, suivant ditto en date du 26, Sept. 1823,

2146. - Frederick Griffin, Ecuyer, Sedrétaire let Trésorier des Commissaires pour
le Canal de La Chine, et dont ledit Frederick. Griffin doit-ci-après rendre
compte à Sa Majesté,, ses Héritiers et Successeurs, de ladite somme de £2250
Sterling, et de la due application d'icelle, lorsqu'il en sera requis, suivant:ditto
en date du 16 Septembre 1823,

2141. - Gilbert Ainslié, Greffier (le la Couronne, étant (y compris la somme de
£18 Sterling, qui lûi a été payé, par le Receveur-Général le 25 Juillet dernier)
le montant de son compte pour services rendus au Terme de la Cour Criminelle
du Banc du Roi tenu à Québec en Mars dernier, tel que recommandé par un
Rapport du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en date du
8 Septembre 1823, confbrmément au Warratnt de Son Excellence le Comte de
Dalhousie, en date du 10 Septembre 1823,

2141. - Ditto ditto, étant le montant de son compte pour services rendus à ditto
tenu aux Trois-Rivières en Mars dernier, tel que ditto pour ditto en date de
ditto, conformément à ditto en date de ditto,

2142. - Ditto ditto, étant ditto pour ses frais de voyage et assister à ditto, comme
ditto à ditto, en date de ditto, et conformément à ditto en date de ditto,

2143. - Ditto ditto, étant ditto, rendus à la Session Criminelle d'Oyer et Terminer
tenue à Montréal en Mai dernier, comme ditto à ditto en date de ditto, et confor-
mément à ditto en date de ditto,

2144. - Ditto ditto, étant ditto, pour frais de voyage et assister à ditto, comme
ditto à ditto en date de ditto, et conformément à ditto en date de ditto,

2102. - J. P. Bureau, étant pour défrayer les frais d'Arpentage et Subdivision du
Township de Caxton, et dont il doit rendre compte ci-après, conformément à
ditto en date du 22 Août 1823,

2158. - P. H. Smith, Député-Arpenteur de la Province, étant (y compris le War-
rant émané le 9 Juillet dernier, de £49 10 0 Sterling, en avance de ses ser-
vices) le montant de son compte pour avoir subdivisé les Terres non-concédées
dans le résidu du Township de Brandon, tel que recommandé par un Rapport
du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en date du 6 Oc-
tobre 1823, et conformément à ditto en date du 10 Octobre 1823,

2136. - J. B. Le Gendre, étant (y compris le Warrant émané le 20 Mai dernier,
de £36) le montant de son Compte pour avoir arpenté, en Juin et Juillet der-
nier, le résidu du Township de Wendover, (ensemble deux jours qu'il a été
employé avec son parti d'hommes, à verifier les lignes extérieures de Horton,)
tel que recommandé par ditto, en date du 8 Septembre 1823, suivant ditto en
date du 19 Septembre 1823,

1997. - M1'aria Ellis, étant ses six mois d'Appointemens comme Maîtresse d'Ecole
Publique à Québec, depuis le 1er. Novembre 1822jusqu'au 30 Avril 1823, in-
clûsivement, suivanit ditto en date dlu 14 Mai 1828,

2079. - N. F. Uniacke, Procureur-Général, étant le montant de son Compte pour
les Poursuites Criminelles qu'il a conduites dans la Cour du Banc du Roi aux
Trois-Rivières durant le terme de Septembre dernier, tel que recommandé par
un' Rapport du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en
date du 10 Juillet 1823, et conformément à ditto en date du 12 Août 1823,

2112. -- Ditto, ditto, étant ditto, qu'il a conduites à la Cour du Banc du Roi à Qué-
bec, durant le Terme de Mars dernier, tel que recommandé par un Rapport
du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en date du 25 Août
1828, et conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie,
en date du 26 Août 1823,

2113. - Ditto, ditto, étant ditto, qu'il a conduites à la Cour d'Oyer et Terminer et
de délivrance générale des Prisons, tenue à Montréal en Mai dernier, tel que
recommandé par ditto, conformément à ditto en date de ditto,

2114. - Ditto, ditto, étant le montant de son Compte pour frais de voyage en.
courus pour se rendre et assister à ditto, tel que recommandé par ditto, con-
formément à ditto, en date de ditto,

2152. - W. S. Sewell, Ecuyer, Shérif du District de Québec, étant pour payer les
Témoins nécessiteux de la Couronne, qui ont comparu au présent Terme Cri-
minel de la Cour dik Banc du Roi, le dit W. S. Sewell devant ci-après rendre
Compte à sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, de la' dite Somme de £90
Sterling; conformément à ditto, en date du 25 Septembre 1823,9
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AppendiceEcuyers, établis pour inspecter et contrôler les Opérations du Bureau du Receveur-Général, par Ordre.CHEF en Conseil, du 16 Août 1823.
Avort.

CoURANT. rN. . Déc.1828. Montant d'autre part, 28844 12 82Oct. Argent reçu par le Receveur-Général, lequel il nous a imnmédiate-
ment payé entre les mains, pour Droits qu'il a reçus du Collec-
teur des Douanes au Port de Québec, prélevés en vertu de la
14e. Geo. III, Chap. 88, pour le quartier finissant le 10 Oc-

tobre 1823, 2000 0 04 - Ditto pour ditto, reçus par ditto de ditto, prélevés en vertu des 88e.,
35e. et 41e. Geo. I, .53e. Geo. 111, Chap. 11, 55e. Geo.
III, Chap. a, Se. Geo. IV, Chap. 44 et 45, et Se. Geo. IV,
Chap. 119, pour -le quartier finissant le 10 Octobre ]82, 3000 0 06 -- Ditto ditto, pour ditto reçus par ditto de ditto, prélevés en vertu deditto, pourditto finissant le ditto, 2000 0 0Il Argent reçu par le Receveur Général, lequel:il nous a immédiate-
ment payé entre les màins, pour Droits qu'il a reçus du Collec-
teur des Douanes au Port de Québec, prelevés en vertu des
38e., 85e. et 41e. Geo. III, 53e. Geo. III, Chap. 11, i5e. Geo.
III, Chap. 3, Se. Geo. IV, Chap. 44 et 45, et Se. Geo. IV,
Chap; 119, pour le quartier finissant-le 10 Octobre 1823, 1700 0 0
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GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM
DoIT. de Son Excellen~ce le GOUVERNEUR EN

Montant d'autre part, £
ct. 2108. - Louis Gugy, Shérif du District des Trois-Rivières, étant poutr le mettre

à même de payer le Docteur Carter,. pour serviçes rendus en qualité de Méde-
cin de la Prison des Trois-Rivières, pour les six mois finissant le 10 Avril der-
nier, et dont le (lit Shérif doit rendre compte à sa Majesté, ses Héritiers et
Successeurs, tel que recommandé par un Rapport du Comité du Conseil pour
l'Audition des Comptes Publics, en date du 125 Août 1823, suivant d.itto, en
date du 26 Août 1823,

2110. - Ditto, étant (y compris £90 Sterling émanées par Warrant en date du 10
Mars dernier) le montant de son compte comme Trésorier et l'un des Commis.
saires pour le souiagement des personnes dérangées dans leur esprit, &c. pour
le district des Trois-Rivières, pour les six mois finissant le 10 Avril dernier, tel
que recommandé par ditto, suivant ditto en date de ditto,

2135. - Mr. le Juge Foucher, de la Cour du Banc du Roi à Mont'réal, étant ce
qui lui est alloué pour ses- frais de voyage lors de la tenue de la Cour aux Trdis.
Rivières, pour le Terme de Mars 1823, suivant ditto en date du 8 Septembre 1S23,

2147.'- Green & Perrault, Greffiers de la Paix à Québec, étant le montant de leur
commission, à raison de 5 par cent, sur le montant des Amendes qu'ils ont
reçueset payées entre le 11 Avril 18 22 et le 10 Avril1823, tel que recomnnandé
par un Rapport du:Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en)
date lu 15 Septeñibre 18,23, en conformité au Warrant de Sou Excellence le
Comte de Dalhousie, daté du 16 Septembre 1828,

2109. - Neilson & 'o:wan, étant le montant de leur compte de Papêterie et Im-
pressions faites et furnies pour le Bureau du Secrétaire du Gouverneur, pour les
six mois finissant le 10 Avril dernier, tel que recommandé par un Rapport du
Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en date du 25 Août
1823, suivant dittd en date du Q.6 A oût 1823,

2156. - Olivier Perrault, Ecuyer, l'un des Juges Puinés de la Cour du Banc du
Roi à Québec, étant ce qui lui est alloué pour ses frais de voyage, lors de la
tenue de la Cour dans le District des Trois-Rivières, durant le dernier Terme,
suivant ditto, en date du 8 Octobre 1823,

2129. - L'Honorable Mr. le Juge Reid, étant ce qui li est alloué pour ses frais
de voyage et s'être rendu à la Cour de Circuit du District de Montréal en Juil.
let dernier, suivant ditto en date du 3 Septembre 18z3,

1825. - Louis Gugy, Ecuyer, Shérif du District des Trois-Rivières, étant (y
1826. compris £45 4. 6 Sterling, qui lui ont été payées par le Receveur.Général, en

Juin et Juillet dernier) le montant total de ces Warrants-Warrant N9 . 1825 é-
tant pour ses six mois d'appointemeus comme Shérif du district des Trois-Rivières,
depuis le 1er. Novembre 1822 jusqu'au 30 Avril 1823, inclusivement, confor-
mément i ditto en date du 1er. Mai 1823, et Warrant NI. 1826 étant ce qui lui
est alloué pour six mois l'effet de payer un Exécuteur Public, depuis le er.
Novembre 1822 jusqu'au 3U Avril 1823, inclusivement, suivant ditto, et daté
aussi du ler. Mai 182, e' spe

2107. - Ditto, ditto, étant une pr.oportioi de son compte pour l'Entretien, le Boi
de chauffage et autres menues dépenses qui ont rapport aux Prisonniers déte
nus dans la Prison du dit District, pour les six mois finissant le 10 Avril dernier,
tel que recommandé par un Rapport du Comité du Conseil pour l'audition des
Comptes Publics, en date du 25 Août 1823, suivant ditto, en date du 26 Août 1823,

2124. - Thomas Cary & Co., étant le montant de leur compte pour l'Impressioni
de Lettres Circulaires pour un Comité du Conseil Exécutif, et pour cent-cin..
quante Notices Circulaires, par ordre du Gouverneur.en-Chef, suivant ditto en1
date du 30 Août 1823,

2170. - Jeremiah Leaycraft, Ecuyer, étant le montant des Droits -qu'il a payes et
qui lui ont été remboursés confbrmnément à l'ordre des Lords Commissaires du
Trésor de Sa Majesté, en date du 14 Mars 1823, suivant ditto en date du 28
Octobre 1828,

2 148. - James Monk, Ecuyer, étant pour six mois d'Appointemens comme Juge
en Chef de Montréal, à compter du 1er. Novembre 1822 jusqu'au 30 Avril
1823, inclusivement, conformément au Warrant de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, en date du 16 Septembre 1828,1

2171. - J. T. Thirlwall, Ecuyer, étant le ndntant des Droits qu'il a payés et qui
lui ont été remboursés conformément à l'ordre des Lords Commissaires du Trésor
de Sa Majesté, en date du 14 Mars 1823, suivant ditto, en datedu 23 Octobre 1823,1

2085. - John Delisle, Greflier de la Paix pour le District de Montréal, étant le!
montant de son compte pour affaires faites pour la Couronne durant des S,esJ1
sions de Quartier, entre le mois d'Octobre 1822 et le mois d'Avril 1823, tel que;
recommandé par un Rapport du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes'
Publics, en date du 12 Juillet 1823, suivant ditto, en date du 12 Août 1823,

2086. - Ditto ditto, étant le montant de son compte pour ce qui lui est ordinaire.
nient alloué pour Papéterie fournie aux Magistrats durant les six mois finissant
le 30 Avril 1823, tel que recommandé par ditto, en date de ditto, suivant ditto
en date de ditto,

21G3. - John Phillips, étant un Compte d'Ouvrage et Réparations qu'il a faits au
Château Saint Louis, suivant ditto, en date du 18 Octobre 1833,

2172. - William Stevenson, Ecuyer, étant le montant des Droits qu'il a payés et
qui lui ont été remboursés conformément à l'ordre des Lords. Commissaires du
Trésor de Sa Majesté,, en date du 14 Mars 1823, suivant, ditto en date du 28
Octobre 1823,

2167. - Louis et-Josepli Lassiseraie, étant pour Ouvrage en Fer ,fait à la Prison
des Trois-Rivières, conformément hîun Acte passé dans- la dernière Session du
ParlementProvincial, suivant ditto, en date du 21 Octobre 1823,

Porté ci-contre, £

22443 5

37 -10

59 10 0

0 0

5 11 0

104 6 6

0 0

75 0

5 15 6

100 0 0

,8

#202 18

550 0 0

689 19 O

12 12 i1

2740 0

S70 14 0

21314 0

2640834 1

4 Geo. IV. Appendice (E.) A. 1823.
Appendice

(E.) Appendice

1e.Déc.
375441g 81

2000

89

0. O

4 8

AMontant d'autre part, £
Argent reçu par le ReceveuiGénéral, et qu'il nous a immédiate-I

ment payé, pour Droits reçus du Collecteur des Douanes au
Port de Québec, prélevés en vertu des 83e., 85e. et 4le. Geo.

, G e<>. Geo. 111, C4ap. 1, 55e. Geo. III, Chap. 3, Se.
Geo. IV, Chap. 44 et 45.et e. Geo. IV, Chap. 119, pour le
Quartier finissant 'le 10 Octobre 1823,

Ditto ditto, pour ditto reçus par ditto de ditto, prélevés en'vertu
de la 14e. Geo 111, Chap. 88, étant le montant de ditto finis-
sant ditto, suivant -'Etat folio 57,

Argent reçu par le Receveur.Gén,éral, et qu'il nous a immédiate.
ment payé, pour-Lods et Ventes. payés par P. Fiset, sui-
vantl'Etat folio 56,

Ditto ditto, pour ditto payés par Marquis*et Martineau, suivant
l'Etat folio 56,

Ditto ditto, pour troits qu'il 'a reçus du Collecteur des Douanes
au Port de Québec, prélevés en vertu des833e., 35e. et 41e.
Geo. 111, 5se. Geo. 111, Chap. I1, 55e. Geo. III, Chap. 3,se. Geo. IV, Chap. 44 et 45, et Se. Geo. IV, Chap. 119, pour
le Quartier finissant le,10 Octobre I8.S,-
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GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM,
DOIT. de Son Excellence le GoUVERNEUR EN

Montant d'autre part, f26408 4 1
2160. - Louis H. Gauvin, étant ce qui lui a été alloué pour avoir eu sous sa

charge durant 15 jours les Témoins somniés à la Cour Criminelle du District
de Montréal, suivant compteannexé, et confbrmément à ditto, en date du 15 13 10 0
Octobre 1823,

2162. - Benjamin Tremain, Ecuyer, Commissaire et Trésorier pour la Maison de
Correction à Québec, étant pour défrayer les dépenses de ladite Maison, et dont
il doit rendre compte ci-après, suivant ditto, en datç du 18 Octobre 1823, 180 0 0

2164. - Henry Cowan, Ecuyer, Maître de Poste à Québec, étant pour Port de
Lettres et Paquets pour le Service de Sa Majesté entre le 6 Juillet et le 5
Octobre 1828, inclusivement, suivant le compte annexé, conformément à ditto,
en date du 20 Octobre 1823, 217 0 0

2165. -- Ditto, ditto, étant pour Port de 269 Lettres et Paquets pour le Service des
Milices de Sa Majesté, depuis le 11 Avril jusqu'au 10 Octobre 1823, inclu-
sivement, suivant le compte annexé, et conformément au Warrant de Son Ex-
cellence le Comte de Dalhousie, en date du 10 Octobre 1823, 51 1 1

2157. - David Grant, Trésorier de la Société. d'A griculture pour le District des
Trois-Rivières, étant pour la distribution de Primes, et dont il doit rendre
compte ci-après, sivant ditto, en date du 8 Octobre 1828, 180 0 0

2127.--William Forder, étant comme Extra-Copiste et Ecrivain dans le Bureau du Se.
crétaire du Gouverneur, durant les mois de Mai, Juin et Juillet dernier, suivant
ditto en date du 2 Septembre 1823, 27 0 0

2166.-Adam Gordon, Ecuyer, étant le montant de ses Appointemens comme Agent
de la Province du Bas-Canada, pour les dix-huit mois à compter du 1er. No.
vembre 1821 jusqu'au 30e. jour d'Avril 1823, à raison de £200 Sterling par
an, suivant ditto, en date du 21 Octobre 1823, 300 0 0

2168. - William Woodington; étant pour frais de Voyage en allant et revenant de
Québec à Sorel, suivant compte annexé, et conformément à ditto, en date de ditto, 2 7 4

213. -- William Macrae, Collecteur des Douanes au Port de Saint Jean, étant le
montant de son Compte de Dépenses incidentes encourues pour la Collection
du Quartier finissant le 5 Juillet dernier, tel que recommandé par un Rap-
port du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en date du
30 Août 1823, suivant ditto, en date du 4 Septembre 1823, 110 5 3

2169. -. Frs. Baillairgé, Trésorier des Chemins à Québec, Ctant le montant de son
Compte de Cotisations sur les Edifices Publics, pour l'année 18 23, tel que re
commandé par ditto en date de ditto, suivant ditto en date du 22 Octobre 1823, 158 10 3.

2567. - David Grant, Ecuyer, étant le résidu de la Somme accordée pour l'Encou-
ragement de l'Agriculture dans le District des Trois-Rivières, et dont il doit
rendre compte ci-après, suivant ditto, en date du ler. Novembre 18'23, 180 0 0

2088. - Dame Mary Elnsley, étant pour ses six mois de Pension, à compter du
1er. Novembre 1822 jusqu'au 50 Avril 18'2S, inclusivement, suivant ditto, e,
date du 13 Août 1823, 100 0 0

2204. i- George Ryland,- étant (y compris £13 10 Sterling, que le Receveur Gé-
neral lui a payées le 31 Juillet dernier) ses 184 jours d'Appointemens coinie
Assistant Greffier du Conseil Exécutif; depuis le ler. Mai jusqu'au S1 Oc.
tobre 1823, inclusivement, à raison de los. Sterling par jour, conformément at
Warrant de Son Excellence le Comtede Dalhousie, en date du lerNovembrel828. 78 10 0

2193. .- John Hale, Ecuyer, étant ses 184 jours d'Appointemens comme Inspecteur
Général des Comptes Publics de la Province, du 1er. jour de Mai au ,i Cc.

,tobre 1823, inclusivement, suivant ditto en date de ditto, 184 0 0
2194. - Ditto, étant ce que lui est alloué, durant les six mois, pour un Commis,

comme Inspecteur-Général de ditto, de ditto-i ditto, suivant ditto, en date de ditto, 50 O' 0
2205. - Bernard Hale, Ecuyer, étant ses 184 jours d'Appointemens comme Se-

ciýétaire du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, de ditto à
ditto, à raison de 10s. par jour, suivant ditto, en date de ditto, 92 0.

2202. - W. B. Coltmàn, Ecuyer, étant ses àix Mois d'Appointemens comme Pré-
Fident du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, de ditto à
ditto, suivant ditto en date de ditto, 200 0 0

2200. - Ditto, étant ses six mois d'Appointemens comme Membre du Conseil Ex.
écutif du Bas-Canada, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto; 50 '0 0

2216. - Pie're 1edard, Ecuyer, étant ses six môis d'Appointemens, comme Juge
de la Cour du Banc du Roi, du District des Trois-Rivières, de ditto à ditto, sui-
vant ditto, en 'date de ditto, 300 0 0

2307. - Le Révérend R. Q. Short, étant ses six mois d'Appointemens comme Mi-
nistre de l'Eglise Anglicane aux Trois-Rivières, de ditto à ditto, suivant ditto,
en date de ditto, 100 0 0

2177. - L'Honorabl.e Sir Francis N. Burton, K. C. G., étant ses six mois d'Appointe-
mens comme Lieutenant.Gouvernetir de la Province du Bas-Canada, de ditto à
ditto, 1250 0 0

2206. - John King, étant ses six mois d'Appointernens comme Messager, dans le
Bureau du Greffier du Conseil Exécutif, de do. à do. suivant ditto, en date ditto, -25 0 0

2207. - Ditto, étant de qui lui est alloué pour six mois comme ditto ditto, et lei
mettre à même de se procurer le Bois de Chauffage nécessaire pour un nombre ad-J
ditionnel de Poëles, et couvrir une augmentation de Dépense pour nettoyer et a-
voir soin des Appartemens appropriés à l'usage du Conseil 'Exécutif, de ditto à
ditto, suivant ditto, en date de ditto, 20 0 0

2184. -- Louis Harper, étant ses six mois de Salaire comme Gardien du Bureau du
Secrétaire du Gouverneur, de ditto'à ditto, suivant ditto, en date ditto, 22 10 0

2189. -:- Edward Bowen, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme Tra-
ducteur François du Gouvernement, du 1er. Mai au 31 Octobre, inclusive-
ment, conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, en
date du 1er. Novembre 1823, 100 0 0

Porté,ci-contre, je30394 18 0
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1823. Montant d'autre part, 40692 8 6
30 Oct. Argent reçu par lé Receveur Général, pour Droits reçus par le Col-

lecteur des Douanes'aux Port de Saint-Jean, pour le Quartier
finissant le ]oe. Octobre '1828, 984 18'11

4 Nov. Ditto, reçu par le ,Receveumr Général, èt qu'il noüs 'a immédiate-
ment payé, pour Droits qui lui ont été payés sur les Licences
par Louis Montizamberti 'Eèuyer, faisant fonction"de Secré-
taireProvincial, jusqu'au '10e.'Octobre 1823 504 10 O

5 - Ditto, ditto, po'ur Droits qu'il a reçus du Collecteur des Douanes
au Port de Québec, à, compte dui Quartier finissant le 5e._"
Janvier proclhain, 1500 0 0

7 - Ditto, reçu parle-Receveir Général,;etqu'il nous aimmédiatement
payé, pour'roits qu'il a reçus' du Collecteur des Douanes au
Port de'Qu'ébec, p relevés èn vertu des'-$Se., 35e. et, 41e.i Geo.
III, .58e. Gëo. III Chp 1,' -55e. Geo. III, Chap. , e. Geo.
IV, 'Cha. 44e."et 45e., et se.~ Geo.' IV, Chap. '119, étant le
Montant total du Quartier finissant le 10e. Octobre 1823, sui-
vant l'Etat 'folio 57 '8 86' 7 1

8 - Ditto ditto, pour ditto,- rçu par ditto de ditto, à compte du Quartier
finissant le 5e. Janvier prochain, 1500 0 0

C Ditto ditto;montant d'un Warrant du Cointe d Dalhousie, No. 958
en date'du'4e. "Nombré 1823, sur leCommissàireGénéral
Turquand, à compte' et' pour défrayercertaines" éhairges 'de
la Dépense Civile de cette Provincé; non pourvues pr laLé "

gislaturé' d'icelle égl à £3180 186'Sterling, 85 7 2
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTM.AN et JACOB OL DHAM,
DOIT. de Son Excellence le GOUVERNEUR .IN

2.
ýov.

S039~ 18Montant d'autre part, i
2212. -- Edward Bowen, Ecuyer, étant (y compris £70 17 5 Sterling, qui lui ont

payés par le Receveur Général avant le 16e. Août dernier) le montant de ses six
mois d'Appointemens comme l'un des Juges Puînés de la Cour du Banc, du
Roi pour le District de Québec, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,

2104. - Ditto, ses frais alloués pour avoir fait moitié de la Tournée.en Juillet dans
le District de Québec, suivant ditto, en date du 18e. Août 1823,

213. - Wm. Green, Ecuyer, étant (y compris £9 Sterling, qui lui ont été payées.
par le Receveur-Général le 15 Juillet dernier) le montant de ses. six mois d'Ap.
pointemens comme Traducteur Anglois de la Chambre d'Assemblée,,deditto à
ditto, suivant ditto, en date du 1er. November 1828,

2208. - Michel Quin, étant ses six mois de Salaire comme Domestique et Portier
dans le Bureau du Conseil Exécutif, de do. à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2288. - Dame Henriette Dunn, étant ses six mois de Pension, comme Veuie çle
feu l'Honorable Thomas:Dunn, de ditto à.ditto, suivant ditto, enî date de:ditto,

2181. - Robert Dunn, Ecuyer, étant ses 184 jours d'Appointemens comme Assis-
tant dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur, de ditto à ditto, à raison de
10s. courant par jour,,

2203. - Herman W. Ryland, étant six mois d'Appointemens comme Greffier du
Conseil Exécutif, et ce qui lui est alloué pour les dépenses contingentes d'Impres
sion, Papéterie et Bois de Chauffage, de ditto à do. suivant do. en date de do.,

2287. - Ditto, étant ses aix mois de Pension, en reconnoissance de ses servicesp.ub-
lies, à raison de £300 Sterliné par an, de ditto à ditto, suivant ditto en ýdatede do.

2340. - Ditto, étant ses .six mois d'Appoin>temens comme Grleffier de la Couronne
en Chancellerie, de ditto,à ditto, suivant de ditto, en date, de ditto,:

2289. - Dame Baby, étant ses six mois de Pension, comme Veuve de feu L'Hono
rable Frans. Baby, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,-' .

2844. - W. D. Selby, M. D. étant la Somme qui lui est allouée chaque six mois, pour
services rendus comme Médecin et Chirugien, à visiter et soigner les Prnsoniers
renfermés dans la Prison et Maison de Correction du District de Montréal, et pour
remèdes fournis aux dits Prisoniers, de do. à do. suivant ditto, en date de ditto,

-2125. - Louis Lefevre, étant le montant de son Compte pour services de Subpænas
et autre sommations avant le procès, émanés de la Cour du Banc du Roi, pour
le Semestre finissant le 10e. Avril dernier, tel que recommandé par un rapport du
Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en date du 29 Août
1823; conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, en
date du S0e. Août 1823,

2126. - Ditto, étant le Montant de son Compte de frais pour l'arrestation et em-
prisonnement de Criminels, en vertu de Mandats du Président des Sessions de
Quartier aux Trois-Rivières, pour le Semestre finissant le 10 Avril dernier, tel
que recommandé par ditto, en date de ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2248. - Frederick Goedicke, étant ses six mois d'Appointeinens comme Inter-
prète à la Cour du Banc du Roi et aux Sessions de Quartier de la Paix à Montréal,
du 1er Mai au 81 Octobre 183, inclusivement, suivant ditto, en date du 1er.
Novembre 1823,

2285. - John Delisle, étant ses six mois d'Appointemens comme Greffier de la
Branche de la Maison de la Trinité à Montréal, de ditto à ditto, suivant ditto,
en date de ditto,

2231. - Gilbert Ainslie, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme Gref-
fier de la Couronne, de ditto à:ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2250. - George Ilenderson, étant ce qui lui est alloué chaque six mois, comme
Gardien de la Prison à Québec, pour payer deux Guichetiers, à raison de £40
Courant chacun par année, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2249. - Ditto, étant ses six mois d'Appointemens 'comme Gardien de la Prison à
Québec, du 1er. Maijusqu'à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2235. - J. G. Thompson, Ecuyer, étant ses 13 jours d'Appointemens comme
l'un des Présidens des Sessions de Quartier: de la Paix pour le District de
Québec, du 21 Juin au 31 Octobre 1823, inclusivement, à raison de £250
Steling par an, suivant ditto, en date de ditto,

2269. - Jasper Brewer, Ecuyer, étant ce qui lui a été alloué pour ses six mois,
comme Greffier du Bureau Additionnel des Terres, du ler. Mai jusqu'au e1
Octobre, inclusivement, suivant ditto, en date de ditto,

2I86. -- James Thompson, étant ses 184 jours d'Appointemens comme Extra-
Messager dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur, du 1er. Mai jusqu'à
ditto, à,raison de 2s 6d parjour, suivant ditto, en date de ditto,

2198. - James Kerr, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme Membre
du Conceil Exécutif du Bas-Canada, depuis le 1er. Mai jusqu'au 31 Octobre
1823, inclusivement, conformément au Warrant·de Son Excellence le Comte de
Dalhousie, en date duler. Novembre 1828,

2210. -: Ditto, étant ( y compris £286 5 0 Sterling, qu'il a reçus du Receveur-
Général avant le-16 Août dernier) le Montant de ses six mois d'Appointe-
mens comme l'un des Juges Puînés de là Cour du Banc du Roi, pour le )istrict
de Québec, de dittoià ditto, suivant ditto, endate de ditto,

2219. -J Ditto, étant sessix mois d'Appointemens.comme Juge de la Cour de Vice.
Amirauté, de ditto aditto, suivant ditto, en date de:ditto,

2358. - Price et Delisleý, étant ce qui leur est alloué chaque six mois, à raison de
£50 Steiling par an, pour résider ensemble sur l'Isle d'Anticosti, dans la vue
de porter du secours! aux Personnes qui peuvent y faire naufrage, de ditto à
ditto,~-gùivçïtdit7,,en date de ditto,
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l'r É7 J' Montant d'autre part, £
2244. - Hugh iFraser, Ecuyer, ses six mois d'Appointemens comme Interprète dans

les différentes Cours dans le District des Trois-Rivières, depùis ditto jusqu'à-dit-
to, conformément à ditto daté dé ditto,

2123. - Ditto, Coronaire du District'des Trois-Rivières, étant le Montant de son
Compte pour un Cercueil et pour la Sépulture d'une personne trouvée, morte
dans les Rues des Trois-Rivièrcs le 14 Novembre dernier, tel que recommande
dans un Rapport du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics en
date du 29 Août 1823, conformément à ditto daté du so Août 1823,

2122. - Ditto comme ditto, étant pour deux Enquêtes tenues dans le Sémestre fini
le 10 Avril dernier, avec ses frais le voyage pour assister à une à Nicolet, tel
que recommandé dans do. en date de do., conformément à do. daté de ditto,

1842. - Ditto, étant (avec £72 Sterling que lui a payées le Receveur Général le 22
Décembre dernier) pour solde de ces Warrants:-

2071. 1,e IParrant No. 1842, étant ses six mois d'Appointemens comme Interprète
2,72. François dans les différentes Cours du District des Trois-Rivières depuis le
2073. 1er. Novembre 1822 jusqu'au 80e. Avril 1823 inclusivement, conformément

2074. à ditto daté du 1er. Mai 1823, £12 10s. Sterling.-Le Warrant No. 2071,
2078. étant le Montant du Compte de Fraser & Thomas (Prothonotaires de la
2121. J Cour du Banc du Roi pour le District des Trois.Rivières) pour six mois

d'Allouance pour Papeterie jusqu'au 10 Octobre 1828, tel que recommandé
dans un Rapport du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics
en date du 1er. Juillet 1S28, conformément à ditto daté du 12e. Août 1823,
£2 5s. Sterling.-Le Warrant No. 2072, étant le Montant du Compte des Dé-
penses casuelles de Fraser & Thomas (Greffiers de la Paix pour le District des
Trois-Rivières) pour le service du Sémestre fini le 10 Octobre 1822, tel que re-
commandé dans un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition
des Comptes Publics en date du 1er. Juillet 1823, conformément à ditto daté
de ditto, £16 6 8 Sterling.-Le Warrant No. 2073, étant le Compte de Hugli
Fraser, comme Coronaire, pour une Enquête dans le Sémestre fini le 10 Octo-
bre 1823, avec les frais de voyage à ce sujet, tel que recommandé dans ditto en
date de ditto, conformément à ditto daté de ditto, £2 3 8 Sterling.-Le Wa, -
rant No. 2074, étant le Compte de ditto, comme Coronaire du District des
Trois-Rivières, pour la Sépulture d'un corps inconnu dans le Sémestre fini le
10 Octobre 1822, tel que recommandé dans ditto en date de ditto, conformé-
ment à dittol daté de ditto, £1 4 9 Sterling.-Le Warrant No. 2078, étant le
Compte de Déboursés de ditto, comme un des Protonotaires de la Cour du
Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières, pour réparations de l'ancienne
Salle d'A udience aux Trois-Rivières, en l'année 1817, tel que recommandé dans
ditto en date du 9 Juillet 1823, conformément à ditto daté de ditto, £27 4 6
Sterling.-Le Warrant 2121, étant le Compte de Thomas & Fraser, Protorno.
taires de la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières, pour avoir
fait des Retours de Baptêmes, Mariages et Sépultures pour l'année 1822, et Al-
louance pour Papeterie pour le Sémestre finissant le 10 Avril 1823, tel que re-
commandé dans ditto en date du 29 Août 1823, conformément à ditto daté du
30 Août 1823, £11 Ss. Sterling,

2284. - Jean T. Taschereau, Ecuyer, six mois d'Appointemens comme un des
Présidens des Sessions de Quartier de la Paix pour le District de Québec, depuis
le ler. M1ai jusqu'au 31 Octobre inclusivement, conformément Ù ditto, daté du
1er. Novembre 1813,

2272. - Ditto, six mois d'Appointemens comme Député Adjudant-Général des
Milices, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

230. - Jane Brown, six mois d'Allouance pour loyer de Maison, comme avant le
soin des Apppartemens occupés par le Conseil Législatif, depuis ditto jusqu'à
ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2829. - l)itto, étant ditto pour avoir soin des Appartemens occupés par le Conseil
Législatif et des M'eubles y appartenant, depuis ditto jusqu'à ditto, conformé-
ment à ditto, daté de ditto,

2087. - Alexander Forbes, Ecuyer, six mois d'Appointemens comme Lieutenant-
Gouverneur de Gaspé, depuis le ler. Novembre 1822 jusqu'au 30 Avril 1823
inclusivement, conformément à ditto, daté du 13 Août l8'.3,

2298. - Henry Harwood, six mois de Pension depuis le 1er. Mai jusqu'au 30 Oc-
tobre 1828 inclusivement, conformément à ditto, daté du 1er. Novembre 1828,

2826. - Wm. Ginger, six mois d'Appointemens comme Sergent d'Armes du Con-
seil Législatif, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément A ditto, daté de ditto,

2251. - Peter Holt, ditto comme Gardien de la Prison à Montréal, depuis ditto
jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2252. - Ditto, six mois: d'Allouance.comme ditto pour payer deux Guichetiers sur
le pied £40 courant- par année chacun, depuis ditto jusqu'à ditto, conformé-
ment à ditto, daté de ditto,

2282. - Charles Hambleton, six mois d'Appointemcns comme Gardien du Phare
sur l'Isle Verte, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2288. Ditto, six mois d'Allouance. comme ditto pour payer un Assistant, depuis
ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2286. - Jacques Langlois, six mois d'Appointemens comme Huissier de la Trinité au
Port de Québec, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

!886. - Benjamin Tremain,.Ecuyer, pour subvenir aux frais de l'érection d'un
Moulin-Pédale, et dont il doit rendre compte ci-après,

-2215.ý---,George 4Fyke,-e.Euyer, six mois d'Appointemens comme un des Juges
Puînés dela'Cour du' Banc du: Roi à Montréal, depuis ditto jusqu'à ditto, con-

formément à ditto, daté de ditto,
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10 Nov. Argent reçu par nousedu Coinmissaire Général Tur quand, mor.tant du Warrant du Comte: de Dalhousie, :No., 960,:*daté du 8Novembre 1823, pour aider léGouvernement Civil du Bas
Canada,

Ditto dittode ditto,montant 4de ditto, No. 961, daté du- 1055No5 .L-
vembre123,pouraidercjitto 55 1
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN etJACOB OLDHAMi
DoIr. de Son Excellencelq GOUVERNEUR EN

3681 18Montant d'autre part, £
2270. - F. Vassal de Monviel, étant ses six mois d'Appointemens comme Adjudant

Général de Milice, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,
2271. - Ditto, étant ce qui lui est alloué chaque six.mois, pour Loyer d'un Bureau

et Bois de Chauffage, comme Adjudant Général de Milice, de ditto à ditto, sui-
vant ditto en date de ditto,

2178. - Ditto, étant une Somme qu'il doit employer à payer les Pensions des:Mili.
ciens.blessés et Veuves de Miliciens, pour le Sémestre finissant le 81- Octobre,
le dit François Vassal de Monviel étant tenu d rendre compte à Sa Majesté,
ses Héritiers et Successeurs de la dite Somme de £165 7 6, et de la due appli-
cation d'icelle, lorsque requis, suivant ditto en date du 28 Octobre 1823,

2278. - Lewis A. Thomas, étant ses 184 Jours d'Appointemens comme Commis
dans le Bureau de l'Adjudant Général des Milices, du 1er. Mai au Sie. Octobre
1825, inclusivement, à raison de 7s. 6d. courant par jour, conformément au
TVarrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, endatedu ler Novembre 1828,

2274. - Charles Petitclair, étant ses 184 jours d'Appointemens comme Messager
dans le Bureau de l'Adjudant-Général, de ditto à ditto, à raison de ss. 8d. par
jour, suivant ditto, en date de ditto,

2187. - A. L. J. Duchesnay, Ecuyer, étant pour six mois de Loyer d'une Maison
occupée pour y tenir les Bureaux du Secrétaire-Civil du Gouverneur en Chef, à
raison de £150 par an, du 1er. Maijusqu'à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2197. - Ditto, étant ses six mois d'Appointemens comme Membre du Conseil
Exécutif du Bas-Canada, de ditto à ditto, suivant ditto, en date ditto,

2356. - Pierre de Boucherville, étant ses six mois d'Appointemens comme Inspec-
teur des Cheminées, et pour prévenir les Accidens du Feu à Montréal, de ditto
à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2292. - Dame Evans, étant ses six mois de Pension, de dîtto à ditto, suivant ditto,
en date de ditto,

2245. - Joseph Tardif, étant ses six mois d'Appointemens comme Gardien de la
Salle d'Audience à Québec, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2242. - Thomas Aylwin, étant ses 16 jours d'Appointemens comme Interprète à
la Cour du Banc du Roi à Québec, depuis le 16 jusqu'au 31 Octobre 1828 in-
clusivement, à raison de £40 Sterling par an, suivant ditto, en date ditto,

2260. - Ditto, étant ses 192 jours d'Appointemens comme Grand Connétable à
Québec, du 28 Avril au S1 Octobre 182$ inclusivement, à raison de £86 par
an, suivant ditto, en date de ditto,

334. - Charles Frémont, étant ses six mois d'Appointemens comme Traducteur
François de la Chambre d'Assemblée, du 1er. Mai au S1 Octobre 1823 inclu-
sivement, suivant ditto, en date de ditto,

2182. - Thomas Douglass, Ecnyer, étant ses six mois d'Appointemens comme
Commis dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur, de ditto à ditto, suivant
ditto, en date de ditto,

2183. - Ditto, étant ce qui lui est alloué pour six mois, comme Commis dans le
Bureau du Secrétaire du Gouverneur, du ler. Mai au S1 Octobre 1823 inclu-
sivement, pour Loyer de Maison, Bois de Chauffage et Chandelles, conformé.
ment au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, en date du 1er.
Novembre 1823,

2341. - Ditto, étant ses six mois d'Appointemens comme Greffier le la Couronne
en Chancellerie, de ditto à ditto, suivant ditto,. en date de ditto,

2196. - John Richardson, Ecuyer, étant ses ditto comme Membre du Conseil
Exécutif du Bas-Canada, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2816. - Le Révérend J. O. Plessis, étant ses ditto comme Evêque de l'Eglise Ca-
tholique Romaine à Québec, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2342. Ditto, étant six mois de Loyer de l'Evêché, de ditto à ditto, suivant ditto,
en date de ditto,

2817. - Le Révérend Alexandre M'Donnell, étant ses six mois d'Appointemens
comme Missionnaire de l'Eglise Catholique Romaine dans le Haut-Canada, de
ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2845. - William Macrae, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme Col-
lecteur des Douanes au Port de St. Jean, de ditto à ditto, suivant ditto en date
de ditto,

2346. - W. D. Lindsav, Ecuyer, étant ses ditto comme Contrôleur des Douanes
au Port de St. Jean, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,

2347. - B. Tierney, étant ses 156 jours d'Appointemens comme Jaugeur des Dou-
anes au Port de St. Jean, de ditto jusqu'au 8 Octobre 1823, suivant ditto en
date de ditto,

2852. - L. R. C. Deléry, Ecuyer, étant ses six mois d'appointemens comme
Grand-Voyer du District de Montréal, de ditto jusqu'au 81 Octobre 1823, sui-
vant ditto, en date de ditto,

2354. - Wm. Le maistre, étant ses ditto comme Inspecteur des Grands Chemins
et Rues dans le District de Gaspé, de ditto à ditto, en date de ditto,

2315. - Le Révd. James Somerville, étant ses ditto comme Ministre de l'Eglise
Presbytérienne à Montréal, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,

2814. - Le Révd. James Harkness, étant ses ditto à Québec, de ditto à ditto, sui-
vant ditto en date de ditto,

2371. - Hugh Fraser, Ecuyer, étant pour le mettre à même de faire l'achat de
Bois de chauffage, -&c. pour la Salle d'Audience et les Bureaux Publics du
District des Trois-Rivières, et dont il rendra compte ci-après, conformément au
W-'arrant de Son'Excellence le Comte de Dalhousie, en date du 8 Novembre 1823,

Porté ci-contre, £

250 00

50 0 0

94 10 0

63 0 0

17 1 Il

75 00

25 00

5 0 0

25 0 O

85805 15

4 Geo. V.. Appendice (E.) 4. 1823.

Ecuyers, ét blis pour inspecteret contrôler les Opérations du, Bureau du Re -Généra Ode
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1823.
Nov.

Montant.d'autre part, 657M8 19 41
225 0 0-

38 15 0

165 7 6

62 2 0

20 7-8

67 10 0

50 00

30 0 0

10 O. 0

27 0 0

1 15 0

18 18 9

90 0 0

37 10 0

50 0 0

50 0 0

500 0 0

~. A~1718:;,, -là.11:

Appendice.

4

~

I 'I



4 Geo. IV. Appeiidice (E.) A.182Y3.

Appendice
LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN 'et JACOB OLDHAMI

Dorr. de SonEXcellelee le GOUVERNEUR 'EN
le,. Dé. 3. Montant d'autre part, £ 35805 1 5 7

il Nov. 2869. - L. H. Gauvin, étant pour services de Subpenas aux Témoins de la Cou-
ronne, pour se rendre aux différentes Sessions de Délivrance générale de la Prison
tenues à Montréal en Octobre et Novembre 18,21 et Mai 18,2, conformément :
ce qui a été finalement alloué par le Rapport des Juges de la Cour di] lanc dit
Roi à Montréal, et tel que recommandé par un Rapport du Comité du Conseil
pour l'audition des Comptes Publics, en date du 4 Septembre 1823, suivant
ditto en date (le ditto, 260 4 8

2335. - Robert Christie, Eciyer, étant ses six mois d'appointemens comme Gref-
fier en Loi de la Chambre d'Assemblée, du 1er Mai au 81 Octobre, inclusivement,
suivant ditto, en date du ler Novembre 1823, i0 0 o

2332. - P. E. Desbarats, Ecuyer, étant (y compris £18 10 Sterling, qui lui ont
été payés par le Receveur-Général le 12 Juillet dernier) ses six mois d'appoin-
temens comme Greflier-Assistant de la Chambre d'A ssemblée, de ditto à ditto,
suivant ditto en date de ditto, 166 10 o

2178. - L'Honorable Sir Francis N. Burton, K. C. G., étant ce qui lui est alloué
chaque six mois pour Loyer de Maison, comme Lieutenant-Gouverneur de la
Province, du 1er Mai au 31 Octobre 1S23, inclusivement, à raison de £450
Sterling par an, suivant ditto en date de ditto, 225 0 0

C -2806. - Le Révd. B. Stephens, étant ses six mois d'appointemens comme Lecteur
du Soir à Montréal, (le ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 75 0 0

j2217. - Alexis Caron,,Ecuyer, étant ses ditto comme Juge de la Cour du Banc du
Roi pour le District de Gaspé, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 250 0 0

2267. - Wm. Sax, étant ses 184jours d'appointemens comme premier Commis dans
le Bureau de l'Arpenteur-Général, de ditto à ditto, suivant ditto en date de do. £2 0 0

2220. - N. F. Uniacke, Ecuyer, étant ses six mois d'appointemens comme Procu-
reur-Général du Bas-Canada, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 150 0 0

2213. - James Reid, Ectiyer, étant ses ditto comme un des Juges Puînés de la
Cour du Banc du Roi à Montréal, de ditto à ditto, suivant ditto etn date de ditto, 450 0 0

2225. - Lewis Gugy, Ecuyer, étant ses ditto comme Sherif du District des Trois-
Rivières, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 37 10 0

2226. - Ditto, étant ce qui lui est alloué chaque six mois, pour payer un Exécu-
teur de la Haute Justice, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 18 10 0

2277. - Wm. Lindsay, étant ses six mois d'appointemens comme Greffier de la
Maison de la Trinité à Québec, du 1er Mai au 31 Octobre 18.3, inclusivement,
conformément autVarrant de Son Excellence le Comte de Dalhiousie, en date diu
1er Novembre 1828, -. 31 10 o

2831. - Ditto, étant ses ditto, comme Greffler de la Chambre d'Assemblée, de ditto à
ditto, suivant ditto, en date de ditto, 225 0 0

2338. - Manon Schiridler, étant ce qui lui est alloué chaque Sémestre pour avoir soin
des Appartemens occupés par la Chambre d'Assemblée, et des Meubles d'iceux,
de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, i1 5 0

2339. -Ditto, étant ditto, pour lover de maison, comme ayant en charge les apparte-
mens occupés par la Chambre d'Assemblée. de do. à do. suivant do. en date de Io. I 10 0

12 - 2291. - Dame Lemaistre, étant ses six mois de Pension, (le ditto à ditto, suivant
ditto, en date de ditto, 25 0 0

2227. - Thomas Matin, Ecuyer, étant ses six mois d'Appontemens comme Shérif
du District de Gaspé, (le ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, .5 0 0

2228. - Ditto, étant ce qui lui est alloué chaque Semestre, pour frais de Voyage, de
ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, 5 0 0

2247. - James Gilker, étant ses six mois d'Appointemens comme Gardien de la
Salle d'Audience à New-Carlisle, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, 28 0 0

2237. - J. M. Mondelet, Ecuyer, étant ses ditto, comme Président adjoint (les Ses
sions de Quartier de la Paix pour le District de Montréal, de ditto à ditto, sui-
vant ditto, en date de ditto, 125 0 0

2230. - Ditto, étant ses ditto, comme Coronaire du District de Montréal, de ditto
à ditto, suivant dirto, en date de ditto, 18 0 0

2325. - C. R. d'Estimauville, Ecuyer, étant ses ditto, comme Gentilhomme Huis.
sier de la Verge Noire auprès du Conseil Législatif, de ditto à ditto, suivant
ditto, en date le ditto, 67 10 0

2323. -Jacques Voyer, Ecuyer, étant ses ditto, comme Ecrivain et Traducteur
François auprès des Comités du Conseil Législatif, de ditto à ditto, suivant
ditto, en date de ditto, 112 10 0

2359. - Antoine Hamel, étant ce qui lui est alloué chaque 'Semétre, à -raison de
£50 Sterling par an, pour résider sur l'Isle d'Anticosti, dans la vue de porter des
secours à ceux qui y font naufrage, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, 21 0 0

2214. - L. C. Foucher, Ecuyer, étant ses six mois d'A ppointemens comme un des
Juges Puînés de laCour du Banc du Roi à Montîéal, de ditto à ditto, suivant
ditto en date de ditto, 450 0 o

2176. - Le Comte de Dalhousie, G. C. B., étant ses six mois d'Appointemens comme
Capitaine Général et Gouverneur en Chef, du 1er. Mai au 31 Octobre 1823,
inclusivement, conformément à son propre Warrant, en date du ler. Nov. 1823, 2250 0 0

2296. - Dame Badelard Panet, étant ses six mois de Pension, comme Veuve de feu
l'Honorable J. A. Panet, en considération de ses longs services comme Orateur
de la Chambre d'Assemblée, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto, 185 0 0

2827. - Hugh M'Dlonald, étant ses six.mois d'Appointemens comme Portier du
Conseil Législatif, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto, 12 10 O

2275. Lieut. Col. George Taylor, étant ses six mois d'Appointemens comme Aide
de Camp Provincial, de ditto à ditto, suivant ditto ditto, en date de ditto, 90 0 0

Porté ci-contre, 41265 5 8"
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LE GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM
DOIT. de Son Eiçcellence le GOUVERNEUR'EN

Appendice
(E.)

1cr. Déc. 41265 53

50 0 0

50 0 0

45 0 0

200 0 0

75 0 0

1823. Montant d'autre part, £
12 Nov.23i1. -Le Révd. M. Townsliend, ditto comme Ministre de l'Eglise établie dans les

C Seigneuries de Caldwell et de Chri'stie, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément
à ditto daté de ditto,

C 2310. - Le Révd. C. C. Cotton, ditto comme ditto, dans le Township de Dunham,
depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

C 2303. - Le Révd. G. J. Mountain, six mois d'allouance pour loyer de Maison,
comme ditto à Québec, depuis ditto jusqu'à ditto, confbrmément à ditto daté de do.

C 2302. -Ditto, six mois d'Appointemens, comme ditto à ditto, depuis ditto jusqu'à
ditto, conformément à ditto daté de ditto,

C 2301. - Ditto ditto comme Archidiacre de Québec, depuis ditto jusqu'à ditto, con-
ment à ditto datéd(le ditto,

C 1904. - L'Honorable et Révérend C. Stewart, D. D. ditto comme ditto dans le
Township de Hatley, depuis le ler. Novembre 1822jusqu'au.80 Avril 1823, in-
clusivement, conformément à ditto, daté du 1er. Mai 1823,

C 2809. - Ditto, ditto comme ditto, depuis le 1er. Mai jusqu'au 31 Octobre inclusive-
ment, conformément à ditto, daté du 1er. Novembre 1823,

2185. - William Woodington, ditto, comme Messager dans le Bureau du Secrétaire
du Gouverneur, depuis ditto jusqu'à ditto, contbrmémnenit à ditto daté de ditto,

2255. - Michel Landry, ditto, comme Huissier Audiencier de la Cour du Banc du
Roi et des Sessions de Quartier pour le District de Québec, depuis ditto jus..
qu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2241. -Ditto, ditto comme Huissier Audiencier de la Cour d'Appel, depuis ditto
jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2294. - Louis de Salaberry, Ecuyer, six mois de Pension depuis le 1er. Mai jusqu'au
S1 Octobre inclusivement, conformément à ditto, daté de ditto,

2263. - Joseph Bouchette, Ecuyer, étant (avec £50 0 3 Sterling que lui a payés
le Receveur-Général avant le 16 Août dernier) ses six mois d'Appointemens,
comme Arpenteur-Général de la Province du Bas-Canada, depuis ditto jusqu'à
ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2265. - Ditto, six mois'd'allouance comme ditto, pour Domestique pour le Bureau,
depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

13 - 2268. -Robert Smith, six mois d'Appointemens comme second Commis dans le
Bureau de l'Arpenteur-Général, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à
ditto daté de ditto.

2254.-Richard Johnson,:six mois d'allouance, comme Gardien de la Prison auxTrois-
Rivières, pour payer un Guichetier, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à
ditto daté de ditto,

2253. - Ditto, six mois d'Appointemens, comme ditto, depuis ditto jusqu'à ditto
conformément à ditto, daté de ditto,

2257.--George Stanley, ditto comme Huissier Audiencier de la Cour du Banc du Roi
pour le District de Montréal, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto,
daté (le ditto,

2258. - Ditto, ditto comme Huissier à baguette de ditto, depuis ditto jusqu'à ditto,
conformément à ditto, daté de ditto,

2245. - Levesque et Monk, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le Dis-
trict de Montréal, étant (avec le Warrant pour £135 Sterling expédié d'a-
vance le 21 Septembre 18122,) le montant alloué pour leur Compte (les Dépenses
Casuelles de leur Bureau pour le sémestre finissant le 10 Avril dernier, tel que
recommandé dans un Rapport du Comité du Conseil pour l'Audition (les
Comptes Publics, en date du 29 Août 1823, conformément à ditto, daté du 15
Septembre 1823,

2118. - Ditto et ditto, étant le montant de leur charge pour des Extraits des Ré-
gîtres des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans ledit District, pour les années
1820 et 1821, tel que recommandé dans ditto en date de ditto, conformément
à ditto, daté du 80 Août 1823,

21Ô4. - Louis Massue et Co., pour Articles fournis par eux pour le soulagement des
Insensés et le soutien des -nfans trouvés et des Invalides à l'Hopital-Général,
suivant le Compte annexé, conformément à ditto, daté du S1 Octobre 1823,

2281. - Gabriel Franchère, six mois d'Appointemens comme Maître du Havre à
Montréal, depuis le 1er. Mai jusqu'au S1 Octobre inclusivement, conformé-
ment à ditto, daté du 1er. Novembre 1823,

2232. - Amasa Bebee, ditto comme Greffier de la Cour et Greffier de la Paix pour
le District de Gaspé, depuis dittojusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de do.

2233. - ditto, six mois d'Allouance comme ditto pour ditto, pour frais de Voyages
et Papeterie, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

-2180. - Ls. lontizamibert, Ecuyer, six mois d'Appointemens comme Assistant Secré-
taire du Gouverneur en Chef, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto,
daté de ditto,

2363. -- Uitto, £6 Sterling, étant ses douze mois d'Allouance pour Papeterie com-
me Greffier de la Cour d'Appel, depuis le 1er. Novembre 1822jusqu'au 31
Octobre 1S23, et £2 0 6 Sterling pouri un IRegître fourni pour, l'usage de la
dite Cour, suivant le Compte annexé, conformément à ditto, daté de ditto,

2240. - Ditto, six mois d'Appointemens comme Greffier de la Cour d'Appel, depuis
ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2290. - Madame Taylor, six mois de Pension, depuis ditto jusqu'à ditto, confor-
mément à ditto, daté de ditto,
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Porté ci-contre,

Montant d'autre part, a
,2372. - Patrick H. Smith, Député Arpenteur Provincial, pour le mettre en état

de tracer et tirer la ligne qui sépare l'augmentation de 'Nicolet du: 'Township
d'A ston, dont il rendra compte ci-après,. conformément à ditto, daté de ditto,

2353. - E. W. R. Antrobus, Ecr.,6 mois d'A ppoiniemens comme Grand Voyer pour le
District des Trois.Rivières, depuis do. jusqu'à do. conformément à do. daté de do.

23,6. - Les Représentans d'A. Welling, 165 jours d'Appointemens comme Ser-
gent d'A rmes auprès de la Chambre d'Assemblée, depuisle 1er. iai jusqu'au
12 Octobie 1823 inclusivement, sur le pied de £90 Sterling par année, con-
formément à ditto, daté de ditto,

23514 - J. P. L. Taschereau, Ecuyer, 172 jours d'Appo;'itemens comme Grand-
Voyer du District (le Québec, depuis le is Mai jusqu'au 31 Octobre inclusive-
ment, sur le pied de £150 Sterling par année, conformément à ditto, daté de ditto,

2361. - Hugh Greig, Allouance comme Gardien de la Maison du ·Gouvernement
à Montréal, depuis le 26 Juin jusqu'au 30 Septembre 1823 inclusivement, 96
jours, sur le pied de is. courant parjour, conformément à ditto, daté de ditto,

2004. - Les Représentans de Wm. Boutillier, 153 jours d'Appointemens comme
Gentilhomme-uissier de la Verge Noire assistant au Conseil Législatif, de.
puis le 1er. Novembre 1822 jusqu'au 2 Avril 1823 inclusivement, conformément
ditto, daté du 14 Mai 1823,

2276. - Le Lieut. Colonel J. B. T. Duchesnay, six mois d'Appointemens comme
Aide de Camp Provincial, depuis le 1er. Mai jusqu'au 31 Octobre 182 inclu-
sivement, conformément .1 ditto, daté du 1er. Novembre is2s,

2297. - Mad. Rottot, six mois de Pension, depuis ditto jusqu'à ditto, conformé-
ment à ditto, daté de ditto,

2374. - Ezekiel Hart, pour Fer-blanc fourni à la Prison des Trois-Rivières, con.
formément à l'Acte passé dans la dernière Session de la Législature, conformé.
ment à ditto, daté de ditto,

2293. - Mlle. de Louvière, six mois de Pension, depuis ditto jusqu'à ditto, con-
formément à ditto, daté de ditto,

2256. - Joseph Plamondon, six mois d'Appointemens comme Huissier à baguette
de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec, depuis ditto jusqu'à
ditto, conformément à ditto, daté de ditto,

2357. - Jacques Leblond, Junior, 19 jours d'Appointemens comme Sergent d'Armes
auprès (le la Chambre d'Assemfblée, depuis le 1sjusqu'au 01 Octobre 1823, inclu-
sivement, sur le pied de £90 Sterling par année, confbrmément à ditto, daté de do.

2384. - Thomas Ansbrow, étant (avec £2 18 6 Sterling qui lui ont été payés par
le Receveur Général le 11 Juillet dernier) ses six mois d'Appointemens, comme
Maître d'Ecole à Kamouraska, depuis le i er. Mai jusqu'au 31 Octobre 1823 in-
clusivement, conformément à ditto, daté du 12 Novembre 1823,

2318. - John Grout, six mwois d'Appointemens comme Bedeau d(e l'Eglise Métro-
politaine à Québec, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto, daté du
ler Novembre 1823,

2357. - Alexander Thompson, ditto comme Inspecteur des Cheminées aux Trois-
Rivières, depuis ditto jusqu'à ditto, confbrmément à ditto daté de ditto,

2239. - Thomas Coffin, Ecuyer, ditto comme Inspecteur et Chef de Police aux Trois-
Rivières, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2238. - Ditto, ditto comme Président des Sessions de Quartier de la Paix pour le Dis-
trict des Trois-Rivières, depuis do. jusqu'à do., conformément à do.daté de do.

2350. - John Simpson, six mois d'Allouance pour Loyer de Maison comme Ins-
pecteur des Marchandises au Côteau du Lac, depuis ditto jusqu'à ditto, con-
formément à ditto daté de ditto,

2349. - Ditto, six mois d'Appointemens comme Inspecteur des Marchandises au
Côteau du Lac, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2355. - John Grout, ditto comme Inspecteur des Cheminées pour prévenir les Ac-
cidens par le feu à Québec, depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto
daté de ditto,

2388. - Charles Desroches, ditto comme Maître d'Ecole au Cap Santé, depuis ditto
jusqu'à ditto, conformément à ditto daté du 12 Novembre 1823,

2218. - John Fletcher, Ecuyer, ditto comme Juge de la Cour du Banc du Roi
pour le District Inférieur de Saint François, depuis ditto jusqu'à ditto, sur le
pied le £500 Sterling par année, conformément à do. daté du 1er Novembre 1823,

2305. - Le Revd. J. Bethune, ditto comme Ministre de l'Eglise Etablie à Montréal,
depuis ditto jusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2188. - Andrew Wm. Cochran, Ecuyer, ditto comme Auditeur des Patentes pour
les Terres, depuis dittojusqu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

224. - Ditto, ditto comme Greffier en Loi du Conseil Législatif, depuis ditto jus-
qu'à ditto, conformément à ditto daté dJe ditto,

2179. - Ditto, ditto comme Secrétaire du Gouverneur en Chef, depuis ditto jus-
qu'à ditto, conformément à ditto daté de ditto,

2363. - Pierre Bedard, Ecuyer, Juge de la Cour lu Banc du Roi pour le District
des Trois-Rivières,. Allouance pour frais de Tournée dans le mois de Juillet der-
nier, conformément à ditto daté de ditto,

2380. - W. B. Coltman, Ecuyer, arrérages d'Appointemens à lui dûs comme
Membre du Conseil Exécutif, depuis le 1er Mai 1822jusqu'au 30 Avril 1823,
inclusivement, conformément à ditto daté du 11 Novembre 1823,

2279. -Joseph Fenwick, six mois d'Appointemens comme Assistant Maître du
Havre à Québec, depuis le 1er Mai jusqu'au 31 Octobre 1823, inclusivement,
conformément à ditto daté du 1er Novembre 1823,
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Montant d'autre part, '£

Argent reçu parle Receveur-Général et qu'il nous a iminédiatement
payé, pour Droits qu'il a -reçus du Collecteur des Douanes au
Côteau du Lac, pour le Quartier finissant le 10 Octobre 1823,

Ditto, clitto, pour ditto, reçus par ditto du Collecteur des rDouanes
au Port de -Québec, à compte du Quartier i finissant le :5e.
Janvier prochain, formant une Somme, à coipte des Droits
pour ce Quartier,· de £5,000, suivant l'Etat folio 57,
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GOUVERNEMENT EN COMPTE COURANT avec W. B. COLTMAN et JACOB OLDHAM,
DOIT. de Son Excellence le GOUvERNEUR EN

Montant d'autre part, £
v. 2818. - J. Sewell, Ecuyer, Juge en. Chef de la Province, étant ses six mois d' Ap

pointemens, comme Orateur du Conseil Législatif, du 1er. Mai au 81 Octobre
1823, inclusivement, conformément à ditto, en date de ditto,

2195. - Ditto, étant ses ditto, comme Membre du Conseil Exécutif du Bas-Cana-
da, de ditto à ditto, suivant ditto, en date de ditto,

2209. - Ditto, ses ditto, comme Juge en Chef de la Province du Bas-Canada, de ditto
à ditto, suivant ditto en date de ditto,

2175. - James Sherrar, Ecuyer, et Farquahar McRae, Ecuver, étant pour la distri-
bution des Primes adjugées par la Société d'Agriculture du District Inférieur de
Gaspé, et dont ils doivent rendre compte ci-après, suivant ditto en date du S1
Octobre 1823,

2069. - Wm. Smith, Ecuyer, étant pour frais encourus pour distribuer les Lois, se
montant à £180 Sterling, et dont il doit rendre compte de la due application ci-
après, suivant ditto en date du 21 Juillet 1823,

2875. - F. Vassal de Monviel, Adjudant-Général de Milice, étant le montant de
son compte des dépenses contingentes de son Bureau, pour Papéterie et Avertis-
semens, pour les six mois finissant les 10 Avril dernier, tel que recommandé
par un rapport du Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, en
date du se. Novembre 1823, suivant ditto, en date du 10 Novembre 1823,

2266. - Joseph Bouchette, Ecuyer, étant ce qui lui est alloué chaque Sémestre, comme
Arpenteur-Général, pour Papéterie, du 1er. Mai au 30 Octobre 1823 inclusive-
ment, conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie,
en date du 1er. Novembre 1823,

2876. - Thos. Cary & Co., étant le montant de leur Compte pour Papéterie fournie
au Comité du Conseil pour l'audition des Comptes Publics, pour les 6 mois
finissant le 10 Avril dernier, tel que recommandé par un Rapport du dit Comité,
en date du Se. Novembre 1823, suivant ditto, en date du 10 Novembre 1823,

,2403. - A. Wolff, étant ses six mois d'A ppointemens, comme Maitre d'Ecole public
à lBerthier, du 1er. Mai au Se. Octobre 1823, inclusivement, suivant ditto en
date du 19 Novembre 1823,

- Ditto étant ditto, comme ditto, du 1er. Novembre 1822 au 30 Avril 1823,
inclusivement, suivant ditto, en date de ditto,

12404. - Benjamin Hobson, étant ses ditto, comme Maître d'Ecole ayant résigné à
Nezc-Carlisle, depuis le 1er. Mai jusqu'au31 Octobre 1823, inclusivement, sui
vant ditto en date de ditto,

2405.-James M'Nish, étant ses douze mois d'appointemens comme Maître d'Eco-
le public à Nerc-Carlisle, du 1er Novembre 1822 au 31 Octobre 1823 inclusive-
ment, suivant ditto, en date de ditto,

2081.-Wn. S. Sewell, Shérif du District de Québec, étant le montant de son
compte pour payemens faits à des témoins nécessiteux en vertu de l'Acte Pro-
vincial de la 39e. Geo. III, Chap. 9, pour le semestre finissant le 10 Avril
1823, tel que recommandé par un Rapport du Comité du Conseil Exécutif pour
l'audition des Comptes publics, en date du l Juillet 1823, suivant ditto en date
12 Août 1823,

C 2377. - Le Révérend James Reid, étant ses Appointemens comme Curé à Saint-
Armand, du 1er. Novembre 1822 au 30 Avril 1823 inclusivement, suivant ditto,
en date du 11Novembre 1823,

C 12378. - Ditto, étant ditto comme ditto, du 1er. Mai au 31 Octobre 1823, inclusive-
ment, suivant ditto en date de ditto,

Balance ci-contre, £

v. Argent payé aux personnes suivantes par ordre du Receveur-Général, à l'acquit des
Warrants qui lui ont été adressés et émanés après le S1 Octobre 1823, et Ser-
vices subséquens à cette date, savoir:

2871.-Novembre 11, Hugli Fraser, voyez folio 33,
2872 ,, ,, Patrick H. Smith, ,, 41,

Balance ci-haut, £j

Pour vraie Copie,

Certifié (Signé)
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12106 4 6
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W. B. COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif

pour l'Audition des Comptes Publics.

«y Les Sommes respectives, cotées C sur chaque feuille de ce Compte, ne font probablement pas partie des
Dépenses générales du Gouvernement Civil du Bas-Canada, qui doivent être chargées contre les Fonds de la
Province.-A l'Avoir, elles paroissent former un montant de £3180 18 6, avancé par la Caisse Militaire pour
payer le Clergé; et au Débit, un montant de £3135, qui a été payé pour cet objet (durant le période de ce
Compte, conformément au réglement d'après lequel cette Dépense a eu lieu depuis nombre d'années) de la
Caisse Militaire.

Les Sommes cotées (A) au Débit de ces Comptes doivent être de même chargées contre les Argens avancés
par la Caisse Militaire.
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2278. - Jobn Lambly, étant ses six mois d'Appointemens comme Maître du Havre

à Québec, de ditto à ditto, suivant ditto en date (le ditto,
2370. - Gaspard Dagen, étant pour le mettre à même de faire Achat de Bois de

Chauffage pour les Chambres qu'il occupe dans la Salle d'Audience à Montréal,
du 1er Novembre 1823 au 31 Octobre 1824, inclusivement, conformément au
Warrant de Son Excellence le Comte de Dalhousie, en date du S Novembre 1823,

2248. - Pierre Portugais, étant ses six mois d'A ppointemens comme Huissier Audi-
encier et à Baguette de la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières, du 1er Mai
au 31 Octobre 1823, inclusivement, suivant dittoen date du ier Novembre 1823,

224S. - Ditto, étant ses ditto comme Gardien de la Salle d'Audience aux Trois-
Rivières, de ditto à ditto, suivant ditto en date (le ditto,

2319. - Vallières de St. Réal, Ecuyer, étant ses ditto comme Orateur de la Chambre
d'Assemblée, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,

2286. - Thomas M'Cord, Ecuyer, étant ses ditto comme Président des Sessions de
Quartier de la Paix pour le District de Montréal, de ditto à ditto, suivant ditto
en date de ditto,

22416. - James Terroux, étant ce qui lui est alloué, à raison de £50 Courant par
an, comme Gardien de la Salle d'Audience à Montréal, et ce qui est alloué à sa
Femme comme Femme utile, à raison de £30 Courant par an, et au lieu de.
toutes dépenses contingentes, de ditto à ditto, suivant ditto en date de ditto,

ISSI. - Claude Thibault, étant ses six mois d'appointemens comme Huissier à
Montréal, du 1er Novembre 1822 au 30 Avril iS23, inclusivement, suivant
ditto en date du 1er Mai 1823,

23S85. - Joseph A. Phillipon, étant ses ditto comme Maître d'Ecole public à Ste.
Marie Nouvelle-Beauce, du 1er Mai au 31 Octobre 1823, inclusivement, sui-
vant ditto en date du 12 Novembre 1823,

2s0S. - Le Révd. J. Jackson, étant ses six mois d'Appointemens comme Ministrel
de l'Eglise reconnue à Williamti-Henry, de ditto à ditto, suivant ditto en date
de ditto,

2328. - Charles Blouin, étant ses ditto comme Messager du Conseil Législatif
de dittoà ditto, suivant ditto en date de ditto,

21.3. - Thomas Fargues, Ecuyer, M. D., étant ce qui lui est alloué chaque Se
mestre pour Services rendus comme Médecin et Chirurgien et visiter les Prison-
niers confinés dans la Prison et Maison de Correction pour le District de Québec,
et pour Remèdes fournis auxdits Prisonniers, du 1er Mai au 31 Octobre 1823,
inclusivement, conformément au Warrant de Son Excellence le Comte de Dal-
housie, en date du 1er Novembre 1S23,

2211. - Olivier Perrault, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme un
des Juges de la Cour du Banc du Roi, de ditto à ditto, suivant ditto en date de
ditto,

2199. - Ditto, étant ses ditto comme Membre du Conseil Exécutif, de ditto à ditto,
suivant ditto en date de ditto, 1

2393. - Jean Bélanger, Ecuyer, Trésorier et l'un des Commissaires pour le Sou-
lagement des Personnes dérangées dans leur esprit et le Soutien des Enfins
trouvés, pour le District die Québec, étant pour Dépenses contingentes, dont
il doit rendre compte ci-après, suivant ditto en date du 15 Novembre 1823,

2398. - Green & Perrault, Grefliers de la Paix, étant le montant cie leur compte
pour ce qui leur est ordinairement alloué pour Papeterie fournie aux Magistrats,
du Il Avril au 10 Octobre 1823, tel que recommandé par nu Rapport du Co-
mité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en date du 15 Novembre
1823, suivant ditto en date du 17 Novembre 1823,

2399. - Ditto ditto, étant le montant de leur Commission à 5 par cent sur le mon-
tant les Amendes qu'ils ont reçues, entre le 11 Avril et le 10 Octobre 1823, tel
que econmandé par ditto en date de ditto, suivant ditto en date le ditto,

2397. - Ditto ditto, étant le montant de leur compte pour Services rendus lors
des Sessions, de ditto à ditto, tel que recommandé par ditto en date de ditto,
suivant ditto en date de ditto,

2s96. - Ditto, ditto, étant le montant de leur Compte pour services rendus durant
les Sessions, de ditto à ditto, tel que recommandé par ditto, en date de ditto,
suivant ditto, en date de ditto.

2223. - F. W. Ermnatinger, Ecuyer, étant ses six mois d'Appointemens comme
Sherif dli District de Montréal, du 1er. Mai au 31 Octobre inclusivement, sui.
vant ditto, en date du ler. Novembre 1823,

2224.. - Ditto, étant ce qui lui est alloué chaque semestre, pour payer un Exécu-
teur de la Haute-Justice, de ditto à ditto, conformément i ditto, en date de ditto,

2348. - George Scott, étant ses 16 jours d'Appointemens comme Jaugeur des
Douanes au Port de Saint-Jean, du 16 au31 Octobre 1823 inclusivement, à raison
de £40 Sterling par an, confbrmément au Warrant de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, en date du ]er. Novembre 182S,

2400. - George Vanfelson, Avocat Général, étant le montant de son compte pour
services rendus dans sa profession, entre le 11 Avril et le 10 Octobre 1823, tel
que recommandé par un rapport du Comité du Conseil pour l'Audition des
Comptes Publics, en date du 15 Novembre 182, conformément à ditto, en date
di 17 Novembre 1823,

2154. - J. Sewell, Ecuyer, Juge eun Chef de la Province, étant ce qui lui est alloué
d'ordinaire pour frais dle Voyage encourus pour assister au dernier Circuit dans le
District ces Trois-Rivières, suivant ditto, en date du W0 Septembre1823,

Porté ci-contre, áî

1 15 0

75 0 0

4730214 3

4 Geo. IV. Appendice (E.) A. 1823.

Ecuyers, établis pour inspecter et contrôler les opérations du Bureau du Receveur Général par OrdreCuEF en Conseil du 16 Août 1823. alOrO
1823. 

Avra

oN .COuMAT. -rERLIN.~~ Nov. Montant d'autre part, £ 67970I4 0 61173 12 780 0 0

13 10 0

12 10 O

18 0 0

450 0 0

125 0 0

36 o 0

4 10 0

27 () 0

75 0 0

16 4 0

100 0 0

450 O 0

50 0 0

1180 0 0

6 0 0

1 18 il

69 1 6

4,9 0 5

50 0 0

13 10 0

£67970 14 0

Balance rapportée du folio 53,.......

Balance rapportée,
Sur cette Balance, déposée entre les mains de la Co npagnie et? Directeurs de la

Banque de Montréal, il se trouve une demande de la part de ladite Crsae
comme suit: Avances faites à notre connoissance, à acuit de d ompagie
Listes, en date des 4 Septeimbre, 13 Octbre et '10Novembre; aux Ouvriers, &C.
employés à faire divers ouvrages et réparationsau Château SaintLoui s, &c.
avoient été envoyées, par ordre du Gouvrnement, au ci-devant Rec.esquelles
pour être payées, après le 16 Août dernier,

Avances comme dessuï, pour payerèn partie une Liste de Personnes au'i reçoiventde fbibles Peéisions du Gouvernement, en date du 1er. Novembre 18 ue n

Appendice
(E.)

1e.Dc

61173 197

12106 4 6

12106 4 6

£12012 4

146 19 6

y207 7 10Pour ces diverses Sommnes, il a.été déclaré dans les Paie.Listes respectives, qu'il seroit émané des Wapour en couvrir le Montant, ce qui a été omis, les Personnes ne sétant pas adressées à temané deles
obtenir.P.ýdesesà es leftels

(Signé) W. B. COLTMAN,
Qiuébec, 29 Novembre 1823. HJC OLDHAM.

29 Nov.

29 Nov.

1 60 8 '1
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Appendice
(E)ETAT DE WARRANTS SORTIS, qui n'ont pas encore été acquittés, principalement parce qu'ils n'ont pas

encore été présentés pour paiement au ci-devant Receveur-Général.
1eCr. Déc.J1

67 10 0

WUarrants non acquittés, qui sont sortis entre le 1 er. Novemfire 1822 et le
30 Avril 1823 ; savoir :-

1488. - William Bouthillier, ses appointemens comme Gentilhomme-H,uaissier de la
Verge Noire auprès du Conseil Législatif, du 1er. Mai au 31 Octobre 1822,

1,599. - Le Révérendissime Jacob, Lord-Evêque de Québec, ses appointemens
comme Lord-Evêque de Québec, de ditto à ditto inclusivement, £1300 0 0

1600. - Ditto, allouance pour loyer de Maison, de ditto à ditto, 2109 0 0

1500 0 0
Payé à compte d'iceux par le Receveur-Général,

£1000 courant, 900 0 0

1683. - G. Selby, son compte de déboursés comme Trésorier et l'un des Commis-
saires pour le soulagement des personnes aliénées d'esprit dans le district de
Montréal, pendant l'année expirée le 31 Octobre 1822, £1850 0 0

1697. - Peter lomain, ses appointemens comme Maître d'Ecole Public à la Pointe
Lévi, du 1er. Mai au 31 Octobre 1822, £Q7 0 0

Payé à compte d'iceux par le Receveur-Général,
£29 19 3 courant, 26 19 4

1721. - Levesque & Monk, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le dis-
trict de \'ontréal, leurs dépenses contingentes pendant les six mois expirés le
10 Octobre dernier,

1722. - Ditto, montant de leur compte de déboursés pour le Palais de Justice à ditto,

0O8

13 7 6
32 0 8

£712 18 5

Warrants sot-lis entre le ler. M1Iai et le 25 Novembre 1823.
1858. - Richard Hart, ses appointemens comme Grand-Connétable (lu district de

Nlontréal, du 1er. Novembre 1822 au 3 Avril 1823,
1859. - Joseph Planté, ditto comme Greffier du Papier-Terrier du Domaine du

Roi, de ditto à ditto,
1972. - Philotus Carter, montant de son compte pour avoir arrêté un nommé Jo-

sepli Leclerc sur une accusation de grand-larcin, dans la paroisse (le Soulanges,
et l'avoir transporté à Montréal, en Juillet 1821,

1973. - James Newton, ditto, ditto pour ditto un nommé Gillery, en Mai 1822,
et l'avoir transporté à ditto,

1988. - Augustin Vervais, ses appointemens comme M aître d'Ecole public à Terre-
bonne, du ter. Novembre 1822 au 80 Avril 1823,

2014. - Jonathan Sewell, ses appointemens comme Orateur du Conseil Législatif,
pour l'année 1820, £650 19 3

2015. - Uitto, ditto comme ditto (le ditto, pour les années 1821 et 1822, 1800 0
2016. - L. J. Papineau, ditto comme ditto de la Chambre d'Assem-

blée, pour l'année 1820, 650 19 5
2017. - Ditto, ditto comme ditto, pour les années 1821 et 1822, 1800 0

£4190Lt 18 (i
2077. - C. R. Ogden, montant de son compte pour services par lui rendus dans

neuf causes criminelles, aux Sessions de Quartier du district des Trois-Rivières,
pour les années 1818 et 1819,

2080. - Charles Marshall, ditto de ditto pour dépens dans divers jugemens obtenus
en faveur de la Couronne en 1821,C

2093. - George Selby, pour le soulagement des personnes aliénées d'esprit dans le
district de Montréal, de laquelle somme il est comptable,

2101. - Louis Legendre, pour les f-ais d'arpentage des townships de Warwick et
Bulstrode, (le montant avancé par le Receveur-Général,) £60 courant ou £54
Sterling,

2105. - Isaac Ogdei, ses appointemens comme un des Juges Puisnés de la Cour du
Banc du Roi dans le district de Montréal, du ler. Nov. 1822 au 30 Avril 1823,

2137. - Fred. W. Ermatinger, montant de son compte pour annonce des Sessions
d'Oyer et Terminer en Novembre dernier,

2138. - Ditto, ditto de ditto pour déboursés faits pour nourriture, chauffage et au-
tres menues dépenses accompagnant la détention des Criminels, du il Octobre
1822 au 10 Avril 1823,

2139. - Ditto, ditto de ditto pour paiemens faits à des Témoins nécessiteux aux
différentes Cours criminelles tenues à Montréal du I[ Octobre 1822 au 30 Juin
1823,

2155. - J. G. Hieriot et J. Ployart, Commissaires pour faire un Chemin de Drum-
mondville à Sorel, montant a eux avancé et dont ils doivent rendre compte,

2190. - Fred. East, appointemens comme Officier Maritime au port de Québec, du
Ier. Mai au 31 Octobre 1823,

2191. -John Caldwell, dit to comme Receveur-Général, de ditto à ditto, £200 0 0
2192. - Ditto, allouance pour tenir lieu des contingens, de ditto à do. 50 0 0.
2201. - William Smith, ses appointemens comme Membre du Conseil Exécutif, de

ditto à ditto,
2221. - W. S. Sewell, ditto comme Shériff du district de Québec, de ditto à ditto,
2222. - Ditto, allouance comme ditto pour payer un Exécuteur de la Haute-

Justice, de ditto à ditto,

Porté ci-contre, £

9 o00

45 0 0

4 0 1

22 10 0

Suspendus
pour le présent

9 9 0

53 17 10

1350 0 0

0 0 0

450 0 0

3 3 10

353 16 8

147 10 7

225 0 0

50 0 0
} Suspendus
fpour le présent

13 10 0

3549 16 Il

600 0 0
Pour couvrir
des Lettres de
Crédit.



4 Geo IV. Appendice (E.) A. 1823.

ETAT DE WARRANTS SORTIS, qui n'ont pas encore été acquittés, principalement pa-ce qu'ils n'ont pas
encore été présentés pour paiement au ci-devant Receveur-Général.

Montant de ci-contre, £
2229. - Henry Blackstone, appointemens comme Coronaire du district de Québec,

de ditto à ditto, £50 0 0
A lui avancé par le Receveur-Général, 81 10 0

2262. - Joseph Planté, ditto comme Greffier du Papier-Terrier du Domaine du
Roi, de ditto à ditto,

2264. - Joseph Bouchette, allouance comme Arpenteur-Général, pour Loyer de
Bureau, de ditto à ditto,

2280. - Robt. Young, appointemens comme Surintendant des Pilotes, de ditto à ditto,
2284. - Claude Thibault, ditto comme Huissier de la branche de la Maison de la

Trinité à Montréal,
2295. - Les Représentans de Paul Lacroix, sa pension du 1er Mai au 5 juillet,
2299. - Le Lord-Evêque de Qu bec, appointemens comme Lord-Evéque de Qué-

bec, du 1er Mai au 31 Octobre,
2800. - Ditto, allouance pour Loyer de Maison, de ditto à ditto,
23u4. - Le Rév. J. Milis, appointenens comme Evening Lecturer à Québec, de

ditto à ditto,
2312. - Le Rév. A. Henderson, ditto comme Ministre de l'Eglise Etablie à Ar-

genteuil, de ditto à ditto,
2320. - William Smith, ditto comme Greffier du Conseil Législatif, du 1er Mai

au 81 Octobre 1823,
2321. - Ditto, ditto comme Maître en Chancellerie, de ditto à ditto,
2322. - Charles de Léry, ditto comme Assistant Greffier du Conseil Législatif, de

ditto à ditto,
2360. - Olivier Gaudio, allouance pour résider sur l'île d'A nticosti, de ditto à ditto,
2365. - Michel Robitaille, pour ouvrage de charpentier fait à la Prison des Trois-

Rivières,
2866. - John Fletcher, pour le mettre en état d'acheter du Bois de Chauffage et

des Poêles et de payer les frais des menues réparations à l'édifice employé comme
Palais de Justice dans le district inférieur de Saint-François, de laquelle somme
il doit rendre compte,

2373. - Louis Montizambert, faisant fonction de Secrétaire Provincial, allouance
pour avoir un Bureau, du 1er Mai au 81 Octobre 1823,

2574. - Lewis Gugy et J. G. Tonnancour, Commissaires pour le Palais de Justice
des Trois-Rivières, solde de leur compte pour la bâtisse dudit Palais de Justice,

£f9956 3 4
Partie d'icelle somme destinée à décharger des Lettres de Crédit, 9945 0 0

2379. - William Smith, arrérages d'appointemens comme Membre du Conseil
Exécutif, du 1er. Novembre 1822 au 30 Avril 1823,

2381. - M. H. Perceval, appointemens comme Membre du Conseil Exécutif, du
1er. Novembre 1822 ali 31 Octobre 1823,

2386. - Joseph Ayer, ditto comme Maître d'Ecole à Saint-Armand, du 1er. Mai
au 31 Octobre 1823,

23S7. - Thomas Russel, ditto comme ditto à Stanbridge, de ditto à ditto,
23-9. - A. Vervais, ditto comme ditto à Terrebonne, de ditto à ditto,
2390. - J. P. Leprohon, Trésorier de la laison de Correction de Montréal, pour

payer les dépenses contingentes d'icelle, de laquelle somme il doit refdré comflpte,
2391. - René Kimber, ditto de ditto des Trois-Rivières, pour ditto, ditto, ditto,
2392. - James Reid, Juge du Banc du Roi à Montréal, pour le rembourser de ses

frais de voyage pour assister à la Cour aux Trois-Rivières en Septembre dernier,
2394. - Thomas Coflin et J. de Normanville, Commissaires pour la. bâtisse d'une

Prison aux Trois-Rivières, étant icelle somme pour réparations àla dite Prison,
et en devant être par eux rendu compte,

2395. - Le Collecteur des Douanes au port de Québec, montant de-son compte d'inci-
dens par les actes83,85 et 4 IGeo.III, pour le Quartier expiré le 5 Juillet dernier,

2401. - J. M. Mondelet, Coronaire du distirict de-Montréal,niontant de son compte de
partie d'es dépenses contingentes de son Bureau du 11 Avril au 10 Octobre .1823,

2406. - Charles Fortier, pour Clous par lui fournis pour la Prison des Trois-Rivières,
24(17. - Jacquels llureau, pour-Huile (le lin fournie pour ditto de ditto
2408. - Lewis Gugy, Trésorier et l'un des Commissaires pour le soulagement des

personnes aliénéesd'esprit, &c. dans le distric des Trois-ivières, étant icelle
somme pour payer les dépenses contingenteg:de la Commission, et en devant être
par lui rendu coipte,

2409- =A. W. Coclhran, son ann(e d'allouance pour Bois de chaufflhge extraordi-
naire pour les Bureaux occupés par le Secrétaire Civil, du 1er. Novembre 1822
au J1 Octobre lh23,

2410. -Le Collecteur des Douanes au port de Québec, montant de son compte d'iici-
cidens, par l'acte 53 Geo. II, chap. 11, pour le Quartier expiré le 5 Juillet dernier,

2411. - Josepl Planté, Inspecteur d Domaine du Roi montant de sa commission
surfes recettes du'Dbmnaiiië, du IL Nov. 1821 au 10 Octobre 1822, £162 0 0

Dntavancé parle Receveur-Général, 148 10 0

12412. - Ditto, ditto, ditto, du il Octobre 1822 au 10 Avril 1823,9

Porté en l'autre part,

8549 16T

18 10 0

45 0 0

33 15 0

45 0 0
4 10 0

9 0
1800 0

200 0 0

75 0 0

50 0
225 0

40 10 O
180 0 0

15 0 0

114 17 7

90 0 0

27 0 0

11 3 4

50 0 0

100 0 0

185 0
45 0

75 0 0

90 0 0

56S s8

75 0 0

45 0 O

13 2 4

18 10 0
49 I1 0

7458 1 4

Appendice
(E.)

1er. Déé.
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Appendice
(E.) ETAT DE WARRANTS SORTIS, qui n'ont pas encore été acquittés, principalement parce qu'ils n'ont pas

encore été présentés pour paiement au ci-devant Receveur-Général.
1er. Déc. -

Montant d'autre part, | 7458 1 4
2418. - J. Bélanger, Trésorier et l'un des Commissaires pour le soulagement des') Pour couvrir

personnes aliénées d'esprit, montant de son compte pour réparations aux Loges ( des Lettres
à l'Hôpital-Général, £302 8 0 de Crédit.

2414. - J. P. Leprohon, Trésorier de la Maison de Correction de Montréal, solde
de son compte de déboursés du 11 Avril au 10 Octobre 1822, 8 15 2

2415. - R. Kimber, montant de ses déboursés comme Trésorier et l'un des Com-
missaires pour la Maison de Correction des Trois-Rivières, 54 6 4

2416. - Thomas & Fraser, Greffiers de la Paix pour le district des Trois-Rivières,
leur compte pour services entre le 10 Octobre 1822 et le 10 Avril 1823, 19 0 1

2417. - Thomas Wilson, pour achat de Livres, d'Instrumens et de Modèles pour la
Société d'Agriculture, de l'emploi de laquelle somme il doit rendre compte,
étant icelle la part due au district de Québec et de Gaspé, des £400 courant vo-
tées dans la dernière session, 154 5 9

2418. - Wm. Sewell, Shérif du district de Québec, pour le mettre en état de payer
des réparations à la Prison, de laquelle somme il doit rendre compte, 180 10 6

24]9. - J. B. Larme, Inspecteur des Chemins, moitié des frais d'entretien des Che-
mins d'hiver vis.à-vis des Bâtimens occupés par les départemens civils du Gouver-
nement, 18 0 0

2420. - Le Major R. R. Loring, pour achat de Bois de chauffage et autres dépen-
ses pour la Maison du Gouvernement à Montréal, de laquelle somme il doit ren-
dre compte, 18 10 0

£7851 9 2
De ces Warrants, ceux qui suivent ne sont pas assignés sur les Fonds de la Pro-
vnce :-
Solde des Nos. 1599 et 1600, au Lord-Evêque de Québec, £600 0 o

2299, à ditto ditto, 1300 O O
2300, à ditto ditto,1200 0 O
2804, au Rév. J. Aiills, 75 0 O
2812, au Rév. A. Henderson, 50 0 0

.- ___ 2225 0 0

5626 9 2

Les Warrants qui suivent ont été suspendus pour le présent:
NO. 2014,-à Jonathan Sewell, 650 19 8

2015,-à ditto, 1800 0 0
2016,-à L. J. Papineau, 650 19 8
2017,-à ditto, 1800 0 0
2191,-à John Caldwell, 200 0 0
2192,-à ditto, 50 0 0

£5151 18 6
Les Warrants qui suivent n'ont été expédiés que pour décharger des

Lettres de Crédit:
No. 168,-à G. Selby, 1350 0 0

Partie de No. 2874,-à L. Gugy et J. G. Tonnancour, 9945 0 o
No. 2413,-à J. Bélanger, 502 8 0

£11597 8 0
Le montant du Warrant qui suit a été avancé par le ci-devant Re-

ceveur-Général:
No. 2101,-à Louis Legendre, £54 0 0

Le ci-devant Receveur-Général déclare en outre qu'il a fait des
avances aux personnes suivantes, en faveur desquelles il s'at-
tendoit qu'il seroit expédié des Warrants, savoir:

COURANT. STERLING.
A James Little, Maître d'Ecole à Québec, £13 10 0 £12,3 0
A Mary Ellis, Maîtresse d'Ecole à ditto, 12 10 0 il 5 o
A Félix Têtu, Notaire à Québec, 10 O O 90 0
A L. J. Papineau, ci-devant Orateur, 722 4 5 650 O O
Aux Religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec, 200 0 0 180 0 0

£862 8 0

Québec, 28 Novembre 1823.

(Signé) IV. B.' COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif

pour l'Audition des Comptes Publics.
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Appendice
ETAT D'APPROPRIATIONS faites dans la dernière Session de la Législature Provinciale, qui n'ont pas (E.)

été payées faute de Fonds.
yer. Déc.

Par l'acte provincial Pour achever le Canal de La Chine,
8 Geo. IV, chap. 28.)

Par do. do. chap. 26.-Pour les fins de l'établissement de l'Hôpital-Général de
Montréal,

Par do. do. do. - Comme une aide pour mettre les Dames Religieuses lospi.
talières le l'Hôtel-Dieu de Québec en état d'achever les
Chambres, &c. nouvellement érigées par elles pour les
Malades,

Par do. do. chap. 29.- En aide et pour le soutien de la Maison d'Industrie dans la
ville de Montréal,

Par do. do. chap. 37.-Pour mettre Sa Majesté en état de payer certains Arrérages
de Dépenses appartenantes au Gouvernement Civil, sa-
voir:-

A l'Honorable Jonathan Sewell, comme Orateur du Con-
seil Législatif, pour Pannée 1820, £650 19 3

Au niême, comme ditto, pour les années
1821 et 1822, 1800 0 0

A l'Honorable Louis J. Papineau, pour ses ap-
pointemens comme Orateur de la Chambre
d'Assemblée, pour l'année 182, 650 19 3

Au même, comme ditto, pour les années
1821 et 1822, 1 0 0 0

£4901 18 6

Par do. do. chap. 41.-En aide à Sa Majesté, aux fins de faire un Canal navigable
de la ville ou d'auprès de la ville de Saint-Jean jusqu'au
bassin de Chambly, £50,000 0 0

L'appropriation faite par ledit Acte ne devant être parfaite
que du tems où les travaux du dit Canal seront commen-
cés, aucune somme plus forte que £20,000 courant ne
devant être avancée dans une année, et ledit Canal ne
devant être commencé que lorsque le Canal de la Chine
sera achevé.

C'ni, R

12000 0 0

850 0 0

2139 6 9

250 0 0

5446 11 S

20685 18 5

Dans l'attente qu'il sortiroit des Warrants, le Receveur-Général a fait des avances, aux Dames Religieuses
de l'Hôtel-Dieu, de £200 courant; et à PHonorable L. J. Papineau, de £722 4 5 courant.

Québec, 27_Novembre 1828.

(Signé) W. B. COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif

pour l'Audition des Comptes Publics.
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A L'HONORABLE CHAMBRE D'ASSEMBLE'E DU
BAS-CANADA, ASSEMBLE'E EN PARLEMENT PROVINCIAL.

Le Rapport de la Société d'Agriculture du District des Trois-Rivières.

L E Président et le Comité de direction de la Société d'Agriculture
du District des Trois- Rivières, en transmettant à la Législature Pro-

viaciale les Comptes exposant l'emploi des deniers publics qui leur ont
été confiés, demandent humblement qu'il leur soit permis de faire rap-
port que, d'après leur jugement, l'institution de la dite Société a, tou-
tes choses considérées, été d'un grand avantage à ce District. Ce qui
suit semble étre les effets les plus frappans de son influence croissante
sur le système d'agriculture du pays, savoir :-Premièrement. La qualité
des g ais pour semences est choisie avec un tel soin qu'on voit rarement
des grains de qualité infér ieure exposés en vente dans les marchés, tandis
qu'autrefois les grains véritablement beaux n'étoient presque jamais.vus,
ou lorsqu'i en paroissoir, ils étaient admirés conane objets de curiosité.
Secondement. La race des chevaàx et du bétail, s'améliore sensiblement
depuis que l'attention des Cultivateurs s'est tournée vers un choix plus
judicieux d'animaux de souche. T roisièmement. Le nombre des moutons
élevés s'cst considérablement augmenté, purement par la simple précau-
tion de n'abandonner les bé!iers que dans la saison convenable. Qua-
trièmement. L'art du labourage,de memee que celui de construire les instru-
mens d'Agriculturc, est beaucoup mieux entendu que ci-devant ;la charrue
de fonte commence à être en usage, et promet des avantages. Cinquième-
ment. La culture des racines propres à l'engrais des bestiaux, devient
deplus en plus en pratique: on ent peut dire autant des prairies artificielles.
Nonobstant cet exposé, il faut pourtant convenir que la pratique de l'A-
griculture perfectionnée est er:core dans son enfance, et que ses progrès
ne sont pas aussi rapides qu'on aurait pu l'attendre de la simplicité des
objets recommandés, et des peines prises par la Société à ce sujet. Mais
le grand obstacle à tout perfectionnement, quoique diminué, n'a pas en-
tièrement cessé d'exister; le comité se croit donc just ifiable ent disant
que jusqu'à ce que des Ecoles Elémentaires généralement établies, aient
répandu la clef des sciences parmi la masse de la population, l'igno-
rance et les préjugés exerceront leur influence en opposition aux efforts les
mieux dirigés. Il est cependant constant qu'il a resulté quelque bien, et
qu'on peut raisonnablement en attendre progressivement encore, de la per-
sévérance dans le système des Socié.és d'Agriculture, supportées par le
zèle des individus composant les classes les mieux éclairées de la popula-
tion, et guidées et protégées par une Législature libérale.

Les remarques précédentes ne s'appliquent qu'à la partie du District
purement Canadienne. Le Comité cependant a tout lieu de croire que la
Société auxiliaire établie à Sherbrooke produit de semblables, sinon supé-
rieurs avantages dans la sphère de ses opérations ; mais comme le Comité
n'a encore reçu aucun retour de cette Société auxiliaire, sot de l'em-
ploi des argens par elle payés en primes, ou compte de ses dépenses, ni
telles remarques que la localité aturoit pu suggérer sur le sujet de l'agri.
coultte dans les Townships ; le Comité ne peut rien dire en particuier
sur cette partie du District des Trois-Rivières.

Le Comité, avant de cnclire, prend la liberté d'observer que la
somme accordée à la Société par la Législature est insuffisante aux objets
qu'elle a en vue, et ajoute que ses moyens préscns (à son gr.nd regret) ne
lui permettent pas de promouvoir l'établissement de Sociéýes auxiliaires
en différentes parties du District, où elles sont infiniment désirées. Ces
Sociétés seraient, dans l'opinion du Comité, le moyen le plus efficace de
répandre généralement les connoissances agriculturales ; car il y a en effet
plus de vaine parade que de vrais avantages dans tei exhibitions de Dis-
trict, où certains individus opulens viennent régulièrement emporter tous
les prix, au grand déco-uragement de l'humble Culirateur des Conces-
sions : cette dernière ca.se, plus nombreuse, est aussi celle qui demande le
plus d'instruction, qui, pour les raisons citées ci-dessus, ne peut encore
leur être inculquée que sous l'influence siimulat:e des récompenses.

Un tem viendra sans doute où l'intérèt personnel deviendra comme ail-
leurs le principal ressort de l'indutriec; mais cette époque est encore éloi.
gne : quand elle sera venue, il n'y aura plus besoin de Sociétés d'Agri.
culture.

Le présent Rapport humblement soumis.

L. GUGY, Prést. S. A. T. R.

Trois.Rivières, 29 novembre 1823.

ETAT des prix et premiums accordés et payés par la Société d'.gricul-
tute du District des Trois.Rivières, sur les derniers argens npproptiés
par la Législature de cette Province à cet effet, savoir:

A la partie de labour du District, le 18 Octobre dernier.
£ .r. d.

1. A Jean Lotinville, de la Banlieue, pour avoir fait le
meilleur ouvrage sur un demi. arpent de :erre ens u-
perficie, 2 10 0
A son toucheur, 0 1,5 0

2. A Jean L.inval, de do. pour do. ensuite, 2 0 0
A s n toucheur, O 10 0

9. A Zaclhavie Cloutier, de do, pour do. ensuite, 1 15 0
A son toucheur, 0 5 0

4. A Antoine Buisson, de do. pour do. ensuite, 1 10 0
A son touclieur, 0 5 0

5. A J seph l'anneton fils, de do. pour do. ensuite, 1 5 0
A son touclheur, - - 0 5 0

6. A Benjamin Aubry, de do. pour do. ensuite, 1 0 0
A son toucheur, 0 5 0

7. A Joachim Clairmont, de St. Gégoire, pour do. ensuite, O 10 0
A son toucheur, 0 5 0

Porté ci-contre, £13 0 0 Porté enl'autre part,

Montant de ci-contre £S o
GaATiicATioNs.

A Auguttin Laranger, de la Banlieue, pour du labour, O 5 O
A Antoine St. Pierre, de do pour do. O 5 O
A Philippe Girard, de do. pour do. - - 05
A Augustin llamelin, de do. pour do. - 05 O
A Audié Panneton, de do. pour do. - - 05
A Joseph Denis Pratte, de du. pour do. - 05 0
A James Crawford, du Cap la Magdeleine, pour do. 0 5 0
A François Loranger, de la Banlieue, pour do. - O 5 0
A Michel Labadie, pour do. - - 05
A Louis Nu, pour do. - - 0 5 0

015 10 O
A l'exhibition des Bestiaux, Patates et Navets, le 20 Oc-

tobre dernier.

1. A Aléxis Baril, de Maskitîongé, pour un cheval sous
poil gris, de 4 ai*,-0 5 0

2. A Joseph Pepin, de Bécancour, pour do. sous poil
brouit, de 4an,0 50 O

3. A Louis Marchand, de Maskinngé, pour do. sous
poil noir, de 11 ans, 2 10 0

4. A Louis Lebrun, de do. pour do. sous poil noir, de
4ans, d n - - - 2 0 0

5. A Js.eph Loranger, de Ste Marguerite, pour dou de
4an, d a - - - - 10 0

6. A Louis Bellemard, d'Yamachiche, pour do. sous poil
gris, de 4 anis,1 2 0 0

7. A Augustini Tapin, de Makinongé, polir une jument
eau; poil gris, de 4. amas, - - - 4 O O

8. A Gouzague Villeneuve, de do. pour do. sous poil
brun,de8an - - - - 0

9. Audit Joseph Pepin, pour do. soue poil brun, de 5
4a, - - - - - 10 0

10. A Simon Savoie, de la Rivière du Ltup, pour do.
sou% poil gris, 14 as, - - - 2 0 0

il. A Pierre Dubois, de Bécancour, pour do. sous poil
gris, de 14sno, d0 - - - 0 0

12. A Français Bourasea, de la Pointe du Lac, pour do.
sous poil noir. de a-, - - 0 0

13. A Joseph LPfren,èe. de Maskinongé, pour un che-
val de 3 ans, sus poilbru, - - - 2 0 0

14. AP ouis Rér é UodBfry de ronnacour, Ecsuyer,
de la Banlieue, -ourunu. de -ans, sous poil brun, 1 10 0

15. A François Brsé,dore PanPietn, de la Banlieue,
pour une jument sous poil noir, de 1l ans, 2 0 0

16. A Antine Lnuval, de do. polir du. de Sans, ch 10
17. A Michel i7rahant, d'Yamachiche, pour une ju-

ment de treis ans, u - - - 2 0 0
18. Au dit Joachim Clairmont, de St.aGrégoire, pour

un taureau de nsans,,2 s p b 10 0
19. A Louis VanTasse, de la Rivière du Loup, pour n

do. de trois amas,o p n d 2 0 0
20. A kantCarufel, de Masinongé, pour un do. de

m dais, t ans, 110 0
21. A Joseph Vannasse, de la Rivière du Loup, pour

undo. de4anls, 2 0 0
22. A Jean Evangéliate Carufel, de Maskinongé, pour

undo. de4an, - - - - 010 0
23. Au dit Joseph Vannasse, pour une vache aiait, de

4ans, - - - - 210 0

24. A Louis Eanin, de la Baie du Febvre, pour une do.
de4ans, 4 - 2 0Od4 as, - - - - - 2 10 O

25. A Philippe Gitard, de la Banlieue, pour une do.
de 4. ans, - - . - - 1 10 0

26. A Etienne Duval, des Trois-Rivières, pour une do.
de 6 ans, - - - - 0 0

97. A John Mitchelson, de do. pour une do. de 4 ans, 0 10 0
28. A Antoine Picotte, de la Rivière du Loup, pour le

meilleur bélier, 2 0 0
29 A Jean-Baptiste Précourt, de la Pointe du Lac,

pour do. ensuite, - 1 10 0
30. A Olivier Beaudry, de Ste Marguerite, pour do.

ensuite,0 - . 1 0
31. A François Garceau, de la Rivière du Loup, pour

do. ensuite, 0 10 0
32. Au dit Antoine Picotte. pour les quatre meilleures

brebis, - - - - 2 0 0
33. A Antoine Lamontagne, de la Rivière du Loup,

pour quatre do. ensuite, I 10 0
34. A Antoine Garceau, de la Pointe du Lac, pour

les quatre do. ensuite, - - - 1 O 0
35. Au dit Joseph Loranger, pour les quatre do. en-

suite, - - . - - O 10 0
S6. Au dit Antoine Picotte, pour 18 agneaux produits

par douze brebis, - - - S 0 0
37. Au dit Jean Lottinville, pour 19 do. produits par

12do. - - - - - 2 0 0
38. A François Nobert, de Ste Anne, pour 16 do. pro-

duits par 12 do. I 10 0
39. A René Kimber, écuyer, de la ville des Trois-Ri-

vières, pour un eochon entier, . • 2 0 0
40. A Alexis Desausaier, de la Rivière du L.eup, pour

un do. ensuite, - - - - 1 10 0
41. A Jean.Baptiste Panneton, de la Banlieue, pour la

neilleure truite d'un an, 2 0 0
42. A François Rousseau, de cette dite ville, pour une

du. ensuite, - - 1 10 0

Appendice
(F.)
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Se. Déc.
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Appendice Montantd'autre part, £90
(F.) 43. A (jermain Beaulieu, de St. Grégoire, pour une

No. 1 do. ensuite, - - - - - 1
44. A Basile Doucet, de la Banlieue, pour une do. en-

suite, - - - - - 0
3e. Déc. 45. Au dit Antoine Picotte, pour S Cochons du prin.

tens, de la même portée, - - - S
46 Au dit Joseph Vannasse, pour do ensuite, - 2
47. Au dit Philippe Girard, pour do. ensuite, - 2
4ý'. Au dit Jean-Baptiste Panneton, pour 6 do. ensuite, 1
4-9. A K. Connor Chandler, écuyer, de Nicolet, pour

la meilleure récolte de Patates sur un arpent de terre
en superficie, - - - - S

50. A Etienne Bellemard, d'Yamachiche, pour ditto
ensuite, - - - - 2

51. A Louis Bettez, d'Yamachiche, pour do. ensuite, 21
52. A Antoine Buisson, de la Banlieue, pour do. en.

suite, - - -

5 Ô. Au dit Jean Lottinville, pour do. ensuite, - 1
54. A Antoine Jutras, de la ville, pour do. ensuite. - 1
55. A Thomas Omand, du Cap la Magdeleine, pour

do. ensuite,- - - - -

56. A Wiiliam Collins, de do. pour la meilleure récolte
de Navets, - - - - - 3

57. A Louis Doyon, de la Rivière du Loup, pour do.
ensuite, - - - - - 2

5S. Au dit Thomas Omand, pour do. ensuite, - 2
59. A Jolhn Boyes, de cette ville, pour do. ensuite, 1i

GRATrIcAroNs.

0 0
10 0
10 0

0 0
10 0
0 0

10 0

0 0

10
0
10

£122 10 0

A James Crawford, du Cap de la Magdeleine, pour une
charmue nouvelle, - - - - - 2 10 0

A Thomas Dickson, de B cancour, pour do. do. - 1 5 0

Porté ci.contre, £126 5 0

Dorr

Montant de ci-contre, £126 5 0
A C. Modeste Pratte, pour un cheval de race cana-

dienne, - - - - 0 10 .0
A Thomas.Hooper, fermier de l'honorable M. Bell, pour

do. ensuite, - - - - - 0 10 0
A Augustin Caron, pour un taureau de 4 ans, - 0 5 0
A Etienne Bellemard, pour une vache à lait de 6 ans, 0 5 0
A François Boucher, écuyer, de Maskinongé, pour une

do de 4.ans, - - - - - - 0 5 0
A Joseph Panneton, pour une do. - - - 0 5 0
A Joseph Lonval, écuyer, pour une do. - 0 5 0
A Thomas Hooper, fermier de l'honorable M. Bell, pour

des navets d'une excellente qualité, - - - 0 10 0
A John Boyes, pour do. ensuite, - - - - 0 10 0
A John Brack, de Nicolet, fermier de K. C. Chandler,

écuyer, - - - - - - - O 10 0

130 0 0

15 Octobre dernier, Payé pour la partie de labour qui
a eu lieu à lHatiscan, - - - - - 5 5 0

22 ditto, Payé pour la partie de labour qui a eu lieu à
Bécancour, - - - - - - - 5 5 0

23 Novembre dernier, Payé pour la partie qui a eu lieu
à la Rivièrc du Loup, - - 5 5 0

d145 15 0

Pour vrai extrait des Régistres.

Trois-Rivières, 21 Novembre 1823.

ANT. Z. LE BLANC,

Secrétaire.

La Société d'Agriculture du District des Trois-Rivières en Compte Courant avec DAvit GRANT, Trésorier. Avona

1823.
Oct. 18. Pour montant des prix à la partie de labour du District selon

les règles de la Société, - - - 1S 0 0
Pour montant des Gratifications, - - 2 10 0
Pour argent payé à François Dargie, pour avoir

mesuré la terre pour la partie de labour, O 5 0
20. Pour montant des prix à l'exhibition des Bes.

tiaux, Patates et Navets selon les règles de
la Société, - - - - 107 0 0

Pour montant des Gratifications, - - 7 10 0
20. Pour argent payé à Charles Whtitcher, Ecuyer,

Trésorier de la Société Auxiliaire de Sher-
brooke, - - - - 100 0 0

Pour montant des prix à la partie de labour de
Batiscan, 15 Octobre dernier, - - 5 5 0

25. Pour montant de prix à la partie de labour de
Bécancour, 22 Octobre dernier, - 5 5 0

Nov. 20. Pour montant des prix à la partie de labour de
la Rivière du Loup, 3 Novembre, - 5 5 0

21. Pour argent payé à L. Duvernay, Imprimeur, 12 0 0
22. Pour do. payé à A. Z. Leblanc, Seciétaire de

la Société, son compte pour papeterie, 2 S 0
Puur do. à John Pigott, pour avoir copié les

Comptes, le Rapport, y compris la pape-
terie, - - - - - - 2 0 0

22. Pour balance due à la Société, - - 137 12 0

£399 15 0

Toutes les charges ci-dessus sont appuyées par des pièces justificatives
entre mes mains.

Trois.Rivires, 22 Novembre 1823.

1825.
1823.

Oct. 50.

Nov. 5.

Par argent reçu par ordre de Son Excellence le Gouverneur,
(déduisant 2s(Jd pour l'ordre,) £199 17 6

Par argent reçu par ordre de Son Excellence
le Gouverneur, (déduisant 26d pour l'ordre,) 199 17 6

£399 15 0

Le présent compte examiné et approuvé.

L. GUGY, Prést. S. A. 3 R.

Signé DAVID GRANT, Trésorier.

Appendice
(F.)

No. 1.

Se. Déc.



4 Geo. IV. Appendice (F.) A. 1823.

Appendice Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeais de la Province du

(F.) Bas-Canada, assemblés en Parlement Provincial.

No. 2. Le Rapport de la Société d'Agriculture de Québec.

19e Déc. En faisant le Rapport annuel à la Législature, la Société d'Agricul-
ture de Québec a encore le plaisir d'annoncer un degré considérable
d'amélioration dans l'agriculture générale du District.

A l'Exhibition des Bestiaux engraissés qui eut lieu à Pques dernier,
les compétiteurs étoient nombreux, et en point de qualité, dans l'opini-
ons<'c juges compétens, elle auroit fait honneur à aucun marché Euro-
péen.

La Société persiste encore dans l'opinion favorable le la race origi.
naise des Bêtes à cornes de la Province: cependant elle croit qu'elle pour-
roit ètre considérablement augmentée en la croisant à propos avec une
autre race maintenant dans cette Province. La race des Moutons cepen-
dant n'est pas si satihfactoire, la qualité de la laine étant bien inférieute : la
Société s'effarce de procurer l'introduction d'une race plus profitable. La
race des Pourceaux aussi a besoin d'être améliorée ; avec ceci e vue,
Son Excellence le Gouverneur.en-chef, dans sa bienveillance ordinaire, a
pris quelques peines à distribuer parmi les Fermiers, dans ce voisinage,
plusieurs jeunes animaux d'une race bien supérieure, dont quelques-uns
ont été montrés dans la dernière Exhibition Paschale.

L'Lxlhibition d'Automne des bestiaux en vie et des produits de jardins,
nonobstant le tems très-désavantageux, a été assistbe d'un nombreux
concours, et a donné beaucoup de satisfaction. La Société a aussi beau.
coupde plaisir à annoncer annuellement une amélioration très-marquée dans
le labour. Les compétiteurss'avancent maintenant avec promptitude;dIatnsla
dernière exhibition pour le labour il n'y avoit pas moiis dc quarante-quatre
charrues, plusieurs desquelles n'étoient tirées que par une seule paire de
chevaux. Il s'est produit de l'ouvrage même avec des ustensiles impar-
faits qui auroit pu entrer en comparaison avec le labourage Européen.
Ces faits tendent à montrer qu'il est excité un esprit d'amélioration qui
devroit être encouragé par tous les moyens, et suivi de la part de cette
Société par des méthodes plus efficaces de donner de l'iistruction qu'elle
n'a ci-devant eu en son pouvoir. Avec cette fin en vue, la Société de-
mande la permission de soumettre à la considération de la Chambre d'As-
semblée les deux propositions suivantes

Il a été depuis plusieurs années résolu par cette Société, que parmi les
différens moyens de faire parvenir l'information d'Agriculture à nos Fer-
miers, un des plus efficaces seroit de distribuer des traits imprimés en forme
de papier périodique régulier, avec une proportion de matiète locale et
originale et des sélections des publications étrangères les plus approuvées,
tout purement d'une nature agriculturale et à l'exclusion de tout ce qui
ne lui appartient pas.

Ceci a toujours été une mesure favorite de la Société, et elle a une fer-
me croyance dans les résultats qu'on doit attendre d'un tel établisse-
ment sous son contrôle immédiat. La Société espère que ce projet sera
regardé par la Chambre avec le même ouil favorable, et suivi d'une provi-
sion spéciale de cent louis par an, pour les cinq années suivantes, placés
au pouvoir de cette Société. Il est espéré qu'à cette période, un pa-
pier de cette description pourra se rendre suffiamment utile pour pour-
voir à son propre soutien.

Un autre moyen d'amélioration dont on a fait usage avec succès en
Europe, est l'établissement de4" Fermes d'Instruction," conduites par un
Fermier profès et élevé dans l'Art. Une ferme de cette description,
d'une étendue suffisante pour y garder un certain nombre de pupilles cou-

stamment employés, ne conduiroit pas à une grande dépense ; la principale Appendice
dépense dans le commencement serait requise, premièrement, pour les (F.)
clôtures, les animaux, et en outre pour mettre la Ferme et les No. 2.
Bâtisses dans un état convenable ; probablement la somme de huit cents
louis dans la première instance, et cent louis annuellement ensuite, serait
suffisante pour établir une ferme assez considérable pour produire tous les 19e Décr.
ans douze jeunes Fermiers bien instruits, qui auront eu durant deux ans
de résidence sur la ferme, de l'information et pratique suffisante pour les
mettre en état de condutre une ferme'a eux appartenante d'après des prin-
cipe approuvés. Cette ferme pourrrit en même tems servir de dépôt
pour la meuilleure race de toute espèce de bétail.

Cette Société a vu avec plaisir plusieurs tentatives pour se conformer
aux désirs du Gouvernement de Sa Majesté pour introduire la culture
du Chanvre dans cette Province : il n'ajamais été douté que l'article pou-
voit bien croître dansce climat, dans un sol convenable ; mais la manière
ensuite de le préparer pour le rendre propre à être vendu, est la difficulté
et l'obstacle le plus grand à son introduction générale comme un article

régulier de culture. La Scciété est maintenant occupée à éloigner cet
obstacle, ayant pris des mesures pour procurer a ce sujet quelques-uns des
Instrumens les plus convenables et économiques de la Grande-Brétagne.
La Saciété apprend qu'il existe quelques restrictions légales dans l'ex-
portation de Machineries employées dans les manifactures : on est cepen-
dant dans l'espérance de faire suspendre ces restrictions dans ce cas-ci.

La Société a observé avec plaisir la diligence qui a été montrée dans
toute la Province, de profiter par la provision faite par lui, dans la der-
nière Session de la Législature, pour l'établissement de Foires. La So-
ciété a l'espérance d'heureux résultats de cette mesure, et travaille main.
tenant à son établissement dans ce District.

Depuis deux ans cette Société a fait procurer de la Grande-Bretagne
des assortimens d'outils d'Agriculture, pour servir de modèles dans ce Dis-
i rict ; aussi une sélection de livres, ayant pour but de procurer de la ma-
tière pour le papier prétendu sur les sujets d'Agriculture ; ce qui par esti-
mation se monterait à peu près à la part qu'elle avait raison d'attendre sur
la somme de quatre cents livres accordée par la Législature pour de sem-
blables objets. A l'arrivée des articles, ce n'étoit pas sans surprise que
l'on a trouvé que le montant doubloit la somme qui devait être reçue ;
il reste en conséquence une somme de deux cents soixante et deux livres
sept schelings et deux deniers, qui reste due sur ce compte ; pour subve-
nir au déficit de laquelle somme, la Société prie humblement d'être sou-
lagée par un octroi spécial.

La Société prie humblement la Législature de pourvoir à ce qu'elle
soit en état de continuer ses opérations ordinaires, en accordant des prix
dans ce District généralement, et de donner les moyens aux différentes
Sociétés auxiliaires de conduire efficacement leurs établissemens.

La Société demande aussi qu'il lui soit pernis de soumettre l'état du
Trésorier, sur les fonds placés à sa disposition, laissant présentement en
mains une balance de cent quatre-vingt-seize livres treize schelings et
quatre deniers, avec laquelle une somme de trois cents livres encore à re-
cevoir sera à peu près suffisante pour subvenir aux différentes demandes
sur la Société.

Québec, 2 Décembre 1823.

Par ordre du Comité,

Jii. PLANTE', P. S. A. Q.

DR. La SOCIETE' D'AGRICULTURE DE QUEBEC, son Compte courant avec THOMAS WILSON, Trésorier. Cil

1823.
Dec. 1. Pour des déboursemens par ordre du comité chargé des affaires

de la société d'agriculture de Québec, du 10 Janvier 1823,
à cette date, tel qu'il est annexé par le compte, £631 19 S
Pour Balance en mains, 196 is 4

1825.
Janvier I
Juillet 2

Nov. 2

Par balance entre les mains du Trésorier, £157
Par argent reçu du Receveur-Général, par
warrant, 500
Par argent reçu du do. par do• comme la
proportion de £400 pour des outils et des
livres d'agriculture pour ce district et celui
de Gaspé, £171 8 7
A en être déduit, payé pour le
warnant, 0 2 6

£828 12 7

6 6

0 0

- 171 6 1

£828 12 7

N. B.-Mr. Wilson,. trésorier observe que quoiqu'il ait porté dans le compte ci-dessus la somme de £171 6 1, comme reçue, elle ne l'est pas
encore.

Erreurs Exceptéei.

Québec, ler Décembre 1823.

(Signé) TIIOS. WILSON, Ttésorer.

Vraie Copie, Ja. PL ANTE', P. S. A. Q.
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19e Dec.

(Signé) TIHOs. WILSON, Trésorier,

Vraie Copie,

Jît. PLANTE', P. S. A. Q.

Les Sociétés auniliaires ci-dessrus mentionnées doivent recevoir les
sommes prescrites, anssitôt qu'ils se seront acquittés de la îàche requise
d'eux par le Comité de la Société d'Agriculture de Québec.

La Société Auxiliaire de St. Jean,
Cap Santé,
Malbaie,
Baie st. Paul,

£25 0 0
25 C 
15 1> 0
l2 10 O

£ 77 10 0
Prix offerts pour IS23 et 1824, pas encore adjugés,

lavoir -:
piastres.

Comté de Québec, pour le meilleur Verger, S0
NoS. 19, 20, 21, 22, 58

Pour grains et végetaux, 14 Avril prochain, 87
Pour le lin, 20
l'our le chanvre, 28
Pour la conservation des légumes, 16

--- 54 15
Prix et gratifications à être adiugés le 5 Janvier 1824.
Pour cochons engraissés et volailles, 161 piast.

- 40 S
Prix et gratifications pour le grain et les légumes,

<raine de foin, &c. le 14 d'Avril 1824. 340 plast.
-85 0 0

Prix du Disuict pour le lin, 60 ,

pour le Chantvre, 130 ,,
- 47 10 0

Prix pour le Beurre et les expériences d'Agri-
culture, 170 piast.

-- 42 10 0

Prix et gratifications pour les Boufs et les Moutons
enQtais,és, en viele lk d'Avril proclhaiin, 568 pas.11

Prix pour l'importation d'un BSuf et d'une Vache
de la race de bétail de Teeswater, 50 pias.;

Compte probable pour l'impression, &c.

Québec, ler. Décembre 1823.

(Signé) TIIO

Vraie C

.- -- 12 1

£)82 0) O

s. WILSON, Trésorier.

opie,

J15. PLANTE', P. S. A. Q.

Déboursemens par ordre du Comité chargé des affaires de la Société d'A-
griculture de Québec, depuis le 10e. Janvier les, jusqu'au ler. Dé-
cembre 1S23,

1S23.
Février 6.-Argent payé à Messrs. Thos Cary & Co.

pour lmpression des avertissemens concernant la
culture du Chanvre, S I S

Mars 26.-A rgent payé pour les prix et gratifications à
l'Exhibition des bestiaux cngansés, dans le
district de Québec, 7 15 0

Mai 22..-Argeint payé à Benoit Roy, de Ste. Aune,
grPatification pour le lin, 3 0 0

Juillet S.-Argent payé à Joseph Roy dit Desjardins, de
Kamouraska, gratificatin pour le grain, 1 10 0

l6.--Argent payé à la Société auxiliaire de St.
Thomas, 25 0 0

-Argent payé à do. do. de la Pointe aux
Trembles, 25 0 0

22.-Argent payé à do. do. de St. Françoi, 25 0 0
24..-Agent payé pour les prix et gratificdtions 'a

l'Exhibition du bétail dans le Cumé de Québec, 23 0 0
26.-Argent payé à la Société auxiliaire de Ka.

mnouraska, 37 10 0
-Argent payé à do. do. de Ste. Ane, 50 0 0

Sept. 3.-Argenit payé à Messs. Neilson & Cowan,
leur compte pour impressions. &c depuis le 28
Décembre 18 2jubqu'au 6 d'Août 1823, 53 6 il

Octobre -- \rget.t payé pour ls prix et gratifications à
l'exhibition du bétail et partie de labour pour le
dieict, 142 0 0

25.-Argent payé à la Société auxiliaire de Saint
Charles, 1«2 10 0

Nov. 30.-Argent payé à do. de la Pointe aux Trembles
en addition, 12 i n 0

-Argent payé à do. de Ste Marie, 12 10 0
-Argent payé à Messrs. Neilson et Cowan, à

compte de leur compte pour l'importation
d'outils d'Agriculture et de livres, en 1822, 171 6 1

.6i1 19 3
Erreurs Exceptées.

Québec, ler Décernbre 1823.

(Signé)

Montréal, 10 Decembre 1823.

H. GRIFFIN,

Secrétaire.

Rapport des Commiflåires nommés pour le Diflrict de Qué.
bec pour l'exécution de l'Acte paié dans la 3e. année du

Règne de Sa préfente Majefté George IV. intitulé, ciAae pour Appernlice
" approprier une certaine fumme d'argent pour le lotlagement(G.y
" des 1Pev. funnes dérangées dans leur efiprit, des Invalides et In- No. I
« firmes, et pour le foutien des Enfans-Trouvés."

Les Commissaires font rapport que fur les deniers mis à leur 5e. Décr.
difpolition par la Légidature, ils ont payé :

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province Appendice
du ßIas-Uanada, affemblés en Parlement Provincial. (F)

No. 83.
La Société d'Agriculture pour le Diaftri de Montréal a l'hon-

neur de faire rapport, que depuis que la Société ei formée, elle
a eu l'honneur de foumettre annuellement à la Chambre un Rap..
port de ses procédés relatifs .i la dépcnfe des moyens pécuniaires
qui ont été placés à sa difpoition pour l'encouragement de l'Agri-
culture dans ce Diaria par la Légiflature de la Province.

Que par des caufes imprévues, qui l'ont privée de la provifion
très-libérale faite par la Légiflature dans sa dernière Sefiion, eile
n'a pas en fon pouvoir d'offrir aucun rapport fatisfactoire de fes
procedés durant. la dernière année, pour rappui de l'objet qui
lui a été confié.

Que ia Société, en agifant fur le principe recommandé dans forn
Rapport aila Légiflature, dans sa dernière Sefiion, relativement
à l'amélioration de la race du bétail, et étant encore d'opinion
que c'eft le moyen par lequel l'interèt de l'Agriculture de la Pro-
vince, et de ce )iiaria1 en particulier, pourroit être élevé le plus
efficacement, et qu'en préférence à aucune efpèce d'encouragement
qui a été ci.devant ou qui pourroit être offerte ; avoit ordonné de
la Mère-Patrie quelques bêtes à cornes courtes de la race de

ou d'//o/drnes, comme étant l'efpece où par leurs
différentes qualités inellimables, même dans ce pays où les pour-
luites de l'agriculture font si bien comprifes et pratiquées, ont été
les pirs particulièrenent recommandées, dont une partie a été re-
çue, avec avis que le relie, auflitôt qu'une espèce la plus approu-
vée pourroit être procurée, feroit acheté et envoyé de bonne
heure dans le printenms.

Qu'en envoyant l'Ordre en Angleterre, et avant d'offrir aucune
autre efpèce d'encouragement pour la faifun prochaine, la Socié-
té croyoit expédient et ont fait application le troifième jour d'A-
vril dernier à Son Excellence le Gouverneur en Chef, qu'une
portion des argens accordés pour ce Diftrict feroit placée entre
les mains de son Secrétaire et feroit à la difpofition de la Société,
à laquelle une réponfe à l'effet Juivant ayant été donnée, "qu'il
ne pouvoit se conformer à la demande, mais qne ce feroit au11it',t
que vs circonifiances le perniettroient, dontt on donrneroit avis,"
et aucun avis leur ayant été donné à ce f'ujet, jusqu'au dix-tieuvi-
ène de Juiliet dernier ni depuis, et sachant que certain embarras
pécuniaire exifloit dans le quartier d'où le fecours d'argent de-
voit être tiré, et n'ayant aucun autre moyen de l'obtenir, la Soci-
été avoit confidéré comme étant le parti le plus prudent dte se dé-

<fier d'aucuns procédés ultérieurs, et aufli de contrermander l'a-
chat, ce qu'ils ont fait ent conféquence, (sans être certains si ce fe-
ra affez tot pour en arrêter l'importation) de cette portion du betail
qui n'avoir pas été arrêtée cette faifon-ci, mais qui devoit l'ètre
dans la prochaine, et d'attendre tel contingent futur qui pourroic
s'élever, non seulement pour les foulagei. du fardeau de la dette,
qu'ils ont néceflàirement contra&ée dans l'achat du bétail ci-deffus
mentionné, mais aulli dans le payement des prix offerts pour l'ex-
hibition du bétail dans le mois de Mars dernier.

La Société regrette fincèrement, qu'aucune circonflance toit
furvenue pour enp'cher les effets bienfaifans qui pourroient être
réfultés de leurs efforts uniç, dans l'application jufle et dans la
dépenfe des moyens très-libéraux quI leur ont été donnés par la
Légifliture, ou pour refroidir en aucun degré cette ardeur pour
l':unélioration de l'agriculture, qui paroit maintenant pénétrer
toutes les claffes dans le Diftria ; et en faifant ce Rapport, ils ne
peuvent faire autrement que référer de la manière la plus forcée,
à leur Rapport fait à la. Chambre dans la dernière Seflion du Par-
lement Provincial, comme recommandant les objets les plus es-
fentiels, et montrant qu'ils font encore d'opinion que c'eft la
marche la plus certaine qui puille être luivie pour l'interêt général
de la Province, plus particulièrement celle qui a rapport 'a l'amné-
lioration de la race du bétail, ce qu'ils conçoivent d'après l'état
d'imnperfeélioni et de détérioration dans lequel elle exille préfen-
teme'nt dans tout le pays, ètre un objet équivalent à tout autre ; et
qu'en autorifant l'importation d'une race fupiérieure de crû étran-
ger, afin de procurer avec peu de frais les moyens à ceux qui ami-
trenment feroient incapables, faute de moyens pécuniaires, de faire-
application à la même f ource, et qu'en ajoutant par conIéquienît
l'émulation aux efforts des individus on.. pourroit faire autre-
ment qu'affurer un avantage très-utile, inetnmable et permanetnt .a
la Province.

Le tout étant très.refpe ueufement tdoumis.
Par ordre du Comit ,

IMY
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suit:
1 0. Pour les Enfans-trotuvés, £1600 0
2 .. Pour les Perfonnes dérangées dans leur

efpirir, 650 0
S 0. Pour les Invalides et Infirmes, £600 0 0
Et pour fecourir divers Penfion-

naires externes jusqu'à ce que l'on
puiffe les admettre à l'Hôpital Géné-
ral, 100 0 0

-- 700 0
4 0. Pour dépenfes contingentes à ces établis-

semens, 200 0

Le tout humblement foumis.
£3150 0 0

Québec, 4 Décembre 8 23.

(Signé) G. J. MOUNTAIN, D. D. THOs. WILSON.
Archdn & Rector of Que. Wm. HOLMES, M. D.
bec. JEAN BELANGER.
SIGNAY, Ptre. Curé de
Québec.

Doit le Gouvernement de la Province du Bas-Canada en Compte avec
Louis Gugy, pour diverses dépenses et déboursés en sa capacité de
Triésorier et un des Commissaires pour l'exécution de l'Acte du Par-
lement de la dite Province pour le soulagement des Personnes dérangées
dans leur esprit et pour le support des Enfaus abandonnés dats le Dis-
trict des Trois-Rivières, depuis le lie Avril jusqu'au 10e Octubre
1823 inclusivement.

1823. Pièces.
Avril 10-Pour balance due au Trésorier ce jour sui-

vant compte rendu, - - -

18-Payé à Edwd. Kimber, pour diverses
fournitures, - - 1

Juillet 3- " à l'Ilospitalière des Urselines pour
diverses personnes destituées, secourues
àl'llôpital, - - - 2

ci «4à la Dépositaire de do. pour le comp-
te des Loges, - - S

Octobre 1-- « à Edwd. Kimber, pour fournitures, 4
44 2- f à Louis Dupont, pour soin d'un

Enfant pendant six mois, - 5
" 5- " à Marie et Marguerite Périgord, pour

do. de neuf do. six mois, - 6
d 4- « à Marie Turcotte, son compte pour

soin de deux Enfans, &c. six mois, 7
do 7-. « à *Solomon Benjamin, Cordoninier,

pour souliers fournis aux Enfans pen-
dant Ian, - - - 8

4s 8- « ià Marianne Pressé, son compte pour
4 Enfans trois mois, et un seul trois
mois, &c. - - - 9

' 10- o f Charles Fortier, pour loyer d'un
Poile, - - - 10

0

1823. M.,ntar.t de ci-contre,
Oct. 10. Payé à Dr. Carter, poir médecines et soins

aux Enfans malades, par ordre des
Cormmissre, - - 1Il

" c "d à John ligott, pour Àix coipies du
présent coumpte &c. pour la Législa-
taire, - -

" " Par balance aux mains du Trésorier ce
joUr, - - - -

1 0. Les arrérages de penfion dus à l'Hopital Général et à
l'Hôtel-Dieu de Québec jusqu'au 31 Oâobre 1622, montant à
la fomme appropriée à cet objet particulier, ci £668 7 10

20 . La penfion des Invalides et Infirmes de
l'Hôpital Général pour l'année expirée le 31
Oaobre dernier, 554 2 0

S O . Celle des perfonnes dérangées dans leur
esprit, pour le même efpace de tems, 641 1 S

4 0. Celle des Enfans-trouvés, aufi pour le
même efpace de tems, • 1527 is1 1

à50 Pour dépenfes contingentes, 13 16 1

£3105 0 si
Formant en tout trois mille quatre cent cinq livres trois pence

et demi courant, fuivant les Comptes qu'ils en ont rendus au
Gouvernement Exécutif le 20 O&obre et 29 Novembre dernier.

Ils rapportent de plus qu'il y a maintenant 1.58 Enfans-trouvés
en penfion dans les campagnes aux foins de la Commiffion, 20
perfonnes dérangées dans leur efprit aux loges de l'Hôpital Gé-
néral, et 29 Penlionnaires infirmes et invalides au mème lieu.
Quant à ces derniers, ce n'a pas été fins regret que les Commis-
faires ont reconnu que lIhofpice de l'Hôpital Général s'eft trouvé
infuffifant pour y recevoir un nombre additionnel de fujets qui se
font adreffés à eux, et qui se trouvoient dignes à tous égards d'y
être admis.

Ils représentent donc humblement ce dernier objet comme
digne de la confidération de la Légiflature, et foumettent s'il ne
feroit pas convenable qu'il fût mis à leur difpofition une fomme
modique pour fubvenir aux besoins preffans de ces malheureux
(qui ne peuvent pour le préfent être reçus à cet aille) jusqu'à
ce que l'on puifWe les y admettre.

Les Commiffaires efliment la dépenfe de l'ann!e courante comme

205 19 0 Appendice
(G.)

No. 2.
5 18 4

9e. Déc.
12 0 15

52 18

£e200 0 0
65 11 I1

£265 Il 1 £265 il 1

RErARQUEe.-Comnme il paroit par le Compte semi-annuel ci dessus,
que les dépeases de la Commission se montent à environ .33 par mois, et
que depuis pusieurs années elles ont rarement excédé cette proportion,
il sera par là aisé de calculer la somme requise par année pour le support
de l'établis<ement ; mais il faut observer que le bâtiment des Loges de-
mande absolument des réparations estimées à £30, dont il y a même déjà
une partie de commencé et payé, quoique ion chargé ici, ayant été fait
subréquemett au 10 d'Octobre. La Commission pour le District a main-
tenu, logé, no•irri &c. pendant les six mois qu'embrasse le présent compte,

4 Pers.nue dérangées dans leur esprit,
13 Malades pauvres et destitués de tout secours,
1,1 Enfans abandonnés, dont trois sont sur le point d'être placés en

appsentissage
Le précédent Compte et Remarques humblement soumis.

L GUGY,
E. LEBLANC, .
CHAIRLES FORTIERCommissaires.
RENE KIMBER,

Trnis.Rivières, 25 Novembre 1823.

No. I.

0 Circulaire aux Honorables Juges du Banc du Roi à Québec, à Montréal
et aux Trois.Rivières..

"CHATEAU SAINT-LOUIS,
QuEnEc, 2 Avril 1823.

Appendice
(H.)

6e. Déc.

s ON Excellence le Gouverneur-en-chef désirant constaterles opinionsdes Jugeâ individuellement sur la nomination de M. William S. Sewell
p nir Schérif de ce Di.trici, il m'est ordonné par son Excellence de vous
tranlsmettre avec la présente une Copie del'Adresse de la Chambre d'As.
semrblée à ce sujet, et de vous prier de vouloir donner votre opinion s'il y
a dans cette naumination quelque chdse d'illégal ou*de réellement dange-
reux aux droits du sujet dans l'Administration de la Justice.

Je suis, &c. (Signé) A. W. COCHRAN.

Copie certifiée,
A.,W. COCHIIAN, Secrétaire.

No. 2.

TRois-RnvEkas, 19 Avril 1823.
Mo'ssERr.r,

En obéissance au désir de son Excellence le Gouverneur-en.clhef, men-
tionné dans votre lettre du deux de ce mois, par laquelle vous m'informez
que Son Excellence désirant constater l'opinion individuelle des Juges au
sujet de l'appointement de M. W. S. Sewell à l'office de Schérif du
District de Québec, vous avez été requis par Son Excellence de me
transmettre copie de l'Adresse.de la Chambre d'Assemblée à ce sujet
et de requérir que j'établisse mon opinion bi cet appointement est sous
aucun rapport illégal ou réellement dangereux aux droits du sujet dans
l'administration de la justice; j'ai l'honneur de vous transmettre mon opi-
nion, que je vous prie de soumettre à Son Excellence.

Je ne connois rien dans les lois du pays qui soit oppoé à l'appointe-
ment de Monsieur W. S. Sewell comme Schérif sous les circonstances
mentionnées dans la dite adresse.

Je ne crois pas non plus que cet appointement soit réellement dange-
reux aux droitsdu sujet dans l'administration de la justice; quoiqu'il pour-
roit ét:e ' désirer que ledit Schérif n'eût pas avec le Juge.en-chef la rela-
tion qui fait le sujet des plaintes de la Chambre d'Assemblée, à cause des
didancer auxquelles cette relation pourroit donner lieu ou servir de pri-
trxte sous les circonstances particulières remarquées par la Chambre d'As-
semblée dans la dite adresse.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé) P. BEDA RD,

Juge Provincial des Trois-Rivières.
A. W. CocuntAx,

9 15 2

is 12. 6

1 5 0

205 1D 0

Secrétaire, &c.
Copié certifiée,

A. W. CocItIRA, Secrétaire.

No. 3.

MONTREAL, 21 Avril 1823.
MONslEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 2 courant, accompagnée
d'une copie de l'Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence

Avojn.
Mai.--Par Mandat,
Sept.- " di:to,

Appendice

No. 2•

9e. Déec.
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Appendice le Gouverneur-en-chef touchant la nomination de M. William S. Sevell
(H.) comme Schérif du District de Québec ; et me prianit de donner mon opi-

nion s'ly a dans cette nomination quelque chose d'illégal ou de télle-
6e. Déc. ment dangereux aux droits du sujet dans l'administration de la justice ;

et j'ai maintenant l'honneur de vous dire, ci rtépone à cette lettre, que
mon opinion est que la dite nomination i'est pas illégale, et tic peut pas
ètre considéiée comme dangeicuse aux droits du sujet dans l'amninistra-
tion de la justice.

Un inconvénient public peut ètie une cause suffisante pour sévoquer
ou mème annuller une nomination faite à un Office ; niais cet inconlvéiment
doit êtc fondé sur quelque cause évidente et visible, telle que l'incompa:i-
bilité de deux Offices qui ne pourroient être bien remplis par la même per-
sonne, Plicapacité de l'Officier nommé, comme étant mineur, non résident,
et autres semblables : or la possibilité d'un inconvénient qui pourrait s'é-
lever dans l'exercice d'une charge est une cause trop vague et trop imagi-
naire pour consttuer une base légale d'objection'à une nomination ; et, si
elle étoit admise, elle pourroit affecter, d'une manière ou d'une autre,
toute nomination faite par la Couronne.

En considérant l'adresse ci-dessus mentionnée de la Chambre d'Assem-
blée, l'inconvénient à craindre de la nomination en question paroit être
fondé sur la supposition que le Juge-en-chef pourroit exercer sur son fils,
dans l'exercice de sa charge comme Schérif, une influence indue, et qui
pour oit être préjudiciable au public. Admettre cette supposition, ce
serais attacher l'idée du crime à la conduite dii .ige-en-chef dans l'exer-
cice de sesfonctions ; chose absolument inadmissible en loi, pai ce que la
loi présume que tout homme, dans le plus bas comme dans le plus haut
office, remplit fidèlement ses devoirs ; et jusqu'à ce que le contraire ait
été prouvé, an ne peut faire valoir aucune présomption conteelle.

Sous le patronage exercé par les Juge.-en-chef du Banc du Roi et
des Plaidoyers Communs en Angleterre, il y a plusieurs exemples de la no-
mination de personnes qui leur étoient parentes et alliées de famille, à des
offices liés avec cescours par les procédures, l'administration oul'exécu-
tion de la justice. dans lesquels l'inconvénient qu'un allégue maintenant
devoit être aussi clair et aussi préjudiciable ; et s'il eatt piu servir de fon -
dement à une objection contre de telles nominations, il y a lieu de pré-
sumer que bien des personnes se serOient eMpressées de s'en prévaloir
mais je ne sache aucun cas où il ait été élevé une objection semblable.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé) J. REID.

A Asow. W. CocnirAY, Ecuyer,
&c. &c. &c. à Québec.

Copie certifiée,
A. W. CocHRAN, Secrétaire.

No. 4.
QuEBEc, 23 Avril 1823.

MONSIîEUR,
En îépunse à votre lettre du deux de ce mois, par laquelle vous m'in-

formez que Sois Excellence le Gouverneur-en-chef désire que je faste con-
notre mon opinion, savoir, si la nomination de M. Sevell à l'emplai de
Schérif de ce District est en aucune i-anière illégale nu vraiment dange-
reue aix droits du sujet, en autant qu'elle a rapport à l'administration de
la jtstice ; j'ai l'honneur de vous soumettre pour l'information de Son
Excellence, qu'après avoir pris de nouveau le sujet eni considération, je ne
trouve aucune raison qui pusse m'induire à changer l'opinion que j'ai ex.
primée lorsque Soit Excellence a référé ce sujet au Conseil Exécutif, la-
quelle opinion je donnai aloi s, siégant à ma place dans le Conseil.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

A M. le Secrétaire CocutAx. (Signé) J. KElI.

Copie certifiée,
A. W. CociallAx, Secrétaire.

No. 5.

CHATEAU ST. LOUIS,
QuEBEc, 26 Avril 1823.

MoxSrcEiu,
J'ai coumis à Son Excellence le Gouverneur-en-clief votre lettre du 23

de ce moi', par laquelle vous me marquez pour l'information de Son Ex-
cellence qu'apès avoir de nouveau pris en considération la question qui
vous a été référée par ma lettre du deux de ce mois, concernant la i imi-
nation de M. W. S. Sewell, pour être Schérif de ce District, vous ne
voyez aucune raison qui puis.e vous induire à changer l'opinion que vous
avez exprimée sur ce sujet, étant à votre place, lorsqu'il fut référé au
Conseil Exécutif ; et il m'est ordonné par Sou Excellence de vous infor-
mer qu'il îne connoit pas l'opinion que vous avez donnée en qualité de
Conseiller Exécutif, mais vous requiert, comme Juge, de donner mainte-
nant votre opinion sur la référence contenue dans ma lettre.

Je suis, &c.
(Signé) A. W. COCHRAN.

A l'honorable Juge K Ett.
Pour vraie Copie,

A. W. Cociit.%\, Secrétaire.

No. 6.

A Son Excellence George Comte de Dalhsousie, C. C. B., Captaine.
Généutal et Gouverneur-en.clief dans et pour la Provitce du Bas-Cana.
da, &c. &c. &c.

et Qu'il plaise à votre Excellence.

Les soussignés, .luges de la Cour du Banc du Roi pour le Dis-
trict de Québte, ont l'honneur d'accuser la réceptiuin d'une lettre du

Québec, 30 Avril 1823.

Secrétaire de votre Excellence, en date du 2 courant, où il leur est inti-
mé que votre Excellence désire constater les opinions des Juges sur la no-
mination de M. William S. Sewell, et où leur sont référées les questionsj
suivantes, " #i cette nomination est sous aucun rapport illégale, ou réelle.
metnt dangereuse aux droits du sujet dans l'aministration de la justice."
Ayant donné à ces questions, ainsi qu'à l'adresse de la Chambre d'As-
semblée, cette profonde considération qu'elles méritent,et voyant que la
mnème adresse, pnur montrer que la nomination de M. Sewell à l'office
de Schérif de la Couir où son père préside est illégale, procède sur le fon-
dement que le public est par là privé des opinions judiciaires de M. le
Juge-en-chef Sewell dans toutes les contestations qui peuvent s'élever toù
son fils seroit partie, soit à l'égard des fonctions ou des émolumens de son
office; les soussignés sentent qu'en prononçant une opinion quelcanque
sur la question proposée par votre Excellence, ils se mettroient précisé-
ment dans le cas où la Chambre d'Assemblée allégue que M. le .luge-en.
chef Swell s'est laissé mettre par la nomination de son fils à l'office de
Schérif pour le District de Québec : car si, comme présidant la même
Cour avec les soussignés, il est par-là sujet à récusation ; en faisant cou-
noitre leurs opinions sur la matière proposée, ils se rendroient de n ême
incapables de siéger et de décider, dans toutes contestations qui pour-
roient venir judiciairement dans la même Cour, à l'égard de la légalité
de la nomination de M. Sewell, soit par ordre de scirefacias, afin de rap-
peler les lettres patentes émanées en faveur de ce monsieur, ou par au-
cune autre procéd'ure judiciaire que les parties qui se croiroien: lé.ées ju-
geroienta propos d'adopter, afin d'obtenir une décision de cette question,
ou d'aucune autre relative à cet office.

Vu ces circonstances, et considérant la loi particulière de cette province,
par laquelle les juges sot obligés de décider sur le droit et sur le fait dans
les causes civiles, et sont sujets à récusation pour avoir donné des opinits
extra-judiciaires, les soussignés soumettent très-humblement et très-res.
pectueusement a votre Excellence qu'en la priant de les excuser de don-
ier maintenant aucune opinion sur les questions ainsi référées, ils s'acquit-
tent mieux de ce qu'ils doivent à votre Excellence comme représentant
de leur Souverain, et à etux.mênes.

Le tout est néanmoins très humblement soumis à votre Excellence
par ses très obéissatis serviteurs,

(Signé) J. KERR,
OL . PERRAULT,
EDWD. BOWEN.

Copie certifiée,
A. W. CociRAN, Secrétaire.

No. 7.
A Son Excellence George Comte de Dalhousie, Chevalier Grand'

Croix du 'rés-Hoiorable Ordre Militaire du Bain, Capitaine.Géné.
ra et Gouverneur-en.chîef dans et pour la Province du Bas-Ca-
nada, &c. &c. &c.

My, Lord,

En obéissance à l'ordre de référence de votre Excellence, contenue en
la lettre de Mr. le Secrétaire Cochran, du deux du courant, requérant
mon opinitn sur l'appointement de Monsieur le Schsérif Sewell, j'ai
l'honneur de vous transmettre comme mon opinion la plus réfléchie queje ne trouve dans cet appointement rien d'i///galni réellement dangereux aux
droits des sujets dans I'aministration de lajustice.

Les objections oui argumens contre cette nomination ne s'appuvent
que sur des suppositions ou soupçons de crime, abus, &c. qui morale-
ment ne peuvent jamais être commis, quoiqu'il soit bien possible qu'ils le
pourroient être ; mais peut-on admettre telles suipposit ions, à moins qu'on
ne dénie entièrement à l'homme en place tout caractère, honneur, &c.?
C'est coant re le premier principe bien établi de ne jamais soupçonner l'han-
iste homme :il peut et doit jouir paisiblement de son caractère. S'il

cin pouvait étre autrement, quel est l'état ou la position d'aucun individu
dans la société, contre lequel on ne pourrait pas, par de telles suppositions
ou soupçons, le disqualifier, et qu'un ne rendroit pas incapable de l'exercice
de ses fonctions, en supposant (mtme avec beaucoup de probabilité) des
inconvéniens, abus, ou crimes mêmes, qui sont dans l'impossibilité morale.

Ce sont là, my lord, les motifs qui m'engagent à vous donner ainsi mon
rapport ; que je soumets très.respectueusement à la sagesse de votre Ex.
cellence.

Montréal, 30 Avril 1823. (Signé) L, C. FOUCHER.

Copie certifiée,
A. W. CocitAN, Secrétaire.

COMPTE que rend CHARLES TACHE', junr., Commiiaire nom-
mé en vertu de l'Acte de la Se. année du règne de Sa Majeflé,
pour la réparation du Chemin connu fous le nom du Chemin
de Thémisquata, fur la route qui conduit au Nouveau-Brunswick,
à l'Honorable Chambre d'Afle-mblée du Bas-Canada, des argens
a lui confiés pour les fins du dit Acte, payés aux perfonnes ci-
après nommées pour pavés faits fur les Savanes et autres en-
droits néceffaires, favoir:
1823.

Octobre 21. A Abraham Pierre Jean, pour 619J pieds de pavé,
fuivant reçu No. 1, £9 3 0

22. A Marcel Saint Pierre, pour 158 ditto, fui-
vant reçu No. 2, 1 19 6

23. A François Frisback, pour 893J ditto, fui-
vant reçu No. 3, 10 5 10

"i A Charles Dubé, pour 634 ditto, fuivant
reçu No. 4, 7 18 7

49 A Jofeph Clément Gagnon, pour 5641 ditto,
fuivant reçu No. 5, 6 J0 10f

si A Michel Pellerin,. pour 4971 ditto, fuivant
reçu No. 6, 5 13 10fr

Porté ci-contre, £41 Il 8

Appendice

(H.)

6c. Dée.

Appendice

(I.)

9e Déc.
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Nppendice

(I.)

Jec. Ddc.

Montant de la dépenfe en total,

30 0 0

£168 15 0

Le Commifraire fouffigné prend la respectueuse liberté d'ob-
ferver que la petite inégalité qu'il y a dans le coût des pavés vient
de ce que les difficultés étoient plus grandes dans certaihs endroits
que dans d'autres.

RECAPITULATION.

Argent reçu par le foufligné pour les réparations
ci-deffus mentionnées, - - £200 0 0

A déduire le compte de dépenfe ci-delfus mentionné,
s'élevant à - - - - 168 15 0

Partant il rele entre les mains du Commiffaire, £31 5 0
Le tout humblement foumis.

CHs. TACHE', Junr.
Rivière du Loun. 3 Décembre 1825.

1823. Montant rapporté, £41 il 8
Oct. 23. A Pierre L'Amant Fortin, pour 224li ditto,

fuivant reçu No. 7, 2 16 l
24. A Jean Dupéré, pour 338 ditto, fuivant

reçu No. 8, 4 3 4
27. A François Bélanger, pour 419 ditto, fui-

vant reçu No. 9, 4 8 9
d A Jofeph Bélanger, pour 663 ditto, fuivant

reçu No. 10, 7 9 74
ci A Baptifle M..rquis, pour 158 ditto, fuivant

reçu No. I1, 1 19 6
30. A David Gardner, pour 3591 ditto, fuivant

reçu No. 12, 4 9 9f
Nov. 8. A Louis Duchane, pour 338 ditto, fuivant

reçu No. 13, 4 13 4à
22. A Louis Fortin, pour 320 ditto, fuivant

reçu No. 14, 3 10 9
«gA André Picard, pour 165 ditto, fuivant

reçu No. 15, 2 1 2
24. A Charles Dubé, pour 743 ditto, fuivant

reçu No. 16, 6 IS 10
, A Hilary Beaulieu, pour 199 ditto, fuivant

reçu No. 17, 2 9 10
28. A Jean Pierre Ouellet, pour 561 ditto, fui-

vant reçu No. 18, 5 7 8
49 A Samuel Payne, pour 838 ditto, fuivant

reçu No. 19, 11 2 4
« A Narcifft Béchard, pour 560 ditto, fuivant

reçu No. 20, 4 iS 6
« A William Clifford, pour 833 ditto, fuivant

reçu No. 21, 10 8 0
« A Richard Sleigh, pour 38 ditto, fuivant

reçu No. 22, 3 Il 41
Dec. 2. A Louis Côté, pour 392 ditto, suivant reçu

No. 23, 4 18 0

£126 8 9
Oct. 23. Payé à Jofeph Raymond, pour 48 journées

employées à débaraflfer le Chemin des arbres
qui y étoient tombés depuis la Grande Rivière
du Loup au Lac Thémisquata, fuivant reçu
No. 25, 8 8 9

Déc. 2. Payé à François Frisback, pour 31 journées
de travail employées à couper les arbres et au-
tres brouffailles qui obflruoient le paffage en
différens endroits, fuivant reçu No. 21., à
2s.-Gd. 3917 6

Dû au Conmifaire foufigné :
Juillet.-6 jours employés à me transporter et à exa-

i.iner les différens endroits où il étoit néces-
faire de faire travailler, à los. £3 0 0

Pour un cheval et un homme em-
ployés durant ce tems, à 5s. i 10 0

Août.-8 jours occupés à me transporter
fur les lieux et à mettre les diffé-
rens Entrepreneurs en ouvrage
et à revenir chez moi, à los. 4 0 0

Pour un cheval et un homme em-
ployés durant ce tems à porter
mon bagage, à 5s. 2 0 0

Sept.-8 journées occupées tant à me
transporter jusqu'au Lac Thémis.
quata qu'à recevoir certaines par-
ties des ouvrages et à revenir
chez moi, à los. 4 0 0

Pollage d'aller et revenir, fait 28
lieues, à 1s.3d. I 15 0

Septembre Transport à Québec pour re-
£?ctX !. cevoir le réfidu des deniers
inclusivi: deflinés aux ouvrages ci-deffus,

8 jours, à 10s. 4 0 0
Poflage de la Rivière du Loup à

Québec et de retour pour le voyage
ci-devant mentionné, fait 72 lieues
à 1s-Sd. 4 15

Dépenfe de bouche fur la route et
en ville, 2 0 0

Octobre.-4 jours employés tant à me
transporter fur les lieux pour
recevoir le réfidu des ouvrages que
pour revenir chez moi, à 1Os. 2 0 0

Pour un cheval et un homme em-
ployés durant ce tems pour me
mener avec mon bagage, à 5s. 1 0 0

Par le même rapport il paroit que le aiwrage
cos par jour de chaque malade, comprenant toutes
les dépenfes, favoir, les £668 10 3, a été de 2s.
10 d. par jour, ou 6d. par jour pour la nourriture
de chaque homme, mais de cette fomme il a été
dépenfLc pour l'année entiëre la fomme de

qui n'arrivera pas pour les fix mois à venir.
Dépenfes des derniers fix mois qui ne font pas

pour l'année entière,

312 0 6j

381 9 9

Balance non dépenfée £81 9 8½

Par l'Etat et l'Eftimation No. 6, il paroit que pour les fix mois
à venir il faudra une somme de £381 9 9

A déduire la balance ci-deffus, 81 9 9

Montant probable requis, £300 0 0

Ils annexent aufli au préfent les Rapports et Repréfentations
des Médecine, fous le No. 7.

Aufli lotis le No. 8 enl un Inventaire des articles qui font res-
tés dans l'Hôpital des Emigrés, outre les Médecines, Infirumens,
&c.

Par le nombre confidérable des malades, favoir, 229 perfonnes
qui ont été admifes dans l'Hôpital, il paroit clair que l'Acte a pro-
duit beautoup de bien, en fecourant un si grand nombre d'infor-
tunés, et eni s ôtant de la charge de la Société.

Le tout néanmoins humblement fibumis.
Par autorité des Juges de Paix pour le Difarict de Québec,

réfidant dans la Cité de Québec.
Québec, le !) Décembre 1823.

J. T. TASCHEREAU,
Un des Préfidens de la Cour des Seilions

de Quartier.
JNo. G. THOMPSON,

Préfident des Sellions de Quartier.

Les Papiers auxquels il efn référé dans le Rapport ci-deffus fe-
ront trouvés dans les liaffes de cette Chambre. Les Titres font
comme fuit-.
No. .- lègles de l'Etabliffement pour le foulagement des Em.i-

grés indigens malades, des Royaumes-Unis.
2.-Retour pour chaque femaine de la Dépense dans l'Hô-

pital des Emigrés à Québec, depuis le 23e. jusqu'au
29e. Novembre 1823.

3.-Etat de la Dépenfe à compte de l'Hôpital des Emigrês
à Québec, entre le ler. Juin et le 14e. Août 1823.

4.-Etat de la Dépenfe à compte de l'Hôpital des Emigrés
à Québec, entre le 15e. Août et le 29e. Nov. 1823.

5.-Etat Général de la Dépenfe dans l'Hôpital des Emigrés
à Québec, entre le 1er. Juin et le ler. Décembre 1823.

6.-Eimaion de la fmme probable requife poul'Hôpital

Appendice
A l'Honorable Chambre d'Affeimbiée convoquée en Parlement

Provincial.

[ Es Juges de Paix de la Cité de Québec, réfildant dans la 10e. Déc.
À Cité de Québec, fous la direajon desquels les argens ap-

propriés par l'A&e Provincial paffé dans la quatrième année de
Sa Majefté, Chapitre sept, intitulé «Aéle pour approprier une
« certaine fomme d'argent y mentionnée, pour le foulagement des
« Emigrés malades indigens, venant du Royaume-Uni," ont été
dépenfés, ont l'honneur de faire le préfent leur rapport aux trois
branches de la Légiflature en conformité à la quatrième Se&ion
du dit Acte.

Auffitôt après la paffation du dit Acte, ils se font occupés de
faire des règlemens conformément à la troifième Section d'icelui,
après avoir confulté les Médecins, lesquels règlemens ont été ap-
prouvés par Son Excellence le Gouverneur en chef, et ils sont
ci-annexés sous la Cédule No. 1.

Après quelques difficultés dans les commencemens d'un établis-
sement aufli nouveau, ils font parvenus à un degré de régularité
affez grand pour que le but de l'Acte fût rempli, et que se public
en reffentit les avantages.

Des Retours de femaines ont été faits dans la forme de la Cé-
dule No. 2.

Des Qutrtcrly Returns ont été faits, dont un jusqu'au 14e.
A oût 1823,sous le nombre S, ci-annexé, par lequel il paroit qu'il
avoit alors été dépenfé £3S4 7 11, et qu'il avoit été admis, de-
malades, lla

Déchargés, 73
l\Morts, 9
Renlant au 14e. Août, si

ils
L'autre du 15e. Août au 29e Novembre 182, fous le No. 4,

par lequel il paroit qu'entre le 15e Août et le 29e Novembre il a
été dépenfé £291 17 Ilb.

Entre ces mêmes époques il a été admis, compris les si qui
refloient le 14e. Août, l47

Déchargés, 103
Morts, is
Reftoient au 29 Novembre, si

-147
Le réfultat a été qu'entre le 1er. Juin et le 1er. Décembre cou-

rant, tel qu'il paroit par l'Etat général ci-annexé No. 5, il a été
admis dans l'Hôpital, Malades 229

Dont il a été déchargé, 176
Dont il cli mort, 22
Dont reftoient, si

-229
Il a été dépenfé, fuivant le même rapport, entre ces époques

£668 10 5¾
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des Emigrés, depuis le ler. Décembre 1823, jusqu'au
ler. Mai 1824

7.-Rapport des Médecins affiaans de l'Hôpital des Emi-
grés,-aux Juges de Paix chargés de l'exécution de l'Acte
de la 4e. Geo. IV. Chap. 7, pour le foulagement des
Enigrés indigens malades.

8.-Inventaire des articles demeurant en charge a l'Hôpital Appendice
des Emigrés à Québec, le 2e. Décembre 1823. .)

,,-Life des Médecines, d'Inflrumens de Chirurgie, &c.
demeurant au Difpenfaire à l'Hôpital des Emigrés à 10 D
Québec, le 29e. Novembre 1823.

No. 1.

Appendice ETA-rs des SomiEs payées par ordre de Son Excellence le Comte
(b ) Dalhoufie, for les argens à la difpolition de la Couronne,

entre le 1er. Novembre 1821 et le S1e. d'Oaobre 1822, in-

Ie. Déc. clulivernent.

E-rAr des REVENUs de la Couronne et des Sommes à sa dispo- Appendite
fition, reçues entre le ler. Novembre 1821, et le 31e. d'Oc- (L.)
tobre 1822, inclufivement.

Aux Officiers du Gouvernement, 9643 11i3
Aux ditto du Conseil Exécutif, '2155 0 0
Pour l'Adminiftration de la Juftice, 21980 8 0
Penfions, 3587 12 0
Clergé, 6378 7 1
Maîtres d'Ecoles, 1607 0 2
Bureau de l'Arpenteur Général, 1242 14 5
DilFérentvs Dèpenfès, 62,7 184

£ s d

------- 5242 Il 3f

Du Commiflaire Gé-
néral pour défray-
er certains frais non
pourvus par la Lé-

s d £sd £ sd

giflature, 3589 18 4
Du do. do. do. 5534 7 2j

Amendes et penalités, 1868 19 0r
Rente des Pofles du

Roi, 1025 0 0
Rente du Quai du

Roi, 378 2 0
Jugement du Banc du

Roi à Montréal, 186 6 101
Rentes des Réferves

de la Couronne et
du Clergé, 51 9 4à

Sailies, 224 4 6j
Rente des Forges de

St. Maurice, 500 0 0
Lods et Ventes, 2069 19 10
Quints, 638 19 8
Droits fous la 14e.

Geo. 1II. 13919 13 4
Droits fur Licences, 2460 4 5f

Aide annuelle,

Pour balance mise vis-à-vis le ler. Nov. 1822,
Sommes payées entre le ler. Novembre et

le 3 le Décembre 1822.
Officiers du Gouvernement, £4581 5
Ditto du Confeil Exécutif, 1029 0
A dminifration de la Juftice, 7257 18
Clergé, 3160 0
Penfions, 545 16
Bureau de l'Arpenteur Général, 455 15
Maitres d'Ecoles, 560 18
Différens frais, 732 9
Proportion de la 14e. Geo. IIL, au

Haut-Canada, 6541 15

£52842 I i Sr

£20440 1 1

1
0
0
0O

11

Il

-4664 17 7¾

7124 5 6j

------- 322 19 1fr

30447 4 a
Otez 1-10e. 3044 14 Si

-------- 27402 10 2j
5000 0 0

£32402 10 2j
Balance étant tirée des argens qui refient entre

mes mains en dépi;t pour la Province du Haut
Canada, et appliquée à la décharge des War-
rants fortis pour la dépenfe du Gouvernement
Civil et l'Adminiftration de la Junice, mais fu-
jette au rembourfement quand les difficultés
entre les Provinces feront arrangées, en obéis-
fance et en conformité au Rapport du Confeil
Exécutif à cet effet,

Sommes reçues entre le ler. Novembre et le Sle.
Décembre 1822.

Du Commiffaire Gé-
néral pour defray-
er certains frais
non pourvus par la
Ligiflature, 3554 7 2J

Du ditto, pour faire
bon du déficit au
1er. de Novembre
1822, 5555 I1 1¾

Du do. pour aider le
Canal de Lachine, 10000 0 0

Du do. pour rem-
bourfer le Haut-
Canada, 27777 15 6J

Rente du Quai dt
Roi,

Amendes,
Lods et Ventes,

Otez 1-1<

£45104 18 8

20440 1 1

£52842 Il Si

u 4867 13 101

162 10 0
323 0 S
83 6 8

- 568 16 Il

47436 10 94
0e. 4743 13 O

-------- 42692 17
Balance le S le. Décembre 1822, tirée au-delà de

ce fonds,

£

2412 1 0

45104 18

JOHN CALDWELL,
Rr. Geni.

Appendice

10c. Dcc.

(Signé)
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No. t
ETAT deç paienens portés contre les Fonds non appropriés de la

Province du Ba-is-Canada entre le ter. Novembre 1821 et le 31
d'Octobre 1822, inclufivenient.

£ s. <. £ s. d.
Appropriation par différens Actes

de la Légiflature.
Salaires des Officiers de la Légiflature

et les dépenfes contingentes d'icelle,
entre le ler. Novembre 1821 et le
S i dOctobre 1822, 8217

Dépenfe pour la collection du Revenu, 4156
Dépenfe de la Maifon de Trinité, 1501
Dépenfe des Elections, 112
Service de Milice, 1706
Perfonnes infirmes et Enfans-trouvés, 2095
Encouragement de l'Agriculture, 585
Appréhenion des Déferteurs, 9
Maif'on de Correction, 757
Dépenfe de l'Oflice du Secrétaire Pro-

vincial, 94
Dépenfe de la Chambre d'Affemblée, 900
Cotifation des Chemins, 192 5

Aide annuelle à Sa Majefté,

1822.
Nov. 1. Balance à la dispofition

de la Légiflature,

0. Appendice

ET AT des argens non appropriés de la Province du Bas-Canada, *
y inclus une balance à fa dispofition le ler. Novembre 1821,
et des fommes reçues entre ce tems et le 51 d'Octobre 1822. 22e Déc.

. £s.d. £ '. d.
Balance non appropriée à la dispofition

de la Législature par l'état du ler.
Novembre 182),

Droits-le montant total levé fous dif-
férens Actes Provinciaux ; le quar-
tier finiffant le 5 Janvier 1822, pris
des livres de la Douane :

Sous 33e. 35e. ct 4teGeo.III, 5
Sous 55e. GCo. 111, Chap. *3,
Sous 55e Geo. 111, Chap. 2, 2

Paiemens actuels en vertu des dits
Actes pour le quartier terminant
le 5 Juillet :

Sous 33e. 35e. et 4 le. Geo. 1I, 4
Sous 33e. et 55e. Geo.111, Chap. 3, 54
Sous 55e. Geo. lit. Chap. 2, 1

6 2
0 0

135521 18 1

530
981
977

12263 10 6

467 2
'497 12
112 7

- - - 6077 2 2
203'27 5 11 Droits reçus du Col!ecteur à St. Jean, 1543 11 0

50t0 O Do do. du do. à Chateauguay, 315 3 4
Do. do. du do. au Côteau du Lac, 7 10 0

23327 5 il Droits de Pilotage, 1261 19 10
Droits des Encanteurs, 1569 3 9
Droits de Chantier, 70 16 4

134756 3 7 Rembourfé par les Commifflaires du
Marché, Québec, 282 10 0

Licences Provinciales, C632 4 81

Droits reçus du Collecteur à
Québec, le quartier terminant
le 10 Octobre :

Sous 3e. 35e. et 41le. Geo. III,
Sous 5àe. Geo. 111, Chap. 3,
Sous 55e. Geo. 111, Chap. 2,

£160083 9 6

Dépenfes fous les différentes A p.
priations entre le ler. Nov, ni.
bre et le SI Décembre 1822.

Dépenfes de Milice, 935 9 9
Maifon de Trinité, 1167 4 10
Agriculture, 282 18 il
Haut-Canada, proportion de

Droits, 31586 9 81
-- $8942 S 2¾

Balance à la dbpolition de la Législature, 101924 13 61

- - 8687 18 11

11388 18 il
O 14 4

5980 7 6j
15320 O 9&

Courant, £177870 10 6j
Otez 1-10e. 17787 1 04

Sterling, £160063 9 6

Sommes reçues entre le ler. Novembre
et le 31 Décembre 1822.
1822.

Nov. 1. Balance à la dispofition de la
Législature,

Droits reçus du Collecteur au Côteau du
Lac, 9 7

Ditto de Pilotage, 1200 0
Amendes de la Maifon de Trinité, 24 15

Sterling, £135866 16 8à

MCM:
Balance à la dispofition de la Légiflature,
Appropriations non dépenfées par le Compte,

Moins-~.Montant prob-ible de la balance qui
fe trouvera après avoir déduit leb Warrants
qui font avancés,

134756 3 7

1234 I $
Otez 1.10e. 125 8 I¾

- 1110 131k

Sterling, £135866 16 8k

(Signé) JOHN CALDWELL, Recv.-Génl.

£101924 13 6
29720 Il 0

131645 4 6

70000 0 0

Balance, £61645 4 6

(Signé) J. C.

N.8.
ETAT des fommes payées par ordre de Son Excellknce le Comie

Dalhoufle, hors les argens à la dispofition de la Couronne, entre
le 1er Janvier et le 22e' Mars 1823.

Balance tirée de plus le 1er Janvit
1823,

Salaires des Officiers du Gouvern
ment, -

Do. du Confeil Exécutif,
Pour l'adminiftration de la juaice,
l'enfions, - -

Clergé, - - -

Maitres d'Ecoles, - .
Différentes charges - -

Propertion de la 14e Geo. L11.a
Haut-Canada,, -

2 . 2 1 0

200 0 0
256 16 11
2228 S 2
250 0 0

50 0 0
173 10 O

1021 15 S
u

1075 13 2
- - 5255 18 6

Sterling, £7667 19 6

ETAT des revenus de la Couronne et des fommes à fa dispofition,
reçues entre le ler Janvier et le 22e Mars 1825.

Saifies à St. Jean, -
Rente des Poftes du Roi,
Anendes, - -
Lods et ventes,
Quints,
Droits sous la 14e. Geo.111,

tier de Janvier,
Sailies à Québec, -

- 122
.512

2
76

173

- 5975 17 6
- - 2410 71

6888 7 6
Otez 1.10e.

Balance tirée de plus 22e Mars 1822,

St

£ a. d

688 16 9
--- 6199 10 9

1468 8 9

terling, £7667 19 6
Québec, 22 Mars 1823.

(Signé) JOHN CALDWELL. Recev.-Génl.
C

ppendice

i e2 Déc.
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Appendice No
(L.)(. ETAT des Paiemens chargés contre les Fonds non appropriés

de la Province du Bas-Canada, entre le 1er. Janvier et le 22
12c. De. Mlars 1823, inclufivement.

£ s. d. P y. d.

D épenfes contingentes de 12 ChaI
d'Aff mblée,

Collection du Recenu,
1Naîiforn de Trinité,
S3ervice de Milice,
Hl aut-Canada, proportion du quart

de Janvier,

Balance à la dispolition de la Lég

mbre
14-97

91

74
ier

49S0

7
19

5

16 3
-_ 6725 17 5

islature, 122292 4 11.1

Sterling, £129018 2 41

ME.t t

Mars 22.-Balance à la dispofition de la Lé-
gislature,

Appropriation non dépenfée, ou en ac-
compte,

Moins-Montant probable de la balance après
avoir déduit une fomme de £9000 sterling,
placéé entre mes mains particulièrement
comme une aide pour compléter le Canal
de la Chine,

£122292 41 lit

20242 19 9

£142535 4 8

70269 Il 0

£72265 13 8

.4. Appendice
(L.)

ETAT des Argens non appropriés de la Province du Bas-Canada, f
y inclue une balance à fa dispofition le 1er. Janvier 1823, et des 12e. Dc.
fommes depuis ce tems jusqu'au 22 Mars 1823.

Balance à la dispofition de la Législa-
ture le ler. Janvier 182b,

Droits de Chantier, Il
Droits à St.-Jean, 1469
Droits-Licenfes, 104,
Droits au Côteau du Lac, 9
Droits à Chateauguay, 251
Droits de Pilotage, 182
Droits d'Encans, 303
Collecteur à Québec, quartier ter-

minant le 5 Janvier:
33, 35 et 41e Geo. III, £9066 2 1
55e Geo. III.Chap. 2, 7610 2 8¾
55e Geo. 111. Chap. 3, 519 9 5
3e Geo. I V. Chap. 44 et 45, 413 5 0
3e Geo. IV. Chap. 119, 432 5 0

0d. £9 . d.

101924 13 64

-27671 4 2¾

30103 16 5
Otez 1-10e. SOlo 7 7¾

27093 S 10

Sterling, £129012 2 41

Québec, 22 Mars 1823.

(Signé) JOHN CALDWELLa Recv.-Génl.

No. 5.

ErT des PiMEiF.S i compte des Appropriations faites par la Légis-
lature, et de la Balance restant en main sur ce compte.

Par Balarce des Appropriations non dépensées le 10f.
d'Octobre 1821, £63042 5 1

Tant d'approprié pour les objets de Milice, £652 10 0
Do. do pour le soulagement des Infirmes, 3300 0 0
Do do. pour la Maison de Correction, 600 0 0
Do. du. pour l'Etat-major de Milice, 1850 0 0

Des sommes ci-dessus, celles qui ont été
payées sur des Lettres de Crédit et des
IWarrants temporaires entre le Ile.
d'Octobre 1821 et le 3e. Décembre
1822, doivent être déduites.

Letties de Crédit entre le 1 le. d'Octo-
bre 1821 et le 10e d'Octobre 1822:

Frs. Vassal de Monviel, à compte de la
Milice, 337

Joseph Bouchette, ditto arpentage pour
ditto, 105

G. Allsopp et Ed. Ilale, ditto Commu.
nications intérieures, 176

J. Badeaux, ditto, ditto, 175
%%m. Lindsay, do. Maison de Trinité, 1056
J. Day et J. Sherar, do. Prison à New-
Carlisle, 1540

Augs. Gugy, ditto Cour de Justice aux
Trois-Rivières, 1500

F. Griflin, do. Canal de Lachine, 11000
M'Cord et Leprolion, ditto Maison de
Correction, Montréal, 250

Ls. Gugy, ditto personnes infirmes aux
Trois-Rivières, 217

F. Tètu, J. Goudie et C. Smith, ditto
Communications intérieures, 820

R. Kirmber, ditto Maison de Correc-
tion, Trois-Rivières, 0

R. Christie, do. Prétentions de Gaspé, 50
R. Smith, ditto arpentage des Terres
de la Milice, 85

Porté ci-contre,

-- 640'2 10 O

£6944 15 I

10 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0
0 0

0 0

15 4

Montant de ci-contre, £17361 15 4
B. Tremain, ditto Maison de Correction,

Québec, 200 0 0
J. Bélanger, do. Tnfirmes à Québec, 336 0 0
G. Sclbv, ditto ditto à Montréal, 1500 0 0
De Salaberry, Guerout et Gale, ditto

Communications intérieures, 300 0 0
M'Cord, Guy et Mondeler, ditto, ditto, 75 0 0
J. P. Leprohon, ditto Maison de Cor-

rection, Montréal, 45 0 0

Lettres de Crédit et Warrants tempo.
raires entre le 10e. d'Octobre et le Sle.
Décembie 1822.

Ls. (ugy, à compte des Personnes in-
firmes aux Trois-Rivières,

F. Griffin, do. Canal de Lachine,
A. Gugy, do. Cours de Justice, Trois.

Rivières,
Tétu, Goudie et Smith, ditto Commu-

nications intérieures,
Turner et Armour, ditto Amélioration

de la Navigation,
Joseph Bouchette, jun. do. Arpentages,
J. B. Bureau, ditto ditto,
Traché, ditto Pont sur la Rivière du

Loup,
Desbarats, De Léry, 1-all et Tasclie-

reau, ditto Communications intérieures,
Wm. l.indsay, ditto Maison de Trinité,
IL Kimber, ditto Maison de Correction,
Trois-Rivières,

Jos. Bouchette, ditto Arpentages,
Vassal de Monviel, do. ohjets de Milice,
J. Bélanger, ditto Infirmes à Québec,
P. Smith, ditto Arpentages,

19817 15 4

100 0 0
11500 0 o

0 0

0 0

100 0
20 0
10 0

S0 O O

3550 0 0
100 0 0

50 0 0
75 0 0

168 15 0
419 18 I
30 0 0

36421 8 5

Courant, £33022 16 8
Otez 1-10e. 3302 5 8

Balance non dépensée, Sterling, e29720 Il 0

(Signé) J. CALDWELL,

Reyr.Genl.

.

.c17561
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,Appendice

(L.)

12e. Déc.

182.
Nov. I. Balance non appropriée, à la dispofition

de la Légiflature,
Chargée avec tant payé au Haut-Cana-

da par acte du Parlement Impérial, Se.

£ 8 d

173572 3 I¾

Geo. IV. Chap. 119, 35342 2 I

Balance, £138230 I 01
A être ajoutées, les fomnes fuivantes reçues

depuis à compte de la Province, favoir-.

. Janvier, Collection de Quartier,
33e. 35e. et 4le. £4720 14 4

Do. du. 55e. Go. 111.
Chaip. 3, 3592 2 7

Do. du. 55e. Geo. 111.
Chap. 2, 2845 2 2

Do. do. 3e. Geo. [V.
Chap. 44 et 45, 43 5 O

Do. do• Se. Ueo. IV.
Chap. 119, 432 5 O

--1433 1
Nov. 5. F. Eaft, Droits de Pilotage, 1200 O O

27. J. Simpfon, Collecteur au
Côteau du Lac, 9 7 5

Déc. 7. W. Lindfay, à compte-de
la Maifon de Trinité, 24 13I 10

1l23.
Jan. 18. Mr. Marette, Droits de

Chantier,
27. Mr. M'Crae, Collecteur à

St. Jean,
Fév. S. Ls. Montizambert, à

compte des Licences,
26. L' ,héritiers Wilfon,

Droits auCôteau du Lac,
27. James bMilne, Collecteur

à Chateauguay,
Mars. 15. F. Eaft, Droits de Pilo.

tage,
,, Droits des Encanteurs,

III 9 8

146) II 7

104 0 0

9 7 5

251 15 6

182 16 0
SOS 12 I

- 15100 12 7

A la difpoficion de la Lêgiflature,
22e. Mars 1823, Courant £153330 13 7.

MEoIRE-Montrant les fonds à la difpofition de la Legiflature
Provinciale, conformément au Rapport du Comité Spécial de
l'Affemblée du Ise. et 19e. Février 1823, tel qu'ordonné
d'être iniprimé par cette Chambre, et continué au 22e. Mars
1823.

1ss.
Nov. I. Balance à la difpofition de

la Légiflature,
Chargé du Bill propofé

pour 1822,

Balance

£ c d £ a di

163702 100 0

45027 9 8

£118675 I 4t

No. 6.
ETAT GENERAL PAR LE RECEVEUR-GENFRAL.

Afin de placer en une manière auffi claire et diftincte que le
cas le permet, l'état préfent des Fonds de la Province, on a cru
qu'il étoit défirable d'affurer par l'état envoyé par le Gouverne-
ment a la Législature, le montant dont on pouvoit dispofer au
moment préfent, et auffi par un état comparatif ou plutôt une
référence à la manière de régler adoptée par le Comité de la
Chambre d'Affemblée dans fon rapport du 19 Février dernier,
pour lavoir par ce document jusqu'où la Chambre d'Affemblée fe
conçoit autorifée de voter hors des Fonds actuels. Pour cette fin
l'Etat No. I a été préparé d'après le Compte de Mr. Cary, qui
laifferoit £153330 13 7¾, et N3. 2 préparé d'après le rapport
du Comité de l'Affemblée, laiffe [£Il33775 13 I lià la dispo-
fition de la Légiflature Provinciale. No. 3 montre le montant
des appropriations nouvelles. No. 4 est un compte des argens
reflant non dépenfés fur les dernières appropriations. No. 5
en un compte du montant forti fur des lettres de crédit. No 6
en un état de tous les argens reçus entre le 10 Octobre 1822 et
le 22 Mars 1823. No. 7 ent un mémoire de Fétat du compte du
Receveur-Général le 22 Mars 1822, et tend à prouver que la
balance entre &es mains n'ea pas fullifinte pour rencontrer les
appropriations actuelles par un deficit de £!s79 17 0 Sterling,
et fuppofant que les Bills d'Indemnuté aient palfé, il refteroit d'a-
près le compte établi sur le rapport de l'AiTemblée, une fomme
due à là Caiffe Provinciale par le Gouvernement Impérial, de
£58728 I S Sterling.

Le réfultat apparent de ces états cl qu'une fomme de £9879
17 0 Sterling ent néceffaire pour mettre le Receveur-Géneral en
état de rencontrer les Appropriations de la Province, et que pour
la décharge d'aucuns Warrants tirés fur la lifte permanente, il
devroit être fait un Enprunt en fa faveur, fujet à un rembour-
fement lorsque les Revenus Royaux l'autoriferont.

Il faut obferver qu'il a été fait une réclamation actuelle pour
argent payé à compte du Clergé avant 1817, lequel argent, avec
les peniions fous de pareilles circonflances, couvriroit le montant
ou de bien près.

No. i.
MEMOIRE-Montrant les fonds à la difpofition de la Légiflature,

conformément à l'Etat ligné J. Cary, daté du 20e. Janvier
1823, et envoyé par Meffage à l'Affemblée, continué au 22e.
Mars 1823.

A être ajoutées les lommes
fuivantes reçues depuis fur
des Comptes Provinciaux,
favoir:

Janvier, Collection de
Quartier, 33e. 35e.
et 41e. £4720 14 4

Do. do. .55e. Geo.
III. Chap. 3, 3392 2 7

Do. do. 55e. Geo.
1I. Chap. 2, 2845 2 2

Do. Actes Impériaux
Se. Geo. IV. Chap.
44 et 45, 43 5 0

Do. do. Se. Geo.
IV. Chap. 119, 432 5 0

--.- 11433 19
Nov. 5. F. Eali, Droits de Pilotage, 12000

27. J. Simplon, Collecteur au
Côteau du Lac, 9 7

Déc. 7. W. Lindfay, à compte de
la Maifon de Trinité, 24 1

1823.
Jan. 18 Mr. Marette, à compte

des Droits de Chantier, III 9
27. Mr. M'Crae, Collecteur à

at. Jean, 1469 Il
Fév. 3. Ls. Montizambert, à compte

des Licences, 1040
26. Les héritiers Wilson, à

compte des Droits au Côteau
du Lac, 97

27. James Milne, Collecteur
à Chateaiguay, 251 I

Marsl5. Droits des Encanteurs, 303
F. Eaft, Droits de Pilotage, 182 I

A la difpolition de la Légiflature
22e. Mars 1823, Courant

5 6
2 1
6 I
--- 15100 12 7

£133775 13 I1

No. 3.
LisTE D'APPROPRIATIONS PoUR 1823.

Mars 22. Pour le soulagement des Emigiés indigens et
malades, - £ 750 0 0

Pour l'Hôpital de Montréal, et l'Hôte.lDieu
de Québec, - - 2989 6 9

Pour les Censitaires de La Salle, - 5000 0 0
Pour le Canal de Lachine, - 12000 0 0
Pour la Maisonsi d'industrie 'a Montréal, 250 0 0
Pour l'Acte de la Quarantaine, - 300 0 0
Pour les Sociétés d'Agriculture, - 2100 0 0
Pour Pensions à Mr. Monk et Mr. Ogden, 111i 2 2
Pour des Moulins 'a Pédales, - - 1200 0 0
Pour la Société d'Education à Québec, 200 0 0
Pour les Chemins de Drunniondville et de Té.
miscouata, - - 761 13 0

Pour le Service de Milice, - - 1700 0 0
Pour le Lieutenant-Gouverneur, - 3277 1.5 6
Pour la Prison aux Trois-Rivières, - 2443 0 0
Pour les Personnes insensées et les Enfans.

trouvés, • - - 5620 17 10
Pour lesMaisons de Correction, - - 600 0 0
Pour Benjamin Ecuyer, - - 60 0 0
Pour la Pension de Mad. Panet, - 300 0 0
Pour Arrérages dus pour 1822, - - 8507 17 7
Pour Appropriation pour 1823, - 26268 16 4

£7.5440 9 2
Otez 1.10e. 7544 0 1l

Sterling, £67696 8 3

No. 4.
Conpte d'Appropriations dépensées depuis le 10 Octobre 1822.

Octobre 10. Restant non dépensé à cette date, £38728 18 10
Payé.

Warrant en faveur de Tètu et al.
£180 0 0'

Do. do. Griffin, 1800 0 0
Do. do. do. 2250 0 0
Do. do.Desbaratsetal.3 195 0 0
Do. do. Grillin, 1800 0 0
Do. do. do. 1800 0 0
Do. do. Badeaux et al. 180 0 0
Do. do. do. 1292 14 0
Do. do. Sherrar et al. 188 15 3
Do. do. Badeaux et al. 63 12 0
Do. do. Griffin, 1800 0 0
Do. do. Man, 63 0 0

14613 13
Ajoutez 1-9e. 1623 13 5

16236 14 8

Courant, £22492 4 2
Déduisez 1-10e. 22,k9 4 5

Balance non dépensée, 22t. Mars 1825, Sterling, £20242 19 9

9 1
0 0

7 5

[ 10

98

I 7

0 0

7 5

Appendice

(L.)

12e. Déc.
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No. 5.
Compte d'Argent restant dehors sur des Lettres de crédit 22 Mars

1823.

Appendice
(L.)

12e Déc.

1822. Déduisez.
Nov. 7. Rembour,é par J. P. Leprohon,

£173 1 3
16. Do. par C. Taché, Juur. 150 0 0
18. Do. par Vassal de Monviel, 191 5 0
21. Do. par Wm. Hackett, -9 0 O

Déc. 4. Do. par Wm. Lindsay, 1023 6 3
28. Do. par Hugh Frazer, 515 19 5

1823.
Janv. 23. Do. par le Receveur-Général

du Haut-Canada, 4000 0 O
Fév. 15. Do. par Wm. Litidbav, 1000 0 0

Etat d'Argent reçu entre le1

£138112 9

48 6

1822.
Oct 11. Balance demeurant non réglée par compte

délivré. - - -

16. Payé la Liste d'Artisans, datée 15 Oc.
tobre, - -

19. Payé R. Kimber, lettre de crédit datée 26
Aoûr, - - -

22. Payé Ls. Gugy, do. do. do. 21 do.
Nov. 20. Payé la liste d'Artisans, datée 19 No-

vembre, - -

Déc. 19. Payé do. do. datée 17 Décembre,
1823.

Janv. 3. Payé Mr. Smith, lettre de crédit du 17
Mai 1822, - -

17. Payé la liste d'Artisans, datée 15 Jan-
vier 1823, - - -

Fév. 11. Pavé do do. datée 10 Février,
17. Payé Wm. Hamihon, lettre de ciédit 29

Août 1822, - -

Mars 15. Payé la liste d'Artisans du 15 Mars,

7093IlIl

£131836 15 2A
Otez 1-10e. 13183 13 6

Sterling, £118653 1 81

No. 6.
1l Octobre 1'22 e: le 22 Mars 1823, in-
clusivement.

1822.
Octobre 22. De Wm. M'Crae, pour la Collection à St. Jean, droits pour

le quartier fini le 10 Octobre, £559 19 7
- De ditto, comme Juge de Paix à St.-Jean,

une amende imposée par lui en Décembre
1821, sur C. Sterne, pour avoir vendu des
Liqueurs, cont raire à la loi, 2 10 0

Nov. 2. Du Conmissaire.Général Wood, montant du
Warrant de Son Excellence le Conte Dal-
housie, No. 721, daté 1er Novembre, étant
' compte et pour défrayer certaines charges
de la dépense civile de cette Province, entre
le 1er Mai et le 31 Octobre 1822, dont
il n'a pas été pourvu par la Législature,
£3180 18 6 Sterling, 3534 7 21

Du ditto, montant de do. No. 722, daté do.
étant pour faire bon du déficit dans le revenu
de cette Province au ler Novembre 1822,
tel que notifié dans la dépêche de Son Excel-
lence le Comte Dalhousie au Comte Bathurst,
datée 10 Juin 1822, £5000 Sterling, 5555 1I 14

Porté ci-contre £9652 7 1l1

Montant de ci-contre £9652 7 1Il Appendice
Nov. 5. De F. East, Officier Naval, à compte des (L

droits de Pilotage, 1200 0 0
27. De J. Simpson, Collecteur au Côteau du Lac,

'a compte des droits reçus par feu Alexander 12e Déc.
Wilson dans le quartier fini le 10 Octobre, 9 7 5

30. Du Commissaire-Général Wood, montant du
Warrant du Comte Dalhousie, daté 28 No-
vembre, avancé pour aider le Canal de La.
chine près de Montréal, sous l'autorité en-
voyée dans la lettre du Comte Bathurs, du 8
Août 1821, .£&9000 Sterling, 10000 0 0

Du ditto, daté 30 Novembre, en aide à la
dépense civile du Bas-Canada, £25000 Sig. 27777 15 6j

Déc. 7. De Wm. Lindsay, Maison de la Trinité, A.
mendes reçues par lui entre le ler Novembre
1821 et le30 Novembre 1822, 21. 13 10

23. De John Mure, Ecuyer, 6 mois de Tente
d'une partie du Quai du Roi, due le ler du
présent, 162 10 0

27. De F. W. Ermatinger, Ecuyer, Shérif du
District de Montiéal, Amendes établies et
payées à notre Souverain Seigneur le Roi,
dans les différentes Cours de Sa Majesté,
tenues dans et pour le dit District, reçues
par lui entre le 30 Novembre 1820 et le 31
Mai 1821,55 Il 5

" De do. do. Amendes reçues par lui entre le
1er Juin et le 30 Novembre 1821, 135 13 9

" De do. do Amendes reçues par lui entre le
1er Décembre 1821 et le 30 Juin 1822, 131 15 1

1823.
Janvier 18. De J. L Marette, Droits de Chantier,

27. De Wn. M'Crae, Ecuyer, Collecteur à St.-
Jean, droits pour le quartier fini le 5
Janvier,

De do. Saisies faites en do.,
février S. De Ls. Montizambert, Ecuyer, droits sur les

licences jusqu'au 10 Janvier dernier,
26. De M'Tavish, M'Gillivray & Co. 6 mois de

rentes des Postes du Roi, jusqu'au 10 Octobre,
"IDe Thomas Wilson, Ecuyer, ba'ance des

droits reçus par feu Alex. Wilson, au Côteau
du Lac, dans les quartiers de Juillet et d'Oc-
tobre 1822,

27. De James Milne, Ecuyer, Collecteur à Cha-
teauguay, droits sur les Cageux et Bacs,
depuis le 5 Avril 1822 jusqu'au 5 Janrier
1823,1

Mars 5. De F. East, Ecuyer, à compte des droits de
Pilotage,1

De W. Pardy, Ecuyer, J. P., Chambly, une
Amende imposée par lui sur J. Demers,
pour avoir détaillé des liqueurs, contraire à
la loi,

Du Collecteur, par état, 58
Des Encanteurs,
Lods et Ventes,1
Quints,4

111 9 8

1469
122

101

512

9 7 5

251 15 6

182 16 0

2 10 0
W22 18 14
303 12 I
169 0 1J
473 6 8

Courant, £111285 Il 9L
Otez 1-10e. 11128 il 2

Sterling, £100157 0 7e

Droits des Encanteurs, entre le Il Octobre 1822 et Mars 1b23.
1822.

Octobre 31. J. et J. Young, Montréal, £126 2 6
1823.

Mars 8. Wurtele et Fraser, Québec, 177 9 7

£303 12 1

ETAT de l'Argent reçu du Collecteur à Québec entre le lie. Octobre 1822, etle 22e. Mars 1823, inclusivement.

Date le la Période.
Recette. *

1822.
Octobre15 Quartier terminé le

10e. Octobre,
1823.

Janvier 15 Po. do. 5e Janvier,
, Saisies,

11A-I 133,35 et 4le.1
14e. Geo. 11I.

9431 5 011338 1811

5975 17 6 19066 2 1
0 0O 0 2410 7Î.

15407 2 630429 il 7

55e. G 7eo.
III. Cap. 2.

5980

7610
0

7 6j

2 80
0 0O

11590 10 8

55e. Geo. se. Geo. IV. Se. Geo. IV.
111. Cap. 3.Cap. 44. Cap. 119.

0 14 4

519 9 5
0 0 0

520 3 9

0 0 0

43 5 o

0 0 0

432 5 0
0 '0 0

432 s 0

RECAPITULATION.

14e. Geo. III. £15407
33e. 35e. et 4 le. Geo. 1II. 30429
55e. Geo. III. Chap. 2, 11590
55e. Geo. III. Chap. 3, 520
se. Geo. IV. Chap. 44 et 45, 43
se. Geo. IV. Chap. 119, 432

£58422 18 11

50 0 0
50 0 0

209 8 9
38 il 3

200 0 0

24. 19 il
22 5 0

150 0 0
23 16 3

£138930 7 L;

|
1

AAnQ 1 1 1 t
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LODS et VENTÉS reçus entre le 10e. Octobre 1822 et le 22e. Mars 1823, inclusivement.

John Mure,
Shérif de Que-

bec,
James Ross,

Jos. Gagnon,

D. Grant,
Geo. Ross,

A. Wexler, C. Pinguet,
F. Verrault, A. Bélanger,
Aug. Plaisance, NIre. Deguise,
F. Durette, R. lackiston,

situé

Faubourg St. Roch,I

Faubourg St. Jean,
Sault-au-Matelot,

Faubourg St. Roch,
Ditto,"
Ditto,

Rue la Montagne,

1

1
1

Appendie
(L.)

Appendice
(..)

8 Mars
3 Oct.,
3 Nov.
O Déc.

1819
1822
1822
18922

425
158
125
460

1822.
Oct. 26.

si.

Nov. 12.
1823.

Janv. 8.

Fevr. 7.
Mars 22.

1822.
Oct. 14.

1823.
Janv. 20.

No. 7.
MEMoIta--Montrant les Fonds réalisés pour rencontrer les appropria-

tions faites à la dernière Session de la Législature et celles des Sessions
précédentes.

Balance du compte rendu 10Octobre 1822. - - £212118 0 4
Montaut total des argens reçus entre le 10 octobre 1822

et le 22 Mars 1823, par compte, - - - 100056 il
Déduisez.

Montant des Warrants émanés jusqu'au No. 1748,
inclusivement, - - £105609 16 3

Do. Pensions non pourvues psr Warrant. 2581 7 6
Do. Lettres de crédit demeurant dehors, par

compte, - - - 118653 1 8
Entre mes mainsà compte du Haut-Canada,

comme approprié par 3e. Geo. Iv. Chap.
119, indépendant d'aucun jugement ulté.
rieurdes arbitres, - - - 6060 17 10

Balance restante, - - - 79269 11 O

Sterling, £312174 14 5 3£12174 14 3

Dr. Cr.
Balance restante comme ci-dessis, £79269 Il O

Les appropriations non dépensées se montent
à - - ~ - £20242 19 9

Les appropriations de 1823 se montent à 67896 8 3
Balance entre les appropriations et la balance

restante, ou déficit qui est requis pour ren-
contrer les approprnatiots actuelles, - 9879 17 O

Sterling, £88149 8 o £88149 8 0
Par le Rapport du comit6 de la chambre d'Assemblée,

il y avait à la disposition de la Législature le ler No-
vembre 1822, - - - - £153775 13 11¼

Otez 1-10e. 13377 10 4j

Balance restante, •

Dû par cet état de la Caisse Provinciale, - -

Par le Compte de Mr. Cary, la somme disponible seroit
Otez 1-10e.

Balance restante, - - .

Dû par cet état à la Caisse Provinciale, Sterling,

120398 S 7

79269 11 O

£41128 12 7

£153330 13 7¾
15333 1 -l

137997 12 3
79-69 Il O

£58728 1 3

No. 7.

Obfervations du Receveur Général relativement aux Argens
publics entre fes mains, &c.

Le Receveur Général demande qu'il lui foit permis de fupplier
l'attention de Son Excellence quant à la fituation particulière dans
laquelle il fera placé, s'il ne plaifoit très-gracieufement à Son Ex-
cellence de prendre telles mefures qui puifient rendre la balance
entre fes mains au moins égale au montant des appropriations
fanéi6onnées par Son Excellence, la balance entre fes mains étant
préfumée être le montant entier des argens non appropriés et des
appropriations non dépenfées, les mots des Bills du Revenu fta-
tués en cette Province pourvoyant expreffénent que les argens ainfi

35 8 4
8 15 6s
6 18 10k

25 il 1i

£169 0 111

£300 0 0

1 173 6 8

£473 6 8

levés doivent refier entre les mains du Receveur Général, pour
la difpofition future de la Légiflature, à l'exception des Aétes de
la S8e. Geo. III. dont les produits font fpécialement appropriés
pour défrayer les dépenfes de la Légiflature, ceux de la 45e. Geo.
I[. Chap. 12, pour les dépenfes de la Maifon de Trinité, la 48e.
Geo. III. augmentant le fonds pour la Navigation intérieure, et
la 4Ie. Geo. III. Chap. IS, qui eft accordée à Sa Majefté fans ré-
ferve.

Il ef alloué au Receveur Général par sa Patente £400 Ster-
ling, (auquel les Lords de la Tréforie ont ajouté £100 par année,
allouance pour un écrivain et les dépenfes contingentes de son
Office) pour les fervices rendus dans la recette et le paiement
des argens levés par la 14e. Geo. 111. et les Revenues héréditaires,
laquelle, quoiqu'elle ne le mette pas peut-être fur le même pied
que les autres Officiers du Gouvernement, dont les falaires ont
été confidérablement augmentés depuis la date de sa Patente, ce-
pendant ceci étant établi, il ne se plaint en aucune manière pour
ce qui regarde la récompenfe pour la fonction de cette partie de
fon devoir.

Il n'a jamais reçu aucun falaire pour les devoirs impofés fur lui
par des Actes du Parlement Provincial. Le Receveur Général
demande refpeâtieufement la permiffion d'obferver qu'il y a une
grande refponfabilité attachée à la recette et au paiement de
groffes fommes d'argent, et qu'il s'enfuit une perte certaine en
différentes manières, comme il eft arrivé dans une occafion; le
Receveur Général fut ordonné par le Gouvernement de Sa Ma-
jeflé de se débiter de plus de deux mille Livres plus qu'il ne re-
çut en conféquence de la faillite de fon agent à Montréal, quoique
cet agent étoit à un certain degré accrédité par le Gouvernement,
ayant l'allouance de tant par cent fur lés Droits reçus des Encan-
teurs à Montréal. Des erreurs ne peuvent être évités, ni pour-
rait-il délirer qu'ils exiftaffent au benéfice du Receveur Général:
ceux à fon défavantage peuvent fréquemment demeurer non dé-
couverts ou découverts trop tard.

Le Receveur Général foumet que la récompenfe de fon office
devroit être au moins égale à celle des officiers les mieux payés
dans le Revenu, dont il elt fans contredit à là tête en fait de rang,
et dans lequel la responfabilité et l'ouvrage eft bien plus confidé-
rable.

Sous ces circonftances, le Receveur Général demande res-
pectueufement permiffion de fuggérer, que s'il étoit confidéré
que les fommes placées entre fes mains par Sa Grace le Duc de
Richmond et Son Excellence le Comte Dalhoufie aillent à l'ex-
tinction de la dette due à la Province, de£40,000, avant l'admi-
nifiration de Son Excellence Sir John Coape Sherbrooke, une
fomme égale à la balance des argens tirés d'entre fes mains hors
des argens non appropriés, et pour lesquels la Légiflature a refufe
uniformément de faire bon, y foit replacée, ou au moins pour ren-
dre la balance égale à celle du montant des appropriations con-
fenties par Son Excellence, et qui se monteront à peu près à
£9000, si l'argent avancé de la Caiffe Militaire pour le Canal de
Lachine eft confidéré applicable, ou à peu près à £18000, s'il
n'efi pas confidéré ainfi. Et qu'une fomme égale au montant de
la lifte permanente dans le mois de Mai prochain foit avancée

D

Date duane Capital. e Somme reçue. 12e. Déc.
£s d L£s d £ sd

0 Mai 1811 6000 5005 0 O

5 Oct. 1822 64 6 215 72j 1 4 0
2 Août !822 1500 0012500 83 6 8

Date

QuINTs.
De Louis Gugy, Ecuyer, Shérif du District des Trois-Rivières-tant adjugé à être

payé à Notre Seigneur le Roi, à la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivière, 25e.
Septembre 1821, pour le Quint sur la vente de la Seigneurie de Bécancour par
Jesse Dunbar, veuve de Ralph H. Bruyères, et autres, à F. Baby, par, Acte de-
vant N. B. Doucet, à Montréal, 28 Août 1817 1500 03O'800 0 0

Marg. Barrow, Josias Wurtele Fief et Seigneurie 28 Oct. 1822. 1300 0 0260 0 0
de Bourgnarie,

1823.
Mars £2.

Mars 22.

:11
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Appendice fujette au rembourfement, quand la recette des argens fous la 14e.
Geo.11I. le permettra.

-^ Que si de l'autre côté ces fommes ainfi placées par Sa Grace
12e. .Déc. le Duc de Richmond et Son Excellence le Comte Dalhoufie, font

confidérées comme placées entre fes mains pour faire bon les
Uarremls tirés fur le Receveur-Général pour des fervices non

reconnus par l'Affemblée et non autorifés par aucun Acte de la
Législature, et que l'on croit fe monter à £46,000 ; il plaira
très -gracieufement à Son Excellence, maintenant que des appro-
priations à une si grande étendue au-delà de la balance entre les
mains du Receveur-Général ont été fanctionnées, en leur lui fai-
fant rembourfer la dette contractée par des paiemens faits au
Clergé, et des Penfions, avant l'adminiîfration de Sir John Sher-
brooke.

No. S.

MEMtoIRE DU RECEVEUR-GENERAL.

Dans le mois de Novembre 1812, Son Excellence Sir George
Prevost fa fortir un Warrant en faveur du Receveur-Général,
pour î£5670 Sterling, qui fut alors considéré comme la balance
(lue à la Caiffe Civile, pour des fommes tirées de là pour des ob-
jets généraux du Gouvernement, et il fut alors compris qu'un
lfarrant en aide devoit dorénavant fortir régulièrement tous les

fix mois, pour ce qui étoit alors appelé la Cédule B., et compre-
nant le montant requis pour le Clergé, les Penfions et quelques au-
tres dépenfes qui ont été confidérées comme appartenant au Gou-
vernement Impérial. Cependant depuis cette période jusqu'au 30
Juil:et 1818, lorsque Sir John Coape Sherbrooke fit fortir fon
premier Iifarran pour une aide, aucun fecours n'avoit été alors
reçu de la Caiffe Militaire, et la conféquence fut qu'une dette
s'est accrue à l'étendue de £23,000 Sterling pour le Clergé, et
£9000 Sterling pour les Penfions ; depuis ce tems un Warrant
pour couvrir la dépenfe pour le Clergé eft forti régulièrement
tous les fix mois accrus; l'ancienne dette demeurant cependant
non payée, Sir John Sherbrooke avoit parfaitement connoiffance
de cette dette, comme elle avoit été le fujet d'une converfation
entre lui et le Receveur Général, auquel on fi% entendre que la
fommie feroit rembourfée ; et Son Excellence ayant déclaré qu'il
étoit volontiers prêt à tirer à cet effet, l'impreflion eft qu'il l'auroit
fait s'il n'en avoit été empêché par l'état dangereux de fa lanté,
qui preffa fon départ.

La nature et l'étendue de cette dette fut auffi rapportée à Sa
Grace le Duc de Richmond, qui exprima la volonté qu'il avoit de
la régler, mais qui par confidération référa le cas aux Miniftres
de Sa Majefté qui, l'on croit, ne donnèrent jamais une réponfe di-
recte fbit dans l'affirmative ou dans la négative ; mais en même
teins Sa Grace ayant senti, d'après l'état déréglé dans lequel étoient
les quefiions de finances de la Province, qu'il étoit néceffaire de
placer des fonds entre les mains du Receveur Général, pour conti-
nuer le Gouvernement, accorda en Octobre 181S £5000 cn aide
à la dépenfe Civile ; et dans le mois -de Mai fuivant, après que les
Bills d'appriation eurent échoué, il plaça entre les.mains du Rece-
veur Général une autre fomme de £14,000, comme une aide au
Gouvernement Civil, laquelle, on fuppofa, devoit couvrir aucun
excès de dépenfe non pourvu par la Légiflature, devant l'adninis-
tration de Sa Grace.

Dans l'automne de 1821, le Receveur Général livra à Son Ex-
cellence le Comte Dalhoufie un compte des fommes dues à la Cais-
se Civile, en raifon d'argens tirés pour le paiemant du Clergé,
entre Novembre 1812 et Novembre 1817, fe montant à £27,000
Sterling, qui, comme on le croit, fut transmis aux M inifires de Sa
Majefté.

Dans le mois de Mai dernier, Mr. Davidson, qui agiffoit pour
le Receveur Général, craignant qu'un degré de responfabilité ne
fût attaché au Receveur Général, d'après la nature des Réfoluti-
ons adoptées par l'Afremblée touchant les fonds qui pouvoient être
légalement confidérés comme étant à la difpolition de la Légifla-
ture, prépara une lettre à Son Excellence le Gouverneur-en-Chef,
ayant pour but de demander l'attention de Son Excellence à la
fituation extraordinaire dans laquelle se trouvoit placé le Receveur
Général, lorfque les réfolutions formelles d'une branche de la Lé-
giflature étoient confidérées en oppofition à ce qui avoit tou-

jours été obtenu par usage ; cette lettre fut communiquée en con- Appendic
fidence au Secrétaire d'alors, qui lui conseilla de ne pas l'envoyer, (L.)
mais d'attendre quelques jours, qu'il le verroit encore sur ce fujet. 6
Après quelque teins on lui dit qu'il Vavoit remis jufqu'à ce qu'il 12c. Déc.
puiffe obtenir la permillion de communiquer le réfultat des réfé-
rences, à quelque chofe près, femblables dans leur nature à la lettre
en quefion, laquelle étant accordée, il lui fit entendre qu'aucunes
fommes demandées et non pourvues par la loi devoient être confi-
dérées comme empruntées des argens confiés au Receveur Géné-
ral pour le Haut-Canada, et étoient fujettes au remboursement
lorfque les différens entre les Provinces fèroitnt réglés ; les paie-
mens furent faits en conséqutnce. Au retour du Receveur Gé-
néral d'Angleterre, le rapport du Confeil en quefnion lui fut offi-
ciellement communiqué, et en Novembre dernier, lorfque les rabais
du Haut-Cauada furent dcmandés, il plut à Son Excellence de
faire fortir fon warrant pour £25,000 Sterling en aide de la dé-
penfe Civile, y ayant placé d'avance une fomnie de 'È'5000 Ster-
ling, avec des infiructions de la confidérer comme applicable aux
demandes nécefaires pour des Penfions et Ecoles.

D'après l'état précédent, il paroîtroit que les fomimes placées
entre les mains du Receveur Général par le Duc de Richmond
et le Comte Daihoufic fuppléeront à peu près les fommes non pour-
vues par la Légiflature depuis 1818, en fuppofint que les Bills qui
ont passé dans l'Assemblée cette année, et qui ont été rejetés
par le Confeil Légiflatif, aient été flatués dans une forme qui au-
roit permis leur paffation dans la Chambre haute, et que L dette
reftant due à la Province puiffe être confidérée celle reconnue par
Sir John C. Sherbrooke en 1818, formée, comme il efn déjà établi,
d'argens tirés pour rencontrer les Salaires du Clergé et pour les
Penfions entre 1812 et 1818, le Receveer Général n'ayant jamais
fait aucune difficulté de payer aucuns warrants tirés fur lui, fur la
foi que les argens tirés de fes mains par le Gouvernement Exécutif
seroient remplacés lorsqu'ils feroient appropriés par la loi.

No. 9.

EsQuissE de l'état actuel des Fonds le ler. Novembre 1822, exclusive-
nient des argens appropriés, et comptant tous les aréages des obli-
gations de la Douane à être payés.

Balance des argens à la disposition de la Législature par
état fourni, £173572 3 PI

A être déduit,
Proportion du montant payé au Ilaut-Canada, 35,34.2 2

Courant, £138,230 1 O.

Hors duquel est requis pour couvrir Sterling, -G 0 1 j

le déficit antérieur à 1818, chargé
ci-devant pour faire bon des inté-
rêt s sur les Billets d'armée, £1720 Il 5

Montant avancé sur la responsabi.
lité du Gouverneur depuis 1819
jusqu'à 1821, par des états mis
devant la Législature, 68916 10 8

Iden en 1822, 17517 12 M
Proportion de droits levés sous la l4e

Geo. 11I, déduite par erreur des
états généraux des dépenses pu-
bliques du Bas-Canada, mis de.
vant la Législature pour 1819,
1820 & 1821, comme ils ont de-
puis été payés ait laut-Canada, 5285 17 4

Dépenses pour l'lmpressioa des lois
et autres services qui ont été dé-
duits des états généraux des dé-
penses publiques, mais qui n'ont
pas depuis été ainsi déduits de l'é-
tat des argens à la disposition de la
Législature, 2472 17 10 111,533 9 6¾

Laissant la balance actuelle à la disposition de Lé-
gislatuire le 1er. Novembre 1822, après le paie. -
ment e.uer de tots arrérages de dépenses du Gou- *
vernement Civil, Sterling, £12,87. 9i l4
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No. 10.
ETAT d'Argent payé à compte du Clerge depuis le 1er de Mai 1813 au 1er Novembre 1817, inclusivement.

L'Evêque de Québec,
Revd. Jeho. Mountain,

J. J' Mountain,
" G. Mountain,

R. Q. Short, .
J. Jackson,

" C. Stewart,
8 C. C. Cotton, -
i RL. Bradford, .

M. J. Grout, - -
Revd. A. Spark, -

J .. Sommerville,
SJ. O. Plessis,

4 A. Mardonell,
' E. llurke. - -

J J. L. Mills, -
" G. Jenkins, -

31. Townsend, -
J J. Reid, . -

" J. Leeds, -

Warrants
datés

1er. Mai
1813.1

£ s. di.
1200 o 0
225 0 o
200 0 (1
75 0 0

100 0 0
75 0 0
50 0 0
5 0
50 0 0
15 0 O
25 0 0
25 0 0

100 0 0
25 0 0
50 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0
, O O .0

1er. Nov.
1813.

1er. Mai
1814.

£ s.
1200 0
225 0
200 0
48 18

100 0
75 0
50 0
5 0
50 O
15 0
25 0
25 0

500 0
25 0
50 0
0 0
0 0
0 0
0 0
Q o

1er. Nov.1
1814.

d.£ s.d.
1200 0O
225 0
200 0

0 0
100 o0

75 0
50 0
50 0
50 0
15 0
25 0
25 0

500 0
25 0
50 0
26 14

0 0
0 0
0 0
o 0

0
0c
0c

1er. Mai
1815.
£s.

1200 0
225 0
200 0

0 0
100 0
75 0
50 0
50 0
50 0
15 0
25 0
25 0

500 0
25 0
50 0
75 0
0 0
0o
0 0
o 0

ler. Novl 1er. Mai ler. Nov.
1815. I1 1816. 1816.1

£ s. d.:£ s. d.
1200 0 01200 0 0
225 0 225 0 0
200 O 0 200 0 0

0 0 0 0 0 0
100 0 0 100 0 0
75 0 O 75 0 0
50 0 0 O 0 0
50 0 0! 50 0 0
30 0 0 50 0 0
15 O 0, 15 0c
25 0 0 25 o 0
25 0 0 25 0 0

500 0 0! 500 0
40 12 3 50 0 0
50 0 0! 50 0 0
75 0 o 75 0
75 O 0: 75 0 0
o o o 50 0 0
0 0 0 50 0 0
0 0 0 0 0

£ s. d.
1200 0 c
225 0 0
200 O 0

0 0 0
100 O 0

75 0
0 00

50 0 0
50 O 0
15 0 0
25 0
25 0O

500 O 0
50 0 0
50 0 0
75 00
75 0 0
50 0 0
50 0 0
0 00

1er. Mai1
1817. i

(g s. d.j

(Signé) JOHN CALDWELL,
Receyeur Généiéral

ippendice

ee. Déc.

Nc>. 11.

OBSERVATIONS PAR LE LORD DALHOUSIE, sur l'état
de M. Caldwell.

Je crois qu'il est de peu d'importance lequel des deux états
eft adopté, quant à la balance des argens à la dispofition de la Lé-
gislature : la fin de l'année 1822 ; l'exactitude de laquelle ba-
lance doit être un sujet de confidération future, et ne peut être
déterminée qu'en référant l'objet aux Miniftres de Sa Majefté.
Cette queftion n'appartient pas au département de M. Caldwell,
il devroit feulement présenter de simples comptes des argens reçus
et payés par lui pour le public.

Je le prendrai néanmoins à £ 1l53,330, étant le document offi-
ciel de l'Inspecteur Général des Comptes provinciaux.-Maintenant
je demande quel est le montant des salaires fixes et l'estimation
des contingens du Gouvernement Civil pour 1823 ?

Quelles appropriations ont été votées ?

Quels moyens a le Receveur-Général de payer aucuns warrants
calculés pour les périodes payables en Mai et Novembre prochain ?

M. Caldwell montre ceci en partie par No. 3 et No. 6, et en le
faisant il confidère feulement le montant des appropriations, quoi-
qu'il ait amaffé tous le revenus appropriés et non appropriés de-
puis le 10e. Octobre dernier, se montant à £100,056, laiffant une
balance di1ponible de £19,000, avec un déficit de £9,879, égal
aux appropriations de l'année, mais laiffe de côté toutes dépenses
du Gouvernement Civil et de l'administration de la Justice;
quoique fpécialement pourvues fur les revenus qu'il a levés ; il laisse
auffi de côté toute pensée de la dette de £30,000 due à la Caiffe
Militaire pour 1822, et qui fut particulièrement mentionnée par
moi à la Légifiature comme les premiers item de paiement
dans l'année courante. Je confidère ces Etats du Receveur-Géné-
ral comme inuffisans et ne fatisfaisant point au sujet de notre
préfente enquête.-Dans la dernière partie du parpier de M. C.
il demande un emprunt de la Caife Militaire ; ce qui efn au-delà
de mon autorité, hormis que ce soit dans la néceffité la plus pres-
sante pour le Gouvernement Civil, dans le cas où le revenu or-
dinaire ne suffiroit point.

Les besoins d'un Officier public ne me justifieroient pas. Il faut
que je résiste plus fortement maintenant, parce que l'aide que j'ai
pris sur moi de donner l'année dernière n'a pas encore été rem-
bourfée,comme j'ai toujours attendu qu'elle le feroit avantce tems-ci.
Je penfe que âi le;Receveur-Général doit être foulagé par le Gou-
vernement, il faut que ce foit fait par d'autres moyens ou par d'au-
tres arrangemens. Je puis déclarer au public que je fuis inhabile à
payer cette année ni falaires, ni contingens, ni appropriations; Je
puis différer à une période ultérieure une partie de ces fujets, fur
uneéchelle régulière de moitiés ou de quarts ; mais je ne puis pas
me servir de la Caiffe Militaire ou Civile confusément en aide l'une
de l'autre.. La réclamation que fait M. C. pour des argens payés
au Clergé dans la période entre 1813 et 1817, est dans mon opi-
nion une jufle réclamation de la part de la Province ; mais je n'ai
pu obtenir des miniftres de Sa Maj.ené la permillion de la payer,
quoique j'aie donné à M. C. une lettre pour être remife entre les
mains du Lord,Bathurft, établiffant fortement le cas, et follicitant
la permiflion.- En même tems j'informai M. C. qu'à moins qu'il
ne m'apportât cette autorité, je n'y confentirois jamais ; mais si je
fuis correct, la fomme a été chargée dans les coniptes de M. c.
contre le public: il 'n'en est plus responfable, et fa demande ne
peut avoir rien à faire avec la présente enquête. Si je la payois,
la balance due par le Receveur-Général ne feroit pas diminuée ;
elle pourroit donner les moyens de continuer maintenant, mais
elle ajouteroit beaucop à la fomme totale de la balance due ; le

LES REPLIQUES DU RECEVEUR GENERAL.

Le Receveur Général demande la permission de dire que ses Comptes Publics déli.
vrés tous les six moijsont toujours faits de la manière qui semble être approuvée par
Son Excellence.

Non dépensées, _C20000
Votées cette année, 67000

-£87000

Le montant de la Balance du Receveur Général rencontrera en partie les appropria.
tions provinciales. Pour rencontrer la liste permanente, le Receveur Général ne croit
pas avoir d'argent entre ses mains, et il n'en aura pas avant le milieu de Mai. Il estvrai que le Receveur Général dans son état n'a pas divisé les differens chefs de la re-
cette et des épenses, ni pouoit-il le faire sur le principe sur lqnel son mémoire étoitfondé, parce 9 ue son objet étoit d'exciterl'attentionde Son Excelence sur deux points.
Le premier toit que d'après les états sur lesquels agissait l'Assemblée, lias se sont con-
çue dans le droit dapprprier au montant qu'ils ont fait. Le second est, qu'étant ad-
mis que les sommes entre les mains du. Receveur Général pour aucune et toutes les
sources ne se montoieut pas à la somme apprpiée par la loi.

Cette somme, à l'exception de quelle que soit la portion qui en a été reauise pour fai-
re bon des déficit dans a iste rmanente, et ui a été avancée par le Receveur Géné-
rai conf'ormément a un rappori dtu Conseil dans le mois d'Avril dernier, le Receveur
Géneral conçoit, a ét u ctifiée par l'Assemblée en autant qu'il a dépendu d'elle, par les
.Bills d'indemnité pasé par eux, et il peut seulement supposer que ces BuIs d'indem-
nité étuient fondés sur une supposition qu'en effet touesles argens non appropriés étoient
dans la Caisse Provinciale conformément à l'état donné par le Gouvernement Exécu.
tif et signé par Mr. Cary. Eu établissant ce fait, il auroit pu se faire un rembourse-.

ent, car on présume justement que le désir de l'Assemblée, on passant ce qtu'hs Ont
appelé le Bi bj 6'indenité pour 1822, étoit de placer le Gouvernement et eux.mêmes
dans la situation or chacun se seroit trouvé respectivement ni le lu de 1822 eût pas
s e dans cette Chambre das la Session de 1822, au lieu dec1823.

Comme le Gouvernement Impérial avait antérieurement emprunté dea Province, le
Receveur Général prit la liberté de suggrer le remboursement lorsque les grandes ap-
propriations seraient sanctiotnnées. Ousi l'on ne pouvoit entrer dlans cette question
dans le moment actuel, conformiément à la dispsition généreuse exprimée par Son
Excellence avant la clòture de la Législature, il prit la liberté de suggérer un emprunt
peur compléter le montant des appropriations. De même le Receveur Genéral prit
la libierté de suggérer ue avance comme n'étant s une manière hors d'usage, ou au
défeut de lauelle, un emprunt temporaire comme étant légitime, pur le mettre en état
de payer la iste permanente pour le mois le lai prochain, comme ci-devant les dé-
cit de cette Liste turent toujours remplis sur la Caisse Militaire; et comme il apprît
en Angleterre que SonExcellence avoit la liberté de tirer pour aider ce fonds. Il e t
so is a qel point Il est expédient de suspendre les appropriations extraordinaires pour
l'aténée. i est soumis avec beaucoup d'humilité a uel point la note dua Lord Bia-

turst, prise comme une explication de celle de Mur. Catwl à Mr. Wilmot, ne puisse
transmettre l'autorité de payer, quelle qtue soit la réclamation légale au équitable que la
Province du ias-Canada eut rejustement considérée avoir contre le ouvernement
Impérial et raquelle le Lord Bathurst a semblé considérer ne pouvoir tre réglée que
par le Gouvernement de Sa Majesté dans ce pays.

Il est de même soumis, que riconvénience ue pourrait soufrir Mr. Caldwel, à la-
quelle le Lord Bathurst.faiallusion dans sou bilet, pourrait seulement seréférerà la
balance étant essentIellement diminuée par la retenue desargensqui par laloi devroient
Cre reste, entre ses mais, en covcurrence avec les grandes appropniaions.

Il est vrai que le remboursement des m33,000, balance i est supposée être due ats
Gouvernemen t Provincial, augmenteroit pour le moment balance du Receveur Ge-
néral, quoique par les grandes appropriations, elle doitessentiellementdiminueren peu
de teri; ellea souvent été plus considérable qu'elle n'est maintenant; et le Receveur
Gésséral.ne pent que se atter qu'il possède des propriétés d'une nature à augmenter
rapidement, éales en valeur a plus que le double du montant de sa balauce acluelle.

Appendice

12e. Déc.
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1 s. d.'£ s• d.
1200 0 0 12000 0 0

o 0 0 1998 9 9
0 0 0 1800 0 0

304 5 2 578 3 2
100 0 0 1000 O O
75 0 0 750 0 o
0 0 0 zo0 0 o
50 0 0 500 0 0
0 0 0 450 0 0
15 0 0 150 0 0
25 0 0 250 O O
25 0 0 250 O O

500 0 O 4600 0 o
50 0 0 365 12 3
50 0 O 500 O O
75 0 0 476 14 2
75 0 0 375 0 0
50 0 0 200 o
50 0 0 200 0 O
167 13 5 167 13 5

sterling£26911 12 9
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même argument s'applique au paiement des penfions, et toutes

autres fonmes auxquelles la Législature objeée dans l'état des

comptes durant la paix ou la guerre pour trente années.
Dans le mémoire que M. C. m'a adreffé et que j'ai mis devant

le Confeil avec les états des finances, il représente le fialaire im-

parfait donné à fa fonction et parle d'une permiffion tacite pour

tenir une balance confidérable en fuspens entre fes mains, fur la

foi de laquelle il croit qu'on ne devroit pas le preffer à payer la

balance due à la Légiflature ; mais je n'ai aucun avis de cela, ni
ai-je l'autorité de trouver un fubstitut pour une fomme d'argent si

grande, ainsi anticipée par le Gouvernement de Sa Majefte.
Je crois qu'il y a quelque raifon de trouver à redire de ce que

le Receveur Général n'en a pas donné avis pendant que la Légis-
lature étoit en Sefion : alors j'aurois pu arrêter les grandes appro-
priations votées pour les inflitutions et les travaux publics ; c'est

alors que s'est offerte la feule occafion de faire des arrangemens lé-
gaux contre l'embarraflement auquel il a été expofé. M. C. doit

avoir eu connoiffance des difficultés imminentes par les parties

intéreflées, le Gouvernement Exécutif et le public ; mais fisppo-
fons pour un moment qu'une telle permiflion tacite eût été accor-

dée, elle ne pouvoit feulement que signifier un ufage temporaire de

cette Balance en fuspens, jusqu'à ce que le service public la lui eût

demandée : ce moment est arrivé et M. C. doit l'avoir vu s'appro-
cher, par l'embarrafeèment et la discuffion des trois dernières an-

nées ; il auroit dû être préparé à payer la balance entière, ou il

auroit dû préparer le Gouvernement Exécutif par ui état fidèle de

l'exacte fomme dont il n'avoit pas les fonds pour la paver. Sous ces

circonftances cependant, il est maintenant néceffaire de confidérer

nos difficultés plus attentivement, et particulièrement cette partie

du compte qui a rapport aux argens reçus entre le Io Octobre

I822 et le 22 Mars IS'23; une fomme de £100,000. Si ceci est une
dette prife fur la Caiffe du Receveur Général au nom de ceux qui

font cautions pour des droits sur les importations de l'année der-

nière, et c'est dans mon idée une procédure tout-à-fait injuftifiable,
par un comptable public, et si le montant a actuellement été reçu

dans la Caiffe, il est néceflaire de montrer la dépenfe, parce que je
n'ai pas figné des Warrants ni des Lettres de crédit au montant d'un

quart de cette fomme. Sur la confidération la plus férieufe et la
plus embarraffante du fujet, je me fens obligé par devoir d'aller di-

rectement au but. Un déficit dans la Caiffe du Receveur-Géné-
ral n'est pas avoué, niais il est évident par ces papiers : le soulage-
ment ne peut venir de la Caiffe Militaire t dans des circonstances
telles que celles-ci, il est inutile d'y penfer. Je ferois la dernière

perfonne dans la Province à prendre aucune mefure qui pourroit
mettre en détreffe aucun Officier public ou un individu auffi élevé
dans l'eftime du public que l'est M. C., mais je fuis aussi le dernier
qui héfiterai à m'acquitter honnêtement de ces devoirs qu'on doit
attendre de tout fonctionnaire dans le Gouvernement.

No. 12.

Extrait d'Observations ultérieures par Son Excellence le Gouverneur-en-
Chef, sur les répliques faites par le Receveur-Général.

« Ne pouvant donner aucune aide de la Caisse Militaire sans outrepasser
« 'autorité qui m'est donnée, je ne puis donner aucune espèce de soulda-

' gement à la Caisse de la Province, pour rencontrer les paiemens dans
' le mois de Mai prochain. Il faut que Mr. C. trouve ces moyens. L'al-

I ternative qui m'est imposée, est de rappeler la Législature, et de
« lui exposer les cas, dans la vue d'un tel soulagement par emprunt ou
" autrement, comme il sera jugé expédient.

s Si Mr. Caldwell est préparé à rencontrer le paiement de Mai, les

" appropriations considérables peuvent être remises jusqu'à Novembre
" ou Décemble ; et en même tems quelques personnes peuvent être

" expédiées avec des copies de ces papiers, pour les remettre au Lord
cc Bathurst et aux Lords de la Trésorerie de Sa Majesté, et me rap-
' porter des instructions comment procéder aux prochains paiemens

" demi-annuels."
(Signé) D.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du
Appendtce Bas-Canada, assemblés en Parlement Provincial.

(M.)
RAPPOtT des Commissaires nommés sous et en vertu d'un Acte pas-

20 Déc sé dans la cinquante- neuvieme année du règne de Sa Majesté George
Trois, intitulé " Acte pour assurer les habitans du District
inférieur de Gaspé dans la possession et jouissance de leurs terres," en
obéissance à la quinzième section de cet Acte.

N OUS les Commissaires nommés en vertu du dit Acte avons
l'honneur de soumettre la Liste annexée des Réclamations telles que

publiées conformément a la loi dans la Gazette de Québec, depuis notre
rapport à la dernière Session de la Législature ; et lesquelles réclamations
étant maintenant prêtes à être adjugées, nous en procéderons ens consé-

quence à la dépêche avec toute la-diligence convenable.

Il a été trouvé nécessaire dans le cours de l'été dernier, de visiter le
District de Gaspé pour mettre ceux concernés dans des oppositions et Appende
des réclamations contraires, en état de filer leurs moyens respectifs, ou de .)
régler leurs différends amicalement. Dans la plùpart des cas les parties
sont venues d'avance à un arrangement iaisonnable, et où ce n'étoit pas le
cas, il leur a été permis de donner des preuves pour soutenir leurs diffé- 2O0-
rentes prétentions. Plusieurs réclamations additionnelles ,particulièrenenrt
à Bonaventure, furent aussien même tems présentées, lesquelles, par l'ab-
sence des demandans, ouautres circonstances inévitables, durant nos visites
précédentes, n'avoient pas été amenées en avant. Le tems fixé pour re-
cevoir des réclamations est expiré en Juillet dernier, de sorte que notre
Régistre contient maintenant tout ce qui peut en vertu de l'Acte venir
devant nous pour adjudication.

Dans le cours de l'hiver actuel, nous exposerons, conformément à
l'Acte, devant le Conseil Exécutif de Sa Majesté un état détaillé, (actuel.
lement en préparation par le Secrétaire de la commission, de toutes les
réclamations duns lesquelles un jugement final est entré. .es pouvoirs
dont nous sommes revêtus, expireront dans le mois d'Avril mil huit cent
vingt-cinq, et nous ni'avon3 aucun lieu de douter, que d'autant qu'il au.
ra dépendu de nous, toute l'affaire aura été amenée à une fin.

Le tout soumis avec obéissance.

J. T. TASCHEREAU,
Prédt. des Com. T. G.

L. JUCHEREAU DUCHESNAY,
C. T. G.

Québec, 18e Décembre 1823.

AvERTissEMENT. -En conformité à un Acte de la Législature
de cette Province, paffé dans la cinquante-neuvième année du
règne 'de feu Sa Majeffé George-Trois, intitulé 4 Acte pour as-
furer les habitans du diftrict inférieur de Gaspé dans la poffeflion
et jouilance de leurs terres ," on fait favoir qu'une réclamation

La Législature n'a jamais objecté aux sommes ci-dessus, plus particulièrement aux Appendic
paiemens du Clergé, puisqu'aucun Gouverni ur ne n'usi jamais avancé pour citer à la
Législature que ces sommes étoient tirées des argens provnciaux.

Il peut être observé que les balances en suspens citées ne peuvent seulement être
considérées comme exigibles lorsqu'elles sont tirées pour des objets auxquels la loi les a
appropriées, laquelle application étant dans sa nature essentiellement graduelle, et pre-
supposant que le montant des appropriations est entre les mains du teceveur General,
il conçoit qu'aucun cas sse peut se rencontrer pour lui causer le moindre inconvénient.

Le Receveur CXé,'Gral ne pouvoit seulement avoir connoissance des appropriations
qui ne pouvoient av. r lieu que lorsque les Bills étuient pass.és dans la Chambre basse, et
avaient f'ait quelque progrès dans la haute. N'ayant dans sa caiicité de itecevetir Gé-
ntérail gardé qu'un compte général des argens payés et reçus, il ne connoissoit pas le
juste montant que l'Exécutif avait tiré d'entre ses mains, il a aussi senti qu'il y avait les
officiers ean charge du département des comptes, dont les talens et l'inîdustrie étoint indu-
bitables; il craignit que toute entremise de sa part pouvoit être considérée comine une
empiétation, et comme montrant en lui une inquiitule indue sur un sujet qu'il doit tou-
jours considérer comme d'une délicatesse particulière. Et iorsqu'aut la clôture de la
Législature il eut l'honneur d'avoir une conversation avec Soi, Excellence, au sujet des
expressions géiéreuses et des vues libérales de Son Excellence, il cessa d'avoir uint mo-
ment de trouble, ni pour ce qui regardoit le public ni pour lui-inme. Ce nie rut qu'a-
Près cette entrevue qu'il apprit que les argens nion appropriés entre ses mains se luon-
toientseuleimeit à £12,873 Il 4J.

Le Receveur Général n'a fait aucune communication de la sorte, avant toujours
considéré qu'il avoit à la main des flonds usez sAllis:.ius pour rencontrer aucune de-
mande légitime; en outre le Receveur Général dépenloit le la onie flbi (tu Gouver-
nument Impérial, que les sonmnes prises pour lesservices que la Législature Provinciale
n'avoit jamais eu en contemplation lorsque les grandes appropriaionis ulirent faites; il
n'y a aucune autre raison qui auroit ptu induire le Iteceveur Général à constamment
réitérer l'application qu'il fit au Gouvernenent l'rovincial pour un salaire étgl à la res,
ponsabilité de sa situation, et à exposer d'une manière ample les réclainations qu'il con-
çoit avoir, lui et la successioi de feu son père, pour la recette et le paiement de sommes
rès-considérables des argens de la Province, qui ont passé entre leurs mains, sans que

jusqu'ici aucun salaire n ait été fisé par la Législature.
Le Receveur Général, s'il comprend ce à quoi on fait allusion dans la pra:ique dont

il est supposé être coupable, demande permission de dire, qu'il ne sait pas qu'une telle
chose ait eu lieu dans son Olliee. Le Rteceveur Général dtemande la permuission avec
beaucoup de soumission d'appeler l'attention île Sun Excellence à l'état No. 6, qui
montrera que la liste des warrants entre Octobre 1822 et e e. Mars 1823, se imontea
£105,609 16 3; il demande ausi permission de produite sa liste oflicielle de preuves des
warrants sortis.

Le Receveur-G énéral regrette très-profondément que l'inpresiotn la plus défavora-
ble et alarmante uit été faite sur l'esprit de Soi Excellence, par la manière inlistincte
et gauche avec laquelle il faut qu'il ait exposé son cas pour la considération de Sois
Excellence, ce qu'i a été induit de faire à ce moment, le considérant d'après l'opinion
que .'Asemlée avoit prise sur ce sujet, et dotut Son Excellence n'a expriiméê aucune
censure, comme lui étant particulèretuent 'avorable, et un qui en le mettant en état
d'arriver à un ajustement le comptes entre les Gibuveriienens Inpé inl et Provincial,
qtui était tant à dé,irer pour la bonne intelligence future desdeux, permettroit à Soi Ex-
cellence de rendre ais Iteceveuir Géinéil ces services généreux que le Receveur Géné.
ral a toujours trouvé Soi Excellence prète à exercer eni sa faveur lorsqu'ils étoient d'ac-
cord avec son devoir public.

Le lieceveur Général demande la permission d'exprimer l'espérance qu'il a que Son
Excellence le trouvera toujours rempli de ce zèle et possédant ces noyens pour leser-
vice du Gouvernement de Sa Majesté dans ce Pays, qui conviennent a une Ie.soine
qui tient une situation si hautement honorable etinportante, et comme il ose s'eu flatter,
laquelle maintenant a été remplie par lui et soit tres-respectable père, pendant plus de
trente ans, avec quelque avantage au pays et sans aucuu inconvenient pour les servi-
teurs de Sa Majesté.
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Appendice par Edward-Ifaac Man, Ecuyer, de Rifligouche, dans le dit dis-

(M.) trict inférieur, des terres ci-deffous défignées, sises dans le dis-

trict inférieur de Gaspé, a été dépofée chez les commiffaires nom-

02e. Déc. 'més en vertu et fous l'autorité du dit acte : Pour raifon de quoi
toutes autres perfonnes qui peuvent avoir quelques prétentions fur

les dites terres, ou fur aucune ou partie d'aucune d'icelles, en

oppofition à la réclamation du dit Edward-Ifaac Man, ou aux ré-

clamations ou prétentions des autres perfonnes auffi dénommées
ci-deffous, font requifes de les préfenter au bureau des dits com-

rniffaires en cette cité de Québec, rue de la Montagne, No. 21,
dans les deux mois qui fuivront immédiatement l'expiration des

trois mois à compter de la publicatie'r du préfent avertiffement,
c'eft-à-dire, d'hui en cinq mois ; à déif'ut de quoi toutes récla-
mations des dites terres, autres pue celle du dit Edward-Ifaac Man

et celles des autres perfonne ci-deffous dénommées, feront for-

clofes, et toutes autres prétentions à icelles éteintes, conformé-

ment à la cinquième fection du dit acte.

Les dites terres font respectivement défignées comme fuit, fa-

voir .
Un lot de terre du côté N. de la rivière Rifligouche, borné à

l'E. par le lot No. I des terres arpentées pour les loyaliftes à l'en-

trée N. de la rivière dt. Loup (ou rivière du Porc-épic), au S.-par
les différens cours dela rivière Rifligouche, à l'O. par une ligne

tirée N. 45, deg. d'O. de la dittance de deux chaines au-deffus

de la pointe à la Croix jusqu'à la montagne, de là le long de la

bafe de la montagne jusqu'à la ligne de départ ; contenant environ

deux mille quatre cents acres.
Plus un autre lot de terre, commençant à un pin fur le bord

de la rivière Riffigouche, à environ vingt verges au-deffus de la

maifon de Peter Adams, vis-à-vis la première lie du Nord, de là

fuivant les difFérens cours de la rivière vers I O., environ un mille

et demi, jusqu'à un orite au pied du premier rapide, avec la con-

tenance ordinaire en profondeur, comprenant les trois petites iles

en front du dit lot de terre, au fud d'icelui; acquis par achat de

Samuel Perry junior, Allen Canieron et autres, et occupé par le

réclamant depuis plus de trente ans.

Plus les lots Nos. 14 et 15 à Ristigouche fusdit, fitués à la pointe

à la Batterie, contenant chaque lot deux cents acres ou environ ;

acquis par achat de William Harlow, à New-Carlisle, du 7 mars

1789.
O Thomas Man, écuyer, du dit diftrict inférieur de Gaspé,

et Ifihac Man, du même diftrict, réclament les deux quarts indivis

du premier lot de terre ci-deffus défigné, comme héritiers ou lé-

gataires de feu Ifaac Mati père, en fon vivant du dit diftrict in-

férieur de Gaspé, (réclamation CCXXV.)
CC François Condeau et autres fauvages de la nation des Mic-

macs, à Rilligouche, réclament aufli une étendue de terre qui

comprend le dit premier lot ci-deffus défigné (réclamation

CCXCVIII.)
c- Des réclamations ont été faites par Sébaffien Landry, Jo-

feph Landry, Romain Landry, Jean-Baptifle Landry, Raimond

Landry, Sévère Landry, Jacques Auffroy, Auguftin Allard, Jean

Baptifte Leblanc, Joleph Leblanc, Vincelas Leblanc, et Hilary
Michaud, de terres comprifes dans le premier lot de terre ci-deffus

défigné; auxquelles récLmations s'oppofent Urbain Laviolette et

nombre d'habitans de Carleton, ainfi qu'il paroit par une lettre

datée de Carleton le 2 septembre 1822, adieffée à J. T. Tas-

chereau, éctiyer, préfident des commiffaires pour juger les récla-

mations de terres dans le dit diftrict inférieur; dans laquelle ils

nient le droit des dits sieurs Landry et autres, aux terres par eux

réclamées; et repréfentent que les dites terres font des prairies

d'où les habitans de Carleton tirent, depuis l'établiffement de cette

place,.leurs provifions annuelles de foin; et demandent qu'icelles

reflent en commune pour l'avantage des , habitans, (réclamation

ROBERT CHRISTIE,

Secrétaire de la commiflion pour les terres de Gaspé.

Québec, 18 novembre 1822.

Bureau des Commissaires pour les Réclamations de
Terres dans le District inférieur de Gaspé.

AVIS.'-En conformitéà un acte passé par la législature de cette

province, dans la cinquante-neuvième année du règne de Sa Majesté

George Trois, intitulé, " Acte pour assurer les habitans du District

e inférieur de Gaspé dans la possession et jouissance de leurs terres," avis

public est donné par le présent que les préentions suivantes aux lots de

terre ci-dessous mentionnés au présent, situés dans le District inférieur de

Gaspé, ont été présentées et produites par les différentes personnes ci-

dessous mentionnées, aux Commissaires établis sous et en vertu dudit

Acte ; c'est pourquoi toute et chaque autre personne qui auroit quelques

droits ou prétentionsauxdits -lots de terre ou'a aucun d'iceux, en oppo-

sition aux prétentions ci-dessous spécifiées,.est requise de les présenter au

Bureau desdits Commissaires, No. 21, rue la Moniagne, dans la Cité de

Québec, sous deux mois immédiatement après l'expiration de trois mois

de la pubilication du présent, c'est-'-dire sous cinq mois de cette date; à
défaut de quoi tous droits et -prétentions auxdites terres, autres que ceux

méntiénnés au présent, seront, en conformité à lp cinquième clause du

dit acte, forclos et éteints ;-Savoir :
Réclamation 95. Lot no. 6 au rocher des Loups Marins dans la baie

de Gaspé, contenant deux cents acres sur un front de dix-neuf chaînes,

borné au sud-est par des terres incultes de la couronne, au nord-ouest Appendice

par une terre réclamée par James Smith, en front par la baie de Gas- (M.)
pé et par-derrière par des terres incultes de la couronne--par James Reid.

207. Un lot de six cents acres sur un front de dix-huit acres, à une an-20e. Déc.
se communément appelée l'Anse à Blondet,'a l'est de la Pointe-aux-

Maquereaux et éloigné de deux lieues ou environ de ladite pointe, le front

dudit lot commençant à l'extrémité est de ladite anse et allant de là vers

l'ouest le long du rivage ladite distance de dix-huit acres-par James
Ferguson Vinter, John Steen et Anthony Cerwick.

2G9. Une étendue de mille acres sur un front de trente acres, com-
prenant cinq lots de deux cents actes chaque, à Pendroit communément
appelé Grande Ste.-Anne, située à l'est des terres réclamées par les Val-

lées, et bornée à l'ouest par lesdites terres, à l'est par des terres incultes

de la couronne et ei front par le fleuve St.-Lauret-par Etienne Làjoie.
210. Un lot de terre au Cap-Chat, consistant en six acres de front sur

quarante acres en profondeur-par François Drouin.
Cj' Les cummisbaires exigent une désignation plus exacte de ce lot,

avec un plan et un procès-verbal d'arpentage.
210. Les lots de ville suivans dans New-Carlisle, savoir: nos. 57

dans le deuxième rang ; 125 dans le cinquième rang ; 176, 177, 178
dans le sixième rang ; 183, 184 dans le septième rang ; 237, 238 dans
le huitième rang. Aussi les parcs de ville suivans derrière New-Carlisle
susdit, s-ivoir : nos. 2, 3, 4 dans le premier rang ; 97, 98, 99, 100
dans le deuxième rang ; 107, 108, 109, 110 dans le troisième rang ;
117, 118, 119, 120 dans le quatrième rang ; 127, 128, 1L9, 130
dans le cinquième rang ; chaque pa c contenant huit acres sur un front
d'un acre. Aussi les lots nos. 16 et 17 dans le premier rang des lots
de campagne à l'ouest de la ville de New-Carslisle, chaque lot conte-
nant cent acres sur un front de dix-neuf chaînes. Aussi les lots nos. 79
et 80 dans le troisième rang de lots de campagne, 117 et 118 dans le
quatrième rang sur le côté est de New-Carhsle, et 85 derrière les parcs
de ville, chacun desdits lots contenant cent acres sur un front de dix-neuf
chaines-par Robert Caldwell et Andrev Caldwell.

g: Il a été produit une opposition par William Thompson pourledit
lot de campagne no. 17. c Le dit lot de ville no. 17 est aussi réclamé
par Maria Maxwell, veuve de feu le major Hamilton Maxwell.

218. Les lots de ville suivans dans New-Carlisle, savoir: no. il
dans le premier rang ; 50 dans le deuxième rang; 71 et 72 dans le troi.
sième rang ; 109 dans le quatrième rang ; 127, 128, 131 et 132 dans
le cinquième rang ; 169, 170, 173 et 174 dans le sixième rang. Aussi

les parcs de ville suivans derrière New-Carlisle, savoir : nos. 7 et 8 con-
tenant huit acres chaque sur un front d'un acre. Aussi les lots nos. 21
et 22 dans le second rang ou concession de lots de lac derrière New-Car-

lisle, contenant cent acres chaque sur un front de trois acres. Aussi le lot

no. 56, contenant cent acres sur un front de six acres, dans la deuxième
concession des lots de campagne du côté est de New-Carlisle.-Par
Elizabeth Kempffer, veuve de feu Louis Kempffer, pour elle-même et

pour-ses enfans mineurs, savoir :. Robert Kempifer, Henry Kempffer et.

Anne Kempffer, (épouse de Robert Smollett,) issus du mariage qui exis-
toit ci-devant entre ladite Elizabeth Kempffer et feu son dit mari.

Ci Robert Ferguson, écuyer, a produit une opposition pour lesdits lots

de ville nos. 72 dans le troisième rang, 109 dans le quatrième rang, et

132 dans le cinquième rang.
224. Les lots suivans dans le township de Cox, savoir : nos. 130

dans le cinquième rang ; 187, 188, 193 dans le septième rang ; 228 et

233 dans le huitième rang des lots de ville dans New-Carlisle. Ausâi, les

parcs de ville suivans, dans le même endroit, savoir: 13 et 14 dans le

premier rang ; 103, 104 et 105 dans le deuxième rang ; 113, 114 et

115 dans le troisième rang; 13, 134s, 135 et 156 dans le cinquième
rang ; contenant huit acres sur un front d'un acre chaque. Aussi, les lots

suivatns, appelés Lots de Lac, savoir : nos. 19, contenant. cent qua.
rante-deux acres, sur un front de six acres ; 20, contenant cent qua-

rante sept acres sur un front de six acres ; 21, contenant cent cinquante
et un acres sur un front de dix acres ; 22, contenant soixante et trois

acres sur un front de sept chaînes et demie-par John Caldwell.
226. Un lot dans Hope, (san.s numéro,). contenant deux cents acres

sur un front de six acres, la partie est commençant à environ cinq acres

à l'ouest d'un ruisseau situé à l'est et.p[ès de la Pointe aux Loups-Ma-
rins, et de là courant ouest. Aussi un lot contenant trois cents acres sur

un front de neuf acres, à l'ouest et p,ès de ladite pointe, la partie est

commençant à environ trois acres à l'ouest d'un petit ruisseau et de là
courant vers l'ouest ; lesdits lots bornés en front par la baie des Chaleurs,

des deux côtés et par derrière par des terres incultes. (ei' Les com-

missaires requièrent une désignation plus exacte de ces deux lots, avec un

plan et un procès-verbal d'arpentage.) Aussi la moitié est du lot no.

48 dans le deuxième rang de Cox, contenant cinquante acres sur un front

de trois acres. Aussi, au nom et de la part des héritiers de feu Nicholas

Driscoll, le lot de ville no. 49 dans New-Carlisle-par A masa Bebee.

228. .Le lot no. 89 dans le.cinquième rang de parcs de ville'dans

New-Carlisle-par John M'Nairn.
231. Les lots de ville suivans dans New-Carlisle, savoir: nos. 34

dans le second rang ; 74, 75 dans le troisième rang ; 106, 107 dans le

quatrième iang ; .146 dans le cinquième rang ; .232 dans le huitième rang.

Aussi le lot no. 9 dans le premier rang de parcs de ville dans la même place.

Aussi le lot de campagne no. 5 au.côté est de New-Carlisle, contenant cent

acres sur un front de six acres. Aussileslots nos. 73, 74 dans le troisiè-

me rang de lots de campagne au côté est de New-Carlisle, contenantcha-

que cent acres sur un front de six acres. Aussi les lots suivans communé.

ment appelés Lots de Lac, savoir : no. 2 contenant cent acres sur un front

de trois acres, nos. 15, 16 contenant chaque cent acres ou environ sur un

front de six acres-par James Sherar, écuyer.
232. Les lots de ville suivans dans New.Carlisle, savoir : Nos. 121,

122, 126, 133,. I34dans le cinquième rang; 166, 179, 180'dans le

sixième rang ; 181, 182 dans le septième rang ; 239, 240 dans le hui-

tième rang. , Aussi No. 1 dans le premier rang deparc:de ' ille derrière

New-Carlisle, contenant huit acres sur, un front d'un acre. Aussi partie

du lut No. I dans le premier .rang de lots de camp'agne a Pest de New-

Carlisle, borné en front par le grand chemin,.à 'est par le reste dudit lot,.
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Appendice dont il est séparé par une ligne courant nord cinq degrés est de la bous-
(M.) sole, à l'ouest par la ville de New-Carlisle, et pal derrière par le deuxième

rang de lots de Campagne, contenant trente huit acres et demi ou envi-

00e. Déc. ron sur un front de neuf chaities et demie. Aussi nos. 76 et 77 dans le
trois'ème rang de lots de Campagne à l'est de New Carlisle, contenant
cent acres chaque. Aussi le lot de Lac no 18, contenant cent acres ou
enwiron sur un front de six acres-par Robert Sierar, Ecuyer.

236.-La moitié ouest du lot no. 22, dans le premier rang de lots de
Campagne dans le Township de Cox, à l'ouest de New-Carlisle, conte-
nant cinquante acres sur un front de trois acres-par Nicholas Reniouff-
:i Il a été produit une opposition à cette réclamation par Richard Bil-

lingsly.
237.-No 67 dans le troisième rang de lots de Ville dans New-Car.

lisle. Anssi les lots nos. 10 dans le premier rang ; 64 dans le deuxième
rang, et 71 dans le troisième rang des lots de Campagne à l'est de
New-Carlisle, contenant cent acres chaque sur un front de six acres-
par Janes Scott.

243.-La partie ouest du lot no. 19 dans le rang de front des lots de
Campagne du côté ouest de New.Carlisle, contenant soixante et quinze
acres sur un front de quatorze chaines et un quart. Aussi le lot no. 46
dans le deuxième rang des lots de Campagne à l'ouest de New.t arlisle,
contenant cen. acres sur un fiont de six actes, faisant front ait lot no.
139-par John Rafter. g. Il a été produit une opposition pour la moitié
est du dit lot no. 46 par Joseph Babin et Charles Babin.

245.-Le lot no. 203 dans le septième rang de lots de ville dans New.
Carlis!e, contenant un acre, et no. 36 dans le deuxième rang de Parcs
de Ville derrière New-Carlisle, contenant huit acres sur un front d'un
acre-par Joseph Walker.

246.-Un lot sur la rive sud, à Percé, commençant au bout nord-est
d'une grave en la poîsession de John Baker, dont il est séparé par une
ligne courant nord dix degrés ouest 363 pieds, de là courant nord cin.
quante degiés est 346A pieds, de là sud quinze degrés est 5141 pieds, et
le long de la grève sud dix degrés ouest 350 pieds. Aussi un lot au im e
endroit, commençant au bout sud-ouest de la dite grave de John Baker,
et de là courant le long du rivage sud cinquante-cinq degiés ouest 858
pieds, de là nord quarante-deux degrés ouest 313. pieds, de là nord
cinquante-trois degrés est 1048 pieds, de là sud dix degrés est jusqu'au
point de départ 363 pieds.-Aussi un lot au même endroit, commençant
at bout sud-ouest d'un lot ou chaffaud en la possession de John Baker
Blondin, et de là courant le long de la grève sud cinquante-et-un degrés
et demi est 350 pieds, de là sud trente-huit degrés est jusqu'au point de
départ 24 pieds. Aussi un lot au même endroit, comprenant le lot
no. 25 et partie du lut no. 26 avec d'autie teire, de figure irrégulière,
commençant au nord-est du lot no. 27 et courant le long d'icelui nord
trente-trois degrés ouest 600 pieds jusqu'à un ruisseau d'eau douce, de
là nord trente degrés est jusqu'à un poteau de cèdre 107.Jî pieds, de là
nord quarante degrés est 168 pieds jusqu'à un autre poteau de cèdre,
de là nord vingt-sept degrés est 356 jusqu'à un autre poteau de cèdre,
de là sud soixante-et-dix degrés est 164 piedsjusqu'à un autre poteau
de cèdre, de là sud huit degrés est 861 pieds, de là sud cinquante-deux
degrés ttest au point de départ 211 pieds. Aussi un lot au même en-
droit comprenant les lots nos. 28 et 31 avec d'autre terre, de figure ir-
régulière, commençant au bout nord-est de la terre posédée par Jeremiah
Shay, et de là couranît le long du lot no. 29, nord quarante-sept degrés
ouest 3S3.ý pieds, de là sud quarante cinq degrés ouest 475 pieds, de
là nord qiarante-rois degrés ouest à un attire poteau de cèdre 56 pieds,
de là noid quatre degrés ouest à un autre poteau 124, pieds, de là nord
sept degrés est à un autre poteau 219 pieds, de là noîd douze degrés
ouest à un autre poteau 122j pieds, de là nord cinquante cinq degrés
est à un autre poteau près d'un ruisseau 74-1 pieds, de là nord trente-
six degrbs et demi est à un autre poteau 264 pieds, de là nord trente.
quatre degrés est à un autre poteau 3461 pieds, de là nord cinquante.
trois degrés ouest à un autre poteau 206, pieds, de là sud quatre-vngt.
un degré!s est à un autre poteau 379.1 pieds, de là nord quatre-vingt-huit
degres est I 15 pieds, de là nord quatre-vingt trois degrés est à un autre
poteau 18l1 pieds, le derrière borné par la montagne, de là le long de
la terre de W. Driscoll sud six degrés est 268 pieds, de là le long de la
terre réclamée par S. Barnes, en front, sud soixante degrés ouest 398
pieds, de là le long de la terre du dit S. Barnes sud cinquante degrés
ouest 99 pieds, de là le long de la terre du dit S. Barnes sud quarante.
et-un degiés ouest à un poteau de cèdre 330 pieds, de là le long de la
terre du dit S. Barnes nord quarante-huit degrés est à un poteau de
cèdre 602k pieds, de là le long du lot no 27 sud quarante-huit degrés
et demi est 396 pieds, de là le long du grand chemin de front jusqu'au
premier chemin de départ sud cinquante-et-un degrés trois quarts ouest
233 pieds. Aussi un lot au même endroit comniençant en front à l'angle
sud-ouest de la terre possédée par John Baker Blondin, et de-là courant
le long du granîd chemin sud cinquante et-un degrés et demi ouest 179
pied., de là nord quarante-sept degrés ouest 429 pieds, de là nord
qiiaramte-six degrés et demi est '231 pieds, de là sud quarante de-
g; és est jusqu'au pemier point de départ 429 pieds. Aussi au me-
moe endroit un lot pris pour compléter le lot destiné pour la prison,
comneitçant au coin est et courant derrière le lot mentionné en dermier
lieu sud quaiante-sept degrés et demi ouest 231 pieds, de là nord qua.
ratite-sept degrés er demi ouest 412î pieds, de là nord qutaraite.sept
dégrés et demi est '231 pieds, de là sud quarante-sept degrés et demi est
jusqu'au point de départ 4124 pieds Ausi un lot commençant en
front derrière l'angle est du lot mentionné en dernier lieu et de là cou.
rant -ud quatante sept degrés et demi ouet 231 pieds, de là nord qua-
rate-sept degrés et demi ouet 3'381 pieds, de là nord soixante et dix-
huit degé, est 270 pieds, de là sud quarante-et-un degrés est jusqu'au
point de dépairt 127 pieds. Aussi un lot au même endroit prenant son
front au coin sud-ouest du grand chemin, près d'une cuisine, (apparte-
nant à ces réelamans,) et de là courant sud quarante-neuf degrés ouest
155 pieds, de là nord quarante-quatre degré, ouest à un poteau de cèdre
429 pieds, de la sud quarante-quatie degrés et demi ouest à un autre po-
teau 191 pieds, de là sud trente-cinq degrés ouest à un autre poteau 123
pi-eds, de là sud vingt-quatre degrés ouest jusqu'au bord d'une grande
ravine 106 pieds, de là nord soixante et-un degrés ouest à un attire po.
teau 78 pieds, de là nord vingt-trois degiés ouest à un autre poteau 491
piedm, de là mord soixante-et-cinq degrés ouest à un autre poteau 214J

pieds, de là nord vingt-deux degrés est à un autre poteau 354 pieds, de AppendI
là nord vingt-sept degrés est à un autre poteau 222 pieds, de là nord (M,)
quarante-quatre degrés ouest à un autre poteau 86 pieds, de là no:d
trente-huit degrés est à un autre poteau t65 pieds, de là nord vingt-deux
degrés ouest à un autre poteau 128 pieds, de là sud soixante-et-treize2U
degré% e,t à un au:re poteau 198 pieds, de là sud cinquante.cinq degrés
est à un autre poteau 231 pieds, de là sud quarante-six degrés est jus-
qu'au point de départ 1016j pieds. Au.si au même endroit un lot com-
mençant à l'angle sud-ouest d'un champ réc'amé par John Baker Blon-
din, et de là courant sud quatre-vingts degré; ouest à un poteau de cèdre
f349 pieds, de là nord soixante-et-onze degrés ouest à un autre poteau 99
pieds, de là nord cinquante-deux degiés ouest à un autre poteau 247i
pieds, de là nord cinquante-deux degîéi est à tun autre poteau 330 pieds,
de là sud quarante-quatre degrés est au point de départ 528 pieds. Aus-
si au même endroit les lots nos. 13, 19 et 20 suivant le plan de feu Willi-
am Vonidenvelden, écuyer, arpenteur, et un, lot au même endroit conte-
nant quinze acres suivant le certificat donné à feu Mo tough Moriaîty.
Aussi au Cap d'Espoir, un lot contenant deux cents acres sur un front de
six acres, acquis par achat de John Beck ci mars mil huit cent. Aussi
une grave de 90 pieds le front sur IS30 pieds en profondeur depuis la
marque de la baise mer, située à Newport, bornée à l'est par François
Sire et à l'ouest par Benjamin Grenier, et allant dans le havre oit anse de
Newport à soixante pieds au-dessous de la marque de la basse mer.
Aussi un lot dans Hope de 331y acres en profondeur sur un front de 51
verges, contigu à la terre ci-devant réclamée par ces réclamans et joignant
le lot no. 2 réclamé par Alexr. Brotherton, écuyer. Aussi un lot dans
Cox contenant 48 acres sur un front de six ;cres, situé dans Paspebiac,
borné en front par les lots nos. 24 et 25. or Pour ce lot il a été cttré
une opposition par Joseph Hottot.-Aussi un lot de grève à Paspebiae,
commeiçant à un poteau de cèdre sur le côté est de la grève, et de là
courant sud soixante-et-deux degrés ouest jusqu'à un poteau planté à la
haute marque de l'eau sur le côýté ouest de ladite grève, de là nord vingt-
huit degrés trois quarts ouest 1208 pieds, de là sud cinquante-deux de-
grés ouest jusqu'à la haute marque de l'eau sur le côté ouest de ladite
grève, de là nord cinquante-deu.. degrés est 149 pieds jusqu'à un poteau,
de là nord six degrés est 81 pieds, de là nord cinquante-cinq degiés est
24 pieds jusqu'à un poteau planté à la haute mairque de l'eau sur le côté
est de k dite grève, et de là suivant le cours de la rive est de ladite grève

j usqu'au point de départ, borné au sud par une grave ci-devant apparte-
nant à John H-uard, au nord par la grave d'Adrien D'Arosbile, en front
par la Baie des Chaleurs, et par derrière par le barachois de Paspebiac,
comprenant une superficie de trois acres et demi ou environ-par 'hilip
Robin, Philip Robin le jeune, John Robin, James Robin, Elizabeth
Robin veuve de John Robin, Thomas Pipun, François Janvrin et Jul.a
Poingdextre.

251. Le lot no. 10, à l'est du port Daniel, contenant deux cente
acres sur titi front de six acies, borné ci frou par la Baie des Chaleurs,
et par derrière par des ternes incultes de la couronne-par Jubu Stu-
deley.

253. Les lots nos. 7 dans le premier rang, 51 dans le deuxième rang,
108 dans le quatrième rang, 191 dans le septième rang, 230 lansle
huitième rang de luis de ville dans New-Carlisle. Aussi la moitié ouest
du lot no. 12 dans le premier rang, et les lots nos. 47, 48, 105 dans le
deuxième rang, 52, 53, 54 dans le troisième rang, et 87 dans le cia-
quième rang de paries de ville, conttnant chaque huit acres sur un front
d'un acre-par lector Morrison c& Il a été poduit une opposition
pour le dit lut in. 108 par James Sherar, écuyer.

255. Les lots nos. 22 dans le premier rang, 40 dans le deuxième, 81
dans le troisième, et 100 dans le quatrième rang. de lots de ville c.abs
New-Carltble. Aussi une partie du lot ino. 21 dans le premier rang de
lots de campagne à l'ouest de New-Carlisle, contenant quatre-vingt-dix
acres ou environ sur un front de cinq acres et demi, borné en front par
la baie des Chaleurs, à l'est par le reste du dit lot, et à l'ouest par le
lot no. 22. Aussi les lots nos. 44 dans le deuxième et 94 dans le troi-
sième rang de lots de campagne à l'ouest de New-Carlisle, étant dans le
prolongement dudit lot ino. 21, et contenant cent acres chaque sur un
front de six acres. Aussi les lots nos. I et 2 à la rivière aux Capelans
dans le township de Hamilton, le dit lot no. i contenant deux cents.acres
et ledit lot no. 2 contenant cent acres-par Jane Sternis, veuve de feu
Daniel Sierns. ([a Elle rec'ame lesdits lots de ville nos. 40, 81 et 100
pour et au nom de son père Fnlkcrt Sprong. ge Il a été présenté une op-
position contre la réclamation pour le dit lot in. 44 par Amos Hlall. Il
a ausi été produit une opposition contre la rélaiation du lot no, 1 à
la rivière aux Capelais par Fabien Poirier.

257. Les lots nos. 95 et 112 dans le quatr'ème, et 129 dans le eiii-
quième rang de lots de ville dans New-Carlisle. Aussi no. 10 dar.s le
premier rang de parcs de ville derrière New-Carlisle. Aussi, dans le
township de Cox, (à l'est de New-Carlisle,) la moitié est du lot in. 7
dans le premier rang de lots de campagne, contenant cinquante acres sur
un front de trois acres. Aussi nos. 8 et 9 dans le dit premier rang, con.
tenant cent acres chaque sur un front de six acres. Aussi les lots nî.
61, 62 et 63 dans le deuxième rang de lots de campagne, contenant cent
acres chaque sur un frott de six acres. Aussi le lot no. 75, dans le troi-
sième rang de lots de campagne contenant la même quantité d'acres sur
le même front. Aussi le lot de lac no. 17 contenant cent acres ou en-
viron sur un front de six acres. Aussi le lot de lac no. 7 contenant cent
acres sur un front de trois acres-par Thomas Sherar, écuyer. Et le lot.-
de lac no. 8 derrière le grand lac, contenant cent acres sur un front de
trois acres-par James Sherar, écuyer. Et la moitié ouest du dit lot
no 7 ci-dessus mentionné, contenant cinquante acres sur nu front de
trois acres-par Philip Sterns

264. Le lot no. 15 dans Hope-Town, contenant. cent acres sur un
front de deux acres et demi-par Pierre Roussy.

266. Un lot de trois acres de front sur trente-trois acres et.un tiers
de profondeur, y comprenant l'église dessus construite (au village des
Sauvages,) borné cn front par la dite rivière, par-deîrère par.,des :erres
incultes, des deux côtés par des terres, réclamées par les sauvages.
Aussi à Carleton un lot contenant cent acres sur un. front de trois
acres, borné à l'ouest par la terre de Jean-Baptiste Leblanc, à.
l'est par les terres de Français Boudreault, en frort par le Barachois.
A.ussi le lot dans le deuxième rang, dans Carleton susdit, derriére
et dans le' prolongement du dit lot le derniet menti-n;:é. Ausi a
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Appendice Maria le lot no. 3 dans le premier rang, contenant soixante-et-six acres
(M.) et deux tiers sur un front de deux acres. Aussi le deuxième rang der-

rière et dans le proltngement d'icelui, et du mmrne contenu. Aussi dans
, New-Richmond un acre quarré de terre, avec une chapelle dessus cons-

20e. Dec truite, situé sur le lot no. 20, et un lot quarré de cinquante pieds joi-
gnant icelui. Aussi un lot dans le deuxième rang de lots dans New-
Richmond susdit, derrière et en prolongement du dit lot no. 20-par
messire Jean François Gagnon, prêtre et missionnaire à Carleton, Risti-
gouche, Maria et Nev-Richmond, pour et de la part des fabriques res-
pectives des églises ou congrégations catholiques romaines de ces endroits
respectifs.

268. La partie ouest du lot no. 1 dans le premier rang de lots dans
Carleton, consistant en trois acres moins huit perches de front sur trente-
trois acres et un tiers de profondeur. Aussi un lot de terre dans le deu-
xième rang derrière et en prolongement du dit lot. A ussi les lots nos. 5 et
6 dans le premier rang de Carleton, contenant ensemble deux cent cinquan-
te-huit acres et ntuf perches sur un front de sept acres et dix perches, avec
une petite le en front du dit lot contenant six acres ou environ. Aussi les
lots nos. 6 et 7 dans le deuxième rang du dit township, contenant ensem-
ble la même quantité que les deux lots les derniers mentionnés et étant
dans le prolongement d'iceux. Aussi un lot de trois cents acres de terre
sur un front de neuf acres, derrière la terre communément appelée
Shooléred', Patent, borné à l'est par la rivière Grande-Nouvelle, àa l'o.est
et par derrière par des terres incultes, et en front pan Shooléred's Patent
-par Urbain Laviolette, qui réclame aussi au nom et de la part de sa
femme Elizabeth Gauthier et de ses enfans mineurs Jules Dugas, Joseph
Dugas, Charles Dugas, Nathalie Dugas et Marguerite Dugas issus du
mariage qui a ci-devant existé entre ladite Elizabeth Gauthier et feu
Tranquille Dugas, la partie ouest du lot no. 41 dans le premier rang de
Carleton susdit, consistant en deux acres de front sur trente-trois et tu
tiers en profondeur, borné à l'est par le reste dudit lot réclamé par Jean
Landry, et à l'otest par le lot no. 40 réclamé par Mathurin Bigeot.

269. La moitié ouest du lot no. 2 dans la première concession de
Carleton, contenant cinquante acres sur un front d'un acre un rood et une
demi-perche. Aussi le lot no. 16 dans le même rang à Carleton susdit,
contenant cent trente-trois acres sur un front de quatre acres. Aussi le
lot no. 21 dans le même rang à Carleton susdit, consistant. en deux acres
et sept perches de front sur trente-trois et un tiers en profondeur. Aus-
si le lot no. 13 dans le même rang à Caileton susdit, consistant en deux
acreset sept perches de front sur trente-trois acres et un tiers en profon.
deur. Aussi le lot no. 3 dans le deuxième rang de Carleton, contenant
cent acres sur un front de trois acres-par Zacharie Nadeau.

277. Le lot no. 25 dans le premier rang de Cark ton, contenant cent-
dix acres et deux perches sur un front de trois acres et quatre perches.
Aussile lot dans le deuxième rang de lots à Carleton susdit derrière et
dans le prolongement dudit lot no. 25 et du mème contenu-par Jacques
Orfroy pour et de la part de sa femme Marie Landry et de ses enfans
minurs, Louis Arseneau, Felix Arseneau et Marie Louise Arseneau,
issus du mariage qui a ci.devant existé entre ladite Marie Landry et feu
Louis Arseneau. ledit Jacques Orfroy réclame aussi pour lui.nmême un
lot dans le deuxième rang de Maria, contenant,.deux cents acres sur un
front de neuf acres, borné à l'ouest par la continuation de la ligne du
mord du lot no. 6 dans le premier rang.

2-8. Le lot no. 26 dans le premier rang de Carleton contenant cent
acres sur un front de trois acres. Aussi le lot dans le deuxième rang de
Carleton derrière et en prolongement dudit lot no. 26 et du même con.
tenu. Aussi un lot de terre dans le second rang de Maria, contenant
trois cents acres sur un front de neuf acres, borné au nord par une terre
réclamée par Paul Jolhnston et au sud par des terres incultes de la cou-
ronne-par Joseph Leblanc.

279. Le lot no. 29 dans le premier rang de Carleton, contenant cent
quinze acres et cinq perches sur un.front de trois acres et six perches.
Aussi le lot dans la seconde concession derrière et en prolongement dudit
lot no. 29 et de même contenu-par Jean Clerc.

280. Le lot no. 15 dans le premier rang de Carleton, consistant en
deux acres et dix perches de front sur trente-trois acres et un tiers en
profondeur. Aussi la moitié est du lot no. 12 dans le premier rang de
Carleton susdit, consistant en un acre et quatie perches et demie de front
sur trente-trois acres et un tiers en profondeur. Aussi le lot no. 30 dans
le premier rang de Maria, contenant cent acres sur un front de trois
acres-par Mathurin Leblanc,

283. Le lot no. 24 dans le premier rapg de Carleton, contenant cent
acres sur un front de trois acres. Aussi un lot de deux cents acres dans
le deuxième rang de Maria, borné au nord-est par une terre réclamée par
Jean Clerc dit Comeau, et au sud-ouest par des terres incultes de la cou.
ronne-par Sévère Landry.

285. Le lot no. 31, dans le premier rang de Carleton, contenant
quatre-vingt-sept acres et deux perches sur un front de deux acres et
huit perches. Aussi un lot de terre dans le deuxième rang de Maria, con-
tenant trois cents acres sur un front de neuf acres, borné à l'ouçgt par la
continuation de la ligne du nord du lot no. 48 dansle premier yàng-rpar
Augustin Allard. g - 11 a été produit une opposition par'Frédérick
Loubert pour cent acres du lot le dernier mentionné, étant, ainsi ,qu'il
le représente, dans le prolongement dudit lot no. 48.,

287. Le lot no. 42 dans le premier rang de Carleton, contenant cent
trente-trois acres et un tiers sur un front de quatre acres. Aussi lelot.no.
35 dans le deuxième rang de Caleton, contenant cent quatre-vingt.dix
acres sur un front de deux acres, trois roods et quatre perches. Aussi
la moitié est du lot no. 85 dans le premier rang dé Carleton, contenant
cinquante acres sur un front d'un acre et demi. Aussi un lot dans le
second rang de Maria, contenant trois cents acres sur un front de neuf a-
cres, borné à l'ouest par une terre réclamée pour l'église, à l'est par une
terre réclamée par Hypolite Landry-par Sébastien Landry.

288. Le lot no. 34 dans le premier rang de Carleton, contenant
cent acres sur unfront'de trois acres. Aussi.le'lot no. 34 dans le deu-
xième rang de Carleton susdit, contenant quatre-vingt-quinze acres sur
un front de trois acres moins dix pieds. Aussi un lot de deux cents acres
sur un front de six acres dans le deuxième rang.de lots à Maria, borné à

l'ouest par une terre réclamée par Sébastien Landry, à l'est par la con- Appendice
tinuation.de' la ligne est du lot no, 6, dans le premier rang de Maria. (M )
Aussi le lot no. 5'du cô:é nord de la rivière Ristigouclhe, contenant cent
acres sur un front de trois acres. Aussi la moitié est du lot no. I au 2oe. Déc.même endroit, a l'est de la rivière du Loup, contenant cinquante acres
sur un front d'un acre et demi-par Hypolite 1. andry. "- Le lot le
dernier mentionné est réclamé par le dit Hypolite Landry conjointe-
ment avec Lazare Alain.

289 Le lot nu. 45 dans le premier rang de Carleton, contenant cent
acres sur un front de trois acres. Aussi le lot dans le deuxième rang de
Carleton en prolongement dudit lot no. 45 et de même contenu. Aussi
un lot de cinq cents acres de terre sur un front de quinze acres dans le
deuxième rang, de lots dans Maria, borné à l'est par une terre réclamée
par Joseph Leblanc, à l'ouest par une terre réclamée par Marcel Landry
et par le lot le premier mentionné-par Nicolas Landry et Julie Leblanc,
veuve Landry; savoir, le côté ouest par ledit Nicholas Landry et le côté
est par ladite Julie Leblanc. Les autres lots sont réclamés par ledit Ni-
colas Landry. p- Il a été produit une opposition pour une partie
dudit lot de terre à Maria, consistant en quatre acres de front, par Hy-
pohlte Leblanc, qui est requis de produire sans délai une désignation plus
exacte de la part qu'il réclame dans ledit lot.

290. Le lot no. 49 dans le premier rang de Carleton, contenant
quatre-vingt-dix acres sur un front de deux acres et neuf perches. Aussi
le lot dans le deuxième rang, en arrière et dans le prolongement dudit lot
no. 49 et de même contenu-par Baptiste Leblanc et ses fils rean-Bap-
tiste Leblanc, Joseph Leblanc, Gilbert Leblanc et Vinceslas Leblanc, is-
sus du mariage qui a ci-devant existé entre ledit Baptiste Leblanc et feue
Marguerite Boudreau.

294. Un lot d'un arpent quarré sur le lot no. 2 dans le premier rang
de Carleton, borné à l'est par le lot adjacent no. 3, à l'ouest et en front
par ledit lot no. 2 et par-derrière par le grand chemin. Aussi un lot
dans le deuxième rang de Maria, consistant en deux acres et six perches.
de front sur trente acres et un tiers en profondeur, borné à l'ouest par
unte terre réclamée pour l'église, à l'est par des terres incultes de la Cou-
ronne, et en front par le lot no. 2 dans le rang de front de Maria-par
Louis Dagneau.

297. Partie du lot no. 53 dans le premier rang de Carleton, contenant
cent soixante et quatre acres sur un front de trois acres, borné à l'ouest
par le reste dudit lot en la possession des héritiers de feu Benjamin Leblanc,
à l'est par la ligne qui sépare Carleton de Maria, Aussi un lot de cent
acres sur un front de trois acres, borné à l'est par la ligne qui sépare
Carleton de Maria, et à l'ouest par la continuation de la ligne de l'ouest
de ladite partie di; lot no. 53. Aussi un lot de terre dans le premier
r,ang de Maria. de figure triangulaire, contenant quarante acres sur
trois acres de front, borné à l'ouest par la terre de Louis Normandeau,
et à l'est par la terre d'Elie Lévesque, et se terminant en pointe à 'ii-
tersection des lignes latérales de deux lots de terre appartenant à Ben-
jamin Leblanc junior, et à Alexis Landiy-par Désiré Leblanc, qui
reclame ausii pour lui.même, et pour et de la part de Benjamin Le.
blanc, Luc Leblanc, Scholastique Leblanc, (femme de Joseph Audet,)
Charlotte Leblanc, (femme de Gabriel Audet,) Agathe Leblanc,
(femme d'Alexis Bouchard,) Monique Leblanc, (femme de Louis Essy.
ember dit Sansfaçon,) Théotiste Leblanc, (femme d'Urbain Boudreault,)
Joseph Hilarion Leblanc, Luce Leblanc, (femme de Luke Johnston,)
Marie Nico'as Leblanc, (femme de Basile Dentremont,) Elizabeth Le-
blanc, (femme de Charles Boudreaulr,) Marie Rosine Leblanc, (femme
d'Antoine Cyre,) le reste du dit lot no. 53. Aussi le lot dans le deux-
ième rang de Carleton, en arrière et dans le prolongement du reste du
dit lot : l'usufruit desquels dits lots les derniers mentionnés doit rester,
au désir des réclamans, à Marie Dugas, veuve de feu Benjamin Leblanc,
père desdits réclamans.

298. Une étendue de terre fur la rive nord de la rivière Rhili-
gouche, commençant au côté oueft de la rivière du Loup ou ri-
vière Porc-épi, et courant de là vers l'oueft le long de la rivière
Riftigouche jusqu'à la pointe à Bourdon, fur trente-trois acres et
un tiers en profondeur, (le contenu n'eft pas fpécifié)-par Fran-
çois Coudeau et les fauvages de la nation des Micmacs à la mis-
fion de Riftigouche. *,* Dans l'étendue de terre fuidite, Ro-
bert Fergufon, Ecuyer, réclame un lot de terre avec les pêcheries
fur icelui, ci-devant appartenant à feu Daniel Sternes, contenant
quatre cents acres ou envron fur un front de quatre-vingts roods,
fitué au deffous de la pointe à Bourdon, borné à l'oueft par les
terres de Thomas Bufleed, junior, et à l'eft par un lot réclamé
par les héritiers de feu David Connacher. Ledit Robert Fergu-
fon réclame auffi, pour et de la part des enfans mineurs dudit feu
David Connacher, le lot no. 1, (compris dans la fufdite étendue de
terre,) à l'ouefn de la pointe à la Miffion, coniftant en deux cents
acres for un front de fix acres, borné à l'eft par un ruiffeau ap-
pelé Ruisseau à POfficier, à l'oueft par un poteau ou piquetde
fapin ; les lignes latérales courant nord douze degrés eft de la
bouffole. *,* Cette réclamation eft en concurrence avec les ré.
clamations d'Edward I. Man et de Thomas Man, écuyers.

299. Le lot no. 3, furle côté nord'de la rivière Riftigouche,
contenant trois cent quatre-vingt-huit acres sur un front de trente-
fept chaines. Auffi les lots de terre fuivans fur la même rivière,
à l'eft de la rivière du Loup ou rivière au Porc-épi, favoir : nos.
6, 7, 8, 10, Il, 12, 1., 19, 20,-23 et' 24, contenant cent acres
chaque for un front de fix acres-par' Thomas Bufteed. * Il
a été produit une oppofition pour ledit lot no. 24, par Peter Ka-
vanagh.

300. Le lot no. 4, (fur la même rivière) à l'oueftde la pointe
à Bourdon, contenant deux cent quatre-vingt-trois acres et demi
fur un front de vingt-fept chaines. Auffi le lot no' 6, au même
endroit, contenant quatre cents acres ou environ for im front de
quarante-fept chaines. Aufli le lof no. f, àl'eft de la rivière
du Loup, autrement appelée rivière au Porc-épi, ci-deffus men-
tionnée. Le contenu n'eft pas spécifié-par Peter Adams.
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Appendice 301. Le lot no. 5, à l'oueft de la pointe à la Miffion fur ladite
(M.) rivière Riftigouche, contenant quatre cent foixante-deux acres
A fur un front de quarante-quatre chaines-par John Adams.

20e Déc. 902. Le lot no. 8, à l'oueft de la pointe à la Miffion fur ladite
rivière Riftigouche, contenant deux cents acres fur un front de
fix acres Auffi le lot no. 10, au même endroit, contenant deux
cents acres fur un front de dix-neuf chaines-par Samuel Clarke.

303 Le lot no. 9, à l'oueff de ladite pointe à la Miffion, con-
tenant deux cents acres fur un front de dix-neuf chaines-par
Patrick Smith.

304. Le lot no. I1, à l'ouefl de ladite pointe à la Million, con-
tenant cent foixante dix-huit acres et demi fur un front de dix-
fept chaines-par William Rice.

305. Le lot no. 12, à l'oueft de la dite pointe à la Million,
contenant deux cents acres fur un front de fix acres-par John
Morrifon.

306. Le lot no. 16, à l'ef de 'a fusdite rivière du Loup, con-
tenant cent acres fur un front de trois acres-par Charles
M'Pherfon.

307. Le lot no. 19, dans le premier rang de Carleton, confis-
tant en trois acres et quatre perches de front fur trente-trois acres
et un tiers en profondeur-par Pierre Gagné.

312. La niotié eft du lot no. 36, dans le premier rang de Car-
ton, contenant quarante-fix acres une perche et demie fur un front
d'un acre et cinq perches-par Charles Labillois, médecin.

S14 Le lot no. 23, dans le rang de front de Maria, conte-
nant cent fept acres et neuf perches fur un front dé trois acres et
trois perches. Auffi les lots en arrière et en prolongement d'ice-
lui dans les deuxième et troifième rangs, chacun de même conte-
nu que ledit lot no. 23-par Pierre Audet.

315 Les lots nos. 61 et 62 dans le rang de front de Maria,
contenant enfemble quatre cents acres de terre fur un front de
fix acres fur foixante-tix acres et deux tiers en profondeur, bor-
nés à l'eft par une terre occupée par Jean Bourquette. Auffi deux
lots immédiatement en arrière et en prolongement desdits lots
nos 61 et 62, et de même profondeur et contenu-par Laughlan
M'Cormick.

316, Le lot no. 10, dans le premier rang de lots dans Maria,
contenant cent quinze acres et cinq perches fur un front de tr ois
acres et fix perches. Aufli les lots dans les deuxième et troisième
rangs, dans le même endroit, étant en arrière et dans le prolonge.
ment dudit lot no. 10, et du même contenu chaque-par Louis
Normanideau.

319 Le lot no 36, dans le premier rang de Maria, contenant
cent ving-cinq acres et cinq perches fur un front de trois acres et
dix perches Aufli le lot dans le deuxième rang, en arrière et
dans le prolongement dudit lot no. 36, et de même contenu-par
Gabriel Audet.

322. Deux lots, dont les numéros ne font pas spécifiés, dans le
rang de front de Maria, contenant enfemble deux cents acres fur
un front de fix acres, bornés à l'ouefn par la terre de Jean-Baptinfe
Leblanc, à l'eft par la terre de Luc Leblanc. Aufli les lots dans
le deuxième rang en arrière et dans le prolongement desdits deux
lots, et de même contenu-par William Moet.

325. Les lots nos. 25, 26 et 27 dans le premier rang de lots
dans Maria, contenant enflemble trois cents acressur un fiont de
neuf acres. Auffi trois cents acres fur un front de neuf acres
dans le deuxième rang de lots dans Maria fufdit, étant en arrière
et dans le prolongrient desdits lots nos. 25, 26, 27. Aulli huit
lots de terre dans le troifième rang du même endroit, contenant
enfemble huit cents acres fur un front de vingt-quatre acres, bor-
nés à l'ouenl par its terres d'Ifaïe Bernard, à l'eli et par-derrière
par des terres incultes de la couronne-par Gabriel Lapointe, à
l'exception dudit lot no. 27, qui ent réclamé par Augufnin La-
poitte.

526. La moitié et du lot no. 21, dans le premier rang de Ma-
ria, contenant foixane et quatorze acres et demi sur un front de
deux acres et trois perches. Auffi, au même endroit, le lot no.
29, contenant cent acres fur un front de trois acrcs, borné à l'eft
par Hilarion Duigat, et à Voueft par Ilaïe Bernard-par Gervais
Boudreault et Marie Delamare sa femme.

227. Un lot dans le deuxième rang de Maria, contenant quatre-
vingt-huit acres fur iin front de deux acres et huit perches, c tant
le lot en arrière et dans te prolongement du lot no. 20, dans le
premier rang-par Défiré Audet.

328. Les lots nos. 41, 42 dans le premier rang de Maria. Aus-
fi les lots dans le deuxième rang, en arrière et dans le prolonge-
ment d'iceux-par Julien Lévesque. Le lot no. 43, dans le pre-
mier rang Iiisdit-par Hilarie Leblanc. Les lots nos. 44 et 45,
dans le premier rang fuidit--par Simon Bernard. Le lot no. :7,
dans le premier rang fufdit, et le lot dans le deuxième rang, en
arrière et dans le prolongement d'icelui-par Jean-Baptifle Audet.
Le lot no. 38, dans le premier rang fufdit, et le lot en arrière et
dans le prolongement d'icelui-par Jean-.Baptifle Breton: chacun
desdits lots contenant cent acres fur un front de trois acres.
# Ledit lot no 41 est auffi réclamé par Maria Maxwell, veuve
de feu le Major Hamilton Maxwell.

529. Le lot no. 15, dans le premier rang de Maria, confiflant
en deux acres et fept perches de front fur trente-trois et untiers
en profondeur. Auffi lelot dans le deuxième rang en arrière et
dans le prolongement d'icelui et d'égal contenu-par Pierre Ti-
budeau.

330. Le lot no. 43, dans le premier rang de Carleton, conte- -Appendice
nant cent acres fur un front de trois acres. Aulli le lot dans le (M.)
deuxième rang, en arrière et dans le prolongement dudit lot no.
43, et de même contenu. Auffi la moitié oueft du lot no. 3, 20e Déc.
jusqu'à la rivière du Loup, fur la rivière Riaigouche, confinlant
en un acre et demi de front fur trente-trois acres et un tiers en
profondeur-par André Dugas.

332. Le lot no. 47, dans le premier rang de lots dans Carleton,
confiflant en deux acres et huit perches de front sur trente-trois
et un tiers en profondeur. Auffi le lot dans le deuxième rang
en arrière et dans le prolongement dudit lot no. 47, et du même
contenu-par Louis Alain.

333. Le lot no. 8, dans le premier rang de Maria, confiftant
en deux acres et dix perches de front fur trente-trois acres et un
tiers en profondeur. Aufli le lot dans le deuxième ring en ar-
rière et dans le prolongement dudit lot no. 6, et de même conte-
nu-par John Leblanc.

334. Le lot no. 6, dans le premier rang de Maria, confifnant en
cent quinze acres et cinq perches fur un front de trois acres et fix
perches-par Jofeph Sinton.

338. .Le lut no. 9, dans le premier rang de Maria, contenant
deux cents acres fur un front de fix acres. Aufli le lot dans le
deuxième rang, en arrière et dans le prolongemeut du dit lot no.
9, et de même contenu-par Jean Baptil'e Barriau.

345. Le lot no. 1, dans le premier rang de Maria, contenant
deux cents trente-trois acres et un tiers fur un front de fept acres.
Auffi le lot no. 7, dans le même rang, contenant quatre-vingt-fept
acres et deux perches for un front de deux acres et huit perches-
par Affine Leblanc : et le lot no. 5 dans le même rang, contenant
quatre cents acres fur un front de douze acres-par Pierre Ber-
riau.

350. Le lot no. 67, dans le rang de front de Maria, contenant
cent acres fur un front de trois acres-par Benjamin Sire. Le
lot no. 66 dans le même rang et de même contenu-par Louis
Sire. Le lot no. 64, dans le même rang et de même contenu-
par Jofeph Leblanc. Le lot no. 63 dans le même rang et de même
contenu-par Edouard Sire. Le lot no. 65, dans le même rang
et de même contenu-par Grégoire Leblanc. Le lot no. à51,
dans Maria fusdit, contenant fix cents acres fur un front de fix
acres, courant cent acres en profondeur-par Louis Sire. *, "Les
dits réclamans, à l'exception du dit Louis Sire, qui réclame une
plus grande proportion que les autres, réclament les lots dans le
deuxième rang de Maria, en arrière et dans le prolongement de
leurs lots respectifs, ci-delits mentionnés.

352. Les lots nos. 8, 9 et 10, dans le premier rang de qarle.
ton, contenant enfenblie trois cent foixante et fept acres et 'neuf
perches f[tr un front de onze acres et une perche. Auffi la moitié
oueft du lot no. 12 dans le même rang, contenant quarante-cinq
acres fur un front d'un acre et quatre perches et demie. Aufli
les lots de terre en arrière et dans le prolongement des dits dif-
férens lots nos 8, 9 et 10, et de même contenu. Audfi, un
morceau de terre fur le côté nord de la rivière Riaigonche, con-
tenant deux cent cinquante acres ou environ fur un front de dix.
huit chaines ou environ, borné à l'eft par la terre communèment
appelé Simolbread's Pat, et à l'oueft par le lot no. 24, et à l'eft
de la rivière du Loup autrement appelée rivière au Porc-épi-par
Matthew Stewart, écuyer.

360. Un lot de terre dans New-Richmond, confiftant en fix
acres de front, (la profondeur non fpécifiée,) borné en front par
la baie de New Richnond, au nord par la ligne de profondeur du
fud de la terre occupée par la veuve Gilker, au fud par la terre ré-
clamée par George Duthie, et par derrière par l'interfection des
lignes de profondeur des terres de la dite veuve. Gilker et de
George Duthie-par Peter Lynd.

361. Le lot no. 17, dans New-Richmond, contenant cent
acres fur un front de trois acres, dans le rang de front. Aufli le
lot dans le deuxième rangea arrière et en prolongement du dit lot
no. 17, et du même contenu-par William Willett.

365. Un lot, (numéro non fpécifié,) dans le rang de front
de New-Richmond, de cent acres fiur un front de trois acres ou en-
viron, fitué à environ neuf acres au deffus de la ligne nord de la
terre que possède la veuve Gilker, borné à l'oueli par des terres
incultes de la couronne, et à l'el par une terre réclamée par John
Kerr. Auffi le lot de terre dans le deuxième rang en arrière et
en prolongement du dit lot, et de même contenu-par Grorge
Willett.

377. Deux lots de terre, (numéros non fpécifiés,) dans le rang
de front de Hamilton, près de la rivière aux Capelans et à l'eit
d'icelle, contenant cent acres chaque fur un front de trois acres,
bornés i l'ouest par un lot que l'on dit appartenir aux héritiers de
Daniel Starnes, à l'eft et par derrière par des terres incultes de la
couronne-par Edward Burton et John Jamnieson, c>eft-àt-dire
Burton réclame le lot de l'ouefn et Jamieson le lot de l'ei.

s79. Le lot no. 40, dans New-Richmiond, contenant deux
cents acres fr un front de trois acres, réclamé par John Cruger et
Lawrence Carey, c'eft-à-dire, la moitié eia par Cruger et la moi-
tié oue t par Carey..

881. Le lot no. 24, dans le premier rang de New-Richmond,
contenant.cent acres fur un front de trois acres. Auffi le lot no.
29, -dans le même rang, contenant cent acres rur un front de trois
acres. Aufli le lot dans le deuxième rang, en arrière et en pro..
longement du dit lot no. 29-par Aubin. Degouffe.

A4 1823.
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etn lice 38. Un lot confiftant en deux cents acres fur un front de fix
acres, dans le premier rang de lots fur la rivière Cascapedia dans
New-Richmond fusdit, borné au nord par le ruiffeau aux Oies,
et de là courant fud fix acres le long de la dite rivière pour fon

d. DéC, front-par Alexander Cader.
4012. Les lots nos. 29, 30, et 31, dans le rang de front de

Hamilton, contenant cent acres chaque fur un front de trois acres
-les dits lots nos. 29 et 30 par Jofeph Bourg, et le dit lot no. 31

par John North. Außli, le lot no. 26, au même endreit, contenant
deux cents acres fur un frontide fix acres-par Alexander Bernard.

17. La moitié oueft du lot no. 22, dans Hamilton fusdit,
contenant cent acres fur un front de trois acres, bornée à l'eft par
une terre réclamée par François Paquet, à l'oueft par le lot no.
21. Aufli, le lot no. 17, au même endroit, (à l'el de la rivière
aux Capelans,) borné à l'oueff par Jacques Brière et à l'en par
Pierre Poirier-par Charles Gauthier.

'l19. Le lot no. 11, dans Hamilton fusdit, contenant quatre-
vingt--neuf acres et demi fur un front de hut chaines et demie-

par Pierre Maié. Et le lot adjacent no. 45, confiftant en trente.
trois acres et un tiers fur un front d'un acre-par Michel Porlier.

420. Le lot no. 42, dans Hamilton fisdit, (à l'en du Ruis-
leau Leblanc,) contenant cent acres fur un front de trois acres-

par Jofeph Lepage et Ephrem Lepage, la moitié ouen par le dit
Jofeph Lepage, et la moitié eft par le dit Ephrem Lepage. Aussi,
les lots dans le deuxième rang en arrière et en prolongement de
leurs demi-lots respectifs-par les mêmes perfonnes.

422. Le lot no. 2, dans Hamilton fusdit, contenant deux cent
cinquante acres fur un front de fept acres et demi-par Michel
Boutin. Le lot no. 3, au même endroit, contenant cent acres fur
un front de trois acres-par Charles Poirier, junr. Le lot no. 9,
au même endroit, contenant cent acres fur un front de trois acres
-par Jacques Bugeol.

430. Les lots nos 13 et 14, à Petit Bonaventure, dans HIla-
milton fusdit, contenant cent acres chaque fur un front de trois
acres. Auffi le lot no. 36 à Grand Bonaventure, dans Hamilton
fusdit, contenant cinquante-et-un acres et quatre perches fur un
front d'un acre et fept perches.-Aufli no. 121, à Grand Bona-
venture fufdit, contenant cent acres fur un front de trois acres.
Aufli le lot no. I!, contenant deux cents acres fur un front de
fix acres, fur le côté nord-oueft de la rivière Bonaventure, borné
au fud.oueft par Jofeph Gauthier et au nord-efn par des terres in-
cultes de la couronne, et par-derrière par Placide Bugeol. Außli
une étendue de fix cents acres fur un front de huit acres, fur le
côté nord-oueft de la dite rivière, bornée au fud-el par les terres
des niefieurs Man, au nord-oueft par des terres incultes de la
couronne. Aufli le lot no. 2, du même côté de la dite rivière,
contenant deux cents acres fur un front de fix acres-par Gré-
goire Arfeneau.

431. Le lot no. 28, dans Hamilton fusdit, de deux acres et
deux perches de front fur trente-trois acres et un tiers en profon-
deur, borné ïa l'oueft par Michel Quessé et à l'eft par Charle-
magne Arbou. Aufli, le lot no. 12, de cent acres fur un front
de trois acres, borné à l'ouelk par Nicolas Poirier et à l'efrt par
Grégoire Arseneau. Aufli, le lot no. 117, dans le même town-
fhip, contenant cent acres fur un front de trois acres, borné à
l'oueft par Grégoire Arfeneau, et à l'e par Jean-Baptifle Michel
Lepage, écuyer. Aufli, le lot nu. 9, fur le côté nord-oueft de la
rivière Bonaventure, contenant deux cents acres fur un front de
fix acres, borné à l'ouefl par Ifaac Bernard et à l'eft par Jofeph
Gauthier, père-par Charles Cavenaugh, écuyer.

436. Le lot no. S0, dans le rang de front de Hamilton, con-
tenant quatre-vingt-dix acres for un front de deux acres et neuf
perches. Aufli le lot no. 40, au même endroit, contenant cin-
q"ante-cinq acres fur un front d'un acre et huit perches. Aufli,
le lot no. 29, au même endroit, contenant quatre-vingt.onze acres
fur un front de deux acres et neuf perches. Aufli, le lot no. 9
au Petit Bonaventure, dans le dit townfhip, contenant cent acres
fiir un front de trois acres. Aufli, le lot no. 4, fur le côté oueft
de la rivière Bonaventure, contenant deux cents acres fur un front
de fix acres, borné au nord-efn par les repréfentans de Pierre
Morin, au fud-oueft par Jofeph Babin, en front par la dite rivière
et par-derrière par des terres incultes de la couronne-par Charle-
magne Arbou.

441. Une étendue de mille acres de terra, au-deffous de Port
Daniel, (comprenant cinq lots de terre de deux cents acres for un
front de trois acres chaque,) à l'oueft du Ruifleau de l'anfe à Mu-
fique, et bornée à l'e par le dit ruiffeau et à l'ouefk par des terres
incultes de la couronne-par Pierre Laforce, écuyer, Marguerite
Laforce, veuve de feu Pierre Boucher, et Jofephte Laforce, é-
poufe d'Auguilin Germain, écuyer.

442. Le lot no. r3, dans le deuxième rang de lots de ville dans
New-Carlifle, contenant un acre. Auffi le lot no. 40 dans le
deuxième rang de parcs de ville derrière New-Carlifle, contenant
huit acres fur un front d'un acre. Auffi un lot de lac, (qui n'eft
pas encore arpenté,) devant contenir cent acres fur un front de
trois acres dans la deuxième conceflion derrière le Nouveau Lac,
borné en front et étant le prolongement du lot no. 21 réclamé par
madame Kempffer, par-derrière par des terres incultes. Auffi les
lots nos. 8 et 9 dans le premier rang de lots de Port Daniel, con-
tenant deux cents acres chaque for un front de lix acres. Aufli le
lot no. 49, dans le deuxième rang de lots, dans le même endroit,

étant en arrière et en prolongement du dit lot no. 8, contenant Appendice
deux cents acres fur un front de fix acres-par James Gilker. (M.)

44.3. Un lot (fins numéro) au Port Daniel, contenant treize A
cents acres fur un front de cent vingt-trois chaînes et vingt-quatre (20e. Déc.
mailles, commençant à un cap qui forme l'extrémité ouenl d'une
anse communément appelée l'Anse au Gascon, et de là courant
vers l'oueft le long de la dite anse pour fon front, les lignes laté-
rales courant nord de la bouffole-par Alexander Brotherton,
père, Ifabella Brotherton, Adam Brotherton, Joanna Brotherton,
Margaret Brotherton et John Alexander Brotherton.

444. Le lot no. 7 dans le rang de front de Port Daniel, con-
tenant cent acres fur un front de trois acres. Auffi, les lots nos.
35 dans le deuxième rang, 66 dans le troifième rang, 69 et 70
dans le quatrième rang, 83 et 84 dans le cinquième rang de parcs
de ville derrière New-Carlifle, contenant chacun huit acres fur
un front d'un acre-par John Astles. #,* Il a été produit une
oppofition pour les dits lots no. 69 dans le quatrième rang et no.
83 dans le cinquième rang de Parcs de Ville par Jane Imhoof: le
dit John Astles a abandonné fes prétentions à iceux en faveur de
la dite Jane Ilmhoof. , Il a été entré une oppofition au dit
Parc de Ville no. 66, par William Wilfon.

445. Le lot no. 6, derrière le grand lac dans le townfhip de
Cox, contenant cent acres fur un front de trois acres-par John
Ross.

446. Le lot no. 29, dans Cox fufdit, dans le premier rang de
lots de campagne à l'oueft de New-Carlifle, contenant cent acres
fur un front de fix acres-par Jofeph Gauthier et Vital Poirier.

447. Les lots nos. 69 et 70 dans le troisième rang, et 111
dans le quatrième rang de lots de ville dans New-Carlifle, conte-
nant un acre quarré chaque-par Cornelia Jeffers.

449. Le lot no. 5, dans le Grand Paspébiac, contenant dix
acres sur un front de trois chaines et feize mailles-par Nicolas
Lebraffeur. Le lot no. 6, au même endroit, du même contenu
et du même front-par Benony Chapadeau. Les dits réclamans
réclament aufli refpectiveient le terrein, dans la commune, der-
rière leurs lots refpectifs prolongés jusqu'à ce qu'ils rencontrent
le prolongement de la ligne de profondeur de la première rangée
ou conceflion de Cox, aufli les lots dans les deux rangs en arrière
et dans le prolongement de leurs lots refpectifs ci-deffus mention-
nés. #*i Il a été entré une oppofition par Philippe Alexandre
pour le terrein dans la commune fusdite par-derrière les dits lots.

450. Les lots nos. 32, 33 et 34, dans Hope, contenant deux
cents acres chaque fur un front de cinq acres, bornés en front par
la mer, à l'en par la terre de Richard Manger, à l'oueft par la
terre de Frederick Aubert-par Benjamen Trachy, Abraham
Trachy, Edward 'rachy, Charles Lemefurier et Philip Jeune.
Aufli deux lots de terre dans la deuxième concefflion de Hope,
favoir, un lot de quarante acres fur un front d'un acre, borné en
front par partie du lot no. 2 réclamée par George Prevoft, à l'oueft
par une terre réclamée par les héritiers de feu Louis Rouffy, à
l'eft par la terre d'Alexander Brotherton, et un lot de cent foi-
xante acres fur un front de quatre acres, borné en front par le lot
no. 3 réclamé par Chs. Robin & Co. à l'oueil par la terre d'A.-
lexander Brotherton, et à l'eft par une terre réclamée par John
Gallié, (les lignes latérales courant nord cinq degrés oueft de la
bouffole,)-par Benjamin Trachy fusdit.

451. Les lots no. 12 dans le premier et 66 dans le deuxième
rang de Cox, fitués du côté eft de New-Carlifle, contenant cent
acres chaque fur un front de fix acres-par Clement Holmes,
Benjamin Jofeph, Elisabeth Holmes, Philip Legallas et John
Whitton.

454. Le iot no. 28 dans le Grand Paspébiac, contenant dix
acres fur un front d'un acre. Auffi un lot de terre non arpenté
d'une chaine et demie fur dix acres en profondeur, borné à l'oueft
par le dit lot no. 28-par Pierre Loiselle et André Loiselle.
* Les dits Pierre et André Loiselle reclament deux autres lots

derrière Paspébiac, qui ne font pas fuflifamment décrits dans leurs
réclamations pour être publiés.

41-5. Un lot de terre, contenant sept cents acres sur un front de
vingt acres, à l'anse communément appelée dnse aux Iets, du côté est
de la Pointe aux Maquereaux, borné au nord par un ruisseau qui le sé-
pare d'un lot réclamé par James Day, écuyer, au sud et par derrière par
des terres incultes de la Couronne, y compris une petite le en front du-
dit lot de terre-par Andrew Caldwell.

457. Le lot no. 55 au Port Daniel, contenant deux cents acres sur
un front de six acres, dans la seconde concession ou rangée de lots-par
James Neilson.

458. Le lot no. 40 dans Hope, contenant deux cents acres sur un
front de cinq acres, borné à l'est par le ruisseau Shigawake, à l'est par
le lot no. 39 et en front par la baie des Chaleui s-par James Almond,

461. Les lots no. 1'/8 dans le sixième rang, 190 dans le septième
rang, 231 dans le huitième rang de lots de ville dans New-Carlisle, con.
tenant un acre quarté chaque. Aussi no. 11 dans le premier rang, 50
et 51 dans le deuxième rang et 106 dans le quatrième rang de Parcs de
ville derrière New-Carlisle, contenant huit acres chaque sur un front d'un
acre. Aussi les lots de lac nos. 6 et 7, (originairement 11 et 12,) dont
le contenu n'est point bpécifié, bornés en front par les lots derrière New-
Carlisle, par derrière par le nouveau lac, 'a l'est par le lot no. 5 et à
l'ouest par le lot no. 8-par Jane Imhoof, veuve de feu Louis Imhoof.

462. Le lot no. 69, dans le troisième rang de lots dans Cox, conte-
nant cent acres sur un front de six acres à l'est de New-Carlisle-par
John Wlittom et Benjamin Joseph.

466. Les lots nos., 9 et 10 dans le premier rang, 51, 52, 59 dans
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Appendice le deuxième rang, 61 et 6G2 dans le troisième rang de lots de ville dans
New-Carlisle, contenant un acre quarré chaque. Aussi la moitié sud
du lot no. 12, dans le premier rang de parcs de ville, au nême endroit

, contenant quatre acres sur un front d'un acre. Aussi le lot no. 49, con-
20e. De c.tenant huit acies sur un front d'un acre dans le deuxième rang de parcs

de ville au rmême endroit. Aussi le loti no. 55, dans le deuxième rang
de lots de campagne, dans Cox, (à l'est de Newv-Carliskl,) contenant
cent acres sur un front de six acres. Ausi le lot de lac no.6 au imême
endroit, contenant cent acres sur un front de trois acres, borné ci front
par les lots derrière Ncw-Carlisle, et par derrière par le nouveau lac-
par A!exander M'Kay et Angélique-M'Kay. Aussi le lot no. 35,
dans le deuxième rang de lots de ville, dans New-Carlisle susdit, con-
tenant un acre quarré-par la dite Angélique M'Kay. *,* Le dit lot no.
59 est aussi réclamé par madame Maxwell, veuve de feu le major Ha-
milto n Maxwell.

470. Le lot no. 14, dans Paspébiac, contenant dix acres sur utn front
d'un acre. Aussi utn lor de même contenu, dans la Commune,ci arrière
et dans le prolongetmenit dudit lot no. I1. Aussi uit prolongement ulté-
rieur d'icelui jusqu'a a p -ofondeur de dix-huit acres-par Peî er D'Aros-
bile et Adrien D'Arosbile. * Ils tclament au-si un lot sur la rivière
Nouvelle en artière de ces lots, mais il n'ct pas suffisamment décrit pour
être publié.

471. Le lot io. 23, dans Paspébiac, d'un acre de front sur dix de
profondeur, avec un lot cii arrière et dans le pro!ongenient d'icelui, dans
la Commune. Aussi les lits dans le prolongement desdits lots dans les
deux conce-sioiis immédiatement en arrière d'iceux-les trois premiers
par Josepli Duguay, le dernier par Jean Louis L.aurent. Aussi le lot
no. 22, aiu nêm'.îe endroit ; aussi les lots dans le prolongement d'icelui
dans la Commune, et dans les deux Concessions imiédiatement ei ar-
rière d'iceluii-par Fabien Duguay.

472. Un lot de terre dernière le lot no. 3 sur le côté est de Paspébiac,
sur la ligne de prolongement entre Paspébiac et Hopetownî, contenant
cent aces sur un front de trois acres, bori.d en front par ledit lot no. 3, à
l'est par lad:te ligne de prolongement. à l'ouest et par derrière par des
terres incultes de la Couronne-par Francis Gallié.

473. Le lot no. 3, dans Paspébiac, contenant dix acres sur un front
de trois chaînes et seize mailles. Aussi un lot de terie dans la Commune,
directement en arrière et dans le prolongement dudit lot io. 8, courant
en profondeur jusqu'à ce qu'il rencontie le prolongement de la ligne de
profondeur de la première Concession( de Cox. Au-si les lois de terre
dans les deuxième et troisième Concessions en arrière et dans le prolonge-
ment deïdits lats, et de même contenu. Aussi une grave sur la rive est
de Paspébiac, de irois quarts d'acre de front, bornée ci front par la mer,
par-derriere par le Barachois, au nord-ouest par Fiançois Duguay, et au
sud-est par Toussaint Lamy-par Michel Parié. %*, Il icclame aussi
un lot non arpenté, sur la rivière Nouvelle, de trente-trois acres et un
tiers sur tin front d'un acre, borné à l'est et à l'ouest par le prolonge-
ment des lignes de profondeur ou latérales du lot iuo. 12, dans le rang de
front de Paspébiac.

47-1. Un lot de six cents acres de terre, dans le deuxième rang de
Hope, directement en arrière des lots nos. 10, Il et 12 dans le premier
rang de hlope susdit-par Hector Ross.

478. Le lot no. 13, dans Paspébiac, contenant dix acres sur un front
d'un acre. Aussi un lot dans la Commune en arrière et dans le prolonge-
ment d'icelui. Aussi un lot de dix-huit acres ci arrnère et dans le pro-
longement dudit lot mentionné en dernier lieu. Aussi un lot de trente-
trois acres et un tiers sur un front d'un acre, bori;é en front par la rivière
Nouvelle, et à l'est et à l'ouest par les lignes prolongées des lots nu. Io1
et 1-1 dans Paspébiac susdit-par James Huard, Edward Huard et Ro-
main Huard.

479. Le lot no. 17, dans le rang de front de Paspébiac, contenant
dix acres caque sur un fiont d'un acte. Aussi un lot dans la Communie,
en arière et dans le prolongement dudit lot no 17, courant en profon.
deur jusqu'à la rencontre du prolongement de la ligne de profondeur en
arrièîe de la première Concession de Cox. Aussi deux autres lots dans
le prolongement du lot mentionné en derrier lieu, dans les deux Cornces.
sions ou rangées en arriè;e d'icelui-par Pierre liastanet. Et le lot nio.
21, dans le rang de front de Paspébiac eusdit, co:enant dix acres sur un
front d'un acre. Aussi un lot dans la Commune, en arrière et dans le
prolongement d'icelui en profondeur comme ci-dessus mentionné. Aussi
un lot dans le deuxième rang, n aririère et dans le prolongement du lot
le dernier mentionné-par 'raiçois Lajoie.

480. Le lot no. 15, dans la rang de front de Paspébiac, contenant
dix acres sur ut front d'un acre. Aussi in lot dans la Commune, en ar-
nrère et dans le prolongement dudit lot nu. 15, courant en profondeurjus-
qu'à ce qu'il rencontre le prolongement de la ligne de profondeur en arri.
ère de la première Concession de Cox. Au,s: les lots nci arrière et dans
le prolongement du lot le dernier mentionné, dans les deux rangs en arrière
d'icelui-par Louis Denis. Et le lot adjacent io. 16, dans le rang de
front de Paspébiac, contenant dix acres sur un front d'un acre. Aussi
les trois lots immédiatement en arrièîe et dans le prolongement d'icelui,
tel que ci-dessus mentionné par rapport audit lot adjacent no. 15-par
Jean Albert.

483. Les lots nos. 11 dans le premier, 65 dans le deuxième et 70
dans le troisième rang de lots dans Cox, à l'est de Nevw-Carlisle, conte-
nant cent acres chaque sur un front de six acres-par Jacques Loielle.

448. Le lot no. 8, dans le rang de front de Paspébiac susdit, conte-
nant dix acres sur un front de trois chaines et dix mailles. Aussi un lot
dans la Commune ci arrière et dans le prolongement dudit lot no. 8,
courant en profndeur jusqu'à ce qu'il rencontre le prlongement de la
ligne de profondeur de la première Concession de Cox. Au--i deux lots en
arrière et dans le prloingement desdits lots dans les deixièit.e et troisième
rangs. Aussi une grave sur le côté sud-ouest de la gève de Pa-pébiac,
bornée en front par li baie des Chaleurs, par derrière par le I3arachuis,
au sud.ouen- par Jean Albert et au nord-est par Jean Castillon-par
Pierre Duguay, père. * Il réclame aussi u. lit de trente-trois acres
et un tiers sur un front d'un acre sur la rivière Nouvelle, lequel n'est pas
suiiammetc:r désigné pour être publié.

485. Le lot io. 27, dans le rang de front de Paspébiac, contenant
dix acres sur un front d'un acre. Aussi un lot de tente sur le côté nord

de la rivière Nouvelle, contenant deux cents acres sur un front de six
acres, borné en front par ladite rivière, à l'est par le prolongement de la

r ligne latétal est du dit lot nro. 27, et à l'ouest et par derrière par des ter-
res iticuhes de la couronne-par Louis H uard et Germain Ilutard.

486. Le lot rno. 10, dans le rang de fionît de Paspébiac, contenant
dix acres sur titi front d'un acre-par Marguerite Lantaigne, veuve de
feu Joseph Huard, Marguerite Hîuard, Jules Huard, Marip Hliard,
, Philippe Huard et Véronique Huard ses enfans mineurs issus deson ma-
riage avec feu Joseph Huard. Et titi lot dans la Commune en arrière et
dans le prolungement dudit lot no. 10, courant en profondeur jusqu'a ce
qu'il rencontre le prolongement de la ligne de profondeur du premier rang
de Cox. Aussi dfeux lots en arrière et dans le prolongement ( di lut le
dernier mentionné, dans les deux Concessions immédiatement en airière
d'iceli-par Jean Gienier.

489. Un lut de terre contenant cent acres sur un front de trois acres
aiu Port Daniel, borné en front par la baie de Port Daniel, au nord par
une descente dit chemin public communément appelée Oisecque. Aussi
un lot contigu à icelui, de cent acres sur un front le trois neies, b', ié aiu
nord par une terre récltniée par Joht Blair, junior-par Bernaid Castil-

loti-, et Stepleîn Castillouîx.
490. Le lot no. 11, dans le rang de front le Paspébiac, con-

tenant dix acres fur ii front d'un acre. Aufli un lot dans la
commune en airière et dans le prolongement du dit lot no. IlI,
courant en profondeur jufqu'à ce qu'il rencontre le prolongement
de la ligne de profondeur du premier rang de Cox. Aufli deux
lots en arrière et dans le prolongement du lot le dernier me'n-
tionné, dans les deux conceilions immédiatement en arrière d'i-
celui-par Jean Afpiros. Et le lot adjacent no. 12, dans le pre-
mier rang de Paspébiac, contenant dix acres sur un front d'un
acre. Aufli les trois lots immédiatement cin arrière et dans le
prolongement d'icelui, tel que mentionné ci-deffus par rapport au
lot adjacent no. 1 -- par Jeai Caflillon. ** Il a été entré une
oppofition pour le lot no. I1 fusdit par Jean Bernard Canfilloux,
failànt tant pour lui-ètarme que pour la femme Cutis Lebraffeur,
et pour Jofeph Lebraffeur, Félicite Lebraífeur et Marie Renée
Lebraffeur.

491. Le lot no. 6, dans le premier rang de lots de campagne
dans Cox, (à l'eft de New-Carlifle,) contenant cent acres fur in
front de fix acres-Aufli le lot no. 59, dans le deuxième rang
de lots de campagne au mème endroit, et de mme contents.
Auffi une étendue de terre à l'ell du lot no. 9, derrière le Grand
Lac, de foixante et fix acres et deux tiers de profondeur, conte-
nant neuf cents cinqu-ante-huit acres, (ion arpentée,) bornée à
l'oueft par le prolongement de la ligne enl du lot no. 9, à l'eft par
des terres réclamées par Mr. Dav. Aufli un lot de terre non ar-
penté derrière la terre la dernière ci-deffus mentionnée, conte-
nant douze cents acres, fitué entre le grand Lac et le nouvean
Lac, borné en front par une ligne courant ouef de la bouffole
du bout oueft du grand Lac, i l'est par le prolongement de la
ligne du lot de lac no. I par-derrière le grand Lac, à 'outeft par
le prolongement de la ligne no. 4-par William Scott. *,* Il a
été entré une oppofition par Jasmes Day, écuyer, pour la terre ci-
defflus mentionnée, derrière le grand Lac.

493. Le lot no. 19, dans le rang de front de Paspébiac, con-
tenant dix acres fur un front d'tun acre. Aufli un lot dans la
commune, en arrière et dans le prolongement d'icelui, courant
en profondeur jusq'à ce qu'il joigne le prolongement de la pre-
mière conceflion de Cox. Aufli les deux lots dans les deux con-
ceffions en arrière et dans le prolongement du lot le dernier men-
tionné-par René Duguay, à l'exception du dit lot dans la com-
nune, qui eft réclamé par Julien Duguay. Et le lot adjacent no.
20, au même endroit et de meme contenu. Aufli lcs lots de
terre en arrière et dans le prolongement d'icelui, tel que ci-
deffus mentionné par rapport au dit lot no. 19-par Emmanuel
Lebraffeur. *. Emmanuel Lebrafeiur réclame aufli un lot de
deux cents acres, fur la rivière Nouvelle, qui n'eft pas fufisam-
nient désigné pour être publié.

494. Le lot no. 1, dans le rang de front de Paspébiac, con-
tenant dix acres fur un front d'un acre. Aufli un lot de terre
dane la commune, en arrière et dans le prolongement diu dit lot,
contenant dix-huit acres ou environ. Aufßi un lot dans la deux-
ième concerion, en arrière et dans le prolongement des dits lots.
Aulli un lot de trente-trois acres et un tiers, ftir un front d'un
acre fur la rivière Nouvelle, borné à l'eft et à l'oueft par le pro-
longement des lignes latérales du lot no. I le premier mention-
né-par Jean Chapados, le jeune. Et le lot no 4, dans le rang
de front de Paspébiac fusdit, contenant dix acres flir un front
d'un acre-par Jean Chapados et Michel Chapados. Et les lots
en arrière du dit lot no. 4, tel que ci-deflus mentionné par rap-
port au dit lot nto. 1I-par Michel Chapados.

495. Le lot no. 21, au Port Daniel, contenant cent quatre-
vingt-huit acres, fur un front de quatre acres, deux cha-ties et
quatre mailles-par James Day (du Port Daniel.)

497. Partie du lot no 9, (ci-devant no. S,) dans Hope-Town,
contenant foixanîte acres fur un front d'un acre et detmi-par Ri-
chard Major.

498. Un lot de terre, fans numéro, aut Port Daniel, conte-
nant cent acres de terre fur un front le trois acres, borné au fud
par Stephen Caftillon, au nord par Farquhar l'Rae, écuyer, en
front à l'efn par la mer, et par-derrière à l'oueft par des terres
incultes de la couronne-par Jofeph B!air.

500. La moitié eft du lot nio. 18, dans le premier rang de
Cox, à l'ouea de New-Carlifle, contenant cinquante acres fiur un

f2Oe jj
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Appendice front de trois acres. Aufli nn quart du lot adjacent no. 19, con-
(M tenant vingt-cinq acres fur un front d'un acre et demi-par Jo-

feph Babin, le jeune.
20e Déc. 512. Un lot dans le deuxième rang de Hope, contenant quatre

cents acres fur un front de douze acres, borné à l'eft par une terre
réclamée-par Wm. Huntington, junior, et à l'oueft par des terres
incultes de la Couronne-par John Huntington.

507. Un lot dans le deuxième rang de Hope, de fix cents acres
de terre, fur un front de quinze acres, borné à l'efn par le pro-
longement de la ligne oueft du lot no. 11, (ci-devant no. 10,)
dans le premier rang, et à l'oueft par des terres incultes de la
couronne-par William Phelan, James Shannon, John Madagan,
Patrick Enright et Patrick O'Brien. Et partie du lot no. 10, (ci-
devant no. 9,) dans Hope, contenant cinquante acres fur un front
d'un acre et un quart, borné à l'oueft par la terre de John Rit-
chie, à l'eft par une terre appartenant à Mr. Day, par ledit Pa-
trick Shannon. Et partie du lot ne. Il, au même endroit. (dont
le contenu n'efl point fpécifié,) bornée à l'eft par la terre de
James Lambert, et à l'oueft par la terre d'Owen Poor-par ledit
William Phelan.

512. Un lot de cent acres fur un front de trois acres, à l'oueft
d'un lot ou morceau de terre réclamé par Peter Sire, à ou près de
l'anle aux Jardins, à l'oueft de l'anfe à Blondet, à ou près de New-
port-par Enflache Vicaire. #,* La défignation ci-deffus étant
vague et in!définie, ledit Eultache Vicaire ett requis de fournir un
procès-verbal d'arpentage, défignant le lot par tenans et aboutiffins.

513. Un lot clans Port Daniel, de quatre cents acres de terre
fur un front de douze acres, borné au nord par la terre de Neil
M'Kinnan, et au fud et à l'ouefl par des terres incultes de la cou-
ronnc-par Farquhar M'Rae, écuyer.

514. Un lot il l'anse aux Jardins, de cent acres fur un front de
trois acres, borné à l'eft par une terre reclamée par James Fer-
gufon Winter, à l'oueft par un lot réclamé par Euftache Vicaire
-par Peter Sire.

515. Un lot à Newport, de cent acres de terre sur un front de
douze chaines et soixante et quatre mailles, borné à l'oueft par
une grave occupée par Francis David, à l'en par la grave occu-
pée par François Grenier, ei front par l'anse de Newport, et par
derrière par des terres incultes de la Couronne-par James Re-
mon, junior, Charles Bertrand, Thomas Remon et Philip Ham-
mon.

516. Un lot à Newport fusdit, de cent acres ou environ fur un
front de cinq chaînes et trente-et-une mailles, borné au nord-
ouefn par une grave en la poffeffion d'Eutache Lavigueur, dont il
el féparé par une ligne courant nord trente-quatre degrés et trois
quarts el de la bouffile, au fud-efc par la grave de-Sire, dont il
est séparé par une ligne courant nord cinquante-fix degrés et trois
quarts enf de la bouffole, en front par l'anse de Newport, et par
derrière partie par une anse appelée l'Anse à Carnaval et partie
par des terres incultes de la couronne, ayant soixante-et-trois
chaînes et vingt mailles de profondeur-par John Decaen, John
Dean, John Marett et François Ballaine.

517. Un lot à Newport fusdit, de douze acres fur un front
d'une chaîne et quatre-vingt-douze mailles, fur foixante-et-trois
chaînes de profondeur, borné au fud par une grave occupée par
Raymond Grenier, au nord par Jofeph Grenier, à l'oueft par
l'anse de Newport et à l'eft par la mer ; les lignes latérales cou-
rant nord cinquante-fix degrés et trois quarts est de la bouffole-
par John Legresly.

521. Un lot de terre dans le deuxième rang de Paspébiac,
en arrière et dans le prolongement du lot no. 9 dans le premier
rang, contenant dix-huit acres. Aufli un lot contenant cinquante-
quatre acres ou environ, dans le deuxième rang susdit, en arrière
du prolongement de partie du lot no. 24, réclamé par meflieurs
Charles Robin & Co.-pour l'Eglife Proteftante à Paspébiac, et
pour le foutien du Clergé Proteffant en cette Province.

542. Les terres fuivantes en Fief et Seigneurie, favoir : pre-
mièrement, laSeigneurie de la Rivière Sainte-Anne, fituée aux
Monts Notre-Dame, sur le fleuve Saint-Laurent, d'une lieue de
front, (s'étendant une demi-lieue an-deffus et une demi-lieue au-
deffous de la dite Rivière Sainte-Anne,) fur une lieue de profon-
deur. Secondement la Seigneurie de la Rivière de la Magde-
leine, s'étendant en front une demi-lieue au-deffus et une demi-
lieue au-deffous de la dite Rivière de la Magdeleine, fur deux
lieues de profondeur. Et troifièmement, la Seigneurie de lAnse
de l'Etang, fituée fur le dit fleuve Saint-Laurent, fix lieues au-
deffous de la Vallée des Monts, s'étendant en front une demi-
lieue de chaque côté de la dite anse, fur une lieue dé profon-
deur-par Louis Panet, écuyer, notaire public, de Québec.

Et avis public enf donné par le présent, que les fusdits Com-
miffaires, avant de procéder à déterminer définitivement les ré-
clamations respectives qui leur ont été foumifes, requerront un
procès-verbal d'arpentage de tous les lots qui font maintenant
réclamés ou qui pourront ci-après l'être dans le dit diftrict infé-
rieur de Gaspé, en vertu de l'acte ci-deffus récité, et qui n'ont
pas jufqu'à préfent été mesurés et arpentés; de quoi les récla-

mans et tous autres y intéreffés prendront connoiffance et fe gou- Appendice

verneront en conséquence. (.

Québec, 12juin 1823.

ROBT. CHRISTIE,
Secrétaire.

TAT des Fonds de la Banque de Québec, montrant le
A montant du fonds capital payé, des dettes qui lui font dues,

des argens dépofés, des billets en circulation et de l'argent en
mains.

Capital payé, £51377 10 0
Dettes dues à la Banque, 91770 16 11
Dépots, 26965 10 4
Billets en circulation, 25565 0 0
Argent en mains, 16043 6 9

Quebec, 7e. Janvier 1824.
W. G. Sheppard, Préfident.
C. Smith, V.-Préfident.
Martin Chinic,
J. Jones, junr.
P. E. Desbarats,
J. Wm. Woolsey, Directeurs.
L. Maffue,
Jofeph Le Blond,
L. Moquin,
J. O. Brunet, J

AfFermentés devant moi ce 7e. jour de Janvier 1824.
NoAH FREER, J. P.

!20e. Déc.

Appendice
(N.)

13e. Janv.
1824.

ETAT du montant du Fonds Capital payé à la Banque de Mont.
réal, des dettes qui lui font dues, des argens dépofés, des billets
en circulation, et de l'argent en mains, appartenant à la dite
Banque.-8e. Janvier 1824.

Fonds Capital payé, étant 75 par cent fur
£250000, £187500 0 0

Dettes dues à la Banque (y inclues les dépenfes
de la bâtiffe,) . - - 309472 14 0

Argens dépofés, - - 96809 16 il
Billets en circulation, - - 92727 15 0
Argent en mains (y inclus £2710 13 0, Billets
des Banques du Canada, de Québec et de York,) 102303 9 4

Sont perfonnellement parus devant moi ce jour, Samuel Ger-
rard, Préfident, Thomas Thain, Vice-Préfident, et John For-
syth, James Millar, Horatio Gates, David David, James Leslie,
Thomas Torrance, George Moffatt, Frederick W. Ermatinger,
Ct Francis A. Laroque, DireCteurs de la Banque de Montréal, et
ont fait ferment que les Comptes ci-deffus font corrects et cor-
respondent avec les Livres de Compte de cette Corporation.

Affermentés et souflignés en fS. Gerrard, Préfident.
ma préfence ce 9e. jour de Jan- Thomas Thain, V. Préfident.
vier 1824. John Forfyth,

J. BOUTHILLIER, J. P. Thomas Millar,
Horatio Gates,
David David,J. Leslie,
G. Moffatt,
Fredk. W. Ermatinger,
Thomas Torrance,

LFrs. Ant. Laroque.
N. B. Direaeurs abfens, A. Cuvillier, Ecr. et G. Garden, Ecr.

ETAT, Banque du Canada, pour l'Honorable Chambre d'As-
semblée.

Montant du Fonds Capital de la dite Corporation £200,000
dites deux cents mille livres courant.

De laquelle il est payé £92,825, dites quatre-vingt-douze
mille huit cent vingt-cinq livres courant.

Montant des dettes dues à la Banque £128,121 0 5, dites cent-
vingt-huit mille cent vingt-une livres et cinq deniers courant.

Montant des dépots £1 1,652 16 9, dites onze mille six cent
cinquante-deux livres seize schelins et neuf deniers courant.

Montant des billets de Banque en circulation £39,206, dites
trente-neuf mille deux cent six livres courant.

Argent en mains £20,683 8 7, dites vingt mille six cent
quatre-vingt-trois livres huit schelins et fept deniers courant.

Montréal, 7 Janvier 1824.
H. MACKENZIE,

Président de la Banque du Canada.
Af'ermenté à Montréal, ce 10e. jour de Janvier 1824, devant

moi,
GEORGE PYKE, J. B. R.
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ETAT PRELIMINAIRE Aux COMPTES PUBLICS de l'année 1823, comprenant les Dépenses contin- Appendice

gentes additionnelles du Gouvernement Civil du Bas-Canada, encourues entre le le Octobre 1821 et (0.)
le loe Octobre 1822, et les Charges annuelles et régulières entre l dler Novembre 1821 et le Sie Oc-/
tobre 1822, étant un Compte Supplémentaire à ceux dejà fournis pour l'année 1822, y compris les, 16e. Janv.

Omissions dans les Comptes d'icelle ou des années précédentes.

Montant des Dépenses et Charges annuelles pour 1822, £
A DEDUIRE.-L'Estimation pour les Dépenses ci-devant encourues, et qui n'ont pu être

correctement chargées contre le Revenu Public les années précédentes, mais qui depuis ont
été closes en partie durant la présente année, savoir

Montant chargé suivant l'Estimation faite pour clore le Chapitre des Dépenses qui a rapport
à l'Administration de la Justice en 1822, Sterling, £2000 0 0

Items qui ont rapport aux annnées précédentes, tels que détaillés vers la fin
du Compte Préliminaire de 1822, et portés de nouveau comme n'ayant
pas été réglés par ce Compte. Pour les particularités, voyez ce Compte, 2049 8 5

Avances extraordinaires fàites en 18,22, telles que détaillées dans le Compte de
ladite année, et dont il a été depuis rendu compte en partie. Toyez le
Compte détaillé de ladite année, 1101 17 7

A AJOUTERP
Montant des Warrants pour les Services de et avant l'année 1822, qui ont été expédiés de-

puis, y compris les Erreurs dans les Comptes précédens de ladite année.

APPOINTEMENS des OFFIciERs du GOUVERNEMENT nOn compris sous le'
Département.

Le Révérend J. O. Plessis, Evêque de l'Eglise Catholique Romaine à Qué-
bec, étant pour le Loyer de l'Evêché à l'usage de Bureaux Publics, depuis
le 1er Mai jusqu'au 31 Octobre 1822, inclusivement,

Noah Freer, pour 114 jours le Loyer, pour une maison garnie et meublée: qui
sert de résidence au Lieutenant Gouverneur de la Province,depuisle 10e
Juillet jusqu'au SIe Octobre. 1822 inclusivement, à raison de £450 Sterling
par an,

A. L. J. Duchesnay, pour six mois de Loyer d'une Maison occupiée pour les
Bureaux du Sécrétaire Civil, du 1er Mai au 31e Octobre 1822 inclusive-
ment, à raison de £135 par an, £67 10 0

Moins-Pour autant déjà chargé en partie à raison de £90 par an, 45 0 0

Louis Montizambert, comine faisant fonction de Secrétaire Provincial,
pour se procurer un Bureau pour l'Enrégistrement des Octrois de Terres de
la Couronne, du 4e. Juin *au Sie Octobre 1822,.

Edward Price et-Isaac Delisie, leurs Appointemens comme résidens sur l'ile
d'Anticosti, pour porter du secours aux Marins en détresse,

A. Hamne], ditto, ditto, ditto, ditto, -'t,:, .i,
Olivier Gaudin, ditto, ditto, ditto, ditto,

,,LE CONSEIL LEGISLATIF,

William Smith, comme Greffier du Conseil, du Ier Mai au sle Octobre 1822,,
Ditto, comme Maître en Chancellerie, de ditto à ditto,
Charles De Léry, comme;Assistant-Greffièr du Conseil, de ditto à ditto,
Jacques Voyer, comne Bcrivain Assistant et Traducteur François, de ditto à

ditto,
A. W. Cochran, comme Greffier en Loi, de ditto à ditto,
William Boutillier,~comme Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, de ditto

à ditto,
William Ginger, comme Sergent d'Armes, de ditto à ditto,
C. Blouin, comme Messager, de ditto à ditto,
H. M'Donald, comme Portier, de ditto à ditto,
Jane Brown, comme Gardienne des Appartemens, de ditto à ditto,
Ditto, pour Loyer de Maison, de ditto à ditto,

L A CHAMBRE D'ASSEMBLEE.

William Lindsay, Greffier de l'Assemblée, son Compte de Déboursés, du 1er
Novembre 1820 au 1e Octobre 1821, savoir : Clercs attachésau Bureau
et Clercs extraordinaires, y compris une Balancé de £200 due pour. ditté,
en 1820, £14851Q2 6

Député Sergent d'Armes, Messagers.et Portiers, 464 15 o
Messagers, Témoins, Ports de Lettres, &c. 414 19 10
Impression des Journaux, Bills, Rapports, Papeterie, Copies

de Papiers, Assurance, &c. 192 7 4
Livrés pour la Bibliothéque, 4.426 3 '
Le Greffier, pour dive'rs menus déboursés, 19 19
Bois de Chauffage, Chandelles, &c. 150 1$ o0

Porté, ci-contre, £4866 10 5

Titre d'aucun

Sterling.

£250 10

140 10

22 10 0

21,19 4I1

25 0 0
S250'0

15 0 O

£225 0
40 10

l180 .0

112 10
90 0

67 10 0
45 0 0
16 4 0
12 10 0
Il 5 0
1:3 10 0

Sterling.
792920 14 9

5151 6 01

74L69 8 8.-

500 0

813 19 O

Porté ci-contre; £58l711.
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Appendice
(O.) Montans d'autre part, £4866 10 5
A Les Comptes d'Ouvriers pour Réparations, Boîtes pour les

16e. Janv. Papiers, et autres Articles, 88 19 5-
Gazettes et Avertissemens, 35 16 1~

Moins-Montant du Warrant émané en conformité à une A-
dresse de la Chambre d'Assemblée du 18e Mars 1821, d'a-
près une Estimation des susdits Déboursés, ainsi qu'il ap-
pert par les Comptes Publics (le 1821,

Surplus de la Dépense au delà de l'Estimation jusqu'au Sie
Octobre 1821,

William Lindsay, son Compte de Déboursés, du i1er Novembre
1821 au 31e Octobre 122, savoir, les Clercs attachés au
Bureau et les Clercs extraordinaires,

Le Député Sergent d'Armes, \lessagers et Poètiers,
Messagers, Témoins, Ports de Lettres, &c.
Impression des Journaux, Bills, Rapports, Papeterie, Co-

pies de Papiers, Assurances, &c.
Livres pour la Bibliothéque,
Le Greflier, pour divers menus Déboursés,
Bois le Cliautlige, Chandelles, &c.
Comptes d'Ouvriers pour Réparations, Boîtes pour les Papiers,

et autres Articles,
Gazettes et Avertissemens,

Pour couvrir les susdits Dé-boursés, Son Excellence le Comte
de Dalhousie expédia son Warrant au Montant de la Somme
de £334 16 10 Courant, égal à £2983 7 2 Sterling,
confbriný'ment à une Adresse de la Chambre d'Assemblee
du 3e Janvier 18t3, laissant un Surplus entre les mains du
Greffier de l'Assemblée suivant le Rapport d'un Comité sur
ses Comptes présenté à la Chambre d'Assemblée le 28e
Janvier, et dont il doit ci-après rendre compte, de

4986 5 111

4600 0 0

~l86 5 11k.

1090
390
64

866
142
10

3 88

85 18 4
32 9 2

32.57 8 10

57 0 0

3314 16 101

A déduire les avances faites à Mr. Lindsay, Greffier de PAssemblée, ainsi
qu'il appert par les Comptes Publics le 1822,

Wm. Lindsay, comme Greffier de la Chambre d'Assemblée, du 1er Mai au
Sie Octobre 182,

P. E. l>esbarats, comme Assistant ditto, de ditto à ditto,
Wm. Green, comme Traducteur Anglois, de ditto à ditto,
C. Frémont, comme ditto François, le ditto à ditto,
R. Christie, comme Greffier en Loi, de ditto à ditto,
A. Parent, comme Sergent d'A rmes, de ditto à ditto,
Manon Schindler, comme Gardienne des Appartemens, de ditto à ditto,
Ditto, pour loyer de Maison, (le ditto à ditto,
H. W. Ryland, comme Greffier (le la Couronne en Chancellerie, de ditto à ditto,
Thomas Douglass, comme ditto, de ditto à ditto,

APPOINTEMENS DES JUGES et autres Dépenses concernant l'Adminis.
tration le la Justice.

N. F. Uniacke, Procureur Général, pour services à la Cour du Banc du Roi
tenue aux Trois-Rivières en Septembre 1822, y compris ses Frais de
Voyage,

Ditto, pour ditto, à ditto, à Québec en Septembre 1822,
Ditto, pour divers services rendus entre le 11 Avril et le 10 Octobre 1822,
Ditto, ses Honoraires et Déboursés dans certaines Poursuites qi tam qu'il a

conduites durant l'Eté de 1821, en vertu de l'Acte des Bôis,
Charles Marshall, Solliciteur-Généra!, pour frais encourus 'pour obtenir di-

vers Jugemens en faveur de la Couronne en 1821,
Charles Ogden, Conseil du Roi, pour frais de Voyage, encourus pour assis-

sister à une Cour d'Oyer et Terminer, tenue à bherbrooke et Stanstead, ei
Septembre 1822,

Ditto, son Compte de Frais dans certaines Actions qu'il a intentées contre les
Seigneurs de la Baie et de Courval; durant les années 1819 et 1821,

Ditto, pour Services rendus aux Sessions de Quartier du District desTrbis-1
Rivières, durant les années 1818 et 1819,

Portés ci-contre, £

Sterling.

£2983 7 2

1486 0 2

1497 7 0

225 0 o
180 0 (
90 0 o
90 0 0
99) 0 0
45 O' 0
il 5 0
13 10 0
50 0 0
50 0 o

£122
233
155

42 10 8

53 17 10

73 5 o

72 13 I

9 9 0

763 8 4

Sterling.
£75383 7 11

~23442 2 O

77725 9 11½
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Montans d'autre part, £
P. A. De Gaspé, ci-devant Shérif du District de Québec, son Compte de

Déboursés du 11 Avril au 10 Octobre 1822,
N. B. Le Compte de cet Officier a été transmis laissant voir un montant de

£358 8 0-mais dans un état si imparfait qu'il n'a pu être admis jusqu'à
présent par le Bureau d'Audition, et ayant été découvert que Mr. De Gaspé
se trouve coupable de concussions pour un montant plus considérable en
Amendes imposées et reçues, et pour Lods et Ventes sur des Ventes faites
dans le Domaine du Roi, dont il n'a pas rendu compte; -aucune autre partie
de ce Compte ne peut être allouée que pour ce qui a été déjà -avancé pour
faire face à certains déboursés, laquelle avance est déjà établie à la somme
de £220 Courant,

W. S. Sewell, Shérif du District de Québec, son Compte pour certaines dé-
penses contingentes du Bureau du Shérif, depuis le il Avril jusqu'au 10
Octobre 1822,

F. W. Enmatinger, Shérif du District de Montréal, son ditto de déboursés, lors
de la Session d'Oyer et Terminer, tenue à Stanstead en Septembre dernier,

Ditto, ditto, son ditto, entre le 11 Avril et le 10 Octobre 182t, Avertisse-
ment fait de la Session d'Oyer et Terminer tenue à Montréal, et pour avoir
conduit S. H. Wilcocke hors de la Province.

Ditto, ditto, son ditto, entre ditto et ditto, pour avoir fait arrêter des Délin-
quans et les avoir soutenus, fournis de Bois de Chauffage et autres menties
dépenses, dans leur emprisonnement, jusqu'au 10 Octobre 1822,

Ditto, ditto, son ditto de Déboursés qui jusqu'à présent ont été retentis dans
les Comptes des Shérifs, jusqu'au 10 Avril 1822,

Ditto, ditto, son ditto pour argent payé à des Témoins indigens, entre le 1er.
Juillet et le 30 Novembre 1822,

L. Gugy, Shérif du District des Trois-Rivières, son ditto de déboursés pour
la Prison des Trois-Rivières et le maintien des Prisonniers, du 11 Avril au
10 Octobre 1822,

Ditto, ditto, son ditto de déboursés encourus pour 'les Sessions -Spéciales,
tenues à Sherbrooke.en Septembre dernier,

Ditto, ditto, son ditto pour frais de Services de Subpanàs.et pour mettre à
exécution les Prises de Corps émanés du Banc, jusqu'au'l0 Octobre 1822,

Ditto, son ditto pour argent payé à des Témoins indigens, jusqu'au 10 Octo-
bre 1822,

Thomas Man, Shérif du District de Gaspé, son ditto de déboursés pour Chan-
delles et Biscuit, jusqu'au 10 Octobre 1822,

Ditto, ditto, son ditto de frais encourus pour paroître comme Témoin, dans
le cas d'un Prisonnier qu'il-avoit amené de Gaspé pour avoir son Procès fàit
à Québec,

Il. Blackstone, Coronaire du District de Québec, montant de son Compte
pour Dépenses Contingentes de son Bureau, jusqu'au 10 Octobre 1822,
suivant l'Estimation,"

J. M. Mondelêt, Coronaire du District de Montréal, ses Dépenses Contin-
gentes, du 11 Avril-au -0 Octobre 18212,

H. Fraser, Coronaire du District des Trois-Rivières, ses Dépenses Contin-
gentes, de ditto à ditto,

Perrault & Ross, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le District de
Québec, leur Compte (e Déboursés à l'usage de leur Bureau, de ditto à ditto,.

Ditto, ditto, leur ditto po'ur Chandelles et menues réparations, ·&c. à la Salle
d'Audience, de ditto à'ditto,

Ditto, ditto, leur ditto pour un état tel qu'ordonné par la Cour concernant les
affaires du ci-devant Slherif de Québec,

Levesque & Monk, Prota*notaires de la Cour :uBanc du Roi.pour le District
de Montréal, leur .di.to, de déboursés à ru'sage de leur Bureau, de ditto à ditto,

Ditto, ditto, leur ditto de déboursés 'pouraSalle d'Audience,-de'ditto'à ditto,
Ditto, ditto, leur ditto, pour fournir des Extraits de Baptêmes, Mariages et

Sépultures pour les années 1820 et 1821,
Gaspard Degan, allouance pour se procurer du Bois de Chauffage pour les

Chambres qu'il soccupe dans la Salle d'Audience "à Mbnrat, du 1er. No
vembre 1822 ad 31 Octobre 1823,

Thomas & Fraser,' Potontaires de la Cour du Banc du Roi du District des
Trois-Rivières, etGreffiéis de la-Paix,- leur ditto de déboursés-comme Pro-
tonotaires, jusqu'au 10 Octobre 1822, £2 5

Comme Greffiers de la Paix, jusqu'à ditto, 16 8

H. Fraser, son ditto de ditto, pour Reparations faites à PAneiniie Stlle
d'Audience aux Trois-Rivières, ën l'année 1817, -1

P. Portugais, comme Gardieni de la Slleàd'Audieýè aux Toisiièrs d
is Mars au 3f Octobre 1822, à räisôn-t dégS6 airan, -

G. Stanley, comme Huissier à Bagdéitë de la Coulr du Banc'du Roi du Dis-
trict de.Montréál, 'piour arrérages d'Appointemens qui lui sont dûs, du 2,
Juiti 188 au 8TOctoWr~f82,-

George Stanley, comme Huissier Audiencier de la Cour du Banc du Roi à
Montréal, son' Compte pour Services rendus comme ditto, dans la Cotir
d'Oyer et Terminer" à Montréal, en Octobre et Novembre i821, duran
les neuf jours que cette Cour aîiégé'ehn sus dti Teriè Criminel odinai-,

Ditto, ditto, son aitto p6tir ditto comme ditto,, en Mai et Novembré, durant
les 17 jours que-ces Cours ont siégé au delàdu Terme'Crimùinldinaie;

Y Portés ci-contre, a

Sterling.
768 8

198 0 0

382 14 3

26 7 6

9 14 il

270 0 3

50 0 I0

80 10 2

162 12 10

74 0

36 il

16 4 0

161 1.7

54

a

21

3t~

4.5

13

32

'S

13 6

815'

11 4

O

18 10

18 11 S

27 46T

78 8 2

3

'5
-9

Sterling. Appendice
77725 9 11 (O.)

.16e. Janv.

- '''t

2594 il 10 1 £e-77725 9 1I1
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A ppend ice

(A.) Montans d'autre part,
A George Stanley, comme Huissier Audiencier de la Cour. du Banc du Roi'

16e. Janv. Montréal, son Compte pour Services rendus à ditto, tenue à Sher-
brooke et Stanstead en Septembre 1822,

Ditto, ditto, pour ses Frais de Voyage encourus pour assister à icelle,
C. R. D'Estimîauville, Premier Connétable du District de Québec, son compte

pour payement des Significations de Subpænas, durant le Terme de Sep.
temibre 1822,

R. Hart, comme Premier Connétable à Montréal, du 1er. Novembre 1821
au 31 Octobre 1822, au lieu et place de J. Marston,
Il n'est fait mention de ceci que comme un Mémorandum, les Warrants

chargés en faveur de J. Marstoni dans les Comptes de 1822 ayant été biffés
et d'autres émanés en faveur de Hart.
Gilbert Ainslie, Greffier de la Couronne, son compte pour Services rendus

au Terme Criminel de la Cour du iBuc du Roi aux Trois-Rivières, en
Septembre 1822, y compris ses Frais de Voyage,

1)itto, ditto, son ditto pour ditto à Québec, en Septembre 1822,
Ditto, ditto, son compte pour Services rendus à la Cour d'Oyer et Terminer

tenue à Sherbrooke et Stanstead, en Septembre 1822, y compris ses frais
de VoVage,

Thos. Argues, Médecin de la Prison à Québec, pour Services rendus et Re-
mèdes, du ler. Mai au 31 Octobre 1822,

W. I1t. Selby, ditto à )dontréal, pour ditto, de ditto à ditto,:
J. l. Mondelét, l'un des Présidens (les Sessions de Quartier et Magistrat

de Police à Montréal, son Compte de Dépenses contingentes du Bureau
de la Pe1ýce à Montréal, du 10 Octobre 1820 au 31 Octobre 1821,

Ditto, d n .on ditto de ditto, du 1er. Novembre 1821 au 3[ Octobre 1822,
L. I. Gauvin, pour signification de Subpænas en Novembre 182I et Mai 1822

à Moriéal, d'après l'allouance finalement accordée en conformité au Rap-
port des Juges de la Cour du Banc du Roi de ce District,

Andrew Patton, H uissier, et Connétable Spécial, pour avoir arrêté et conduit
de Stanstead à Montréal Isaac Worthin et John S. More, en. Avril 1822,

P. Culver, ditto, pour avoir appréhendé un nommé Joseph Leclair, accusé de
Grand Larcin dans la Paroisse de Soulanges et l'avoir conduit à Montréal,
en Juillet 1821,

J. S. Newton, ditto, pour avoir appréhendé un nommé Gillery, en Mai 1822,
et l'avoir conduit à Montréal,

C. Ouellet, pour signification de Subpænas durant le Terme Criminel du Banc
du Roi, en Septembre 1823,

MAITRES D'ECOLE.

W. Nelson, comme Maître d'Ecole à William Henry, du 1er. Mai au Se.
Octobre 1822,

P. Romain, comme ditto, à la Pointe Lévi, de ditto à ditto,
D. Thomas, comme ditto, dans le Township de Melbourne, de ditto à ditto,
C. Caseau, comme ditto, à St. Roch, de ditto à ditto,
S. Burns, comme ditto, aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,
A. Woods, comme ditto, à Argenteuil, de ditto à ditto,
W. G. Holmnes, comme ditto, a Montréal, de ditto à ditto,
W. Power, comme ditto, à Irummnondville, de ditto à ditto,
J. Witcher, comme ditto, à Stanstead, de ditto à ditto,
A. Vervais, comme ditto, à Terrebonne, de ditto à ditto,
B. Hobson, comme ditto, à New Carlisle, du ter. Novembre à ditto,

PENSIONS.

Dame Louise Badelard, du ler. Mai au sle. Octobre 1822,
M. L. Tétu, veuve de Pierre Rottot, de ditto à ditto,
H. Harwood, de ditto à ditto,

BUREAU DE L'ARPENTEUR-GENERAL.

J. P. Bureau, Député Arpenteur Provincial, montant d'un Warrant qui lui a été
payé, ce qui joint à la somme ci-devant avancée de £9, forme une somme
de £28 9 3 étant pour l'Arpentage en partie du Township de Kildare.

J. Adams, Député Arpenteur Provincial, montant de Lettres de Crédit qui
lui ont été avancées à compte de l'Arpentage de l'île à la Fourche,
£275, Courant,

CHEMINS ET MAISONS DE POSTE.

J. Bte. D'Estimauville, comme Grand-Voyer du District de Québec, du 1er.
Mai au S1e. Octobre 1822,

L. R. C. De Léry, comme ditto ditto, du District de Montréal, de ditto à ditto,

Portés ci-contre, £

Sterling.
2594 11 10

4 1 0
19 16 9

18 2 1<>

40. 4 7
86 4 7

52 5 1

100 0
100 0

106 9
88 ô

260 4 8

7 18 5

4 0 1

2 0 6

8 2 3

£27 0 0
7 0 0

27 0 0
27 0 0
27 0 0
27 0 0
25 0 0
25 0 0
22 10 0
22 10 0
45 o o

£185 0 0
18 0 0
15 O 0

£ 19 9 s

247 10 0

5 0
75 00

150 O 0O

Sterling.
£77725 9 11

8432 7

802 0 0

168 0

266 19 

£81894 16.qj.
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Montans dautre purt, £,
E. W. R. Antrobus, comme ditto ditto, du District des Trois-Rivières, de

ditto à ditto,
W. Le Maistre, comme Inspecteur des Grands Chemins dans le District de

Gaspé, de ditto à ditto,

BUREAU DE SANTE'.

W. Hacket, comme Officier de Santé, pour Services rendus dans sa Profes-
sion et visiter les Vaisseaux lors de leur arrivée et soins portés aux malades
envoyés à l'Hopital, du 1er. Mai au 31e. Octobre 1822,

REPARATION DES EDIFICES PUBLICS.

Le Colonel Fitzgerald, montant des Argens qu'il a payés pour réparer la Maison
du Gouvernement à Montréal, suivant Compte produit eii Janvier 1893,

IMPRESSION ET PAPETERIE.

Sterling
Sterling.
150 0

45 0

25 0

P. E. Desbarats, son Compte pour imprimer l'Acte du Parlement Provincial
pour l'incorporation de la Banque de Montréal, £10 9 6

T. Cary & Co. leur ditto, papeterie fournie à 'usage du Gouvernement, en-
tre le 25e. Mars et le 14e. Septembre 1822, 4 10 9

Ditto, leur ditto, pour Impression faite par ordre du Gouverneur en Chef, en
1822, 88 8 5

FRAIS DE LA COLLECTION Du REVENU PUBLIC.

J. Stewart, rémunération pour s'être rendu aux Postes du Roi, à l'effet d'in-
vestiguer les Comptes des dettes dues par les Sauvages, examiner les Bâ-
tisses, pour une évaluation du Capital, et se trouver présent lors du trans-
port des dits Postes aux nouveaux Fermiers, £270 0 0

Les Représentans de feu William Lindsay, ses Appointemens comme Collec-
teurs des Douanes au Port de St. Jean, du ler. Mai au 24e. Juin 1822, a
raison de £189 par an, 28 9 6

W. Macrae, comme ditto, à ditto, du 25e. Juin au SIe. Octobre 1822, 66 15 il
Ditto, comme Contrôleur de ditto à ditto, du 1er. Mai au 24e. Juin 1822, à

raison de £126 par an, 18 19 8
W. D. Lindsay, comme Contrôleur des Douanes au Port de St. Jean, du 25e.

Juin au S1e. Octobre 1822, à raison de £126 par an, 44 10 7
B. Tierney, comme Jaugeur à ditto, du 1er. Mai au 3Ie. Octobre 1822, 20 0 0
Les Représentans de feu A. Wilson, ses 72 jours d'Appointemens, comme

Inspecteur de Marchandises au Côteau du Lac du 1er. Mai du lie. Juillet
1822,291 9

Ditto, ditto, ses ditto, pour Loyer de Maison de ditto à ditto, ' il 0
Ditto, ditto 50 pour cent sur le vrai montant des Droits par lui recueillis, du-

rant le Quartier finissant le 5e. Avril et le 1oe. Octobre 1822,. 8 8 8
J. Simpson, ses. Appointemens comme Inspecteur de Marchandises au Cô-

teau du Lac depuis le 12e. Juillet jusqu'au 31e. Octobre 1822, -- 4582
Ditto, allouance pour Loyer de Maison, de ditto à ditto, 5 910
Green & Perrault, Greffiers de la Paix, leur Compte de Commission à 5 pour

cent, surle montant des Amendes et Pénalités reçues par, eux, du le.
Avril au 10e. Octobre 1822, 8

MAISON DE LA TRINITE'.

R. Young, comme Surintendant des Pilôtes du 20 Septembre au sle. Octo.
bre 1822,

ETAT MAJOR DE LA MILICE ET CONTINGENS.

F. Vassal de Morviel, avances à lui faites pour le morntant des arérages dues
sur la Pension de J. B. Dufauts, soldat blessé, du Corps des Voltigeurs, du
1er. Mai 1817 au *Se. Octobre 182,

MAISONS DE CORRECTION.'

René Kimber Trésorier et l'un des missaires des Maisons de Correc-
tion pour le District des Trois-Riièes, son Compte entre l Nven-
bre 1812 et le 4e. Janvier I816, midtriléargé. C

il a déjà été accordé des Lettres- de Crédit à onipte d'icelu
que mentionné dans 1'Etat Géné-l' des ,proriat:ons faitesalLegis
lature, et la Dépense sur icelle, ýmàis l naeété a cordé aucun Warant
pour couvrir icelles, qué lorsque Mr. Kimber renouvella son application
à cet effet en Mrs 1828, - £272 18 7

Porté c-cntre, 2 8
N

0o

0o

o

9

écî-ccrntre,

1.4 9

':4 .5 O

------ a

£83~4s 12 1.
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P. H. Smith, Député Arpenteur Provincial, avance additionnelle qui lui a
été faite, et dont il doit rendre Compte, par un Warrant, à compte de
l'Arpentage de Horton,

DEPENSES comprises sous le Tître d'aucun Département.

J. Grout, comme Inspecteur de Cheminées à Québec, du 1er Mai au 31 Octo-
bres1822,

P. De Boucherville, comme ditto ditto, à Montréal, de ditto à ditto,
A. Thompson, comme ditto ditto, aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,
L'avance suivante a été faite en raison des circonstances spéciales du cas à

Wm. Hamilton, Ecuyer, Collecteur à Sherbrooke, en vertu d'une Lettre de
Crédit, en date du 29 Août 1822, laquelle spécifloit que c'étoit pour le rem-
bourser d'une perte qu'il a soufferte dans l'exécution de son devoir comme
Collecteur, et dont il doit rendre compte ci-après, et pour plus grande sûreté
à fournir des cautions pour la somme de £150 Courant,

Sur les dépenses encourues pour le service de l'année 1819, qui n'ont pu être
alors chargées régulièrement au Compte du Revenu Public, les suivantes se
trouvent n'être pas encore réglées, ainsi qu'il apport par les Comptes détaillés
de cette même année, savoir:-

F. Têtu, l'un des Commissaires pour recevoir et faire rapport sur les réclama-
tions des Censitaires de la Salle, Courant, £230 12 6,

J. Delisle, pour le payement de Témoins, dans des poursuites
criminelles faites contre (les Miliciens en 1816. 58 0 0

Courant, 288 12 0(
Sur ditto pourle service de l'année 1S21, qui n'ont pu être alors chargées régu-

lièrement ait Compte du Revenu Public, les suivans se trouvent n'être pas
encore réglés, ainsi qu'il appert par le Compte détaillé de cette même an-
née, savoir:

Avance faite à W. B. Felton, Courant, £200 o o
Ditto à M. Bell & .J. Davidson, comme Administrateurs en fa-
veur (le Mad. Cressé, 1600 0 0
Ditto à John Marston, Premier Connétable à Montréal, 50 O o

Courant, £185() 0 0
Sur les dépenses encourues pour le service de l'année 1822, qui n'ont pu être

alors chargées régulièrement en compte, les suivantes se trouvent n'être pas
encore reglées, ainsi qu'il appert par le compte détaillé de cette méme
année, savoir:

W. B. Felton, avance additionnelle pour la bâtisse d'une Prison
à Ascot £150' O O

J. Fletcher and J. T. Taschereau, Magistrats de Police, à Qué-
bec, dépense nécessaire pour l'arrestation et emprisonnement
de Criminels, 100 0 0

T. Coffin, P. Vézina et E. Sills, avances nécessaires qui leur
ont été faites l'année précédente pour parachever la Prison des
Trois- Rivières, 225 () 0

Courant, £475 0 O
Sur ce montant il faut déduire un payement reçu des Représentans defeu

Alexander Auldjo, Ecuyer, pour rembourser une partie des avances qui
avoient été faites au moyen de Lettres de Crédit, à Messrs. A uldjo, Roy et
Caldwell, Commissaires pour améliorer la Navigation entre Montréal et le
Côteau du Lac, en vertu les Actes de la 45e Geo. III. Chap. 6, et de la 46e
Geo. III. Chap.3, lequel a été fait en Avril 1822, mais que l'on a omis de
déduire jusqu'à présent sur les comptes de cette même atinée,

Ce payement, après avoir fhit une'allouance pour les frais d'Ai-pentage des"Ter-
res de la Milice et la dépense des Maisons de Correction, déjà mentionnés dans
le présent Compte, se monte à

Laisse, £
laquelle somme doit être ajoutée au montant des argens appropriés mais non dé-
pensés jusqu'à cette date, et se trouve portée dans les Comptes de 1822, à -

Slzng.

£873 12

.57 7 6

£ 20 0 0
80 0 0
12 10 O

Courant.

£I69 . 1

98 15 O

7'5 10

38723 18 10

Montans d'autre part, £ 272 18 7
Sur quelle somme il faut déduire le montant des Lettres

de Crédit accordées tel que ci-dessus mentionné et chargées
dans PEtat Générali des Appropriations faites par la Législa.
ture, et de l'emploi d'icelle, suivant le Compte détaillé, jus-
qu'au 10e. Octobre 1820, et soumis il la Législature en 1821, £215 Il 1

POUR LE SOULAGEMENT DES PERSONS DERANGEES DANS LEUi ES.
PRIT, iEs ENFANS TROUVES T LES MALADES.

J. Bélanger, Trésorier et l'un des Commissaires pour le Soulagement des
Personnes dérangées dans leur Esprit &c. à Québec, avances à lui faites
par Warrant, dont il doit rendre Compte, pour couvrir les arrérages des
Dépenses encourues par les dits Commissaires, jusqu'au 31e. Octobre 1822,

FRAIS D'ARPENTAGE POUR LEs TERRES DES MILICIENS.

527 0 0

72 10 0

135 ' 0

259 15 3

1665 ' 0

427 10 0

£86589 5 11½.

152 6

et fait que le vrai montant des argens appropriés, mais non dépensés est de - 38S04 8 l1 -

Porté ci-contre, £86436 19 4
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Montant d'autre part, -
COMPTE Ds APPROPRIATIONS des Services de l'année, à commencer

des lle. Octobre et 1er. Novembre 1821 jusqu'aux mêmes périodes en
1822.

Montant déjà établi dans les Comptes de l'année,
Montant des Amendes prélevées par le Procureur Général, en vertu de l'Acte

des Bois, et qu'il a payé au Receveur Général, égal à la somme qui lui est
due pour ses Honoraires et Déboursés dans les poursuites qui- tam de ces
Actions,

Montant (les Amendes reçues par le Shérif du District des Trois.Rivières, noü
chargées,

Dépenses Contingentes de la Législature, ajoutées au montant porté dans le
Compte de 1822, en vertu de la sse. Geo. III. Chap. 8,

Commission additionnelle aux Collecteurs des Douanes, en vertu de l'Acte
Provincial (le la 2e. Geo. IV. Chap. I,

Commission allouée sur les Amendes recueillies par les Greffiers de la Paix,
Appropriation faite pour les délpenses de la Maison de la Trinité, prise sur les

Droits en vertu des Actes de la 43e. Geo. III. (hap. 12, de la 51e. Geo. III.
Chap. 12, et de la 2e. IV. Chap. 7, laissant le surplus qui se trouve cette
année sur ce Fonds à la décharge des déficits précédens,

Appropriation pour les Maisons de Correction, 52e. Geo. III. Chap. 9,
Idem pour payer les Pensions des Miliciens, 43e. Geo. III. Chap. I. et 55e.

Geo. 1II. Chap: 10,
Idem pour.tirer les Terres qui seront accordées à la Milice, 59e. Geo. III.

Chap. 23,
Idem pour défrayer la dépense encourue .à l'efi'et de se procurer une Maison

meublée pour servir de résidence au Lieutenant Gouverneur, du 10e. Juillet
au 31e. Octobre 1822,.à raison de £450 Sterling par an,3e. Geo. IV. Chap. 3.

Idem, arrérages dûs pour le Soulagement des Personnes dérangées dans leur
esprit et les Enflans trouvés, Se. Geo. IV. Chap. 25,

Idem pour la Pension de Dame L. Badelard, se. Geo. IV. Chap.38,

APPROPRIATIONS en vertu du Statut Provincial de la se.,Geo. IV.
Chap.37, pour les APPoINTEMENs, PENsIONS t ALLOUANCES suivantes.

Steriing.
A la Personne agissant comme Secrétaire de la Province, pour

Loyer d'un Bureau, du 4e. Juin au Sie, Octobre 1822,
E. Price et Isaac Delisle, résidans sur Plle d'Anticosti,
A. lamel, ditto ditto,
O. Gaudin, ditto ditto,'
Le Révérend J. O. Plessis, pour Loyer de l'Evêché,
Wm. Smith, comme Greffier du Conseil Législatif, du Ier.

Mai au SIe. Octobre 1822,
Ditto, comme Maître en Chancellerie,
C. De Léry, comme Greffier Assistant du Conseil Législatif,
J. Voyer, comme Assistant Ecrivain et Traducteur Fîrançois,
A. W. Cochran, Greffier en Loi,
W. Boutillier. comme Gentilhomme Huissier de la Verge Noire,
W. Ginger, comme Sergent d'Armes,
C. Blouin, comme Messager,
H. M'Donald, comme Portier,
Jane Brown, comme Gardienne des Appartemens,
Ditto, pour Loyer de Maison,
Wrr. Lindsay, Greffier de la Chambre d'Assemblée,
P. E. Desbarats, comme Assistant ditto,
Wmn. Green, comme Traducteur Anglois,
Ch. Frémont, comme ditto François,
Rob. Christie, comme Greffier en Loi,
Les Représentans de A. Parent, Sergent d'Armes,
Manon Schindler, comme Gardienne des Appartemens,
Ditto, pour Loyer de Maison,
A la Personne qui remplit le devoir de Greffier de la Couronne

en Chancellerie,
Frais d'Impression de l'Ac:e Provincial de la 1ère. Geo. IV.

Chap. 25,
Thomas Fargues, Médecin de la Prison à Montréal,
W. D. Selby, comme ditto, ditto à Montreal,
J. B. D'Estimauville, Grand Voyer à Québec,
L. R. C. De Léry, ditto à Montréal,
E. W. R. Antrobuis, ditto aux Trois-Rivières,
Wm. Le Maistre, Inspecteur des Chemins à Gaspé,
Wm. Macrae, Collecteur à St. Jean,
W. D. Lindsay, Contrôleur à ditto,
B. Tierney, Jaugeur à ditto,
Pension à Mad. Rottot,
Ditto à H. Harwood,
J. Grout, Inspecteur des Cheminées à Québec,
P. De Boucherville, ditto à Montréal,
A. Thompson, ditto aux Trois-Rivières,

Sterling, £2750

£21
25
25
15

250

2428
40

180
112
90
67
45
16
12
11~
13

225
180

90
90
90
45

13

50 0 0

2 10

Courant.

£69092 99

47 5 2

0 9 0

1663 14 5

975
8 16 S3i

10 14 4
63 15 O

82 10 O

30 0 0

156 8 8

668 7
150 0

8055 14 8

Déficit des Appropriations pour couvrir la dépense de 1822,

Sterlin.
£86436 -19
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Moins, le Montant d'icelles tel que porté dans le Compte des Dépenses déjà
fourni,

DifFérence provenant de l'excédant de la Dépense qui doit être ajouté au
Compte des Dépenses de 1822,

ETAT du REVENU PUBLIC recueilli entre le 11 Octobre 1821 et le 10
Octobre 1822.

Montant tel qu'établi par les Comptes Publics de l'année,
Auquel il faut ajouter,

Montant des Droits rceueillis au Côteau du Lac, en vertu de la 59e. Geo.
III. Chap. 4,

Montant des Amendes prélevées par le Procureur-Général en vertu de l'Acte
des Bois, et qu'il a payé entre les mains du Receveur-Général,

Ditto Erreur clericale en faisant l'entrée des Amendes reçues par le Shérif
du District les Trois-Rivières, qu'il doit payer lorsqu'il recevra le montant
du Warrant émané pour le rembourser des payemens qu'il a fàits à des
Témoins nécessiteux, £53 19 10

Moins-le Montant entré par erreur, comme étant de 53 10 10

RECAPI'"ULA TION.

Courant.

£88234 8 4

18 14 10

47 5 2

0 90

£88300 17 4

Sterling.

Sterling.

£17517 12

Appendice
(O.)

16e. Janv.

Sterling.
Montant du Revenu, £79470 15 7
Montant du Revenu affecté directement ou indirectement, y compris les paye-

mens en vertu des précédentes Appropriations Législatives, £67530 -18 I1
Montant requis pour payer la Balance des Dépenses de cette année, y com-

pris les arrérages de l'année précédente, et payemens faits en vertu des Ap-
propriations antérieures, 18906 1 3

86436 19 41

Balance du Revenu au-dessous des Dépenses totales de cette année, 69866 9k

Québec, le 81 Décembre 1823.

W. B. COLTMAN,

Président du Comité du Conseil Exécutif pou l'Audition des
Comptes Publics.

1388 9 0

£18906 1 18

£79470 15 7

7.
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Appendice
CEDULE des Etats, &c. concernant le REVENU PROVINCIAL de la COURONNE, entre le 1er. Novembre 1822 et le 1er. Nov. 1823. (

No. 1.-CoMP-rE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Revenu Cafuel et Territorial. 16e.-Janv.
2.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Droits et Licences ensetu du Statut de la 14e. Geo. III.
s.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Droits fur lés ,Vinsi en vertu de-l'Acte Provincial de la 33e. Geo. III
4.-DittO d'Argent reçu par ditto, pour. Droits sur divers Biens, Effets et Marchandifes et Licences,,-en vertu ede ditto de la

35e. Geo. III. Chap. 8 et 9.
5.-Ditto d'Argent reçu par ditto, fur les Licences pour tenir des Billards, et fur le -Tabad manufacturé 'et le Tabac-en Poudre,

en vertu de ditto de la 41e. Geo. III.
6.-Etat des Argens recueillis en vertu des Actes Provinciaux de la 48e. Geo. III. Chap. 12, et de la 51e. Geo. III. Chap.

12, et des frais encourus pour soutenir et améliorer la Navigation du Fleuve St. Laurent.

7.-Compte des Droits perçus en vertu de ditto de la 48e Geo. III..Chap.'19, pour l'Amélioration de la Navigation.intérieure
de .dicto.

8.-Ditto d'Argent reçu par John Caldwcll, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits, en vertu de ditto de la S'e. Géo. IL
Chap.-1.1, amendé par la 55e. ditto, Chap. 2.

9.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Droits, en vertu de ditto de la 55e. Geo. III. Chap. 3.
10.-Ditto d'Argent reçu par 'ditto, pour Droits, en vertu de ditto de la 59e. Geo. III. Chap. 4, continué et amendé par la

2e. Geo. IV. Chap. 1.
1 1.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Droits, en vertu des Actes du Parlement Impérial de la Se. Geo. IV. Chap. 44 et

45, et de la 4e. Geo. IV. Chap. 2.
12.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Droits, en vertu de ditto-de la Se. Geo. IV. Chap. 119.
13.-Ditto d'Argent reçu par ditto, pour Amendes, Confiscations,:&c.
14.-Ditto du Revenu Provincial -recueilli et-reçu entre le 1er. Novembre 1822 et le 1er.,Novembre 1823.,
15.-Etat faifant voir les Droits recueillis en vertu de divers Actes et les différentes ,p ropriationsa'i eux.
16.-Précis des Warrants accordés par Son Excellence le Comte de Dalhoufie, G. C.B. Capitaine Général et Gouverneur en Chef,

fur John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, en payement de la dépenfe Civile du Bas-Canada, du 1er. Novembre
1822 au 1 er. Novembre I.23.

17.-Ditto, ditto, par ditto ftir'ditto; eri' pement des Appointemens des Officiers de la Législature et des Dépenfes Contin-
gentes d'icelle, du 1er. Novembre 1822-au 1r... Novembre 1823.

1S -Etat des frais de la perception du Revenu du Bas-Canada, depuis le ler. Novembre 1822 jusqu'au ler. Novembre 1823.

Québec,.le 13 Janvier 1824.

COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Revenu Cafuel et Terriori a,éntree le. Nvei re
1822 et le ler. Novembre 1823.

POSTES DU ROI.
Loyer de MTavish & Co. pour six mois, jusqu'au 10 Octobre 1822, -
Ditto de James M'Douall, Ecuyer, pour 12 mois, jusqu'au 10 Octobre 1823,

FORGES DE S-r. MAURICE.

Loyer de M. Bell, Ecuyer, du 1er. Janvier 1821 au 1er.:Juillet 18237'' -

-£512 10 0
-, 1200 0 0

- 1250 0 0

DeWilliamFa Ecuyer,12mQUAI DU ROI.Ecuyer
De WilliamFinlay,Ecur, 12 mois de Loyer de' t e qui it été ouée par feu John Mure,

jusqu'au ler. Juin 1823, . - - - -

D'Irvine, Macnaught & Co. 12 mois d'une autre partie, jusqu'au 'er. Novembre 1822 - -

DROITS -DE QUINT.
Reçu de diverfes perfonnes, favoir:-

LewÏss Gugy,,Shérif du Diftrict des Trois-Rivières, pour ce qui a été adjugé à notre Souverain Seigneur le Roi, par
la tour du Banc du Roi, le 25 Septembre 1822, pour le Quint fur la Vente de la Seigneurie de Bécancour,

par Dame Veuve Bruyères à F. Baby, fils, le 28 Août'I817 ' - - - 300 0 0

Josias Wurtele, fur l'achat du Fief et Seigneurie de Bourg-Marie - - 173 -6 8

A. Pritchard, fur ditto de la Seigneurie duBic, '0- 0

Jacques Panet, fur ditto de ditto de l'Ilet St. Jean, - 5113 4

Edw-ard: Harbottle, fur. ditto du Fief Cumberland, - -800 0

William.Torrance, fur ditto ditto, - - - - - 0 0

los. Gagnon,
Donald Grant,
George Ross,
C. Pinguet,
A Bélanger,
J. F. Deguife,
R. Blackâone
F. Domipierre,
F. Drolet,

. 'briha,
Louis Binet,
A. Wexcler,
L. Labbée,

£5
4

83
35

0' 0

0 5
6 8
8 4

8-15 .6,2
6 18 10 i

'25 11 H
2 10 4

27 10 4

27 10 4

15 0 4
70. 3 4

Porté ci-c6ntre; S£320 19 4

LODS ET VENTES.

Argent reç de' diverfes Perfonnes, avoir:

Montant d'autre part, £330 19 4 Montan
J. Allaire, 5 4 2 A'Dubo^rd
M. Debelot dit Dnftie, -5 4 2 E. Martel,
P. Crepeau, 12 14 8'J. Motard,
!C.,. aa r. 8 ,r.G

A. Bernard, M 2 J.artel,'
J. Bornais, . 1 J. Bélanger,
M. Maillotte 6 8 A. Frichette
W. Gibfor» 3 17 J Desroches
L. Vida, 10 O' A.Wrrney,
Touffaint Pothier, 6 A. Barbeau,
A. Campbell, 43J Valin,

Porté ci-contre, 657 7 9

t d'autre part, £657 7 9"
lit ourelle, 5 15 S'

3 6 7
2 7 2

16 'S8i84

s dit Laliberté 4 4

6 19 4
r rrr .,,~'.J *- .:~ 763r-

r, . ~I. r'h~~~ ~ Jr~ rJ~ t; :,

Reçu de!L. A. Thonias, Encanteur du Roi, étant le produit net d'une Vente de öi fon>s'irilññaées'uïr
Compte du Gouvernement,

Courant, £4726

Québec, les.13,Janvier .1824.
Sauf Erreurs. i em.r

5 0
16 SÎ

T. A. YOUNG,
r 1 Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

325 O o
26 11 O

648 0 0
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No. 2.

COMPTE d'Argent reçu par JoHN CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits et Licences en vertu du Statut de la 14e. Geo. III.
entre le ler. Novembre 1822 et le 1er. Novembre 1823.

DROITS.
Argent reçu de M. I. Perceval, Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finissant le 5e. Janvier 1823, £5975 16 Il
Ditto de ditto pour ditto finissant le 5e. Avril, '0- s - , o 0
Ditto de ditto pour ditto finissant le 5e. Juillet, 13930 1 8
Ditto de ditto pour ditto finissant le 10e. Octobre, - - - 10819 9 9

A déduire,

A Teremiah Leycraft, -
A J. 1-'. Thirwall,
A William Stephenson,

£30725 8 4

Montant des Droits remis, savoir:-
- [1302 18 6

689 19 0
- 370 14 0

£2363 Il 6
Ajouter 1-9 262 12 4è

- - 2626 8 10&

28099 4 51

LICENCES POUR DETAILLER DES LIQUEURS FORTES.
Argent reçu de Le. Montizambert, Ecuyer, faisant fonction de Secrétairc'Proviincial, 1255 Licences, à 40s. chaque,

Sauf Erreurs.
Québec, ]Se. Janvier 1824.

C

2510 0 0

ourant, £30609 4 5i

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

No. 3.

COMPTE d'Argent reçu par John CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits sur les Vins, en vertu de l'Acte du Parlement Pro-
vincial de la 33e. Geo. Ill. entre le 1er Novembre 1822 et le 1er,. Novembre 1823.

Argent reçu de M. H. Perceval, Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finissant le 5e. Janvier 1823,
Ditto de ditto, pour ditto, finissant le Se. Avril,
Ditto de ditto, pour ditto, finissant le 5e. Juillet, -

Ditto de ditto, pour ditto, finissant le 10e. Octobre,

Sauf Erreurs.
Québec, 13e. Janvier 1-824.

£168 6 6
0 0 0

994 - 8 6
609 5 8

Courant, 1772 0 8

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

No. 4.

COMPTE d'Argent reçu par JoHN CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits sur divers Biens, Effets et Marchandises, et sur les
Licences, en vertu des Actes des 35e. Geo. III. Chap. 8. et 9. entre le ler. Novembre 1822 et le 1er. Novembre 1823.

DROITS.
Argent reçu de M. H. Perceval, Collecteur à Québec, pour le Quartier finissant le 5e. Janvier 1823,
Ditto de ditto, pour ditto, finissant le 5e. Avril,
Ditto de ditto, pour ditto, finissant le 5c. Juillet, - -

Ditto de ditto, pour ditto, finissant le 10e. Octobre,

LICENCES.
Argent reçu de Louis Montizambert, Ecuyer, faisant fonction de Secrétaire Provincial, savoir:-
Colporteurs et Porte-cassettes, - - - - 87
Liqueurs Fprtes, - - - - 1255

- 1342 à 40s. chaque -

Sauf Erreurs.
Québec, 13e, Janvier 1824.

z4494 14 3
0 0 0

13372 0 7
9311 19 2

£27178 14 '0

2684- 0 0

Courant, >29862 14 0

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

No. 5.

COMPTE d'Argent reçu par JoHN CALDWELL, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits sur Licences de Tables de Billards et sur le Tabac
manufacruré et le Tabac en poudre, en vertu des Actes du Parlement Provincial de la 4le. Geo., III. Chap. 13 et 14, entre le 1cr No-
vembre 1822 et le Ier. Novembre 1823. -

LICENCES.
Argent reçu de Louis Montizambert, Ecuyer, faisant fonction dé Secrétaire Provincial, pour 3 Licences à raison de

£12 10 chaque, £37 10 0

DROITS.
Argent reçu de M. H. Perceval, Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finissant le 5e. Janvier 1829,
Ditto de ditto pour ditto, finissant le Se. Avril,
Ditto de ditto pour ditto, finissant le 5e. Juillet, - - - -

Ditto de ditto pour ditto, -finissant le 10e. Octobre,

Sauf Erreurs.
Québec, 13e, Janvier 1824.

- £70 1
O0 0

'-'i

- .2 17 1'

1 67

Courant, £48 16 7

T. A. YOUNd,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux,

Appendice

(O.)

16e. Janv
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No. 6.

ETAT des Argens recueillis en vertu des Actes du Parlement Provincial de la 45e. Geo. III. Chap. 12. et de la 51e. Geo. 111. Cnap. 11.
et des frais encourrus pour maintenir la Nayigation du Fleuve St. Laureni, entre le'ler. Novembre 1822et lel1er.. Novembré,182.'

Balance au dessous de la Dépense, suivant l'état,
jusqu'au ier. Novembre 1822, I

John Lambly, Appointemens comme Maître du
Ilavre à Québec, du ler. Novembre 1822 au
Sle. Octobre 1823,

Joseph Fenwick,.dittu comme As;istant ditto, de
ditto à dittèe,

Gabriel Franchère, ditto comme Maître du Havre
à Montréal, de ditto à ditto,

Robert Young, ditto comme Surintendant des Pi.
lotes à Québec, du 21e. ,Septembre 1822 au

Sle. Octobre 1823, à .e100 Courant par an,
Chas. Hambleton, ditto comme Gardien du Phare

sur l'Ile Verte, du ter. Novembre 1822 au Sic.
Octobre 1823,

Dit to, Allouance comme ditto, pour payer un
Assistant,

Wm. Lindsay, Appointemens comme Greffier de
la Maison de la Trinité à Québec,

John Delisle, ditto comme ditto à Montréal,.
Jacques. Langlois, ditto comme Huissier à Québec,
Claude Thibault, ditto comme' diito a Montréal, -
Wm. Lindsay, Déboursés comme, Trésorier de la

Maison de la Trinité à Québec, depuis le ler.
Mai jusqu'au Soe. Novembre 1822,

Ditto, à compte de ditto, pour 1823,

Courant, £J

1693 15 i1l

177 15 6

111 2 2

40 0 0

110 16 4

100 0 0

25 O 0.

70 0 0
20 0 0
25 0, 0
'10 0 0

674 9 8
69S 0 0

3755 19 7

£13 12 10

O 13 7

£79 Il 6

Appendice

16e. 'Janw.

£393 .2 6
482
918, 6

1793 ' O
139 18 8

1933 8 84
4.8 '6 '8

1875 2 0

12 19 3

Droits en vertu de l'Acie de la 45e. 'Geo. Il1.
Montant du Quartier finissant le 5e. Janv; 1823,
Ditto de ditto, finissant le 5e. Juillet,
Ditto de ditto, finissant le 10e. Octobre,'
Droits sur les BateauX' a Vapèur, en vertu de

la 2e Geo. IV. Chap. 7."

Montant reçu jusqu'au 10e. Octobre 1823,

A déduiréela Coinöis'ibn de l'Officier Maritime
à 24 pour Cent,

Amendes en vertus de la 45e. Geo. III.
A déduire la Commission du Trésorier de la Mai-

son de la Trinité, à 5 pour Cent,

Droits de Chantier dans le Cul-de-Sac, en ver-
tu de la 5e. Geo. 111.

Montant reçujusqu'au.1Oe.,Octobre 1823,
A déduire la Commission de l'Assistant Maitre

:du Havre, à 5 pour Cent,

Montant approprié pour payer les Appointe-
mensg &cv suivant l'acte de la Se. Geo. IV.
Chap. 38.

Balance au dessous de la dépense, -

Sauf Erreurs.

Québec, e13. Janvier 1824.

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Géniral des C"nptes Pblics: Provnecau.

No. 7.

COMPTE des Droits recueillis en vertu de l'Acte Provincial de la 48e Geo. III. Chap. 19, pour' l'A mélioration de la Navigation
intérieure du Fleuve Saint Laurent,' entre le 1er Novembre 1822 et le 1er Novembre 1823.

Montant non dépensé, ainsi qu'il appert par l'Etat, jufqu'au 1er Novembre_1822,-,
Montant des Droits recueillis, savoir : entre le 5e Avril 1822 et le se Janvier 1823,
A déduire, la Commission de l'Infpecteur à Chateaugay, pou- Frais de Collection, à 6 par Cent,

Sauf Erreurs.
Balance non dépensée,,

£306 17 6
15 6 10

£5419 8 10

--- t £29110 8

Courant, £5710 19 6

Québec, 13 Janvier 1824.

T. A. YOUNG,

Infpecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

No. 8.

COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général pour Droits, en vertu de l'Acte Provincial de la .53e
George III. Chap. 11, amendé par 55e Geo. III. Chap.-2, entre le 1er Novembre 1822 et le ter Novembre 1823.

Argent reçu de M. I . Perceval, Ecuyer, Collecteur ÎïQuébec, pour le Quartierfiniffant le 5c Janvier 88
Ditto de dtto ditto, 'pour ditto, finifant le 5eAvriL, - - - 0 0
Ditto de ditto ditto,'pour 0ee r000
Ditto de ditto ditto, pour ditto,' finifant;le5 Juillet,. 12664,19.
Ditto dedittoditto, pour ditto, finifrant le 10 Octobre, 12' -" - S463 138

£20140 15 6C' A YK~~

Argent reçu de Wm. Macrae,iEcuyer, Collecteur,à St Jean, pour le Quartier finifant le 5Janvier 1823, £0 _2
Ditto de ditto ditto, pou-r ditto finiffant le 5 Avril, 18 1
Ditto de ditto ditto, pour ditto finifiant le 5 Juillet, - - 17 O
Ditto de ditto ditto, pourdittofinifFant le 10 Octobre, 6 4

c -- 2, 18 10

au Courant, £2045 9 4
-:.Sauf Erreurs..

C, * ,' ¶ -

'i

- ' C, f

Québec, 13Janvier 1824. .

T. A. YOUNG,

Infpecteur-Général des.Comptes Publics Provinciaux.

.4 1 .824

~'

3 19 7
7511 l11

1963'13 2
- - -1461 0 0

* 342432

Courant, 1 3755 19 7
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No. 9.
COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits en vertu de l'Acte Provincial de la 55e.Geo.

Ill. entre le 1er Novembre 1822 et le 1er Novembre 1823.

Argent reçu par M. H. Perceval, Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finiffant le 5 Janvier 1823,
Ditto de ditto ditto, pour ditto finiflant le 5 Avril,
Ditto de ditto ditto, pour ditto finiffant le 5 Juillet,
Ditto de ditto ditto, pour ditto finiffant le 10 Octobre,

Argent reçu de divers Encanteurs,
SUR LES VENTES PAR ENCAN.

Sauf Erreurs.
Québec, 13 Janvier 1824.

£3392 2 7
, 0 0 0
8622 13 4
6494 9 9

18509 5 8

- 03 12 1

Courant, £18812 17 9

T. A. YOUNG,
Infpecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

No. 10.
COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits en vertu de l'Acte Provincial de la 59e Geo.

III. Chap. 4, continué et amendé par l'Acte de la 2e Geo. IV. Chap. 1, entre le 1er Novembre 1822 et le 1er Novembre.1823.

Argent reçu de Wm. Macrae, Ecuyer, Collecteur à St. Jeai, pour le Quartier finifant le 5 Janvier 1823,
Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 5 Avril,
Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 5 Juillet, - - - - -

Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 10 Octobre,

Argent reçu des Repréfentans de feu Alexander Wilfon, Collecteur au Côteau du Lac, pour le Quartier finifant le
5 Juillet 1822, £17 2 4

Ditto de ditto, pour ditto, finiffant le 10 Octobre, 1 12 6

Argent reçu de John Simpson, Ecuyer, Collecteur à ditto, pour ditto finiffant le 5 Janvier 1823,
Ditto de ditto, pour ditto finifTant le 5 Avril,
Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 5 Juillet,
Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 10 Octobre,

Québec, 13 Janvier 1824.
Sauf Erreurs.

£7 18 4
0 15 3
0 0 0
0 0 0

£928 12 8
253 3 0
381 8 9i
830: .0 10

2393 5 3

18 14 10

8 13 7

Courant, £2420 13 8S

T. A. YOUNG,
Infpecteur-General des Comptes Publics Provinciaux.

NO. 11.

COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits en vertu des Actes du Parlement Impérial de
la Se. Geo. IV. Chap. 44 et 45, et de la 4e. Geo. IV. Chap. 2.

Argent reçu de M.
Ditto de
.jitto de
Ditto de

H. Perceval,
ditto,
ditto,
ditto,

Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finiffiant le 5 Janvier 1823, £43 5 0
pour ditto finiffTnt le 5 Avril, - - - - O 0 O
pour ditto finiffant le 5 Juillet, - - - - 1705 3 Il
pour ditto finifFant le 10 Octobre, - - - - 25 19 2

Courant, £1774 8 1
Sauf Erreurs.

Québec, le 13 Janvier 1824.
T. A. YOUNG,

Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

N 0*. 12.

COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Droits en vertu de l'Acte du Parlement Impérial de
la Se. Geo. IV. Chap. 119, cntre le 1er. Novembre 1822 et le ler. Novembre 1823.

Argent reçu de M. H. Perceval,
Ditto de ditto,
Ditto de ditto,
Ditto de ditto,

Ecuyer, Collecteur à Québec, pour le Quartier finifant le 5 Janvier 1823,
pour ditto finiffant le 5 Avril, - - - -

pour ditto finiflint le 5 Juillet, - - -

pour ditto finiffiant le 10 Octobre, - - -

Argent reçu de Wm. Macrae, Ecuyer; Collecteur à St. Jean,. pour le Quartier finiffant -le'5 Janvier
1823, . - - - - £350 5 4~

Ditto de ditto, pour ditto finifant le 5 Avril, . - - ' 178 2 6j
Ditto de ditto, pour ditto finiffant le 5 Juillet, - - 674 15 5
Ditto de ditto, pour ditto finiflant le 10 Octobre, - - - 303 13 7

Argent reçu de John Simpfon, Ecuyer, Collecteur au Côteau du Lac,
Janvier 1823, - - - -

ditto,
ditto,
ditto,

pour ditto
pour ditto
pour ditto

finiffant le 5 Avril,
finiffant le 5 Juillet,
finiffant le 10 Octobre,

Ditto
Ditto
Ditto

pour le Quartier finiffant le 5
- :,''.£4t18 Is1

- - 82 0

- - 266 16 9
- - 198 9 6

£432 5 0
- 0 00

325 0 9
- 734 Il 8

£1491 16 9

1506 16 il

515 7 2

Sauf Erreurs.
Québec, le 13 Janvier 1824.

Courant, £3514 0 9

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

Appendice
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N 0 . 13.

COMPTE d'Argent reçu par John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, pour Amendes, Confiscations, &c. entre le ler. Novembre
J822 et le ler. Novembre 1823.

Reçu de N. F. Uniacke, Ecuyer, Procureur-Général, balance des Amendes en vertu de l'Acte des Bois, £47 5 2
Ditto de Wm. Macrae, Ecuyer, Collecteur à St.-Jean, proportion des Saifies due à Sa Majefté, - - 223 12 8
Ditto de F. W. Ermatinger, Shérif du Diftrict de Montréal, - - - 323 0 B
Ditto de Wm. Macrae, Ecuyer, Magiftrat, pour Amendes, - - - - 5 10 0
Ditto de Wm. Pardy, Ecuyer, ditto, ditto, - - - - - 2 10 0
Ditto de P. Gagnon, Ecuyer, ditto, ditto, - - - - - 1 5 0
Ditto.de M. H. Perceval, Ecuyer, Collecteur à Québec, proportion des Saifies due à Sa Majefté, - - 24 10 7k

Courant,
Sauf Erreurs.

£627 13 si

Québec, le 13 Janvier 1824.

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

N 0 . 14.

COMPTE du Revenu Provincial re'cueilli et reçu entre le ler. Novembre 1822 et le 1er. Novembre 1823.

N 0. 1. Revenu Cafuel et Territorial,

{Droits en vertu de la 14e. Geo. III, -
Licences en vertu de ditto, -

3. Droits en vertu de l'Acte Provincial de la 33e. Geo. III.,{Ditto en vertu de ditto de la 85e. ditto,
Licences en vertu de ditto ditto, -

5 Ditto en vertu de ditto de la 41e. Geo. III.,
Droits en vertu de ditto ditto,

rDitto de Pilotage en vertu de ditto de la 45e. ditto,Amendes en vertu de ditto ditto, -

Droits de Chantier en vertu de ditto de la 51e. ditto,
LDroits fur les Bateaux à Vapeur en vertu de la 2e.

£4726 16 SZ

- £28099 4 5½
2510 0 0 80609 4 .5j

- 1772 0 8
27178 14 0

- 2684 0 0
---- - 29862 14

37 10 0
- Il 6 7

Geo. IV., Chap. 7,

7. Droits en vertu de la 48e. Geo. III., Chap. 19, - -
8. Ditto en vertu de la 58e. ditto, amendée par la 55e. ditto, Chap. 2, -
9. Ditto en vertu de la 55e. ditto, Chap. 3, -

10. Ditto en vertu de la 59e. ditto, Chap. 4, continuée par la 2e. Geo. IV., Chap. 1,
il. Uitto en vertu de l'Acte du Parlement Impérial de la Se. Geo. IV., Chap. 44 et

4e. Geo. IV., Chap. 2, - -

12. Ditto en vertu de ditto ditto de la Se. Geo. IV., Chap. 119, -
1.3. Amendes, Confiscations, &c., - -

- 1793 10 o
13 12 10
79 11 6

139 18 8k

45, et ditto de la

Couran

48 16 7

2026 13 0½
306 17 6

20143 9 4
18812 17 9

2420 12 10 l

- - 1774 8 1
3514 0 9

- 627 13 83

t, £116646 .5 0

Sauf Erreurs.

Québec, le 13 Janvier 1824.

T. A. YOUNG,

Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

1?

Appendice
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Appendice No. 15.

ETAT faisant voir les Droits recueillis en vertu de divers Actes du Parlement Provincial du Bas-Canada, et les différentes Appropriations

16e. Janv. d'iceux, entre le ler. Novembre 1822 et le ler. Novenbre 1823.

Montant des Apppointemens des Officiers de la
Législature et des Dépensés contingentes, sui.
vant Piécis No. 17, £21009 17 10

A déduire, montant approlirié, savoir:'
Par l'Acte de la Se. Geu. IV.,

Chap. 37, £7231 0 6
Par ditto ditto, Chap; 38, - 18495 15. 6

18729 16 01

Appropriations en vertu de divers Actes, savoir:
35e. Geo. 1Il., Chap. 9, Aide annuelle à Sa'

Majesté, Sterling [5000 0 0
55e. ditto, Chap. 10, montant des Pensions;

aux Miliciens blessés et aux veuves, sui-
vant Précis No. 16, Ste:ling 399 18 S

Se.Geo. IV., Chap. 3, Appointemens du Lieu4
tenant-Gouverneur, Sterling i 2500 0 0

Allouance à ditto, pour Loyer de Maison, du
1er. Juillet 1822 au 3le. Octobre 1823, à
£500 Courant par an, - - -

Ditto, Chap. 4, pour ouvrir un Chemin de
Drummondville a Sorel, et réparer le Chemin del
Temiscouata, - - -

Ditto, Chap. 7, pour le Soulagement des Emi.
grés pauvres et malades, - -

Ditto, Chap. 10, pour l'Erection de Moulins
Pédales à Québec et à Montréal, - - -

Ditto, Chap. 20, pour faciliter l'exécution del
l'Acte de la Quarantaine, -

Ditto, Chap. 23, pour continuer et paracheveri
le Canal de la Chine, - - -

Ditto, Chap. 24, pour l'encouragement de l'A
griculture,

Ditto, Chap. 25, pour le Soulagement des Per.
sonnes déri gées dans leur esprit, &c., - - -

Ditto, Chap. 26, Aide en faveur de l'Hôpital
Général de Montréal, - - - -

Pour compléter les Chambres de l'Hôtel-Dieu à
Québec,

Ditto, Chap. 27, Maisons de Correction dans les
trois Districts, - - -

Ditto, Chap. 28, payement des Appointemens
de certains Offic'ers de Milice, - - -

Frais de Poursuites contre les Délinquans, - - -

Ditto, Chap. 29, pour le soutien de la Maison
d'industrie à Montréal, annuellement, -

Ditto, Cliap. 30, -Aide ci faveur de la S -iéé

d'Education de Québec, cit 1  --

I.itto, Chap. 31, pour la Prison ainx Trois-Ri-1
vières,E- -

Ditto, Cbap. 35, pour indemniser' Benjamin E-
cuyer, pour des Plans,j ---

Ditto, Chap. 36, pour faire bon de certaines Dé-f
pense& du Gouvernement Civil, pour l'année'
Is18, Ste g 898 16 10

Ditto, Chap. 37, pour mettre Si Majesté én é.
tat de défrayer certains Arrérages de dépenses
de ditto, Sterling 7657 2 0

Ditto, Chîap. 38, pour ditto de ditto pour l'an-
née 1823,

Ditto, Chap. 39, Pension àa Dame Louise Bide.
lard, veuve Panet, pour 18 mois, jusqu'auý
Sle. Octobre 18'23, àa £300 Courant par an, ----

Balance non appropriée, - - '

Courant, £ 2

£2280 1 10

5555 Il 1

444 G 11

2777 15 6

916 13 -4

761 13 O

750 0 0

1200 0 0

300 0 0

2000 0 0

2100 0 0

5585 17 10

850 0 0

2139 6 9

600

1700
300

250

200

0 0

0 0
0 0

0 0

0 0

2443 0 0

60 0 0

998 14. S

8507

27378

450 0 0

80549 6 8
68167 10 04

48716 16 8.

1772

29862

20143

18812

0 S

17 9

balance non approprcé, suivant
l'Etat de l'année dernière,

Montant des Droits en vertu de
a 33e. Geo. Ill., suivant
Compte No. 3,

Ditto ditto cn vertu de la 35e.
ditto, suivant ditto No. 4,

Ditto ditto en vertu des 33e et
5r., ditto, suivant do. No. 8,

Ditto ditto en vertu de la 55e.
ditto, Chap. 3, suivant ditto
No. 9,

Ditto ditto en vertu de la 59e.
ditto, Chap. 4, coritinuée par
la 2e. Geo. IV., Chap. 1,
suivant ditto No. 10,

Ditto ditto en vertu des Actes du
Parlement Impérial de la 3e.
Geo. IV., Chap. 44 et 4.5,
et de la 4e. Geo. IV., Chap
2, suivant ditto No. 11,

Ditto ditto en vertu de ditto de
la Se. Geo. IV., Chap. 119,
suivant ditto No. 12,

A déduire les frais de Collec.
tion, satoir :.

[ncidens àQuébec, £1583 12 o
Ditto à St.-Jean, 408 194
Appointemens des
Collecteur, Con-
trôleur et Jau.
geur à St.-Jean,
pour 18 mois jus.
qu'au Sle. Oc-
tobre 1823, 591 16 2

Appointemens et
Alluuances à l'Ins-
pecteur au Côteau
du Lac, 18 mois
jusqu'à ditto, 280 0 0

Commission du Col-
lecteur à ditto sur
la Collection entre
le 6e. Juillet 1822
et le 10c. Octobre
1823, £10975

Montant reçu des Commissaires
de la Halle du Marché à Qué.
bec, en payement d'une partie
de la somme qui avoit été a-
vancée en vertu de l'Acte de
la 55e. Geo. 111 , Chap. 7,

4 1£

3243 14 Il

173572 S 1î

75056 9

88 4 2

Courant, 248716 16 8-

NoTE.-Sur cette Balance, il faut déduire le montant des Droits dûs ou payés au Haut-Canada en vertu de l'Acte du Parlement Impérial de la
Se. Gen. IV., Chap. 119, et dei Argens avancés par le Gouvernement de Sa Majesté, en payement des Dépenses de la Province, encou-
rues depuis 1818, ainsi qu'il appert par le Compte Général dressé par le Président du Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition des
Comptes Publics.

Sauf Erreurs.

Québec, le 13 Janvier 1821.

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux.

2420 13 8ý

1774 8 1

3514 0 9

1
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Nu. 16.

PRECIS des Warrants accordés par Son Excellence1é Comte de DALHOUSIE, G. C. B., Capitaine Général et Gouverneur en Chef,
sur John Caldwell, Ecuyer, Receveur Général, en payement de la Dépense Civile du Bas-Canada, du ler Novembre 1822 16e. Janv.
au 1 er Nevembre 1829.

NOMS.

Son Excellence le Comte?
de Dalhousie, G. C. B.

Sir F. N. Burton,
Ditto,

Alex. Forbes,
A. W. Cochran,

,Louis Montizambert,
Robert Dunn,
Thomas Douglass,

Ditto;
Lewis Harper,
John Gravely,

Wm. Woodington,
Ditto,

James Thompfon,
A. L. J. Duchesnay,

A. W. Cochran,

Henry Cowan, Maitre de
Pofte,

Neilfon & Cowan,

T. Cary & Co.
Wm. Forder,
Wm. Woodington,
Thomas Amyot,

Louis Montizanibert,

Ditto,
John Hale,

Ditto,
John Caldwell,

.Ditto,
A. W. Cochran,
Edward Bowen,
Adam Gordon,

Frederick East,

Les Collecteur et Contóleur'
à Québec,

William Hacker, M. D.

Edward Price et Isaac Deli

Antoine Hamel,
Olivier Godin,
Jonathan Sewell,
John Richardfon,
A. L. J..Duchesnay,
James Kerr,
Olivier Perrault,
W. B. Coltmran,
Wm. Smith,
M.H. Perceval,
W. B. Coltman,

H. W. Ryland,

G. H. Ryland,
Edward Hale,

Berriard'Hale,
Jolui King,

Ditto,

M. Quin,
Jasper Brewer,

Thos. Cary fils & Co.

Ditto,

POURQUOI. Mon

Appointemens comme Capitaine Général c Gouverneur en Chef, du 1er Noverre
1822 au Sie Octobre 1823, £4

Ditto comme Lieutenant-Gouverneur du Bas-Canada,
Allouance pour loyer de Maison, comme ditto,
Appointemens comiie Lieut.-Gouverneur de Gafpé,dulerMai 1822 au 30Avril 1823,
Ditto comme Secrétaire Civil du Gouverneur en Chef, du 1er Novembre 1822 au

S le Octobre 1823,
Ditto comme Affifant ditto de ditto,
Ditto comme Afiiftant dans le Bureau de ditto,
Ditto comme Ecrivain dans ditto,
Allouance comme ditto, pour loyer de Maifon, &c.,
Appointemens comme Gardien des Bureaux du Secrétaire Civil,
Ditto comme Meffager dans le Bureau du Secrétaire Civil, du 1er Novembre 1822 a

22e Mars 1823, à £45 Sterling par an,
Ditto comme ditto, du 2Se Mars au sie.Octobre 1823, à.ditto par ditto,
Ditto comme Meffiger extraordinaire dans ditto, depuis le 1er Novembre 1822jus-

qu'au'23e Mars 1823, à 2s6 Courant par jour,
Ditto coinmeditto dans ditto, du Se Avril au Sie Octobre 1823,.à ditto par ditto,
12 mois de Loyer d'une Maifon pour les Bureaux de ditto, du 1er Novembre 1822

au Ste Octobre 1823,
18 mois dAllouance pour furplus de Bois de Chauffage requis pourles Bureaux oc.

cupés par le Secrétaire Civil du Gouverneur, du 1er Mai 1822 au Sie Oc.tobre
1823, à £45 Serling par an,-

Port de Lettres et Paquets pour le Service Public dans le Département du Secrétaire
Civil, du 1le Octobre 1822 au 1e Octobre 1823,

Impreflion faite et Papeterie fournie au Gouvernement, pour 12 mois, jufqu'au 10e
Avril 1823,

.,itto et ditto à John Simpfon entre le 26e Mars et le .14e Septembre 1822,
Pour Ecriture et Copie faite dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur,
Frais d'allerde Québec à Sorel et revenir,.
12 niois d'Appointemens comme Secrétaire et Greffier de la Province, jusqu'au 30e

Avril 1823,
Allouance comme faisant fonction.de Secrétaire et Greffier Provincial, pour couvrir

là Dépense de fe pourvoir d'un Bureau pour enrégiftrer les.Octrois des Terres de
la Couronne, du 4e Juin 1822 au 3lé .Octobre 1823, à £5i. Sterling par an,

Montant des Dépenfes contingentes de f6n Bureau, de ditto au 10e Avril.182?,
12 mois d'Appointemens'comme Infpecteur-Général des Comptes *Publics Provin-

ciaux, jufqu'au Sie Octobre 1823,
Allouance comme ditto pour un Commis,
12 mois d'Appointemenscomme Rece~veur-Général,
Allouance comme ditto pour un Commis;
A ppointemens comme'Auditeur des Lettres Patentes pour l'Octroi des Terres,
Ditto comme Traducteur François du Gouvernement,
Ditto comme Agent de la Province du Bas-Canada, du 1er Novembre 1821 au Soe

Avril 1823, à.200,Sterling par an,
Ditto comme Officier Maritime à Québec, du 'ler Novembre .1822 au Sie Octobre

1823,
Pour une année de Loyer du Bureau Maritime à Québec, jufqu'au 30e Avril
f1823,
Pour Services de profession comme Officier de Santé, pour infpectertles Vaiffeaux

lors«de leur arrivée, et pour foins donnés aux Emigrés, malades; du 1er Mai au
ie Octobre 1822,

sle, Allouance de"dix-huit mois pour avoir réfidé fur l'Isle d'Antcofi, jusqu'au Sle Oc-
tobre 1823,

Ditto pour ditto jufqu'à ditto,.
Ditto pour dittd jufqu'à ditto,
12 mois d'Appoint'emens comme Membre du ConfeilExécut f uqu à ditto,
Ditto comme ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme ditto jufqu',à ditto, .

A ppointemens comme ditto, du 7e Oct. 1820 au;31e Oct.1823, à £00 Stg. par an,
Ditto comme ditto, du.1er Mai 1822 jufqu'à ditto, à ditto par ditto,
Ditto conie ditto, du er Novembre 182 jufqu'à ditto, àditto par ditto,
Ditto comme ditto, de ditto à ditto,
Ditto comme Préfident duComité du ConfeilEx.écutif pour 'IAudition des Compte!

Publics, a
Ditto comme Greffiei u Confeil Ex écitif, et .ali unefilouanée qui lui eft faite

pour. 4épenfes contingentes ýde' Bois de Chauffage,. Impreflion et Papeterie requis
poùr l'ufage de'fon Bureau,

Ditto comme Affitant Greffier du Confeil Exécutif,,
6 mois de ditro comme Secrétaire du Conité dAuditionjufqu'au S0e Avril 1823, à

l0s./Strling parjour,.
6 mois de ditto comme diitojuf4u'àußleOctobre 1823, à ditto, >

ppoiîntemens commié Meiager dansle Bureau du Greffier du Confeil Exécutif,
Allouance pour le mettre à même defe procurier le Bois de Chauffage;néceffaire pour

un nombreadditionnel de. Poêlés,..et p&ur couvrir le surcroî tdedépenfe pour net-
toyer et perJde foii des AprémJens appropiésT l'ufagè du ConfeilExécutif,

Appointernens comtime Portier, du Confeil Exécutif d s
Avance, jou ireitue faitp're f'erie d' onfeil c t f,deis le 1er Dé-

ceitire T822,
Montant de leur Compte pour1'Imprefio deie Lettres Ciculairçs pour un Comite

di feu Féti et pou parord du.,Gouverreur en

Ditto de leur ditode1 teri eauCo dité dCofe our l'Audition de

,Comptes Publics, pour les 6 mois finiffant le 10e Avril dernier,

Porté ci-contre, £

tant Sterling.

4500 0
2500 . 0
450 '0
300 .0

500
200
182
.1 00.

75
45

17 10
27 6

15 19
28 5

135 - O

67 10 0

875 2 8

250 10 6
4 10 9

45 0 0
2 .7 4

400 0 0

75
46

S65
100
400
100
200
200

500! 0

100 0

.8. 0 O

200 0 0

Appendice
O.)0-

75 0 0
75. 0 0.
45 0 0

100 to o
100 0 0
100 0 0
100 o 0
306 16 11
150. 0 O
100 ,ý0 0 '
100~ 0 O

400 0 0

550 0 0
182 10 0'

90 10 0
92r 0 0
50 0 0

40 0 0
50 0 0

90 0 0

15 1 3

15637 1- 2
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NOMS.Appendice

(O.)

I6e .Janv.

Ditto,

Ditto,
F. W. Ermatinger,

Ditto,
Ditto,

Lewis Cugy,

Ditto,
Ditto,

Thoinas Man,

Ditto,
Ditto,
Ditto,

Henry Blackftone,

J. M. Mondelet,
Ditto,

Hugh Frafer,
Gilbert Ainslie,

Ditto,
Amafa Bebee,

Ditto,
John Fletcher,

J. T. Taschereau,

J. G. Thompfon,
Thos. McCord,
J. M. Mondelet,
Thos. Coffin,

Ditto,
Louis Montizambert,

Ditto,

M. Landry,
C. R. D'Eflimauville,

Thos. Aylwin,
Fredk. Goedike,
Hugh Frafer,
Jofeph Tardif,

James Terroux,
P. Portugais,

James Gilker,
Geo. Henderfon,

Ditto,

Jonathan Sevell,
James Monk,
James Kerr,

Olivier Perrault,
Edward Bowen,
James Reid,
L. C. Foucher,
George Pyke,
Isaac Ogden,
Pierre Bedard,

Alexis Caron,
John Fletcher,
James Kerr,

N. F. Uniacke,
Ditto,

Charles Marshall, Sollici-
teur-Général,

George Vanfelfon, Avocat-
Général,.}

C. R. Ogden, faifant fonc-
tion de Procureur-Géné-
ral aux Trois-Rivières,

W. S. Sewell,

POURQUOI. 1Montant Sterling.

Montant d'autre part, £ 15637 1 2
Appointemens comme Juge en Chef du Bas-Canada, 1500 0 0
Ditto comme ditto à Montréal, du 1er Mai 1822 au 30e Avril 1823, 1100 0 0
Ditto comme un des Juges Puinés de la Cour du Banc du Roi du Diftrict de Québec,

pour 12 mois jufqu'au Sile. Octobre 1823, 900 0 0
Ditto comme ditto pour ditto jusqu'à ditto, 900 0 0
Ditto comme ditto pouraditto jusqu'à ditto, 900 0 0
Ditto comme ditto à Montréal, pour ditto jufqu'à ditto, 900 0 0
Ditto comme ditto à ditto, pour ditto jufqu'à ditto, 900 0 0
Ditto comme ditto à ditto, pour ditto jusqu'à ditto, 900 0 0
Ditto comme ditto à ditto, pour ditto jusqu'au 30e. Avril 1823, 900 0 0
Ditto comme Juge de la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières, pour dittojufqu'au

SieOctobre 1823, 600 0 0
Ditto comme Juge Provincial du Diftrict Inférieur de Gafpé, pour dittojufqu'à ditto, 500 0 0
Ditto comme ditto du Diftrict de St.-François, pour 6 mois jusqu'à ditto, 250 0 0
Appointemens comme Juge de la Cour de Vice-Amirauté, pour 12 mois jusqu'au

3 1e Octobre 1823, 200 0 0
Ditto comme Procureur-Général, pour ditto jufqu'à ditto, 300 0 o
Montant de fon Compte pour Services rendus dans fa profeflion entre le mois d'A-

vril 1822 et le mois de Mai 1823, y compris fes Frais de Voyage, 1517 5 2
Ditto de son ditto pour Frais sur divers Jugemens obtenus en faveur de la Couronne,

en l'année 1821, 5C 17 10
Ditto de fon Compte pour divers Services légaux rendus à la Couronne, entre le

lie. Octobre 1822 et le 10e. Octobre 1823, 133 19 0
Ditto pour Services rendus dans la Pourfuite d'Affaires Criminelles dans les Semions

de Quartier de la Paix en 1818, pour Frais dans certaines Actions inftituées contre
les Seigneurs de la Baie et de Courval en 1819 et 1821, et Frais de Voyage pour
fe rendre aux Cours d'Oyer et Terminer tenues à Sherbrooke et Stanftead en
Septembre 1823, et pour dreffer les Indictemens, &c., 155 7 10

Appointemens commeShérifdu Diftrict de Québec, du 13e. Novembre 1822 au Sle
Octobre 1823, à £100 Sterling par an, 96 6 0

Allouance comme ditto pour un Exécuteur de la Haute Juftice, de ditto à ditto, à
£27 Sterling par an, 26 0 0

Débourlés comme ditto dans fon Bureau, jusqu'au 10e. Avril 1823, et à compte de
ditto jusqu'au 10e. Octobre 1823, 360 7 8

Pour payer les Réparations faites à la Prifon, fuivant Eflimation approuvée, 130 10 6
Appointemens comme Shérif du Diftrict de Montréal, du 1er. Novembre 1822 au

S3e. Octobre 1823, 100 0 0
Allouance comme ditto pour payer un Exécutcur de la Haute Junlice, de ditto à ditto, 27 0 o
Débourfés pour dépenfes contingentes dans fon Bureau, du 11e. Avril 1822, et à

compte de ditto jusqu'au 10e Octobre 1823, 1183 4 9
Appointemens comme Shérif du Diflrict des Trois-Rivières, du 1er. Novembre 1322

au Sie. Octobre 1823, 75 0 0
Allouance comme ditto pour payer un Exécuteur de la Haute Junlice, de ditto à ditto, 27 0 0
Montant de fon Compte des Dépenfes contingentes de fon Bureau, du 1le Avril 1822

au 10e Avril I823, et à compte de dirto jusqu'au 10e Octobre 1623, 383 2 G
Appointemens comme Shérif du Diftrict Inférieur de Gaspé, du 1er. Novembre 16212

au Sle Octobre 1829, 70 0 0
Allouance pour Frais de Voyage, 10 0 0
Dépenfes contingentes de fon Bureau, jusqu'au 10 Octobre 1822, «2 314 6
Montant de fon Compte pour être venu comme émoin dans la cause d'un Prifonnier

qu'il avoit amené de Gafpé pour fubir fon Procès à Québec, 16 4 0
Appointemens comme Coronaire à Québec, du ler. Novembre 1822 au 3Ie. Octobre

1823, 100 0 0
Ditto comme ditto à Montréal, 36 0 0
Dépenfes contingentes de fon Bureau, du Ile. Octobre 1822 auIoe. Octobre 1823, 93 3 0
Ditto comme Coronaire aux Trois-Rivières, du Ile. Avril 1822 au 10e. Avril 1823, 8 18 3
Appointemens comme Greffier de la Couronne, du Ier. Novembre 1822 au Sie.

Octobre 1823, 100 0 0
Dépenfes contingentes comme ditto, depuis Septembre 1822 jusqu'en Mars 1823, 360 12 4
Appointemens comme Greffier de la Cour Provinciale et Greffier de la Paix du Dis-

trict de Gafpé, 50 0 0
Allouance comme ditto pour Papeterie, 15 0 .0
Appointemens comme Prélident des Semfions de Quartier à Québec, pour fix mois

jusqu'au 30e. Avril 1823, .125 0 0
Ditto comme Préfident-adjoint de ditto à ditto, pour douze mois du 1er. Novembre

1822 au SIe. Octobre 1823, 250 0 0
Ditto comme ditto, du 2Ie. Juin au Sle. Octobre 1823, à £250 Sterling par an, 91 1 il-
Ditto comme Magiftrat de Police à Montréal, 250 0 0
Ditto comme ditto à ditto, 250 0 0
Ditto comme Préfident des Sellions de Quartier aux Trois-Rivières, 200 0 0
Ditto comme Inipecteur et Chef de Police à ditto, 50 0 0
Ditto comme Grefier de la Cour d'Appel, 120 0 0
Allouance comme ditto pour Papeterie, à £6 Sterling, et pour un Régitre pour ladite

Cour, 40s.-Gd., 8 0 6
Appointemens comme Huiffier à Baguette de la Cour d'Appel, 27 0 o
Ditto comme Interprète de la Cour du Banc du Roi et desß5effilons de Quartier à

Québec, pour 6 mois jusqu'au 30e Avril 1823, 20 0 0
Ditto comme ditto, du 16e. au 3le. Octobre 1823, à £40 Sterling par an, 1 15 0
Ditto comme ditto à Montréal, 40 0 0
Ditto commé ditto aux Trois-Rivières, 25 0 0
Ditto comme Gardien de la Salle d'Audience à Québec,'pour 18 moisjusqu'au Sie

Octobre 1823, 81 0, o
Ditto comme ditto de ditto à Montréal, pour ditto jusqu'à ditto, 108 0 0
Ditto comme ditto de ditto aux Trois-Rivières, du I3e. Mars 1822' au Se. Octobre

1823, à £36 Sterling par.an, 58 16 7
Ditto comme ditto de ditto à New-Carlisle, pour 18 mois jusqu'à ditto, 54 0 0
Ditto comme Gardien de la Prifon Commune à Québec, pour 18 mois jusqu'à ditto, 90 0 0
Allouance comme ditto, pour payer deux Guichetiers, 72. 0 0

Porté ci-contre, £ 33461 8 6
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NOMS.

Peter Holt,
Ditto,

Richard Johnfton,
Ditto,

Michel Landry,

Jos. Plamondon,
Geo. Stanley,

Ditto,

P. Portugais,

C. R. D'Estimauville,

Thos. Aylwin,
Richard Hart,
Thomas Fargues,

Vm. D. Selby,
Perrault & Ross, Protonotaires 1

à Québec,
Ditto,

Ditto,
Levesque & Monk, ditto à 1

Montréal,
Ditto,

Ditto,
Thomas et Fraser, Protono- j

taries aux Trois-Rivières,
Ditto,
Ditto,

Green & Perrault,

John Delise,

Thomas & Fraser,
J. T. Taschereau & J. G.

Thompson, Magistrats de
Police à Québec,

J. M. Mondelet,
Thos. M'Cord & J. M. Mondeler,
F. W. Ermatinger, Shérif àa

Montréal,
C. R. D'Estimauville, Grandi

Connétable à Québec,
Ditto,

Thos. Aylwin, ditto à ditto,
Andrew Patton, Huissier et

Connétable à Stanstead,
George Stanley,

Ditto,

L. H. Gauvin,

Ditto,

Ditto,

Philitus Culver, Connét;
Spécial,

Jas. J. Newton, ditto,
Ciriac Ouellet, Huissier,

ablej

Louis Lefebvre,

Gaspard Dagen,

Jonathan Sewell, Juge en Chef,
James KCerr, Juge du Banc du

Roi à Québec,
Olivier Perrault, ditto ditto,
Edward Bowen, ditto ditto,
James Reid, ditto à Montréal,
L. C. Foucher, ditto ditto,
George Pyke, ditto ditto,
Pierre Bedard, do. aux Trois-

Rivières,
J. Fletcher, fuge du District

de St.-François,

Joseph Bouchette,
Ditto,
Ditto,
Ditto,

William Sax,
Robert Smith,

I.

POURQUOI.

Montant d'autre part, -

Appointemens comme Gardien de la Prifon Commune à Montréal,
Allouance comme ditto, pour payer deux Guichetiers, -
A ppointemens comme Gardien de la Prifon Commune aux Trois-Rivières, -
Allouance comme ditto, pour payer un Guichetier,
Appointemens comme Huissier Audiencier de la Cour du Banc du Roi et des Sessions de

Quartier à Québec,
Ditto, comme Huissier à Baguette de la Cour du Banc du Roi a ditto,
Ditto comme Huissier Audiencier des Cours à Montréal,
Ditto, comme Huissier à Baguette de la Cour du Banc du Roi à ditto, du 24Juin 1818 au

31 Octobre 1823, à £18 Sterling par an,
Ditto, comme Huissier Audiencier et à Baguette des Cours aux Trois-Rivières, pour 12 mois

jusqu'à ditto,
Ditto, comme Grand Connêtable à Québec, du 1er Novembre 1822 au 22 Avril 1823, à [fSG

Sterling par an,
Ditto, comme ditto à ditto, du 23 Avril au 91 Octobre 1823, à ditto par ditto,
Ditto, comme ditto à Montréal, pour 6 moisjusqu'au 30 Avril 1823,
Ditto, comme Médecin et Chirurgien des Prisonniers Malades confinés dans la Prison et la

Maison de Correction à Québec, pour 18 mois, jusqu'au 81 Octobre 1823,
Ditto, comme ditto à Montréal, de ditto à ditto,

Dépenses Contingentes de leur Bureau pour six mois, finissant le 10 Octobre 1822,

Pour avoir dressé un Etat concernant les affaires du ci.devant Shérif de Québec, d'après un or-
dre de la Cour,

A compte des Réparations requises et Changemens à fa.ýe à la Salle d'Audience à Québec,
Balance des Dépenses Contingentes de leur Bureau, pour 12 mois, finissant le 10 Avril

1823,
Montant de leur demande pour avoir fourni des Extraits des Régîtres de Baptêmes, Mariages

et Sépultures dans le dit District, pour les années 1820 et 1821,
A compte de l'achat de Bois de Chauffage,
Dépenses Contingentes de leur Bureau,- pour 12 moisjusqu'au 10e. Avril 1823, et pour.a.voir

dressé des Etats de Baptemes, Mariages et Sépultures pour l'année 1822,
A compte de l'achat de Bois de Chauffage pour la Salle d'Audience, &c.
Déboursés pour réparer l'ancienne Salle d'Audience aux Trois-Rivières, en 1817,
Montant de leur Compte pour services rendus comme Greffiers de la Paix pour le District de

Québec, Allouance ordinaire pour Papéterie, et Commission surle montant des Amendes qu'ils
ont reçues, pour les 12 mois finissant le 10 Octobre 1823,

Ditto de son ditto, pour ditto comme ditto du District de Montréal et pour ditto, pour 6
mois jusqu'au 10 Avril 1823,

Ditto pour leur ditto, comme ditto du District des Trois-Rivièrc, pour dittojjusqu'à ditto,

Dépenses Contingentes du Bureau de Police à Québec, dont il sera tenu compte ci-après,

Ditto de ditto à Montréal, du 11 Octobre 1820 au 31 Octobre 1822,
A compte de ditto, dont il sera tenu compte ci-après,
Pour le mettre à même de payer les Frais de sommer les Témoins dans les causes pendantes

dans la Cour du Banc du Roi à Montréal,
Montant de son Compte pour payement de la signification de Supznas durant le Terme de la

• Cour du Banc du Roi à Québec en Septembre 1822,
Pour le mettre à même de payer les Connétables employés durant le Terme Criminel de la Cour

du Banc du Roi tenue en Mars 1823 et dont il rendra compte ci-après,
Pour dittci, durant ditto, en Septembre 1823, et dont il rendra compte ci-après,
Pour l'arrestation et l'emprisonnement dansla Prison Commune àMontréal, de deux Prisonniers

amenés des Townships,
Allouance comme Huissier Audiencier des Cours d'Oyer et Terminer tenues à Montrêal en

1821 et 1822, durant le nombre de jours que les dites Cours ont excédé les Termes Cri
minels de la Cour du Banc du Roi,

Ditto, comme ditto à ditto tenues à Sherbrooke et Stanstead, et pour frais de Voyage pou-
se rendre à icelles,

Ditto, pour avoir eu sous sa garde les Témoins de la Couronne dans les Causes Criminellkb
durant les Séances de la Cour d'Oyer et Terminer tenue à Montréal en Novembre 182td
et Mai 1823, et de la Cour du Banc du Roi en Août et Septembre' 1823,

A compte des dépenses encourues pour la signification de Subpnas au Terme Criminel tenu U
Montréal en Août et Septembre 1823, et dont il doit rendre Compte ci.après,

Pour signification -de Subpanas aux Témoins de la Couronne, pour assister aux deux différente,
Sessions de Délivrance Générale des Prisons tenues à Montréalen Octobre et Novembre 1821
et Mai 1822, suivant P'allouance finalement accordée par le rapport des Juges de la Coi
du Banc du Roià Montréal,

Montant de son compte pour l'arrestation d'un nommé Jos. Leclaire, accusé de Grand Larcin,
dans la Paroisse de Soulanges, et pour l'avoir conduit à Montréal,

Ditto de dto pour l'arrestation d'un nommé Gilley, en Mai 1812, et ponr l'avoir conduit à dto.
Ditto de ditto, pour signification de Suépanas dans le Terme Criminel de la Cour du Banc

du Roi, en Septembre 1822, à Québec,
Ditto de ditto, pour signification de SubpSnai, et pour avoir arrêté des Criminels aux Trois.

Rivières, en Mars dernier,
Allouance pour le mettre en état de procurer du Bois de chauffage pour les Chambres qu'il

occupe dans la Cour dé Justice à Montréal, du ler. Novembre 1822 au Sle. Octobre
1824, deux ans,

Allouance pour ses frais de Tournées, - - - - - -

Ditto pour ditto,

Ditto pour ditto, - - - - - - -

Ditto pour ditto,
Ditto pour ditto, - - - - - - -

Ditto pour ditto.
Ditto pour ditto, - - - - - - -

Ditto pour ditto,

Pour le mettre en état d'acheter du Bois de chauffage et des Poèles, et pour défrayer les
dépenses des menues réparations aux Edifices Publics.quiservent de Cour de Justice dans le
dit District, dont il rendra compte ci-après,

Appointemens comme-Arpenteur.Généal, pour 12 mois, usqu'au Se. Octobre 1823,
Allouance comme ditto pour Loyer. d'un Bureau et Boise chauffage,
Ditto comme.ditto pour un Dome;tique de Bureau, - - - - -

Ditto comnie ditto pour Papéterie,
Appointemens comme Premier Commis dans le Bureau de l'Arpenteur-Général,
Ditto comme Second ditto dans ditto ditto,

Q Portés ci-contre, j

Montant Sterling.

33461 8 6
90 0 0
72 0 0
45 0 0
22 10 0

0 0

17 1
18 18
9 0

800 0
800 0

58 6

45 0 0
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6 9

0 0
0 0

195 3 1

18 12 l1
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90 0 0
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13 2 10
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41 Geo. IV. Appendice (O.) A. 1824.

NOMS. POU R QUOI. Montant Sterling.

J. P. Bureau, Dép.-Arp. Provl.
Ditto,

P. H. Snith, Dép.-Arp. Provl.

Ditto,

Ditto,

Montant d'autre part, £
Balance de son Compte pour Arpentage d'une partie du Township de Kildare,
A compte de l'Arpentage de Caxton,
Montant de son Compte pour arpentage de la ligne de division entre la Seigneurie de Pierreville

et les terres incultes de la Couronne,
Ditto de ditto pour subdiviser les terres qui peuvent être concédées dans le reste du Township

de Brandon,
A compte pour tracer et courir une ligne divisant l'augmentation de Nicolet du Township

d'Aston,
J. Ete. Legendre, Dép.-Arp. Montant de son Compte pour arpenter le reste du Township de Wendover,.Provincial, 1

Ditto, A compte de l'arpentage des Townships de Warwick et Bulstrode,
J. P. Proult, Dép.-Arp. Provl. Montant de son Compte pour arpenter et subdiviser le Township de Canbourne,
J. chete, Junr. Dép.-Arp. A compte de l'arpentage du Township de Kildare,

Wm. Bowron, Agent pour le Pour défrayer la dépense pour arpenter toute la partie non concédée de la seconde division de
Township d'llinchinbrooke, ce Township,

Jasper Brewer, Pour six mois d'A ppointemens comme Greffier au Bureau auxiliaire des Terres, jusqu'au Qle
Octobre 1823,

F. Vassal de Monviel, Pour douze mois d'Appointemens comme Adjudant-Général des Milices, jusqu'à ditto,
Ditto, Allouance comme ditto pour Loyer de Bureau et Bois de chauffage,

J. T. Taschereau, Appointemens comme Député-Adjudant-Général des Milices, - - - -

L. A. Thomas, Ditto comme Commis dans le Bureau de 1'Ajudant-Général,
Cliarles Petitclaire, Ditto comme Messager dans ditto ditto, - - - - -

Lieut.-Col. George Taylor, Ditto comme Aide-de-Camp Provincial,
L.-Col. J. B. C. Duchesnay, Ditto comme ditto ditto, - - - - - . -

F. Vassal de Monviel, Adjud.. Dépenses contingentes pour Papéterie et Impression pour son Bureau, pour six mois jusqu'au
Gén. des Milices, 10 Avril 1823,
Ditto, Dépenses de voyages à être par lui encourues, et autres dépenses de la Milice, de l'emploi de

laquelle somme il rendra compte ci-après,
Ditto, Pour le mettre en état de payer les Pensions de Milice, jusqu'au Sle. Octobre 1823,

llenry Cowan, Maître de Poste, Pour Port de Lettres et Paquets dans le Département de l'Adjudant-Général des Milices,
jusqu'à ditto,

J. Bte. D'Estimauville et ses Appointeniens comme Grand-Voyer du District de Québec, du 1er. Mai 182C au 12e. Ma
Héritiers, 1823, à £150 Sterling par an,

J. P. L. Taschereau, Ditto comme ditto de ditto, du 13e. Mai au Sie. Octobre 1823, à ditto par ditto,
L. R. C. De Léry, Ditto comme ditto du District de Montréal, pour 18 mois jusqu'à ditto,
E. W. R. Antrobtus, D itto comme ditto deditto des Trois-Rivières, pour dittojusqu'àa dtto,
Wm. Le Maistre, fitto comme1ispecteur des Grands Chemins et Rues dans le District de Gaspé, pour ditt

jusqu'à ditto,
Joseph Planté, Ditto comme Greffier du Papier-Terriert Domaine du Roi, pour 12 mois jusqu'dtditto,

Ditto, Montant de sa Commission comme Inspecteur du Domaine du Roi sur la recette d'icelui, du
lie. Octobre 1821 au 10e. Avril 1823,

M. H. Perceval, Collecteur à Montant des dépenses incidentes encourues dans la Collection des Droits en vertu d'Actes
Québec, J Provinciaux, dans îes quartiers finis les 5e. Juillet et 10e. Octobre 1822, et les Se. Janvier

et 5e. Juillet 1823,
Représentans de feu William Appointemens comme Collecteur des Douanes au Port de St.-Jean, du ler. Mai au 24 Juin

Lindsay, 1822, à £189 Sterling par an,
Wm. Macrae, Ditto comme ditto à ditto, du 25e. Juin 1822 au Sle. Octobre 1823, à ditto par ditto,

Ditto, Ditto comme Contrôleur de ditto à ditto, du ler. Mai au 24 Juin 1822, à £126 Stg. par an,
Wm. D. Lindsay, Ditto comme ditto à ditto, du 25e. Juin 1822 au Sle. Octobre 1823, à ditto par ditto,
Barth. Tierney, Ditto comme Jaugeur à ditto, du 1er. Mai 1822 au Se. Octobre 1823, £40 Sterling par an,
George Scott, Ditto comme ditto à ditto, du 16e. au Sie. Octobre 1823, à ditto par ditto,
Wm. Macrae, Collecteur à St. Dépenses incidentes encourues dans la Collection des Droits au dit Port, dans les Quartiers fi-

Jean, nissant aux 10e. Octobre 1822, Se. Janvier, 5e. Avril et au Se. Juillet 1823,
Repiésentans de feu Alexander

Wilson, Collecteur au Cô.
teau du Lac, .

Ditto de dittu,

Ditto de ditto,
John Simpson,

Ditto,
J. H. Dunn, Receveur-Géné-)

ral du Haut-Canada,

Ditto,
Jeremiah Leacraft,

J. P. Thirlwall,
Wm. Stevenson,

John Grout,

P. De Boucherville,
Alexander Thompson,
Wm. Osgoode,
Sir Geo. Pownall,
Ji. W. Ryland,
.Henriette Dunn,
Madme. Baby,
Sarah Taylor,
Madme. Lemaistre,
Madme. Evans,
Louis De Salaberry,
Louise Badelard, veuve Panet,
Madme. Rottot,
Henry jiarwood,
Paul Lacroix et représentans,
Madme. Mary Elmsley,
Madme. De Louvièe,
Pierre Romain,

Clément Cazeau,
Isaac Whitcher,
Augustin Vervais,

Etant 50 pour cent sur les Droits actuels recueillis par lui pendant les quartiers finis le Se.
Juillet et le 10e. Octobre 1822,

Appointemens comme Inspecteur des Marchandises au Côteau du Lac, du ler. Mai au 1le.
Juillet 1822, à £150 Sterling par an,

Allouarce comme ditto pour Loyer d'une Maison, du ditto au ditto, à £18 Sterling par an,
Appointemens comme ditto à dîtto, du 12 Juillet 1822 au 31 Octobre 1823, à £150

Sterling par an,
Allouance comme ditto, pour Loyer d'une Maison, de ditto à ditto, à C18 Sterling par an,
Etant un 5e. des droits prélevés au Port de Québec, pour le quartier échu le 10 Octobre 1822,

payable au Haut-Canada le 1er. Janvier 1823, suivant l'Acte du Parlement Inpérial se.
Geo. IV. Chap. 119,

Erant ditto ditto, du 11 Octobre 1822 au 1er. Mai 1823, suivant ditto ditto ditto,
Etant le montant des Droits par lui payés, remis suivant un Ordre des Lords Commissaires du

Trésor de Sa Majesté du 14 Mars 1823;' £1302 18 6
Ditto remuis suivant ditto ditto, 689 19 0
Ditto remis suivant ditto ditto, 370 14 0

Appointemens comme Inspecteur des Cheminées à Québec, pour 18 mois, jusqu'au'31
Octobre 1823,

Ditto comme ditto à Montéal, pour ditto jusqu'à ditto,
Ditto comme ditto aux Trois- Rivières, pour ditto jusqu'à ditto,
Pension pour 12 mois au S0 Avril 1823,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto au 31 Octobre 1821,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour 18 mois à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto pour ditto à ditto,
Ditto du ler. Novembre 1822 au 5e. Juillet 1823, à £50 Sterling par an,
Ditto pour 12 mois au 30 Avril 1828,
Ditto pour ditto au 31 Octobre 1823,
Appointemnens comme Maitre d'Ecole Public à la Pointe Lévi, pour 6 mois au 3I Octobre

1822,
Ditto comme ditto dans la Paroisse St,-Rocb, pour 12 mois au 30 Avril 1823,
Ditto comme ditto dans le Township de Stanstead, pour ditro à ditto,
Ditto comme ditto à Terrebonne, pour 18 mois au 31 Octobre 1823, P

Portés ci-contre, £

38303
19
50

20 7 0

76 10 0

10 0 0
80 1 4

54 0 0
103 4 5

50 0 0

40 17 10

26 13 ,2

36 0 0
399 18 s3

86 7
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70 13

225 0
135 0
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90 0

211 il

0
0
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2294 il 9
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18 19 8
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1 15 0
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8 8 8
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195 8
23 9
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200
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45
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NOMS.

Benj. Hobson,

Daniel Thomas,
Aaron Wood,
Wm. Power,
Thomas Ansbrow,
James M'Nisl,
Aug. Wolff,
Jos. Philippon,
Charles Desroches,
Thomas Russel,
Jos. H. Ayer,
Ant, Côté,
Wm. Irvine,
James Walker,
D. T. Jones,
Selby Burns,
W. G. Holmes,
James Little,
Mary Ellis,
Robert Dupont,

Donald M'Dermid,
John Childs, .

Col. Fitzgerald,

Maj. R. R. Loring,

Hugh Greig,
John Phillips,
John Grout,
J. B. Larue, Insp. des Chemins,
Ls. Massue & Co.
Jean Bélanger,

Jean Bélanger,

Geo. Selby,
Ditto,

Lewis Gugy,

Benj. Tremain,

Ditto,
J. P. Leprohon,

Ditto,
R. Kimbert,

Ditto,
Thomas Wilson,

Ditto,

Donald Grant,
James Sherar et Farquhar M'Rae,
Frederick Griffin,
Joseph Badeaux et W. B. Felton,

Edn ard Isaac Man,

Charles Taché,

Ditto,

John Goudie et Charles Smith'
Commissaires, Sih,

A. G. Douglass,

1'. G. Heriot, &c.

Jos. F. Perrault,
01. Larue,

Ls. et Jos. Lassiseray,
Ezekiel Hart,
M. Robitaille,
Chs. Fortier,
Jacques Bureau,
James Day et John.Sherrar, j
John Stewart,

Benj. Ecuyer, Arpenteur, 1

P. E. Desbarats, Imp. du Roi,1
Chs. Le François,

Lewis Gugy et J. G. De Ton-.1
nancour, Commissaires pour
la bâtisse d'une Salle d'Au-
dience aux Trois-Rivières,

- POURQUOI.

Montant d'autre par, a
Ditto comme ditto à New.Carlisle, du ler. Novembre 1821 au 51 Octobre 1822, à 045 Ster-

ling par an, et pour son allouance comme Maître d'Ecole retité du 1er. Novembre 1822 au
S1 Octobre 1823, à £30 courant Par an,

Ditto comme ditto dans le Township Îde Melbourne, pour 12mois au 30 Avril 1823,
Ditto comme ditto dans la Seigneurie d'Argenteuil, pour 6 mois au 31 Octubie 1823,
Ditto comme ditto à Drummondville, pour 12 mois au 30 Avril 1823,
Ditto comme ditto à Kamouraska, pour 12 mois au 31 Octobre 1b28,
Ditto comme ditto à New-Carlisle, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à Berthier, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à la Nouvelle-Beauce, pour dittc à ditto,
Ditto comme ditto au Cap Santé, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à Stanbridge, . pour ditto-à ditto,
Ditto comme ditto à St.-Armand, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à St.-Thomas, pour 6 mois au 30 Avril 1823,
Ditto comme ditto, au Côteau du Lac, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à Terrebonne, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à Lachine,.- pour ditto à ditto,
Dit to comme ditto aux Trois-Rivières, pour 12 mois à ditto,
Ditto comme ditto à M.ntréal, pour ditto à ditto,
Ditto comme ditto à Québec, pour six mois à ditto,
Ditto comme Maitresse d'Ecole à ditto, pour ditto à ditto,
Dtri comme Maître d'Ecole à Ste.-Anne, du 1er. Novembre au 16 Décembre 1823, à e54

Sterling par an,
Allouance comme Maitre d'Ecole retité, pour 6 mois au 30 Avril 1823,
Appuintemens comme MaItre d'Ecole Public à Frampton, du 16 Décembre 1822 au 30 Avril

J 823, à ,36 Sterling par an,
Compte des argens par lui payés pour réparations à la Maison du Gouvernement à Montréal, et

pour gages de la personne qui a soin d'icelle, jusqu'au ler. Mai 1823,
Pour achat de Bois de Chauffage et autres dépenses pour l'usage de la Maison du Gouverné.

ment à Montréal, dont il tiendra compte ci-après,
Allouance comme Gardien de ditto du 26 Juin au 25 Septembre 1829, à la courant par jour,
A compte des réparations qui se font au Château St.-Louis à Québec,
Pour ramoner les Cheminées des Edifices Publics, du ler. Mai 1822 au 30 Avril 1823,
Pour l'entretien des Cheinins d'hiver devant les Edifices Publics dans la Cité de Québec,
Pour matériaux fournis pour habiller les Invalides à l'Hôpital-Général,
Deboursés comme Trésorier et un des Commissaires pour le soulagement des Insensés, &c. dans

le District de Québec, pour arrérages de dépenses jusqu'au 31 Octobre 1822, et a compte
jusqu'au 31 Octobre 1823,

Dinto comme ditto ditto ditto, pour réparations aux Loges à l'Hôpital.Général, en vertu de
l'Acte de la lère.Geo. VI, Chap. 18,

Ditto comme ditto pour le District de Montréal, pourl'année finissant le SI Octobre 1822,
A compte comme ditto, pour en être tenu compte ci.après,
Déboursés comme ditto pour le District des Trois-Rivières, du 11 Avril 1822 au 10 Avril

1823, et à compte de ditto jusqu'au 10 Octobre 1823,
Ditto comme Trésorier et un des Commissaires pour la Maison de Correction à Québec, du 11

Av-il au 10 Octobre 1822, et à compte de ditto jusqu'au 10Octobre 1823,
A compte de la Bâtisse d'un Moulin-Pédale dans la Prison de Québec,
Balance de ses déboursés comme Trésorier et un des Comnissaires de la Maison de Correction

à Montréal, du 14 Avril 1822 au 10 Octobre 1823,
A compte de ditto jusqu'au 10 Avril 1824,
Déboursés comme do. et do. pour do. aux Trois-Rivières, du 11 Oct 1821 au 10 Oct. 1823,
A compte de ditto .jusqu'au 10 Avril 1824,
Etant la proportion de £400 courant, accordées par l'Acte de la lère. Geo. IV., Chap.. 5,

pour l'encouragement de l'Agriculture dans ,les Districts de Québec et de Gaspé, pour
l'achat de Livies, d'Instrumens et de Modèles, dont il rendra compte ci-après' 

Comme Trésorier de la Société d'Agriculture de Québec, à compte des Prix accordés par la
dite Société,

Comme ditto de ditto des Trois-Rivières, à compte de ditto,
A compte de ditto dans le District Infécieur de Gaspé,,
A compte du Canal de Lachine,
A. compté des améliorations des Communications Intérieures dans cette partie du Comté de

Buckinghainshire qui est dans le District des Trois-Rivières,
A compte de. ditto dans le District de Gaspé, pour un parti d'Explorateurs examinant le Che

min de Ristigouche à Mitis sur le Fleuve Saint-.Laurent,
Pour remplacer une semblable sommc dépensée pour certaines réparations nécessaires au Chemin

de Temiscouata ou du Portage, suivant lActe de la 4e. Geo. IV., Chap. 4,
Etant la somme appropriée par un Acte passé dans la dernière Session du' Parlement Provin-

cial-pour réparations au Chemin de Témiscouata, -£200 courant,

A compte des améliorations des Communications Intérieures du Comté de Québec,

Pour compléter le Chemin de la Longue-Pointe au Township de Kingsey,jusqu'à la Ligne Sei.
gneuriale de. St.-Grégoire,

A compte de la somme votée dans la dernière Session pour faire un Chemin de Drummondville à
Sorel,

A compte de la Société d'Education du District de Québec,
Etant le montant à lui dû suivant l'Acte passé dans la dernière Session de la Législature Pro-

vinciale, qui approprie une certaine somme d'argent pour la Prison des Trois.Rivières,
Ditto suivant ditto, pour Ouvrage en fer fait à ditto ditto,
Ditto suivant ditto, pour Fer-blanc fourni pour ditto ditto,
Ditto suivant ditto, pour Charpente faite à , ditto ditto,
Ditto suivant ditto, pour Clous, &c. fournispour ditto ditto,
Ditto suivant ditto, pour Huile de Lin fournie pour ditto ditto,
A compte de la Prison à New-Carlile,
Etaht une rémunération pour aller aux Postes du Roi, pour examiner le montant des dettes des

Sauvages, visiter les Bâtisses, estimer les Fonds et présider à la livraison des dits Postes aux
nouveaux Fermiers,

Pour Plans par lui faits de la Cité de Québec, pour l'usage des Magistrats, suivant l'Acte du
Parlement Provincial de la 4e. Geo. IV,

Pour l'Impression desActes de la Législature Provinciale, &c.,
Montant de son compte pour l'Impression de 150 Copies de Lettres adressées aux Curés.des

différentes Paroisses dans le Bas Cannda, pourobtenir un Recensement de la Population,
Etant, avec le montant d'un Warrant pour E225 Sterling exp5dié le 21 Septembre 1822, en

faveur de A. Gugy, Trésorier, et agissant pour les dits Commissaires, duquel il est comptable,
le montant du compte pour la bâtisse de la dite Salle d'Audience, pour couvrir lès avances
que le dit Trésorier a reconnu avoir reçues au nom des dits Commissaires par des Lettres
de crédit au montant de £9945 sterling,1

Pottés ci-contre, £

Montant Sterling. Appendice
-7  (O.)

16e. Janv.
72 0 0
54 0 0
27 0 0
50 0 0
54 0 0
18 0 0
54 0 0
54 0 0
45 0 0
45 0 0
54 0 0
27 0 0
18 0 0
27 0 0
22 10 0
54 0 0
50 0 0
27 10 0
22 10 0

6 16 .
9 00

-13 8 3

S03 17 I

18 0 0
4 6 5

450 0 0
4 9 7

27 0o
89 13 Il

3116 8 7

302 8 9
1350 0 ,0
1350 0 0

481 19 10

495 5 4
630 0 0

154 5 9

450 O0.0
360 00..0
90 0 0

13050 0 0

1536 6 0

63 0 0

55 9 8

180 O 0

.90 0 0

180 0 0

225
9,0

1348
213
il

114
18
10

188

0 0
0 0

270 0 0

54 0 0
571 10 0

S 12 0

9956 3 4

100852 3 1

.1 ý

1-
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Appendice

(O.)
NOMS.

16e. Janv. Hugh Fraser,

T. Coffin et J. De Norman-
ville, Commissaires pour la
bâtisse d'une Prison aux
'Trois-Rivières,

Noah Freer,
Robert Christie,

Frs. Baillairgé, Trésorier
Chemins à Québec,

Le Révérend J. 0. Plessis,

POURQUOI.

Montant d'autre part, £
Pour payer les Chaises et Tapis procurés pour les Chambres employées pour les Séances des

Cours et des Magistrats dans la Salle d'Audience aux Trois-Rivières,

Pour réparations à l'édifice comme pourvu par l'Acte de la Se. Geo. IV., Chap. 31, de laquelle
somme ils rendront compte,

A compte des dépenses pour les Emigrés malades,
Pour mettre J. T. Taschereau, un des Commissaires, en état d'aller avec lui a Gaspé, pour re-

cevoir les réclamations qui peuvent être faites de Terres dans ledit District,

Montant de son compte des Cotisations sur les Edifices Publics pour l'année 1823,
18 mois de Loyer du Palais Episcopal employé pour Bureaux Publics, jusqu'au SI Octobre

1823,
Sauf Erreurs.

Québec, 13 Janvier 1824-.
T. A. YOUNG,

Insp.-Général des Comptes Publics Provinciaux.

Montant Sterling.

100852 3 1

76 10 0

90 0 0

540 0 0

135 0 0

158 10 3

750 0 0

£102602 S S

No. 17.

des Warranis accordés par Son Excellence le CoMTE DE DALHoUsiE, G. C. B., Capitaine General et Gouverneur
en Chef, fur John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général, en payement des Appointemens des Officiers de la Légiflature et.
des Dépenses contingentes d'icelle, entre le 1er Novembre 1822 et le 1er Novembre 1823.

NOMS.

Jonathah Sewell,

Ditto,
William Smith,

Ditto,
Charles De Léry,
Jacques Voyer,

A. W. Cochran,
Wm. Boutillier et ses Re-

préfentans,
C. R. D'Eflimauville,

Wm. Ginger,
Hugh McDonald,
Chas. Blouin,
Jane Brown,

bitto,
Wm. Smith, Greffier du

Conseil Législatif,
Ditto,

Charles De Léry, Afflinant
Greffier du Conseil Lé-
giflatif,

J. L. Papineau,

J. R. Vallières de St -Réal,
William Lindfay,

P. E. Desbarats,
Wm. Green,
C. Frémont,
Robert Christie,
Les Repréfentans de feu j

Antoine Parent, J
Aug. Welling et ses Repré-

sentans,}
Jacques Le Blond fils,
Manon Schindler,

Ditto,
H. W. Ryland,
Thos. Douglass,
Wm. Lindsay, Greffier de?

la Chambre d'Affemblée,

Ditto,

POURQUOI.

Appointemens à lui dus comme Orateur du Conseil Législatif, pour les années
1820, 1821 et 1822,

Ditto comme ditto, du 1er Novembre 1822 au Sie Octobre 1823,
Ditto comme Greffier du Confeil Légiflatif, pour 18 mois, jusqu'au 31 Octobre 1823,
Ditto comme Maitre en Chancellerie, pour dittojusqu'à ditto,
Ditto comme Greffier Affiftant du Conseil Législatif, pour ditto jusqu'à ditto,
Ditto comme Ecrivain et Traducteur François auprès des Comités de ditto, pour

ditto jusqu'à ditto,
Ditto comme Greffier en Loi du Conseil Légiflatif, pour ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme Gentilhomme Huiffier de la Verge Noire auprès du Confeil Légiflatif,

du 1er Mai 1822 au 2 Avril 1823, à £150 par an,
Ditto comme ditto auprès de ditto, du Se Avril au 3 le Octobre 1823, à ditto par

ditto,
Ditto comme Sergent d'Armes de ditto, pour 18 mois jusqu'à ditto,
Ditto comme Portier de ditto, pour dittojufqu'à ditto,
Ditto comme Meifager de ditto, pour ditto jusqu'à ditto,
Ditto pour avoir foin des Appartemens de ditto et des Meubles y appartenans, pour

ditto jufqu'à ditto,
Allouance comme ditto pour Loyer de Maifon, pour ditto jufqu'à ditto,

Montant des Dépenfes contingentes du dit Confeil pour 1823,

A compte des Frais pour la difaribution des Lois,
Pour défrayer les dépenfes déjà encourues à l'achat de Livres, qui doivent être portées

au compte des argens accordés pour couvrir les dépenfes contingentes du dit Con-
feil pour l'année 1823,

Appointemens à lui dûs comme Orateur de la Chambre d'Affemblée, pour .es
années 1820, 1821 et 1822,

Ditto comme ditto, du 1er Novembre 1822 au SIe Octobre 1823,
Ditto comme Greffier de la Chambre d'Affemblée, pour 18 moisjufqù'au 31 Octobre

1823,
Ditto comme Greffier Affintant de ditto, pour ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme Traducteur Anglois de la Chambre d'Affemblée, pour ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme ditto Françoisde ditto, pour ditto jusqu'à ditto,
Ditto comme Greffier en Loi de ditto, pour ditto jufqu'à ditto,
Ditto comme Sergent d'Armes de ditto, du 1er Mai 1822 au 16 Janvier 1823, à

£100 courant par an,

Ditto comme ditto de ditto, du 17 Janvier au 12 Octobre 1823, à ditto par ditto,

Ditto comme ditto de ditto, du 13 au 31 Octobre 1823, à ditto par ditto,
Ditto pour avoir foin des Appartemens occupés par la Chambre d'Affemblée, et des

Meubles d'iceux, pour 18 mois jufqu'à ditto,
Allouance faite à ditto pour Loyer de Maifon, pour ditto jufqu'à ditto,
Appointemens comme Greffier de la Çouronne en Chancellerie, pour ditto jusqu'à ditto,
Ditto comme ditto, jufqu'à ditto,
Pour, avec la fomme de £586 0 2 Sterling émise par Warrant du 8 Juin 1822,

former celle de £2983 7 2 Sterling, montant des Dépenses contingentes de cette
Chambre jufqu'au 31 Octobre 1822, Sterling £2397 7 0,

A compte des Dépenfes contingentes de ditto jufqu'au 31 Octobre 1823,

Sauf Erreurs.
Courant, d

Montant Courant.

£2723
1000
750
135
600

375 0
300 0

137 17 6

86
150
41
54

37
45

1582

200

48 13 0

2723 5 10
1000 0 0

750
600
300
300
300

71

73

'5

37
45

166
166

1 10
13 11

4 1

2663 14 6
3540 0 O

21009 17 10

Québec, 13 Janvier 1824.

T. A. YOUNG,

Infpecteur-Général des Comptes Publics Provinciaux,

IPRECIS
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No. 18.

ETAT des frais de Collection du Revenu du Bas-Canada, depuis le 1er. Novembre 1822 jurqu'au 1er. Novembre 1823.

Appointemens du Grefiler du Papier-Terrier du Domaine du Roi,
Com nission à l'Inspecteur du Domainie du Roi, fur le montant du Revenu d'icelui,
18 Mois d'Appointemens au Collecteur à St.-Jean, jufqu'au 31 Octobre 1823,
Ditto au Contrôleur à ditto, jufqu'à ditto,
Ditto au Jaugeur à ditto, jufqu'à ditto,
Ditto Allouance pour Loyer de Maifon, jufqu'à ditto, à l'Inspecteur de Marchandifes au Côteau du Lac,
Ditto Appointemens, jufqu'à ditto, a ditto,
La Commiflion des Collectèur et Contrôleur, à 5 par cent, fur le montant des Droits recueillis à Québec, en vertu

du Statut de la 1 4e Geo. 1II, - - - - - - - - £1560 17 5
Dépenfes incidentes en vertu de ditto, favoir:
Loyer pour un Bureau à Québec, - - - - - - £20 0 0
Ditto à Gaspé, - - - - - - 10 0 ¯0

Ditto à New-Carlifle, - - - - - - - . 10 0 0
Bois de Chauffage et Papéterik à Québec, - - - - - 9 0 0
Ditto et ditto à Gaspé, . . - - . - - 5 0 0
Ditto et dito à New-Carlifle, - - - - - - - 0 0
Perte fur les payemens faits en Argent à 5s. Gd. par oz. - - - , 11 8 62 11 8'

Sterling, 6123 9 1
Ajoutant 1-9me. 1,80 7 8

Dépenfes Incidentes à Québec, en vertu des Actes Provinciaux, jurqu'au 10Octobre 1823, favoir
Appointemens des Chercheurs et Viiteurs, - -398 5110
Loyer d'un Bureau à Québec, -20 O
Papétcrie et Bois de Chauffige à ditto, -19 0 0
Ditto et Loyer d'un Bureau à Montréal, 2 -

Ditto et ditto aux Trois-Rivières, - - 03
Allouance pour une Chaloupe, -41 13 .4
Appointemens d'un Commis, - -0

Jaugeage, - - - - -0

Vifites d'Entre,- - - - 5 10
Allounce au Collecteur, - - - - 200 0
Balance due f-r le Loyer d'une Maison de Douane, -4 8
Dépnes Contingnttes,- - - - - - - - - 9 4

Dépenfes Incidentes à St.-Jean, jufqu'au Io OctobreI123.
Appointemens et Allouances aux Vifiteurs, - -
Loyer d'une Maifon de Douane, - . -

Allouance au Collecteur pour Loyer, - -

Ditto au Contrôleur pour ditto, - - -

Ditto pour Chauffage et Chandelles pour le Bureau,
Dpenfes Contingertes;- - -

£166
40
60
50
16
76

La Commiffion du Collecteur au Côteau du Lac, fur la Collection du 6 Juillet 1822 au 10 Octobre 1823,
Ditto de l'Officier Maritime, à 2ý par cent, fiur les Droits de Pilotage, &c. -

Ditto du Tréforier de la Maison.de la Trinité, sur les Amendes, -. - -

Ditto de l'AffiflantMaitre du Havre, à 5 par cent, fur les Droits de Chantier dans le Cul-de-Sac,
Ditto de l'Iuspecteur à Chateaugay, fur les Droits recueillis en vertu de l'Acte de la 48e Geo. 1II, Chap. 119,

Courant,
Sauf Erreurs.

Qu bec, 13 Janvier 1824.

100 e
105 15
315 17
210 11
65 7
30 0

250 0

1803 16 9

!853 12 0

408 19 4
109 7 5

48 6 8
13 7

S 19' 7
15 6 10-

5321. 13 61

T. A. YOUNG,

Inspecteur-Général de Comptes Publics Provinciaux.

f f t.. -
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COMPTE DES DEPENSES CONTINGENTES.DU GOUVERNEMENT CIVIL nU B AS-CANADA,
encourues entre le il Octobre 1S22 et le 10 Octobre 18'28, et des CHARGES ANNUELLES ET RE-
GULIERES du 1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823, auxquelles il est pourvu par des Actes Perma-
nens et d'autres Revenus de la Couronne.

CHAr. 1er.-APOINTE1ENS FET CONTINGENS DES OFCIERS DU GOUVERNE31ENT qui ne sont compris dans aucun
Département particulier.

Son Excellence le Comte de Dalliousie, G. C. B., comme Gouverneur en
Chef, du 1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823,

L'Honorable Sir F. N. Burton, comme Lieutenant-Gouverneur du Bas-
Canada, de ditto à ditto,

iDitto, Allouance pour Loyer de Maison, de ditto à ditto,
A. Forbes, comme Lieutenant-Gouverneur de Gaspé, de ditto à ditto,
A. W. Cochran, comme Secrétaire du Gouverneur en-Chief; de ditto à ditto,
Louis Montizambert, comme Assistant ditto du ditto, de ditto à ditto,
R. Dunn, comme Assistant dans le Bureau du ditto, de ditto à ditto,
T. Douglass, comme Commis dans ditto, (le ditto à ditto,
Ditto, Allouance pour Loyer de Maison, Bois de chauffage, &c. de ditto à ditto,
L. larper, comme Gardien du Bureau, de ditto jusqu'au 22 Mars 1823,
W.Woodington, comme ditto extraordinaire; du 1cr. Novembre 1822 au 22

Mars 1823,
Ditto, comme Messager dans ditto, du 23 Mars au 31 Octobre 1823,
Ditto, ses Frais pour aller de Québec à Sorel et revenir,
J. Thompson, comme Messager extraordinaire dans le Bureau du Secrétaire

du Gouverneur, du 8 Avril au 31 Octobre 1823,
,Wm. Forder, pour écriture par lui faite dans le Bureau du Secrétaire depuis

Février jusqu'en Juillet 1823,
A. L. J. Duchesnay, Loyer d'une Maison qui sert de Bureau au Secrétaire

du Gouverneur en Chef, du 1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823,
A. W. Cochran, Allouance de 12 mois pour un surplus ce Bois de chauffiage,

&c. pour les Bureaux occupés par le Secrétaire Civil de Son Excellence le
Gouverneur en Chef, de ditto à ditto,

H. Cowan, pour Port de Lettres et Paquets pour le Bureau du Secrétaire
du Gouverneur, du 6 Octobre 1822 au 5 Octobre 1823,

Neilson & Cowan, Papeterie et Impression pour ditto, de ditto au 19 Sep.
tembre 1823,

P. E. Desbarats, pour diverses Copies. des Actes Provinciaux fournies à
lionble. J. Baby, Arbitre nommé de la part du Haut-Canada,

C. Le François, pour l'Impression de 150 Lettres aux Curés à l'effet d'obte-
nir un Recensement de la Population,

T. Amyot, comme Secrétaire et Greffier de la Province, du îer. Novembre
1822 au 31 Octobre 1823,

Ls. Montizambert, faisant les fonctions de ditto, Dépenses contingentes de
son Bureau, de ditto à ditto,

A.W. Cochran, comme Auditeur desLettres Patentes pour les Terres, de do. à do.
Adam Gordon, comme Agent de la Province, résidant à Londres, de do. à do.
E. Bowen, comme Traducteur François du Gouvernement, de ditto à ditto,
F. East, comme Officier Maritime à Québec, de ditto à ditto,
Les Collecteur et Contrôleur des Douanes à Québec, Loyer d'un Bureau pour

l'Officier Maritime,
J. Bouchette, comme Arpenteur-Général, de ditto à ditto,
Ditto, Loyer d'un Bureau et Bois (le chauflhge £67 10, Papeterie £20, et

Domestique de Bureau £40, de ditto à ditto,
Wm. Sax, comme Premier Commis dans le Bureau de l'Arpenteur-Général,

de ditto à ditto,
R. Smith, comme Second ditto dans ditto, de ditto à ditto,
J. Brewer, comme Greffier du Bureau Auxiliaire des Terres, du 1er. Mai

au 31 Octobre 1823,
Wm. Bowron, Agent du Township de Hinchinbrooke, frais d'Arpentage de la

totalité des terres non concédées dans la deuxième division dudit Township,
P. H. Smith, Député Arpenteur-Provincial, pour l'Arpentage de la ligne de

divisiori entre la Seigneurie de Pierreville et les Terres incultes de la Cou-
ronne,

APPOINTEMENS ET CONTINGENS des Officiers qui ont rapport à
l'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

J. Sewell, comme Juge en Chef de la Province, du ler. Novembre 1822 au
31 Octobre 1823,

J. ionk, comme ditto de Montréal, de ditto à ditto,
J. Kerr, comme un des Juges Puinés de la Cour du Banc du Roi à Que-

bec, de ditto à ditto,
O. Perrault, comme ditto ditto, de ditto à ditto,
E. Bowen, comme ditto ditto, de ditto à ditto,
J. Ogden, comme ditto à Montréal, de ditto à ditto,
J. Reid, comme ditto ditto, de ditto à ditto,
L. C. Foucher, comme ditto ditto, de ditto à ditto,
G. Pyke, comme ditto ditto, de ditto à ditto,
P. Bedard, comme ditto aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,

Sierling.

£4.500 0 0

2500 0 0
450 0 0
300 0 0
500 0 0
200 0 0
182 10 0
100 0 0
75 0 0
17 10 1
15 19 6

23 5 9

45 0 0

195 0 0

45 0 0

875 2 8

136 2 1

20 0 6

400 U 0

77
200
200
200
100

18 0
450 0

127 10 0

182 10 0
150 0 0

50 0 0

40 17 10

Sterlirig

20 7 0
-- 1£12415 13 O

£15CO O
1100 0

9co 0 0
900 0 0
9u 0 0
900 0 0
900 0 )
900 0 0
9C0 0 0
600 0 0

£500 0 0
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Monta-ns d'autre part, £
A. Caron, comme Juge Provincial pour le District de Gaspé, de ditto à ditto,
J. Fletcher, comme Juge du District Inférieur de St. François, du 1er Mai à ditto,
J. Kerr, comme Juge de la Cour de Vice-Amirauté, du 1er. Nov. 1822 à ditto,
N. F. Uniacke, comme Procureur-Général, de ditto à ditto;
C. Marshall, comme Solliciteur-Général, de ditto à ditto,
W. S. Sewell, comme Shérif de Québec, du 15 Novembre 1822 à ditto,
Ditto, allouance pour un Exécuteur de la Haute Justice, de ditto à ditto,
F. W. Ermatinger, comme Shérif de Montréal, du ler. Novembre 1822 à ditto,
Ditto, allouance pour un Exécuteur de la Haute Justice, de ditto à ditto,
Ls. Gugy, comme Shérif des Trois:Rivières, de ditto i ditto,
Ditto, allouance pour un Exécuteur de la Haute Justice, de ditto à ditto,
T. Man, comme Shérif de Gaspé, de ditto à ditto,
Ditto, allouance pour Frais de Voyages, (le ditto à ditto,
H. Blackstone, comme Coronaire de- Québec, de ditto à ditto,
J. M. Mondelet, comme ditto de Montréal, de ditto à ditto,
G. Ainslie, comme Greffier de la Couronne, de ditto à ditto,
L. Montizambert, comme Greffier (le la Cour d'Appel, de ditto à ditto,
Ditto, £6 Sterling, étant le montant de ses allouances pour Papeterie pour

12 mois, comme ditto, et £2 0 6 pour un Régître fourni pour 'usage
de la dite Cour,. de ditto à ditto,

A. Bebee, comme Greffier (le la Cour de Gaspé et de la Paix, de ditto à ditto,
Uitto, allouance pour frais-de Voyages et Papeterie, de ditto à ditto,
J. Fletcher, comme un des Présidens des Cours de Sessions de Quartier à

Québec, de ditto au 30 Avril 1823,
J. T. Taschereau, comme ditto de ditto à ditto, de ditto au S1 Octobre 1823,
J. G. Thompson, comme ditto de ditto à ditto, du c2l Juin à ditto,
T. M'Cord, comme Juge de Police et Président des Sessions de Quartier à

Montréal, du 1er. Novembre 1822 à ditto,
J. M. Mondelet, comme ditto, de ditto à ditto,
T. Coffin, comme ditto ditto aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,
Ditto, comme Chef de Police et Inspecteur de ditto, (le ditto à ditto,
C. R. D'Estimauville, comme Interprête des Cours à Québec, de ditto au 2O

Avril 1 828,
T. Aylwin, comme ditto à ditto, (li 16 au 31 Octobre 1823,
Y. Godike, comme ditto à Mlontréal, dit ler. N6vembre 1822 à ditto,
II. Fraser, comme ditto aux Trois-Rivières, de. ditto à ditto,
G. lenderson, comme Gardien de la Prison à Québec, de ditto à ditto,
Ditto, allouance pour deux Guichetiers, de ditto à ditto,
Pl. Holt, comme Gardien de la Prison à Montréal, de ditto à ditto,
Uitto, allouance pour deux Guichetiers, de ditto à ditto;
R. Johnston, comme Gardien de la Prison aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,
Ditto, allouance pour un Guichetier, de ditto à ditto,
M. Landry, comme Huissier Audiencier de la Cour du Banc du Roi et des

Sessions de Quartier à Québec, de ditto à ditto,
J. Plamondon, comme Huissier à Baguette de ditto ditto, de ditto à ditto,
G. Stanley, comme Huissier Audiencier de ditto ditto à Montréal, de-do. à do.
Ditto, comme Huissier à Baguette de ditto ditto à ditto, -de ditto à-ditto,
P. Portuguais, comme Huissier Audiencier et à Baguette de ditto ditto aux

Trois-Rivières, de ditto à ditto,
C. R. D'Estimauville, comme · Grand Connétable à, Québec, du 1er. No-

vembre 1822 au 22 Avril 1823,
T. Aylwin, comme, ditto à ditto, du 23 Avril au 31 Octobre 1823,
R. Hart, comme ditto à Montréal, du 1er. Novembre 1822·au 30 Avril 1S23,
Hléritiers de ditto, comme ditto à ditto, du 1er. Mai au-~La- demande n'a

pas encore été faite.
M. Landry, comme Huissier de la Cour d'Appel, du 1er Nov. 1S22- -au 21 Oct.

1823,

DEPENSES CONTINGENTES DsS OFFI'IÈRS' suI'ANS;

J. Kerr, un des Juges Puinés de la Cour du Banc du Roi à Quýbec, pour ses
Frais de Tournée aux Trois-Rivières, en Janvier dernier,

Geo. Pyke, ditto ditto à Montréal, pour ditto ditto à ditto, en Janvier dernier,
J. Swell, comme Juge en Cief de la Piovince, pouï' ditto ditto'à ditto; en

Mars dernier,
E. Bowen, un des Juges Puînés de la Cour du Banc du Roi à Québec, pour

ditto ditto à ditto, en Mars dernier,
L C. Foucher, ditto ditto à Montréal, pour d.itto ditto à ditto,, en Mars dernier,
J. Kerr, ditto ditto à Québec, pour avoir fait moitié dé la Tournée qui a eu

lieu en Juillet,
E. Bowen, ditto ditto, pour ditto ditto,
J. Reid, ditto ditto à Montréal, pour avoir fait'la Tournée quia"eu'lieù en

Juillet dernier, dans le District de Montréal,T
P. Bedard, ditto ditto aux Trois-Rivières, pour avoir fait la Toùëe dans le

District des Trois-Rivières en Juillet dernier,,
J. Sewell, comme Juge en Chef della Province, pour ses Frais de Tournée aux

Trois-Rivières en Septembre dernier,

Ërtés ci-ontre; £

9500 0
500 0
250 0
200 0
300 0
200 0

96 6
26 0

10Q 0
27 0
75 0
27 0
70 0
10 0

101) 0
à6 ô

100 0
120 0

8 0
.50 0
15 O

125 0
250 0

91 I

250 0
250 0
200 0
50 0

20 0
1 15

40 0
25 0
90 0
72 0
90 0
72 0
45 0
22 10

20 0
18 0
28 0
là8- 0

25 0 0

0 0

75 0 0-
75 0 0;

75 0 0

37 10 0
3710- O:

75 0 0

75 0 o

75 0 0

1455213 5

Sterling.
£12415 13 0
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Appiendice•
(O.)f Montans d'autre part,

O. Perrault, un des Juges Puinés de la Cour du Banc (lu Roi à Québec,
16e. Janv. pour ditto ditto à ditto ditto,

J. Reid, ditto ditto à Montréal, pour ditto ditto il ditto ditto,
N. F. Uniacke, Procureur-Général, compte (le Services rendus à la Cour d'Oyer

et Terminer à Montréal, en Novembre 1822, y compris ses Frais de Voyage,
Ditto, ditto à la Cour du Banc du Roi à Québec, en Mars 1823,
Ditto, ditto aux Trois-Rivières, ciN Mars 1823, y compris ses Frais de Voyage,
Ditto, ditto à la Cour d'Oyer et Terminer à Montréal, en Mai 1822, y com

pris ses ditto,
Ditto, pour divers Services rendus entre le 11 Octobre 1822 et le 10Avril 1823,
Ditto, pour ditto ditto, entre le I1 Avril et le 10 Octobre 1823,
Ditto, pour Services rendus à la Cour Criminelle du Banc du il oi à Montréal,

en Août et Septembre derniers, y compris ses Frais (le Voyage,
Ditto, pour ditto à la Cour Criminelle tenue aux 'lrois.Rivières en Sep.1

tembre dernier,>1
Ditto, pour ditto à ditto tenue à Québec en Septembre dernier,
George Vanfelson, pour divers Services légaux, depuis Octobre 1822jusqu'en

Octobre 1823,
Gilbert Ainslie, Greffier de la Couronne, pour Services rendus à la Cour d'Oyer!

et Terminer à Montréal, ci Novembre 1822, y compris ses Frais dle Voyage,l
Ditto, pour ditto au Terme Criminel de la Cour du Banc du Roi aux Trois-

Rivières, en Mars 123, y compris ses Frais de Voyage,
Ditto, pour ditto auTerme Criminel de la Cour du Banc du Roi à Québec

en Mars 1823,
Ditto, pour ditto à la Session d'Oyer et Terminer à Montréal en Mai, y coin

pris ses Frais de Voyage,
Ditto, pour ditto à la Cour Criminelle du Banc du Roi à Montréal, ci Août

et Septembre derniers, y compris ses Frais (le Voyage,
Ditto, pour ditto à ditto ditto aux Trois-Rivières, en Septembre dernier,
Ditto, pour ditto à ditto ditto à Québec, ci Septembre dernier,
W. S. Sewell, Shérif de Québec, pour frais de Procédures Civiles contre

les parties qui ont commis des déprédations dans les Forêts du Roi,
F. W. Ermatinger, son compte pour avoir fait donner avis de la tenue des

Sessions d'Oyer et Terminer à Montréal, en Novembre 1822,
Ditto, ditto ditto pour ditto de la tenue le ditto en Mai et Août derniers,
Perrault & Ross, Protonotaires à Québec, pour l'achat de Régîtres et de Pa-

peterie, entre Octobre 182et Octobre 1823,
Levesque & Monk, ditto à Montréal, pour l'achat de Régitres, et allouance

de Papeterie pour les Juges, dle ditto à ditto,
Gaspard Dagen, allouance pour le mettre à même d'acheter du Bois de chauf

fage pour les Chambres qu'il occupe dans la Salle d'Audience à Montréal,
du 1er. Novembre 1822 au SI Octobre 1823,

Thomas & Fraser, Protonotaires aux Trois-Rivières, leur compte pour l'allou-
ance ordinaire de Pàpeterie et pour l'achat de Régitres, du 1er. Novembre
I822 au SI Octobre 1823,

Green & Perrault, Grefliers de la Paix à Québec, leur compte pour Services
rendus dans les Sessions de Quartier, du 1 1 Octobre 1822 au IOOctobre 1823,

Ditto, leur compte pour l'allouance ordinaire de Papeterie, du 1er. Novembre
1822 au 31 Octobre 1823,

J. IDelisle, Greffier de la Paix à Montréal, son ditto pour ditto, de ditto à ilitto,
Ditto, son compte pour Services rendus aux Sessions de Quartier à Mont-

réal, entre Octobre 1822 et Octobre 1823,
Thomas & Fraser, Greffiers de la Paix aux Trois-Rivières, leur compte pour

Services rendus dans les Sessions jusqu'en Octobre 1828, et allouance pour
Papeterie,

Henry Blackstone, Coronaire à Québec, Dépenses contingentes de son Bu
reau, du 11 Octobre 1822 aulO Octobre I823, pour la tenue d'Enquêtes,
et ses Frais de Voyage pour y assister, &c., suivant Estimation, •

J. M. Moncdelet, Coronaire à Montréail, Dépenses contingentes de son Bu-
reau, lu il Octobre 1822 au 10 Octobre 1823,

11. Fraser, Coronaire aux Trois-Rivières, Dépenses contiigentes de son Bu-
reau, lu 1l Octobre 1822 au IO Octobre 1823,

APPOINTEMENS ET CONTINGENS DU BUREAU DU CONSEIL
EXECUTIF.

Appointemens de neuf Conseillers Exécutifs, du 1er. Novembre I822 au 3I
Octobre 1823,

H. W. Ryland, ses Appointemens comme Greffier du Conseil, et aussi une
allouance qui lui est laite pour Bois de chauffàge, Impression et. Papeterieà
de ditto à ditto,

G. H. Rylaud, ses ditto comme Assistant.Greffier, de ditto à ditto,
J. King, ditto comme Messager, de ditto à ditto,
Ditto, pour Bois de Chauffage additionnel, et pour avoir.soind es Appartemens,

dle ditto à ditto,
M.. Quin, ditto comme Domestique de Bureau et Portier, de ditto à ditto,
J. Brewer, Ecritures faites pour le Gouveruienent Exécutif, depuis Déc. I8,29J

F1.352 13

o 0
0 0

435 10
135 10
114 15

99
177

83

0 0
92 10 0

185 5 O

133 19 0

66 16 5

36 19 5

23 19 6

48 6 9

41 Il 2

1 8 10
3 12 5

4! 19 11

24 3 4

10 10O

1 6

5 0

0 0
0 0

17 6 6

21 7 10

151 12 3

91 16 0

90oo 0 0

550 0" '
8 10 0

0

'40' «0 0
50 () 0
9.)0 0 0

Portés ci-contre, £

LStcrU;,.~r.
£12115 13 O

17289 O 5

182 10 o
31567 3 .5
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Montant d'autre parti £
APPOINTEMENS ET CONTINGENS DEs BUREAUX DU COMITE'

D'AUDITION ET DE L'INSPECTION DES COMPTES PUBLICS.

W. B. Coltnan, ses Appointemens comme Président du Comité (lu Conseil
pour l'Audition des Comptes Publics, du ler. Novembre 1822 au 31 Octo-
bre 1823,

Edward Hale, ditto, comme Secrétaire du ditto, du 1er. Novembre 1822 au
30 Avril 1823,

Bernard Hale, ditto, comme ditto du ditto, du ler. Mai au 1 Octobre 1823,
Thos. Cary & Co., leur, Compte de Papéterie fournie au Comité d'Audition,

du il Octobre 1822 au 10 Octobre 1823,
J. Hale, comme Inspecteur-Général des Comptes Publics de la Province, du

1er. Novembre I822 au 31 Octobre 1823,
Ditto, Allouance pour un Commis, de ditto à ditto,

APPOINTEMENS ET COMTINGENS.Du BUREAU DU RECEVEUR
GENERAL.

John Caldwell, ses Appointemens comme Receveur-Général, du 1er. Novem-
bre 1822 au 81> Avril 1828,

Ditto, Allouance pour un Commis, de ditto à ditto,

APPOINTEMENS ET CONTINGENS Du BUREAU Du GREFFIER
DU PAPIER-TERRIER Du DOMAINE Du ROI.

J. Planté, ses Appointemens comme Greffier du Papier-Terrier du Domaine
du Roi, du Ier. Novembre 1822 au Si Octobre 1823,

Ditto, Commission à lui allouée comme ditto sur l'Argent reçu, de ditto
jusqu'au 90 Avril 128,

Ditto, ditto, ditto, ditto, du 30 Avril au 31 Octobre 1823, estimée à

Ster(lng.

£400 0

90 10
92 0

23 8

865 O
100 0

£200 0 0
50 0 0

£90 0

49 i 0
4c5 14 6

Sterling.
£831567 8 5

1070 18

250 0 0
Le Warrant pour les

Appointemens lu Rece-reur Gnral, pour les six
nois, filcmssant le3 Octobre
1823, a été suspendu.

185

£53073

5,6

2 3

Afin d'inclure dans ce Compte toutes les Charges de l'Année qui en font
partie, on a continué la pratique d'y porter les Appointemens d'A. Forbes,
James Monk, I. Ogden, T. Amyot, A. Gordon et C. Marshall, comme
s'ils avoient été payés; car, nonobstant que les Warrants n'aient:pas encore
été donnés, les parties n'ayant pas produit des Certificats de Vie en iorme, ils
sont toujours considérés comme payables à la première demande.

ETAT DEs ARGENS PUBLICS recueillis entre le 11 Octobre I8$' et le
10 Octobre 1823, provenans des Actes permanens, et autres Revenus
à la disposition de la Couronne.

Montant des Fermages provenans du Revenu Territorial, tels que'détaillés
dans le Compte Général du Revenu,

Montant des Quints provenans du Revenu Casuel, tels que ditto ditto,
Montant des Lods et Ventes provenans du ditto,>
Montant des Droits recueillis en vertu des Statuts Britanniques de la 14e Geo.

III. Chap. 88, .et de la 51e Geo. III. Chap. 48, après avoir déduit la pro-
portion du Haut-Canada,

Montant des Licenses en vertu de la 14e Geo. III. Clhap. 48,
Proportion des Droits en vertu de la 35e Geo. 111. Chapitre 9, appropriée

pour l'Administration de la Justice et le Soutien du Gouvernement Civil,
Montant (les Droits recueillis en vertu de la 4le Geo. III. Chap 14, airès

avoir déduit la proportion du Haut-Canada,
Licences pour trois-Tables de Billards, en vertu de la 41e Geo. III. Chap. 13,
Appropriation pour défrayer les Appointemens ainsi que le Loyer de Maison

du Lieutenant-Gouverneur, en vertt de l'Aete'de la 3e Geô.4ýV. Cha ,
Montant de la Proportion des Saisies revenant à Sa Majesté

RECAPITULATION.

Montant du Revenu recueilli en vertu des Actes Permanens, et autres Revenus
à la disposition de la Couronne, .p6drl'année 1823, .:

Montant des Dépenses du Gouvernement Civil, auxqùelles il est pourvu
par des Actes permanens, &c. suivant Compte détaillé,:

Surplus du Revenu pour l'année 1823

Québec, 81 Décembre 1823

courant.

£881L4 1 .0
640S 0'0
763 10 si

224-79' 7 7.2510t,0 0

5555 .1 1 .

87 10 0

8977'15 6-
248 :

£33343. 0'1

I c

Sterling.

W.B.COLTMANi

Président du Comité du Conseil Exécutif"
S poui l'Audition des Comptes Publics.

Appendice
.(O.)

10e. Janv.

t,

849I5S 14 1

34958 14 1

880783 2 3

£1885,1l 10
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COMPTE DES DEPENSES CONTIGENTES DU GOUVERNEMENT CIVIL DU BAS-CANADA,
encourues entre le 11 Octobre 1822 et le 10 Octobre 1823, et des CHARGES REGULIERES ET AN-
NUELLES, depuis le 1er Novembre 1822 jusqu'au 31 Octobre 1823, pour les Etablissemens Locaux et
Provinciaux.

LA LEGISLATURE.

Appointemens de l'Orateur et tdes Officiers permanens du Conseil Législatif;
savoir:-

J. Sewell, comme Orateur, du 1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823,
Wn. Smith, comme Greflier, de ditto à ditto,
C. E. De Léry, comme Assistant ditto, de ditto à ditto,
J. Voyer, comme Ecrivain et Traducteur François, de ditto à ditto,
A. W. Cochran, comme Greffier en Loi, de ditto à ditto,
Wn. Smith, comme Maitre en Chancellerie, de ditto à ditto,
Héritiers de Wm. Boutillier, comme Gentilhomme Huissier de la Verge

Noire, de ditto au 2 Avril 1823,
C. R. D'Estimauville, comme ditto, du 3 Avril au 31 Octobre 1823,
Wm. Ginger, comme Sergent d'Armes, du 1er Nov. 1822 au 31Oct. I823,
C. Blouin, comme Messager, de ditto à ditto,
H.I. M'Donald, comme Portier, de ditto à ditto,
Jane Brown, comme Gardienne des Appartemens, de ditto à ditto,
Ditto, pour Loyer de Maison, de ditto à ditto,
Wm. Smith, pour dépenses contingentes encourues dans son Bureau durant la

dernière session du Parlement Provincial, payées sur une Adresse de la
Chambre du 21 Mars 18:'3, savoir:-

Le Greffier et les Ecrivains attachés au Bureau du Greffier, par Courant.
qui leurs Salaires sont payés, £550 0 0

Impression (les Journaux, Lois et autres Papiers, Papeterie,
Parchemin, Index aux Journaux, faire une Copie
d'iceux pour l'Angleterre, &c., 672 2 6

Distribution des Lois, 126 O 9
Allouance au Bibliothécaire, gages aux Gardiens du Bureau,

allouance extraordinaire aux Messagers et Portiers, 146 10 0
Chandelles, Charbon, Bois de Chauffage, Comptes de Nar-

chands pour Fournitures, Comptes d'Ouvriers pour Répa-
rations, et autres déboursés casuels, 87 18 2

Courant, £1582 I 5
Charles De Léry, pour le mettre ené tat de payer les dépensés déjà encourues

pour achat de Livres pour le Conseil Législatif; pour l'année 1823;
warrant émané suivant l'Adresse du Conseil Législatif du 20 Mars 1823,

John Phillips, pour Main-d'œuvre et Matériaux pour préparer deux Voûtes
sous le Palais Episcopal destinées à la conservation des Archives et
Papiers di Conseil Législatif, conformément à l'Adresse du dit Conseil
du I0 Février 1823,

Wm. Smith, une autre somme à lui avancée conformément à une Adresse
du Conseil Législatif du 21 Mars 1823, de £180 Sterling, à être portée
dans les Comptes de l'année prochaine.

900
450
360
225
180
81

56
77
90
32
25
22
27

1424 6 3

43 15 9

169 7 2

Appointemens de l'Orateur et des Officiers permanens de la Chambre d'As-
semblée, savoir:

Vallières de St.-Réal, comme Orateur, du 1er. Novembre 1822 au 31 Octo-
bre 1823, 900 O 0

Wmn. Lindsay, comme Greffier, de ditto à ditto, 450 0 0
P. E. Desbarats, comme Assistant ditto, de ditto à ditto, 360 o o
Wm. Green, comme Traducteur Anglois, de ditto à ditto, 180O0
C. Frémont, comme ditto François, de ditto à ditto, 180 O 0
R. Christie, comme Greffier en Loi, de ditto à ditto, 380 0 0

léritiers d'A. Parent, comme Sergent d'Armes, du 1er. Novembre 1822 au I1
Janvier I823, 18 19 8

A. Welling, comme ditto, du 17 Janvier au 30 Avril 1823,25 12 10
Héritiers d'A. Welling, comme ditto, du Ier. Mai au 12 Octobre 1823, 40 13 8
J. Leblond fils, comme ditto, du 13 au SI Octobre 1823,14 13 8
Manon Schindler, comme Gardienne des Appartemens, du Ier. Novembre

1822 au 3I Octobre 1823, 22 10 0
Ditto, pour Loyer de Maison, (le ditto à ditto,!27 O O
11.W. Ryland, comme Greffier de la Couronne en Chancellerie, de ditto à ditto, 100 O 0
T. Douglass, comme ditto, (le ditto à ditto, 100 0 o
Le Révérend J. O. Plessis, Loyer de l'Evêché employé pour Bureaux Publics,

de ditto à ditto, 50oo0 o
Wm. Lindsay, pour Dépenses Contigentes encourues dans son Bureau, du 1er.

Novembre 1822 au S Octobre 1823, suivant une Estimation mise devant
la Chambre d'Assemblée, sur laquelle il a été voté une Adresse à son Ex-
cellence le Gouverneur-en-Chef le Sle. jour de Janvier dernier, savoir:

Courant.
Ecrivains attachés au Bureau et Ecrivains extraordinaires, £1155 0 0
Député-Sergent d'Armes, Messagers et Portiers, 465 0 0

Porté ci-contre, £1620 0 0

Porté ci-contre, £ 7e.54 5 10

Appendice
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Montant d'autre part, £
Montant d'autre part, £1620 0 0

Messagers, Témoins, Port de Lettres, &c., £75 0 0
impression des Journaux, Bills, Rapports; Papeterie, Copies

dle Papiers, Assurance, &c., 1400 0 0
Livres pour la Bibliothèque, - 150 0 0
Le Greffier, divers petits déboursés, )0 0 0
Bois de Chauffage, Chandelles, &c., 150 .0 O
Comptes d'Ouvriers pour Réparations, &c., Boîtes pour les

Papiers, et autres articles, 85 0 0
Gazettes et Avertisseinens, 40 0 0

Courant, 3540 0 0
Des Warrants ont été accordés pour ec montant par le Gouverneur-en-Chef

sur l'Adresse de l'Assemblée.

IMPRESSION DES LOIS.

Pierre Ed. Desbarats, pour imprimer les Actes Provinciaux de la lère. Geo.
IV, Chap. 26 et 27,

Ditto, à compte pour imprimer les Actes Provinciaux passés dans la dernière
Session, et l'Acte Britannique 3 Geo. IV, Chap. 119,

APPOINTEMENS DES MAITRES D'ECOLE.

J. Little, comme Maître d'Ecole à Québec, du ler. Novembre 1822 au 20
Juillet 1823,

T. Marsden, comme ditto à ditto, du 21 Juillet au 31 Octobre 1823,
Mary Ellis, comme Maîtresse d'Ecole à ditto, du Ier. Novembre 1822 à ditto,
A. Côté, comme Maître d'Ecole à St. Thomas, de ditto à ditto,
R. Dupont, comme ditto à Ste. Anne, de ditto au 16 Décembre 1822,
T. Ansbrow, comme ditto à Kamouraska, de ditto au SI Octobre 1823,
J. Philippon, comme ditto à Ste. Marie, Nouvelle Beauce, de ditto à ditto,
W. Irvine, comme ditto ait Côteau du Lec, de ditto à ditto,
J. H. Ayer, comme ditto à St. Armand, de ditto à ditto,
A. Campbell, comme ditto à St. Jean, du Ier. Mai à ditto,
A. Vervais, comme ditto à Terrebonne, du Ier.Novembre 1822 à ditto,
J. Walker, comme ditto à ditto, de ditto à ditto,
C. Desroches, comme ditto au Cap-Santé, de ditto à ditto,
D. T. Jones, comme ditto à Lachine, de ditto à ditto,
T. Russel, comme ditto à Stanbridge, de ditto à ditto,
W. Nelson, comme ditto à William-Henry, du Ier. Novembre I822 au 31

Octobre 1823,
J. A. L'Hérault, comme ditto à la Pointe Lévi, du 8 Août à ditto,
D. Thomas, comme ditto dans le Township de Melbourne, du Ier. Novembre

1822 au 30 Avril 1823,
C. Cazeau, comme ditto à St. Rocli, de ditto au 81 Octobre 1823,
S. Burns, comme ditto aux Trois-Rivières, de ditto à ditto,
A. Wood, comme ditto à Argenteuil, de ditto à ditto,
A. Wolff, comme ditto à Berthier, de ditto à ditto,
W. G. Holmes, comme dittoà Montréal, de ditto à ditto,
W. Power, comme ditto à Drummondville, de -ditto à ditto,
J. Whitcher, comme ditto à Stanstead, de ditto à ditto,
J. Childs, comme ditto à Frampton, du 16 Décembre 1.822 à ditto,
J. M'Nish, comme ditto à New-Carlisle, du ler. Novembre 1822 au 31 Octo-

bre 1823,
D. M'Dermid, comme ditto retiré, de ditto à ditto,
B. Hobson, comme ditto, de dittoà ditto,

PENSIONS.

Madame Dunn, du Ier. Novembre 1822 au sI Octobre 1823,
Madame Baby, le ditto à ditto,
H. W. Ryland, de ditto à ditto,
W. Osgoode, de ditto à ditto,
Sir G. Pownall, de ditto à ditto,
Madame Elmsley, de ditto à ditto,
Madame Taylor, de ditto à ditto,
Madame Lemaistre, de ditto à% ditto,
Madame Evans, de ditto à,. -.,ditto,
Madame De Louvière, de ditto à ditto,
L. De Salaberry, de ditto à . ditto,
P. Lacroix, de ditto au 80 Avril 1823,
Les Représentans de ditto, du Ier. Mai au 5 Juillet 1823,.

Portés ci contre, £

N. B. Afin d'inclure, dans.ce Compte toutes les charges de l'année, les Pensions de W. Osgoode,
de Sir G. Pownall et de Madame Elmsley, y ont été portées comme payées, quoiqu'il ne soit pas en.
core sorti de Warrits, les parties n'aynt pas fourni des Certificaits de vie réguliers ; mais les Warrants
sont censés livrables à demande.

Sterling.
7254 5 10

3186 0 0

£189 15 9

261 4 8

£89
15
45
54
6

54
54
86
54

27
45
54
45
45
45

54

7

Sterling. Appendice
(O.)

1 6e. Janv.

10440 5 10

450 0 0

27 0 0
54 0 0
54 0 0
54 O 0

540,0
50 0 0
50 0 o
45 o 0
s1 8 3

18 0 0
18 0 0
2700

116316 9

£250 0 0
150 0 0
300 0,0

*800 0, 0
*300, 0 i0
*2000,0
50 0,0
50 0 0
20 0 0
21 12 0

200.0. 0
.250 0

9, 0 9

238512 9

Portés ci-contre £12054 2 7
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% Madame L. Badelard Panet,i

Madame Rottot, deI
H. Harwood, de
Madame IDouville, dCe
Iadame Champlain, dei

Hypolite Montizambert, dei
Marie-Anne Montizambert,d
Louise Montizambert, dei
Geneviève Schindler, dei

Mouëtte, dei
De MNIuisseau, de(

Margaret Findlay, det
Madame Porlier, deî
Madame Lavérenderie, de
Madame Rlainville, de
Amable Cazelet, de1
Jos. De Haige, (le
Ignace Filiatreau, de
Veuve Sauvageau, de
Venve Vallerand, ded
Marguerite Launière, de
Elizabeth Launière, de d
Geneviève Launière, (le
Charlotte Brassard, deé
Demoiselle M'Kav, (le d
Dame I'Cantv, de
Demoiselle Desbarats, ded
Les Représentans de Madame

LOYERS r REPA RATIONS DEs EDIFICES PUBLICS, ET APPOIN-
TEMENS ET DEBOURSE'S de ceux qui sont employés à en avoir
soin.

Louis Montizambert, faisant fonction (le Secrétaire Provincial, allouance pour
loyer d'un Bureau pour enrégistrer les Octrois de Terres de la Couronne, du
1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823,

J. Tardif, comme Gardien de la Salle d'Audience à Québec, 'de ditto à ditto,
J. Terroux, comme ditto à Montréal, à £50, et sa femme comme assistante,

à £30 par an, de ditto à ditto,
P. Portugais, comme Gardien de la Salle d'Audience aux Trois-Rivières, de

ditto à ditto,
J. Gilker, comme ditto ditto à New-Carlisle, de ditto à ditto,
Perrault et Ross, Protonotaires à Québec, partie de leur compte pour Bois de

Chauffage et Chandelles, et pour 1 Dépenses liées avec le soin de la Salle
d'Audiencey entre les mois d'Octobre 1822 et Avril 1823,

Levesque et Monk, ditto à Ulontréal, partie de leur Compte pour les Dépensesi
contingentes de leur Bureau, pour Bois de Chauffage et sciage d'icelui pour
la Salle d'Audience, et articles pour nettoyer icelle, ranoaage des chemi-
nées, et boîtes pour les papiers, pour les six mois finissant en Avril dernier,

Thomas et Fraser, Protonotaires aux Trois-Rivières, partie de leur Compte
pour Bois de Chauffage et Chandelles, et Dépenses liées avec le soin dle la
Salle d'Audience, lu mois d'Octobre 1822 à celui d'Octobre 18s23,

Réparations faites au Château Saint-Louis, entre le mois d'Octobre 1822
et celui d'Octobre 1828, suivant les Listes de mois payés aux ouvriers,
£567 0 0O Courant, £510 6 i

Matériaux fournis pour ditto entre les mois d'Octobre
1822 et d'Octobre 1823, £89 19 6 Courant, 80 19 7

J. Phillips, pour ouvrages faits au Château St.-Louis
pendant l'Eté dernier, 920 4 11

J. B. Larue, pour payei-l'entretien des Chemins d'HIi-
ver devant les Edifices occupés par le Gouverne-
ment Civil, 27 0 0

J. Grout, pour ramonage des cheminées des Edifices
Publics, pour l'année passée, 4 9 7

Col. Fitzgerald, pour rembourser autant, par lui payé
en gages à la personne ayant soin de la Maison du
Gouvernement à Montréal, 13 8 3

Hugi Greig, son Allouance pour 96jours comme Gar-
dien de la Maison du Gouvernement à Montréal, du
26 Juin au 30 Septembre 1828, à Is. Courant par jour, 4. 6 5

J. Phillips, pour Main-d'oeuvre et Matériaux pour réparer les Bureaux
sous le Palais Episcopal occupés par le Secrétaire Provincial, et pour répa-
rations temporaires aux têtes des cheminées et aux fenêtres,

Perrault et Ross, Protonotaires à Québec, pour réparations à la Salle d'Au-
dience à Québec,

Clarke et Appleton, pour divers ouvrages faits à la Cour du Banc du Roi
et aux Chambres des Jurés à Montréal,

Portés ci-contre,

.£54 0 0
54 O .0

72 0 0

125 0 0

125 0 0

50 0 0

1560 9 10

181 8 1

128 Z 4 ,

19 16 0

£2436 17 3
Portés ccontre, 21s8S i .

(O.) A. .1824

Montans d'autre part,
du 1er. Novembre I822 au 31 Octobre 1823,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,

de ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto, à ditto,
ditto à ditto,
ditto àt ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
ditto à ditto,
e De Goutin, de ditto au 2 Mars IS23,

Sterling.
2385 12 9
270 0 0
36 0 0
30 0 0
10 0 0
15 0 0
10 0 o
10 0 0
10 0 0
5 0 0
5 0 0
5 0 0

20 0 0
18 0 0

. 1 10 0
7 10 0

16 6 8

9 0 012 0 0
9 0 0

10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
9 0 0

18 0 0
0150

Sterling.
£1254~ 2 7

2982 18 7
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Montans d'autre part, d
F. W. Ermatinger, pour réparations à la Prison de Montréal, suivant Estima-

tion approuvée,
Wm. Sewell, montant à lui avancé pour réparations à la Prison de Québec,

suivant Estimation approuvée,

DEPENSES POUR LA PERCEPTION DEs REVENUS PUBLICS EN
VERTU DEs LOIS PROVINCIALES.

Vin. Macrae, ses Appointemens comme Collecteur de la Douane au Port de
. St. Jean, du 1er. Novembre 1822 au i31 Octobre 1828,
Win. Lindsay, ditto comme Contrôleur'a ditto, de ditto à ditto,
B. Tierney, ditto comme Jaugeur à ditto, de ditto au 3 Octobre 1823,,
G. Scott, ses 16 jours d'Appointemens comme ditto, du 16 au 31 Oct 1823,
J. Simpson, ses Appointemens comme Inspecteur des Marchandises au Cô.

teau du Lac, du ler Novembre 1822 au i31 Octobre 1823, Stg. 150 0 0
Ditto, allouance pour Loyer d'une Maison, de ditto à ditto, 18 0 0

168 0.0
A déduire, une moitié payée par le Haut-Canada, 84 0 0

Commission sur les Droits perçus en vertu de l'Acte de la 33e. Geo. III. Chap.
8, du 11 Octobre 1822 au 10 Octobre I823,

Le montant d'icelle n'a pas encore été reclamé ni payé au Collecteur.
Commission de l'Officier Maritime' sur Droits perçus sur Vaisseaux

£1938 8 C d Courant, à 2½ par cent, Courant £48 6 9
Commission de l'Assistant Maître du Havre, pour droits de

chantier dans le Cul-de-Sac, 3 19 7
Commission du Greffier de la Maison de la Trinité, sur les

amendes qu'il a recuiellies en vertu de l'Acte de la 45e. Geo.
111. Chapitre 12, 18 71

Courant £52 19 I11

Green & Perrault, Greffiers de la Paix, leur Compte de Commission a à5par
Cent sur le montant des Amendes qu'ils ont reçues entre le Il Octobre
1822,- et le 10 Octobre 1823, .

Dépenses incidentes de la Douane à Québec, de ditto à ditto,
Dépenses incidentes de ditto à St. Jean, de ditto à ditto,
.J. Simpson, Collecteur au Côteaui du Lac, Commissioin de 50 par Cent qui

lui est allouée au lieu et place d'Appointemens-et Contingens sur les Droits
recueillis à un montant n'excédant1pas £200 Courant par an, en vertu de
l'Acte de la 2e. Geo. IV. Chap. 1, qui' a rapport -aux Droits prélevés en
vertu des Actes Provinciaux, et qui est étendu- aux Droits prélevés en
vertu de l'Acte Impérial de la 3e. Geo. IV. Chap. 119, par la 9e. Sec-
tion d'icelui, sujet néanmoins à la décision future de la Trésorerie,

MAISON DE LA TRINITE'.

Wm. Lindsay, comme Grefflier, du 1ler. Novembre, I82e au SI Octobre 1823,
J. Lambly, comme Maître du Havre à Québec, de ditto à ditto,
J. Fenwick, comme Assistant ditto, de ditto à ditto,"'
R. Young, comme Surintendant des Pilotes, de dittô àý'ditto,
C. Hambleton, comme Gardien du Phare sur l'Isle Verte, de ditto à ditto',
Ditto, allouance pour un Assistant, de ditto à ditto,
J. Langlois, comme Huissier à Québec, de ditto à ditto'
C. Thibault, comme ditto à Montréal, de ditto à ditto,
J. Delisle, comme Greffier à Montréal, de ditto à Iditto,
William Lindsay, Trésorier de la Maison de la Trinité, Dépenses contin-

gentes de cet Etablissement, du 1er. Décembre 1822'à0ii 0 Novembre I828,

EPrcPETNC IMINE .LS

Sterling.
2456 17

88 4 8

130 10 61

£189
126
37
.1

84i O O

47 16 .11

47 13 11k

4.1
1668
868

4 10
I *5

90 oo

£63 0 0
160 0 0
100*0 0
36 o
90 0 o
90 o o'
22 10 0
2210 '0
9 O0

08 O
606 13 '10

Sterling.
£15037 11

Appendice
2 :(O.)

10e. Janv.

2655 12 5

2663 '15 jSI

1 t. ,

DLIA CM!j-J POUR LES K1 , &c. I.'*...&Ct

T. Fargies, ses Appointemens comme Médecin de la Prison à Québ'ec, .du :.._ .

1er. Novembre 1822 au 31 Octobre 1823, 200"0 O 7-0
W. D. Selby, ses ditto comme ditto à Montréal, de ditto à.ditto, _200 0
Lewis Gugy, pour le mettre à même de payer le. Docteur.Carter pourdles

Services qu'il a rendus dans sa profession a la Prison aux Trois-Rivières, 'de T
ditto à ditto, 75àdl o C e0

Il n'a été donné encore un Warrant que pour une moitié de:cette somme
attendu qu'il n'a pas été produit des documens suffisans pour le tout.

. j «Sterling. ú
J. T. Taschereau et J. G. Thompson, avances qui leur -ontété: .

faites pour les Dépenses contingentes du Bureau de Police à
Québec, et dont ils doivent 'rendrë compte ci-après, £90 0 0

Green & Perrault, Greffiers de la Paix à Québec, leur'coinpte -J. l
pour Serices rendus hors des Sessions,,pour l'annéét finis-_.,
sant le 10 Octobre 1828, 994o 1

Porté e l'autre part, £1$9,8 11
-~Portés en l'autre part, £475 o 2

F-

il-



Appendice

Appendice

(O.)

16e. Janv.

(O.)
Sterling.

Montans d'autre part,
T. M'Cord et J. 'M. Mondelêt, avances qui leur ont été faites

pour les Dépenses contingentes du Bureau de Police à
Montréal, et dont ils doivent rendre compte ci-après,

Thomas & Fraser, Greffiers de la Paix aux Trois-Rivières,
pou-r Services rendus hors des Sessions en 1823, et Papeterie
fournie au Président des Sessions de Quartier,

Louis Lefebvre, pour l'arrestation et emprisonnement de Dé-
linquans, en vertu de Warrants du Président des Sessions
de Quartier aux Trois-Rivières,

F. W. Erir.atinger, pour payer les Dépenses encourues par A.
Chamberlin, Connétable Spécial, comme montant des frais
taxés pour avoir conduit Samuel Davis et Jeremiah Lyfferd
des Townships- à la Prison Commune de Montréal, en
vertu du Warrant de Selah Pomeroy, .

Ditto, frais de signification de Mandats d'Arrêt, Cour tenante,
lors de la Cour Criminelle en Novembre 1822,

Ditto, frais de signification de divers Mandats d'Arrêt, et pour
avoir conduit des Prisonniers de la Prison Commune de Mlont-
réal à celle de Québec,

W. S. Sewell, Shérif de Québec, une partie de ses comptes
de Dépenses contingentes encourues pour les Prisonniers,
du Il Octobre 1822 au 10 Octobre I8es,

F. W. Ermatinger, ditto de Montréal, une partie dle son compte
pour la Nourriture, le Dois (le Chauffage et autres menues
Dépenses des Prisonniers, du ditto au 10 Avril 1828,

Ditto, pour Couchettes, Lits et Couvertes à l'usage de la
Prison, achetés conformément à une Estimation approuvée,

Lewis Gugy, ditto des Troisý-Rivières, une partie de son
Compte courant, pour la Nourriture, le Bois de Chauf-
fage, et autre minues Dépenses pour la détention des Crirni-
nels, du II Octobre 1822 au 10 Avril 1823,

Thomas Man, ditto de Gaspé, une partie de son Compte
pour ditto, ditto, ditto, ditto. dans la Prison commune
de ce District, dans le bâtiment de laquelle se tient aussi la
Cour, au second étage,

500 0

853 16 8

206 11 6

100 0 0

75 0 0

Gilbert Ainslie, Greffier de la Couronne, pour Subpænas émanés à
la Cour d'Oyer et Terminer à Montréal, en Novembre 1822, 28

Ditto, ditto, pour Subponas émanés à Québec en Mars dernier, il
Ditto, ditto, pour ditto aux Trois-Rivières, en Mars dernier, . 5
Ditto, ditto, pour ditto à la Cour d'Oyer et Terminer à

Montréal, en Mai dernier, 10
Ditto, ditto pour ditto, au Terme Criminel à ditto, en Août

et Septembre derniers, 89
Ditto, ditto, pour ditto aux Trois-Rivières, en Septembre

dernier, 4
Ditto, ditto, pour ditto à Québec, en Septembre dernier, 16
Green & Perrault, Greffiers de la Paix à Québec, pour Sub

pænas émanés durant la tenue des Sessions de Quartier,.* 8
John Delisle, Greffier de la Paix à Montréal, pour ditto ditto, 10
Thomas & Fraser, ditto aux Trois-Rivières, pour ditto ditto,'
C. R. D'Estimauville, pour payer les Connétables employés

au Terme Criminel à Québec, en Mars dernier, pour signifier
les Subpænas, 54

Mr. D'Estimauville n'a point encore donné un Compte régulier
de la Dépense fIite pour ce Service.

T. Aylwin, pour le payement de ditto à ditto, en Septembre
dernier, pour signifier ditto, 45

F. W. Ermatinger, dépenses encourues pour faire 'signifier
des Subpænas aux Témoins à une Session d'Oyer et Ter-
miner tenue à Montréal en Novembre 1822, 83

L. 1H. Gauvin, payement en plein pour frais de signification
des Subpænas au, Terme Criminel, en vertu d'un:Accord
fait avec le Procureur-Général pour la signification des
Su/iponas durant le Terme Criminel en Août dernier, 90

L. Lefebvre, pour signification de Subponas à la Cour du
Banc du Roi aux Trois-Rivières, pour les six mois finissant
le 10 Avril 1828, 9

Ditto, pour ditto aux Sessions de Quartier aux Trois-Rivières, 1
Ditto, pour ditto à la Cour du Banc du Roi à dittog finissant

en Octobre 1823, 10
Daniel Fraser, pour ditto à ditto finissant ditto,
L. H. Gauvin, allouance qui lui a été faite à raison de 20s.

Courant par Jour, pour avoir pris soin des Témoins de la
Couronne dans les Causes Criminelles, durant les Séances
de la Cour de Jurisdiction Criminelle-tenue- à- Montréal en
Novembre1822,. etMai et. Septembre 1828, 41

8 10

17 5

16
10

00

10

8 10

0 0

8 *2

2 6

185
,10: 8.1

8 0~

A. 1824.

.aj

*1.
'1

T 480 o 9

'i-

Portés en l'autre part, 57

-l Geo. IV.

1Sterling.
£189 0 il

90 0 0

9 0 0

1 1 7

9 0

I 11 6

85 Q 11

Sterling.
£475 0 0

45 14 5

1235 8 2

Serling.
£21574 28

L'

2525 5 10 21574 2
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Montans d'autre part,
W. S. Sewell, pour payemens faits à des Témoins nécessiteux,

pour l'année finissant le Octobre 1823, 16 10 4
F. W. Ermatinger, pour ditto faits à ditto, pour comparoître

à différentes Cours, jusqu'en Juin I823, -147 10 7
Ditto, avances qui lui ont été faites. pour ditto à ditto. à

Montréal, jusqu'au 6 Décembre 1823, 329 14 e
Lewis Gugy, Shérif des Trois-Rivières, pour ditto, pour l'an-

née finissant le 10 Octobre 1823, 27 16 2

Henry Blackstone, Coronaire à Québec, ,pour Visites de Mé-
decins, Sépultures de Corps, Transport d'iceux et autres
Charges Contingentes,

J. M. MIondelet, Coronaire à Montréal, pour la Sépulture de
Corps inconnus, jusqu'au 18 Octobre 1823,

L. Fraser, ditto aux Trois-Rivières, pour ditto d'une personne
trouvée morte dans les Rues des Trois-Rivières,

Ditto, pour le Cercueil d'une personne trouvée noyée en Sep-
tembre dernier,

46-18 S

0 1 -6

1 4 9-

0 15 9

CHARGES DIVERSES.

J. B. D'Estimauville, comme Grand Voyer du District de Québec, du 1er.
Novembre 1822 au 30 Avii 11823,

Les représentans de ditto, 12-jours-coinmme ditto, du 1er. au 12 Mai 1823, -à
raison de £150 par an,

J. P. L. Taschereau, 172 Jours comme ditto, du 13 Mai au 31 Octobre
1823, à raison de ditto,

L. R. C. Deléry, comme ditto de Montréal, du 1er. Novembre 1822 à ditto,
E. W. R. Autrobus, comme ditto des Trois-Rivières,. de ditto à ditto,
W. Lemaistre, comme Inspecteur des Grandà Chemins pour le District de

Gaspé, de ditto à ditto,
J. Grout, comme Inspecteur des Cheiinées à Québec, de ditto à- ditor,
P. De Boucherville, comme ditto à Montréal, de ditto à ditto,
A. Thompson, comme ditto aux Trois-Rivières de ditto à ditto,
E. Price et J. Delisle, comme résidens suri PIsle, d'Anticosti, pour porter dés

secours aux marins en détresse, de ditto à ditto,
A. Hamel, comme ditto, de ditto à dito,
O. Gaudin, comme ditto, de ditto à ditto,
Thomas et Fraser, Protonotaires aux Trois-Rivières, leur Coinpte pour avoir

dressé des Etats de Baptêmes, Mariages-et Sépultures, pour l'année1822,
F. Baillargé, Trésorier des Chemins-,à Québec, Cotisation sur les Edificës Pub.

lies pour l'année 1823,
J. Delisle, Trésorier des Chemins à -Montréal; ditto surditto, pour ditto,

ETAT-MAJOR ET DEPENSES CONTINGENTES DE LAtMILICE.

F. Vassal de Monviel, comme Adjudant ,Général ,deJa-Milice, du 1er. No-
vembre 1822 au 31 Oetobre,1828,

Ditto, Loyer de Bureau et Bois de Chaufage,: de;ditto ditto
J. T. Taschereau, comme Deputé Adjudant Genéraltder ditto'à ditto
L. A. Thomas, comme Commis dains,le Bureaui- de dittoà.ditto 
G. Taylor, comme Aide de Camp Provinciah: de ditto à,ditto- -

C. Duchesnay, comme ditto, dedi ttlditto
C. Petitclair, comme Messager, deditto, à ditto,-ý
F. Vassal de Monviel, fraisde Voyageencourues par. Ordre de Son Excel-

lence le Comn:andant en Chef,pour, isiter,en . Septembre- et ,Qctobre
dernier, les iMvilices des Districts,-det Montréal-.etd.es; rois-Riyièr.es; et
pour le;Transport d'Accoutremensde Cavalerie: à -Shebrooke, ,epour la
Compagnie du5e. Bataillon de la Milice des Townships,

Ditto, pour le mettre à même de payeriesJPensionsduesIduiernNöveøbre
1822 auSI Octobre 1828, - b d

Ditto, ses Dépenses.Contingentes, du 11 Octobre I822 au 10Octobre 182
IH. Cowan, Port de Lettres pour le.Dépaitement deJAdjÛdant: Généial;de

Milices pendant l'année 1823 -

MAISONS ECORRECTION.

B. Tremain, Ti-ésgrier et l'un des on unssaires le aison de orrentian à
Québec, ses déboursés, en partie, pqurJannée f

J. P. Leprohon, ditto, dittoaditto nà Motréal, ses débouré nP année
fit is e thr 1' t-

Portés en l'autre part,

Sterling.
£2525 5 10
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Appendice
(O.) Montans d'autre part,

R. Kimbert, ditto, ditto, ditto aux Trois-Rivières, déboursés pour l'année
16e. Janv. finissant le ditto,

POUR LE SOULAGEMENT DEs PERSONNES DERANGE'ES DANS
LEUR ESPRIT, LE SOUTIEN DES ENFANS TROUVE'S ET DEC

MALADES.

J. Bélanger, Trésorier et l'un (les Commissaires du District de Québec, son
Compte ce déboursés jusqu'en Octobre 1828, après avoir déduit £601 il
1 encourus avant Octobre 1822, £2462 19 3

Etle montant restant entre ses mains, à compte des dépenses futures, 52 8 3
Louis Massue & Co., leur Compte d'Articles fournis pour le Soulagement

des Ir.valides à L'Hôpital Général de Québec,
G. Selby, Trésorier et l'un des Commissaires pour le Soulagement des Person-

nes dérangées cdans leur Espris, &c. pour le District de Montréal, avances qui
lui ont été faites pour débourés jusqu'en Octobre 1823, et dont il doit ren-
dre Compte,

Lewis Gugy, Trésorier et l'un des Commissaires pour le soulagement des
Personnes dérangées dans leur esprit, &c. pour le district des Trois-Rivières,
avances qui lui ont été faites pour deboursés entre Octobre 1822 et Octobre
1823, £319 1 9
Laissant entre ses mains à compte de la dépense future, 84.19 1

SOCIETE'S D'AGRICULTURE.

Sterling.Sterling.
£436 18 2

54 6 4

£2515

89

1850 o 0

404 10

T. Wilson, pour Prix, &c. à être adjugés par la Société d'Agriculture de
Québec, £450 0 0

Ditto, étant la proportion de £400 Courant, accordées par l'Acte de Geo. IV.
Chap. 5, pour achat de Livres, Ustenciles et Modèles pour les Districts de
Québec et de Gaspé, 15459

David Grant, pour Prix, &c. à être adjugés par la Société d'Agriculture.
des Trois-Rivières,

,James Sherar et T. M'Crae, pour ditto ditto, par ditto de Gaspé, 90 0 0

Sterling.
£27426 16

4I91 4

4859 2 8

1054 5 9

DEPENSES POUR DIVERS SERVICES, spécialement autorisées par des
Appropriations Législatives.

T. Griffin, Trésorier des Commissaires pour le Canal de la Chine, avances
faites sur des Warrants, dont il doit rendre compte, pour défrayer les dé-
penses du dit Canal, £17100 O

P. E. Desbarats, C. De Léry, W. Hall, et J. T. Taschereau, Commissaires
pour les Communications Intérieures du Comté de Dorchester et de cette
partie de Buckinghamshire qui se trouve comprise dans le District de Qué.
bec, avances qui leur ont été faites, sur des Warrants dont ils doivent ren-
Ire compte, pour défrayer les dépenses des dites Communications Inté-.

rieures, 8195 . o0
Hugh Fraser, montant du prix d'achat d'un Lopin de Terre pour. servir de

site à la bâtisse de la nouvelle Prison aux Trois.-Rivières, conformément
aux Instructions du Major-Général Wilson, Administrateur du Gouverne-
ment, en date du 26 Juin 1816, 81560 0

J. Badeaux et W. B. Felton, Commissaires pour les: Communications. Inté.
rieures du Comté de Buckinghamshire, avances qui leur ont été faites, sur
des Warrants dont ils doivent rendre compte, pour les mettre à même de
faire honneur aux demandes qui leur ont été faites comme tels Commis-
saires en conséquence du Jugement de la Cour d'Appel, 1292 14 O 1

J. Badeaux, un des Commissaires des Communications Intérieures pour cette
partie du Comté de Buckinghamshire qui se trouve comprise dans le District
des Trois-Rivières, avances qui lui ont été faites, sur des Warrants dônt
il doit rendre compte, pour l'exécution du service qui lui avoit été confié, Iso 0

J. Badeaux et W. B. Felton, Commissaires des Communications Intérieures 
pour le Comté cie Buckinghamshire, étant la Balance de la Somme làpprap
priée pour le dit Comté, .63 12 0

James Day et James Sherar, Comnissaires pour l'Erection dlune Salled'Au
dience à New-Carlisle dans le District de (aspé, avances qui leur ont
été faites, -sur des Warrants don-. ils doivent rendre compte, pour la bâtis-
se de la dite Salle d'Audience, &c. 188 15 8

E. 1. Man, un des Commissaires pour l'Amélioration des Communications Ii
térieures, à l'effet de.défrayer les frais d'examiner la Route de Ristigouche
à Mitis, sur le Fleuve St. Laurent, 63 0 0

B. Ecuyer, Arpenteur, étant pour avoir dressé des plans de la Cité de Que.
bec, à l'usage des Magistrats, 5 0 0

O. Larue, ce qui lui-a été payé en vertu d'un Acte passé dans la dernière Ses-
sion du Parlement Provincial, à l'effet d'approprie.une certaine.Jomme
d'Argent y mentionnée, pour la Prison des Trois-Rivières,, I.8 .18 5 10

J. F. Perrault, Président de la Société d'Education, avanceqùi lui a été faite
sur Warrant, et dont il doit rendre compte, .90 O 0

C. Taché, ce qui lui a été payé par. Wàrrant pour remipliacer ,pareille Sofi,
me dépensée pour certaines réparations nécessaires sur le Chemin de r

Témiscouata ou du Portage, 206'15 S I

Portés en l'autre part, £24142 10 9 £331
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Montans d'autre part,
N. Freer, avances qui lui ont été faites par Warrants pour couvrir les dépen-

ses encourues pour les Emigrés malades et indigens, conformément à
l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 7.

Benj. Tremain, avances qui lui ont,été faites pour défrayer les-dépenses
d'ériger un Moulin-Pédale dans la Prison de ce District,

John Goudie et Charles Smith, deux des Commissaires des Communications
Intérieures pour le Comté de Québec, avances qui leur ont été faites sur des
Warrants, et dont ils doivent rendre Compte,

F. G.- Herriot et J. Ployard, Commissaires pour faire un Chemin de Drum-
mondville à Sorel, avances qui leur ont été faites sur des Warrants, et
dont ils doivent rendre Compte,

L. & J. Lassiserai, pour ouvrage en fer fait à la Prison des Trois-Rivières,
tel que pourvu par l'Acte de la dernière Session,

Thomas Coffin et J. De Normanville, Commissaires pour l'Erection d'une
Prison aux Trois-Rivières, Réparations faites à l'Edifice, tel que pourvu par
l'Acte passé dans la dernière Session,

L. Gugy et J. G. De Tonnancour, Commissaires pour l'Erection d'une Salle
d'Audience aux Trois:Rivières, montant à eux payé par Warrant,
£9956 S 4,-moins les avances qui leur ont déjà été faites sur des
Lettres de Crédit, &c. déjà portées dans les Comptes Publics des années
précédentes, £9915 0 0

E. Hart, Ferblanc fourni pour la Prison des Trois-Rivières, tel que pourvu
par l'Acte passé dans la dernière Session,

M. Robitaille, Charpente pour ditto, tel que pourvu par ditto,
.1. Bureau, Huile de Lin pour ditto, tel que pourvu par ditto,
C. Fortier, Clous pour ditto, tel que pourvu par ditto,
Robert Christie, avance faite pour mettre J. T. Taschereau, un des Commis-

saires, à même de procéder avec lui à Gaspé, à l'effet de recevoir les re-
clamations restantes de Tèrres dans ce District, étant le montant en plein
de l'Appropriation faite pour ce Service,

Hugh Fraser, Chaises et Rideaux requis lors de l'achèvement de la Salle
d'Audience aux Trois-Rivières, .

FRAIS D'ARPENTAGE DEs TERRES DES MILICIENS, tels qu'autorisés
par l'Appropriation Spéciale de l'Acte dela 59e. Geo. UI. Chap.23.

Jos. Bouchetté fils, frais d'Arpentage du Townshlip de Kilkenny, £50 0 0
Louis Legendre, frais- d'Arpentage des Townships de War-

wick et Bulstrode, 54 0 a
J. P. Bureau, ditto ditto ditto, et de laSubdivision de Caxton, 50 o o
J. B. Legendre, Arpentage du résidu du Township de Wen-

dover, et Vérification des Lignes extérieures de Horton, 80 1 4
J. P. Proulx, Arpentage des Bornes et Subdivision du Town-

ship de Cranbourne, 103 4 5
P. H. Smith, Arpentage du résidu du Townsip de Brandon, 76 10 0

Montant reçu des Commissaires de la Halle du Marché à Québec, en rembour-
sement de l'avance qui leur a été faite en vertu de l'Acte de la 55e.
Geo. III. Chap. 5,

N. B. Le montant en total des argens appropriés mais non dépensés, tel qu'é-
tabli par les Comptes Publics de.1822, étoit de

A quoi il faut ajouter,
Appropriation par l'Acte de la se. Geo.:IV. pour:ouvrir et faire un Chemin

de Drummondville à Sorel,
Ditto, par ditto ditto, pour réparer le Chemin de Temiscouata ou du Portage,
Ditto, par l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 7, pour le soulagement des E-

migrés malades,
Ditto, par ditto Chap. 10, pour PErection d'un Moulin-Pédale à Québec,
Ditto, par ditto ditto, ditto à Montréal,
Ditto, par dto dto, Chap. 20, pour faciliter l'exécution de .l'Acte.de laQua.

rantaine,
Ditto, par dto dto, Chap. 28, pour continùerët compléter le Canal de La Chine,
Uitto, par ditto ditto, Chap. 26, aide accordée à l'Hopital-Général de Montréal,
Ditto; par ditto ditto, ditto, aide accordée aux Dames Religieuses Hospita-

lières de l'Hôtel-Dieu de Québec,0
Ditto, par ditto ditto, Clap. 29, aide 7accordée pour le Soutien de la Maison

d'Industrie dans la Cité de Montréal,,
Ditto, par dto dto, Chap.o30, aide accôrdée . la Société d'Education de Québec,
Ditto, par ditto ditto, Chap. 81, pour défrayer certainesDépenses áddition.

nelles à la Prison-des Trois-Rivières, o
Ditto par ditto dto, Chap. 55; Indemnité accordée à Benjamin Ecuyer, pour

avoir dressé 'des Plans de Qüébecà Pusage'desMagistrats,
Ditto par dittoý ditto, :Chap. 87, Arréragesaccordés à l'Honorable J. Sewell,

comme Orateur du.Conseil Législatif,
Ditto paiditto diito, ditto à 'Honorable L Papineau, comme&Orateâire de

la Chambre d'Assémblée,
Ditto par ditto ditto, Chap. 41, pour leaCanal de Chmbly, -

A déduire le montant ,payé à compte-des ,ppropriations,
tel qu'établi par le présent Compté, zî' " 26 Ï85 17 6

Moins, lemontantreçurde la Caisse Militaire pur le Canal de
la Chine, tel qu'éfabli'palrtâëComltdes Revenude l'année, 10000 O;- 0

Laissant pour moritant total dés Argens appropriés mais non dépenses jus-
qu'à cette période,

U- Porté en l'autre part,

Sterling.
£24142 10 9

675 o 0

540 0'0

90 0 0

225 O o

218 14

90 0 0

11

11
114

10
18

18 0

76 10 0

18 15 9

88 4 2
Courant.

88804 8 1L

500 0 0

750 M 0
600:, 0 0;
600 o o

800 0o o
]l2000 O O

850 0 O0

2189 6 9

250 O O
-200 o o

244& O o

60 ;Uý0,

2723 5 10

2723 5 .10

115205 O 4

1648517 6

£98719 ~2 10

Sterling.
£33351 9 1½-

26562 7 6

k

,,e.

£59895 16 7j

Appendice
Appendice

16e. Janv.
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Appendice
(O.) Montant d'autre part,

-^ Dépenses encourues par le Gouvernement dans l'attente que, vu la nécessité
16e. Janv. qu'il y avoit de compléter les divers Services auxquels elles ont rapport, la

Législature y pourvoiroit.
A. G. )ouglass, Agent des Townships de Horton, Aston et Wendover, a-

vances qui lui ont été faites pour compléter le Chemin de la Longue-Pointe,
dans Kingsey, jusqu'à la ligne seigneuriale de St..Grégoire,

Robert Christie, avance qui lui a été faite, pour mettre J. T. Taschereau, un
des Commissaires, à même d'aller avec lui à Gaspé, à l'effet de recevoir les
réclamations restantes de Terres dans le dit District, £135 O 0(

A déduire, le montant approprié pour ce service, 18 0 0
Benjamin Tremain, avances qui lui ont été faites pour compléter

la construction d'un Moulin-Pédale dans la Maison de Cor-
rection à Québec, 630 0 0

A déduire, le montant approprié pour ce service, 540 O 0
J. Fletcher, avance qui lui a été faite pour l'achat de Bois de Chauffage et

de Poëles, et pour couvrir les frais de mennes Réparations faites au Bâti-
ment qui sert de Salle d'Audience dans le bistrict de St.-François, lors de
l'Erection de ce District par l'Acte de la Se. Geo. IV, Chap. ]7,

MONTANT DES APPROPRIATIONS pour défrayer les Dépenses des E-
TABLISSEMIENS LOCAUX et PROVINCIAUX, pour l'année coin-
mençant le 11 Octobre et finissant le 1er Novembre 1822.

Pour les Dépenses des deux Chambres de la Législature, en vertu de l'Acte
de la 33e. Geo. III, Clhap. 8, ( après avoir déduit la Commission pour per-
ception, £53 3 3,)

Commission sur les Droits en vertu de la-33e. Geo. III, Chap. 8,
Cotisation en vertu de l'Acte de la 36e. Geo. III, Chap. 9,
Pour le paiement des Témoins nécessiteux en vertu (le l'Acte de la 39e. Geo.

III, Chap. 9, le produit des Amendes,.
Commission allouée sur la perception d'une partie d'icelles,
Pensions des Miliciens, en vertu de ditto de la 48e. Geo. III, Chap. 1, et de

la 55e. Geo. III, Chap. 10,
Dépenses de la Maison de la Trinité, sur les droits en vertu des Actes de la

45e. Geo. III, Chap. 12, de la 5le, Geo. III, Chap. 12, et de la 2e. Geo.
IV, Chap. 7, £1352 19 10

Frais pour la Perception du Revenu d'iceux, 52 19 114.

£1405 19 94-
Laissant pour couvrir les déJcit précédens de ce fonds, une

Balance de 620 13 3

£2026 13 04-
Pour les Sociétés d'Agriculture, en vertu des Actes de la 1ère Geo. IV,

Chap. et de la Se. Geo. IV, Clhap. 24,
Pour le Soulagement des personnes dérangées dans leur esprit, en vertu de

ditto de la Se. Geo. IV, Clhap. 25,
Pour les Maisons de Correction, en vertu de ditto de la Se. Geo. IV, Chap.

27,
Etat-Major de Milice et Contingens, en vertu de l'Acte de la Se. Geo. IV,

Chap. 28,
Pour défrayer certaines Dépenses du Gouvernement Cii1 pour l'année finis-

sant le 31 Octobre 1823, par l'Acte de la se. Geo. IV, Chap. S8, savoir:
La Législature: Courant.

Appointemens de l'Orateur du Conseil Législatif, £1000 0 .0

Ditto de ditto de la Chambre d'Assemblée, - - - 100O 0 0
Ditto du Greffier du Conseil Législatif, 500 0 0
Ditto du Greffier-Assistant de ditto, . - . - 400 0 0
Ditto de l'Ecrivain et Traducteur François de ditto, 50 '0 0
Ditto du Greffier en Loi de ditto, 200 0 0
Ditto du Maître en Chancellerie, 90 O 0
Ditto du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, 149.7,7
Ditto du Sergent d'Armes, 100 0 0
Ditto du Messager de ditto, 36 0 0
Ditto du Portier de ditto, 9715
Ditto du Gardien des Appartemens, &c., 55 0 O
Dépenses contingentes du Conseil Législatif, - 1819 8-0
Appointemens du Greffier de la Chambre d'Assemblée, . 500.0,
Ditto du ditto Assistant de ditto, 400 0,0
Ditto des Traducteurs Anglois et François de ditto, 400 .0O O
Ditto du Greffier en Loi de ditto, 200 . O0'
Ditto du Sergent d'Armes de ditto,, 99 19 10
Ditto du Gardien des Appartemens, &c., 55 OO
Ditto du Greffier de la Couronne en Chancellerie,-
Loyer de l'Evêché, . sso 2.2J

55 0 0

Dépenses contingentes de l'Assemblée, . 3540.'0' Q

ýePoté ci-con tre, 1f1484 4 .3,

Portés ci-1contre,

Sterling. Sterling.
£59893 16 7-

180 0 0

117 0 0

90 0.0

ou0

Courant.

1718
53

195

s13 8 10
4 10 3

s61 16 11

1405 19 9

1171 8 7j

4843 9 2

545 16 14

1700 0 0

477 0 0

60870 16 71-

£12314 O 51 -60370 167e
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Moñtai
Montantd'.autrepart,

A déduire, le montant des Droits en vertu-de l'Acte de la
33e. Geo. III, Chap. 8, (déduction faite de la Com-
mission sur la perception, se montant-à £53 3 3,)

Impression des Lois,

Dame Dunn, -
Dame Baby,
H. W. Ryland, -

Win. Osgoode,
Sir Geo. Pownall,
Louis de Salaberry,
Paul Lacroix, -

Dane Elmsley,
Dane Sarah Taylor,
Dane Lemaistre,
Dame Evans, -
Dame Louvière,
IHenry Harwood, -

Dame Rottot,
Dame Douville, -
Dame Champlain,
Il Montizambert, -
L. MNontizambert,
M. Montizambert, -
G. Schindler,
Madame Mouëtte, -
Madame Demuisseau,
Niargaret Finlay, -
Madame Porlier,
Madame Lavérenderie,
Madame de Goutin,
Nadame Rainville, -

A. Cazelet,
.J. de Haige, -
J. Filiatreau,
Veuve Sauvageau, -
Veuve Valerand,
M. Launière, -

G. Launière,
E. Launière, -

C. Brassard,
Demoiselle M'Kay, -
Dame M'Kanty,
Demoiselle Desbarats,

ans d'autre part,
£1.1484 A4 q

·1718 17 5

Pensions, savoir:-

Sterl

£250 o o
- 150 0

.3(0 O 0
. 80010 0

800 0 0
- 200 0 0

34 0 9
- 2000o o

50 o, o
- 50 0 0

20 0 0
- 2112 0

80 :0 0
- 60 0

10 0 0
- 15 0 0

10 00
- 1000

10-0 0
l5 0 0

- 500

5 0 0
500- 500

20 O 0
- 18 o o

s - o o
- 8315 2

- 166 8
7 4 .0

- 90:00
12 O O

- 900
10 O o

- 10-0 0
100,0

- 10 0.0
18- O0

- 9:0,0
18 O 0

[ing,. £2712 8 7
Loyers et Réparations des Edifices Publics, &c.

Un Bureau pour l'Enrégistrement des Octrois de Terres de la
Couronne, £54 o o

Appointemens du Gardien de la Salle d'Audience à Québec,. '5.1 o-.0
Ditto ditto et Assistante de ditto àaMôntréal, 72 100
Ditto ditto de la Salle d'Audienice à New-Carlisie, 6 o0.
Bois de Chauffage et Chandelles pour les différentes Salles d'Au-

dience de Qiébec, de M'ntréal et des Trois-Rivières, et ar-
ticles necessaires pour les nettoyer, 3000Q

Réparatinsfaiies aux Edifices PublicsF, Entreiën des Chemins
d'hiver en front d'iceux, et Ramonage des Cheminées, 1000 o 0

Sterling, £1516oo
Perception du Revenu Public, savoir:

Appointemens du Collecteur de là Douane à St.-Jean, £189 0 0
Ditto du Contrôleurýà ditto, .o126 o 0
Ditto duJaugeur àditto, '.. . ý' :ý38i 16 I
Appointemens, &c. de l'Inspecteur de Marchandises au Côteau

du Lac, 84 0 0
Dépenses contingentes des Douanes à Québec et à St.-Jean 1800 ; 0

Sterling, £27 î6 1

Dépenses concernantles Criminels, savoir:
Médecin-de la Prison à Québéc, - - 200-0
Ditto ditto Mntréal, ý 20 O 0
Ditto ditto aux' Trois.Rivières, 750 0
Dépenses encourues pour l'arrestation et l'emprisonnement des

Criminels par ordre du Présidént;des' Sessions de Quartier à
Québec, y compris les Dépenses du Bùr'u de PoIiceete
Services rendus par les Greffiers dé la Paix hors de Session, 189 O 1.1

Ditto ditto tô'dittoà Montréal 90 0 0

e f 754-0 Il
Portés ci-contre,

Courant.
12314 0

9765
500.

6 10
0 0

3013 16

1684 8 10h

26 9 0
:1cuniic

--- I
£29764 2.2~ 6U370 16 7~.

Sterling.
60370 16

4'-'

* -- '4
4. f.'

~' r" ~'~' '

f i V If

-"''4-."

f.~ ~

Appendice
(.a

16e. Janv.
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-1

6q,870 16 7,
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Montans d'autre part,
Montant d'autre part, £75 O il

Appendice
(O.)

16e. Janv. 10 1 7

500 0 0
500 0 0
100 0 0
50 0 0

25 0 0

Ditto ditto ditto ditto aux Trois-Rivières, - -

Entretien, Bois de chauffage et autres menues Dépenses accom-
pagnant la détention des Criminels à Québec,

Ditto ditto ditto à Montréal,
Ditto ditto ditto aux Trois-Rivières, - - -

Ditto ditto ditto à Gaspé,
Avec Bois de chauffage pour la Cour de Justice tenue au-dessus

de la Prison,
Frais de Subpænas et autres procédures préalables, et Significa-

tion d'iceux,
Comparution de Témoins nécessiteux, - -
Dépenses contingentes des Coronaires,

Sterling,
Grands Voyers, &c. des différens Districts, savoir:

Le Grand Voyer de Québec,
Ditto de Montréal, - - - - - -

Ditto des Trois-Rivières,
L'Inspecteur des Chemins dans le District de Gaspé, -
L'Inspecteur de Cheminées à Québec,
Ditto ditto à Montréal, - - . - -

Ditto ditto aux Trois-Rivières,
Trois personnes résidentes à Anticosti, - - -
Les Protonotaires du District des Trois-Rivières, frais d'Ex-

traits des Mariages, Baptêmes et Sépultures dans le dit
District,

Sterling, £724 0 O

Les Appointemens des divers Maîtres d'Ecole nommés en
vertu de l'Acte de la 41e. Geo. III, Chap. 17, Sterling, £1163 16 9

N. B. Il n'est pas fait mention, sous cet acte, des Dépenses de la Maison de
la Trinité, de la Perception du Revenu d'icelui, des Cotisations sur les Edi.
fices Publics, et d'une partie des Dépenses de la Législature, parce qu'elles
se trouvent déjà portées en compte sous des Actes permanens qui y pour.
voient.

Pour payer la Pension accordée à Dame Louise-Philippe Badelard, veuve Pa-
net, par l'Acte de la 3e. Geo. IV, Chap. 39,

Pour les frais de Perception des Droits provenans de l'Acte du Parlement Im-
périal de la Se. Geo. IV, Chap. 119:

Commission allouée au Collecteur au Côteau du Lac, en vertu du dit Acte
et de l'Acte Provincial de la 2e. Geo. IV, Chap. 1er,

Pour couvrir les dépenses de divers Services spécialement autorisés par diffé.
refites Appropriations législatives, £29518 15 o

A déduire, Avance faite par le Gouvernement Militaire pour
le Canal de La Chine, sous l'autorité de l'Acte de la 1ère
Geo. IV, Chap. 6, 10000 0 0

Avance faite, comme il est ci-dessus dit, par le Gouvernement Militaire,
pour le Canal de La Chine,

Montant des Appropriations,

Déficit dans les Appropriations, pour couvrir les Dépenses de l'année 1823,

Québec, 31 Décembre 1823.
V. B. COLTMAN,

Courant.
29764 2

480 0 9
100 0 0
49 12 3

£2568 15 6

£150 0 0
150 0 0
90 0 0
50 0 0
60 o 0
60 0 0
25 0 0

130 0 0

9 0 0

Sterling.
60370 16 7

5S166 13 9

.2 1O~-.

Président du Comité du
pour l'Audition

Conseil Exécutif
des Comter; Publics.

ETAT DEs ARGENS PUBLICS récueillis entre le 11 Octobre 1822 et le
10 Octobre 1823, en vertu des Actes Provinciaux, et à la disposition de
la Législature.

Montant des Droits recueillis en vertu de la 33e. George III, Chapitre 8,
Ditto des ditto en vertu de la 35e. George III, Chapitre 9,
Ditto des Licences en vertu de ditto, Chapitre 9.
Ditto des ditto- en vertu de la 4 1e. George III, Chapitre 14,
Ditto des ditto pour trois Tables de Billard,,en vertu de ditto, Chapitre 13,
Ditto des Droits recueillis en vertu de la 45e.. George III, Chapitre 12, et de

la 2e. George IV, Chapitre 7, £1933 8
Amendes en vertu de ditto, 13 12 10
Droits de Chantier dans le Cul-de-Sac, en vertu de la 51e. Geo.

III, Chapitre 12, 79- 6;

Porté ci-contre,1

Courant.
1772 0

27178 14
-2684 0'

Il 6
J710

Sterlino-o.

* j j j s.

a~"

* t t

'j,..-,

£53710 4 8~

2854 8 10

804 8 1oi

1293 8 0-

300 0 0

100 0 0

19513 15 0

10000 0 0

£64629 13 0P

1
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Montant d'autre part,
M.ontant des Droits recueillis en vertu de la 48e. Geo. 111, Chap. 19, pour

l'amélioration de la Navigation intérieure du Fleuve St.-Laurent, jusqu'au
5 Janvier 1823, comme payé au Receveur-Général,

Ditto des ditto en vertu de la 53e. Geo. 111, Chap. 11, amendée par la 55e.
Geo. III, Chap. 2,

Ditto en vertu de la 55e. Geo. III, Chap. 3,
Ditto ditto reçus des Encanteurs,
Ditto ditto en vertu de la Se. Geo. IV, Chap. 44 et 45,
Ditto ditto de la se. Geo. IV, Châp. 119,
Ditto ditto recueillis à St.-Jean, en Vertu de la 53e. Geo. III, Chap. 11,

£2 18 10
Ditto en vertu de la 59e. Geo. III, Chap. 4, amendée par la 2e.

Geo. IV, Chap. 1,
Ditto en vertu de la Se. Geo. IV, Chap. 19,

2393 - 5 si
1506 16 il1

Ditto des Droits recueillis au Côteau du Lac, en vertu de la 59e.
Geo. III, Chap. 4, amendée par la 2é. Geo. IV, Chap 1, £ 8 13 7

Ditto en vertu de la Se. Geo. IV, Chap. 119, 515 7 2

Montant des Amendes et Confiscations payées entre les mains du Receveur-
Général :

Par Wm. M'Crae, Amendes qu'il a prélevées, £ 5 10 0
Par Wm. Pardy, une Amende qu'il a prélevée, 2 10 0
Par P. Gagnon, ditto ditto, 1 5 0

Montant. des Amendes reçues par le Shérif de Montréal, qu'il doit payer en
recevant le montant de tels Warrants qui seront expédiés à l'effet de le rein..
bourser des paiemens qu'il a faits à des Témoins nécessiteux pour le sémes-
tre finissant le 80 Juin 1822, £4 5 11

Ditto ditto, du 1er. Juillet au 10 Décembre, 124 1 0

Idem idem, pour le District de Québec,
Idem idem, pour le District des Trois-Rivières,
Reçu de Lewis.A. Thomas, produit de la vente d'une petite quantité de Pro.

visions renvoyées d'Anticosti et qu'il a vendues pour le compte- du Gou-
vernement, (déduction faite des frais,).

A déduire, la proportion payable au Haut-Canada des Droits sur les Impor-
tations par mer, savoir :-Un Sme. des Droits en vertu des
Actes des 33e. Geo. III, Chap. 8, 85e. Geo. III, Chap. 9, 4le.
Geo. III, Chap. 14, 53e. Geo. III, Chap. 11, 55e. Geo. III,
Chap. 2, et 55e. Geo. III, Chap. 3, et des Actes Impériaux
de la Se. Geo. IV, Chap. 44 et 45, et Chap. 119, £14865 18 9

Moins, la proportion des frais de Collection, 748 17, 7
18617 1 2

Proportion des Droits en vertu de la 35e. Geo. III, Chap.9,
appropriée pour l'administration de la Justice et le soutien
du Gouvernement Civil,. 5555 il I

Appropiation pour défrayer les Appointemens et l'Allouance
pour le Loyer de Maison du Lieutenant-Gouverneu, par
l'Acte de la Se. Geo. IV, Chap. 3, 3277 15 6j

Pour défrayer les Charges du Gouvernement Civil de cette Pro-
vince.

Montant des Licences et Droits en vertu de l'Acte de la 41e.
Geo. III, Chap. 13 et 14, 4611 3

Paiement reçu de la Caisse Militaire pour le Canal de La Chine, en vertu déla
1ère. Geo. IV, Chap. 6,

RECAPITULATION.

Montant des Argens recueillis en vertu des Actes Provinciaux, et,à la dispo.
sition de la Législature, pour 1823,

Montant approprié pour services de la Province, pour l'année .1
1828, £5115 180

Montant dépensé sans appropriation,, 249 011
Services en vertu d'appropriationsésp ales, 2951815

Surplus du Revenu pour 1828, après le paiementdes appro ns é

Québëc. 1 Décembre 1823.

Courant.
33710 4

281 15

.20140
18509

S0S
1774
1491

902 16 .0

524 0 9

950

168 6
97 4
45 2

1 5 0

28097 18 8

22496 19 1

58480 19 7

10000~ O 0j

£68480 19. 7

68480 19 7:

67078dI O

£ 1352, .5~7

Sterling. Appendice
(O.)

16e. Janr.

'"s' *~'

1217 1 ()

B. COLTMAN,

Président du Comité du Conseil Excutif

pour l'Audition des Comptes Publics.
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ETAT GENERAL au REVENU PUBLIC recueilli entre le 11 Octobre 1822 et le 10 Octobre 1823.Appendice

16e. Janv

John Mure à Joseph Gagnon,
Le Sheriff de Québec à Donald Grant, -

James Ross à George Ross, - .
Augustin Wexler à C. Pinguet,
F. Perrault à A. Bélanger, - -

Aug. Plaisance à J. F. Deguiso,
F. Durette à R. Blackiston,
La Succession Grant à F. Dompierre, -

F. Dompierre à F. Drolet, - -

F. Drolet à J. G. Hanna, - -

J. G. Hanna à Ls. Binet, - -

Ls. Binet à A. Webster, - -

F. Buteau à Ls. Labbée, - -

Chas. Lortie à Jos. Alain, - -

Jos. Alain à M. Deblois dit Dostie, -
Chas. Caseault et Ls. Trudel à P. Crépeau,
Geo. Potts à C. C. Farran, - -

C. C. Farran à J. Gagné, - .
John Mure à A. Bernard, - -

A. Bernard à Jos. Bornais, . -

Jos. Bornais à F. Maillotte, - -
J. Hale dit Breton à Wn. Gibson, -
L. T. Besserer à Ls. Vidal, - -

M. A. De Lanaudière à T. Pothier, .
C. Le François à A. Campbell,
Les Ursulines à A. Dubord dit Latourelle,
A. Dubord dit Latourelle à Et. Martel, -
Echange entre E. Martel et Ignace Mortard,
Le Sherif de Québec à Donald Grant, -

Ditto à J. Martel, - - -

J. Martel à J. Bélanger, - .
Echange entre J. Bélanger et A. Frichette,
Echange entre J. Bélanger et J. Desroches I
James Ross à Alex. Orkney,
André Frichette à Ant. Barbeau, -
Veuve Desroclies à Jos. Valin, - .

Montant des Droits recueillis en vertu de la.
la Se. Geo. III, Chap. 48,

A déduire, les Droits remis à P. Thirlwall,
Sterling, £(

ditto à J. Leaycraft, 1
ditto à W. Stevenson, :

Laliberté,

I4e. Geo. III,
Courant,

689 19 0
302 18 6
370 14 0

2363 11 6

Courant.
5 0 0
4 0 5

83 6 8
35 8 4

8 15 6 2-3
6 18 10 2-3

25 11 1 2-3
2 10 4

19 3 8
27 10 4
27 10 4
15 0 4
70 3 4

5 4 2

12 14 8
16 14 8 2-8
19 8 0 2-3
à 2 6
3 il 012
8 6 8
3 17 9 1-3

10 0 0
166 18 4
71 11 4 2-3

5 15 3 1-3
3 6 7 2-3
2 7 2 2-3
7 16 3
8 18 4
5 0 0
'Q 1 8
4 3 4

55 11 1 1-4

6,19 4.

Chap. 88, et de
£80725 84'

£2626 8 10

Porté ci-contre,I

. Fermage reçu de la Compagnie du Nord-Ouest, pour les Postes du Roi, du
il Avril au 10 Octobre 1822,

Ditto de James M'Douall, Ecuyer, pour les Postes du Roi, du 11 Octobre
IS22 au 10 Octobre 1823,

Ditto de John Mure, Ecuyer, pour une partie du Quai du Roi, du Ier. Juin
au Ier. Décembre 1822,

Ditto d'Irvine & Co., pour une partie du Quai du Roi, du ler. Novembre 1821
au Ier. Novembre 1822,

Ditto de 'Wn. Finlay, pour une partie du Quai du Roi, pris à ferme par feu
John Mure, Ecuyer, du 1er. Décembre 1822 au 1er. Juin 1823, -

Ditto (le M. Bell, Ecuyer, pour les Forges St.-Maurice, du 1er. Janvier 182]
au ler. Juillet 1823,

Droits de Quint reçus de diverses personnes, depuis le 11 Octobre 1822, sur
les mutations suivantes, savoir :

Du Shérif des Trois-Rivières sur la vente par la Veuve Bruyères à F. Baby, de
la Seigneurie de Bécancour, £300 0 0

Par Margaret Barrow à J. Wurtele, lu Fief et Seigneurie de -

Bourg-Marie, 178 6 8
Par H. Cull à A. Pritchard, de la Seigneurie et de l'Isle du Bicj 8 0 0
Par L. M. Couillard à Messire Panet, d'une partie du Fief de

l'Islet Saint-Jean, 30 0 0
Par Jos. Couillard à ditto, de ditto, 21 13 4
Par A. P. Skene à E. Harbottle, du Fief de Cumberland, 80 0 0
Par C. Harbottle à William Torrance, ce ditto, 40 0 0

Lods et Ventes reçus de diverses personnes, du l Octobre 1822 au Io Octobre
1823, sur les Mutations suivantes, savoir :--

1250 0 0

648 0 0

798 10,

162 10

28099 4 ô

£82824 15 9¾

-î-Courant.

512 10 o

1200 0 O

162 10 0

26 il 0

Sterling.
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Montànt d'autre part,
.Montant des Licences en vertu de la 4e.'Geo. Ilf, Chap. 88, et de la 5e.

Geo. III, Chap. 48,
Ditto des Droits recueillis en vertu de la 33e. Geo. III, Clap. 8,
Ditto des ditto en vertude la 85e. Geo. III,. Chap. 8,
Uitto des Licences en vertu de là S5e. Geo. III, Chap. 9,
Ditto de ditto de la 41e. Geo. 111, Chap. 14,
Licences pour trois Tables de Billard, en vertu de ditto, Chap. 13,
Montant des Droits recueillis en vertu de la 45e. Geo. III, Chap. 12, et de

la 2e. Geo. IV, Chap. 7, £1933 8 81
Amendes en Yertu de ditto, 13 12 10
Droits de Chantier dans le Cul-de-Sac, en vertu de la Sle. Geo.

III, Çhap..12, 79 Il 6

Montant les Droits payés au Receveur-Général par le Collecteur à Chateaugay,
tels que recueillis en vertu de la 48e. Geo. III, Chap. 19, pour l'Améliora-
tion de la Navigation intérieure du Fleuve St.-Laurent, jusqu'au 5e. Jan-
vier 182n,

Montant des Droits recueillis en vertu dela53e. Geo. III, Chap. 11, amen-
dée par la 55e. Geo. III, Chap. 2,

Ditto ditto de la 55e. Gèo. III, Chap. 8, .
Ditto ditto reçus des Encanteurs,
Ditto ditto de la Se. Geo. IV, Chap. 44 et 45,
Ditto ditto de la Se. Geo. IV, Chap. 119,
Ditto ditto recueillis à St.-Jean, en vertu de la 53e. Geo. III, Chap. 11,

£ 2 18 10
Ditto en vertu de la 59e. Geo. III, Chap. 4, amendée par la 2e.

Geo. IV, Chap. 1, 2393 5 S-
Ditto en vertu de la se. Geo. IV, Chap. 119, 1506 16 il

Ditto des Droits recueillis au Côteau du Lac, en vertu de la 59e. Geo. III,
Chap. 4, amendée par la 2e. Geo. IV, Chap. 1, 8 13 7

Ditto en vertu de la Se. Geo. IV, Chap. 119, ' 515 . 7 2

Montant des Saisies, Amendes et Confiscations payées entre les mains du Re-
ceveur-Général:

Par William Macrae, Collecteur des Douanes à St.-Jean, part des Saisies ap-
partenante à Sa Majesté,

Par M. H. Perceval, ditto à Québec, ditto ditto,
Par W. Macrae, Amendes qu'il a prélevées, £5 10 0
Par Wm. Pardy, une Amende qu'il a prélevée, 2 10 0
Par P. Gagnon, une ditto ditto, 1 5 0

* Les Amendes ici mentionnées ne sont point comprises dans le montant
de £191 5 2, porté, comme partie du Revenu Public entre les mains du
Sicherif de Montréal, dans les Comptes de l'année 1821, et de £131 15 1,
portion du montant de £260 1 9, porté, comme partie du Revenu Public
entre les mains du Scherif de Montréal, dans les Comptes de 1822.

Montant des Amendes reçues par le Scherif de Montréal, qu'il doit payer en
recevant le montant de tels Warrants qui seront expédiés pour le rembour-
ser de ce qu'il a payé à des Témoins nécessiteux pour le Sémestre finissant
le 80juin 1823, -£44 5 511

Ditto ditto,- du 1er Juillet au 10 Décembre, 124 1 0

Idem, idem, pour le District de Québec,
Idern, idem, pour le District Troi.s-Rivières,
Reçu de Lewis A. Thomas, produit de la vente d'une petite quantité de Provi-

sions renvoyées d'Anticosti et vendues par lui pour le compte du Gouverne-
ment, ( déduction faite des frais,)

Total du Revenu, £
Paiement reçu de la Caisse Militaire pour le Canal de la Chine, en vertu de

l'Acte de la 1ère. Geo. IV, Chap. 6,

A déduire, la proportion payable au Haut-Canada, des Droits sur les Impor-
tations par mer, savoir:

Un cinquième des Droits en vertu de la 14e. Geo. III, Chap.:88, £5619 16 10
Un cinquième des ditto en vertu des Actes des 88e. Geo. III,

Clhap. 8, 35e. Geo. III, Chap. 9, 41e. Geo. III, Chap. 14,
53e. Geo. III, Chap. 11, 55e. Geo. III, Chap. 2, 55e.
Geo. III, Chap. 3, et deï Actes Impériaux de la 3e. Geo.
IV, Chap. 44, 45 et 119, y compris la proportion des Obli-
gations non payées de 1822, recouvrées en 1823,

[14C65 18 9
Moiiis la proportiori des frais de Collection, 748 17 7

18617 1 2

'Courant.
32824 15

2510 0
1772 0

A778 14
2684 0

li' 6
37 10

2026 13 0;

251 15 6

20140
18509

303
1774
14-91

3902 16 0k

524 0 9

223 12 8
24 10 7¾

*9 5 0

168
97
43

. 1-5 0

116510 17 8½

10000 - 0

126510 17 8

19236 18 0

107273 319 81

Sterling. Appendice
(O.)

16e. Janv



4 Geo. IV. Appendice (O.) A. 1824.

Appendice RECAPITULATION.
(0.)-

Montant total du Revenu du Bas-Canada pour l'année 182S,16e. Janv.

Dépenses pour la Liste Permaner.te, -
Ditto pour les Etablissemens Locaux et Provinciaux,
En paiemeint des Appropriations Spéciales,

£87564 19
29513 15

Balance du Revenu total en-sus du total des Dépenses,

Courant.
107273 19 8

36747 18 01

67078 14 0

103826 12 q,

Sterling.
96546 11 8

98448 18 10

£8102 12 10+

Québec, 31 Décembre 1823.
W. B. COLTMAN,

Président du Comité du Conseil Exécutif
pour l'Audition des Comptes Publics.
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ETAT GENERALDorr0I.

Appendice
(O.)

£56913 7 11-

N. B.-Le Compte ci-dessus des A rgens dépensé; sans Appropriations légales est nécessai-
reient continué, ainsi que ceux de 18-21 et 1822 le seront, pour montrer l'état actuel des
Fonds Publics de ta Provnce.

Balance qui se trouvoit actuellement ent re les mains du Gouvernement ou lui étoit due, et à
la disposition de la Législature, à la tin de l'année 1820,

Après avoir déduit de la Balance ci-dessus £251.79 7 1 Courant, montant (les Droits supposis
dus au Haut-' 'anada le 10 Octobre iS2o, il restoit une Balance (le £91677 0l 0¾ Couran ,
égale ì £42309 6 0 Sterling, telle que portée dans les Comptes du 4 Février 182 commne
étant actuellement entre les mains (lu Gouvernement et à la disposition de la Législature.

£

Total des Appropriations faites par la Loi pour année 1SQI, tel qu'établi par les Comptes
lPublics de la dite année,

Ditto des ditto pour l'année 1822, tel que corrigé par le Compte préliminaire de 1823,
Montant pay - au Haut-Canada, étant sa proportion (les Droits prélevés au Port de Québec,

telle qu'établie par les Comptes dii 5 Juillet 1819 au 10 Octobre 18121, après avoir dé-1
duit la proportion des Droits pour lesquels il v a (les obligations encore à ecouivrer,

Montant de la proportion des ircits dus au Ilaut-Canada pour 1822, tel qu'établi par les
Comptes (le la dite année,

Balance (les Dépenses (le 1.1i], qui n'est pas couverte par (les Appropriations légales, mais,
dont le montant a été avancé temporairement de la Caisse Civile par le Gouverneur sur sa
propre responsabilité, dans la confiance que la Législature en leroit bon finalement, vu que
la dépense a été nécessairement encourue pour maintenir le Crédit Public,

Idiem pour l'année 1822, tel qu'établi, (après correction faite,) par le Compte prélimunrel
de 1823,

Montant approprié pour faire Bon du surplus (les Dépenses de l'année 181, par l'Acte (le lai
se. Geo. IV, Chap. 36, Sterling, £S98 16 1011

Total des Dépenses de la Liste Permanente pour l'année 1823, - - £36747 18 04-
Ditto (les Etablissemuens Locaux et Provncaux, savoir
Proportion couverte par des Appropriations Législatives, £
Ditto à laquelle il n'a pas encore été pourvu,

;35115 18 O
24f) 0 11i

37561. 19 0
Montant (le la proportion des Droits payables au IlIat-Canada pour 1823, tel

qu'établi par les Comptes de cette année inclusivement.
Montant des Obligations restées dues en 1822, qui ont été depuis recouvrées, £1092:36 18 40
Payé à compte d'Appropriations Speciales, 29513 15 O

Balance actuellement entre les mains les divers Receveurs et Collecteurs (lu Reventi Public,
ou due par eux, sujette à toute defalcatioqui pourroit survenir sur les Obligations dues
par les importeurs (le Marchandises, ou autrement,

Sur cette Balance, le ci-devant Receveur-Général reconnoit qu'il y a un Déficit de £96117
13 ol Sterling, égal à £106797 7 94- Courant, sur les Argens qui devroient se trouver
entre ses mains.

-4. 1 8:-.)

Déficit comprenant les Argens appartenans à la Province et à la disposition de la Législaturi
qui ne sont pas actuellement entre les mains du Gouvernement, et provenant des causes
suivantes, savoir:

Balance de la 1-épense de ISI8, pour laquelle il n'y a pas eu d'Appropriations legales, mais
dont le montant a été avancé temporairement de la Caisse Civile par le zouver; eaur ou lesi
Personnes ayant dans le teins l'Administration du Gouvernement, sur leur responsabilité
respective, dans la confiance qu'il en seroit fait Bon par la Législature, confbrménent aux
offres ci-devant faites par elle, vu que la dépense étoit nécessaire pour maintenir le Creditl
Public, - - - - - - - - £s8 16 t0i

Idem (le 1S19, 18616 15 7-
Idem de 1 2 ', - - ·· - - - - - 20127 4 0
Idem des Dépenses de la M1ilice Provinciale, durant la dernèie gpuerre, dont

le montant n'a pas encore été pavé par la Caisse lilitaire, %il la réclamation
que le Gouvernement (le Sa Majesté fait contre la Province (d'uinmontant
éga lou méme plus grand, pour l'Intérét Sur les Billets d'Amnée, £17249 I 51

631-72
75034 .

38S019 2 5

13221 139

3332 9 'd
21006 14 9

993 14 81.

123063 10

'118610 4 21

4186483 4 ¾

il, Geo. IV. Appendice (O.)

DE LA PROVINCE DU BAS-CANADA.

Avance, par Emprunt, sur la Caisse Militaire, - - - - - -
Revenu total pour 1823, tel qu'établi par les Comptes Publics, savoir:
Proportion provenue des Actes Permanens et autres revenus de la Couronne,

après déduction de celle due au iHaut-Canada,
Ditto à la disposition de la Législature, après ditto, - - - - -
Ditto payable au Haut-Canada, - - - - - . - - -

Paiement fait de la Caisse Militaire pour le Canal de la Chine, en vertu de
l'Acte de la 1ère. Geo. IV, Chap. 6, - - - - - - -

£38843 0 1
58430 19 7
19286 18 0i

j 16510 17 8j

£10000 0 0
Avance, par Emprunt, sur la Caisse Militaire,

Québec, 31 Décembre 1823.

A. 1824.

DES FONDS

C'ourant.

£63237 2 2¾

1173ôG 7 l¾

180393 4 D 94

W. B. COLTMAN,

Président du Comité du Conseil Exécutif
pour l'Audition des Comptes Publics.

'l' Geo. IV.

Montant qui restoit à la disposition de la Législature le 31 Octobre 1820, suivant le Compterendu en date du 4. Février 1820, £Montant des Argens appropriés, mais non dépensés au 10 Octobre 1820, suivant le même
Compte',

£

Balance telle que ci-dessus établie, - - - - - - - - - -

Montant total du Revenu de 1821, tel qu'établi par les Comptes Publics de la dite année,
Ditto de ditto de 1822, tel qu'établi, après corrections faites, par le Compte Préliminaire de

1823,
Avance, par Emprunt, sur la Caisse Militaire, - - - - - - - -
Montant déjà porté à l'acquit du surplus de Dépense de Pannée 1818, qui a été nécessaire-

ment fait avant le Bill d'Indemnité qui a depuis été passé pour icelui, Sterling, £898 16 1o

Appendice

AVOIR.(O.)AvoRa. 0-%
Courant. 16e. Janv.

112861 18 e

67531 Il 2

180393 9 4j

117156 7 1¾
86849 14 6

88900 17 4
33333 6 8

998 14 31
16666 13 4

126510 17 81
16666 13 

486483 4 3î
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ppendice RECAPITULATIoN des CLAsSIFICATIONS des WARRANTS accordés

(p.) depuis l'année 1794 jusqu'à l'année 1818, les deux années in-
clufivement, préparée conformément à l'Adreffe de la Chan-

Jnv. bre d'Affemnblée du 26e. Février dernier, difninguant les diffé-
rens chefs spécifiés dans la dite Adreffe.

Pour des services
non concernés avec

En payement des En payement desl'adminiftration de
dépenfes de l'ad- Appropriations la Juftice et le fou-

Année miinifration de la spéciales et géné-tien du Gouverne-
Juftice et le fou- pcae' e êére d ovre

.ie eedu Gouver- rales de la Légis-nient Civil, ou les
tien lature. appropriations fpé-
nement Civil. ciales ou générales

de la Légiflature.

168071
176081
18699
18918
200411
20298
23505
23099
24732
25142
23163
24192
25788
33276
26798
25711
27591
33394
23653

106105
132620
27134
31799
41800
38749

833634 9 5¾
668953 14 6j
96432 6 3

1599020 10 2j

£

3600
36031
2339
35511
3743
12.-241
10475
11792
11802
9061
10238

9185
9887

15021
14773
91785
16050
75702
75723
28807

100364
89360
81732
96169

- - l- -

668953 14 6).

2729
2439
2199
2154
1924
2028
2119
2170
2526
3292
3203
3528
3598
3909
4085
4537
4227
4591
4129
.5110
6067
4983
5711
9390
5772

96432 6 3

Montant entier de la dépenfe.

N. B. Ces Claffifications ont néceffairement commencé depuis
l'année 1794, comme aucun extrait des Warrants fortis avant ce
tems n'ont été mis devant la Légiflature.

Sous le chef des dépenfes de l'Adminiftration de la Juftice et
le foutien du Gouvernement Civil, ont été mises toutes les dé-
penfes encourues pour la Milice, comme ils ont toujours été,cités
publiquement comme une partie de la dépenfe du Gouvernement
Civil, se montant à Courant £377876 6 8

De laquelle a été deduit le montant couvert
par les Appropriations, 181500 0 0

Laiffant la balance mife comme
partie de la dépense pour le fou-
tien du Governement Civil,

Courant £196376 6 8

Sterling £176758 14 0

Québec, 15 Décembre 1823.

W. B. COLTMAN,
Préfident du Comité du Confeil Exécutif

pour examiner les Comptes Publics.

C On peut. trouver les Claflifications détaillées des Warrants
parmi les liafes de la Chambre.

Province du Bas-Canada,

Appendi District de Québec,
Apce Comté de Northumberland,

No. 1. Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre Basse
de la Province du Bas.Canada, assemblés en Parlement, &c. &c. &c.

2le. Janv. Qu'ils plaise à vos Honneurs.

N OUS les Commissaires soussigés, en vous transmettant le Compte
que nous sommes ordonnés de rendre pour l'argent approprié à ce

Comté, sommes mortifiés de vous informer que, nonobstant toute 'ac-
tivité par nous potée à la prompte exécution du Chemin de communica-
tion de la Baie St..Paul à St.-Joachim, nous sommes encore privés de
vous annoncer sa perfection, en ce que les entrepreneurs, qui par leur
contrat avec nous étoient obligés de l'effectuer de quatorze pieds de
largeur, de forts obstacles et les côtes exceptés, qui devoient n'avoir que

1794
17 95
1796
1797
1798
1799
1800
1801
1802
1803
1804
1805
1806
1807
1808
1809
1810
1811
1812
1813
1814
1815
1816
1817
1818

dix pieds ou le passage libre d'une voiture, avec en outre vingt pieds Appendice
d'abatage de chaque côté, et fossoyé partout où il serait néceisaire, des
ponts sur toutes les rivières et ruisseaux, et pontages sur les terreins No. 1.
monilleux, le tout pour la somme de £1900 courant, et livrable, savoir,
7 pieds de largeur à la Toussaint 1820, et les autres 7 pieds même £le..Janv.
époque de l'année alors suivante; lesquels entrepreneurs se sont trouvés
en défaut dans l'exécution du dit chemin, tant la première que la seconde
année, l'ayant fait imparfaitement; en conséquence de quoi nous avons à
chaque fuis formellement protesté contre eux, tel qu'appert par nos rap-
ports et copies des protêts par nous déjà filés à la Législature ; et n'a-
yant reçu aucun ordre de les poursuivre, vu leur promesse de parachever
le dit ouvrage conformément au dit contrat, nous avons cru devoir leur
permettre de continuer d'y travailler, parce que, tant qu'il n'y aura pas
des postes établis, tel chemin ne peut que devenir très-désavantageux,
et que l'entretien d'icelui tomboit nécessairement à leur charge, jusqu'à
ce qu'il fût parfait et reçu.

Nous vous observons de plus, qu'en admettant que le chemin fût fait
et reçu, tant qu'il n'y aura pas des postes établis à quelque distance, il
ne pourra guère être entretenu en hiver, où il est particulièrement néces-
saire, personne n'osant entreprendre de lever une bordée de neige dans
une distance de lieues de bois.

En l'été 1822, ils y travaillèrent toute la saison, et dans le cours de
Septembre suivant, ils demandèrent des Experts pour sa réception, les-
quels furent nommés par eux et nous, au nombre de cinq, lesquels firent
leur rapport que le chemin n'était pas conforme aux clauses stipulées à
leur contrat ; et pour nous assurer des circonstances par nous-mêmes,
nous y passâmes avec deux voitures et fimes notre rapport à la Législa-
ture, avec nos remarques.

En 1823, ils y travaillèrent comme l'année précédente, et y firent des
pontages sur toute la grande partie des terreins mouilleux, et au com-
mencement de Septembre de la dite année, ils demandèrent deux Ex-
perts qui restèrent à travailler avec eux environ un mois, et nous finmes
ensuite rapport que le chemin, quoique non conforme au dit contrat, étoit
néanmoins praticable avec sureté; nous nous décidâmes donc encore
d'y passer pour en juger, ce que nous fimes avec deux charrettes tirées
chacune par un seul cheval, deux de nous dans une et trois dans l'au-
tre, dans le court délai de dix heures, formant une distance, de près de
l'église de St.-Joachim à celle dela Baie St.-Paul, de onze lieues. Nous
le trouvâmes tel que les experts nous l'avoient dit, mais non pas selon la
teneur du dit contrat, en ce que sa largeur n'a pas été tout à fait ré-
gulièrement observée d'un bout à l'autre, et qu'il y a encore-de certains
endroits qui exigent d'être pontés, et que les pontages actuellement ex-
isians sont de bois rond et fendu, qui le rend dur et difficile, n'ayant pas
même la largeur de quatorze pieds dans les dits pontages, de même que
le dit chemin : nous sommes néanr.oins d'opinion que partout où le ter-
rein l'a permis, le dit chemin est bien beau. Il y a aussi de certains en-
droits où l'abatage n'est pas entièrement fini. Nous avons trouvé en gé-
neral les ponts trop bas ; cependant, en admettant tous ces défauts, il
n'y a pas de doute qu'ils ont fait plus d'ouvrage que pour le prix porté
audit contrat, de nième que vous en serez convaincu par le compte par
eux annexé à leur requête, que nous vous transmettons aussi avec le pré-
sent, que dans notre humble opinion et au meilleur de notre connoissance,
nous croyons n'être pas exagé:é.

Pourquoi, vu qu'il faudra encore une plus forte somme pour parache-
ver le dit chemin conformément à leur engagement, nous osons vous les
recommander: nous y sommes obligés en honneur, parce que lors de la
passation dudit contrat, ne trouvant personne qu'eux qui voulussent en-
treprendre le dit chemin, pour nos foibles ressources et autorités, nous
leur promimes de faire ce qui dépendrait de nous, si par la suite nous nous
appercevions qu'ils fussent en perte, afin de leur faire obtenir ce quiétoit
da par ces paroisses pour les secours obtenus dans des années de détresse,
payable en travail sur les nouveaux Chemins et Ponts publics, tel qu'ap-
pert par notre rapport d'alors, ou telles autres indemnités que dans votre
sagesse vous jugerez convenable.

Nous avons l'honneur d'être,
De vos Honneurs,

Les très humbles et obéissans serviteurs,
LOUIS BELAIR, Con.
-Cus. PRE. HUOT,.Com.

Baie St. Paul, 10 Janvier 1824.

COMPTE que rendent les Commissaires des Communications intérieures
du Comté de Northumberland, en obéissance à l'ordre de Son Excel-
lence le Gouverneur-en.cbef de cette Province,, daté le 1le Décembre
1823, et reçu le 25e du même mois.

REMARQUES.

1 o. Pour l'intelligence du présent Compte, il convient d'observer que
par deux' Actes du Parlement Provincial, le premier de la 48e année
George III, Chapitre 28, et le deuxième de la 55e.année George--III,
Chapitre 8, la somme de £1250 argent courant, fut appropriée pour
ouvrir un chemin de communication entre la Paroisse de St..Pierre, Baie
St.-Paul, et celle de St.-Joachim, laissée à la disposition duGrand-Voyer
du District de Québec, ou de son Député, qui reçut i 1000, et les em-
ploya comme il appert par son compte rendu aux Commissaires d'alors,
et suivant lequel il devroit rester.à toucher de ces deux premières appro.
priations la somme de £250.; cependant, Son Honneur le Président J.
Monk nous fit informer lors de la passation de notre, contrat qu'il ne res.
toit que celle de e180 ; duquel compte du dit Sieur Député Grand-
Voyer, pour votre meilleure information, nous vous transmettons copie
jointe au présent et cotée sous la lettre A.

2 0 ..Que par l'Acte de la 57e année de George III, Chapitre 13,
dix-neuf .cents livres courant fut la proportion des deniers accordés par
cet Acte pour ce Comté, et Louis Bélair, George Chaperon et Louis
Bernier, Ecuyers, furent nommés Commissaires pour lemploi de l'argent

A
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Appendice

(Q.)
No. i.

21e. jant..

approprié pour ce Comté, lesquels firent faire, par autorité du Gouver-
nement d'alors, des recherches dans les Caps qui séparent cette Paroisse
de celle dz St.-Joachim, et firent tracer un chemin par François Fournier,
Ecuyer, Arpenteur ; ce qui occasionna une dépense de £ 1:0, tant pour
l'opération du dt Arpenteur, et plan, que pour les personnes employées
sous lui, et autres frais; a compte de laquelle somme ils reçurent £100
de la dernière approp iation, qui furent laissés entre les mains de George
Chaperon, Ecuyer, l'un des Commissaires d'alors, qui avec ses conjoints
en fit rapport à la Légis'ature, et nous dit n'avoir aucune autre in-
formation à nous donner: il restoit donc une balance de £20 alors encore
die au dit François Fournier, Ecuyer, qui fera le commencement de
notre dépe.ase imprévue.

3 o . Nous établis;ons le compte de tous les argens payés et avancés
aux. Entrepreneurs do Chemin de Communication entre cette Paroisse
et celle de St.-Joachim, et ce que nous avons payé pour eu.x- suivant
leurs reçus respectifs, restés ertre nos mains, et compte ci-joint coté B.

4 0 . Nnus rendons compte de toutes les dépenses imprévues, dépen-
sées et payées par les Commissaires selon le compte ci-joint coté C.

5 o . Dans la balance ci.contre sera d'un côtéla dépense et de l'autre
la recette de la somme de £1800 courant, restant de la dernière appro.
priation.

6 o . Comme la dépense excède la recette de £106 13 Wj, il con.
vient d'observer que nous avançâmes cette somme de notre propre argent
pour répondre au désir de notre Acte avec les Entrepreneurs, qui nous
lie à leur fournir de l'argent au fur et mesure qu'ils travailleront au dit
Chemin dc Communication.

Co.zrTE que rendent les Commissaires des Communications intérieures du
Comté de Northumberland.

DEPENsEs. RECETTE.
1824.

Janvier 2. Payé aux Entrepren
pour eux selon reçus j
cejour, £1
Ilupensé et payé pour
choses imprévues jus-
qu'à cejour,

»CI

eurs et
usqu'à

1S19.
Novembre 24. Par Lettre de Crédit,

£650 o O
s34 i 3½ 1820.

Juillet. Par du. do.. 7'0 O o
1821.

72 Il 9 ~Avril. Par do. do, 420 O
1824,
Janvier. Balance due aux

Commissaires, 10G l3 ol

906 13 0J £1906 13 Oi

Le tout sauf erreurs et omissions -. Baie St.-Paul, 14 Janvier 1S24.

LOUIS BELAIR, Comre.
ET. C. LAGUEUX, Comre.
Cas. PiE. UIUOT, Comre.

ETA de la RECETTE et DpPENSE relatives à l'ouverture de la Communication entre la Baie St. Paul et St. Joachim, dans le Comté Nortlhumber-land, délivré par le soussigné aux Commissaires appointés pour ledit Comté eu vertu et en obéissance au statut passé dans la 57e année du règnede Sa Majesté.

DEPENSES.
Payé en difFérentes fois à Mr. Richd. Hay, Arpenteur

appointé par Son Excellence l'Administrateur en
Chef,

A Joseph Déry, porte-chaine,
A N. Marchand, directeur des recherches et observations

relatives au sol et autres locales circonstances tant pour
lui que pour la paye des éclaireurs employés sous lui,

A François Tremblay, comme guide et pour la solde des
travailleurs,

A François Martineau, comme conducteur des ouvriers
employés avec l'Arpenteur, et pour voyages et solde
des messagers sous lui,

A Zacharie Bolduc, un des guides,
A Dupont, un des9 guides, et solde complette des ouvriers,
A I. Gauvreau, N. P.
A François Martineau, pour partie de la communication

par contrat approuvé par Son Excellence,
A Thomas Goodenough, par contrat approuvé auroit

da recevoir £750, mais n'ayant pas rempli ses engage-
mens, n'a reçu que

Frais et honoraires das au soussigné tant pour ses frais de
voyage que pour ordres, assemblées,rapports, mémoires,
&c. et honoraires personnels depuis le commencement
de Juin de l'année 1815 à ce jour,

£
Québec, Bureau du Grand Voyers

20 Avril 1817.

£49 0 0
8 12 0

51 1 0

53 10 0

43 2 6
2 10 0

41 5 0
2 0 0

357 10 0

438 0 0

150 0 0

1196 10 6

(Signé) CHEVa. ROBERT D'EST IMAUVILLE,
Dep. Grand Voyer.

RECETTES.
Du Gouvernement par Lettre de Ciédit, £1000 0 0
Des Ilabitans par Composition volontaire par la voie des

Inspecteurs, 193 0 0

£1193 0 0

Donné pour conforme à l'original resté entre nos mains, et par nous
coussignés collationné cc-jourd'hui 27 Décembre 1823,

LOUIS BELAIR, Com.
Cais. PRE. HUOT, Coin.

Messieurs, Appedi 5

En obéissance au Statut Provincial de la 51e année du règne de Sa N
Majesté, pour l'amélioration des Communications intérieures de la Pro-
vince, j'ai l'honneur de vous transmettre l'état ci-joint des recettes et dé-
boursés relatifs à l'ouverture du Chemin entre la Baie St.-Paul et St.- 2le.jg
Joachim dans le Comté de Northumberland.

J'ai l'honneur d'être parfaitement,

Messieurs,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) CHEVR. ROB-. D'ESTIMAUVILLE,

Québec, 21 Avril 1817. Député Grand-Voyer.

A Messieurs les Commissaires des Améliorations des Communications
intérieures de la Province, pour le Comté de Northumberland, &c. &c. &c.

Donné pour conforme à l'original resté au Bureau des Commissaires
soussignés, et par eux collationné ce jour, 27e Septembre 1823.

Cas. PRE. HUOT, Comre.
LOUIS BELAIR, Comte.
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Appendice
(Q)

No. I

le.,Janr•

1822.
Juin 26. A François et Roger Vandales, selon leurs

- reçus de ce jour,
28. A Jétôme Fortin, par l'ordre et pour le compte

des Vandales, suivant son reçu,
Juillet 19. A Frédérick Tremblay, Entrepreneur, selon son

reçu de ce jour,
Sept. 1. A Simon et Antoine Martel, par ordre et

pour le compte des Vandales, selon reçu,
8. A Pascal Tremblay, ditto,

23. A Bernard Lavoie, par ordre et pour le compte
de Fédérick Tremblay, suivant son reçu,

25. A lenri Lavoie, par l'ordre et pour le compte
de Frauçois et Roger Vandales, selon son
reçu,

Oct. 2. A Fr édérick Tremblay, Entrepreneur, suivant
son reçu de ce jour,

5. A François et Roger Vandales, Entrepreneurs,
selon reçu,

Nov. 16. Payé à Joseph Marie Tremblay, l'un des En-
trepreneurs, suivant son reçu,

Déc. 9. A Marc Iouchard, par ordre et pourle compte
de Frédérick Tremblay,

1823.
Janv. 22. A François Sasseville, N. P. par ordre et pour

le compte de François et Roger Vandales,
selon son compte et reçu,

Avril 1. A François et Roger Vandales, deux des En.
trepreneurs, suivant leur reçu de ce jour,

Juin 3. A Luc Gagnon, par ordr.e et pour le compte
de François et Roger Vandales, selon son reçu,

Juillet23.A Jnseph Marie Tremblay, Entrepreneur,
suivant son reçu,

Août 1. A Frédérick Tremblay, Entrepreneur, selon
son reçu,

Sept. 6. A ditto, ditto,
Oct. 5. A François et Roger Vandales, suivant leurs

reçus,
Nov. 18. Remis à Mr. Lagueux à Québec, argent fourni

aux Vandales,
Déc. 18. Payé à Joseph Marie Tremblay, fils de Char-

les, Entrepreneur,

Sauf erreurs et omissions.

86 0 0

2 0 5

17 8 Il

4 0 0

1821.
Montant de ci-contre, £40 17 9

CoTE des argens payés et avancés par les Commissaires des Commu-
nications Intérieures du Comté Northumberland, depuis le 24 Novem-
bre 1819 à ce jour, pour le compte des Entrepreneurs du Chemin
de Communication entre la Baie St. Paul et St. Joachim.
1821.

Nov. 25. Payé à Frédérick Tremblay, l'un des Entre-
preneurs du susdit Chemin, depuis le 6 Décem-
bre 1819, selon son reçu de ce jour, -400 0 0

Déc. 5. A Joseph Marie Tremblay, fils de Charles,
aussi un des Entrepreneurs du dit Chemin, de-
puis aussi le 6 Décembre 1819 à ce jour, selon
son reçu, 400 0 0

24. A François et Roger Vandales, les deux au-
tres Entrepreneurs dudit Chemin depuis l'épo.
que susdite à ce jour, selon leurs reçue, 700 0 0

Sept. 9. Payé à Hlenri Tremblay, l'un des Experts re-
2 5 quis par les Cotmissaireý pour la réception

dit Chemin en l'automne 1822,
7 15 0 Payé à Sr. Jacob Fortin, Maitre Charpentier,

parti de la Maîbale pour le même effet,
20 2 . Oct. 5. Pour deux voitures pour mener les Commissaires

de St..Joachim à la Baie St. Paul, pour con-
22 13 1 naître le dit Chemin, à 97s. 6d.

Déc. 24. Deux mains de Papiers à écrire,

Le tout sauf erreurs et omissi es.

A < n Baie St. Faul, 10e. Janvier 1824.

110 5 9

215 0

24 3 4

22 3 23
3 12 11

44 4 1b

I 15 0

2 14 6

LOUIS BELAIR, Com.
Cus. PitE. HUOT, Com.

Baie St. Paul, 10 Janvier 1824.

Co.PTE des Argens dépensés et payés par les Commissaires des Com-
munications Intérieures dt Comte Northumberland, considérés comme
imprévus, depuis le vingt.quatre Novembre 1819 à ce jour.

1819.
Nov. 24. Payé à M. Fournier, Arpenteur, la balance

à lui due sur ses opérations et plans, .20 0 O
A M. Neilson, Imprimeur, selon compte et

reçu, 1 19 6
Déc. 4. Main de Papier à écrire, 0 2 0

6. Payé à M. François Sasseville, Notaire, selon
son compte et reçu, 13 9

,, 24. A Louis Belair, l'un des Commissaires, pour
dépense d'un voyage à Québec, exprès, à la
réquisition de M. Chaperon, qui y étoit pour
ses affaires privées, pour une assemblée sur les
opérations de M. Fournier, et en faire rap.
port à Son Excellence> du 2 au 18 Juillet, 8 0 0

1820.
Fév. 19. Payé a Pascal Lavoie, pour transport de nos

rapports à la Législature,
A M. luot, Notaire, pour une procuration à
M. Douglass, pour toucher les premiers £100,

Déc. 15. A M. François'Sasseville, Notaire, pour pro-
tét et onze copies contre les Entrepreneurs,
pour manque d'exécution de la première partie
du Chemin livrable àla Toussaint dernier,"

Porté ci-contre,

6 0 0

£40 17 9

Appendice
(Q.)

No. .

2le. Janv.
Juin 4. A Charles P. Huot, l'un des Commissaires, un

voyage de son pied, par le Chemin des Caps,
pour en voir le local, et une assemblée à St.
Joachim, sur une difficulté avec le proprié.
taire sur lequel arrive le Chemin au dit lieu,

A Louis Belair, pour ditto,
Pour frais de voyage d'Et. C. Lagueur, à

St. Joachim, pour même effet,
Nov. 9. Payé à Isidore Talon, selon reçu, pour un

voyage parle dit Chemin'a la requisition des
Commissaires qui devoient se rencontrer, mais
qui furent arrêtés par la neige,

Déc. 30. Payé à François Sasseville, Notaire, pour pro-
têt et copies contre les Entrepreneurs, pour
manque d'exécution de la dernière partie,

1822.
Fév. 15. Payé à Pascal Lavoie, pour un voyage par les

Caps par ordre des Commissaires, et transport
à Quebec des rapports à la Législature, selon
compte et reçu,

Une main de Papier à écrire,
Sept. 10. Pour deux voitures pour mener les Commissai-

res à St. Joachim, pour la visite du Chemin,
à 27s. 6d.

Payé pour coucher à St. Joachim, et se faire
mener à Québec,

2 0

4 10

2 >5 0

.872 Il 9

LOUIS BELAIR, Com.
Cuns. Pan. H UOT, Com.

A Mellieurs les Commillàires des Communications Intérieures
pour le Comté de Northumberland, &c. &c. &c.

L'humble Pétition de Jofeph Marie et Frédéric Tremblay, Fran-
çois et Roger Vandal, Entrepreneurs du Chemin de Commu-
nication entre la Paroiffe de Saint Pierre, Baie Saint Paul, et
celle de Saint Joachim, dans le Comté de Northumberland,
vous expofe respectueufement,

Meilleurs,

Que le vingt-sept O&obre mil huit cent dix-neuf, vos Pétition-
naires contractèrent avec vous, Mlefieurs, pour l'ouverture d'un
Chemin de Communication entre-la dite Paroiffe de la Baie St.
Paul et celle de St. Joachim, ainfi que-vous pouvez le voir par
l'Ae en queflion. Que depuis ce tems ils ont avec un bon nom-
bre d'hommes travaillé à. cette entreprife toutes les belles faifons
de mil huit cent vingt, vingt-et-un, vingt-deux et vingt-trois, et
n'ont encore pu parfaire ce chemin au défir du dit Acte.
. Que ce long travail a abforbé toutes les ressources de vos Péti-

tionnaires, bien plus, puisqu'ils se trouvent déjà en perte de qua-
tre cent fept livres quinze schelings argent courant, comme vous
pouvez en juger par le compte ci-annexé, que nous pouvons af-
firmer quand requis en ferons, ce qui joint aux dépenfes à encou-
rir pour la perfection du dit Chemin, ruinera entièrement vos
humbles Pétitionnaires.

Que vos humbles Pétitionnaires ont l'honneur de vous obfer-
ver que lors de l'entreprife en queftion, ils vous obfervèrent que
la fomme de dix-neuf cents livres étoit infufifante pour l'effectu-
ation de-ce marché, et ne l'entreprirent que dans le délir de voir
cette communication ouverte, et sur les proteftations de votre part,
Meffleu:s, que vous feriez tous vos efforts (si nous étions en
perte) pour nous faire avoir les fdmes dues par cette paroiffe et
celle des Eboulernens, et qui leur furent accordées dans les an-
nées de détreffe, payables fuivant la loi dans les nouveaux che-
miùs et ponts publics.

Que vos humbles Pétitionnaires ont fait depuis la date de leur
contrat de fortes entreprifes tous les hivers dans les tems où ils
ne pouvoient travailler au dit chemin, et ont diminué la dépenfe
dans leurs familles depuis ce marché; que nonobftant cela, ils font
beaucoupplus endettés qu:ils;n'étoiert avant cette entreprife.

Vos humbles Pétitionnaires, vu les raifons fusdites, concluent à
ce qu'il vous plaife, Nellieurs, faire vos efforts auprès de qui il
appartiendra, pour leur fai.e avoir le prix des provifions fuidires,
ou telle autre indemnité qu'il plaira à la LégiÈiature de cette Pro-
vince vouloir leur accorder en rémunération de la perte foufferte

4 00

1 10 0

0 18 0

6 00

1 10 0

2 >5 0

1 10 0
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et à fouffrir dans ce marché, et vos humbles Pétitionnaires et

lears pauvres familles ne cefferont de prier.
Baie St. Paul, le 2e, Décembre 1823.

(Signé)

Appendice

(Q.)
ISo. I•

le. Janv.

marque
FREDERIC TREMBLAY.

Tétmoin
(Signé) F. SASSEVILLE, Not. Pub.

Donné pour conforme à l'original reflé ès mains des Commis-
saires fouflignés, et par eux collationné ce jourd'hui 2e. Janvier
1824, à la Baie St. Paul.

LOUIS BELAIR, Com.
CHs. PRE. HUOT, Com.

CompTm. des DEtpENSES encourues par Joseph Marie et Frédéric
TremWbay, François et Roger Vandal, Entrepreneurs du Che-
min de Communication entre la Paroiffe de la Baie St. Paul
et celle de St. Joachim, tn le Comté de Northumberland, Dis-
trict de Québec, par contrat du 27e, Octobre 1819, dans cette
emitreprife.

1819. Pour avoir travaillé à l'abatage depuis le
2e. Novembre au 18e, Décembre, fait S9
jours, avec 12 hommes par jour, formant
4-68 jours à 4s. par jour, pour nourriture,
transport des vivres, outils, gages, &c. .95 12 0

1820.
Juin 2e Pour avoir travaillé à ouvrir le chemin

wu pendant 130 jours, avec 33 hommes
Nov. 8e par jour, formant 4290 jours à 4s. par

jour, 858 0 0
Ditto, Dans le mois de Novembre, 120 jours

à l'abatage, à 4s. par jour, 24 0 0
1821.
Juin 4e) Pour avoir travaillé à l'ouverture du dit

au chemin 117 jours, avec 30 hommes
Nov. fer par jour, fait 3510 jours à 4s. par jour, 702 0 0
Nov. 2e Pour avoir travaillé à l'abatage, avec 8

au hommes par jour, formant 136 jours
Nov. 201 à 4s. par jour, 27 40
1822.
Juin 5e Pour avoir travaillé à la perfection dudit

au chemin 9 1 jours avec 12 hommes par
Oct. 1er) jour, fait 1092 jours à 4s. par jour, 218 8
1821. Payé à J. Bte. Potvin, pour entreprife dans

cette Communication, 4 100
Ditto à Hubert Potvin, pour ditto ditto, 28 0

Ditto à Philippe Caftagne, pour do. do. 2 100

3Ditto à Jean Bte. Lacouline, pour do. do. 2 10 0
Ditto au nommé Lacroix de St. Féréol,

pour abatage, 5 100
Ditto au nommé Labranche, pour do. do. 2 15 0

1822.
Sept. Ditto à trois Experts pour la réception du

chemin,

Total 2307 15

Aujourd'hui le 2e. Décembre 1823, font comparus pardevan
Mtre. François Saffeville, Notaire, et les témoins fouffignés, le
nommés Jofeph-Marie et Frédéric Tremblay, François et Roger
Vandal, tous quatre Entrepreneurs du t hemin de Communici
tion entre cette Paroiffe et celle de St.-Joachim ; lesquels ont ap
prouvé le compte ci-deffuc, comme étant julre et véritable, a
plus bas en leur croyance et à leur connoiffance ; pourquoi ils or
fait leurs marques ordinaires d'une croix, après leEture faite, ex
cepté le dit Frédéric Tremblay, qui a figné avec nous.

(Signé)
sa

JOSEPH MARIE >4 TREMBLAY,
marque

sa
FRANCOIS VANDAL,

marque
a

ROGER X VANDAL,
marque

FREDERIC TREMBLAY.
Témoin

(Signé) JOHN DUNN,
AUGUSTIN NERON,
FRANCOIS SASSEVILLE, Not. Pub.

Donné pour conforme à l'original reflé ès mains des Com- Appendit

miffaires fouflignés, et par eux collationné, à la Baie St.-Paul,
10e. Janvier 1824. A .1

LOUIS BELAIR, Com.
Cais. PRE. HUOT, Com. 21e. Jae;

Dr. Gouvernement en compte courant avec les Commissaires pour les
Communications intérieures dans le Comté de Dorchester et cette Append0
partie de Buckinghamshire dans le District de Québec. (Q)

1821. i1822.
Nov. I.-Pour argent payé à Hen- Nov. 22.-Par balance d'un compte

ri Scott a compte de la rendu, £20 7 6
Côte à la l'ointe-Lévi, Balance, 0 0 10 20e. Féi,
omis, £20 7 6

£20 7 6
£20 7 6

Pour balance due aux
Commissaires, O 10l

Québec, 19 Février 1824.
J. T. TASCHEREAU.
JOHN DAVIDSON.
P. E. DESBARATS.
CHARLE8 DE LERY.

Aux Ilonorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du
Bas-Canada en Parlement assemblbs. Appendi

Rapport de Louis Turgeon, l'un des Commissaires du Comté de Hert- (Q
fcrd, appointés pour mettre àa exécution l'Acte de la cinquante- NO 3
septième George 111, Chapitre treize, relativement à l'améliora-
tion des Communications intérieures. 4e. .Man

Le trente Mai mil huit dix-sept, Commission de Sir J. C. Sherbrooke,
Gouvernecur, appointant Ls. Turgeomi, C. Dénéchau et 3. Fraser, E-
cuyers, Commissaires du Comté de Hertford, aux fins susdites. Le
vingt-sept Juin mil huit cent dix-sept, Avertissement public dans la Ga-
zette de Québec, conîcernant l'ouverture du Bureau des Commissaires
en mon office, paroisse Saint-Charles. Le sept Juillet mil huit cent
vingt, Réiolutious des Commissaires transmises àa Son Excellence, nc-
compagmiées des différentes demandes des individlus sur difiérens objets
d'améliorations approuvéi par Son Excellence le vingt-et-un Aoûst mil
huit cent v'ngts consistant, savoir :-Io. l'amélioration de la Côte qui
se trouve dans le grand Chemin le long du Fleuve sur la terre de Fran-
çois Michel Guay dans la paroisse de la Pointe Lévi, susdit Comté;

0 2o. l'amélioration des deux Côtes dans3 la paroisse Saint-Vallier; So.
une aide 'a accorder au% habitans de la paroisse de Bellechasse pour
compléter une Route dispendieuse dlans le bois debout. Le vingt-un

o Août mil huit cent vingt, approbation de Son Excellence approuvant
les dites Ité4outions. Le quatre Septembre, mil huit cent' vingt,'Aver-
tissement dani la Gazette de Québec, proposant de contracter pour les
ohjets susdits. Le premier Octobre a.il huit cent vingt, une offre par

0 écrit d>'Ignace Ruelle d'améliorer la Côte sur la terre du dit François
Michel Guay, pour la somme de cent vingt-cinq livres, offrant pour

0 cautions le Capitaine Etienne Carrier et*lgnace Ruelle fils, tous deux
propriétaires d'immeubles en la paroisse Saint-Charles. Le douze Oc-

0 tobre mil huit cent vingt, devant lire. F. X. Lefebvre, Notaire, Con-
0 trat avec le dit Igm;ace Ruelle et les dites cautions pour l'exécution de
0 l'entreprise susdite, moyennant la dite somme de cent vingt-cinq livres,

et ratification du dit Cunirat par le dit Joseph Fraser, un des Commis-.
0 saires, du huit Mars mil huit cent vingt-un. Le seizt Mars mil huit

0 cent vingt-un, approbation du dit Contrat par Son Excellence.
Son compte sera donc comme suit
Payé pour le marché, £126 O O

0 Payé et dû pour frais d'impression et
divers transports pour communiquer a-

vcles auitres Commissaires, visiter et

reeorlovae0

t
s
r

u
nt
x-

£130 O
Reçu le montant par une Lettre de Crédit,
Les autres Commissaires ont reçu par une autre Let-

tre de Crédit,
Leur dépense suivant leur rapport est de £69 15 0
Balance entre leurs mains, 5 5, O

£75 0 0

Les deux Lettres de Crédit font ensemble,

d130 0 0

75 0 0

CLAUDE DENECIIAU.
JH. FRASER.;
L. TURGEON.

Par.asn RAPPOnT du Comité Spécial de la Chambre d'Asscmblée,
sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, pour abroger certaines par. APPet
ties de l'Acte de Judicature, et pour faire de plus amples dispositions (Q.
pour l'Administration plus certaine et plus uniforme de la Juntice
dans cette Province.

CHAMBRE DE COMITE,
Vendredi, le 16e. Janvier 1821A.

Pr;sens-Messrs. Viger, Bourdages, Papineau, Quesnel, Tasche-
reau et L..Lagueux.

sa
JOSEPH MARIE > TREMBLAY,

marque
sa

FRANCOIS > VANDAL,
marque
sa

ROGER x VANDAL,



4 G ca. IV. Appendice (Q. Q.) A. 1824.

Appendice M. Viger dans la Chaire.
Q. J. R. Rolland, Ecuyer, Avocat de Montréal est comparu devant

votre Comité, et a répondu aux questions suivantes :
Q. 1. Quelle est la population du District de Montréal ?

91e, Janv. R. La population du District de Montréal est plus considérable que
celle des autres Districts ensemble.

Q. 2. La Jurisdiction du District de Montréal peut-elle administrer
la Justice avec avantage et satisfaction à la population ?

R. Je crois que non.
Q. S. Quels sont les moyens les plus propres pour rendre la justice

avec avantage et satisfaction à la population du District de Montuéal ?
R. Quant à la Jurisdiction en matières Criminelles, je crois qu'il lau-

droit au moins trois Séances par année dans le chef-lieu de chaque Dis-
trict ; et dans le cas où il y auroit des Arrondissemens formés avec un
Juge résident pour les affaires civiles, je croirais qu'il seroit d'un très
grand avantage qu'il y eut dans chaque tel Arrondissement une Cour
de Session de Quartier.

Q. 4. Croyezvous qu'il fût avantageux qu'il y eût des Arrondisse-
mens dans les trois Districts avec un Juge y i éiident ?

R. Je le crois, potrvû que le salaire de ce Juge soit suffisant pour que
l'on puisse espérer d'avoir un homme digne de remplir la place qui voulût
l'accepte., et que la Juridiction fût au moins au montant de e20 ster-
ling, avec appel dans les affaires au -dessus de £1 0 sterling.

Q. 5. Camnbieni d'Arrondissemens croyez-vous nécessaires dans le Dis-
trict de Mun'éa.t

R. Cinq Arrondissemens, y compris celui de Montréal. Il est im-
possible, suivantr moi, qu'un tel é-tablbasement soit ellicace sans ce nombre
d' .\rr odissemîens.

Q 6. Un moindre nombre ne seroit-il pas au moins avantageux ?
R. Il seroit avantageux pour cette partie de la population qui seroit

ainsi favorieée-, et il dninueroir d'autant le nombre des affaires au chef-
lieu ; mais je craindrois que cela ne fût guères utile pour cette dernière
fil, à moins que la population de cet Arrouidiisement. ne fût considéra.
ble.

Q. 7. D ns le cas où les inyens de la Province ne suffiroient pas pour
le pl éent a la dépenise que pourroit entrainer l'établissement des cinq Ar-
rorndissenens que vous indiquez comme nécessaires dans le District de
Montréal, ne pour!oit.onî pas en réduire le nombre, en donnant aux par-
ties les plus éioignées, et oir conséquent les mains peuplées, l'avantage de
plusieurs tournées, qui pourrvient être faites par les Juges résideas dans
les A rrondîssemens voistos ; et ce moyen d'administrer la justice aux
parties él"ignées ne leur procureroit-il pas des avantages réels dunt ils sont
privés par le svsteme actuel

R. Sans doute.
Q. 8. Crayez-vous que l'établissement de ces nouveaux Arrondisse-

mens seroit bien dispendieux ?
R. J'y ai réfléchi plusieurs fois, et je ne crois pas qu'un tel établisse-

nent fût bien dispendieux. La plus forte partie de la dépense seroit
suivant mot le salaire du Juge ; mais soit que le montant en fût prélevé
sur la caisse publique, soit qu'on y pourvût par une taxe sur les actes de
procédures, il me semble que la Province y gagneron considérablementà
La perte de tems, tant des parties que des témoims, d'après le système
actuel, est si considérable, et les frais et déboursés si ruineux, je peux
dire, pour ceux qui sont éloignés des Villes, que la dépense d'un tel éta.
blissemnent ne peut être mise en comparaison avec la perte que souffre le
Pays dans le moment actuel, où il n'y a qu'un seul Stège pour l'ad'inis-
tration de la Justice pour chaque District. Quant à la bâtisse d'une
Salle d'Audience et d'une Prison qui deviend1roient nécessaires, suivant
ini, je ne crois pas que cela puisse se monter bien liant.

Q, 9. De quelles dimensionsjugez-vouîs que devr aient tire les Maisans
de Justice et les Prisons dans chacun des Arrondissens, et combien
pol roient-elles coûfter ?

R. Je crois que la Salle d'Audience serait assez grande si elle avoit .5 à
60 pieds de long, elle pourroit même être plus petite sans grand inconvé.
nient. Une Btisse de 4O pieds sur Si, à deux étages, me sembleroit
bien suffisante pour une Prison ; je la considérerois même bien spacieuse
pour plusieurs Districts. Ces dimensions que je donne sont celles que
j'inagineroi, devoir suflire pendant nombre d'anees, si 'on se propo-
soit de faire un établissement stable ; s'il ne s'agissoit que de faire un éta-
blissement temporaire, ces bâtisses pourraient être de moins grandes dimen.
si ins. Je ne pourrais dire au juste le prix de telles bârisses, cela dépen.
&oit entièrement de la manière dont an voudrait les construire, et cela
pourroit varier selon leslieux.

Q. 10. Dans quelles parties du District de Monréal, pensez.vous
que les quatre nouveaux Arrondissemens devroient avoir lieu, et quels
devroient ê:re les chefs.lieux ?l

R. Le premier Arrondissement, celui de Montréal, comprendrait
toute l'Isle de Montréal, l'Isle Jé,îus, Pl'sle Bizard, lIsle Perrot, et
toutes les Isles voisines, excepté l'Isle à l'Aigle et l'Isle Bourdon, au sud
du fdeuve, les Paroisses de Lungueil, Boucherville et Varennes, et tout
le Comté de lluntugdon. La partie éloignée de ce Comté serait, il est
vrai, à une grande distance du Siège de la Junrisdiction, mais l'on pour-
roit y pourvoir par des tournées qui pourraient se faire deux fois par an ou
trême davantage, et le chef-lieu de cet Arondissemeint serait siécessaire.
ment Montréal.

Le second- Arrondissement comprendroit les Comtés d'Eflingham,
Leinster et Watvick, (à l'exeption de l'Isle Jésus et des aules Isles
mentionnées dans le premier Arrondissement,) l'Isle olurdon et PIsle a
l'Aigle; et lendroit le plus central pour le Siège de l'Arrondissement
seroit, suivant moi, le Village de I'Aslmpton, à cause de la grande po-
pulation dans les Seigneuries avoisinantes. .

Le troisième Arrondissement comprendroit le Comté de York, excepté
pisle lerrot et l'Isle Bizard ; et le Siège de l'Arrondissement seroit au
Village de St. Andié dans Argenteuil ; je crois qu'il serait à propos qu'à
y eut deux Tournées par année dans la partie éloignée de cet Arrondisse.
ment.

Le quatrième Arrondissement comprendrait le Comté deSurry, à l'ex-
ception de la Paroisse de Varennes, le Comté de Kent, à l'exception des

Paroisses de Longueil et Boncherville, le Comté de Richelieu, à l'ex. Appendice
ception des Townships; et aussi les Seigneuries Debartzch, Rouville, M. Q.)Monnoir et Chambly, qui sont dans le Comté de Bedford. Le chef-lieu
de cet Arrondissement serait, suivant moi, dans le Village de St. Denis.

le cinquième et dernier Arrondissement comprendrait tous les Town. Se, Jn/Zv.
ships dans le Comté de Richelieu, et le Comté de Bedford, à l'exception
des Seigneuries Debartzh, Rouville, Monnoir et Chambly. Le chef-
lieu, suivant moi, devrait être à la Baie Missisquoi ou Shefford. Dans
cet Arrondissement, je crois qu'il y faudrait au moins deux Tournées
dans le Township de Stanstead, où il y a une population plus considéra-
ble que dans les autres Townships.

Q. I. Avez-vous eu égard, en indiquant ces chefs-lieux, et l'étendue
et les bornes de ces Arrondissemens, à la population qu'ils renferment
respectivement ?

R. Oui, et aussi à l'étendue de chaque Arrondissement.
Q. 12. Pouvez-vous dire quelle serait la distance à laquelle se trou-

veroient les habitans les plus éloignés des endroits indiqués comme chefs-
lieux des Arrondissemens dont vous avez parlé ?

R. Oui, excepté dans le dernier Arrondissement. Dans le premier
Arrondissement, le point le plus éloigné est St. Régis, qui suivant moi
est de vingt lieues au moints. Dans le second Arr.otissement, le point le
plus éloigné est de 11 à 12 lieues. Quant au troisième Arrondissement,
Je ne puis dire jusqu'où s'étendent les Etablissemeins sur la Rivière Otta-
va ; je sais seulement qu'il y a un Etablissement assez considérable à
Hul, environ 25 lieues d'Argenteuil; la partie supérieure de cet Arron-
dissemetit est peu peuplée. Dans le quatrième Arrondissement, je ne crois
pas qu'il y ait un point plus éloigné que de 10 à 12 lieues.

Q. 13. Connoissez-vous le nomble des caumes qui sont portées chaque
année dans la Cour du Banc du Roi dans les Termes Inférieurs ?

R. N'y pratiquant pas depuis nombre d'années, je ne puis pas le dire.
Q. J14.. Connissez-vous le nombre des causes portées annuellement

dans les Termes Supérieurs Civils de la Cour du Balc du Roi, depuis les
six dernières années ?

R. Je n'en ai jamais fait le calcul ; ce que je pourrois dire ne serait
fondé que sur des conjectures je ci ois : qu'il en est ordinairement intentée
au moins douze cents par au ; mais dans certaines ounnées le nombre a été
au moins un quart plus considérable.

Q. 15. Conntoissez-vous la manière dont les Cours de Justice adminis.
trent la Justice par Circuit, dans les Provinces voisines du Haut-Canada
oit de la Nouvelie-Ecosse, ou autres ? Pouvez-vous nous dire quels sont
les avantages ou les inconivéniens qui en résultent?

R. Non.
Q. 16. Dans le cours de vos études, avez-vous pu vous former quel.

ques idées exactes de la manière dont s'administre la Justice par tour-
nées en Angleterre, et du rapport qui peut exister entre ce mode d'admi-
nistration et le principe de Gouvernement lui-même ?

R. Je considère qu'il y a peus de rapport entre la manière dont s'admi-
nisîre la Justice en Angleterre et celle dont, suivant moi, elle doit être
adninistrée dans ce pays d'après nos Lois. Quant at rapport que peut
avoir le mode d'administration de Justice en Angleterre avec les principes
du Guvernement, je ne suis pas préparé à y répondre.

Q. 17. Votre rénonse a-t-elle rapport aux causes dans lesquelles va
peur demander un verdict d'un Corps de Juiés ? .

R. Elle a rapport principalement aux causes où l'on ne peut demander
un Corps de Jurés.

Q. li8. Pensez-vous qu'on puisse administrer, autriement que par tour-
née, la Justice dans les Causes qui doivent se décider par le verdict d'un
Corps de Juré;, avec avantage et avec justice pour les parties intéressées?

R. Je crois que, dans toutes les Causes, tant Civiles que Criminelles,
qui sont décidées par un Corps de Jurés, il est avantageux que les Jurés
soient pris au voisinage. Quant à des tournées, cela doit nécessairement
dépendre de l'état du pays et de ses habitans.

Q. 19. Dans l'état actuel de la population du District de Montréal
et de la multiplicité des causes annuellement portées au tribunal du Dis-
trict de Moniréal, pensez-vous qu'en aj'utant aux termes fixés autant de
jours que possible, ce serait un moyen suffisauit pour remédier aux maux
inévitables qui résultent naturellement de l'état actuel de la distribution
de la Justice?

R. Non, sans doute, cela ne pourra remédier qu'à une partie du mal
qui existe.

Q. 20. Une nouvelle organisation, au moyen de laquelle le nombre
des jours juridques serait quadruplé, y compris des circuits continués
pendant plusieurs jours, et répétés plusieurs fois annuellement dans un
certain nombre d'arrondissemens pour les Causes au-dessous de £10 s:er-
ling, seroit-elleavantageuse?

R. Cela seroit sans doute avantageux.
Q. 21. Croyez-vous qu'en doublant le nombre desjouré juridiques de

la Cotir Supérieure, prenant les enquêtes et les verdicts des Jutés dans
des subdivisions ou arrondissemens, les Juges pourraient décider un plus
grand nombre de causez, surtout Si Pon prenait les moyens de les sous-
traire a l'obligation d'exercer, en prenière instance, Juridiction relative.
ment aux tutelles et curatelles, de recevoir les clôtures d'inventaires et
autres objets qui n'appartiennent pas à la Juridiction contentieuse, et
qu'enfin des dispositions de cette nature faciliteraient beaucoup l'admis.
tratian de la Justice relativement aux causes qui sont actuelkment portées
dans les Termes Supérieurs ?

R. Les Juges pourroient décider un plus grand nombre de causes, et
ce serait aussi faciliter l'administration de la Justice dans les Termes Su-
périeurs; mais je ne prétends pas donner mon opiin sur la préférence
qu'on devrait donner à un tel systême d'admiinistrationi de Justice sur tout
autre que l'on pourroit adopter dans ce pays.

Q. 22. Pourez-vous dire exactemeur, u à-peu-près, quel est le
nombre proportinnuel des causes qui sont portées dans les Termes Su.
périeurs des différentes parties du District de Montréal, que vous avez
indiquées comme arrondissemens ?

R. Non> je ne le puis, n'ayant jamais fait un pareilexamen.
Q. 23. Croyez-vous que, tout considéié, la Justice seroit mieux et

plus également admiistrée à tous les hiabitans de la Province, par le
B
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(Q . de Il population, que par le moyen des Tournées que l'on pourroit faire,

r- --- % de teins ' autre, dans les parties éloignées de chaque District ?
23e. Janr. I. Oui, je le crois, après avoir envisagé la chiose sous tous ses rap.

ports.
Oimtnoxx,', Que Mr. Moquin comparoissc devant ce Comité, demain,

a dix heureî du matn.

Ayourse a demnami. CHAMBRE DE COMITE'.
Sandi, 17e Janvier, 1824.

Préfen-Messrs. Viger, Quesnel, Bourdages, Tafchereau et
L. Lagueux.

Mr. Viger dans la ( haire.
B. Beaubien, Ecuyer, Avocat, de Montréal, est comparu de-

vant votre Comité, et a répondu aux questions suivantes:
Q. 1. Quelle est la population du District de Montréal ?
R. Je ne connois pas ta population ; mais j'ai ouï dire qu'elle

se monte a peu près :i 250,000.
Q. 2. La Jurisdiction du District de Montréal peut-elle admi-

niftrer la Juilice avec avantage et fatisfaction à la population ?
R. Je crois que l'adminifiration de la Juflice dans ce Diftrict,

pour la dépêche des alFaires, est infulffisante.
Q. 3. Quels font les moyens les plus propres pour rendre Jus.

tice avec avantage et latisfaction à la population du Diftrict de
Montréal ?

R. Sous le rapport de parvenir à la dépêche des affaires, il se-
roit nécelaire de donner plus de tems aux Cours pour l'adminis-
tration de la Juftice.

Q 4. Croyez-vous qu'il feroit avantageux qu'il y eût des ar-
rondisseniens dans les trois Diftricts, avec un Juge y réfident ?

R. Non.
Q. 5. Combien d'arrondifsemens croyez-vous nécefiaires dans

le Dintrict de Montréal ?
R. N'étant pas d'opinion qu'il dût y avoir d'arrondiiemeuns, je

ne puis pas répondre à cette quefion.
Q. 13. Connoiffez-vous le nombre des caufes qui font portées

chaque année dans la Cour du Banc du Roi, lans les Termes In-
férieurs ?

R. Je ne puis le dire, ne pratiquant pas depuis plufieurs années
dans cette Cour.

Q. 1.1. Connoiffez-vous le nombre des caufes portées annuel-
lement dans les Termes Supérieurs Civils de la Cour du Banc du
Roi, depuis les fix dernières années ?

R. Je crois qu'il fe monte à trois ou quatre cents caufes envi-
ron par Terme,

Q. 20. Une nouvclle organifation, au moyen de laquelle le
nombre de Jours Juridiques fèroit quadruplé, y compris des Cir-
cuits tontinués pendant plufieurs jours et répétés plufieurs fois an-
nuellement dans un certain nombre d'arrondiffemens pour les
Caufes au deffous de £10 fterling, feroit-elle avantageuse ?

R. Je creis qu'en augmentant les Jours Juridiques, que l'on
pourroit obtenir l'effet défiré quant à la dépêche des affaires, et
que l'on pourroit auffi parvenir à cet objet en augmentant les
Circuits, et en exigeant un plus grand nombre de Jours de Séan-
ce dans chaque division où se tiendroit la Cour.

Q. 21. Croyez-vous qu'en doublant le nombre de Jours Juri-
diques de la Cour Supérieure, prenant les enquêtes et les Verdicts
des Jurés dans des Subdivifions ou arrondiffemens, les Juges pour-
roient décider un plus grand nombre de causes, furtout si l'on
prenoit les moyens de les foufiraire à l'obligation d'exercer en
première inflance juridiction relativement aux Tutelles et Cura-
telles, de recevoir les clôtures d'Inventaires et autres objets qui
n'appartiennent pas directement à la Juridiction contentieufe, et
qu'enfin des dispofitions de cette nature faciliteroient beaucoup l'ad-
minifration de la Juftice relativement aux causes qui font actuelle-
ment portées dans les Termes Supérieurs ?

R. Je crois qu'en doublant le nombre de Jours Juridiques de
la Cour Supérieure, et en prenant les Enquêtes et les Verdicts des
Jurés dans certaines divifions du Difrict établies à cet effet, les
Juges pourroient décider un bien plus grand nombre de caufes, et
même toutes les affaires qui fe préfentent dans le Diflrict (le Non-
tréal, et je crois qu'il ne feroit pas néceffaire de difpenfer les Juges
de l'obligation d'exercer en première inflance juridiction relati-
vement aux Tutelles et Curatelles, ni de recevoir les c!ûtuures
d'Inventaires et autres objets qui n'appartiennent pas à la juridic-
tion contentieufe, niais qu'au contraire, qu'il feroit néceffiare d'o-
bliger les Juges de s'en charger, afin d'éviter les frais de trans.
port pour obtenir l'exécution de ces objets. Enfin je crois qu'un
tel changement feroit fuffisant pour obtenir une adminifiration
fufisante pour le Difarict de Montréal.

Q. Ne croyez-vous pas qu'il seroit avantageux d'avoir dans des
fubdivifions de Diflrict des perfonnes qui exerceroient Juridic-
tion en première infnance, relativement aux Tutelles et autres
objets qui n'appartiennent pas directement à la Juridiction conten-
tieufe, dont il eft parlé dans la quefnion précédente, et cela fur-
tout pour éviter aux parties les frais de transport et de voyage ?

R. Non, parce que je crois que la multiplication d'Officiers ou
Fonctionnaires inférieurs n'efn das avantageuse, et que l'objet fe-
roit rempli par les Juges aux Circuits des Cours Inférieures et Su-
périeures.

Q. Croyez-vous que l'année contient affez de Jours Juridiques,

déduction faite du tems qu'il faudroit raifonnablement allouer Appendie
pour les vacances des Juges et pour l'adminiftration de la Juflice
Criminelle et d'Appel, pour laisser aux Juges du Diftrict de
Montréal en particulier, un rems fuffifant pour entendre et termi- 23. Janr,
ner promptement toutes les caufes, tant aux Termes Inférieurs
qu'aux Ternies Supérieurs, qui font annuellement intentées dans
le dit Diftrict, ainsi que pour faire les Tournées qu'exigeroient
les befoins de la Campagne, fupposant que telles Tournées feroietnt
afTez longues pour les rendre efficaces ?

R. Je crois que oui.
Q. Croyez-vous qu'il feroit néceffaire d'ajouter un Juge au

nombre des Juges actuels, en suppofant les changeniens dont vous
avez parlé ?

R. Je crois que non, et je crois qu'il fufliroit feulement de fub-
divifer l'oeuvre du Juge en exigeant qu'un feul Juge soit fuffisant
dans des cas où il en faut deux, tel que l'Enquête, et pour la déci-
fion de £20 et au deffous.

Q. Combien croyez-vous qu'il faudroit de Tournées dans le
Diftrict de Montréal, pour adminiftrer aux parties éloignées de
la Ville, une Jufnice plus prompte et moins couteuse que celle que
leur procure le syftême actuel, et de combien de jours fe compo-
feroient ces Tournées ?

R. De six jours au cas que la Tournée se f ît deux fois par an, et
de quatre jours si elle se f it trois fois par an ; pourvu que chaque
Tournée fe fit par un feul Juge, et que deux Juges fissent en mê-
nie tems la Tournée, et qu'il reflt par conséquent deux Juges à
Montréal, pour préfider au Terme Supérieur.

Q. Avez-vous jamais fait un Tableau des différens périodes aux-
quels les Juges pourroient adminiarer la Juftice, foit dans les
Villes, foit dans les Campagnes, de manière à bien remplir tous les
devoirs de leur état, et avez-vous fait un calcul détaillé du nom-
bre de jours qu'il faudroit affigner, foit à la durée des Termes,
fait à celle des Tournées ?

R. Je n'en ai pas fait de Tableau par écrit, mais j'en ai fait un
calcul mental, dont le résultat a été que quatre mois entiers du
Terme Supérieur feroient plus que fuîffifans pour terminer toutes
les caufes, parce qu'en ce cas l'expérience me démontre que nora-
bre de caufes qui fe trouvent être contestées, ne le feroient pas ; et
je crois que les huit mois reftans font plus que fuffifans pour les
Cours de Tournées en campagne, et pour les Cours Criminelles.

Q. Vous croyez donc que la Juflice feroit mieux adminiflrée
par7ferme, que d'une autre manière, d'après la nature de nos
Lois ?

R. Oui, je préfèrerois que ce fût par Terme, pourvu que les
Termes fuffent de trente jours, car le grand objet eft d'obtenir une
continuité de jours juridiques, afin de pouvoir terminer une caufe
dans le même Terme, et par ce moyen diminuer la multiplicité
des caufes, et en outre diminuer la procédure qui louvent n'a lieu
que pour éviter un Terme, qui par Pinfuffilmnce des jours qui
font accordés par la Loi actuelle, donnent occafion de prolonger
la décifion des caufes.

Q. Croyez-vous qu'un Avocat pourroit rendre juflice à la caufe
de fon client, si l'on en confioit l'enquête ou l'examen des Té-
moins à des Commiffaires éloignés, qui n'auroient aucune idée de
la caufe même?

R. Non.
Q. Vous voudriez donc que dans tous les cas les témoins fe

rendiffent au lieu où fiégeroit le feul Tribunal exiflant dans le dit
Diftrict, c'est-à-dire, à Montréal ?

R. L'Enquête pourroit fe faire dans les Cours fiégeantes à Mon-
tréal, et dans les Cours de Circuit.

Mr. Beaubien s'elnc retiré.

Jofeph Bedard, Ecuyer, Avocat de Montréal, eft comparu de-
vant votre Comité, et a répondu aux queflions fuivantes:

Q. 1. Quelle eft la population du Difirict (le Montréal ?
Rl. J'ai oui dire qu'elle fe monte à 250,000 âmes environ.
Q. 2. La Juridiction de ce Diflrict peut-elle admininirer la

Jufnice avec avantage et fatisfaction à la population ?
R. Je ne le crois pas, principalement quant aux Caufes du

Terme Inférieur.
Q. 3. Quels font les moyens les plus propres pour rendre jus-

tice avec avantage et fatisfaction à la population de ce Diftrict ?
R. D'établir des Juridictions inférieures dans les Campagnes.
Q 4. Croyez-vous qu'il fût avantageux qu'il y eût des arron-

diflemens dans les trois Diftricts avec un Juge y réfident ?
R. Je le crois.
Q. 5. Combien d'Arrondiffemens croyez-vous nécetTaires dans

ce Diftrict ?
R. Je crois qu'en donnant aux Townfhips au Sud de ce Diftrict

une Juridiction, il en faudroit quatre autres dans le réfidu du
Diltrict.

Q. 6. Un moindre nombre ne feroit-il pas au moins avanta-
geux ?

R. Un moindre nombre feroit affurément avantageux, si on
ne peut pas obtenir le nombre que j'ai mentionné.

Q. 7. Dans le cas où les moyens de la Province ne fuffiroient
pas pour le préfent à la dépenle que pourroit entraîner l'établiffe-
nient des cinq Arrondiffemens que vous indiquez comme néceffaires
dans le Diftrict de Montréal, ne pourroit-on pas en réduire le
nombre en donnant aux parties les plus eloignées, et par confé-
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quent les moins peuplées, l'avantage de plufieurs Tournées, qui
pourraient être faites par les Juges réfidens dans les Arrondiffe-
mens voifins, et ce moyen d'adminiftrer la Juaice aux parties
éloignées ne leur procureroit-il pas des avantages réels, dont ils
lont privés par le fyftême actuel ?

R. Oui.
Q. S. Croyez-vous que l'établiffement de ces nouveaux Arron-

ronilffemens ferait bien dispendieux ?
R. Cela dépendrait des falaires que l'on accorderoit aux Juges

et autres Officiers de la Juridiction.
Q. 9. (A) Penfez-vous qu'en impofant certains droits fur les

divers Actes de procédures de ces nouvelles Juridictions, on ne
préleveroit pas une partie de ces dépenfes, qui feraient d'autant
d'épargnes fur les deniers publics ?

R. Je crois qu'il ferait facile de prélever le montant de dépenfes
que pourrait entraîner l'établiffement de nouvelles Juridictions,
v inclus les falaires des Juges, en fuppofant qu'ils n'excèdent pas
cinq à six cents livres courant, par an, pour chacun, en impofant
des droits modiques fur les divers actes de procédure, et en ré-
duifant les honoraires et falaires actuellement payés aux Greffiers
et Huissiers-Crieurs de Montréal, et en appropriant telle réduction
à ces dépenfes.

Q. 10. Dans quelles parties du Diflrict d(e Montréal penfez-
vous que les quatre nouveaux Arrondiffemens devraient avoir
lieu, et quels devraient être les chefs-lieux ?

R. Même réponfe que celle donné par M. Rolland à cette
queffion.

Q. 23. Croyez-vous que tout confidéré, la juaice ferait mieux
et plus également adminifarée à tous les habitans de la Province
et par le moyen de Tribunaux fédentaires, répartis cri plurieurs
endroits en raifon de la population, que par le moyen dcs Tour-
nées que l'on pourrait faire de tems à autre dans les parties éloi-
gnéVs de chaque Difrict ?

R. Je le crois.
Q. Croyez-vous qu'en accordant .500 à un Juge de Difarict,

on pourrait procurer un homme de loi de talens et respectable,
pour y adminiarer la Juftice ?

R. Je le crois.
Q. Ne pourrait-on pas dans le principe, et en attendant que

l'on eût prélevé dans chaque Diftrict inférieur, par les moyens
que vous indiquez dans votre réponfe à la queflion marquée A,
une famme fuiffifante pour y bâtir une Cour de Jufnice, et une
Prifon, fe paffer de l'une et de l'autre, en louant une maifon con-
venable, pour y adniniarer la Juflice, et y loger le Greffier et
les Records de cette Cotir ?

R. Je le crois, et je crois qu'il ferait facile de trouver un bà.
tinent convenable à cet objet, dans deux des chefs-lieux des
Dilaricts Inférieurs, que je connois particulièrement, nommé-
ment l'Affomption et St.-Denis.

Q. 13. Connoiffez-vous le nombre des caufes qui font portées
chaque année dans la Cour du Banc du Roi dans les Termes In-
férieurs ?

R. Je fais d'après l'information et un tableau des Greffiers,
qu'en 1823 le nombre des caufes s'ea monté à 3300-

Q. 14. Connoiffiez-vous le nombre des caufes portées annuel-
lement dans les Termes Supérieurs Civils de la Cour du Banc du
Roi, depuis les fix dernières années ?

. R. D'après les mêmes informations, il a été inflitué 1357 cau-
les nouvelles dans l'année 1823.

Q. Croyez-vous qu'un seul Ti ibunal pourroit suffire à administrer la
Justice à toutes les causes qui sont instituées annuellement dans le Dis-
trict de Montréal, déduction faite du tems qu'il faudrait raisonnable-
ment accorder aux Juges pour des vacances, et des périodes qui seraient
consacrés à l'administration de la Justice criminelle et d'Appel?

R. Non, je ne le crois pas.
Q. Savez-vous quel est le nombre de causes mues entre personnes de

campagne, c imparé à celui des causes mues entre les habitans des villes,
qui ont été intentées en l'année mil huit cent vingt-trois, dans le District
de Montréal, au Terme Supérieur, et dont vous avez palé dans une de
vos réponses précédentes?

R. Non, je tie le sais pas.
Q. En formant votre opinion sur la nouvelle organisation qu'il vous

paraît désirable de substituer à l'établissement actuel des Cours, avez-
vous porté votre attention d'une manière particulière sur les rapports qui
doivent se trouver entre les principes du Gouvernement et ceux de
l'administration de la Justice, et surtout aux changemens qui sont sur-
venus dans la forme du Gouvernement et de la Constitution de ce pays
depuis un demi-siècle ?

M. Bourdages a fait motion pour que cette question ne soit pas mise
'a M. B3edard.

Pour la motion, Messrs Bourdages,
Que>nel et
Taschereau.

Contre la motion, Messrs. Viger et
L. Lagueux.

Ainsi la Question a été négativée.

(M. Stuart, un des Membres de ce Comité, est arrivé)

Q. Avez-vous eu égard en indiquant l'étendue et les bornes des Juris.
dictions dont vous avez parlé, à la population respective qu'elles peuvent
renfermer ?

R. Je..n'ai pas eu égard à la population.
Q. Savez-vous quelle serait la distance à laquelle se trouveraient les

habitans les plus éloignés des endroits indiqués comme chefs-lieux dans Appendice
ces Jurisdictions ? (Q. Q.)

R. En recourant à la Carte du Bas-Canada, il est facile de s'en as- 23e. Janv.
surer.

Q. Croyez vous qu'il seroit possible aux Juges résidens, si on en pla-
çoit dans les chefs-lieux que vous avez indiqués, d'administrer la Justice
sans faire des Tournées ou Circuits dans les lieux qui leur seroient assi-
gnés pour exercer leurJurisdiction ?

R. Je le crois.
Q. Connoissez.vous la manière dont les Cours de Justice administrent

la Justice par Circuit dans les Provinces voisines du Haut-Canada ou de
la Nouvelle-Ecosse, ou autres ? pouvez-vous nous dire quels sont les
avantages ou inconvéniens qui en résultent ?

11. Non.
Q. Dans le cours de vos études avez-vous pu vous former quelque

idée exacte de la manière dont s'administre la Justice par tournées en
Angleterre, et du rapport qui peut exister entre ce mode d'administra-
tion et le principe du Gouvernement lui-même ?

Mr. Baurdages fait motion pour que cette question ne soit pas mise à
Mr. Bedard.

Pour la motion, Messrs. Stuart,
L. Lagneux,
Taschereau, et
Bourdages.

Contre, Mr. Viger.

Ainsi la question a été négativée.

Q. Pensez-vous qu'on puisse administrer, autrement que par tournEe,
la Justice dans les causes qui doivent se décider par le verdict d'un
Corps de Jurés, avec avantage et justice pour les parties intéressées ?

R. Je crois qu'il seroit très-avantageux pour l'Administration de la
Justice, qu'il y eût des Tournées pour les Procès par Jurés.

Q. 20. Une nouvelle organisation, au moyen de laquelle le nombre
des jours juridiques seroit quadruplé, y compris des Circuits continués
peadant plusieurs jours, et répétés plusieurs fois annuellement dans un
certaiu nombre d'arrondissemens pour les causes au-dessous de £10 ster-
ling, seroit-elle avantageuse ?

Le Comité s'est divisé sur l'admissibilité de cette question.

Pour, Mr. Viger,
Mr. Quesnel, et
Mr. Taschereau.

Contre, Mr. Stuart, et

Majorité pour l'affirmative. Mr. Bourdages.

R. Une telle organisation auroit de grands avantages.
Q. 21. Croyez-vous qu'en doublant le nombre des joorsjurîdiques de

la Cour Supérieure, prenant les enquetes et les verdicts des Jurés dans
des subdivisions ou arrondissemens, les Juges pourroient décider un plus
grand nombre de causes, surtout si l'on prenoit les moyeîs de les sous-
traire à l'obligation d'exercer, en première instance, Juridiction relati-
vement aux tutelles et curatelles, de recevoir les clôtures d'inventaires et
autres objets qui n'appartiennent pas à la Jurisdiction contentieuse, et
qu'enfin des dispositions de cette nature faciliteroient beaucoup l'admi.
nistration de la Justice relativement aux causes qui sont actuellement
portées dans les Termes Supérieurs ?

R. Oui.
Q. 27. Avez-vous pu, dans le cours de votre pratique, former quel-

que opinion sur les avantages ou les inconvéniens qui résultent dans les
procès par Jurés dans les Causes civiles, de ne tirer les Jurés que des
villes, surtout pour les causes mues entre personnes qui demeurent loin
des villes ?

Mr. Quesnel fait motion pour que cette question ne soit pas mise.

Pour la motion, Messrs. Quesnel,
Stuart,
Bourdages, et
Taschereau.

Contre; Mr. Viger.

Ainsi la question a été négativée.

Q. En donnant vos réponses sur la manière dont ondevroit organiser,
suivant vous, les Cours de Justice, avez-vous eu en vue les causes qui
doivent se décider par le verdict d'un Juré ?

(Ir. Papineau, un des Membres du Comité, est arrivé.)

Mr. Quesnel fait motion que cette question ne soit pas mise à Mr.
Bedard.

Pour la motion, Messrs. Quesnel,
Bourdages,
Stuart, et
Taschereau.

Contre, Messrs. Viger, et
Papineau.

Ainsi elle a éé négativée.

Mr. Bedard s'est alors retiré.

Ajourné à Lundi prochain à dix heures du matin.

Lunli, 19e. Janvier 1824.
Présens-Messrs. Viger, Quesnel, Bourdages, Taschereau, papinea.I

et L. Lagueux.
Mr. Viger dans la Chaire.
ORDoNNE', Que Mr. Moquin comparoisse devant ce Comité, demain

à neuf heures du matin.
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Appendice Mardi, 20 Janvier 182.
(Q. Q.)

Présens-Mcssrs. Viger, Quesnel, Bourdages, Taschereau, Papineau

123c. Janv. et L. Lagueux.

Mr. Viger dans la Chaire.

Louis Moquin, Ecuyer, Avocat de Québec, est comparu devant
votre Comité.

Q. Etes-votus Avocat, et depuis combien de tems pratiquez-vous dans
le District de Québec ?

1. Je pratique depuis l'année ISIS.
Q. Croyez-vous que, dats l'état actuel des choses, les Cours de Jus-

tice puissent l'administrer d'une manière suflisante pour dépêcher les af-
faires qui sont portées devant elles, avec avantage pour les parties inté-
tessées ?

R. Je ne puis parler que du District de Québec, et quoique dans
cette Jurisdiction il s'expédie un grand nombre d'affaires, néanmoins il
ea reste toujours dans les Termes Supérieurs un certain nombre qui ne
peuvent s'expédier, et qui sont néccssairement continués d'un Terme à
l'autre, et quelquefois pendant plusieurs Termes, à raisun surtout des
difficultés qu'il y a il faire des enquêtes, d'où il résulte nécessairement que
les parties iintéres,ées dans ces causes, surtout celles en recouvrement de
dettes, souffrenit plus aou imoins de ces délais.

Q. Les frais qu'enrainent loi enquêtes, à raison de la distance d'oì
il faut faire venir les témoins, et les délais qlui en résultent, ne sont-ils
pas au nombre des plus grands inconvéniens auxquels les parties sont
sujettes ?

R. Oui, ces frais et ces délais sont certainement an nombre des plus
grands irconvéniens auxqel, les parties sont aujourd'hui sujettes.

Q. Croyez-vous que le nombre des jours juridiques, pendant lesquels
les Juges peuvent exercer la Jutisdict ion contentieuse, sont suffisans ?

R. Non, principalement quant au Terme Supérieur.
Q. Une nouvelle organifation au moyen de laquelle le nombre

de Jours Juridiques feroit quadruplé, y compris des Circuits con-
tinués pendant plufieurs jours, et répétés plufieurs fois annuelle-
ment dans un certain nombre d'Arrondiafemens pour les causes
au-deffous de £i0 sterling, feroit-elle avantageufe ?

R. Oui, atttendu qu'elle pareroit aux inconvéniens dont je
parle.

Q. Croyez-vous qu'en doublant le nombre (les Jours Juridiques
de la Cour Supérieure, prenant les Enquêtes et les Verdicts des
Jurés dans des Subdivifions ou Arrondiffemens, les Juges pour-
roient décider un plus grand nombre de caufes, furtout si l'on
prenoit les moyens de les foufcraire à l'obligation d'exercer en
premiere inflance Juridiction relativement aux Tutelles et Cura-
telles, de recevoir les clûtures d'Inventaires et autres objets qui
n'appartiennent pas direétement à la Juridiction contenticufe, ct
qu'enfin des difpofitions de cette nature faciliteroient beaucoup
l'Adminisftration de la Juftice, relativement aux causes qui font
actuellement portées dans les Termes Supérieurs ?

R. Oui, fans doute.
Q. Ne croyez-vous pas qu'il feroit avantageux d'avoir dans des

fubdivifions de diftrict des perfonnes qui exerceroient Jurîdiction
en première infiance, relativement aux Tutelles et autres objets
qui n'appartiennent pas directenent à la Juridiction contentieufe
dont il est parlé dans la queffion précédente, et cela furtout pour
éviter aux parties les frais de transport et de voyage ?

R. Oui.
Q. Croyez-vous qu'il feroit néceffaire d'ajouter dans le District

de Québec un Juge au nombre des Juges actuels, en fuppofant
que les changemens dont on vient de parler fuffent adoptés ?

R. Oui.
Q. Croyez-vous qu'il feroit expédient d'établir un nouveau

Diftrict de Juridiction Inférieure dans la partie inférieure du Dis-
trict de Québec.

R. Un établiffement femblable auroit des avantages et des dé-
favantages, que je ne fuis pas bien préparé à pefer, de manière à
donner l'avantage à ce plan fur celui dont on vient de me parler
dans la queftion précédente.

M. Moquin s'est alors retiré.

M. Bourdages a proposé de réfoudre que les moyens les plus
efficaces pour rendre la Jufnice plus facile et moins dispendieufe
aux habitans (les campagnes, feroent d'avoir de nouvelles Juri-
dictions Inférieures et Sédentaires dans les parties éloignées du
liège actuel des Tribunaux de JuRice, et ce en raifon de leur po-
pulation, et de leur éloignement.

Le Comité s'est divifé.

Pour-Meflieurs Bourdages,
Quefnel, et
'afchereau,

Contre-Meflieurs Viger,
Papineau, et
Ls. Lagueux.

.Mecredi, le 21e. Janvier, 1824.

Preicns-Meffieurs Viger, Quefinel, Bourdages, Stuart, Pa.
pineau, Tafclhcreau.

M. Viger dans la Chaire.

Votre Comité a continué à délibérer.

Jeudi, le 22 e. Janvier 1824. Appedice
(Q. Q.)

Présens-Meilieurs Viger, Quefnel, Bourdages, Stuart, Tas.
chereau. 93e.Ja

M. Viger dans la Chaire.

M. Stuart a proposé de réfoudre,
c Qu'il est expédient d'établir des Cours de Semons de Quar-

c tier dans les campagnes de cette Province, à des places ou en-
« droits convenables, en autant que les befoins des dites campa-
4 gnes, et les intérêts des habitans qui y réfident, requerront
« l'établiffement de telles Cours, et ce, lors et aussitôt qu'il aura
" été fait des dispofitions légales pour l'érection de Salles d'Au-
t dience dans les dites campagnes."

La queflion ayant été mife fur cette réfolution, le Comté l'a
accordé unanimement, et réfolu en conféquence.

M. Stuart a propofé de réfoudre,
Que pour venir au fecours des habitans qui réfident dans les

Comtés populeux de Cornwallis, Richelieu, et les parties éloi-
gnées qui se trouvent fur la Rivière Ottawa, il est expédient d'é-
tablir des Cours dans les dites trois Sections de cette Province
respectivement, compofées de trois Commifaires.

Mr. Viger a propofé en amendement à cette motion, de retran-
cher après le mot " habilans" dans la première ligne, tous les
mots fuivans, jutqu'au mot « Ollatca," inclufivement, et d'y fubs-
tituer il dans les paries éloignées ou populeuses (le celle P

qui ne peuv<nl ovoir un accès facile aux Cours élablies dans les
' rilles de gébec ou (le olIntiréal," et d'effacer le mot « iroia"
dans la quatrième ligne.

Le Comité s'et divifé fur la motion d'amendement.
Pour, Mr. Viger.
Contre, Messrs. Tafchereau,

Bourdages,
Stuart, et

Quesnel.
Ainfi elle a pafié dans la négative.

La queflion a été alors mife fur la motion principale.

Pour, 4.
Contre, à.

Ainfli elle a été emportée dans l'affirmative, et réfolu en con-
féquence.

Mr. Stuart a propofé de réfoudre,
« Qu'il eft expédient que des moyens convenables foient adop-

« tés par des difpofitions légiflatives, pour mettre les habitans
« des trois Sections fufdites de cette Province à même d'obtenir
c la nomination de Tuteurs et de Tutrices, de clötures d'inven-
« taire et l'émanation de mandats ou ordres dans les actions au-
« deffus de dix livres fterling, retournables dans les Cours du
« Banc du Roi pour les trois DifIricts relpectivement, dans les cas
" où des mandats de capias ad respondendum, de faifie-arrêt, re-
" vendication ou autre Iaifie-gagerie, peuvent etre requis."

Mr. Viger propofe en amendement que les mots "des trois
sections susdites" foient retranchés.

Le Comité s'efn divifé fur la motion d'amendement.
Pour, 1.
Contre, 4.

Ainfli elle a paffé dans la négative.

La quefion ayant été mife fur la motion principale, elle a été
accordée, et réfolu en conféquence.

[Mr. Papineau efn entré ]
Mr. Stuart a propoflé de réfoudre,
c Qu'il eft expédient que la dite Cour de Commimires ait JU-

« ridiction fommaire, fans appel, dans tous les cas où la loi don-
« ne maintenant Juridiction à la Cour du Banc du Roi, dans le
" Terme Inférieur, concurremment avec les dites Cours du Banc
" du Roi fiégeant dans le Terme Inférieur, fauf et excepté dans

les cas fujets à évocation, d'après les lois actuelles, avec pou-
' voir à l'une ou à l'autre des parties de demander que la matiè-

re en litige foit décidée par un rapport d'Experts tirés du Corps
" de la Juridiction donnée à tels Commifitir-es."

Et la queflion ayant été mife fur cette réfolution, elle a été ac-
cordée unanimement, et réfolu en conféquence.

Mr. Stuart a propofé de réfoudre,
d Qu'il eft expédient que l'Acte établiffant les dites Cours fuit

i un Acte temporaire."
Et la quefnion ayant été mife fur cette réfolution, elle a été ac-

cordée unanimement, et résolu en conféquence.

ORDONNE', Que le Préfident fasse rapport des fusdites réfolutions
. à la prochaine féance de la Chambre.

ORDONNE', Que rapport foit aufli fait du témoignage.
Le tout, néanmoins, humblement fournis.

D. B. VIGER,

Adjourné à demain, à dix heures du matin. Préfident.
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CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
CHAMBRE DE COMITE',

VENDREDI, 12 Décembre 1823.

En comité pour prendre en confidération les Règles de
Police maintenant en force dans les Villes de Québec, de Mont-
réal et des Trois-Rivières, relativement à la pesée des articles du
produit du Pays apportés aux dites Villes pour être vendus.

PRESENS:

Meflieurs Neilson, Taschereau, Clouet et Valois.
Mr. Neilson appelé à la Chaire.
Lu l'ordre de référence.

ORDoNNE', que les Greffiers de la Paix pour les Difaricts de
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, mettent devant le
Comité les parties des Réglemens de Police en force dans leurs
difariaIs repeaifs qui ont rapport à la pesée des produits des
Campagnes apportés aux Villes de Québec, de Montréal et
des Trois-Rivières.

Aussi,
Tout Réglement de Police dernièrement fait par les Seffions

de Quartier d'aucun des dits Districts relativement aux objets
sus-mentionnés, qui n'a pas été confirmé par la Cour du Banc du
Roi de Sa Majesté dans les dits Districts respectifs.

Ajourné à l'appel du Président.

MERCRED, 7 Janvier 1824.

PRESENS:. '

Melieurs Taschereau, Clouet, Cuvillier et Neilson.
Lu les Réglemens transmis par les Greffiers de la Paix pour

les Districts de Québec et de Montréal, avec un Réglement pro-
posé par les Juges de Paix pour le Diftrict de Québec, qui a été
fournis à la Cour du Banc du Roi de Sa Majefté pour ce Dis-
trict en Juin dernier, et n'a pas été confirmé.

Les dits Réglemens font ci-annexés fous les Lettres A et B.
ORDONNE', Que Mr. Heney et Mr. Badeaux, Membres de

cette Chambre, et Anthony Anderfon, Ecuyer, et Edward Bur-
roughs, Ecuyer, Assiflant Protonotaire, comparoiffent devant ce
Comité Vendredi prochain à dix heures du matin.

Ajourné.
VENDREDI, 9 Janvier 1824.

PREsENS:

Mefieurs Taschereau, Clouet et Neilson.
Edward Burroughs, Ecuyer, Affilant Protonotaire du Banc

du Roi pour le District de Québec, étant appelé et examiné,
a dit: qu'il étoit préfent dans la Cour du Banc du Roi dans le
dernier Terme de Juin pour le Diftrict de Québec, lorsque la
Cour a rejeté un projet de Réglement de Police foumis pour
fa fanc.tion par les Juges de Paix de ce Difrict ; il étoit de la
nature de celui qui lui étoit maintenant exhibé. Il ne croit pas
que les Juges aient donné aucune raifon pour laquelle ils reje-
toient ledit Réglement de Police. Il y a une entrée du juge-
ment qui dit simplement que le Réglement proposé est rejeté: il
donnera demain une copie de ce jugement.

Hugues Heney, Ecuyer, Membre de la Chambre pour le
Quartier Est de la Cité de Montréal, ayant été appelé et exa-
miné, a dit : qu'il avoit examiné les Réglemens de Police trans-
mis par le Greffier de la Paix pour le Diftrict de Montréal, et
qu'en vertu des Réglemens exitans à Montréal concernant le
Marché au Foin, quiconque apporte au Marché du Foin ou de
la Paille est obligé de les faire pefer en arrivant au Marché, même
avant de favoir s'il les vendra ou non. L'acheteur ne peut pas
exempter le vendeur de la pesée. Il ne peut pas dire exactement
si à Montréal on fe plaint de cet abus, mais il fait qu'on peut s'en
plaindre avec raifon, car cette Taxe est évidemment établie feule-
ment pour l'avantage des perfonnes chargées de pefer, et cela
aux dépens du Cultivateur. Car le Cultivateur qui a payé pour
faire pefer un voyage de Foin ou de Paille qu'il ne peut pas ven-
dre le même jour, eft fujet à payer le lendemain pour une seconde
pefée, l'acheteur n'étant pas obligé de croire que c'eft le même
voyage que celui qui a été pefé la veille. Le produit ordinaire
d'un arpent de prairie eft d'environ deux cents bottes et le proprié-
taire e obligé par ces Réglemens de payer une raxe, que lon
peut appeler une Taxe directe, de 2s8d à 4s fur chaque arpent de
prairie. L'hiver dernier le mil s'ent généralement vendu i2s6d le
le cent, et le gros foin 8s4d ; en forte que la pesée seule pourroit fe
monter, par rapport au mil, à près d'un sixième de fa valeur, et à
près d'un quart par rapport au gros foin. Si l'on ajoute à cela
que la façon du foin ne coute guères moins de 5s le cent, on ver-
ra quelle énorme Taxe pèfe fur le cultivateur en certains cas.
Il el vrai que le foin ei généralement plus cher que l'hiver der-
nier. On peut dire qu'en général le prix du mil ei. de 40s le
cent ; mais dans ce cas même la Taxe 'ef de près de cinq pour
cent pour la simple pefée, et fept à huit pour cent par rapport au
gros foin.

ý,pcndice
Q. Q.)

PRESENS:t

Meffieurs Taschereau, Clouet et Neilfon.
Mr. Neilfbn dans la Chaire.
Le Préfident a communiqué au Comité la note fuivante à lui

adreffée par Mr. Burroughs, en conféquence de fon examen hier.

BUREAU DES PROTONOTAIRES.
QUEBEc, le 9e. Janvier 1824.

Mr. Burroughs, en conformité à la réquifition du Comité au-
quel font référés les Réglemens des Magiftrats concernant la pe-
fée des produits de la campagne apportés aux Marchés, a fait des
recherches foigneufes dans les Régitres et Plumitifs de la Cour du
Banc du Roi pour le Diftrict de Québec, mais il ne voit pas qu'il
ait été fait aucune entrée de jugement qui rejette le règlement
ou ordre de Police mentionnné dans les queftions faites aujourd'-
hui à Mr. Burroughs par le Président du Comité, ni qu'il ait été
fait aucune mention de cette circonftance, pour la raifon, à ce que
penfe Mr. Burroughs, que les Officiers de Police ne l'ont pas exigé.

Mr. George Chapman, Clerc des Marchés, a été appelé et ex-
aminé, et il a remis un Etat de fes Emolumens comme Clerc des
Marchés pendant les trois dernières années, lequel ent comme
fuit:

DEPENss pour l'année 1821, com- EMOLUMENs pour l'année 1821, de-
mençant le ter. Janvier et finis puis le ter. Janvier jusqu'au 31
sant le SI Décembre. Décembre.

Un Commis pour veiller
à la pesée du Foin,
de la Paille, des Char-
rettes, des Provisi-
ons, &c. £10U 0 0

Un homme pour arran-
ger les Voitures, 20 1 6

Un Poêle pour y brôler
du Charbon, 2 5 0

Charbon de Terre, 2 00
Livres, Encre et Papier, 1 001
Un Plancher neuf pour

la Cabane au Foin, O 10 0

£125 16 6

Pesée du Foin, de la
Paille et des Vola.
turcs, ---157 18 7

Ditto aux petites Ba-
lances, 43 19 10

Ditto aux Balances dans
la Basse-Ville, 45 i4 10

Mon revenu sur les E-
taux dans la Basse-
Ville, 18 0 0

Mes Appointemens, 136 17' 6

402 0 9
A déduire, 125 16 6

£276 4 S

Appendice
Jofeph Badeaux, Ecuyer, Membre de cette Chambre pour

la Ville des Trois-Rivières, a été appelé et examiné :
La dépofition de Mr. Heney lui étant lue, il dit que les mêmes

abus exiftent jusqu'à un certain point aux Trois-Rivières, tel que 24c- Janv.
Mr. Heney dit qu'ils exiflent à Montréal, et il concourt entière-
nient dans le rapport de ce Monsieur.

Anthony Anderfon, Ecuyer, de cette ville, a été appelé et ex-
aminé, et a dit, que les perfonnes qui apportent des produits au
marché, et le public en général, se plaignent dec règlemens con-
cernant la pesée, comme mettant un taux trop fort, et obligeant
les parties foit qu'elles le veuillent ou non; que dans plufieurs cas
les règlemens ne paroiffent avoir d'autre effet que de mettre de
l'argent dans les mains du Clerc des Marchés. Qu'il étoit pré-
sent un jour qu'un Irlandois achetoit un voyage de foin pour 6s.
Sd., il confentoit à le prendre fans le pefer, mais le vendeur lui dit
qu'il ne pouvoit pas le lui livrer fans le pefer, car il feroit fujet à
l'amende, et qu'il falloit que l'acheteur payât la pefée ; ils allèrent
trouver Mr. Chapman, et firent pefer le foin, et l'Irlandois pava
feize fois, et demanda le poids du foin ; Mr. Chapman répondlit
qu'il ne pouvoit pas lui dire, vu que la traine n'étoit pas pefée,
niais que s'il vouloit ôter le foin, il peseroit la traîne, pour la.
quelle il auroit quatorze sols à payer, et qu'alors il lui diroit ;
l'Irlandois néanmoins refufa. Il dit que pour affurer l'exactitude
du poids, les traînes devroient être pefées toutes les femaines. On
penfe généralement que la Machine à pefer ne donne pas un poids
très-correct. Les devoirs du Clerc des Marchés quant à ce qui
concerne la pesée, font remplis à la fatisfaction entière du Public.
Les prix des pefées du Foirn et de la Paille font trop hauts. Pour
quatre voyages qui forment fouvent les cent bottes, la pesée monte
fouvent à 2s. 8d. par cent, et à 2s. si le cent est en trois voyages.
Ce règlement pèse encore plus pour la Paille, qui n'eft pas de
plus de la moitié de la valeur. Le prix moyen de tout le foin
vendu aux Marchés à Québec, les deux dernières années, a été
d'environ 25s.; la paille environ 12s. 6d. Deux bottes coûtent
quatre fois de pefée, et si elles ne font pas pefées on paye une
amende, qui avec les frais a monté, à sa connoiffance, à plus de
trois louis. Toutes les charges pour pefer font trop hautes et
disproportionnées; le bouf, par exemple, pour 100 liv. Sd., au-
deffus de 112 liv. 6d., 224 liv. 9d., et 448 liv. Is.

Ajourné.
Samedi, 10e. Janvier 1824.
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DrPEsEs pour l'année 1822, de.
puis le ler. Janvier jusqu'au 31
Décembre.

Un Commis pour peser
le Foin, la la ille, &c. £70 O

Un homme nour arran-
les Voittuies, 18 O

Charbon de Terre, 3 0 0

9L1 0 J

DEPENSES pour l'année 1823, de.
puis le ler. Janvier jusqu'au 31
Decembre.

Un Co)mmiis poiur peser
le Foin, la l'aille, & c. £40 10 O

Un homme pour arran-
le4 Voitures, 15 1 0

Billets cerifiant le poids
du Foin, 2 14 0

Charbuon de Terre, 2 00
Erectiion d'Ine n ou -

velle Machine à Foin, 30 15 9

£91 0 9
Les Fléaux, Poids et BalanIces

qlie j'ai fi urî ins lie sont point coml.
pris dans ce que ci.dessus.

Appendice
(Q. Q. Q.)
24e. Janv.

EMoL:NIENs pour l'anré:' 1S23, de
puis le ler. Janvier juqu'au 31
Décembre.

Pe:ée du Ftin, de la
'ale, des Voitures,

&c. £156 7 7
Ditto aux petites Ba-

lances, 51 18 0
Ditto ' la Basse-Ville, 610 0 0
Mon revenu des Etaux

de la Basse-Ville, 18 0 C

3S6 5 7
A déduire, 91 0 9

£295 4 10
Québec, 10Janvier 1824.

GEO. CHAPMAN,
Clerc des Marchés.

Etant examiné fur les dits Etats, il a dit qu'ils contenoient un
Compte véritable de tous fes Emolumens dans lon Office de Clerc
des Marchés, tant dans la Haute que dans la Bafle-Ville. Les
perfonnes qu'il emploie aux Balances tiennent un Compte par
écrit de toutes les pefées et règlent avec lui tous les foirs; comme
elles font à gages, elles n'ont aucune partie de l'allouance. Il ne
peut pas être auffi afuré fur les débourfés, en ayant payé la plus
grande partie fans reçus. Il est peut-être arrivé trois-ou quatre
fois qu'il ait été fait des achats de Foin et de Paille en voyage et
que les Traines n'aient pas été pefées ; dans ces cas les poids des
voyages n'ont pas été conftatés, la pefée n'étant faite que pour
éviter la pénalité des Règlemens de Police. Ce qu'il trouve de
plus dur dans les Règlemens est que celui qui achète une botte de
Paille est obligé de la faire pefer ; le Règlement accorde fix fois,
mais il n'en charge que deux ; et lorsqu'il y a fix ou huit bottes, il
ne charge que fix fois. C'est la même chofe pour le Foin, mais
il en est moins acheté de cette manière-là. Il est employé tous
les jours fur les deux Marchés, excepté les Dimanches et Fêtes,
depuis le commencement du jour en hiver et quatre heures en
été, jufqu'a la fin du Marché. Les perfonnesaux Balances font
obligées d'y être tout le jour.

ORDONNE', Que William Green, Ecuyer, un des Greffiers de
la Paix pour ce Diftrict, paroiffe devant ce Comité, Mardi le qua-
torze du courant, à dix heurer.

MARDI, 14e. Janvier 1824.
PREsENs :

S1%efflieurs Taschereau, Clouet et Neilfon.
Wrilijami Green, Ecuyer, appelé et examiné, a dit qu%'il étoit

un des Greffiers de la Paix pour ce Diftrict ; qu'il y avoit un Rè-
glement des Magilfrats changeant le Règlement du 19e. Juillet
1821, qui oblige de pefer tout le Foin et la Paille apportés au
Marchél, fait que l'acheteur l'exige ou non, lequel a été tranmis
au Bureau du Banc du Roi durant le 'erme de Juin dernier ; le
Règlement a été foumis à la Cour du Banc du Roi, mais n'a pas
été confirmé. La note au bas du Règlement qui lui est mainte-

nant montrée et qui est de l'écriture de M. F. X. Perranit, est
une Copie de l'entrée qui a été faite par lui (M. Green) dans les
minutes des Sellions de Quartier. Il s'est enquis au Bureau des
Protonotaires de la Cour du Banc du Roi, et quoiqu'il n'ait été
trouvé aucune entrée, M. Burroughs, premier Commis dans le
Bureau, l'a affuré que le Règlement a été rejeté par la Cour fans
donner aucune raifon. Il y a eu très peu de pourfluites en vertu
des Règlemens du 19e. Juillet 1821.

Le Préfident a alors remis les Règlemens transmis par-les
Greffiers de la Paix pour le Difarict des Trois-Rivières,ci-annexés,
cotés C.

Ajourné.
ou .SMEDI, le. Janvier 1824..

PRESENs,
Meflieurs Cuvillier, Clouct et Neiifon.

EMOLUENs pour l'année 1822, de
puis le ler. Janvier jusqu'au 3
Décembre.

Pesée du Foin, de la
l'aille et des Voi.
tures, £80 1 5

Ditto aux petites Ba-
lances, 49 134

Pesées à la Basse-Ville, 50 0C
Moi revenu sur les E-

taux de la Basse-
Ville, 18 0

Mes Appointemens, 68 0

366 8 10
A déduire, 91 00

Pour chaqie voyage de Fuin, 0
Pour chaque voyage de Paille, O
Pour chaque voyage de Foin ou de

Paille n'excédant pas 400lbs avoir 0
dupois, 1

D". excédant 400 lbs. do. O
Pour peser et étamper chaque charrette o

&C. 1
Pour chaque pesée de 1 à '0 lbs. O

10 à 100 0
100 à 200 0
200 à 400 0
41.0 à G0) 0
£5 lbs. ou audessous 0

25 à "00 lbs. O
Ait dJlà de 200 0
Par quintal, O

Pour chaque Boucaut n'excédant pas 0
15 quintaux, 1

Pour chaque Ancre n'excédant pas 10 0
quintaux, 1

Pour chaque Cable de 60 brasses, 0
de 120 brasses, O

Pour mesurer chaque voyage de Bois, O
Pour mesurer chaque miiot de Bled &c. O
Pour nuniéroter la voiture d'un Char- 0
. retier,1

De chaque personne-ccupant un Etal
. de Boucher ou débitant du Beuf i

on autre Viande sur un bauic, pour 0
chaque année, par quartier et d'a
vanci, J

Ou par jour de Marché, auchuix de o
l'occupas.t,

0 0 61 0 0 6

1 10 0

C i 1104

M. Neilfon dans la Chaire. App
e- otre Comité a fait mettre devant lui les Règlemens de Police, Q.Q

maintenant en force dans les dites Villes, qui ont rapport à l'objet
de la référence, lesquels ont été transmis par les difFérens Greffiers 71-e. hJa
de la Paix, et font ci-annexés fous les Lettres A. B. et C.

Votre Comité a aufli appelé (levant liii différentes perfonnes
des dites Villes, qu'il a crues les plus inafruites flir le fujet référé, et

6 qu'il a pti fair'e venir devant lui fans caufer trop de délai. Les
minutes de leurs témoignages font pareillement ci-annexées.
4Il paraît .1 votre Comité que divers produits des Campagnes ap-

0 portés aux dites Villes pour être vendus, f'ont flîjets à payer des
taux onéreux aux Clercs des Marchés en vertu des Règlenier's de
de Police des dites Villes refpectivement, qui f'ont maintenant en

Sforce, affuijettifflint les parties à de fortes amendes et à des frais
onéreux si elles ne s'y conforment point.

dA Ilontréal, par un Règlement approuvé par la Cour du Banc
0 uRoi en Février 1812 1, Chapitre trois, Article premier, toutes

-perfonnes apportant du Foin au Marché font tenues à leur arrivée
0 de le faire pefer par le Clerc du Marché ou par fon Député, fous

peine d'être obligées de laiffer le Marché et de payer une Amende
do dix fchielings ; par l'Article deuxième du même Chapitre, il
est pourvu que tout Foin et Paille fera cenfé vendu au poids, à
moins que les parties n'en foient convenues autrement, et fera
pefé par le Clerc du Marché, et la pefée payée par le Vendeur.

-Le même Article aliijettit à la pefée la Charrette ou Traîne dans
laquelle est apporté le Foin ou la l'aille, et il est accordé des Ho-
noraires flîr toutes les pefées.

7 A Québec, parle deuxième Article des Règlemens confirniLs
par la Cour (lu Banc du Roi le 2.5 Août 18,21, les Règlemens

0concernant la pefée du Foin et de la P'aille font étendus à tour le
0Foin et la Paille apportés par terre à quelque partie que ce fuit

de la Haute et de la Baffe Ville, et ceux qui les apportent font
0obligé-,s de les faire pefer à leurs frais, par le C:erc des Marchés,
-avant de les livrer à l'acheteur, fous une pénalité de cinq schelings
7à cinq louis. Le Foin et la Paille apportés par eau dans les dites
*limites doivent aussi être pefés par le Clerc (les Marchés, à la re-
quifition et aux frais de la perfonne qui voudra en acheter, et
dans le cas oÙ le propriétaire du Foin refufera de permettre qu'il
fuit porté au Clerc des Marchés pour être pelé, il est affujetti à unle
pénalité de cinq fchelings à cinq louis.

Aux Trois-Rivières il y a un Règlement femblable à celui de
l'Article deuixiènme du Chapitre troifième des'Règlemens de
Montréal, afrujettiffkint tout le Foin et li Paille à être peféç, à moins

cqu'il n'y ait un marché fpécial au contraire. L'obligation de
spefer le Foin et la lPaille, pourvue par les Réglemens dv Montréal
ret de Québec, contre la volonté du vendeur et de l'acheteur, ne

paroit point dans les Règlemens des 'lrois-Rivières, mais il y
a une dilbiofition dans l'Article treizième qui affitijettit, à une

sAmende de cinq fchieiig la partie qui rcfufera de payer les Ho-
noraires au Clerc dles Marchés, lorfqu'ils feront dûs. Par le dix-

Shuitième Article des mêmes Règleinens, toute perfonne qui débi-
Stera du Boeuf fur des Bancs, fur le Marché de la Baffe-Ville, fera
robligée de payer au Clerc: du Marché, par quartier et d'avance,

trente fchelings par année ou 1Is. 10 W. par jour de Marché.
Ce qui suit est un Etat comparatif des Honoraires accordés par

les Règlemiens ci.Lleffus aux Clercs des Marchés à Montréal, à
1Québec, et aux Trois-Riviè res:

Québec. Montréal Troi- 1iviZ-.on
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A ppendice Votre Comité trouve dans les Journaux de la Chambre du 13
(Q.Q.Q-) Février 1822, que dans une Pétition du Comté et de la Cité de

Québec, préfentée il y a deux ans, on se plaint des Règlemens
Jfanv. qui obligent de pefer le Foin et la Paille apportés à la Haute et à

la Baffe Ville de Québec, contre la volonté de l'acheteur et du
vendeur. Aux Règleniens de Québec dans l'Appendice ei an-
nexé un Règlement passé par les Juges de Paix, artorifant l'ache.
teur de Foin ou de Paille à fe dispenfer de pefer: ce Règlement
étend l'obligation de peler aux frais du Vendeur à la Cité de Qué-
bec généralement. Néanmoins le dit Règlement n'a pas été con-
firiné par la Cour du Banc du Roi, à laquelle il a été soumis en
Juin 1823.

Les Règlemens de Police font faits en vertu d'un Acte de la Lé-
gislature de cette Province, communément appelé l'Acte de Police
de la 57e Geo. III, Chap. 16, qui a passé dans l'affemblée fans la
claufe temporaire ordinaire. Ils font nominalement faits par les
Juges de Paix pour le Diflrict de Québec, mais en réalité par les
Juges de Paix réridant dans la Ville, ayant à leur tête des Magis-
trats flipendiès : Ces Règlemens font enfuite foumis à la Cour lu
Banc du Roi pour être confirmés ou rejetés. Le même corps de
Juges de Paix fixe auffi les Tarifs des frais et décide sur tous les
cas de violation des Règlemens.

Dans ces circonnfances, la Cour du Banc du Roi ayant préalable-
ment fonctionné les Règlemens, il efn évident que dans les cas où
il y a ei des erreurs foit quant à l'étendue de l'autorité en vertu de
laquelle les Règlemens font faits ou quant à l'effet des Règlemens
ftr les intérêts et les droits du Public, le remède devient difficile.

Dans le cas actuel, en autant qu'il a rapport aux Règlemens de
Québec les plus sujets à objection, quoique les Magiftrats à l'ex pira-
tion de deux années aient trouvé que ce Règlement n'étoit point
convenable et aient pafé un Règlement pour le changer, on voit
néanmoins que la Cour du Banc du Roi de Sa Majefté a refufé de
confirmer ce changement.

Votre Comité observe, en référant à l'Acte ci-deffus mentionné,
clatife neuvième, qu'il autorife les Magifirats à régler les Marchés
à Foin et à fixer les Taux ou prix des pefées c de tout Foin ap-
porté à iceux et qui y fera vendu," mais il ne donne aucune au-
torité le fixer le prix de la pelée ou de requérir la pefée de la
Paille, ni aucune autorité d'obliger à pefer du Foin qui n'est point
apporté et vendu au marché.

Il n'e:f' guère néceTaire que votre Comité remarque que le
pouvoir donné aux Magifirats en général de régler la Police des
Villes et des Marchés ne peut jamais être entendu s'étendre au de-
là de l'ordre, de la propreté et de la falubrité des dites Villes,. de
la liberté de concurrence et de la prévention des fratdes. Ils ne
peuvent établir des Honoraires fans une autorité légiflative spéciale,
ni excéder l'autorité donnée. Ils ne font en aucun cas autorisés à
accorder plus qu'un prix ou une jufle compenfation pour des fer-
vices rendus ; et votre Comité conçoit qu'ils ne peuvent obliger à
pefer à moins que l'une ou l'autre des parties ne l'exige, dans
lequel cas ils font fans doute autorifés à le faire faire par un Offi-
cier public, pour prévenir tout foupçon de fraude et toute difficulté.
S'ils peuvînt obliger à pefer un article lorsque perfonne ne l'exige,
ils peuvent étendre cela a tout ce qui efn apporté au Marché. S'ils
étendent aux limites de la Cité une autorité donnée feulement pour
le Marché, ils peuvent l'étendre à tout le Pays.

Toute exaction fous une autorité publique pour pefer ou autre-
ment, qui excède une coipenfation équitable, ou comme l'acte
l'appelle, un prix pour le fervice requis et rendu, eil de la nature
d'une Taxe fur le fujet, et il parot à votre Comité que le premier
Article du troifième Chapitre des Règlemens de Montréal, le
deuxième Article des Règlemens de Québec,et l'Article dix-huitiè-
nie des Règleiens des 'Trois-Rivières, mainten-nt en force, sont
une espèce de Taxe des plus fujettes à objection; une Taxe tur
les néceflités de la vie. Il n'y a point de doute que le confomma-
teur n'ait à la fin à payer ces Taxes, mais lorsqu'elles ont été in-
troduites, elles ont été et elles font probablement même maintenant
payées par le Cultivateur, et l'année dernière, quant à ce qui re-
garde le Foin et la Paille, la Taxe, ainfi qu'il paroîtra par les té-
imoignages, a été une grande proportion du produit. Quant à la
Paille, pour la pefée de laquelle il ne paroit pas l'ombre de l'autori-
té légale, lorsqu'elle ecn vendue en détail comme. il prrive fré-
quenment, le prix fixé pour la pelée excède de beaucoup la valeur
de l'article ; néanmoins la perione qui l'apporte en ville proba-
blement pour l'échanger pour quelques articles indispenfib!es de
nourriture ou de vêtement pour là famille, ecn obligée de la faire
pefer, à peine d'encourir une amende et des frais qu'il a été prouvé
à votre Comité être montés à plus de trois louis.

Votre Comité ne peut que concevoir qu'il y, a une ufurpation
extraordinaire de pouvoir dans les Réglemens de Montréal qui
obligent les perfonnes qui viennent à un Marché public, à faire
pefer immédiatement l'article qu'elles apportent, à peine d'être
chaflTées du Marché et mifes à l'amende.

Il paroir à votre Comité que les Règlemens de Montréal, des
Trois-Rivières et de Québec concernant la pefée procèdent de
principes erronés. L'intention étoit probablement de prévenir
les fraudes. Si l'acheteur achète au poids, il a droit' de faire pe-
fer ; le vendeur a le même droit, et ce n'efn que lorsque les deux
parties font laifTées en liberté de.traiter, qu'il peut s'effeauer un
marché ou échange équitable. S'il y avoit de la fraude d'un côté
ou de l'autre, la punition fommaire d'icelle poârroit être la ma-
tière d'un Règlement de Police, et la punition dans ce cas cl le
seul remède praticable.

Votre Comité efn d'opinion: Appendice

Premièrement.-Que les fufdits Règlemens de Police de Mont. (• -.Q
réal, de Québec et des Trois-Rivières, font d'une autorité fu.- -
jette à contestation et d'un exemple dangereux. 24c. Janv.

Deuxièmernent -Qu'ils font préjudiciables aux intérêts pub.
lics, et furtout de ceux qui apportent aux Marchés des produits de
la campagne.

Troifièmnement.-Que les Honoraires accordés pour pefer font
mal proportionnés, et Iont plus qu'une jufte compenfation pour
l'ouvrage fait.

Quatrièmement.-Qu'il feroit expédient de régler par la Lol
les Honoraires pour pefer les produits de la campagne apportés aux
Marchés de Montréal, de Québec et des Trois-Rivières, et de
défendre toutes pefées forcées, à moins qu'elles ne foient requifes
par le vendeur ou l'acheteur.

ORDONNE', Que le Préfident laiffe la Chaire et faffe rapport.
Le tout néanmoins humblement fournis.

J. NEILSON,
Préfident.

A.
District de lExtraits de Règles et Réglemens de Police pour la Cité

Montréal. S.et les Faubourgs de Montréal, pas,és en Cour de Ses.
sions Générales de Quartier de la Paix, en Janvier mil
huit cent vingr-un, et approuvés par la Cour du Banc
du Roi du dit District, en Février mil huit cent vingt.
un.

Chap. Il.
Réglemenq concernant les Marchés.

ARTICLE 31me.-Tous Bouchers et autrîs personnes qui vendront
des provisions ou effets'quelconques au poids ou à la mesure, sur les
Marchés, seront pourvus chacun de bons fléaux, balances, poids et me-
sures de longueur dûment étanmpés suivant la loi, sous peine de vingt
sclhelngs d'amende.

ARTICLE 4•ine.-Il est ordonné,
Que chaque poche de farine pèse 120 livres net ave ir-du-poids.
Que chaque poche de fi.ur " 112 livres net avoir-du-poids.

Et qw!conque vendra du grain ou de la farine, au poids ou à la mesure,
et refusera de les faire peser ou mesurer par les Clercs des Marchés, si
l'Acheteur le désire, payera une amende de dix schelings.

Chap. lII.
Réglemcns concernant le Marché à Foin.

ARTICLE ler.-ll est ordonné que tout individu amenant du Foin
sur le Marché, pour être vendu, sera tenu, à son arrivée sur le dit Mar-
ché, de le faire peser par le Clerc d'u Marché ou son Député, et de don-
ner sou nom au dit Clerc ou son Député, et celui du propriétaire du
Foin, s'il n'est pas propriétaire lui-mime ; sous peine d'être obligé de
laisser le Marché immédiatement, et de payer une amende de dix sche.
lings.

AiTicLE 2me.-To-it Foin ou Paille qui sera vendu ou livré dans la
Ville et Cité de Montréal, sera regardé comme vendu au poids, à moins
que les parties n'en soient convenues autrement ; et si tel Foin c u Paille
est vendu au tonneau, il sera livré par chaque tonneau vingt quintaux,
pesant chacun cent douze livres avoir-du-poids, et ainsi en proportion
pour chaque partie d'un tonneau, et si tel Foin ou Paille est vendu au
cent, chaque botte de Foin pesera seize livres, et chaque botte de Paille
douze livres, aussi avoir-du-poids, et chaque charge de Foin ou de Paille
qui sera pesée en gros sera calculée d'après les taux ci-dessus spécifiés, et le
nombre des bottes firé sur le pied de seize livres pour chaque botte de
Foin et de douze livres pour chaque botte de Paille, et payé en propor-
tion.

Le Clerc du Marché à Foin sera tenu de donner par écrit, et d'une
manière lisible, le poids net du Foin ou de la Paille de chaque charge qu'il
aura ainsi pesée, après en avoir déduit le poids de la voiture, et le nombre
de bottes qu'elle doit contenir, suivant le taux ci-dessus spécifié, et qui
doivent être payées.

Et il est aussi ordonné que le Clerc du Marché à Foin, toutes les fois
qu'il pesera une charge de J'aille ou de Fein, en délivrera un Etat de lui
signé dans la forme suivante.

Montréal, 182 .
Une charge de Foin ou de Paille (tiivant le cas) pesant qt

qr. lbs. égal'a bottes de chaque.
Et pour chaque état, et la pesée de chaque charge, le dit Clerc du

Marché à Foin aura droit der ecevoir les sommes qui suivent, savoir :
Pour chaque charge de Foin ou 'aille n'excédant point quatte cents

lives, avoir.du-poids, 6d.
Pour chaque charge de Foin ou Paille excédant quatre cents livres

avoir-du-poids, 8d.
Et rien de plus ; ces sommes seront payées par le vendeur.
Et le dit Clerc du Marché à Foin, après que la voiture qui contiendra

telle charge aura été déchargée, ou avant qu'elle soit chargée, la pesera
et en marquea, avec un fer chaud, le poids sur le côté, et sur le moyeu
de chaque roue, de manière à ce qu'on puisse le voir et distinguer facile-
ment ; et il sera payé au dit Clerc pour chaque charrette, traine ou autre
voiture qu'il aura ainsi pesée et marquée, par le propriétaire d'icelle, six
deniiers, et pas plus; bien entendu que le propriétaire de la voiture ainsi
pe,ée et marquée, ne sera pas obligé de la faire peser et marquer de nouveau
tant qu'on pourra y lire facilement l'inscription du poids qui y aura été
marqué. Mais dans le cas où la personne qui achetera du Foin ou de la Paille
ainsi que susdit, douteroit du poids de la charrette, traine, ou aitre voi-
ture qui le ou la contiendra, elle pourna la faire peser à ses propres frais'et
par le Clerc du Marché à Fnin, à qui elle payera le même prix que celui
sus-fixé pour peser et marquer chaque voiture ; et si après avoir pesé
de nouveau la dite charret te, trane ou autre voiture, il paroît que le poids
en a été changé avec dessein de frauder, le propriétaire du Foin ou de la
Paille dont elle aura été chargée payera une amende de cinq livres cou-
rant pour chaque offense.
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Appendice

(2.Q-Q.)
• .Jav

Chap. IV.

Réglemens concernant les Boucliers.

Art:de me.-Les Bouchers ou autres personnes qui vendront de la
viande en telle quantité qu'ils ne la puissent peser dans leurs nalances, la
feront peser par les Clercs des Marchés, sous peine de cinq schelinigs d'a-
mende.

Chap- V.

Réglenens concernant les Clercs de l'ancien et du nouveau Marché.

Article 2me.-Les Clercs des Marchés seront en tout tens pourvus,
pour chaque Marché, d'un grand fléau et de poids et de balances propres à
reser six cents livres, à être fixés dans la maison à peser sur chacun des dits
Marchés, de manière qu'en tout tems toutes personnes puissent y avoir
nccès ; et à défaut de se conformer au présent article, ils payeront une
amende de quarante schelings. Ils seront aussi tenus, sous peine de la
mLêmne amende, d'assister toutes les fois qu'ils en seront iequis, à la
pesée et au mesurage de tout article que l'on apportera au Marché.

Artiide 6me.-Honoraires qui seront payés aux Clercs des Marchés
pour les devoirs de leur charge.

Pour chaque pesée depuis 1 livre jusqu'à 10 livres, Id.
,, 10 ,, 100 ,, 2d.

,, 100 ,, 200 ,, 3d.
200 ,, 400 ,, 4d.
400 ,, 600 ,, 6d.

Pour le nesurage de chaque minot de farine, fleur, bled ou autre
grain, ld.

Pour vrais Extraits des Régitres des Sessions de Quartier.

JNO. DELISLE,
Greffier de la Paix.

B.
No. I.

CLERC DES MARCHES.
1.-Il sera du devoir du Clerc des Marchés de se rendre et mettre en

force tous les réglemens qui ont rapport aux Marchés publics de cette
Cité, sous une pénalité de quarante schelings pour chaque offense.

2.-Que le Clerc du Marché se pourvoira d'un grand Fléau, Balances
et Poids, propre à peser jusqu'à dix Quintaux, lequel il est par le pré-
eent autorisé et requis de fixer sur la place du Marché de la Basse-Ville,
près ou au centre d'icelle, de manière que les Habitans et autres puissent
à toute et chaque heure du jour y avoir accès, et pour négligence de
ce devoir, payera une amende de quarante schelings.

.- Le Clerc du Marché de cette Cité pesera ou fera peser chaque
article apporté aux Balances publiques en aucun tems du jour qu'il en
sera requis; et si celui qui pèse est convaincu d'aucune fraude, dans la
manière de peser aucun article, le Clerc des Marchés payera une amende
de quarante schelings.

4.-Les Honoraires suivans sont alloués et seront payés au Clerc des
Marchés pour peser, savoir :

Pour chaque pesée n'excédant pas 10bs., - £0 0 1
Pour chaque pesée d'un quintal, - - 0 0 s
Pour chaque Boicault n'excédant pas 15qtx , 0 5 0
Pour chaque Ancre n'excédant pas 10qtx., - 0 5 0
Pour chaque Cable de 60 brasses, - - 0 10 0
Pour chaque do. de 120 do., - - 0 15 0
Pour chaque Voyage de Foin, - - 0 0 s
Pour chaque do. de Paille, - - - 0 0 6
Pour peser et étamper une charrette ou traine, . 0 0 7

Et si le Clerc du Marché, son Député ou Serviteurs demandent ou
reçoivent une plus forte somme que ci-dessus mentionnée, encourront et
payeront pour chaque offense la somme de deux livres du cours.

5.-Que le dit Clerc du Marché sera tenu de numeroter, peser et éta-
blir la tare des charrettes, traînes ou voitures de la personne ou des per.
sonnes qui apporteront leur foin et paile pour être ainsi pesé, gratis, et
en tiendront un Régitre.

6.-Que le Clerc du Marché affichera ou fera afficher un Tableau des
Honoraires susdits, dans un endroit visible de la Poutre principale, et s'il
demande ou reçoit aucun autre ou de plus forts Honoraires, sera sujet à
une amende de quarante schelings pour chaque offense, et toute personne
refusant ou retardant de payer tels Honoraires, lorsqu'ils lui seront dus,
payera une amende de cinq schelings, en sus de l'llonoraire fixé.

No. 2.

Que le poids établi de chaque botte de foin, sera de quinze livres, et
celui de chaque botte de paille, sera de douze livres, poids françois;
toute personne qui vendra et délivrera ou fera vendre et délivrer dans les
limites de la Cité de Québec, aucun foin ou paille en botte, si ce n'est
aux susdits poids établis, encourra et payera une somme de quarante
schelinîgs.

No. S.

PRoVINcE DU BAS-CANADA, SESSIONS GENERALES
DisTRIcT DE QUEBEc. DE

QUARTIER DE LA PAIX.
JEUDI, 19 Juillet 1821.

ORDoNNE', Que les altérations et additions suivantes dans les Règle.
mens de Police antérieurs, concernant le foin, auront leur effet et seront
en force comme Ordres et Réglemens de Police;

FOIN.
1. Il est ordonné que toute personne vendant et livrant ou faisant

vendre et livrer dans les limites de la Cité de Québec, aucun Foin ou
aucune Paille en bottes, d'un moindre poids chaque que le présent poids
tel que fixé, encourra une amende à la discrétion d'aucuns deux Magis-

Greffi
Province du Bas.Canada, DANS LE BA

District de Québec. J le 25 A
Les Honorables J. SEWELL, présens.1 ED. 3OWsN, j1 rées

ers de la Paix.
NC DU ROI,
ýoàt 1821.

La Cour ayant inspecté et revu les Réglemens additionnels de Police
pour le District de Québec, tels qu'altérés et corrigés par les Juges à
Paix du District de Québec, dans une Cour des Sessions Générales de
Quartier pour la Paix, tenue le Jeudi 19e jour de Juillet dernier, les
confirme.

De par la Cour.
(signé)

Certifié, GREEte & PERitAULT,
Greffiers de la Paix.

PERRAULT & ROSS,
Pl. B. R.

No. 4.
Il est ordonné que toute personne qui vendra ou délivrera ou fera vendre

ou délivrer aucun foin ou paille dans les limites de la Cité de Québec,
qui aura été transporté par terre, sera tenue, avant de faire la livraison
d'icelui et à moins que l'acquéreur n'y consente, de faire peser tel foin
ou paille à ses propres frais, par le Clerc du Marché, lequel délivrera
alors au vendeur un certificat du poids du dit foin, et sera ensuite délivré
par l'acquéreur avant de recevoir le payement du dit foin, sous la même
pénalité, et ainsi qu'il est fait mention dans la règle précédente. Cette
règle n'a pas été confirmée par la Cour du Banc du Roi, auquel elle avoit
été soumise en Juin 1823.

C.

Province du BAS-CANADA,
Diarict des TRois-RIVIIERES.

Extraits des Réglemens de Police pour la Ville des Trois-Riviè-
res, dans le District des Trois-Rivièrei.

Chapitre second, Article neuvième-Tout Beurre qui fera ap-
porté au Marché à faux poids ou offert en vente pour plus que fon
vrai poids, ou paqueté ou mis avec intention de frauder, ou gtté
ou de mauvaise qualité, fera confisqué par le Clerc du Marche ou
aucun Magifirat, et donné aux Pauvres, et le délinquant fera fujet
à une Amende de cinq schelings pour chaque offense.

trats devant lesquels elle pourra être amenée et convaincue de l'avoir fait, Appendite
n'excédant pas cinqs chelins pour¡chaque botte de foin ou de paille qui (Q.Q.Q.)
sera trouvée défective en poids, ou de cinq livres du cours pour aucune
quantité ou nombre de bottes'ainsi défectives en poids qu'elle aura ven- 24e. Jar*
du et livré en une seule fois.

2. Que toute personne qui vendra et livrera ou qui fera vendre et li-
vrer aucun foin ou paille dans l'enceirte de la haute ville de Québec ou
entre la rue St. Nicolas au Palais, ét le Corps de Garde des chaloupes
canonnières à Près-de-Ville, qui aura été apporté parla voie de la terre,
sera tenue, avant de le livrer, de faire, à ses propres frais, peser ledit foin
par le Clerc du Marché, qui lui délivrera alors un Certificat du poids du
dit fuin, et lequel certificat sera, lors de la livraison, présenté par le ven-
deur à la personne à laquelle livraison en sera faite, sous peine de la même
amende portée dans l'article précédent.

S. Que tout fain ou paille qui sera apporté à Québec par eau ou qui
sera vendu et livré au delà des limites désignées dans l'article ci-dessus,
pourra être pesé à la requisition et aux frais de la personne ayant l'inten-
tion de l'acheter. Et dans le cas où la personne qui le met en vente
refusera de le laisser porter au clerc du marché pour être pesé, après
conviction de ce refus devant aucuns deux magistrati, elle encourra une
amende à leur discrétion, de même que si le foin ou la paille avoit été pesé
et trouvé défectif en poids.

4. Que toute personne qui vendra et livrera ou mettra en vente a'cun
foin ou paille en bottes dans lesquelles sera mêlé et inséré du foin nu de
la paille gâté ou toute autre matière étrangère et différente en qualité du
foin ou de la paille qui forme l'extérieur de chaque botte, étant con-
vaincue de telle fraude devant aucuns deux magistrats, encourra une a-
mende à leur discrétion, n'excédant pas deux livres du cours.

ORDoNNE, ,en outre, que les altérations et additions suivantes dans
les Réglemens précédens concernant les Marchés auront lieu et seront
en fLi ce comme Itéglenciis et Ordres de Police.

MARCHE'S.
1. Que toute personne exposant ou faisant exposer star l'une et l'autre

places de Marché de la Basse.Ville plias d'un Quart de Porc salé à la
fois, et en étant convaincue devant aucuus deux magistrats, encourra
une amende de vingt schelinigs du cours.

2. Que toute persenne exposant en vente du porc ralé sur l'une ou
l'autre place de marché de la Basse-Ville, et couvrira ou fera couvrir les
quarts qui contiennent le dit porc salé avec une planche ou des planches
plus longues qu'il n'est nécessaire à l'effet de couvrir les dits quarts, et
en étant convaincue devant aucuns deux magistrats, encou ra une amende
de vingt schelings du cours pour chaque offense.

3. Que toute personne vendant ou exposant en vente sur l'une oit
l'autre place de marché de la Basse-Ville, aucun Cuir ou aucun Harnois
avant dix heures du matin, ou vendant ou exposant en vente sur le mar-
ché de la Haute-Ville aucun Cuir ou aucun Harnois avant midi, et en
étant convaincue devant aucuns deux magistrats, encourra une amende
de vingt schelings du cours pour chaque offense.

4. Que toute personne expnsant en vente sur le marché de la Haute-
Ville quelque denrée ou commodité et qui l'exposera dans toute autre
place que celle qui pourra lui ètre assignée à cet effet par la personne
qui pourra avoir é:é dament appointée le Député du Clerc des Marchés,
et confirmé, approuvé comme tel député par les magistrats dans aucune
Session Spéciale, et en étant convaincue devant aucuns deux magistrats,
encourra une amende de dix schelings du cours pour chaque offense.

Certifié,
(signé) GREEN & PERRAULT,
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Appendice Article douzième-Tout foin et paille vendu ou délivré dans les
(QQQ) limites de la Ville des Trois-Rivières, fera pelé à la Maifon de

' pesée qui fera érigée à cet effet, à la requisition foit de l'acque-
e. Janv. reur ou du vendeur-Et toute perfonne qui refusera de faire peser

tel foin ou paille, comme susdit, encourra et payera dix Sche-
lings pour chaque voyage qu'il refusera ainsi de faire peser.

Article treizième-Tout foin ou paille vendu ou qui sera dé-
livré dans les limites de la Ville des Trois-Rivières, fera considéré
être vendu au poids, à moins qu'il n'y ait une convention à ce con-
traire-Et s'il est vendu au Tonneau, la quantité de douze cents
Livres, chaque cent pesant cent douze Livres aroir du poids,
sera délivrée par chaque Tonneau et en la même proportion pour.
chaque partie d'un Tonneau, et s'il eft vendu par cent bottes, cha-
que botte de foin pesera seize Livres et chaque botte de paille
douze Livres, même poids ;-Et chaque voyage de foin ou de
paille, lorsqu'il sera vendu en gros, sera calculé d'après les taux
ci-deffus spécifiés, et le nombre de bottes en sera établi aux taux
susdits de seize Livres pour chaque botte de foin et de douze
Livres pour chaque botte de paille, et payé en conséquence-Et il
sera du devoir du Clerc du Marché d'établir d'une manière lisi-
ble, par un Certificat qu'il donnera à cet effet, le vrai poids de cha-
que voyage de foin ou paille, lequel il pesera, faisant déduction
du poids de la voiture, et fera mention du nombre de bottes que
le dit voyage contient suivant le taux sufldit, et payement fera fait
en conféquence.

Et il eft de plus ordonné qu'il sera du devoir du Clerc du Mar-
ché de donner, à chaque voyage de foin ou paille ainfi pesé, un
Billet d'après la Formule fuivante et signé par lui.

Trois-Rivières, 181
Un voyage de foin ou de paille (ainfi que le cas pourra échoir,)

contenant-cwt.-qrs.-bs. égal â-bottes.
Et le dit Clerc du Marzhé, pour chaque Certificat et la pesée

de chaque voyage, aura droit de recevoir ce qui suit s
Pour chaque voyage de foin ou paille n'exédant pas quatre cents

Livres avoir du poidh-six deniers.
Pour chaque voyage de foin ou paille excédant quatre cents

Livres-huit deniers, et pas plus, payable par le vendeur.
Et le Greffier du Marché, après la décharge de chaque voyage,

ou avant d'être chargé, pefera la charrette, traine ou autre voiture,
l'étampera ainfi que fur le moyeu de chaque roue de telle char-
rette, de manière à pouvoir être vu et diffingué facilement.

Et pour peler et étamper telle voiture, comme fusdit, le pro-
priétaire de chaque charrette, traîne ou autre voiture, payera la
fomme de fix deniers et pas plus, et le propriétaire de telle char-
rette, traine ou autre voiture, ne fera nullement tenu de la faire
pefer et étamper de nouveau, aulli long tenis que le dit poids
étampé y fera vifible et lifible. Mais toute perfunne achetant du
foin ou de la paille, comme fusdit, et ayant quelques doutes con-
cernant le poids des dites charrettes, traines ou autre voitures ou
d'aucune d'icelle, employées à apporter du foin pour être vendu
et délivré, pourra faire pefer telle charrette, traine ou autre voi-
ture par le Clerc du Marché, a ses propres frais, et pour ce soin
payera pour la perée le même prix que pour pefer et étamper ;
et si le poids d'aucune des dites charrettes, traines ou autres voi-
tures, comme fufdit, ainfi pefée de nouveau, en trouvé avoir été
changé avec intention de frauder, le propriétaire du foin ou de

la paille qui aura été chargé dans telle charrette, traîne ou autre Appendice
voiture, encourra et payera la fomme de cinq livres du cours,
pour chaque offense.

Le dit Clerc affichera une Copie du fusdit Tarif dins la 24c. Janv.
Maifon de Pefée, et dans un endroit où il puiffe être vu et lu
facilement, et s'il demande ou accepte de plus forts honoraires
que ceux par le préfent alloués, pour aucuns fervices ayant rap-
port à son emploi, encourra et payera une amende de quarante
fchelings pour chaque telle offense. Et toute perfonne refufant ou
négligeant de payer tels honoraires une fois dus, encourra et pay-
era une amende de cinq fchelings en sus de l'honoraire alloué au
Clerc du Marché.

Le Clerc du Marché fe tiendra à la Maifon de Pefée, chaque
jour de marché, depuis huit heures du matin jusqu'à midi, et
depuis une heure jusqu'à quatre heures de l'après-midi, du pre-
mier jour de Mai au premier jour de Septembre; et depuis neuf
heures du matin jusqu'à midi, et depuis une heure jusqu'à quatre
heures de l'après-midi le relle de l'année; et pour chaque refus
ou négligence de remplir ce devoir, le dit Clerc du Marché à
foin encourra et payera la fomme de dix fchelings en faveur de
chaque perlonne qui aura souffert ou se plaindra de femblable
négligence.

Article dix-huitième-Il fera et pourra être loifible au Clerc
du Marché de demander et recevoir les honoraires fuivans, fa-
voir: de chaque perfonne occupant un étal de boucher ou détail-
lant du bouf ou autre viande fur un banc, dans le Marché de la
Baffe Ville, pour chaque trois mois, payable d'avance, £1 10 0

Ou pour chaque jour de marché, au choix de l'oc-
cupant, 0 1 1o

Pour chaque pelée de vingt-cinq livres ou au-
deffous, 0 0 1

Pour do. do. depuis 251bs. jusqu'à 200lbs. 0 0 2
Pour do. do excédant 200lbs. O 0 S
Pour mesurer chaque voyage de bois, 0 0 6
Pour do. chaque minot de bled ou autres grains, O 0 1
Pour numéroter la voiture d'aucun charretier, O 1 S
Pourvu toujours que le Clerc du Marché ne pourra être tenu

de peler plus d'un quartier de bouf ou une poche de farine, à
la fois.

Chap. ni.
Article quatrième-Les Bouchers et autres qui offrent en vente

des viandes ou autres articles en grandes quantités, lesquels ne
peuvent être pelés à leurs propres balances, font tenus de les faire
pefer par le Clerc du Marché, sous une pénalité de cinq fchelings.

Nous les fouflignés, Greffiers conjoints de la Paix pour le
Diftrict des Trois-Rivières, certifions que les fusdits Règlemens
de Police, font les feuls reglemens en force dans le Diftrict des
Trois-Rivières, concernant la pefée d'articles du produit de la
campagne, apportés à la Ville des Trois-Rivières.

Donné en la Ville des Trois-Rivières, ce dix-feptième jour de
Décembre mil huit cent vingt-trois.

(Signé) THOMAS & FRASER,
Greffiers de la Paix.
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CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

SAXEDI, le 29 Norcembre 1823.

Appendice
(R.)

4e.lFé>r-

Ordonné, Que Mr. Stuart, Mr. Saint-Onge, Mr. Jofeph Per-
rault, Mr. O'Sullivan, Mr. Viger, Mr. Hency et Mr. Bourdages
compoflent le dit Comité.

AttEné, WM. LINDSAY, Greff. Affblée.

CH AMBRE D'ASSEMBEE,
VENDREDI, le 5 Décembre 1823.

Ordonné, Que Mr. Bureau foit ajouté au dit Comité.

Attefé, Wm. LINDSAY, Greff. Assblée.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
MERcREDI, 21• Décembre 1823.

Ordonné, Que la Pétition des Chefs et autres Sauvages de la
Nation Huronne, résidant à Lorette, foit référée au Comité.

Attefté, Wu. LINDSAY, Greff. Assblée.

CHANBRE D'ASSEMBLEE,
MERCREDI, 7 Janvier 1824.

Ordnnn', Que le MeT.ige de Son Excellence le Gouverneur
en Chef, concernant la réunion et la confiscation des Terres à
la Couronne, délivré ce jour, avec le document qui l'accompagne,
foit référé au Comité.

Atteflé, Wm. LINDSAY, Greff. Assblée.

VOTRE CoMITE' FAIT HUMBLEMENT RAPPORT,QUE dès le commencement de la préfente Sefiion il a com-
mencé de nouveau à s'enquérir de l'objet qui lui avoit été

réf ré, et qu'il a examiné un nombre de témoins, dont on trou-
vera l'Examen dans l'Appendice de ce Rapport, fous la lettre (A.)

Afin d'obtenir de plus amples informations relativement au
Pays fitué entre la Rivière Saguenay et celle des Outaouais, vo-
tre Comité a adreffé à pluieurs Meflieurs de la campagne en
cette Province, qui ont eu moyen de connoitre cette partie du
pays, une fuite de queftions, qui feront communiquées à la Cham-
bre, avec les réponfes à icelles, lorsqu'elles feront reçues.

Votre Comité a cru devoir s'enquérir jusqu'à quel point la Lé-
giflature pouvoit par ton interpolition remédier aux grands et
nombreux abus qui s'étoient gliféès dans l'adminiftration des Ter-
res incultes de la Couronne.

Un des plus faillans de ces abus a été d'exiger des honoraires
illégaux, furtout des Miliciens qui ont fervi durant la dernière
guerre, et c'eft ce qui a empêché jusqu'à préfent les gracieufes et
bienveillantes intentions de Sa Majeflé envers les Miliciens de
produire leur entier effet.

La Légiflature Provinciale, pour mettre à effet ces intentions
gracieufes de Sa Majefté, a paffé un Acte (59e. Geo. 111. Chap.
23,) intitulé, " Acte pour approprier une certaine fomme d'ar-
c gent pour pourvoir à la dépenfe pour divifer des Terres pour
c les officiers et hommes de la Nilice incorporée qui ont été ré.
il duits, et autres, qui ont fervi durant la dernière guerre;" le-
quel Acte affecte à cet effet une fomine de Trois mille louis ar-
gent courant de cette Province.

En référant aux Comptes Publics, on verra que fur cette fomme
il a été dépenfé une fomme de Deux mille deux cent quatre-vingt
dix-fept louis, quatre fchelings et vingt fous courant, entre Novem-
bre mil huit cent dix-huit et Octobre mil huit cent vingt-trois,
et il reie maintenant en faveur de ce fonds une balance de Sept
cent deux louis, quinze lcheling: et quatre fous courant.

On trouvera dans l'Appendice de ce Rapport, fbus la lettre (B.)
un Etat des fornres dépenfées, et les noms des 'J'Iownships à l'ar-
pentage desquels elles ont été dépenfées.

On trouvera auffi dans l'Appendice de ce Rapport, fous la let-
tre (C.) la defkription des Concellionaires des 'Terres ainfi arpen.
tées, diftinguant ceux qui ont fervi dans la Milice incorporée du-
rant la dernière guerre, avec les quantités accordées aux dits
Conceflionaires.

Pour prévenir ces exactions illégales d'honoraires, votre Comi-
té a fait rapport d'un Bill intitulé, ci Aéfe pour foulager le Su-
" jet, en mettant plus efficacement en force les Inftructions Rov-
« ales de feu Sa Très-Gracieufe Majeflé, relativement aux Frais
< et Honoiaires accordés fur les Conceffions des Terres incul-
" tes de la Couronne en cette Province, et pour punir les per-

Résolu, Qu'un Comité de fept Membres foit nommé pour
prendre en considération cette partie de la Harangue de Son
Excellence le Gouverneur en Chef, à l'ouverture de la Session de
la Légiflature, le feize Décembre mil huit cent vingt, qui a rap-
port à l'établiffement des Terres de la Couronne, avec pouvoir
d'envoyer querir perfonnes, papiers et records, et que le dit Co-
mité ait pouvoir de faire rapport de tems à autre par Bill ou Bills,
ou autrement.

" fonnes contrevenant aux dites Inftruaions Royales ;" lequel a Appendice
paffé dans cette Chambre, et a été envoyé au Confeil Légiflatif (R.)
pour avoir son concours fur icelui.

Votre Comité a ensuite dirigé fon attention fur les anciennes 4.F
Seigneuries du Pays. Ces Seigneuries étoient originairement con-
cédées pour être réconcédées à des gens qui s'y établiroient à con-
dition de certaines Rentes modiques au Seigneur, et de Lods et
Ventes en cas d'aliénation. Le preneur étoit tenu de faire un
Etabliffement.

Ces obligations refpe&ives pouvoient être mifes en force par
des procédures fommaires et efficaces. Quant à ce qui regardoit
l'obligation où étoit le Seigneur de concéder, et la défenfe qui lui
étoit faite de vendre des Terres incultes, le feul Tribunal compé-
tent à mettre en force les pénalités encourues pour une infrafion
de cette obligation, étoit compofé du Gouverneur, du Lieutenant-
Gouverneur et de l'Intendant d'alors.

Il n'a point été spécialement pourvu à cette espèce de cas par
l'Aae de Judicature, et en conféquence il a été néceffaire d'en at-
tribuer la Juridiaion aux Cours du Banc du Roi pour les DifIri&s
de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières refpeaivement.

Les frais qu'il falloit faire pour intenter de nombreufes a8ions
contre les Tenanciers qui avoient fait défaut de se conformer aux
conditions de l'Etablitfement, et qui avoient abandonné les Ter-
res, et bien fouvent la Seigneurie même, ont été long-tems un
fujet de plaintes fondées de la part des Seigneurs.

Pour rumédier à ces deux maux autant que pollible, votre Co-
mité a fait rapport à cette Chambre d'un Bill intitulé, 4' Aie
" pour mettre en force les anciennes Lois de cette Province qui
" obligent les Seigneurs à concéder leurs Terres, fujettes feule-
" ment à des Rentes et Redevances, et pour faciliter la Réunion
Il des Terres en roture au Domaine, dans les cas ou par la Loi
" elle pourroit être demandée."

Les inconvéniens que Sa Majeaé, dans ses Inftru&ions à James
Murray, Ecuyer, Gouverneur de la Province de Québec, en date
du 7 Décembre 1763, dit " être réfultés dans plufieurs de nos
4 Colonies en Amérique, de ce qu'il a été accordé des quantités
" exceflives de Terres à des particuliers qui ne les ont jamais
« cultivées ou établies, et qui par là en ont empêché d'autres plus
i induftrieux de les améliorer," ont été réalifés en cette Colonie
à un point alarmant, malgré les différentes przcautions prifes par
le Gouvernement de Sa Majefié.

Cette partie du fujet a été immédiatement foumife à la confidé-
ration de la Chambre, par un Nleffage <le Son Excellence le Gou-
verneur en Chef, en date du cinq de Janvier courant, lequel a été
référé par la Chambre à votre Comité.

Le Meflage de Son Excellence le Gouverneur en Chef en
comme luit:

" Le Gouverneur en Chef ayant long-tems senti la néceffité
de prendre des melures pour effectuer la confiscation et la réver-
fion à la Couronne des grandes étendues de Terres tenues fous
des Lettres Patentes dans les Townfhips de cette Province, fur
lesquelles il n'a été fait aucune amélioration conformément aux
conditions des Patentes par lesquelles elles font accordées, recom-
mande à l'Affemblée de prendre des mefures pour éloigner, par
des difpofitions légiflatives, les différentes difficultés qui, dans
l'état préfent de la Loi applicable à ce fujet, ne peuvent qu'ac-
compagner et embarraffer beaucoup toute procédure pour réunir
ces Terres à la Couronne.

" L'étendue et la nature de ces difficultés feront mieux dé-
montrées par la Copie ci-jointe d'un R,.pport des Officiers de Loi
de la Couronne, fur une Référence qui leur a été faite par ordre
du Gouverneur en Chef, dans le mois de Mars dernier."

Le Rapport des Officiers en Loi de la Couronne auquel il eft
fait allufion dans le Meflage ci-deffus, fe trouvera dans l'Appen-
dice de ce Rapport fous la Lettre (D )

Votre Comité a donné la plus sérieufe attention au MefTage ci-
defTus de Son Excellence le Gouverneur en Chef. 11 eft convain-
cu qu'il faudroit donner au Gouvernement Provincial l'afllance
légiflative la plus efficace pour le mettre en ¿tat de mettre à effet
les mefures fages et avantagenfes auxquelles le Melirage de Son
Excellence fait allufion. Les difpofitions légiflatives particulières
qu'il faudroit pour cela exigeront néanmoins beaucoup d'attention.

Votre Comité préparera avec toute la diligence poffible, pour en
faire rapport à la Chambre, un Bill contenant les difpofitions qui
feront, dans l'opinion de votre Comité, les plus propres à mettre
à effet les intentions de Son Excellence le Gouverneur en Chcf,
telles qu'exprimées dans le Meflhge ci-dcffus.

La dentité extrême de le population du Bas-Canada qui paroit
à votre Comité s'être accrue et continuer à s'accroitre en bien
plus grande proportion que ne s'étendent les défrichemens dans
les forêts et que ne font miles en oeuvre les facultés productives
de la Terre, a incité votre Comité à s'enquérir de la population
actuelle du Bas-Canada, et quelle a été et quelle eft la proportion
de fon accroiflemient.

Le Gouvernement de Sa Majeflé Très-Chrétienne a fenti la
liailon étroite de ce fujet avec la mefure de réduire les Concertons
exceßfives de Terres, et par un Arrêt du 4 juin 1675, (que l'on
trouvera dans l'Appendice de ce Rapport fous la Lettre (E.), in-
titulé, "l Ann r pour reiranchîer les Concessions de trop grande
" étendae ri pour idre un Recensent," il a été pourvu à ces
deux objets.
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Appendice Le Gouvernement de Sa Majefté a dûment apprécié l'impor.I
(R.) tance de favoir le montant exact de l'accroiflement dans le nom-9

bre des Habitans, et en conséquence par le foixante-et-treizièmel

4e. r.article des Inftructions de Sa Majefté à James Murray, Ecuyer,
déjà mentionnées, et datées du 7 Décembre 1763, lequel article,
il y a tout lieu de croire, efn un des articles généraux des Ins-
tructions de Sa Majefté, il ea pourvu comme fuit:-

«i Vous nous enverrez de tems à autre, par la voie de nos
4 Comnmiffaires pour le Commerce et les Plantations comme fus-
"tdit, un compte de l'augmentation et de la diminution des Ha-9
"fbitans blancs et noirs, et aufli un état de toutes les perfonnes ,

nées, baptisées et inhumées."c
C'enl probablement en confiquence d'un Ordre Général du

Gouverneur pour le tems d'alors en Confcil, donné pour mettre
à effet les Articles ci-deffus des Infiructions de Sa NMajefné, queF
les Protonotaires des Cours du Banc du Roi pour les Diflricts de
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, ont annuellement
transmis au Gouverneur pour le tems d'alors des Tableaux des1
Baptêmes, Mariages et Sépultures dans les différentes Villes etc
Plaroiffes de cette Province, lesquels Tableaux font faits d'aprèsv
les doubles des Régitres des Baptêmes, Mariages et Sépultures,c
que les Curés des différentes Paroiffles font tenus par la Loi des
transmettre annuellement aux dits Protonotaires.

Votre Comité a obtenu des Protonotaires des dififrens Dis-
tricts tontcs les Copies de ces Tableaux qui étoient dans leurs dif.
férens Bureaux, favoir : pour le Diftrict de Québec, depuis l'ain-
née 1791. inclurivenient jufqu'à l'année 1821, aussi inclufivement :
cette année-là, ayant été intimé aux Protonotaires par le Comitéi
d'Audition du Confeil Exécutif que l'allouance ordinaire de dix
Louis pour ce Service ne feroit plus admife, les Protonotaires ont
ceffé dc faire ces Tableaux ; pour le Diftrict des Trois-Rivières,
depuis l'année 1791, inclutivement, jufqu'à l'année 1822 aussi in-
clufivement ; et pour le Difrrict de Montréal, pour les années
1803, 1810, 1811, 1812, 1813, 1814·, 1815, 1816, 1820, 1821
et 1822.

Sur ces Documens authentiques, votre Comité a fait des Tables
Synoptiques pour les trois Diflricts refpectivement, lefquelles Ta-
bles fe trouvent dans l'Appendice de ce Rapport fous la Lettre (F.)

Afin d'obtenir de plus amples informations fur ce fujet, votre
Comité a enjoint qu'il fût fait une motion dans la Chambre, la-
quelle a été faite en conféquence, et il a été réfolu, ce Qu'une
eshumble Adreffe foit préfentée à Son Excellence le Gouverneur
19en Chef, priant qu'il lui plaire de faire mettre devant cette
<'Chambre des Copies des Tableaux des Baptêmes, Mariages et
" Sépultures, tels qu'ils ont été transmis au Gouverneur, Lieute-
'<nant-Gouverneur, ou à la perfoune ayant l'adminiflration du
" Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, par les
"4Protonotaires des Difiricts de Montréal et de Gafpé, à dater du
"jour que ces Tableaux ont été ainsi tranfmis, et du Diftrict de
cgQuébec pour les années antérieures à l'année mil fept cent qua-
"tre-vingt quatorze, et du Diftrict des Trois-Rivières pour les
"dannées antérieures à l'année mil fept cent quatre-vingt onze."

Les Tables ci-dessus ne comprennent point les Townfhips, ni
le Dillrict de Gaspé.

Quant au Diftrict de Gafpé, les Commiffaires nommés en vertu
d'un Acte du Parlement Provincial de la cinquante-neuvième an-
née du Règne de feu Sa Majefté George Trois, intitulé, " Acte
'<pour affurer les Habitans du Diftrict Inférieur de Gafpé dans
"6la pofleflion et jouiffance de leurs Terres," ont, le ving-fept
Décembre mil huit cent vingt, fait leur Rapport à Son Excellence
le Comte de Dalhoufie, Gouverneur en Chef, en obéifsance
aux ordres de Sa Grace le feu Duc de Richmond, Gouverneur
en Chef, leur enjoignant, «een addition aux difpofitions dudit
" Acte, de porter leur attention à l'état des Pêcheries dans ledit
"gDiftrict, et demandant leur opinion quant aux moyens les plus
<'propres à les encourager, de faire un Recenfement de la Popu-
c lation, et de conftater l'état de l'Agriculture dans ledit Diftrict,
esla nature de fon Sol et ses diverfes productions, la qualité gé-
finérale des Terres qui ne font pas établies, les lieux les plus pro-
etpres à l'établiffement des Emigrans, l'état des Communications
«eintérieures et des lieux qui ont le plus befoin de grands Chemins
'<et de Routes, et en général toutes les informations qui pour-
"ront, en aucune manière, tendre à l'utilité publique ;" lequel
Rapport a été mis devant la Chambre le vingt-huit Février mil
huit cent vingt-et-un.

On trouvera sous la Lettre (G.) dans l'Appendice de ce Rap-
port, un Tableau intitulé, " Recenfement et Etat Général du
s Dillrict et Comté de Gafpé, dans la Province du Bas-Canada,"
lequel Tableau a été annexé au fusdit Rapport par lesdits Com-
naiffaires.

Votre Comité n'a aucune information relativement au nombre
des Habitans des Townships, ni fur les Baptêmes, Mariages et
Sépultures, n'y étant généralement point tenu de Régltres.

Afin d'obtenir des informations fur ce fujet, il a été réfolu, le
quatorze Avril mil huit cent fept, 44 Qu'une humble Addreffe
<'foit préfentée à Son Honneur le Préfident de la Province,
"priant qu'il lui plaife d'ordonner qu'il foit fait un Recenfement
"de tous les Habitans des différens Townships sur le côté Sud
"du Fleuve Saint Laurent, déclarant les Pays d'où ils font natifs,
«le tems qu'ils ont rdfidé dans cette Province, s'ils fe font quali-
"fiés comme Sujets Britanniques, le nombre de Mâles et de Fe-
demelles, et aussi un détail du nombre d'Arpens de Terre en cul-

ture dans chaque Townfhip respectivement, autant qu'on peut Appendice
« le conflater, et le nombre de Mâles dans l'âge limité pour fer- (R.)
« vir comme Miliciens, pour l'information de la Législature à fa f
« prochaine Sefsion, et affurant Son Honneur que cette Chambre 4e. Févr.
" fera bon de la Dépenfe qui en réfultera."

A cette Adrefeé il a plû à Son Honneur le Préfident de faire la.
Réponfe fuivante :

"f Comme j'ai tout lieu de croire que je ferai remplacé dans l'a-
« miniftration de ce Gouvernement avant de pouvoir obtenir les
« informations néceffaires contenues dans votre préfente Adresse ;
" je puis feulement dire en réponfe que je ne différerai pas de la
" soumettre au Gouverneur, ou Lieutenant Gouverneur, fitôt
« après leur arrivée."

Le vingt-quatre Février mil huit cent dix-fept, l'Afremblée a
pafré un Bill «"pour autorifer un Recenfement et des Tables Sta-
« tistiques de la Province du Bas-Canada," lequel a été envoyé au
Confeil Légiflatif, mais ce Corps n'y a point concouru. L'Afem.
blée a paffé un Bill au même effet en mil huit cent dix-neuf,
qui a été pareillement perdu dans le Confeil Légiflatif. Un
autre en mil huit cent vingt, un autre en mil huit cent vingt-
deux, et un autre en mil huit cent vingt-trois, ont fubi le même
sort.

Un Bill pour le même objet a été envoyé par PAffemblée au
Confeil Législatif au commencement de la préfente Seffion.

Votre Comité, regrettant comme il le doit qu'une mefure, qui
paroitroit utile en tout tems, et qui, dans ce moment, où la
Chambre ei occupée à régler de nouveau la Repréfentation, fe-
roit effentiellement néceffaire, n'ait pas obtenu le concours de cet
Honorable Corps, ne fe croit pas en droit d'enquérir ou même
de faire une fimple conje&ure sur les raifons qui peuvent l'avoir
induit à rejeter ce Bill d'année en année.

Votre Con.ité a enfin foigneufement examiné les Infiructions
de Sa Majefté qui ont rapport à la Conceffion des Terres, dans la
vue de conflater fi les abus dans cette branche de l'Adminiftration
avoient eu lieu à raifon de quelque erreur ou infoiffifance dans le
fyftêne de Conceffion établi dans les dites Infiructions de Sa Ma-
jeflé, ou fi ces abus ne venoient point de quelques circonflances
étrangères aux dites Inftructions et qui n'y avoient aucun rapport.

L'objet de ces Inftruaions parait avoir été d'organifer un fys-.
tême plus efficace de contrôle qu'il n'y a eu dans les anciennes
Colonies Angloifes, et de prévenir par là le retour de ces maux
et de ces abus dans la Concellion des Terres, dont les Régitres
du Bureau du Commerce et des Plantations et ceux du Confeil
Privé de Sa Majefté doivent avoir donné tant de preuves.

Les Officiers dans la Colonie dont les pouvoirs et les devoirs
devoient être réglés à cet égard, étoient :-

lo. Le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou la Perfonne
ayant l'Adminiftration du Gouvernement.

2 0. L'Arpenteur-Général.
3 o. Le Régiftraire.
4 O. L'Auditeur des Patentes pour les Terres.
5 O Enfin il devoit être établi un contrôle en dernier refrort fur

tous les Officiers dans la Colonie, qui devoit être exercé par un
Bureau Public dans la Grande-Bretagne.

Et premièrement quant au pouvoir du Gouverneur pour le
tems d'alors de concéder des Terres :

Pour déterminer quel est ce pouvoir et comment il doit être
exercé, il faut voir la Commiflion de Capitaine-Général et Gou-
verneur en Chef de la Province de Québec, donnée à James
Murray, Ecuyer, datée de Weftminfter, le vingt-et-unième jour
de Novembre, dans la quatrième année du Règne de feu Sa Ma-
jefté, laquelle Commiffion a été comparée avec la commillion don-
née à Sir Danvers Osborn, Baronnet, Capitaine-Général et Gou-
verneur en Chef de la Province de New-York, datée de Weft-
minfner, le premier jour d'Août dans la vingt-feptième année du
Règne de feu Sa Majefté, et que l'on trouve dans une collection
de plufieurs Commiflions et autres Infnrumens Publics venant de
l'autorité royale de Sa Majeflé, et d'autres Papiers qui ont rapport
à ce que l'on appeloit alors la Province de Québec dans l'Améri-
que Septentrionale, depuis la Conquête d'icelle par les Armes An-
gloises en mil fept cent foixante, recueillis par Francis Masères,
Ecuyer, Procureur-Général de Sa Majesté dans ladite Province,
publiée à Londres en mil fept cent foixante-et-douze : et elle a
aufli été comparée avec la Commiffion de Son Excellence le Gou-
verneur en Chef actuel, dont votre Comité a fait mettre devant
lui une Copie dûment attestée.

La Claufe dans la Commiflion à James Murray, Ecuyer, est
comme fuit :--4 Et nous vous donnons et accordons pareillement
" plein pouvoir et autorité, de faire, de l'avis et confentement de
« notre dit Confeil, des arrangemens et convenir avec les Habi-
« tans de notre dite Province, au fujet des Terres, Pofeflons et
t héritages, dont il et maintenant ou dont il fera ci-après en
« notre pouvoir de difpofer, et de les concéder à quelque perfonne
" ou perfonnes que ce foit, à telles conditions et pour telles Ren-
« tes modérées, bervices et Reconnoiffances envers nous que de
c l'avis fusdit vous jugerez convenables, lesquelles dites Conces-
" sions feront paffles et fcellées de notre Sceau Public de notre
i dite Province, et étant enrégifirées par l'Officier qui fera nom-
g mé à cet effet, elles feront bonnes et efficaces en Loi contre
i nous, nos Héritiers et Succeffeurs.

" Pourvû qu'elles foient conformes aux Infiructions qui vous
f feront remifes avec la préfente, ou à telles autres Inftructions
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4e. Fée,'.

« qui pourront vous être envoyées ci-après fous notre Seing et
«Sceau, ou par notre Ordre en notre Confeil Privé; lesquelles d
" lnaruaions ou tout autre article y contenu, ou tout autre Ordre d
i fait en notre Confeil Privé, qui auront rapport à la Conceßfion
«9 des Terres comme fuisdit, feront publiées de tems à autre dans r
E la Province, et enrégifirées de la même manière qu'il efn par ta
c le préfent ordonné d'enrégiatrer les dites Conceffions." ê

La Claufe dans la Commiffion de Sir Danvers Osborn efn dans l'
les mêmes ternies, jufqu'au Provifo qui ne s'y trouve point. "g

La Claufe dans la Conimiffion de Son Excellence le Gouverneur m

ci Chef actuelC e comme fuit:-
c Et nous vous donnons et accordons pareillement plein pou- '

c voir et autorité de concéder, de l'avis de nos Conifeils Exécutifs a
« de nos dites Provinz du Haut et du Bas-Canada, des Terres n

c dans les dites Provinces refpectivement, lesquelles dites Con- d
«ecefions feront paffées et fcellées de notre Sceau de ces Pro-
« vinces, et étant enrégiarées par l'Officier qui fera nommé à cet a
Seffet, elles, seront bonnes et efficaces en Loi contre nous, nos n
S1-léritiers et Succeffeurs."

Il ei à obferver que le Provifo contenu dans la Commifßion
donnée à James Nurray, Ecuyer, limitait le pouvoir de concéder p
des Terres contenu dans la dite Conimiffion, incorporoit virtuel- "

lement et stubftantiellement les Innffructions de Sa Najelé dans la 4
dite Cominiflion, et rendoit inefficaces toutes Concefliois de
'Terres faites par le Gouverneur en Conseil contre le fens de ces c
Iniructions. I

On a annexé à ce Rapport fous la Lettre (H.) des Copies des

Comîmiflions du Régifiraire et de l'Auditeur des Patentes pour les S

Terres. r

La jaloufie fage et falutaire manifeflée dans le Provifo ci-devant t

mentionné dans la Comniißiion à James Murray, Etuyer, règne c
dans tout le cours des Inftructions de mil fept cent foixante et trois.

Le Gouverneur n'étoit pas autorifé à décider fur les prétentions1
des anciens labitans de la Province à des Terres en vertu de l

Concellions faites avant que les Articles préliminaires de Paix
aient été fignés, le trois Novembre mil fept cent foixante et-deux ;(
car il paroitToit alors que ces Habitans étoient en poflleflion de plus c
de Terres que ne contenaient ces Conceflions. Il lui était enjoint
« de repréfenter ces prétentions à Sa Majefré par la voie dess
« Commiffaires de Sa Majefté pour le Commerce et les Plantations, f
c afin qu'il pût recevoir tels ordres à ce fujet que les circonflances1

« et la nature du cas paroitroient exiger."
Il était enjoint au Gouverneur de faire faire un Arpentagei

exact de la Province, « afin de l'établir avantageuf'ement et effi-
c caceiient, et d'en conncitre le véritable état," duquel Arpen-
tage, lorfqu'il ferait fait, il devait faire rapport à Sa Nlajefté r
par la voie des Commiffaires pour le Commerce et les Plantations.«

Quoiqu'il foit dit que, " comme ces Arpentages feront un ou-i
f vrage très-long, vous ferez, en attendant, des Etabliffemens fur1
4 le pian qui vous paroitra le plus expédient d'après les meilleuresg
« informations que vous pcurrez avoir," néanmoins les Inaruc-
tions vont à ordonner que les Etabliffemens foient faits en 'iown-
fhips, et donnent les Ordres les plus détaillés fur la forme et les
dimenfions de ces Townfhips, fur les Villes à y ériger, et fur la
réferve à Sa Majeflé de quantités convenables de l'erre, " pouri
« ériger (les Fortifications et des Cafernes où il fera nécs ßtire, ou

" pour d'autres Services de l'Armée ou de la Marine, et particu-
« lièrenient pour la crue et la production des Bois propres à la
" conftruction navale, s'il y a des Terres à bois propres à cela
' et pour des Eglifes et des Glèbes."

Il n'était pas au pouvoir du Gouverneur de faire flire les Ar-
pentages par d'autres que par des Arpenteurs Jurés, qui étaient
tenus de faire rapport de leurs Arpentages au Guuverneur " aus-
« fitôt que poflible, avec une description par ticulière de chaque
c 'Townifhip et de la nature du Sol dans icelui."

Avant que les perfonnes qui demanderaient des Conceffions de
Terres puffent obtenir un Ordre d'Arpentage, il fallait qu'elles fis-
« sent voir au Gouverneur en Confeil qu'elles étaient en état de
«c les cultiver et les améliorer ci y établiffßnt un nombre fuflifant
c de Blancs et de Nègres ci proportion des quantités d'acres de-
« mandées."

L'Ordre d'Arpentage était adreffé à l'Arpenteur-Géntral ou à
un autre Officier convenable qui était tenu de le remettre fous fix
mois de la date d'icelui, pourvû que le Gouverneur eût foin,
" avant d'expédier ledit Ordre comme fusdit, d'en faire remettre
" ut Extrait dans le Bureau de l'Auditeur et du Regiliraire."

Il étoit requis, que la Concefßion, lorfqu'elle était expédiée, fût
en bonne forme, et"t que les termes et conditions desdites In-
« fiructions y fulfent expreflënient mentionnés"'

Dans l'exercice de la discrétion du Gouverneur, quant à la
quantité de Terre à donner à chaque perfonne qui ci deimande-
roit, on trouve les directions les plus particulières dans l'Arricle
51, même jufqu'à la forme des Lots.

En fis du devoir ci-del'us de l'Arpenteur-Général de faire d(s1
retours de fes Arpeitages, il lui était enjoint " d'examiner une
« fois l'année, ou plus fouvent felon que l'occafion le requerruit,
c l'état de toutes les Concerlions de l'erres faites par le Couver-
«s neur, et d'en faire un Rapport par écrit au Gouverneur, fpéci.
c fiant si la condition y contenue avait été remplie ou noo1, ou

« jusqu'à quel point elle avoit été remplie, et il devoit tranismettre
c innîuellement des Copies de ces Rapports aux ( ominiitfaires de

" Sa Majefté pour le Commerce et les Plantaiois."

Le devoir du Régiflraire étoit d'entrer un Extrait de l'Ordre APPtdice
'Arpentage avant qu'il fût expédié a l'Arpenteur-Général, et (R.)
'enrégifirer les Concessions fous fix mois de la date dicelles.
Le devoir de l'Auditeur des Patentes pour les Terres étoit d'en- 4e. Jrt'.

égiffrer aussi dans fan Bureau un Extrait de l'Ordre d'Arpen-
age avant qu'il fût expédié à l'Arpenteur-Général. Et il devoit
tre enrégîfiré un Extrait de la Concession dans le Bureau de
Auditeur, " dans le cas où un tel établifferment auroit lieu dans
notre dite Province." Il étoit déclaré que faute de fe confor-

ner à ces ordres la Concession feroit nulle.
Il étoit ordonné de plus qu'il feroit réguliërement remis, par

Officier à qui il appartiendroit, des Copies de toutes ces Entrées
ux Commifaires de la Tréforerie de Sa Majefté, et aux Com-
miffaires pour le Commerce et les Plantations, fous fix mois de la
ate d'icelles.
Pour donner de la publicité à ces Inftruéions, il écoit enjoint

u Gouverneur de f.ire publier aussitôt que possible, par Procla-
mation ou autrement, ainfi qu'il le jugerait plus convenable,

tous et chacun des Termes, Conditions et Règlemens de toute
espèce concernant les Concessions des Terres," et il devoik

rendre les mefures qu'il croiroit convenables " pour publier
cette Proclamation dans toutes les Colonies de l'Amérique Sep-
tentrionale."
Il n'enl pas facile de concevoir un fynôme de contri'le mieux

ombiné que celui que préfentent les Inftructions dont votre Co-
mité vient dle donner une efquiffe.

La feule fource d'abus qui reftât étoit la pratique d'acheter des
Sauvages du Pays des Titres plausibles à leurs 'Terres, et il pa-
oiffoit avoir été pourvu, par la Proclamation dont on trouvera
une Copie sous la Lettre (I.) un remède à cet abus qui avoit
ausé tant de mal dans les anciennes Colonies Angloifes.

La Proclamation ci-deffus porta à douter si tout le corps des
Lois Angloifes n'avoit pas été introduit, et plus particulièrement
a partie qui a rapport aux 'rerres.

On trouvera dans l'Appendice de ce Rapport fous la Lettre
(K.) les procédés des Autorités Coloniales de cette Province à
ce fuijet.

Pour tranquillifer l'esprit du peuple sur un objet qui lui étoit
si important, le Procureur-Général d'alors recommanda une me-
fore, que l'on trouvera dans l'Appendice de ce Rapport sous la
Lettre (L.)

Le projet de changer la Tenure des Terres dans le Pays est
venu fous la considération du Gouvernement de Sa Majefté en
1772, 1773 et 1774.

L'opinion d'un des principaux Officiers en Loi de la Couron-
ne sur " un 'lant d'un /ode dle Lois pour la >rovrin.e de
" Quié/ r, fait par l'voral-Généra/ en 1773," comprenant l'ob-
jet actuel, efn en la poffeffion du Pub'ic, et l'on trouvera dans
l'Appendice de ce Rapport, fous la Lettre (M ) la partie qui
concerne cet objet.

Les craintes du peuple de cette Province au fujet de la Tenure
des 'rerres furent appaifées par l'Acte de la i e. Geo. Ill. Clap.
83, communément appelé l'Acte de Québec.

Les Infaructions au Général Murray ci-deflits mentionnéesont
été évidemment fondées fur l'opinion erronée que la Proclama-
tion de 1763 avoit l'effet d'introduire la Loi d'Angleterre dans
cette Province.

Le Statut de 1774 a été dicté par des vues plus correctes du
fujet.

Il y étoit flatué :-" Que tous les Sujets Canadiens de Sa Ma-
" jefté en ladite Province de Québec, les Ordres R1eligieux et
" Communautés feulement exceptés, pourront aumifi tenir leurs
" Propriétés et Pofrefions, et en jouir, enfeimable de tous les U-
" fages et Coutumes qui les concernent, et de tous leurs autres
" droits de Citoyens, d'une manière aufli ample, aufli étendue
" et aufli avantageufe que fi lesdites Proclamation, Commiflion,

Ordonnances et autres Actes et InfIrumens n'avoient point été
faits, en gardant à Sa Najefté la Foi et Fidélité qu'ils lui doi-

" vent, et la foumiflion due à la Couronne et au Parlement de
la Grande-Bretagne : et que dans toutes affaires en litige qui

« concerneront leurs Propriétés et leurs Droits de Citoveis, ils
" auront recours aux Lois du Canada, comme les maximes fur
" legquelles elles doivent être décidées; et que tous Proces qui
" feront à l'avenir intentés dans aucune (les Cours de Juittice qui
" feront conflituées dans ladite Province par Sa Majeré, Ses

Héritiers et Succeffeurs, y feront jugés, eu égard à telles Pro.
" priétés et à tels Droits, en conséquence desdites Lois et Coutu-

mes du Canada, juqu'à ce qu'elles loient changées ou altértees
par quelques Ordonnances qui feront paffDes à l'avenir dans la

" dite Province par le Gouverneur ou Commandant en Chef,
& de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif qui y fera con.-
" titué de la manière ci-après mentionnée au prefent."

En confilquence dans les Infkructions <lui ont immédiatement
finvi la pafaion de ce Statut, qui maintenoit les anciennes Tenures
de ce Pays, flvoir: « Inaructions à Guy Carleton, Ecuyer, Ca-
" pitaine-Général et Governeur en Chef de la Province de
" Québec eni Amérique, et de tous les Territoires qui en dépen-
«e dent, datées de St. Janes, le 3 Janvier 1775," il a été pourvu
comme uit : tPar la Conmißfion que nous vous avons donnée
« fous unotre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, vous êtes au-
" torité et avez pouvoir, de l'avis et contfentement de notre
« Confei!, de faire des arratngemnens et de convenir avec les Ha-
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Appendice " bitans de notre dite Province de Québec, au fujet des Terres,
(I 4 « Poffeffions et Héritages, dont il eft maintenant ou dont il fera

« "ci-après en notre pouvoir de dispofer; c'eft en conséquence no-
4e. . c tre volonté et plaifir que toutes les Terres qui font maintenant

"Ou feront ci-après à notre difpofition fient concédées en Fiefs
"cou en Seigneuries, de la même manière qu'il étoit pratiqué a-
"svant la Conquête de ladite Province, omettant néanmoins, dans
" toute Concession qui fera faite de ces Terres, la réferve d'au-
« cun pouvoir ou privilége judiciaire quelconque ; et c'eft encore
id notre volonté et plaisir que toutes les Concessions en Fiefs ou
cien Seigneuries qui feront ainsi faites par vous comme susdit,
«foient affujetties à notre Ratification ou à notre Défaveu Royal,
"et à un Enrégiftrement d'icelles, fous un tems limité, de la

même manière qu'il étoit pratiqué pour les Concedrions en
" Fiefs et en Seigneuries fous le Gouvernement François."

La guerre qui a commencé peu après la paffation de l'Aâe de
Québec, et qui s'eu terminée à la Paix de 1783, donne une rai-
fon fuffifante de l'interruption dans les Concessions durant ce p-
riode.

A la conclusion de la Paix de 1783, la confidération de ce
fujet a été reprife par le Gouvernement de Sa Majefté, et dans
les Articles des Inftructions au Lord Dorcheaer en 1786 qui
ne font pas compris dans les naftructions à Guy Carleton, Ecu-
yer, en 177.5, aufli dans les Articles ou partie d iceux, dans les
mêmes Inftructions en 1786, qui font des changemens des Ins-
tructions à Guy Carleton, Ecuyer, en 1775, Sa Majefné, après
avoir dit :-" VCÎ que plufieurs de nos loyaux Sujets, Habitans
o des Colonies et Provinces qui font maintenant les Etats-Uniis
si de l'Amérique, désirent conferver leur Allégeance envers nous
o< et demeurer dans nos Domaines, et pour cette fin font disposés

à prendre et cultiver des Terres dans notre Province de Qué-
< bec : et désirant encourager nos dits loyaux Sujets dans ces in-

tentions, et témoigner notre approbation de leur loyauté envers
s nous et de leur obéiflince envers notre Gouvernement en leur
' accordant des Terres dans notre dite Province ;" continue ainfi,
4&c'eft notre volonté et plaitir qu'immédiatement après la récep-
cction de nos présentes Infiructions vous donniez ordre à notre
ciArpenteur-Général pour notre dite Province de Québec de
c mefurer telle quantité de Terre que, de l'avis de notre Con-
osfeil, vous jugerez néceffaire et convenable pour l'établiflèment
osde nos dits loyaux Sujets, et des Bas-Officiers et Soldats de
"nos Forces qui auront été licenciés dans notre dite Province et

qui défireront s'y établir, et lesdites Terres feront divifées en
' Seigneuries ou Fiefs diflincts qui s'étendront de deux à quatre
"lieues de front fur trois à cinq lieues de profondeur, fi elles font
' fituées fur le bord d'une Rivière navigable, finon elles firont

'i quarrées ou de telle figure ou contenant telle quantité de rerre
«iqu'il fera convenable et praticable, et dans chaque Seigneurie il
" fera réfervé une Glèbe dans l'endroit le plus commode, laquel-
<'le ne contiendra pas moins de trois cents ni plus de quatre cents
«acres, la propriété desquelles Seigneuries fera et demeurera à
« nous et à nos Succeffèurs, et vous accorderez les parties d'icelles
cc qui feront demandées par aucun de nos dits loyaux Sujets, les
'« Bas-Officiers et Soldats de nos Forces licenciées comme susdit,
fidans les proportions fuivantes, favoir, &c. &c."

Le 25 Août 1790 Son Excellence le Très-Honorable Guy
Lord Dorchefter référa à l'Honorable Confeil Légiflatif de la :c
Province de confidérer s'il étoit expédient de changer les Tenuresc
du Pays en la Tenure de libre et commun Soccage.c

On trouvera la Référence ainsi que les Procédés fur icelle dans4
l'A ppendice de ce Rapport fous la Lettre (N.)d

Dans le même efprit que ces Inftructions, il eft pourvu par
l'acte de la Confitution, " Que toutes Terres qui feront ci-d
"iaprès concédées dans la Province duHaut-Canada feront con-i
"gcédées en libre et commun Soccage en la même manière que 9
69les Terres font actuellement tenues en libre et commun Soccage s
"odans cette partie de la Grande-Bretagne nommée Angleterre, «i
« et que dans chaque cas où des Terres feront concédées ci-après «9
ccdans la Province du Bas-Canada et où le Conceflionnaire d'i- li
"ccelles défirera qu'elles foient concédées en libre et commun
« Soccage, elles feront ainfi concédées; mais fujettes néanmoins à «
si telles altérations, eu égard à la nature et aux conféquences de cc
"ttelles Tenures en libre et commun Soccage, qui pourront être ci
« établies par aucune Loi ou Lois qui pourront être faites par Sa «
«t Majefté, Ses Héritiers ou Succeffeurs, par et de l'avis et con- «s
«"fentement du Confeil Législatif et de l'Affemblée de la Pro- 4
if vince." "C

Après la paffation de ce Statut, il fut envoyé des Prrclhnmations «9
par le Governeur d'alors, invitant les gens à s'établir dans les "
l'wnsips de cette Province: on trouvera ces Procl.nmations
lans l'Appendice d'un Rapport mis devant la Chambre fur le fu- lu

jet de la référence actuelle, le 23e. Février 1821. ai
Quant aux procédés qui ont eu lieu en vertu de ces Proclama- In

tions, votre Comité prend la liberté de référer à un Rapport du
Comité permanent de tout le Confeil, à Son Excellence Sir Ro- se
bert Shore Milnes, Baronet, Lieutenat Gouverneur de la Province rie
'lu Bas-Canada, &c. &c. &c. daté de la Chambre du Confeil. à si
Québec, le 26e. Mai 1801, que l'on trouvera dans l'Appendice va
(B.) d'un Rapport fournis à la Chambre fur le fujet de la réfe- po
rence aatuelle, le 17e. Mars 1823, et dont ce qui fuit ent un ex- ra
trait : •- i

. Lorsqu'au commencement de l'année 179C, l'on commença Appendice
à accorder des Terres en conféquence des Inftruaions Royales ( )

«c fur le principe des difofitions de l'Aâe du Canada, les Comi- -
ci tés de tout le Confeil Exécutif avoient pour Préfident William 4c. Fév.
« Smith, Ecuyer, Juge en Chef de Sa Majefté en cette Province,
'c depuis long-tems verfé dans la pratique du Département des
« Conceflions de Terres dans les ci-devant Colonies de New-York
« et de New.Hampflhire. A l'ouverture des affaires, le Préfident,
9 après avoir fait oblferver, c qu'une Population nombreufe de
Ir ces Colonies étoit l'objet principal que les Inftruffions Royales
" avoient en vue," propofa un plan détaillé de procédés, et le
" Comité concourut dans le mode de procéder fuggéré par le
« Préfident.

" En conféquence (lu mode ainfi adopté, et avant que plu-
" fieurs des points les plus effentielles qui avoient rapport à cette
" afftire, tels que les frais d'arpentage, la difpofition des Réferves
" ou la nomination des Commiffaires, euffent été établis et réglés,

il fut expédié dans le cours de peu de mois, à diverfes per..
" fonnes, des Ordres d'Arpentage pour plus de cent cinquante
" TIoruships de dix milles quarrés.

6' L'incertitude qui exifloit concernant les particularités ci-des-
" fus mentionnées et autres caufes, fuspendirent tous progrès ul-
« térieurs jusque vers la fin de Juin 1794, que l'affaire en ques-
" tion fut reprife par ordre de Son Excellence le Lord Dorches-
c ter. A cette époque le ci-devant Préfident William Smith,
« Ecuyer, avoit payé tribut à la nature, et la Préfidence dans les
« Comités de tout le Confeil étoit dévolue à fon fucceffeur le
't Juge en Chef, et peu de tems après cinq Membres additionnels
' furent appelés au Confeil Exécutif.

« Le devoir très-important du Département des Concefilons
« des Terres étant une nouveauté pour le Préfident qui avoit
" fuccédé, ainfi que pour les nouveaux Membres, leur devoir fut
4 de prendre connoillance des Règles qui leur avoient été aflignées
" pour leur fervir de conduite, par les Inftructions Royales, aind
" que des procédés antérieurs du Comité, lors de fon infitution
d en première inflance, tels qu'entrés fur les Régîtres du Confeil.

« En examinant le Rapport fait avec beacoup de foin par le feu
« Préfident, lors de l'introduction du plan de Procédés qu'il avoit
c suggéré, et après avoir pris connoifflnce et fait l'exa:men des
" Ordres nombreux qui avoient été expédiés en confequence d'i-
" celui, il a paru évident au Comité que non-feulement en théorie
c mais en pratique il fle trouvoit en violation manifeste des Infrruc-
e tions Royales. Car, quoique la teneur du trente-cinquième ar-
" ticle desdites infructions Ibit comme fuit :-" Et afin d'empa-
"cher toute perfonne mécontente ou indifpofée contre nous et
" notre Gouvernement de venir s'établir dans notre dite Province
1 du Bas-Canada, notre volonté et bon plaisir est qu'il ne fait ac-

" cordé aucun Ordre pour l'Arpentage des Terres par vous, le
« Lieutenant-Gouverneur ou la perfonne ayant alors l'adminiftra-
detion I Gouvernement, à moins que la perfonne le demandant
« ne faffe et ne fouscrire, outre les Sermens ordinaires ordonnés
dg par la Loi, la Déclaration fuivante, foit en votre présence ou en
« la fienne ou en la préfence de telle perfonne qui fera nommée
d' par vous ou par lui à cet effet, favoir :-Je A. B. promets et
«c déclare que je maintiendrai et défendrai de tout mon pouvoir
' l'autorité du Roi et de fon Parlement, comme la Légiflature
« fiuprême de cette Province ;" néanmoins il fut expédié, en op-
« polition directe à la volonté et au bon plaifir du Roi, des Ordres
« d'Arpentage pour plus de cent cinquante 'rownfhips, dans un
'tems où il n'avoit pas même été nommé de Commitaires à cet
' effet en conformité aux dites Inftructions.

" Afin de rectifier cette erreur manifefle, et pour maintenir la
'bonne foi du Gouvernement, liée par l'octroi de l'Ordre d'Ar-
'pentage, ainfi que pour remédier à de femblables abus à l'ave-
«nir, le Comité jugea que le remède le plus efficace étoit de re-
' commander l'expédition de certains Ordres en Confeil faifant

partie de l'Appendice (D.) et depuis ce teins il n'a été expédié
aucun Ordre d'Arpentage qu'en conformité aux Inftructions

tRoyales.
" La fource de cette erreur et fa découverte, ainfi que les efforts
du Confeil de Sa Majefré pour mettre de côté les préjugée qui
auraient pu en réfuiter, étoient très-bien connus du Pétitionnaire,
quoiqu'il n'eût peut-être pas été de fon intérêt d'en faire men-
tion, auffi bien que des parties intéreffées, en forte que les ef-
forts réitérés du Confleil pour arrêter les Etablilemens non au-
torifés, en réitérant fon Ordre pendant plufieurs années, et la
notoriété publique du fait, peuvent bien juflifier l'afertion du
Comité que l'on s'efforce de faixe paffer pour avoir agi d'une
manière contradictoire."
Les témoignages pris devant votre Comité ainfi que devant ce-
i auquel ce fujet a été fucceflivement référé ces trois dernières
nées, font fuffifamment voir que l'on ne s'est pas conformé aux

nftructions de Sa Majefté.
Mais tant que le peuple de ce Pays pouvoit efpérer des établis.
mens fur les Terres non-concédées dans les anciennes Seigneu.
es, il n'a pas immédiatement reffenti les abus dans les Conces-
ons des Terres des Townihips, et quelles que puffent être la mau-
ife conduite et les exactions oppreflives de certains individus en
fellion de ces Seigneuries, ces abus n'étoient nullement géné-
ux, et l'on pouvoit attendre un remède d'une interpofition lé-
ilative dans la Colonie.

E
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Appendice

-le. Fév.

C'est pendant cet état des chofes que l'Acte communément ap-
pelé l'Acte du Commerce des Canadas (Se. Geo I V. Chîap. I 19)
a été pafi par le Parlement du Royaume-Uni de la Graide-ISre-
tagne et d'Irlande.

Cet Acte est intitulé, « Acte pour régler le Commerce des Pro-
't vinces du Bas et du Haut-Canada, et pour d'autres fins relatives

" aux dites Provinces," et entre autres chofes statue comme fuit :
« Et vi qu'il a exitié des doutes si les Tenures des Terres tenues

« en Fief et Seigneurie dans lesdites Provinces du laut et du Bas-
" Canada pouvoient être légalement changées : Et vit qu'il pour-
" ra tendre efrentiellement a l'amélioration des dites Terres, et à

l'avantage général desdites Provinces, que lesdites Tenures puis-
" sent être dorénavant changées de la manière qu'il est dit ci-

c après : qu'il soit donc de plus statué et déclaré, que si, est au-
'î cun teins après la paflation de cet Acte, aucune perloite ou
6 perfonnes, tenant des Terres en Fief et Seigneurie dans
'« les dites Provinces du Bas et du Haut-Canada, ou dans
" l'une d'icelles, et ayant le pouvoir et l'autorité légale de les
'i aliéner, s'en deffaififfest entre les mains de Sa lMjefné, Ses
1 Héritiers ou Succeffeurs, et expofent, par Pétition à Sa Majesté,
ci ou au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la Perfonune
c ayant l'Adminiftration du Gouvernement de la Province où le-
«& ront fituées lesdites Terres, qu'elles défirent les tenir er Libre
« et Commun Soccage, ledit Gouverneur, Lieutenanit-Gouver-
Sieur ou la Perfonne ayant l'Adminiffr.ation du Gouvernement
's de la dite Province, fera faire, en conformité aux Inftructiions
« de Sa Majefté, transmifes par la voie de fon Principal Secré-
« taire d'Etat pour les Affaires Coloniales, et de lavis et conenlîte.
« ment du Confeil Exécutif de ladite Province, une nouvelle Con-
« ceflion desdites Terres à ladite Perlonne ou aux dites Perfonnes,
" pour être par elks tenues en Libre et Commun Soccage, de la
« mème manière que les Terres font maintenant tenues en Libre
« et Commun Soccage dans la partie de la Grande-Bretagne ap.
« pelée Angleterre , à la char ge néanmoins par le dit Conceflion-
" naire ou les dits Concessionnaires de payer à Sa Majeîlé, en
« échange pour les Droits et Redevances qui feroient payables d'a-
« près les anciennes Tenures, telle Somme ou Sommnoes d' .rgent,
" et de telles autres conditions que Sa Majeûé ou ledit Gouverneur,
" Lieutenant-Gouverneur ou la Perfonne avant l'Adminiaration du
« Gouvernement comme fusdit jugera j ufles et raifon iables : Pour-
t vî toujours que lorsqu'il fera fait une nouvelle Conceflion comn-
« me fusdit, il ne fera pas néceliire d'affecter ou approprier des
t' Terres au foutien d'un Clergé Proteffant ; mais tonte telle nou-
s velle Conceffion sera valide et ellficace fuis aucune fpéclication
" de Terres pour l'objet fùsdit, nonobilant toute Loi ou Statut en
« quelque manière que ce foit à ce contraire.

« Et qu'il fait de plu, ftatué, Qu'il lra et pourra être loifible
« à Sa M.jcfé, fes Héritiers et SuccefTeurs d'échanger avec toute
c perfonne tenant des terres à cens et rentes dans aucune Cen-
« five ou Fief de Sa Majefré dans t'une ou l'autre des dites Pro-
« vinces, et telle perfonne pourra obtenir de Sa Majefté l'affian-
d chifrement de tous Droits féodaux fondés flur ladite Tentire, et
" recevoir de Sa Majefté, fes Héritiers et SuccefTeurs une Con-
« cession en libre et commun Soccage, en par elle payant à Sa
« Majefté telle fomnme d'argent que Sa Majetié, ses Héritiers ou
" Succeffeurs pourront trouver jufte et raifonnable, en contidé-
« ration de tel affranchiffement et Concession : et toutes les
« fomimes d'argent qui feront payées pour des échanges faits en
" vertu de cet Acte seront employées à l'adminiilration de la
« Juflice et au foutien du Gouvernement Civil de la dite Pro-
i vince."

Il n'appartient pas à votre Comité d'exprimer aucune opinion
fur le droit du Parlement du Royaume Uni de la Grande Bire-
tagne et d'Irlande de faire des dispofitions légiflatives, générale-
ment, de la nature de celles qui font contenues dans l'Aéle en
queflion. Il ne prendra point sur lui d'anticiper l'opinion de la
Chambre fur ce sujet. Il a borné fon attention aux Claufes ci-
deffus récitées et à leurs effets probables.

Votre Comité ne peut douter que ces Claufes, contrevenant
comme elles le font aux Articles de la Capitulation et au Traité
définitif de Paix, abrogeant le Statut de la quatorzième du feu
Roi, en ce qui regarde les terres, et en contradiction à l'esprit
jufle et libéral qui paroit dans tous les Actes Publics du Couver-
nement de Sa Majeflé en Angleterre, depuis la Cession du Pays

jusqu'à la paflation de l'Arte mentionné en dernier lieu, n'aient
eu le fupport du Gouvernement de Sa Majefté qu'en conféquence
des fauffes représentations d'individus intéreffTs, qui ont fait
croire au Gouvernement de Sa Majeflé que le changement qu'o-
pèreroit cet Acte feroit avantageux aux Sujets Canadiens de Sa
M\ajefté en cette Province, tandis qu'au contraire il opèreroit une
grande révolution agraire dans la Colonie, il mettroit abfolument
et fans rellriction de grandes étendues de terre entre les mains d'un
petit nombre de perfonnes, et réduiroit en très peu de tems la
maffe du peuple à la mendicité.

Ces Claufes tendent auffi à anéantir le Revenu Cafuel et
Territorial, que Sa Majeflé a bien voulu ordonner d'employer,
tel qu'établi avant la Conquête, à aider à défrayer les Dépenfes
Civiles de la Province, tel qu'il appert par un Meffage de Son
Excellence le Très-Honorable Guy Lord Dorclhefter, en date
du 29 Avril 1794.

Dans ce Meflage Sort Excellence dit :-d Ce Revenu Cafuel
" et Territorial provient de différens Droits appartenant à la

" Couronne, dont quelques-uns ne donnent rien maintenant. Le Appendice
« Gouverneur ne doute point que la Chambre ne prenne des me- (R.)
Sflures pour foulager le Sujet par d'autres Droits qui ne fouffri- r
« ront point d'objection, fi la levée des Lods et Ventes, du l.c. F4,
« Droit de Quint, &c. suivant le Taux légal fe trouvoit oppres-
" five pour le peuple."

Il a été enfuite paffé un Acte, intitulé, «4 Acte qui accorde d
s ia 3/ajeste des Droits nouveaux et additionels sur certaines

" 3larchand:ss el Fjfels, qui les approprie d fournir des ioiens
' plus aimpils de délfrayer les I)épenses de l'Administration de

« la .Iuice, il au soutien du Gouvi-rncment Civil de cette Pro-
t vUJrne, t l d d'aares /fris i mu niionnés ;" lequel Acte éta-
blitToit de nouveaux Droits permanens, et fur ces Droits il étoit
accordé une fomme de cinq mille Louis Sterling pour le fou-
tien du Gouvernement de Sa Majefté.

Le dernier fuet d'enquête de votre Comité et le plus impor-
tant a été de trouver les mefures les plus propres à remédier aux
maux et aux abus qu'il a été dans la défagréable néceflité d'exa-
miner et de mettre au jour.

Il paroît à votre Comité qu'ils font fi invétérés et qu'ils tou-
chent de fi près les intérêts de gens puiffhns dans la Colonie, que
l'on ne peut raifonnablement efpérer de les voir redrefler par les
Autorités Provinciales, et que ce n'eft que de la Mère-Patrie que
nous devons attendre l'extirpation de ces maux et de ces abus.

Votre Comité voit dans les Actes du Gouvernement de Sa Ma-
jefié en Ang eterre un défir nianifefne d'avancer le bien-être du
Peuple de cette Province, et de le maintenir dans ses jufles droits.
L'éloignement de cette Colonie, et le peu de communication du
peuple de ce Pays avec la Mère-Patrie, ont facilité à des individus
mal intentionnés les moi ens de tromper le Gouvernement de Sa
Majefté, et les évènemens publics qui ont eu lieu depuis la Ceflion
du Pays, dans lesquels la Grande-Bretagne a été immédiatement
intéreffee, ont nécefTairement partagé l'attention de ses Miniftrcs et
diminué le contrâle ex.:rcé fur les Autorités Provinciales.

Il fuflira de rappeler à la Chambre qu'après la Ceflion du Pays
à la Grande-Bretagne les agitations politiques des anciennes Colo-
nies Aigl-ifes n'étoient plus retenues par la crainte d'un puiffant
ennemi au dehors et que l'attention du Gouvernement de Sa Ma-
jefté, jusqu'à la déclaration de l'Indépendance Américaine, a été
dirigée fur le grand nombre de flijets de disputes violentes entre
les dtux partis qui divifoient alors ces Colonies. Que la Guerre
révolutionnaire de l'Amérique est venue enfuite, et peu après la
Grande-Bretagne a eu à lutter pour fa propre exillence, et qu'à la
fin de cette Guerre plulieurs objets très-importans de Police pu-
blique, provenant du nouvel état de Paix, ont naturellement ab-
forbé l'attention du Gouvernement de Sa Majeflé.

Maintenant que les affaires font rétablies dans leur ancien ordre,
votre Comité est convaincu que comme le Gouvernement de Sa
Majeflé peut maintenant écouter les humbles Repréfentations des
fidèles Sujets Canadiens de Sa Majefté, ainfi il voudra bien le faire.

C'ent pourquoi votre Comité recommande qu'il foit fait une hun -
ble A dielle à Sa Najefté le priant de vouloir bien porter remède
aux divers abus qui exiftent en cette Province relativement aux
Terres incultes de la Couronne.

Le tout néanmoins humblement foumnis.
Québec, le b Février 1824.

ANDREW STUARr, Préfident.

APPENDICE (A.)

CHAMBRE DE COMITE'.
JEUDI, le 4C. DEcEMiBRE 1823.

Mr. Stuart da-s la Chaire.
J. F. Perrault, Ecuyer, un des Protonotaires de la Cour du Banle

du Roi du District de Québec, a comparu devant votre Comité, et a ré-
pondu aux Questions suivantes:

Q. Depuis quel tems étes-vous Protonotaire ?
R. Depuis le mois de Mai de 1795.
Q. Avez.vous dans votre possession, comme Protonotaire susdit,

des Tableaux des Baptémes, Mariages et Sépultures des diffécenites
Paraises dans ce District, et depuis quel teins ?

R. J'ai ce. Tableaux completw depuis l'année 1794 jusqu'en f620 in-
c:usivemenlt.

Q. En vertu de quel ordre ces Tableaux ont-ils été faits, et pour
quelle raison ont-ils été discontinués depuis 1821 ?

R. J'ai trouvé lorsque je suis entré ci charge, que l'usage étoit de
présenter au Gouvernement tous les airs un Tableau des Baptêmes, Ma-
iiages et Sépultures du District de Québec, pour lequel on recevoit au-
nuellement £10 Ceurant, et comme en 1821 il nous a été intimé par
une Lettre d'un des Bureaux du Conseil Exécutif qu'à l'avenir notiu aie
serions plus payés pour ces Tableaux, nous avons discontinué de les faire.

Q. Vulez-vous laisser eutre les mains du Comité les différens 'ra-
bleaux dont vous venez de faire mention, pour en prendre des copies ?

R. Certainement.
Mr. lcrrault s'est alors retiré.
Ordonni, Qu'une Lettre soit écrite aux Protonotaires des différens

Districts, les p iaut de transmettre au Greffier de cette Chambre, pour
l'information de cette Chambre, avec le moins de délai possible, un Ta.
bleau de tous les Baptémes, Mariages et Sépultures, tels qu'ils sont dans
l'habitude de les transmettre au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou
à la pet sonne ayant lAdministration -de cette Province, à commencer des
preni-rs hIégistres qu'ils ont tenus à cet elfet, jusqu'à cette épeque.
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SAsMEi, le 6e. DEcEMsBRE 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.
Joseph Tripanier, de la Paroisse de St. Stanislas, sur la Rivière Ba-

tiscan, dans le District des Trois-Rivières, cultivateur, est comparu de-
vant votre Comité, et dépose comme suit :

Cette Paroisse est éloignée de trois lieues et demie du fleuve St. Lau-
rent, du côté nord; les Etablissernens sur la Rivière Batiscan montent
encure deux lieues et demie plus haut que chez nous. Il y a des Eta-
blissemens sur la Rivière des Envies qui tombe dans la Rivière Batiscan,
et qui sont environ quatre lieues et demie du fleuve. Il y a une petite
Rivière de: Chates, qui coule parrallèlement à la Rivière des Envies, et
qui tombe également dans la Rivière Batiscan une lierre plus bas que la
Rvière des Envies. Les Etablissemens tant sur la Rivière des Envies
que sur celle des Céaûtes, ont leur front sur ces Rivières respectives.

Il y a à-peu.près une trentaine de jeunes gens, fils d'hiabntans, qui ont
pris des terres cette automne sur la Rivière des Envies; je n'ai pas
connoissance qu'ils aient eu des Billets de Concession, et je ne le crois
pas nion plus. Toutes ces terres se trouvent dans Ia Seigneurie de Ba-
tiscan, dépendante des biens des ci-devant Jésuites. Il peut y avoir à-
peu-près une quarantaine de fils d'habitans qui se sont établis sur la Ri.
vière des Chtes. Il peut y avoir 25 à 26 ans que ces Etablissemens
ont commencé. La plupart ont des Billets de Concession ; il y en a
une dixaine qui n'en ont pas, et ces derniers se sont établis depuis dix
ans environ ; il y en a aussi qui ne sont établis que depuis cinq à six ans :
moi-même j'ai une prise de possession de Mr. Badeaux depuis deux ans.
Il n'y a guères de meilleuie, teries que celles non concédées dans la Sei-
gietrie de Batiscan: elles sont extrêmement planches. Il peut y avoir
encore environ de 300 à 500 bonnes terres à concéder dans cette Sei-
gneurie, et peut-être p!us, et de bien bonnes terres.

Q. Pour quoi ces terres n'ont elles pas été concédées ?
R. Tous les ans depuis une dixaine d'années -n ci a demandé à Mr.

Badeaux, qui nous a dit qu'il ne pouvoit pas nous en concéder. Outre
ct-la il y avoit quantité de jeunes gens qui en auroient pris, et qui en ont
été dégoé:s par le haut prix de rente qu'on exigeoit, et cela les L dé.
couragés d'ent prendre. La rente demandée est de quatre piastres pvur
trois aipens de front sur trente de profondeur.

Q. Ces terres auroient-elles été prises par des fils d'habitans, si Oi
auroitt voulu les concéder at taux ordinaire ?

R. Il y en auroit peut-être 300 Terres de prises, et peut-être plus.
Q. Comment font les jeunes gens de vos endroits pour trouver des

Etablissemens ?
IL. Ils attendent toujours, Mr. Badeauz nous ayant toujours fait es.

Férer qu'on concéderoit ; et on attendoit toujours, mais cela ie venoit pas
(lutre cela, il y a bien des jeunes gens qui re:tent chez leurs père et mère
et qui n'osent pas se marier parce qu'ils n'ont pas de terres. C'est de va-
leur pour des jeunes gens d'aller sur le grand chemin, tandis qu'il y a
tant de bonnes terres à concéder tout proche. Nous devions, moi et
plusieurs autres, venir à Québec cet hiver, et faite faire une Requête
pour cela. J'ai une terre moi-même, mais je désire en avoir une pour
mes enfans. J'ai quatre garçons dont deux sont des hommes faits, et
quatre filles.

Q. Y a-t-il un Moulin Banal dans la Seigneurie de Batiscan ?
R. Il y en a eu un du tems des Révérends l'ères, à la Rivière des En-

vies, mais depuis une quinzaine d'années nous n'avons pu nous en servir.
Mr. Uadeaux nous a promis de faire réparer ce moulin, mais on n'en a
rien fait. J'ai été mui-même obligé d'aller à 8te.-Annie, à la Chevro-
t-ere, et même à Jacques-Cartier pour faire moudre mon grain. Il fal.
loit aller bien loin pour faire moudre notre grain, mais pour cela un ne
rabattoit pas un sol de notre rente. Il a été bâti un moulin depuis l'au.
tomle dernière par les Seigneurs, et on n'a dit qu'il étoit pour marcher
cette semaine. Les habitans depuis cinq ou six ans ont é.é contraints de
bâtir une couple de petits moulins à farine.

François .d3oue, de la même Paroisse, Cultivateur, est alors comparu
devant votre*'Lomité, et dépose: Qu'il est natif de cette Paroisse, et
qu'il y a toujours resté. Il a à présent cinquante-un ans. La déclara-
tion de Joseph Tiépanier lui ayant été lue, il lui a éé demandé si elle con-
tennit la vérité, et s'il avoit quelque chose à y changer ou ajouter, sur
quoi il a répondu qu'il l'approuvoit et qu'il n'avoit rien à y ajouter, ex-
cepté qu'en conséquence de la difficulté d'obtenir des Terres ci Conces-
sion, les pères de famille se trouvent souvent dans la nécessité de diviser
leurs Terres, et que cela les mettoit dans la pauvreté, vu qu'ils avoienit
assez de peine de vivre sur leurs terres entières.

Q. Combien de terres ont été ainsi subdivisées ?
R. Il y en a trois a ma connoissance, mais s'il n'y a pas de Conces.

sions à prendre, on ne peut pias prévoir combien il y en aura encore à
subdiviser.

Pierre Tripannier, Neveu de Joseph Trépannier, Cultivateur de la
nieme Paroisse, est comparu devant ce Comité, et dit :

J'ai vingt-neuf ans, je suis natif de Batiscan, ainsi que mon père et
mon grand-père. Je suis marié depuis un an. Je suis le donataire de
mon père. Il y a bien desjeunes gens par chez-nous.qui auroient désiré
prendre des Terres enî'Concession depuis titin ombre d'années. Il y a
une quantité considérable de bonnes Terres dans la Seigneurie de Batis.
can non concédées.

Q. Pourquoi est-ce que les jeunes gens de Batiscan n'obtiennent pas
des Terres en Concessiont?

R. Parce que Ponl ie veut pas leur en concéder; on leur en a promi
souvent, mais à la fmi rien n'a été mis à effet.

Q. Quel parti prennent les jeunes gens de vos endroits pour s'établir
R. Les jeunes gens sont toujours dans l'attente d'avoir de ces terres

là ; ç' leur coûte de laisser l'endroit ; les terres sont bien bonnes, et il
sont chez leurs parens.

Q. Les Terres commencent-ellesa se subdiviser?
R. Oui, voyant qu'ils nte peuvent avoir aucune Terre en Concession

ils sont obligés de composer avec leur père; c'est à-dire obtenir unt
partie de la terre de leur père à rente ou autrement.

Q. Quel est l'effet de la Subdivision de leurs Terres?

R. Cela cause beaucoup de misère, en ce qu'il faut faire doubles frais, Appendice

doubles bâtisses, doubles clôtures, et doubles fossés. Cela appauvrit la (R.)
paroisse; bien souvent les gens sont incapables de remplir leurs engage. 
mens, vivent toujours avec moins d'aisance, et sont souvent ruinés. Sur 4e. Fév.
la terre entière, bien souvent le père avoit de la difficulté à l'ouvrir et de
faire vivre lui et ses enfaus : quand après elle vient à être divisée, le bois
se trouve plus rare, la terre ordinairement usée, et chargée de soutenir
deux familles au lieu d'une.

Q. Les anciennes Terres de la Seigneurie de Batiscan comment sont-
elles quant au bois de charpente et de chauffage ?

R. Il y a des Terres où il n'y a point de bois de charpente et peu
de bois de chauffage. Moi-même je suis obligé d'aller à trois quarts de
de lieue pour chercher mon bois de chauffage ; ma terre se trouve à
trois lieues et demie du fleuve St -Laurent.

Q. A quelle distance se trouvent de chez vous les Terres non con-
cédées ?

R. A trente arpens.
La déchration de Joseph Trépannier lui ayant été lue, il lui a été

demandé si cela contenait la vérité, et s'il avoit quelque chose à y chan-
ger ou y ajouter: il a répondu qu'il I'approuvoit, et qu'il n'avoit rien à y
ajouter.

Jacques Lambert, de la Paroisse de Batiscan, Cultivateur, est com-
paru devant votre Comité, et a répondu comme suit :

Q. Pourquoi les jeunes gens ne prennent-ils pas des Terres dans la Sei-
gneurie de Blatiscan ?

R. Parce qu'ils ne trouvent personne qui veuille leur donner des Con.
trats ; ils se jettent sur ces terres sans aucun titre, ne font aucune bâtisse,
et font un petit dsert, où ils font des menus grains et des patates, en
attendant que l'agent veuille leur en donner un titre.

Q. Quel parti prennent les jeunes gens de cette Paroisse pour s'éta-
blir ?

R. Le parti qu'ils prennent c'est de rester avec leurs pères et mères,
en attendant qu'ils ayent une décision pour obtenir des terres ; mais de
rester tous ensemble comme cela, ça cause de la misère, car on ne peut
pas t amasser pour tout, parce que l'on a trop peu de terre, et on est trop
de monde desus.

Q. Les anciennes terres commencent.elles à se subdiviser ?
R. Elles sont divisées pour les séparer en deux, et y établir deux en-

fans, ce qui occasionne plus de travaux et plus de mi,ère ; parce que sur
une terre, sur laquelle il a été élevé use famille, il faut en élever deux ; il
faut doubles travaux et double nombre de bouches ; au lieu de dix per-
sonnes il faut nourrir vingt sur la même terre.

Q. Les anciennes ternes de la Seigneurie de Batiscan comment sont-
elles quant au Bois de charpente et de chauffage ?

R. Ils sont obligés d'aller chercher du bois bien loin ; il n'y a pas de
bois de charpente, et peu de bois de chauffage.

Romain Mongrain, de la Paroisse de Batiscan, Cultivateur, est alors
comparu devant votre Comité, et à ce interrogé déclare que lui, son père,
et son grand-père sont tous natifs de cette Paroisse.

Q. Pourquoi les jeunes gens de votre Paroisse ne prennent-ils pas des
terres dans la Seigneurie de Batiscan ?

R. Il n'y en a aucun qui ose en prendre, parce qu'ils appréhendent
que les terres seront mises a une trop haute rente, et ils espèrent que les
rentes diminueront pour en prendre.

Q. Quel parti prennent les jeunes gens de cette Paroisse pour s'é.
tablir ?

R. Ils retardent ; ils attendent que les terres se concèdent ; il y en a
même qui ont vieilli eni attendant des terres, mais qui attendent toujours ;
et d'après ce qui se dit par le monde, si les terres non concédées venoient
à se concéder, il y a beaucoup de personnes qui en prendroient.

Q. Les anciennes terres commet;cent-elles à se subdiviser?
L. Il y en a.
Q. Pourquoi font-ils ces subdivisions ?
R. Parce qu'ils ne trouvent pas à établir leurs enfans ailleurs.
Q. Quel est l'effet de ces subdivisions ?
R. Il y en a à qui cela fait beaucoup de mal, parce que, lorsque c'est

une vieille terre, et qu'il ne reste plus de terre neuve a faire, elle ne pro.
doit pas assez pnur deux familles, et toutes deux se trouvent dans la mi-
sère, et c'est là l'effet ordinaire ; et pour cette raison, s'il se faisoit de
nouvelles concessions, les jeunes gens seroient bien aises d'en prendre, et
cela feroit une augmentation, et un grand bien à la Paroisse St. Stanislas,
où l'on se propose de bâtir une Eglise, aux frais de laquelle ces terres
contribueroient. Quelquefoisla division des terres ne fait pas du mal, et
cela arrive quand les terres sont considérablement grandes, pas moins de
quatre arpens de front sur trente à quarante de profondeur, qu'elles
soient bonnes, et qu'il y ait une certaine quantité de terre neuve à faire.

Joiepk Radteaux, Ecuyer, un des Membres de cette Chambre, a com-
t paru devant votre Comité.

e Q. Avez-vous été pendant quîelqtue temns, et combien de temrs, Agent
édeë; Bien.s appartenant au ci-devant Ordre des Jésuites ?

R. J'ai été Agent de ces Biens pour le District des Trois,-Rivières de-
*puis le mois de J uillet oit Août 1.920 jusqu'au mois de Janvier 1823.

Q. En quoi consistent ces Biens et quelle est leur étendue ?
a R. La Seigneurie de Batiscan consiste est deux lieues trois quarts ou
environ de front, sur vingt lieues de profonîdetur.. La Seigneurie duCap

ilde la Magdelaine consiste ein environi trois lieues de front, but vingt de
profondeur. Ilb possèdent encore un Fief situé dans la Banlieue des Trois.
Rivières, d'environ vingt-trois arpeîîs de front sur vingt-cinq de profun.
deur.,'Un autre Compoi d'environ cinq arpens en as perficie, nommé

Is Pachivigny, situé au centre de la Ville. des Trois-Rivières, Originaire-
ment concédi à un 'Chef Sauvages et qui a été transféré aux Jésuites
pour une.modique rente. Il y a uts autre Compot d'environ deux cents

1, arpcnsp sittué dans la Ville des Trois-Rivières, dont trente-cinq arpens
sont divisés en emplacemens et le reste inculte.

1Q. Quelle est la profondeur des Etablissemens dans ces Seigneuries
actuellement ?

R. La Seigneurie de l3ati, can est concédée en droite ligne à deux lieues
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Appendice et demie ou deux lieues trois quarts lu fleuve, ce qui fait environ trois
() lieues en suivant les sinuosités des Chemins du Roi. La Seigneurie du

Cap de la Magdela:n-e n'est établie que dans deux Concessions à compter

4e. FéJ . t, du ilcuve, sur la deuxième desquelles il n'y a tout au plus qu'une dixaine
da. Concessionnaires. Il y a d'autres Terres concédées avant leur front
sur la Riv ère St.-Maurice, mais il n'y a là qu'une seule Concession ;
queiques ant:es Terrc à Bois ont été concédées sur le Ruisseau La
C/apele, qui toibe dans la Rivière St.-Maurice à une trentaine d'ar-
pe'ns de sou emîbouchure.

Q. La ligne latérale du sud-ouest de la Seigneurie du Cap de la
Magdelaine tiavere.t-cle la Rivière St.-Maurice ?

I. Elle devroit traverser la Rivière St.-Maurice à deux ou trois lieues
du fictive, mais elle n'a jamais é:é tirée.

Q. Y a-t-il à votre connoissance aucune quantité de terres suscepti.
b!ies de culture et nio:î concédées dans la dite Seigneurie, et quelle serait
cette quoantité ?

R. Je ne puis rar'er que par oui-dire ; je crois qu'il n'y a guères
qu'un seizième de la Seigneurie qui sOit concédé, et que dans le surplus
non cancédé, il y a beaucoup de Terres propres à la culture: j'ai lieu
de croie que les Teiaes depuis les Montagnes, qui sont éloignées du
fleuve de cinq ou six lieues en descendant du côté du fleuve, sont cri
grande partie susceptibles de culture. .l'ai oui dire qu'au delà des Mon-
tagnes il y avoit des vallons considérables de bonne terre.

Q. Y a-t-il à votre connoissance aucui.e quantité de terre susceptible
de culture et n 'a concédée dans la Seigneurie d.: Batiscai, et quelle seruit
cette quantité

R. Je crois, d'api ès les informations que j'ai eues, qu'il y a (le bonnes
terte3 au bout des teries déjà concédé.s, pour une distance de Cinq à six
lieues.

Q. Quel est le nombre, at meilleur de votre connoissance, des con-
ccssions faites tant dans l'une que dans l'autie de ces deux Seigneuries
pendant votre agence ?

R. Après maintes applications de la part de personnes pour obtenir
des concessions dans ces deux Seigneuries et dont j'aviis sollicité la con-
cession auprès des Comminisaircs, je ne sus que vers 1809 que je fus au-
torist à concéder à raison de vingt-quarre francs de rentes anuuelles pour
une terre de trois arpeis sur trente de prefondeur: que ce taux ayant été
trouvé excessif, je n'ai concédé que très peu de terres, laquelle atizoriba-
tion de concéder fut retirée vers 1817 au 1818.

LUNDI, le Se. DEcDnE RE 1823.

M. Stuart dans laChaiie:
Joseph Badeaux, Ecuyer, est de nouveau comparu devant votre Comité

et a répondu aux questions suivantes.
Q. Quel étoit le taux ordinaire de concession dans les dites Seigneuries

antérieurement au dit ordre ?
R. D'api ès les Livres Censiers, les terres concédées avant la Conquête

payoient envnri uit demi-boisseau qui est sixième de inirîot de bled, et
tu chapon ot quinze sols toutritoni, polur une terre de deux ai pens sur
quarante ; d'autres payoient uit demi-sol et d'autres un sol tournois par
arpent ent superficie. Une partie était concédée pour un sol par arpent
en superficie, et un chapon par chalue vingt et quelquefois trente ar-
pens en superficie.

Q. Qui était le Président et qui étoient les Membres et Oflisiers de la
Commission pour régir les biens des Jésuites lorsque l'ordre fut passé
d'exiger quatre piasties de rente pour chaque tes re?

R. Je crois que la Commission étoit composée <le M. Dunn, M. Baby,
M. Williams, et M. lerthelot: M. Pyke étoit Secrétaire.

Q. Qui étuient le Président et les Ofliciers lorsque l'ordre de concéder
a été retiré et qu'il vous fut enjoint de ne plus concéder ?

M. Rylanîd étoit Président, M. V. Smith, M. Coltman et M. John
Stewart étaient Commissaires ; je crois que M. Foy étoit Secrétaire.

Q. Est-ce que c'est le même M. Ryland qui est Greflier du Conseil j
Exécutif et qui est ci même teis Ti ésorier de la dite Commission

R. Oui.
Q. M. Ryland comme Président, Commissaire ou Tr ésorier de la dite

Commission, percevoit-il au:utns honoraires sur la councession des terres a
régiespar la dite Commissioi ?

R. Aucuns à ma connoissance.
Q. Se payoit-il sur la coticession des dites terres aucun honoraire de

Patente ou autres pour y parvenir, à M. Ryland ou à aucun Officier du
Gouvernement ?

R. Non.
Q. Savez-vous si lors de l'émanation du dit ordre, M. Ryland comme

Secré:aire du Conseil Exécutif exigeoit et recevait 15s6d sur le nom de r
chaque l'é:itioniinaire pour des terres non concédées de la Couronne, au.
tres que les terres non concédées des dites Seigneuries ?

R. Je n'en sais rien.
Q. Y a-t-il oui nombre de personnes dans le District des Trois-Rivières à

qui désireraient prendre -es :erres en concession, si elles étoicnt concédées r
au taux ordicaire ?

R. 11 y en a un grand nombre, surtout dans la Seigneurie de Batiscan.
Q. Se fait-il des établisserens dans les Seigneuries du District des

Trois-livières du côté nord du Fleuve St. Laurent ?
R. Tiès peu, d'autant que les Seigneuries qui appartiennent à des par.

ticuliers sont presque toutes concédées, excepté la Seigneurie de Lanau-
dière qui appartient à M. Pothier, et dont le taux des rentes est si exor. q
bitant que très peu osent en prendre, ce qui fait qu'un nombre de jeunues a
gens des paroisses de Maskmnuitgé, Machiche et de la Rivière du Loup,
ont été obligés de traverser au sud, et une quantité se sont établis dans le C
voisinage de la Seigneurie de la Rivière David sur le Township d'Upton ;
il y a au moins cent familles qui sont ainsi établies sans aucun titre.

Q. Du côté du sud du Fleuve St. Laurent y a-t-il des anciennes Sei. C
gneuries qui contiennent une quantité de terres non concédées ? li

R. Je ne connais que les Seigneuries de St. Pierre les Bequets et
Gentilly, où~ il peut y avoir une couple de rangs qui ner sont pas coticé. eu

dés ; dans h Seigneurie de Nicolet il y a encore quelques terres dont le Appendice
Seigneur exige des hautes rentes ; dans le Fief Courval dont je suis Sei.
gneur, il y a encore environ trois cents terres dont le taux est de dix schle- (

lings pour trois arpenîs sur vingt, et ainsi en proportion. Lorsque j'ai 4e.i?.,
acquis cette seigneurie, le taux étuit de deux sols et une pinte de bled par
arpent en superficie, ce qui valait entre quinze et dix-huit francs.

Q. Les Seigneurs du pays en général n'ont-ils pas considérablement
augmenté le taux des rentes depuis la conquête, et surtout durant les der-

i'eres années ?
R. Oui diversement; les plus hautes rentes que je connoisse dans notre

district ont été exigées par le Seigneur de la Rivière David, elles sont
d'une piastre et trois ou quatre minots de bled pour chaque terre de trois
arpens sur trente.

Q. L'augmentation des rentes seigneuriales tend-elle à retarder l'E.
tablissenieut des Seigneuries de ce pays ?

R. Oui, parce (lue les Seigneuries dans lesquelles les rentes n'ont pas
été augmentées sont presque toutes établies.

Q. Avez-vous connoissance que les Seigneurs vendent quelquefois
des terres eu bois debout, en contravention aux arrêts ?

R. J'ai entendu dire que quelques Seigneurs reçoivent une somme mo-
dique pour la preférence.

Q. La somme ainsi exigée est-elle mentionnée dans le contrat de con-
ccssion, ou ces conventions sont-elles mises à effet au moyen de personnes
interposées, et de quelle manière ?

1. Je nie connuis pas les moyens, mais je sais que ce n'est pas mentionné
dans les contrats.

Q. Y a-t-il de l'Emigration du District des Trois.Rivières et d'aucune
autre partie de la Province, et vers quels endroits ?

R. Je n'ai aucune connaissance que les jeunes gens émigrent du Dis-
trict des Trois-R ivières.

Q. Quel était le revenu des Seigneuries du Cap de la Magdelaine et
de Batircan durant votie agence?

R. Je crois que les rentes foncières et annuelles de ces deux Seignet.
ries n'excèdent guères cent louis. Le casuel se monte à cent cinquante
louis, unie année avec l'autre.

Q. Quel est le nombre des Tenanciers dans ces deux Seigneuries au
meilleur de votre connaissance ?

R. Je crois environ cinq cents.

Ro/sert Jones, Ecuîyer, Membre de cette Chambre, a alors comparu
devant votre Comité.

Q. Avez-vous é:é en aucun tems, et durant quelle période, Agent
d'aucune et de quelles Seigneuries dans le District de Montiéal ?

R. J'ai été Agent de Sa Majesté pour la Seigneurie de Sorel depuis
1800 jusqu'à 1810 : j'ai été aussi 'Agent des Seigneuries de Madame
Barrow sur la Riv:ère Yamaska depuis 1800 jusqu'à 1806.

Q. Quelle est l'étendue de la Seigiieuîrie de Sorel, ainsi que celle des
Seigneuries de Madamite Barrowà respectiveneitt ?

R. La Seigneurie de Surel est de figure irrégulière, mais est égale à
trois lieues de front le long du fi:uve Saint-Laurent sur trois lieues en
profondeur. La Seigieurie de Madame Barrow renferme un nombre de
Seigneuries qui se joignent, savoir: Bourgmarie, Bourgmarie Est,
Bourgiarie Ouest, Saint-Charles de Yamaska, Bonsecours et Bourg-
chemin.

Q. A quels taux se concédoient les Terres dans ces Seigneuries res-
pectives, tandis que vous ci étiez l'Ageint comme susdit ; quels progrès
ces Etablissemenis ont-ils faits ; et quelles sont, suivant votre opinion, les
causes (ui ont pui contribuer à avaî,ccr ou retarder l'établissement d'i-
celles durant le temis que vous en aviez l'Agenice ou depuis ?

R. Le taux des Concessions de Terres dans la Seigneurie de Sa Ms-
esté étoit de dix schielings pour trois arpens de front sur vingt arpens de
rofondeur. Taudis que j'aîi été l'Agent des Seigneuries de Madame

Barrow, il nie m'étoit pas permis de faire de Concessions. Dans la Sei-
gneurie de Sa Majesté, il a été fait des Concessions à tous ceux qui en
denandoient, et j'ai concédé environ cent cinquante Terres taudis que
'étois Agent. Madame Barrow ayant refusé de concéder, a été cause
que l'établisseineut de ces Seigneuries a été beaucoup retardé ; plusieurs
personnes sont venues me trouver pour obtenir des Concessions, et
d'après la bonté du sol je n'ai nul doute que le tout auroit été concédé
vant ce jour.

Q. En quel tems ce taux de dix sclelings par trois sur vingt arpens de
profondeur a-t-il été fixé ?

R. Ce taux a été fixé avant mon Agence, et je ne sais pas à quelle
epoque.

Q. Quel étoit l'ancien taux des Concessions de Terre dans la Sci.
gneurie de Sa Majesté ?

It. Les anciennes Concessions étaient de trois arpeus sur quarante, à
aison de six Livres un SolTouriois.

Q. Y a-t.il aucune Terre à concéder cans la Seigreurie de Soi el, et
quelle ci est la qualité ?

R. Il reste environ soixante Lots de Terre de trois arpenîs sur vingt
concéder : le tout se trouve être de bonnes Terres : toutes les Terres

on concédées dans la Seigneurie de Sorel, ainsi que dans celles de Ma-
ame Barrow, sont, quant à la qualité, les ineilleures Tesres de ces Sei-
gneuries respectivement.

Q. Quelle est la raison que les susdits soixante Lots n'ont point été
oncédés ?

Il. La raison est, je crois, que le Gouvernement nie possède aucune
arte ou Plan de la Seigneurie de Sorel, et j'ai lieu de croire en out te
ue le Gjouverimeit ignore qu'il ait à concéder une étendue de Terre
ussi considérable.
Q. Quelle est la personne oit les personnes qui pourront donner à ce

omité des informations conce liant les causes ou ratons qui ont retardé
établissement des Seigneuries de Madame Barrow ?

R. L'information requise pourrait être obtenue, je crois, de Mr. P. J.
lievrefils, Notaire Public, et de Mr. P. B. Pellissier, Capitaine de Mi-
ce et Sous-agent de Madame Barrow.
Q. Quel est maintenant l'Agent principal et depuis quel tems a-t-il

u cette qualité?
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Appendice Il. Samuel Gale, Ecuyer, Avocat à Montréal, lequel a succédé à
(R.) son père il y a environ trois ans.

Q. Avez-vous aucune raison de croire que certains Seigneurs dans le

4e. ~ District de Montréal vendent les Terres non concédées dans leurs Sei-
gneuries à des prix exorbitans, et par conséquent refusent de concéder
aux taux ordinaires, tel que requis par la Loi ?

R. Je le sais d'après le bruit commun, et n'en ai aucune connoissance
personnelle : j'ai oui dire que l'usage étoit de concéder à un seul indi-
vidu en son propre nom, soit en raison d'une rémunération pécuniaire
qu'il donne au Seigneur, ou cet individu agissant en qualité d'Agent du
Seigneur pour dix, vingt lots ou plus, dont il dispose séparément à un
nombre égal d'individus, et quelques-uns de ces lots ont été vendus jus-
qu'à dix piastres l'arpent.

Q. Cette coutume ou pratique est-elle préjudiciable à aucune classe
des sujets de Sa Majesté, à quelle et de quelle manière?

R. Elle tend a affecter la classe la plus pauvre des Agriculteurs, qui
n'ayant point d'argent pour acheter, est préclue de s'établir ainsi que
leurs garçons sur les terres non concédées de ces Seigneuries, ainsi qu'ils
pourroient et l'auroient fait si ces terres eussent été concédées aux taux
oidinaires.

Ordon, Qu'une lettre soit écrite à Mr. Pierre-Joseph Chevrefilq,
Notaire Public, et à Mr. Pierre.Basile Pellissier, Capitaine de Milice
de la Paroisse de Yamaska, de comparoitre devant ce Comité avec toute
la diligence possible.

MARDI, 9 Décembre 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.

Michel Berthelot, Ecuyer, Notaire Public, de la Cité de Québec, est
comparu devant votre Comité.

Q. Avez-vous été Agent pour les Biens des lésuites du District de
Québec, et pendant quel tems ?

R. J'ai été Agent pour les Biens des ci-devant Jésuites pendant vingt
ans ou environ.

Q. En quoi consistent ces Biens?
R. Les Biens dont j'avois la gestion consistoient en les Fiefs de Notre

Dame des Anges, St.-Gabriel et Sillery, une partie de la Ville de
Québec, formant des rente., foncières et constituées, ainsi que dans une
partie dans le Fief de Lauzon, dans les Paroisses de la Pointe-Lévi et
St..Nicolas, et le Fief Belair.

Q. Quelle est l'étendue de ce& Fiefs et Biens respectivement ?
R. Je ne puis pas répondre à cette question, n'ayant jamais été en pos-

session ni de Plans ni de Titres orginels.
Q. Y a-t-il des Terres non concédées dans la Seigneurie de Sillery ?
R. Je la crois toute concédée.
Q. Y en a-t-il dans les autres Seigneuries ci-dessus mentionnées ?
R. Je crois qu'il Y a beaucoup de Terres non concédées dans la Sei-

gneurie de St.-Gabriel, mais jt ne peux pas dire s'il y en a encore dans
la Seigneurie de Notre-Dame des Anges ; je crois qu'il y a encore des
Terres à concéder dans le Fief Belair.

Q. Quel étoit l'ancien Taux de concéder les Terrea dans les dites
Seigneuries ?

R. Généralement le Taux étoit comme suit : un sol par arpent en su-

perficie, un sol de cens par arpent en superficie, un sol de cens par ar-
peut de front sur la profondeur telle qu'elle pouvoit être, et un chapon
vif ou quinze sols ou vingt sols au choix du Seigneur ; quelques contrats
portoient quinze sols et d'autres portoient vingt sols. Dans le Fief de
Bélair plusieurs contrats portent, au lieu d'un chapon, un dinde ou trente
bols.

Q. Toutes les Concessions qui se sont faites durant votre tems, ont-
elles été faites à ce taux ?

R. Oui, à l'exception des Terres concédées à Mr. Joseph Planté et
à Mr. J. B. Panet par le Père Cazot, dernier Jésuite en Canada.

Q. A-t-il été fait un grand nombre de Concessions pendant que vous
étiez Agent?

R. Des grands Lots de Terre ont été concédés à peu de personnes,
savoir: à Mr. Neilson, Mr. Blanchet, Mr. Pozer, Mr. A. Stuart, Mr.
Foy et à Mr. Harvey.

Q. Quel était le Revenu annuel de ces Seigneuries, une année portant
l'autre ?

R. J'ai perçu sept cents Louis par année, l'une portant l'autre.
Q. Quel est le montant des Revenus annuels des dites Seigneuries?
R. Il m'est impossible de répondre a cela, parce que les livres, titres

et papiers .terriers par lesquels j'aurais pu le constater sont en mauvais
ordre, et l'on n'y entend rien : il auroit fallu le travail d'une année entière
pour les mettre en ordre.

Q. Pourquoi ne les avez-vous pas mis ou fait mettre en ordre ?
R. J'ai sollicité à différentes fois la Commission pour les faire mettre

en ordre, mais il n'en a jamais été rien fait: seulement, dernièrement, la
Commission a commencé à faire procéder à la confection d'un papier
terrier, lequel a été abandonné, parce qu'il cet évident qu'il n'auruit
servi à rien.

Q. Pourquoi n'aurait-il servi à rien?
R. Parce qu'il n'étoit point fait dans la forme prescrite par la loi.
Q. A quel usage. a été appliqué, pendant votre Agence, le Collège

situé dans la Haute-Ville de Québec et bâti par le ci-devant Ordre des
Jésuites pour l'Education.de la Jeunesse du Pays? '

R. Pour servir de Casernes pour les Troupes de la Garnison.,
Q. Quel Revenu pourroit donner cette bâtisse en la louant à des

particuliers, et en en gardant une partie suffisante pour l'objet de sa pre-
mière de.tination ?

R. En faisant distraction de ce qui pourroit être utile d'une partie
de ce bâtiment pour sa première destination, le reste, divisé et subdivisé
pour être loué à différens particuliers, pourroit donner à peu près un
Revenu de quinze cents louis par an.

Q. Combien d'années cette bâtisse a-t-elle été occupée comme ca-
sernes?

R. Je sais que ce bâtiment a é:é occupé en partie par les troupes de la
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garnison pour servir comme casernes et de demeure pour le restant des
Jésuites survivans jusqu'ea. 1800, et depuis ce tems jusqu'à ce jour le
tout-est occupé par les troupes comme casernes.

Q. N'avez-vous pas connoissànce qu'il y avoit une Eglise sur ce ter-
rein ? quand a-t-elle été démoli/et par quel ordre ?

R. Dans les premières années de ma gestion j'ai eu ordre de la com-
mission de démolir et raser l'Eglise adjacente au Collège des Jésuites, le
terrein de laquelle Eglise, ainsi qu'une partie du jardin des Jésuites pro.
prement dit, est maintenant occupé comme faisant partie d'une place de
Marché dans la Haute-Ville.

Q. Où étoit située la dite Eglise, quelles étoient ses dimensions, et
dans quel état étoit-elle lorsqu'elle fut démolie ?

R. L'Eglise joignoit le collège à son angle sud.est ; je ne me rappelle
pas de ses dimensions ; elle menaçoit ruine.

Q. A-c.ilété vendu ou mis en vente quelques terreinsappartenant aux
Jésuites durant votre gestion, ou depuis ?

R. Ancuns de ma connoissance, pendant ma gestion : mais depuis
queje ne suis plus agent, je suis bien informé que plusieurs terreins et em-
placemens faisant partie du jardin des dits Jésuites ont été vendus ou au-
trement disposés en faveur de divers individus, propriétaires de terrein
dans la Rue St. Jean, pour leur servir de continuation, et augmenter
leurs emplacemens au derrière de leurs maisons respectives.

Q. A quel usage ont été appliquées les diverses sommes d'argent pro.
venant de telle vente ?

R. Ayant eu occasion de voir quelques-uns de ces titres, je puis dire
que le capital du prix de cette vente est resté hypothéqué sur les dits em-
placemens, et que les divers individus en payent l'intérêt au Roi. Je pré-
sume que tous les autres coutrats sont sur le même pied, sans pouvoir dire
quels termes ils ont pour le payement.

Q. Dans quel tems a-t-il été pris possession du jardin, et de quelle ma-
nière?

R. Au commencement de ma gestion, croyant avoir la surveillance sur
cette partie du jardin occupée par le dernier Jésuite, et ne voulant pas
être chargé des déprédations qu'on pourroit faire dans ce jardin, je de.
mandai à la commission d'en être déchargé, et comment je devois faire
pour cela. Il me fut alors suggéré de livrer la clef d'une porte qui
cummuniquoit dans ce jardin à M. Rosslewin, Major de place, qui m'a
donné un reçu de l'acceptation de la clef, comme faisant prise de possession
de ce jardin, et de ma décharge de responsabilité.

MARir, 9e. DEcEmiBRE IfS..
Mr. Stuart dans la Chaire.
J..B. Proulx, Ecuyer, un des Membres de cette Chambre pour le

Comté de Buckinghamshire, a été examiné devant votre Comité et a
répondu comme suit:

Q. Avez.vous eu aucuns et quels moyens d'obtenir des connoissances
concernant-tant les anciens que les nouveaux Etablissemens dans le Com-
té de Buckinghamshire?

R. Oui: étant né et établi dans ce Comté, et professant l'agriculture,
ainsi que ma famille et mes ancêtres.

Q. Y a-t-il aucuns nouveaux Etablissemens dans le dit Comté?
R. Oui; il y en a beaucoup.
Q. Quel est le nombre des Paroisses qui se trouvent dans votre Com-

té, et quel est le nombre des Seigneuries ?
R. Le nombre des Paroisses dans les anciennes Seigneuries est de

douze-savoir:
St. Michel de Yamaska, St. François, St. Antoine de la Baie du

Febvre, St. Jean de Nicolet, St. Grégoire, Becancour, Gentilly, St.
Pierre les Becquets, St. Jean des Haillons, Lotbbiniere, Ste. Croix et
St. Antoine. Les Seigneuries et Fiefs dans le dit Comté sont les sui.
vans-savir:

Yamaska, St. François, Pierre-Ville, Courval, la Baie du Febvre,
Nicolet, St. Grégoire, Becancour, Gentilly, St. Pierre, St. Jean, Loth-
binière, Ste. Croix et St. Antoine. Je ne peux pas dire positivement le
nombre des Townships.

Q. Où sont situés les nouveaux Etablissemens, dans quel tems et par
.qui ont-ils éré faits, et quelle en est l'étendue ?

R. Il se fait journellement des nouv.aux Etablissemens dans les diffé.
rentes Paroisses, et dans les Townships en plus grand nombre que dans
les anciennes Seigneuries ; les Etablissemens les plusrécens se sont faits
dans le Fief de Pierre-Ville.et dans-la Seigneurie de Courval;. il y a à
peu près dix-huit à vingt ans qu'elles ont commencé d'être établies,
les autres sont établies depuis bien long tems. Il se fait annuellement
des Concessions d'un certain nombre de Lots dans les différentes Sei-
gneuries, mais sans être assez nombreux et considérables pour mériter le
nom d'un Etablibsement.

Q. Se fait-il aucune Emigration de votre Comé à d'autres endroits
de la Province, et où se dirige-elle ?

R. Il ne blen fait aucune de mon Comté, parce que presque tous les

jeunes gens prennent des terres dans le Comté mane, s'ils peuvent en
obtenir.

Q. Quelle est l'étendue ordinaire des Concessions à des Tenanciers
dans les anciennes Seigneuries du dit Comté ?

R. L'étendue générale'est de trois arpens sur trente de profondeur.
Q. Se fait-il aucune subdiision de ces terrespzur établir plusieurs

familles, et sont-elles fréquentes?
. R. Oui, il s'en fait en grand nombre, mais pas autant comme il s'en
fera, vu l'augmentation de la population et la rareté des terres, qui se fait
sentir de plus en plus.
SQ. Quelles sont les causes de cette subdivision des Terres ?

R. La grande augmentation des la'population, les obstacles et les res-
trictions trop dificiles à surmonter, -pour pouvoir obtenir de nouvelles
Concessions?

Q. Quel effet ptoduisent ces Subdivions? -
. R. Beaucoup;, par example un Père qui a ouvert une nouvelle

Terre et qui a joui de sa fertilité, a pu alors élever et donner la subsistence,
avec asez de difficuhé, à cinq ou six Enfans ; à plus forte raison com-
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ment peuvent deux de ses Fils auxquels le Père partage cette même
Terre, s'appropriant une certaine Rente ou alloance, élever ou donner
la subsistence à un nombre d'Enfans égal à deux Familles ? Le second
effet est, les grands frais ci Bâtisses et Clôtures entre les deux Fils ; il
faut doubles ustensiles d'Agriculture et d'Animaux, et doubles Clôtures
pour re:tre la Terre en valeur. Un troisième effet que produit cette
Subdivision est la mutation d'une partie de cette Terre à un étranger ; ce
changenent occasionne le plus souvent une incapacité de remplir les
chages onéreuses que j'ai détaillées ci-devant.

JEUDI, I le. Décembre 1823.
M. Sr uart dans la Chaire.
Louis Gendron, de la Paroisse de Ste.-Anne la Perade, du District des

Trois Rivières, Cultivateur, est comparu devant votre Comité et dit
comme sit.

Je suis marié et ai dix Enfans dont cinq sont des Garçons. Je dési.
reris beaucoup obtenir pouir mes Enfans d'autres l'erres incultes, si je
pouîcvois en obtenir à des Rentes modiques. J'ai fait application à plu.
sieurs reprises à M. l.anaud:ère, alors notre Seigneur, mais il n'a jamais
vOulu concéder au même taux qu'étoient concédées les anciennes 'lTerres
le long du Fleuve, dans sa Seigneurie.

Il demandoit minot et demi de Bled et sept francs en Argent pour
un lTerre de trois Arpens sur vingt. Cependant, vu la nécessité vü
j'étois d'avoir une Terre, j'en ai pris une il y a cinq ans à peu-près, de M.
Lanaudière, que j'ai été obligé de revendre, à cause des fortes Rentes
que j'avois de la peine à payer.

Depuis une année et demie à peu-près, j'ai pris une nouvelle Terre du
Seigneur actuel, M. Hale, aux même taux que M. Lanandière concédoit,
à l'exception que M. llale m'a alloué cinq années sans rien payer. J'ai
toujours entendu dire que nos gens prendroient bien des nouvelles Terres
dont ils ont besoin, si les rentes étoient plus modiques. Je ne connois
pas quelles sont les anciennes Rentes, mais je possédois autrefois une
Terre de cinq Arpens de front sur quarante de profondeur, qui m'était
venue de mes Ancêtres, et qui ne payoit qu'un Minot et un Boisseau de
Bled et quarante Sols en Argent. Les Terres commencent à se diviser :
il y a beaucoup de Familles qui possédoient des grandes Terres, qui les
ont partagées ; une 'l'erre de cinq Arpens sur quarante est sépaiée cri trois,
et cela est arrivé bien souvent. Si je voulois chercher, je pourrois trouver
une quarantaine de Familles qui ont partagé leurs Terres. Cela occasi.
onne de la pauvreté et de la misère.

LUNDI, 15e. Décembre 1823.
M. Stuart dant la Chaire.
Mr. [in. Marcéant, Meinier du Cap de la Magdelaine, est paru de-

vant Votre Comité.
Q. Combien de tems avez-vous résidé dans cette Paroisse ?
R. epuis quinze ans, comme Meùnier du Moulin situé au Cap de la

Magdelaine, appartenant au ci.devant ordres des Jésuites.
Q. Quel a été le progrès des nouveaux Etablisemens dans la dite

Seigneurie depuis les quinze ans que vous y avez résidé, et quelles sont les
causes qui ont pû les avancer ou retarder ?

R. Il n'y a eu aucune augmentation dans les Etablissemens depuis ce
tems ; j'en attribue la cause à ce que les 'l'erres de la première Conces-
sion ne sont pas bien bonnes, et j'ai entendu dire que le procureur de la
Commission des Biens des Jésuites n'a pas voulu concéder.

Q. Quelle, arr meilleur de votre connoissance, est la qualité des Terres
non concédées dans la dite Seigneurie, et quelle peut être la quantité
des Terres à concéder ?

R. J'ai entendu dire que les Terres dans les premiers Rangs sont peu
bonnes. Cette Seigneurie à cependant vingt lieues de profondeur, et il
peut y avoir beaucoup de bonnes Terres dans cette prefoideuîr.

Q. Les Terres commencent-elles à se subdiviser dans cette Seigneurie
sur le bord de l'eau ?

R. Il y en a quelques-unes qui sont divisées.
Q. Quel Revenu donne ce Moulin ?
R. Environ quatre cents Minots de Bled, une année portant l'autre

les premières années que j'y fus il donnoit davantage, actuellement il
donne moins, vu que plusieurs Moulins ont été établis depuis une dou-
zaine d'années.

Q. Pourquoi les liabitans établis sur la Rivière des Envies ne vien-
droient.ils pas plutôt à votre Moulin, que d'aller une grande distance
jusqu'au Moulin du Cap Santé?

R. Le Chemin de la Rivière des Envies pour venir à mon Mouirn est
mauvais, et il leur prendrait autant de temns à venir chez moi, qu'à aller
au Cap Santé; outre cela mon Moulin est souvent bien court d'eau.

MARDI, 16 Décembre 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.
Mr. John Cannon de la Cité de Québec est comparu devant votre

Comité.
Q. Avez-voiseu aucuns et quels moyens de connoitre l'état et la con.

dition des différentes classes d'individus résidant en cette Province, ou
qui viennent y résider, à l'effet d'y obtenir des Terres non-concédées, et
a établir eux et leurs famillessur icelles, et desobstaclesou entraves que
tels individus ont éprouvés et éprouvent encore avant de parvenir à s'y
établir ?

R. J'ai résidé ainsi que la famille de mon père depuis au moins vingt.
deux ans dans le Bas-Canada ; j'ai eu occasion de voyager et parcourir
diverses parties des campagnes de la Province :-dans le cours de mes
affaires j'ai employé un nombre considérable de Journaliers et Ouvriers,
et les surveillois lors du vivant de mon père comme Architecte et Entre.
preneur. Ces Journaliers étoient soit natifs de cette Province, ou énri-
grés d'Europe, et ces derniers étoient en grande partie émigiés d'Irlande,

ce qui m'a mis à même de connoitre la situation et les besoins des uns et Appendice
des au:res. (R.)

Q. Quel étoit le nombre moyen des Journaliers que vous étiez dans
le cas d'employer ?

R. Le nombre d'hommes que j'employois varioit suivant les circons- 4e. Fév.
tances et l'ouvrage pour lequel j'en avois besoin ; j'ai quelquefois eu oc-
casion d'employer durant l'été entier deux cents hommes, tant Journa-
liers qu'Ouvriers, Charretiers, &c. Le nombre que j'emploie mainte-
nant est bien au-dessous, vu que j'ai diminué mes affaires : dans le cours
de l'été dernier j'ai employé environ vingt hommes pour mon propre
compte, et les saisons précédentes, c'est-à-dire, les trois ou quatre der-
ières années, j'ai employé de trente à quarante hommes : la plus forte

partie d'eux étoient des Emigrés Irlandois: j'ai employé une grande
partie de ces gens simplement pour leur fouirniir les moyens de vivre, et
les payois en conséquence, leur disant de tâcher de trouver mieux. Mon
objet en les employant étoit surtout de leur donner occasion de gagner
quelque cluse, plutôt que de demander leur pain ou absolument souffrir
la faim.

Q. Vous ont-ils généralement témoigné un désir d'obtenir des Terres
pour s'y établir ?

R. Ils m'ont fait voir semblables désirs.
Q. Avez-vous eu aucuns et quels moyens de connoitre les obstacles

qui existoient et les empechoient de parvenir à s'établir avantageusement
et utilement sur les 'l'erres, vastes et sais limite, incultes et non-concédées
dans cette Colonie, et si vous les comî.oissez, dites quels sont ces obs-
tacles ?

R. L'information principale que j'ai obtenue vient des visites fréquentes
que j'ai eu occasion de faire dans les nouveaux Etablissemens du Bas-
Canada, et plus particulbèrement ceux de Val-Cartier et de Saint-l'a-
trice sur la Rivière Jacques-Cartier, et après m'être mis totalement au
fait des moyens d'Industrie employés par les pauvres Emigrés, j'ai
trouvé qu'il existe un inconvénient qui tend considérablement à retarder
leurs entreprises et diminue l'activité nécessaire au défrichement de leurs
Terres, qui sous aucun autre point de vue ne pourroit être arrêté, sa-
voir celui de ne point avoir de Pasteur. Ces Emigé3 qui en général sont
Catholiques Romains, ne considèrent aucun sacrifice égal à celui de se
trouver éloignés de leur Clergé, auquel ils se soumcttent avec une obéis-
sance implicite, et de là provient la raison pour laquelle ils se rapprochent
tellement des villes, au lieu de travailler à se procurer une indépen.
dance pour eux et leurs Familles dans la Campagne.

Si le Gouvernement de Sa Majesté jugeoit à propos d'adopter le plan
de bâtir des Eglises dans les différeus nouveaux Etablissemens et sur les
Terres non-concédées de la Couronne, ce seroit le moyen le plus certain
d'établir promptement le pays, et par-là assurer une indépendance à un
grand nombre, qui se reposent maintenant sur la charité publique. L'on
pourroit ériger une Eglise et une Maison convenable, pour la résidence
d'un Prêtre catholique, pour une somme n'excédant pas mille Louis,
et une allouance à tel Prêtre de cent Louis par an pour le terme de cinq
années. L'établissement seroit alors en état de se soutenir par lui-même.
La ditesommedequinze cents Louisseroit appropriéepour chaque soixante
milles acres de Terre, quantité suffisante pour servir à trois cents Fa-
mille ou bien quinze cents ames. Il seroit à propos que l'Eglise fat
bâtie au centre de chaqne Etablissement, et pour ce qui est des Cite-
mins, les Habitais sont toujours portés à les faire, lorsqu'ils conduisent
aux endroits où les Eglises sont situées. La même raison fait que les
Canadiens sont en ce moment privés de pouvoir s'établir sur les Terres
non-concédées de la Couronne et pourvoir aux besoins de leurs Familles
croissantes. L'idée de s'établir dans un Désert éloigné, de manière à
ne pouvoir entendre la lPatolle de Dieu, fait qu'ils restent ensemble et
paroissent n'avoir aucun désir d'augmenter leurs propriétés, eux qui au
contraire sont remarquaoles pour leur activité. Si cette objection é:oit le-
vée, s'il y avoit des Eglises bâties dans les divers nouveaux Etablisse-
mens, le Canadiens se mêleroient avec les Emigrés de la Mère-Patrie,
et étant plus au fait pour ce qui concerne le défrichement des Terres, ils
serviroient d'exemple aux autres. En outre un nombre de riches Citoyens,
si tel avantage existoit, acheteroient des Terres et emploieroient la Classe
la plus pauvre sur leurs Etablissemens. C'est alors qu'une activité
jusqu'à présent inconnue auroit lieu, que ces gens jouiroient du bonheur
et que l'Agriculture fleuriroit dans la Colonie. 1l y a tout lieu de sup.
poser que l'argent ainsi dépensé, pour un objet si sage et si politique,
pourroit se trouver remboursé, si toutefois le Gouvernement le requé-
roit, et on peut voir un exemple frappant de ce mode d'Erablissement
en jetant les yeux sur la population et la richesse du Comté de G/engary,
dans le Haut-Canada. Cet endroit fut en première instance établi par
un Prêtre Catholique, nommé M'Donell, avec quelques Ecossois Mon-
tagnards, ern bâtissant une petite Eglise, aux environs de laquelle un
nombre d'autres sont ventas s'établir ; cet endroit a fait des progrès si ra-
pides en fait d'Agriculture, qu'ils se trouvent maintenant en état d'ériger
une Eglise qui coûtera (lors parachevée) près de £30,000. En quali'é
d'A rbitre, j'ai été l'Eté dernier pour examiner cette Eglise, ce qui m'a
procuré l'avantage de m'assurer de la fidélité que ces braves Montagnards,
avant à leur tête ce Ilévérntid Pasteur, ont maiifestée durant la dernière
Guerre, enîversle Gouvernement, et avec quel courage et bravoure ils
ont protégé leurs propriétés et leur pays.

Il s'offre maintenant un nombre considérable d'individus, tout aussi
braves et bons patriotes, qui ne sont point établis: en leur accordant des
Eglises et des Prêtres, ce serait un Gouvernement pour lequel ils seroient
toujours prêts à combattre, une propriété àaconserver et un pays à dé-
fendre. La moindre aide pécuniaire qui leur seroit offerte ne pourroit
être considérée que temporaire cri raison de la plus foible gratification ac-
cordée ai dernier des Soldats en tems de Guerre, et si elle étoit er ce
moment accordée à chaque individu, seroit plus que suffisante pour rem-
plir Pobjet en question.

LuN, 22e Décembre 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.
Olivier Arcannd, Ecuyer, un des Membres de cette Chambre, a com-

paru devant votre Comité.
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4e. Fev.

Q. Avez-vous en aucuns et quels moyens d'obtenir des connoissances
concernant tant les anciens que les nouveaux Etablissement dans le Comté
de Hampshire ?

R. Je n'ai en occasion de prendre connoissance des anciens et nouveaux
Etablissemens que dans tue partie du Comté de Hampshire, dont j'ai
l'honneur d'être un des Représentans en Parlement, et dans une aussi
petite partie du haut de Buckinghamshire, où je réside et où je professe
le plus ordinairement l'arpentage.

Q. Y a-t-il aucuns nouveaux Etablissemens dans le dit Comté
R. Dans le Comté de Hampshire je ne connois (encore est-ce im-

parfaitement) qu'un seul établissement nouveau, qui se nomme Val-Car-
tier ; malgré que les Messieurs qui ont ouvert cet établissement n'aient
rien épargné en moyens pécuniaires, je ne suis pas informé que l'agricul-
ture y soit florissante: est-ce la qualité du sol, ou le systeme de culture
qui en sont la catuse ? c'est ce que j'ignore. Dans la partie du Comté
de Buckinghamshire que je connois, je ne vois de nouveaux établissemens
qu'à Drummnndville ; mais le mauvais état de communications intérieures
dans cet endroit, a fait déserter grande partie de l'établissement, si l'on
en excepte une vingtaine d. maisons qui sont dans le village, et à peu
près autant de misérables cahutes qui sont sur les mauvaises routes qu'on
y a ouvertes et qu'on y ouvre encore actuellement ; les autres nouveaux
établissemens que j'y connois sont dans quelques Concessions des Sei-
gneuries, qui s'avancent très-lentement : il y a pourtant un autre éta-
blissement assez considérable, qu'on appelle le Ruisseau des Chênes,
qui part des Seigneuries de Deguire et Bourgmarie de l'Est, et s'étend
à travers le Township Upton, et même quelques-uns dans celui de
Grantham.

Q. Quel est le nombre des Paroisses qui se trouvent dans votre Comté,
et quel est le nombre de Seigneuries ?

R. Je ne puis exactement dire le nambre de Paroisses et de Seigneuries
qui se trouvent dans chacun des Comtés dont je parle ici, mais on peut
facilement s'en assurer parles renseignemens qu'en a donnés l'Arpenteur-
Général.

Q. Ou sont situés les nouveaux établissemens, dans quel tems, et
par qui ont-ils été faits, et quelle en est l'étendue ?

R. Les deux premiers nouveaux établissemens dont je viens de parler
plus haut, ne datent pas plus loin que sept ou huit ans passés, mais celui
du Ruisseau des Chênes peut avoir été commencé vers 1806i; on y
compte de soixante à quatre-vingts habitans, dont plusieurs sont de riches
fermiers; malheureusement ils ne postèdent pour tous titres (encore
n'est.ce qu'une petite partie d'eux) que des Contrats de Concession
qu'ils ont eus d'un nommé Joseph Deguire Desrosiers, dont les pères
avoient été autrefois les Concessionnaires et Propriétaires de la Seigneurie
Deguire ou Rivière David, laquelle devint, il y a plus de trente ans, la
propriété d'un Mr. Eckart. Joseph Deguire s'arrogea, vers 1800, le
titre de Seigneur de la Rivière David, et prétendit que tout le terrein
qu'arrosoit la Rivière David qui n'avoit pas été vendu par ses aïeux de-
voit lui appartenir. Aussitôt il se mit à faire arpenter les terres dont il
faisoit délivrer des procès-verbaux avec des titres de concession à tous
ceux qui ei vouloient: ses conditions étoient plus que raisonnables, et
j'ai moi-même là deux terres, dont l'une paye quatre sols tournois pour
90 arpens en superficie, et l'autre vingt-quatre sols tournois pour la
même quantité: les plus chères étoient de neuf francs. De ce train-là,
ii s'enfonça bien avant dans le Township Upton, dont les lignes n'étoient
pas connues, et n'avoient pas même été tirées, si j'en suis bien informé.
Plusieurs individus voyant qu'il paroissoit fort'paisible possesseur de cette
propriété, crurent de bonne fui qu'il en étoit le véritable Seigneur, et
commencèrent à s'y établir de même. C'est à peu près vers ce tems-là
qu'une grande partie d'Upton fut accordé à - Grant, Ecuyer, ren-
fermant cet établissement : mais je n'ai jamais oui dire que ce Monsieur
'en ait troublé ou molesté aucuns des haoitans, et je suis sincèrement per-
suadé qu'il en agira d'une manière généreuse envers ces pauvres individus.
Cet établissement m'a paru très-florissant.

Q. Se fait-il aucune Emigration de votre Comté à d'autres endroits
de la Province, et oà se dirige-t.elle ?

R. Du Comté de Hampshire il se fait des Emigrations, mais peu à
la fois, on aime mieux y subdiviser les terres pour y établir plusieurs fa.
milles: dans la Paroisse de 'Deschambault surtout, cela arrive souvent,
parce que les Seigneuries sont presque tottes concédées, et que les
Townships qui sont sur le derrière de la Paroisse ne sont point encore
arpentés, quoiqu'il y ait là, dit-on, d'assez grands espaces d'excellente
terre. Dans le haut de Buckinghamshire, on ne voit point d'Emigra-
tion ; au contraire, on en reçoit quelquefois d'autre part, vù qu'il y a
plusieurs -terres à concéder, surtout dans les Seigneuries de Deguire,
Barrow et Ramzay, ces deux dernières dépendant de Richelieu sur la
rivière Yamaska.

Q. Quelle est l'étendue ordinaire des Concessions à des Tenanciers
dans les anciennes Seigneuries du dit Comté ?

R. L'étendue ordinaire des Concessions dans ces deux Comtés est de
75, 80 et 90 arpents en superficie, 2 x 25, '2 x 40, et 3 x 30.

Q. Se fait il aucune Subdivision de ces Terres pour établir plusieurs
Familles et sont.elles fréquentés ?' et quelles sont les causes de cette sub;
division des Terres ?

R. Les Subdivisions des Terres pour y établir plusieurs Familles sont
aussi fréquentes que les Emigrations dans llamphire, vû, cnîmeje l'ai
dit plus haut, que les Scigneries sont preFque toutes concédées, que les
Townships du Nord ne sont point arpentés, ni même presque connus, et
que les Emigrations en d'autres lieux ne sont guères du goût des Cana.
diens, qui ont une attache particulière pour les foyers paternels.

Q. Quel effet produisent ces Subdivisions
R. L'effet de ces Subdivisions, si ceux qui y sont établis n'ont pas un

talent particulier pour la Cultuie, et ne s'aident de quelqu'Industrie, est
des plus affligeans, parce qu'il est une source de pauvreté pour ces indivi-
dus, qui ne sauroient assez recueillir sur d'aussi petites Terres pour subsis-
ter.

Q. Quelle est l'étendue et la qualité des Terres non concédées dans le
dit Comté et les dites Seigneuries ?

R. Dans Hampshire la quantité de Terres non concédées dans les Sei-
gueuries est tiès petite, excepté dans la Seigneurie des Grondines qui

ayant dix lieues de profondeur, doit avoir encore environ dix à vingt Appendice
rangées de Terre non concédées; j'y crois la Terre assez bonne où il ne se (R.)
trouve pas de Montagnes. Dans Faussembault il doit aussi y en avoir encore
à concéder, mais je n'en connois pas la qualité.-Dans Buckinghamshire 4e. Fév.il ne reste d'assez grandes quantités de Terres à concéder dans les Sei-
gneuries que dans les Fiefs Ste.-Croix, Lothbinière, Deschaillons, Cour-
va let Déguire: les-autressont en petite quantité, mais partout assez bonnes.

Q. Y a-t-il un Chemin à travers ces Terres non concédées, et ces Ter-
res ont-elles é:é arpentées ?

R. Il n'y a presque aucuns Chemins à travers ces Terres non concé-
dées, pas même pour y parvenir, et une bien petite partie a été arpentée,
les Seigneurs ne les faisant ordinairement arpenter qu'à mesure qu'on
les demande et qu'ils se décident à concéder.

Q. Y -a-t-il eu quelques Concessions de Terres dans le dit Comté avant
l'année 1759, et s'il y en a eu, quelle étoit la manière générale de concé-
der, eu égard tait à l'étendue de Terrein concédé, qu'aux conditions
auxquelles il étoit concédé ?

R. Dans Hampshire il y a beaucoup de Concessions faites avant 1759,
et je crois, toutes celles le long du Fleuve, autant que je puis connoitre ;
elles ont généralement été de 75 à 90 Arpens en superficie, quelquefois
jusqu'à 120, et les conditions depuis trois livres tournois à six livres
tournois, avec quelquefois un Chapon par chaque Arpent de front-
Dans Buckinghamshire les Concessions faites avant 1759 ont autant va-
rié pour l'étendue que pour les conditions : je connois des Concessions de
75 Arpens en superficie, faites avant ce tems, qui payent jusqu'à 81v. 6
sols tournois, d'autres de plus de 200 Arpens en superficie et même
300, ont été accordées pour des Céapelets ou des De profondis.

Q. Y a-t-il dans le dit Comté un nombre considérable de personnes
qui désirent et qui soient en état de faire de nouveaux Etablissemens dans
les Seigneuries, pourvû qu'elles pussent avoir des Terres voisines ou à une
petite distance de celles de leurs Parens oi Amis, et y a-t-il aucunes telles
Terres, et quelles en sont la quantité et la qualité ?

R. Dans Hampshire il est certain qu'il y à beaucoup de personnes
qui désireroient s'établir dans le voisinage de leurs Parens et Amis, mais
cela ne leur est pas facile, vû que les Terres à concéder sont rares, et les
rentes extraordinairement rehaussées ; joint à cela que les Townships voi-
sins ne sout point encore arpentés, et qu'il n'y a pas même de Chemins
pour y aller : on éprouve encore de grandes difficultés pour l'obtention de
de ces Terres par les longueurs et les grands Honoraires qu'on exige.-
Dans Buckinghamshire et dans cette partie de Richelieu qui l'avoisine,
ça été ' peu-près le même cas, mais pour une autre cause ; on y a con-
stammten refusé pendant plus de vingt années de concéder des Terres aux
Habitans, quoique cependant on en accordât quelquefois jusqu'à deux
ou trois mille Arpens, d'un seul Contrat, a un Ami oupersonnepriférée:
cette conduite avoit rendu les moyens de se procurer des Terres en Con-
cession si difficiles, qu'on s'est vû réduit à l'extrémité de payer les Terres,
à ceux qui en avoient ainsi eu de grandes quantités en Concession, six et
sept piastres par chaque Arpent en superfice.

Q. Y-a-t-il quelques causes qui ont retardé et qui continuent à retarder
l'établissement des Terres dans les anciennes Seigneuries de ce Pays et
quelles sont ces causes suivant vous ?

R. Ce sont précisément ces causes qui ont retardé l'Etablissement des
Terres non concédées dans les anciennes Seigneuries dont je viens de par.
ler : maintenant on y peut avoir des Terres (lorsqu'on est recommandé),
mais pas à moins de vingt schelings, deux Minots de Bled, et deux Journées
de Corvée de Rente annuelle, sans compter le Cens, pour chaque 90 Ar-
pens en superfice ; dans quelques Seigneuries on paie cette rente pour
75 Arpens seulement ; dans quelques autres on paie un pot de Bled et
six sols par Arpent en superficie, sans compter une piastre ou deux par
chaque soixante Arpens pour un droit de Commune ;-Heureux s'il ie
faut pas payer avant le Contrat de Concession, et sans autres formes, cer-
tains droits prétendus de préférence, qui sont quelquefois considérables.

Q. Va-t-il aucun des Habitans s'établir dans les Townships concédés
en franc et commun Soccage, et s'il n'y en a pas, à quelle cause l'attri-
buez-vuus ?

R. Je ne vois personne dans Hampshire qui ait pris le parti de s'aller
établir dans les.Townships de ce Comté, parce qu'il n'y en a pas de con-
cédés, ni mnime d'arpentés. Dans Buckinghamshire, depuis Nicolet en
montant, la plupart des Townships ont été arpentés. Mais tous ceux
qui joignent les Seigneuries, ont presqu'entièremeut été accordés à une
dizaine d'individus, dont quelques-uns en possèdent individuellement
plus de cinquante mille acres, sans pourtant y faire aucun Etablissement.
De sorte qu'il faudroit que les personnes qui voudroient s'établir au de-là,
s'éloignassent fort de leurs parens, où ils seroient privés de leurs secours
toujours nécessaires en pareil cas, privés de chemins pour y parvenir, et
privés des moyens même d'avoir des voisins pour répondre aux travaux
mitoyens, par le mélange des Terres de la Couronne et du Clergé avec
celles à concéder.

Q. Avez-vous eu aucun et quel moyen de connoitre la nature et les
avantages de la tenure seigneuriale dans ce Pays, comparée à la tenure
en franc et commun Soccage ?

R. Quant à la tenure seigneuriale comparée à celle en franc et com.
mun Soccage, je n'ai jimais considéré l'avantage de l'une sur l'autre.

Q. Quels sont, suivant vous, les avantagesou désavantages relatifs de
ces deux tenures?

R. Je croirois pourtant la tenure seigneuriale, si elle étoit modérée et
réglée libéralement envers les Censitaires, plus avantageuse que l'autre,
par rapport aux moyens d'obtenir les Concessions, et pour la facilité'des
Commuuications, quand elles ont un Seigneur sur les lieux qui a intet
de donner quelque valeur à ses nouvelles Terres. Mais d'un autre côté,
il me semble que les droits de Cens et Rentes, de Lod et Vente:,' dè
Retrait, de Bannalité et de Pêche et Chaùre sur chaque Tere Sei.
gneuriale lesdéprécient beaucoup, et doivent continuellement gier ceuX
qui les tiennent à ces Titres. Les Seigneurs se réservent encore dé
prendre Bois de Construction, 'Pierre, -Sable et Chanx pour leurs Ma.
noirs, &c., pour Moulins, Eglises, Presbytères, &c., 'de couper les
Terres pour y faire passerles eaux nécessaires a leurs Moulins; tout cela
ressent la servitude et l'esclavage chez- ceux qui sont assujettis à cette
tenure.
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Appendice Q. Quelles sont les circonstances qui empêchent les hlabiians du Pays
(I.) d'étendre leurs Ltablissemens jusques dans l'intérieur sur lesTerres noi-

concédées des anciennes Seigneuries?

4.e F. R. L'absence de plusieurs Seigneurs qui ne voient presque jamais leurs
Seigneuries, et qui y ont des Agens qui n'y prennent aucun intérêt in-
médiat, fait négliger les moyens de faciliter les Etablissemens intérieurs
de leurs Fieüs ; joint à cela la longeur dont au fatigue ordinairement lei
gens, avant de leur concéder les Terres qu'ils demandent, et comme je
l'ai dit plus liaut, les rentes énormes qu'on exige, et les démarches cri-
care plus révoltantes qu'on a prises depuis quelques années dans certaines
Seigneuries de ne concéder qu'à ceux qui ont des recommandations, ou
qui payent une p-éférence : les longs et cou:etix procédés pour frire
ouvrir et homologuer des cours d'eaux si nécessaires dans la plus grande
partie des Terres de l'intérieur méritent aussi quelque attention suus ce
rapport, et auroient besoin ie l'intervention de la Législature.

Q. Quels sont les principaux obstacles à l'Etablissemenit qu'éprouvent
les Emigiés Européemis qui vieninent ent ce Pays et désirent s'y établir ?

R. Outre que les Emigrés Européens qui veulent s'établir dans ce
pays sont sujets à touis les obstacles qui empêchent nos Canadiens de
s'y établir à leur gré, ils ont encore à souffrir la dure:é d'tu climat ri-
grureux, et une ignorance naturelle des moyens de s'établir dans un
pays où la saison favorable est si courte qu'il faut, dans quatre mois,
se pourvoir de presque tout ce qui est nécessaire pour subsister pendant
les huit aut-es Je ne crois pas non plis que l'expérience qu'ils ont de
la cult ure dans leur pays et qu'ils voudroient mettre en pratique ici soit
propre à notre sol, surtout dans les Terres basses auism les évirent-ils
presque toujours. Un obstacle peut-être encore plus difficile à surmonter

que tout cela, pour les étrangers cuime pour tt5nsrtêies, est celui
qui résulte : 1. de la manière dont sont divi'ées les Terres tes Town-
ship:-ý 9 . du mauvais état des Commmnuications intérieures-3 0 . des
difficultés et les retardeminns qu'on éprouve dans les démnîarclies néces-
saies pour obtenir des Terres-et 4". des honoraires exorbitans qu'on
a exigés juvqu'à présent de tous ceux qui ont fait des applications pour
cette fin. Vraiement s'il n'est pas adlp é quelques mesures qui obvient
à ces inconvérniens, ou at moins qui les dimiuent, il est à craindre qu'on
ne voie de lung-tems des Etablissemens heureux et coisidéiab!cs dans
ce Pays.

Q. Comment, suivant vous, pourroit-on effectuer le plus pr-nmpte-
,pient et le plus avantageusement dans le Comté que vousrepiésertez,

- des Etablissemens tant par les Habitans du Pays, qlute par les Emigrés
Européens qui viennent ici ; et où pouirroit-on les placer plus couve-
nablement dans le dit Comté ou dans les Comtés voisins ?

R. Je crois qu'on pourroit effectuer des Etablissemens dans plusieurs
Townships du Nord, derrière Hampshire et surtout dans i/ton, tant
par les Habitans du Pays que par les Emigrés Européens, mais plutôt
par les premiers que par les derniers; parce que les Canadiens seroient
à portée des secours de leurs parens et amis qui seroient dans le voisinage.
Mais dans Buckinghamshire, (je veux dire depuis Niculet en montant,
car plus bis je n'en connois rien,) et même dans Richelieu, tous les Town-
ships sont tellement lacérés par les grandes Concessions qui y ont été
faites depuis vingt-cinq ans, à des personnes qui généralement n'en ont
rien fait, et les mélanges des Terres de la Couronne et du Clergé avec
celles à concéder, si continuels, qu'ils mettent presque hors d'espoir de
piuvoir y faire des Etablissemens avantageux.

Pierre Joieph Chevref/s, Ecuyer, Notaire Public, résidant dans la
Paroisse de Yamaska, est comparu devant votre Comité.

Q. Connoissez-vous les Seigneuries appartenantes à Madame Barrow,
situées dans le District de Monsttéal, et quels muyens avez-vous eus de les
connoitre ?

R. Je les connois, et en ma qualité de Notaire, j'ai eu occasion de
passer plusieurs Actes touchant ces Seigneuries.

Q. Quels sont les noms de ces Seigneuries et quelles en sont les dimen-
sions respectivement ?

R. Le Fief Bonsecours, je ne me rappelle pas de l'étendue de son
front, je crois cependant qu'il a une lieue et demie de front sur pareille
profondeur. Le Fief Bourgmarie Ouest d'une demi-lieue de front sur
deux lieues de profondeur. Le Fief Bourchemin qui comprend toute la
partie du côté ouest de la Rivière Yamaska, je ie connois pas son éten-
due, mais je sais qu'il joint la ligne de la Seigniiurie de Saint-Ours du
côté du Fief de Bourgmarie. Le Fief Bourgmarie Est, qui a été vendu
dernèrement par Mr Gale à M-. Wurtele, je ne connois pas son front,
il a, je crois, une li,:ue et demie le profondeur. Le Fief Saint-Chai les
d'une lieue et demie de front sur pareille profondeur.

Q. Quel est le nombre de Concessions dans ces Seigneuries respectives ?
R. Je ie puis pas le dire. Dans le Fief St. Charles il n'y a que la

première Concession sur la Rivière Yamaska qui est con.cédée, les autres
Fiefs sont presque tous concédés.

Q. Quelle est la quali é des Terres dans le Fief St. Cha:les ?
R. Je ne le sais pas.
Q. Quel est le taux le plus ordinaire auquel les anciennes Concessions

dans ces Seigneuries ou dans aucune d'elles se sont faites ?
R. Je ne peux pas le dire exactement, mais je me rappelle qu'il y a eu

des Concessions faites de trois Arpens âur trente, pour quatre schelings
et quatre pence, et trois Chapons ; d'autres pour huit livres six sols
ancien cours, et d'autres pour dix schelings et un penny et deux Minois
de Bled.

Q. Y a t-il des Concessions qui ont été faites à un taux plus bas que
celui que vous venez de mentionner, quel est ce taux et quelle est la date
de ce, Concessions ?

R. Il y a eu des Concessions, faites pour six livres et dix-sept sols
ancien cours, depuis 1759 jusqu'en 1780, autant quej'ai pu voir par
les anciens Titres ?

Q. Y a-t-il eu une Augmentation dans le taux depuis 1780, et dans
quel tems a-t-elle eu lieu ?

R. L'année dernièreil yeu une grande quantité de Concessions faites
à dix schelings et un demi-pensny et quatre Minots de Bled par terre de

90 Arpens, et dans quelques Concessions il y avoit outre cela une Appendice
journée de Corvée : ceci est le taux établi pour toutes les Seigneuries ap- (I.)
par tenantes à Madame Barrow.

Q. Quel est le taux actuel datis le Fief Déguire, et dans celui de 4e. Fév,
Boiurgmarie.-Est ?

R. Depuis que M. Wurtele est propriétaire de ces deux Fiefs jusqu'en
1 S20, il a concédé 75 Arpens pour six livres un sol ancien cours, trois
Minois de Bled, et deux Journé.s de Corvée, et depuis 1820 il a augmen-
té ce taux d'un Minot de B.ed.

Q. Quel étoit le taux avant que M. Wtirtele ait acquis ces Seigneuries ?
R. Il étoit de six livres dix-sept sols ancien cours pour la même quan.

tité de Terre. J'ai vu deux Titres de Concession par un nommé M.
Grant, qui étoit alors Seigneur du Fief Déguire, il y a peut-être une
vingtaine d'années, dont le taux étoit de six livres et un sol et envircn deux
Ninots de Bled.

Q. S'est-il fait dans aucun tems des C.,ncessions dans ces Seigneuries,
d'une étendue plus grande que 75 ou 90 Arpens ?

R. Non, excepté s'il se trouvoit des restans de Terres dans des coins
de Coicessions ; mais alors toujours dans la même proportion.

Q. Quelle étoit l'étendue de ces restans de Terres ?
R. Je ne me rappelle que de deux Titres de Concession, dont un étoit

de cinq ou six Terres concédées ai même individu, et l'autre de six ou
sept Terres également concédées à un seul individu, mais au même taux,
en proportion, comme mentionné ci-dessus.

Q. Quel est le nombre de Concessions des restans de Terres au meil-
leur de votre connoissance, et dans quel tems ces Concessions ont-elles eu
lieu ?

R. Environ quatre ou cinq Concessions ont été faites de cette manière
depuis une couple d'années.

Q. Quel étoit le nombre de Terres compris dans chacune dcs dites
Concessions, et quel est le total des dites Terres ?

R. Il a eu deux Concessions de faites de 150 Arpens chacune, une
autre d'environ 500, et mine autre de 400, autant que je peux nm'ein rap-
peler, ce qui fait, à raison de 75 Arpens par Terre, environ dix-sept
Tenes.

Q. S'est-il fait aucuns nouveaux Etablissemens dans les dites Seigne-
ries ?

R. Oui, il s'en est fait de bien considérables dans la Seigneurie de
Déguire particulièrement :-quant aux Seigneuries de Made. .Barow,
je n'ai pas connoisiance qu'il y en ait é.é fait, les Concessions ayant été
faites trop tard l'annirée dernière.

Q. Qu'entendez-vous par le mot restant de Terre?
R. Ce saut des endroits qui se trouvent dans les coins des Seigneuries,

d'une forme irégulière, sans avoir asrez de profondeur pour foi mer des
Terres dans la proportion ordinaire.

Q. Se trouve t-il nombre de personnes dans ces différentes Seigneuries
qui désireraient avoir des nouvelles Concessions?

R. Oui.
Q. Quels obstacles éprouvent-ils à s'établir ?
R. Ils trouvent les taux trop chers, outre que ces Terres sont très dif-

ficiles à égouter, et il faut des irais considérables pour donner un cours à
l'eau, et n'ayant aucun Chemin pour y parvenir.

Q. Y avoit-il des gens établis sur les restans de Terres ainsi concé-
dés?

R. l'as à ma connoissance sur les Terres pour lesquelles j'ai passé des
Titres.

Q. Avez.vous connoissance'que des Terres ont été concédées dans les
dites Seigneuries, sur lesquelles il y avoit déja des Etablissemens, et à des
personnes aut res que celles qui y avoient fait ces Etablissemen, ?

R. Je n'ai connu qu'une persnne à qui une Concession a été faite
d'une Terre qui avoit é:é ouverte par une autre, mais il y a beaucoup de
Terres sur lesquelles se trouvent des personnes qui ci ont pris possession,
et qui n'ont pas encore eu ces Titres.

Q. Quel est le nombre de personnes, et quelles sont les circonstances
sous lesquelles ces personnes se sont ainsi établies sans titre?

R. Je ne les connois pas ; peut-être y en a-t-il une quinzaine ainsi
situées. Ils se sont établis de leur propre chef, espérant obtenir une
Concession.

Q. Dans quel tems ces personnes se sont-elles ainsi établies ?
R. Il yen a qui sont établies depuis une quinzaine d'années, d'autres

plus ou moins long-tems.
Q. Ont-ils fait des améliorations sur ces Terres ?
R. Oui, quelques-uns ont défiiché et y sement des Grains ; d'autres

y ont fait quelques bâtisses; ils ont fait et entretenu les Chemins et Ponts.
Q. Qu'est-ce qui a pu engager ces personnes à s'y établir san3 aucun

titre
R. C'est par le conseil de plusieurs personnes qui leur disoient qu'il

n'y avoit rien à craindre de prendre les Terres, et que par la suite ils
étoient sûrs d'avoir la préférense de la Concession. Le propriéraire de
ces Seigneuries réside en Angleterre, son Agent à Montréal, et le Soue-
Agent sur les lieux, mais ce dernier n'avoit aucune autorité de donner
des Titres de Concession.

Q. Le Sous-Agent a-t il autorité de concéder actuellement ?
R. Non.
Q. En vertu de quel Ordre les Concessions dont vous avez parlé, ont.

elles ét é faites ?
R. Par un Ordre donné par les Iléritiers Barrow, 'qui résident en An.

gleterre, à Mr. tiale, leur Agent à Montréal.
Q. Qui est-ce qui a fait le choix des Concessionnaires ?
R. C'est Mr. Gale.
Q. Les Terres ainsi concédées ont-elles été vendues peu de teris après ?
R. Beaucoup ont été vendues ; et les Concessionnaires n'espéroient

un Titre de Conceesion que pour payer un Titre de vente ensuite.
Q. Quel étuit le nombre de Terres ains.i concédées et vendues, et à

quel prix ?
R. Dans la Seigneurie Barrow, il a été concédé depuis l'année der.

nière environ cent vingt.cinq Terres au taux que jai ment ionné plus haut,
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APPendice dont il s'est vendu à peu près un quart, depuis cent à trois cents francs,
(R.) plus ou moins, par Terre de 90 arpens. Dans la Seigneurie Deguire il

a été concédé depuis 1810 environ trois cents Terres at taux que j'ai
mentionné plus haut, et dont il s'est vendu ou échangé environ une
moitié, à différens prix, depuis cinquante francs à trois cents francs et
plus.

Q. Y a-t-il eu aucune Concession fait e au Sous-Agent de Madame
Barrow ?

R. Il a eu une concession de six lots de quatre.vingt-dix arpens chaque,
par Titres divers, au même taux que les autres.

Q. A-t-il vendu aucune de ces Terres
R. Ilien a vendu deux ou trois.
Q. A qui a été concédée la Terre sur laquelle il y avoit déjà des amé-

liorations de faites?
R. A un nommé Pierre Arrel.
Q. Les Terres qui ont été ainsi vendues avoient-elcs été concédées à

des Habitans du lieu ?
11. Oui, et une partie a été vendue h des étrangers.
Q. Quel étoit le motif de donner cette préférence aux Concessions

originaires en leur permettant de faire des Terrcs non-concédées un objet
de trafic ?

Il. On prétendoit choisir des Habitans en état de les ouvrir et de les
mettre en valeur, et ces Habitans les vendoicnt.

Q. Les jeunes gens e'e vos endroits vont-ils s'établir dans les Town-
sliips des environs ?

R. Non, ils sont trop accoutumés de voyager dans les pays d'en-haut.
Q. Y a-t-il des Etablissemens Canadiers dans les Townships qui a-

voisinent les dites Seigneuries, et dans quel tems et par qui ont-ils été
faits ?

R. Il paroit qu'un nommé Louis Desrosiers te prétendoit etre Sei-
gneur d'une partie de la Seigneurie de la Rivière David,et il a concédé une
grande quantité deTerres vers les année; 1804, 1805 et 1806. Ces
'l'erres avoient été mme bornées à sa réquisition par les nommés Pierre
Lanvert et Jean Baptiste Poulin de Courval, tous deux Arpeneurs.
Suivant les rapports la plus grande partie de ces Concessions se trouvent
dans le Township d'Upton, voisin de la Seigneurie de Deguire, des
Fiefs Bourgmarie Est et Saint-Charles ; et depuis ce tems il y a beau-
coup de personnes qui se sont établies, et ont pris des Terres sans titre
dans ce Township : meme à présent il y a là des Chemins ouverts par le
Grand-Voyer du District de Montréal, et des Inspecteurs et Sous-
Voyers y sont établis; ce sont toits des Canadiens tant du Nord du
Flenve Saint-I aurent que du Sud qui se sont ainsi établis.

Q. Quel est le nombre des Pères de Farilles ainsi établis?
R. Je n'en connois pas le nombre, mais je crois qu'ils se montent à

environ cent.

MARDI, 23e Décembre 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.
?litrrr isile Pt listir, Capitaine de Milice, réfidant dans la

Paroiffle de Yamaska, eft alors comparu devant votre Comité.
Q. Avez-vous été Sous-Agent pour les Seigneuries appartenan-

tes à Madame Barrow, et pendant quel tems ?
R. Oui, depuis 1813, et je le fuis encore.
Q. Quel eft le front du Fief Bonfecours ?
R. A-peu-près deux lieues et demie, je crois.
Q. Quel eft le nombre de Conceflions dans ces Seigneuries res-

peéives ?
R. Il y a trois Rangs de Conceflions dans la Seigneurie de Bon-

fecours, contenant environ deux cents Terres. Il n'y a qu'un
rang concédé fur le front du Fief Bourgmarie Oueft, de dix-huit
ou vingt Terres, et il y a deux rangs concédés dans la profondeur
du dit Fief, de dix-fept Terres chaque ; il n'y a que peu de Terres
concédées dans le Fief Bourchemin, fur un feul rang, mais je
n'en connois pas le nombre.

Il y a à-peu-près foixante à quatre-vingts Terres concédées dans
le Fief Bourgmarie ER, qui appartient actuellement à Mr. Wur-
tele.

Dans le Fief St.-Charles, il y a environ trente ou quarante
Terres concédées fur le front feulement: toutes les Terres dont
je viens de parler font non feulement concédées mais en partie dé-
frichées et habitées.

Q. Quel ent le taux le plus ordinaire auquel les Anciennes Con-
ceflions dans ces Seigneuries ou dans aucune d'icelles fe font faites ?

R. Il y a eu différens taux; anciennement on payoit pour une
Terre de trois arpens de front for vingt-cinq ou trente de pro-
fondeur, quatre Livres dix Sols, et trois Chapons. Ce taux a
exiflé jusqu'en 1780, depuis ce tems on a augmenté le taux à
deux minots de Bled et fix Livres et deux Sols jusqu'en 1820, et
alors une troifième augmentation a eu lieu, et on paye actuelle-
ment quatre minots de Bled et douze Livres et un Sol pour chaque
Terre de 90 arpens.

Q: S'eft-il fait dans aucun tems des Conceffions dans ces Sei-
gneuries d'une étendue plus grande que 75 ou 90 arpens ?

R. Oui, il y a quatre ans i-peu-près, un reflant de terre qui
fe trouvoit enclavé dans des Concefrions, clans le Fief Bonfecours,
a été concédé à une feule perfonne: mais je ne fais pas de quelle
dimer.ion, le dit reitant de terre n'ayant jamais été arpenté, et
il ne l'eft pas encore aujourd'hui. Le Conceffionnaire paye des
f-comptes, pour être finalement réglés quand le morceau de terre
era arpenté.

Q. N"a-t-il pas été concédé d'autres quantités de Terres plus
grandes que'90 arpens à d'autres individus ?

R. Non pas à ma connoifrance.

AppendiceQ. S'eft-il fait aucuns nouveaux Etabliffiemens dans les dites (R.)
Seigneuries ?

R. On a fait récemment beaucoup de Conceffions, dont plu.
fleurs ont été bâties et cultivées, d'autres n'ont fait que défricher 4e. Fév.
un peu de terre.

Q. Se trouve-t-il nombre de perfonnes dans ces différentes Sei-
gneuries qui défireroient avoir des nouvelles Concefflions ?

R. Il y a une cinquantaine de perfonnes qui ont demandé des.
Terres, et qui ont obtenu des promeffes ou billets de Conceflion,
mais parmi il y en a plufieurs qui ne font pas allés s'y établir;
d'autres ont vendu leurs terres avant d'avoir pris leur titre de con-
ceflion.

Q. Les perfonnes qui défirent s'établir éprouvent-elles quelques
obftacles, et quels font ces obaacles ?

R. Je ne connois point d'obRacles, si ce n'eft le manque des
Chemins. Ces Terres font un peu difficiles à égouter, mais à la
fin elles payent bien la peine que les Conceffionnaires peuvent fe
donner, étant très-riches.

Q. Avez-vous connoiffance que des Terres ont été concédées
dans les dites Seigneuries, fur lesquelles il y avoit déjà des Etablis-
femens, et à des personnes autres que celles qui avoient fait ces
Etabliffemens ?

R. Je n'ai connoiffance que d'un feul cas, où une perfonne a
pris une Terre qui avoit déjà été commencée à être défrichée par
un autre, mais cette dernière perfonne s'étoit emparée de la terre
fans aucun titre. Il y a cependant quelques perfonnes qui fe font
emparées de terres fans aucune permiflion ou titre: le nombre
n'en ef pas grand, il y a peut-être fept ou huit ainfi fituées.

Q. Pour quelle raifon ces perfonnes fe font-elles établies fans
aucun titre ?

R. Je n'en fais rien: j'ai même averti quelques-uns de ces
gens, mais ils ont perfiflé d'y aller.

Q. Y a-t-il des Terres qui ont été concédées et vendues peu
de tems après par les Conceffionnaires ?

R. Il y a environ vingt-quatre terres qui ont été vendues par
les Conceflionnaires peu de tems après avoir eu leurs Contrats; il
y en a même qui ont été vendues fur la fimple promeffe de con-
ceffion.

Q. A quel prix ces Terres fe vendent-elles ordinairement?
R. A différens prix, depuis cent francs à cent piafires, et c'eft

ordinairement les perfonnes qui n'ont pas envie de défricher qui
font ces fpéculations.

Q. Les Jeunes-Gens de vos endroits vont-ils s'établir dans les
Townfhips des environs ?

R. Je n'en connois point.
Q. Y a-t-il des Etabliffemens Canadiens dans les Townfhips

qui avoifinent les dites Seigneuries, et favez-vous dans quel tems,
et par qui ils ont été faits ?

R. Il y a peut-être une quarantaine d'Etabliffemens dans la pro.
fondeur d'Upton, joignant la Seigneurie St.-Charles: un nommé
Deguire dit Defrofiers, qui fe difoit Seigneur de cette partie du dit
Townfhip, a fait ces Conceflons vers les années 1804 ou environ.

Il y a des Chemins ouverts qui ont été verbalifés par le Grand
Voyer, et il y a des Voyers, Sous-Voyers et Inspecteurs d'établis.

LUNDI, 29e Décembre 1823.
Mr. Stuart dans la Chaire.

N. F. Uniackc, Ecuyer, Procureur-Général de cette Province,
a paru devant votre Comité et a répondu aux queflions fuivantes :

Q. Quels Honoraires recevez-vous comme Procureur-Général
fur les Concernons de Terres incultes ? et par qui ont-ils été
fixés ?

R. D'après le Tableau d'Honoraires tel que fixé en Confeil le
4 Décembre 1797, je reçois mes Honoraires à raifon de dix
scheligns par chaque mille acres.

Q. Quels Honoraires recevez-vous lorsque les Patentes font
pour cent ou pour deux cents acres ?

R. Lorsque je dreffe un projet de Lettres Patentes pour un
demi-lot de cent acres, je reçois un scheling, et pour un lot de
deux cents acres deux schelings.

Q. Quelle eft en général la quantité de terre comprife dans les
Patentes, et y a-t-il quelque inftance où une Patente auroit été
émanée pour une quantité auffi foible que celle de cent ou deux
cents acres ?

R. Les trois quarts des Patentes maintenant accordées font
pour trois ou quatre lots: je ne crois pas qu'il y ait jamais eu de
Patentes émanées pour une aufli foible quantité que celle de cent
acres, mais très-fréquemment pour un fimple lot de deux cents.
J'ai remarqué que les Impétrans défirent obtenir des Patentes
féparées pour leurs lots.

Thomas argues, Ecuyer, M. D., ef alors paru devant votre
Comité.

Q. Avez-vous été en aucun tems, et combien de tems, Audi-
teur de Lettres Patentes en cette Province, et en avez-vous rem-
pli les devoirs en perfonne ou par un Député ? et à quelle époque
avez-vous ceifé d'être Auditeur de Lettres Patentes ?

R. J'ai été nomir.é Auditeur, autant que je puis m'en reffou-
venir, vers l'année 1802, et en ai rempli les devoirs jusqu'au
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4e. Fér.

.Tames M.'Kr e, Ecuyer, eil alors comparu devant votre
Comité.

Q. Avez-vous eu en aucun tenms, et en quel tems, occafion de
vifiter la Rivière Saguenay ?

R. J'y ai été deux fois ; la première fois ci 1808, je remontai
la Rivière jusqu'à Iswapmansoin, fi:ué à 1120 lieues de dilance
de Tussar et à l'endroit où les eaux qui tombent dans la Ri-
vière St.-Maurice joignent celles du Saguenay, et ci 1814 je
n'ai pas été plus loin que Chiroutii.y, fitué à trente lieues de l'em-
bouchure de la Rivière Saguenay.

Q. Quelle eA la largeur de la Rivière Saguenay?
R. La largeur à son e:bouchure eft d'environ un mille, et fe

trouve être d'un mille et demi à une lieue plus haut ; elle cil na-
vig1ble pour des gros vaiffeaux jusqu'à Chcoutiny, diftance 1 90
milles.

Q. Quelle ei la dinancc entre Chicoutiîm et le lac St. Jean,
et quelle eft la nature de fa navigation ?

R. La diflance ecn d'cnviron '24 lieues : la navigation n'en
propre en certains endroits que pour des petits canots.

Q. Rencontrez-vous aucune chite ou rapide entre Chicuiny
et le lac St .Jean ?

R. Ce 'e font que des rapides:. il y a deux rivières qui fe
joignent à (/hicutuny, l'une appelée Saguenay et l'autre CIicouti-
mny ou Kinmgamish : la jonction de ces rivières forme une poin-
te où fe trouve établi le pole de Chicouvtimy: j'ai été assez près
de la chite dans le Saguenay, qui ei à une dinlance (le deux ou
trois milles de Chicioufimy, pour en entendre le bruit, mais ne l'ai
jamais vue, ni rencontré aucune perfonne qui ai été affez près pour
l'examiner. Le commis qui réfide à ce potlie, m'a dit n'y avoir
jamais été. J'ai oui dire que la rivière Saguenay eft cn cet endroit
bien étroite, et fe précipite en bas d'un rocher très élevé. Le
courant de la rivière jusqu'à une certaine difnance au bas de la
chûte cil fi rapide qu'il cil impoflible (à ce que j'ai oui dire) de
la remonter avec un canot fauvage, et voilà la raiflon pour laquelle
cette rivière eft fi peu ou point du tout connue; les cutes du Sa-
guenay à la pointe où nous arrètames font très élevées, les rochers
escarpés et couverts de fapins. Du lac St.-Jean au haut de
cette chûte, ce n'ei qu'une fuccefion continuelle de rapides, et
le lit de la rivière fe trouve couvert de groffes pierres et rochers,
ce qui requiert toute l'adreffe et la dextérité du chafleur fauvage
pour les éviter. Cet endroit du Saguenay, fe trouvant entre le
lac St.-Jean et C/,iroutimy, eil connu fous le nom de la Gran-
de Décharge. J'ai pafTé par là en 1808 avec un Canadien et
un Sauvage dans un Canot d'écorce ; nous arrètamnes pour y cou-
cher en descendant, ayant parti à une heure trop avancée du lac
St.-Jean: fi nous fulions partis le matin, la force du courant
eft tel, que nous aurions pu arriver dans le cours de la journée, ou
même en moins de tems.

Q. Quelle eft la largeur et efpèce de navigation de la rivière
Chirioultiny ?

R. La'rivière en très étroite et n'a que quelque verges de lar-
geur, remplie de rapides et de portages; l'on y rencontre une
chûte qui mefure de 25 à 30 pieds de hauteur. Cette rivière cil,
je crois, la décharge du lac Kinogamislh, qui cil un lac long ct é-
troit, mefurant, je fuppofe, de 2 à 3 lieues de longeur. En partant
de ce lac vous rencontrez un court portage qui vous conduit à une
petite rivière nommée la Belle Rivière, laquelle fe décharge dans
le lac St -Jean. En fuivant cette route, les canots peuvent y
monter chargés, et descendent en général à lège par le Saguenay.

Q. Quelle cil la difrance entre Chicoutimi et le Lac Kinop-
miçh 

c

R. Je ne m'en reffouviens pas.
Q. Quelle eft la dinlance entre le Lac Kinogumuish et la Belle

Rivière ?
R. Je ne m'en reflouviens pas.
Q. Jusqu'à quelle diflance les canots peuvent-ils defcendre la

Belle Rivière, quelle en la largeur de cette Rivière, et la nature
de sa navigation ?

R. Je ne me reffouviens pas de la difiance, mais je crois qu'ils
peuvent la descendre entre cinq à fix lieues; il h'y a point de

mois d'Août IS03. Je partis alors pour aller en Angleterre, et
feu Mr. Dlunn fe chargea de tenir ma place : je ne puis me res-
fouvenir de la date où j'ai été remplacé, je crois que c'eft vers
l'année 1805.

Q. Quelle étoit la nature des devoirs de votre Bureau, et quels
Enolumens, Appointemens ou autres profits receviez-vous durant
le tens que vous avez rempli la fituation d'Auditeur de Lettres
Patentes ?

R. Je faifois finplement un Extrait des Patentes pour l'octroi
de terres, pour lequel je recevois Gs-Sd. par chaque mille acres.
Je n'avois aucun falaire, autant que je puis nie reffouvenir: le
montant des 1lonoraires recuis tandis que je tenois la place en per-
fonue ne fe montoit pas à £70 par an, mais ne valoit pour ainti
dire pas la peine lorsque Mr. Dunn l'a tenue : je ne me rel'ou-
viens pas du montant.

Q. Qu'a-t-il été fait des Extraits ainfi drefTés, et ont-ils été
transmis a aucun Bureau ei Angleterre?

R. Autant que je puis nie reffibuvenir, je ne les ai jamais trans-
mis à aucun Bureau en Angleterre, et je ne fais point qu'ils aient
aient été transmis par Mr. Dunn ; je ne puis cependant donner une
réponfe pofitive.

Rapides ; elle cl étroite de nlme que celle de Chicouttim, mais AP d
le courant y e très fort.

Q. Quel cil l'aspect du pays à travers lequel paffe la Belle ,

Rivière, la nature du fol et du climat, et comment se trouve-t-il +e. Fér,
boisé et arrofé ?

R. Ce paroit être un pays planche, le fol eil de forte glaile et
fusceptible de cultivation, le climat cil femblable à celui de Qué-
bec, les bois font de pin rouge et blanc, d'érable et de bouleau,
maiç en général ce font des beaux arbres; je ne connois rien de
ce pays que par oui-dire: j'ai entendu dire, que du côté fud de
la Ilivière l'on y rencontre, pour quinze ou vingt lieues de profont-
deur, un pays planche, entremêlé de côtes et d'un nombre de
Lacs et foibles Ruifeaux . j'ai aufli oui dire qu'il y avoit d'excel-
lentes terres du côté nord de la Grande Décharge, quoique infé-
rieures à celles du côté fud.

Q. Quelle cil la qualité de la terre le long du Lac Kinoga-
milish ?

R. Elle m'a paru toute aufli bonne que celle des autres en-
droits.

Q. Ce Lac est-il navigable pour des bateaux ?
R. Je crois que oui.
Q. Quelle est l'étendue du Lac St. Jean, et quelle et la nature

de sa navigation ?
R. Sa circonférence est d'environ trente licues et forn:e presque

un cercle ; il y a peu d'eau, le fond cil fableux, et l'on y ren.
contre quelques liles vers le fond du Lac; il est navigable pour
des bateaux et canots ; je ne crois pas qu'il fût navigab!e pour
des goilettes portant quilles d'aucun port.

Q. Quel est le nombre, l'étendue, et le cours des Ruifreaux
qui se déchargent dans le Lac St. Jean ?

R. Je ne me refTlouviens pas du nombre, il y a deux ou trois
fortes Rivières du côté nord qui s'y déchargent, mais ne sais pas
comment on les nomme. I.'4swayousoin, Rivière qui a 120
lieues de longueur, prend sa fource au nord-ouest d'un petit Lac
qui se trouve près du Lac M;sIassini, ou la Grosse Pierre, fui-
vant l'idiome du langage ulité par la'Tribue des Nontagnais, dont
Its endroits de chafTle se trouvent fitués en entier à travers cette
partie du pays, et se décharge au côté fud du Lac St. Jean, à en-
viron huit lieues de l'enmbouchure de la Grande Décharge.

Q. Quelle el la largeur de cette rivière, la nature de fa navi-
gation, et y a-t-il aucun poile de commerce établi fur icelle et fur
quel endroit ?

R. Je crois qu'elle a environ 120 verges de largeur, mais n'en
fuis pas bien certain, il s'y trouve beaucoup de rapides et de chû-
tes, et ne convient que pour des petits canots. Il ne s'y trouve
qu'un feul poile de commerce situé à dssuopmousoin, ce qui
veut dire, en droit oou ,l gueller 1Orien/.

Q Quelle cl la largeur des autres rivières qui fe déchargent
dans le lac : quelle cil la nature de leur navigation, et y a-t-il
quelques poiles de commerce établis fur icelles ?

R. Je ne connois pas leur largeur, mais je fais que ces rivières
font paifablement larges: leur navigation cli à quelque chofe près
celle de la rivière 4ssuapnousuin. Il n'y a aucun pole de com-
muerce établi fur icelles : il y à un poile de commerce du còîé fud
du lac St. Jean près de la Grande Décharge, au mème endroit
où les Jéfuites avoient ci-devant leur établifement.

Q. Avez-vous, en aucun tems, été plus loin que le lacSt. Jean?
R. En ISo2, j'ai été aulli loin que le poile d'A.ssunprmousoin,

environ 60 lieues atdefTus du lac St. Jean.
Q. Quel cil le fuI et le climat des environs du lac St.-Jean ?
R. Le climat cl à peu près femblable à celui de Québec. Les

terres du côté nord de ce lac sont un peu bafes, et j'ai entendu
dire qu'elles étoient même marécageufes ; celles du còté du sud
font plus élevées, mais le fol cil femblable à celui de Chicoujimy:
je ne l'ai pas examiné, mais ai oui dire qu'il étoit bon, bien bui-
sé, et arrosé de petit': ruiffeaux.

Q. Quelle cil l'étendue des bonies terres aux environs du lac
St.-Jean en gagnant l'intérieur ?

R. Je ne puis le dire d'après une connoififnce perfonnelle, mais
j'ai entendu dire, que pour une diaance de 15 à 20 lieues fur le
còté fud du lac, le terrein y cil montagneux, mais de bonne qua-
lité; j'ai déjà dit que du côté nord le terrein y cil bas et maré-
cageux, mais j'ai entendu dire que la terre y étoit bonne, fans être
comparable à celle du côté fud.

Q. Avez-vous quelque connoilance de l'établiflement qui avoit
été ci-devant fait par les Jéfuites; à quelle époque il a été fait, ce
qu'il en reile, et ce qui peut avoir porté les Jefuites à l'abandon-
ner ?

R. J'ai vu l'endroit, et l'on y trouve maintenant un Poste de
Commerce , l'on y voit encore des pommiers et pruniei-s, qui font
devenus fauvages ; les planches de labour font encore vifiblet, et il
y croit maintenant du foin de mil; l'on y a trouvé des débris de
charrues et bêches, ainli que des chaudières de fer, et j'ai oui dire
que la cloche de leur églife y est encore. L'on m'a informé que
les Jéfuites avoient été obligés d'abandonner l'endroit, en confZ-
quence d'une repréfentation faite par la Compagnie Françoile
des Iides, 'e plaignant qu'ils faifoient commerce avec les fauvages.
La terre aux environs de cet établifrement est excellente.

Q. Quelle pourroit être l'étendue de leur terre en culture ?
R. J'ai entendu dire qu'elle se montoit à environ trois cents

arpeuîs.
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Appfnlice Q. Y a-t-il .ucune et quelle tradition parmi les fauvages exis-
(Il.) tante dans ce pays, concernant les Jefuites?

R. Je n'ai entendu citer aucune tradition, car les sauvages des
4e. Fév. Postes du Roi font si stupides ou si méfians, que nonobstant que

j'y ai refdé durant quinze années en qualité d'Aflfcié et Surin-
tendant du Commerce fait avec eux par la Compagnie du Nord-
Ouest, je n'ai pu obtenir aucune information d'eux, concernant
leur histoire, ou leurs manières ou ufages, quoique j'en aie fouvent
fait l'efTai; la feule information que j'ai pu obtenir a été de la
part des Chaffeurs Canadiens.

Q. Quelle est la perfpective du pays, en remontant la Rivière
Assuapumuroin?>

R. Le terrein paroit affez planche, et le fol bon, autant que j'ai
pu en juger, pour une distance d'environ dix lieues à partir du
Lac St. Jean, mais de là jusqu'au Poste qui y est établi, le terrein
paroit plus élevé de chaque côté de la Rivière, mais aride, et cou-
vert, je crois, de petits arbres d'épinette.

Q. Quel est le climat de ce Poste ?
R. Ily a de la neige et de la glace jusqu'au mois de Juin.
Q. D'après ce que vous avez entendu dire, quel est le climat et

l'apparence du pays entre ce Poste et le Lac 3/i,.ini?
R. Le climat est encore plus froid, et le pays très aride, cou-

vert de petits arbres mouffeux, et fervant de nourriture aux Ca-
riboux, qui font très nombreux dans ce pays; l'on y rencontre
l'Orignal dans le pays qui borde le Lac St. Jean, en plus grande
quantité que dans aucun autre endroit ; il se plait dans les ter-
reins bas et marécageux, il fe nourrit fur les branches de bois d'o-
rignal, qui est très abondant dans les Savannes.

Q. Que fignifie les noms de Chicoutin:3 et Sagauenay dans la
langue fauv;.ge ?

R. L'interpsète m'a dit que le mot Chicoutim!y fignifioit «Il
y a fond, ou l'on petit y fonder."

Q. Quelle est la distance de la Baie Iiahn à Chiireou'im.,
quelles en font les dinienfions, et y a.t.il aucune et quelle étendue
de bonne terre à l'entour de la dite Baie ?

R. La distance est de fept lieues du côté fud du Saguenay, la
Baie s'étend environ trois lieues en profondeur dans l'intérieur du
pays; la pointe de la Baie, près de Chicoutiny, est appelée "4Cap
à l'Est ;" je ne connois point le nom de la pointe d'en-bas; j'ai
lieu de croire, mais ne puis pas le dire d'une manière pofitive,
que la largeur de la Baie est environ trois lieues, mais l'iffue du
côté d'en-bas n'est pas defignée d'une m.nière afez distincte ; j'ai
oui dire que les alentours de la Baie font des bonnes terres, et
même à une certaine distance dans l'intérieur, et j'ai entendu dire
que l'on pourroit en faire une forte Paroife, si les terres étoient
établies.

Q. Y a-t-il aucune et quelle quantité de bonne Terre vis-à-vis
ou près de radoufl.c à l'embouchure du Saguenay ?

R. Il y du côté Oueft du Saguenay une pointe que l'on al-
pelle l'ointe aux Bouleaux," d'un mille et demi de largeur jus-
qu'à la rivière auxCanards,fur environ undemi-millede profondeur
à gagner le pied des Montagnes. Le fol est de bonne Glaire et de
Terreau noir ; ce Terreau fe trouve avoir un pied de profon-
deur. Du côté EfR vous rencontrez une pointe élevée, nommée
Pointe aux Vaches, où la Terre est la même que celle de la Pointe
aux Bouleaux pour l'espace d'une lieue jufqu'à ce que vous arriviez
au " Moulin à Baud."

Q. En partant de l'endroit où le Saguenay fe joint au Fleuve
St. Laurent, fe rencontre t-il en le remontant, et à quelle dis-
tance, aucun Cap ou Terres élevées qui projettent dans le Sague-
nay ?

R. De Tadouffac en remontant auffi haut que la Baie Haha,
ce n'eft qu'une Chaine continuelle de Montagnes élevées et ro-
cheufes, de chaque côté de la Rivière, joint i des Caps que vous
rencontrezde diflanceà autre, et qui projettentdansla Rivière, dont
quelques-uns font plus élevés que le Cap aux Diamans. Du côté
Nerd l'on y rencontre une Rivière i environ fix lieues au deffus
de Tadouffac, nommée Ste. Marguerite : cette Rivière est rem-
plie de Saumon, et une lieue plus loin du côté Sud, il y a une
petite Rivière nommée le Petit Saguenay, fur laquelle l'on prend
aufli du Saumon. Ces deux Rivières font navigables jusqu'à une
petite diftance avec des Canots, et l'on trouve à environ fept
lieues au.deffus de Tadouffac un certain nombre d'flles nommées
les Isles St. Louis ; je ie connois pas leurs dimenfions, mais elles
font petites.

Q. Quels font les Rtiifleaux qui tombent dans la Branche prin-
cipale entre fon embouchure et Chicoutimy ; quelles en font les
dimenfions et quelle en est la Navigation ?

R. Je n'en connois point d'autres, finon des très foibles qui ne
méritent point d'être mentionnées.

Q. Y a-t-il aucuns RuifTeaux, et quels, qui tombent dans la
Grande Décharge entre Chicoutimy et le Lac St. Jean ?

R. Je n'en connois aucun.
Q. Le Port de Tadouffac est-il ouvert durant l'année entière ?
R. Oui, mais il y a une grande quantité de glace l'hiver chas-

sée par le vent d'Est et les hautes marées: lorsque le vent vient
de terre, la Rivière est en général libre.

Q. Quelle est la nature de la Navigation du Golfe à prendre
de ''adouffac, quelles font les faifens, et en quel tems les Vais.
seaux peuvent-ils faire voile en fureté de Tadouffiacjuiqu'au Golfe,
et quels font les avantages ou déflivantages généralement connus
entre ce Port et celui de Québec ?

R. Vis-à-vis Tadoufac la Rivière eft libre tout l'Hiver, ainfi
que celle du Sagîuenayjufqu'aux Ies Saint-Louis : de là la Ri-
vière Saguenay prend vers la mi-Décembre jufqu'à Chicoutimy.
Les vaiffeaux peuvent faire voile du commencement de Juin de
Tadoufac (quelquefois plus à bonne heure) jufqu'à la fin de No-
vembre ou au commencement de Décembre. Un des avantages
que le Port de 'adouflac a fur celui de Québec, eft que la navi-
gation de la Rivière eft fans aucun danger quelconque pour l'ef-
pace de trente-fix lieues, fi ce n'efn à l'entrée du Havre nême,
qui devient plus dangereux que celui de Québec, rapport à une
Chaîne de Rochers qui s'étend à une difnance confidérable de
chaque côté de l'embouchure du Sagnenay, et qui à haute-marée
ou mer montante, en couverte, mais d'une profondeur infulli-
fante pour permettre aux vaiffeaux de les franchir, et où les cou-
rans font extrêmement forts et prennent différentes directions
lrfque la marée baiffe ou monte, ce qui exige beaucoup dle pré-
caution et de connoifince de l'endroit, pour éviter de le jeter
fur ces Chaines de Rochers, et principalement celle à l'En. Il
n'eft pas abfolumnent néceffaire de prendre un Pilote avant d'arri-
ver à l'Ifle Verte, vi,-à-vis 'radoufac. Les Pilotes lailfent fouvent,
en defcendant, les vaiffeaux vis-à-vis l'Ifle Verte, confidérant alors
leurs fervices inutiles. Suivant les Réglemens de la Maifon de la
Trinité, les Pilotes ne doivent cependant point, je crois, laiffer
les vaiffTeux jufqu'à ce qu'ils foient à la Pointe au Père, ou Bic.
Un autre avantage eft, que l'eau étant falée, les glaces ne s'y
forment point aufli à bonne heure qu'à Québec, ce qui par con-
séquent fauve beaucoup de teins.

Q. Quelle espèce ue Poifflon et quelle eft la quantité prife fur le
Saguenay ou for le Lac Saint-Jean ?

R Sur le Saguenay l'on y prend une quantité confidérable de
Saumon et de Truite faumonée. Sur le Lac Saint-Jean l'on y
prend le PoiTron banc, le Brochet, la Truite et une forte de
Poiffon nommée i Wimanish",qui, je crois, ne fe trouve que fur ce
Lac.

Q. Voulez-vous bien nous donner la description de ce Poifmon?
R. Il mefure de douze à dix-huit pouces de longueur, eft de

même forme que le petit Saumon, et fa peau reffenble en cou-
leur celle du Saumon, linon qu'elle et, autant que je puis me
refTouvenir, d'un rouge plus foncé ; mais je n'en fuis pus bien
certain : le goût en cit beaucoup plus fin et délicat que celui du
Saumon. J'ai vu un Puiffon dans les Pays d'en-haut, qui, je
crois, eft le mème PoiîTon : il en en pris une grande quantité au
Lac Athabaska, et il y ett appelé "ila petite Truite ;" je dois
faire obferver néanmoins, que l'on prend dans ce Lac des Truites
lui pèlent jufqu'à trente livres. Celle que j'ai dit avoir mangée au

Lac AthbuIskka, en, làns exception, le meilleur PoifTon que j'aie
jamais goûté.

Q. Quelles font les dimenfions du Lac Mistafiiny, et où le dé-
charge-t-il ; et à quelle diaance eh-il du Lac Saint-Jean ?

R. Je ne connois pas les dimenfions. Suivant le rapport des
Sauvages, ce Lac eh très-confidérable et étendu, et d'une telle
largeur qu'ils difent n'en avoir jamais fait le tour. Il fe décharge,
je crois, dans la Baie Saint-Jacque; par la Rivière Rupert. Il y a
environ 130 lieucs pour fe rendre au Lac Saint-Jean, par la route
pratiquée par les Canots; la diftance eft beaucoup moindre en
ligne directe.

James M'Kensie, Ecuyer, a prié que la description suivante soit ajoutée
à son témoignage donné au Comité sur les terres de la Couronne.
Les Bergeronnes sont à neuf milles au nord-est de Tadoussac ; elles

produisent une abondance de bon foin ; les gens de Tadaussac y font
leurs foins ainsi qu'à la Pointe aux Bouleaux. L'Anse St. Etienne au sud
du Saguenay, environ deux lieues audessus de Tadoussac, produit du foin,
qui est quelquefois inondé par la mer.

A l'Anse St. Jean, à motié chemin de Chitoutimy, il y a une peche
de saumon, et l'endroit est remarquable par ses beaux érables. Le pays
autour de Chieoutimy et vers le Lac St. Jean abonde en cette espèce de
bois. Les gens des Postes avoient coutume de faire autant de sucre
qu'ils pouvoient en consommer. Les naturels du pays ne sont pas dans
l'habitude d'en faire, quoiqu'ils l'aiment bien quand ils peuvent s'en pro.
curer sans autre peine que celle d'en demander.

La Compagnie du Nord-Ouest avoit un Moulin à scie sur une petite
ivière un mille plus bas que CAiCoutimp; il ne manque pas de places pour

des moulins dans ces endroits: la chûte de la rivière Moulin à Baude,
une lieue plus bas que Tadoussac, fourniroit de l'eau à toute espèce de
moulins, ainsi que celle de la rivière Chitoutinr. Les Jésuites avoient
des moulins au Lac St. Jean; on y a trouvé dernièrement quelques.uns
de leurs matériaux en fer.

Partant de CAicoutimynous traversâmes un Portage d'une lieue de
long. A environ trois lieues plus loin est le Portage à la Perdrix, où
la nvière Chieoutimy se précipite d'un rocher perpendiculaire d'environ
vingt pieds de haut : le portage est court.

Nous passâmes encorc quelques petits portages avant d'arriver au Lac
Anogamish, et ensuite encore un petit, après quoi la rivière des Saules
nous mena à la Belle Rivière. La rivière des Saules n'est qu'un ruis-
seau qui prend bon nom de la quantité de Saules qu'il y a sur ses borde
vaseux.

Il y a une rivière considérable qui se jette dans le Lac St. Jean, où les
Jésuites avoient leur éablissement, et à environ deux lieues à l'ouest il y
a une autre riviè,e par laquelle les sauvages dans leurs petits canots vont
en peu de jours à Batiscan. Je crois qu'ils l'appellent la rivière aùx
Huarts ; les gens des Postes prennent généralement leurs provisions de
poisson pour l'hiver à son embouchure dans l'automne. Mr. Charles
Jordan m'a parlé d'une rivière qui tombe dans le Lac St. Jean du côté
du sud, et qui communique avec la rivière St. Maurice, et elle n'a ni ra-
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pid- ni portage. Comme il vennit des interlopes par cette rivière pour
commecer avec les sauvages du Lac St.Jean, nous nous sommes dé er-
minés à y établir un poste, aritî de les intercepter et de commercer avec
les Tètes de lloules.

La Rivière liuuapmouroin est environ de la largeur de la Rivière des
Outaouais à Grenville. A quelques lieues de son embuuclhute il nous
fallut lais-er l'avironi et prende la perche jusqu'au saut de la Chaudicie,
a moitié chemin environ du Poste d'.\s:,uapmousc»in. Ce Saut a une
apparence majestueuse et fait un grand bruit : ici la Rivière se rétrécit et
se précipite de trois rochers d'environ trente pieds de haut chaque, et
qgm s'élveni titi 'un au.dessus de l'autre comme les marches d'un escalier.
A quelque distance plus liii le courant devient trop fort pour pouvoir
se servir de l'auron ou de la perche, et les bords trop escarpés et glissans
pour se servir de la cordelle : en conséquence nous entiumes à gauche
dfans une rivi:e peu profonde', et après avoir porté nos canots dans plu.

tuies endroits ci les avoir trainiés dans d'autres, nous airivànmes dans nue
couple de jours au L.c Shtigabiclie : on (lit que ce Lac a douze lieues de
long, il est parbemé d'iles, le fond en est rechieux et l'eau claire : aprè,
l'avoir passé, nous taversames un petit Portage et enîttâmes dans une pe.
tite Rivière bo-rdée- d'iierble longue, et par-ci pai.là une touffe d'Epinettes,
et aprtè avoir fait six lieues nous arrivàmes au Poste d'Assuapmousoin,
situé sur un petit Lac de ce noir: il y vient une quantité dle loin sau-
vage. On y a planté des Patates dans un .lardin pres dle la Maison, elles
y sont venues petites. Il y a une variété de Poistoi dans le Lac, mais il
n'y est pas nombreux ; il y a une communication par eau pour les Ca-
nots entre cette liviere ct la Rivière Saint.Mau'îce : il e.t au.i aisd
d'aller de là aux 'IT'uis-Rivicres qu'à Tad:ussac. J'ai souvent ce:endu
dire que ce Lac est vie-à-iis la'kinongé. La Rivière Assuapniouààin
passe pès du bout du Nord de ce Lac. Nous sommes revenus par cette
Rivière et nous nous sommes rendus cn une jnuinéc à la Chaudierr, et cin
une autre au Lac St.-.lean.

La Maion de la Compagnie du Nord.Ouest a été bàtic au bout Sud-
Ouest sur une pointe longue et élevée qui projette dats le Lac et tient à
la terre ferme par une langue étroite. La situation est charmante. Le
sol n'est pas mauvais, mais le climat est froid : il y a de la glace quelque-
fois en Juillet : les gens des Postes ont cultivé assez de Patates pour leur
consommation ; ils eiigraisroient la terre avec du Poisson dont le Lac
leur fourniusoit une grande abandance de différentes espèces, tels que
l'oissons blancs, Poissons durés, flroclhets, Carpe', et des Truites aus:si
grosses que celles que l'os trouve dans les Lacs Huron et Athabaka
lcs Patat<s néanmuiis venoientt petites.

Ceux qui avoicnt les Postes auparavant, n'avoient point d'Etablissc.
rr.ent fixe pour le Conmerce au Lac Mistassiiny, ils y envoyoient des
Marchandises pour la traite tui les prinitems parir une Rivièe ausi large
que la laivière Assuapmousoiin, qui tombe dans le Lac St. Jean du côt:é
du Nord.

MARDI, S0 Decembre 1823.
MIr. J -ames t onal/, de Québec, Négociant, a paru devant

votre Comité.
Q. Avez-vous eu aucuns et quels moyens d'obtenir des con-

inoitTances concernant la Rivière du Saguenay, le Lac Saint-Jean
et le pays qui les avoifine ?

R. En Octobre mil huit cent vingt-deux, je devins conjointe-
mient intéreffé dan le Bail des Poiles du Roi, dont le Pays en
queftion fait partie, et pris tous les moyens poffibles à l'efet
d'obtenir des informations des perlfonnes qui avoient eu occation
de viliter ce pays et en connoitoient l'état et la fituation. Dans
le mois de Juillet mil huit cent vingt-trois, je vifitai ce pays en
perfonne et remontai cette Rivière juliqu'au troifième Rapide de
la Rivière Chicoutiny; dans le mois de Novembre dernier, je
retournai à Tadoufflic.

Q. Jufqu'à quelle diftance la Rivière Saguenay efi-elle navi-
gable, ainfi que les Ruiffeaux qui vienne.nt s'y decharger ; quels
font les vaiffiaux qui peuvent y naviguer refpectivement, quels
font les Chutes et Rapides qui s'y rencontrent et obflruent la na-
vigation des dits Ruiffeaux refpectivement, donnant une defcrip-
tion détaillée d'iceux; quel eft le fol et le climat du pays qui
borde le Saguenay ou les Ruifleaux qui en font partie, ainfi que
fur le Lac Saint-Jean, et quels font les Ruiffeaux qui viennent fe
décharger dans le dit Lac, leur grandeur, largeur, cours, et jus-
qu'où font-ils fusceptibles d'être navigués ; quelle efpèce et qua-
lité de bois produifent ces dites Terres, et fuivant votre opinion,
eft-il poflible d'y faire des Etabliffemens avantageux ou ion, et
quelle en feroit l'étendue ? Quel eft l'afpect du pays, ainfi que fes
avantages ou défavantages, e :fes moyens de défenfe dans le cas
de guerre avec un Etat étranger; quelle efpèce de Port cR celui
de Tadouffac, à l'embouchure du Saguenay, et quels en font les
avantages et défavantages, en autant qu'il a rapport avec celui de
Québec ou de Montréal ? quels fbnt les animaux, végétaux et
minéraux que ce pays produit, d'après vos propres connois-
fances ?

R. La Rivière Saguenay ei navigable pour les vaifreaux de
quelque port en tonneaux que ce foit, jufqu'à la Rivière Chicou-
tiny, fituée à la diflance d'environ 90 milles de l'endroit où elle
fe joint au fleuve Saint-Laurent. L'embouchure de la Rivière
Saguenay ent la partie la plus étroite fur toute cette étendue, niais
le Chenail paroit avoir un mille de largeur à l'embouchure ; en re-
montant cinq ou fix milles il montre une largeur d'environ deux
milles, fans y rencontrer de Battures, fi ce n'efn près de Chicou-
timy ; j'ai rencontré le long de cette Rivière plulieurs Ports et
bons mouillages. Un nombre de Rivières viennent s'y décharger,
les principaies font Ste. Marguerite, la Trinité, le Petil Saguenay,
et Chicoutimy. Il y a en outre un nombre de foiles Ruifeaux
qui en font partie, mais je ne connois pas leurs nons; ils tirent leurs

fources, à ce que j'ai oui dire, de petits Lacs ou fources fur la Appendice
hauteur des Terres. Pour environ l'efpace de deux milles l'rem- ()
bouchure de la Rivière ha Trinité offre un fuperbe Port, et h l'en. -A
droit où cette Rivière le rétrécit, l'on y rencontre des Etablife- 4c Fétr,
mens de Pêche au Saumon. Soixante milles plus haut que le Sa-
gnenay, fie trouve la Baie .ail ia, qui reçoit les Eaux de deux
Ruiteatix, où l'on y avoit fur tous deux des Pêches au Saumon
cette Baie ofiTre un fuptrbe Port, de neuf milles de circonférence ;
il n'y a point de courant ; bon mouillage dans toute fon étendue
et fon fond conftlie d'un Sable mèle de Gravois, et de Pierres
rondes de la groffeur du poing d'un Homme.

Ce Port el d'autant plus utile que dans pltfieutrs endroits du
Saguenay, l'on ne peut y trouver fond. Les vaiTfeaux peuvent,
s'y tenir à l'ancre d'aucun vent que ce foit, et être en parfaite fû-
reté. La Rivière St-Mlargtierite eft tant foit peu plus large que
la Rivière St-Cliarles a Québec, et peut être naviguée en canots
jufqu'a une dil'ance conitidérable: les Sauvagcs ioit dit avoir
remonté cette Rivière jufiqu à cent milles de diiance.

Je ne connuis rien du P>e*t Saguenay. La Rivière la Trinité
er t-peu-près de même largeur que la Rivière St.-Charles, mais
non pas aufli large que la Rivière Ste.-Marguerite ; le Chicou-
timy a environ la ièm. largeur que la Rivière Baftican, un peu
moins large cependant, niais außli profonde. Au defus du polie
de Clicoutiiy, j'y ai vu trois Chutes, ou plutôt Rapides ; i!s
comniencement exactement à l'embouchuie de la Rivière ; le plus
haut cl à une difiance d'environ titi mille et demi, et j'ai oui dire
qu'il n'y avoit aucun autre obftacle ou obflruction qui pût eînpè-
cher de la naviguer cn canots, ou en petites chaloupes, pour une
diliance de trente milles. Les deux premières chûtes disparoifTent
lors des grandes marées, qui montent en cet endroit jufqu'à la
hauteur d'environ quinze pieds.

La Navigation du Saguenay au deffus du Pofle de Chicoutimy,
devient impraticable, rapport à une chûte terrible, éloignée de
neuf milles ou environ, et près de laquelle, à la tonnoiffTice des
Sauvages ou Canadiens, perfonne n'a jusqu'à préfent ofé appro-
cher : l'on peut entendre le bruit (les eaux lorsque le vent porte
de cet endroit à ce l'ofle, vis-à-vis et plus bas que Clhicoutimy;
la Rivière ofTre jusqu'à une certaine difnance un Port affuré et un
bot miioui;lage.

Le hlavre de Tadouffîc eli excellent, fans courant, et fuscep-
tible d'y recevoir et contenir un nombre de vaiflfeaux. Il en vrai
qu'il y a des brifans de chaque côté de la Rivière Saguenay, qui
fétendent ju qu'a.u Fieuve St.-Laurenst, mais le chsenail s'y trouve
n.s:anmoins encore plus d'une mine de largeur, et ces brilans difpa-
roifent :â haute mar.ée. Je i'ai aucune connoiflance perfonnelle
du Lac St -Jean, ou des Ruiffeaux qui s'y déchargent ; mais d'a-
près ['information que j'ai été à même d'obtenir de perf<ones qui
avoient parcouru cette partie du pays, il paroit y avoir nombre
de ruiffeaux ca toutes directions qui viennent s'y décharger ; l'on
petit y naviguer en canots d'écorce. J'ai oni dire que le climat du
Saguenay el plus doux que celui de Québec. La végétation pa-
ruit fe faire lentir avec autant de vigueur et même plus qu'à Qué-
bec. Les divers articles qui ont été plantés ou 'emés au Ponie de
Tasdotifac y font bien vertus. Le loi de Chicoutimy eft même pré-
féable à celui de Tadoulric, et propre à aucune culture que ce
fuit. Aux envirous de Chicoutimy, le pays eft planche jusqu'à
une diflance contidérable dans l'intérieur, et fusceptib e de culti-
vation : les Bois qui y croifTent font le Merifier, le Frêne, l'Orme,
le Pin rouge et blanc, l'Epinette et le Peuplier. J'ai oui dire que
le pays aux alentours du Lac St -Jean, jufqu'i une diflance con-
fidérable, ainfi (lue le long des Rivières et Ruiffeaux qui s'y dé-
chargeit, contient, généra!ement parlant, d'excellentes Terres,
et propres à la culture, et l'on y trouve aufli une grande quantité
de Bois durs, tel que l'Erable et le Merifier, et j'ai vu du Sucre
fait dans l'endroit mème par les Sauvages. En un mot, il paroit
d'après toutes les informations que j'ai pu nie procurer, que le
pays cin entier, à partir de la Baie la Ha jusqu'au Lac St.-Jean,
el fusceptible et propre d'y former des Etabliffemens, ainfi que le
long des Ruifeaux qui se déchargent dans le Lac St.-Jean, au
Sud et à l'Oueft d'icelui, et de là jusqu'au haut des branches de
la Grande Rivière, ou Rivière <)uawa, qui prenient leur fource
le plus près du Fleuve St.-Laurenr, et en descendant la dite Ri-
vière Ottawa jusqu'au Lac des Chats, et de là jusqu'à ce qu'elle
arrive à l'établiffement de Richmond, comprenant une étendue de
quatre a cinq cents milles, variant en profondeur depuis vingt
jusqu'à cent milles et au delà. Il n'y a aucun doute que l'ona
pourroit former en plurieurs endroits au defl'us de Québec, des
Etabliflencns lui viendroient rejoindre les anciens, le long du
Fleuve St.-Laure.nt; l'on pourroit y cultiver avec luccès toutes
efpîèces de produits cultivés dans le Bas-Canada, tels que Grains,
Végétaux, Chanvre, Lin, Houblon, Arbres fruitiers, principa-
lement les Pommiers, lesquels, j'ai oui dire, vivent plus long teins
au Lac St -Jean qu'à Montréal. J'ai oui dire que les petites ri-
vières qui fe déchargent au nord et nord-oucîa du Lac St.-Jean,
ne peuvent convenir pour y former des Etabliffemens; en remon-
tant ces Rivières jusqu'à une certaine dillance, le Pays devient
froid et aride, couvert de petits fapins et de taillis ; les Sauvages
confidèrent ce pays comme un Pays de Chaffe.

Je nse puis dire si, pour foixante milles en profondeur, à partir
de l'embouchure du Saguenay, l'on pourroit y former des Eta-
blifTemens, ou non ; l'aspea du pays eil certainement au contrai-
i e: les bancs, ou plutôt les montagnes, du Saguenay, font .ex-
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cnlice trêmement élevés, formés de rochers folides, presque perpendi-

(.) culaires en plusieurs endroits, et couverts de petits fapins.
A i'entrée de quelques-unes des petites rivières, l'on y rencontre

certains endroits où le fol eft riche, et où l'on pourroit établir
des fermes prolitables, et à une foib!e diflance au deffus et au des-
fous de l'embouchure du Saguenay, le long du fleuve St -Laurent,
il fi trouve de bonnes terres pour environ cent cinquante fermes,
avec l'avantage d'une quantité de marais falins, et foin fauvage,
de poifTon, poules fauvages, et autres gibiers.

Je n'ai connoiflfnce d'aucune production minérale; celui qui
iroit s'y établir, auroit l'avantage de se rendre à très peu de frais
jusqu'à Chirouimy, avec Ion baggage et uflenfiles, loit en bar-
ques ou bateaux à vapeur. En Septembre dernier, j'affrétai
une goëlette du port de foixante et cinq tonneaux, pour trans-
porter une cargaifon de Québec à Chir oulimq, pour vingt cinq
livres courant; de cet endroit ià gagner le lac St. Jean, ce trajet
ne peut fe faire fans frais, et fans y rencontrer des diflicultée, sur-
tout pour ceux qui croient en pren.ière inflance s'établir dans
cette partie avantageufe du Pays. Les animaux de quelque efpè-
ce que ce foir, y pourroient être conduits de Québec, ou audes-
sus, juIqu'au Lic 3t. Jean, à travers le Bois. Une fois le Pays de
l'intérieur établi, Chicoutimy se trouvant situé au haut de la Na-
vigation du Saguenay, doit unjour de% enir un en.lroit de Commerce
conidérable ; les premières exportations confilleroient en Vergues,
Bois équarris de Pin rouge et blanc, Madriers et Bois a Lattes,
Huile de PoifTlon, Peaux et Pelleteries ; à mefure que le Pays fe
défrichera, il fera exporté des PotafTes, du Grain, de la Farine,
des Provilions falées, et du Chanvre &c. Je fuis d'opinion, que
lorsque cc Pays fera une fois bitn établi, une partie du Commer-
ce se répandra dans les Cités de Québec et Montréal, et dans la
ville des Trois-Rivières.

La nature paroit avoir favorifé le Saguenay, en ce qui concerne
fi propre défenfe ; il est facile d'ériger des Batteries ou Fortifica-
tions à Tadouff.c, et en plufieurs autres tndroits aux alentours de
l'embouchure de la Rivière, fusceptibles d'empêcher l'ennemi d'y
entrer. La fituation du Pays est telle, qu'une fois bien établi, il est
probable que ce feroit le dernier Endroit du Canada, qu'un en-
nenii étranger jugeroit à propos ou oferoit mème attaquer.

MERCREDI, Se. Décembre 1823.
Le Capitaine Femrick, Afliffant Maitre du Havre, a comparu.
Q Quel est le nombre d'Emigrts arrivés au Port de Québec,

durant la dernière fiaison, et de quels endroits venoient-ils ?
R. Le nombre est de 10258, la plus forte partie venoit d'Ir-

lande, quelques-uns d'Ecoffe, et très-peu d'Angleterre.
Q. A combien estimez-vous le nombre d'Enfans ?
R. Je fuppofe que le nombre d'Enfans de dix années et au-des-

sous, pouvoit former une quatrième partie.
Q. A combien eftimez-vous le nombre de Garçons, et celui

d'Hlommes mariés ?
R. Le nombre étoit à quelque chofe près égal, celui des Gar-

çons étoit peut-être le plus nombreux.
Q. Quelle proportion y avoit-il entre les Filles adultes et les

Garçons ?
R. Je crois que le nombre des Filles adultes n'égaloit pas celui

des Garçons adultes, mais à quelque chofe près : il y avoit un
grand nombre de Filles.

.yohn Neilson, Ecuyer, un des Membres de cette Chambre
pour le Comté de Québec, a paru devant votre Comité.

Q. Avez-vous eu aucuns et quels moyens d'obtenir des infor-
mations concernant les anciens et les nouveaux Etablifflmcns dans
le Comté de Québec ?

R. J'ai eu un grand nombre d'occafions d'acquérir les informa-
tions mentionnées en cette queftion. J'ai réfidé plus de trente
années dans ce Pays, j'ai eu presque journelle.nent des communi-
cations avec les Habitans, et j'ai vifité en perfonne toutes les par-
ties du Comté que je repréfente.

Q. Y a-t-il de nouveaux Etablifflemens dans ledit Comté ?
R. Oui ; les anciens Etabliflemens fe font beaucoup étendus

dans les profondeurs depuis une trentaine d'années. Les Cultiva-
teurs Canadiens ont établi des Terres que dans ce tems-là ils ne
croyoient point propres à la culture. Ils font maintenant rendus
aux pieds des Montagnes, qui dans la partie de l'En du Comté
font remplies de rochers et de pierres et ne font point propres à la
culture. Il a été fait dernièrement trois nouveaux Etabliffemens ;
le premier a été commencé en 1816 par des Américains des
Townflhips de la Rivière Saint-François, et les deux autres par des
Emigrés d'Europe en 1822.

Q. Quel est le nombre de Paroiffes de votre Comté et quel est
le nombre de Seigneuries ?

I. Le nombre de Paroifles est fept. Il y a trois Seigneuries
principales: Beauport à l'Est, Sillery et Saint-Gabriel, que l'on
pieut regarder comme une feule, à l'Ouest, et le Fief Saint-Ignace. d
L'intérieur du Comté est divifé en petits Fiefs ou Seigneuries. r

Q. Où font fitués les nouveaux Etabliflemens, quand et par
qui ont-ils été faits, et quelle est leur étendue ? f

R Le nouvel Etabliffement de Val-Cartier, commencé en 1816, c
cil dans Saint-Gabriel ; ceux qui ont commencé eni 1822, font

dans le Fief Saint-Ignace, dans Stoneham et dans Beauport. Le Appendice
premier a été fait aux frais et fous la furveillance perfonnelle (R.)
d'Andrev Stuart et Louis Moquin, Ecuyers, Avocats, réfidant
à Québec, et moi. Nous avons obtenu des Commiffaires pour les 4e. Fév.
Biens des Jéfuites cinquante Lots adjacens de trois arpens de front
fur trente en profondeur, en Roture, aux Rentes et aux conditi-
ons ordinaires :je crois que c'eft la première Conceflion qui a été
faite par les Commiffaires. Il y avoit entre la moitié et les deux
tiers du Terrein fusceptible de culture, mais il étoit à deux ou
trois lieues de toute maifon et il n'y avoir point de chemin, niais
feulement un fentier à travers un marécage de trois ou qur-
tre milles: dans plusieurs parties de ce marécage on avoit de
l'eau jusqu'aux genoux en tout tems de l'année. Nous avons
donné le choix des Lots que nous avions obtenus à ceux qui étoient
difpofés à l'établir, et aux mêmes conditions qu'ils nous avoient
été donnés, et avons confenti à leur avancer, nous confiant fur
leur travail et leurs animaux, affez pour les mettre en état de pour-
voir à leurs befoins pour une année. Ils nous ont tous payés, ou
aflfuré le payement des avances. L'établifement étoit en train de
prospérer, non pas néanmoins de manière à nous rembourfer les
dépenfes que nous avions faites en Arpentage, frais de Conceflion,
Chemins, Ponts, érection d'un Moulin à Scie, et à défricher et
établir les Lots qui nous reftoient. Ses progrès ont cependant été
bientôt arrêtés par le refus ou le délai des Commifflaires pour les
Biens des Jéfuites à donner des Conceflions voifines de nos Lots à
un grand nombre de perfonnes qui en demiandoient, dont plufieurs
étant des Citoyens de Québec poffédoicnt alors l'argent comptant
qu'ils avoient accumulé durant la Guerre. Il a néanmoins été
fait des Conceflions ces deux ou trois dernières années dans le
voifinage de nos Terres. Toute la bonne Terre de la Seignenrie
dans le voifinage eft maintenant prife, et les gens qui font venus
s'établir, et qui font principalement des Enigrés Ecoffois et Irlan-
dois, fe font répandus dans les Seigneuries voilines, Faufflembault
et Saint-Ignace, le Chemin que nous avons fait formant jurqu'à
préfent le feul moyen de communication qu'ils aient avec le Mar-
chié Les autres Etabliffemens dans Stoneham et Beauport ont
été faits principalement par le Capital de quelques Citoyens de
Québec : les gens établis, s'il y en a, font des Emigrés. il n'y a
pas beaucoup de Terre de défrichée dans l'un ni dans l'autre. Ce.
lui de Beauport est près d'un Marché, mais le terrein est pierreux,
et il n'y en a pas beaucoup d'une bonne qualité. Les Rentes aufli
font fortes.

Q. Se fait-il de votre Comté des Emigrations vers d'autres et
quelles parties de la Province ?

R. Oui, les gens vont en différentes parties du Pays établies
par des Canadiens, furtout dans le Diftrict de Montréal.

Q. Quelle efn l'étendue ordinaire des Conceflions faites aux
Tenanciers dans les anciennes Seigneuries dudit Comté ?

R. Trois arpens de front fur trente de profondeur a été l'éten-
due ordinaire des Conceflions dans le Comté de Québec.

Q. Fait-on quelque lubdivifion de ces Terres pour établir plu.
fieurs familles, et cela en-il fréquent, et quelles font les caufes de
la fubdivifion des Terres ?

R. On en fait très-fréquemment : prefque toutes les anciennes
Concellions font coupées en lifières étroites de terre dont quel.
ques.unes ne font pas plus larges qu'un grand Chemin ordinaire,
et ont peut-être un mille de longeur. Sur le front de plufieurs de
ces anciennes Concefilons les maifons et autres batiffes font main-
tenant fi près les unes des autres qu'elles forment pour ainfi dire
une Rue de plufieurs milles. Les caufes de cette fubdivifion font :

I 0 . La Loi, qui partage les Biens également parmi les enfans.
2 0 . La répugnance des Membres de la même famille et du

même voifinage à fe féparer les uns des autres.
. cl. La difficulté qu'il y a à faire les nouveaux Etabliffemens

dans ce dur climat : c'efl parmi tous les Cultivateurs une maxime
reçue (fondée fur une expérience de près de deux cents ans) que
celui qui ouvre une Terre nouvelle ne vit jamais affez long-tems
pour jouir du fruit de fes travaux.

4 O. Le manque d'Education parmi les gens de la Campagne,
laquelle feule peut les rendre propres à d'autres occupations, et
leur faire défirer et entreprendre de laiffer leurs parens et leurs
amis pour tenter leurs fortunes dans des endroits éloignés.

6 0 . Les obiscles, les délais, les dépenfes et le découragement,
que les gens éprouvent à obtenir de nouvelles Concellions de la.
manière à laquelle ils ont été accoutumés, et les fortes Rentes
et les conditions onéreu'es exigées par les Seigneurs.

Q. Quel effet produifent ces fubdivifions 1
R. Ces fubdivifions, lorsqu'elles font portées à l'excès dont j'ai

parlé, conduifent à la pauvreté et à la misère, et la dégradation
et la perte des meurs du peuple en font la fuite.

Q. Quelle en l'étendue et la qualité des Terres non-concédées.
dans ledit Comté et dans lesdites Seigneuries ?

R. L'étendue des Terres non-concédées dans le Comté de
Québec eni confidérable, car on peut regarder fes limites au Nord
t at Nord-Oueft comme s'étendant jusqu'aux limites de la Baie
'Hudfon. Il y a maintenant dans ce Comté très-peu de Terre
on-concédée propre à faire des Etabliffemens immédiats. Une
rande partie des Concellions déjà faites ne font propres qu'à
aire des Terres à Bois. Au delà des Conceflions aauelles du
ôté Eft du Comté, le terrein ent montagneux et pierreux, entre-
mêlé de Lacs et de Marécage-, avec de petites quantités de bonne.
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terre tîr les bords des Lacs et des Rivières, et ci et là fur certains
c..tés des Montagnes à environ moitié chemin de leurs fommets: p
le terrein cil à peu pros de la même description jusqu'à quelques
milles dle la ligne Oueli du Comté : ici néanmoins les Mautagnes d
font plus éloignees du Fleuve que de l'autre côté du Comté ; et
comme les petites livières qui tombent dans le Fleuve dans cette
partie du Didirict de Québec vont généralement du Nord-Eft au l
Sudt-Outld. plutlieurs pafTent par le Comté de Québec ; et le long p
de ces Livières, lorsqu'elles pattent entre les Montagnes, il y a gé-
néralemenft une grande étendue de bonne terre fur les côtes de a
ces Montagnes. De ce câté-ci il y a quelques centaines de bonnes r
Terres non-concédées, la plus grande partie dans Saint-Gabriel à
une diniance de moins de trente milles de Québec, favoir, fur la c
Rivière aux Pline, fur la pente du Tsonnnnthouan, ou la grande
SMontagne, et fur les Rivières qui tombent dans le Lac des Septp
Isles et fur la Rivière Sainte-Anne. D'après ce que j'ai entendu
dire, il y a de même de bonnes Terres fur les kivières Ste.-Anne, l
Batiscan et St.-Maurice, qui paffent toutes à moins de vingt lieues1
au Nord de Québec. Au delà de St.-Gabriel il v a le Fief Hubert ; t

les Terres qui font par-derrière font des Terres incultes de la Cou- i
ronne. Par derrière les Seigneuries, dans la partie Eft du Comté,1
font les Townfhips de Stoneham et de'Tewkesbury, concédés il y f
a plus de ringt ans, mais fur lesquels il n'y a aucun Etabliffement,
çi l'on n'en excepte Jeux ou trois dans Stoneliam, près du Lac;
St -Ciarles.t

Q. Y a-t-il un Chemin fur ces Terres non-concéd:Fe., et ces
'l'erres ont-elles été arpentées ?

R. Il ny a point de Chemin ur aucune des Terres non-concé-
dées, à nins que ce ne foit des Chemins d'hiver faits derrièrec
les Etabliffmens Canadiens, pour tirer du Bois. Il a été dereiè-4
rement arpenté quelques 'Terres non-concédées dans Saint-Ga-1
briel; les Townflhips ont été arpentés comme les autres, mais on1
n'en voit maintenant aucune trace.

Q. Y a-t-il eu des Conceflions de Terres dans ledit Comté avant
l'année mil fept cent cinquante-neuf, et s'il y en a eu, quelle étoit1
la manière générale de concéder, quant à l'étendue des Terres et
aux conditions auxquelles elles étoient concédées ?

R. La plupart des Conceflions dans ledit Comté ont été faites
avant mil fept cent cinquante-neuf. J'ai dit que trois arpens for
trente étoit l'étendue ordinaire d'une Terre: il paroît que, tout
compris, les Rentes étoient de moins de deux Sous par Arpent en
fuperficie, fans aucune réferve ou condition onéreufe. Il paroit
qu'avant ce tems-!à le Seigneur c t fou Tenancier étoient réguliè-
rement veillés en ce qui regarduit leurs obligations mutuelles,
de concéder les Terres aux taux fixés et de les établir. J'ai vu,
dans les extraits des Régitres du Confeil Supérieur de Québec,
Volume 2 des JIdits et Urdonnncs, la fubliance de divers Ju-
gemens qui confifquent des Fiefs parce qu'ils n'ont pas été établis

par les Seigneurs, et qui réuniffent aux Domaines des Terres
qu'ils avoient concédies, parce qu'elles n'ont pas été non plus éta-
blies; et aufli un Jugement du vingt-trois Janvier mil fept cent
trente-huit qui fait mention des Cens et Rentes comme étant
"8 oridon>jt",nés par ,(ia .lnjesté a un Sol de Cens par chaque Arpent

(de front et un Sol tc Ie ente par chaque Arpent en supe rfirie,
C 11 n, C/wpononu 1ringt Sol, au choix du .StignuI, pour cha-

" que Arpent de front."
Q. Y a-t-il, dans ledit Comté, un nombre confidérable de per-

fonnes qui défirent et qui aient les moyens de former de nouveaux
Etabliffeiens dans les Seigneuries pourvù qu'elles puffeut obtenir
des Terres voifines ou à une petite diftance de celles de leurs Pa-
rens ou Amis ? Et y a-t-il aucunes telles Terres, et quelles en font
la quantité et la qualité ?

R. Il y a un grand nombre de perfonnes dans le Comté qui ont
la volo'nté et les moyens de prendre de nouvelles Terres, furtout
parmi les Canadiens, mais il n'y a point de Terres dans leur voifi-
nage, ou très-peu s'il y en a, qui foient fusceptibles de culture im-
médiate. Les Canadiens (que d'après une longue expérience je
regarde comme les gens les plus utiles dans l'établiffement des Ter-
res de ce Pays) font maintenant privés de faire d'autres Etabliffi-
mens, d'un coté par les Montagnes et de l'autre part les nouveaux
Etabiiffemens qui font dérrière eux.

Q. Y a-t-il quelques caufes qui aient retardé l'établiement
des Terres dans les anciennes Seigneuries de ce Pays, et quelles
font ces caufes fuivant vous ?

R. J'ai déjà répondu en partie à cette queftion. Les caufes qui
ont retardé l'établiflement des Seigneuries font, en premier lieu
la répugnance qu'ont les gens à fe féparer de leurs familles et de
leurs voifins. Deuxièmement le manque de capital. Troifième-
ment les fortes Rentes et les Conditions onéreufes impofées par les
Seigneurs, et même leur refus de concéder. Quatrièmement le
défaut de furveillance à ce fujet pour mettre en force les Lois qui
régnoient avant la conquête.

Q. Va.t-il ancun de nos Habitans s'établir dans les Townfhips
concédés en libre et commun Soccage, et b'il n'en va point, a quelle
caufe l'attribuez-vous ?

R. Aucun des anciens Habitans de ce Pays ne s'établit dans les
Townfhips. En addition aux caufes que j'ai déjà mentionnées qui
produifent la foubdivifion de leurs Terres, et à celles qui retardent
l'établiflement des Seigneuries, je fuis d'opinion que les caufes qui
les enp¿.clhent de s'établir fur les Conceflions en libre et commun
Soccage, fontt%

1 0. L'ignorance ou ils font de la nature de ces Concelions.

2 0 . La difficulté de fe les procurer et les frais qu'il faut faire App,
our cela.

3 0 . La connoiffance qu'ils ont de la maniè,e dont les Réferves
de la Couronne et du Clergé font entremêlés aves les feuls Lots
que l'on puiffe fe procurer. 4c. l'év.

4 o . La répugnance qu'ils ont à fe mêler avec des étrangers, et
es difficultés où il paroit qu'ils feront dans ces Town<hips par rap-
port à l'infaruction et aux fecours de la Religion.

Q. Avez-vous eu aucun moyen de connoître la nature et les
vantages de la Tenure Seigneuriale en ce Pays comparée à la Te.
nure en libre et commun Saccage ?

R. Je connois les effets des deux Tenures ; mais il efn très-diffi-
ile de prononcer fur leurs avantages respectifs.

Q. Que vous parqif'ent être les avantages ou défavantages res-
peélifs de ces'Tenures ?

R. J'entends par Tenure, les Termes et Conditions auxquels
'Autorité fouveraine d'un Ecat garantit à des Individus et à leurs
Ayans-caufe la poffeflion exclufive d'une certaine portion dii Terri-
oire de cet Etat. Comme prefque toutes les parities de l'Europe
moderne ont été affujetties à des conquêtes, les Tenures y étoient
principalement militaires ; la garantie de l'Autorité fouveraine en
faveur de la poffellion des individus paroit avoir été généralement
donnée dans la vue d'un Service militaire. Dans l'Amérique elle
a été donnée dans la vue d'établir le Pays. Un efprit d'imitation
et l'introduction des Lois établies en Europe ont donné dans le
principe quelque chofe du caractère militaire aux Tenures dans le
Canada et dans quelques-unes des Colonies Angloifes. Elles ont
néanmoins été principalement caractérifées par l'objet de celui qui
concédait, qui était l'établiffement du Pays. L'établiffement, tant
en Canada que dans les Etats-Unie, a donc été la principale condi-
tion impofee. Les Conceffions Angloifes étoient généralement
faites immédiatement à celui qui voulait s'établir; les Concelions
Françoifes étoient faites dans le fond à des Dépofitaires pour ceux
qui voulaient s'établir, le Conceflionnaire principal étant obligé
lui-même de s'établir fur fa Conceffion et de reconcéder pour une
contidération modique et à des conditions faciles qui paroiffent
asoir été fixées par Autorité Royale ou Légiflative. Les anciennes
idées féodales ont été apportées d'Europe et fe trouvent dans des
anciennes Lois et des anciens Titres. Même avant la conquête,
la Tenure en Fief en Canada 'e montait en faveur du Seigneur à
peu de chofe de plus que la prééminence et la furveillance, en con-
cédant les Terres en petites portions à ceux qui vouloient les éta-
blir : pour cela il étoit relheint à une rémunération qui ne lui rem-
bourfot pas plus que l'emploi de foi capital à l'ouverture de l'éta-
bliffement et aux fervices ci-deflis mentionnés Cette rémunéra-
tion, particulièrement les Lods et Ventes, étant de nature à s'ac-
croi•re au 'c les moyens du Cultivateur, n'a jamais été fortement
fentie: el.e étoit trè.-avantageufe au Cultivateur dans les commen-
cemens, car elle n'exigeoit aucune partie de ce Capital qu'il étoit
fi difficile de fe procurer et qui était fi indifpenfiable pour faire l'E-
tablifflement que le premier Conceflionnaire avait en vue. Le
Cultivateur ne craignoit jamais aucun fardeau réfultant de la Te-
nure, qu'il ne pût facilement fupporter. Depuis la Conquête, la
prééminence que la Loi donnoit aux Seigneurs a ceffé en grande
partie: quelques-uns de leurs Droits qui leur étaient plus onéreux
qu'autrement, (ceux de ./nstice,) ont auffi ceffé.

Il parait que les atnciens Seigneurs ont généralement rempli
leurs devoirs quant à la conceflion des Terres, mais il paroît que
la Couronne a ceffé de contraindre à ces devoirs. La conséquence
a été que les acquéreurs de Seigneuries après la Conquête pa-
roiflent en avoir confidéré les Terres comme fi elles avoient été
fous la Tenure en Saccage, et fe font crus difpensés de plufieurs
des conditions auxquelles la Concèflion avoit ét& faite. La Te-
nure en Fief, malgré ces abus, a néanmoins mis un grand nombre
de Cultivateurs fur les Terres incultes dans la Province, avec des
Titres affurés, fixes quant aux conditions et nullement onéreux.

La'Tenure en Soccage en cette Province, quia le même objet en
vue, n'a pas auffi bien réufli à faire des Etablilfemens: elle diffère
très-peu dans le fond de laTenure en Fief. Si la Couronne eût
concédé une grande étendue de Terre à un individu pour un

i Grain de Biled" par exemple, en l'ob!igeant à s'établir fur la
Terre et à en concéder la partie qui ne lui ferait pas néceffaire aux
individus qui la demanderoient pour s'y établir, à condition dle
certaines Rentes annuelles modérées et à -quelques autres condi-
tions faciles, ceci feroit dans le fond à peu près la Tenure Sei-
gneuriale telle qu'elle eft maintenant en opération dans cette Pro-
vince. Les Rentes ct autres Obligations empêcheroient la fpécu-
lation et le monopole des Terres incultes, et encourageraient l'ub-
jet de la Couronne, i'établiffeinent du Pays.

La Tenure en libre et commun Soccage (les Inflructions du
Roi ayant été éludées ou non exécutées, et n'y ayant aucune
charge annuelle fur les Concellionnaires des Terres) a encouragé
cette efpèce de fpculation et de monopole, et a en grande partie
fait manquer l'objet de la Couronne qui, furtout dans les cas où
des individus puiffans font concernés dans cette fpéculation et ce
monopole, a trouvé et trouvera toujours impofible de forcer à
remplir l'objet et la condition de la Conceffion, favoir-l'Etabliffe-
n'ent. Quant à ce qui regarde celui qui s'établit, mettant de
côté les maux qui réfuiltent de la fpéculation et du monopole qui
l'affectent par la difficulté d'obtenir des Chemins et les travaux
mitoyens, la condition du Cenfitaire et celle de celui qui tient en
libre et commun Saccage font à peu près les mêmes. Les dé-
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penfes pour obtenir la Concefion, y compris la perte de teins ou du
l'Agence, font plus fortes pour les Terres en Soccage, et le Cul- et
tivateur eft ainfi privé d'un Capital qui aurait contribué à le fou-
tenir fur un premier établiffement et l'aurait mis en état de faire 0"t
de plus grands défrichemens; perte que probablement on trou- les
vera bien égale aux fardeaux ordinairement imposés aux Cenfi- se
taires. S'il achète pour argent comptant ou .à crédit, il a l'intérêt en
de l'argent à mettre en compte ; il eft néanmoins ordinaire d'ache- d'n
ter à crédit, vu le manque de Capital dans les nouveaux Pays; et de
dans ce cas, étant fouvent hors d'état de payer au terme, celui de
qui eft établi fur des Terres en libre et commun Soccage fe trouve te
dans un état plus dégradé que le Cenfitaire, et il perd fa Terre, qu
prefque dans le tems le plus défavorîble, ainfi que toutes fes amé- as
liortions ; peut-être que prévoyant le cas, il aura appauvri le Sol, ét
et laifera la Terre dans un état pire que 'il l'avoit laiffée en bois bc
debout. su

L'une ou l'autre Tenure eft bonn:, fi l'on en exclut les abus q.
qui règnent dans les deux, mais beaucoup plus, je crois, dans la ni
Tenure en Soccage. Je préfèreroii néanmoins pour un nouveau f
Pays la Tenure qui a été long-tems en ufage et que ceux qui font E-
dans le cas de s'y étab!ir connoiffent le mieux, comme étant la e
plus propre à effectuer le principal objet que l'on a en vue en p
concédant des Terres dans un tel Pays fous quelque Tenure que b
ce foit. Depuis quelques années les Etats-Unis ont beaucoup dé- le
vié du mode de Conceffion qui exitoit dans ces Etats lorlkqu'ils n
étoient Colonies. Ce nouveau mode convient mieux aux vrais g
principes de l'économie politique que l'ancien mode des Colonies p
Angloises ou celui des Colonies Françoifes dans ce Continent. a
Les Terres dans un état de nature diffèrent en valeur par la qua- P
lité du Sol, par celle du Bois, et par leurs fituations. L'objet du c
Gouvernement eft l'établiffement des Terres incultes, mais il y a
une préférence qui réfulte de leur différence de valeur. Tout
fujet capable d'établir une Terre inculte ou d'y mettre un Capital
a un droit égal à une part des Terres incultes non occupé?s ; elles
font en conséquence divisées en Lots convenables, faifant des
Réferves modérées pour certains ufages publics, et la préférence
cil donnée au plus haut enchériffeur à une Vente publique, payant
tirgIent comptant. Cette méthode ne prive pas la perfonne d'un
Capital pour défricher fa Terre, car il peut toujours prélever fur
la Terre qu'il a payée à peu près la Somme qu'il a donnée à une
Vente publique. Dans le fond il n'a payé que la préférence qu'as-
fure la valeur fupérieure de la Terre. Le Titre eft fuivant la Te-
ntre appelée Soccage, et cette Tenure, fous ces Régleimens, e
probablement la plus avantageufe pour établir un Pays.

Q. Quelles sont les circonstances qui empêchent nos cultivateurs d'é-
tendre leurs établissemens dans l'intérieur sur les terres non-concédées
des anciennes Seigneuries .

R. Depuis 1793, mais surtout depuis 1S00,jusqu'à la dernière guerre
d'Etirope. les progrès des établissemens dans les Seigneuries oti été con-
sidèrables. Dans les endroits où les terres étoient bumniies, et pouvoient
être obtenues à peu de fraie, et a quelque chose d'approchant des ancien-
nes c 'tditions, elles étoient bientôt prises et établies, et les chemins tra-
cés et faits à frais communs suivant la Loi. Les longs voyages, les dé-
lais, les frais et les difficultés pour obtenir des Procès-Verbaux, tant
avant qu'après l'homologation, furent un sujet général de plainte : le haut
prix des produits de l'agriculture, occasionné par la guerre en Europe,
mit néanmoins les cultivateurs en état de tout supporter, et de surmonter
tous les obstacles qu'ils éprouvaient à f.ire des Chemins. Depuis la fin
de la guerre les progrès des établissemens ont diminué d'année en an-
née; la baisse dans les prix des produits de l'agriculture, les obstacles
des rentes cxtraordinairement fortes, et des conditions nouvelles et oné-
teuses de la Concession, et le refus absolu de la part de plusieurs des Sei-
gneurs de concéder, joint aux frais et aux difficultés qu'ils éprouvent
pour avoir des chemins, sont plus qu'ils ne peuvent supporter.

Pour plus ample information sur ce sujet, je référerai à ma réponse i
la septième question.

Q. Quels sont les principaux obstacles qu'éprouvent les Emigrés Eu-
ropéens qui vienient en ce pays et qui désirent s'y établir ?

R. Les principaux obstacles à l'établissement des Emigrés Européens
dans le District de Québec, où s'étendent principalement nies connois-
sances sur ce sujet, sont :-

i 0 . La rigueur de l'Hiver et la brieveté de l'Eté, dont les difficultés
réelles sont grossies dans leur imagination par les contes extravagans
qu'un leur fait a ce sujet dans leur pays et parmi les plus basses classes
d'Européens en Canada.

2 0 . Leur. profonde ignorance de la manière de se défendre de la ri-
gueur réelle -du climat, et des meilleurs moyens de rendre leurs travaux
productifs dans des circonstances tres différentes de celles dans lesquelles
ils ont été élévés. Cette ignorance est si grande que leur situation dans
les premières années de leur établissement est souvent pitoyable.

: cl, Un dé.ir de se rendre parmi leurs pareils et leurs amis, d -nt la
pius grande partie sont établis dans les Etats-Utis, au sud des Grands
Lacs et à l'ouest des Montagnes d'Allegany, où ils ont un climat plus
doux, quoique les Marchés soient un peu moins avantageux que sur le
Fleuve Saint-Laurent.

4 0 . Les formalités, les difficultés, les délais et les frais pour se procu-
rer des Concessions des Terres.de la Couronne dans le Bas-Canada, que
l'on ne peut avoir qu'à la capitale, où la vie est chère, où ils sont tout-à-
fait étrangers, et ne peuveiîï avoir aucune information sur laquelle ils
puissent compter, au sujet des endroits où ils pourraient avantageusement
s'établir. Ceux qui ont des moyens s'en vont généralement plus haut
que Québec, il n'y a que les plus pauvres qui demeurent, et qui dépendent
de leur travail journa)ier pour leur subsistence, qu'ils ne peuvent trouver
que dans les villes, faute de savoir la langue du pays, et aussi à cause

peu de confiance que les habitans ont généralement en ces étrangers, Appendice

du peu de cas qu'ils font de leurs services. (R.)
Q. Comment croyez-vous que dans le Comté que vous représentez r-^
pùt établir promptement et efficacement tant les habitans du pays que 4e. Fév.
Emigrés Europé-us, et où pourroit-on les placer le plus avantageu-

ment dans le dit Comté ou dans les Comtés voimins ?
R. Cette question exigerait plus de tems et de réflexion que je ne puis
donner pour y rep.,uidre convenablement. Il n'y a généralement

autie moyen efficace d'établir un pays que d'assurer à chacun le fruit
ses travaux, et de mettre le surplui de la population agricole en état
prendre de nouvelles terre@, avec le mains de frais possible, sans comp-

r la perte du tems, et sans aucun fardeau quelconque autre que ceux
i sont indispensables pour le mettre en état de le faire sous un titre
suré. Les Canadiens sont bien les gens les plus avantageux pour
ablir cette partie du uys, et avec les facilités ci-dessus ils n'ont pas
soin d'être surveillés, ils sauront chercher de bonnes terres où il y en a,
r letquelles ils pourront retirer une subsistance convenable. J'entends
u'il faut les faciliter dans tout ce qui a rapport à la religion, en la ma-
ère ordinaire du pays, et qu'ils doivent avoir toutes les facilités pour
ire des Chemins. Ils ne dédaignent point les étrangers qui se mêlent
armi eux et se comportent bien, mais peu de Canadiens d'un bon carac-
ere iront s'établir parmi des étrangers. Quant aux Emigrés Europé-
is, ils sont très-peu propres à faire un premier établissement dans ce
ays; lorsqu'il est une fois commencé, ils peuvent réussir, mais ils ont
esoin d'être conduits jusqu'à ce qu'ils puissent conduire leurs affaires à
eur manière, et pour cela ils devroient avoir toutes les facilités légales. Il
e peut pas y avoir de noblesse résidente dans ce pays depuis que les Sei-
seurs sont devenus nuls, et que le systeme est presque abandonné; la
plupart de ceux qui s'établissent auront alors à conduire leurs propres
ffaires locales, ce qui est indispensable dans tout établissement où la po-
pulation est melde, n'ayant rien de commun que la langue angloise, et où
haque individu est par son propre travail indépendant de tous les autres.
J'ai préparé en 119 un plan pour étendre les Etablissemens dans le

Comté de Québec jusqu'à la Rivière St. Anne, sur les meilleures terres
aux pieds des Montagnes et derrière les terres marécageuses. J'en te.
mess un brouillon au Comité pour son information; quelques circon.
tances m'ont découragé d'y donner aucune attention depuis, et je n'ai
pas le tems d'y regarder maintenant, l'ayant laissé entre les mains d'un
ami que je pensuis avoir plus d'occasions que moi d'avancer l'exécution
de ce plan.

PLAN par Joins NEBsoy, Ecuyer, pour former un nouvel Etablisse.
ment étendu sur le côté nord du Fleuve Saint-Laurent, dans les envi-
ions de Québec.
L'étendue du pays qu'il faut prendre en considération dans l'établis-

,'nent en contempla.ion s'étend depuis le Cap Tourmente jusqu'à la
Rivière Sainte Anne, y compris l'ile d'Orléans.

Les Etablissemens actuels dans cette étendue sont tellement habités
que les Terres ont été subdivisées ci petites lisières qui ne suffisent point
pour maintenir les propriétaires, et sur plusieurs il a été concédé des Em-
placemens d'environ un Arpent ci superficie pour y bâtir. Toute cette
population n'a eu jusqu'à présent aucun moyen de s'étendre, si ce n'est
en se transportant dans des endroits éloignés, les Etablissemens de l'ile
d'Orléans étant limités par le Fleuve, ceux de Beaupré, Beauport et
Charlebourg par des Montagnes, et le reste par des étendues de terre
stérile et marécageuse.

Les Montagnes offient des bar ières insurmontables pour le présent à
l'extension des Etablissemens qu'elles bordent ; niais les 'Terres basses
et marécageuses sont des obstacles qui peuvent aisément être et qui eu
effet ont déjà été surmontés.

Les Rivières dans les étendues de Terre mentionnées en dernier lieu,
commençant par la Rivière Jacques-Cartier, à environ vingt milles de
Québec, ont leurs cours vers le Sud-Ouest. En montant ces Rivières
jusqu'à cinq ou dix lieues du Fleuve Saint-Laurent, il y a une étendue de
Terse montagneuse au delà des Terreins marécageux et des Etablissemens
actuels qui s'étendent rarement à plus de deux ou trois lieues du i-leuve,
d'où ils ne se sont point étendus pour les causes ci.dessus mentionnées.

Aux pieds de ces Montagnes il y a des étendues de Terre considéra.
bles dans une exposition des plus favorables du Pays, et par conséquent
moins sujettes aux gelées que des Terres qui sont plus au Sud et dans une
exposition moins favorable. La fertilité de ces '[erres lorsqu'elles sont
nouvelles, la proximité du marché, les moyens de transport ion inter-
rompu par terre, joints à la facilité de rendre ces Terres productives, va
la nature du Sol et du Bois, n'ettront presque toujours le Cultivateur en
état de payer ses defrichemens avec le produit de la première ou de la
deuxième Récolte.

siy a déjà un bon Chemin de Voiture de fait depuis la Jeune-Lorette
jusqu'à la Rivière Jacques.Cartier a l'extrémi:é Est de la bonne Terre ci-
dessus mentionnée; tout ce qui seroit nécessaire pour pouvoir avoir accès

» toute l'étendue de Terre serit de prolonger ce Chemin en profondeur
au-delà des endroits mat êcageux jusqu'aux Etabissemens sur la Rivière
Sainte-Anne ou la Rivière Uatiscan. La distance de la Rivière Jacques-
Cartier à la Rivière Sainte-Anne n'excède pas quatre ou cinq lieues, ou
entre onze et douze de Québec par le Chemin de Val-Cartier ; la dis.
tance entière jusqu'à l'Eglise de Sainte-Anne ou aux Etablissemens de
la Rivière Batiscan par cette toute ne seroit pas plus grande que la dis-
tance aux mêmes endroits par le Chemin le long du Fleuve en en suivant
les sinuosités. Il est probable que le Chemin qu'il faudroit ouvrir pour-
toit être tracé d'un bout à l'autre à travers des Terres susceptibles de cul-
ture, et qu'il auroit de chaque côté une étendue de bonne terre suffi-
sanbe pour faire plusieurs Concessions, ce qui donneroit de la place à une
population aussi nombreuse que celle qui est maintenant établie sur le
frot des Seigneuries le long du Fleuve.

D'après la mauvaise réussite de l'expérience qui a été faite récemment
d'ouvrir de nouveaux Chemins aveci 'Argent public, il n'est pas probable,
ni peut-être à souhaiter, qu'on obtienne aucune assistance de la Légis-
lature pour cet objet. Les individus dont la valeur des propriétés seroit
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A ppendice auprentée par Pouv..nure de ces Chemins devroient pourvoir aux moyens
(R.) de le- faire et y pitndie u ie pal t active, ainsi qu'ils y sont ienusii par les

, conditi.,n; des anica-nnIîes UhilceCstions en Seigneuries, et il e t are qu'au-

le. F'ér. cule autre nineiteéusinsse.
i'l.e tj'î é-anes des Terres a travers lesquelles ce Chemim passeroit,

sont :-
1 o. Les Coimissaires des Biens des Jésuites.

. Mr. Duclhesîîay, Seigneur de Fausembault.
= robablement Sa Mlajesté pour les Terre% incultes.

4 . Mr. B. Paneet, Seigneur de lourg-Louis.
5 .Le Seigneurt d'Au:etitl et MIr. Allsopp pour Jacques-Cartier.
6 .Mr. C. E. C. De Lé-y. pour Perthuis.
7e.La Couronne et les Concessi .nnaires d'Alton.
8 o. I.es Seigneurs de DLscha.lmbault, de la Chevrotière et des

Ghrndines.

Il est a préiamer néanmoins que le Chemin peut étre ouvert sans au-
cuîc grande avance de Capital de la part des p-opriétaires actuels de
l'erre. Il sufitoit qu'ils adoptassent le plan de bon crur et qu'ils n'y
misent aucun obstacle. Un des plus grands obstacles à l'extension des
Chemins et des Etablissemens nouveaux dans quelque direction que ce
soit est la conduite indifférente ou mesquine de quelques propiétaires de
grandes étendues de Tcrres incultes. Ils ne veulent se donner aucune
peine, ni dinnent aucune facilité, mais dès que leurs Terres viennent à
avoir du prix, par le moyen des Chemins ou des nouvt aux Etablissemens
faits aux frais otu par les efforts d'autres personnes, ils exigent pour leurs
Concessions des conditions plus onéreuses, ce qui, avec les difficultés et
la perte de lents que l'on éprouve souvent avant d'obtenir les Concensions,
décourage les personnes qui veulenit s'établir.

Les Commissaires des Biens des Jésuites ont fixé les Rentes et les Con-
ditions de leurs Coucessions d'aprè, l'opinion des Officiers cin loi de la
Couronne, fondée sur la Loi du Pays à ce sujet. Leurs Coticessions ne
sont pas oréreuses ni alarmantes pour ceux qui s'établissent, et si l'on
considère les mutations qui ont fréquemment lieu dans toits les nouveaux
Etablissemens, elles sont très-favorables à ces Biens, car ils peuvent bien
vite retirer un Revenu <les Terres, qui, très-probablement, sous des con-
ditions plus onéictses, seroient demeurées des siècles entiers sans lien pro.
duire pour eux ni pnur les autres, tandis que la population croisiante du
voisinage est chasé:e sur d'autres terrei tine distance, ou forcée de citer.
cher danîs les Villes et Villages une nouvelle existence souvent misérable.

Oit pense que si les possesseurs de terres dans les étendues ci-dests
mentionnées vouloint consentir ;inx conditions suivantes, et contribuer
ait cemin et à l'établissceneit rnposé,. on, pourroit les effectuer pre mpt.
emrent sans beaucoup de dépenses de leur part.

1 --. Faire des Concesiens dais ladite étendue, auy même t-.rmes et
conditinis que les Cmminissaires des Biens de Jésuites ont fait leurs Cuit-
cessions sur la Rivière Jacques-Cartier dans Saint-Gabriel.

e2o0. Nommer trois Messiee.rs à Québec, pour tracer le Ciemn, pro.
curer un Plan et faire les Concessions aux noms des différens Seigneurs.
Etablir un iureau pour cela citez quelque Notaire respectable. Con-
céder les terres de trois arpens de front sur trente de profondeur.

30 . N'oblig'-r qu'à un feu et lieu ceux qui auront des Concessions
n 'excé-ntit. point cent qtatre-viigts arpetis.

Les frais d'arpentage se borneroient dans le principe à tracer le che-
min, et a marquer des lots de chaque cò:é, de trois arpens, avec des po-
teaux dutables, le chemin formant la base des Concessions de trente ar-
pens de profundeur de chaque cô:é. Cela sufliroir pour me:tre les gent
ent état de prendre possessioni de leurs Concessions, et ils continueroient
les lignes a volonté. Oit piurroit tirer des Concessions parallèles a la
profondeur de trente arpetîs, lorsqu'il eroit nécessaire. Il devroit être
déposé au Bureau, pour inspection publique, un diagramme du Chemin
avec les Lots, insérant le nom dechaque personne qui a pris uit Lot avec
la date de sa concession.

La prospérité de tous les nouveaux établissemene, quelque favorables
que puissent étre la situation et la qualité ds sol, dépend de l'emploi ju.
dicieux et économique du travail. Le propriétaire qui travaille réussit
généralement le mieux : son capital étant petit, il ne veut rien perdre, il
est incité par les motifs let plus puissans.

Lorsque l'on pourra obtenir des terres aux conditions faciles des Con.
cessions Seigneuriales, tout homme en état de travailler pourra prompte.
ment devenir propriétaire ; il faudra néanmoins qu'il ait amassé atipara.
vant quelque capital, assez ait moins pour acheter des outils et s'ériger une
cabane, et pour avoir des provisions et des hardes pour quelques mois.
Pour pouvoir faire cela, il faut qu'il ait un capital à lui, ou de l'emploi
de quelques personnes qui ont déjà un capital.

L'augmentation de la valeur des terres où il y a des établis-emens de
faits, suffit à induire des capitalistes à verser une partie de leur capital sur
des terres iicultes dans des situations favorables, afin d'en mettre une par-
tie en culture. Plusieurs de ces capitalistes néanmoins ne peuvent per.
soiinellement en veiller tous les détails ; ils ne peuvent travailler ; il faut
qu'ils emploient des gens pour travailler ; enfin il faut qu'ils donnent à
ceux qui travaillent une occasion d'amasser un capital et de devenir pro-
priétaires.

Il parolitroit que pour pouvoir remplir les obligations de feu et lieu ou
les devoirs d'é:ablissement, les Messieurs autorisés i faire les Concessions
pourroient aisément levr un fonds sur les personnes qui désireraient pren.
dre des Terrea et qui ont titi Capital mais ne peuvent remplir les obligations
elles.mêmes. Une partie de ces fonds pourruit êt re employée sous l'au.
strité des Messieurs qui seroient chargés d'ouvrir les premiers Chemins
de communication, d'abord pour mettre les gens qui feroient les premiers
défrichemens en é:at de se rendre sur les lieux avec leurs animaux et leurs
outils, et ensuite à faire du découvert et lever les premiers bâtimens.

les Commissaires des Biens des Jésuites exigent que quatre arpens et
demi soient mis en culture et qu'il y ait une maison de bâtie dans l'année.
La dépense pour une personne qui n'auroit pas plus de cent quatre.
vingts Arpens seroit comme suit : l'autori:é seroit donnée d'occuper.
Pour faire du désert, semer, &c.

C5 par arpent, - - .« £ 0 0 0 O
Maison de pièces couverte en Ecorce, . 10 0 o

Le produit
savoir: 2 arpens de Patates à £6i par arpent,

12 do. d'Avuince à £. 10s. do.

----- o

£1:1 0 0
9 0 <0
--- -.- 21 0 O

suffiroit pour une famille avec une Vache et un Cochon jusqu'à lar&colte Appendue

suivante. La seconde année, il ne 'eroit pas difficile de louer la terre à (R.)
de nouveaux venus pour plus du double de l'intéiêt de tout le Capital
dépensé. Une famille de plus de gens capables de travailler seroit ajou. 4e Fé-
tée à l'établissement, ce qui augmenterot la valeur des Terres. L'arrivée
cutistante de personiies qui viendroieit s'établir formeroit bientôt un Mar.
cié dans l'endroit nêine, et donneroit une nouvelle valeur a tous les pro.
duits de l'endroit.

Les seules dépenses pour la gestion sernient des gages à un Agent fi.
dele et actif, sur les lieux, qui coi tracteroit pour le défrichement des
différens lots des Proprié:aises qui feroient des dépôts, recevroit l'ou-
vrage, paveroit l'argent, et rendroit compte aux Messieurs nommés pour
cela, livrat les défq ichemers et la Maison sous- . Tous ceux qui vien.
droient pour s'établir seroient adressés à cette personne, qui les met.
troit ne pessession et leur donneroit toutes les informations niécessaiies.

Bien des lpersonne4 prendroient des Terres, qui ne connuissent aucune
des démarches qla'il faut faire pour lui nouvel é:ablissement, et qui, si
elles étoientci n état, ne peuvent le faire.

Tou.e personne qui a la noindre expérience des difficultés qu'ont les
31esieuisa conduire des Affaines qu'ils n'entendent pas bien, avec des
gens dans le cas de profiter de leur délicatesse, manque d'information, et
surveillance personniele, sentiia l'économie d'avoir un Agent fidèle, in-
telligent et responsable.

D'api ès l'expérience de l'Etablissement de Valcartier, on pene que si
l'on avoit pu adopter tn Plan de la description actuelle, quant à ce qui
regarde les possesseurs des Seigneuries et la conduite de l'Etablisement,
et que toutes les parties cussent agi de concert, au lieu d'environ cent
aines, l'établissement contiendroit maintenant dix fois ce nombre.

En ouvrant ou faisant ouvrir quatre lieues de Chemin de Voiture, en
cultivant sur les lieux assez pour supporter un grand nombre de travail-
lans et de gens nouvellement établis, et épargnant par là des frais de
transport presque équivalens aux prix des provisions; en un mot, en met-
tant des travaillans et des provisions quatre lieues avant dans les forêts,
dans la direction de l'éîeîîdue de Terre qu'on propose d'ouvrir maintenant,
la partie la plus difficile de l'ouvrage a é:é faite, et le piéjugé fort, obsti-
né et presque universel qu'il n'y avoit point de terre propre à la culture au
Nord du Fleuve Saint-Laurent, dans le voisinage de Québec, au-delà des
Etablissemens actuels, a été dissipé en trois années par les efforts réunis

de quelques individus.-Octobre 1819.

JEUDi, 29 Janvier 1824,

Mr. St iart dans la Chaire.
John Nei/son, Ecuyer, a paru de nouveau devant votre Comité.
Q. A combien est imez-vous la Population du Bas-Canada, et sur quel-

les données fondez-vous votre calcul ?
R. Je n'ai point de données certaines sur lesquelles je puisse former

une estimatmon de la Population du Bas-Canada. Le dernier recense-
ment fait dot j'aie quelque cotnnisance a été en 17S4, par des Commis-
saires nommés par le Général Haldimand ci vertu d'linstructiens Royales.

J'ai lieu de croire que le Précis d'icelui qui suit est correct :

Zr F DISTRICTS.

loime
iMaisons.

maruiéess.

Crde 15 n .

Au-dessous

0 de 14 an.
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JEUDI, 29 Janvier 1821.
Mr. S: uart dans la Chaire.
Louis Sivrac, de la Cité de Québec, est comparu devant votre Comité

et a dit :
Voilà cinquante-quatre ans que je navigue le Fleuve St. Laurent, le

Golfe, la Côte de Labrador, et 1lalifax : pendant trente-huit ans j'ai
navigué comme Capitaine:-.-peidatit les derniers vingt ans, j'ai navi-

guté le Sagltenay comme Caupitaine ait service de la Compagnie du Nord.
Ouest ; j'ai en cette qualité eu le commandement de quatre Goëlettes, la
première de 112 Tonneaux, la seconde de 51., la troisième de 36, et la
quatrième de 40 Tonneaux.

Le nombre de Voyages que je faisuis au Saguenay était ordinairement
trois et quatre par année, j'en ai pourtant fait jusqu'à cinq.

Q. Quelle est la nature du Port de Taduussac, clans quel tems la navi-
gatîon y est-elle ouverte, quand finit-elle, et quels sont les avantages et
désavantages du dit Port ?

I. On petit entrer dans ce Port le printems ordinairement du 10e. au
20e. d'Avril, mais c'est suivant les années ; la navigation finit depuis le
10e. au '20e. Novembre ; pour le commencement le la saison, il y a
vingt jours de différence avec le Port de Québec, et il y a un mois de diffé.
lence pour l'automne, en faveur du l'art de Tadoussac. Le 20e. Avril
1780 je suis parti de la Côte Labrador et je suis arrivé au Trou de St.
Patrice ; le Pnt étoit encore pris, et je nie suis rendu à Québec à pied
sir la Glace.

L'Entrée du Havre de Tadotissac est large d'une demi-lieue, gardée
par deux Battures, l'une située à l'Est, et l'autre à l'Ouest ; il est capable
de contenir les plus grands Vaisseaux, peut-être ait nombre de vingt ; avec
ui bon Pilote les lattures ne sont point dangereuses ; dans l'entrée du
Part, dans le milieu du Saguenay, on a essayé la sonde, et on n'a pas
trouvé le fond avec 330 Brasces de Ligne ; j'étois présent lorsque le Ca-
pitaine Martin fit cet essai ; à la distance de cent Brasses de la Terre on
mouille les ILâtimens dans 12 à 1- BraSes : le fond est bon, il consiste
etn Terre glaise avec du Sable noir. On est en sureté dans ce lort cou-
tre tous les vents, pourva qu'on mette tte forte amarre à terre ; il n'y a
point de Courant dans le Havre, il ne commence qu'à un mille. Le
Ilavre est une eau morte.

Q. Quelle pst la nature de la Navigation depuis Tadnussac jusqu'à
Chicoutimy ; dans quel teins la Navigation y ouvre-t-elle et y finit-elle ;
quels sont les Vents les plus ordinaires, les Courants, Battures, Mouil-
lages et llavres entre ces deux endroits, et quels sont les dangers aux-
quels un Bâtiment est exposé durant la dite Navigation ?

R. La Navigation commence vers le 10e. de Mai, et finit vers la fin
d'Octobre. Le Saguenay est pris depuis les isles St. Louis, à une dis-
tance de sept lieues de Tadoussac, jusqu'à Chicoutimy, depuis le 10e.
Décembre jusqu'au 10e. ou 20e. Mai. Les Vents les plus ordinaires
sont le Nord-Est et le 'Nord-Ouest.

Le premier Ilavre est l'Isle St. Louis, on y peut mouiller dans vingt
Brasses d'Eau et amarrer'a terre, et on y est bien ' l'abri: le Ilavre con-
siste de toute la largeur du Saguenay qui s'y trouve être d'une demi-lieue
de large, où l'on mouille à l'abri de l'Isle Si. Louis, qui a bien une lieue
de circonférence ; c'est un Roc ayant peut être cinquante pieds de haut,
elle est bien à pic, comme le Cap aux Diamans; ses Sommets sont cou-

Ce dénombrement comme tout autre dénombrement, par des omissions
contre lesquelles on n'a pas pris les précautions lesplus strictes, étoit pro-
bablement moindre que la population îélle.

(o dlit que la Populatin du nlas-Canada en 17641 étoit d'environ
60,000 ames; une augmentaiuon dar' la même proportion donneroit à
présent environ 480,000 ames.

La proportion de l'augmentation a néanmoins très-probablement été
beaucoup plus grande, sur-tout entre 1792 et 1812, par l'essor qu'ont
donné au travail les Exportations de Grains durant ce période.

Les Etats donnés par les Curés ait Gouvernement en 1823 et publiés
dans la Gazette de Québec, en fai-ant quelques allouances pour les Pa-
soisses dont il n'y a point eu de Retours, mettaient la Population à
361.00. Dans ces Etats il y avoit peu de Protestans, et il étoit bien

connu que la Population de plusieurs des Paroisses est portée à beaucoup
moins que le nombre véritable. La Population Protestante de Québec
est entièrement omise.

Les Retours de la Milice du Bas-Canada, tels que donnés par l'Adju-
dantî-(ênéral l'année dernière, étoient de 70,443.

il est reconnu qu'ils sont très-incorrects et assurément au.dessous du
nombre véritable. Dans les Etats de Maine, New-lampsire et Ver-
mont, où, prenant ensemble la population entiere, la proportion de l'aug-
mentation diffère probablement très-peu de celle du Bas Canada, et où,
à ce qu'on pense, l'àge pour la Milice est à peu près le même, une Mi-
lice de 83,516 donne une populaiion de 778,280. Je crois néanmoins
que leur àge pour la Milice est de 18 à 15; le nôtre est de 18 à 60, et
peut-être la proportion de l'augmentation est-elle quelque chose de plus à
New-York, quoique sous ce rapport nous surpasbions, je petise, Yermont
et New-llampshire.

Il y a probablement plus d'omissions dans nos Retours de Milice que
dans les leurs. Je penserois que la population du Bas-Canada est main-
tenant de 600,000 ames ; dans ce cas la population aurait doublé tous les
vingt ans depuis la Conquête.

Q. Pourquoi votre Estimation difière-t-elle tant de celle de l'Arpen-
teur-Général du Bas.Canada ? et avez-vous aucune et quelle observation à
faire sur ladite Estimation qui vous es: maintenant montrée ?

R. Le calcul de l'Arpenteur-Général est principalement fondé sur
les Etats donnés par les Curés, dans lesq'uels tous ceux qui connaissent le
Pays admettent qu'il y a beaucoup d'omissions. Je crois que la popu-
lation protestante et celle des Townships a été estimée par l'Arpenlteur-
Général sans aucune donnée très certaine. Je conçois que sa Division
de la population en Comtéset Districts donne une idée assez correcte de
la population relative des différentes divisions, et il est possible que gé-
néralement son esti:nation suit plus près de la vérité que la mienne.

Mr. Edouard Tétreau est comparu devant votre Comité.
Q. Avez-vousjamais été dans le Saguenay et dans quelles parties d'ice-

lui, dans quel tems et en quelle capacité?
R. J'ai resté depuis environ huit ans à Chicoutimy, j'y travaillois

pour les Messieurs de ce Poste, je n'ai pas été plus haut : j'en suis sorti
l'automne dernier.

Q. Avez-vous visité aucunes des Terres dans le voisinage de Chicou-
timy ou du Saguenay ?

R. J'ai rodé dans le voisinage du Poste de Chicoutimy i environ deux
lieues plus ou moins.

Q. Quelle ent la qualité des Terres dans ce Voisinage ?
R. Il y en a de toutes espèces ; il y en a de bien bonnes et suscepti-

bles de culture ; le seul obstacle que j'ai vu est un grand nombre de
roches sur quelques-unes de ces terres, mais où la terre est susceptible
de culture elle est bien bonne.

Q. Quel est le nombre des Sauvages qui étaient dans l'habitude dé
venir ait Poste de Chicoutimy durant votre résidence ?

R. Il pouvoit y avoir une douzaine de Familles qui venoient annuel.
lement à ce Poste tant que j'y ai resté.

Q. Ouelle était la nature du Commerce qui s'y faisoit?
R. Les Sauvages apportoient des Pelleteries et ils recevaient en retour

toutes sortes de Marchandises dont ils avoient besoin, comme Farine,
Bled-d'inde, Ammunition, Armes, Pièges, et autres Marchandises sè-
chles.

Q. De quelle nation étoient ces Sauvages et quel étoit leur caractère?
R. C'étoient des lontagnais, c'étoient des bonnes gens et bien doux,

un peu adorés à la boisoun comme la généralité des Sauvages.

Narise Amiot, Ecuyer, Avoc it de Québec, est comparu.
Q. Avez vous été employé par quelqu'un des Trois-Rivières pour

obtenir Terres pour lui ?
R. Dans le commencement de Décembre dernier, Mr. Edouard

Kimber, des Trois-Rivières, m'a prié de vouloir bien aller à l'Office de
Mr. Ryland pour y demander des Billets de Location que Mr. Ryland,
devait lui procurer dans peu de jours ; j'ai été plusieurs fois dans l'Office
de Mr. Ryland sans pouvoir le trouver, mais un jour l'ayant trouvé, il
me dit que les Lots réclamés par Mr. Kimber avoient déjà été recom-
mandés en faveur d'autres personnea, et que Mr. Kimber seroit obligé
de présenter une nouvelle Requête à Son Excellence s'il désirait obtenir
ses Terres. J'ai remarqué là-dessus à Mr. Ryland que Mr. Kimber avait
obtenu le Certificat de l'Arpenteur-Général, qui cunstatoit que les Lots
de Terre par lui réclamés étaient vacans. Mr. Ryland me répondit
que ceci étoit arrivé plusieurs fois, mais que pour éviter que les mémes
Lots de lerre ne fussent recommandés en faveur de différentes personnes,
il se donnoit la peine de réviser tous les Lots qui avaient été antérieure-
ment recommandés, lorsqu'on lui faisait des nouvelles applications, et qu'il
avait remarqué que plusieurs fois Mr. PArpenteur-Général avoit accordé
de semblables certificats lorsque les mêmes lots avoient déjà été recom-
mandés à d'autres personnes.

Mr. Ryland me remarqua aussi que si Mr. Kimber présentait une
nouvelle Requête à Son Excellence pour demander d'autres Lots, il n'en.
tenduit pas être payé deux fois.

IV//iam Sax, Ecuyer, premier Commis dans le Bureau de l'Arpen.
teur-Général, a comparu et a dit, qu'il était Arpenteur depuis 1796,
et dans le Bureau de l'Arpenteur-Général depuis 1814, et qu'il avoit
agi comme Arpenteur-(énléral deux ans et trois mois, pendant l'absence
de Mr. Bouchette.

Q. Conncissez-vous les Townships sur le Chemin de Craig, et vou.
lez-vous en dire le nombre, et la qualité du sol ?

,R. Les Townships sont Shipton, Tinwick, Chester, Halifax, In.
verness, Wolfstown, Ireland et Leeds : le sol en général est bon partout
où je l'ai vu ; près du Chemin il est très-pierreux et montueux ; le ter-
rein est inégal, couvert de Hêtre, d'Erable, d'Orme, de Merisier, d'i..
pinette, de Pin, de Cèdre et de Bois blanc.

Q. Quand est-ce que les dits Townships ont été respectivement ar-
pentés, qui en étoient les Chefs et de quelle espèce de personnes étoieti
les Associés ?

R. Autant que je puis me rappeler, ils'ont été arpentés vers 1800;
les Chefs de Shipton, à ce que j'ai entendu dire, étaient Messrs. Barnard
et Cushing ; leurs. associés étoient des gens qu'ils avaient choisis eux-

verts de Betueau, Pin, Sapin gris, et autre Bois mou, et à l'entour on
y trouve G:lir ; on marche à l'entour avec beaucoup de difficulté ; il y a
cinq au'res ik.s un peu plus haut que l'Isle St. Louis, qui sont à peu
près de la moitié <le l'Isle St. Louis : à trois lieues plus haut on trouve
le Ilavre de St. Jean qui a une demi-lieue de long sur toute la largeur
du Saguenay, on y peut mouiller dans vingt Brasses d'Eau, avec une
amarre a terre ; à deux lieues en montant on trouve l'Ance d'EIernid
qui est une demi-lieue de profonde sur un mille de large, on peut mouil-
ler clans douze Brasses d'Eau et amarrcr à terre : ensuite on arrive au
Cap à l'Est, à cinq lieues du Poste de Chicoutimy ; on y peut mouiller dans
huit Brasses d'Eau, dans toute la largeur de la Rivière, et partir de
là à la marée haute pour se rendre à Chicoutimy. En sortant du
1 lavre de Tadoussac pour entrer dans le Saguenay, la route la plus com-
mine est N. N. 0.; au-de.sus des Isles St. Louis, il faut prendre la
course au O. N. O ; du lavre St. Jean pour aller au Cap à l'Est, il
faut prendre la course de N. O. O.; depuis le Cap à l'Est à aller à
la Rivière atu Caribou, nous faisons Nord ; de là pour aller à la Rivière
du Moulin, qui est une demi-lieue de Chicoutimy, on prend O. S. o.;
partant de là pour aller à Chicoutimy on prend le Nord.

Q. Quelles sont les marées tant à 'radoussac qu'à Chicoutimy ?
R. A Tadoussac la Mer est haute au plein et à la nouvelle Lune à 2ý

heures après midi on après minuit ; à Ciicout imy, à 4,1 heures apr ès midi
ou après minuit : dans les grandes Mers à Chicoutimy la marée monte
de dix-huit pieds à pic : à Tadoussac la hauteur de l'Eau est comme à
Québec.
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Appendice ries et qe je ne connois point, et je crois qu'en général ce n'étoient
point des gens des plus respectables de la Société. Je crois que la plu;
grande partie de la nîoitié Sord-Ouest du Township de Tinw:ck a é:é

4e. Fér. accordée à des Lnyaliste; et à des Canadien.s, sans aucun Chef particulier
que ie sache : j'ai arpité moi-même en 1S13 le quart Nord-Est de ce
T.nship pour feu l'Honorable Mr. Young et sa famille, et le quart
Sud-Est a été arpenté par Mr. Ecuyer, l'année auparant ; j'ai entendu
dtire qu'une partie étoit pour l'Honorable Juge cin Chef Sewell. Le
Township de Chester a cté arpenté ou visité vers ce tems-là par Mr.
Kilburn pour feu Mr. Frubisher, de la Compagnie du Nord-Ouest, et sa
famile. La moitié de ce Tovnslhip a été pet de tems après accordée suit
à Mr. Frobister et à ses Associés, ou à quelque autre Monsieur de la
Compagnie du Nord-Oust et à ses Associés.

Le Townslipd'ilalifax a été arpenté ou visi:é vers le même tems par
Mr. Kilburn, et une partie en a été accordée peu de teins après soit à Mr.
M1'avish et ses Associé., ou quelque autre Monsieur et ses associés, de

la Compagnie du Nord-Ouest.
L.e Tuovnship d'invcrness a aussi été arpcte- ou visité vers le méme

tems, et une partie en a aussi été-accordée à quelqu'un des Aosuciés de
la Compagnie du Nord-Ouest et ses Associés.

Le Township de Wolftown a aussi été arpenté ou exploré par le mé.
me Arpenteur vers le méme tems, et il cin a été accordé un quirt à feu
Nicolas Muntour, ci-devant As-ocié de la Compagnie du Nord-I >ucst, et
à ses Associés.

Le Township d'Ireland a été vers ce tems-li arpenté et visité par le
miétme Arpenteur, et une partie ci a été accurdée à feu ir. l'robisler et a
ses Associés.

l.e Towtnship de Leeds a aussi été vers ce tens-là a penté ou visité par
le mème Arpenteur, et une partie en a été accoudée soit à Mr. liubishîer
et à ses Associés ou à diveres aut res personnes.

Q. A vez-vous cu occasion dernièrement, et quand, de visiter les dits
Townships on aucun d'eux, et en quel état y sont les Etablsemens

1'. .J'ai visité ces Townships dernièrement, savoir : le '1'owndhip de
Shipîtoin r 1s21 ; les Etablissemens dans ce Tuwnship étuient alois
bien avanc&, ayant beaucoup de défrichemens et d'améliorations : il y
avoit une grande quantité de bâtisses dont p!usietrs étoient érigé:ts avec
goût, et les liabitans en général paroissaient à leur aise.

D.ans Tinwick il y a eu quelques maisons depuis la ligne de Shipton
le long du Chemin de Craig, peut-être quatre ou cinq ; il a été fait des
dêfrichemens qui s'avancent.

Dans Chester, ci 1819, je n'ai observé que deux Maisons sur le Che-
mrin de Craig, dont la plus considérable est celle de Nathlaniel Brooks
qui a fait de grands défriciemens bien enclos.

Je n'ai observé dans ce tems, ini dans Halifax ni dans Inverness, ni dé-
frichemens ni mai,ons le long du Chemin, excepté dans liverness, il y
avoit alors deux petites Maisons occupées par Aldrich, père et fils.

Dans Irland il y avoit plusiturs maisons le long du chemin, par
exemple un Mr. MPLean avoit une assez bonne maison, avec de grandes
aiméiiorations sur le Lot No. «2 dans le deuxième s ang de ce'owvnlsip.
J'ai observé une autre maison sur un chemin par tue bratnchle de la Ri-
vière Bécaucour, près d'un Lac.

Dans Leeds je n'.ài vu que deux maisons le long du chemin, une éloit
occupée par un nommé M'Lean, et l'autre paruissuit n'ètre pas occu.
pée, on l'appeloit la Maitoni de Palmer ; il y avoit néanmoins quelques
défrichemens le long du chemin.

Q. Comment les gens que vous avez vus ont-ils eu leurs Titres?
R. Je ne m'en suis pas niformé.
Q. Avez-vous connoissance qu'il ait é:é demandé quelques parties des-

,ites Terres par aucune et quelle classe de personnes, avant que les Pa.
tentes aient été expédiées en faveur des Propriétaires actuels desdites
Terres et avant qu'aucune promesse leur ait été faite desdtes Conces-
sions ?

R. J'étois alors dans le District de Montréal et je n'ai eu aucune oc.
casion de m'informer de cela, par conséquent je i'ei sais rien.

Q. Pensez.vous que si le Cheumin de Craig étoit établi et entretenu,
cela fût avantageux non-seulement à l'établissement des Townships voi-
sins ci général, mais aussi à la Cité de Québec en particulier, cn apportant
à ce marché, par ce Chemin, des Provision., des Animaux et autres
produits des Townships e: des Etats-Unis ?

R. Assuilment, j'ai toujours été de cette opiiion-là.
Q. Quelle est la quantité entière de Terre qui a eté accordée aux Mi-

licienîs qui ont servi durant la dernière G uerre et combien leur en reste-t.
il dû au meilleur de votre connoissance et croyance ?

IL. Je n'en sais rien, et je ne pourroi. point le dire sans avoir recours
aux Etat; et Documens qui ont été régubèrement faits depuis 1817, et
qui sont ci dépôt dans le hlureau de 'Arpenteur-Géîéi al, et dont l'Ar.
peitetir-Général seroit en état de rendre titi compte sati.faisanit et complet.

Q. N'en reste-t-il pas uue giande quantité due à la Milice ?
hL. Je crois qu'oui.
Q. La quantité qui reste due égale-t-clle ou excède-t-elle la quantité

déja accordée?
R. Je crois qu'elle l'excède de beaucoup.
Q. A- quelles causes attribtuez.vous que ces Terres n'aient pas été

accordées?
R. Je n'ai aucun moyen de le dire.

Q. Conloissez-vous quelque établissement qui ait été fait par des Mi-
liciens qui ont servi duratnt la dernière (juerre Américaine ?

R. J'ai entendu dire qu'il y ci avoit qui faisoienst deus Etablisemens
dans quelques-uns des Townships sotus Agence ; quant à moi, je ie con-
nois aucun établissement de cette espèce.

Q. Les Concessions qui ont été faites aux Miliciens sont.elles princi.
palement à des Soldats ou à des Officiers de la Milice ?

R. Il y a beaucoup de Concessions faites aux Miliciens; mais je ne
sauruis dire la proportion qu'il y a entre les Officiers et les Soldats.

Q. Quel est le sombre de Conlccssions faites depuis la dernière Guerre
aux Sujets Canadiens de Sa Majesté qui n'ont point sivi dans la Milice ?

R. Je ne puis le dire, mais je crois qu'on en pourroit estimer la quan.
tité sur les Ducumens qui sont dans le Bureau de l'Arpeinteur-Généial.

Q. Pouvez-vous former quelque conjecture sur la quantité probable
qui a été ainsi accordée ?

R. Les Townlhips de Sethrington et de Blanford ont été accordés à
des personnes de cette description, et d'autres Townships ont é:é ar.
pentés pour cet effet, en sorte que je crois que la quantité maintenant
accordée est au-dessous de 40,00W acres ; les Townships arpentés sont
ceux du Cap Chat, de Matane et de St.-Denis, dont aucun n'est encore
sous l'atente.

Q. Quelle est la quantité de Terre accordée depuis 1815 à des Emigiés
Européens, et en quelles quantités ?

R. Les Terres accordées i cette description de personnes sont géné.
ralement de cent Acres et de deux cents Acres à ceux qui les demandent,
mais quant à la quantité entière qui a été accordée, je piendrai la liberté
de référer aux Documens qui se trouvent dans le Bureau de l'A rpenteur-
Généêial: néanmoins je ie crois point qu'elle excède cent cinquante mille
acres.

Q. Les Concessions ainsi faites sont-elles principalement de cent acres
oui de deux cents acres ?

R. Je crois qu'elles sont à peu près égales ; s'il y a quelque différence,
celles de cent acres sont en iplus grande quantité.

Q Quelle étoit la plus petite quantité communément accordée avant
1S5 à ceux qui vouloient s'établir ?

R. Je ne me rappelle aucune Concession avant 1815, et lorsque des
Townships ou des paîties de Townships étoient concédés, il étoit entendu
que chaque persinne de lPge de majorité nommée dans une Patente de-
voit avoir deux cents acres.

Q. La quantité de deux cents acres n'est-elle pas la plus petite quan.
tité. à votre connoissance, que, dans cette l'rovince, ou dans les Provinces
voisines, ou dans les anciennes Colonies Angloises, pût avoir une personne
qui ventoit faite ii nouvel établissement ?

R. J'ai toujours entendu dire que deux cents acres étoient à peu près
la quantité avant 1815.

Nco'î.s Pincent, Chef Sauvage (sawanhonhi), est comparu.
Q. Dans quel!es parties du pays avez-vous chassé, dans quel tems le

votre vie, et à quelle distance du Fleuve St.-Laurent et des Etablisse.
mens actuels ?

Y . A quinze ans j'ai ebassé dans les bras de la Rivière Batiscan, que
j'ai descendue en canot jusqu'au Fleuve ; j'ai chassé aussi deitrière la Ri-
vière Jacques-Cartier, à aller jusque dans les bras de la Rivière Chicou-
timy ; 'ai été ausi derrière la Malbaie ; du côté sud j'ai chassé jusqu'à
la Rivie:e St.-Jean, et du côté d'ea-haut jusqu'à Bécanicour : dans plu.
sieurs de ces eidioits, jusqu'à vingt-cinq à trente lieues des habitations.

Q. Vuilez-vous dontier une description du pays qui se trouve entre
V.l-Cartier et la Rivière Chicauttimy, par rapport au Sol, Montagnes,
Rivières, Bois, et susceptibilité de culture, et la route que vous avez
poussuivie ?

R. Il y a environ vingt ans je partis pour faire la chasse dans ces en,.
droits ; j'ai passé par le Lac St.-Clharles, et j'ai traversé un Portage
d'environ trois. lieues de ce Lac à la Rivière Jaques-Cartier ; de là, après
avoir monté la Rivière de trois lieues, nous avons fait un Portage de sept
ou huit liceus où notus avons retombé dans la même Rivière, que nous
avons suivie pendant une distance d'environ dix lieues, et nous avons alors
tombé dans la Rivière Chicoutimy; dans cette Route nous avons ren-
contré très peu de bonne terre ; ce n'est que des montagnes et des ro-
chers: le peu de pays planche qu'il y a, consiste en Savannes et Lacs,
qui ,ont en grand nombre. La Riviète Chicoutimy et le Jacques-Car-
tier prennent leur source dans le même endroit, à une distance d'une de-
mi-lieue ou quart de lieue. Ces deux Rivières prennent leurs sources
dants un grand nombre de Lacs dans lesquels tombent plusieurs Ruis-
seaux. A mon retour j'ai fait un radeau à la source de la Rivière Jacques-
Cartier, sur lequel j'ai descendu trois ou quatre lieues, ensuite j'ai pris
motn canot qui avoit été laissé là, et j'ai descendu la Rivière Jacques-
Cartier une distance d'une dixaine de lieues, trouvant dans cette dis.ance
deux Chûtes, l'une de vingt pieds à peu près, et l'autre de dix à quinze
pieds ; j'ai trouvé deux Portages, l'un le six arpens et l'autre de qua.
tre arpens. Le Portage entre la Rivière Jaques-Cartier et le Lac St.-
Charles est environ à quatre lieues de la Côte à Haroussin ; de là j'ai
fait le Portage jusqu'au Lac St..Charles, j'ai traversé ce Lac et descendu
la Rivière St.-Clharles jusqu'à quinze arpens de notre village. Nous
étions trois. La Rivière Jacques-Cartier court nord et nord-ouest-après
dix lieues de distance elle se partage ci trois branches, la première court
entre le sud-ouest et le nord, la seconde court nord, et la dernière nord-
est ; en descendant j'ai suivi celle du sud-ouest ; il y a des petites li-
vières qui tombent dans le Jacques-Cartier, niais je n'en connois pas les
inonis ; le pays est montagneux d'un bout à l'autre de la route que j'ai
décritt, rocheux, et ne portant point de bois franc, mais le Bouleau, le
Sapin et l'Epinlette. Ce pays ie pourra jamais être cultivé.

Q. Quel Gibier y prenez-vous ?
R. Le Castor, des Loutres, des Martes, in peu de Rat-Musqtué, et

quand les glaces fondent, des Canards. Quelquefois ais rencontre des
Caribout.

Q. Dans quel tems les glaces prennent-elles dans les hauts de la
Rivière Jacques-Cartier, et quand est ce qu'elles fondent ?

R. Les glaces comnencent à prendre dans ces endroits dans le mois
dle Septembre, et elles fondent dans le mois de Juin.

Q. Quel temis avez-vous été absent dans cette chasse, et comment
faisiez-vous pour des provisions ?

R. Nous é:tons trois ; nous portions un minot de Bled d'Inde pilé
pour chaque homme, une quarantaine de livres de Farine pour chaque
homme, deux livres de Saindoux pour chaque homme, et une douzaine
de livres de Lard ; nouis prtions cela sur trois traines sauvages, chaque
homme la sienne ; nous avions de plus à porter chacun trois Pièges, un
Fusil, une Hache, des Hameçons, deux livres de Tabac, une livre ou
une livre er demie de Poudre, six livres de Plimb et de Balles; nous
mangions deux fois par jour, le matin en natntant, et le soir ci arrivant ;
nous faisiobns des galettes dans notre chaudière avec du saindoux ; on
faiioit de la soupe avec du lard et le bled d'linde ou faves; ces provisions
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Appendice nous suffisoient pour vingt ou vingt-cinq jours, sans l'aide de gibier; après
(10 cela nous vivions de notre chasse, quelquefois avec beaucoup de misère.

Q. Quelle est la qualité du sol dans le pays derrière Batiscan, et ce

. . Fév, pays est-il planche ou montagneux ?
R. Il y a des places où l'on pourrait faire des Paroisses et des bellest

Terres, et d'autres où le pays est montagneux et un peu rocheux ; je ne(
crois pas qu'il pourroit se faire des Etablissemens dans les Montagnes, ilt
y a trop de roches. J'ai commencé ma route avec quatre Iroquois ; nousl
marchâmes entre Nord et Sud-Ouest : nous traversâmes le Jacques-
Cartier et la Rivière Sainte-Anne, nous passâmes plus haut que la Ri-
vière Portneuf et Champlain, et nous nous rendimes à la Rivière Ba.
cisean à la distance de peut-être vingt lieues du fleuve en droite ligne :k
c'est de l'endroit où nous arrivâmes a la Rivière Batiscan que je parle.1
Nous avons mis une dixaine de jours pour nous rendre : on arrêtoit pouri
faire la Chasse en chemin un quart de jour ou une demi-journée, suivant1
que cela nous plaisait. Le Bras de la Rivière Batiscan auquel nous é.
tions venus étoit navigable pour Cannts et même pour Bateaux, et est à
peu près de la largeur de la Rivière Jacques-Cartiuer vis-à-vis la Terre dei
Mr. Neilson sur cette dernière Rivière. Nous avons descendu ci Canotso
probablement une trentaine de lieues jusqu'à l'embr.uchure du Bati-can.i
Il y a bien des Portages, peut-être vingt à vingt-cinq. Il y a une Chùte 1
à deux ou trois lieues de la Rivière. Il y a après cela une suite de Chutes.
En descendant, les Terres sont meilleure, et il y a une grande quantité
de Terre le long de la Rivière bonne pour cultiver. Le pays n'est pas
beauconp montagneux cin decendant.

Q. A quelle distance du fleuve, du côté Sud, avez-vous fait la Chasse,
et dans quel tems ?

R. J'ai été à la Rivière Duchesne faire la Chasse cette Automne.
Cette Rivière se décharge entre Lothbinière et Saint-Pierre ; elle n'est
pas navigable. Il y a cinq concessions là et j'ai chassé à la distance de
trois ou qua re lieues de la dernière de ces Concessions. C'est un pays
planche, point de Montagnes, savanneux, mais de bonnes Terres. Les
Terres sur le Chemin de Craig sont montagneuses, bien des Côtes, mais
des bonnes Terres. J'ai été jusqu'à la Rivière Bécancour ; jai aissi é é
dans quelques uns des litas qui tombent dans la Rivière Saint-Jean du
côté du Sud. J'ai é.é à Téniiscouata et de là à la Presqu'isle près de
Fredericton. J'ai été chercher des troupes dans le tcms de la guerre-
nouq avons eu beaucoup de misère; nous avons pas.é par une grande quan.
tité de bonnes Terres.

VENDtrEDt, 50e. Janvier 18%•
blr. Stuart dans la Chaire.
M%1r. Français Perrault est comparu devant votre Comité.
4i. Avez-vous eu aucuns et quels moyens d'obtenir des connoissances

du Pays du Saguenay et des Pays circonvoisins ?
R. J'ai actuellement 65 ans, et depuis l'ge de quinze ans, jusqu'a

l'automne dernier, j'ai séjourné dans les Pays du Saguenay, ct j'ai fait
bien des courses dans les Pays voisins.

Q. Quelle est la longeur, largeur, profondeur et le Cours du Saguenay?
R. Depuis son embouchure, il y a vingt-cinq lieues jusqu'à Chicou-

timy, jusqu'où monte la Mer ; la Rivière Saguenay a généralement trois
quarts de lieue de large, elle est extrêmement profundejusqu'àla distance
de trois lieues de Chicoutimy

Q. Quels sont les Ruisseaux qui se déchargent dans le Saguenay, ou
dans le Lac St. Jean, leur longeur, largeur, profondeur, et cours res-
pectivement ; jusqu'à quelle distance sont-ils navigables, et quelles sont
les espèces de Poisson qu'on trouve dans le Saguenay, ou dans le Lac
Sc. Jean, ou dans les Ruisseaux qui se déchargent dans l'un ou l'autre?

R. Il yen a beaucoup. La Riviè-e Ste..Marguerite, navigable pour
des Cano:s d'Ecorce pour quarante lieues en faisant des Portages, large
d'un quart de lieue à soit embouchure, se décharge du côté du Nord a sept
lieues de l'embouchure du Saguenay La Rivière l'Ance St. Jean
navigable pour des Canots pour quinze lieues du côt é du Sud, se décharge
dans le Saguenay à deux lieues au dessous de la Rivière Ste.-Marguerite;
elle petit avoir dix arpens de large a son embouchure. L'Anse de la Tri-
nité, navigable pour douze lieues pour des Canots, se décharge également
du côté du Sud dans le Saguenay, à quatre lieues au-dessus de l'Anse
St. Jean ; elle a peut-être trois arpens de large a son embouchure.

La Rivière de la Baie Ha-Ha, large de quatre arpens a son cm-
bouchure, navigable pour des Canots d'Ecorce pour vingt-cimq lieues,
tombe dans le Saguenay du côté du Sud: dans cette Baie tombe une
petite Rivière qui n'est pas navigable pour des Canots, mais où il y a une
bonne Pêche au Saumon ; elle vient de l'Ouest.

La Rivière a Valin, venant du Nord, large de six arpens, navigable
pour des Canots pendant cinquante lieues ; elle tombe dans le Saguenay
à cinq lieues au dessus de la Baie Ha.Ha.

La Rivière Chicoutimy, où est situé le Poste ; elle a huit arpens de
large, et est navigable pour des Canots pendant trente lieues; elle vient
du Sud.

Au-dessus du Poste de Chicoutimy, la distance jusqu'au Lac St. Jean
est de trente lieues : les autres sont bien moiis cunsilérablcs.

La Rivière Chicoutimy (il y a encore creux plus loin) qui vient
tomber dans le Saguenay au Poste de Chicuutimy, a sept lieues de long,
venant du Sud ; il y a citq Portages dans cett- Rivière. Cette Rivière
est formée par le Lac Tsinogomi (le Lac long )qui a sept lieues de long;
du côté du Sud, il tombe trois Rivières dans ce Lac, d'environ un ar-
pent et demi de large, et navigables puur des petits Canots a une distance
de dix-huit lieues ; du côté Nord de ce Lac, une Rivière se décharge dans
le Saguenay. et de ce mime côté Nord une autre Rivière se décharge dans
le Lac, ces deux Rivières sont navigables pour des Canots ; au bout du
Lac Tsinogoni il faut faire un portage de trois quarts de lieue, un tombe
alors dans un Lac nommé 'l'sinogomitsiscli, de deux lieues de long sur
huit arpens de large ; ce dernier Lac joint un autre Lac nommé Kaou-
i/ulami (le Lac à l'eau claire) qui a environ ituie demi-lieue de long sur
dix arpens de large, mais qui n'a aucune décharge. La décharge du
Lac Tinogoanitsisé (le petit Lac long) est une Rivière qui a dtiux
lieues de long, nommée Pashiiaouinanishdushipi, (des .dlnaies) environ
vitgt-cinq pieds de large; depuis cette Rivière on tombe dans la Belle R i.
viere, large d'un arpent et demi, et longue de trois licites environ avec un
Portage, et qui se décharge dans le Lac St. Jean a Kouslhpygan (là où
l'on monte.)

Le Lac St. Jean a quatorze lieues de long sur quatorze de large : du Appendice
côté di Sud, a deux lieues de Koushpygan, il tombe une petite Rivière (R-)
dans ce Lac, qui n'est pas navigable, et qui se nomme Koumlspygish, E-^-5
(où l'on monte un peu) ; à deux lieues de cette petite Rivière, il y tombe 4e. Fév.
une Rivière considérable, nomimmée Meiabishouan, (/à où Peau arrive)
où est le Poste, cette Rivière est navigable pour des Canots pour la dis-
tance de trente lieues, elle a six à sept arpeuîs de large : à quatre lieues de
là il y a une Riviè:e (toujours du côté du Sud) nommée Ouiguatslouan,
(vois-tu là la Chate ? i/fautfaire un Portage,) navigable pour des Canots
au moins vingt cinq I ries, large de six arpens : à trois lieues de là il y a
tiue petite Rivière nommée Ouiguatslzganish, (une prile montée), lar-
ge de deux arpens, et navigable pour la distance de vingt cinq lieues
pour des Canots : à sept lieues de là (toujours du cô'é du Sud) on trouve
une Rivière nommée Asstouabmousoin (endroit où /'on guette l'Orignal),
large d'un quart de lieue, navigable pour quatre-vingts lieues jusqu'à ce
qu'on trouve un Lac du même nom, où il y a un Poste.

Du côté nord du Lac St.-Jean il y a la Rivière Piribonca (la Rivière
curieuse-ce nom est probablement donné à cette Rivière parce que son
eau est belle, et qu'il y a beaucoup de gibier et de poisson.) Elle est si-
tutéc à douze lieues de la décharge du Lac St.-Jeanî, elle a une demi.
lieue de large, et est navigable pour trente lieues pour des canots. A
deux lieues plus haut il y a la Rivière Mirtassini (la grosse Roche), na-
vigable pour quarante lieues au moins, large de trois quarts de lieue à son
embouchure. Par cette Rivière (Mistassini) on traverse peut-être qua-
rante petits Lacs et lortagcs pour se rendre au Lac Mistassini, qui se
décharge dans la Baie de Hudson. Près du Poste Ashuapmousoin, sur
le Lac du même nom, il y a u'ne Rivière nommé Nicouta (endroits ma-
récageux), large de trois quarts de lieue, navigable pour des canots huit
lieues- alors on trouve un Lac du même nom, qui a quatre lieues de long
sur une lieue et demie de large, qui conduit vers le nord ; au bout de ce
Lac, il y a une Rivière nommée Matawenianisk (la Rivière croche), envi-
ron dix-huit lieues de long sur sept arpens de large; alors on trouve un
petit Lac Chacanald (le Lac rocheux), large de quinze arpens sur vingt.
cinq de long; après cela, il se trouve cinq petit; Lacs, où il y a plusieurs
Portages, le tout ensemble petit être d'une lieue, lorsqu'on se trouve sur
les htauttetrs des tertes, ci les eaux commencent à se décharger du côté
du sud vers le Lac TemirLaming (Lac bien creux), qui conduit vers les
derrières de Montréal, mais où je n'ai jamais voyagé. Je ne connois pas
la grandeur du Lac Mistassini, mais je peux dire qu'il a quatre-vingts
lieues de long au moins, sur soixante de large, et qu'il est plein d'Isles ;
les Iles sont grandes ; nous avons nagé devant une de ces Isles pendant
une journée et demie, sans en avoir vu le bout ; je l'ai traversé à un dé-
troit oi il avoit huit lieues ; en traversant le Lac à lendroit le plus
court, d'une Isle à une autre, il y a huit lieues.

Ou rencontre dans la traverse quinze grandes Isles. 11 y a sur ces Is.
les des petites Epinettes et des Génévriers, comme au bord de la nier .
le bois ie peut pas y pousser, ils sont si battus du vent ; on y trouve
des Cariboux ; l'eau est extraordinarement claire, comme à la nier ; on
peut voir un caillou à quinze brasses d'eau. Les Poissons sont en
abondance, savoir : des brochets, des poissons blancs de trois pieds, des
truites saumonées, j'en ai pris qui pesoient quarante-deux livres ; une autre
espèce de truite qui ne se trouve pas ici, et qui se trouve seulement dans
les Lacs où l'eau est claire, conme dans le Lac en question ; les sau-
vages le nomme Maingouclhe (ce qui veut dire le poisson long); il est ex.
tremement gras, d'un excellent goût, large quelquefois de deux pieds,
long de trois pieds, et ayant huit pouces d'épaisseur. On trouve beau-
coup de poisson doré, des perchaudes, des carpes de deux espèces, blancs
et rouges; jai vu des carpes ronges de deux pieds et demi, les blancs ie
sont pas tout à fait si grands. Ce Lac a trois décharges, il y a à main
droite cieux décharges, distantes l'une de l'autre de vingt lieues; celle à
main gauche est à la distance de quatre lieues de celle du milieu ; celle
à main gauche tombe dans la Baie d'Hudson ; les deux autres se rejoignent
à la distance d'à-peu-près quarante lieues, et vont tomber dans la Baie
d'Hudson ; l'endroit où elles se rejoignent s'appelle N/wishyuei
(Né veut dire la Pointe, wuikshue, l'écorce de Bouleau, et sia, beau-
coup, et on petit le traduire ci françois la lointe an Bouleau. Cette
Pointe est aussi connue saus le nom de Fort aux A nglois.)

La décharge du milieu, que nous avons suivie, doit avoir une demi-
lieue de large ; au Fort dot j'ai parlé, j'ai vu quatre Berges capables
de contenir quatre-vingts paquets de quatre-vingts livres chaque ; elles
étoient aussi grandes que les Berges à Baleine, et faites de la n.éme ma-
nière, et on descendoit dans ces Berges jusqu'à la mer, étant une distance
de soixante lieues.

Je n'ai été qu'à soixante.et-dix lieues dans le Lac Mistassinis; le bois
le plus commun sur les bords de cette décharge étoit de l'Epinette
rouge; le Fort étoit bâti de ces bois et d'une espèce de Pin gris que
l'on ne voit pas par ici ; je crois qu'il se nomme le Cyprès ; on y voit
aussi du Tremble, du Bouleau, et beaucoup d'Epinette de Savatine.

Q. Avez-vous jamais fait le tour par le Saguenay jusqu'aux Trois-Ri-
vieres, et quelle a été votre Route ?

R. J'ai fait ce tour deux fois ; la première fois il y a, je crois, vingt-
cinq ans ; l'autre fois, je crois, il y a dix-huit ans. Après être rendu au
Lac Nicouta, on fait un Portage d'environ un quart de lieue, et on trouve
une petite Rivière d'environ une perche et demie de large ; la Rivière
Jlficouashah (la Rivière à la Ca' pe Rouge) : on descend cette Rivière
pour environ deux lieues ; on fait alors un petit Portage d'environ six
arpens, on tombe au b-rd d'un Lac qui est plein d'Isles, et qui s'appelle
4Alatsi, (le Lac rocheux) ; on liage peut.être quatre lieues dans le
Lac ; on trouve linie Rivière qui a environ quatre arpens de large et quatre
lieues de long; au bout de la Rivière on trouve un Lac qui a environ
six lieues de long et deux lieues de large, il se nomme Kapistetsouin
(le Lac de la Bruie); au bout de ce Lac, une Chate d'environ quarante
pieds nous oblige de faire un Portage d'environ quinze arpens de long;
On embarque dans la même Rivière et on continue environ six lieues, où
l'on trouve un Lac d'environ cinq lieues de long et deux lieues et demie
de large, que l'on appelle le Lac Tsimousioumino Shapaigan, (le Lac du
bon Homme); au bout du Lac la Rivière est trop petite, et oi est obligé
de faite un Portage de trois quarts de lieues ; au bout du Portage on
trouve un Lac quatre lieues de long et environ une lieue de large ; on
fait alors un Portage de trois quarts de lieues, et on trouve un petit Lac
d'environ trois quarts de lieue de long et un demi-arpent de large; on fait
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c ieneme tit Pot tage d'*enlviron vingt a liens de long, on arrive au b i il 'un
I ae de quatre lieues de lang et ii lieue et demie de large, il be noimme
Kaouar/il-mi Lm e L.ac de l'eau claire) : au bout du Lac oi trouve un

peti: loinge de dix arîpcs le loig tie la décharge, et c'est ici que l'di
tiotîve la hameur des Terrcý, et les eau qui tombent lanîs l. Rivière St.

Mmrice ; les premiièci cs eaux qui se trtouilvenit de ce côté là, sont celles titi
Laîc dinem'iet inctionné, qui est la limite dii Doumainîe du R oi. Lat
decha ge de ce Lac vst tille petite Rivièec d'environ ltnse perthe de large,
et ravig ble p lir ds Canots cnvironî tille lieuce et demie : ait bout de
cette petite Rivire len trouve titi Lac qui a trois lieues de long, et en-
% Ir. in i ne dmic.1 ue de large ; alors toi %clt à tun Portage d'ure lieue de
long,, : enstite <oin toimibe ldans tilt Lac, nommina Aishcashi (la l'oinie de

R ie), qui a ens inu deux lieues de long sur uste lieue et demie de large
ce Lac est pleii d'li!cs, sa décharge petit a,<oir dix arpets de large et

ingt arpeins de long, on y trouve titi Portage de quinze arpens de long,
qui conduit au Lac Cria siotaousla (Ecores de Sable), de douze licies
do long sur deux lieues de lirge ; ce dci nier L.ac est la source de la Ri-
viCe .Mt!,.'!ttine- (iu la Rivière des vcnt-) qui est lt. Rivière St. Mau-
tic:, qui se décla ge dans le 'leuve St. Latrenit aix Trois-Rivières. lie
laie Ouashoutaouda cst Dilué à soixante.et-dix lieues vers le sud-ouest des
Tl'ro tisi-res ; a boiut de ce Lac il y a deux lieues île Rivière, d'à-peu-
p"es d-x aipensde large ; alors oit arrive à uîn Lac inmmé Kapemiisigama
*(le Lac de tiavers,. <le qia.tire lieis de long sur environ deux lieues de
large: i passe par le bout de ce Lac situé vers le sud, et sa déchIarg,
forme une Rivière dle quatre arpens dle large sur quatre liiees de long
alors O arrive a un autre Lac nomms Ocouisious/ta (le Lac que nous
allons bientôt plaienger, ci faisant aliusion aux Rapides qui vomît suivie
de tbien prèe) ; ce Lac petit avoir six lieues de long sur trois tic large, il
<e lécharge par une Rivière qui peut avoir six arpens de large, cette
R ivière est boi déc de Cyprés, et de Montagnes bien hautes des deux
bnri; à six liieus du Lac qu'on vient de nommer, il y a un Po3te tnoi.
mr.é Kihera aiz (les Pins grid,, ce mot est une corruption du vrai mot Sait-
vagi-, qui est Outcis/hata ; a six lietes au-dessous le cet endroit, L
Rivièrc forme presque uit Lac, ou il y a beaucoup d'isles, inais extrè-
mentent platies ; pisé cet cndiaoit oi tru-e ut portage no amîé Sii.
Liqu-.paus/4ti, (le portage de la l'Bée-putate) ; à environ six iteutes atu
dessous de ce Portage l'.n touve une grande Rivière dii côté titi Nord,
environ cinq arpent de nvge, navigable pour des grandi canots peniudt
vingt-cinq lieues, nommée Kiîusapasiganu,/1pi (la Rivière de la Joi.
glerie); cette Rivière se décharge à cet endroit lats le St.-Mauiirice
environ a quatre lieues pluis has (ut côté du Nord, il y a uti l'or tage d'une
demîi.lieue de long, nommé Leaiiniga (le Partage de Sable) ; trois
lieue- plubas il y a encore titi Portage du nièmecôté, tiomité Kamatili'-
aiiini (Portage des mauviýcs Roches) ; de là (n descend qatre lieues,
et l'one trouve titi autre Portagc dis mnéme côté, nommé ShiLueéta ('ortage
de la Chaudière) ; à huit lieites le là, en descenidant, tuttjoirs du côté
du Nord, il y a titi Poste établi p:ir les Comjpagnies du Nord -tne<t et de
la Baie d'Hudson, nommé U7 imutashi (lau Pointe que l'on voit). Du
côté ii Sud opposé à ce Poste, il y a deux Rivières ; l'ue se nomme la
Risi-e Caribhi (du Ribean), d'unt arpent et demti de lasge, et qui va
derrière Monîîtîtié.l dtatns l'O nest, navigable pour des canots, je nie s.us pas
pour quelle dhitance; l'autre Rivière, qui est à quatre arpens au.dessous,
du méme cô·é, nommée Manuan (la Rivière aux (Eufs), qui ctnduiut à uit
Poste nlomné Turibi (Poisson blanc avec beaucoup l'ariètes) qîui est situé
vers le Lac des Deux Montagnes. Une liue et demvie en descendant la
Rivière (le St.-Maurice, il y a un Portage dut côté du Nord, de vhit ar-
piens d.' long, nonmné Sllibii; (la petite Rivière). Cinq lieues plus loin
il y a titi autre P'ortage, toujours dt côté du Nord, '. utnoné J'apatiihla
(le Rocher Plat), de trois arpens de long ; a trois quarts de ieue plus
bas, dut mêmauie eCté, il y a titi Portage nomié (/teîe <le petit Cîttr), de
rois quarts d- ieue lit lointgieutr a a six arpens plus lsin, di mésme oó:é,

est isruitese (le grand Coeur), d'ute lieue tic long. Troi- lieues iios
loin dt mêine côté, il y a une Rivière nornmée 'ittiu-us/ipi (la Riviere
du Sorcier), qui vient du Nord, du côté du Lac St.-Jean, navigable poiur
dix-hutir lees poir tdes caniots ; à quatre licites plus bas il y a uit l'ite
rammné Kulucaslh (l'endroit du Hibou) : de ce P (ste, qui cen droite
ligne est à dix-huit liecues des Trois-Rivières, la Rivière St -Maurice
devient presque impraticable polir des canots .1 caue de ses Chulîtes et
Rapides, et oi prêfere le prendre la route suivante qui et au Sud de
la Rivicre St.-Maturice, savoir :

Environ à deux lieues aîu dessous de ce Poste, du côté (uli Sud, on
prend uine petite rivière, large d'unt arpent, et deux arpiens de long, qui
mette a un I.ac nmmitié Raouiashigami (l'eau claire), de trois lieues de
long sur une demi lieue le large ; at bout <lu .ac il y a tit Portage de
trots quarts <le lietue, iottné Kamirato-uka (le beau Sable) ; ti hout. de
ce Portage il y a utnî peti'. i,ac de six arpens dce long et nots iroid, miotiité
Trihi ( Poisson blanc avec beaucoup d'arrêtey ; entsuite vient eicore un
petut 'ortage dle quatre tiriens qui ilène dans ue petite Rivière île trois
quts de lieues de long ; it côté du Nord dle cette petite R iviee,
il y a titi Portage île six arpeis uie long. Oit iulitee canttucite ua.î h ulle
lvière OIIfihe kamnais (\ ' ermtaliiI), de trois litues de lioig sur vingt

arp-ens le laîge ; vers le Sud de cette dernière rivière il y a uî l',r tage de
uiu.s quarts îe liete nomté Pakin (Portage de la Noiectte) ; vient ci.
suite urois te umes le rapides, et du côté dlu Nord un Pt sage nommé Nati-
toué ('ortage de h'l roquii) d'une demi-licue de long ; de lu on traverse
la Rivière et- faisant it Portage d'environ vingt arpesi, iunmé Kau-
butslka (Biklé) ; ensuite mn descend trois quarts de lieu- du cô·é dîu
Sud, oit trouve titi portage nommné Arushkakanunigami (de la l-am-
brois-) ; la oi traverse la rivière du côté <lu Nord, ois il y a tii autre
Po:ttage tîninié Asuipiekaigan (le la Traverse) ; au bo<îut le ce Portage
on eisbarque laits tint rapid- <lui a environ trois quart ie lieuie de long,
nommé h aka-ushtik (le Rapade croche) ; à cet eirot l'do tombe dais
la Rivière Saint J.laue qu'on a quitté au Poste île Kuikucaî.h. A trois
lieues du côté dut Suditi <e ce rapide, il y a un grand rapide,u cù on fait par-
tage quand lei eaux sant bien hautes, qui se nomme M(akania,h la
gioste Pointe) : deux licues plus bas, du côté dut Nord, il y a titi sapide
nnmmé Kaniash (Poinite); quatre licues plus bas il y a de gratides hat-

tires nommées Pakouapatik ( R apide plat) ; environ un lieue et demie Appendic
plu. du côté duSud, il y a une petite Rivière nommtéte Tutushtepi,ou
Nabot (du Iait); cette rvicie est navigable dans le prmntems quand les
eaux sout grosses, et c'est par cette livicre que dans ce tems les Voya- 4e.
geurs mntent dansla rivière Raman (Vermillont. Trois lieues plus bas
diti ci:é du Nord, il y a une au:rc i iMère de quatre arpens de large nom-
mée Kana,hou (c'est le nom d'un Sauvage qui y a des 'Tcres) et par là on
peut aller au Lac Saint-Jean par la Rivière Ouiguatslhganisli (petite Mon.
Sée) quc j'ai décrite plus haut. Trois lieues plus bas du coté du Nord,
il y a une rivière lauge de trois arpents à son embouchure et navigable
pour des grands canots pendant quarante lieues, nommée Misltaruéani.
shipi (La grosse Queuc de Casior). Cette iivière conduit à la rivière
C)uîigtta:shîouani que j'ai décrite plus haut. Tois quarts de lieue pilus
bas Ou côté du Nord, il y a un Portage nommé Ushlabatsiuan (le cou.
rani iî'i fort pour le sauter). Les Voyageurs le nomment la Tuque,
à cause d'une Montagne haute, dont le pic ressenble à une Tîîque. Ce
portage est d'une lieue, avec des fortes côtes à monter. Une lieue plus
bas, du côté du Nn:rd, il y a une rivière nommée Aslhtoregami (endroit
où l'on fait des Caits), (le six arpens de latge, navigable pour des Ca:
Snots; cette rivière monte quarante licues dans le Nord et va joindre la
rivière Métabishouan que j'ai déctite plus haut. A huit lieues de là, du
côté du Sud, il y a un loste établi à titi endroit nommé Utsaslht-ushipi
(la rivière aux Ratts; à dix lieues de là en descendant le Saint-Maurice,
du côté du Nord, il y a titi Portage de six arpens de long nommé Tsit-
sega (escarpé): a trois liees plus bae, il y a titi portage, du côté du Sud,
dle huit arpeis de long. nommé Papapatibishka (Rocher plat); une lieue
et demie dii côté du Sud, il y en a un autre de quinze arpens <le long,
ioinmé Shabonigan (Aignilles%: à trois qu:iutà, de licte plus bas, <lu côté
du Sud, il y a tn autre portage d'un quart le licite de lotng avec une cliute
nommée Kukumenasli (la Vieille ): à deux licuies plus las du côté du Sud,
il y a uit portage nommé Péoabusk (Portage du Fer), les Voyageurs
le nomment Poritage de la Gatele, ce portage a trois quarts de lieue ; à
deux lieues de là oit tombe sur les Forges des Trois-Rivières, et des
Forges il y a trois lieues jusqu'aux Trois. Rivières.

Q. Quelle est la natute du sol dans la route que vous venez de décrire,
et dans quel sens est-ce que le printenis et l'Iivcr commencent dans les
différeItes pal tics que vous avez parcourues ?

R. Aux alentours de Tadoussac, le sol n'est que du sable, et seule.
ment propre à la culture des patates ; ci montant dans le Saguenay,
toutes les anses et l'iniérieur tics deux côtéi sont composés de bonnes
teries propres à la culture ; il y a peu de éliflérence avec le climat de Qué-
bec, tautes sortes de légumes, ainsi que des ielons et des concombres, y
viennent à leur maturité ; vers Clicoutimy les Messieurs le ce Poste ont
des jardi:is qut produisent îles concomîbres, ielonts, oignons, et en lin mot,
toutes les choses qui sont produites à Quéhec ; vers le Lac St..Jean et
tout à l'entour, les terres soint superhes ; c'est là ou les Jésuites avoient
ancieinnement titi Couvrent et une Fe nie ; il y cxis;e ecenre des pi uniers,
ponmtîiers, cetisiers et vagues, planité, par eu11x, et oi y voit des sillons ot
la charrue a psa-sé ; cet Etabliqementit est a l'entrée de la Rivière leta.
elehiun ; j'ai remonté cette R ivière quinze lieues, et j'ai trouvL- le sol

beau, et bien propre à la culture, et le climat favorable ; à l'ouest de
cette Rivière se trouve celle nommée Ou;'ashouan, dont le sol et le cli-
mat est semblable à la piécédente ; à deux lieues un nord de cette Ri.
vieie, il y en a unse autre nomni ée Ouigatshouanis/t, que j'ai montée dix-huit
lieues, jusqu'à sa sousce ; le climat et le sol pendant tout cet espace est
pareil à la précédente. Pour vinigt-cinq lieues cr montant les Rivières
M)isassinis et Assuapmousain, qui se cléchaigent dans le Lac St.-Jeani,
les tenes et le climat soi également bons jusqu'au pied des Rapides de
la RIviere ihsuapmousoin; la in rencontre beaucoup de Rapide. et de
Mon.agnes pour une soixantaine de lieues ; il y gèle dats presque toits
les n-uis de l'ail,ée, et les terres étant outre cela couvertes de roches,
on n'y pourroit cultiver qu'un peu de patates.

Depuis-là jusqu'à ce que l'on arrive vers le Lac Mistassinis, il y a
tres.peu de bonnes Terres, toute cette partie du pays étant composée de
Savantes, Matécages et Sables; les alentours dut Lac ilistassinis que
j'ai vu me patoisisent suceptibles d'être cultivés. Je nî'ai jamais vuis plus
de trois piedsde neige, excepté une seule ainée où jec-oisqtu'elle a tombé
de la ptrofontîdeur de cinq pieds, mais ceci est bien rare. Je ne crois pas
que les Lacs St.-Jeai et Mistassitnis soient sujets à plus de tenipote, que
les parties <le la Province sur le Fleuve St.-Laurent, le vent de nord-ouest
est le plus commun : il y a assez d'eau dans le Lac Mistassinis pour
porter des Vaisseaux de Guerre, Mais étant parsemé de grandes
b sles, il seroit difF.cile de le naviguer, et il faudroit pour cela titi boit Pi.
lote. Je pense qu'il n'y a pas plus de pluie dans les saisons du printents,
de l'été et de l'autonie qie dans le District de Québec, et les orages et
le tonnerre sont moints fiéquens.

En, prenant la livière Mistassinis à la droite de celle d'Assatipmotsoin
et er la suivantt pour sixante lieues dans la direction N. N. E., la terre
est très-fot te et bonne pour la cuilttire ; I'on n'y Senconître point de mon-
tagies pendant toute cette distance, et quoique cet CsIace <le terte soit
plus au nord, cepeidant le climat est boit ' cause de l'exposition de sit
terreii vers le midi, et la protection que les montagnes qui sont en ar-
rière lui donnent contre les vents du îîud ; u-delh de ces montagnes le
tercin n'esn pas cultivable.

Au Nord Est de la Rivière Misiassini, p-tiant dît Lac St.-Jeai, ie
trouve la Rivière 'cîboka, dont j'ai déja parlé; elle vient du còré dlu
ioiul.cst. J'i monté cette rivièreenîviron dix lieues, et les terres le longdes deux côtés est une 'rerre--glaie susceptible de culture ; le climat est

pareil à celui dlui Lac Sc--Jean.
Aiu Nord-Est <le cette dernière Rivière il y en a tiune au:.re nommée

Kouruatem lle liboi du Chien). Je l'ai montée sept à huit lieues, le
bol et le climat est pareil à celui que je viens de décrire.

En pai taut di Lac Assutapnttsoi à gagner le Lac Uashuí-ta ula
(Source de la Rivière de St.. Maurice) poutr une distance de cinquante
liwurs i..peu.-piè', le tereii n'est pas cultivable, n'étant que des Sables,
Marais et Savainîes: et eii descendant cette rivière pendant cinquante-
cinq lieues jusiqu'* la Rivière UtchaskuIipi, le teriin n'est propre à la

Appendice (R.)
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,%pdplice culture que par endroits, étant entrecoupé par des montagnes; le rese
(R.) du terrein jusqu'aux Trois-Rivières est entrecoupé, mais il y a des en-

droits considérables où la terre et le climat sont propres à la culture.
il est à remarquer que, quoique bien souvent les bodi des Rivières

un pru considérables nie soient pas propres à la culture ; lorsque l'on s'é-
loigne de ces bords un peu, ou lorsqu'on a franchi les montagnes qui
hordent ces Rivières, on trouve toujours un pays planche, où le sol est
fertile à une très-grande distance, et le sol le long des petites rivières qui
se déchargent dais les plus grandes est invariablement bon et fertile pour
une tie4.grande distance.

Q. Quelles espèces de Bois avez-vous observées dans les Pays que vous
venez <le décrire ?

R. Depuis Tadoussac jusqu'au pied des Rapides Pemonka, à la dis-
tance de 75 lieuer on environ, on trouve une grande quantité de Bois de
haute fu:aieconsistant en l'in blanc, Pin rouge, (Nsrway Pine),'du Fresne,
d'lEpinette de toutes espèces, le l'Orme, ilerisie, et Erables, outre
différentes autres espèces de Bois, comme Bouleau, Peuplier, Tremble,
Epiniette grise et rouge, &c. &c. &c.

Q Croyez.vous que les différens Bois de Construction que vous venez
de mentionner pourroient ére amenés par les différens Cours d'Eau dont
vols avez parlé, jusqu'à un endroit où l'un pourroit les charger à bord des
Bå3tim-nîs pour les exporter par le Fleuve St. Lauient ?

R. On peut couper du Bois sur les bords des différentes Rivières qui
se déchargent dans le Lac Sr. Jean et le Lac Tsinogomi, qui se jette en
dérive sur leq bords de chacune de ces Rivièes, se rendroient d'eux-mêmes

jusqu'à Chicoutimy, où des Vaisseaux peuvent venir les charger connme
déja dit plus haut

Q. t!uelle est la Nation Sauvage qui habite cette Contrée ?
R. La Nation Monmagnaise, leur nom Sauvage est Papinashuah,

qui veut dire Rients ou Ricaneurs, et effectivement ils le sont, ils ont
nême l'habitude de dotner un sobuiquet à des personnes qu'ils voient
pour la première f.is, pour pouvoir s'en moquer et en rite sans que ces
personties peuvent i.'ci appercevoir ; et ils se plaisent même a se
rire le us des autres, ce qu'ils font si adr'itemeiit que ceux qui en sont
l'obje s'en appe: ç.îivenit raement. Ils sont d'un caactère doux, chari-
table. et hopi aler, mais poltrns à l'excès.

Q. Quel et le nombre des I amilles d cette Nation qui habitent cette
pari.ie du Domaine dt Roi que. vus avez ésigiée?

L. Il y a tr. is Familles àa 'iadoussac, ieuf à Chicoutimy, douze au
Lac St. Jean, et neuf à 'Asuapnmousoin, fomant trente-trois Familles
conp.,ées l'une dans l'autre de cinq personneb, et faisant un total de
cent soixante-cinq anes.

Q. Cette Naioi a-t-elle augmenté ou diminué depuis que vous avez
été pour la preière fois dans ces Contrées ?

10 Elle a diminué plus d'un tiers.
Q. A quoi cri attribuiez.vous la cause ?
R. Au manque des Animaux dont ils se nourrissent en faisant la

Chasse; il n'y a pas une année qu'il n'en mere de misère et de faim, lors-
qu'ilsâ'eifoicenît dans les Foréts pour chasser ; j'ai connoissance qu'il en
est mort dans un liver dix-huit personnes de cette anianère ; et je crois que
dans peu d'annéescette Nation s'éteindra.

Q. Avez-vous connoissarce de quelque Tradition parmi les Sauvages,
qui a rapport aux Jésuites qui habitoient autrefois le Lac St. Jean, con-
cernant leurs occupations et les causes qui ont fait abandonner cet en-
droit ?

R. J'ai entendu dire par les Sauvages que les Jésuites ne cultivoient la
Terre que sur un très petit plan, seulement pour le besoin de leur Eta-
blissement ; que leurs principales occupations étoient d'instruire les Sau.
vages dans la Religion, qu'ils se mêlaient aussi de faire la Ti aite avec les
Sauvages, et que c'est pour cette dernière raison que la Compagnie des
Indes d'alors les a chassés de cet endroit.

Q. Croyez-vous que l'on pourroit parvenir à engager les Sauvages à
cultiver la Terre ?

R. Non, je ne le crois pas, parce qu'ils sont trop paresseux, et qu'ils
méprisent ceux qui travaillent à l'Agriculture ; j'ai essayé plusieurs fois
de les engager àa faire des Champs de patates, je leur ai fourni des Outils,
comme Bêches, Pioches, &c. pour préparer la Terre; en outre je leur
ai donné des germes de Patates ;je les ai même nourris et je leur ai donné
du Rum pour les engager à travailler à la Terre : mais aussitôt que le
Soleil commençoit à les réchauffer, ils jetoient les Outils et ils abandon-,
noient tout pour courir les Bois.

Q. Quelle est l'étendue du Pays de Chiasse de cette Nation?
R. Ils chassent dans toute l'étendue du Pays que je viens de décrire,

distribuant à chaque Famille un certain espace de Terrein.
Q• De quelle manière est établie cette division, et quelle est l'étendue

de Terrein allouée à chaque Famille, et quand est-ce que cette division a
eu lieu ?

R. Lorsqu'un Père a plusieurs Garçons, c'est lui qui assigne à chacun
d'eux la portion de ses Domaines qu'il vent qu'ils occupent, et ce par-
tage est scrupuleusement observé par eux, à un point que les blancs ne
peuvent les engager à empiéter sur les 'l'erres d'autrui ; même lorsque la
Faim les oblige de tuer un Animal sur le Domaine d'un autre,' ils laissent
la Fourrure ou la l'eau de cet Animal au propriétaire. J'ai dit que c'est
avec la plus grande répugnance qu'ils entrent sur les Terres d'ut autre,
même lorsqu'ils y sont forcés par les blancs, ce qui est à mont avis une
preuve que ce sont les derniers qui corrompent leurs murs.-Ils respec-
tent également le Lit nuptial, et quand ils le souillent, c'est encore dù à.
l'example des Blancs.

Q. A combien se monteroient les frais d'équiper un Canot avec un
Equipage suflisant pour pouvoir faire la route en partant de Tadoussac
et traverser le pays que vous avez décrit, et descendre par la Rivière St.
Maurice, et en quoi consistent les vivres et proviWions qu'il faudroit pren-
dre pour faire ce voyage, et combien de tems faudroit-il pour l'accom-
plir ?

R. Il faudroit:
1 o0. Un grand Canot de cinq places, capable de porter huit person-

nes, qui cooteroit £7 10 0
2 c". Quatre Voyageurs ou Engagés, à £6 chaque, 21 0 0

£31 10 0

3 -Leur nourriture, consistant pour chacun
en 100 livres de Farine, £0 15 0

60 do. de Lard, 5i. 1 5 0
Minut de Pois, 4s. 0 3 0

£2 3 0
pour chacun, faisant

40. Gages d'un Guideexpérimenté,
5 O. Sa nourriture comme ci-dessus,
6 0. Deux Tentcs,
7 . Chaudières, Bombes, Haches et autres Ustensiles

nécessaires,
8 0. Le ltum aux Hommes pour ce Voyage, douze

Gallons, 4s.

31 100Appendice

lc. liv.

S 12
30 0

2 3
12 0

3 0 0

2 8 0

£S9 13 0
Ceci s'entend pour un Canot qui feroit cette Route sans s'arrêter et sans

faire la Chasse.
On pourroit faire ce Voyage dans un mois et demi, mais il faut faire ai-

louance pour des dégrads occasiannés par des Veats ou mauvais tems
dans les Lacs.

Les Voyageurs à qui il est permis de chasser et de pêcher pour se
nourir, et qui en ont le tems, peuvent faire ce trajet à un peu moins.

Les Voyageurs qui nagent et font des l'ortages durant toute la journée
font trois repas parjour, qui ie sont pas réglés ; ils mangent autant qu'ils
peuvent : leur repas du matin consiste en Lard et Bi::cuit ; celui du midi,
enr une Soupe au7 Pois ou à la Farine (celle faite avec de la Farine se
nottmne Sabane), avec du Lard et du Biscuit ; le repas du soir consiste
en Lard et Bicuit ou Farine.

La Sabane se fait avec du Bouillon de Lard ou d'autre Viande, si l'on
en a, avec de la Farine que l'on brasse dedans.

lr.randr Frarer, Ecuyer, Lieutenant-Colonel de Milice, ré-.
fidant à Temifcouata, a répondu comme fuit :-

Q Avez-vous eu aucun et quel moyen de connoitre la Rivière
Sagnenay ou le Lac St.-Jean et les RuiWeaux et Rivières qui s'y
jettent refpectivement ?

R Je fuis monté la Rivière Saguenay en 1802 et 1803 pour la
Compagnie du Nord-Oueft Je n'ai pas particulièrement obfervé
le cours du grand nombre de petits Ruiffeaux qui fe jettent dans
le Saguenay. Il y a deux Rivières aufli grands que la Rivière
St. Maurice qui fe déchargent dans le lac Saint-Jean : une prend.
fa fource au Lac Miftaflini, l'autre d'une rangée de petits Lacsài la
hauteur des Terres, naigable pour de petits canots ou bateaux
légers. Le courant cn fort, et il y a beaucoup de rapides et de
portages.

Q. Quelle enl la longueur, la largeur, la profondeur et le
cours du Saguenay ?

R. La dilance de Tadouffac -au Cap au Le ei de vingt
lieues, la largeur d'environ trois milles, la profondeur d'au moins
cinquante braffes; le rivage de chaque côté e borné par des
montagnes et des rochers efcarpés. Depuis le Cap au Left jurqu'à
Chicoutimv, difance d'environ cinq lieues, la rivière cl moins
profonde, le pays paroit meilleur ; il y a de bonne terre. Le
Saguenay continue trois licues jufqu'à la décharge du Lac Saint-
Jean. Son cours cl, je crois, vers le Nord-Ouefi.

Q. Quelles font les Rivières qui fe jettent dans cette Rivière ou
dans le Lac St-Jean, leur longueur, largeur et profondeur et
leurs -cours respectivement ; comment font-elles navigables et
jufqu'à quelle dinlance ; et quelle efpèce de Poifion trouve-t-on'
dans le Saguenay ou dans le Lac St-Jean, ou dans les Rivières
qui s'y déchargent ?

R. La principale Rivière efn la décharge du Lac Saint-Jean,
qui efn confidérable: la Rivière Chicoutimy cn petite ainîfi que
les Rivières Sainte-Marguerite et Saint-Jean, à environ dix à
douze lieues de diflance de Tadoufflic. Dans le Saguenay on.
prend du Saumon, à Tadoufftc de la Morue et les autres efpèces
de poifTons connues dans le Fleuve Saint-Laurent dans le Lac,
Saint-Jean il y a de bon Poiffon blanc, du Brochet, du Cabot et
du Doré. Du côté du Nord-Eft du Lac (ainfi que M1r. Charles
Taché, père, in'a informé) on en peut prendre des quantités le
printems avec des filets, et probablement une grande partie de
l'année.

- Q. Quels font les autres Lacs dans l'endroit communément ap.
pelé Poles du Roi, et quelles font leurs grandeurs, formes, po-
fitions, profondeur d'eau et fusceptibilité respective de navigation,
et quelles font les différentes efpèces de poifflons qu'ils produifent,
et en quelles quantités ?

R. Le Pays en général eft bien parfemé de Lacs de différentes
furfaces et profondeurs, et bien poiffonneux.

Q. Quelle cn la grandeur, la forme, l'étendue et la profon..
deur du Lac MIiffaffini, fitué fur la hauteur des rerres entre la Baie
d'-Iudfon et le Lac Saint-Jean, et quelle efpèce de Poiffon y
trouve't-on ?

R.- Je n'ai vu qu'une très petite partie du Lac Mifnaflini: fui-
vaut les rapports il el très-profond. Les Poitrons font la Truite
(de 20iv. pefant,) le Poiffon blanc, le Doré, la Carpe et le Bro-
chet: ou en peut prendre en quantités toute l'année. Le Pays
enf pierreux et il y a très-peu de terre: le climat eA froid et ne
convient qu'à fes habitans actuels, les naturels de l'endroit.Q. A quelle diftance des fources des Rivières qui fe jettent dan.
le Lac Saint Jean font les fources de la Rivière Saint-Maurice ou-

K
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iAppendice de la Rivière Noire, comme on l'appelle quelquefois, et de la Ri-
Vi(re Gatineau ? faites particulièrement la description du Pays et
les fources de ces Rivières et de toutes les autres Rivères qui y

e. FV. prennent leurs fources, tant d'après vos propres informations que
d'après les informations fur lesquelles vous pouvez vous repofer.

R. Le Lac des Sables par la route des Canots eft à environ cin-
quante ou fuixante lieues des Trois-Rivières. A quelques lieues
au nord, à la hauteur des Terres, en, je crois, l'endroit où la Ri-
vière Saint-Maurice prend fi fource: dans fia descente au Fleuve
Saint-Laurent il s'y jette quelques petites Rivières qui ne font
navigables que pour de petits Canots. Depuis l'Isle aux Loutres,
a trois lieues au-dels des Forges de Saint-Maurice, jufqu'à trois
lieues au-deflus (lu portage de la Tuque, diliance d'environ trente
lieues, le fol et le climat promettent, à très-peu d'exceptions, le
réconpenfer l'indufrie du cultivateur. Le bois eA des mêmes
elpèces que dans les environs (le Québec, à l'exception du Chène.
Le Poifon cil peu abondant et confifte en Cabots, Carpes et
Poifions blancs.

Du Cap au Leil dans le haut du Saguenay jufqu'au côté ouefr
du Lac Saint-Jean le fol eft bon, et s'étend, je crois, plus de deux
lieues dans les terres, propre à la culture. On pourroit ouvrir à
peu de frais un chemin de voiture de l'entrée à la décharge du
Lac Saint-Jean, car cet efpace de terrein (environ trois lieues)
pone pour itre d'une bonne qualité. Les Rivières Afluapmoufoin
et Miftafrini, qui fe déchargent dans le Lac Saint-Jean, prennent
leurs fources à la hauteur des Terres et donnent environ la même
.quantité d'eau que la Rivière Saint-Maurice ; elles ont beaucoup
de chûtes, de portages et de rapides ; le pays ei pierreux, ayant
très-peu (le terre, beaucoup de marécages et des Lacs d'une éten-
due modérée, favoir de deux à neuf milles de longueur, généra-
lement en long, et de deux à quatre braITes de profondeur.

Q. ERl-il pomible de monter le Saguenay dans des Canots Sau-
vages, de paITer le Lac Saint-Jean, de monter quelqu'une des
Rivières qui s'y jettent, et après quelques et quels portages des-
cendre la Rivière Saint-Maurice jufqu'aux Trois-Rivières, et
cette route a-t-elle été pratiquée pendant aucun et combien de
tems et par qui, et quelles font les difiicultés, obaructions et dan-
gers à rencontrer fur la dite route, et y a-t-il fur cette route
quelques Poiles de traite, et s'il y en a, combien y a-t-il qu'ils font
établis, quel en cil le nombre et comment font-ils fitués ?

R, Dans l'Automne de 1802 Angus Shaw, Ecuyer, eft monté
le Saguenay jufqu'a la hauteur des Terres par la Rivière Affuap-
moufoin, de là vers l'ouefi jufqu'à la fource de la Rivière Saint-
1Iaurice, et ef defcendu aux Trois-Rivières : il ef probable que
cette route a été fréquentée peu après finon avant la conquête diu
Canada. Mr. Charles Taché, père, a eu de fréquens rendez-vous
avec les Sauvages fur la Rivière Saint-Maurice pour leurs Pellete-
ries. J'ai répondu fur les diflicultés par la réponfe à la fixièmî,e
quenlion.

Il y a quatre poiles for cette communication, dont trois sont
dans le département des Poiles du Roi, favoir :-Chicoutimi, le
Lac Saint-Jean, le Lac Affouapnioufoin, le quatrième à la Rit iè-
re aux Rats, à vingt lieues dans la Rivière Saint-Maurice. Des
fois pour l'avantage de la traite on établit de petits poiles à certai-
nes diflances.

Q Quels font les avantages et les défavantages du Port de Ta-
douffac; quand commence et finit la navigation du Golfe à ce
Port ; et en quel tens la glace prend-elle fur le Saguenay et quand
part-elle ?

R. James M'Kenzie, Ecuyer, et J. B. Taché, Ecuver, ont
hiverné à Tadouffac, ils pourront vous donner une réponfe fatis-
faifante.

Q. Quelles font les productions animales, végétales et minèra-
les de l'endroit communément appelé les Poiles du Roi ?

R. Le tens que je fuis refté aux Poiles du Roi ne m'a pas per-
mis de faire aucune recherche à ce fujet, (et dans le fait je n'en fuis
point capable,) car je pouvois rarement reiler plus de deux ou trois

jours à chaque place. Je crois que M. MKeizie pourra y répondre.
Q. Quelle eft la qualité du fol, du bois et du climat, l'étendue

de terre fusceptible de culture, du Pays entre l'embouchure du Sa-
guenay et le Lac Miilaffini, et du Pays entre les fources de la Ri-
vière Saint-Maurice et les parties cultivées du Diftrict des Trois-
Rivières près de fon embouchure; et quel ef le cours, la profon--
deur et la largeur da la dite Rivière Saint-Maurice, et y a-t-il au-
cune et quelle obltruction à fa navigation, et quelle el la nature
et la defcription du Pays derrière les Etabliflèmens actuels, borné
d'un côté par le'Saguenay, le Lac Saint-Jean et les Rivières qui
s'y jettent, et de l'autre côté par la Rivière Saint-Maurice ?

R.. De la Pointe aux Allouettes, fur le côté Oueft du Sague-
nay, il y a un efpace d'environ neuf milles de front fur deux ou
trois (et probablement plus) de profondeur, où l'on pourroit faire
un établiffement ; de là au Cap au Lel et au Lac Saint-Jean, le
Climat, le Soi et le Bois font à peu près les mêmes qu'à la Baie
Saint-Paul et à la Malbaie. Sur le côté Oueil du lac Saint-Jean
le terrein s'élève graduellement jofqu'à deux ou trois lieues. On.
dit que le foi el bon et couvert (le beau Bois, tel que d'Erable, de
Cèdre, d'Orme, de Merifier, &c. Trois lieues au Nord-Ouent
et au Nord, par la Rivière /ssuapmnszsoin, le Pays eft pierreux,
ayant peu de terre, et le bois petit.

Je crois que le cours de la Rivière St.-Maurice ei prefque Nord.
Depuis Juillet jufqu'en Septembre cette Rivière cil bafle, et on
peut la traverfer à pied, n'ayant de l'eau qu'envir on aux genoux.
Sa largeur eft d'environ un mille : les obitructions confillent en

plufieurs portages inévitables, Je n'ai pas été dans l'intérieur entre
le Saguenay et la Rivière Saint-Maurice.

Q. Avez-vous eu aucuns et quels moyens de connoitre le Pays
fitué entre la Rivière Saint-Maurice d'un côté et la Rivière des
()//aotais de l'autre ; et fi c'eil le cas, y a-t-il aucunes et quelles
Rivières navigables, et comment et jufqu'à quelle dinlance le
font-elles; et y a-t-il aucuns et quels Lacs for la dite étendue de
Pays, et quelle en ef la grandeur, la profondeur et la fituation,
et produilent-ils aucune et quelle efpece de poiffon, et quel cil le
climat et la qualité du foi, quel bois produit le Pays et de quelle
groffeur ; et quelles en font les productions végétales, animales et
minérales ?

R. Je ne connois point le Pays itué entre la Rivière St.-Mau-
rice et celle des O)aouais.

Q Y a-t-il maintenant dans ces deux étendues de Pays quelques
nations Sauvages, queli ncil le nombre, quelles font leurs mours
et les moyens qu'ils ont de vivre, et leur nombre a-t-il atigmenté
ou dimiiinuè depuis que vous les avez connus pour la prenière fois,
et s'ils ont augmenté ou diminué, à quoi l'attribuez-vous ?

R. Il y a trois Nations Sauvages, les Montagnais, les T'&' s de
Bou/e et les Algonquins, dans ces deux étendues de Pays: leurs
mSeurs font à-peu-près les mêmes, leur nombre ei petit pour l'é-
tendue de Pays qu'elles occupent: leurs moyens de vivre font pré-
caires, comptant principalement for la chaaffe dans un pauvre pays.
Je ci-ois qu'elles ont diminué en conséquence de la grande mifère
qu'elles font forcées d'endurer.

Q. Y a-t-il aucunes et quelles Traditions parmi les dits Sauvages
relativement au ci-devant Ordre des Jéfuites et à leurs travaux
parmi eux ?

R. La Nation des ol!ontagnais ou lchinijuflu'aui Lac Saint-Jean
répètent leurs prières et lifent le Catéchiline dans leur Langue.

Toseph Bouclhetle, Ecuyer, Arpenteur-Général du Bas-Cana-
da, a comparu et a répondu aux Quecions fuivantes :-

Q. Paroit-il, par les Records dans votre Bureau, qu'il ait été
pris des mefures pour mettre à effet les 44e. et 72e. articles des
Inftructions de Sa Majefté adreffées à James Murray, Ecuyer,
Gouverneur de la Province de Québec, datées du 7 Décembre
1763, qui vous font maintenant lues ; et s'il a été pris de telles
mefures, comment et de quelle manière et par qui lesdits articles
ont-ils été mis à effet ?

R En référant à certains Records dans mon Bureau, ainfi que
d'après la connoifince que j'ai de la nature et (le la defcription des
Iniructions (les Honorables Lords Conmmiffiires pour le Conmer-
ce et les Plantations à mon Prédéceffeur ci Office, feu l'Hrionora-
ble Samuel Holland, Ecuyer, i! paroît qu'il a été fait et transmis
de teins à autre à leurs Seiganeuries des Rapports et des Cartes cor-
rectes qui contenoient toutes les informations poffibles que paroif-
foient exiger les 44e. et 72e. Articles des Inilructions de Sa Ma-
jeilé à Son Excellence James Murray, Ecuyer, Gouverneur de la
Province de Ouébec, datées dut7 Décembre 1763, à qui il a aufli
été fait des Rapports: on peut donc en conclure que les Inafructi-
ons de Sa Majefté ont été mifes à effet d'une manière fatisfaifante
par Son Excellence le Gouverneur en chef d'alors.

En réponse à la deuxième partie de cette queilion, il paroit que
la partie active tendant au but propofé par lesdits articles a été
mife à effet par le Major Holland, dont les talens et la fcience ont
beaucoup avanté les vues des Honorables Lords Cominiffiúres pour
le Comnierce et les Plantations, en obtenant un détail topographi-
que, statiftique et hifforique, auffi parfait qu'il étoit polible alors,
non-feulement de la Province de Québec, mais aufli des Domai-
nes de Sa Majeilé dans la partie du Nord de l'Amérique Septen-
trionale, dont il étoit Arpenteur-Général.

Voici comment et de quelle imanière ce fervice général et im-
portant étoit accompli :-Ilavoit été fbumis aux Honorables lords
Commn;ifflaires pour le Commerce et les Plantations une Effimation
des Dépeufes d'un Arpentage général des Domaines de Sa Ma-
jeilé dans l'Amérique Septentrionale, laquelle fut approuvée par Sa
Majeffé. Cette Eflimation comprenoit

Premièrement-Une allouance pour un Député à Québec en.
l'abfence de l'Arpenteur-Général.

Deuxièmenient-Ui certain nombre d'Arpenteurs et de Def-
finateurs.

'roifièmement.-Des gens pris dans le Militaire qui recevoient
une paye extraordinaire pour aflifer dans les divers Arpetitages, et
pour fervir de Chaîneurs, &c. et pour faire des Lignaux for le haut
des Moitagnes.

Quatrièmement.-Une allouance pour des dépenfes extraordi-
naires pour Guides, Chevaux, &c. avec une allouance pour plu-
fleurs Inilrunmens d'Aironomic et d'Arpentage, Boufilles de po-
che, Chaînes, &c. formant une fomme de[£1117 12 0 Sterling
pour les dépenfes des opérations faites en 1764. On donnoit de
grandes facilités à l'Arpenteur-Général et à fes Députés pour ce
fervice, en mettant à la difpofition un Vaiffeau de Roi, des Cha.
loupes et des Equipages de Chaloupes, et où il l'exigeoit. L'an-
née fuivante 1765, il fut loumiis un plan d'opérations avec des pro-
jets de fousdivifer diverfes parties des Domaines de Sa Majeilé en
Diilricts, Comtés, Towiflhips et Paroiffes, et le montant en ,el
omis, mais on peut aifément le déduire d'une Eflimation compa-
rative des dépenfes (lui ont été encourues les deux années fiuivan-
tes. En 1766 la Dépenfe fut de£ 1784 4 0Sterling, et en 1767
de £1601 14 0 Stg. Telle enl l'esquiiffe générale de la manière
dont ce lervice a été fait, et des Dépenf:s qui l'ont uccompa.gné.

Appendice
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Appendice Q. Quel feroit, fuivant vous, le meilleur moyen de mettre à
(ll.) cffe les dites Inftructions de Sa Majefté, relativement aux Terres

r- derrière les Etabliffemens actuels, et fituées entre la Rivière des
4e. Feév. Outaouais, le Fictive Saint-Laurent et les limiites du Nord-Oueft

de la Province, ainfi que par rapport aux Terres non établies
fituées entre les Etabliffemens actuels flîr le- côté Sud du Fleuve
jufqu'à la ligne méridionale de la Province, et quels feroient les
frais d'un tel Arpentage ?

R. Le moyen le plus efficace de mettre à exécution, d'après les
InJfructions de Sa Majefté de 1763, un Arpentage du Territoire
étendu et non arpenté en cette Province, au Nord-Oueft et au
Sud-Eft du Fleuve Saint-Laurent et au Nord:Oueft de la Rivière
des Outaouais, jufqu'aux limites de la Province, feroit d'adopter le
fyftème général fuivi par mon Prédécefleur en Office, lorfqu'il a
agi en conformité à ces Inftructions dans les Arpentages qu'il a
faits dans la Province de Québec et en d'autres~endroits de la partie
Nord de l'Amérique Septentrionale, tel que je l'ai dit dans na
réponfe précédente.'

Je conçois donc que pour effectuer un fervice aufli important il
devroit être founis au Gouvernement Provincial de Sa Majeffé
une eflimation annuelle des Dépenfes probables à encourir pour
cela, avec un Plan d'opérations pour chaque année fucceffive ; et
j'ai lieu de croire que fi l'on affectoit à ce fervice £1000 par année
pendant deux ou trois ann es, il en réfiilteroit des avantages et des
reffources fuis nombre à cette Province et à l'Etat en général, en
ce que cela augmenteroit l'Agriculture et le Commerce de la
Colonie, et que l'on obtiendroit dans le cours d'un tel Arpentage
de nouveaux matériaux pour perfectionner la Phyfique dans ses
différentes branches, l'Hifnoire Naturelle, la Minéralogie, &c. &c.
ce qui payeroit au décuple les dépenses ainfi encourus.

Afin .d'expliquer en peu de mots les avantages que produiroit
une telle entreprife, il ne fera pas hors de propos de donner le
court détail fuivant et l'efquiffe du Pays à arpenter et examiner.

Le Bas-Canada- compren: une étendue de territoire d'environ
150,000 milles en fuperficie : de cette grande furface on peut dire
qu'il n'y a pas plus d'environ 25 à 30,000 milles qui aient été vi.
fités et qui foient paffablement connus, et environ la moitié de
cela qui ait été arpentée. Ainfi il paroîtroit qu'il y a environ
les quatre-cinquièmes du Bas-Canada qui n'ont pas été vifités et
qui font très-peu connus, et mèmê ce qu'on en connoît n'eft que
par des efquiffes et des defcriptions de Voyageurs, de Traiteurs et
de Sauvages.

En regardant aux Cartes les plus récentes du Canada on verra
qu'un nombre de grandes Rivières coulant vers le Fleuve Saint-
Laurent et prenant leurs f ources aux Montagnes qui féparent ces
eaux de celles qui fe déchargent dans la Baie d'Hudfon, traverfent
une étendue immenfe de Pays. Les plus confidérables de ces
Rivières font le Saguenay, la Rivière Saint-Maurice et la Grande
Rivière ou Rivière des Outaouais. Le Saguenay qui eft navigable
pour de gros vaiffeaux jufqu'à Chicoutimy, diftance d'environ
quatre-vingts à quatre-vingt-dix milles, et de là pour des Bateaux
jufqu'au Lac St.-Jean, fertilife dans fon coursune grande étendue
de Pays par un grand nombre de branches-et de ruiffeaux qui
s'yjettent des deux côtés, et poffede en proportion autant d'avan-
tages en terres fufceptibles de culture, que le Fleuve Saint-Lau-'
rent. On peut dire la même chofe de la Rivière des Outaouais
dont la principale fource eft dans le Lac Témifcamingue, et qui
pour fe décharger dans le Fleuve Saint-Laurent traverfe un efpace
d'environ trois cents milles. La Rivière Saint-Maurice, quoique
point fi large qu'aucune des deux autres, traverfe autant de Pays
que le Saguenay. Peut-on douter que, poffédant tant d'avantages
naturels, tant de tréfors inépuifables, aucun encouragement offert
dans la vue d'établir cette belle étendue de Pays ne pût réuflir ?

Si donc j'avois à offrir un plan d'opérations, je dirigerois mon
attention la première année à un Arpentage régulier de la Rivière
des Outaouais et du Saguenay, et à une vifite et examen de la
Rivière Saint-Maurice ; au Sud:du Fleuve je me bornerois à vifiter
la Rivière Etchemin jufqu'à fa fource, et à déterminer fon exacte
diftance et fa pofition par rapport à la Rivière Saint-Jean, qui font
auffi des objets qui exigent. une attention immédiate.

Q. Faites-vous aux Lords de la Tréforerie de Sa Majefé ou à
aucun autre Officier de Sa Majeffé dans la Grande-Bretagne, aucun
et quel Rapport des Conceffions de Terres arpentées et concédées?

R. Non, aucun.
Q. Paroit-il qu'il ait été fait de tels Rapports par votre Piédé-

ceffeur ou vos Prédéceffeurs en Office ?
R. Je n'ai aucune connoifflance que mon Prédéceffeur en Office

en ait fait aux Lords de la 'Tréforerie de Sa Majesté ; mais dans
le tems qu'il étoit plus immédiatement employé, dans l'Arpentage
général de la partie du Nord de lAmérique Septentrionale, non-
feulement il faifoit de tems à autre des Rapports au Bureau des
Honorables Lords Commiffaires pour le-Comimerce et les Planta-
tions, mais il avoit une correfpondance régulière avec fon Secré-
taire et avec plfieurs des Honorables Membires de ce Bureau.

Q. Quel eft le nombreý entier de Conceflionnaires de Terres"
dellinées aux Miliciens, depuis la dernière Paix entre le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et les Etats-Unis de l'A-
mérique ?

R. Je ne puis le dire exactement mais la quantité de Terre
concédée fous Patentes aux Miliciens n'excède guères huit ou'dix
mhille acres.

Q. Quelle efn la quantité entière de Terres qui leur a été ac- Appendice
cordée par Patentes ou par Certificats de Location ? (R.)

R. J'ai déjà dit que la quantité qui leur a été accordée étoit -
petite ; mais on pourra voir la quantité entière qui a été accordée 4e. Fév.
fous desCertificats de Location dans l'Etat qui fuit, marqué A.
dans lequel font diffinguées les Locations pour la Milice, le Mili-
taire et les Emigres.

Q. Quel ek le nombre entier d'hommes qui ont droit de rece-
voir des Terres destinées aux Miliciens, et qui ne les ont pas
encore reçues ?
R, Ne connoiffant pas le nombre exact d'Hommes qui ont fervi

dans la Ilvilice durant la dernière Guerre Américaine, je ne puis
dire par conféquent combien ont droit de recevoir des Terres : je
ne puis pas dire non plus qui font ceux qui n'en ont point reçu.
Il eff évident néanmoins que d'après les proportions ordonnées par
Sa Majeffé, il faut pour les Miliciens qui ont fervi durant la Guerre
une quantité excédant fept cent mille acres au moins, et l'on verra,
par l'Etat B. qui fuit, qu'il a été arpenté et foufdivifé fur le terrein
411,300 acres, fans compter les Réferves de la Couronne et du
Clergé, et fur ce nombre d'acres, quoique les Locations pour les
Miliciens ne fe montent qu'à 113,465 acres, j'ai lieu de croire
.qu'il y a un nombre d'Ordres en Conseil paffés en faveur d'Ofii-
ciers et Soldats de la Milice qui n'ont pas encore pris leurs Certi-
ficats de Location, et il eft bon de plus de remarquer qu'il a été
certifié aux Miliciens au moins 125,000 acres de terres vacantes et
qui pouvoient être concédées, et dont les demandes sont en che-
min d'être accordées.

Q. Quels font les frais de l'Arpentage d'un Townfhip pour les
Miliciens, et y a-t-il eudes Townfhips arpentés pour la Milice du
Bas-Canada, et combien, et où font-ils fitués ?

R. Les frais moyens de tirer les lignes extérieures et de fubdivi-
fion d'un Townflip font de £230 à £250.

Les Townfhips et parties de Townfhips qui fuivent ont été ar-
pentés pour la Milice :-la moitié de Frampton, Cranbourne,
Leeds, les trois-quarts d'Ireland, les trois-quarts dTnvernefs ; ces
'ownfhips font fitués dans le Diftrict de Québec ; la moitié
d'Halifax, la moitié de Cheffer, les trois-quarts de WVolffkown,
la moitié de Ham, parties de Dudfwell et Weedon, partie de Stan-
fold, Horton, partie de Warwick, l'augmentation d'Anfon, la
moitié de Wendover et partie de Brandon, dans le Difarict des
Trois-Rivières ; et la moitié de Kilkenny dans le Diflrict de Mon-
tréal.
. Q. Quelle ea la quantité entière des Terres incultes de la Cou-
ronne dans le Bas-Canada accordées aux émigrés Européens de-
puis la dernière paix générale en Europe, et en quelles quanti-
tés lefdites Terres ont-elles été ordinairement accordées auxdits
émigrés Européens, et en quelles parties du Pays?

R. On trouvera dans l'état marqué,A. la quantité des terres in-
cultes de la Couronne accordées au militaire et aux émigrés; la
proportion accordée aux émigrés efn d'environ la moitié, en lots
de 100 et 200 acres; et les principaux Townships dans lefquels
ils font placés sont Chatham, Rawdon, Dudswell, Godmanches-
ter,.Hinchinbrooke, Grenville, Hull, Afcot, Eaton, New-port,
et quelques-uns dans Leeds, Ilalifax, Inverness, Ireland et
Chefner.

Q. Quelle eft, fuivant vous, la population actuelle du Bas-Cana-
da ?

R. L'état fuivant eft mon eftimation de la population de la Pro-
vince du Bas-Canada, fondée principalement fur les lettres des
curés et fur d'autres'fources d'information sur lesquelles j'ai lieu
de croire pouvoir me reposer.

POPULATION DU BAS-CANAD A.

Noms des Comtés.

Gafpé,
Cornwallis,
Devon,
Hertford,
Dorchefter,
Buckinghamshire,
Richelieu,
Bedford,
Surrev,
Kent,
Huntingdon,
York,
Montréal, ý
Effingham,
Leinfter,
Warwick;
Saint-Maurice,
Hampfhire,
Québec,
Northumberland,
Orléans ,

Population des Seigeries Population 'Totat de la
Catholiques. Protestans. Toweis. Population de1 1Towmiips. Ichiqut Comté.

18012
1841
15239
17189
24867'
23771
9747

16520:
12610
30715
26970,
26480 I
15625
22697
16714,
18300
12700'
223 39
11038
4082

364411

378

200,
830
779'

8431

5097
1000

11058
*300

582

6000
200

34400

205

310
10718
4338
3277

4797
2853

165
42

26705

5000
18595
13344
15239
17G99
36415
28883
21455
16520
12610
40609
30823
37538
15928
22862
16756
18882
12700
28339
11238
.4082

425516
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Appendice RECAPITULATION.

(R.) ( Cté Nord du Fleuve,Diftrict dJe Québec 1Ct u eD.r 1 ~Cô2té Sud de Do.
. R. ., (Côté Nord de Do.

Diftrictdes T.-Rmeres1 Côté Sud de Do.
Côté Nord de Do.

-Diftrict de Montréal Côté Sud de Do.

Clergé et Religieufes,
D)o. ct Do. Do.
Do. et Do. Do.

56359 133G74
77315 j
18882 1 S5
28974 3486

123904t
120082 238

Total
Difirict de Québec, 217
des Trois-Rivières, 52
de Montréal, 180

Suppofant cent Parnoies ayant dans l'une de 10
à 20 Protenlans non conrisc dans cet Etat,

425516

425965

1500

Grand total, 427465

Q. Avez-vous quelque moycn de former quelque conjeEture
raifonnable fur la quantité de 'erre cultivée ainfi que de Terre non
cultivée dans les limites des anciennes Seigneuries de la dite Pro-
vince ? Et vous paroit-il que durant les derniètes vingt années
l'augmentation moyenne des l'erres en culture ait été en propor-
tion avec l'accroiffement de la Population, et pouvez-vous donner
une approximation de cette proportion ?

R. Pour parvenir à cette approximation il ef néceffaire de re-
courir à quelque fait connu qui donne soit la Population ou la quan-
tité moyenne de Terre en culture à quelque période particulier,
d'où l'on puiffe tirer une induction plaulible pour pouvoir donner
à cette queffion une réponfe approchante de la vérité. -Prenant
pour bafe 3,74,858, la quantité d'arpens de terre en culture en
1,914 dans les trois Diairicts enfenble, tel que donné d ans ma
Topographie, Pages 90,294 et 388, et 428,000 ames pour la po-
pulation actuelle ; déduifant de là la Population des Villes, favoir
53,000, et admettant maintenant qu'un feptième du refte poffède
des Terres de quatre-vingt-dix Arpens en fuperficie, ce qui s'ac-
corde affez avec la population de 300,000 ames, fans compter les
Villes, en 18 14, en proportion à cette première quantité de Terre
alors en culture; enfiuite on peut bien accorder que la Population
du Bas-Canada le double en 24 ou 25 années au plus; la populati-
on, fans compter celle des Villes, pouvoit donc être en 1800 d'en-
viron 188,000 ames, et dans la même proportion d'un feptième
poffédant des Terres de quatre-vingt-dix Arpens en fuperficie, il
devoit donc y avoir alors environ 2,417,130 Arpens en culture
on verra donc que dans l'epace de quatorze années le terrein cul-
tivé a augmenté de 1,237,728, et de 1814. au tems actuel l'aug-
mentation devroit être de 1,076,532, d'où l'on pourroit conclure
que la culture de la Terre a à-peu-près doublé comme la popula-
tion depuis 1800. Mais d'un autre côté, tandis que la Population
croît en raifon géométrique, les moyens de fubfifance croiffen: en
raifon arithmétique: ainfi 3,744,858 Arpens en état de culture,
qui font environ un tiers des Terres accordées en Fiefs et en Sei-
gneuries en 1814, et 4,821,390 arpens, qui font la proportion de
terre qui.devroit être maintenant en état de culture, ne forment
actuellement, fuivant la Population, d'après ce calcul, que la moitié
de la quantité entière ainfi accordée. Je penferois donc qu'une
augmentation de 2,404,260 Arpens en fuperficie de Terres Sei-
gneuriales feroit la jufte proportion de Terres en culture, d'après
l'augmentation de Population depuis l'année 1800. Quoique cette
augmentation de Terres en culture ait lieu, je fuis néanmoins d'o-
pinion que la moitié de toutes les Terres Seigneuriales n'eff pas
dans cet état d'avancement, et n'a pas augmenté en proportion de
l'augmentation de la Population depuis vingt ans, furtout comme je
penfe que la Population, s'il étoit fait un recenfement régulier, fe
trouveroit un peu plus forte qu'elle ne l'eft dans PEtat que j'ai donné.

Q. Quel ef, luivant vdus, le meilleur moyen d'effectuer des
EtabliffernenE, tant fur les Terres de la Milice par les Miliciens à
qui les dites Terres ont été-ou pourront être ci-après accordées,
que fur les Terres qui ont été ou qui feront'accordées aux Emigrés
Eïuropéens, et établies par eux

R. J'ai déjà eu l'honneur de donner à ce Comité mon opinion
fur ce fujet, que l'on trouvera dans ma réponfe page 104 du fixiè-
nie Rapport de votre Comité. J'ajouterai néanmoins que dans
le cas où l'on deffineroit un -Tovnflhip dans chaque Diairict pour
les Miliciens, ayant en vue un établiflement ferré, les Miliciens
qui auroient obtenu des Locations dans d'autres Townfhips au-
roient la permiffion de les changer pour d'autres dans les Town-
fhips ainfi choifis.

Quant aux Emigrés, le fylième actuel d'Agens pour les Town-
ships paroit répondre au but-propolé.

ETAT des TERRES accordées dans le Bureau de l'Arpenteur-
Général depuis le ler Janvier 1817 jufqu'au 31 Janvier 824.

Accordées aux Accordées auxEmigrés Total accordé dans
Miliciens. et au Militaire. tous les Townships.

A,-.. 1 Acres. Acres.
Acres.

113,165. 1 141,267 254,732.

(B.)
Terres arpentées dans les Townships fuivans, outre les Réferves.

Ireland, - - - - - 34,800o

Chefner, - - - - 22,400
Halifax, - - - . - 21,400
Frampton - -- - - 22,800
Blandford, - - - - 40,400
Augmentation d'Afton, - - 11,000
Wolfstown, - - - - 33,200

Augmentation de lanm, - - 23,600
Cranbourne, - - - - 35,600

Warwick, - - - - 20,40)

Brandon, - - - - - 18,800,

Horton, - - . . 13,400

Kilkenny, - - - - 20,600

Dudswell - . - . 26,000

Inverncss, - - - - 34,200
Caxton, . .. - 32,700

Total, 411,300

Pschal Taché, écuyer, Seigneur deKIamouraska, a répondu dans
les termes fuivans aux queffions qui luiont été faites parle comité :--

J'ai hiverné fix fois au Polle du Lac St.-Jean et j'ai été
douze années au Poie de Chicoutii-J'ai eu en conféquence
occafion de connoître la Rivière Saguenay et le Lac St.-Jean, ain-
fi que les Rivières et Ruiffeaux qui s'y déchargent refpectivement.

La Rivière Saguenay ef navigable à vingt-cinq lieues de fon
embouchure pour les plus gros vaifleaux de ligne, et à trente lieues
pour les vaiffeaux de 250 tonneaux à haute marée; c'enftl l'en-
droit où il cl néceffaire de faire portage pour fe rendre au Lac
Saint-Jean: la Rivière Saguenay a une demi-lieue de large à fon
embouchure, et en remontant elle a d'une lieue à une lieue et de-
mie ; fon embouchure cl à l'Ef' et elle court O. N. O.
. De dix-huit ruiffeaux qui fe déchargent dans le Saguenay
et dans le lac Saint-Jean, il n'y.en a pas un de navigable. Les
rivières qui fe déchargent dans.le Saguenay font, 1 0 . la rivière
Sainte-Marguerite, elle cl à fept lieues de l'embouchure du Sa-
guenay du côté N. E. et n'e navigable que pour des canots d'é-
corce en faifant plufieurs portages; je n'en connois pas le cours.
2 0 . la petite rivière Saint-Jean, elle cl à trois lieues au-deflus
de la rivière Saintc-Miarguerite et fe décharge dans le Saguenay
du côté fud-oueft; j'ignore si elle el navigable. 3 O. la rivière
de.la baie des Ha-ha, nommée par les sauvages Weshkuewasha,
elle fe décharge dans le Saguenay par le Sud-oueli, elle cn .na-.
vigable ci canots d'écorce, et fe communique a la rivière de la Mal-
baie en faifant plufieurs portages, je n'en connois pas le cours; elle
ei à vingt-deux lieues de l'embouchure du Sagutnay. 40. la riviè-
re à Valin, ellefe décharge dans le Saguenay par le N. E., elle
cl à. quatre lieues au-deffus de la baie des Ha-ha, elle cn naviga-
ble en canots d'écorce et f- communique à la rivière Pelliamitsh,
en faifant quelques portages, elle fait le N. N. E.; j'en connois
le cours jusqu'à cinq lieues, et dans cet efpace il y a cinq petits por-.
tages. 5 0. la rivière Chicoutimi, où cf établi le pole du mê-
nie nom, cl à vingt-huit. lieues de l'embouchure du Saguenay,
elle fe décharge par le fud-oueft, et prend fa fource dans le lac
Tshintuagamitsh : au fud-oueff du dit lac il y a deux rivières naviga-
bles ; favoir : la rivière des Sables qui a communication avec la ri
vière Montmorency en faifant des portages, et la rivière Upiku-
ba qui a communication avec la rivière de Batiscan, elle ci navi-
gable en faifant quelques portages, je n'en connois pas le cours.
Il y a à fe rendre au lac Tshinuagamitsh fept portages à faire dans
l'efpace de fept lieues, le plus grand de ces portages a trois quarts de
lieue de long à prendre du pole, les fix autres ont de huit à vingt
arpens; au haut du dit lac il y a un portage d'une demi-lieue qui
conduit au petit lac Tshinuagamitshish, lequel fe décharge par la ri-
vière des Aulnaies dans la .Belle-Rivière, laquelle tombe dans le lac
Saint-Jean; il y a deux portages de vingt-cinq arpens chaque.
6 0 . la rivière des Terrs Rompues fe décharge dans le Sague-
nay à Ieux lieues de Chicoutimi, cette rivière eft navigable pour
des canots d'écorce et a communication, en faifant des portages,.
jufqu'au grand lac de Minikuagan, j'en connois le cours jufqu'à,
cinq lieues, elle va N. N. E. A l'entrée des rivières Sainte-Mar-
guerite, Saint-Jean et baie des Ha-ha,·on y prend du faunion et
de la truite faumonée dans les mois de Juin et de Juillet. On ne
prend aucun poiffon dans le Saguenay, excepté de la petite truite.
11 y monte une quantité confidérable de marfoins jufqu'à la pointe,
aux Roches, trois lieues en deça de Chicoutimi. . Il y monte aufli
quelques baleines jusqu'à la rivière Sainte-Marguerite. Le lac St.-"
Jean abonde en brochets de trois à cinq pieds de long, ci bar-
bottes, et en uwenanish, poiffon reffiemblant au faumon, nais
plus petit, et d'un goût bien fupérieur.

Les rivières qui fe déchargent dans le lac Saint-Jean font au
nombire de fept, toutes navigables en canots d'écorce: 1 o. la Belle
Rivière, elle fe décharge à l'entrée du lac ;2 . la rivière Mita-
b.itshuan, où étoit anciennement l'établiffement des Jéfuites, elle-
fe communique à la rivière Batiscarn,'en faifant quelques portage;.
elle abonde en. poifons dorés ; 3 O. la rivière W,iatshuan,
elle fe communique à l: rivière Saint-Maurice elle abonde én,
poiffons'blancs, qui y viennent frayer au pied d'une clûte dans le
mois d'Octobre ; je n'en connois pas l cours. 4 0 . la rivière
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Appendice Wiatshunanitsh fait le O. S. W. et fe communique aufli à la ri-
(IR.) vière Saint-Maurice. 5 o0. Assuapmoufoin, elle fait le W. N. W.

et fe communique à la rivière Saint-Maurice en faifant environ
,le.. fév. trente portages. Il y a dans cette rivière un rapide confidérable

et l'on met ordinairement quatre jours à le remonter à la perche,
il eft d'environ quinze lieues de long; un pofte eft établi à foi-
xante lieues de fin embouchure, qui porte le même nom que la
rivière ; de ce pofne, fitué fur un lac qui peut avoir quatre lieues
de long fur trois quarts de lieue de large, on fait le fud-oueft pour
rejoindre la rivière Saint-Maurice ; du fusdit pofte il y a trente
lieues à fe rendre à une des fources de la rivière Saint-Maurice.
6 0. la rivière Mista-ashinitsh ne prend pas sa fource dans le lac
du même nom, je n'en connois le cours que jusqu'à trente lieues.
Après avoir laiffé cette rivière, et faifant le oueft, on fe rend au
lac du père Albanel en faifant trente portages de lacs en lacs; et du
lac du père Albanel, on fait un portage d'une demi-lieue pour fe
rendre au grand lac de Mista-aýhinitsh, où je n'ai jamais été.
7 0. la rivière Peribtuca court nord et fe communique au lac
Minikouagan ; dans le haut des fept îles et les ilets de Jérémie, il
y a plulieurs portages,

Les autres lacs du pays communément : ppelé les Poftes du
Roi font 1 0 . le lac Saint-Jean qui a au moins trente lieues de
circonférence, d'une forme prefque ronde, et eft navigable pour
des goëlettes; il n'y a dans ce lac que deux petites îles du côté
du fud-oueft; il fe décharge par deux.diflérentes décharges qui
fe rejoignent à dix lieues de difnance du lac ; il y a quatre portages
à faire du dit lac à l'endroit où la marée monte. 2 0 - le lac
Ushigubish, il a cinq lieues de long fur trois quarts de lieue de
large, il fe décharge dans la rivière Affuapmoufoin ; il eft navi-
gable pour des goêlettes 3 O . à dix lieues fud-oueft d'Aiffiîap.
moufoin, en traverfant la rivière Saint-Maurice, eft fitué le lac
Kapirnitshigamitsh qui a quatre lieues de long fur trois quarts de
lieue de large, il eft auffi iavigable pour des goêlettes. 4 0 . le
lac du père Aibanel, il a vingt lieues de long fur quatre de largz,
fitué N. & S., il eft .navigable pourdes goêlettes; il y a en outre
plufieurs autres petits lac. entre le lac du père Albanel et le lac
Saint-Jean, mais ils font de peu d'importance.

Je ne connois pas le lac Mista-afhinitsh, n'ayant fait la traite
que jufqu'au lac du père Albanel, mais j'ai entendu dire que fa
decharge formoit la rivière Rupert qui tombe dans la Baie d'Hud..
son.

Je ne connois pas de rivière fous le nom de Gatineau.
On peut remonter le Saguenay en canots fauvages, jusqu'au

lac Saint-Jean, et plus loin en faifant quelques portages; il y a
très peu de ruiffeaux qui fe déchargent dans le lac Saint-Jean,
et ceux.qui s'y déchargent ne font pas navigables, il n'y a que les
rivières fus-mentionnées qui le foient. J'ai defcendu vingt-cinq.
lieues dans les eaux de la Rivière Saint-Maurice, j'y ai fait troisi
portages pour communiquer d'un lac à un autre ; le premier nom-1
mé Mimishkashi, a trois lieues de long; le fecond, Weshkuetauka,i
en a fept, et le troifième nommé le lac de Travers a une lieue et
demie de long. J'ai fait la traite 'a Ushkisketa, où la rivière St -
Maurice commence à prendre fon cours, elle a à cet endroit cinq
arpens de large; la compagnie du Nord.ouefn a établi un pofle
en cet endroit depuis 1775.

Le port de Tadouffac eft abrité par de hautes montagnes de,
tous les vents, et des vaiffeaux de guerre peuvent y ancrer en
toute fureté. .La navigation eft ouverte entre Tadoufsac et le'
golfe depuis la fin de Mars jusqu'à la fin de Novembre. Le Sa-.
guenay ne prend pas depuis fon embouchure jusqu'à la rivière.
Sainte-Marguerite à fept lieues de fon embouchure, de là il:
prend ordinairement vers la fin de Novembre et part vers le 15
Mai, jusqu'au Cap à l'Est, à quinze lieues plus haut que la Riviè-
re Sainte-Marguerite ; plus haut il ne prend que vers la fin de Dé-
cembre et part vers la fin d'Avril.

Les animaux du pays communément nommé les Poaes
du Roi, font des Caftors, Ours, Loutres, Martres, Renards,
Loups-Cerviers, Lièvres et Cariboux. Je n'ai vu aucune apparence
de minéraux.'

Le fol, en prenant près de la Pointe aux Roches, trois lieues
plus bas que Chicoutimi, et remontant du côté N. E. du Sague-
nay à fe. rendre jusqu'à la rivière de Mifta-ashinitsh, formant.
l'efpace de trente-trois lieues de front fur quatre lieues de profon-
deur à la Pointe aux Roches,ý s'élargit jusqu'à quinze lieues de
profondeur par le. haut, à la rivière de Mina.ashinitsh ; on y
rencontre une quantité de petits ruiffeaux, dont les écores font
de marne. Le côté fud-oueft du Saguenay, à prendre de la baie;
des Ha-ha jix lieues plus bas que Chicoutimi, à fe rendre jufqu'au
lac Saint-Jean, paflànt au N. E. du lac Tsinougami et Tsinouga-
mitshish, contient l'espace de vingt:lieues de long , fur cinq à six.
lieues de profondeur de bonne terrecultivable; le climat y eft
généralement bon, cela provient de la quantité de grffies monta-
gnes qui entourent ces terreins.' Les.bois qui y croiffentfont, de-
puis l'embouchure du Saguenay jusqu'às la baie des Ha-ha du côté,
fud, et jufqu'à:la Pointe aux Roches, du côté nord-ef,.de pe.
tits pins rouges, rabougris, qui croiffent çà et là, dont onr ne peut
faire aucun ufage; dans l'efpace de terrein défigné dans la réponfe
à la 10e quenfion, il y a plufieurs forêts, contenant des pins, cèdres,
trembles et peupliers ; les érables n'y font pas communs; fur les ri-P
ves du lac St.-Jean, il n'y a que des épinettes trembles, cèdres
et peupliers; le bois de la partie nord du lac ayant brûlé en 178e
il n'y eft'pas encore bien gro, mais la terre ý eft excellente. Dè-

puis l'année 1780 jusqu'à l'année 1785, j'ai femé des patates et Appendice
des choux au pofte de Chicoutimi, qui font venus à la plus haute
perfection, et les choux qu'on exhibe préfentement à Québec, -
comparés avecc eux que j'ai récoltés à Chicoutimi, ne paroitroient 4e. Fév.
que comme des choux nains. J'ai entendu dire à Monfieur Peter
Stuart, qui avoit hiverné au pofne de Chicoutimi, qu'il y avoit femé
de l'orge, des pois et du bled, et-qu'ils étoient tous venus en plei-
ne maturité; je ne doute aucunement de la vérité de ce fait.

Les poiles de Temistaming et d'Abitibi font fur la rivière
des Oitawas; je fuis parti d'Affuapmoufoin et j'ai fait dix lieues
dans une rivière qui fe décharge dans le'dit lac, dans lequel il y a
trois petits portages, le dernier de ces trois eft à la hauteur des
terres; de là on rencontre le lac des Mille Isles, qui peut avoir
quinze à vingt lieues de circonférence. J'ai dcfcendu foixante
lieues en tenant le O. S. O. jufqu'au lac du Nid de Goîëland, il
n'y a que deux portages à faire, ce lac peut avoir quatre lieues de
long fur une de large ; j'y ai fait la traite deux fois ; les eaux du
lac du Nid de Goëland fe déchargent dans une des rivières oueft
de la baie d'Hudfon ; le lac du Nid de Goëland eft au N. E. des
poiles de Temistaming et Abitibi; les fauvages m'ont dit qu'il ne
falloit que fept jours de marche du lac du Nid de Goëland pour
se rendre aux deux pofles de Temistaming et Abitibi. Toutes
les rivières qui déchargent leurs eaux dans la baie d'Hudson font
extrêmement poiffonneufes, et abondent furtout en éturgeon e,
poiffun blanc.

Le foi dans l'efpace de terrein fus-mentionné,.m'a paru mau-
vais et extrêmement rocheux ; le climat n'y eft pas bon ; les feuls
arbres qui y croiffent, font de petits bouleaux, fipins et épi-
nettes; les feuls animaux qu'on y rencontre font des Caflors,
Loutres et Martres; je n'y ai vu aucuns minéraux.

, Les sauvages qui habitent les bords du Saguenay et du lac
Saint-Jean, font les Montagnais, ils ne vivent que de chafT'e et de
pêche; ils n'ont aucune demeure fixe, et voyagent d'un lieu à un
autre: la plupart d'entr'eux ne fe raffemblent~a chaque pofte ou au-
tres endroits où l'on fait la traite qu'une feule fois par année, en-
core y en a-t-il qui ne viennent jamais aux poffes. Il y avoit en
1778 dans le pays communément nommé les Pofnes du Roi,
dans Mingan et dans MaEhwora, 3500 âmes, à ce oue. m'a dit
Monfieur Peter Stuart qui en avoit fait faire le recenfement. 'J'ai
entendu dire que leur nombre étoit beaucoup diminué depuis que
j'ai été parmi eux, ce que l'on attribue à la petite vérole et à la di-
minution des moyens de pourvoir aux chofes néceffaires à leur
exiflance.

Par tradition, j'ai appris des ,fuvages, que le ci-devant or.
dre des Jéfuites avoit eu un établiffement à Metabitshuan, sur le
bord du lac Saint-Jean, qu'ils y avoient conlîruit une chapelle,
et une maifon et magasin où ils faifoient la traite. J'ai moi-mê-
me vu les ruines d'un moulin à fcie, confiruit par eux ; et j'ai
mangé des prunes blanches provenant d'un- verger qu'ils y avoient
fait. -

APPENDICE (B.)

Montant affecté à l'arpentage des Terres pour les Officiers et Mi-
liciens de la Milice Incorporée qui ont été licenciés, et autres
qui ont fervi durant la dernière guerre, en vertu de l'Acte de
la 59e. Geo. III. Chap. 23, Courant £3000 0 0

Débourfés faits en vertu de l'Acte ci-deffus, en-
tre le 1er Novembre 1818 et le 31 Octobre
1823:
P. Smith, pour arpentages faits dans les Town-

flhips de Dudfwell et d'Inverness, Sterling.
.£378 6 8

B., Ecuyer, pour arpentages faits
dans les Townfhips de Jerfey, Tring
et Frampton, 224 12 1

Frs. Fournier, pour do. do. dans
les Townfhips d'Ireland et d'Halifax, 151 7 9

Jcël Ackley, pour do. do. dans
partie des Townfhips de Chefner et
d'Halifax, 165 9 10

Patrick Smith, pour avoir exploré
les Townflhips de Blandford et de
Maddington, 47 17 1

Jofeph Bouchette, pour arpentages
faits dans partie de l'augmentation du
Townfhip d'Afton, 83 6 3

Patrick Smith, pour do. do. dans
le Townfhip de Wolfstown, et. pour
avoir exploré partie du Lac St. Fran-
Sois et les environs, " 214 14 Il

J. ckley, pour do. do. dans le
rovnfhip de HaIn'et l'augmentation
deditto, 212 ]0 0

P. Smith, montant à lui avancé par
Lettre de Crédit à compte de l'ar-
pentage de Horton, 76 10 0

Jos. Bouchette, Junr. montant à-1
ui avancé par do. à compte de l'ar-
cntage de Cranbourne, £54 0

-Portés ci-contre, d1554 14 7 £3000 0 0
L
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Montant d'autre part, £1554
Montant d'autre part £54 0 0
Ditto, montant à lui

payé par Warrant à
compte de do. dont il
doit rendre compte, 1S 0 0

14 7 £3000 0

7-o 0 il

P. Smith, autre avance à lui faite
par warrant à compte de l'arpentage
de Horton, et dont il doit rendre
compte, 27 0 0

Jos. Bouchette, Junr. pour l'ar-
>entage du T'ownship de Kilkenny, 50 0 0

Louis Legendre, pour l'arpentage
des Townships de Warwick et de
Bulftrode, 54 0 0

J. P. Bureau, pour do. do. do.
et la fubdivifion de Caxton, 50 0 0

J. B. Legendre, pour l'arpentage
du relne du Township de Wendover
et pour avoir vérifié les lignes exté-
rieures de Horton, 80 1 4

J. B. Proulx, pour l'arpentage et
fubdivifion du Township de Cran-
bourne, 103 4 5

P H. Smith, pour l'arpentage du
refte du Township de Brandon, 76 10 0

Sterling, £2067 10 4
.Ajoutant un neuvième, 229 14 - 6

Balance à dépenfer,

- 2297 4 10

Courant, £702 15 2

APPENDICE (C.)

ETAT des TERRES accordées dans le Bureau de l'Arpenteur
Général, depuis le ler Janvier 1817 jusqu'au 31 Janvier 1824.

Accordées aux Accordées aux Emigrés Total accordé dans
Miliciens. et au Militaire. tousIles Townships.

Acres. Acres. Acres.
11 3,465 141,267 2.54,732

APPENDICE (D.)

Québce, fe. Mars 1623.
MONSIEUR,

En obéiffance aux ordres de Son Excellence le Gouverneur en
Chef, lesquels nous ont été fignifiés par un o7rdre de référence
en date du 12e. Février dernier, exprimant qu'il défiroit avoir
notre opinion concernant la marche qu'il étoit néceffaire d'ado.-
ter pour annuller les octrois de Terre, accordés en franc et con-
mon Soccage, où il n'a été fait aucune amélioration, conformé-
ment aux conditions exprimées par les Lettres Patentes, afin de
les réunir aux Domaines de la Couronne, ct les oaroyer de non-
veau; (a) et en faifant tel rapport, d'être bien particuliers à
établir la marche qu'il eil nécefiaire d'adopter pour inflituer une
a&ion à cet effet devant la Cour, (b) dans les cas où les Con-
ceflionaires originaires feroit abfens (c) de la Province, ou dé-
cédés, (d) ou que l'on ne fauroient ce 'qu'ils sont 'devenus, (e) ou
dans le cas où ils n'auroient été affociés que de nom en première
infnance, (f) et qu'il y auroit lieu de fuppofer qu'ils ont trans-
porté leurs droits (gr) aux chefs des Townfhips ou autres, (h)
ou dans le cas où les propriétaires aauels des lots, qu'il devient
néceffaire de réunir au Domaine, ne pourroient être connus ; (j)
et aufli de confiater la nature du témoignage (k) qu'il feroit
n,écefflaire de faire pour prouver que les conditions des Patentes
n'ont point été remplies; et faire voir fous chaque point de la ré-
férence aucune difficulté légale (1) qui pourroit l'élever en pour-
fuivant jusqu'à iffue une procédure de cette nature, ainfi que des
frais et coûts qui pourroient s'enfuivre ; (in) et établir en outre
d'une manière particulière le moyen de parvenir à lever ces dif-
ficultés (n) foit en vertu de dispofitions légiflatives ou autre-
ment; et enfin, foumettre telles autres obfervations (o) fur le mé-
rite de la référence, qui puiffent contribuer à mettre Son Excel-
lence dans le cas de juger si la loi, telle qu'elle exifte mainte-
nant, fournit les moyens d'annuller les dites Patentes d'une ma-
nière facile et expéditive, (p) ou s'il devient néceffaire d'avoir
référence à la Legiflature, pour qu'il foit pourvû à des moyens
faciles d'y parvenir . Nous avons l'honneur d'informer Son Ex-
cellence que nous avons pris cet important sujet, et même des plus
compliqués, en notre f*érieufe confidération, et après nous' être
affenblés à diverses fois, et avoir fait féparement des recherches
pour parvenir aux objets que Son Excellence a en vue, et pour-
fuivre jusqu'à ifltue les procédés en quefnion, enfin après m:re
délibération, nous avons l'honneur de founettre pour l'informa-
tion de Son Excellerce les obfervations iuivarntes.

Appendice

(R).

4 c. Fév.

En fournettant notre opinion et les diverses obfervations que Appendice
nous avons confidéré devoir offri::, nous avons luivi le fujet d'a- .)
près l'ordre établi par la référence, comme suit:-

Quelle en la marche 'qu'il devient néceffaire d'adopter pour 4e. Pé.v
parvenir à annuller les Oarois 2e Terre faits par la Cour onne en
franc et commun Soccage, lorsque les conditions de tels oarois
n'ont nullement été remplies, et ies réunir aux Domaines de la
Couronne ?

Le feul moyen qui pourroit être ci ce moment adopté, fous
et en vertu de la Loi maintenant en force, feroit d'infnituer une
a&ion civile dans le Terme Supérieur de la Cour du Banc du
Roi contre le Conceffionnaire. Et pour ce faire, la première dé-
marche requife par l'Ordonnance Provinciale de la 25e. Geo.
III. Chaip. 2, eh de ignifier le WUrit ou ordre de la Cour au Dé.
fendeur en perfonne ou à fon domicile, fans quoi il ne peut être
effectué aucun procédé légal contre lui. En conféquence, la
première démarche que les Officiers en Loi de la Couronne au-
roient à faire, feroit d'établir, avant de filer une information contre
le Conceflionnaire, s'il en ou s'il n'efn pas dans la Province, et,
s'il en abfent, de voir à faire nommer un Curateur à tel Conces-
fionnaire abfent, et enfuite inftituer l'action contre le Curateur.
Dans ce dernier cas, la feule formalité requife par la Loi, pour
obtenir cette nomination, en de préfenter une requête devant au-
cun des Juges du Diflri& où la Terre que l'on délire réunir se
comporte, demandant à ce qu'il foit fait une affemblée des parens,
ou à défaut d'iceux, d'amis de la perfonne ablente, au nombre de
fept, pour procéder à telle nomination foit en la préfence du Juge
ou de la perfonne qu'il auroit déléguée à cet effet, si les parties
réfident à une difnance au delà de cinq lieues de la Ville, en ver-
tu de la 9e. Seaion de la 34e. Geo. III. Chap. 6; et litôt la no-
mination faite, les procédés institués contre le Curateur auront les
mêmes force et effet que s'ils euffent été contre le Concefflion-
naire en perfonne. Si le Conceffionnaire en décédé, l'aaion doit
être infrituée contre l'héritier en loi, s'il réfide dans la Province,
et s'il efn ablent, contre le Curateur tel que ci-deffus spécifié ;
mais si l'héritier en loi efn encore mineur et abfent, un Tuteur
feroit la seule perfonne qui pourroit légalement le repréfenter, et
à l'effet d'obtenir sa nomination, il en requis de procéder de la
même manière que pour celle d'un Curateur. Dans le cas où au-
cun des Conceffionnaires originaires ne l'auroit été que de nom,
il ne pourroit y avoir, fuivant notre opinion, aucune différence
pour ce qui concerne les [)roits de la Couronne, et l'alion fera
bonne et valide en l'inftituant contre tous. Si tels Conceflion-
naires originaires avoient transporté leurs Droits aux Chefs des
Townfhips ou autres, il feroit en pareil cas du devoir des perfonnes
agiffark pour la Couronne de se procurer les documens par écris,
en vertu desquels les Conceffionnaires originaires auroient ainfi
transporté leurs interêts à une tierce perlonne, et en pareil cas
il faudroit que la procédure fût inftituée contre telle tierce per-
fontie. Dans les cas où il y a certitude du décès du Concefßion-
naire originaire, mais qu'il n'y a aucun héritier en loi de connu,
il peut être nommé un Curateur à la fucceffion vacante en vertu
du 15le. Article de la Coutume de Paris, et procédé contre tel
Curateur. Si l'on ne peut découvrir les ConceffionnaireF, et qu'il'
foit incertain s'ils sont vivans ou morts, ou dans le cas où il feroit'
inmpoflib!e de tracer avec certitude les vrais propriétaires (en fup-
pofant que le Concefflonnaire originaire eût transporté ses inte-
rêts;) la Loi, maintenant en force, pour ces deux derniers cas,
qui se rencontrent peu fouvent, n'accorde, fuivant notre opinion,
aucun r'emède ; il ne pourroit être inftitué aucune pourfuite effec-
tive de la part de la Couronne, et elle ne pourroit non plus, en
s'adrefßant aux Cours, réunir les dites Terres ; et vâ q'u'en plu-
fleurs infnances ce pourroit être très préjudiciable au défriche-
ment d'icelles, nous croyons qu'en certains cas d'urgence la Cou-
ronne pourroit, d'après la teneur et force des Lettres Patentes
en vertu desquelles ces terres font tenues, les réunir et en prendre
poffeflion, en autant que ces OEtrois' renferment une convention
fpéciale, dans le cas où les conditions y contenues ne feroient point
remplies, laquelle eft à l'effet fuivant:-" Et les Terres et Dé-
c pendances par le préfent accordées retourneront et feront réunies
4 à nos Domaines, et à ceux de nos Héritiers et Succeffeurs, et
c deviendront dès lors notre pleine et entière propriété, ainfi que
« la leur, en la même mizane:'e et tri et ainsi que si ce pré.ent
4 Uciroi Ji', û jainais été fait e aucordé, nonobîtant aucune chofe
" y contenue à ce contraire." Dans ces cas, il feroir cependant
à propos qu'un avertiffement fût inféré dans la Gazette de Qué-
bec, durant l'espace de trois mois, et auffi dans quelqu'autre papier
public du Diflrict où telles terres se trouvent fituées, si toutefois
il y a un papier public dans le Difirict, donnant notice aux inté-
reffés, que s'il n'eft produit et filé dans le Bureau du Greffier
du Confeil Exécutif aucune réclamation valide aux dites terres,
fots trois mois de la date de tel avertiffement, que la dite tcrre fe-
ra.de nouveau accordée, et qu'il devient néceflaire que ces récla-
mations faffent voir d'une-manière explicite les documens for
lesquelles elles font fondues, et que les dits documens faffent par-.
tie et foient annexés aux réclamations; le dit avertiffement fai-
fant en outre mention du nom :du Conceffionnaire originaire, et
que les conditions'de la Concefßion primitive n'ont point été ren
plies:--Ilifroit en outre à propos d'afficher copie de cet averti,-
fement dans les Towfhips, et dans le cas où il n'y auroit aucun"
étab!iffement eniceux, de faire aflicher la dite copie à la porte de

A. 1824.
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Pnice l'Eglife de la Pardife voifine. Et dans le cas où l'on viendroit à
concéder ces Terres de nouveau, il fera néceffaire de faire inférer

- dans la Patente une Claufe révoquant la précédente, et exprimant
, 1ëv. d'une manière auffi ample que poflible, les raifons pour lesquelles

la dite Patente a été révoquée.
Les fusdites obfervations répondent, fuivant notre opinion, à

tous les cas exprimés par la première partie de la référençe.
L'objet que nous avons confidéré enfuite, eft, Quel efpèce de

preuve feroit-il nécefflaire de faire pour conftater que les condi-
tions de la Patente n'ont point été remplies ?

Quant à la nature de témoignage, nous penfons que la moin-
dre preuve fuffiroit pour atteindre l'objet en vue, vû que d'après
la nature du cas l'oms probani, ou la mafie des preuves, retom-
beroit en grande partie fur le Défendeur, et il feroit tenu et ne-
cemTairement obligé de prouver qu'il a rempli les conditions de
l'octroi. Il feroit néceffaire que ce fût prouvé par deux témoins,
qui ne feroient ni parens ni au fervice du Défendeur, et nulle-
nient intéreffés à l'iffue du procès. Il faudroit que ces témoins
prouvafint en fub!tance avoir une connpiffance perfonnelle des
terres en quefnion, et qu'au meilleur de leur connoiffance les ob-
ligations spécifiées dans l'octroi n'ont point été remplies Il se
préfente ici une difficulté : dans le cas où le témoin refide dans
une partie éloignée du Difarict, de celle où l'action feroit pen-
dante, ou hors du Diftrict, dans aucune autre partie de la Pro-
vince, comment feroit-il poffible de se procurer les témoins né-
cefi'aîres ? Cette difficulté apparente n'efn cependant point de
grande importance, vû que la Loi y apporte un remède. Par
l'Ordonnance Provinciale de la S le. Geo. III. Chap. 2, Section
3, les Cours de Juftice en cette Province ont pouvoir d'émaner
des Coindiflaons en forme des Commißfions Rogatoires, même
jusqu'aux Territoires Sauvages, et autres endroits éloignés; et par
l'Ordonnance 'Provinciale de la 32e. Geo. III. Chap. 2, les Cours
ont femblable pouvoir d'émaner des Commiffions dans les difé-
rens Difaricts de la Province, et dans le Difarict même où la
cauife cft pendante, ' si le témoin qu'il efn néceffaire d'examiner
" réfide à trente milles et au delâ, de la Cour où la caufe doit être
a décidée :"- cette Comminion doit être adreffée à un ou plu-
leurs Commiffiires réfidans dans ou près de l'endroit où refide
tel témoin. Quant à se procurer le témoignage néceffaire lorsque
les témoins refident à une diffance au deffous de trente milles de
la Salle d'Audience, il faut qu'il foit pris Cour tenante, si ce n'eft
pas le cas en vertu d'une Commiflion comme fusdit. Il peut ar-
river cependant qu'en certaines parties de la Province, il foit diffi-
cile de rencontrer des perfonnes duement qualifiées pour remplir
les devoirs de Commiffaires, niais en général nous penfons que
ce devoir peut être rempli par des Commiffaâires.

Il nous est enfuite demandé de faire voir les difficultés légales
qui peuvent s'élever dans le cours d'une procédure de cette nature,
le moyen de la pourfuivre avec fuccès et expédition, et le coût
probable qui peut s'enfuivre.

Nons avons ci-deffus traité sur divers points, et fait voir nom-
bre de difficultés qui peuvent avoir lieu : il y en a une entre au-
'tres qui mérite la peine d'être mentionnée, c'eft le délai occafionné
lorsque une action en Loi efi inftituée, et l'impoffibilité de pou-
voir l'amener à iffue que dans le Terme après celui où l'action a été
*inflituée ; et c'eft dans les cas ex parte. En fippoflint même qu'un
jugement foit obtenu, il eft encore au pouvoir du Defendeur, s'il
le juge néceffaire, d'inflituer un Appel fous l'an et jour, à compter
de la date du jugement, et si te! jugement efi confirmé en Appel,
il a le droit d'en appeler à, Sa Majeflé en fon Confeil Privé, et
par liâ arrêter tous moyens de pouvoir mettre à exécution le juge-
ment, pour au moins quinze mois. Ces Appels ne peuvent ce-
pendant être accordés, jusqu'à ce que tel Defendeur ait donné
caution pour le montant des frais et ceux d'Appel, ce qui fait
qu'en maintes inftances le Défendeur ne peut proiter de ce dé-
lai en logeant un Appel. . Quant au coût probable d'une telle ac-
tion, il ne pourroit que varier effientiellement, d'après les circon-
fiances du cas, premièrement dans la valeur de la chofe, deuxième-
ment fuivant la nature des plaidoyers, et troifièmement lorsque
l'enquête féròit prife en Cour, ou en vertu d'une Commiflion fpé-
ciale émanée à cet effet.: Si l'action inftituée étoit pour la réu-
nion de Terres d'une valeur au deffous'de £20 Sterling, et qu'il
feroit loifible à la Couronne de procèdér ex parte -fur le , témoi-
gnage produit en .Cour ; le coût probable feroit, l'un portant
l'autre, de £6 5s. courant; pour semblable procédure faite par
Commiffion, £9,; et lorsqu'icelle feroit un cas en litige, et le té-
mioignage reçu en Cour, environ- £8; et: pour femblable cas au
moyen d'une. Commiflion, environ £10 1 Os. courant.

Dans les cas où la valeur de la.Terre que l'on veut réunir ex-
céderoit £20 Sterling, et feroit au-deffous de 3£90 Courant, il
'enfuivroit une fomme additionnelle égale à un quatrième des fus-

dites charges.
Dans les cas au deffus de £30, et au deffous de £100, il f'en-

fuivroit une fomme additionnelle égale à un tiers des fusdites
charges, et dans le cas de £100, et au delà, le double de la somme
mentionnée en première inftance.

Il nous eft de plus demandé de faire connoître d'une manière
particulière, comment on pourroit, fuivant notre opiniorn remédier
aux difficultés ci-deffus mentionnées par des dispofitions légifla-
tives ou autrement.

Sur ce point de la référence, que nous jugeons être un de la
plus haute importance, nous lui avons donné toute l'attention qu'il
méritoit, et nous fouiettons très-respectueufement deux voies
ou moyens qui pourroient être adoptés en vertu de dispofitions lé-
giflatives, qui, fuivant notre opinion, feroient l'un et l'autre très-
avantageux, et tendroient à promouvoir les interêts de la Couronne,
et amener promptement à iffue l'objet maintenant en contempla-
tion. Le premier feroit de renouveler et mettre en force les ré-
glemens ftatués dans la Colonie avant la Conquête, par Sa Majefté
Très-Chrétienne, pour le cas de réunion au Domaine, foit pour
la réunion d'un Fief à la Couronne, ou de terre en cenfive au
Fief du Seigneur, dans le cas où les conditions de l'Octroi n'au-
roint point éte remplies, et plus particulièrement pour n'avoir
point tenu feu et lieu. Les dispofitions auxquelles nous faifons
allufion, se trouvent dans l'Arrêt de Sa Majefté Très-Chrétienne,
du 9e. Juillet 1711, (I vol. Edits &c., page 323) qui font en fub-
fiance comme fuit:

" Sa Majefté étant en fon Confeil a ordonné et ordonne, que
« dans un an du jour de la publication du préfent Arrêt, pour
« toute préfixion et délai, les Habitans de la Nouvelle-France n'ha-
d bitant point fur les Terres qui leur ont été concédées, feront
" tenus d'y tenir feu et lieu, et de les mettre en valeur, faute de
« quoi, et le dit tems paffé, veut Sa Majeflé que sur les Certifi-
« cats dts Curés et des Capitaines de la Côte, comme quoi les dits

c Habitans auront été un an fans tenir feu et lieu fur les dites ter-
" res, et ne les auront point mifes en valeur, ils foient déchus de
« la propriété, et icelles réunies au Domaine des Seigneuries, fous
« les Ordonnances qui feront rendues par le Sieur Began, Inten-
« dant au dit pays de la Nouvelle-France."

Il y a divers autres Arrêts qui ont rapport au même objet, en
vertu desquels une procédure fommaire a été ci-devant inflituée
devant l'Intendant, et une réunion ordonnée en conféquence.
(Voyez le fecond volume des Edits, pages 125, 272, 294, 295,
316 and 31.) En ayant référence a ces pages l'on verra que ces
procédés étoient de nature fommaire, faciles et très-avantageux à
l'établiffement de la Colonie.

Si donc ce moyen étoit mis en force de nouveau, et que les
Juges du Banc du Roi fuffent revêtus des mêmes pouvoirs accor-
dés par le dit Arrêt à l'intendant, lesquels ils auroient droit d'ex-
cercer ou deux d'entr'eux, foit durant le terme ou dans la vacance,
ou tant de jours tous les deux mois, les nombreufes difficultés ci-
deffus mentionnées feroient mifes de côté, les frais confidérable-
ment diminués, et le délai ne feroit pour ainfi dire rien. Nous
fommes cependant portés à recommander d'ajouter aux dispofi-
tions faites avant la Conquête, un autre moyen, qui eft que dans le
cas où les Terres que l'on défireroit réunir se trouveroient fituées
dans une partie de la Province éloignée et nullement défrichée,
une publication faite' à la Porte de l'Eglife on toute autre place
publique dans les Townfhips ou Paroiffes qui avoifinent les dites
Terres, ainfi qu'un Avertiffement dans la Gazette de Québec, fe-
roit cenfée une notice et un fervice suffifant des procédés inflitués
à cet effet, pourvû que le Défendeur ne réfide pas dans la Pro-
vince, ou ne tienne pas en Domicile son icelle.

L'autre moyen que nous foumettons très-refpe&ueufement,
comme étant également digne de l'aitention de la Légiflature de
cette Province, se trouve être les dispofitions faites par la Légifla-
ture Coloniale de la Nouvelle-Ecoffe, Pour~ effectuer la 'réunion
des Terres dans cette Province. En ayant référence à leurs Sta-
tuts, l'on y trouvera deux A&es, l'un paffé dans la 34e. année du
Règne de feu Sa Majéfié, Chap. 8, intitulé, «,Aéle pour encou-
di rager le défrichement des Terres dans le Péninfule d'Halifax,
« &c." et l'autre dans la 4le. année du même Règne, Chap. 6,
intitulé, " A&e pour régler les procédures de la Cour d'Aubaine,
" &c."-Ces deux A&es font voir 'que dans la Province de la
Nouvelle-Ecofe il exifle une Cour Spéciale conflituée à cet effet,
laquelle a pouvoir et autorité d'entendre et décider d'une manière
fommaire, fur le Verdict d'un Juré, dans les cas d'Aubaine ou ré-
union qui lui font founis, à la pourfuite du Procureur Général
de la part de la Couronne; et après avoir confidéré attentivement
ces deux Statuts, nous croyons qu'ils feraient très-avantageux.
Quelques légères déviations feroient peut-être requifes, telles que
d'étendre le bénéfice de ces Statuts aux Seigneurs en général, con-
-tre leurs Cen fitaires, dans tous les cas de réinion au Domaine, et
telles autres difpofitions que la Légiflature'juger'oit expédient 'de
ftatuer. [Ce rapport efi très-refpectueufement foumis à Son Ex-
cellence par,

Monfieur,'
Vos très obéiffans ferviteurs,

NORMAN FITZGERALD UNIACKE, Procureur Général,
GEO. VANFELSON, Avocat Général.

APPENDICE (E.)

Cet Arrêt se trouve imprimé dans l'Appendice (B.) du Troisième
Rapport du Comité sur les Terres de la Couro'nne, XXXe. Volime des
Journaux, Appendice (U.) 'du 2-Mars 1821.

APPENDICE (F.)

Pour ces' Etats, voyez l'Appendice Anglois.

Appendice
(R.)

4c. Fév.
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Appendice
(R.) APPENDICE (G.)

Ce Tableau se trouve imprimé dans le XXXe. Volume des Journaux,
4e. FéV. Appendice (X ) du 28 Février 1821.

APPENDICE (G. G.)

(Signé) Thomas Dunn, Président.

Province du

GEORGE TROTS, par la Grace de DIEU,
Thomas Amyot, Ecu- Roi du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et
yerder ret sGa- d'Irlande, Défenseur de la Foi: A tos ceux à

cette P'rovince: qui ces Présents parviendront ou qu'elles peuvent
Enri u Bnreauintéresser en quelque manière que ce soit

des Enrégitremenm i SA LUT.
Quêbee. le loe. Juin %*û que par nos Lettre! Patentes sous notre
1$0ê, dans le deuricne Grand Sceau de notre Province du Bas-Canada, da-Igî,-tredt!s Letîre .
rentes et Commissions, teesa notre Clàteau Saint Louis, dans notre Cité
folio ;26. de Quîébec, dans notre dite Province, le sixièmeSigné, jour d'Août dans la Quarante-quatrième année de

Dép. Rég. notre Règne, nous avons constitué et établi notre
fidèle et bien-aimé Sir George Pownall Clhevalier,

Secrétaire et Gardien des Régîtres de notre dite Piovince, pour par lui
avoir, tenir, exercer et jouir desdits Offices et Places par lu-même, 0u
par son Député oti ses Députés suffisans, (qui seroient par lui nommés
et dont il devrÂit ette respunsable) durant notre plaisir: Or sachez main-
tenant que nous avons jugé à propos de terminer notre plaisir et volonté
royale a ce sujet, et avons révoqué et annullé, et par les présentes révo-
quons et annullons nos dites Lettres Patentes ci.dessus récitées, et toutes
les choses y contenues : Et sachez de plus qu'ayant confiance dans la loy-
auté, l'intégrité et l'habilité de notre fidèle et bien-ainé Thumas Amy-
ot, Ecuyer . de notre grace spéciale, cotnoissance certaine et de notre
propre mouvement, avons constitué et établi, et par les présentes consti-
tuons et établisons ledit Thomas Amyot Secrétaire et Gardien des Ré
gitres de notre dite Province, at lieu et place dudit George Pownall,
Chevalier, pour lesdits Offices et Places avoir, tenir, exe:cer et en jouir
par lui-mnme ou son Député ou ses Députés suffisans, (qui seront par
lui nommés et dont il sera responsable) durant notre plaisir, avec tous
et chacun des appoitntemens, honoraires, profits, émolumens, priviléges et
avantages appartenant en quelque manière que ce soit auxdits Offices et
Places ou à aucun d'iceux, d'une manière aussi ample, à toutes fins et
intentions quelconques, que les tient ou dont en jouit tout autre Secré-
taire et Gardien des Régîtres dans aucune de nos Plantations en Amé-
rique. En foi de quoi nous avons fait rendre patentes nos présentes
Lettres et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province
du Bas.Canada. Témoin notre fidèle et bien-aimé 'Thomas Dunn, Ecu-
yer, notre Président de notre Province du Bas-Canada et Administra-
teur du Gouvernement de notre dite Province, à notre Château Saint-
Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le dixième
jour de Juin dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent sept, et dans
la quarante-septième de notre Rtégr.e.

(Signé) JNo. TAYLOR,
Dép. Secr.

(Signé) T. D.

Je certifie par le présent ce que ci-dessus pour véritable Copie de
l'Entrée telle que sur le Régître dans le Bureau des Enrégistreinens à
Québec, au Régître des Commissiuns et Lettres Patentes, Nu. 2, Folio
326.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Québec, le 4. Féviier 1824.

Ls. MONTIZAMBERT,
F. F. Secr. Prov. and Regr.

(Signé) Richmond, Lennox & Aubigny.

Province du
BAS-CANADA.

GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU,
Commission nommant Roi du Royaume-Uni de la Gr.inde-Bretegne et

Andrew William Coch- d'irlande, Défenseur de la Foi: A tous ceux a qui
rau, Ecuyer, Auditeur
pour cette Province. ces Présentes parviendront au qu'elles peuvent in-

Fiat.u téresser en qtelque manière que ce soit: SAI.UT.
dEnrstrea ueauEnýréir. :aoB Sachiez qu'ayant pris en notre considération roy-ds lnrt-gitrmensQýuéber, le7.jdeae la loyauté, l'intégrité et les talens de notre fldè'eQubc, e7e. Jour deal

Décembre 1818, anucii- et bien-aimé Andrev William Cochran, Ecyer,
quième Régître des Let-
tres Patenteset Commis- nous l'avons nommé et établi et par ces préettes
sions, folio e69. nommons et établissons ledit Andrew William

Signé,
JSo. TAYLoR,Dép. duGBas-Canada, au lieu et place d'Edward Brba-

zoo Brenton, EcUyer, qi a laissé la Provice,
pour par ledit Andrew William Cuchran tenir et exercer ledit Office,et en jouir durant notre plaisir et dturants a réidence dans notre dit
Province, avec tous et chacun der. droits, profits, priviléges et témolumeons
y appartenant. En fi de quoi nous avons fait rendre patentes nos pré.
sentes Lettres et y avons fait apposer le Grand Sceau de noire dite Pro.
vince du Bas-Canada, et les avons fait enrégstrer au lureau des Enré-
gisremens de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien-uimé
Sa Grace Charles Duc le'Rich ond, de Lennox et d'Aubig y, Cte-

valier du Trèî-Noble Qîdre de la Jarretière, Capitaine Général et Goti-
verneur en Chef dans et sur notre Province du Bas-Canada, Vice-Amiral
d'icelle, &c. &c. &C. à notre Chteau Saint-Louis, dans notte Cité de
Québec, dans rotre dite Province, le premier jour deNovembre dans lait.

née de Notre Seigneur mil huit cent dix-huit, et dans la cinquante-
neuvième année de notre Règne.

(Signé) Jo. TAYLOR,
Dép. Sect.

(Signé) RD. &c. 4e

Je certifie par le présent ce que ci-dessus pour véritable Copie de
l'Entrée telle que sur le Itégître dans le Bureau des Enrégistrernens à
Québec, au Régitre des Commissions et Lettres Patentes, No. 5, f.lio
269.

Ls. MONTIZAMBERT,
F. F. Secr. Prov, & Régistr.

Bureau du Secrétaire Provincial,)
Québec, le 4 Février 1824.

APPENDICE (H.)

EXTRAIT de la Proclamation de Sa Majeifé, datée de St.-James,
le 7e. O&obre 1763.

Et vû qu'il a été commis de grandes fraudes et de grands
abus dans l'achat des Terres des Sauvages, au grand préjudice de
nos intérêts, et au grand mécontentement des dits Sauvages;
afin donc de prévenir de femblables irrégularités à l'avenir, et
que les Sauvages puifient être convaincus de notre juifice et
ferme réfolution d'éloigner toute caufe raifonnable de méconten-
tement ; nous enjoignons ftric4emetet, de l'avis de notre Confeit
Privé, et commandons qu'aucun particulier ne prenne fur lui d'a-
cheter defdits Sauvages aucune des Terres réfervées auxdits Sau-
vages dans ces parties de nos Colonies où nous avons bien voulu
permettre que l'on f'établît; muas si, dans aucun tems à venir,
quelques-uns desdits Sauvages étoient difpofés à se défaire desdites
Terres, elles feront achetées feulement pour nous et en notre nom,
dans quelque AXTemblée publique desdits Sauvages, qui fera te-
nue à cet effet par le Gouverneur ou Commandant en Chef de
notre Colonie, refpeaivement, où feront lesditesTerres; et dans
le cas où elles feroient dans les limites de quelque Gouvernement
de Propriétaires, alors conformément aux directions et infiructions
que nous ou lesdits Propriétaires jugerons à propos de donner à
cet effet: et nous déclarons et enjoignons, de l'avis de notre Con-
feil Privé, que le Commerce avec lesdits Sauvages foit libre et
ouvert à tous nos fujets quelconques ; pourvû que toute perfonne
qui se propofera de faire commerce avec lesdits Sauvages prenne
une Licenfe pour faire tel commerce, du Gouverneur ou Com-
mandant en Chef de celle de nos Colonies, refpectivement, où telle
perfonne réfidera, et qu'elle donne aufli des füretés pour l'oblèr-
vation de tels règlemens que nous jugerons à propos d'ordonner
et établir en quelque tems que ce foit, foit par nous-mêmes ou par
des Commiffaires nommés à cet effet pour l'avantage dudit com-
merce: et nous autorifons par ces prélèntes, enjoignons et requé-
rons les Gouverneurs et Commandans en Chef de toutes nos Co-
lonies refpectives, tant de celles qui font fous notre Gouvernement
immédiat, que de celles qui font fous le Gouvernement et la di-
rection des Propriétaires, d'accorder telles Licenfes fans honoraire
ni récompenfe, prenant particulièrement foin d'y inférer une con-
dition que telle Licenfe fera nulle et les fürêtés forfaites dans le
cas où la perfonne à qui elle fera accordée refufera ou négligera
d'obferver les règlemens que nous jugerons i propos de prefcrire
comme fufdit."

APPENDICE (I.)

PROJET d'un Rapport de l'Honorable Gouverneur en Chef et
du Confeil de la Province de Québec à la Très-Excellente Ma-
jeflé du Roi en fon Confeil Privé concernant l'état des Lois
et l'Adminiftration de la Juifice dans cette Province.

QU'Il. PLAISE A VOTRE MAJESTE'.

En humble obéiflànce à l'Ordre de Votre Majeffé en Confeil
du vingt-huit Août mil fept cent foixante et fept, par lequel il a
plu à Votre Majefté d'ordonner que nous fifMions rapport a Votre
Majeflé,

Premièrement-S'il exifte maintenant aucuns et quels défauts
dans l'état actuel de la Judicature dans votre Province de Québec.
- Et Serondtment-Si les Canadiens font ou fe croient léfés par
l'Adminiftration actuelle de la Tuifice; en quoi et fous quels rap-
ports ; avec nos opinions des changemens ou amendemens que
nous pourrions propoler pour l'avantage général de ladite Pro-
vince; et que ces changemens et amendemens, afin qtu'ils foient
mieux compris, foient transmis à Votre Majefté en forme d'Or-
donnances, mais non pas paiés comme tels, et que ce Rapport
foit remis, signé du Gouverneur de Votre Majeifé ou.de Ion
Lieutenant, du Juge en Chef et du Procureur-Général de ladite
Province; mais que, s'ils ne. concouroient point, celui ou ceux
qui diffèreroient d'opinion fuffent requis de faire rapport en quoi
ils differeroient, avec les raifons de telles différences d'opinions,
au long et amplement:

Nous mettons devant Votre Majeifé l'état fuivant des Lois et
Coutumes qui ont force maintenant en cetc Province, et des
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'.pPendîC règles de décifion obfervées dans l'adminiftration de la Junfice
(1. dans les Cours de Judicature de Votre Majefté, avec les obferva-

tions à ce fujet que l'expérience que nous avons eue dans nos
f'évr. Offices respectifs, depuis que nous avons l'honneur de fervir Vo-

tre Majeflé en cette Province, nous a mis en état de faire.
En premier lieu nous prenons la liberte d'obferver à Votre

iMajeffé, que les Lois d'Angleterre font généralement fuppofées
ci force en cette Province. 'routes les procédures criminelles
ont été fuivant ces Lois : et dans les affaires civiles on ne cite ni
n'invoque aucune autre Loi, et les autres Lois n'ont aucun poids
dans les Cours de Juflice ; quoique dans une Caufe ou deux cer-
tailles coutumes qui avoient lieu ici du tems du Gouvernement
Fran9cis ont été admifes comme les bafes des décifions, parceque
ces Caufes avoient- commencé foit du tems- du Gouvernement
François ou durant le Gouvernement de Votre Majefté par vos
Comnandans Militaires, durant lequel tems les anciennes Lois
et ufiges du Pays étoient fluppofées en force: mais depuis l'éta-
bliffement du Gouvernement Civil, le Juge en chef de Votre
1\lajeffé en cette Province a agi en vertu d'une Commillion qui
lui commande de décider toutes les matières qui viendront devant
lui suivant /es Lois et ( 'ouumes de cette partie de Votre Royau-
ie de la Grand-l'retagne appelée Ang leterre, et les Lois, Or-

donnances, l eégh s et Réglkn<'ns de Votre I'rovince de Qutbecc
qui scont ci-ap.·é fiits <t statués à cet ;fflt; en. forte qu'il ne
lui el pas libre de permettre d'autres Lois ou Coutumes que cel-1
les d'Angleterre, à moins qu'elles ne foient expreffénient intro-4
duites ou rétabies par quelques-unes des Ordonnances de la Pro-
vince faites depuis l'établiffement du Gouvernement Civil.. Et9
de plus, outre cette Commiffion, il y a une Ordonnance exprefle
de la Province qui oblige tant le Juge en chef de Votre Majeffé
que les autres Juges de la Province de fuivre la même règle de
jugement. C'eft l'Ordonnance du 17 Septembre 1764, paffée
par le Gouverneur et le Confeil die la Province, lors de l'intro-
duction du Gouvernement Civil, pour ériger et conftituer les
Cours de Juffice par lesquelles on devoit conduire ledit Gouver-
neient Civil. Cette Ordonnanc- érige en premier lieu une Cour
fupérieure de Judicature appelée le Banc du Roi, à laquelle il ef
ordonné que le Juge en chef de Votre Majeflé pour la Province
prélide, avec pouvoir et autorité d'entendre et déterminer toutes
Caases Criminelles t Civiles conforiéient aur Lois d'A,,leterre
S et aux rdonnan-s de c. le Province; et en fecond lieu une
Cour inférieure de Judicature appelée Cour des Plaidoyers Com-
mnuns, avec pouvoir et autorité de déterminer funr. toute propriété
au-defius de la valeur de dix louis, avec liberté à l'une ou l'autre
des iarties d'en appeler à la Cour Supérieure ou du Eanccdu Roi,
lorsque la matière en litige eft de la valeur (le vingt louis ou plus ;
et elle ordonne que le- Juges en cette Cour déterminent les objets
devant eux conformément à l'équité, ayant néanmoins <gard aua
Lois d'Angleterre autant qu¡e le perimettfront les circonstances et la
situation des choses, jusqu'à ce qu'il puisse étre établi, par le
Gouverneur et le Conseil, conformément aux Lois d'Angleterre,
(les Ordonnances conrenables ; et elle oz donne de plus que les
Lois et Coutumles Françoises seront reçues et admises dans toutes
les Causes en cette Cour entre les gens du Pays, lorsque la cause
de l'Action aura eu lieu avant le prm ir jour d'Octobre mil sept
cent -soixante-et-quatre. En troifième lieu elle donne pouvoir
aux Juges de Paix de déterminer les affaires le propriété de peu
de valeur d'uneimanière fommaire, foit feuls si l'affire en litige
n'excède point la valeur de cinq louis, ou plusieurs enfemble en
Sefflions hebdomadaires et de quartiers. Les termes de l'Ordon-
nance qui statue ces choles font de la teneur fuivante:

cc Vû qu'il enf très expédient et nécefihire, pour le bon Gou-
« vernement des bons Sujets de Sa Majefté dans la Province de
« Qiuébec, et pour la diatribut-ion prompte et impartiale de la
«eJufnice parmi eux, qu'il foit établi des Cours de Judicature,
« avec des pouvoirs et autorités convenables et fous de bons rè-

glemens, son Excellence le Gouverneur, par et de l'avis, con-
". fentement et afli-ance du Confeil de Sa Majeflé, et en vertu
c' du pouvoir et de l'autorité à lui donnés par î,ettres Patentes de
« Sa Majefé, et en vertu du pouvoir et de l'autorité à lui donnés
« par Sa Majeflé fous le Grand Sceau de la Grande-Bretage, a
ccjugé à propos d'ordonner et déclarer, et Sa dite Excellence,
«ipar et de l'avis, contentement et alliffance fufdits, ordonne et
ccdéclare par le préfent

«'Qu'il fera établi en cette Province une Cour Supérieure de'
« Judicature ou Cour du Banc du Roi,: laquelle fiégera et tiendra
« des Termes dans la Ville de Québec, deux fois l'année, fa-
« voir: un qui. commencera le vimgt-et-unième jour de Janvier,
c' appeié leTerme de la St. Hilaire, l'autre le vingt-et-uniène

jour de Juin, appelé le Terme de la Trinité.
f 'cA cette Cour le Juge en chef- de Sa Majellé préfidera, avec
pouvoir et autorité d'entendre et déterminer:toutes les Caufes
Criminelles et Civiles, conformément aux Lois d'Angleterre et

ci et à l'Ordonnance de cette Province, et de cette Cour il reffor-
citira un Appel au Gouverneur et au Confeil lorfque l'objet en

litige fera au-deffus de la valeur:de trois ýcents Louis Sterling;
et du Gouverneur et~du Confeil l'Appel reflortira au Roi et
à fou Confeil lorfque la matière en litige fera de.la valeur de
cinq cents Louis Sterling ou plus.
« Dans tous Procès en cette Cour tous les Sujets de Sa Majeflé
en cette Province feront admis à être Jurês fans di inction.

e« Et le Juge en Chef de Sa Majeflé tiendra une fois chaque Appendice
« année, peu après le Terme de la St. Hilaire, une Cour d'Af- '
" fife et de Délivrance générale des Prifons dans les Villes de
c Montréal et des Trois-Rivières pour la difaribution plus facile 4e. Fevr.
sc et plus convenable de la Jufnice aux Sujets de Sa Majefté dans
c ces parties éloignées de la Province.

c Et vû qu'une Cour Inférieure de Judicature ou de Plaidoyers
" Communs enf aufli jugée néceffaire et convenable, il eni de

plus ordonné et déclaré par l'autorité f usdite, qu'il eni établi
c par le préfent une Cour Inférieure de Judicature ou des Plaido-

yers Communs, avec pouvoir et autorité de déterminer fur tou-
c te propriété au-deffus de la valeur de dix Louis, avec liberté à
c l'une ou l'autre des parties d'en anpeler à la Couir Supérieure
' ou du Banc du Roi, !orfque la matière en litige fera de la va-

" leur de vingt Louis et plus.
«' Tous les Procès dans cette Cour feront par jurés si l'une ou

« l'autre des parties l'exige; et cette Cour fiégera et tiendra deux
Termes chaque année dans la Ville de Quebec, dans le mème

'" tems que la Cour Supérieure ou du Banc du Roi. Lorfque la
"c matière en litige en cette Cour fera au-deffus de la valeur de
c" trois cents Louis Sterling, l'une ou l'autre des parties pourra,
c' si elle le juge à propos, en appeler immédiatement au Gou-
c' verneur et à fon Confeil, et du Gouverneur et de fon Confeil
'c l'Appel reflbrtira au Roi et à fon Confeil, lorfque la matière en
« litige fera au-deffus de la valeur de cinq cents Louis Sterling ou
" plus.

c' Les Juges en cette Cour détermineront conformément à l'é-
«' quité, ayant néanmoins égard aux Lois d'Angleterre autant que
«9 le permettront les circonftances et la fituation des chofes, juf-
« qu'à ce qu'il puife être établi, par le Gouverneur et le Con-
" feil, conformément aux Lois d'Angleterre, des Ordonnances
9c convenables

c Les Lois et Coutumes Françoifes feront reçues et admifes
' dans toutes les Caufes en cette Cour entre les gens du Pays,

«t lorfque la caufe de l'Action aura eu lieu avant le premier
'c jour d'Octobre mil fept cent foixante-et-quatre.

" Le premier procédé en cette Cour fera une prife de corps. Il
«c fortira une Exécution contre le corps, les terres et biens du Dé-.
" fendeur.

" Les Avocats, Procureurs, &c. Canadiens pourront pratiquer
" en cette Cour.

« Et vi qu'il efn jugé très néceffaire pour la commodité et le
" bonheur de tous les Sujets afFectionnés de Sa Majefté, qu'il fuit

établi des Juges de Paix pour les Difrricts refpectifs de cette
Province, avec pouvoir de déterminer d'une manière fominaire
fur les propriétés de peu de valeur, il eft donc de plus ordonné

" et déclaré pr l'autorité fusdite, et il enl par le préfent donné
'c et accordé plein pouvoir à tout Juge de Paix de Sa Majeflé
6 dans fon Diftrict refpectif d'entendre et décider définitivement
" toutes les caufes ou affaires de propriété n'excédant point la
"c fomme de cinq Louis argent courant .de Québec ; et à deux
" Juges de Paix quelconques, dans leurs Diftricts refpectifs, d'en.,
" tendre et. décider définitivement toutes les caufes ou affaires de

propriété n'excédant point la fomme dix Louis cours fufdit;
tg lefquelles décifions étant dans la limite futdite et, ne l'excédant
c point, ne feront point fujettes à Appel ; et il ef auffi donné et

et accordé, par,l'autorité fufdite, plein pouvoir à trois des dits
Juges de Paix de former un Quorum, avec pouvoir de tenir
des Seflions de Quartier dans leurs Diftricts refpectifs tous les

' trois mois, et aufli d'entendre et décider toutes les caufes et af-
faires de propriété qui feront au-deffus de la fomme de dix

« Louis et n'excéderont point trente Louis argent courant de
" Québec, avec liberté d'Appel à l'une ou l'autre partie .à la
" Cour Supérieure ou du Banc du Roi. Et il eft ordonné par le
" préfent que les. fufdits Juges de Paix expédient leur Mandats
« adreffés aux Capitaines et autres Officiers de Milice en cette
' Province, pour être par eux exécutés, jufqu'à'ce que le Pré-

vôt-Maréchal légalement autorifé de Sa Majeflé arrive, et
qu'il foit étabi d'autres Officiers inferieurs à cet effet, et tous

« les Officiers Civils et Militaires ou autres Sujets fidèles de Sa
'c Majelé font par le préfent commandés et requis d'aider et
id d'alliffer lesdits Juges de Paix et Officiers de Milice dans l'ex-
'c écution de lcur devoir. . Et il efn de plus ordonné par l'autorité
" fusdite que deux defdits Juges de Paix ti&gerout toutes les fe-

maines à tour de rôle, pour mieux régler la Police et autres
' matières et chofes dans les villes de Qeébec et de Montréal,
c et queles noms des Juges de Paix qui devront fiéger chaqtle
c' femaine feront affichés, par le Greffier de la Paix, fur la porte
' de la Maison où fe tiendront les Selions, deux jours avant les

jours de Séances;refpectives, afin que toutcs perfonnes puiffent
« favoir à qui s'adreffer pour obtenir jufice"

De plus, par'une autreOrdonnance du Gouverneur cle.Votre
Majeflé en Confeil, en date du:fixième jour de Novembre mil
lept cent soixante-et-quatre, il eit ordonné que, jufquau dixiè-
me jour d'Adit prochain, c'eft-à-dire, 'd'Août mil fept cent foi.
xante-et-cinq, les 'enures des Terres, 'ar rapport aux~ Concef-
fions qui.ont été faites avant la Cefflndu Catada* la Couronne
de la Grande-Bretagne par le Traité définitif de Paix de Février
mil fept:cent foixante-et-trois, et les droits d'héritage, tels qu'usi-
tés fur ces Terres avant ce période, demeureront les mêmes à

.quelques fins et intentions que ce foir, à moins qu'ils ne foient
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Appendice changés par quelque Loi déclarée et pofitive. Les termes de l'Or
CR ) donnance à ce fujet font de la teneur fuivante:-

r--^-, ccVû qu'il paroit juae et néceflàire de tranquillifer les efprit
e. F cvr. « du peuple à l'égard de fes poffeffions, et de lever tout doutt

tgfur ce fiijet qui pourroit tendre en quelque manière que ce foi
à exciter et encourager des Procès de pure vexation, et en at

« tendant q'utn objet d'une nature auffi férieufe et auffi compli-
« quée, rempli dle tant et de si grandes difficultés, puiffe êtr
S1érieufement pris eun confidération, et qu'il foit pris à ce fuje
« les nieftires qui paroitront les plus propres il avancer le bien
«c être et la profpérité de la Province en général, Son Excel

c lence, par et de l'avis et confentement du Confeil de Sa Ma
c jefté, ordonne et déclare par le préfent, que, jufqu'au dixiè
«me jour d'Aoiìt prochain, les Tenures des 'Terres par rappor
'c aux concefflons qui ont été faites avant la Ceffion d'icelle par l
« Traité déïfiitif de Paix, ligné à Paris le dixième jour de Fé
' vrier mil fept cent foixante et trois, et les droits d'héritage, tel
« qu'tfités avant ce période fur ces Terres ou fur les Biens d
« quelque nature qu'ils fuMfent, d'après la coutume du Pays, de
« meureront les mèmes à quelques fins et intentions que ce foit,à

moins quils ie foient changés par quelque Loi déclarée et po
c fitive ; et pour cet effet la préfente Ordonnance fervira de guide
c et de direction dans toutes ces affaires à toute Cour de Recor
«c en cette Province. Pourvû que rien de ce qui eft contenu
« dans cette Ordannance ne s'étendra ni ne fera cenfé s'étendre

au préjudice des Droits de la Couronne, ou à priver Sa Ma-
« jefté, les Héritiers ou Succeffeurs d'obtenir juridiquement

dans quelque Cour de Record que ce foit en cette Province
« fuivant les Lois de la Grande-Bretagne, toutes Terres ou Pos.
« feflions qui pourront en quelque tems que ce foit ci-après fe
d' trouver appartenir à Sa Majefté, fes Héritiers et Succeffeturs,
«c et en la poffllion de quelque Conceßfionnaire que ce foit ou de
«c fes Ayans caufe, ou de quelque perfonne les réclamant après
L« eux en vertu de telle Concellion comme fuldite, ou qui ci-a.
'c près pourront fe trouver avoir été confifquées au profit de Sa
99 Majeflé, à défaut d'avoir rempli toutes les conditions refpecti-
«c vement mentionnées dans ces Concefrions, ou quelqu'une d'i-
«9 celles."

Nous concevons que par cette dernière Ordonnance toutes les
Terres en cette Province dont les Propriétaires font morts depuis
le dixième jour d'Août mil fept cent foixante-et-cinq font cenfées
afujetties à la Loi Angloife d'Héritage, et à la Coutume Angloife
du Douaire, et aux Règles Angloifes de Confifcation'a Votre Ma-
jeffé pour Haute Trahifon, et d'Aubaine en faveur de Votre Ma-
jeffé ou de tel autre Seigneur dont ils relèveront, à raifon de félo-
nie ou de défaut d'Héritiers, et à toutes les autres règles de la Loi
Angloife relativement aux propriétés foncières, quoique même
lefdites propriétés euffent été concédées avant que le Traité dé-'
finitif de Paix ait été figné, et que toutes les Terres concédées de-
puis ladite Paix étoient déjà, lors de la paffation de ladite Or-
donnance, affujetties aux dites Règles et Coutumes Angloifes, et'
devoient continuer à l'être.

Par ces deux Ordonnances qui ont été transmifes à Votre Ma-
jefté et n'ont jamais été défavouées, et qui font en conféquence
cenfées avoir eu la fanction de l'approbation Royale de Votre Ma-
jefté, les Lois et Coutumes Canadiennes ont été généralement
fuppofées abolies et les Lois et Coutumes Angloifes introduites a
leur place, et les Juges des Cours de Judicature de Votre Majefté
en cette Province fe font crus obligés en conscience d'adminiflrer
la Jufnice fuivant les Lois d'Angleterre.

Outre ces deux Ordonnances il y a plufieurs autres Inftrumens
et Actes publics du Gouvernement qui fuppofent que les Lois
d'Angleterre ont été introduites en cette Province. Quelques-'
uns de ces Inftrumens font des Actes du Parlement qui introdui-
fent en cette Province les parties des Lois d'Angleterre auxquelles'
ils réfèrent; d'autres font des Inftrumens très-importans qui font'

revêtus de l'autorité de Votre Majeflé, d'après lefquels on croit
généralement que votre intention royale étoit d'abolir les ancien-
nes Lois et Coutumes de cette Province, et d'introduire à leur
place les Lois d'Angleterre, afin de gouverner vos nouveaux Sujets
Canadiens d'une manière plus douce que celle à laquelle ils avoient
été accoutumés jufqu'alors, et de les unir a la plus grande partie.
de vos anciens Sujets-nés de la Grande-Bretagne par les liens des
Lois comrnunes. Ces Actes de Parlement et autres Inftrumens
du Gouvernement font comme fuit:

Les Actes du Parlement qui ont rapport à cette Province font
de deux efpèces: quelques-uns font antérieurs à la conquête de
cette Province par les Armes de Votre Majefté dans l'année 1760,
mais s'étendent aux Domaines futurs de Votre Majeffé dans l'A-
nérique, ainfi qu'à ceux qui appartenoient à la Couronne de la
Grande-Bretagne lorfque ces Actes ont été pafés, foit en termes
exprès ou en termes généraux qui ont été anfi interprétés par les
MinifIres et les Gens de Loi de Votre Majefé; et d'autres de ces
dits Actes ont été paffés par Votre Majeflé elle-même, de l'avis et
confentement de votre Parlement, depuis la conquête et la Ces-
fion de cette Province par le dernier Traité définitif de Paix.

Le plus ancien Actt de Parlement de la première espèce que nous ayons,
vu est celui de la première année de la Reine Elizabeth, Chapitre ler,
par lequel 'autorité prétendue de l'Evêque de Rome a été abolie dans
tous les Domaines de l'Angleterre. La seizième Clause de ce Statut
est de la teneur suivante: -" Et afin que tout pouvoir et autorité usur-

r- " îée et étrangère, tant spirituelle que temporelle, puisse être pour toit-
jours tout-à-fait éteinte, et n'être jamais employée ou obéie dans ce

ts Royaume, ou dans aucun autre des Domaines ou Pays de Vo:re Ma- s
:e jesté ; Quil plaise à Votre Majesté qu'il puisse être de plus statué

t par l'autorité susdite, qu'aucun Prince, Personne, Prélat, Etat ou
Potentat étranger, spirituel oti temporel, ni'cînploiera, ne jouira, ni ni'ex-
ercera, cil quelque seins que ce soit après le dernier ýour de cette Ses.

"sion du Parlement, aucune espèce de pouvoir, jurisdiction, supériorité,
e ~autorité, prééminence ou privîlége spirituel ou ecclésiastique dans ce

Royaume, ou dans aucun atre des Domaines aou Pays de' Votre Ma.
-"jesté qui solit maintenant, oue seront ci-après ; niais ils seront dès à
-"présent entièrement abolis de ce Royaume et de tous les autres Do.

m 'ainies de Vtre Majesté pour toujours, nonobstant tout Statut, Or.
d tonnance, Coutumie, Constitution, ous aucune autre matière ou chose

t"cil quîelque manière que ce soit à ce contraire."
Par cette Clause de ce Statut, et les termes exprès aucun autre des

-Domaines ou Pays de Fotre %Iajestý qui sont maintenant ou seront ci.
Saprès, nous pensons humîblement 'que tout exercice de l'autorité du

Pape ous de toute autorité ecclésiastiquîe qui dérive de lui, est prohibé
en cette Province autant qu'il l'est eni Angleterre même.

La Clause suivante dle cet Acte du Parlement annexe toute la Jur is-
diction ecclésiastique 1 la Couronne d'Angleterre.

- La dix-neuvième Clause exige que' tous les Evêquies et autres personnes
eccléiastiquesý, et tous les Offciers et Ministres ecclésiastiques, et tous

d les Juges temporels, Juges de Paix, Maires, et autres Officiers et Mi.
Li rustres laïcs ois temporels, et tote atre personne qtîi reçoit des Hono.

c ritires ou Gages dle fla eine dans le Royaume d'Angleterre ou danzs au.
-crin autre (le; Donîaunes de Sa illajeli, prennent le Serment de Supré.

matie.
La vinîgt-quatrième Clause statue que toute personne temporelle faisant

*homîmage pour ses Terre, il la Reine, ha ses Héritiers ou Successeurs, oit
*qui sera reçue au Service de la Reine, de ses Héritiers ou Successeurs,

prenîdra le même serment.
Et la vingt-septièmec Clause statue que si quelque personnie de quecl-
qedegré que ce soit, demeuranît dans le Royaume d'Anigle-

ou dans quelqueaur de Royaumes ou Domaines que ce
t oit de lai Reine, maintient ou défend par écrit, ou en enseignant ou pré-
cIhant, l'autorité spirituelle ou ecclésiastique de quelque Prince, Prélat,
Personîne, Etat ou P'otenîtat étranger que ce soit, ci-devaîît réclamée,
employée ou usurpée dans le Rýoyatîme d'Atngleterre, ou clans aucun de,
Domaines ou Pays sous lapuissanice, dlomination ou o1iissance de la Reine,
elle encourra la confiscation de tous ses Biens et Effets pour la première
Offense.

Nous soumettons à Votre Majesté que ce Statut, d'après toute sa
teneur ainsi que d'après les termes positifs les Domaines de Fotre Mlajest;
qui seront ci-aprs, parait avoir éK considéré par la Législature qui l'a
passe comme une-partie indispensable de la politique générale du Gou-
vernement Anglais, et comme devant avoir lieu cans tous les Pays qui fai.
soient alors ou feroient ci-après partie des Domaines de la Couronne
d'Angleterre.

Le Statut que nous avons ensuite vu de la mtmer. nature est le Statut,
de la quinîzième de Charles Deux, Chapitre sept, intitulé, diActe Pour -
l'encouragement dlu Commerce." Dans la septième Clause de ce Statut il'
est statué, qu'apr ès le vingt-cinquième jour de Mars seize cent soixante-

t.qua-itre auctun effet dtu crû ou de la mnaiufacture de'l'Europe ne sera 1 im-
porté en aucune Terre, Isle, Plantation, Colonie, Territoire ou Place'
appartenant à Sa Majesté, ou qui ci-après appartiendront ou seront en hi"

p~ossession de Sa Alajest;, Ses fléritiers et Successeuirs, en Asie, en Afri-
que ou en Amérique (Tanger seulement excepté) ' que ce qui sera mis à
bord eni Angleterre, cii Galles ou dans la Ville de Berwic.k sur la Rivriè-
re Tweed, et dans des Vaisseaux Anglois.

Un autre Statut de la même espèce est le Statut des 7e et Se de Guil-
latsme 111. Chapitre 22, intitulé,"ci Acte pour pre<uenir les Fraudes e ri-
gler les Abus dans le Commerce des Plantations," par lequel il est statué.
et ordonné qu'après le vingt-cinquième jour de Mars de l'année seize cent,
quatre-vingt dix-huit aucun Effet ou Marchandise quelconque ne sera
impoi té dans aucune Colonie ou Plantation en Asie, en Afrique 'ou ci,
Amérique, appartenantu à Sa Mý-ajesté, oul en sa possession, ru qui pour-
ront ci-après appartenir ou I;tre en la possession de Sa Mkajesté, à es Iliri-
tiers ou Successeurs, ni n'en sera exporté que dans des Vaisseaux cons-
truits en Angleterre, ou cen Irlande ou dans lesdites Colonies ou Plan-
talions.

Et les autres Actes de Parlement concernant le Commerce des Colo-
nies de Votre Majesté en Amérique, quioiqu'ils ne contiennent point des
termes aussi positifs que les trois Statuts ci-dessus mentionnés, sont lié-
anmoins généralement entendus s'étenîdre à cette Province aussi bien
qu'aux Domaines plu3 anciens de Votre Majesté en Amérique; et con-
formément à cette opiniîon, Votre Majesté a fait insérer dans votre Com-
mission à votre Gouverneur en cette Province une Clause' qui lui enjoinît
de prendre le Serinent exigé des Gouverneturs dcs lPlantations, de faire
leurs efforts pour que les différent es Lois qui ont rapport au Commerce
et atux Plantations soient dûment observées ; et il a en conséquence pris
le Serment. Et les Commissaires de la Douane de Votre Majesté ont
nommé un Collecteur et un Contrôleur de Droits de Douane, et d'autres
Officiers nécessaires pour la perception d'iceuîx dans le Port de Québec,
pour mettre tous ces Actes de Parlement à exécution.

-Un autre Statut que nous concevons être en force en cette Province,
quoique passé avant la conquête et qu'il ne soit pas étendu en termes, ex-
près aux Domaines futurs de la Couronne de la Granude-Bretagne, est le
deuxiènme Statut de la douzième année de la Reinîe Atte, Chapitre dix.
huit, intitulé, Il Acte pour la conser'vatioen de tous [V'aisseaux et RJ/ets
Il dans iceux qui seront jetés, à terre ou écloosés sur les Côtes de ce Royau-
me ou de tout autre Domaine cle Sa Majeité." Ce Siatur, et un autre de
la 4e (ico. I. Chapitre douze, qui met le premier es) force et le rend per.
périiel, ont été déclaiéès 'étendreé aux P'lantations, de Votre Majesté eni
Amé rique, par le ]Procureur et le Sollic.iteuir-Géniéral de Votre Majesté
dans îe mots de Juin mil sept 'Cent soixat e-et -sept, dans une opillion
d'nrîée par eux aux Lords Commoissatires de Votre Majesté pour le Coin-

(Il.)

.4e. ~
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Appendice merce et les Plantations, sur un cas qui leur a été posé par ces
(R.) Lords: et leur opinion ne fait aucune exception de ceux des

Domaines de Votre Majesté en Amérique, qui ont été acquis

4e, Fév. depuis la passation de ces Statuts. Et les Ministres de Votre
Majesté ont transmis lesdits cas et opinion au Gouverneur de Votre Ma-
jesté en cette Province, dans la supposition, à ce que nous pensons,
qu'elle s'étend à cette Province aussi bien qu'à toutes les au:res.

Ce sont-là les Actes du Parlement passés avant la conquête et ceqsion
du Canada que nous concevons être ci force en cette Province, d'après le
sens et la teneur d'iceux, et sans avoir besoin d'aucun autre Acte du
Gouvernement pour les introduire.

Quelques-uns des Actes passés par Votre Majesté elle-même depuis la
Conquête et Cession du Canada et qui ont rapport à cette Province sont
comme suit :

Le premier de ces Statuts est celui de la quatrième année du Règne de
Votre Majesté, Chapitre onze, qui statue entre autres choses, que la
partie d'un Acte passé dans la huitième année du Roi George Premier,
intitulé, "l Acte pour donner plus d'encouragement à l'importation d'Ffets
"pour la iarine, et pour d'autres objets y mentionnés," qui a rapport à
l'importation des Bois qui y sont particulièrement énumérés, d'aucune
des Plantations ou Colonies Angloises de Votre Majesté ci Amérique,
exempts de tous Droits et Impôts quelconques, sera continuée, au-delà
du tems marqué dans les Actes antérieurs, jusqu'au vingt-neuf Septem-
bre mil sept cent soixante-et-onze.

Dans ce Statut les mots Plantations Angloises sont généralement en-
tendus se rapporter à cette Province aussi bien qu'aux autres Colonies
de Votre Majesté cri Amérique ; et en conséquence il a été transmis une
Copie de ce Statut par les Commissaires de la Douane de Votre Majesté
à Londres au Collecteur de la Douane de Votre Majesté dans ce Port.

L'autre Acte du Parlement de la même espèce est de la même qua.
trième année du Règne de Votre Majesté, Chapitre dix-neuf. Ce
Statut a expressément rapport à cette Province sous son propre nom,
étant intitulé,' " Acte pour importer du Sel d'Europe en la Province de l
" Québec en Amérique, pendant un tems limité." Il statue " qu'il sera
" loisible à tout Sujet de Sa Majesté de porter et importer du Sel de quel-

que partie que ce soit de l'Europe dans la dite Province de Québec en s
Amérique, dans des Navires et Vaisseaux Anglois, équippés et navi-
gués suivant l'Acte de Navigation ; nonobstant toute Loi, Statut, Usa-

" ge ou Coutume en quelque manière que ce soit à ce contraire."
Il paroit par ces derniers mots que l'on supposoit que toutes les an-

ciennes Lois et Statuts de la Grande-Bretagne qui ont rapport à l'im-
portation et à l'exportation d'Effets et de Marchandises, passés avant la
conquête de cette Province, étoient eri force en cette Province aussi bien v
que dans les autres Provinces Angloises de l'Amérique.

Un autre Acte de Parlement passé par Votre Majesté et quia expreg- s
sément rapport à cette Province, est le Statut de la même quatrième an- s
née du Règne de Votre Majesté, Chapitre quinze, intitulé, " Actepour j
" accorder certains Droits dans /es Colonies et Plantations Angloises en
"Amérique et pour d'autrer5ns." Par cet Acte il est satué qu'il sera payé
certains Taux et Droits y mentionnés sur difTérentes espèces de Marclian. a
dises étrangères y énumérées, qui seront importées ou apportées après le
vingt-neuvième jour de Septembre mil sept cent soixante et quatre dans
quelque Colonie ou Plantation que ce soit en Amérique, qui est mainte-
nant ou pourra itre ci-après sous la domination de Votre Majesté,
ie Vos Hériiiers et Successeurs ; et ces Droits sont en conséquence
levés et payés en cette Province.

Tels sont les Actes du Parlement, ou au moins quelques-uns d'eux
(car il pourroit y en avoir d'autres qui nous seroient échappés) qui d'a:
près leur sens et leur teneur s'étendent, à ce que ior.s pensons, à cette
Province, sans avoir besoin d'aucun autre Instrument ou Acte du Couver.
nement pour les introduire ; et par conséquent les parties des Lois d'An- "
gleterre qui sont contenues dans ces Statuts sont assurément en force
en cette Province, y ayant été introduites par la plus haute autorité,
celle de Votre Majesté ou de vos Prédécesseurs Royaux, conjointement
avec les deux Chambres du Parlement. Les autres parties des Lois
d'Angleterre ont été introduites ou sont généralement entendues avoir été
introduites par une suite d'instrumens ou Actes Publics du Gouverne. "
ment fondés sur la seule Autorité Royale de Votre Majesté, sans le con- "
cours de Votre Parlement. Ces Instrumens et Actes Publics du Cou- "
vernement sont comme suit : "

Le premier de ces Instrumens Publics est la Capitulation accordée par
le Général de Votre Majesté, Sir Jeffery Amherst, aux Habitans du Ca- "
niada lorsque le Pays entier s'est rendu aux Armes de Votre Majesté en"
l'année mil sept cent soixante. 'Dans le quarante-deuxième Article de "
cetteCapitulation le Commandant François driemandeen faveur des habitans "
françois et canadiens de cette Province qu'ils continuent à être gouvernés "
suivant la Coutume de Paris, et les Lois et Usages établis pour ce Pays:
à quoi le Général de Votre Majesté répond qu'ils deviennent Sujets du"
Roi : d'où il paroîtroit que ces nouveaux Sujets de votre Majesté ci cette "

Province ont été missur le nime pied que les autres Sujets de Votre Ma- "
jesté dans d'autres parties des Domaines Anglois de Votre Majesté, quant 't

aux Lois d'après lesquelles ils devoient être gouvernés et au pouvoir de "

législation qui devoit être exercé sur eux pour le tens à venir, et que la
caurtinuation oui l'abolition de leurs anciennes Lois et Coutumes devoit
dépendre entièrement des avis que Votre Majesté dans sa sagesse royale
jugera expédient de suivre à l'avenir.

Le vingt-septième Article de cette Capitulation demande que le libre et
exercice de la Religion Catholique 'Romaine subsiste en son entier, eni "
sorte que tout le peuple puisse continuer de s'assemblr dans les Eglises "
et de fréquenter les Sacremens comme ci devant, sans être inquiété en "
aucune manière, directement nri indirectement : et ensuite il va à deman- "'
der en second lieu que le -Peuple soit obligé par le Gouvernement An-. "

glois à payer aux Prêtres les Dimes et tous les Droits qu'il avoit cou.
tume de payer sous le Gouvernement du Roi de France. La Réponse "
du Général à cet Article est comme suit :- Accordé pour le libre exer- "
"cice de leur Religion: l'obligation de payer les Dîmes aux Prtrès dipen.
" dra de la volonté du Roi " Il est évident par cette Réponse qu'une "

E tolérance ou permission d'exercer lbrement la Religion Catholique Ro- "

maine, sans être inquiétés pour cela par l'exécution des Lois Pénales Appedice
d'Angleterre à ce sujet, est accordée aux Canadiens, avec l'usage rai-
sonnable de leurs Eglises pour cela, non pas néanmoins, à ce que nous
concevons, de manière Ia priver entièrement les Sujets Protestans de 4e. Fév.
Votre Majesté de faire pareillement usage dés mêmes Eglises : mais un
établissement légal de cette Religion avec le droit d'exiger les Dimes du
Peuple comme légalement dues et non comme contributions volontaires,
leur est refusé, jusqu'à ce ·que Votre Majesté en ordonne autrement, ce
que Votre Majesté n'a pas encore jugé expédient de faire. Par ce refus
toutes les parties des Lois Canadiennes et des Usages qui ont rapport au
payement de Dîmes et autres Droits Eccl5siastiques sont ou abolies du
suspendues.

Le trente-et-unième Article de la même Capitulation est comme suit
" Pourra le Seigneur Evèque établir, dans le besoin, de nouvelles Pa.

roisses, et pourvoir au rétablissement de sa Cathédrale et de son Pa.
" lais Episcopal ; et il aura, en attendant, la liberté le demeurer dans
' les Villes ou Paroisses, comme il le jugera à propos ; il pourra visiter

" son Diocèse avec les cérémonies ordinaires et exercer toute la Juridic-
" tion que son prédécesseur exerçoit sous la domination Françoise, sauf

à exiger de lui le serment de fidélitê ou promesse de ne rien faire ni
" rien dire contre le service de Sa Majesté Britannique." A cet Ar.
ticle le Général de Votre Majesté a fait la Réponse suivante :" Cet Ar-
" licle est compris sous le prici'dent." Or l'Article précédent ou tren.
tième est directement refusé ; cet Article doit donc être censé pareille-
nient refusé, et conséquemment par ce refus toutes les parties des Lois
et Coutumes Canadiennes qui donnent droit à l'Evêque de Québec d'éta-
blir de nouvelles Paroisses et de pourvoir au rétablissement de sa Cathé-
drale et de son Palais Episcopal et de visiter son Diocèse avec les céré-
monies ordinaires, et d'exercer la juridiction que ses prédécesseurs exer.
çoient sous le Gouvernement François, sont abolies, et la suprématie
ecclésiastique de Votre Majesté est maintenue et supportée d'une ma-
nière conforme à ce Statut important et universel de la première année de
a Reine Elizabeth, ci-dessuscité.

Un autre Instrument Public qui a rapport à l'état de cette Province
est le Traité définitif de Paix, conclu à Paris le dik Février mil sept cent
soixante et trois. Dans le quatrième Article de ce Traité il est déclaré

Que Votre Majesté donnera les Ordres les plus efficaces pour que vos
nouveaux Sujets Catholiques Romains puissent professer le culte dè
leur Religion suivant les Rites de l'Eglise de Rome, autant gueles Lois

" d'Angleterre le permettent." En renvoyant ainsi aux Lois de la
Grande-Bretagne il paroîtroit que l'intention de Votre Majesté étoit que
ces Lois fussent la Règle fondamentale de Gouvernement en cette Pro.
vince.

Un autre Instrument Public qui a rapport à cet objet et sur lequel se
ont beaucoup appuyés tous les Sujets Anglois de Votre Majesté qui se
ont retirésen cette Province, est la Proclamation Royale de Voire Ma-
esté du sept Octobre mil sept cent soixante et trois, qui paroit avoir eu
principalement en vue le profit et les avantages que retireroient les Sujets
Anglois de Votre Majesté qui iroient et s'établiroient dans les Pays qui
voient été récemment cédés à Votre Majesté par le Traité définitif de
Paix. Par cet Instrument solemnel et important, passé sous Votre Grand
ceau de la Grande-Bretagne, il est déclaré que" Votre Majesté, désirant

que tous vos affectionnés Sujets, tant de vos Royaumes que de vos
Colonies en Amérique, puissent profiter, aussitôt que possible, des
grands avantages qui doivent résulter à leur Commerce, à leurs Manu-

'factures et à leur Navigation des Acquisitions' étendues et importantes
récemment cédées à Votre Majesté en Amérique, a jugé à propos, dé
l'avis de votre Conseil Privé, d'ériger quatre nouveaux Gouvernemens,
sous le noms de Québec, Floride Orientale, F/oride Occidentale et Gre-
nade ; et que comme ce sera beaucoup contribuer au prompt établisse.
nient des dits nouveaux Gouvernemens que d'informer les affectionnés
Sujets de Votre Majesté des soins paternels de Voire Majesté pour ld
streté de la liberté et des propriétés de ceux qui sont ou deviendront'
habitans d'iceux ; Votre Majesté a jugé à propos de publier et déclarer
parla dite Proclamation de Votre Majesté que dans les Lettres Pa.
tentes sous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, par le:quelles les
dits 'Gouvernemens sont constitués, Votre Majesté a expressément don-
né pouvoir et direction à vos Gouverneurs dans les dites nouvelles Co-
lonies, qu'aussitôt que l'état et les circonstances des dites Colonies le.
permettront, de l'avis et consentement des Membres des Conseils de-
Votre Majesté, ils aient à sommer et convoquer des Assemblées géné-
rales dans les dits Gouvernemens, en telles manière et forme usitées et
dirigées dans les Coloniies et Provinces en Amérique qui sont sous le
Goiuvernement immédiat de Votre Majesté; et que Votre Majesté a
aussi donné pouvoir aus dits Gonve nieurs de faire, du consentement
des dits Conseils de Votre Majesté et des Repiésentans à être ainsi con-
voqés comme susdit, constituer et ordonner des Lois, Statuts et
Ordonnances pour la Paix publique, le bien-être et le bon Gouverne-
ment des dites Colohies de Votre Majesté, ainsi que du peuple et des
habitans d'icelles, aussi conformes que faire se pourra aux Lois d'An.
gleterie, et sous les' n'émes Règlemens et Restrictions que dans les
autres Colonies."
Et ensuite il est de plus déclaré dans la dite Proclamation de Votre

[ajesté, " Qu'en attendant, et jusqu'à ce que telles Assemblées puissent
être convoquées comme susdit, tous ceux qui habitent ou se retireront
dans les dites', Colonies de Votre Majesté peuvent espirer la protection
royale de Votre Majesti pdur la jouissance du &inhifce des Lois de
'Vtre Royaume d'Angleterre ; et qu'à cet effet Votre Majesté avoit
donné pouvoir, sous le Grand Sceau, aux Gouverneurs des dites nou-
velles Colonies de Votre Majesté, d'ériger et constituer, de l'avis des
dits Conseils deVotre Majesté respectivement, des Cours de Justice
publique dans les dites Colonies, pour entendre et déterminer toutes
Causes, tant Civiles que Criminelles, suivant la Loi et l'Equité, et,
autant que faire se pourra, conformément aux Lois d'Angleterre, avec
liberté à toutes personnes qui se trouveront lésées par le jugement
de telles Cours, 'dans toutes Causes Civiles, d'en appeler à Votre Ma-

jesté, en Votre Conseil Privé, sous les conditions et restrictions ordi-
naires."
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Tels sont les termes de la dite Proclamation de Votre Majesté, et les
Sujets Anglois de Votre Mijcsté ci cette Province déclarent qu'ils ont
toujours compris par là que les Lois d'Angleterre avoient été introduites
cin cette Province, et que c'étoit l'intention dle Votre Majesté d'en assi.
miler les Lois et le Gouvernement Civil à cetx des autres Colonies et
Provinces de l'Amérique qui sont sous le Gouvernement immédiat de
Votre Majesté, et de ne pas continuer les Lois et Coutumes Municipales
qui gouvernoient ci-deeait le peuple conquis. Et ils disent que c'est sur
ha foi de cette Proclamation, entendue ci ce sens, qu'ils ont laissé leur
Pays natal pour venir s'établir ci cette Province, ie s'attendant qu'à
changer de climat ci venant chercher des avantages pour leur Commerce,
et non à être assujettis aux Lois du Peuple conquis, qu'ils ne connoissent
nullement, et contre lesquelles (quoique peut-êtie sans raison) ils ont de
forts préjugés.

Et c'est aussi dans ce sets que cette Proclamation a été entendue par
le ci-devant Giivernetir de Votre Majesté en cette l'rovince et par son
Conseil, qui, lorsqu'ils ont fait l'Ordonnance importante ci-dessus menti-
onnée dii dix-sept Septembre mil sept cent soixante et quatre, lie conice-
vuient pas qu'ils renversoient toutes les anciennes Lois et Cotitumes de ce
Pays et introduisoient les Lois d'Angleterre à leur place, mais crtendoient
seulement ériger et constituer des Cours de Judicature pour adn.únistrer uin
systme de Lois déjà en.existence, savoir, les Lois d'Angletei ·e qu'ils
concevoient y avoir déjà été introduites par les termes de la l'roclhmatioi
de Votre Mijesté. Et c'est dans ce sens aussi que les Lords Cmmis-
saires de Votre Majesté pour le Commerce et les Plantations, dans le ïowis
de Septembre mil sept cent soixante et cinq. ont entendu les termes de la
Proclanation de Votre Majesté ; car dans le septième et dernier Article
d'un Rtaprport fait par les dits Lords Commissaires sur certaines Repré-
sentations et Pétitions des Sujets de Votre Maesté ci cette Province, se
plaignant des Ordonnances et Procédés du Gouverneur et du Conseil de
cette Province et de l'é:ablissement des Cours de Judicature et autres
Con;titutions Civiles des Lords du Comité du Conseil Privé de Votre
Majesté pourles Mffaires des Plantations, daté du deuxième jour de Sep.
tembre de la dite année, les dits Lords Commissaires pour le Commerce
propoient, Il que dans tous les cas où des Droits ou Prtentions sontfonds

sur des ivéneens antirieurs à la Conquête du Canada, les dfifrentes
Cours se reglent dans leurs procidés surles Uragesetles Coutumes Fran-

" çoises qui étoient ci-devant en force relativement à ces p-opri;tis."
Il paroit évidemment par là que leurs Seigneuries entendoient que dans
tous les cas où les Dr,,its et Prétentions sont fondés sur des événemens
postérieurs à la dite Conquête, les différentes Cours de Justice devoient
être gouvernées par les Lois Angloises, et que leurs Seigneuries dési-
roient pourvoir expressément a ce que cette i èg e générale de décider les
causes suivant les Lois A rgloises ne fût pas appliquée aux Causes fondées
sur des événemens antérieurs à la dite Conquête, dans lequel cas elle se.
roit manifestement injuste.

Nous savons ci mêie teins que le Procureur et le Solliciteur-Général
de Votre Majes:é, dans le mois d'Avril suivant mil sept cent soixante et
six, ont entendu les termes de la Proclamation Royale de Votre Majesté
dans un sens plus limité, comme n'introduisant que quelques parties des
Lois d'Angleterre qui étoient les plus avantageuses aux Sujets Anglois
de Votre Majesté, et non le corps entier de ces Lois. C'est ainsi qu'ils
ont interpiété ces paroles de la Proclamation susmentionnée de Votre
Majesté, la jouissance du /inefce des Lois d'Angleterre; et ils étoient
d'opinion que les Lois Criminelles d'Angleterre étoient presque les seules
Lois qui verroient sous cette description ; et que les Lois d'Angleterre
qui ont rapport aux successions, aliénations, établîssemens et hypothèques
des Immeubles et à la distribution des Meubles dans le cas d'intestat, n'y
étoient certainement point comprises. Suivant l'ancienne Règle de Loi don-
née par le célèbre Légiste Bracton, " cujus est ccndereejus est interpretari,"

il n'appartient qu'à Votre Majesté de déterminer si c'est cette manière-ci
ou l'autre d'interpréter cette partie de la Proclamation de Votre Majesté
qui est la véritable. Tout ce que nous prenons sur nous de faire enî cette oc-
casion est de mettre devant Votre Majesté un simple détail historique des
différens Instrumens et Actes Publics du Gouvernemént par lesquels les
Lois d'Angleterre ont été introduites, ou ont été imaginées introduites
encette Province, au lieu des Lois et Coutumes qui y étoient ci-devant
observées.

Un autre Instrument de cette espèce est la Commission de Votre Ma-
jesté au Général Murray, en mil sept cent soixante et quatre, pour ê:re
Vice-Amiral, Commissaire et Député dans le Bureau de Vice-Amiranté
dans la Province de Québec. Ceci est une Commission judiciaire par
laquelle ledit Géné:al étoit autorisé à enquérir, par le Serment d'hommes
honnêtes et qualifiés de ladite Province, de touteset chacune des matières
et choses dont, de droit et d'après les Statuts, Lois, Ordonnances et
Coutumes anciennement oblervés, on avait coutume et l'on devoit s'en.
quérir, des effets naufragés, des effets des suicides, des effets abandonnés,
des épaves, des déodandes, et des accidens sur mer ou sur les côtes (le
la mer, ou sur les rivières jusqu'aux endroits où la mer maite, et aussi
des mouillages, lestages et poissons royaux appartenant anciennement à
Votre Majesté par le droit ou la coutume, et à arrêter ou faire arrêter,
suivant les Lois civiles et maritimes et les anciennes Coutumes de la Cour
d'Amirauté de Votre Majesté, tous vaisseaux, personnes et marchandises
pour causes résultant dans la Juridiction maritime, et à entendre et dé-
terminer lesdites causes avec toutes les matières qui y ont rapport, suivant
les Lois et Coutumes susdites ; et à mettre à l'amende, châtier et cm-
prisonner dans quelque Prison que ce soit de la Province les parties qui
seront trouvées coupables, suivant les Droits, Statuts, Lois, Ordonnain-
ces et Coutumes anciennement observées.

Il est évident, d'après cette Commission,-que Votre Majesté a intro.
duit en cette Province toutes les Lois de la Cour Angloise de Vice-Ami-
rauté de Votre Majesté, à la place des Lois-et Coutumes Françoises d'a.
près lesquelles se décidoient les Causes Maritimes du tems du Gouver-
nement François.

.Un autre 1iistrument Public sur ce sujet est la Commission de Votre
Majesté au Général Murray, dans l'année mil sept cent soixante et

quatre. pour être Capitaine-Général et Gouverneur ci Chef dans et sur Appendice
Votre Province de Québec. Cette Commission et les Inrstructions qui (R,)
l'accompagnoient paraissent par.tout présupposer que les Lois.d'An.
gleterre étoient en force enî cette Province, étant remphes d'allusions et t p,
de références a ces Lois sur une variété de sujets, et ne contenant pas
la moindre chose qui indique une réserve de quelque partie que ce soit
des Lois et Coutumes qui étoient ci force ici du tens du Gouvernement
François.

Il parotroit que Votre Majesté étoit d'opinion que par le refus du
Général Amherst d'accorder aux Canadiens la continuation de leurs an-
ciennes Lois et Usages, et par la référence faite, dans le quatrième Ar.
ticle du Traité définitif de Paix, aux Lois de la Granide-llretagnie comme
la mesure de l'indulgence que l'on voulait leur montrer par rapport à l'ex.
ercice de leur Religion, il avoit été donné un avis suffisant aux 1-abitans
conquis de cette Province, que l'intention de Votre Majesté étoir qu'ils
fussent gouverné à l'avenir par les Lois d'Angleterre, et qu'après avoir
été ainsi iniformés de l'intention de Votre Majesté, ils avoiemt consenti à
être ainsi gouvernés, et avoient témoigné leur consentement en continuat
a résider dans le Pays et prêtant le Serment d'Allégeance à Votre Ma.
jesté, lorsqu'ils auroient pu se retirer de la Province avec tous leurs
effets et le produit de la Vente de leurs Biens, dans les dix-huit mois
que Votre Majesté leur avoit accordés à cet effet.

Tels sont les Ins:rumens Publics que ceux qui les ont lus ont supposés
avoir introduit les Lois d'Angleterre en cette Province. Mais comme
la Proclamation Royale de Votie Majesté ci-dessus nentionnée et Votre
Commission au Général Murray pour être Gouverneu en Chef de cette
Province, n'ont jamais été publiées ici en Langue Françoise, et comme
les Ordonnances Provinciales ci-dessus mentionnées du dix-sept Septem-
bre et du six Novembre mil six cent soixante et quatre, qui ont été p
bliées ici en Langue Françoise, ont fait mention de ce changement en
termes généraux et très-concis, sans spécifier ou décrire aucune des Lois
d'Angleterre qu'elles introduisoient, la plus grande partie des nouveaux
Sujets de Votre Majesté ignorent jusqu'a cette heure l'étendue du chan-
gement, et s'imaginent que leurs anciennes Lois et Usages sont encore
en force en bien des points. Dans les héritages ils partagent encore
leurs Terres de la même manière qu'avant la conquête ; leurs Veuves
sont admises aux mêmes parts d'héritages que ci-devant, sans aucun égard
à la Loi Angloise du Douaire qui diffère beaucoup de la Loi Françoise;
les Meubles de ceux qui meurent intestats sont distribués à leur décès sui-
vant les règles du Droit François, qui sont différentes (quoique trés-peu
à ce que nous sommes informés) de celles de la Loi Angloise de distri.
bution, et les distributions de leurs Meubles ont aussi été faites pour la
plupart par des personnes autorisées en la manire usitée par le Gouver-
nement François, et non en recevant des Lettres d'Administration du
Gouverneur de Notre Majesté pour la Province, de la manière ordonnée
par les Instructions de Votre Majesté. Heureusement pour la Paix de
la Province il ne s'est enicore élevé aucun procès dans les Cours de Justice
de Votre Majesté qui ait pu donner lieu à des décisions qui leur auroient
fait connoitre les chsangemens dans les Lois à ce sujet, ce qui auroit
probablement donné beaucoup d'inquiétude.

Cependant au décès des Sujets Anglois de Votre Majesté en cette Pro.
vince leurs parens ont pris des Lettres d'Administration du Gouverneur
'de la Province, conformément aux Instructions de Votre Majesté à cet
effet, et nous pensons qu'ils ont suivi la règle Angloise de distribution,
et quelques-uns, mais très-peu ë'es nouveaux Sujets de Votre Majesté ont
aussi pris des Lettres d'Administration de la même manière, mais ils ont
suivi, à ce que nous pensons, les i ègles de la Loi Françoi:e, par rapport
à la distribution des effets. Nous appréhendons humblement que cette
diversité dans la pratique des Sujets de Votre Majesté ens cette Province
ne soit dans la suite l'occasion de quelque confusion, quoique heureuse-
ment il ne s'en soit suivi jusqu'à présent aucune mauvaibe conséquence.

il y a aussi une diversité dans la pratique des anciens et des nouveaux
Sujets de Votre Majesté, par rapport à la manière de transporter ethypo-
théquer les biens immeubles. Les Sujets Anglois de Votre Majesta
ont acheté et vendu des Terres et des Maisons par des Instrumens dres-
seés par des Avocats Anglois, d'après la manière angloise de faire les
transports ; et les Sujets Canadiens de Votre Majesté ont employé pour
lk même objet des Notaires ou Ecrivains Canadiens, qui ont suivi les
Formes françoises de Transport employées avant la Coaquète. Et il est
souvent arrivé que les même terres et maisons ont été vendues, achetées
et hypothéquées suivant les formes françoises et angloises, suivant qu'el.
les sont passées entre les mains de propriétaires Canadiens ou Anglois.
Ceci, nous pensons, pourraaussi produire quelque confusion dans la suite.
Il a aussi été fait des Baux de Terres près de Québec par la Société des
Jésuites, pour vingt années, quoique par la Loi Françoise ils ne puissent
être faits que pour neuf années. Ceci a été fait.dans la uitpposition qua
les restrictions sur le pouvoir de donner des Terres à Bail imposées aux
Propriétaires par la Cout ume de Paris, dont celle-ci est une, n'ont plus
d'existence légale. Sur le même principe plusieurs Propriétaires de Sei.
gucuries, tant Anglois que Canadiens, ont fait des Concessions de Ter-
res non défrichées sur leurs Seigneuries pour de plus for:es rentes qu'il
ne leur étoit permis de prendre du tens du Gouvernement François, sans
avoir égard à une règle ou coutume qui étoit en force lors de la Con-
quête, et qui les restreint à ce sujet. Et comme les Seigneurs tra-:s.
gressent les Lois Françoises sous ce rapport, dans la supposition qu'el.
les sont abolies ou remplacées par les Lois d'Angleterre, de même les
Tenanciers ou Paysans de la Province les transgressent en d'autres cas
sur la même supposition. Il y avoir, par exemple, une Loi faite par le
Roi de France, concernant les Terres de cette Province, qui ordonnoit,
qu'aucune personne ne bâtiroit tinte nouvelle maison dans la campagne,
(c'est-à-dire hors des Villes et Villages) à moins qu'elle n'eût soixante,
arpens françois, ou environ cinquante acies anglois de terre y annexé.,
et que si au décès d'un propriétaire et lors de la distribution de ses terres,
parmi ses enfans, la part de chaque enfant venoit à moins que lesdits
soixante arpens de terre, le tout seroit vendu, et le produit de la vente,
partagé entre les enfans. L'intention de cette Loi étuit d'empêcher les
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Appendice enfans de s'établir en indolens sur leurs petites portions de terres qui
(R). n'auroient pas suffi à les maintenir, et de les obliger à se mettre à défri-

cher de nouvelles tesr es, (dont ils avoient droit de demander aux Seigneurs

4e. Fév. des quantités suflisantes à des rentes très-modiques) et par ce moyen de
mieux pourvoir à se soutenir et devenir utiles au public. Mais main-
tenant cette Loi est entièrement négligée, et les enfans de tenanciers dans
toute la Province s'établissent sur leurs petites portions des terres de
leurs pères, de trente, vingt et quelruefuis même dix arpens seulement, et
y bâtissent de petites maisons, couirme si une telle Loi n'eût jamais été
connue ici ; et lorsque leurs Seigneurs la leur rappellent et les exhortent
à prendre et défricher de nouvelles terres, ils répondent que par les Lois
Anglaises tout homme peut bâtir une maison sur sa propre terre, lorsqu'il
lui plait, tant petite suit-elle. Ceci est une malheureuse pratique qui
contribue beaucoup à augmenter l'oisiveté, l'ivrognerie et la mendic té,
qui sont trop visibles en cette Province.

De plus, plusieurs personnes qui ont acheté des Seigneuries ci cette
Pro':gnce, et parmi elles quelques Canadiens, ont refusé jusqu'à présent
de payer att Receveur.Général de Votre Majesté le Quint, ou la cin-
quième partie di prix d'achat, due à Votre Majesté sur l'admission de
chaque nouveau Seigneur, d'après la Coutume de Paris. Les acquéreurs
anglais disent que ceci étant une partie de la Coutume de Paris est main-
tenant aboli par l'introduction des Lois d'Angleterre ; et les Seigneu:s
Canadiens disent que ce n'est point dû à Votre Majesté qu'ils n'aient été
régulièrement enisaisinés, ou mis en possession de leurs Seigneuries, avec
tous les droits et juridictions y appartenant, par les Officiers du Gouver-
nement de Votre Majesté, et qu'ils n'aient été admis à rendre Foi et
Hommage à Votre Majesté, pour lesdites Terres, ce qui n'a pas encore
été fait.

Ainsi il parmît que dans bien des cas les Canadiens pensent que les Lois
d'Angleterre sont ci force en cette Pro;vince, et qu'ils s'efforcent de les
appliquer et de ks metitre en pratique lorsqu'ils les croient à leur avan-
tage ; quoique dans d'autres cas, et particulièrement dans ceux d'Héri-
tage et de Douaire, et dans la distribution des effets de ceux qui meurent
intestats, ils suivent universellement leurs anciennes Lois et Usages.

Dans les procédures criminelles, les Canadiens ainsi que les Anglois
supposent universellement que ces Lois sont en force. On ne mentionne
ni ne pense à aucune autre, et les Canadiens en paroissent très-satisfaits.

Et dans toutes les procédures civiles dans la Cour Supérieure ou du
Banc du Roi, les formes de toutes les Actions, le style des Plaidoyers,
la méthode de Procès, et les règles d'Evidence sont celles qui sont pres-
crites par la Loi Angloise, et les Canadiens savent universellement que
c'est le cas.

Dans la Cour des Plaidoyers Communs les procédures sont dressées
dans la forme et le style que les parties ou leurs Avocats jugent à propos,
et quelquefois en François et quelquefois en Anglais selon que les Pro-
cureurs qui les préparent sont Canadiens ou Anglois ; et par cette raison
elles sont plus souvent en François, la plus grande partie des Affaires de
cette Cour se faisant par des Procureurs Canadiens.

Les art estations pour Dettes sont employées en première instance, tant
sur des poursuites dans la Cour du Banc du Roi que sur des poursuites
dansla Cour des Plaidoyers Communs, et même sur des poursuites insti-
tuées devant des Juges de Paix. Ceci est une partie de la Loi Anglaise
qui a beaucoup surpris et alarmé les Canadiens lorsqu'elle a été introdui-
te la première fois, vu qu'elle avoit l'apparence de plus de sévérité que
n'en avaient leurs propres Lois qui ne permettaient l'emprisonnement
que dans les procédures criminelles et dans quelques poursuites civiles fon-
dées sur des Lettres de Change ou autres Instrurmens d'une nature com-
merciale, et alors même en exécution d'un Jugement de la Cour, et non
ar commencement du Procès ; mais ils sont maintenant accoutumés à cette
manière de procéder et la mettent fréquemment en pratique les uns con-
tre les autres : et plusieurs personnes respectables et de bon senis, de
deux nations, sont d'opinion que, considérant le grand crédit qui a été
donné par des personnes en commerce en cette Province, et la dispositi-
on à la friponnerie et à la fourberie qui a paru dans plusieurs de ceux à
qui il a été donné, il n'y a aucune autre méthode de procéder par la-
quelle les Créanciers puissent espérer d'obtenir le payement de leurs det-
tes. C'est plus particulièrement l'opinion des Sujets Anglois de Votre
Majesté qui sont engagés dansle Commerce en cette Province, dont plu-
sieursont objecté il y a quelque tems à l'exécution d'une partie de la Loi
Anglaise, savoir, de cette partie qui a rapport aux Commissions de faillite,
parcequ'ils la supposaient trop indulgente pour les Débiteurs pour être
utile en cette Province: néanmoins d'autres personnes sont d'une opinion
différente et pensent que les arrestations en première instance sont de
grandes sévérités inutiles dans les poursuites civiles, et elles désiteroient
qu'elles fussent restreintes ; et nous soumettons humblement à Votre Ma-
jesté que nous sommes nous-mêmes en faveur de cette opinion.

Nous pensons que ceci est une représentation fidèle de l'état actuel des
Lois en cette Province et des Instrunens et Actes publics du Gouver-
nement sur lesquels elles sont fondées. , Nous prenons maintenant la li-
berté de mettre devant Votre Majesté certains doutes qui se sont élevés et
qui peuvent s'élever sur la validité de ces Instrumens et sur l'étendue de
leur opération légale.

Nous ne dirons rien sur la validité de la Proclamation de Votre Ma-
jesté du sept Octobre mil sept cent soixante et trois et sur la haute au-
torité législative que Votre Majesté a jugé à propos d'y exercer par rap-
port aux nouvelles Colonies de Votre Majesté, quoiqu'il y ait des personnes
qui pensent que cette branche dela Prérogative Royale de Votre Majesté
aurait plutôt dû être exercée conjointement avec les deux Chambres du
Parlement : mais nous croyons que ce. que Votre Majesté a jugé à pro-
pos de faire à cet égard avec l'avis du Conseil Privé de Votre Majesté
doit être légal, et par conséquent que l'opération des termes déjà cités de
ladite Proclamation de Votre Majesté est complète et incontestable autant
qu'on en peut constater le vrai sens. Mais si Votre Majesté dans sa sa-
gesse royale y donnait un sens différent de celui dans lequel il a été géné-
ralement entendu, et déclaroit qu'elle n'entendoit point par là introduire
le corps entier des Lois d'Angleterre qui n'étaient pas locales de leur nra-
tutre, mais seulement en introduire quelques parties qui étoieut plus im-

médiatement avantageuses aux Sujets dle Vòtre Majesté, conformément Appendice

au sens qu'y ont donné le Procureur et le Solliciteur-Général de Votre (R.)
Majesté en Avril mil sept cent soixante et six ; ou si Votre Majesté dé-
claroit qu'elle n'entendait point par là introduire immédiatement en cette 4e. Fév.
Province aucune partie des Lois d'Angleterre, mais seulement promettre
et assurer aux Sujets Anglois de Votre Majesté que Votre Majesté intro-
duiroit er terms et lieu, et par des promulgations particulières et expres-
ses, q'.elques parties des Lois d'Angleterre les plus propres à Faire leur
bi'iu.être et à les satisfaire : dans l'un on l'autre de ces cas nous prenons
l liberté de soumettre à la considération de Votre Majesté si les Ordon-
nances ci-dessus mentionnées du dix-sept Septembre et du six Novembre
peuvent être jugées suffisamment valides pour introduire aucune partie
des Lois d'Angleterre qui n'étoit pas déjà établie par ladite Proclama.
tion de Votre Majesté. Nos raisons d'enr douter sont comme suit :

Votre Majesté, par Votre Commission au Général Murray, en) date du
vingt-et-unième de Novembre dans la quatt ième année du Règne de Vo-
tre Majesté, le nommant pour être Gouverneur en Chef de cette Pro-
vince, a bien voulu lui déléguer une certaine autorité législative limitée,
qu'il devait exercer de l'avis et consentement du Conseil de Votre Majes.
té en cette Province, et de l'Assemblée Générale des Francs-Tenanciers
et Planteurs dans icelle, que dans ladite Commission Votie Majesté or.
donne de convoquer, savoir : une autorité de faire, constituer et statuer
des Lois, Ordonnances et Statuts pour la paix publique, le bien-être et
le bon Gouvernement de ladite Province, n'étant point contraires mais
conformes, autant que faire se pourra, aux Lois et Sta'uts de Votre
Royaume de la Grande-Bretagne. Mais dans aucune partie de ladite Com-
sion Votre Majesté n'a délégué à Votre dit Gouverneur ce pouvoir lé-
gislatif, ni aucun autre, pour être exercé par lui de l'avis et consentement
du Conseil seulement, sans le concours d'une Assemblée. Or il n'a jamais
été convoqué jusqu'à ce jour aucune Assemblée de Francs-Tenanciers et
de Planteurs ; par conséquent toutes les Ordonnances qui ont été faites

jusqu'à présent, en autant qu'elles ont une tendance législative, ont étd
faites sans pouvoir ou autorité de la Commission de Votre Majesté à Vo-
tre Gouverneur, et sur ce principe pourroient peut-ê:re à juste titre être
regardées comme nulles.

S'il en est ainsi, les termes de l'Ordonnance du dix-sept Septembre
mil sept cent soixante.et-quatre qui ordonne à la Cour du Banc du Roi
de déterminer toutes les Causes Civiles et Criminelles conformément aux
Lois d'Angleterre, et les autres termes de cette Ordonnance et de POr-
donnance du six Novembre suivant qui disent introduire les Lois d'An.
gleterre en cette Province, ne peuvent avoir aucune opération légale
pour changer les Lois qui subsistaient alors dans le Pays ; et l'Ordonnan-
ce du dix-sept Septembre ne doit être considérée que comme un Acte-
Exécutif du Gouvernement, érigeant et constituant des Cours de Judi-
cature dans la Province pour l'administration des Lois en existence,
quelles que pussent être ces Lois ; et sous ce point de vue c'est assurément
une Ordonnance légale et valide, parceque, par une Clatuse expresse dans
votre Commission susdite, Votre Majesté avait donné à Votre dit Gars-
verneur plein pouvoir d'ériger ces Cours de l'avis et consentement du
Conseil seulement.

Il est bien vrai que Votre Majesté a donné à votre ci-devant Gouver.
neur une Instruction privée tendant à lui communiquer un certain degré
d'autorité législative qu'il devait exercer de l'avis et consentement du
Conseil seulement, sans aucune Assemblée, savoir :-une autorité defaire
les R.gIer et Riglemens qui paroitront néce:aires pour la paix, l'ordre et
le bon Gouvernement de la dite Province, ayant soin de ne rien passer ou
faire qui tende en quelque manière que ce soit à afecter la vie, le corps ou la
liberté du Sujet, ou à imposer aucun Droit ou Taxe. 1vais nous sou-
mettons à la considération de Votre Majesté si un pouvoir de cette es-
pèce peut être communiqué par aucun autre Instrument que des Lettres
Patentes sous votre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, lues et anndn-
cées publiquement au peuple, afin que l'on puisse justement exiger son
obéissance aux Actes faits ci vertu d'icelles : car autrement les gens pet-
vent dire qu'ils sont de fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, prêts
à obéir à tout ce que Votre Majesté elle-même ordonnera, et aussi à tout
ce qui sera ordonné par le Gouverneur de Votre Majesté en vertu de pou.
vairs qui lui auront été convenablement communiqués par Votre Majesté ;
qu'en conséquence ils lui obéiront en tout ce qu'il fera en vertu des pou-
voirs qui lui seront transmis par la Commission de Votre Majesté qui
leur a été lue publiquement; mais que dans les choses qui ne sont point
autorisées par ladite Commission, mais que l'on dit être faites en vertu de
certaines Instructions privées qui ne leur ont point été annoncées et que
par conséquent ils ignorent s'il les a reçues ou non, ils ne peuvent préu.
mer qu'il agisse par l'autorité de Votre Majesté, et en conséquence ils ne
sont point tenus de lui obéir. Pour cette raison nous pensons humble-
ment que l'Instruction privée ci-dessus mentionnée ne peut pas avoirléga-
lement transmis au Gouverneur et au Conseil de Votre Majesté l'autorité
législative y mentionnée, toute pets considérable qu'elle soir.

Mais secondement, si l'on regardait une Instruction privée comme un
moyen légal de communiquer une autorité législative, néanmoins le pou-
voir transmis au Gouverneur et au Conseil de cette Province par les ins-
tructicns ci-dessus mentionnées, est une autorité trop limitée pour auto-
ser l'introduction générale des Lois Angloises, particulièrement des Lois
Criminelles qui toutes affectent la vie, le corps ou la liberté, des arresta-
tions dans les poursuites civiles pour dettes et offenses, du pouvoir d'em-
prisonner pour mépris de la Cour en présence des Juges de Votre Majes-
té, et des arrestations pour désobéissance ou résistance aux ordres des
Cours Supérieures de Judicature de Votre Majesté, lorsque ces actes
de désobéissance ou de résistance sont commis hors de Cour, qui tots
affectent immédiatement la liberté personnelle des Sujets de Votre Majes-
té en cette Province

Telles sont les raisons d'après lesquelles nous concevons que l'on petit
révoquer en doute le légalité de l'introduction des Lois d'Angleterre en
cette Province par les Ordonnances Provinciales ci-dessus mentionnées.

Mais ces raisons n'ont aucun rapport aux autres Instrumens du Gon.
vernement par lesquels ces Lois peuvent être supposées avoir été intro-
duites ici, savoir: les articles de Capitulation en mil sept cent soixante,

N
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Appendice le quatrième article du Traité définitif de Paix, et la Proclamation Ro-

yale de Votre Majesté du sept Octobre mil sept cent soixante-et-trois.i
r--j.Si ces Instrumens ont introduit les Lois d'Angleterre, elles peuvent avoir

4lc. .Fév. une existance légale en cette Province, nonobstant le défaut d'autorité

légale dans les deux Ordonnaces Provinciales ci-dessus mentionnées.
Mais si votre Majeté décidoit que ces Instrumens n'ont pas introduit les
Lois d'Angleterne en' cette Province, alors nous concevons qu'il s'ensui-
vra que le corps entier de ces Lois n'y a pas encore été légalement intro-
duit, mais qu'il n'y a que les parties des Lois d'Angleterre qui sont con-
tenues dans les Actes du Parlement ci-dessusmention nés qui aient une ex-
istence légale en cetfe Province : car d'après leur teneur et leur opération,
et sans avoir besoin d'unun nouvel Instrument du Gouvernement pour
les introduire, elles s'étendent à toutes les possessions de Votre Majesté

en Amérique.
Nous allons maintenant mettre devant Votre Majesté les principaux in.

convéniens qu'éprouvent les Canadiens de l'état actuel des Lois et des
manières d'administrer la Justice en cette Province. .

Le premier et le plus grand inconvénient qui résulte de l'état actuel
des Lois en cette Province est leur incertitude, et les doutes qui se sont
élevés concernant la continuation légale des anciennes Lois et Coutumes
qui étaient obsérvées ici du tems du Gouvernement Français. Ceci cause
beaucoup d'inquiétudes a des personnes des deux nations dans plusieurs
des transactions de la vie, tellement que ce serait une grande amélioration
dans la condition de la Province, si par quelque nouvel Acte du Gouver-
nement, conçu dans les termes les plus clairs et les plus positifs qu'on
puisse employer, l'un établissoit ou les Lois Angloises ou les anciennes
Lois et Coutumes du Pays, en excluant ou abolissant exprescément les
autres Lois qu'on peut croire avoir été jusqu'à présent en force. Car par
cette déclaration en faveur de l'un ou l'autre des systêmes, les Sujets de
Votre Majesté sauroient ce qu'ils ont à espérer pour eux-mê:ncs et leurs
familles, de l'opération des Lois, par rapport à leurs héritages, achats,
hypothèques, contrats et autres droits et priviléges civile, et en consé.
quence ils se mettroient à régler leurs affaires par des accords et arran-
gemens particuliers et par leurs Testamens et deimères volontés, de ma-
mère à se mettre à l'abri des inconvéniens auxquels ils craindraient d'être
exposés par l'opéation des parties qu's n'approuveraient point dans le
systême de Luis qui serait établi. Nous n'entendons pas insinuer par

ceci qu'un tel établissement immédiat d'un (le ces systémes de Lois,
à l'exclusion et abolition entières et expresses de l'autre, seroit le meil-
leur remède qu'on pût apporter à ce mal, mais seulement représenter
à Votre Maje:,ié combien nous pensons que cet inconvénient est grand,
puisque un pareil remède même serit à désirer. Quant at meilleur
remède à apporter à ce mal, nous pensons que c'est un point de la'

plus grande difficul:é et qui ne pourroit être déterminé que par la
tagesse des Conseils de Votre Majesté; néanmoins en obéissatnce aux

ordres, de Votre Majesté, nous suggèrerons humblement à Votre Ma-

jesté, dans la partie qui suit de ce Rapport, quelques-unes des diffé.
rentes méthodes que nous pensons que l'on pourroit adopter pour cet

effet, avec les avantages et les désavantages qui en résulteroient respecti-
vement. Mais avant de procéder à considérer ce point difficile, nous

prendrons la liberté d'expner à Votre Majesté quelques autres incon-

véniens moins considérables provenant de l'état actuel des Cours cn

éette Province, avec un Plan pour l'Administration de la Justice pour
l'avenir, que nous pensons humblement pouvoir y remédier en grande
partie.

Ces inconvéniens sont les frais des procédures en Loi qui sont bien,

plus considérables que du tems du Gouvernement François, la grande

longueur de ces procédures, et lat .évérité de la méthode actuelle depro-
céder dans les poursuites civiles par l'arrestation et l'emprisonnement du

Défendeur.
Les frais qui accompagnent. les poursuites en Loi viennent évidem.

ment de deux sources différentes, des Honoraires des Officiers des'

Cours de Justice et de ceux des Avocats et Procureurs que les parties

emploient pour conduiré leurs causes. Les premiers peuvent tiès-bien
être réglés, vû que les personnes à qui ils sont dûs sont tous serviteurs de

Votre Majesté et sous le contrôle immédiat du Gouverneur et du Con-

seil de Votre Mjesté; et il a déjà été pris des mesures pour soulager les

sujets de Votre Majesté ci cette Province de quelques parties de ces>
honorairest le Juge-en-chef de Voire Majesté et le Gieffier de la Cou-
ranne ont remis ceux qu'ils avoient coutume de prendre dans la Cour Su-

prême, et ceux du Procureur-Général pour la conduite des Poursuites

Criminelles ont toujours été mis au compte de Votre Majesté:. et si

ceux qui sont pris par le Greffier de la Cour Suprême.pour les Affaires

Civiles qui s'y transigent, et par le Pievôt-Maréchal ou le Shérif et ses

B3aillis pour leurs Ordres Saisies et autres Affaires qu'ils font dans le

cours des procédures, et ceux qui sont pris dans la Cour des Plaidoyers
Communs ou dans les Cours Ilebdomadaires et de Quartier des Juges
de Paix par les différens Officiers de ces Cours, sont trouvés trop foi ts,

il sera aisé de les réduire à un taux plus modéré par une Ordonnance Pro-

vinciale passée 'a.cet effet. si Votre Majesté vent condescendre à faire aux

Appintemensde ces différens Officiers une addition raisonnable qui.puisse

être ur.e compensation pour cette diminution de leurs Honoraires. Une-

autre source de frais dans les Procès sont les lonîoraires des Procureurs,

et Avocats. Ces Honoraires il est, évident, ne sont pas.susceptibles.

de réduction comme les premiers, mais ils sont toujours tels que les par.

tics et leurs Avocats conviennent ; car.c'est le droit naturel de tout hum-

ime de mettre à son travail le prix qu'il voudra. Tout ce que l'on peut,
faire pour empecher ces hlonoraires de devenir exorbitans est d'empêcher

un monopole des Affaires de Loi entre les mains de. quelques Avocats qui,

pourraient alors exiger des rémunéiations trop fortes de leurs Cliees,
par la nécessité où seraient les gens ou de les employer aux conditions

qu'il leur plairoit d'exiger ou de laisser là leurs affaires: et cela a déjà

été fait par Votre Majesté, qui dans Votre sagesse et Votre indulgence

avez permi aux Notaires, Procureurs et Avocats Canadiens de pratiquer

leurs professions respectives, nonobstant qu'ils continuassent dans la pro.
fession de la Religion Romaine.

A

Néanmoins lorsqu'on aura fait tout ce qui est possiblepour dimi.

nuer les frais des procédures en Loi, il est probable qu'elles seront (E

encore plus dispendieuses que du teins du Gouvernement François ; ce r--
qui ne doit pas être surprenant, car les prix des Grains, des Provisi.
uns et de toutes espèces d'ouvrages, sont presque doubles de ce qu'ils
étaient alors.

Un autre inconvénient qui résulte de l'établissement actuel des Cours
de Judicature, et dont se plaignent les Canadiens, est la grande lon-
gueur des Procès. Ceci vient du peu de Termes ou Sessions de la
Cotir Suprême de Judicature et de la Cour des Plaidoyers Communs
qui ne siègent que trois fois l'année à Québec et deux fois a Mont-
réal. Dans le tems du Gouvernement François il y avait trois Cours
Roya'es dans les trois différens Districts de Québec, des Trois.Rme.
res et de Montréal, revêtues de tout pouvoir de déterminer toutes
matières tarit criminelles que civiles: dans chacune de ces Cours un Juge
nommé par le Roi de France rendoit la Justice, et un Procureur du Roi
poursuivoit de la part de la Couronne : et pour cet effet ils tenoient deux'
Coums chaque semaine de l'année, à l'exception d'environ six semaines-
dans les mois de Septembre et d'Octobre et de deux semaines'a Pâques
et outre ces Cours (lui se tenoient régulierement toutes les semaines, ils
siégeoient d'autres jours de la semaine si les affaires qu'ils avoient devant
eux le rendoient nécessaire. De ces Cours il tessortissoit un Appelà la
plus hante Cour de la Province, que l'on appeloit le Conseil Supérieur,
et cette Haute Cour siégeoit aussi toutes les semaines : de sorte que la
différerice entre les méthodes expéditives d'obtenir justice du tems du
Gouvernement François, et la lenteur des procédures sous l'établissement
actuel, est très-frappante aux yeux des Canadiens et est regardée comme
un inconvénient tres-considérable.

Outre les mauvaises conséquences oidinaires qui résultent du manque
de dépéche dans les procédures des Cours, le petit nombre de Sess:ons
des Cours Supérieures de Judicature a été la cause principale de l'aug-
mentation des Honoraires des Procureurs et Avocats Canadiens: car
leurs occasions de plaider des causes étant beaucoup plus rares qu'aupa.

ravant, ils s'efforcent de suppléer par la valeur des Honoraires qu'ils re-
çoivent maintenant dans trois Sessions de la Cour des Plaidoyers Com-
muns, aux avantages qu'ils retiroient ci-devant du nombre de ces Ses-
sions dans le tems que les Cours Françoises siégeoient toutes les semaines.

Il y a, il est vrai, dans le présent établissement, une Cour de Jui.tice
dans chaque Dist rict de la Province, qui siége toutes les semaines pour la
dépêche des Affaires. Ce sont les Cours des Juges de Paix. C'est
une institution très-judicieuse, et bien adaptée aux circonstances et aux
dispo-itions du peuple. Elle est néanmoins sujette àaobjection:. car, err
premie'r lieu, les Juges de Paix, qui sont les Juges de ces Cours, ne sont
pas bien versées dans les procédures judiciaires ; et deuxièmement, les
mêmes Juges n'assistant point constamment à ces Sessions, il est souvent
nécessaire, lorsqu'une affaire ne peut pas être décidée 'a une Session er
qu'elle est ajournée à la suivante, de répéter devant les Juges ala se.
conde Session toutes les preuves et les argumens qui ont été produits à'
la Session antérieure devant d'autres Juges qui ne se trouvent pas main-
tenant sur le Banc, ce qui augmente les frais et la peine : et enfin leur
Juridiction ne s'étend qu'aux disputes qui ont rapport à des sommes
d'argent qui n'excèdent point dix Louis. Dans toutes contestations
pour de plus fortes sommes les parties sont obligées d'avoir recours soit
aux Couts deQuartier des Juges de Paix, ou aux Cours du lianc di
Roi et des Plaidoyers Communs, dont les Sessions ne se tiennent que
trois fois l'année.

Un autre inconvénient est la sévérité dela méthode actuelle de procé- -

der dans les actions civiles par l'arrestation et l'emprisonnement du Dé-
fendeur. Ceci, en remplissant les Prisons d'infortunés Débiteurs; aug.,
mente le nombre des Pauvres, et fait que les familles des Débiteurs, aussi
tien que les Débiteurs cur-mêmes, deviennent souvent un fardeau pour
le public; et c'est généralement regardé parles Canadiens comme une
sévérité inutile.

Pour remédier à ces différens inconvéniens nous prenons la liberté de
recommander à Votre Majesté le plan suivant pour l'administration de la
Justice dans la Province pour l'avenir, que nous avons formé en imita.-
tion de celui qui étoit en usage du tems du Gouvernement François.

Que cette Province fùt de nouveau divisée en trois Districts, de Qué.

bec, de3 Trois-Rivières et de Montréal, comme du tems dua Gouverne'
ment François, que l'on pourroit appeler les Comtés (S/uri) de Qué.
bec, des Trois-Rivières et de Montréa, et que chacun. de ces trois Dis.
t icts eût séparément ses Officiers de Justice ;, qu'il fût établi une Cour
Royale de Judicature dans chacune des trois villes de Québec, des Trois-
Rivières et de Montréal, qui sont les Capitales, ou plut6t les seules
villes de ces différens Comtés- ou Districts, et que chacune de.ces Cours
consistât d'un Juge Anglois capable, nommé par Votre Majesté et re-
vêtu de tout pouvoir 'd'entendre et déterminer toutes matières, tant Ci-
viles que Criminelles qui s'éleveroient; dans sa Juridiction, tel que le
Juge en Chef de Votre Majesté pour la Province est autorisé à faire dans
toute la Province d'après l'établissement actuel.
. Ces Juges Anglois devroient être des Avocats d'au mains cinq années
de pratique au Barreau, et ils devroient, outre leur habileté et leur con.'
noissance de la Loi, avoir une cnnioissaiice compétente de la Langue
Françoise. Et de plus, pour mettre ces Juges Anglois en état de mieui
entendre les témoirgnages des Témoins François, qui seruient, si souvent
examinés devant eux, et aussi pour comprendre la nature et l'étendue de
celles des anciennes Lois et Coutumes que Votre Majesté jugera à propos,
de continuer ou rétablir, notis concevons qu'il seroit convenable de donner
a chacun d'eux un Avocat Canadien pour Assistant, afin de les aider dans
la décision des Causes ; mais les Assistans Canadiens n'auroient aucun.

s Vote 'ni aucune- autorité de décider' les Causes avec les Jugesinglois
i ils ne feroient que les assister de leurs opinions et de leurs avis, tout pou.

voir de les décider défintitivemetuétant attribué uniquement aux Juges
r Anglnis. Cet emploi des Avocats Canadiens, même dans cette capacité.

subord,nnée d'Assistans et Conseillers, seroit regardé par tous les noui-
veaux Sujet s de Vi re Majesté comme une faveur trèsgracieuse de Votre
Majeste ; et plusieurs d'entre eux, ai qui il en a été fait mention, ont.

F.
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ppendice moigné qu'ilsl'approuvoient entièrement. S'ils avoient, dans la décision
(R.) définitive des Causes, le meme degré d'autorité que les Juges Anglois, ils

seraient plus sujets à en abuser que les Juges Anglois, à raison de leurs

Fév, connexions dans le pays et des inimitiés et partialitéî auxquelles elles don-
neroient lieu. Et outre cela' il y a d'autres raisons pour lesquelles il ne se.
roit pas expédient de confier un si grand degré de pouvoir à vos nou-
veaux Sujets Catholiques Romains si récemment soumis à l'obéissance,
de Votre Majesté. Ces Juges et leurs Assistans devroient tenir leurs'
Cours toutes les semaines de l'année, à l'exception d'un mois à Noël,
d'une semaine à Pâques et d'une autre à la Pentecôte, qui sont les trois

grandes saisons de Fêtes observées par les Chrétiens: et ils devroient
siéger le Mardi ou le Mercredi de chaque semaine, afin que les parties
contendantes et lemts'témoins ne fussent point dans la nécessité de voya-.
ger le Dimanche pour y assister. Si Votre Majesté jugeoit à propos de
continuer les Jurés dans les poursuites criminelle, ces Juges prendroient
connaissance des matières criminelles (c'est-h:dire des procédures cri-
minelles qui exigent les Grands Jurés) une fois par mois seulement, afin
que les habitans ne fussent pas trop détournés de leurs propres affaires
pour se rendre atx Cours comme Grands Jurés. Mais les autres mesures
des procédures criminelles qui n'exigent point la présence des Grands
Jurés, et si l'un met de côté l'emploi des Grands Jurés, tous ces procé-
dés se feroient dans les Sessions Hebdomadaires, aussi bien que les Af-
faires Civiles du District.

La manière de procéder dans ces Cours dans les actions civiles pour.
rait être comme suit:-Le Demandeur pourrait entrer en Cour une dé-
claration ou plainte par écrit, soit en langue françoise ou angloise, ainsi
qu'il le jugeroit à propos, demandant un Ordre de la Cour pour sommer
le Défendeur d'y répondre, mais non pour l'arrêter. Cette plainte se-
roit lue au' Juge en pleine Cour, afin qu'il pût déterminer si elle conte-
noit un bon motif d'action ou non; et jusqu'à ce qu'il l'eût approuvée, il
ne sortirait aucun Ordre sur la Plainte. S'il l'approuvoit, il o:donneroit
qu'elle fût mise avec les Records de la Cour par le Greffier de la Cour,
et qu'il fû: envoyé un Ordre au:Défendeur pour le sommer de venir ré-
pondre à la demande du Dermaiideur, en tel tems que le Juge y désigne-
roit. S'il refusoit de venir au tems désigné par l'Ordre, sans donner de
bonnes raisons pour sa négligence, il seroit condamné à payer au De-
mandeur une modique somme d'Argent, qui seroit déterminée par le
Juge, comme une compensation pour ses frais et la peine qu'il auroit eue
à venir à la Cour pour rien au tems désigné dans l'Ordre ;: et on le som-
mneroit de venir un autre jour tépondre à la demande du Demandeur.
S'il refusait alors de venir, il seroit passé jugement contre lui par défaut.
Lorsque le Défendeur paroîtroit, il feroit sa réponse à la plainte du De:
niandetr. par écrit, soit dans la Langue Anglaise oui Françuise, ainsi
qu'il le jiugeroit a propos: et cette Réponse serait mise parmi les Re-
cords de la Cour. Lé Juge interrogeroit ensuire les parties concernant
les faits dans le détail desquels: les parties paruitroient diffé-er et qui lui
paroitroient importans à la décision de la Cause : et ces interrogatoires
et les réponses des parties seroient mis en écrit par le Juge, ou par le
Greffier de la Cotir, dans les termes qui lui seroient dictés par le Juge.
Lorsque le Juge aurait ainsi trouvé sur quels faits importans à la décision
de la Cause les parties différnient, il mettroit lui-même ces faits en écrit,
et déclareroit qu'il seroit nécessaire qu'il fût informé par de bons témoi-

gnages s'ils étoient vrais.ou faux, et il demanderoit aux parties si elles
diésiroient toutes deux ou si l'une d'elles désiroit qu'il s'enquit de la vé-
rité de ces faits par le moyen d'un Juré, ou ei exammant lui-même des
Témoins ou d'autres Preuves. Si les deux parties ou l'une d'elle désiroit
avoir un Juré, on. sommeroit un Juré à assister à telle Session suivante
que le Juge détermineroit. Ce Juré serait payé 'pour sa présence par la
partie qui amtioit demandé uts Juré, et si toutes deux l'avaient demandé,
alors il seroit payé par les deux parties également. Il devroit recevoir
cinq Sclelings Sterling par chaque hornme. Car à présent c'eqt un sujet
de plainte parmi les Canadiens de ce qu'ils sont pris de leurs travaux pour
servir comme Jurés (ce qui n'est nullement un emploi 'agréable pour eux)
sans aucune rénunération': et si cela arrivoit toutes les semaines sans au-
cune compensation, ils le regarderaient, et peut-être avec raison, comme
un trè-pesant fardeau : mais. pour une, rémunération de cinq Shelings
ils serviront avec plaisir Ces Juréiseroient nommés à peut pies de la
même manre que les'Juré4 Spéciaux le sôont en Angleterre, c'est -à-direý
l'Officier qui exécuterait les Ordres de la Coitrremettroit à la Cotir une
liste de quatre fois autant de personnes qualifiées 'a êre Jurés qu'il u
faut pour constituer un corps de Jurés : 'c'est-à-dire, aile corps de Jurés
deeot être dedouaze, une liste de quarante-huit personnes ainsi qualifiées;
et alors chaqtue partie ayeroit duze des noms contenus dans cette liste,
et etsuite les nons du reste des Jurés y conîtentus Feraient mis sur une
nouvelle Liste dans un ordre alternatif, c'est-'adired'abord unà la nomina
tion du Denandeur. puis un à la nomination du Défendeur, après quoi un à
la nomination du IDenandeur, ensuite un à la nomina:ion du Défendeur
et ainsi de suite ;" et ces peisonnes (doUt les noms auroient été ainsi mi!
sur cette nouvelle liste et qui seraient en nombre suffisant pour composei
deux corps de Jurés) seroient toutes sommées de se rendre à la Cotir au
jour fixé pourl'audition de la Cause, et seraient appelé,s en Cour dansl'or
dre dans lequtel letirs noms setoient mis dansj a nouvelle liste ; et les douze
ou autre nombr2su isant pour faire un corps de Jures, qui comparokroiei i
les pr'emiers en Cour forpisraient ie orps d'e Jurés pour, juger la Cause

Pa actt maie'4de cisir es'Jurés'us évi l ,rait- la p ,ratique ésara

et captieuse deiécuser les Jurés, 'qul petit donnè lieeu à desa nimsite
ente les persàannut récuiées et les parties qui les réicue nt

La majorité discorpde Jrés'ainsi 'choisi devroit voi droit'de dê'er
miner le Veròict: la règle ectelle qui requiert une unanimité absolu
parmi tous 'les Jurés est évidçuïinentabsurde'et n'est point iaturelleet ë
entre autres incnvéniens elle peut en produire un d'une nature Lres-inpor
tante, qui est le parjure de.quielques-uns des': Jurés de trois ou quatri
Causes l'une,' car il arnve'autant de fois que cela qu'il y a une dil,érence
réelle d'opinion parmi les Jurés et que quelques-uins d'eux se mettent du

l'opinion du reste, en apposition 'a leurs propres senimetns, et contre l
Serment qu'dsont fait de donner un vrai Verdict suivant les témoignages
ce quiv'etdire;à ce que 'ous pensnis, d'apreslegement qils ent

forment. Et il est quelquefois arrivé qu'une grande majorité des Jurés
s'est mise du côté d'une petite minorité obstinée- Ceci demande forte-
ment une réforme, et plus particulièremetnt dans un Pays où les diffé.
rences d'opinion naturelles et ordinaires, qui doivent fréquemment avôir
lieu parmi des Jurés, sont dans le cas d'être beaucoup augmentées par
des préjugés nationuatx et religieux. Si l'on jugeait l'unanimité de douze
hommes nécessaire pour établir la vérité d'un fait, il faudrait nommer
vingt-trois jurés. Mais peut-être qu'une simple majorité de douze per.
sonnes pourrait être suffisante pour répondre au but de la justice en ma-

tières civiles.
Dans les affaires criminelles il feroit à propos de rendre l'unani-

mité des deux tiers du 'corps de Jurés néceffaire pour convaincre la
perfonne prévenue.

Et comme les conftestationsou points de fait qui feroient propofés
à la confidération des Jurés feroient dreffés d'une manière parti-
culière en termes di&és par les Juges des Cours, ainfi les Verdicts
des Jurés devroient toujours être des Verdicts fpéciaux, expofant
les faits tels que les Jurés jugeroient qu'ils auroient eu lieu, avec
beaucoup d'exactitude et de particularité. Ceci empêcheroit les
Jurés d'empiéter sur ce qui est du reffort des Juges,. et de déter-
miner des points de Loi par le moyen de ces Verdicts courts et
généraux .< Coupable ou non Coupable." , Il a ou il n'a pas

entrepris," "Il doit ou il ne doit pas la Somme demandée," et
autres femblables, qui très-fouvent contiennent des points de.loi
mêlés avec le fait, et donnent par là occafion aux Jurés de com-
mettre ces irrégularités. ' Lorsque ces chofes arrivent (fait par
ignorance ou défaut de difcernement dans les Jurés, ou par opi-

iiiâtreté ou partialité) il est certain qu'elles font un tort réel à l4
partie qui perd, qui a droit, fuivant. les Lois' d'Angleterre, d'a-
voir les points de loi d'où dépend fa caufe déterminés par les Ju-
ges favans et habiles qu Votre Majèfé a nommés pour remplir
Vos Cours de Juflice, autant que d'avoir le fait dans la Caufe dé-
terminé par un Juré d'honnêtes tenanciers de lon voi finage.

Les Témoins examinés pendant la connoiffance d'une Caufe.le
feroient de vive voix en pleine Cour, en prèfence des deux parties
ou de leurs Procureurs et Avocats, et transquefnionnés si la partie
adverfe le jugeoit à propos : et il ne leur feroit pas permis de
donner leurs témoignages en dépofitions par écrit ou en Afdarits
faits privément; pas même dans les procès qui fe feroient làns Ju-
rés, à moins que ce ne fût du confentement des deux parties, ou
par l'ordre particulier du Juge fur de fortes raifons données et
débattues en pleine Cour.

Lorsque le Jugement feroit donné en faveur. du demandeur
dans une Action Civile, il fortiroit un Ordre d'Exécution contre
les Effets et les Terres du Défendeur, mais non contre fa perfonne,
enjoignant à l'Officier qui exécuteroit les Ordres de la Cour, de
lever la fomme d'Argent adjugée au Demandeur par le Jugement
fur les Biens et Effets mobiliers'du Défendeur ; et dans le cas où
ils ne feroient pas fuffifans, alors et non autrement, de vendre
partie de fes Terres pour produire le refte de la fomme et si cet
Officier ne pouvoit pas trouver une quantité fuffifante foit de
Meubles ou d'immeubles appartenant au Défendeur pour lever la
fomine-adjugée, et que le Juge fût d'opinion, fur,'Affidavilg faits
devant lui à cet effet, qu'il y avoit des motifs raifonnables de foup-
çonner que le Défendeur eûit célé quelques-uns de fes effets, il
pourrait le requérir de remettre à la Cour,: fons Serment* un Etat
exact- de'tous ses BiensI et Effets de toutes efpèces, et s'il re.
fufoit de le faire, il pourroit l'emprifonner julqu'à ce qu'il s'y fût
conformé. Et si, dans la Cédule ainfi remife à la Cour, il omet-
toit quelque partie de fes Effets au montant de vingt Louis Sterling,
il feroit sujet auxrpenalités du parjure.

Le Juge devroit avoir pouvoii d'adjuger des Dépens raif onna-
biles à l'une ou l'autre des parties à.fa discrétion.

Il feroit convenable d'avoir dans chacun des Diftricts de'Quéî
bec, de Montréal et'des Trois-Rivières, un Officier Miniaériel ou
Exécutif qui fût appelé Shérif, qui est le nonm ordinaire d'un tel
Officier en Angleterre, au ieu d'un Prévàô-Maréchal pour toute
la Province. 7

Fil feroitnéceffaire que Vot're Majefté eût un Procureur dans.
toutes et chacune de ces cours, pour pourfuivre po r votre Majefté
dans les Caufes Criminelles, et dansles pourfuites concernant le Re-
venu de Votre Majeàé, et dans toutes les autres pourfunes où Votre

b Majeflé feroi intéreffée. Si Votre Majefé ne jugeoit pas à pro-
rpos de nommer un Officier expreffément pour cela, le:pouvoir de
Lire ces pourfuites pourVotre"Majefié' pourroit être donné au
Gretlier dedla Couri omnme dans lés Cours du''Bancdu Roi de

, Votre Majeflé en Angleteer, le' Greffier ide la Cou'ronne (dont le
principal devoir eFt'd'enrégiftrer ou d'entrer dans lesRécords de

-la Cour les Plaidoyers de la Couronnë) est pareillement:Proctireur
de Votre Vajefé dans cette Coir et pourfuit de la part d Votre
Majefté. Mais 'nous fotumettons aVotre Majeflé qu'il conviein-
droit plus a lhlonneur de Votre'Majené et la dignté e lCour
d'avoir un Officier'fýparé pour cela, qiui fût 'appelé'le Procureur
de Notre Majefé pour ce Di1rict, comme il y en avoit' du tens
du Gouvernement François.

De. es Cours.il refortir it un A ppel au-Gouverneur et au Con-

fei de la Provinceeta de là às Voti-e Majefé en-fon Confeil'Privéý
Une grandeutilité de l'Appel auGou erneur ét au Confeil fe-

e roit de conferver une uniformité dans la Loi dans toute laProvincej
' qui autrement pourrait:grauellement'dennr différente dans ès

trois différens Comtés ou DiCrricts, par la différence des décifions
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Appendicequi pourroient être données dans ces différentes Cours de JLffice,
si elles étoient entièrement indépendantes l'une de l'autre et fu-

r- -,'i jettes à aucun Confeil fupérieur commun qui pût corriger les er-
4e. Feév. reurs de leurs procédures.

Et pour la même raifon les décifions de ces Cours ne devroient
pas être cenfées former des Précdens d'autorité fuffifante pour dé-
terminer aucune difpute fubféquente: mais cette autorité ne de-
vroit être attribuée qu'aux cas qui auroient été décidés par le Gou-
verneur et le Confeil de la Province fur les Appels amenés devant
eux de ces Cours de ComtéF, ou par Votre Majeflé elle-même en
Votre Confeil Privé.

Et afin que le Gouverneur et le Confeil de Votre Majeflé ne
fuffent pas privés de 1'avis de perfonnes verfées dans les Lois, qui
puffent les affifter dans la décifion des Appels qui feroient devant
eux, il pourroit être expédient que les Juges de Votre Majeflé
pour ces trois Cours, et peut-être les trois Procureurs de Votre
Mý¶ajefté dans icelles, fuffent faits Membres du Confeil de Votre
1Majefté dans la Province : par ce moyen tous les talens en loi de la
Province feroient employés à faire ces décidions importantes qui au-
roient force de loi ; et dans cette vue il pourroit être à propos de
requérir des Juges et des Procureurs de Votre Majesté des Cours
des Trois-Rivières et de Montréal qu'ils fe rendiffent auprès du
Gouverneur à Québec pour un mois, vers le tems de Noël, afin
d'aflifter aux décifious de ces Appels, qui devroient en conse-
quence être réservées pour cette faifon de l'année.

Ces Appels ne devroient être, comme ils sont maintenant, que
de la nature des Appels comme d'abus en Angleterre, pour corri-
ger les erreurs en loi commifes dans les Cours de ces Comtés ou
Diftricts, et non pour confidérer de nouveau les faits dans la
caufe, à moins qu'ils n'euffent été décidés par le Juge feul fans
l'afliftance d'un Juré. Lorfque ce feroit le cas, les parties pour-
roient, fi elles le jugeoient à propos, faire prendre les témoi-
gnages par écrit par le Greffier de la Cour, et les faire ligner par
les témoins et le Juge, afin qu'ils fiffent partie des Records, ainfi
qu'il fe pratique dans les Cours Martiales Générales en Angle-
terre : et ces Records étant mis devant le Gouverneur et le Con-
feil, ils pourroient considérer le tout de nouveau, les faits auffi
bien que la Loi, et rendre enfuite tel Jugement qu'ils croiroient
juRe, mais ils ne devroient pas admettre de nouveaux témoi-
gnages. Lorfque la caufe auroit été jugée par un corps de Jurés,
la partie qui auroit fuccombé pourroit, fi elle'le jugeoit à propos,
la faire juger de nouveau par un fecond corps de Jurés, composé
de deux fois autant de Jurés que le premier corps, et le Verdict
de ce fecond corps de Jurés feroit décifif quant au fait qu'il dé-
termineroit.

Lorfque Gafpé fera établi, on pourra y envoyer un quatrième
Juge dont la Juridiction s'étendroit fur un Diftrict autour, qui
feroit pris fur le Diftrict 'de Québec, qui enf maintenant exceffi-
vement grand. Un tel établiffement feroit d'un très-grand avan-
tage pour les habitans de cette partie-là de la Province.

Telle est l'efquiffe du Plan que nous prenons humblement la
liberté de recommander à Votre Majefné pour l'adminiftration de
la Juftice, et nous croyons avec confiance qu'il feroit d'un grand
avantage et qu'il donneroit beaucoup de fatisfaction aux Sujets
Canadiens de Votre Majeflé et remédieroit efficacement aux in-
convéniens dont ils fe plaignent maintenant.

Il nous renfe à confidérer le premier et le plus grand inconvé-
nient ci-deffus mentionné qui réfulte de l'incertitude de la Loi
dans l'état actuel de la Province, et à mettre devant Votre Ma-
jefté les différentes méthodes par lesquelles nous penfons que l'on
pourroit remédier à cet inconvénient, et établir les Lois de la
Province pour l'avenir fur un fondement folide et permanent.,

Il nous paroît y avoir quatre manières de le faire. La première
eft de compofer un Code de Lois pour cette Province qui con-
tienne toutes les Lois par lesquelles elle doit être gouvernée pour
le tems à venir, à l'exclufion ou abolition entières de toutes les
parties tant des Lois Angloifes que des Lois Françoifes qui ne fe-
ront point dans le Code.

La deuxième en de rétablir et faire revivre toutes les Lois Fran-
çoifes à l'exclufion de toutes les Lois Angloifes, à l'exception de
celles qui ont été introduites par Acte du Parlement, tel que ci-
deffus méntionné, et de quelques autres Lois d'Angleterre qui font
les plus avantageufes et les plus favorables à la liberté du sujet, et
d'introduire ces Lois avantageufes par une Ordonnance ou Pro-
clamation particulière publiée dans la Province, afin que les Ca-
nadiens n'en ignorent point. 'Telle pourroit être une Ordon-
nance pour abolir l'ufage de la Queftion ou Torture dans les
pourfuites criminelles, pour changer la punition criminelle de
la Roue en celle de la Potence ou de l'échaffiud, et , pour intro-
duire la fubfnance de la Loi Angloife qui a rapport au Mandat
d'ilabeas Corpit, en déclarant qu'aucune perfonne dans la Pro-
vince ne fera mife ou détenue en prifon par Ordre d'un Magifirat
fans un Mandat par écrit fous le Seing du Magifirat, exprimant,
particulièrement la caufe de fon emprifonnement:ou de fa déten-
tion ; et que tout homme ainfi détenu en prifon, feroit amené,
s'il le défiroit,,devant un des Juges de Votre Majellé dans la Pro-
vince, et mis en liberté, ou fous caution, ou renvoyé en prifon, felori
que le requerra la caufe de fan enprifonnement exprimée dans.
le Mandat en vertu duquel il eft détenu en prifon. , Une telle Or-.
donnance pourroit être censée remplir en grande partie la pro-
mefTe faite aux Sujets Anglois de Votre Majeflé par ces termes,
dans la Proclamation de Votre Majeflé ci-defus mentionnée, de la

jouissance du bénéfice des Lois d'Angnleterre, en fuppofant que Appe
Votre Majefné jugeât à propos de décider que ces termes ne con- )
tiennent qu'une promeffe. r

La troifième manière de régler les Lois de ce Pays, de manière 4e
à continuer aux Canadiens l'otage de plufieurs de leurs anciennes
Coutumes, est de faire de la Loi d'Angleterre la Loi générale de la
Province, avec une exception des objets particuliers concernant
lesquels Votre Majeffé voudra bien laiffer fubliffer les anciennes
Coutumes du Pays, et par rapport à ces objets de laiffer fubfister
les anciennes Lois du Pa) s telles qu'elles étoient avant la Conquête,
fans effayer de les mettre en écrit ni de les ftatuer de nouveau par
des Ordonnances particulières qui les énonient expretrément dans
toute l'étendue dans laquelle Votre Majefté jugeroit à propos de
les laiffer continuer.

La quatrième manière de le faire feroit de faire (comme dans la
troifième manière) de la Loi d'Angleterre la Loi générale de la
Province, en en exceptant les objets particuliers concernant les-
quels Votre Mrjefté voudra bien laiffer continuer les anciennes
Coutumes du Pays ; e: par rapport à ces objets d'énumérer et dé-
tailler au long, dans une Ordonnance ou Proclamation qui feroit
faite à cet effet, les Coutumes particulières que Votre Majefté ju-
geroit à propos de continuer, à l'exclufion et abolition de toutes
autres Coutumes qui ne feroient point contenues dans ladite Or-
donnance ou Proclamation.

La première de ces manières de régier les Lois de cette Province
favoir, en faifant un Code de toutes les Lois par lesquelles elle
doit être gouvernée pour le teis à venir, à l'excluiion de toutes
les Lois, tant de France que d'Angleterre, qui n'y feront pas con-
tenues, feroit affurément la plus embarraffante à exécuter pour les
Miniftres et Serviteurs de Votre Majefté tant en Angleterre que
dans cette Province. Et de plus nous penfons que quelques-uns
des Canadiens, qui font les plus difficiles à contenter, y objecte-
ront comme étant une expérience téméraire et dangereufe que ne
peuvent exécuter les personnes que Votre Majeflé jugeroit à pro-
pos d'employer à la compilation de ce Code. Les objections qu'ils
feroient à un tel projet feroient à peu près comme ceci: «gQue
« mettre de nouveau la Loi entière en écrit, en en rejetant une
c grande partie comme inutile dans l'opinion des compilateurs, est
C une tâche si extraordinairement difficile, que non feulement
" aucune perfonne en cette Province n'eft capable de l'entrepren-
" dre, mais même les plus habiles Avocats du Parlement de Pa-
« ris, s'ils y donnoient tout leur tems et toute leur attention, fe-

roient à peine en état de la remplir comme il faut > que si l'on
" entreprend ici quelque chofe de cette espèce, on. omettra très-
« certainement plufieurs chofes très-importantes et d'autres feront
" exprimées d'une manière trop concise, imparfaite ou obfcure.
" Que dans un pareil Code on ne devroit omettre aucune partie
t' des Anciennes Lois de cette Province, quoique quelques-unes
« n'aient jamais été mifes à exécution ici, car ces Lois ne lont pas
< moins une partie de la Loi du Pays que celles qui ont été fou-
« vent mifes en pratique ; et que la feule raifon pour laquelle
" elles n'ont pas été exécutées est que les objets de ces Lois, c'est-
"à-dire les cas auxquels ils ont rapport, n'ont pas encore eu lieu;
« et que lorfque ces cas auront lieu, il y une Loi fage déjà pourvue
« d'ayance pour les décider ; et que par conféquent aucune par-
" tie de la Coutume de Paris, qui étoit vraiment et proprement la
" Loi de la Province, ne devoit être exclue d'aucun Code qui fe-
« roit fait pour le, Gouvernement;d'icelle; et: de plus, qu'il: y a
" une forte connexion mutuelle entre les différentes parties de ce
c syftême de Lois, qui fait qu'il est très difficile d'en changer ou

abroger aucune partie, dans l'idée qu'elle est inutile, fans affoil-
« blir ou rendre inefficaces les autres parties que le compilatnr
"jugeroit utiles, et qu'en conféquence le plus sûr moyen est de

le laiffer tel qu'il.est, et qu'en le laifant ainfi continuer il n'y a
" pas befoin de Code pour l'exprimer de nouveau et en termes
9 nouveaux; qu'il est déjà écrit de la meilleure manière poffible
"&dans le texte mênede la Coutume de Paris, et dans les favans
«' traités de Monfieur Ferrière et autres qui ont écrit fur ce fujet.
" et dans les décifions du Parlement de Paris et du Confeil Supé-
« rieur de cette Proince fur les cas qui ont été conteflés devant
"eux. Qu'à la vérité un tel nouveau Code pourroit étre comnimo
« de à un Juge Anglois, en ce qu'il lui épargneroit la peine d'étu-
" dier ou de confulter les Livres de Droit François, mais que ce
" feroit une très-dangereufe et très-pernicieüfe tentative furles
«e droits et fur la liberté des Sujets Canadiens de Votre Majeflé.

Voilà les objections qui feront afrurément faites par quelques
uns des Sujets Canadiens de Votre Majesté à la compilation d'un
nouveau Code de Lois pour cette Province ; nous, les avons données
bien au long à Votre Majefté, afin qu'elles puiffent avoir auprès de
Votre Majefé tout le poids qu'elles peuvent mériter. En même
tems nous prenons la liberté d'informer, Votre Majefé que ious
pensons que ces objections rie feront faites que par peu de perfon-
nes en cette Province,ý et que la maffe des nouveaux Sujets.Cana-*
diens de Votre Majenfé fera très-fatisfaite d'un tel Code, et même
quand il feroit pris en grande partie des Lois d'Angleterre, pourvû
feulement qu'il contienne11quelques-unes des plus importantes de
leurs anciennes Lois et Coutumes, ét celles qui ,ffféctent de plus
près leurs propriétés et la fituation future de leurs femmes et enfans.

D'un autre côté nous penfons que les avantages qui réfulteroient
de cette mefureid'une' compilation dun terCode de Loi po
cette Province feroient comme fuit

En premier lieu les Juges Anglois qui, ainfi que nous le pen-'
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sons, seront toujours employés à administrer la Justice en cette Province,
auroient une règle courte et simple à suivre, dont ils pourroient très-faci-.
lement se mettre au fait, et ils ie seroient pas sujets à être embrouillés et
trompés par les artifices des Avocats François, qui citent partiellement,
déguisent et citent à faux les doctrines et les cas contenus dans les Livres
de Droit François.

Et en second lieu, les Habitans Anglois en général auroient la sais-
fctin in de connoître facilement et avec certitude les Lois de la Province,
Il quelles conditions ils acheteroient des terres ou des maisone, quels droits
ils acquerroient par là de les aliéner ou léguer, à quels droits ils seroient
sujets envers Votre Majesté, leurs Seigneurs ou leurs Tenanciers, et de
quelle manière leurs femmes et leurs enfans jouiraient de leurs possessions
après leurs décès.

Ces avantages,.qui résulteroient de la formation d'un tel Code, même
quoique fait d'une manière tiès-imparfaite, ne seroient pas peu considé-
rables. Mais nous pensons qu'il résulteroit de cette mesure un autre
avantage'plus graud, c'est qu'elk éloigneroit de l'esprit des Canadiens
toute idée de l'excellence des Lois et du Gouvernement François, et des
talers et de l'habileté supérieure des Avocats et des Juges 'François, in-
struits dans le Parlement de Paris, et par conséquent du bonheur d'avoir
leurs procès décidés par eux. Car notus pensons que tant que les Lois et
Coutumes Fianrçoises subsisteront en leur entier, sans être réduites en un
Code, enr sorte que les différens Livres de Droit François, les Livres de
Rapports et les Edits du Roi de France, soient les Livres d'autorité aux-
quels il faille continuellement avoir recours dans les décisions des points
de lui, le peuple de cette Province conservera un respect pour ces Edits,
ltapports et autres Livres de Lois, pour l'autorité du Roi de France qui,
a fait les Edits, pour le Parlement de Paris qui a fait les décisions qui
sont dans les Livres de Rapports, et pour les autres savans auteurs Fran-
çois, qui ont composé d'autres Traités sur ce sujet ; et ce respect sera
accompagné d'une continuation de son estime de ce Governement, d'où
sont venues ces buines Lois et Edits, et ces Livres de Droit, et sOUs le-
quel ces Lois pourroient être le mieux administrées, et par conséquent
d'un désir secret de revenir sous ce Gouvernement, c'est-à dire de rede-
venir suijets'du Roi de France ; au lieu que s'il continue à jouir des plus
inportantes de 'ses anciennes Lois et Coutumes sous un nouveau.nom, et
exprimées dans un style un peu différent du premier, et portant la marque
de l'autorité de Votre Majesté, l'idée de son ancien Souverain et du
Parlement de Paris, et des habiles Avocats qui le composent, s'effaceroit
par degrés de son esprit, et dans ces occasions il ne penseroit qu'au Roi
de la Grandce-Bretagne et à son Code, et a la grande faveur qu'il lui a
fai:e en laissant continuer ses principales Lois et Coutumes et y donnant la
sanction expresse de son autorité royale. Nous pensons que ceci seroit
un très-grand avantage qui résulteroit de cette mesure de la compilation
d'un Code.de Lois.

Quant aux inconvéniens qui pourroient résulter des omissions ou im-
perfections de ce Code (car nous admettons bien qu'il seroit très-impar-
fait), il faut observer qu'ils pourroient être continuellement diminués et
qu'on pourroit y remédier par de nouvelles Ordonnances de terns à autre
qui statueroient de nouveau les parties des anciennes Lois et Coutumes
de cette Province qui paroîtroient avoir été oubliées dans le Code et
que le Gouverneur et le Conseil jugeroient à propos de rétablir : et en
attendant, le Code lui-même (tout imparfait que nous le supposons) se-
roit encore assez exact' pour déterminer tous les cas qui ont lieu dans
le cours oidinaire des affaires humaines, tel que les règles d'Héritage en
ligne directe, les règles du Daunaire, et les droits du Mari provenant du
Contrat de Mariage, les règles ordinaires concernant les Cens et Rtentes,'
Lods et Ventes et autres profits dûs à Votre Majesté et autres Seigneurs,
les méthodes órdinaires d'Ensaisinement en rendant foi et hommage, et
autres semblables, ce qui suffiroit potr empêcher le Pays de tomber
dans une confusion générale.

Nous supposons que ce Code contiendroit toutes les Lois par lesquel-
les la Provnce doit être gouvernée, tant civiles que criminelles, à l'ex-
clusion de toute la Loi Angloise aussi bien que de la Françoise excepté
ce qui seroit cîntenu dans le Code même et les Actes du Parlement re-
latifs aux Droits de Dîuane, et quelques autres Statuts qui ont expressé-
ment rapport à cette Colonie, faits depuis la Conquête d'icelle, ou qui,
quoique faits avant la Conrqnête, s'étendent à cette Colonie en vertu de la
description générale de " tous les Domaines de Sa Majesté appartenant
maintenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, ou qui y appartien-
dront ci-après."

Tels sont les avantages que nous pensons que produoroit la première
manière de régler les Lois de cette Province, en composant *un Cod"e'
de Lois pourr cet effet.

La deuxième manièrè d'établir ces Lois, en faisant revivre toutes les
Lois Françoises et introduisant par une Ordonnance quelquýes-unes seule-
%ient des Lois d'Angleterre qui sont les plus éminemment avantageuses at
Sujet, est évidemment la méthode la plus courte et la plus facile que l'on
puisse adopter pour cet effet: mais elle seroit suivie des inconvénierns suI-
vans;

En premier lieu elle tendroit à conserver dans l'esprit des Canadiens ce
respect, dont nous avons parlé ci-dessus, pour les Lois de France, pour
la sagesse du Pai'lemiint de Paris et pour l'excellence du Gouvernement
François, et un des principaux avantages de la compilation d'un Code
de Lois seroit de détruire ce respect.

En second lieu elle dégoûtèerit les' habitrans Anglois de cettePro-
vince, qui aiment les lois d'Anglei'erre et désirent en voir continuer laplus
grande partie, et qui pensent avoir droit d'en jouir pour deux raions.

E premier lieu ils pensent que tout Pays qui devient sujet de la Cou-
ronne.de la Grande-Bretagne, soit par corquêe, échange ou autrement,
devient immédiatement sujet aux Lois d'Angleterre, et que les Lois d'a-
près lesqurelles il étoit auparavant gouveérné deviennent ,immédiatement
nulles et d'aucun effet, 'é:ant remplacées par les L-is d'Angleterre sans
l'aide d'aucun Acte du Parlement ou d'aucune Proclama'tion Royale a cet
effet. En cela nous pensons qu'ils se trompènt, car les déclarationsex-
presses des Livres de Loi et celles'du Procureur et du Solliciteur-Géné-
ral de Votre Miajesté, dans leur rapport concernant cetté Province fait en
l'année mil sept cent' soixaiteet-si e la raisoný naturelle incùlqâent

une

une doctrine toute contraire, savoir, que les Lois du peuple conquis sub- Appendice

sistent dans toute leur vigueur jusqu'à ce que la volonté du Conquérant (R)
les change expressément. Quoi qu'il en soit, cette opinion, quoique mal r ---
fondée, est assez générale parmi les habitans Anglois de cette Province. 4e. Fév.

En second lieu ils disent que, supposant que les Lois d'Angleterre
n'aient pas été introduites en cette Province par la Conquête même et la
soumission du Pays à la Couronne de la Grande-Bretagne, elles ont né-
anmoins été expressément introduites par la Proclamation de Votre Ma-
jesté du sept Octobre mil sept cent soixante-et-trois, dans laquelle Votre
Majesté assure au peuple qu'il peut se reposer sur la protection royale
de Votre Majesté pour la jouissance du bénéfice des Lois d'Angleterre.

La troisième méthode d'établir les Lois de-cette Province, en prenant
les Lois d'Angleterre pour la base générale et laissant continuer les
Coutumes Canadiennes seulement par rapport à quelques objets particu-
liers, et cela par une référence générale aux Livres de Droit François
qui contiennent ces Coutumes, sans les énumérer et exprimer de nouveau,
serait aussi une méthode très-courte et facile pour les Ministres et Servi.
teurs de Votre Majesté tant en Angleterre qu'en cette Province. Elle
auroit néan moins les inconvéniens suivans:

En conservant une partie considérable de la Loi Françoise en masse ou
par une référence générale aux Livres de Droit François qui la contien.
nent, on conservera à un certain point, dans l'esprit des Canadiens, ce res-
pect pour les Lois et les Avocats de Paris, et cette opinion du bonheur
d'étre sujet du Gouvernement François (comme étant celui sous lequel
ces Lois pevent être le mieux administrées), que toute personne attachée
au Gouvernement de Votre Majesté déireroit naturellement voir dispa-
roître. Mais cette objection auroit moins lieu contre cette méthode que
contre la deuxième, qui rétabliroit presque tout le corps des Lois Fran-
çoises.

De plu-, si l'on suit cette troisième méthode d'établir les Lois, quel-
ques-utns des Canadiens y feront probablement les deux objections suivan-
tes : Ils diront en premier lieu que tout le corps de leurs Lois auroit dù être
laissé en entier, vu qu'il y a une grande liaison entre toutes ses parties,
qui fait qu'il est très-dangereux pour le bien-être de la Province d'en
changer aucune. En second lieu ils diront que si l'on doit introduire
ici aucune des Lois d'Angleterre, on ne devroit pas les introduire en ter-
mes généraux, mais par des Ordonnances spéciales qui les donnassent
tout au long et en langue Françoise, en sore que les Canadiens pus.
sent les connoitre et les obsèrver. Mais nous penrons que ce sont des ob-
jections qui ne seront faites que par peu de personnes, et non pas par la
généralité des Sùjets Canadiens de Votre Majesté.

La quatrième niéthode d'établir les Lois de cette Province en faisant
la Loi d'Angleterre la Loi générale d'icelle, en en exceptant quelques
objets particuliers, concernant lesquels on rétabliroit les anciennes Cou-
turmes du Pays par une Ordonnance ou Proclamation qui les énonceroit
particulièrement et les. décriroit dans toute l'étendue dans laquelle Votre
Majesté jugeroit à propos de les laisser continuer, sans aucune référence
aux Livres de Droit qui les contenoient ci-devant, seroit préférable à la
troisième méthode en ce qu'en énumérant et décrivant ou récitant parti-
culièrement les différentes Loi: et Couttumes Françaises que l'on vou.
droit continuer, on détruiroit dans l'esprit dés Canadiens'toute connexi-
on avec les Lois, les Avocats et les Juges François et avec le Gouverne.
,ment qui les naintenoit. On n'entendroit plus parler du Parlement de
Paris, de la Coutume de Paris, ni des Edits du Roi de France, comme
étant d'aucune autorité; mais les Lois quel'on laisseroit subsister seroient
cirées dans les termes employés par Votre Majesté dans l'Ordonnance ou
Proclamation qui en permettroit la continuation. Ce seroit un avantage
considérable que cette quatrième méthode d'établir les Lois de cette Pro-
vince auroit sur la troisième méthode ; mais elle seroit certainement un
peu plus incommode pour les Ministres de Votre Majesté que cette troi-
sième méthode, et elle seroit sujette aussi 'à beaucoup d'imperfections
par la manière peu exacte dont les Lois et Coutumes Françoises que l'on
voudroit continuer seroient probablement énoncées ; et elle seroit sujette
aussi aux dernières objections que l'ànrpotÎrroit faire à la troisième mesure,
savoir, qu'elle ne donneroit que peu de satisfaction à ,quelques-tins des
Canadiens,' en ne leur laissant qu'unie partie de leurs anciennes Lois et
Coutumes, et qu'elle donneroit encore lieu de se plaindre de la manière
générale d'introduire les Lois, d'Angleterre sans les informer exactement
et part iculièrement de ce que sont ces Lois,, afin qu'ils pussent savoir com-
ment y obéir : mais ce sont des objections qui, comme nous l'avons déjà
observé, ne seroient probablement faites. que par quelques personnes et
non par la généralité des nouveaux Sujets de Votre Majesté.

Nous avons exposé à Votre Majesté bien au long (mais pas plus, nous
espérons, que ne l'exigeoit l'importance du sujet) les différentes métho-
des par lequelles l'intention gracieuse de Votre Majesté d'établir les Lois
de cette Pmrovince sur une base solide et permanente, et de laisser aux
nouveaux Sujets Canàdiens de:Votre Majesté la jouissance de quelques-
unes de leurs anciennes Lois et Coutiumes qti sont les plus nécessaires à
leur traniqtuillité et à leur satisfaction, pourra êtremise à effet, avec les
différens avantages et désavantages que nous pensons pouvoir résulter de
chacune. Peser ces avantages et désavantages, et décider en faveur d'une
de ces méthodes,; de préférence aux autres, ou trouver une nouvelle mé-
thode préférable,à toutes celles-là,' est une tâche dont r.ous ne nous trou.
vons point capables, 'et que nous pensons ne pouvoir être, remplie avec
succès que par la sagesse des, Conseils de ,Votre Majesté.' Notre rési-
dencè dans la Province et nos observations sur l'état des choses en icelle
nous ont peiitêtre' mis en état de fournir à Votre Majesté les informations
et les matériaux necessaires pour former tun jugement décisif sur le sujet, et
c'est ce qu'enobéissarce aux Ordresde 'Votre Majesté n1ous nous som-
mesefforcés de faire en ce Rapport, fidèlement et armplemen:et du mieux
qu'il nous a été possible. Que nos efforts puissent être agréables à Votre
Majesté, et qu'ils puissent .être estimés pluttôt d'après le zèleet.l'inté-
grité qui les ont dirigésque suivant ce qu'ils seront trouvés répondre ar
but auquel ils sont destinés,'c'st le désir sincère deb très loyaux et de-
voués Sujets et Serviteurs de Notre Majesté.

N. B.-Le projet de Rapport ci-déssus, qui avoitété préparé par.
Franc
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rancis llascres, Ecuyer, Procureur-Général de Sa Majesté pour la2
Province de Québec, par ordre de Guy Carleton, Ecuyer, Gouverneurt
de ladite Province, fin remis au dit Gouverneur le vingt-septième jourt
de Fé"rier mil srpt cent soixante-et-neuf, mais n'eut pas le bonheur d'è-
tre approuvé de Soir Excellence. Là-dessurs il fut fait un autre Rap-
port par d'auitres personniies conformément aux sentimens du Gouverneur,j
dans lequel Son Excellence omlettoit la considération de tous les Actess
et Instrumens pubbes par lesquels la Loi Angloise avoit été introduite(
ou par lesquels prn vouloit l'introduire cri cette Province, ainsi que dej
qiuelquets autres objets contenus dans le Rapport ci-dessus; et au lieu de1
fanire mention de plusieurs méthodes différentes de régler les Lois de la1
Provinîce pour le futur, avec les différens avantages et désavantages qui té.
sulteroient probablemrent de chacune des méthodes proposées, et de lais.
ser entièrement i Sa Majesté à choisir dans sa sagesse une des méthodes
de préférence aurx autres, tel que dans le R;apport cidessus, Son Ex-
celleicejigea à propos de ne faire mention que d'une mét! ode de lé.
gler Is Lois de la Province, qu'il recommanîdoit fortement à Sa Majes-
té, comme le seul moyen de rendre justice et satisfaction aux Canadiens,
qui étoit de continuer les Lois d'Angleterre par rapport aux affairesi
ciriiiinelles, mais de faire revivre, par rapport airs affaires civiles, tout le1
corps des Lois Francoisrs cui étoient ci force avant la Conquête. Le1
Juge en chef, William Hey, Ecuyer, et le Procureur Général de la
Province, ne croyant pas irêcessaire ou expédient le rétablir tout le corps
des Lois Françoises dans les affaires civiles, mais seulement les parties de
ces Lois (qui à la verité sont très-conîsidérarbles) qui avoiant rapport à
la rentre, aux aliénations, ai douaire, aux héritages d'immeubles, et à
la distrrbuîion des biens de ceux qui meurent intestats, remirent air Gou..
verneur deux papiers additionnels ou rmoindres Rapports, contenant les rai-
sons pour lesquelles ils ne concouroient pas entirenietrr dans le Rapport
fait par Son Excellence ; et ces trois Rapports furent remisàa Matrice
Morgan, Ecuyer, vers le douze Septembre mil sept cent soixante-et-ieuf,
pour être par lui portés en Anileterre, et remis aur Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté pour l'Amérique. Le papier ardirionel o nmoindre Rap-
port du Procureur-Général étuit intitulé Son opinion concernant le Rap;
port du Gouverneur, et étoit comme suit

APPENDICE K.

Opimos du Precureuzr-Général de la Province de Québec, concernant
le Rapport fait par Son invcellentce le Brigadier-Géréral CanRLrToN,
Gouverneur ci chef de la dite Province, à $a Majesté en Conseil, re-
lativement à l'état des Lois et à l'administration de la Justice dans la
dite Province, avec les raisons pour lesquelles il ie concourt point dans
queiques-urns des objets contenus dans le dit Rapport.
Le Procureur-Géniéral de Votre Majesté pour cette Province approuve

la partie du Rapport ci-des3us qui donne un détail de la Constitution du
Gouvernement de cette Province pendant qu'elle étoit sournise au Roi
de France, et il croit ce détail vrai dans la plupart des particularités :
mais il lie peut consentir à la partie dudit Rapport qui suggère à Votre
Majesté de rétablir toutes les Lois Françoises dans les Affaires Civiles, et
ce pour les raisons suivantes :

En premier lieu il croit que ce seroit dévier du plan de conduite que
Votre Majesté a jusqu'à présent jugé à propos de tenir à l'égard de cette
Province, depuis que les armes de Votre Majesté en ont fait la Conquête
etn mil sept cent soixante, qu'il conçoit avoir été d'y introduire les Lois
Angloises et la forme Anrgloise de Gouvernement, et d'assimiler par là et
associer cette Province aux autres Colonies de Votre Majesté dans PA-
rrêrique Septentrionale, et non de la tenir distincte et séparée d'elles en
Religion, en Lois et en MSurs jtrqu'à toutes les générations futures. Il
conçoit que si Votre Majesté eût voulu adopter ce dernier système, Vo-
tre Majes:é auroit donné des Ordres à Votre Général Sir Jeffery Am-
herst, a qui cette Province s'est rendue, de conserver dès le premier mo-
ment de la Conquête toutes les Cours de Justice qui étoient alors enr
existence dans la Colonie, et même les différens Officiers qui les cormpo-
soient, sur le même pied qu'atiparavant. Mais comme ledit Général de
Votre Majesté a immédiatement supprimé toutes les anciennes Jurisdic-
tions et érigé des Conseils Militaires à la place, et que dans les Articles
de la Capitu-latio il a refusé de promettre aux habitans de cette Province
la continuation de la Cortunue de Paris et des autres anciennes Lois et Usa-
ges d'apres lesque/s ils avoient été gouvernis, quoiqu'il en f t requis par le
Général Français ; et comme ensuite Votre Majesté, dans le quatrième
article du Traité défimitif de Paix en mil sept cent soixante et trois, ne
s'est engagée à accorder à Vos nouveaux Sujets Canadiens l'article déli-
cat et important du libre exercice de leur Religion qu'autant que les Lois
d'Angeterre le permettront; et comme Votre Majesté, par Votre Pro-
clamation Royale du sept Novembre mil sept cent soixante-et-trois, a
encouragé Vos Srjets Anglois et Vos autres anciens Sujets à alier s'éta-
blir dans ce Gouvernement et dans les autres nouvellement érigés, et
qu'elle leur a promis, pour les y exciter, la jouissance immdiate
du téiéce des Lois d'Angleterre; et comme ensuite, par Votre Com-
mission de Vice-Amiral de cette Province accordée au Général Murraiy,
Votre Majesté a expressément introduit toutes les Lois des Cours Angloises
d'y/mirauté en cette Provrince ; et que par, Votre Commission au même
pour être Capitaine-Génréral et Gouverneur en chef de cette Province,
Votre Majesté lui a enjoint de sommer et assembler les Francs-Terianiciers
et Planteurs en cette Province, et de faire, avec eux, des Lois et Or-
donnances qui ne soient pas contraires aux Lois d'Angleterre, il sembleroit
par là que l'on supposoit que les Lois d'Angleterre y étoient déjà intro-
duites, et Votre Majesté, dans d'autres parties de la Commission,fait al-
lusion à di'verses Lois d'Angleterre comme étant déjà en force ici, et parti-
cr/ierement aux Lois concernant les Sermens d'Abjuration et la Délaration
contre la Transejbstantiation. D'après ces différens exercices de l'Auto-
rné Royale de Votre Majesté en faveur des Lois d'Angleterre, le Pro-
cureur-Général de Votre Majesté en cette Province conclut humble-
ment que l'intention gracieutse de Votre Majesté étoit d'assimiler cette
Provinice en Religion, en Lois et en Gouvernement aux autres Domaines

appartenant

appartenant à la Couronne de Votre Majesté dans l'Amérique Septen. Appendici
trionale : c'est pourquoi il conçoit que le rétablissenkut immédiat de (R.)
toutes les Lois Franrçoises relatives aux affaires civiles en cette Province, e
de la manière suggérée dans le Rapport ci-dessus, aura an moins P'appa- 4-c.,Fév
rence d'une déviation du plan de conduite que Votre Majesté a adopté

jusqu'à préêent, et d'une démarcbe qui montre une préférence pour le
système de tenir cete Province distincte et séparée de toutes les autres
Colonies de Votre Majesté dans l'Amérique Septentrionale ; et il re-
garde cette apparence même comme un grand inconvénient que l'on de-
vwoit éviter, à moins que de très-fortes raisons de justice ou de politique
ne rendissent cette mesure nécessaire, ce qu'il ne croit pas être le cas;
car au contraire il pense que ce rétablissement total de la Coutume dé
Paris et de toutes les autres Lois Françoises relatives aux affaires civiles
sera suivi des inconvéniens additionnels qui suivent. En premier lieu, il
sera difficile à quelque Sujet Anglois de Votre Majesté que ce soit d'ad-
ministrerla Justice en cette Province, car il faudra beaucoup de travail et
d'étude et une connoissance plus qu'ordinaire de la langue Française pour
acquérir une parfaite connoissance de ces Lois. En second lieu, il con-
servera dans l'esprit des nouveaux Sujets Canadiens <le Votre Majesté le
souvenir de leur ancien Gouvernement, lequel sera probablement accom-
pagné d'un dé&ir d'y retotwner. Lorsqu'ils entendront cotm inuellement
invoquer la Coutume de Paris et ses sages décisions comme la ièg!c de la
Justice en ce Pays, ils seront portés à penser que le mcilleur Gouverne-
ment est celui sous lequel ces sages Lois peuvent être le mieux admitris-
trées, qui est celui du Roi de France ; ce qui, avec la continuation de
leur attachement pour la Religion Romaine, les conservera toujoursen dé-
saffection envers le Gouvernement de Votre Majesté, et en une disposi-
lion a s'y soustraire à la première occasion que letr procurera quelque
tentative du Roi de France de recouvrer ce Pays par la force des armes.
Et en troisième lieu, les Sujets Anglois de Votre Majesté seront dé-
couragés de venir s'établir ici lorsqu'ils verront le Pays gouverné par des
Lois dont ils n'ont aucune connoissance, et contre lesquelles ils ont
(quoique pent être injustement) de forts>piéjugés.

Le Procureur-Général de Votre Majesté pour cette Province est aussi
d'opinion que les nouveaux Sujets Canadiens de Votre Majesté ne sont
point du tout aussi mécontens de l'introduction des Lois Angloises en
cette Province, qu'on le représente dans le Rapport ci-dessus: air moins
il n'a vu aucune preuve de chagrin ou de mécontentement. Ce qu'il a'
principalement observé être le sujet de leurs plaintes, ce sont les dépenses
ou la grande longueur -de nos procédures de Loi, qu'il croit en cousé-
quence avoir besoin de réforme ; et il est d'opinion que l'établissement de
trois Cours de Juriediction générale dans touses les Affaires tarit Crimi-
nelles que Civiles dans la Province, qui siégeroient toutes les semaines de
l'année (à quelques exceptions près) dans les Villes de Québec, des Trois-
Rivières et de Montréal, seroit le meilleur remède à,ces plaintes-

Et quant à la substance des Lois qui doivent être admises à l'avenir en,
cette 'rovince, il conçoit que la meilleure manière de les régler seroit
d'en faire un Code qui contînt toutes les Lois de chaque espèce, tant
Civiles que Criminelles, que l'on destineroit à être en force ici, et d'en
exclure toute autre Loi, tant Angloise que Françoise, qui ne seroit pas in.
sérée dans ledit Code : par ce moyen les habitanrs Aniglois et François de
cette Province n'atroient plus aucun prétexte de se plaindre qu'ils sont
gouvernés par des Lois qu'ils ne corois'ent point. Il conçoit à la vérité
que ceci seroit un ouvrage difficile, mais il ie seroit point du tout impracti-
cable ; et il pense que ce seroit un ouvrage d'une très.grande utilité pour
la Province, lors même qu'il seroit très-imparfaiuement exécuté et que
plusieurs articles impmtans y seroient onis, pourvu senlerrent que les
choses qui y seraient insérées fussent utiles et raisonnables, et énoncées
d'une manière claire: parce qu'il croit que les Lois ainsi insérées sufi-
raient pour régler 'au- moins tous les 'cas ordinaires qui pourroient avoir
lieu dans le cours des affaires, tels que les successions en ligne directe,'
le droit deieprésentation dans les petits-enfans dont les parens sont morts,
le douaire des Veuves, les rentes et redevances dues aux Seigneurs, les
devoirs et obligations de ces'derriiers envers leurs Censitaires, le droit du
Seigneur aux lods et ventes, son droit de préemption de la terre de soli
Vassal lorsque celui-ci est disposé de la vendre, les règles d'évidence dans
les Cours de Justice, les soleminités qu'il faut observer pour donner de
la validité à un Acte ou à un Testament, et autres pareils objets impor-
tans: ce qui stuffiroit pour empêcher la Province de tomber en confu-
sion. Quant aux cas qui pourroient être omis dans un tel Code, on
pourroit y suppléer dans la suite par des Ordonnances particulières pas
sées de tems à autre pour cet effet.

Mais si cette mesure d'un tel Code de Lois n'étoit pas jugée conve-
nable, le Procureur Général de Votre Majesté en cette Province est
humblement d'opinion qu'il seroit plus expédient de laisser continurer la.
Loi Angloise en cette Province comme la Loi générale de la Province,
et de passer une Ordonance pour rétablir celles des anciennes Loii
Françoises qui ont rapport à la tenure,:aux héritages, au duaire, aux

aliénations et aux hypothèques des propriété foncières, et à la distribur-
tion des effets de ceux qui meurent intestats. Ses raisons de p;ensr qidc
les Lois Françoises à ce sujet devroient être rétablies, sont comme suit

Ces Lois sont de trois espèces ' premièrement, celles qui ointrap.
part aux Ternures des Terres en cette Province, ou aux obligations mu-
tuelles qui subsistent entre les Seigneurs et leurs Vassaux par rapport à
ces Terres. Deuxièmement les Lois qui ont rapport au pouvoir et a la
inanière d'aliéner et d'hypothéquer les propriétés foncières. Et troi.
siènement les Lois qui ont rapport au Douaire, aux héritages et à la'
distribution des effets'de cetx qui meurent intestats. Et ces différentes
Lois, ainsi qu'il le croit humblement, devroient être rétablies cri cette
Province sur <les principes séparés et distincts.

Il conçoit que la Loi des "I'enures devroit être considaée comme
ayant déjà été accordée par Votre Majesté it vos Sujets Canadiens par
cet Article de la Capitulation de mil sept cent soixante par lequel le.
Général de Votre Majesté leur a accordé la jouisance de/ tous leurs Brins
Seigneuriaux et Rotariers, et par la permission que letir a donnée Votre

Majesté, dans le Traité définitif de Paix:en mil sept cent soixante et trois,
de contirner dans la possession d'iceux ; ces Laismétant essentiellemnt
nécessaires à cette possession et à cette jouissance. Tcl!es sont les Loil

qui
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qui ont rapport aux Reites dues par les Censitaires qui possèdent à titre de en

Redevances aux Seigneurs, aux Lods et Ventes, aux droits de Préemp- ci

tio et d'Aubaine en certains cas ; ce qui constitue la principale partie gJ
des propriétés des Seigneurs.

Mais les Lois concernant le pouvoir et la manière d'aliéner et hypo- pi

théquer les propriétés foncières ne sont pas, à ce qu'il croit, absolu- qi

ment nécessaires à la jouissanîce des terres mêmes, et par conséquent el- m

les ne doivent pas être regardéas comme si sacrées et si inaltérables que P

les Lois de Tenure mêmes. Néanmoins il conçoit qu'elles ontune grande F

liaison avec ces Lois, dont elles dépendent en' quelque sorte, de manière d

qu'on ne peut guères les changer sans diminuer la valeur des Terres, par in

les difficultés qu'il y aurait à employer les nouveaux modes de transport êt

qui seroient établis h leur place ; c'est pourquoi il pense qu'elles de- e

vraicnt être continuées, et le plus il conçoit qu'il seroit nécess-lire de al

rétablir ou continuer les Lois Françoises à ce sujet, afin d'empêcher l'in- d

troduction des Lois Angloises sur le même sujet, savoir, la doctrine des

substitutions, le Statut dedonis, la.doctrine des transports, le Statutdes
usages et la doctrine des usages en général, et autres relatives aux Immeu-

bles, qui sont si remplies de subtilités,.d'embarras et de variétés, que si

elles étoient introduites en cette Province, elles jeteroient les babitans,
sans en excepter même les Avocats Angloie, dans un dédale de confu-

sion. Pour ces raisons il pense que les Lois A nglaises sur ce sujet ne de-

vraient jamais être introduites ici, et que les anciennes Lois de la ProvinceC

à ce sujet devrmient être rétablies pour le présent. b
Etfin, quant aux Lois Prançoiies conceinant le Douaire et les liéri.t

tages de Terres, et la distribution des effets de ceux qui meurent intestats, c

par rapport aux Mariages qui ont été contractés et les décès qui ont enc

lieu depuis l'établissement du Gouvernement Civil en cette Province, led

Procureur-Général de Votre Majesté en cette Province est humblementa

d'opinion que ces Lois ne devroient pas être considérées comme tenanti

nécesairement aux propriétés des Sujets Canadiens de Votre Majesté enq

cette Province, et comme leur ayant été accordées par implication dans

'es Articles de Capitulation et le Traité définitif de Paix ; parce qu'elles

n'affectent point les propriétés on les droits des Canadiens qui existoient

alors, à qui seuls ces concessions ont été faites, mais elles guident seulement

et déterminent le cours et la distribution de ces propriétés après leur mort

parmi des personnes qui n'étoient pas alors nées. Il conçoit donc que ceci

est un objet sur lequel un Législateur peut convenablement exeicer son

autorité. Et il croit de plus que dans quelque teis un changement des

Lois à ce sujet, et particulièrement de celles qui ont rapport au Douaire

et aux héritages de Terres, seroit très avantageux à cette Province, car la

subdivision excessive qui se fait actuellement des Terres par des partages

réitérés qui s'en font parmi des familles nombreuses produit des inconvé-

iienis considérables. Mais i pense que ceci ne devrait pas être fait à
présent ; il conçoit que si jamais on jugeoit à propos de le faire, ce devroit

être par tine déclaration d'avance du tems .o les changemens proposes

auroient lieu, avec pouvoir aux personnes qui ne les aimeroient point d'em.

pêcher qu'ils n'eussent lieu dans leurs familles respectives par des dispo.
sitions et des conventions expresses au contraire, et on devrnit 'accompa-
gîer de modifications qui en rendissent l'adoption comme l'acte volontaire

des personnes qu'il affecteroit. Mais pour le présent il conçoit qu'il se.
roit mieux de différer ces changemens importans, et de rétablir les art-

ciennes Lois le cette Province concernant les héritages et le douaire, et
la distribution des biens de ceux qui meurent intestats, aussi Iienque cel-

les qui ont rapport aux teitures des Terres et au pouvoir et à.la manière

de les aliéner et hypothéquer. Et une seule Ordonnance établissant

les dites anciennes Lois concernant les propriétés foncières et la distribu-

tion des effets de ceux qui meurent intestats suffiroit, à ce qu'il con çoir,

pour conserver la tranquillité de la Province, et. donner satisfaction a la

masse des Canadiens : au moinsilpense que c'en seroit assez pourcommen.

rnencer ; et si par lat suite on trouvoit nécessaire de rétanlir quelque autre

des Lois Françoises qui existoient ci-devant en cette Province, on pourroit

le faire par une autre Ordonnance ou deux que l'on ponîtroit passer pour
cette fin, lorsque cela paroîtroit nécessaire. En pasiant à présent utile

Ordonnance telle'que ci-dessus ietntionnée, et~établissant une méthode

,faci!eet peu coûteuse d'admiîiistrerla justice en cette Province avec ex-

pédition,- il conçoit que l'on contentermit la plus grande pa:tie des-Sujets
Canadiens de Votre Majesté. Ceci est donc ce qu'il ose humblement re-

commander à Votre Majesté comme étant la meilleure méthode qu'il puis-
se suggérer pour régler le Lois de cette Province, après avoir amplement

considéré ce sujet diflicile et important.
FRA NCIS MASE RES,

Procureur-Général.
Québec, le 11 Septembre 1769.

N.B.-.-Dans le court Rapport ou Opinion ci-dessus du Procureur-

Général de la Province de ,Québec, les particularités du Plan qui y est
recommandé pour l'administration de la Jusiice dans la Province de Qué-

bec ne sont pas détaillées, mais la substance géiérale.en est seulement

mentionnéeenl ce peu de mots ;" Ce.qu'il a principalement observé étre

le sujet des plaintes des, Canadiens, ce sont les frais et la grande Ion-

gueur de nos procéduresde Loi, et il conçoit qu'elles ont besoin de

" réforme et il est d'opitîion que létablissemett detrois Cours de Ju-
ridiction générale dans toutes les affaires, tant Civiles que Criminelles,

das la Province,Àqui siégeroient tontes les semanes de l'année (à

quelques exceptions près) *-dans les Villes deQuébec, des Troi3-Ri-

livières et de Montiéal,' seroit le meilleur remède a ces plaintes." Les
particlariés de ce Plan sont comme suit

Au printems de l'année mil sept cent soianet-ept, Son Excellencu

Guy Carleton, Ecuyer, alors LieuténantGoôverneur de la Provin

de Québec, craignan( avec raisoni les"imauvaisesconséutlences qui pour

raient résuler d'une interprétation rigoureuse dés différensI ustruniens du

Gouvernement par lesquels on supposoit que lé ois d'ogleterre avoien

été introduites ei cette Province, et surtout de l'Ordonnance du dix

sept Septeinbie nil sept cent soixante-et-quatre, par laquelle il étai

njoint au Juge en chef de la Province dé déterminer toutes les affaires,AI

viles et criminelles, qui paroitroient devant lui, d'après les Lois d'An-
eterre et les Ordonnances de la Province, enjoignit a Francis Maseres, e
cuycr, Procureur-Général, de préparer le projet d'une Ordonnance 4e.
our rétablir ou continuer les différentes Lois -anciennes de la Province
ui y étoient en force immédiatement avant la conquête d'icelle en l'année
il sept cent cinquante-neuf, par rapport aux propriétés foncières de la
rovince qui,étoient tenues en vertu de Concessions faites par le Roi de
rance : il-prépara en conséquence le projet suivant d'une pareille Or-
onnance, que Son Excellence, à cause de sa grande étendue et de son
mportance, ne jugea pas expédient de mettre devant le Conseil pour
tre passée sans le consentement et l'approbation préalables de Sa Majesté,
t en conséquence il la transmit immédiatement au Comte de Shelburne,
lors un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté. Ce projet
'Ordonnance étoit comme suit

'onrr d'une Ordonnance pour continuer et confrmer les Lois et Coutumes
concernant la Tenure, 1'IHritage et l'dlIination des Terres, qui étoient
enforce en cette Proviuce du tems du Gouvernement Français.

Vu que, d'après la grande étendue des mots employés dans la grande
Ordonnance de cette Province, datée du dix-septième jour de Septem-
ire de l'année de Notre Seigneur mil sept cent soixante et quatre, inti-
ulé, " Ordonnance pour régler et établir les Cours de Judicature, les Ju-
' ges de Paix, les Sessions de Quartier, les Baillis, et autres objets relatifs
c à la distribution de la Justice en cette Province," par laquelle il est or-
donné que les Cours de Justice établies par icelle en cette Province procé-
deront dans leurs décisions suivant les Lois d'Angleterre et les Ordon-
nances de cette Province, il s'est élevé et il peut s'élever certains doutes
qu'en conséquence d'icelle les règles d'lhéitage de Terres en cette Pro-
vince, et les termes et conditions des tenures d'icelles, et les droits, pri-

vilèges et émolîtmens qui en résultent, soit au Roi ou à plusiseurs des
Sujets de Sa Majesté qui étoient propriétaires de Terres dans ladite Pro-
vince, étoient abolis en tout ou en partie, et que les Lois et Coutumes
d'Angleterre relatives à ces objets étoient introduites à leur place, lequel
changement 'subit des Lois concernant ces objets importans ne seroit
nullement utile à ladite Province,.mais en renversant les droits anciens et
accoutumés des hommes et les espérances naturelles fondées sur iceux, il
seroit extrêmement dur pour les habitans, et produiroit des inconvéniens
sans nombre et une confusion générale : Afin donc de prévenir ces maux
et de tranquilliser les esprits des habitans a ce sujet ; Il est ordonné et di-
claré par Soit Excellence le Lieutenant-Gouverneur de cette Province, et
de son avis et consentement, Que toutes les Lois et Coutumes qui éloient
en force en cette 'Province du tems du Gouvernement François dans le
mois d'Août dans l'année de Notre Seigneur mil sept cen: cinquante-
neuf, relativement aux Tentures de Terres relevant soit du Roi ou d'au-
tres Seigneurs, et aux termes et conditions de ces Tenures, et aux droits,
priviléges et prééminences annexés ou apparteiant ' quelques-nnes des
dites Tenures, et 'a l'héritage ou succession d'iceux, et à la confiscation
ou réunion au Domaine du Seigneur, aubaine ou réversion soit au Roi
ou à tout autre Seigneur, et aus pouvoir de donner ou léguer aucune
Terre par Testament, et au:pouvoir du propriétaire de l'aliéner pendant
sa vie, et à la manière dle faire cette aliénation, et au pouvoir et à la ma-
nière delJimiter, hypothéquer et affecter quelques Terres que ce soit
dans ladite Province, continueront en force et vigueur jusqu'à ce qu'el.
les soient changées dans quelques-unes de ces particularités par des Or.
donnances spéciales mentionnant expressément ces changemens et expo-
sant amplement et distinctement les Lois introduites à la place de celles
qui auront été ainsi changéestot abolies. Et de plus les dites Lois et
Coutumes Françoises continuées et confirmées par le présent seront cen-
sés avoir continué sani interruption depuis le tens de la Conquête de ce
Pays par les armes>Angloises t jusqu'au teis actuel, nonobstant toute
Loi, Coutume ou Usage d'Angleterre, ou Ordonnance de cette Pro
vince en q ue anièe àce contraire.

Cette Ordonnance ne s'étendra qu'aux Terres qui ont été concédées
par le Roi de France avant la conquête de ce Pays par les armes Angloi-
ses, et aux Concessions qui en ont été faites par ledit Roi de France à
ses divers Concessionnaires, et aux soup-concessions faites de diverses par-
ties d'icelles par lesdits Concessionnaires du Rui de France ou leurs Hoirs
et Ayans-cause ou autres personnes de leur chef, à des Vassaux inférieus,
soita avant-ou depuis ladite Conquête, mais non aux Concessions de Ter-
res faites parla M:jesté du Roi depuis la"Conquête.

Donnée par Son :Excellence-l'Honorable Guy Carleton,.Ecuycr,
Lieutenant-Gouverneur et Commandant-en-chef de la Province de Qué-
bec, Brigadier Général des Forces de Sa:Majesté,&c. en Conseil au
Château Saint-Lcuisidans la Cité de Québec, le
dans la .cptième année du Règne de Sa Majesté et dans l'année de Notre
Seigneur i sept cent soixante et sept.

Par Oidre du'Li ut'nn-uvrer

N. B. C'èst cette Ordonnance dont veut parler le Procureur-Géii
dans son Papier ci-dessus récité, ntitulé, Son Opinion concernant le R
port faitpar le Gouverneur Carleton;où il dit, page 50 oque si la mesu-e

qu'il a déä asuggérée'de faire un Code de Lois pour la Province n'éoit
pas trouvée expédiente, il éstrhumblement d'opition qu'il serai phis à

propos de laisser continuer la Loi Angloise commèla -Loigéi:érale de la
Province, et de passer une Ordonnance pour rétablir celles des ancieines
Lais Françoisesqui ont rapport à la Tenure aux Aliénations et Hypo-
tièques des Propriétés focières.
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d'accord sur la quantité du système François de la Coutume dc Paris qui
a réellement et force cn 1:: Pr 'vnce du Canada. La Capitulation pour
iIontréal et la Provniice, Article trente-six, qui promet de conserver aux
habit ans leurs propriétéï, me paroit stîpulerla mameère dont ces prop: ietes

seront tenues ; en con-équence les Tenuires doivent être conservée, ainsi

que toutes les Lois rulatve, à ces propriétés, car ce n'est pas seulement la

chose que nous pos,édons, inais la msanère dont nous possédons avec avai.

tage, qui consti:ue notre propriété: c'est pon' quoi je conçois que toutes
les Ter re ent Canada, appartenant aux Canadiens ou qui leur sont venues
depuis par Stccesionu ou Tes:ment, sont encore gouvetrnées, Ci vertu
de la Capitulation, par les lois de France, quant à la tenure ou ait mode de
posséder, quoique par le quarante-dcuxième Article de la Capitulait oni ac-
cordée pour Monîtéd et le reste de la Province du Canada, et par le neu-
vième Article du Traité de Versailles, les I'abitans devinent Sujets de
Votre Majesii. Il a déjtà été observé jusqu'h quel point la Proclamation
et les 'Comisions et Intstru:ctions de Votre Majesté ont ou n'ont pas dé

truit cette idée qui tésultoit des ternes de la Capitulation et du Tiaié,
et ju>qu'à quel p.int le cas de ceux qui viennent de la Grande-ßretagne
pour s'établir et acqu&ère:it des Terres par de nouveaux Tities. tel que
par htypolhèque, concesion ou achat, est susceptible d'une distinction.

.le crois qu'il y a une grande différence entre le Traité et la Capitula.
tion ; car le Tiaité qlui rend les Habitats Sujets de la Couronniie de Votre
Mdajesté ne leur cotif- me leutis propriétés qu'en leur permettant de se reti.
rer et de vendre leurs biens à des Sujets Anglois: ci soi te que s'ils res-
tent t ';voqtueiit que le Traité, ils testent à condition de devenir de leur
propie volonté Sjets Angleis, et comme tels sujets aux Lois Atngloises.
Mlais le Traité fait avec la puissance souveraine de France qui, sans faire
attention à la Capitulation, transporte ses Sujets de plein droit, ne rein-
place point la Capitulation faite avec les liabitatns; car je considère les
Capitulations, aux yeux du Droit des Gens, comme des Contrats nion-seile-
ment nationaux mais personels, faits avec les habitans eux-mêmes, à con-
ditiain qui'ds cesseroit leur résistance. Il convient à l'honneur et aux in-
térêts de ce Royaume que ces Contrats soient strictement observé,, et
que létat de ceux en faveur (le qui il a été fait soit rendu meilleur plutit
que pile, en autant que quelqu'un est capable d'en tirer quelque avai-
tage.

Je dois observer en même tems que je ne conçois pas que Votre Ma-
jesté soit telleaenit liée dans votre ca;aci:té législative que vous re puis-
siez en Parlement changer les Lois de Succession oui d'Héritage, ou cnt-
pêcher la conservation duiie Corporation Ecclésiastique, ci empèchant
un renouvellemncit perpétuel par de notitvaux Membres, ot que Votie
Majes:é tie puisse régler toute autre maiere de divieer les propriétés ré.
elles ou personnelles, après la mort du possesseur, de la même manière
que Votre Majesté en Parlement peut changer les Lois conuernant vos
autres Sujets Anglois ; en sorte que la Loi ne suit point faite de manière
à préjudicier à aucune personne durant Sa vie.

On tendroit probablement à un but juste et raisonnable et Pon réussiroit
parfaitement à oanquilliser les esprits des Sujets Canadiens de Votre Ma-

jesté, si l'on passoit un Bill ei Parlement à l'effet suivant :-Que dans
touis les ce de Testaimenis, l'eiures, Reites aicienne, Cens, Services nuit
militaires, Divisions et Transports de Terres, lypothèques ou autres
Charges de iiens meubles et immeubles, et dans les cas de Successions
héréditaire., de partage de Douaire, de distribution des effets des iittes-
tais, de légitime ou portion des Erfans et des Veuves, et de tous Cou-
trats et Baux, les anciennes Loi,, Coutumes et Usages dlu Canada fussent
valides, à moins qu'on n'eût dévié desdites Coutrume, et Usages du co'nsen-
tement des parties et de convention, et qu'on n'y eût suivi la Li Aigloise,
tel que dans les cas de transport entre titn Canadicn et un Sujet né Aniglois
que dans tous les cas où ces Usages et Coutumes du Canada seront ilno
qués soit par la pa; tic plaignante ou par le défendeur, ces Usages et Cou-
times seront spécialement plaidées. Et afin de mieux effacer de l'espr:t
des Sujets Canadiens leurs idécs de respect pour les Edits de leur ci-de-
vant Souverain et pour les Arts des TriLuinaux de France, et pour leur
f:ire sentir autait que possible leur union au Gouvernement Aiglois et
Ltir dépendance de ce Gîuvernetnent, il devroit être statué que la Loi
Fr:i:çoise connue sous le nom de Cniîtume de la Vièomtré et l'révôté
de Paris, et la partie d'icelle seulement qui a été miue en pratique dans
la Provace, sera irvoquée sous le îtie de "9 Droit Commun et Coutume

du C2atada, tels qu'etablis par Acte du Pailenent," et lon sous aucun
une tt, que ce s;t ; et le précis de ladite Coutume, tel ;ue diesé par

un Coutité de Praticiens Canadie's, devroit être annexé au Bill, pour y
avoir recours comme étant la seiule règle ; observant etlement le ctange-
rn-it dans les Articles 99 et 101, tel qu'énorcé dans l'A vertissement ou
Préatmsbule dîidit Prézis. Les Terres déja concédées ou à concéder par
Votre Majesté, Vos Héritiers ou Successeurs, devroien être tenues en
franc et commun Soccage, et les Concessions faites suivant les Lois d'Ait-
gleterre; réservant toujours à Votre Majesté le pouvoir de faire des Con-
ccssioniîs de Terres sous toute autre Tenire, si Votre Majesté le jugeoit 'a
propos.

(M)
EXTRAIT des procédés d'un Comité de tout le Confeil, en vertu

de l'ordre de référence qui fuit, quant à un changement des
préfentes Tenures dans la Province de Québec, en franc et
commun Soccage, imprimé par l'ordre de Son Excellence le
Gouverneur en Confeil, en date du 20 Octobre 1790, pour
l'ufage des membres du Confeil Législatif.

La Chambre du Conseil dans l' &"ché,
Mercredi, le 25 Août 1790.

PRESENS :
Son Excellence le Très-Honorable

Guy Lord DoRcHEsTER, Gouverneur.

L'honorable WILLIAM SMITî, Ecuyer, Juge-en-chef, et

Ordonné par Son Excellence, qu'un Comité de tout le Confeil
examinera et fera fon rapport d'un état ties avantages et défavan-
tages comparatifs de la Tenure en franc et commun Soccage, et
des Tenures actuelles de la Province, fous une différente descrip-
tion, en regardant l'intérêt du public comme celui des individus
qui possèdent fous telles Tenures; qu'il délibère, et en cas que
le changement des Tentures actuelles en Fief et Seigneurie, en
Tenure de Soccage, paroifie être confeillé, qu'il fera fot rap.
port fur la manière que l'on doit choifir pour le faire, fans pré-
judicier aux droits des individus et à l'intérêt général du pays.
En faifatit ceci, le Comité fera, attention à la nature et à l'effet
des diverfes claufes inférées dans le Statut de la douzième année
de Charles Il. chap. 24., qui a rendu le Soccage gènéral en An-
gleterre; de donner en même teins à Mr. de Lanaudière la
liberté d'être entendu fur fa requête, pour le changement de la
Tenure de fes biens en celle de franc et commun Soccage, qui a
été référée à un Comité de tout le Confeil le 14 Février 1758.
Et le Comité peutdemander l'opinion deMr. le Procureur et le Sol-
liciteur-général fur l'objet de la référence, s'il croit que ce fera
nécefTaire, et il prendra toutes et telles autres inefures qu'il jugera
à propos, pour prendre et recevoir l'information nécefaâire; et
de plus, fi l'interpofitioi législative paroît être néceffaire, le
Comité fera le rapport d'un projet de Bill tel que le cas pourra le
requérir.

Lettre de l'Arpenteur-Général et du Député- Arpenteur-Général,
contenant un état ues concellions, montant à 7,9S5,470-t
arpens.

Burcau e l'rpenleur-Général,
Québec, 25 Septembre 1790.

" Monfieur,
« La lifte ci-incîtîfe des Seigneuries et <le ce qu'elles contien-

' nent a été faite en conféquence des ordres du Très-honorable
" Lord Dorclhefier, à nous fignifiés par Mr. le Secrétaire Motz,
" du 28 Août.

c Nous avons en recours aux Régistres publics à cet effet, et
-9 il eft pnflible, quoique nous n'en favons rien, qu'il peut y avoir
" une ou deux ou peut-être plufieîrs concessions qui ont échap-

pz à nos recherches, et peut-être que par le défaut d'arpen-
" tages actuels exacts, il peut y avoir une méprife dans la fupputa-
« tion le ce qu'elles contiennetur, et particulièrement des Ifles, par
" leurs figures irrégulières.

' Nous avons dernièremenat eu occasion de montrer la compa-
'i raison centre les territoires concédés et non-concédés fur le coté
' Sud : du Fleuve St.-Lauîremt, nais le défaut d'arpentages et

l'immenfe étendue de la province ait Nord et dans le Nord-
Oueft, rendent impossible .à préfent une comparaifon fur le côté
Nord, et on ie peut efuérer le l'avoir d'unit siècle à venir.
c Tout ce que nous connoissons ce que ces vafes r-gions

' fournissent une carrière abondante pour l'établifTement et la
c culture et une population itinombrable, spécialemrient att Ouest
c du méridien de cette vil:e, quoique les pays Nord et Nord.Eft
" de ce méridien font montagneux jufqu'aux limites de la bae
Sd'l-Iudfon.
" Nous fommiies, Monfieur, vos très obeissans, humbles ferviteurs,

f SAML. HOLLAND,(Signés) JOH N COLLINS, D. A. G.
A l'Honorable Wm, Smiri-, Ecuyer.

RAPPORT DU SOLLICITrEUR GENLRAL,

AUX HONORABLES MEMBRES DU CONSEIL.

QU'IL PLAIsE. A VoS HoNNEURs.

Désirant contribuer à toute l'information que je puis donner
à l'Honorable Conseil au fujet <le la lettre que j'ai reçue de sm
Honneur le .Président, datée du 31 Août dernier, contenunt
différentes queftions importantes quant à la malière de posséder
les biens dans ce pays, et qui fuggèrent l'idée 'le changer cette
manière en celle d'un franc et cotmutn Soccage ; je foumers les
réponfes fuivantes à ces: quéstions, pour la considération du
Confeil. Il eft a propos d'informer l'Honorable Confeil, que le
dangereux état a&tiel de la fnté du Procureur-Général a em-
pêché l'intention que n ous avions de faire conjointement un rap-
po t, et je puis assurer avec vérité que les diversions journalières
de mon autre département public, ont mis uin grand obflacle aux
délibérations que j'auîrois pu faire fur ce préfent objet ; niais
comme l'on peut fouhaiter et attendre une prompte expédition de
ina part, je ferai mes réponfes d'une manière concife, et j'efpère,
avec un degré de précifion.

clre guestion.-« Dans quelle espèce de Tenure étoient les
"terres de ce pays, concédées par la Couronîte de France ?"

La Conflitution Civile du Canada étoit établie fur le fvtène
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féodal ; de grandes parties de terre ont été concédées par la l
Couronne de France en Fief et Seigneurie-ces états étoientf
filés biens nobles.à

Quelques parties et quelques emplacemens de ville ont été con- t
cédés en Tenure fous la dénomination de Roture--Il y en a quel- n
ques-uns, mais très-peu, en concessions franches : cette Tenure efn c
dénommée Franc-alen noble, et Franc-a/en roturier.

Il y en a un plus petit nombre encore fous la Tenure d'unef
nature fpirituelle, appelée Pure iumône ou Frank Almoing. P

2de..Zuestion.--"Quelle espècedemouvance prévaloit, et quelle t
c peut être, fur une conjecture probable, la proportion entre les>
dites terres ?"

Dans le pays la Tenure en Fief et Seigneurie a été presque t
univerfelle. -Dans la ville de Québec ýplusieurs lopins font con-.
cédés fur le même pied, et dans cet endroit ainsi qu'aux Trois-e
Rivières et dans le terrain aux forts de Crown-Point, du Détroit,
&c. quelques petites parties ou lopins ont été concédés en'
Roture.

La proportion en faveur des Fiefs et Seigneuries .(en considé-
rant les concession s royales) eft hors de toute comparaison avecu
toutes les autres tenures.

Sie. .uesion.-« Quelles garanties avoit la Couronne de
9 France par la loi du pays, ou la nature et la teneur des conces-e
<-sions, pour obliger ou avancer la culture et l'amélioration de laf
"terre concédée ?"

Un pouvoir de réunir le bien au Domaine du Roi à défaut de
culture et d'amélioration par le conceflionnaire, étoit le feul moyend
que l'on pût croire être la garantie de la Couronne,' et celad

lère. Par la teneur de la conceflon, presque univerfellementf
ftipulée, et

2de. En vertu de deux arrêts du Roi du 6 Juillet 1711, de fon f
arrêt d 15 Mars 1732, et de fa déclaration du 17 Juillet 1743.

Plulieurs Seigneuries et plus particulièrement celles près du LacF
Champlain ont été, avant la Conquête, à inaance du Procrur-.
Général du Roi, réunies au domaine du Roi, par des Ordonnances
des Gouverneur et intendant,, par faute de culture et d'améliora-a
tion faites par les conceffionnaires, et enfuite elles ont été coicé-.f
dées de nouveau'a d'autres et en quelques inifances aux mêmes1
concefionnaires.

4me. Queion.-" Quelles étoient les charges légales fur lee
" conceflionnaire de la Couronne, en réferves, conditions, rentess
cou fervices, ou quels'étoient les avantages qui réfultoient à laf
" Couronne de:France de la nature de la conceffion, fondée fuir
il les réferves ufitées, par les loi générales'du pays ?"

Le conceffionnaire et fes héritiers et ayans caufe, par la teneur
de la conceflion, et par la loi du pays (articles, 32 et 35 de la
Coutume) étoit obligé de porter Foi et Hommage au Roi (parz
fon repréfentant)' au Château St.-Louis 'dans cette ville; le vafflèl
étoit 'obligé, enfuite, ou dans l'espace de quarante jours après1
(art. 8, 10 et 1l,) de délivrer au:repréfentant. du Roi un aveuf
et dénombrement, c'eft à dire, un état particulier de fon titre,
l'étendue de fon fief, fes dépendances,:fes appartenances et pré-;
rogatives, s'il avoit le droit de tenir des Cours de Juftice haute,I
moyenne ou baffe, aucune et quelle de ces Cours ; le montant de
la rente des Gr-effiers et Notaires, les amendés et autrés droits,
fon manoir, les terres de' fon domaine, la quantité et la qualité de'
fes terres en labour, celle de fes' prairies, pturages et à bois,q
quels étangs et lacs, quellès maifons de ferme et autres bâtimens
conftruits fur fon domaine, les limites de fes fermes, leurs revenus,"
et à qui'elles étoient affermées, s'il les c ultivoit lui-même,'le mon-
tant annuel ' des cens, rentes et autres droits, avec le nombre eti
les noms de fes cenfitaires ou etenanciers, out autres fujets à. lui
payer rente; les droits et fervices qu'il devoit à caufe de fon fief;
s'il avoit droit de moulin; les terres concédées en roture dans fesd
biens, 'avec une défignation particulière desarrière-fiefs; com-i
ment il eft devenu propriétaire de ce fief 'et feigneurie, si c'eft
par fucceflion'(ei' particulièrement par ligne directe ouû collatrale),
par acquifition,donation, ou par quelle autre manière.

Lors de lavente'ou autremutation de Fief (exccepté en ligne;
directe), l'amende appeléedroit de Quintou lacinquième partie
du montant du prix de la vente, étoitpayée au Roi dans le tems
de la redditon.de la Foi et Hommage (art 25) eu égard aux1
terres Cous la Coutume de Paris qui en la loi généraledu pays; et
quant aux terres fous la Coutume du Ve.rine-François (car il
y avoir ici quelques conceffions affujetties'à cette.Coutume),un
relief' étoit payé, c'en'-à-dire, une année' de revenu du dit Fief
vendu (art. 3S), et non le Quint, à chaque mutation quelconque.

Le Roi pouvait ufer de fon' droit féodal (jus 'retractumn) dans
quarante jours,' après avis donné de la vente d'aucun fief et fei-
gneurie faite 'par fan conceflionnaire, en rembourfant l'acqué-
reurfon prix d'acquifition et les 'dépenfes légales ou loyaux coûts
(art.320);-mais ce.droitce'oit aprèc l'inveniture du nouveu vaffal';
ce.font les charges légales. ' I'

Quelques anciennes conceffions.faites par la compagnie des In-.
des ftipuloient qu'à chaque mutation ~il ferait donné unxe mné,
daille d'une .demi-once ou d'une fonce d'or à.la Compagnie, au
lieu de Quint. .

Les réferves' et conditions ufitées' dansles plus anciennes con-
ceffions, étoient :

1 'Que le Conceflionaire, dans l'an'et jour,âtiroitune-maifon
fur la concefion et habiteroit actuellement les terres, et cultiveroit
et améliorerait les 'dites terres, et feroit faire la même chofe par,

es cenfitaires dans le même efpace de teis. Quelques conceffions ndice
font mention que les terres feront fournies d'animaux en deux ans,
à faute de quoi le Roi rentreroit de droit dans la pofefion des
terres concédées; mais l'on croyoit toujours, cependant, qu'il étoit 4 Fév.
néceflaire de faire la réunion par une action pourfuivie par le Pro-
curëur-général.

2. Que le conceflionnaire conferveroit tous bois de chêne pous-
fant dans fon domaine, et feroit conferver tous les bois de chêne
propres, à la conftruction des vaiffeaux du Roi par fesfous-feuda.
aires ou cenfitaires.

S. Que le conceffionnaire donneroit immédiatement avis au
Roi ou à fon Gouverneur ou Intendant, de la découverte de tou-.
:es mines, minières ou minéraux trouvés dans les terres concé-
dées ;:il y a feulement deux concefßions dans lesquelles ils font
expreffément donnés aux conceffionnaires.

4. Que le conicellionnaire obtiendroit une ratification par le Roi
de fa conceffion, en général dans l'espace d'une année.

5. Que lesý conceffionnaires fupporteroient :les chemins néces-
faires qui feront'faits pour l'utilité publique, et qu'ils inféreroient
une claufe dans les conceflons à leurs tenanciers, qu'ils les fuppor-
teroient également.

Les conceffions plus modernes renferment les mêmes réferves.
et conditions, mais elles contiennent encore d'autres ftipulations,
favoir:

6, Que dans le cas où le Roi auroit befoin d'aucune partie de
terre concédée à l'effetý de' conifruire des forts, batteries, places
d'armes, magafinsiou autres ouvrages publics, il âuroit la liberté
de prendre telle partie, enfemble -les arbres et bois nécef-.
faires, et le bois de chauffage pour la fourniture de-la garnifon,
dans l'étendue des terres concédées, fans"être tenu ni obligé d'en
faire aucune compenfation au' concefiionnaire.

7. Que le concefiionnaire laifferoit l'uf'age des grèves à tous
pêcheurs, excepté telle partie dont il auroit befoin pour fes pro-
pres pêches.--

8. Que le concefionnaire concéderoit les terres à fes cenfitaires,
aux rentes, cens. et redevances accoutumés, par chaque arpent de
front fur quarante' de 'profondeur. Il y a environ la quatrièmé
partie des conceflions qui contiennent cette claufe.,

9. Dans plufieurs des dernières conceflions le Roi fe réferve le.
droit de prendré des bois de chêne, des mâts et vergues, et tous
sautres bois, propres à la' conftruction et équipement de fes vais-
feaux, fans en faire aucune compenfation.

Et dansune conceflion le Roi fe réferve le pin rouge pour faire
du goudron.

Il:n'y a point de rentes'réfervées an; Roi par les conceflions faites
en fief et feigneurie, et les conceillonnaires n'étoierît obligés à
aucuns fervices légaux, qu'à rendre et porter foi et hommage au
repréferitant du Roi, et fournir fon aveu et dénombrement dans
la manière ci-deffus expliquée ; mais, ils étoient obligés à ces deux
fervices fous peine de faifie féodale de leurs biens (art. 1).

Par un des arrêts ci-devant mentionnés du 6 Juillet 1711, les
concefflionnaires 'étoient obligés'-de concéder à leurs cenfitaires
pour les cens et rentes et redevances ufités; et par l'arrêt du 15
Mars 1732, lorsque le conceflUonnaire royal:'ne s'y conformoit
pas, le Gouverneur et- l'Intendant étoient autorifes et ordonnés
de concéder les dites terres au nom de la Couronne à l'exclufion
du conceffionnaire, et les' rentes étoient payées au-Receveur-gé-
néral; les conceflionnaires n'avoient:pas' le' droit de vendre au-
cunes terres en bois debout, fous peine de nullité du contrat de
conceffion, d'une"réunion des terres au domaine du'Roi, et'de la
rePitàtioi du piix de la vente'au'êénfitaire.

Leprofitque etiroit la Couronne de.France de la nature des
concessions en fief et feigneurie, 'étoient cafuels';fous la Coutume
de Paris,' le'.revenu du quint(dontie'tier-s étoit ordinairement
remis); et fous' la Coutume du VeaTinle-Frnçoisunrelief. J'ai
parlé du droit de retrait féodal.'

Par la Tenure en Roture, celui qui concède, que ce foit le Roi
directement ou fon concessionnaire en fief interpofé, ftipulòit une
fomme fpécifique (un demi-penny par chaque' arpent fur quarante
en 'profondeur) payablepar leconcessionnaire 1en roture, chaque
année, à un jour fixe et au manoir feigneurial, pour quoi cette foin.-
me étoit dénommée cens, prouvant par-là'qu'il étoitle'feigneur
cenfier et foncier, ou le feigneur:immédiat du concessionnaire en
roture (marque de la directe feigneurie), fpécification indispenfa-
blement néceffaire pour autorifer le Seigneur à'être payé des lods
et ventes fur chaque aliénation'fubféquente de la terre concédée
(cens porte lods et ventes), et une autre fomme fpécifique (d'un
demi-penny 'par chaque arpent en fuperficie dans la concession),
pour quoi elle étoit dénommée rente.'- Dans les villes de Québec
et- des Trois:Rivières dla réferve des' 'cens et rentes enr variable, et
très-modique,' mais' conftatée fpécialemen't à chaque mutation de
terres en roture';'le nouveau propriétaire étoit obligé de produire
les thtres au Seigneur; et dans les quarante jours après l'exhibition
de ces titres, le Seigneur, en 'cas de mutation par vente,' et.nmême
fur donations ientre vifs, provenant 'd'tune branche collatérale ou
étrangère, étoit aufli auto'rifé à recevoir 'amende d'aliénation dé-~
nommée ~droits 'de lods et ventes' (art. 73), qui 'ef le' douzième
fol ou~ la douzième partie du prix et valeur de la terre ; un' quart
de l'amende' étoitardinairement remife par le Seigneur,'mais fans
aucune obligation de le faire.' '

Le Roi,'en vertu d'un édit du 20 Mars 1673, avoit le droit de
lods et ventes fur les échanges d'un héritage pour un autre, fi r

e esein ur as e tiwprvne em
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Appendice terres concédées par la Couronne en) roture, mais ce droit étoit
) limité au RZoi feul, et ne s'étendoit pas à fes conceflionnaires en

r--^--- fief et feigneurie, ttir leurs cenlitaires, excepté les Seigneurs de
4 Fév. Vlîe de Montréal à qui ce droit a été donné, au lieu du droit de

juflice qu'ils avoient abandonné.
Ce font les charges légales, mais clairement conflatées. Les

profits réfultans à la couronne de France de la nature des conces-
lions royales en roture étoient finiplement les cens et rentes, et
le revenu cafiiel des lods et ventes, avec le droit de retrait ; mais
ce revenu ceffoit, lorsque le propriétaire étoit enfailiné.

Les tenanciers en roture en Canada, en vertu d'un édit du Roi
du 4 Juin 1736, et des décifions judiciaires provinciales données
en conféquence, étoient obligés à la fervitude de moudre tout le
froment pour la confommation de leurs familles, aux moulins
banaux de leurs Seigneurs. Le droit eft le quatorzième minor,
et la peine, en cas de contravention, fous l'autorité des décifions
provinciales, elt le paiement du double de ce droit.

5me. Qestio.-" Quels étoient les profits que le concefiion-
î naire de la couronne pouvoit tirer de fon cenfitaire ; ou quelles

' étoient les charges reconnues, les rentes et fervices auxquels
les poffeffeurs fous le conceflionnaire royal étoient obligés par

"la nature de la concession ou par la loi du pays ?"
Une grande partie de la queflion a été répondue fur la quatriè-

me queition, quant au profit que par la loi du pays (indépendant
des (tipulations conventionnelles) le concefßionnaire de la couronne
peut avoir de fon cenfitaire, et qui en fait font les charges aux-
quelles les cenfitairesfont obligés ; mais les conceflionnaires, de-
puis un long ufage, ont imposé d'autres flipulations dans leurs
contrats de conceflion aux cenfitaires, tels que le retrait conven-
tionel (ins retractun), le paiement d'un ou plufieurs minots de
bled par chaque année, ou un ou plufieurs chapons, un certain
nombre dejournées de corvée, &c. ; mais ce sont des.charges
conventionnelles.

Gne. Q'uestiou.-" Le bien du conceffionnaire de la couronne
c' étoit-il fujet à partage, par contrat de mariage, difposition tes-
" tamentaire, ou par aucune autre manière d'aliénation volontaire

ou judiciaire, et par fucceffion en ligne directe ou collatérale ?
"ou y avoit-il quelques biens-fonds tenus indivifibles on inaliéna-
" bles, ou dans la nature d'une fubftitution angloife ?"

Je conçois la loi commune de cette province, relative aux pou-
voirs qui doivent être exercés par contrat de mariage, difpoition
teflamentaire, ou par aucune autre manière d'aliénation concer-
nant la tenure en fief et feigneurie, et celle en roture, en indif-
féremment la même.

Par le contrat fait avant le mariage, les parties contractantes
pouvoient faire telles fpéculations concernant leurs propriétés res-
pectives, réelles et perfonnelles, comme elles le jugeoient à propos ;
elles pouvoient flipuler que les biens réels et perfonnels de chacune-
des parties, ou de l'une d'elles, ou aucune partien de ces biens, en
traroient ou n'entreroient pas dans la communauté conjugale ;
niais après le mariage, les héritages qui leur advenoient à l'une
des deux par lucceflion en ligne directe ou collatérale, ou donnés,
par donation ou autrement en ligne directe (â moins que le con-
traire ne fût exprimé dans le contrat de tranfport) à l'une ou à
l'autre, n'entroient point dans la communauté ou la fociété. Les
biens donnés en collatérale ou par étrangers à l'une des deux par-
ties aprés le mariage, devenoient partie de leur propriété conjointe,
niais la libralité du donateur, par ftipulations exprefes dans l'ac-
te de transport, pouvoit empêcher tels biens de former une par-
tie du fonds commun.

Antécédemment à l'acte de Québec, dans la l4me. année du
règne de fa Najeflé, chapitre 83, une cinquième partie feulement
<les biens d'héritage, fous la dénomination de propres, pouvoit être
divifée ou autrement difpofée (excepté dans le cas d'une vente ac-
tuelle) au préjudice des héritiers diçects ou collatéraux, qui à cet
égard pouvoient être réputés avoir la réverfion des autres quatre
cinquièmes.

Les biens réels et perfonnels acquis pendant la communauté, qui
font nommés conquêts, étant les fruits d'une industrie conjointe
du mari et de la femme, faifoient partie des fonds de la commu-
nauté, et divifibles comme tels.

Dans les cas de mariage fans contrats préalables, aucune par-
tie des biens réels du mari ou de la femme avant le mariage n'en-
troit en communauté par la loi municipale ; leurs biens perfon-
nels y entroient feuls.

Les biens en fief et feigneurie font divifibles de la manière fui-
vante..

Le premier enfant (par droit d'aînesse et préciput) fuccède au
manoir principal, à la baffe cour, à un arpent en fuperficie de
terre joignant le manoir, que l'on fuppofe être un jardin enclos
(un arpent de terre de l'enclos et jardin) s'il y en a un, et s'il y a
un moulin dans cet enclos avec le droit de banalité, le corps du
moulin lui appartient, mais les profits de mouture n'appartiennent
pas à lui feul ; ils font divifés en proportion aux droits d'héritage
de chacun des héritiers (art. 13 et 14): s'il arrivoit qu'il n'y eût
qu'un fils et un autre enfant héritiers, le fils ainé fuccédoit aux deux
tiers du bien-fonds, et l'autre tiers appartenoit à fon frère ou à fa
foeur (art. 15.)

S'il y avoit plufieurs enfans, l'ainé fuccédoit à une moitié, et
les autres enfans a une égale portion dans l'autre moitié (art. 16.)

Le droit d'ainesse ne s'étendoit pas aux filles, niais les fucces-

fions en lignes directe et collatérale étoient divisibles en égales Appendice
portions. (i.)

Dans la ligne collatérale les filles ne fuccèdent point avec les
males en égal degré (art. 25.) 4 Fév

Dans les mariages où il n'y a point de contrats préalables, la
veuve avoit fon douaire contumier qui étoit, pendant fa vie, la
la moitié du revenu des propres de fon mari pofl7édés au tems de
fon tuariage et ceux qui lui font advenus en ligne directe pendant
le mariage (art. 247 et 248) qui descendent aux enfans iffus du
mariage (art. 249) en renonçant à la fucceflion de leur. père
(art. 250) ; parcequ'ils ne peuvent réclamer le bien comme héritiers
et comme au droit de douaire. Nid n'est douairier et héritier de
sou père (art. 251.)

Les biens sujets au douaire coutumier étoient hypothéqués du jour
du mariage pour la sûreté de la veuve et des enfans du mariage, et s'ils
étoient aliénés ensuite, ils continuoient 'a être sujets à ses droits et à
ceux des autres.

Les contrats de mariage, les donations entre vifs et les dispositions
testamentaires, ainsi que la substitution que les Civiliens dénomment
Fidii-commisaire, pouvoient être faits (quoique je n'en connois3e pas
d'exemple dans cette province, mais il peut y en avoir) jusqu'au se.
cond degré, et (Ordonnance d'Orléans) ils doivent être publiés et enré-
gistrés dans la cour de justice compétente, dans six mois après leur
date, si entre vifs, et dans le même tems après le décès du substitu-
teur, si c'est une disposition testamentaire, et dans ce cas ils ne pour-
roient être purgés ni affectés par aucun décret judiciaire quelconque,
excepté quant aux dettes qui seroient dues par le substituteur.

7me Quesion-" Les fermes des concessions de la tenure sous les
" concessionaires royaux, étoient-elles divisibles dans le cas de suc-

cession descendante, aliénables et sujéttes à partage de la même ma-
nière sans aucune limite ni restriction ?"
En exceptant le partage des terres en roture parmi les héritiers,. qui

étoient divisibles entr'eux enî parties égales, sans le droit d'aînesse ou
autre droit privilégié, la réponse à la sixième question s'adapte à cette
septième.

Sme Qurstion.-" Un changement des possessions ou tenures fran-
" çuises en celles de franc et commun soccage, seroit-il avantageux au

propriétaire tenant par concession de la couronne de France en fief
« et seigneurie ou en roture, en différenciant ses effets, quant aux

parties qui sont établies, ou à celles qui ne sont point encore concé.
dées, et incultes; et ce qui vous paroît particulièrement être des

" exemples de l'avantage ou désavantage qui doit résulter d'un tel
" changement ?"

Il paroît que la fiction de la tenure féodale est annexée aux conces-
sions royales, entraînant après elle les appanages serviles des amendes.
d'aliénation, &c. ; quints et reliefs sur la tenure en fief, et les lods et
ventes et la servitude de banalité sur celle en roture ; et par conséquent
une réponse générale à cette question ne peut donner aucun embarras;
et je ni'hésite pas à dire qu'un changement de ces tenures en franc et
commun 'soccage, qui n'est point assujetti à ces appanages, seroit avan-
tageux aux conessionaires de la couronne en roture.

Q uant aux concessions royales en fief et seigneurie, tel changement,
s'il n'étoit pas revétu des qualités requises, pourroit, et je pense, opé-
reroit une grande perte à la majeure partie d'icelles, étant privées de
leur revenu certain de banalité et de leur revenu casuel de lods et ventes.

Le droit de justice à eux accordé par leurs concessions, qui, quoi-
qu'exercé dans plusieurs seigneuries attécédemnent à la conquête, mais
abandonné tacitement, ou au moins sans avoir été exercé depuis ce
tems, est un objet dont les seigneurs parlent souvent, ce droit leur
ayant été donné parleurs concessions.

La haute justice, rapportý aux prisons quele seigneur haut-justicier
étoit obligé de construire et d'entretenir, ainsi que les officiers néces-
saires de cette justice, pouvz;it être cont idérée comme leur étant oné-
retse ; mais d'un autre côté ils avoient droit aux biens confisqués et aux
effets des personnes convaincues de félonie dans leurs seigneuries, aux
épaves, aux successions en aubaine faute d'héritiers, à la possession des
héritages vacans, et aux amendes judiciaires.

Par le Statut de la quatorzième année du règne de sa Majesté, chap.
83, je conçois que les pouvoirs criminels. des seigneurs ont été abro-
gés, et leurs prétentions limitées à la partie civile seulement.

Un changement d'une tenure en fief en celle de franc et commua
soccage déchargeroit ces biens des amendes d'aliénation payables au Roi
dans la manière que je l'ai mentionné; mais comme ils ont. en vue de
transmettre leurs biens aux générations éloignées de leurs familles, plu-
sieurs d'entr'eux considéreront l'exemption du paiement de ces amendes
camme seulement pour un moment, et conséquemment, sur ce principe,
un changement de tenuire deviendroit un désavantage certain pour eux,
et ils n'auroient aucun avantage assuré quant aux parties de leurs biens
qui ont déjà concédées.

Ceci ne peut pas avoir le même effet quant à la partie de leurs biens
qui n'est pas encore concédée: il est vrai que le changement de tenure
en celle de franc et commun soccage par une loi à cet effet, les prive-
roit de leurs droits actuels et légaux, aux amendes d'aliénation et à la
banalité ; mais ils pourroient disposer de cette partie de leurs biens en
simple émolument pour telle rente annuelle dont ils peuvent convenir,
ou sur des baux à vie ou termes d'années, peut-être à un plus grand
avaqtage que celui dont ils jouissent actuellement sur une tenure en
roture ; et il y a de grandes raisons àcroire que cette partie de leurs
biens seroit plus promptement établie et cultivée: je suis en consé-
quence d'opinion, que quant aux parties non-concédées de leuis biens,
ils ne'peuvent souffrir aucun désavantage d'importance, et que peut-être
il leur en résulteroit un plus grand profit par un changement de tenure
en un franc et commun soccage.

9me Question.-~" Tel changement'de la tenure des biens, ou fermes
" des censitaires seroit-il avantageux, ou tourneroit-il au détriment de

ces censitaires; et dans quelles vues, vous le voyez, et pour quelles
" raisons vous le croyez ?"
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Apendice Le bénéfice qui en résulteroit aux concessionaires en roture de la cou-
R.) ronne, dont j'ai parle dans la réponse à la huitième question, affecteroit

également les censitaires des concessions royales en fief.
l'est juste cependant d'observer que par les édits et déclarations du

.roi de France ci-dessus mentionnées, le concessionaire du roi étoit obli-

gé de concéder des terres à tous ceux qui lui en demandoient aux rentes
et droits accoutumés, et lorsqu'il ne s'y conformoit pas, le gouverneur
et intendant avoient le droit de le faire au nom de la couronne et pour
son profit : ceci peut être considéré comme une grande facilité pour
l'établissement des enfans (qui sont en grand nombre) des pauvres ha-
bitans de ce pays, à qui seuls, et à cet égard seulement, le changement
de tenure peut tendre à leur détriment, par leur incapacité à acheter
des terres quoiqu'en forêts, rapport aux demandes exorbitantes du pro-
pîiétaire.

1 Ome Question.-« De quelle manière les intérêts de la couronne et
du public peuvent-ils être affectés par tel changement ; en constatant'
les points dans lesquels il peut opérer la perte ou l'émolument du

" revenu du roi ?"
L'intérêt de la couronne quant aux concessions faites par la couronne

de France, et il y en a très-peu et de petites parties ou lopins (excepté
celle donnée à M. Shoolbred dans le district de Gaspé,) depuis la con-
quête, est d'une petite considération quant au revenu. - Les aliénations
des fiefs et seigneuries dans le pays ne sont point fréquentes, mais les

concessions royales en roture dans la ý%le de Québec -méritent quelque
considération, non pas quant à la qu:srtité des rentes annuelles, mais
rapport aux lods et ventes qui proviem.nt du grand nombre d'aliéna-
tions ; mais comme ils'sont casuels, l'on ne peut pas les constater plus
que le revenu du quint.

Mais si les lots étendus 'des terres de la couronne étoient divisés 'en
seigneuries distinctes, et des concessions faites aux paysans sur une pos-
session en roture, le revenu qui en reviendroit à :la couronne par cela,
pourroit, et dans le cours d'une série d'années, seroit très-profitable et
ne feroit qu'augmenter.

En même tems je suis d'opinion que l'établissement des terres non-'
concédées pourroit, sous cette manière de tenure, être arrêté et ren-
contrer des obstacles au détriment de la population, de l'agriculture et,
du commerce de la province, dont une grande partie des avantages pour-
roient être réunis à la mère-patrie.

1 lne. Question.-" Par quelle manière tel changement peut-il être'
" fait ? si le pouvoir de la Couronne est compétent pour cet effet ?

quelle clause peut être nécessaire dans les patentes ou concessions ro-,
"royales ? et si l'on a besoin d'une loi pour effectuer ce projet, quels pa-
" ragraphes doivent y être insérés pour l'intérêt des propriétaires, soit
" seignetr ou censitaire, ou que l'on doit préférer tant pour les indivi-
"dus que pour la Couronne et le public, en prenant en même tems en
"considération le Statut de la douzième année de Charles Il. chap. .4 ?

Les tenures qui existent actuellement étant une partie des lois munici-
pales du pays, je pense qu'il seroit:nécessaire de faire une loi pour décla-
rcr tel changement.

Je m'occuperai, avec toute l'expédition possible que mes occupations
pressantes actuellement dans le département du bureau du Conseil me le
permettront, à préparer telles clauses qui pourront me paroître convena-
bles pour la loi projetée. Je soumets ce rapport comme un ouvrage fait
avec quelque peu de précipitation résultant du motif d'accélérer l'objet'
important sousla considération de cet honorable Conseil, en demandant
votre indulgence jusqu'à un autre jour, pour soumettre les clauses né-
cessaires à insérer dans l'acte.

J'ai l'honneur d'être avec un profond respect,-

MEssiEURS,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signéy J. WILLIAMS, Sol Gon.

Québec, 5 Octobre 1790..

Réponses, par Charles de Lanaudière, Ecuyer,

A quelques-unes de: Questions de l'Honorable Comiti de tout le Conseil.

Rponse à la lire. Question.-A titre de fief et seigneurie, et quel.
ques-uns à titre de fief de dignité, avec le droit de haute, moyenne et
basse justice ; et quelques.unes à titre de fief sans justice; des emplace
mens deville et quelques terres de campagne de peu d'étendue en censive
roture-De sorte qu'il n'y a généralement en Canada d'autres tenures
que f6zfs et rotures, régis et gouvernés suivant la Coutume de Paris, et
le Vexin-le-François, enclavé cri celle de Paris. '

A la 2nde.-Les fiefs concédés par la Compagi >e des 'Associés de la
Nouvelle-France, c'est-à-dire avant 1663 (rems auquel cette Compagnie
céda ses droits au Roi), étoient principalement concédés suivantle Vexin.,
le-Français. Depuis ce tems le Roi n'en concéda que suivant la Coutu-
me de Paris. ' Tous relèventdu Château de Saint-Louis de Québec, lieu
indiqué par les titres de concession pour rendre la foi et hommage à sa
Majesté et autres droits et redevances suivant ces Coutumes. Hors les
emplacemens des maisons des villes de Québec et Trois-Rivières, il n'y
a que peu de concessions royales en Canada en censive, excep:é au Dé-'
trait où toutes les concessions relèvent de sa:Majesté;en roture, soit de
ville, soit decampagne. Les concessions royales du Gouvernement,
François sont donc;, principalement en fief et seigneurie, haute, moy-
enne et basse justice.,

A la Smre.-Selon l'ordre du Roi en date du 20 Mai 1676 (le premier.
réglement royal pour les terres qui se trouve enrégistré 'par le .Conseil
Supérieur ou Parlement de Québec), le Gouverneur, et Intendant pour
sa Majesté ne devoient concéder des terres en fief ou roture aux habitans'
du Canada qu'à condition que les lettres de concessions en fiefs seroient-
représentées à sa Majesté dans une année de leurs dates, pour être par sa
Majesté confirmées ou ratifiées, à peine de nullité ;'et à condition que les,
concessionnaires: feraient défricher les terres et lesmettre en valeur en
les six années prochaines.

En 1711, le 6 Juillet, le Roi ordonna par son arrêt (aussi enrégistré

au Conseil Supérieur de Québec), Que les Seigneurs de la colonie qui
n'avoient point de domaine défriché, ni habitans placés sur leurs seigneu-
ries, les mettroient en culture dans une année, à peine d'être réunies aur
domaine de sa Majesté sur les jugemens que le Gouverneur et Intendant
rendroient à la poursuite de son Procureur général. Que les Seigneurs
concéderoient aux habitans à titre de redevances, c'est à dire en roture
ou cens et rentes, sans exiger d'eux aucunes sommes d'argent- comme
prix de vente ; et à faute de ce faire, il étoit permis aux habitans de de-
mander la concession au Seigneur par sommation, et en cas de refus, de
s'adresser au Gouverneur et Intendant qui devoient les concéder aux dits
habitans, aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées en la
seigneurie, les dits droits payables à sa Majesté et non au Seigneur.

Même jour, autre arrêt de sa Majesté qui ordonne aux habitans ou'
censitaires des seigneuries de mettre leurs terres en valeur et d'y tenir feu
et lieu ci l'an et jour, à peine d'être réunies aux domaines des Seigneurs
sur le jugement de l'Intendant.

Le 15 Mars 1732, autre arrêt de sa Majesté, enrégistré à Québec,
qui fait mention des arrêts du 6 Juillet 1711, et défend aux Seigneurs
et autres propriétaires de vendre aucunes terres en bois debout à peine
de nullité, restitution du prix et réunion au domaine de sa Majesté ou.
ceux des Seigneurs.,

Le 17 Juillet 1743, déclaration de sa Majesté (enrégistrée) autori-
saut le Glouverneur et, Intendant de faire les concessions des terres, à pro-
céder à la réunion au domaine de sa Majesté des terres concédées qui se
trouvent dans le cas de l'être faute de culture, et prescrivant la forme de
procédure à cet égard ; leur attribuant la connoissance de tout ce qui
concerne les concessions privativement à tous autres juges.

Les' titres ou· brevets de concession des terres contiennent tous des
clauses qui obligent à la cultivation ; il ne paroit pas que ces clauses, ni
les arrêts cités, aient jamais été rigoureusement exécutés, étant plutôt
regardées comme peines comminatoires, que de rigueur.

1 la 4me. et 5me.-Les charges'légales et coutumières des conces-
sions en fief, sont la foi et hommage, l'aveu et dénombrement, le retrait
féodal et lignager, le quint, le relief ou rachat, le droit de franc fief,
d'amortissement et de nouveaux acquêts. Ces charges entrainent la fi-
délité et le service militaire de tous possesseurs de tous fiefs et arrière-
fiefs à titres quelconques, tant en personne qu'en contribution pécuni-
aire ; saisie féodale, la commise ou confiscation à défaut des services
et droits non-payés et non-rendus, ou de félonie, ou désaveu, démenti ou
injure au Seigneur, ou de démembrement illégal de fief, et autres char-
ges, devoirs et restraintes féodales accoutumés, suivant les cas.

Les réserves modernes ordinaires par les lettres de concession en fief,
sont ; 1ère. la foi et hommage-2de. les droits et redevances accoutumés,
suivant la coutume-Sme. la conservation des bois de chêne propres pour
la construction des vaisseaux du Roi-4me. de donner avis à sa Majesté
des mines, minières et minéraux qui se trouvent-5me. que les appella.
tions du juge qui y sera établi, ressortiront à la prévôté de Québec-'
6me. d'y tenir feu et lieu, et le faire tenir aux tenanciers-7me. de dé.
serter et faire. déserter incessamment la terre ou la seigneurie-Sme. de
laisser faire tous chemins qui seront jugés nécessaires pour ;l'utilité pu.
blique-9me. d'insérer pareilles clauses dans les concessions des tenan-
ciers aux cens, rentes, et redevances accoutumés par chaque arpent de
terre de front sur quarante de, profondeur-lme. de laisser les grèves
libres à tous pêcheurs, à l'exception de celle dont le seigneur aura besoin
pour sa pêche-I Ime. en cas que sa Majesté ait besoin par la suite d'au-
cune partie de la seigneurie pour y faire construire des forts, batteries,
places d'armes, magasins et ouvrages publics, elle pourra les prendre,
aussi bien que les arbres nécessaires pour les dits ouvrages,' et le bois de
chauffage pour la garnison des dits forts, sans être tenue d'aucun dédom.
magement.

Les charges de la haute justice sont: lère, par l'ordonnance de Rus.
sillon en 1563, art. 27, il est statué que les hauts 'justiciers ressorti.
ront nuement aux parlemens et seront condamnés suivant l'ancienne Or-
donnance en 60 livres Parisis pour le mal-jugé de leurs juges-2me. les
enfans exposés trouvés dans l'étendue:de la justice sont à la charge du
seigneur, suivant différens arrêts, particulièrement le réglenient du 30
juin 1664-Sme. le seigneur justicier est 'obligé d'avoir un auditoire au
dehors de son château pour, l'exercice de sa justice, ensemble des pri-
sons au rez-de-chaussée où ,les prisonniers, seront séchemetnt-A-4me. les
officiers doivent faire et maintenirla police rigidement, ce qui est une
grande charge, surtout quant à la poursuite, des criminels et délinquans
en tous genres de délits--5me. les seigneursjusticiers sont obligés d'ex-
ercer et rendre la justice.à leurs vassaux et sujets à leurs frais, c'est-à.
dire payer salaire ou gages à leurs officiers, et ce suivant les Ordonnan.
ces, à peine de perte de leur justice.

Les fiefs de toutes espèces doivent la foi et hommage, ou serment de
fidélité au seigneur dominant, et le service militaire au Roi quand il plaît à
sa Majesté d'assembler le ban et arrière.ban. Le ban n'assemble que les vas-
saux immédiats du Roi ; l'arrière-ban, les arrières et sous-arrières vassaux.
Tous biens étant originairemeut sortis du domaine royal, ont été char-
gés du service militaire, comme condition, inhérente et 'inséparable du
fief et serment de. fidélité fait au Roi par son .vassal immédiat raison
pourquoi tous possesseurs de fiefs, arrière-fiefs en quelque degré de di-
vision qu'ils se trouvent, sont obligés à se trouver au ban que le Roi fait
proclamer, lorsqu'il veut assembler la noblesse et vassaux de ses états.
Cette assemblée doit être où le Roi l'indique, en armes, en hommes et
en équipages deservice militaire.

L'Ordonnance de François Ier, du 19 Mai 740, distingue le serice
dua vassal: par la valeur de'son fief. :Savoir,' un Fief de revenu annuel de
5 à 600 livres, un homme de cheval, habillé, armé et monté. Fief de
3 à400 livres, unhomme de cheval avec un valet arquebusier. Fief de
2 à 300 livres, homme de pied armé. Le moindre Fief, un homme de
pied.

Cela s'augmentoit ou diminuoit suivant l'ordre et la volonté dI Prince.
Louis XIII,' le 30Juillet 1635," fit un Régletuent contenant vingt arti-"
cles"pout le ban et arrière.ban. Louis XIV le convoqua par lettres pa-

tentes du .1 Août 1674, avec oidre,' à tous nobles, barons, chevaliers,
écuyers, vassaux et autres tenant fiefs et arrière-fiefs, qu'ils aient, tou-

" tes excuses cessantes, sur peine de saisies et confiscations de leurs fiefss
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(Signé)
Québec, ce 17 Octobre 1790.

DE LANAUDIERE.

RESOLUTIONS DU CONSEIL.
Que le progrès de la population et de l'établissement dans cette

province sous le gouvernement de la France, a été lent, les parties
" cultivées, inme dans les districts centraux de Québec, des Trois-
" Rivières et de Montréal, étant encore resserrées jusqu'à ce jour aux
" bords du fiuve Saint-Laurent, et à l'embouchure des rivières navi-

gables qui s'y déchargent.
4 Que les patentes ou concessions royales des terres étaient sait en

" seigneurie ou en roture ; ces dernières consistant en emplacemens de
ville, fermes ou petits lopins; et les seigneuries en plus grands lo-
pins de différentes dimensions, dont plusieurs sont dans la profon-

" deur, ou à quelques lieues de l'aisance du transport par eau, encore en
"forêts.

« Que le revenu domanial du roi de France provenait des quints ou
" amendes d'aliénation, de' la cinquième partie du prix que l'acquéreur
" devait payer pnur les terres tenues en seigneurie ; et des lods et ven.
" tes faisant la douzième partie du prix de la vente des terres tenues en
" roture ; les terres en roture ordinairement aussi'sujettes aux cens et
tg rente, le cens d'un sol, ou d'un demi-penny anglais, pour un arpent
Soui 180 pieds français de front, et la rente, un autre sol pour chaque

arpent de la concession, avec un minot de bled par chaque quarante
" arpens, au deux chapons gras de la valeur de vingt sols.

c Que la couronne de France n'exigeait pas tous ses droits en entier,
" mais qu'elle remettait un tiers du quint et des lads et ventes.

"1 Que les seigneuries étoient divisées en termes transportées par les
" siegneurs sur les mêmes charges de cens etrenteset sujette, au quint
" dû au seigneur sans cens et tente.

«l Que tous les concessionaires, tant ceux de la couronne que ceux des
" seigneurs, avaient des biens permanen, translatifs à leurs héritiers et
" ayans cause.

tg Que suivant les comptes du receveur-général, le revenu domanial
' pendant treize années, depuis le premier de mai 1775 jusqu'au ler
" de mai 1788 ( y compris les arrérages ),:n'équivaloit pas, en recette
"i actuelle, à dix mille livres sterling.

" Les lods et ventes n'étant que de . . . £1351 9 51
cd Les quints. ..... . .......... 3148 4e
"iLa balance des rentes royales de toutes

les seigneuries appartenantes au Roi, ex- 4554 7 51
cepté Sorel,. . .......---

9053 18 3
4E De Sorel,. . . .... . ... .216 19 11

£9270 18 2

" qui avec certains droits de douanes fixés par acte du Parlement, est
" donné, par grace du Roi, à la province pour le soutien de son gou-
" vernement. En faisant la recherche des causes du progrès tardif de la
E populatioi de la colonie sous le gouvernement de la France, il sem-

b qu'il y a peu ou point de fondement à l'attribuer à ce que. les
« seigneurs ne se sont point conformés aux conditions de cultivation in.
d sérées expressément dans leurs patentes ou concessions; les exemples
44 de poursuites, afin de prendre avantage de ces conditions et réunir
48 leurs seigneuries ait domaine du Roi, étant rares, et les censitaires
"d seigneuriaux beaucoup plus nombreux que ceux du Roi. Que les
". premiers, ou les habitans des seigneuries, ont en tous teis, et forment
" actuellement le grand corps des propriétaires des terres du pays.

il à se mettre en armes, monter et équipper selon qu'ils seront tenus, et
i de se trouver prêts au jour et an lieu qui sera choisi."

Les Ecclésiastiques et autres exempts de service personnel doivent
contribuer une année de revenu des fiefs qu'ils possèdent, ou telle autre
contribution que sa Majesté réglera.

Les roturiers qui ne sont pas lignes de porter les armes avec les no-
bles,. sont tenus de contribuer à la taxe du bau et arrière-bai selon la
valeur et revenu de leurs fiefs; et le roturiers qui servent en personne ne

jouissent pas de toutes les graces des nobles, et doivent contribuer plus
qu'eux.

Les censitaires on roturiers suivent les mêmes principes et ordres envers
le seigneur dominant que les fiefs, parce que les vassaux et censitaires ont
les mêmes obligations pour les biens et héritages que ces seigneurs leur
ont donnés, et dont ils doivent reconnoissance ou déclaration à chaque
mutation.

La concession en roture se fait par titre appelé bail à cens au a cens et
rente annuels, perpétuels et portables. Ce bail par sa niature emporte la
fidélité et la reconnoissance envers le seigneur dont le censiaire ou te-
nancier relève, ainsi que le droit de banalité, retrait censier et lignager,
lods et ventes, saisine, amende, brandon, commise. et autres suivant les
échséances et cas.

Les dépits, démentis, ingratitudes et injures, soit de vassal ou de cen-
sitaire, sont sévèrement punis par les lois. Outre la commise de leurs
terres, il y a des exemples de comparution, les plaids tenans, tête nue,
à genoux, les fers aux pieds, pour demander pardon à leurs seigneurs
injuriés, même des emprisonnenens, galères et autres punitions isoies
à l'arbitrage des juges !

Les vassaux et censitaires immédiats de la couronne rendent leurs de-
voirs et payeit leurs droits à sa Majesté ou ses représentanst; les arrière.
vassaix et censitaires aux seigneurs particulics ou domnans.

A la G6ne. et 7me.-Les fiefs, ainsi que les rotures, sont sujets à parti-
tion successive à l'infai, soit en nature ou ci récompense proportionnée
en autres biens et argent, tant en ligne directe que collatérale, et chaque
partie divisée devient, par l'opération de la loi, fief distinct et séparé ; il
est de même des rotures : ces devoirs et redevances tant honorables que
pécuniaires sont donc évidemment complexes, incertains, arbitraires,
injurieux ! Faut-il d'avantage pour qu'un Monarque et une nation
bienfaisans les détruisent et accordent en leur place ce titre défini et assuré,
émané di Roi Charles II, le libre et commun soccage dont les autres
sujets de sa Majesté George 111 jouissent et avec tant de raison se gio-
rifient?

Que le système féodal, s'il était du nombre des causes du défaut Appen(lig
" d'établissement et de la débilité proportionelle de la colonie françoise,, (R.)
" tendant à un découragement des concessions royales, aussi bien que
" les concessions du sujet, il ne peut y avoir aucun juste principe d'o. F
" bliger les concessionnaires à se conformer rigoureusement aux condi-
" ditions de leurs concessions.

" Que ce système fut parmi les grandes causes de cette basse condi.
" nion dans laquelle l'on a trouvé le Canada lors de la conquête britan-

nique, dérive de la probabilité, que plusieurs milliers de familles au-
" roient trouvé leur avantage d'abandonner et de se retirer de cette
" abondante population du royaume de France, si le gouvernement a-
" voit donné ici leurs terres sur (les conditions faciles, et spécialement
" dans les régions fertiles et dans les climats modérés sur les bords

" des rivières et des lacs dans le sud et sud-ouest.
" Que le découragement de ce système quant à l'établissement des an-

" ciennes concessions françaises, doit augmenter considérablement à l'a-
! venir, la population de la province dépendant maintenant de l'intro-

duction des sujets britanniques, qui sot connus pour répugner à
" toute autre tenure que celle anglaise ; et les seigneurs canadiens con-

séquemment resteront sans espérance de multiplier leurs censitaires,
" excepté par la prédilection des descendans des cultivateurs français
'' aux usages qui ne doivent plus être suggérés par les motifs d'intérêt
'0 ni être recommandés par l'exemple.

"g Que la concession des terres non concedées de la couronne en franc
" et commun saccage est essentielle à l'augmentation, la force et la

sureté de la province.
s Qu'à moins que les anciennes seigneuries françaises puissent être

" établies sur des conditions aussi avantageuses à l'agriculteur, que les
"l terres de la Couronne, les ventes de leurs terres seront arrêtées, au
" détriment des propriétaires, jusqu'à ce que la culture des terres non.
" concédées de la Couronne sera restreinte par .l'éloignement de tous
" transports par eau et des aisances et avantages du commerce.

" Qu'avec l'avantage du voisinage des rivières navigables et d'un
changement des tenures,.les seigneuries seront probablement les pre-
mières entièrement cultivées, et outre une augmentation.de profit aux
propriétaires, sous cet ample pouvoir dont ils jouiront sur leur terres,

" de les établir sur telles conditions qu'ils jugeront tendre a de nombreu.
ses habitations, et assurer un fonds en propriété, pour cette perpé.

" tuité de leurs noms et familles, qu'un sage et juste gouvernement
" sera incliné à encourager et à maintenir-

" Que les tenanciers roturiers du Roi ne pourroient que désirer un
" changement, et une décharge des cens, rentes et lods et ventes et de
i toutes les autres charges féodales qui sont annexées à.la tenure sous

laquelle ils jouissent actuellement.
" Que les motifs d'intérêt induiront naturellement à chaque cerisi.

" taire seigneurial de désirer aussi d'être sur le même pied d'un principe
"s libre d'exemption conjointement avec les autres tenanciers de la co-

onie ; mais comme ce changement pour la décharge des rentes et
' droits dus aux Seigneurs doit nécessairement dépendre sur une con-

vention privée entre eux et leurs tenanciers, et en enveloppant les
" cbnsidérations hors de la comtemplation de personne quelconque, ex-

cepté tes parties spécialement intéressées, leurs cas ne pourroient etre
des objets d'une provision législative spéciale et particulière ; peut.

" être que le plus sûr moyen dle garantir au tenancier un accord juste et
" équitable, sera de tcnir le Seigneur à ses droits envers la Couronne
" jusqu'à ce qu'il ait donné une décharge à son tenancier de toutes
" charges féodales en sa propre faveur.

ce Que les droits de la Couronne sont compétens pour mettre les terres
" de la Couroune sous une tenure en saccage,. mais l'interposition de la
" Légisiature sera nécessaire pour rcndre cette tenure universelle.

« Que si ce doit être l'ouvrage, non du Parlement, mais de la Légis-
lature de la Colonie, les instructions royales données pour la plus
grande garantie de la propriété du sujet exigeront un acte avec une

4c clause de suspension jusqu'à ce que l'on puisse obtenir l'approbation
c de ta Majesté.

I Qu'un changement absolu et universel des anciennes tenures (quoi-
" que pour e mieux) serait un moyen de politique douteuse, mais qu'il
" n'y a aucune objection substantielle à donner à tels individus ce béné-

fice qui le désireront, et spécialement à tels des seigneurs dont les te-
91 nanciers ou censitaires le regarderont tant pour leur propre intérêt
99 que pour l'intérêt et l>avantage de leurs seigneurs, et qui pourront ei
46 conséquencesignifier leur consentement à tel changement.

i Que ce but peut être rempli par une loi avec des clauses de la teneur
' ou du sens suivant:

QU'IL SotT -STATUE', &C.
« Que si aucunes personnes possèdent des terres dans la province de

" Québec en fief et'seigneurie immédiatement de le couronne, et qui ont
le pouvoir d'aliéner les dites terres, pourront en aucun tems apès le

" commencement de cet acte, remettre les dites terres entre les mains de.
sa Majesté, ses héritiers et successeurs, par 1 requête au Gouverneur

09 ou Commandant de la dite Province pour lors, alléguant qu'elles dé-
c sirent de tenir les dites terres en franc et commun Saccage ; tel Gou-
"i verneur ou Commandant-en-chef pour lors, fera donner une nouvelle
I concession à telles personnes, de telles terres pour être tenues en franc
" et commun Soccage ; chaque et tel changement de tenture éteindra et
" annullera absolument toutes amendes d'aliénation, charges et servitudes
« dans les dites terres ainsi remises et concédées de nouveau, auxquelles

l îes dites terres ou- aucune partie d'icelles auroient ou pouvaient être
" sujettes en vertu des lois et coutumes concernant les terres tenues
4 en fief et seigneurie, ou dans aucune autre manière que celle en franc
" et commun saccage.

" Pourvu néanmoins, et qu'il soit aussi statué par la dite autorité, que
'e telle remise et concession nouvelle ne détruira ni n'empêchera aucun
"4 droit à aucunes telles terres ainsi remises, ou aucun intérêt dan le
"4 dites terres, soit, par droit de possession, ou reversion ou autrement
' mais que chaque et tel droit et titre seront aussi valides comme si la

' remise et la concession nouvelle n'eussent jamais été faites.
" Et pourvu aussi, et qu'il soit statué par la dite autorité;, que quant
à toutes et telles terres qui sont tenues de la Couronne en oture dans

s la dite Province, elles seront regardées et ordonnées d'ttre ent franc et
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" commun Soccage, à compter dit tems qu'il plaira à sa Majesté par
" aucun acte public qui sera proclamé sous le grand-sceau de la dite
c province, de déclarer la décharge de tous cens, rentes et amendes de

t mutation dûs à la Couronne sur les dites terres.
s Et pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, que rien de ce qui est

c contenu dans cet acte ne sera mis en force jusqu'à ce que sa Majesté
t ait signifié son approbation royale au dit acte.

" Et afin de pourvoir dans le cas où il peut arriver que le Seigneur
pourra désirer le changement de la tenure de la seigneurie, et qu'il y

<! ait quelques vassaux ou censitaires d'icelle qui refuseroient de se sou-
" mettre à tel changement

6 Qu'il soit aussi statué par la dite autorité, que dans chaque et tel
cas, que la requête qui sera présentée pour remettre, ainsi que la pa-
patente pour concéder de nouveau, exprimeront et désigneront d'une

" manière certaine la situation et le contenu réel des terres et biens de
" tous ceux qui ne voudront point ainsi un changement de tenure, et

ces parties seront exceptées de la nouvelle concession et resteront à
" tous égards comme si telle concession nouvelle n'eût jamais été faire ;

m nais qu'après telle concession nouvelle une cinquième partie de tous
" lods et ventes ou amendes de mutations qui proviendroient de l'aliéna.
" tion de telles parties execptées, sera payée par le propriétaire ou les

propriétaires de la seigneurie, à l'usage de sa Majesté, ses héritiers et
" successeurs, et sera garantie par des clauses convenables et provisos
' qui seront insérés dans telle patente ou concession nouvelle.'"

DESNVEU.
"Raions du D;saveu e M. MABANE des. Résolutions et de la motion

« du Juge en chef adoptées par le Comité. ,
" Parce que les résolutions proposées ne paroissent pas s'appliquer a
l'objet de la référence.
aParce qu'il paroit que le progrès lent de la population et de Péta-

bissement sous le Gouvernement de France, ne sauroit être attribué
'a aucun vice inhérent dans les différentes tenures sous lesquelles les

" terres ont été possédées dans la Colonie ; qu'il a résulté des difficultés
que les premiers colons ont trouvées a sedéfendre contreles nations cru.

" elles e: sauvages qui les environnaient ; deleurs fréquentes guerres a-
Svec les Colonies Britannique-, et par-dessus tout, de leurs expéditions

's répétées dans les pays d'en-haut et vers lOhio, dan.s lesquelles la poli-
Stique ambitieuse de la France les avoit forcés de s'engager.

sý Parce qu'il paroit évident, du progrès rapide et presque sans exem-
( ple, de la population dans la province (de ses propres resources). e
t tant de 65,000 arnes dans l'année 1766, a environ 120,000 dans l'an-
6' née 1784, et qui sont actuellement en majeure partie employées a l'a.
- griculture, que les tenures actuelles ne sont point çontraires a la po.
a ptlatiuon et contre l'ésablissernent de la colonie.

;- Parce que les droits du roi dans les anciennes tenures du pays é-
tanît expressément reservés dans le statut de la quatorzième année du
roi et appliqués par la gracieuse générosité de sa Majesté a défrayer

6 les dépenses du gouvernement civil, ne devroient pas être abandon-
1' nés ou sacrifiés sans une compensation équivalente.

ai Parce que le revenu. domanial n'a pas été jusqu ici productif par,
" l'indulgence ou molesse du gouvernement, l'on ne peut former iue
s opinion sur les sommes actuellement reçues, du revenu qui pourroit
" en) résulter ciaprès, qui doit augmenter en proportion à la population
t et au commerce de la province.

Parce que la prédilection des habitans natifs de la province, à leurs,
" anciennes tenures et à leurs lois, ne devroit pas être contrariée, 'a
" moins que ce ne fût par leur propre consentement, et sur les princi-
s' pes le plus forts et les plus clairs de l'avantagç public.'

" Parce que les changemens proposés' par les résolutions ou aucun
4 autre changement de tenure, tendant à doner au seigneur une pos-
" session du. lief plus absolue et sans condition, seroient non seule.
" ment un sacrifice des droits du roi, mais renverseroient les sages in-
" tentions et les effets avantageux des arrêts de 1711 et 1 782, et de ýa
di déclaration de 1749, par lesquels le seigneur est obligé d'accorder à
' tous ceux qui en demanderont, k, l'effet d>améliorer des. terres, des

" concessions sujettes seulement aux rentes et droits accoutumés et sti-
s' pulés; et sur son refus, le gouverneur est autorisé, au nom de la
l couronne et pour son profit, àlexclusion du seigneur: pour toujours,
" de concéder les terres demandées. Par la mome-'oi les seigneurs ne
ç peuvent, sous peine de nullité et de réunion à la couronne d.e la terre

projetée d'être vendues vendre aucune partie des terres inçïdtes ou*
" en bois debout ; dispositions de la loi extrèmement favorables aux
t améliorations de la colonie, et qui assurent aux enfans des censitaires
6' ou autres les moyens de s'établir et d'employer leur industrie dans la
41 cultivation, sur des conditions fixes et rnodérées, tandis que si l'on
" changeoit les seigneuries en franc et commun soccage, les enfans des
si habitans actuels dut pays et tous attres qui désireraient s'établir sur
c icelles, seroient entièrement laissés aux exactions arbitraires des
" seigneurs, à leur préjudice inli et au détriment manifeste de l'ame>-
'< lioration du pays.

" Parce qu'il paroit que les services ou charges auxquels les cens-
" taires sous les concessions des seigneurs sont sujets, sont en petu
" nombre, clairpient entendus et constatée, et ne sont assurément pas
4 onéreux ni oppressifs."

J. WILLIAMS, G. C. L.'

Ac E pour mettre en force les anciennes Lois de cette Province qui
obligent les Seigneurs a concéder leurs terres sujettesseulement à des
rentes et redevances, et pour faciliter la réunion des terres en roture
au domaine, danis les cas où par la loi elle pourroit ître demandée.

Vu que par les lois, usages et coutumes.de cette Province, les pro-
priétaires de Seigneuries danîs icelle sont tenus de concéder des terres
aux habiratas de la dite Province pour les établir, a titre de ýredevances;
Et vu que plusirs de its ropristaires d'Seigneuries ont refusé sous

divers prétextes et contre les dites lois, usages et coutumes, en violation Appendice
des conditions des concessions originaires en vertu desquelles ils tiennent (R.)
les dites Seigneuries, de concéder aux habitans de la dite Province des -
lots de terre dans les dites Seigneuries, pour être établis, et ont retenu 4 Fév.
entre leurs mains de grandes étendues de terres incultes et non-établies
dans l'intention de les vendre, et de recevoir pour les dits lots de terre
de fortes sommes d'argent, comme prix d'icelles, en sus des dites rede-
vances, ce qui retarde beaucoup l'établissement de cette Province ; Et
vu qu'avant l'année mil sept cent cinquante-neuf il a été pourvu par un
Arrêt de Sa Majesté très.chrétienne le Roi de France, relativement aux
terres de la Nouvelle-France ou Canada, concédées en Seigneuries, et
demeurant incultes et non-concédées par les. Seigneurs qui les possèdent,
daté de MWarly, le sixième jour de juillet mil sept cent onze, que toute-
fois qu'un Seigneur refuseroit ou fcroit défaut de concéder aux habitans
de la dite Province les lots de terres qu'ils leur demanderoient dans les
dites Seigneuries pour s'établir, à titre de redevances, sans par les dits
propriétaires des Seigneuries exiger des dits habitans aucune somme d'ar-
gent quelconque, il seroit loisible aux dits habitans de demander les dites
terres aux dits Seigneurs par sommation, et, en cas de refus, de se pour-
voir par devant le Gouverneur et Lieutenant-Gouverneur et l'Intendant
de cette Province, lesquels étoient autorisés et requis de concéder aux dits
liabitans les terres par eux ainsi demandées dans les dites Seigneuries, su.
jettes aux mêmes redevances auxquelles les autres terres dansles dites Sei-
gneuries seroient sujettes, lesquelles redevances seroient payées entre les
mains du Receveur.Qénéral du domaine de Sa M1ajesté en la ville de
Québec, sans que les propriétaires des dites Seigneuries en pussent pré-
tendre aucunes sur eux de quelque nature qu'elles fussent ; Et vu qu'il
est juste et expédient que les pouvoirs ci-devant exercés, tels que ci-des-
sus mentionnés, par le Gouverneur, Lieutenant.Gouverneur et P' Intendant
de la Nouvelle-France ou Canada, soient maintenant attribués aux Cours
du Banc du Roi de Sa Majesté pour les différens Districts de cette Pro-
vince : Qu'il soit donc statué par la très-excellente Majesté du Roi, par
et de l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de
la Province du Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé,
" Acte qui rappelle certailes parties d'un Acte passé dans la quator-

zième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, "cte qui pourvoit
" p/us efcacement pour le Gouvernement de la Province de (uééec dant
" Pdîmirique Septentrionale," et qui pourvoit plus amplement pour le
" Gouvernement de la dite Province ;" et il est par le présent staiu pai
la dite autorité, que depuis et après la passation de cet Acte, toutes et
chacune des juridictions, pouvoirs et autorités donnés et accordés au
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur et 'a l'Intendant de la Nouvelle-
Fratce ou Canada par le suwdit Arrêt de Sa Majesté très-chiétienne le.
Roi de France, daté de Marly le sixième jour de juillet mil sept cent
onze, relativement aux terres de la Nouvelle-France ou Canada susdit,
concédées en Seigiteuries, et demeurant incultes, et non-concédées par
les Seigneurs qui les possèdent, seront et pourront être exercés par les
différentes Cours du E3ane du Roi en cette Province, dans les différens dis-
ýricts respectifs ans lesquels les dites Cours ont et exercent respective-
mept leur juridiction, nonobstant topte loi, usage ou çoutume en quel-L
que manière que ce soit à ce contraire.

Vu que fuivant les anciennes formes de procéder en ufage dans
les Cours de Juflice de ce pays, avant la conquête, il étoit loifible
à tout feigneur, propriétaire de terre, fief et feigneurie de dernan-
der, dans et par le même exploit de demande, et d'obtenir la ré-
union au domaine de tel fief et feigneurie, d'autant de terres ou
terrains concédés en roture dont la réunion au domaine pourroit
être demandée fuivant la loi, et dont tel feigneur jugeoit . propos
de demander la réunion au domaine dans et par le même exploit
de demande, encore que.tels terres ou terrains euffent été concé-
dés à diverfes perlonnes, ou fuffent pofédés par divers tenanciers;
et vu qu'il exifte des doutes, si, d'aprês les lois actuellement en
force dans cette province, il eft encore permis de le faire - et afin
de faciliter la réunion att domaine de telles terres ou terrains, et
de rendre telle ,réunion moins dispeÜdieufe aux feigneurs et aux
cenfitaires ou tenanciers ; qu'il foitdonc de plus ftatué Par l'au-
torité fusdite, qu'il fera et 'pourra être loifible à tout et chaque
feigneur, propriétaire de fief ou de feigneurie en cette province
de fonimer et pourfuivre dans quelque Cour ou Cours que ce foit
de juridiction compétente, queliue nombre que e fait qu'il jugera
a propos de perfonnes poffédant des terres dans le 'dit fief ou fei-
gneurie à condition de les établir, et qi auront manqué a remplir
la dite condition,:et de demander dans et par telle action la ré-
union au domainç de tel ßef, ou feigneurie, fous tels délais raifon-
nable qui feront ordonnés par Scour, de tous et chacun des lots
de terre par rapport auxquels telle condition ou conditions n'aura
ou n'auront point été remplies, et il fera loifible à la dite cour de
procéder et donner tel jugement dans l'action qu'il appartiendra
en droit et en juflice,' par rapport à la réqnipn de tous et chacun
de tels lots de terre au domaine du fief ou feigtneurie'où ils po-.u
ront être ftués et compris.

Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fusdite, que tel writ ou
ordre deTfommation, et la déclaration y annéxéei feront fignifiés à
chacun 'des conceßionnaires ou tenanciers des terres ou terrains
dont la réunion au domairie fera demandée dans et par telle décla-
ration, en laifrant une copie dûment ceritîée de tel writ ou ordre
d oe e la délaratio.. y annéxée à chacun d'eux fé-
parément, oU au domicile de çhacun d'eux dans les limites de la
paroife, fief et feigneuria oiq eronfituées telles terres ou ter-
rains; ou, dans le cas où tels onceßionnaires'ou tenanciers n'au.
ront pas ou n'auront pas eu de domicile connu dans les 'limites
'de telle paroiffe, sef et feigneurie, en attachant telle copie dû-
ment :certifiée à la principale porte d'entrée ou près de la p ncîK 'Ilnt-é, ou l. .
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(R.) (dans l'endroit le plus apparent de telles terres ou.terrains.1

r--^-, Pourvu toujours, et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fusdite,
4 Fév. que rien de contenu en cet acte ne s'étendra ni ne fera cenfé s'é-

tendre à aucune perfonne ou perfonnes réfidant dans la dite fei-
gneurie occupant et habitant toute autre terre, lot ou emplace-
ment dans la même feigneurie ou a une diflance non moindre que
cinq lieues de la terre, lot ou emplacement ou des terres, lots ou
emplacemens dont la réunion eft ainfi demandée comme fusdit.

Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fusdite, que rien de
contenu dans cet acte n'affectera en quelque manière que ce foit
ni ne préjudiciera aux droits de Sa Majefié, fis héritiers et fuc.
ceffeurs, ou d'aucune perfonne, corps politique ou incorporé, ex-
cepté ceux qui font mentionnés au préfent et qui doivent être
affectés par icelui..

Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fusdite, que cet acte
demeurera en force jusqu'au premier de Mlai mil huit cent vingt-
fept, et pas plus long-teins.

AcT pour soulager le sujet, en mettant plus efficacement en force les
instructions royales de feu sa très-gracieuse Majesté, relativement
aux frais et aux. honoraires accordés sur les concessions des terres
incultes de la couronne en cette Province, et. pour punir les per-
sonnes contrevenant aux dites instructions royaLs.

Très-Gracieux Souverain,
Vu que le père royal de votre Majesté, feu notre Souverain Seigneur

le Roi George Trois, d'heureuse et glorieuse mémoire, a déclaré, par
ses instructions royales a Son Excellence Robert Prescott, Ecuyer, Lieu-
tenant-général des Forces de Sa Majesté, Capitaine général et Gouver-
neur-en-chef-du Bas-Canada, datées de Saint-James, le quinzième jour
d'août mil sept cent quatre-vingt-dix.sept, que c'étoit la volonté et le
plaisir royal de Sa Majesté que les townships y mentiounés, et les lots
respectifs dans iceux, ainsi que les terres à y réserver comme susdit,
fussent arpentés et mesurés par l'Arpenteur-général de Sa Majesté en
cette Province, ou par quelque personne habile, autorisée de lui à cet
effet, et que les arpentages ainsi que les war rants et concessions pour les
lots respectifs, fussent faits et livrés aux divers concessionnaires, en par
eux payant les honoraires qui seroient établis de tems à autre par Sa
Majesté, sous son seing et sceau, ou par ordre de Sa Majesté à cet effet,
signifié par un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté ; et vu
que divers officiers et serviteurs du gouvernement de Sa Majesté en cette
Province ont pris sur eux et prennent encore sur eux d'exiger et rece-
voir de torts pétitionnaires et concessionnaires de parts et de morceaux
<le terres incultes de la couronne, diverses sommes considérables d'argent,
sous le nom d'honoraires, et sous l'ombre et prétexte de demandes oi de
concessions de telles terres incultes de la couronne, quoique les dits préten-
dits honoraires n'aient pas été établis, soit par feu notre lit souverain
Seigneur le Roi, ni par votre Majesté, ni enla manière exprimée dans4
les dites instructions royales, ce qui est cause que divers fidèles et dignesi
sujets et serviteurs de sa Majesté, qui ont servi comme offliciers et mnili-i
ciens danis la milice incorporée de cette province, durant la dernière
guerre entre le Rtoyaune-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et les
Etats-Unis le l'Amérique, et à raison de tel service ont droit à des
concessions de certaines quantités des terres incultes de la couronne,
conformémen-t aux ordres bienfaisans et royaux de votre , Majesté à ceti
effet, ainsi que nombre d'émigrés du Royaume-Uni de votre Majesté,
la Grande-lîretagne et l'Irlande, et autres fidèles sujets de votre Majesté,
ont été et peuvent être à l'avenir détournés de demander et obtenir des
concessions les terres incultes de votre Majesté en cete Province, et sont
privés de la bienfaisance royale de votre Majesté à cet égard, et ce qui
est cause aussi que l'établissement et l'amélioration de cette Province ont
été et peuvent être par la suite bien retardés au grand détriment de tous
les fidèles sujets de votre Majesté qui habitent dans icelle : pour y re-
médier, qu'il plaise donc à votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il
soit statué par la très-excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil législatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Acte qui
"drappelle certaines parties d'un Acte passé clans la quatorzième année du
"-règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement
"pour le gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique Sep-

tentrionale," et qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement'
" de la dite Province ;" et il est par le présent statué par la dite autorité,
que depuis et après la passation de cet Acte, aucun officier public dont
le devoir concerne en quelque manière que ce soit la concession les dites
terres de la couronne, ne'demandera, ne recevra ni ne prendra, directement
oit indirectement, aucun honoraire, profit ou avantage quelcolique, sur
oit en considération d'aucune piétition ou pétitions pour une concession
oui des concessions d'une partie ou de parties des dites terres incultes, ou
sur ou en considération d'aucun procédé ,ou procécés sur telle pétition ou
pétitions, oit sur on en considération d'aucun arpentage ou arpentages,
warrant ou warrants d'arpentage des dites terres incultes, ou sur ou en
considération de la patente ou des patentes à expédier pour la concession
d'icelles, sauf et excepté les honoraires qui ont été ou qui seront de tems
a autre établis par Sa Majesté, sous son seing et sceau, ou par les instrucç-
tions de Sa Majesté, signifiées par un de ses principaux Secrétaires d'Etat,
ou par un Acte ou des Actes de la Législature de cette Province.

Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si aucune per-
sonne quelconque, concernée en quelque manière que ce soit dans la con-
cession de telles terres comme susdit, demande, reçoit ou prend illégale-
nient aucun tel honoraire, profit ou avantage comme susdit, contre le vrai.
sens et intention de cet Acte, chaque telle personne encourra la somme
de cent livres argent courant de cette Province pour la première offense,
deux cents livres argent courant susdit pour la deuxième offense, et cinq
cents livres argent courant susdit et trois mois de prison pour chaque of-
fense subséquente, lesquelles pénalités seront recouvrées et employées de
la manière ci-après mentionnée ait présent.

Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toutes les péna. Appendice

lités pécuniaires qui seront encourues en vertu de cet Acte, seront recou. (R.)
vrées avec les frais de poursuite, dans quelque Cour de Record de Sa
Majesté que ce soit en cette Province, par action de dette, bill, plainte 4 FéV
ou inîformration.

Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'une moitié de
ces amendes pécuniaires sera payée an Receveur-Général de la Province et
employée à l'usage du Gouvernement de Sa Majesté en icelle, pour en
être par lui rendu compte à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs par la
voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pour le tems
d'alors, en telles manière et forme que Sa Majesté, ses héritiers et suc.
cessemîs ['ordonneront, et l'autre moitié à la personne qui poursuivra pour
icelles.

Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
qu'aucune pouisuite ou action ne sera intentée ou commencée contre au-
cune personne ou personnes pour aucune pénalité imposée par cet Acte, a
moins qu'elle ne suit intentée ou commencée sous trois années apres l'of-
fense ou les offenses respectivement commises.

Aux honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la province du Bas.
Canada, assemblés en parlement provincial.

La pétition de Nicolas Vincent, Trawanlonhi, principal chefchré.
tien et capitaine de la nation Huronne établie au village de Lorette près
de Québec ; Gabriel Vincent, Owawandaronhi; André Romain, Trou.
Aahissen; Petit Etienne, Odiaradhehit; Louis Vincent, Sawantaran;
Stanislas Costka, Aharathaha, principaux chef du conseil de la même ina-
tion luronne au dit village ; Michel, Trioni Tiachdndahi, chef de guerre
de la même nation au dit village ; Jean-Baptiste .4tritares; Damas, Tho.
nonrotin; Joseph, Orontateiha ; Pierre; Aenoton ; Martin, Arondshanti;
Isaac, Sharenhisi; Augustin, Téoniyondé; A ugustin, Hodiaditi;Kosrka
Bastien Barthélemy, Koulet; Paul, Hodouanhont; Noël, Aiari; Moïse,
Ahrenoneshiaonenrat ; Joseph, Aouendothi; Fevrier Vincent, S/hashindu.
ja ; Ignace, Houendadjont ; Ignace, KouiLar ; George, Ethod ; FrançoiF,
Tekhiondi; Louis, larango ; Louis, Thoralati ; Etier-ne Pierre, Taher-
tadi; Pierre. Ithodi; Johnny André, Atholiennêti; Baptiste Pierre Joa.
chim Joseph, Hadatahayés; Laurent,Hateryata; Laurent, Tea&h/itu.
ronk; Basile, Honoardatha ; Fabien André Clément, Aouenoen ; et Char-
les, Shorontohian, tous Sauvages Hurons résidant dans le dit village de
Loreite ;

Represent humblement,
Que le treize de Mars de l'année mil six cent cinquante-un, la Com-

pagnie de la Nouvelle-France octroya aux Sauvages, ancêtres des Pé.
titionnaires, l'étendue d'une licue de terre, depuis le Cap qui termine
l'Anse Saint-Joseph, en montant sur le grand fleuve Saint-Laturent, sur
quatre lieues de profondeur, au lieu appelé en langue Huronne KamisÀda,
et en François Sillery, le tout sous la conduite et direction des Péres
Jésuites et leur Successeurs. Que par Lettres-Patentes du onze d'A-
vril mil six cent cinquante.huit, Sa Majesté le Roi de France confirma
cette concession aux pères des Pétitionnaires, et le motif de Sa Majesté,
tel qu'exprimé dans cet acte, étoit qu'il est très-raisonnable qu'ils aient
et retiennent dans leur Pays l'étendue de terre qui leur sera nécessaire
pour vivre en connmun et mener une vie sédentaite. Que cette confirma-
tion fut faite à la charge que les dits Sauvages seroient et demeureroient
toujours sous la conduite -et protection des Pères de la Compagnie de
Jésus, sans l'avis et consentement desquels ils ne pourroient remettre,
concéder, vendre ni aliéner les dites terres, ni permettre la Chasse ni
la Pêche à aucun particulier que par la permission des dits Pères, aux-
quels sa dite Majesté accorda la direction des affaires des dits Sauvages,
sans néanmoins qu'ils fussent obligés d'en rendre compte qu'à leur Su-
périeur. Que dès le trente-un Décembre mil six cent trente-cinq, la
même compagnie de la Nouvelle-France avoit concédé à Robert Giffard
la 'Seigneurie de Beauport, contenant une lieue de terre à prendre le
long de la côte du fleuve Saint-Laurent, sur une lieue et demie de pro.
fondeur dans les terres; et le seize d'Avril mil six cent quarante-sept, la
même Compagnie de la Nouvelle-France avoit encore concédé au dit
Robert Giffard la Seigneurie de Saint-Gabriel, à prendre au même en-
droit que la concession de Beauport, rangeant icelle de proche en pro-
che autant qu'il se pourroit faire, sur dix lieues de profondeur dans les
terres vers le nord-ouest. Les Pétitionnaires représentent en outre que
M. Giffard: n'éprouva aucune difficulté à prendre possession de sa Sei.
gneuîrie de Beauport, mais que les terres de chaque côté de cette Sei.
gneurie, la Côte de Beaupré au nord-est, et la Seigneurie de Notre.
Dame des Anges au sud-ouest, étant déjà concédées avant le seize d'A.
vril mil six cent quarante-sept, il étoit impossible de remplir la conces-
sion du Fief Saint-Gabriel au même endroit que Beauport, à moins que
ce ne fût dans les terres au derrière de cette première concession, ce qui
auroit été conforme au titre de concesion, mais peu d'accord avec les
intérêts de M. Gffard, qui, sans s'arrêter à. la teneur de son titre,
transporta la Seigneurie Saint-Gabriel dans un tout autre endroit, lui
donna une lieue et demie de profondeur, quoiqu'elle n'eût aucune lar-
geur déterminée, parce qu'elle étoit sans doute concédée comme un res-
tant ; se mit en posaession d'une demi-lieue de terre de front sur dix
lieues de, profondeur qui restoient à prendre entre la Seigneurie de Sil-
lery et celle de l'Epinay, et qu'il donna aux Religieuses de l'Hôtel-
Dieu, à qui M. de Lauzon, Gouverneur, en donna une concession le
vingt Avril mil six cent cinquante-deux, sous le nom de FiefSaint-
Ignace, borné d'un côté aux terres concédées sur la Rivière Saint-Char.
les au.Sieur Guillaume Couillard, (Fief PEpinay,) et d'autre part à la
ligne qui fait la séparation des terres depuis peu accordées aux Sauvages.
Ainsi, suivant cette dernière concession, le Fief Saint-Ignace étoit borné
par-devant à la Rivière Saint-Charles, d'un côté au nord.est au Fief
l'E pinay, et de l'autre côté au sud-ouest à la Seigneurie de Sillery, apt.
partenant aux Sauvages. Cependant M. Giffard poussa les choses jus.
qu'à comprendre dans sa Seigneurie de Saint-Gabriel la plus grande par-
ti le la Seigneurie de Sillery, dont il ie laissa aux Sauvages qu'une
lieue et demie le profondeur, espace compris entre le fleuve Saint-Lau.
rent et la rivière Saint-Charles: ainsi dès ce moment le Fief Saint-Ignace,
borné par-devant à la Rivière Saint-Charles, ne fut plus borné au sud.
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Attesté,
(Signé) War. LINDSAY, Greff. Assblée.

[SAUVAGES DE LORETTE.]V OTRE, comité a commencé par faire mettre devant lui les
témoignages produits à un comité de l'affemblée dans l'an-

née 1819 fur une référence femblable à celle qui eft maintenant'
faite à votre comite. ,

Il a enfuite examiné le grand-chef en preîence de fon confeil;
on trouvera, fous la lettre (A.) dans l'appendice de ce rapport, fes
réponfes qui ont eu l'approbation unanime de fon confeil.

Votre comité a enfuite procédé à l'examen de titres et autres do-
cumens mis devant votre conité par lés pétitionnaires.'

Pour ,,l'intelligence de ces papiers il a f fallu;que votre comité
s'informat de l'hiftoir e de la nation huronne dont les pétitionnaires
font un refte, et des circontances qui ont précédé et produit l'éta-
bliffement de leurs ancêtres au village de Lorette, où les péti-
tionnaires réfident naintenant.

ouest par les terres des Sauvages, puisqu'on les leur ôtoit ainsi, mais
par les terres dont s'emparoit M. Giffard et qu'il nomma la Seigneurie
de Saint.Gabriel ; et cette empiétation manifeste fut faite sans aucune
oppostion de la part des Pères Jésuites, qui ne devoient rien y perdre.
En effet tout ce que M. Giffard avit pris sur la Seigneurie de Sillery,
lui et sa femme le donnèrent aux Révérends Pères Jésuites, pour ré-
compense de leurs bons et agréables services, par Acte de donation passé
devant Mtre. Patil Vachot, Notaire, le deux Novembre mil six cent
soixante et sept, et ils l'ont toujours possédé depuis ce tems jusqu'à la
dissolution de leur Ordre. Il restait encore aux Sauvages une lieue de
front sur une lieue et demie de profondeur, et les Pères Jésuites étoient
déterminés à avoir toute la Seigneurie de Sillery, dont la Seigneurie
Saint-Gabriel était un démembrement. Pour y parvenir, ils usèrent de
leur pouvoir sur l'esprit des Sauvages pour les éloigner du fleuve Saint-
Laurent ; réussirent à leur faire quitter leur premier établissement de
Sillery sur le fleuve, pour s'établir à un attire endroit plus écarté dans le
Fief Sillery ; delà ils les transférèrent au village actuel de Lorette, situé
dans les profondeurs de la véritable Seigneurie de Sillery, et où les Sau-
vages se croyoieti cncore chez eux, ne se doutant pas que les Jésuites
eussent envahi un bien dont ils étoient les administrateurs et dépositaires.
Ce fut après cette dernière migration des Sauvages que les l'ères Jésuites
se déterminèrent à demander pour eux-mêmes ce qui restoit aux Sauvages
du Fief Sillery ; et comme les raisons leur manquaient, ils en imaginè-
rent qui leur réussirent, et ils obtinrent de Messieurs de Callières et bo-
chart, Gouverneur et Intendant, une Concession, en date du trois Oc-
tobre mil six cent quatre-vingt.dix.neuf, leur accordant pour les raisons
y mentionnées la Seigneurie de Sillery d'une lieue de large sur le fleuve
Saint-Laurent, et d'une lieue et demie de profondeur jusqu'à la Seigneu.
rie Saint-Gabriel, qui la termine par derrière. Le Roide France con-
firma à regret cette Concession injuste par une Lettre di six Mai mil
sept cent deux. Les Pères Jésuites, après avoir ainsi changé le tîtie de leur
possession en obtenant de Monsieur et Madame Giffard, et du Roi de
France, ce qui n'appartenait ni at Roi ni à Monsieur et Madame Giffard,
ont possédé à la vérité et pendant long-tems, mais les Pétitionnaires
croient qu'ils n'ont pu prescrire contre leurs Ptpilles, qui ne pouvoienit
pas agir. Les titres des Pères Jésuites n'auroient pu résister à une
opposition si elle eut été faite, et c'était aux l'ères Jésuites a la fai-
re pour les Sauvages dont ils étoient les administrateurs et les gui.-
des. On adit aux Pétitionnaires qu'un des caractères essentiels des lhbé.
ralités du Prince est qu'elles sont toujours faites sans piéjudice du droit
acquis à un tiers, et si c'est le cas, les Pétitionnaires croient que le Roi
de France ne pouvait pas valablement donner aux Jésuites une chose qu'il
avoit déjà donnéeaux Sauvages. Les Pétitionnaires représentent de plus
que les autres Sauvages de ce Pays n'ont pas été dépouillés de leurs
Biians, et que les Iroquois de Saint-Régis et du Saut Saint.Louis, et les
Abénaquis de Saiit.-François, sont en possession paisible des Seigneuries
que les Rois François leur ont permis de retenir dans leur Pays. Que les
Pétitionnaires seuls, victimes de la simplicité de leurs pères et de la cupi-
dité des Jésuites, sont dénués de tout et réduits à la plus extrême pau-
vreté ; tellement que dans un Pays dont leurs aïeux furent autrefois les
maitres, ils ont perdu jusqu'au droit de chasse, et n'osent plus entrer dans
les Forets dont ils sont journellement chassés avec violence par des pro.
priét aires qui les considèrent et les traitent comme des malfaiteurs. Pour
ces raisons, les Pétitionnaires supplient la Chambre de çonsidérer la jus.
ticè de leur demande et l'étendue de leurs maux, et de prendre telles me.
sures qu'ellejugera convenables, pour leur obtenir la justice qui leur est
due par un Gouvernement paternel et juste, auquel les Hurons ont tou-
jours été et seront toujours fidèles.

Village de Lorette, le 26 Janvier 1819.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
MERCREDI, 24 Décembre 1823.,

Ordonn;, Que la pétition des chefset autres sauvages de la nation Hu.
ronne résidant à Lorette, soit référée au comité sur la partie du discours
de Son Excellence le Gouverneur-en-chef à l'ouverture de la session
delalégislaiure le 16décembre 1820, quia rapport aux terresdelacouronne.

Attesté,
(Signé) Whr. LINDSAY, Greff. Assblée.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
'-VENDREDI, 27 Février 1824.'

Orenut', Que Mr. Neilson et Mr. Bélanger soient ajoutés a ce Comité.

(a) Les Hurons occupoient au comniencement du'feizième Appendice
siècle le pays riche et fertile qui a le lac Erié au fud, le lac Huron (R.)
à l'oueft et le lac Ontario à l'eft, entre les quarante-deux et qua-
rante-cinq degrés de latitude feptentrionale; et quoique beaucoup 4 Fév.
diminués en nombre par leurs guerres avec les Iroquois, on dit
qu'ils étoient encore de quarante à cinquante mille ames; on ne
peut douter qu'ils ne fussent une des plus puiffantes nations fauva-
ges fur le continent feptentrional.

Par le traité de Saint-Germain, le Canada fut renlitué à la rrance
en l'année feize cent trente-deux, et par un des articles de ce trai-
té tout trafic avec les fauvages y étoit interdit aux fujetsanglois.

(b) En 1633, la compagnie de la Nouvelle-France rentra en
poffefion de tout ce qu'elle avoit poffédé en Canada. M. de
Champlain, qui fut envoyé cette année-là comme gouverneur,. re-.
prit un projet qu'il avoit formé depuis long-tems de s'attacher la
nation Huronne, dont la nouvelle colonie avoit tant à espérer et
à-craindre, et de commencer par les convertir au chrifnianifme,
perfuadé que cela formeroit une union des plus indiffolubles entre
les nouveaux colons et cette nation puissante. (c) Il pensoit que
leur conversion accréditeroit le chriftianifme chez les autres na-
tions. Il vouloit par le moyen des missions préparer les voies à l'é-.
tablissement qu'il néditoit de faire dans leur pays, fitué très-avan-
tageufement pour le commerce, et d'où il feroit très-aisé de pous-
ser les découvertes jusqu'à l'extrémité de l'Amérique feptentrio.
nale.

Quoique le nombre des profélytes eût été jufqu'alors très-petit,
il avoit néanmoins efpérance de réuffir, et l'on dit que cette eb-
pérance étàit fondée fur le caractère d'esprit folide, judicieux et
élevé de ce peuple, et fur ce qu'il étoit le plus fédentaire et le plus
laborieux de tous ceux que l'on connoiffoit alors dans ce conti-
nent. (d)

Dans l'année 1634 la première million fut établie dans le pays
des Hurons.

Les fruits qu'ils retirèrent de leurs travaux la première année
ne furent pas considérables; ils fe réduifirent au baptême de cinq
ou fix adultes. (e)

Un des premiers foins du chevalier de Montmagny, en 1636,
quand il eut pris connoiffance des affaires de fon gouvernement,
fut de mettre en règle le féminaire qu'on avoit projeté l'année
précédente pour les enfans des sauvages dans le collége des Jéfui-
tes, et on crut devoir commencer par ceux des Hurons, dont plu-
fleurs familles venoient d'embraffer le chriftianifne. Les fauva-
ges refusèrent d'y envoyer leurs enfans. (f)

En 1638, le pays fut affligé d'une maladie qui d'une bourgade
fe communiqua en peu de tems à toutes les autres, et menaça la
nation d'une mortalité générale. Les miflionnaires rendirent de
grands fervices par leur habileté dans la médecine, et obtinrent
par-là de l'influence fur ces gens. (g)

En 1638, tems où le zèle de la religion, tant chez les catholi-
ques que chez les proteflans, étoit au plus haut point, les Jéfuites
en Canada repréfentèrent qu'il feroit expédient de donner des
terres aux fauvages dans le voilinage de Québec, où ils pourroient
vivre enfenmble à la manière des Européens et recevoir les inftruc-.
tions de la religion. (h)

Des communautés entières de Paris et des provinces s'imposè-
rent des pénitences et firent des prières publiques pour le fbhccès
de cette entreprife. Tout ce qu'il y avoit de plus grand à la cour
de France, les princeffes du fang, et la reine mëme, entrèrent
dans les'vues des miflionnaires et les favorisèrent. (i)

Mais nul ne fut plus zélé que le commandeur de Sylleri, qui
envoya à Québec des ouvriers adre!Îés aux Jéfuites pour être em-,
ployés à ériger les bâtiffes ncéeffaires pour la nouvelle colonie de
sauvages. (k)

Le fupérieur dei Jéfuites choiit une place qui depuis a été cont
nue fous le nom de Sy//eî i. (1)

Plufieurs des fauvages Hurons furent induits, à la follicitation
des Jéfuites, (ni) à s'établir en cet'endroit; mais au moment
même de l'établiffement, il paroit 'que les plus pénétrans eurent les
doutes furles vues des niffionnaircs: ce que l'on peut voir par un
difcours d'un chef fauvage ( ) au mifflonriaire Jéfuite de cette
année-là, lequel est annexé à ce Rapport fous la lettre (B.)

Depuis 1637 jufqu'ià1648 les,. miflonnaires furent occupés a
faire des profélytes, et la description qu'ils font du zèle et de la
foi des, catéchumènes de Sylleri nous rappelle les premiers fiècles,
de l'églife. (o)

Dans les années 1649 et 1650 la nation Huronne fut prefque
entièrement extirpée par les Iroquois, et le refte des Hurons, fous
la conduite d'un, prêtre Jéfuite, rejoignirent leurs frères à
Sylleri (p

(a) Charevoir, I.vol page 184-5, éditlia. 1744, et ter vol. page 187 édit. n n2. 1744.
(o Iden, 1 vol. pages 177-8. 181-2, do. do. et I vol. pages 176, 282 dé. do.

Idem, ier vol. page i8s,:édit. 4te et ier tvol.'page ".8. édit. ini2.
Idem, ier vol. page 178,- édit. ito et 1er vol. page 277, édit. in s12.

(e) Idem, 1er vol. page iss, édit. 4tu et ler vol. page 292, édit. in 12.
Idem, lervol. page 199, édit. 4to et 1er vol. page slo, édit. in i.

(g Idem, lervol. page2003, édit. 4toet iervol. pages 315-6,>édit. in V2.,
(rJ, Idem, ler vol. pageéo3, édit.,4to et ier volipages 316 7, édit. lin1*1
(ij Idem, ler vol. page 204, édit. 4to et ler vol. page arti, édit. ii, 12.
(k) Idem, 1er vol. Page 204, édit. Ito et er vol. page:317, édit. in 12.
«J Idem, Iervoi. page 204, édit. 4t6 et ler vol. page 317,idit, in 12.
(i) Idem, 1er vol, page o,05 édit. 4to et ler vol, page 318, eédit. in i .
(n) Francisei Creuxii Historia Canadensis,:page 2 .:i
(o) ,liarlevoir, ier vol. pages 205 etsuiv.édit.4to et 1 er vol. pages si et suit. édit

lu is.-Fmncisci Creuxii H istoria Canadensis, pages 362, 367, 426, 492, 495.-
Et Histoire de l'Eôtel-Dieu de Québec.

(p) Clharlevai 1ter vol. pagea ses et suiv. édtto et ?e vol, pages 28 et suiv,:édit.-in s
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Appendice Le onze Mars 1651, la Compagnie de la Nouvelle-France ac-
(R.) corda aux fauvages réfidant à Sylleri une lieue de front fur quatre

lieues de profondeur, audit endroit appelé Sylleri.
4 Fév. Le treize du nième mois un prêtre Jéfuite prit poffWeion de

cette feigneurie comme fi tuteur des fauvages."
Le onze Avril 165S, le Roi de France confirma la conceflion

ci-deffus, donnant pour raifon qu'il étoit très-raifonnable que
c les fauvages euffent et confervaffent dans leur pays l'étendue
«c de terre néceffaire pour qu'ils pulent vivre ci commun et me-
" ner une vie fédentaire près des colons françois."

Par cet acte de confirmation le Roi de France donna aux Jé-
fiites l'adminiftration entière et abfolue des terres ainfi accordées
aux fauvages.

On trouvera dans l'Appendice de ce Rapport, fous la lettre
(C.), la conceflion ci-deffus aux fauvages, ainfi que l'inftrument éta-
bliffant la prife de poffefion de la feigneurie de Sylleri par les Jé-
fuites pour les fauvages, et le fusdit acte de confirmation par le
roi de France.

Eu 1669, le fupérieur des Jéfuites en Canada préfeuta au gou-
verneur et à l'intendant une pétition priant c fa Majeffé de vou-
" loir bien leur transférer en propre les fiefs, terres et feigneuries
"9de Sylleri dont jufqu'alors ils n'avoient joui que comme adii-
« niffrateurs des biens des fauvages chrétiens à qui le dit fief avoit
«4été donné par fa Majeffé dans le mois de juillet 1651, et que les
go dits fauvages avoient été obligés d'abandonner dix à douze ans
ci auparavant, pour s'établir ailleurs, tant parce que les terres en
" culture y étoient tout-à-fait ufées, que parce que les bois de

chauffage, coupés depuis près de quarante ans, fe trouvoient
beaucoup éloignés de leur demeure."
Le gouverneur et l'intendant accordèrent la prière de cette

pétition, " étant, " disoient-ils, c amplement informés des bon-
c nes intentions des dits Pères de la Compagnie de Jéfus dans les
cigrands fecours fpirituels et temporels qu'ils rendent aux fau-
« vages de ce pays, des grands foins qu'ils ont pris et des dépen-

fes exceffives qu'ils ont faites pour foutenir les mißions des dits
" fauvages et pour travailler folidement à leur falut, et particu-

lièrement à l'égard de ceux qui étoient établis au dit lieu de
SSylleri, pour lesquels, depuis qu'ils ci font sortis, ils ont ache-

té à leurs propres frais d'autres terres en divers lieux de ce pays
' afin de les y établir, fans quoi ils auroient été difperfés."

La defcription des terres accordées par cet acte eh comme
fuit:--« Le fief, terre et feigneurie de Sylleri, d'une lieue de
«ilarge fur le fleuve Saint-Laurent et d'une lieue et demie ou
49 environ de profondeur jufqu'à la feigneurie de Saint-Gabriel.
« qui la termine par derrière, commençant du côté du nord-ehl
dià la Pointe-de-Puifeaux, et du côté du fud-oueft à une ligne
«cqui la fépare du fief de Gaudarville, lefquelles lignes ont été
t tirées l'une il y a environ vingt-cinq ans et l'autre il y a qua-
do rante ans, avec tous les droits et priviléges concédés autrefois
c aux dits fauvages."

L'influence des Jéfuites auprès de la cour de France les mit en
état d'obtenir du roi de France une confirmation (le cette con-
cellion, quoique contre une règle que Sa Alajefté s'étoit faite de
ne plus donner de terres en Canada aux communautés religieules.

On trouvera ces papiers dans l'Appendice de ce rapport fous
la lente (D.)

Il y a de très-fortes raifons de douter de la validité de cette
concellion du fief de Sylleri aux Jéfuites.

Ils étoient les prêtres et directeurs fpirituels des fauvages Hu-
rons.

Ils ont pris poffeflion de la feigneurie de Sylleri le treize mars
1651, comme tuteurs des fauvages. Ils ont continué cette pof-.
feflion jufqu'en 1699, ainfi qu'ils l'ont admis dans leur propre
pétition, comme adminiftrateurs des biens des fauvages.

D'après le Isle article ce l'ordonnance de François premier
en 1539, et la déclaration de Henri fecond en 1549, et le 276e
article de la coutume de Paris, les Jéfuites ne pouvoient pas lé-
galement accepter une donation de ces terres des fauvages Hurons
eux-mêmes.

Les incapacités légales d'un agent ou d'un tuteur quant à l'ac-i
quifition des propriétés de Ion principal ou de fon pupille ne dé-9
rivent pas uniquement des lois pofitives ci-defrus.1

c Cet office crée de lui-même une incapacité naturelle quii
cgimplique en elle-même la plus forte incapacité légale; une loig
«c qui découle de la nature, et eft fondée sur la raifon et la na-
ceture de la chofe, équivaut à toute loi pofitive. Ceci n'efl

point une difpofition arbitraire ou locale, c'efn la conflitution 1
«c de la nature même, qui eft auffi ancienne que la formation de
" la fociété, et qui par conféquent doit être univerfelle ; elle pro-
i cède de la nature et ef tacitement reçue et mife en force par-
« tout où l'on connoît un fyflème bien réglé de jurifprudence
di civile.

cLe principe fur lequel ef appuyée l'incapacité n'eft autre
«i que ce principe qui enfeigne qu'une perfonne ne peut être juge:
«cet partie; perfonne ne peut fervir deux.maîtres. Il ne peut1
« pas être permis à celui qui el chargé de, l'intérêt des autres
c d'en faire un objet d'intérêt pour lui-même ; parce que, vu lai
c' fragilité de la nature, celui qui en en pouvoir ne fera que trop
<otôt porté à faifir l'occafion d'en profiter aux dépens des inté-3
" rêts de ceux pour qui il agit.;

«eLe danger de la tentation, occafionné par la fragilité et parc
l'avantage que l'on trouve à faire du mal d;ns une fittuation

c particulière, opère une incapacité par la néceflité même du Appendice
« cas. C'eni pourquoi la fage politique de la loi a mis l'incapa- (R)

'i cité en oppofition à la tentation, comme une arme défenfive
« contre la force du danger qu'il y a dans la fituation."

Il ne paroit point à votre comité que dans le fait les Jéfuites
aient donné aux fauvages un morceau de terre à la place du fief
de Sylleri. S'ils ne l'ont pas fait, alors la conceion obtenue du
roi de France en fondée fur une affertion fauffe de la part des
conceflionnaires, favoir, l'achat d'autres terres pour les fauvages
par les Jéfuites, laqueile seule fuffiroit pour rendre le titre nul.

Les fauvages Hurons ne fe font tranfportés à Lorette qu'en
1670, ainfi qu'il paroît par les examens pris devant le comité en
1819. Ils ont d'abord été tranfportés de Sylleri à la côte Saint-
Alichel, (paroffe de Sainte-Foi,) de là à l'Ancienne-Lorette,
puis après à leur réfidence actuelle.

Et enfin le roi de France n'avoit pas le pouvoir de faire la con-
ceflion en quefnion, vu que le fief Sylleri avoir été préalablement
concédé aux fauvages ; et d'autant plus aussi que le roi de France
n'a jamais eu ou prétendu avoir le pouvoir de révoquer fes con-
celions de son propre mouvement.

Il eh à obferver que la feigneurie de Sylleri telle que concédée
aux fauvages en 1651 contenoit quatre lieues de profondeur, au
lieu que dans la conceffion aux Jéfuites en 1G99 elle en décrite
comme ne contenant qu'une lieue et demie et bornée par derrière
par la feigneurie de Saint-Gabriel.

En référant au premier titre de Saint-Gabriel, daté du onze
avril 1647, on trouvera cette feigneurie décrite comme fuit
« Deux lieues de terre en la Nouvelle-France, à prendre aux
c' mêmes endroits de fa préfente conceffion, et rangeant
g icelle ou de proche en proche autant qu'il fe pourra, faire, fur
c dix lieues (le profondeur dans les terres vers le nord-oueli,
«' pour par lui, fes hoirs et ayans caufe ci jouir pour toujours."
Vtrs la fin du titre il ef dit: c Mandons à M. (le Montmagny,
" gouverneur du Roi à Québec et pour notre compagnie, qu'il
c mette en poffeflion le dit fieur Giffard des terres et lieux ci.
« deffus concédés, et qu'il lui afligne les bornes et limites d'iceux,
c et du vrocès-perbal qui en fera fait il certifie la compagnie
c au premier retour des vailfeaux."

N'y ayant aucune terre non-concédée qui répondit à cette des-
cription, M. Giffard, nommé dans la première concellion, obtint
unelfeconde conceffion, non d'aucune étendue (le terre fpécifique,
mais généralement, « à prendre de proche et en lieux non-con
c cédés, foit au nord ou au fud, ainfi qu'ils feront défignés par

M. de Montnagny, Gouverneur de Québec, pour en jouir
" par le dit fieur Giflard aux mêmes tîtres et conditions, &c."

Or jusqu'à ce que la défignation mentionnée dans cette dernière
conceflion fût faite, elle ne transportoit aucune propriété. C'é-
toit dans le fond une promefle de concéder une certaine quantité
de terre, plutit qu'une conceflion réelle d'une étendue fpécifiée.

Par la manière dont a été faite la conceflion de la feigneurie de
Saint-Gabriel, deux lieues et demie de longueur fur toute la lar-
geur le la feigneurie de Sylleri ont été retranchées de cette fei-
gneurie, et il paroîtroit que c'efl pour cette raifon que les Jéfuites
décrivent la feigneurie de Sylleri comme n'ayant qu'une lieue et
demie de profondeur.

Si, avant le don <le M. Giffard aux Jéfuites en 1699, il t
réclamé ce démembrement du fief de Sylleri, il auroit pu avoir
pour réponfe qu'ils étoient en poffellion du fief entier depuis plus
d'un demi-fiècle, en vertu de la conceflion du onze mars 1651
et de la prife formelle de pofflefion du treize du même mois, et
que le titre de M. Giffard du quinze mai 1647 ne pouvoit pas
leur être oppofé, à moins qu'il ne prouvat que la défignation re-
quife par ce titre avoit été faite fuivant la loi, avant le onze mars
1651.

Les Jéfuites, foit qu'on les regarde comme tuteurs ou comme
adminiflrateurs des fauvages, étoient les dépofitaires de leurs titres,
et ils étoient tenus de maintenir leurs droits contre tout l'univers.
S'il y avoit quelque défaut dans ces titres (ce qui ne paroît pas'avoir
été le cas,? il ne leur étoit pas permis même d'acheter un meilleur
titre à une partie des biens des fauvages pour leur propre ufage,
et au préjudice de leurs pupilles ou confnituans. Et si, dans l'oc-
cafion préfente, ils ont obtenu un don de portions de terre dont
ils avoient l'adminiffration, ce don ne pouvoit'pas avoir fon plein
et entier effet pour eux et pour leur propre avantage, mais bien
pour l'avantage de leurs pupilles ou conftituans.

On trouvera dans l'Appendice de ce Rapport, fous la lettre (E.)
les titres ci-defrus mentionnés du fief Saint-Gabriel, et de Beau-
port, dont ce fief étoit dit une augmentation.

En l'année 1797, le dernier des Jéfuites étant alors décédé,
les fauvages hurons préfentèrent une requête à fon Excellence.
Robert Prescott, écuyer, dans laquelle ils exposèrent les récla-
mations maintenant fous confidération.

Il plut à fon Excellence de référer cette requête au procureur-
général d'alors, qui fit un rapport défavorable aux prétentions des
H-urons.

On trouvera annexés à ce rapport le rapport du procureur-gé.
néral, et la réponfe donnée par le général Prescott aux Hurons.

Les fauvages Hurons ayant obtenu une copie de ce rapport et
y découvrant ce qu'ils concevoient des erreurs, préfentèrent -en--
fuité une requête à ion Excellence fir GeorgePrevofi dans la
quelle ils indiquèrent les dites erreurs et demiandèrent une nou
yelle référence, qui leur fut accordée. Sur cette feconde réfé-
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Appendice rence la perfonne qui faifoit alors les fonctions de Procureur-gé-
(R1.) néral fit un rapport, que l'on trouvera auffi dans l'appendice de

rapport.

4 Fév. En décembre 1821 les fauvages Hurons préfentèrent une re-
quête à fon Excellence le Comte de Dalhoufie, qui la référa aux
Officiers en loi de la Couronne. On trouvera auffi dans l'ap-
pendice le rapport fur cette référence.

On trouvera fous la lettre (F.), dans l'appendice de ce rapport,
tous les papiers mentionnés en dernier lieu.

Les fauvages Hurons' s'étoient auparavant adreffés au Gouverne-
ment de fa Majeflé en Angleterre par la voie du Lieutenant-Co-
lonel Bouchette; on les a renvoyés, comme on pouvoit s'y atten-
dre, aux autorités de la Provincé.

On trouvera dans l'appendice, fous la lettre (G.), l'examen du
Lieutenant-Colonel Bouchette devant votre Comité fur ce fujet.

Votre Comité a foigneufement examiné les trois différens rap-
ports des Officiers en loi de la Couronne fur les prétentions des
pétitionnaires.

Il parait par ces rapports que la conceffion de 1651, ci-defius
mentionnée, a été enrêgifirée au Parlement de Paris le onzième
jour d'avril 1658.

La confnitution de France n'exigeoit l'enrégiftrement des
actes que lorsque c'étoient des actes législatifs ou qui concernoient
l'état : et une fois enrégiftrés, ils ne pouvoient être mis de côté
que par le concours de l'autorité du Roi et du Parlement, fuivant
la maxime connue, wiunquodque dissolvilur codent liganiine quo

ligtur.
Il ef vrai que le contrat de 1699 a été enrégifiré.au Coinfeil

Supérieur de Québec, mais il faut obferver que par la loi confli-
tutionnelle de France, les mots, téfauf les droits des autres aux
cipréfentes et du Roi en tout," font ordinairement exprimés dans
les patentes, et lorsqu'ils ne font pas exprimés, ils font fousenten-
dus, et que les fauvages n'avoient point alors legitimta persona'
siandi in judicio, mais ils étoient repréfentés par les mêmes Jé-
fiites qui avoient obtenu l'enrégiftrement de la patente pour eux-
mêmes, à quoi, comme tuteurs et adminifirateurs des fauvages, il
étoit de leur devoir de s'oppdfer.

Le Roi de France ne pouvoit pas plus que le Roi d'Angleterre
rentrer fur des terres qu'il avoit concédées, fous prétexte de.-quel,
que violation des conditions de la conceflion, fans procédures ju-
diciaires qui étalliWTent la confiscation et la réunion des terres au
domaine du Roi. Or i ie pariît point qu'il y ait eu aucune telle
procédure; il ne paroît pas même qu'il y ait eu aucune raifon de

prétendre qu'il y eût lieu à une confiscation.
Dans ces circon ftances, leur feul remède paroiffoit être dans une

cour de juflice, en inftituant une action contre undes cenfitaires
poffédant des terres dans la feigneurie qu'ils réclamoient, et éprou-
vant ainfi leur titre. Mais ici il fe préfentoit un nouvel obftacle.

Sans aflifrance légiflative, il falloit qu'ils fuccombaffent dans leur
action, qjoique5 la terre leur appartint réellement. La queflion
de favoir s'ils étoient propriétair'es de Svlleri ne pouvoit pas venir
devant la cour, fans plaider la uenion préalable de leur-exis-
tence légale comme corps incorporé. Pour avoir un remède à
ce mal, ils ont préfenué des pé itions aux différentes braniche de
la Légiflature.

Les fauvages chrétiens réfidant dans la Province du Bas-Ca-
nada font à tous.égards des fujets anglois, gouvernés par les
mêmes lois, ayant les mêmes droits, et fujets aux mêmes devoirs
que les autres fujets de fa Majefté. .-La diflêrence de teint et de
langue n'eft pas ýune raifon, légitime de diftinction. -Par-les lois
d'Angleterre ainfi que de France, les corporations ne peuvent être
créées que par la légiflature. Il a été entièrement impoffible,
quoique le fait fût notoire, d'établir dans une cour de loi la filia-
tion des habitans actuels de Lorette.

Votre Comité obfervant' ce qui a été dit par le premier chef
fur la fin de fon examen, "qu'ils étaient perfuadés et n'avoient
aucun doute que la feigneurie qu'ils réclamoient leur apparte-

« noit; quils 'mettoient toute leur ,confiance dans la juùfice de
" leur bon Roi pour avoir ce qu'ils réclamoient par leur dite re-
ccquête," recommande qu'il foit' préfenté à fon Excellence le
Gouverneur-en-chef., une ,humble adreffe de cette Chambre,, le
priant de vouloir bien confirmer, aux descendans des; fauvages
chrétiens établis à Sylleri en l'année 1651, et réfidant maintenant
au village de Lorette, la 'dite feigneurie 'de Sylleri, telle que dé-
crite dans la fusdite conceffion de fa Majefé Très-Chrétienne en
date du onze mai 1651. ,

Le tout néanmoins humblement foumis.

ANDREW STUART,
Préfident.

Québec, le 26 février 1824. '

M .Stuart udans I

"APPENDICE (A.)

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
JEUI, 29e. Janvier 1824.

la chaire.

Nicolas Vincent (Tra'vanhon/li) premier chefet capitaine chiétien de la
nation Huronne établie au village de Lorette près Québec, un des -
tionnaires,;accompagné de toutle conseil de la dite nation est comparu
.levant votre comité, et, interprété par Michel Tsioul (Tehatsienda/;),

chef des guerriers de la même nation au dit village, il a répondu.aux ques- Appendice

tions qui lui ont été faites, comme suit: (;R.).
Q. Les sauvages de Lorette s'adonnent-ils à l'agriculture et. aux autres

moyens de gagner la vie, dont'se'servent les habitans qui les environnent ? ' 4, Féo.
R. Ceux des sauvages qui ont de la terre plantent du bled-d'inde, se-

ment des patates et un peu de grain ; mais le nombre en est bien petit.
Les autres vivent du produit de la chasse et de la pêche, parce qu'ils.
n'ont pas de terres.

Q. La chassé et la pêche fournissent-elles suffisamment à la vie de ceux
qui s'y adonnent ?

R. Ces deux moyens de vivre sont bien précaires ; il faut bien néan-
moins qu'ils s'en contentent. La'nationHironne avoit autrefois pour
limites de pays de chasse et de pêche à prendre depuis les bras de la ri-
vière Chicoutimy à aller jusqu'aux bras des "Chenaux: cette nation al-
lait aussi à la chasse et à la pêche du côté du sud du fleuve Saint-Laurent,
jusqu'a la rivière Saint-Jean. ~ Avant ces tems-là les Hurons n'avoient
aucunes limites de chasse ni de pêche: ils étaient maitres du pays à aller

jusqu'aux grands lacs : noà ancêtres ne permettoient à qui que ce soit
de faire la chasse et la pêche sur leurs terres, et dans l'anciep tems, si une
nation venait chasser sur les terres d'une autre nation, cela devenpit une
cause de guerre.

Je ne sais ni lire ni écrire, mais par la tradition de nos anciens, il y a
près de deux cénts ans que les sept nations firent une alliance ensemble
pour vivre en paix et en commun, c'est-à-dire qu'ils devaient manger
avec la même micoine dans la même gamelle: cela indiquoit qu'ils de-
voient chasser tous ensemble sur les mêmes terres pour éviter toute chicane
entr'eu:.

Depuis cinquante ans, les Abénaquis de la rivière Saint-Jean, les Mic-
macs, les Malécites viennent chasser sur nos terres et détruisent toute no-
tre chasse. 'Lorsque l'on avoit la chasse à nous, c'étoit une loi parmi nous
de ne tuer que les gros animaux et laisser les petits. Par-rapport au
castor, depuis Juin jusqu'à Août, c'était une loi de n'en point tuer, par-
ce que ni la peau nila viande ne valoient aucune chose, et c'étoit un meurtre

ue de le faire. C'était aussi la lui parmi nous de ne point tuer'la per-
irix, parée qu'elle couvoit alors:'les autres nations qui viennent chasser
sur nos terres n'ont pas la même considération'; quand l'on vole ou veut
voler comme il faut, s'il y a dix piastres dans un sac, on n'en laisse pas
deux. Ces sauvages étrangers tuent et les'grands et les petits animaux
et particulièrement. le castor qui réside toujours dans le même lieu: la
conséquence de là a été que la chasse a été détruite et que nous sommes
reduits à la misère ; nous ne pouvons pas, comme faisaient nos ancêtres,
tuer les étrangers' qui alloient chasser sur leurs terres : jusqu'aux habi-
tans se mêlent de chasser et de pêcher et détruisent tout. Ils tendent
des rets pour les tourtes, et sont prêts de nous tuer lorsque nous passons
sur le bout de leurs terres dans les bois : ils disent pour leur raison qu'ils
ont ces terres en concession et qu'ils sont maîtres chez eux. Puisque
messieurs les Canadiens ont des terres à cultiver, qu'ils les cultivent, et
qu'ils nous laissent nos droits de chasse et'de'pêche.

Q. Croyez-vous que si les sauvages. de Lorette avoient des terres a
proximité, ils essayeroient de les cultiver et de gagner leur vie de cette
manière ?

R. Je ne demande pas des terres, je suis trop vieux pour me mettre
une hache sur le dos et pour aller défricher de nouvelles terres: nous de-
mandons nos propres droits ; c'est la seigneurie qui nous appartient.

Q. Qu'est-ce qui empêche les sauvages de Lorette et surtout les jeunes
gens de s'adonner à l'agriculture, puisque la péche et la chasse sont
mauvaises?

R. C'est parce qu'ils n'ont point de terres et qu'ils sont trop pauvres
pour les établir s'ils en avoient.

Q. Croyez-vos que s'ils avaient des terres d'une bonne qualité, et que
les vivres leur seraient fournis pour une année à trois ans, qu'ils feraient
des établissemis ?

R. Ce n'est pas cela, c'est ma seigneurie que je réclame : avec le re-
venu de ma seigneurie, j'examinerai avec le conseil comment je ferai par
la suite, le revenu.m'aidera à vivre avec ma chasse et ma péche.

Q. Avez.vous fait quelques démarches pour réclamer votre seigneurie
depuis que vous avez été dernièrement ici en 1819, ét(quelles ont été ce-
démarches ?

R. Il y a deux ans ou environ,, ous avons présenté une requàte au
Gouverneur actuel; pour ravoir notre seigneurie ; c'est le deuxièmè chef,
André Romain,' qui l'a transmise au colonel Ready, secrétaire du Gou-
verneur. Le chef y a été deux fais pour obtenir réponse,'nous n'en
avons jamais eu de réponse.

Q.- Vous a-t-an fait'quelques allouances additionnelles pour l'éduca-
tion de vos enfans ou pour vous aideren aucune manière depuis ce tems,
ou pour faire des réparations à votre gglise ou aux bâtinens qui en dépen-
dent '

R., Rien du tout.
Q. En avez-vous véritablement besoin et en avez-vous demandé ?
R. On en a ,eu beaucoup besoin, mais on n'en a point demandé.
Q. Pourquoi n'enavez-vous pas demandé
R. C'est parce que l'on est tanné d'être refusé.
Q. 'A qui avez-vous demandé lorsqu'on vous a fait des refus ?
R.' 'Nous nous sommes toujours adressés pour les 'réprations de notre

église et quelques autres demandes de cet"e' espè*cè au suiintendant, le co.
lonel De'Salab'erry: il demandoit bien pour nous, 'mais nous n'obtenions
rien; je n'entends parler des girésens "qui nous sont accordés par le gou-
vernement militaire.

Q. Quels sont les objets 'manufacturés,'dans votre village et apportés
pour être vendus au marché ou hors dù village

R. Despouliers, des raquettes, "des ceintures et des paniersdes trat-
nes sauvages. des çàsques ,et mitaines, des colliers de porc-épic, des bour-
ses et dqs réticules, des arçs, Sles flèches et des avirons et petits canots
avec des petites figures sauvages.

Q. Trouvent-ils un prompt débit pour les objets qu'ils mamufacturent ?
R. On truve du débit qqelquefois, mais 'a moitié prix de ce que l'on

les vendait 'autrefois:on est souvent obligé de les 'troquer contre. de
marchandtses.e,ie

Q. Croyez-vous que, l'on pourrait introduireq u t obj
de manufacture dans le village ?

R
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Appendice R. Il y en a parmi nous qui sont menuisiers, d'autres tailleurs de

(R.) maisons, d'autres sont obligés d'aller ci journée comme journaliers, la
misère étant grande.

Q. m Reçoivent-ils d'autre aide, que celle accordée par le gouverne-
4'. Pev. ment militaire pour leur soutien, indépendamment de ce qu'ils se procu-

rent par leur travail et leur industrie
R. Aucun secours quelconque.
Q. Y a-t-il plusieurs des personnes du village qui sont réduites à de-

mander l'aumône, et quelest leur ncmbre ?
It. Il y a quatre familles qui y saut réduites par le besoin, cela peut

former environ vingt personnes.
Q. Tous les chefs du conseil sont-ils ici présens dans la chambre du

comité ?
R. Tous excepté Louis Vincent (Sa'wantanan) qui est malade.
Q. Comment s'appellent-ils ?
R. Nicolas Vincent (rsawuanhonhi), Gabriel Vincent (Owawandaron-

hey), André Romain (Tsohahissan), Petit Etienne (Odíaradheit), Stanis-

las Cotska (A11rathaha), Micliel (Tsioei Tdhaisiendahl), Jean-Baptiste

(Aisitars), Damas (Thononsatin), Joseph (Oorntatelha), Pierre (Ayeno-

ton), Martin (Arondé Shonti), Isaac (Sharenhess), Augustin (Teoui.yonde),

Augustin (Hoadoadéti), Kotska (Bastien), Barthélemy (Koulet), Paul

(Hoedonanhont), Noël (diari), Mdse (Haonoua), Paul (Ahirtnoncshia-

auenrat), Joseph (dAouendthi) Fevrier Viscent (Shashindrlja), Ignace

(Haouendadeyent), Ignace (Kouilar), George (Ethodi), Français (7'ehi-

cndi), Louis (Harango), Louis (Thoratati), Etienne Pierre (Tahertade),
Pierre (Itkdi), Johny André (.ithohennéte), Baptiste Pierre Joachim

Joseph (Hadatahlayis), Laurent (Ilatergata), l.aurcnt (TekakohWiaronk),
lasile (Homoasiatha), Fabien André Clément (louzloen), et Charles

(Shorontohian).
Q. Ce que vous venez de dire est-il le sentiment de tous ces chefs for-

mant le conseil qui sont ici présens ?
R. Oui, unanimement.
Q. Est-ce le sentiment des guerriers qui sont aussi ici presens

Il. Oui, c'est le sentiment de toute la nation.
Le comité ayant informé le grand-chef et les autres chefs qu'il n'avoit

aucune autre question à leur proposer, les dits chefs en se retirant ont

dit qu'ils désiroient ajouter " qu'ils étoient persuadés et n'avoient anu-

" cun doute que la seigneurie qu'ils réclamoient leur appartenoit ; qu'ils

I mettoient toute leur confiance dans la justice de leur bon Roi, pour
" avoir ce qu'ils réclamoient par leur dite requè·c."

LUNDI, 16 Février 1824.

Préfens-Meflieurs Suar, Boiirdageis et Viger.

Mr. Sittart dans la chaire.

ORDONNEZË', Qu'il foit enjoint au premier Chef et au Confeil des

fauvages Hurons, réfidant à Lorette, de mettre devant le Comité
les autres papiers et documens qu'ils peuvent avoir en leur pofes-
fion et qu'ils jugeront pouvoir fervir à appuyer leur pétition.

MERCREDI, 18 Février. 1824.

Préfens-Melieurs Siuai, liourdagcs et Viger.

Mr. Sittar! dans la chaire.

Stanislas Kottka, (Aharalhaha,) un des Chefs (le la nation des

fauvages 1-lurons, a comparu et a répondu comme fuit :
Q. Qui eft le gardien des papiers, titres et records qui con-

cernent les fauvages de la nation Huronne à Lorette, et où font

dépofés les dits papiers, tîtres et records ?
R. Ils font entre les mains du Confeil de la dite nation a La-

rette.
Il a dit enfuite que le premier Chef lui avoit enjoint de produire

et mettre devant le Comité divers documens que le Confeil penfoit

pouvoir fervir à appuyer leur pétition ; lesquels documens font
cotés des lettrés initiales A. S. et font comme fuit:

A. S. No. 1.-Lettre de fon Excellence Robert Prescotti E-
cuyer, aux Chefs de la nation Huronne, du 31 mars 1798.

A. S. No. 2.-Certificat de protection du Général Murray à
la dite nation, en date du 5 feptembre 1760.

A. S. No. 3.-Lettre de Jonathan Sewell, Ecuyer, aux Chefs
de la dite nation, en date du 15 octobre 1795.

A. S. No. 4.-Acte notarié du dépôt par les Chéfs de la nation
Huronne du certificat de protection du Général Murray,

A. S. No. 5.-Lettre de Mr. l3erthelot, Agent des Cômmis.
flaires des Biens des Jéfuites, au premier Chef des fauvages lHurons,
en date du. 3 décembre 1810.

A. S. No. G.-Ordre de Jean Renauld, Grand-Voyer, au Ca-
pitaine L'Héraut de la Jeune-Lorette, daté de Lorette, le 18 fé.
vrier 1792.

A. S. No. 7.-Contrat de concefflion par le Père Girault aux
fauvages Hurons, daté de Québec; le 11 feptembre 1792;

A. S. No. 8.-Extrait d'un Jugement de la Cour des Sefflons
fpéciales de la Paix, en date du 28 Janvier 1804.

A. S. No. 9.-Rapport par Plamondon, Arpenteur, des terrès
concédées à Sillery. (fans date.)

i; s: No.; .l:-eMéfurage des teres de Mr. Jolir Fank et de
celles des Roûtier à Sylleri, en feptëmré et octobrè 1769.

A. S. Nd; 1 1.-4Procès-Verbal par Plaionddn, Argenteur,
du 22 juillet 1769.

A. S. No. 12.-Copie d'une pétition par les fauvages Hurons Appende
et Iroquois au Lord Castlereagh, datée de Londres le 18 juillet (.)
1807.

A. S. No. 13.-Copie d'un Procès-Verbali figné P12mondon.
A. S. No. 14.-Ordonnance du Lieutenant-Gouverneur, en

Confeil au fujet de la chiffe des fauvages, en, date du 1er juillet
1785.

APPENDICE (B).

LAu, QVOD INDE vsque ab initia tantopcre referre ad Dei gloriam pu.
tatum erat, vt certas in sedes vagi cogerentur, procederc loc codem tem-
pote cepit. Sillerius, inter Meliteises Equites Commendator, vt vocant,
vii egregièpiùs, ac diuine promouend: gloriæ perstudiosus (quo demùm
consilio, ne ipse quidem fortasse satis initio nôrat) colesti tamen alhquo
mentis instinctu, egerat iam per liieras è Galliâ cum Gandzo, vt quem
locum adamauerat in vacuis•illis possessionibus, co sibi cedere ne grauare:.
tur : in animo sibi esse ibidem excitare domicilium : cetera, si quæ iam
tum mente conceptarhabebat, presserat silentio; Et Gandæus, tametsi
iam in possessionem venerat,-peramoenam opportunitatem secutus : tamen
pro suu proseminando fidei studio, cessit lubens. Sillerius autem luuenæi
literis interpellatus,;monitusque nihil tùm quidem'.leri posse ad rem Chris-
tianam ijs in tractibus. stabiliendam conducibilius, qnàm si indigenis ea se-
des attribucretur,vbi vagam illam vitam fixi, quietâque mutarent ; haud
:egrè & ipse manus dédit, id demûm optimum fore ratus, quod Iuuenæcus,
locorum, reruinque'appriinè pertus, expedire censcret. Scribendi porrò
causanl Inuenxo probuit,; consi!iùm illud Sillerij, priùs suspensum, et in.
certum : cùm enitn is eâre vnam se diuinam gloriam spectare profitere-
tur, upificCsque interiin misisset>ad ædificandum, quasi ex'composito res
ageretur, Domino Déo vtrubique corda permouente, sub'illud ipsum tem-
pus rogatus vagus quidam à luuen:eo; liberossibi in disciplinam vt trade-
ret : Quin parentes 'quque excipis? subiecit, locum assigna proximè do-
micilium vcstrum, vbi cum totâ familiâ,operam-vobis dare possim, & quæ
de e à quo cuncta coidita, traditis, excipere, audiendo assiduè. Per.
culit hæ2c oratio Iuuenaum : neque enim adhuc quisquaim ei ex gente
fuerat non modò qui vltrù consistere se velle sponderet, sed ne -qui acqui-
esceret quidem opportunis, quæ ferebantur, conditionibus : quoniam ta-
men suspecta merito erat innata vafrities, vrget, instatque luueoneus, &,
num ex animo loqueretur, perquirit. Enimuerò, inquit Negabamat (id
enim viro nomèn) vt inù s in aniio constitui,ita loquor. Nec cunctandum
in tam' preclarâ occasidne' ratus Iuuenmus, offert illicò ædificium illud
quod assurgebat: eâ tamen conditione; vt si res mins probaretur, magno
illi Duci, cuius sumptibus Sdificatio peragebatur, excederet Negabamat
concessi domo. Cùm delibcraturtnm se spopondisset, rémqùe-totam cum
amico sua quodam, & familiari, communicatrrum; aliquot antè interiec-
tis diebus, cuM Francisco Xauerio, de quo suprà (Neiiaskoumat, antè
nomen fuerat)>adfuit'sub noctem-: præfatusque negotia:mgni momenti
meliùs nocte geri,: quod absunt molesti sSpè inteipellatores; proinde ne
grauarentur Patres in ean nocteii hospitium pîæbere ; secundam cenam,
singulari comitatis significatione appositam, hunc prorsùs in , modmain
exorsus Negabamat: Agesis, Iuuenee :am prouectioris etatis es at-
que adeò indecorum tibi sit mentiri : verum eloquere. an non pollicitus es
te ad habitandum daturum damum eam que extruitur, nihi alterìque cui-
pipm, & virisque sciict;ftmili ? En, N bnashoumat, cum quo conieni:

ir mitii & plaiidi ingenii est, vt nosti. i'enirus ad te' c'grati, vt rés-
cianù num in p-orpasite perstes. Aé popularès quidein omnes quibus est id à
rie sigricauism cecilium'illudvestr'uni suspiçiant & mirantur : verùm, vix

ac ne vix quidem persuaderc sibi possunt tatan vobis beralitatim inesse, vit
cuni 'vestra làmagneiß/ oratione res ipsa vnquam consensura tit. Prainde
sipipisoöituniti est nientiri, metire san? duin integrum'est, hoc est, ante

quirm tuis promisis irretiti, iactemt4 apud populares,7domum nabis con-

cessan; quam' deinde tradas nunquam. .4pud case alique laco sumus :, si

postquami precdicauerimus domin nobis attributim iri, i dcm deindefefelleris,
ne, eorum tannis, & ludibrio objiciemur : id viero virs quàm graue sii, tute
nosi. Itaque illud iterum tibi denuncio : re integrâ mentiri siplacet men-
lire:san?: neque enim quisquanm.dum :nos ridear. Arrisit. hic Iuuenmus,
serioque comtestatus se neutiquaml esse mentitum, quSe promisisset ex
animi sui sententiâ promisisse asseueraui:. ceterim; quid'futru.mesic,
statuere't'r ' se quidéninequire, quand'o rés'ab alio pendert': dedisse se
literas ad illýiu Ducein; cuncïâascunda;spèrare, & qualia ipsi maxiiièe
concupisce rent: cùm omhiumpiiiiii ipsi id expetij sseit, æquum quoiqu
esi eordm ldtissimè rationenihabei-& véitse eo vsquedè'illius bene
ficâ natuiâ confidére, çuius opibusý ddtiitis exruiebatur, vit concessurtis
planè essét' quod' taim enixè:pàr litecras'ab eo flagit aretuir. Mirum'in moL

dismvtrumque hic exiilaaiit orartio: suspensi tamen; atque solliciti:
Illius-neý bonitas;: institerunr, vestram bonitatemt exoequat ?, Cùm- ion
modò oxquare, sed etiam superaire Patres affirinarent : Benè habet,-in.
quiunt; nam quando:ipsi nobis studetis, ab studium illud vestrum'rebus
comprobatis, vtique Dux ill1e meli'or naiora.,in nos' beneficia conferet.
Idem, addunt, num prouectni ætatis est? Est sanè,.iiiquit Iuuenæus;
Num breui morte defungetur? Ici verò clàm nobis est. tgregie:ne dat
operam precationi? Plaî.è egregi . Atque hîc exultantes animis;
Certa res est, aiunr, etenim si is impigrè precatur, diligetur à Deo : si dili-
getur, superstes perdiuderit : Si erit superstes, nobis haud dubitanter opem
feret; quaîidoi-quidem bonus est. Eant nune pra.posteri illi veteris Gallio,
sui, rerumqu suaruni vel amatores, vel nstirnatòie :N acsi nullum hic

socordiae vestigiurn agnoscunt, desinant insultare infelicibus, quibus si
diuina il% tôt aniè saculisafulsisset, quot veteris Gallio incolas-collus-
trauit; nm naui agricoe vberiorem fortè messem in supremi patrisfamiliâs
horrea intulissent, quàm ij qor nonnriunquain przclara scilicet indu.
stria tota in herbam luxuriat, quaãidoque in vepres, paliurosque degene
ral:. Vt auten ad Canadénsei rcueritamur; En, addidere, sumus iam
ambo deueioii mtate: ifaque illud nos anxios habet, nurn postquam
è vis excesserimus, penès posteras nostros rimaniura sit dtiirs attribut
possessio; an futurum sit vt abigantur. Cùm eam sollicitudirtem
lunennius abstersissèt, conlirmans' id apud GalloÈ ratum et fixum'esse,
vt qux parentun fuiïsent, ea quani optinlo iure tranferrentur ad liberos;
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in solenne suum Ho, ho erupére, &, Quhm bona, aiunt, nuncias,, dum
ne mentiare; mentiri autem te quid attinet, quando jamdiu puer esse de-
sisti. Secundùm hec, adeunt postridie ad edificium, lustrant, contein-
planturque singula curiosiùs: vix eo aspectu exsatiati contestantur se,
vbi primam extrema imposita manus Sdificio esset, adfuturos ad.habitan-
dum: interehi quoniam hyeinsimminebat, Negabamat.quidem se.ad ve-
nationem profecturum ; Nenaskoumat, cui celi, quam terra potiores
rationes erant, ne hyeme quidem abfuiturum se luuenzo in aurem insusur-
rauit, quò Christianx doctrinx audiendis Catechesibus operam dare lice-
ret. Ergo ile siluas de more petiji, hic cùm substitisser, in eum quem
dixinmus morbum incidit, quo tanquam aurum in fornace probatus, quabs
quamitusque euaserit qux supra exposuimus demonstrant.

APPENDICE (C.)

No. 1.
TIrrs de la Seigneurie de Sillery. Les R. P. Jéfuites.

[a Compagnice ea Nouvelle France.
A'tous ceux qui ces pntes Lettres verront, Salut.

Scavoir failons que notre defire etant de raffeinbler les peuples
errant de la Nouvelle France en certain reduit. afin qu'ils y-foient
inftruits en la foyet en la religion chretienne et ayant reconnu
que qîques uns d'entre eux auroient choify depuis qlques années
un lieu nommé en leur langue Kamiskda d'Angachit vulgaire-
ment appellé des Francois Sillery ou l'ance de St. Jofeph confide-
rant en outre que les peres Jefuittes reconnoiflant que le lieu etoit
agreables aux fauvages ili leur auroient fait batir une Eglife en la-
quelle ilà adminifrent les Sacrements à ceux.qu'ils ont baptiféz en
ce quartier la, voulant favorifer un si grand ouvrage et retenir ces
bons neophifles proche de leur Eglife, nous leur avons donné et
donnons par ces pntes de notre plein gré l'effendiie d'une lieue de
terre depuis le cap qui termine Pance de St. Jofepli en montant
fur le grand fléuve St. Laurent fur 4 lieues de profondeur.le.-tout
fous la conduitte et'direction des peres Jefuittes qui les. ont con-
vertis a la foy Clireftienne et de léurs fucceffeurs fans toutes fois de-
roger aux concessions de qIques portions de: terre que nous avons
faites parcy devant a quelques particuliers francois.de.dans cette
etenduesléfqls releveront du capitaine chretien des fauvages comme
ils relevoient de nous avant cette donation que.nous faifons pleine
et4entiere-avec tous les droits4feigneuriaux que.nous avons et que

mars 1651. signé par la Compagnie de la Nouvelle France A
Cheffault nous requerant le mettre en poffeffion de lad. conces-
fion aud. nom et comme tuteur des fauvages fuivant ce quil nous
eft mandé par icelle a quoi

Et veu lad. conceflion accordant aux fauvages une lieue de
terre depuis le cap qui termine lance St. Jofeph en montant le
grand fleuve St. Laurent fur quatre lieues de profondeur nous
fommest partis de Quebec le 7e enfuivant dud. mois fur les fept
heures du matin affifné de Louis Théandre Chartier pr fifcal en la
Senechauffée de Quebec avec Rolland Godet notre greffier Jean
Bourdon ingenieur et arpenteur - de la ;Nouvelle France, Pierre
Galerneau et Gilles -Enard nous nous - fommes enfemble rendus
aud. cap-qui termine lance S. Jofeph ou enfant ledit R. P. Jean
Dequen au dit nom et comme tuteur, des fauvages à. arraché des
branches darbre jetté une pierre et fait autres actes de prife de
poffeffion et en la price de Jean Juchereau fleur deMore pour et au
nom de Charles Le Gardeur efcuyer S. deTilly avons reconnû la
ligne qui fait la separation entre les terres des fauvages et les
terres en;partye du S. de Tilly et duconfentement du R. P. Jean
Dequen pour et au nom et comme tuteur. des ;fauvages et du S.
de More aud. nom le dit Bourdon ingenieur et arpenteur de la
Nouvelle France a renouvellé' et rafraichi la ligne: qui fait la fe-
paration des terres des -fauvages et des terres en partye du S. de
Tilly et planté fix pieux de fedre en attendant que bornes. y
foient plantéz en une faifon plus commode de laquelle prife de
poffeflion nous avons donné acte aud. R. Pere Jean Dequen
aud. nom et comme tuteur des faàuvages pour luy valoir et fervir
ce que de raifon et ont figné a la referve-de Pierre Galerneau et
Gilles Enard qui ont declaré ne fcavoir ecrirecny figner.Dequen,
Juchereau,- Bourdon, Levieux Chartier, Rolland Godet.

Appendice

4 Fév.

Je certifie ce-que ci-deffus pour vraie eopie de. l'enrégiftrement
au, bureau des enrégifi-emens à .Québec, dà'ns un régiftrâ françois
intitulé Ciahiers d'Jn1endant Concessions enfief, &c., N '10 à
17, folio SS3recto.

Bureau du fecrétaire.provincial,
Québec, 28 février 1824.

Signé Is. MONTIZAMBERT,
Act. Prov. Secy.& Regr.

nous poursons pretendre saut et reserve la Jultice que. nous nous
refervois à faire exercer par nos officiers a Quebeç leurs cedants LOUIS par la grace de Dieu Roy.de France et dé Navarre.a tous
tous lès autres dioits qu'tinfeigr peut.jouir, de plus nous donnons pnts et avenir salut La Compagnie de la Noui elle France ayant donné
a ces nouveaux chrefien quidemeurent en ces contréestout pou- par un acte du 3sme jour de mars dernier.aux Sauvages qui se retirent
voirdepefcher'et tout di-oiis.de pefclie dans le grand fleuve.St. ordinairement: procle de-Quebec aud. pays une lieüe de terre sur le
Laurent' le.longdes terres de la pnte conceffion qui y aboutifent grand fleuveSaint-Laurent bornée du Cap qui termine lance Saint-
fans~qu'aucune autre perfénne y:puiffent pefcher finon avec leur Joseph ou de Sillery du costé de Quebec et de lautre de lendroit ou
corgé et permiflion Revoquant la conceffion: par nous cy devant limite ou finit Cette lieue x ontant sur le grand fleuve sur 4 lieues de
accordéau gouverneur de la Nôuvellë France, attendu l'oppofition profondeur dans les bois ou dans les terres tirant an nord avec tout droit
f6rniefur les-lieux de la prife de poffeflion en vertu d'icellenous de chasse, et de pesche dans lad." estenîdue:et dans la partye du grand
léur'd'onnons de 'plus touttcs- les, prairies et herbageset tout- fleuve Sàim-,Laurént let dans. les autres.fleuves et etangs et rivieres qui
tes autres cliofes qui fe trouveront fur les bords ou furles rives ou seroient dans cette concession ou qui l toucheroîent le tout.sans aucune
dès couvertures dés marées qui repondent à leurs terres et a leur depenîdance aveç tous les droits seggeunaux sous la cond.ite et: direc-
concession, fans qu'aucun autre y puiffe rien pretendre prendre ou, tion des peres de la compagie, de Jesus m les 'ont converis a la foy de

P Jesuschrist et sans qu aucuns François puits chasser ny peclier'dans cette
recueillir fans eurpermifion laissant- antmoinsletendue sinon ar l permiio du capitainChretien d ette nouvelle
au public le- long du jeuve et lièux neceffaires a reglerparnos e se sous laconduite diréction et' approbation des d. pere et tout
officiers effans fur les. lieux:popr joui des chofes cy, deffus par ainsy qu'ilest plus amplement specifié et declaré-par la ditte concession
lesd. fauvages en franc~aleu fans aucune redevance a la Compie. pour la validité et execution de laquelle etant necessaire d'y pourvoir et
dé la-Notvelle France Si'donnons'en mandèement.au GrandSene- desirant cooperer de tire part touttautantu'il noîssera possibJe la-re-
chal de la Nouvelle France ou fes Lieutenants mettre lesd. fauvages duction deces peuples eLiconsideranti qu'il est tres raisonnablesqu'ils
en poffelli'on de cette pnte concefiàn fans fouffrir qu'ils y foient ayent et. qu'ils retiennentu dans. leur:pais; l'estendue de r terre qu'il leur
troubléz:en quelque façon et maniere que ce foit Fait et arrefh en seranecessaire, pouryivre. en, commun et, nener une vie sedentaire aupres
notre Bureau a Paris ce 13e Màrs -1651. des rançois de lavis.dela- ReineRegente nor, tres honorée. dame et

Et plus bas. ef ecrit, mere et notre conseil qui a veu lad. conçession dud.. jour I'me.mars
A. CHEFFAUT dernier cy. attaché, sous notreý cctresel, nous avons (ie notre grace

Secretaire de la Compagne. speciale plene puissance et, autîsorité royale en greant, et confirmant
lad. concession, de' lad. Nouvelle France, donné et octroyéu donnons et

à naC octroons p ces pnie signés de- notre main 'e lieue r le randCallationné 'a p'riiar mnoy orSecrtiçd o t- ot a efesPfinances; .F 7 . fleuve sur quatre iees.de profondeur dans les terres non seulement afes fiancesy lendroit contenû en' lad, concession magis encore entous les lieux et en.
(Signé) DUMOLEY• droits-oïu il' aura un foret-une garnison francoise et.a cette fin voulons

et nous platist que proche de-ce fort. lesdt.sauvage- ayeot ne.lieue sur le
Je certi e ce que ci-de s pour vraie copie de l'enrégitrement fort ou'endroit ou sera-ce:fort sur qtare. lieuei dans les terres avec tous

au bureau des enrégi1remens à Québec, dans un régifïre. françois les endroitsi de chasse et de pesche et de tous antres emoluments. qu'ils
intitulé Cahie te Cn sn ef, No. 10 pourront.retirer,: deçtte estendue de terreoun ivières adjacentes sans

17 folio79 recto. aucune dependances ny redevance avec laquelle nous leur quittons de.
laissons et remettons, a la charge toutes fois que lesd., sauvages seront

Bureau du fecrétaire-provincia et demeutrerontroujours. sous la conduitte direction et protection des
uóbec, 8 févrir 182s.ere dlaConipagnie *de, Jesus;gsans lavis, et:nsement desqu~els-sn .VIS et conseilmndiuýQuébéci 28 février I 824. pelresdW ànýtieâê:e1Uk 1
Signé s iMONTTZAMBER ls ne poturront remettre conceder vendre, <nyaaenerlesd. terresque nous

Act. Prov. Sec8. Re leur accordons ny permettre la chasse ny la peschea aucunsparticuliers
que'par la permission dcsd. peres auxquels nous accordons ia direction
des affaires desd. sauvages sans neantmoip, qu'ils-soient terqs denendre
compte qu'a leurs superieurs voulahts en, outregque si quelques; Europeens

N o 2. se trouvoiet etablys dans. ces limiteqilssoient efdemeurendeen

Lan 1652 le 6e jour de férie set pné pardt. Ious' Nicolis dants de Capitaes lChreiens et directin d ead peres tout ainsi quils
Levieux efcuver feigriDaudeville lieutenaht civil et criminel en etoient de ceux qui eur a-voient accordé la portion de terre qu'als posse..
la Senechaàulée de Quebec Le R. Pere Jea'Dquefu eri rdre dés Capitine Cesi e t óns mended. qe pe
de la refidence de St. Jofeph enlance de Sillily et tuteur des leurs protecteurs le tout au proflt.'deces,.peulles pour les attacher par
fauvages ayant eu pour cét eftet utoelité dii' PReère Paul ' Ra ces petits emoluments titre deleur propre pays quittuer'leur vie errante et
gneau fuperieur de la Compag niéde Jesus'en ' l Nouvelle France mener vne vie Chrestienne sous la condnite de leurs Capitaine et desd
lequel nous a repnté certaie concefhon accorde aux auvages par peres qui les ont coiertisi SiMANDONS,' Donné a.Pars au
Mrs de la Compagnie de la Nouvelle France eni datte du- ]Se mois djuillet lan de grac' 1651 et e nireue le deu e. sigin ouis
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Appendice
(4F.)

4 F év.

Et par le reply par le Roy la Rcine Regente sa mere pute Et plus bas
est cerit, llegistrée par le pr gnal du Roy pour être exccutés selon leur t
forme et teneur a Paris en parlement le 1 e jour d'avril 1658. Signé
Dutillet, Collationné a loriginal par Cour ecrtic du Roy signé Du- 1
molcy.

Je certifie ce que ci-dessus pour vraie copie de l'enrégistrement au bu-
reau dles enrégistremens 'a Québr, dans un ségistre français intitulé
Cahiers d'Intendant, Concessions en ef, &c , N s0 à a7, folio 655
versil.

Jluteau du secrétaire provincial,
Québec, 28 février 1824.

Signé Ls. MONTIZAM3ERT,
Act. Prov. Secy. & Regr.

No. 4.
LOUIS &c. SALUr:-Notre cher et bien aimé le père PAUL

LEJEUNE de la Compagnie de Jefus pre. des miffions de la dite
compagnie en Lamerique nous a fait remontrer que par nos Let-
tres patentes du mois de Juillet 1651. nous aurions promis l'Eta-
bliffement des Chrestiens originaires des isles et terres ferme de
Lamerique feptentrional et meridionale nouvellement convertis
à la foy aux claufes et conditions portées par icelle mais parceque
ladreffe ne vous en a eEté faite et que vous pouriez faire diffi-
culté a lenregiffrement le dit expofant nous a tres.humblement
fuppliée luy vouloir accorder nos lettres fur ce necefraires a ces
caufes nous vous mandons que vous ayez a proceder a lenregifire-
ment de nos Lettres d'Etabliffement et de leur contenù faire jouir
et ufer lad. Compagnie plainemt, et paissiblement felon leur
forme et teneur nonobftant que ladreffe ne vous en aye esté faite
par nos lettres dont nous les avons relevés et relevons par ces
pn.tes Car tel ef notre plaifir Donné a Paris le onziemé mars
]an de grace 1658 et de notre regne le 15e. figné par le Roy
en fon Confeil, Dachau, et scellé, Regiarée par le pr gnal du
Roy pour estre executez felon leur forme et teneur a Paris en
parlement onzi jour d'avril 1658. figné Du Tillet, Collationné
à l'original par moy Cour Secretre du' Roy et de fes finances
figné Dwmoley.

Je certifie ce que ci-deffus pour vraie copie de l'enrégllrcinent
au bureau des enrégifremens à Québec, dans un régifire françois
intitulé Cahiers d'Jntendant, Concessions nif &c., No. 2 à
9, folio 82 recto.

Bureau du fecrétaire-provincial,
Québec, 28 février lS24.

Signé Ls. MONTIZAMBERT,,
Act. Prov. Secy. & Regr.

No. 5.
EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

Veu par la Cour les Lettres patentes du Roy données a Paris
an mois de Juillet 1651. signées LOUIS et fous le reply par
la Reine fa mere pnte, De Lominie et icelles fur lacqs de foye du
grand sceau de cire verte par lesquelles led. feigneur auroit per.-
mis aux peres de la Compagnie de Jefus de retablir en tous les en-
droits et ifles de terre ferme en l'Amérique feptencrionale et me-
ridionale avec tous les droits et privileges contenus en icelles let-
tres et tout ainfy qu'ils font en ce Royaume comme il est plus
amplement contenû en icelles a la Cour adreffantes autres Lettres,

patentes des d. mois et an pareillement fignées et Icellées par les-

quelles led. feigneur auroit auffy permis l'établiffement des Chres-
tiens originaires des d. Ifles et Terres fermes de lAmerique nou-
vellement convertis a la foy dans le d. pays aux claufes et conditi-
ons portées par les d. Lettres adreffantes a la Cour Lettres de fur-
rannation fur lesd. Lettres du unzie du put. mois de mars figné
par le Roy en son confeil Pachau et fcellés du grand fceau de cire

jaune, Requete pnté. a la Cour par le pere Paul Lejeune, de la,
compagnie de Jefus au nom et comme pr. des mifflions de la com-
pagnie en lAnerique afin d'enregiftrer des d. Lettres Conclufions
du pr. genal du Roy ouy le rapport de Mre Charles Saveuze
conr.. en la 4. Cour tout confideré la Cour a ordonné et ordonne
que les d. Lettres feront regifirées au greffe d'jcelle pour etre
executées felon leur forme et teneur Fait en parlemt le onzième
jour d'avril 1658, figné Du Tillet, Collationné a loriginal par
moy Conr. Secretre. du Roy et de ses finances figné Dumoley.

Je certifie ce que ci-deffus pour vraie copie de l'enrégiftrement
au bureau des enrégifaremens à Québec, dans un régifare françois
intitulé Cahiers d'Jniendant, Concessions enfief, jc., No. 10 à
17, folio 82 verfo.

Bureau du fecrétaire-provincial,
Québec, 28 février 1824.

Signé Ls. MONTIZAMlIERT,
Act. Prov. Secy. & Regr.

APPENDICE (D.)

TITRE de SILLERY. R. Peres Jefuittes.
1-IEcToRP de CALLIERE Chevalier de l'Ordre de St. Louis Gou-

Signé BEGON.

Je certifie ce que ci-deffus.pour vraie copie de l'enriégifirement
au bureau des enrégifaremens à Québec, dans un' régiftre fran,
çois intitulé Cahiers A'intendant, Concessios en fief, ý-c., No.
10,à 17, folio 84,recto.

Bureau du fecrétaire-provincial,
Québec, 28 février 1824.

Signé Ls. MONTIZAMBERTr,
Act; Prov. Secy. & Regr.

verneur et Lieutenant Gnal pour le Roy en toute la France fep. APpendice
entrionale. (R.)

JEAN BOCHART, Chler Seigr de Champigny, Noroy et autres
ieux, Consr clu Roy en fes Confeils Intendant d: juffice police 4 ,
et finances au d. pays.

Veu la reqte a nous pntée par le R. pere Martin Bouvart fupe-
rieur de la Compagnie de Jefus en ce pays et le pere Francois
Vaillant fon pr tendant a ce quil nous pluft leur transferer en pro-
pre les fief, terre et feigneurie de Sillery dont ils n'ont jouy jus-
ques a prefent que comme adminiftrateurs du bien des fauvages
chretiens, a qui le dit fief auroit été donné par fa Majeflé au
mois de Juillet 1651, et que les d. fauvages ont été obligez d'a-
bandonner depuis dix ou douze ans pour s'etablir ailleurs, tant
par ce que les terres en culture y etoient tout a fait ufée que par
ce que les bois de chauffages coupé depuis près de quarante ans
fe trouvent beaucoup éloignez de leur demeure comme aufsi de
leur transferer pareillement en propre et en fief quatre perches
de terres de front fur huit de profondeur concedées par feu Mon.
sieur de Montmagny et vingt toifes en quarré d'augmeitation
concedées par feu Monfieur Dailleboust tous deux gouverreurs-
gencraux de ce pays à feu Pachiriny capitaine fauvage dans le lieu
des Trois-Rivières, dont les d. peres Jesuittes ont donné depuis
plus de quarante ans comme tuteurs et adminifirateurs du bien du
d. Pachiriny des contrats de conceffions a divers particuliers fran-
çois pour les occuper et y batir comme ils ont fait moyennant
quelque petite redevance lequel Pachiriny ef mort et les d. peres
Jefuittes font demeurés dans la jouiffance des d. emplacemens dont
ils nous requierent de leur donner la conceffion, et etant pleine-
ment informéz des bonnes intentions. des d. peres de la com-
pagnie de Jesus dans grand fecours fpirituel et temporel qu'ils
rendent aux. fauvages de ce pays et des grand foins qu'ils ont pris
et des dépenses exceffives qu'ils ont faites pour foutenir les miflions
des d. fauvages et pour travailler folidement à leur salut et parti-
culierement à l'egard de ceux qui etoient etably au d. lieu de Sil-
lery pour lesquels depuis qu'ils en font fortis ils ont achetté à leurs
propres frais d'autres terres en divers lieux de ce pays afin de les
y établir, fans quoy ils se feroient difperséz. Pour ces raisons
nous avons donné coicedé et octroyé en propre aux d. peres Je-
fuittes les dits fief terre et feigneurie de Sillery. d'une lieue
de large fur le fleuve Sr.-Laurent et d'une lieue et lemye
ou environ de profondeur jusqu'à la feigneurie de St. Gabriel
qui la termine par derrière commençant du costé du nord-
eft à la pointe de Puifeaux et d'un costé au fudoueft
à une ligne qui la fépare du fief do Gaudarville lesquelles lignés
ont été tirées, l'une il y a environ vingt-cinq ans et l'autre il y
environ, quarante, avec tous les droits et priviléges cQncédées
autrefois aux d. fauvages pour jouir le tout en veritable fief, ne
relevant que du Roy avec droit de haute moyenne et baffe juflice
ainfy qu'ils possedent toutes les autres terres que fa Majté leur
a bien voulu accorder en ce pays, et pareillemt. nous leur don-
nons concedons et octroyons en même titre de fief et avec les
mêmes droits et privileges cy deffus fpecifiés les d. 4 perches de
terre de front fur huit de profondeur concedées par feu Mr. de
Montmagny et les vingt toifes en quarré d'augmentation con-
cedées par feu Mr. Dailleboufi tous deux Gouverneurs Genéraui
de ce pays aud. feu Paschirigny Capitaine fauvage pour du tout
jouir par eux en propriété a toujours fuivant' la Coutume de
Paris, à la charge que les appellations de lajuflice dud. Sillery
reffortiront devant le sieur Lieuten:nt-Gnal de la prevofté de
Quebec, e qtie lesd. Peres"Jelfuittes feront tenus de prendre de
fa Majeflé ratification des pnes. dans un an," en temoins de
quoy nous les avons fignées à icelles fait appoler les l'ceaux de
nos armes et contrefigné par nos fecr-taires. Donné à Quebec
le 23 Octobre 1699. Signé Le Chevalier de Calliec, et Chum-
pigny, par Meffeigrs. fignés Hauteville et André.

Extrait de la lettre du Roy aux Sieurs Chev. de Calliere et
de Beauharnois, Gouverneur Gnal. et Intendant de la Nou-
velle France du 6 May 1702. Sa Majeflé à accordé aussy celle
de laterre de Sillery demandée par les Peres Jefuites quoy que.

cela foit contre la regle quelle c'enl fait de ne plus donner" des
terres du Canada a des Communautés Eccléfiafliques. Colla-
tionné à loriginal par nous intendant au dit pays le 25e Novembre
1702 Signé Beauharnois Par Monfeigr. Trechart.

Le titre de conceffilon cy devant et lextrait de la lettre cy
deffus ont été par moy commis au Greffe du Confeif Souverain
de ce pays regifarées es regiftre d'iceluy fuiva 'larrt de ce
jour pour jouir par lesd. R. Pores Jerestes de lad. conceffioni
fuivant fa forme et teneur Fait a Quebec leie jour de Juillet
1703. Signé Hubert, Par M Dupuy,
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AppendiceAPPENDIX (E.)
(R.) No. 1.

Titre du fief St. Gabriel. Les R. P. Jéfuites.
4 Fév. La Compagnie de la Nouvelle France, a tous pns et avenir

SALU-r, Notre plus granddéfir ayant toujoursefté d'établir une forte

Colonie de naturels françois en la Nouvelle France, afin que par
leur exemple les peuples fauvages du dt. pays fuffent inftruits en

la connoiffance de Dieu et réduits à une vie civile fous l'obéiffance

du Roy nous avons reçeu volontiers ceux qui fe font pntéz pour
nous aider en cette louable entreprife et fpécialement quand nous

avons reconnu qu'ils etoient difpoféz d'entreprendre la culture de

qique partye de terres concedées a notre dt. Compagnie par le

deffunt Roy de glorieufe mémoire, A CEs cAUsEs etant pleinement

certifiéz des louables qualités de Robert Giffart feigneur de Beau-

port cont. et medecin ordinaire de Sa Majeflé et de l'experience

et connce. qu'il s'est acquife dans le dt. pays depuis longues années

qu'il y fait fon fejour comme augfi de fon zele à la relligion catho-

lique apoftolique et romaine fidélité et affection au fervice du Roy,
a jceluy pour ces caufes et autres a ce nous mouuantes avons don-

né octroyé et concedé et en vertu du pouvoir a nous attribué
par le Roy notre fouverain feigneur donnons octroyons et
concedons par ces pntes les terres et lieux cy après déclaréz, c'eft

a fçavoir deux lieues de terres en la Nouvelle France, a prendre
aux mêmes endroits de fa préfente conceßion et rangeant jcelle ou

de proche en proche autant qu'il fe pourra faire fur dix lieues

de profondeur dans les terres vers le nord-ouest pour'jouir par le

dt. S. Giffard des dt. concerlons cy deffus en toute propriétéjus-
tice et fegneurie et tenir les chofes fusd. a foy et hommage que
luy fes fucceffeurs ou ayans caufe feront tenus de porter au Fort
St-Louis de Québec ou au lieu qui leur pourroit cy après être

défigné par la d. Compagnie lesquels foy et hommage ils feront

obligéz de porter à chaque mutation de poffeffeur et de payer tous
droits et redevances qu'il échet pour les fiefs de cette qualité le

tout fuivant. et conformement à la Coutume de Paris que la Com-

pagnie entend être gardé et obfervée partout en la Nouvelle
France et à la charge que les appellations des Juges qui pourroient
être etablys fur les lieux cy deffus concedez refiortîront -nuement
au parlement et cour fouveraine qui fera cy apres erigée 'au nom
de lad. Compagnie à Québec ou ailleurs en la Nouvelle France et
autre ne pourra ledt. S. Giffart ny fes fucceffeurs et ayans casufe ny
ceux qui paffent aud. pays pour habiter et cultiver les terres cy
deffus traitter des peaux et pelletries avec les fauvages si ce n'eft

qu'ils foient' reconnus pour habitans du pays et qls. ayent part
en cette qualité à la conceffion de la traite qui a esté remife pat
lad. Compagnie à la Communauté des habitans fuivant les traite2
faits avec eux, MANDONs a Mr. de.Montmagny Gouverneur du

Roy a Quebec et pour notre 'Compagnie ql. mette' on' poffeflion
led. S. Giffart des terres et lieux cy delrus concedez et qu'i
lui afrigne les brevet et limites d'jceux et du procès verbal qui en
fera faitjl eft certifié la Compagnie- au 1 er retour des'vaifîeaux
Fait et concédé en l'affemblée gnale. des aflociez en la Compa.
gnie d,1e la nouvelle France tenû au Bureau le onzieme avril 1647
en temoin de quoy les-pntes. ont este expediées et a jcelle ap
pofé le fceau de notre 4. Compagnie, figné par la Compagnil
de lia Nouvelle, Fraice flgné'Lamy.

Par acteý'paffée par dt. Paul Vachon Nore étant enfuitte d
la d. concefilon le 2e jour de 9bre. 1667, apert le dt. S.' Rober
Giffard et fan époufe avoir donné par donation entre vifs au
R. P. Jefuites de cette' ville l'espace' de terres enoncé en la d
concefion. .

La Campagnie de la Nouvelle France à tous ceux qui ces putes lettri
verront SALUT:

Ayant é repnté de la, part du S. Giffard S. de Beaport en

Nouvelle France, consr et medecin ordinaire du Roy qu'il ne peut jou
du contenû en la concession qui luya été-faite le 16e. Avril 'dernier c

deux lieues de terres sur dix lieues de prof.ndeur a prendre 'n la Nos

velle France au m m endroit 'ou il' est desja etably depuis: longten
d'autant ql. se trouve borné 'd'un costé des' terres concédées au R.

Jesuites et d'autre costé de celles concedées à la compagnie. de Beaupi
requérant affin que lad. concession ne luy.' fuîst jnutile qu'il plut à
compagnie la transmettre et accorder en' autre 'endroit non' encore co

cedé soit au' nord soit au sud': A cEs CAUsES désirant gratifler le dit
Giffard luy avons concedé accordé et octroyé la meme quantité de terr
que'celle exprimé par notre de. concession du 16e Avril dernier à pre
dre de proche et en lieux non concedés'soit au nord soit au sud ansy qu'
seront désignéz par M. de .Montmagny Gouverneur de Quebec pour
jouir par le dit S. Giffard aux mêmes utires et'conditio"s portées p
notre de. concession dux 16e Avril dernier'quli ne lui servia avec les pr

sentes que d'une seule et même concession. Farr et concedé en Passe
blée de la compagnie de la Nouvelle France, tenu au bureau, le 'quirziet

May mil six cent quarante-sept. Par la compagnie de la Nouvelle Fran
signé Lamy.

-, ' ,."Sigié, *'D DiJPU'Y,
BEGON.

Je certiie ce que ci-dessus pour vraie copie dé lenrégistremeni au b
reau des eri-égistremens 'à Québec, dans un régistre françois ititu

Cahiers d'Intendance, Concerions en/cf, &c. no. 2 à.9.-

Bureu du secrétaire prov incal,
Québeci .26 février- 1824.,,

Signé Ls. MONTIZAMBERT,
'Actg. Proav. Sec'y. & Regr-,

No, 2. Appendice
(iL)

Titre de la prolongation de la Seigneurie de Beauport. Mr. Giffard.

JEAN LAUZoN Concel. ordinaire du Roy en ses Concis. détat privé
Gouverneur, et Lieutenant General pour Sa Majesté en la Nouvelle France
estendue du fleuve de St. Laurent a tous ceux qui ces presentes Lettres
verront SALUT. La Compagnie de la Nouvelle France ayant reconnu en
plusieurs occasions le zele du Sr. Giffard Escuyer Sieur de Beauport au-
roit toujours eu pour ' Establissement de la Colonie de la Nouvelle France
les grand fraits qu'il ce fait pour y parvenir, les Pertes qu'il a suportéz
pour ce sujet, même lorsqu'il fut pris par les Anglois avec la flotte en
gbj. C. vingt huit la Compagnie auroit tasclié en reconnoissance, de gra-
tiier led. Sr. Giffard et particulierement par l'assemblée du quinze Jan-
vier gbj. C. trente quatre tenue en notre hotel en France lui auroit ac-
cordé une lieue de front sur le fleuve St. Laurent a commencer à l'embou.
chure de la Riviere Nôtre Dame dite de Beauport avec une lieue et demye
de profondeur luy en ayant fait expedier une concession en possession de
la quelle jl auroit été mis par deffunt monsieur Champlain a qui elle sa-
dressoit comme gouverneur pour lors auroit esté lad. Terre bornée d'un
costé de lad. Riviere de Nôtre Dame de Beauport, et d'autre de la Ri-
viere du Sault de Montmorency ainsy q uil apert par acte signé A Du-
chesne, et pour la reconnoissance du seing et l'ecriture dud. feu Sr. de
Champlain des Sieurs Letardif de la Porte et A Duchesne de la ville

Ervel Espinasse commis greffiés par monsieur le Chevalier de Mont-
magny et de hui'signé, et de plus par actes des 16 Avril et 15 May gbj.
C. quarante sept signés Lamy et scellés du sceau de lad. Compagnie luy
auroit esté dabondant accorde deux lieues de front sur dix lieues de pro-
fondeur soit proche de la premiere concession soit entre autre lieu que lui
feroit designé par led. Sr. de Montmagny ce qui n'ayant paspeu être
par lui excuté jI en auroit donne portion aux reverendes meres hospita-

lieres, et de plus nous auroit requis de lui étendre sa concession de Beau-
port qui a déja une lieue et demye de profondeur, la lui donner jusqu'a
quatre lieues dans les terres, et ce jusqu'a ce que rencontrant quelquatre
estendie de terre a sa commoditéjl puisse etre remply de ce qui lui a esté
concedé et A cES CAUsEs jnclinant a la priere du Sieur Giffard et jusqu'a
ce quon puisse donner plus grande etendue, nous 'en'vertu du pouvoir a
nous donné par la Compagnie de la Nouvelle France avons accordé, oc-
troye.et concedé, accoi dons et octroyons et concedons par ces presentes
aud. Sr. Giffard Seigneur de, Beauport deux lieues et demye de proffon-
deur sur la. lieue de font de lad. seigneurie de Beauport born6 de l.a
Riviere de Nôtre Dame de Beauport du costé jcelle Riviere comprise, et
Ig Riviere du Sault d.e Montnorency d'autre pour en jouir par luy ses
boirs>et aans çause a toujours en pleine propilét justice et' seigneurie
aveç tels et pareils droits qu'il a possedé cy devant et possede nain.tçnant
lad. seigneurie de Beauport pour en composer en seul fief et on iendre n
seul hommage, et comme si par la premiere concession on lui avoit donné
quatre lieues de profondeur, au lieu qu'elle ne contient qu'une lieue et
demye et dautant que lè Sieur Giffard 'est en possession des d. lieux, et
qui sont contigus a ce que nous lui avons accordé par ces presentes plus
ample prise de posses:ion n 'étant pas necessaire, MANDONS au grand
Senechal de la Nouvelle France ou ses Lieutenants faire enregistier les
presentes on il appartiendra, luy en delivrer les actes et le mainteir lui
ses hoirs et ayans cause en la jouissance des d. lieux amisy que de raison
En foy de quoy nous avonis signé les presentes et jcelles fait apposer le

- cachet de nos armes et contresignés par un de nos secretaires au fort St.
Louis de Quebeck ce trente unième, et des. jour de rns gbj. C. cin-
quaite et trois signé De Lauzon et au bas Par Monseigneur Peuvret et

e plus bas est cent apres la pute. Collation '

Collationne par'moy Paul Vachon 'Nore. Royal, ela Novell France
e residant a Beiuport soussigné sur lorigiral en:parcliën 'a a moy preseritée
t par'Joseph Giffard Escuyer Seigneur de Beauport et aluy' a Pjnstant
x rendu Fait le quatrieme rpay' gbj. C. septepte cinq Signé Vachon Nore.
. Royal avc paraphe. "

animil sept cent cinquante trois'le quatrième jour d'Avril,'la con-
cession estant en autre part a esté par msoy greffier en la Senechaussée de
la Nouvelle France juisdiction de Quebeck enregistrée au greffe dud.
lieu et requerrant led. Seigneur de Beaupart de'nommê 'en jéelle de quoy
a est raportê acte fait le jour et an ainisy signé Roland Godet greffier

r avec paraphe Lamy sigué Vachon Nore. avec paraphe.
le

e certifie ceque ci.dessus pour vraieopie de l'enrégistrement au bu.
1reau des enrégistremens à Québec, dans un régistre françois intitulé

P., Cahiers d'Intendant, Co cessrions en- tfs, .&c., No. 10 à 7a folio 657
rerecto.,
la Bureau du, secrétaire-provincial,

Québec, 28 février 1S24.
eS Sign4 Ls. MONT1ZAMBEkR

es ' Acetg. Prv., Secy er

en
ar ,APPENDICE (F.)
é-'e- N°. 1

ne'
me
ce A Son Excellence RoBERiT PREScOTT, Ecuyer, Capitaine.:Général

et Gouverneur-en-chef dans et fur les Provinces du Haut etdu
Bas-Canada, &c . &c.' &c.'. .

Qu'il'plaife à votre Excellence'"'
u~ , En obéiffance aux ordres'que j'ai eu 'l'honneur de recevoir de

' votre Excellence, je' fomets maintenant respectueufement mon
rapport for la pétition préfentéepar les'fauvages'de la nation Hu-
ronne établis au 'illage 'de": ha Jeune-Loretteý con ernant 'leurs
prétentions à la feigneurie de Sylléri et ati fief Saint-Gabriel,
communeément appelé Je'uneiLorette

Les réclamations des fauvages ne font pas (d'après leur'pétitin)
S



5 Geo. W . Appendice (R.)

Appendice pour Sylleri et Saint-Gabriel particulièrement, mais après avoir
R.) confulté leur chefs je vois que ce font-là les morceaux de terre

auxquels ils prétendent, prétentions qu'ils ne foutiennent d'au-
4 Fév. cun titre et dont ils ne donnent d'autres preuves que la tradition

de leur village.
J'ai pris toutes les mesure- qu'il m'a été possible, et ai fait des re-

cherches réitérées dans les tégitres publics de la Province, pour consta-
ter sur quoi étoit fondée cette tradition par rapport à Sylleri et à Saint-
Gabriel. Quant à Sylleri, je puis dire à Votre Excellence, qu'en 1651,
les Jésuites, par pétition à la compagnie (le la Nouvelle France, qui étoit
alors propriétaire du Canada, exposèrent qu'ils désiroient ardemment ras-
sembler les Sauvages en un lieu, afin de les instruire dans la religion
chrétienne ; que quelques-uns (les nouveaux prosélytes s'étaient établis à
Sylleri près de Québec, et pour cette raison ils demandèrent por les
sauvages une concession de terre auprès de cet endroit. La compaginie
agréa leur demande, et par lettres patentes, cr date du 13 mars 1651,
accorda aux sauvages la seigneurie de Sylleri, d'une lieue de front sur
quatre lieues de profondeur.

Cette concession fut confirmée par le Roi de France par Lettres Pa.
tentes datées en juillet 1651, et il ordonna qu'elle fût enrégistrée au Par-
lement de Paris le 11 mars 1658, et elle fut enrégistrée le 11 avril 165.S.

C'est, je crois, sur ce point qu'est fondée la tradition des sauvages
concernant Sylleri. Cette seigneurie leur a certainement appartenu et
elle a continué à leur appartenir jusqu'en l'année 1699. Cette année-là
Martin Bouvart, supérieur des Jésuites, et François Vaillant, leur pro.
cureur, présentèrent une pétition à M. De Callières et à M. Bochart,
les Gouverneur et Intendant du Canada, dans laquelle ils exposèrent que
le Roi de France avoit concédé Sylleri, en 1651, aux sauvages clié-
tiens, qui néanmoins l'avaient abandonné il y avoit di. à douze ans, et
s'étoient établis ailleurs ; qu'ils l'avaient abandonné parceque les terres
cn culture étoient tout-à-fait usées, et parceque les bois de chaufflage
coupés depuis près de quarante ans se trouvaient beaucoup éloignés de
leurs demeures. Pour ces raisons les Jésuites demandèrent une conlces-
sion de Sylleri, dont ils observoient qu'ils avaient toujours été en posses-
sion comme administrateurs des biens des sauvages.

On ne voit point quelles preuves ils fournirent an Gouverneur et à
l'Intendant au soutien des allégués de cette pétition, mais il parait
que l'on fut convaincu qu'ils étoient vrais, car par des lettres patentes
du 23 Octobre 1699, ils concédèrent aux Jésuites la seigneurie de Syl-
leri, en propre et pour leur propre usage. La patente récite comme mu.
tifs de la concession les faits énoncées dans la pétition, et observe que le
Gouverneur et l'Intendant étaient infor:nés dea bonnes intentions des
Jésuites, des grands secours spirituels qu'ils avoient rendus aux sauvages
et <les dépenses excessives qu'ils avaient faites pour soutenir les diffé-
rentes missions qu'ils avaient établies et particulièrement celle de Sylleri.
Elle ajoute de plus que depuis que les sauvages étaient sortis deSylleri,
les Jésuites avaient acheté à leurs propres frais d'autres terres en divers
lieux du pays, pour les y établir, sans quoi ils se seroient inévitablement
dispersés et auraient perdu les avantages de la religion chrétienne.

Cette seconde concession de Sylleri fut ratifiée et confirmée par le
Roi de France le G niai 1702, et enrégistrée au Conseil Suprê:ne à Qué-
bec le 2 juillet 1703.

En vertu de cette concession les Jésuites prirent immédiatement pos-
session de Sylleri, et comme ils sont toujours demeurées en lussesioni de-
puis, je suis nécessairement d'opinion que leur titre vaut contre les pré-
tentions des sauvages.

Quant au Fief de Saint-Gabriel, je ne puis trouver le moindre fonde,
ment des prétentions des Hurons.

Ce fief a été concédé tout entier, par lettres patentes du 16 avril
16+7, au sieur Robert Giffard, et la partie que possédoient les Jésuites,
qui est celle que réclament les sauvages, a été donnée aux Jésuites par
Giffard vt sa femme (Marie Renouard) par acte de donation passé de-
vant Paul Vachon, notaire, le 2 novembre 1667, et elle a été ensuite ré-
gulièrement confirmée aux Jésuites par les lettres d'amortissement du Roi
de France.

Les motifs qui ont induit Giffard et sa femme h faire ce don, sont ex-
primés dans l'acte de donation, " par amitié et pour récompenser les Jé-
s suites de plusieurs bons et agréables services qu'ils avaient rendus ;"
mais il ne parait pas particulièrement si c'est à monsieur ou à madame
Giffard.

Je n'ai plus qu'à ajouter, pour l'information de Votre Excellence,
que les sauvages ne sont point du tout mentionnés dans l'acte de dona-
tion ci.dessus. Et comme les Jésuites ont été en possession non inter-
rompue du fief Saint-Gabriel depuis le 2 novembre 1667, et qu'ils en
sont encore en possession en vertu de l'acte ci.dessus et des lettres d'a-
mortissement du Roi, je suis d'opinion que les prétentions des sauvages
ne sont nullement fondées.

Le tout néanmoins très-respectueusement soumis par le très-lumîîble
et très-obéissant serviteur de Votre Excellence.

(Signé) J. SEWELL,
Prucureur-Général.

Québec, le 3 août 1797.

Vraie copie de l'original remise aux sauvages de Loiette en Conseil
au Château Saint-Louis, à Québec, le 8 août 1797.

Par ordre de Son Excellence le Général Prescott,

11ERMAN WITSIUS RYLAND.

No. 2.

MEs ENFANS,
J'ai bien confidéré les papiers que vous m'avez mis entre les

mains dans le dernier Confeil que j'ai tenu avec vous.
Il parait par ces papiers que dans l'année 1651, la Compagnie

de la Nouvelle-France, à la requête des R. P. Jéfuites, fit dreffe r

des lettres patentes, par lesquelles la feigneurie de Sillerv fut don-
née " aux fauvages qui fe retirent ordinairement proche de Qué-
bec ;" et que peu de teins après cette donation fut confirmée par,
fa Majeflé le Roi de France. Que dans l'année 1699, fur une
repréfentation faite par les mêmes R. P. Jéfuites, il plut au Gou-
verneur et à l'Intendant de la Province de révoquer les lettres pa-
tentes ci-defls mentionnées, et d'en faire dreffer d'autres, par
lesquelles la feigneurie de Sillery fut donnée en propriété aux R.
P1. Jéfuites, et que cette feconde donation fut ratifiée et confiriée
par le Roi de France le 6 de mai 1702, et enrégifIrée au Confeil
Suprême de Québec le 2 juillet 1703.

MEs ENFANS,
Il faut que vous fachiez que le Roi de France avoit un pouvoir

que le Roi d'Angleterre n'a pas ; c'eft-à-dire, que ce qu'il donnoit
un jour, il pouvoit le reprendre le lendemain, et le donner à un
autre, et changer ainfi la poffeflion d'un bien aufli fouvent qu'il
lui plaisoit, mais les Rois d'Angleterre, plus juftes, n'ont exercé
depuis bien des fiècles un tel pouvoir : ils laiffent à la loi feule-
ment, qui ef égale pour tous, le droitde décider fur les propriétés,
et quand une fois un bien enf légalement donné, le Roi regarde
la donation comme facrée, et ne la change jamais.

MES ENFANS,
J'ai entré dans cette explication pour vous montrer Pimpoflibi-

lité d'accorder vos préfentes demandes.
Au Château Saint-Louis,

A Québec, ce 31 de Mars 1798.

ROBT. PRESCOTT.
Par ordre de fon Excellence,

IIERMAN WITsIus RYLAND.

No. 3.

A Son Excellence Sir GEORGE PREvosT, Baronet, Préfident de
la Province du Bas-Canada, et Adminiffrateur du Gouverne-
ment de la dite Province, Lieutenant-Général et Comman-
dant en chef de toutes les forces de Sa Majeflé dans les Pro-
vinces du Bas et du Haut-Canada, &c. &c. &-c.

Qu'il plaife à votre Excellence,
En obéiffance aux ordres de votre Excellence fignifiés dans

la lettre du Capitaine Coore du .25 du courant, m'enjoignant de
communiquer avec la députation des fauvages de Lorette et cons-
tater si leurs prétentions à une partie de la feigneurie de Saint-
Gabriel, telles qu'expolées dans leur pétition à votre Excellence
de la même date, font juffes, j'ai maintenant l'honneur de faire
rapport, qu'immédiatement après avoir reçu les ordres de votie
Excellence, j'ai obtenu des dits fauvages les informationis qu'ils
ont pu donner fur ce fujet, et j'ai depuis examiné attentivement
les actes relatifs à la dite feigneurie de Saint-Gabriel, en la pos-
feflion de Mr. Pyke, Secrétaire des Commiffaires pour l'adnmi-
niftration des biens appartenant autrefois au ci-devant ordre des
Jéfuites en Canada.

Il paroit par ces actes que la première conceSion des terres'en
quefnion a été faite à Paris le 16 avril 1647, par la compagnie de
la Nouvelle-France, à un nommé Robert Giffard, Seigneur de
Beauport, comme contenant deux lieues de front fur dix de pro-
fondeur, ainfi décrite dans le contrat de conceffion d'icelle, "c'eff-
ci à-favoir, deux lieues de terre en la Nouvelle-France, à prendre
«i aux mêmes endroits de fa précédente conceflion, (c'eft-à-dire,

Beauport,) et rangeant icelle ou de proche en proche autant

« qu'il fe pourra faire, fur dix lieues de profondeur dans les ter-
« res, vers le nord-oueft." La terre ain concédée lui fut donnée
et à fes hoirs et ayans caufe à jamais, 'titre lefief et seigneurie,
fujette à rendre foi et hommage au Château Saint-Louis Euchaque
mutation de la dite propriété, et chargée du quint ordinaire fui-
vant la Coutume de Paris. Il paroitroit que dans la même année
1647, Giffard a fait un don aux Dames de, l'Hôtel-Dieu de
Québec, d'une demi-lieue de front de cette conceflion fur toute
la profondeur, lequel don a é é enfuite confirmé aux dites Dames,
le 20 août 1653, par M. de Lauzon alors Gouverneur du Canada,
et la description eft comme fuit -«Une demi-lieue de front
« sur la r Sire Saint-C/wrles, fur dix lieues de profondeur,
« dém2ebrée du fief Saint-Gabriel, à prendre d'un côté aux terres
« concédées fur la rivière Saint-Charles au Sieur Guillaume
« Couillard, d'autre part d la ligne quifait la séjpartion des
« terres d<jwis peu accordées aux. Savages, d'autre bout par'der.
« rière aux terres non-concédées, et par-devant à la rivière Saint-
« Charles."

Je trouve auffi que le 2 novembre 1667, vingt années après la
première conceffion, 'le dit Robert Giffard et Marie Renouard fon
époufe, étant propriétaires de la lieue et demie de front qui res-
toit fur toute la profondeur fusdite, en ont fait un don volontaire

aux Révérends Pères de la Compagnie de Jéfus établis en Canada,
c tant en confidération de l'amitié qui fubfiftoit entre eux qu'à
« caufe de plufieurs bons et agréables fervices que les dits révé..
c rends Pères avoient rendus au dit Giffard et à fa femme, pour
d en jouir comme de chofes à eux appartenantes :" et en effet
depuis ce tems-là jusqu'à la conquête du Canada ils ont poffédé
la dite lieue et demie de front fur dix de profondeur, et depuis
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Appenlice la conquête jusqu'à l'extinction de leur ordre en Canada par l
(R ) décès du dernier membre furvivant, ils ont continue à la pofféder

non pas peut-être comme propriétaires, mais comme tenancier

4 Fév. fous.le bon plaifir de la couronne qui auroit pu les en depofféde
du moment qu'elle auroit jugé à propos d'en prendre pofTeffion
C'eft pourquoi toute l'étendue originairement concédée à M.
Giffard, favoir, les deux lieues de front for dix de profondeur
à l'exception de la demi-lieue donnée en 164.7 aux Dames de
l'-lôtel-Dieu, appartient aujourd'hui à fa Majefné, et cn main
tenant adminiftrée par les commiffaires en cette province en com
mun avec le renie des biens qui appartenoient autrefois au ci-de
vant ordre des Jéfuites.

Ayant ainfi dispofé de la feigneurie de Saiat-Gabriel, qui, par
la ratification de M. de Lauzon de la demi-lieue en faveur de
Dames de l'Hôtel-Dieu, paroîtroit être bornée enfront par la
rivère Saint-Char/es, et ayant fait voir que les fauvages de Lorette
ne peuvent pas y avoir la moindre prétention, je vais maintenan
procéder à l'examen des titres en vertu desquels ils prétenden
avoir droit ,à une étendue d'une licue de front fur deux lieues e
demie de profondeur dans la feigneurie de Saint-Gabriel, com-
prenant, je fuppofe, la place où font érigées leurs habitation
actuelles, et que leur Arpenteur, M. Ecuyer, a défignée enjaune
dans fon plan figuratif fait dans le préfent mois d'octobre.

Le premier de ces titres, favoir, la concession du 13 mars
1651,fur laquelle ils fondent entierement leurs prétentions, n'efl
pas, comme ils le prétendent, un titre d'aucune partie de la fei-
gneurie de Saint-Gabriel ; au contraire, Saint-Gabriel n'apparte-
noit plus à la Compagnie de la Nouvelle-France, car, comme je
l'ai fait voir tout-à-l'heure, elle l'avoit concédé quatre ans aupa-
ravant à Robert Giffard, mais c'eft un contrat de concession par
la même compagnie aux fauvages nouvellement convertis à la foi
chrétienne, à un endroit appelé en leur langue Kamaskda Dan-
gachil, communément appelé par les habitans françois Sylleri ou
l'Anfl de Saint-Jofeph, où les Jéfuites avoient bâti une chapelle
pour les fauvages et y admininfroierit les facremens à ceux d'entre
eux qui avoient été baptifés : cette étendue efn ainfi décrite;
" l'étendue d'une lieue de terre depuis le cap qui termine l'anfe
« Saint-Jofeph en montant fur le grand fleuve Saint-Laurent, fur

' guatre lieues de profondeur," le tout fous la conduite des Jé-
fuites qui les avoient 'convertis, et leurs fucceifeurs. Cette con-
cession en franc-alleu eft une tenure qui reffemble fous bien des
rapports à celle de franc et commun foccage en Angléterre. Cette
concession fut enfuite ratifiée au mois de juillet de la nmêe année
1651 par là Majefté Très-Chrétienneidu confentement et avec l'ap-
probation de la Reine Régente, et fut enrégiàrée au parlement de
Paris le Il avril 1658, et dans l'inftrument de ratificationelle
en encore décrite comme bornée ern front par le grand fleuve
Saint-Laurent, d'un côté vers Québec par le cap qui termine
l'anfe Saint-Jofeph ou la baie de Sylleri, de l'autre côté au bout
de la dite lieue de'front, et en profondeur au bout des dites qua-
tre lieues, courant nord dans les bois.

Ces.conceflions ayant été faites en France, dans un tems dù le
Canada ne préfentoit à la vue guères plus qu'un défert, ilne peut
pas être fbrprenant qu'après un arpentage la mefure de terrein fe
foit trouvée en bien des cas au-deiTous de la quantité que l'on a.
voit eu deffei de donner: on peut facilement voir que tel a été
le cas par rapport à la conceflion de Sylleri aux fauvages, tant par
le tranfport fubséquent du dit.fief Syl li que par lè mefurage du
terrein. Il eft de fait, et on peut-le vérifier dans l'inftant en ré-
férant au plan de la: province, que la profondeur entre le fleuve
Saint-Laurent à Sylleri et la rivière Saint-Charles en profondeur,
laquelle rivièreeft déclarée être le front de la feigneurie de Saint-
Gabriel, cft précifément d'ne lieue et demie, et ceci correfpond
très-bien avec la défignation du dit fief Sylleri dans la conceffion
fubféquente d'icelui qui a été faite aux Jéfuites eux-mêmes en
propre, le vingt-troifleme jour d'octobre 1699, par les Chevaliers
de Callieres et Bochart, alors gouverneur et intendant du Canada,
récitant les.termes de la pétition desditsJéfuites, dans laquelle il,
cft dit qu'ils avoient joui du fief et des terres de Sylleri jufqu'à
ce tems.comme administrateurs seulement:pourles fauvages chré-
tiens, a qui ils avoient été donnés par fa Majefé le ri de France
en 1651 ; que les fauvages avoient depuis,plus de dix ans aban-
donné ces terres et que, les, Jéfuites'leur avoit procuré d'autres
terres à la place en différens lieux, du Canada, parlant ,videm-
ment de le conceflon ntière qui leur avoit été faite en 651,
laquelle, d'après les termes de la deuxième conicef'ion du23 oc-
tobre 1699 aux dits Jéfuites, el ainfi décrite :"pour ces aifons
"nous avonsdonné, concédé e et octroyé en p:opreaux dits.pères

Jéfuitesi les dites ,terres, fief et feigneurie de Sy4lerid'une,
lieue de large fur le,'Ëeuve Saint-Lauretnt et d'une lieue etde-,
nie ou environ de profondeur,Jusqu' àla seigneurie de $aint-
"Gabrie gui la termine par dernee, commençant ducôté du
nord-oue à la Pointe, de Puifeaux et du côté du fud-ouel à
une. ligne -qui la i fépare du fiefý Gaudarville, lefquelles,lignes
ont,été tirées, l'une il y.a environ vingt-cing ans, et lvautre ily

< environ quarante."
Il paroît donc, d'après tous les tîtres,, que comme la première

conceflion, deIl'année 1647$,doit être, remplie ,et latisfaiteen
premier lieu et qu'il ny a eu et qu'on ,ne peut montrer aucune'
rétroceflion à la couronne qui dépofde Gffard de quelque par-
tie quece foi tdes terres qu lui ont éte concedeesprenant;fur la
riviere Saint-Charles ,et comme la profondeur entre le fleuve

e Saint-Laurent et la rivière Saint-Charles n'eft que d'une lieue et
, demie au lieu de quatre lieues, et comme les Jétuites, lorfqu'ils
s ont demandé à avoir la conceflion pour eux-mêmes à la place dest
r fauvages qui avoient abandonné Sylleri, l'ont acceptée comme n'a-
. yant que la profondeur d'une lieue et demie, fe terminant où com-
. mence Saint-Gabriel, c'eft-à-dire à la rivière Saint-Charles, il ne
, refte point d'étendue de terre d'une lieue de front fur deux lieues
e et demie de profondeur, à laquelle les fauvages ou aucune autre
- perfonne puiffent prétendre.

Je n'ai pas jugé à propos d'importuner votre Excellence d'aucu-
- ne remarque flur les contradictions manifefles qui paroiffent fur le

prétendu plan figuratif de M. Ecuyer, car je conçois que le cas
r ef affez clair, après l'explication ci-deffus des différens titres re-
s latifs à la propriété en quenfion; et pour la même raifon, (si dans
a le fait il avoit été ou s'il pouvoit avoir été prouvé qu'il y a une
e étendue de terre à laquelle les prétentions des fauvages de Lorette
t puffent.s'appliquer), je m'abftiendrai d'examiner si, en vertu de
t la loi de prefcription, ils ne font pas exclus pour toujours de leurs
t prétentions à icelle,

Le tout très-refpectueufement foumis par le très-humble et très-
s obéiffant ferviteur de votre Excellence,
e

(Signé) EDWARD BOWEN,
Faifant fonction du procureur-général du Bas-Canada.

Québec, '31e octobre 18.11.

No. 4,
QUEBEc, le 3 Juillet 1821..

iMONsLEUR,
. En obéissance aux ordres de Son Er;cellence le Gouverneur.en-chef

qui nous ont été signifiés par votre lettre du vingt-et-un Décembre der-
nier, nous avons examiné les prétentions des sauvages iurons de Lorette
a certaines terres dans le voisinage de Québec, et après avoir soigneuse-
ment examiné une variété de contrats et de papiers qui y ont rapport, ainsique les preuves fournies au soutien de ces pr4tentions, et ayant aussi en-
tendu tout ce que le conseil des pétitionnaires pouvoit produire en leur
faveur, nous avons enfin lIhonneur de vous faire rapport de notre opinion,
pour linformation de Son. Excellne e (1l uvern'e rencief. Maispuri notre propt e justification, nousprenons la libçrté,de vousinformerl
que c'et au désir des pétitionnaires eux-mêmes que notre rapport a éé si
long.tems différé.p a

Les faits que les pétitionnaires alléguent au soutien de leurs prétentions
sont en substance comme suit :-Qu'en 1651 la place appelée Sylleri,consistant en une lieue de front sur quatre de profondeur, a .été.concédée
par la couronne de France aux Jésuites, en régie pour les ancêtres despétitionnaires; qu'en 1699, partie de la coucession ci-dessus mentionnée,savoir, la lieue de front sur une et demie de profondeur, a été concédée.
aux Jésuites en propre, les sauvages ayant abandonné la place ; qu'enpoint de loi, cette dernière concession ne pouvoit pas tre,considérée
comme valide, vu que les Jésuites tenoient déjà les terres en régie pour
les sauvages ;,Mais qen admettant la validité du derniertitre,res.oit encore deux lieues et demie de ,profqndeurt au.\quelles ýlessau-
vages auroient droit en vertu de la concession de a1651.u

Il y a dans ces prétentions, à ce qu'il nous, pao, t a arg-
mens qui ont 4té produits au soutien d'icelles, plusieurs :erreurs, quenous croyons pouvoir prouver telles par divers docurmens qu'il era.néces-.sare de mentioner un peu.au long.

rerent.-- s pétitionnaires paroisient readr c e
1651 commeayant été faite en faveur de leurs ancêtres,(le peuple Huron)
excusivement, au lieu qu'il paroit qu'elle a 4té faite pour l'avantage detous /. peupl.r erransindistineteent,

Sccndement.-Cette concession est regardée comme tnt faite sanscondition; au lie qu'il estévident qu'elle n'a éé.faite que'pour tenir le
sauvages ensemble, dans les limites quiysont prescrites, et-sous les soins
etqaconduite tant spirit uelle quetemporelle des Jésuites, et que par con-séquntdè's qecsbjet neseoit plusacco'mpl i, cequi a eu lieu envi roll
quarante ans après, la concession devenoit nulle.

Au soutiende notre opiniox surce deu point8, i suffit de référeraux terraes de la concession de 651 et de la çonfirmation dlcelleren

'.La Compagnie de la Nonvelle-Fronce, désirant vcir assembler les" -peuples errans en certains.endroits, afin qu'ilssoient instruits dans
foi et la religion chrétienne,.etayant reconnu que 'quelquésnna d'én.treeux auruient choisi depus'quelquesannées un lieu noni é.Syll

Sconsidérant en outre que-les;Pères.Jésuites, reconnoissant que les lieux
, étoient agréables aux.sauvages, leur avoient faitbâtir uneéglie, &c.

ulant favoriser un si grand ouvrage et retenir cesbons néophites pro.
" che de leur église, nous leur doinnons l'éiendue d'une lieue de terre de-puis le Cap qui termine l'Anse deý Saimt-Joseph, :en montantsur le,
"grand fleuve, sur quatre ieues.de profondeur, le tout sous m ontnduite

et direction des Pères Jésis quiles ont converts u...et de er
successeurs.

Cette concession fut confirméeaan e de Françe nsidérant
' qu'il est-trelraisonnebe qu'ils (les sau geengéîé al aient et qu'ils

" retiennent-dans leur pays 'étenduc-Ide terre que r, seroit nécessaire
" pour vivre en commun et mener une vie sédentaire aupiès des Fançois .l
et auix conditionsexpresses " que lesdsit.sauvages soient tujourssoits la
"conduite, direction et protectioneaPèresJçsuitesans Pavis etcon-cseutement desquels ils ne pourront remettre, concédervendre ni aliéner"les dites terres, &ç.et auxquelsnous açcordons la direçtion desaffaires

deadits sauvages,,sns néanmoins quls oienttenusïd;en rendre comptequ'à eurs supérieurs. apresces deux documensil est é ident;quele seul objet de la concession étoit .d'établires sauaoe -"a schren .ens egénéral en un lieu et sousla êieme .surveillance, ,et qu'en conséquence,
dès que cela n'a plus en lieu, soit parce que lessat ages ne sesont pas en
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Appendice blis en premier lieu, ou parce qu'ils ont abandonné l'établissement dans la
•) suite, la régie finissoit.

Il paroit que les sauvages sont restés à Sylleri environ quarante années,

4 Fév. après quoi, les terres étant épuisées, et dépouillées de bois de chauffage à
une distance considérable autour de l'établissement, ils l'ont abandonné
et se sont à la fin retirés à la place qu'ils occupent maintenant à la Jeune-
Lorette. Environ huit ou dix années après cet abandon, c'est-à-dirc cn
1699, les Jésuites ont demandé une concession de la seigneurie pour eux-
mêmesen propre, récitant dans leur pétition les faits tels que ci-dessus
énoncés, et exposant de plus les grands efforts qu'ils avoient faits, et les
frais qu'ils avoient encourus pour convertir et réunir les nations sauvages.
Ils se servent d'une expression très-remarquable, q ui fait voir que les sauva.
ges Hurons n'ont pas plus de droit exclusif à cette propriété que les au-
tres nations sauvages ; " mais en particulier la dépense que les supplians
" ont faite pour soutenir la mission des Algonquins et des Alénaquis sur
" la seigneurie de Sylleri qui a été donnée à ces sauvages, &c."

En conséquence de cette pétition, il a été expédié des lettres patentes
le 23 octobre 1699, concédant la seigneurie de Sylleri aux Jésuites en
propre, et donnant pour taison de cette concession, que le Gouverne-
ment étoit pleinement informé des bonnes intentions des Jésuites, des
grands secours spirituels et temporels qu'ils avoient donnés aux sauvages,
et du grand soin qu'ils en avoient eu, et des grandes dépenses qu'ils
avoient encourues particulièrement pour ceux établis à Sylleri, pour les-
quels, après qu'ils eurent abandonné cette place,ils avoient acheté à leurs
propres frais d'autres terres en différentes parties, sans quoi les sauvages
auroient été dispersés.

On essaye maintenant à contester cette concession: premièrement,
- comme étant incompatible avec le caractère des Jésuites comme tuteurs

et agens pour les sauvages ; deuxièmement, comne ayant été obtenue
sur une suggestion fausse de l'achat d'autres terres pour les sauvages par
les Jésuites ; et enfin comme transportant ce que la Couronne de France
n'avoit point droit de donner du tout, ayant déjà été donné aux sai-
vages. S'il est vrai, comme nous l'avons soumis, que l'abandon étoit une
perte de la concession de 1651, comme étant une infraction de la condi-
tion, la régie confiée aux Jésuites cessoit, et ne pouvoit par conséquent
pas être un obstacle à ce qu'ils reçussent la propriété pour eux, et ceci
est aussi une réponse at troisième motif d'objection. Il n'est pas à pré-
sumer non plus que la suggestion de l'achat d'autres terres par les Jésuites
fùt fausse. Il n'est pas plus spécifié les terres particulières qui ont été
achetées, que les nations particulières pour lesquelles elles ont été ache.
tées: mais il est à présumer que le Gouvernement étoit convaincu du
fait, sans quoi il ne l'auroit pas donné comme une raison de la conces-
sion aux Jésuites. Outre cela, la longueur du temF, plus d'un siècle,
durant lequel les Jésuites ont joui tranquillement de la propriété, seroit
de soi-même une réponse à toute objection, que l'on pourroit faire à la
concession, ou aux motifs qui ont induit la Couronne de France à la faire.

Mais on dit en faveur des pétitionnaires, que, même admettant la va-
lidité de la concession aux Jésuites, comme cette concession est limitée à
une lieue et demie de profondeur, il reste encore deux lieues et demie, et
que les sauvages n'ont jamais été déchus de leurs prétentions à icelles, et
l'on prétend que sur les revenus d'icelles on a fait un traitement annuel
aux sauvages. Nous pensons qu'il suffiroit, pour répondre à cet argu-
ment, d'observer que l'abandon de l'établissement causoit la perte de
toute la propriété concédée en 1651. Mais l'on verra que la concession
a été faite sur une erreur en fait de mesurage, et que la profondeur de
Sylleri ne pouvoit pais en effet excéder une lieue et demie ou environ,
étant rencontrée et bornée par la Seigneurie de Saint-Gabriel. Afin
d'entendre cette partie du sujet, il est nécessaire de faire quelques re.
cherches par rapport à cette dernière seigneurie. En 1647, un nom-
mé Robert Giffard, étant alors en possession de la seigneurie de leau-
port, obtint de la compagnie de la Nouvelle-France une concession de
deux lieues de front sur dix de profondeur, à prendre joignant, en auitant
que possible, sa seigneurie de Beauport. Giffard, néanmoins, voyant
que cette concession ne pouvoit pas être mise à effet, vu que la seigneu.
rie de Beauport étoit bornée d'un côté par la côte de Beaupré, et de
l'autre côté par la seigneurie de Notre-Dame des A iges, en fit une re.
présentation à la compagnie; et là-dessus, en mai 1647, il obtint une
concession de terre de lar même étendue, où il en trouveroit de vacante,
et en conséquence il la choisit entre le fief Saint-Joseph et la seigneurie
dd Gaudarville. De cette terre Giffard transporta une demi-lieue de
front sur toute la profondeur aux Religieuses de l'Hôtel-Dieu, sous le
noi de fief Saint-Ignace ; et en novembre 1677, il transporta aux Jé-
suites la lieue et demie de front qui restoit sur toute la profondeur, sous
le nom de seigneurie de Sairt-Gabriel. Il parut néanmoins dans la
suite que Saint Gabriel n'avoit qu'une lieue de front, qui étoit toute la
profondeur entre Gauclarville à l'ouest et Saint-Ignace à l'est. Les
lignes latérales de Sylleri n'ont jamais été tirées, mais il est évident, d'a-
prés les documens dont nous avons déjà fait mention et d'autres que
nous avons examinés, qu'elles formeroient des lignes droites ou à peu
près avec celles de Saint-Gabriel, vu que chacune de ces seigneuries con-
siste en une lieue de front, et que chacune est bornée à l'ouest par ce!le
de Gatudarville.

La seule question qui reste est donc de savoir où doit être tirée la
ligne qui forme la profondeur, ou la ligne du nord de Sylleri, et le front
ou la ligne du sud de Saint-Gabriel: il ne paroit pas que cette ligne
ait jamais été tirée; mais, par un aveu et dénombrement de Saint-Ga-
briel, par les Jésuites, en 1677, cette seigneurie est por:ee comme pre-
nant ison front sur la rivière Saint Charles; et dans un aveu de Sylleri en
1678, par les mêmes, comme administrateurs des Sauvages, cette der-
nère seigneurie est représentée comme ayant " une lieue et demie ou
I environ de profondeur, quoiqu'il soit dit par le titre de concession
" que la dite seigneurie aura quatre lieues de profondeur, attendu que
"la seigneurie de Saint-Gabriel, de laquelle le titre est primitif, la coupe
" ai droit de la rivière Saint-Charles." Les'Jésuites disent la même
chose dans leur pétition de 1699 pour la concession de Sylleri à eux.
mêmes. De plus il a été tiré plusieurs lignes depuis ce tems-là par les
Jésuites, comme propriétaires tant de Sylleri que de Saint-Gabriel, avec

s seigneurs voisins ; une particulièrement en 1724, entre le fief Saint-

Ignace et Saint-Gabriel, et une cn 1733 entre le fief Saint-Michel Appendice
(appartenant au Séminaire) et Sylleri. (R.)

En examinant le livre qui eft entre les mains des comniffaires
pour l'adminiaration des biens des Jéfuites, nous n'avons rien vu 4 Fév.
qui fit voir qu'il eût jamais été payé aucun traitement aux fauva-
ges pour la terre dont ils difent avoir été privés depuis leur réfi-
dence à la Jeune-Lorette ; ils ont recu diferentes autres éten-
dues de terre des Jéfuites, qui font toutes comprifes dans la par-
tie de Saint-Gabricl que l'on prétend maintenant être un démem-
brement de Sylleri :-mais nous ne trouvons pas qu'elles aient ja-
mais été réclamées par les fauvages, comme chofe de droit, ni
qu'elles leur aient été concédées comme telle.

Il ne nous refle maintenant qu'à conclure notre rapport, qui a
néceffiiirement été d'une longueur confidérable, en donnant notre
humble opinion que les prétentions qui ont été foumifes à notre
confidération ne font point fondées.

Nous avons l'honneur d'être, Monfieur,

Vos très-obéiffans ferviteurs,

(Signé) CHARLES MARSHALL,
Solliciteur-général.

(Signé) G. VANFELSON,
Avocat-général.

APPENDICE (G.)

No. I.

MERCREDI. 25 février 1824.

Joseph Bouchelle, Ecuyer, Arpenteur-général du Bas-Canada,
a comparu et a été examiné.

Q. Avez-vous jamais été requis par les fauvages Hurons, réfi-
dant au village de Lorette, près de Québec, de mettre devant le
Gouvernement de fa Majefté en Angleterre leurs prétentions à
certaines terres dans le voifinage de Québec, et quand, et qu'avez-
vous fait à ce fujet

R. J'ai été prié de cela avant mon départ pour l'Angleterre en
1814. Etant à Londres, j'ai adreffé une lettre au fujet de leurs
prétentions au Comte Bathurif, de qui j'ai reçu une réponfe qui
renvoyoit la confidération de cette affaire au Gouvernement co.
lonial.

Q. -A votre retour avez-vous communiqué aux dits fauvages
les procédés qui avoient eu lieu fur cette affaire ?

R. Oui, et j'ai remis les papiers entre leurs mains.
Q. Les papiers que voici, et qui font cotés 1 et 2, Tont-ils ceux

dont vous parlez ?
R. Oui.
Q. Voudriez-vous produire au comité un plan figuratif de la

feigneurie de Sylleri, comme étant de quatre lieues de profon.
deur, faisant voir les pofitions relatives des feigneuries de Beau-
port, Saint-Ignace, Saint-Gabriel, et de la feigneurie ci-devant
concédée à M. Couillard

R. Je tâcherai de le faire dans le cours de la journée.

JEUDI, 26 février 1824.

Joseph Rouchelle, Ecuyer, a produit au comité le plan ci-
annexé, en conformité à la demande du comité.

No. 2.

LONDRES, 15 mai 1816.
MONSiEUR,

Ayant été prié par les chefs de la nation des Hurons qui habite
le village de la Jeune-Lorette, près de Québec, de mettre devant
le Secrétaire d'Etat de fa, Majefté pour les affaires des Colonies
leurs prétentions à une certaine étendue de terre qui leur a été
donnée par l'ancien gouvernement françois, je croirois manquer
à mon devoir si je laiffois paffer cette occafion fans me conformer
à leurs défirs.

Il paroit, d'après le document ci-annexé, qu'ils ont un droit
légal à deux lieues et demie de profondeur de la feigneurie de
Saint-Gabriel, qui leur ont été accordées par le Roi de France
en 1651, mais dont depuis bien des années ils n'ont occupé que
les terres voifines du village de Lorette. Ce retranchement leur
fait éprouver bien des difficultés, vu que ce qu'ils possèdent rie
fuffit point pour maintenir l'augmentation de la population de
leur nation. Je 'ne fais pas s'ils n'ont pas été dépoffédés du renfe
dle leur conceffion, parce qu'ils ont omis, il y'a plufieurs anées,
quelques formes techniques, et je ne puis en conféquence que fe-
conder leurs défirs en demandant qu'il puiffe y avoir un examen
de leurs prétentions devant les Officiers du Gouvernement pro-
vincial à qui il appartiendra de le faire, et je foumets cette de-
mande à la confidération du Lord Bathurl, afin que, dans h

fageffe, il la fanetionne ou la rejette. Si fa Seigneurie ordonnot

A. 1824.
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Appendice un tel examen et qu'il fût décidé qu'ils ont perdu leurs droits à
(R.) ces pofleffions, on pourroit foumettre la queltion s'il ne feroit pas

r. politique de leur accorder un équivalent fur les terres de la cou-
4. Fev. ronne, car autrement il leur fera fort difficile de pourvoir et éta-

blir la génération naifTante de leur nation.

J'ai l'honneur d'être très-respectueufement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant ferviteur,

JOs. BOUCHETTE.
HENRY GOULBURN, Ecuyer,

Sous-Secrétaire d'Etat, &c. &c. &c.

N. 3.

MONSIEUR,
RuE DOWNING, 21 mai 1816.

J'ai mis devant le Comte Bathurft votre lettre du neuf du cou-
rant, transmettant divers documens, à l'appui des prétentions de
la nation des Hurons à une étendue de terre dans la feigneurie de
Saint-Gabriel, quiIleur' a été ci-devant concédée par le Roi de
France ; et j'ai ordre de vous informer, en réponfe, qu'elles de-
vroient en premier lieu être foumifes au Gouverneur de la Pro-
vince, et dans le cas où il ne fe croiroit pas autorifé à décider fur
la quefion qu'elles contiennent, fa Seigneurie donnera à ce fujet
les inftructions que le cas paroîtra requérir.

Je fuis,

Monfleur,

Votre très-obéiffant ferviteur,

RENRY GOULBURN.
J. BOUCiiTTE, Ecuyer.

NEUVIEME RAPPORT.

[SAUVAGES DE LORETTE.]A P RES avoir fait, le vingt-six février dernier, le rapport des pro-
cédés de v tre comité sur les prétentions des sauvages chrétiens

résidant à Lorcîte, au fief et seigneurie de Sylleri, votre comité a pensé
que comme le fief Saint-Ignace qui avoisine le fief appelé Saint Ga.
briel, avoit été donné par le même M. Giffard nommé dans le rapport
précédent, aux Religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec, il étoit probable
que les contrats du fief Saint-Ignace jeteroient quelques lumières sur le
sujet.

Votre Comité, profitant de la permission donnée par la Chambre de
faire rapport de teins à autre, a maintenant l'hon.eur de faire rapport
qu'il a fait apporter devant lui les contrats' du fief Saint-Ignace.

Le premier de ces contrats est une donation en date du premier octo.
bre seize'cent quaraIte-sept, par le dit' Giffard aux dites Religiéuses,
d'une demi-lieue de la terre'concédée cette année-là au dit Giffard par
la Compa gnie de la Nouvelle-France, par les deux instrumens des seize
avril et quinze mai seize cent quarante.sept, (dont il a'déjà été fait rap.
port à la Chambre,) laquelle terre avoit-été 'préalablement concédée à
M. Couillard et possédée par lui.

Le deuxième est une concession du vingt août seize cent cinquante-
deux par M. de Lauzon aux dites Religieuses,' récitant les instrunens
et concessions-.ci-devant mentionnés, et donnant aux dites Religieuses
une demi-lieue de front sur la rivière Saint-Charles sur deux' lieues de
profondeur, bornée d'un côte par les terres concédées sur la rivière Saint-
Charles,à M.Ciuillaume Couillard, et.de l'autre côté par les terres r-
cemment concd/es au. sauvages, par-deriière par les terres non concédées.

Le troisième est un procès-verbal d'arpentagè de la seigneurie de
Saint-Ignace, fait par les dites Religieuses,'du consentement des Pères
Jésuites et de la veuve Hébert Couillard, daté du quatre mars seize cent
soixante et-neuf. Des copies de ces papiers"sont ci.annexées.'

Le tout i néanmoins humblement soumis.

ANDREW STUART,
Président.

Québec, le 2 mars 182.

qui sont sur la rivière St. Charles, du costé du nord l'espace d'une route
ou environ en deça du Sault, tirans vers Kebec, et ainsi celles qui m'ont
esté concédées tirans au delà du d. Sault, deux lieues le long de la d. ri-
vière et dix lieues en profondeur ; de quoy j'ay cedé et transporté, cède
et transporte la demie lieue plus proche du d. Sault aux d. Reses. en
même façon et conditions qu'elle m'a esté donnée par les d. Mrs. de la
Compagnie de la Nouvelle France, tans pour moy que pour mes hoirs et
enfants entre lesquels je desire aider et gratifier ma dite fille Françoise
Giffard et favoriser sa vocation Rse. de charité envers les pauvres malades
du pays:

Fait a Kebec le premier Octobre mil six cents quarante sept.

(Signé) GIFFARD, avec paraphe.

Collationné par moysecrétaire du conseil étably par le Roy à Québec
y Notaire-de la Nouvelle France soubsigné à l'original étant en papier à
moi prensenté par Jean François Bourdon, Sieur de Dumbrourg, Procu.
reur des Reverendes Mères llospitalières et à icelui rendu à l'instant, le
dixseptième Avril 1662.

(Signé) AUDONART, avec paraphe, Notre.

No. 2.
Jean de.Lauzon Conseiller ordinaire du Roy en ses Conseils d'estat

et privé, Gouvern"ur et Lieutenant.Général pour Sa Majesté en la Nou-
velle France estendue du deuve St -Laurent. A tous ceux qui ces pre-
sentes Lettres verront, SALuT

Scavoir faisons que les R des. Mères Hospitalières establies à Kebec en
la Nouvelle France, nous ayant représenté que des l'an mil six cents
quarante sept la Compagnie de la Nouvelle France ayant donné à Ro-
bert Giffard,' Seignr. de Beauport le seizième Avril, deux lieues d'esten-
due sur dix lieues de profondeur proche la d. Seigneurie de Beauport et
le d. Sr. Giffai d ayant reprenté. à la dite Compagnie qu'il ne pouvoit ti-
rer aucun avantage de la d. concession au lieu que luy avoit esté designé,
a scavoir, proche de son ancienne concession d'autant qu'elle étoit bornée
d'un coté par Beaupre et de l'autre par Notre Dames des Anges ;"lad.
Compagnie le quinzième May ensuivant de la dite année mil six cents
quarante sept Iliy ayant accordé la nime estendue de terre soit au 'nord
ou au sud avec les mêmes avantages 'qu'en la de. concession du seizième
Avril, remettant pouttant la designation du lieu à ce qui en seroit ordon-
né par le Sr. Chevalier de Montmagny lors Gouverneur enla Nouvelle
France. En conséquence de laquelle concession le dit Sieur Giffard au-
roit le premier Octobre de la d. année six cents quarante sept donne aux
dites Hospitalieres une demie lieue de face sur la d. profondeur de dix
lieues a prendre sur la rivière St. Charles pour la longueurde la demie
lieue joignant la concession du Sieur Guillaume Couillard et remontant
a mont la dite rivière St. Charles juque aux bornes de la concession ac.
cordée depuis peu aux savages. A ces causes veu les d.' deux concessions
accordées par la d.: Compagnie de la Nouvelle -1.rance/e seizie- vril
et quinzième Ma mil six cents quarante sept, signées Lamy et scellez,
donation de la d. demie lieue faite aux d. Mères Hospitalières par le Sr.
Giffard ce d. jour premier d'Octobre six cents quartante sept. Nous en
vertu du pouvoir à nous donné par lad. Compagnie avons confirmé et
confirmons en t.an que besoin est ou seroit, donné, concedó et accordé,
donnons, concedons et accordons aux dites Rdes. Mères Hospitalièîes la
dite demie lieue de front sur la rivière St. Charles et dix lieues de profon.
detr ; ' prendre d'un costé aux terres concedées sur la d. rivière St.
Charles au d. S. Guillatme Couillard, d'autre part a la ligne qui fait se.
paration des te:res depuis peu accordées aux savages, d'autre bout par
derriere aux terres non concedées, et par devant d la rivière"St. Char-
les la d. rivi re comprise Ises et Tsteaux estant en icelle vis-a-vis la d. dç-
mie lieue de concession : Pour jouir par les dites Mer ospitalierésla d. 'eîdtie-de ere , prls dss ersHo'islihsdetennfrance aumone et franc aeu sans justice aperpe-
tuit,' sans aucune charge que d'en donner adveu et denombremt. de vingt
ans en vingt ans aux officiers de la d. Compagnie. Si donnons en mande-
mt. au grand Senechal dela Nouvelle France ou ses Liéuîenants n la
Senechaussée de Kebec mettre les d. Meres'Hospitalieres en possession
des d. lieux, y faire apposer borneset liinites"ainsi que'de raison de çe
faire luy donnons pouvoir en vertu de celuy a nous donné par la d. Com-

,,pagnie de la Nouvelle France.
En temoin de quoy nous avons signé la prste. a icelle fait apposer le

cachet de nos aimes, et icelle contresigner par un 'de nos secretaires.

Douné au Fort St. Louis .de Kebec ce' vingt. jour' d'Aoust mil six
cents cinqte. deux.-

(Signé) De LAUZON, avec paraphe,

Et scellé du cachet en cire rouge et plus bas est ecrit

Far Monseigneur
PEUVRET, avec paraphe.

Collationné par moy Secretaire du Conseil etably par le'Roya Que.
APPENDICE au NEUVIEME RAPPORT., becq Notaire de la Nouvelle France soubsigné 'à l'original etant en pa-

pier à moi présenté par Jean François Bourdon Sieurde Dombourg,
No.•Procureur des Rdes.Mères Hospitalieres et'àiceluy rendu à-l'instant le

J'ay Robert Giffard Seigneur de Beatport Coyer. et Medecin ordi. septième Avril 1662.
naire de Sa Majesté désirant gratifier et aiderma tille Françoise Giffard AUDONART, avec paraphe, Notre.
demeurante avec les Rses. Hospitalières'de la Nouvelle France établies
'à Kebec et y prétendant estre Rse. et prendre= l'habit de 'Religion, et
faire sa profession en son tems,'ay cédé'et'donné et 'cède et'donne'par ' ' N;.
ces' prstes."auxdtes. Rses une demie lieue. 'de laterre qui m'a esté donnée . an de'grce mil six cents soixante neuf le quatrième Mars, a la re.cette année 'prste. par Messieurs de la Compagnie de.la Nouvelle France queste de Révérendes Meres ilospitalieres de Québec du conseltement
par leur concession faite en datte de seièmeAvrilmil six cents 'qua des Révcrends-Pères Jésuites du dit heu, et de MarieGuillau'me Héberi,rante sept etpar une autre tendante 'a même fin du.qumnzieme Maysix veuve de deffunt le Sieur Guillaume Couillard,je,-'Jean Gtsyon du Buis-
cents quarante sept, laqîle terre conformément: x dtes. concessions se ,son,.Arpenteur du Roy 'e la Nouvelle, France;"'soussign,me suis ex,trouve des terres concédees a Monsr. Cotuillardet possédées par iceluy, pres transporté sur les terres des rmes.R véreides Meres Hospitalieres,

App<ndice
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Appendice

(R.)

4Fév.

Dixième Rapport du Comité spécial nommé pour s'enquéir et prendre
en considération cette partie de la harangue de Soit Excellence le
Gouverneur.en-chef, à l'ouverture de la Session de la Législature, le
16 Décembre 1820, qui a rapport aux terres incultes de la Couronne.

V OTRE Comité, dans le rapport qu'il a soumis à la Chambre le
troisième jour de Février dernier, entre autres matières, a demontré

les conséquences injurieuses pour le peuple de ce pays, qui résulteroient
de cette partie de l'acte communément appelé l'Acte du Commerce du
Canada, qui a rapport à la commutation de la tenure, et a recom-
mandé une adresse à Sa Majesté la priant de vouloir bien faire porter re.
mède aux différens abus qui existent dans cette province relativeineut aux
terres incultes de la couronne.

Mais comme, d'un jour à l'autre, il pourroit se faire des commutations
par Sot Excellenlce le Gouverneur-en-chef en conseil, sous l'autorité du
susdit acte, et une injure ainsi infligée qui ne pourroit pas ensuite être ré.
parée, votre comité a enjoint qu'il soit faite une motion dans la chambre,
qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
en-chef, représentant :

" Que par un acte passé dans le.Parlement du Royaume-Ui, dans la
c troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour régler

-î le Commerce des Provinces du Bas et du Haut-Canada, et pour d'au-
« tres fins relatives aux dites Provinces," il est pourvu que toute per-
4 sonne y possédant des terres en fief et seigneurie pourra les remettre en-
c tre les mains de Sa Majesté, et pourra, de l'avis et consentement du
c Conseil Exécutif de Sa Majesté dans la dite Province, obtenir qu'il eut
4 soit fait une nouvelle concession en franc et commun saccage, sujette
4 au paiement d'une certaine somme ou sommes d'argent en échange des
« droits et autres redevances qui pourroient être payables à Sa Majesté
« pour icelles, " et à telles autres conditions qui à Sa Majesté ou au dit

Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la personne ayant l'adminis-
c tration du Gouvernement, paroitront justes et raisonnables." Que les
di terres non-concédées, tenues par les Seigneurs en fief en cette Pro-
« vince, sont tenues par eux sujettes a tre concédées de nouveau a toute
: personne les demandant et s'engageant à les établir, sujettes seulement
' aux redevances et conditions accoutumées ; et que c'est sur des con-
« cessions de ces terres que les cultivateurs du sol en cette Province
« comptent pour l'établissement de leurs enfans, ayant un droit légitime
t d'obtenir ces concessions. Que tout arrangement qui pourroit être fait
« en vertu du dit acte, entre Sa Majesté et les propriétaires de ces ter-
9 res incultes en fief et seigneurie, priverait une tierce partie d'un droit

légal qui est avantageux à l'individu, avantageux à la société, et ga-
" ranti par les capitulations de la colonie, et par un acte de Parlement
" passé dans la quatorzième année du règne de feu Sa Majesté. Que

cette Chambre concevant qu'il est de son devoir de maintenir, autant
qu'il dépend d'elle, tous les droits de ses constituans, repré ente hum-
blement le sujet à Son Exceence, et prie que dans toutes conditions

- qui pourront être imposées à quelque seigneur que ce soit, qui remet.
c tra des terres en vertu du dit acte pour en obtenir une concession en
4 franc et commun soccage, il soit impo,é des conditions au dit seigneur,
c en conformité au lit acte, qui puissent conserver entier le droit du su-
"jet à une concession des dites terres incultes, aux redevances et cotndi-

tions accoutumées."
Ce qui a en conséquence été fait, et la dite adresse ordonnée.
Que la dite adresse a été présentée à Son Excellence le troisième jour

de Mars courant, et qu'il avoit gracieusement plu à Son Excellence de
donner la réponse suivante : c Je porterai toute l'attention posaible au
«g sujet de cette adresse, lorsqu'un échange de la tenure seigneuriale
«t viendra sous ma considération."

Votre comité a ensuite procédé à prendre en sérieuse considération le
gracieux Message de Son Excellence le Gouverneuir-en-clhef, à la Cham-
bre, daté du 21e. jour de Février derier, et l'offre c l'A rpenteur-Géné-
ral de la Province au Gouvernement des planches de ses Cartes du Ca-
nada, recommandée par Son Excellence à la considération favorable de la
Chambre.

Votre comité a examiné l'Arpenteur-Général sur le sujet de la réfé-
rence qu'il a fait mettre devant lui, et a examiné avec soin le Message de
Son Excellence le Gouvernetir-ei-chef, daté du 28e. Février 1821; aussi
le rapport du Comité spécial.auquel le dit Message a été référé, portant
date du 7e. Mars 1824 ; aussi le rapport d'un Comité spécial daté du

aboutissantes de front sur la Rivière St. Charles, ou estant j'ay arpenté le
front des dites terres le long de la dite Rivière, contenant demie lieue
que j'ay bornée ainsy qu'il eneuit, c'est a sçavoir ; du cosié du sud ouest
par une ligne que j'ay tirée de la longueur de soixante dix arpents, qui
coui-t dans les terres nord ouest, quart-nord, qui fait separation des dites
terres, d'avec celles des dits Révérends Pères Jésuites ; sur la quelle j'ay
planté deux bornes. La premiere environ à deux perches de distance de
la dite Rivière, et la seconde à cinquante arpens de la première dans les
bois : et du coté du nord est tiré une ligne parallelle à la susdite, sur la-
quelle j'ay pareillement planté deux bornes ; la première estant sur un pe-
tit costeau esloigné du bord de la dite Rivière de onze perches ou envi-
ron, et la seconde esloignée de la précédente dans les bois d'une lieue,
sous lesquelles dites bornes est enterré brique et inachefer, avec trois mé-
dailles de plomb sous chacune d'icelles, ou est une image Saint Augus-
tin, autour du quel est écrit † Sup. des filles de la misericorde L. N.
Dieu K.becq, qui fait séparation des dites terres des dites Mères Ilopita-
lieres de celles de la dite Daine Couillard, duquel dit arpentage et bor-
nage j'ai fait et diessé ce présent Procès Verbal pour servir et valloir aux
susdites Révérendes Meres Hospitalieres, en temps et lieux ce que de rai-
son-le tout mesuré, fait et dressé en présence du Sieur Jean Lemaire de-
meiurant à la Grande Allée et de Jacques Gautier habitant demeurant
sur les dites terres. Temoigns. Ainsi siginés en la minute des présentes :
Claude Dablon, Procureur des Missions de la Compagnie de Jésus en
la Nouvelle France. J. M. Hébert, Jean Lemire et J. Guyon, Arpen-
tetîr, et a la dit Gautier déclaré ne scavoir escrire n'y signer de ce inter-
pellée suivant l'ordonnance.

GUYON, avec paraphe, arpenteur.

15e. Mars 1819, sur une pétition de l'Arpentetur-Général, recommandée Appendice
par Sa Grace le feu Duc de Richmond, le Gouverneur.eu.chef d'alors ; (R.)
aussi le rapport d'un Comité daté du 16e. Janvier 1818, sur la pétition
de l'Arpenteur-Général recommandée par Sir John Coape Sherbrooke,
le Gouveriieur-en.chef d'alors ; aussi le rapport d'un Comité daté du 4e.,
Mars 1817, sur une semblable pétition de lui, et aussi recommandée par
le Gouveriteur-en-chef d'alors, Sir John Coape Sherbrooke.

Votre comité a alors fait mettre devant lui les Cartes telles qu'amélio-
rées par le Lieutenant-Colonel Bouchette, et les docunens et plans ori-
ginaux y référés dans son examen.

Votre comité, satisfait que les améliorations déj'afaites et celles méditées
par le Lieutenant.Colonel Bouchette seroient d'une grande utilité, a déli-
bét é sur son iffre d'assigner à la Province les planches originales tant de
sa grande Caîte du Bas.Canada que de ses Cartes générales dur Bas et
du 1 laut-Canada, et des pays voisins, pour le prix qu'elles lui coûtent,
et de compléter dans le courant des six mois prochains sa grande Carte
améliorée du Bas-Canada, recevant comme récompense pour son travail
et sa peine une somme se montant, avec les frais des dites planches ci-
devant mentionnées, à la somme de quinze cents livres, ou qu'il assigne-
roit volontiers la dite Carte améliorée, s'engageant à la compléter comme
ci-devant, en recevant les 'dits frais des planches, et comme une récom-
pense pour son trouble susdit, une moitié de l'impression, exempt de la
dépense pour la gravure, l'imprimerie et la papeterie.

Le ré&ultat des délibérations de votre comité sur cette proposition du
Lieutenant-Colonel Bouchette, fut la conviction que l'une ou l'autre des
alternatives étant adoptée, si elle étoit agréée par la Chambre, donneroit
beaucoup de trouble et demanderait la surintendance de l'impression des
Cartes, et de leur vente lorsqu'elles seroient imprimées, lesquelles ne
pourroient êtres employées avantageusement ; et qu'il ne pouvoit pas en
conséquence recommander ce:te mesure ; sur quoi ils firent venir le Lieu-
tenant-Colonel Bouchette devant eux, lui dirent les objections ci-dessus,
et lui demandèrent s'il ne pourroit faire aucune autre proposition qui ne
seroit pas sujette à cette objection ; et si c'étoit le cas, de la communi-
quer au comité par écrit.

La proporition fuivante fut en conféquence mife devant le co-
mité :

" A la réquifition du Comité, le Lieutenant-Colonel Bouchette
« a l'honneur de lui foumettre la propofition fuivante, qu'une
«I fomme de £450 sterling lui foit allouée comme une récom-
"c penfe pour les améliorations faites ou qui doivent être faites
" par lui flur fa grande Carte du Bas-Canada, et une autre fomme
< de £450 sterling foit appropriée pour lui aider en telle manière
' que la Chambre le jugera le plus expédient à rencontrer les

« frais de la gravure, de l'impreffion et de papeterie qui feront
' encourus en la publiant de nouveau, lui fourniffant à chaque

" branche de la Légiflature deux copies de la dite Carte lorsque
c l'imprellion fera complète."

Ce fujet étant intimement lié avec la matière importante d'exa-
miner l'intérieur du Bas-Canada, tant fur la rive du nord que fur
celle 'du fud, et avec l'ouverture des chemins de communication
aux parties reculées et inhabitées de la province, votre Comité
a enfuite dirigé fon attentionfur ces objets.'

L'évidence prise devant votre Comité depuis que son rapport a
été fait le troifième jour de février dernier, et laquelle évidence
a rapport tant aux objets généraux de la référence qu'à ces deux
chefs particuliers, fera trouvée dans l'appendice pour ce rapport.

Votre Comité a aufli fait mettre devant lui le Meffage de Son
Excellence le Gouverneur-en-chef, portant date du dixième fé-
vrier mil huit cent vingt-trois, et reçu par la Chambre le dou-
zième jour du mois, dans lequel il a plu à fon Excellence de dire

'c Le Gouverneur-en-chef ne défire pas fixer l'attention de la
' Légiflature dans cette seffion fur l'état général des chemins dans
"la province, mais comme il y a des points fur lesquels les intérêts
"publics fouffrent par le manque de chemins qui pourroient être
"obtenus avec unedépenfe légère, le Gouverneur-en-chef met
".une lifle d'iceux devant la Chambre d'Affemblée avec telles in-
" formations qu'il a reçues fur ce fujet,' et recommande qu'il foit
" accordé telle aide pour chaque, qu'il fera trouvé convenable."

Il a auffi fait mettre devant lui les papiers ¢qui jaccompagnent
le dit melFage, auffi bien que le rapport du Comité fpécial auquel
ont été référés les dits meffage et papiers, reçus par la Chambre
le vingt-cinquième jour de février de la même année.

Où il y a tant à faire pour explorer la province en général,
affurer fes fources, et pour rendre fes parties éloignées accelribles
aux habitans, il eft difficile pour votre comité de choifr la partie
de la province où l'on doit commencer.

En-examinant les Cartes améliorées du Lieutenant-Colonel Bou-
chette, référant aufli tant à fon évidence qu'à celle de Jean-
Thomas Taschereau et Robert Chriflie, écuyers, et aux avantages
locaux de la navigation intérieure que le pays fournit, et le peu
de dépenfe qui doit être encourue lorsqu'on la compare aux
avantages que produiroit une mefure que votre comité doit vous
recommander; il paroit à votre comité qtue le pays depuis la
fource de la rivière Saint-Jean jusquà Témiscouata devroit être
exploré fans perte de tenis, 4t' u'à cet effet il devroit être faitnne
appropriation de cent livres sterling; et de plus, que lors et aifli..
tôt que les juftes réclarmiations de fa Majefté lur cette portion du
pays feront finalement arrangées, il devroic tre'pris'des meftres
pour ouvrir une communication directe depuisles parties établies.
de la province. fur les bancs fud du Saint-Laurentdepuis la
pointe la plus'convenable qui peut être choilie entre la poite de
Lévi et Kamouraska, comme votre comité à raifon de croire
qu'un chemin fuffifant pourroit être ouvert pour 1'introduction s
des premiers habitans, depuis le (Saint-Laurentjusqu'à la rivire
Saint-Jean, pour une dépenfe n'excédant pas cinq cents livres.
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Aprndlli¢e Votre Comité foumettra enfuite à la Chambre s'il ne feroit av
(R.) pas avantageux d'explorer le pays entre les paroifes de Masqui- p

<....A-"nongé et de la Rivière-du-Loup, fur la rive nord du Saint-Lau-
4 Fév. rent, et le lac des Chats ce la rivière Ottawa, avec le deffein de s

s'afurer si aucune et quelle quantité de terre cultivable y pourroit v
être trouvée, si on pourroit avantageufement faire un chemin cc
liant les établiffemens fur le dit lac avec les vieux etabliffemens

dans les dites paroiffes de Masquinongé et de la Rivière-du-Loup, u
et à quels frais; et votre comité a raifon de croire qu'un tel ar- e
pentage ne coûteroit pas plus de deux cents livres.d

Votre Comité fbumet aufli à la Chambre s'il ne feroit pas I
avantageux à la province de pofféder ces planches des Cartes du c
Colonel Bouchette, afin d'obtenir ci-après, à des frais modérés, b
des Cartes améliorées de la province, contenant les informations
additionnelles réfultant des arpentages récens, et tels qui pourront
être faits de tenms à autre.

Votre Comité foumettroit -aufi à la Chambre s'il ne feroit pas
défirable qu'il fût fait un arpentage pour explorer le pays entre
Québec et le lac Temiscaming, fuivant auffi près que poflible la
parallèle de la latitude du nord 47 degrés; affurant la qualité
des terres, et la practibilité d'y faire un chemin aufri près que
poilible fur la dite parallèle, avec une branche du dit chemin qui
donne à la rivière Ottawa au lac des Chats.

Votre Comité foumet aussi à la Chambre s'il ne feroit pas dé-9
firable que le pays intérieur entre le lac Saint-Jean et le Saguenay
d'un côté, et la rivière Saint-Maurice de l'autre, foit exploré.

Mais à cette tard période de la fession, votre Comité ne peut
faire autre choie que remarquer ces derniers grands objets, les
laiffant généralement à la fagcffe du Gouvernement exécutif, qui
pourra avec possibilitéjuger les fujets auxquels votre comité a dirigé
ion attention d'une magnitude et d'une importance fuflifante au
bien-être de la province et le développement de fes reffources d'a-
griculture, pour adopter en niême tems telle ligne de conduite
qui puiffe conduire à ces objets,- et votre comité eft perfuadé
qu'il y a une grande dispofition dans la population de cette provin-
cc à les pourfuivre, si proprement conduits, et auxquels quelque
Législature future pourra donner effet.

Le tout néanmoins humblement foumis.

Signé

Québec, 5 mars 1824.

ANDREW STUART,
Préfident.

APPENDICE Au RAPPORT.

Lous Mo, il zambert, écuyer, a paru devant votre comité.
D. Etes-vous et combien long-tems avez-vous été secrétaire provincial

et iégistrair e pour la provice du Bas-Canada.
R. Je suis et ai fait les fonctions de secrétaire et régistraire pour cette

province depuis le mois de Juin 1822.
D. Quels sont les devoirs et émolumens de ce bureau
11. Une partié des devoirs de l'office de régistraire consiste à enrégis-

trer toutes les lettres patentes et a faire des enrôlemens pour icelles. Les
émolumîrens du régistraise sur les lettres patentes sont 5s. par 1000 ar-
pens accordés par telle patente, et 1Os. pour l'enrôlement de chaque pa-
tente de 2000 mots et au-dessous ; lorsque c'est au-dessus de 2000 mots,
6d. par 100 mots.

D. Y a-t-il des certificats de faits dans le dit bureau avant, après ou
en accordant des terres dans la dite province

R. Après que la lettre patente est sortie, il est fait une entrée dans un
livre tenu pour cela, des noms du concessionnaire ou des coneessionnaires
nommés dans telle patente, avec le nîuméro du lot ou des lots accordés à
chacun, et aussi du numéro du rang dans lequel tel lot ou lots sont si'-
tues.

D. Y a-t-il quelques rapports faits par vous de tems a autre, et en,
quel tem', des procédés qui ont eu lieu dans votre dit bureau, avec au-
cune assemblée ou assemblées-ou autres autorités publiques soit dans,
cette 'provimece ou dans 'la 'Grande-Bretagne, relativement à ou'concer-
riant la concession des terres ?

R. Non, aucun.

.dndreeW William Coclsran',écuyer, a paru devant votre comité.
D. Etes-vous, et'combien long-tems avez-vous été auditeur de lettres

patentes pour les terres pour la province du Bas-Canada il
B. 'J'ai tent la situation d'auditeur de patentes pour les terres pour

cette province depuis Février 1819. J'ai rempli les devoirs de cette situa-
tiondepuis 1814..

D. Quels sont les devoirs et êmolumens de ce bureau ?
R. Les devoirs de ce bureau sont d'examiner et d'entrer des extraits

ou certificats de toutes lettres patentes qui sont sorties pour accorder
des terres incultes de la couronne,',

Par un système adopté en 1822, l'auditeur des patentes"est'chàa!rgé du
devoir de iecevoir des schérifs les rentes des réserves de la couronneamas-
sées par eux, et de rendre compte d'icelles; il est aussi membre du'bureau
auxiliaire des terres, établi en 1822, pour l'examen préliminaire de toutes'
péitions pour la' concession des terres incultes de la couronne. Les émolu-'.
mens de ce bureau sont. un salaire de £200 sterling paran, et un honoraire
de 6. 8d. par 1000 arpens, sur toutes concessions de terres incules
de la couronne en franc et commun soccage, et' 3l S - pour 100
pieds de front sur des lots.

D. Y a-t-il quelques certificats dans ledit bureau, avnnt,'après ou,
en accordant les terres dans la dite province !

R. Il y a des certificats faits dans ce bureau, tel que ci-dessus établi,
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rs que les lettres patentes comme ci-devant mentionnées sont signées

a' le Gouvernîeur.D. Y a-t-il aucuns rapports faits par vous de tems à autre, et en quel,
ems, des procédés qui ont eu lieu dans votre dit bureau, avec aucune as- 4 é
emblée ou assemblées ou autres autorités publiques, soit dans cette pro-
ince ou dans la Grande-Bretagne, relativement à ou concernant la con-
ession des terres ?

R. Aucuns rapports de la nature cité dans cette question sont mainte-
ant faits, excepté lorsque l'on trouve des erreurs dans les lettres patentes,
'n quels cas je remets la patente au secrétaire de la province, avec un état
de la circonstance, et si l'erreur est de conséquenceje refuse de l'examiner.
Il paroit qu'il a été fait autrefois des rapports ou copies des entrées ou
certificats, au secrétaire des Lords-Commissaires de la trésorerie de Sa
Majesté, mais je ne vois pas par les livres que ceci ait été fait depuis 1800
La pratique est venue, je crois, de ce que dans l'ancien tems, dans cette co-
lonie comme dans presque toutes les autres, les quintes rentes étoient ou
demandées ou payables en concedant les terres, afin d'augmenter le reve-
nu, et la situation d'auditeur de patentes est devenue en quelque sorte
liée avec et subordonnée à celle d'auditeur-général des plantations.

Joseph Bouchette, Ecuyer, Arpenteur-Général du Bas-Canada, a partr
devant votre comité.

D. Pourroit-on avec avantage faire un chemin d'aucune partie sur la
rive sud du Saint-Laurent à Fredericton, dans le New-Brunswick, et
quel seroit le point de départ le plus avantageux?:

R. Il n'y a aucun doute qu'une route de communication entre Qué-
bec et; Frédéricton puisse être finalement pratiquée, en ouvrant un che.
min dans une ligne plus directe entre ces deux endroits, et la distance
comparée avec la route de Témi4couata réduite de pres d'un tiers ; peut-
être depuislIslet étant le poit de départ jusqu'à Saint-Jean, et delàdans
la direction la plus proche, vers Frédéricton. Mais dans ce moment
il y a de fortes raisons qui me font croire que la route la plus courte et
la plus praticable de Québec à Frédéricton pour plusieurs années 'à
venir doit inévitablement etre celle du chemin de portage de Témiscoua-
ta : 1> -, parce que le pays depuis le Saint-Laurent jusqu'à la ligne de
borne du sud de la province dans la direction d'une nouvelle communica-
tion est encore dans un état de désert parfait, et ce seroit en vain qu'on
essayeroit 'à ouvrir un chemin à travers une étendue de pays si considéra-
ble et peu connue, et ne sachant pas combien il y en a de pratit.able pour
des établissemens ; et 2 0 . parce qu'aucune décision finale au sujet de la
ligne de borne entre cette province et les Etats-Unis, en vertu du 5e.
article du traité de Ghent, n'a été donnée.

D. Quel est le cours de la rivière Saint-Jean depuis le lac de Témis-
couata jusqu'à la baie de Fundy, quelle est la description générale de la
communication par eau, combien elle est navigable et par quelle espèce de
vaisseaux, et quels sont les euipechemens par les rapides, chûtes ou autre-
ment?

R. Le cours général est à peu près sud-est, et la distance en descen-
dant par les rivièrei Madawaska et Saint-Jean à la baie de Fundy est à
peu près de trois cents milles, la largeur l'un portant l'autre de la rivière
Madawaska est de cinq à dix chaines, et celle de Saint-Jean est de dix à
vingt chaines jusqu'a ce qu'elle s'élargit considérable plus bas que
Presqu'isle. Les eaux montent considérablement dans l'automne et le
printems de l'aànnée dans les deux rivières. Le courant dans quelques en,
droits est bien fort et dans quelques autres assez tempéré ,elles sont toutes
deux navigables pour des canots ou des bateaux plats, 'à l'exception de ces
lieux ou parties interrompues par des chùtes ou des rapides ; en quels lieux
il y a de petits portages; ;la principale chte est celle de 75 pieds de
haut, et la petite chûte près du concours des deux rivières. Quant aux
rapides, il y en a un un peu plus bas que les fourchettes ; delà jusqu'à
la grande chûte, la navigation est aisée et propre pour des ba-
teaux à vapeur, ainsi que la :rivière Madawaska au-dessuside la petite
chûtejuisqu'au lac, Temiscouata. 11 y a encore depuis la rivière Verte
plus bas que la chûte de Saint-Jean, jusqu'à Presqu'ile, quelques in-
terruptions paride. rapides, mais d'aucune grande cunséquence: depuis
Presqu'ile jusqu'à Fredericton, on peut trouver de longs espaces où
des barques a vapeur ptuvent descendre juisqu'à Fredericton,ou, il mon-
te de la nier des vaisieaux de 50 à 100 tonneaux. L'importance de cet.
te communication par eau n'est pas suffisamment:appréciée, et l'on
pourra trouver à la fin qu'une navigation par des barques à vapeur peut
tre pratiquée depuis la source de la rivière Saint-Jean, 50 ou 0 milles

de Québec, avec peu d'interruption. Pour plus ample information con-
cernant cette, communication, je prie -quil me soit permis de référer à
à ma Topographie du Canada.

D. Quelle est la distance>depuis le Saint-Laurent à lelet jusqu' à à
rivière Saint-Jean>,

R. A-peu-pres quatorze ieues.
D. Quelle est la profondeur des établissemens de lIslet?
R A-pet-près une1lieue et demie.
D Pourroit-on tirer aucun et quel avantage en ouvrant un tel chemin,

et la rivière Saint-Jean estelle navigable au point qu'un tel chemin tou-
cheroit, 'et pour quelle distance P -

R. La rivière Sarnt-Jeanest navigable'prestue de sa source jusqu'à son
concours avec la rivière Madawaska, et d'où un tel chemin P'ntersecte-
roit; la distance jusqu'à la jonction des deux rivières peut 'tre de vingt-
cinq'à trente lieues par les cours de 'la rivière, sur les 'bords de laquelle
une chaîne de townships-pourroit être faieteaved avantage pour iétablis-
sement des émigrés,' et la popla la 'milice de cet te provin-
ce, et plus particulièrement pour ceux résidant dans cette direction'; cer-
tainement, depuis le coursgénéral de la rivière 'Sait-Jean qui prend sa
source près lie 'celle de PlEtchemin (je crois dans Standon) jusqu'à celle
de Madawaska, et coulant commeelle.fait presqu'au niveau du Saint-Lau-
rent,-je lai toujours regardé comme offrant :une étendue claire et considé-
rable pour des établissemens qui dans peu de tema seroient liél avec ceu';
du Saint-Laurent par différens chenfinsqui y conduiroient.

D. Quelle est la largeur et la profon'deur dela rivière Saint-Jean depis
sa source jusqu'à son concours aec'célie de Malwaska1 et est.ce un
rapide,"une:rivièreou autremint et pour quellê descriptin 'de vaisseaux
est-elle navigable?
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Appendice

(R.)

4 Fév.

(Signé) NATIr. TAYLOR,
Dép. Rég.

(Signé) R. S. M.

Je certifie par ces présens ce que ci-dessus comme vraie copie de l'en-
trée trouvée de record dans le bureau d'enrlement à Québec, dans le
registre des commissionset lettres patentes no. 2, folio 124,,
Bureau du Secrétaire Provincial,

Québec, 4e. Février 1824.
(Signé) Ls. MONTIZAMBERT,

Faiant les fonctions de
Sec. Prov. et Rég.,

uiajor Elliot estparu devant votre Comité, et a répondu comme
fuit :

Q. Avez-vouz eu aucuns et quels moyens de devenir informé
du pays fur la rive fud du Saint-Laurent, entre cette province et
le Nouveau-Brunswick ?

R. Dans le mois de juillet dernier, j'ai été employé par Son
Excellence le Gouverneur-Général pour examiner cette partie de
la ligne de communication entre le fleuve Saint-Laurent et l'éta-
bliffement de la rivière Madawaska, avec deffein d'affurer s'il étoit
néceffaire de donner une différente direction au chemin à travers'
le portage de Témiscouata, &c., et auffi pour m'enquérir de l'état
de ces penfionnaires qui puiffent reffer fur cette portion de la ligne.Q. Voulez-vous dire au Comité les ruiffeaux, les iacs, leur gran-
deur et leur cours refpectivement, comment et conbien ils font na-
vigables, et quelle ef l'efpèce du poiffon que l'on y trouve, autant
que vous avez pu l'obferver ?

R.- Le ruiffeau le plus large fur le portage ef la rivière du
Loup qui le traverfe à peu près cinq milles de Côté fur le Saint-
Laurent, et coule d'une direction nord-ouefn vers cette rivière
dans laquelle elle se décharge. Sa largeur au pont eaf à peu près
quatre-vingts ou quatre-vingt-dix verges, avec des bords hauts et
efcarpés, mais il y a peu d'eau, étant navigable à peine pour un
canot d'écorce. Le pont dans cet endroit eft plat et de bois, pa-roiffant bien confiruit.et en bon ordre. La petite rivière du

Il. Je n'ai aucune connoisance pe.rsonnelle de cette riviè'e depuis celle
de Maaaskajusqu'à sa source, mais j'ai té informé qu'elle étoit navi-
gable pour de; bateaux de toute description et qu'elle n'étoit pas inter-
rompue par des rapides. A son concours avec la rivière de Madawaka,
elle a 15 ou 20 chaines de largeur. Je crois qu'elle est bien profonde
mais à peu de distance au-dessous des foui chettes, il y a un rapide, et il y
a peu d'eau.

). Combien loin est la rivière Madawaska navigable, pour quelle es-
pèce de vaisseaux, et quelle est la description générale de cette rvièîe:

R. A l'exception d'une petite chûte à son concours avec la rivière Saint-
Jean, on peut dire qu'elle est navigable pour des bateaux de tomte des.
cription ; et comme celle de Saint Jeanî,il y a quelquesendroits où il y a peu
d'eau, mais point de rapides. Elle est à 30 milles du lac Temiscouata,
sur lequel lac des vaisseaux de port peuvent naviguer, et je suis viaiient
d'opinion qu'un bateau-à-vapeur pourroit naviguer depuiq ce lac jusqu'à
la petite clite. Le courant est nodélé et la rivière peut être de cinq à
dix chaînes (le large. Les côtes de la rivière sont généralement basses
et les terres sont propres a (les établissemens. Il y en a maintenant qui
font des progrès, tels que les établissemens sur les rivières aux.Ti uites et
au Bouleau, composés d'anciens soldats déchargés.

(CoMMISSioN DE Joh. IIOUcHETTE, Ecuyer.)

R. S. MILNES,
Lieutenant. Gouverneur.

PRoVIN\CE 1U ItAS.CANAnA,
GEO RG E 'TRO IS, par la Grace Dieu, Iloi du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi ;
Fte t A toits ceux à qui ces présentes pat viendront, SA-

Enrécistré dans le -LUT. Sachez que reposant une confiance spciale
resu d'enrôlementduré- dansles capacité,expérience, soin et fidélité de notre
gistraire, a Québec, mar-
di le premierjour de no- fidèle et bien aiinéJuseph ßiouclhette, Ecuyer, nous
vembre 1803, danîs le se- avons nommé, constitué et appointé lui, le dit Joseph
coud ra gtre de teurms Botchette, pour être notre arpeniteur-géniéral, pourpatentes et commnissions, nor
folio 1,24, mesurer, arpenter et diviser les terres dans notre Pro-

(sîgnT> vince dut Bas-Canada en Amérique, en lieu et place
Dép. Rég. de Samuel Holland, Ecuyer, décédé dernièrement,

avec pouvoir au dit Joseph Bouchette de faire, exécurer et conclure par
lui-même ou son ou ses députés suffisans, toutes choses quelconques
appartenant à la dite office, pour avoir, tenir, exécuter et jouir de la
dite office durant notre plaisir, avec tous les salaires, honoraires, émolu-
mens, profits et avantages y appartenant de droit : Et nous ordonnons
et enjoignons par ces présens à lui, le (lit Jeseph Bouchette, dans l'exé-
cution (la confiance qui lui est donnée par ces prens et, dans toutes
choses qui la concernant, d'obseîver, suivre et de se gouverner confor-
mément à tels ordres, règles ou instructions qu'il recevra de nous par
aucun warrant ou écrit sous notre seing privé, ou sous la main et
sceau de notre Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,ou autre per-
sonne ayant l'administration du Gouvernement de noire dite l'ro-
vince, pour le tems d'alors. En témoignage de quoi, nous avons
fait opposer à celle-ci le grand sceau de notre dite Province du Bas-Ca-
nada, et l'avons fait enrégistrer de record dans le bureau du régistraile,
ou bureau d'enrôlement pour notre dite Province. Témoin notte fidèle
et bien aimé Sir Robert Shore Milines, Baronet, notre Lieuteiant-Gou-
verneur de et pour notre dite Province du Bas-Canada, i notre Château
Saint-Louis, en notre cité de Québec, en notre dite Province, le preimier
jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigreur mil huit cent. trois, et
dans la quarante-quatrième année de notre règne.

Loup près d'un mille plus loin coule dans une direction fud et APPendc,
elle a À-peu-près douze ou quatorze pieds de large, bien peu (R
d'eau, et n'eCl qu'une branche de celle plus haut, dans laquelle elle
tombe plus haut que le pont. 41pv

La rivière Saint-François, à feize milles du Saint-Laurent, eft
près de trente pieds de large, et a bien peu d'eau ; c'enl la feule
rivière, fur le portage, qui coule continuellement dans une direc-
tion fud, et on dit qu'elle tombe dans la rivière Saint-Jean.

En addition à celles ci-deffus nommées, il y a la rivière Verte,
la Grande-Rivière, la rivière de la Petite-Fourche et la Petite-
Rivière, qui font toutes de quinze à vingt-cinq pieds de large,
fans compter un nombre de plus petites qui varient de dix à
quinze pieds de large, et couknt aufli vers le nord ; les différens
ruiffeaux ont bien peu d'eau, et font ordinairement fournis de
truites et autres petits pniffons.

En approfondiffint au nord du portage, j'ai été fur le bord d'un
petit lac à-peu-près trois milles de circonférence, fa largeur en-
tière n'étant que près d'un mille, et au fud j'ai vu deux autres,
dont l'un paroiffoit être près de trois et l'autre de cinq à fix mil-
les de circonférence, niais n'ayant fait aucune obfervation quant
à leur jufte fituation, et nies guides m'ayant dit qu'ils n'avoient
pas de noms, je ne puis donner aucune autre information les con-
cernant, excepté que l'on dit qu'ils abondent en poiffon, et que
la terre qui y touche paroit propre à cultiver.

Mes guides m'ont aufli informé qu'il y avoit au nord deux lacs
(que je n'ai pas vus) d'une plus grande dinienfion, lesquels, par la
description qu'ils en font, paroifient être fitués près de trois lieues
du lac Témiscouata et presque la même diflance du chemin de
portage.

La rivière Cabinot coule dans le lac Témiscouata au fud du por-
tage, à-peu-près trois milles de long, qu'on dit être trente pieds
de large, mais pas bien profonde.

Le lac de iémiscouata enl une belle nappe d'eau, qu'on dit être
27 milles de long, le tout enfemble,je croirois, d'un mille de large,
et il eft affez profond pour être navigué par des vaiffeaux d'un
port afrez confidérable; on dit que ce lac abonde de tous les dif-
férens poiffons qu'on trouve ordinairement dans les eaux de ce
pays, parmi lesquels efn une espèce de faumon on truite de lac
pefant ettre dix à vingt livres, que les habitans dardent fouvent.

D. Quelle efn la nature du climat, et quelle ef l'apparence de
l'endroit généralement ?

R. N'ayant vifité cette partie du pays qu'une fois et cela dans
le mois de juillet dernier, je puis feulement obferver qu'il y paroît
peu de différence du climat entre cet endroit et Québec. J'ai
cependant été informé par les habitans que le grain étoit une ré-
colte incertaine, et qu'ils font plus fujets à des gelées dans~l'au-
tomne et qui détruifent quelquefois leurs patates : ce mal pourra
être remédié en grande partie lorsqu'un plus grand espace de terre
fera nettoyé.

En exaininant le pays à la droite et à la gauche du portage, j'ai
procédé à trois lieues de-la, et y ai trouvé l'apparence générale
de la campagne bien inégale, étant une fucceflion continuée de
montagnei féparées par des marécages de cèdres, s'étendant dans
pluGeurs places a une ou deux lieues, et mes guides m'ont informé
qu'ils étoient bien plus étendus.

D. Quelle eft la qualité du fol, et ef-il fusceptible de cultivation?
R. Les marécages lorsqu'éclaircis et égouttés feroient utiles coni-

me prairies, le fol ètant creux dans beaucoup d'endroits ; mais les
parties montagneufes avec peu d'exceptions font pleines de roches
et de gros fable, et par conféquent peu adaptées à l'agriculture ; il
y a cependant de place à autre des endroits de quelque étendue
couverts d'érable a fucre et autre bois franc bien digne d'attention-
niais tant que le chemin reflera dans l'état vraiment miférable ,ô
il efi, il faut que l'homme qui s'y établit ne foit presque qu'un
infenfé, hormis qu'il lui foit promis beaucoup d'affiftance.

D Quelle el la description du bois que vous y avez obfervé ?
R. Le bois que l'on trouve fur cet espace de terre enc princi-

palement compofé de cèdres, fapins, épinette, ciguë et de bass,
entremêlé de bocages d'érable et quelques hêtres et bouleaux.

Les arbres font dans plufieurs endroits d'une hauteur extraor-
dinaire, particulièrement les cèdres, quelques épinettes et ciguës.

D. Quels font les animaux et les productions végétables et mi-
nérales de cette partie de la campagne ?

R. J'ai vu aucuns animaux à l'exception de quelques oifeaux
on pouvoit voir des traces d'ours, de chèvres et une chauffe de
cafnor; et mes guides qui fortent tous les hivers pour chaffer ces
animaux aufli bien que la marte, la loutre et le rat-musqué, difent
qu'ils ne font pas bien nombreux et qu'il etn évident qu'ils dimi-
nuent en nombre-

Quant aux productions végétables, elles paroiffent être les me-
mes que celles qui font trouvées aux environs de Québec.

Quant aux minéraux, je n'ai pas eu le tems d'en faire des re-
cherches particulières, et la feule production (le quelque imnpor-
tance que je connoiffe, efn un lit d'excellente chaux, trouvée fur
les bords du lac Temiscouata par le Colonel Frafer.

D. Quelle a été votre route ?
R. J'ai été de Québec jusqu'à près de Kamouraska par eau, et

de-là par terre jusqu'à Long à la fin du portage, que j'ai esqi
comme j'avançois.

D. Quel eft le caractère de la rivière Madawaska, fa largeur, et
comment en.-elle navigable ?

R. Cette rivière efi formée par les eaux du lac Teniscouitaý
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Appendice duquel elle fort à fon extrémité fud, et a près de vingt-huit milles
() de long, fe déchargeant dans la rivière Saint-Jean au commence-

ment de ce qui cil appelé l'établiffement de Madawaska.
4 Fév. Sa largeur varie de quatre-vingt-dix à cent cinquante verges,

elle a peu d'eau pendant les nois de l'été, et si peu qu'elle n'eft
navigable autrement qu'en canot ; il eli cependant poflible qu'elle
foit naviguée par des bateaux conftruits bien plat ; mais le courant
étant bien fort, il feroit bien difficile de les remonter; on n'a
dit que dans le printeis il y descend des grands cajeux ; les pe-
tites chûtes qui font à peu de diflance de fa jonéaion avec la ri-
vière Saint-Jean, rendent un portage de cinquante à cent verges
bien néceflaire, même avec un canot.

Il y a une abondance des variétés ordinaires de poiffon dans
cette rivière anuil bien que dans les rivières aux Bouleaux, à la
Perche et aux Truites, qui ont chacune vingt à trente pieds de
large et fe déchargent toutes dans cette rivière.

La terre fur les bancs de la rivière Madawaska et fes ruiffeaux,
autant que je les ai explorés, paraît être presque partout d'une
qualité fupérieure.

Il y a beaucoup befoin d'un chemin depuis Long à la fin du
portage pour paffer près du bord du lac et pour terminer au dé-
gelé une diftance d'à-peu-près quinze milles, qui joindroit le

portage à un chemin ouvert lepuis deux ans par la province de
New-Brunswick, que Mr. Ebert, de Madawaska, dit avoir enten-
du dire qu'il coûtoit trois cents livres, pour une' étendue de vingt-
huit milles de douze pieds de large.

D. Voyagç-t:il beaucoup çle perfonnes fur cette route, à quel-
les faifons de l'année, et pour quelle fin?

R. J'ai été fur le portage huit à dix jours, et durant cette pé-
riode j'ai ordinairement rencontré deux ou trois familles qui pa-
roiffoient être presque tcus des perfonnes pauvres, allant d'une
province à lautre.

Les garde-magafins à Madawaska amènent ordinairement leurs
pelleteries à Québec, et achètent leurs marchandifes ici plutôt
que de les avoir à Frédéiicton; la raifon qui m'en a été donnée
ei que le paffage pour monter la rivière Saint-Jean était diffi-
cile, et que les marchandifes étaient à meilleur marché à Québec,.
où les marchands font venir leurs marchandifes directement d'An-
gleterre, lorsque celles, qui' arrivent à Saint-Jean font obligées
d'être rechargées à Saint-Jean et portées de-là au haut de la ri-
vière dans de plus petits vaiffeaux, et comme j'ai été informé, les
marchands à Frédéricton ont leurs marchandifes de ceux à Saint-
Jean, qui les' ont fait venir ; 'il faut comme de raifon ajouter au,
prix orizinal les frais et charges à ce port en addition à leur pro-
pre proht.

J'ai donc peu de doute qu'à l'exception du bois, tout le com.
merce de cette partie du pays fe feroit à Québec si les chemins
étoient beaux.

D. Quelle. , e l'étendue et la descriptipn des établifflemens fur>
cette portion de la rivière Saint-Jean qui eil en-dedans de cette
province, fur la rivière Madawaska et le lac Témiscouata ?

R. Je ne puis pas exactement dire où termine la borne entre
les deux provinces.
- Il n'y avoit que trois familles fur les bords du lac Temifcouata,

fans compter celle du colonel Frafer, qui a été là cette année
pour l'établir.

Sur la rive de la rivière ,Madawaska, il y a cinq familles, et
huit éclaircies nouvelles commencées l'année dernière, avec tou-
te l'apparence d'établiffemens pour des familles, et comme la terre
fur les deux côtés de cette rivière enc presque toute d'une qualité
fupérieure, je n'ai aucun doute qu'avec de bons chemins elle fe-
roit bientôt toute établie.

L'objet dema vifite à l'établiffement de Madawaska étant ac-
compli à mon arrivée au haut de cet endroit, et mon teins étant
limité, je n'ai pas procédé 'plus loin que quatre milles en bas de
la rivière Saint-Jean, mais fur ce lieu il y avgit toute l'apparence
de l'aife et du plus haut degré de cultivation; les terres, bordpnt
la rivière étant bien belles et les fermes qui fe joignaient pareilles
aux vieuK établiffemens fur les bords duSaint-Laurent.

Les habitans sont presque tous d'extraction françoife et catholi-

ques ; me trouvant là le dimanche, j'ai faifi l'avantage de pou-
voir aller àl'églife, laquelle, quoique bien grande, était auffi pleine
qu'elle pouvait tenir, paroiffant y avoir entre trois et quatre cents
perfonnes préfentes, Iefquelles, confidérant leur 'fituation dans la
vie, étaient bien habillées.

On.dit cju'ils ont aucun médecin dans 'établiffement,qui s-
tend a peu près à 25 milles en bas de la rivière et contient une"
population de fept à huit mille âmes, qui avoient toute l'apparence,
d'etre bien portant.

diflance font-ils navigables, et quelle efpèce de poiffion trouve-t- Appendice
on dans la dite rivière Saguenay, ou dans le lac Saint-Jeau, ou (R.)
dans les ruiffeaux qui fe déchargent dans l'un ou l'autre ?

4. D. Quels font les lacs dans la campagne. communément ap- 4 Fév.
pelée les p6fles du Roi, et quelle en efn la grandeur, la forme,
la pofition, la profondeur, et font-ils fusceptibles de navigation
refpectivement:--et quelles font les différentes efpèces de poiffon
produits là, et quelle en ei la quantité?

5. D. Quelle eft la grandeur, la forme et l'étendue, et quelle
efn la profondeur du lac Miftaffinis fitué fur la hauteur de terre en-
tre la baie d'Hudfon et le lac Sain-Jean, et quelle cfpèce de pois-
fon produit-il?.

6. D. Quelle eff la diflance des fources da la rivière Saint-
Maurice, la rivière Noire, comme elle efn quelquesfois. appelée,
et les fources de la rivière Gatineau dces fources dès rivières qui se
déchargent dans le lac Saint-Jean ; décrivez particulièrement l'ap-
parence de la campagne, et les fources de celles-ci et des autres
rivières qui y prennent leurs fources, tant de votre propre obfer-
vation que de l'information fur laquelle vous pouvez dépendre ?

7. D. Eft-il poffible de monter le Saguenay en canot fauvage,
de monter un des ruifieaux qui s'y déchargent, et après aucuns
et quels portages defcendre par la rivière Saint-Maurice aux
Trois-Rivières; et cette route a-t-elle été pratiquée pour aucun
et quel teis et par qui, et quelles font les difficultés, les obftruc-
tions ou dangers que l'on peut rencontrer fur la dite route, et y
a-t-il aucuns poiles commerçans, et si c'eff le cas, combien long-
temns ont-ils été établis, et quel en eft le. nombre et comment font-
ils fitués

8. D. Quels font les avantages et les défavantages du port de
Tadouffac,' et quand commence et finit la navigation de 'ce port
au golfe, 'et en quel teis la rivière Saguenay ei-elle prife' et
quand la glace en part-elle?

9. D. Quels font les animaux, les végétaux et les productions
minérales de l'endroit communément appelé les pontes du Roi ?

O. D. Quelle el la qualité du foi et du bois, le climat, l'é.
tendue de terre cultivable, tant de la campagne fituée entre l'em-
bouchure du Saguenay et du lac Mifnaflinis, que de la campagne
fituée entre les fources de Saint-Maurice et les parties cultivées du
difirié des Trois-Rivières près de fon embouchure, et quel eft le
cours, la profondeur et la largeur de la dite rivière Saint-Maurice,
et y a-t-il aucunes et quelles obflructions à fa navigation, et quelle
ef la nature et la defcriptiori de l'intérieur de la campagne fituée
derrière les établiffemens exiflans, bornée ' d'un Côté ,ar le Sa-
guenay,'.le lac* Saint-Jean et lés ruiffeaux' qui re déchargent' dans
ce dernier lac, et.de l'autre c6 té' par la rivière Saint-Maurice ?

1I. D. Avez-vous aucunset quels moyens de connoître la came
pagne qui efl fituée avec la riviere Saint-Maurice d'un côté et la
rivière Ottawa de l'autre, et si ce ela , y a-t-il aucuns et quels
ruiffeaux navigables, et commenç navigables, et pour quelle dis-
tance,' et y a-t-il aucuns et quels lacs dans la dite étendue de cam-
pagne, et quelle ent leur gra'ndeuc, leu.r.profondeur et leur fitua-
tion, et produifent-ils aucune et quelle espèce de poiffon, et qu'e
ef le climat et la qualité du fol, quels arbres croilTent dans la 'dité
campagne, de quelle grandeur, et quels en font les végétaux, les
animaux et les productions minérales?

12. D. Y a-t-il maintenant dans les deux dites étendues de
campagne aucunes familles de fauvages,"et quel eft leur nombre
leurs manièreset le'urs moyens d'exiftence, et leur nombre a-t-il
augmenté ou diminué depuis que vousIes avez premièrement
connus, et s'ils ont ainfi diminué ou augmenté, à quelle cauife ou
caufes attribuez-vous leur accroiffement ou leur diminution?

a-. D. Y -t-il aucunes et quelles traditions parmi les dits
fa4vages relativement au ci-devant ordre des Jéfuites, et leuri
travaux ePtr'eux?

Charles 7ach;, père, écuyer, de -Kamouraska, a transmis les réponses
suivantes aux questionis ci-dessus

1. Je connois la riviere Saguenay, le.lac Saint-Jean, et ses environs,
pour avoir residé et habité dans ce pays le-pace de trente années.

2. La rivière Saguenay de .Tadousac, à,son embouchure,'jusqu'au
Cap-au-lest, a a-peu-près vingtlieues, sur plus d'une demi-lieue de lar-
geur ; de là clle laisse à gauche une baie considérable nommée la baie des
Ha lia, et se rétrécit, formant une courbe vers le nordàune largeur d'a.
peu-près un quart de lieue, jusqu'à la chûie du Grand-Portage, ce qui for-
me une distance d'à-peu-près dix lieues du Cap-au-lesnt etirente lieues
de Tdou.ac.

S.,Dans la rivière Saguenay 'se déchargent les rivières Sainte-Margue.
rite, la rivière Saint-Jean, le Petit-Saguenay, la rivière la Trinité, la ri-
vière aux Cariboux, la rivière aux Outardes, la:rivière à àalin, la rivièré
Patche lanvière Chcoutm et la nviere.... dsT R i-

rvière Saguenày est navigable pour les vaisseaux les plus grus que porte
l'océan, jusquiau Cap-au-lest, et delà au.Grand-Potage, dont j'ai dé-

Les quefons fu ont éte envoyees par e comt dvers jà prlé pour des, vaisseaux de 80 à 100 toneau ; les autres rivières
mnefhecurs dans la campagne.. $ sont peu considérables,'elle sont àquelque ,chose près comme la ivièr

D.Ae-ose uus ' 'Saint CharleB, dns'sev Qéc,,1
. vezn et quelsnoye d connaître a ' .ld s environs de Québec le poisson qu'il y a dans le

rivière Saguenay ou le lac Saint-Jean,' et les ruieaux et rivièr s Saguenayest le gibard, espèce de petitebaleine qui neva jamais au-delà
du-Cap-au-lest, le' marsoioin, ,'turgeon, le, loup.main,leý samon, lequis'ydecargntrefpectWvcment2. D. Quélle eil logueur, lalarger, laprofndurte brochet le poisson blanc, le poisson doré et la truite.

2 . le og ,t lac Saint-Jean situé' à enron trente-cinq lues d Chicoti my, 'et
cours de la rivièe Saguenay ?soixante lieues * à l'ouest-nord-ouest de Tadousac, a à-peni.p.è nuarante

S D. Quels font les ruiffeaux qui fe déchargent dans cetteri:- lieues de circonférence ; c'est de sa décharge qu'èt formé le'Saguen ;
vière ou 'dans le lac Saint-Jean, leur longueur, leur largeur, leur dans ce lac se décharge la Belle Rivière, la rivière Metabetcliouane,' la ri-.
profondeur et leurs cours refpectifs, comment et à combien de vière Mitabetclouanish, les rivièes' Uiachouane, Uiatchàinis, Chu-
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amushuane, Mistassin et Perebaca ; chacune de ces rivières est navigable
pour des grands bateaux à une distance de plusieurs lieues et ensuite pour
des canots d'écorce. Le lac Saint-Jean est navigable pour des petits bà-
timens de trente à quarante tonneaux, et abonde nu poisson de différentes
espèces, tels que brochet, poisson blanc, dore, truite, awenanish, pois-
!on le plus délicieux du monde ; il y a aussi dans la rivière à l'Ours qui se
décharge dans la rivière Chuamusluane, du saumon.

4.. En laissant le Saguenay à Chicoutimy, et prenant la rivièie de ce
nom, sur la gauche, à sept lieues de distance, l'on tombe dans le lac Chi-
nuagomy, d'environ sept lieues de long, et plus d'une demi-lieue de lar-
ge, navigable pour des bâtimens de 60 à 80 tonneaux ; ensuite se trouve
un portage d'environ une demi-lieue ; puis après un petit lac nommé
Chinouagomichiche, d'environ trois lieues, qui se décharge par un petit
cours d'eau serpentant au travers des aulnes, dans la Belle Rivière qui etn-
suite va se perdre dans le lac Saint-Jean ; en remontant la rivière Chua.
moushuane, se trouvent à droite et à gauche divers petits lacs, et à trente
cinq à quarante lieues du lac Saint-Jean, l'on prend à gauche la rivière
Chigoubichie qui forme une fourche a-peu.prè senblable à celle que for-
ment la rivière Richelieu et le Saimt-Laurent ; en remontant cette rivière
l'on trouve le lac Chigoubiche, d'environ trois lieues de long, peu pro-
fond et qui n'est divisé que par un poitage du lac Chsuamoushtiane, ce
dernier ayant a-peu-près sept lieues de long, peu profond, mais ci état,
ainsi que Cluigotbiche, deporter degrands bateaux ; du lac Chuiamouchua-
ne a gagner le lac Mistassinis, il y a à--peu.pièq soixanîte lieues. Sur
cette rotte on trouve le lac Usipagomo (le lac vomissant) d'environ
trente lieues de circonférence, rempli d1iles et tiès-poissonneux ; ci-
suite le lac Uakanatsi (le lac aux montagnes croches), d'environ
dix lieues de long ettroislheues delarge, très profond et très poissonneux ;
un seul portage le divise du grand lac Mistassinis ; ce dernier se décharge
dans la baie d'lludson par la rivière Rupert et une autre décharge.

5. Les dimensions, forme et étendue de ce lac ne sont pas bien con-
nues: au rapport des sauvages, il excède de beaucoup en grandeur le lac
Ontario ; il est ties profond, on y peche du brochet, du poisson blanc et
du poisson doré d'une grandeur considérable et d'une qualité exquise, il

y a aussi une espèce de truite appelée par les Aborigimes mmngouche, qui
pèse autant que deux de nos plus gros saumons.

6. Je ne connois point les sources de cette rivière ; le pays depuisle Cap-
au-lest sur le Saguenay a gagner les sources de la rivière Saint-Maurice,
distance d'environ 70 à 80 lieues de l'est à l'ouest, sur environ 40 à 50
lieues du nord au sud, est des plus fertiles, le climat y est aussi bon qu'a
Québec, car tout ce terrain a l'exposition au midi et se trouve abrité des
vents de nord, d'autant plus qu'il se rapproche du pied de la chalîne de
montagnes qui se trouve a la hauteur des terres.

7. Je ne connois pas bien la route du lac Chuamoushouane aux sour-
ces de la rivière Saint-Maurice ; je sais par le rapport des sauvages, qu'on
petit y communiquer par.diverses rivières et lacs avec de grands canots
de quatre places. De Tadousac au lac Chuamoushtiane, il y a trois
postes de commerce, savoir, Chicoutimy, le lac Saint-Jean et Chiamous-
huane. Je ne connois pas bien depuis quel temps ils sont établis.

S. Ce port est à l'abri de presque tous les vents; il est très profond,
les glaces s'y forment beaucoup plus tard qu'à Québec, et disparnissent
bien plus à bonne heure, ce qui est dù à l'extréine profondeur des eaux qui
sont beaucoup plus salées qu'au sud, et à ce que les vents de nord-ouesti
sont les plus fréquens dans le printems et l'automne, et chassent du côté
sud toute les petites glaces ou fraisil qui se forment à l'entrée des rivières
d'eau douce.

9. Le caribou, le castor, l'ours, le loup-servier, le renard, le carca-
jou, le porc-épic, la loutre, le lièvre, le siffleur, la bête-puante, l'ori-
gnal: cette dernière espèce d'animaux a presque disparu. Les bois
sont le pin blanc, le pin jaune, le pin rouge, l'épinette-blanche, rouge
et grise, l'orme, le merisier, l'érable, peuplier, bouleau, le frne, bois
blanc et cèdre. Je n'ai jamais fait attention s'il y avoii des minéraux.

10. Ce que je puis dire sur cètte question est répondu à l'article six
ci-dessus.

11. Je ne connois point cette partie du pays.
12. Il y a dans l'étendue de terre que j'ai décrite des sauvages que l'on

nomme la nation Montagnaise, leur nombre est très.peu considérable et
a diminué pendant;les trente années que j'y ai démeuré d'au moins uini
quart ; l'on m'a dit qu'elle avoit diminué d'autant depuis que j'ai laissé
ces contrées. La raison de cette diminution est à mon avis le manque
d'animaux qui servoient de nourriture à cette nation. La cause de la des-
truction *de ces animaux remonte à une époque tiès éloignée: la compa-
gnie des Indes qui avoit le droit exclusif de faire la traite ayant mis un
très grand prix sur les peaux d'orignaux qui abondoient alors dans ce
pays, engagea la nation à détruire cet animal pour la seule considération
de sa peau ; la cupidité naturelle au coeur humain, qui se fait sentir Chez
les sauvages comme chez l'homme civilisé, engagea cette nation impré.
voyante à détruire presqu'entièrement l'espèce d'animaux qui servoit prin-
cipalement à l'alimenter ; depuis cette époque cette nation a diminué
granduellement.-

13.Il paroit, au rapport des sauvages, que les Jésuites qui furent
s'établir au lac Saint-Jean, sous le règne de Lotis XIV, temps auquel la
ntation Montagnaise étoit dans sa plus grande prospérité, étoient au inom'
bre de six ; qu'ils s'y étoient établis sous le prétexte de répandre le chris-
tianisme parmi les sauvages ; ils ne cultivoient la terre que pour le be-
soin de leur établissement ;, ils étaient, parvenus -a engager presquie tous
les sauvages à se faire chrétiens et avoient sureux la plus, grande inlu-
ence ; tout fut bien pendant quelques années: nais la compagnie des
Indes b'étant apperçue que les révérends Pères, avec des chapelets, des
petites croix, des reliques et des prières en quantité, se procuroient plus*
de pelleteries, et d'une qualité supérieure, que cette compagnie ne pouvoit
s'en procurer avec des marchiandises qu'elle faisoit venir-à grands frais
d'Europe, parvint à envoyer les révérends Pères vendre leurs marchiandi-
ses ailleurs.C

CHARLES TACIIE père.,

HIenry Cowan, écuyer, maître de poste 'à Québec, a paru devant votre
Comité.
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Ditto ditto
Rçu ais Fort Laurent,
Quitta le Fort Laurent,
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La Grande Rivière,
Village Sauvage, a l'embou.
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Rivière au Bouleau blan,
Montagnes du Paradi,
Riière des Cap%,'
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Berthier,
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J. Howe .Junr. laître de Poste,
Samuel Potleyg, Courier,

32 W. Diclion, Maîtrei e 'oste,
M. Summares, Courier,

J. Worden, Courier,
'Wi T. toach, Maître de P'oste,

Isaac Gardon, Courier,

2qJoseph Blrannan, Çourier

20 G. 'itfield, Courer,

si E.,Dibies., Cosurier,
A. Hanilton, Maitre de Poste,
A. Martin, Courier,

HE Yt COWAN, Maîtrode Poste.

Edouardý laac Ma,»,, écuyer; a'pafiu devant votre Comité, et a ré-
pondu comne- suit

Q. Où :la rivière Saint Jean, prend:elle Fa source, quelle, est-saýdis-
tance du Saint -Laurent, son cours, sa largeur et sa profondeur, et à
quelle distance est-elle navigable, et pour quelle description de vaidseaux
ou.bateauxeý

R. Je n'ai jamais voyagé au haut dela rivière.Saint Jean plus loin
que l'établissement de Madawaska, mais je suis informé qu'elle prend sa
source prèsde la rivière Chaudière, et coule dans un cours varie'a'peu
près est à leadawaska ; sa distance générale du Saint Laurent est de
douze à quinze lieues ; elle est siavigable àune distance udéssus d
Madawsaka par dés bateaux plats d'ne gninde dèscription, et pour s
canots; elle a entre cent et "ce"t-'cinquante verges de large.

Q. Y a-t-il aucune chû e ?
R. Je ne crois pas qu'il yen ait d'aucune conséquence ;j appren sqe
cetrivière'a été dernièrement xplorée 'a uneý grande distance att-dessus

luest de Madawaska, et qu'il yauebelleeîCdtîede Ai pag
plate sur ses rives, où l'ou trotve de grandes quantités d'épinetterouge
el blanche, où il y a aussi un grand nombre d'hornmes maintenait'em-
ployés à sortir le bois, et ceci me fait supposer qu'il n'y a aucune chûte
considérable'dans cetterivière.

Q. Avez-vous aucune idée-de quelle qualité est la terre qui est sit uée
entre la rivière Saint Jean et les paroisses de Beaumont, Saint Michel et
Saint Ti mas, et à-quelle distance estla rivière' Saint Jean dans ces pr
t'ics du Saint Laurett

R. On dit que la terre dans ces paries est d'une excellente qualiiée
j'ai déjà dit :dans ma répose à mie 'les questions précédn es qelle
étoit la distance de la rivière Saint 'Jean ati'Saint Lami int.

Q. Aquelle profonileur s'étendent lès vieux étallse's i P
tendue située entre la Pointe de Lévi et ca:nna?

de Saint-Jean, et quelle est la présente toute ; quelles sont les distances
respectives, et quel tems les couriers ont-ils pris 'a faire le voyage par
l'ancienne route, et quel tems prennet-ils maintenant à la faire par la
nouvelle route .

R. La malle d'HaliFax par l'ancienne route par Saint-Jean, étoit en-
tie vingt-huit à trente-deux jours avant d'être reçue à Québec ; elle est
maintenant reçue par la voie de Frédéricton, comme il paroit par le mé.
moire de route ci-annexé, dans quatorze à dix-huit jours ; il dépend
beaucoup de l'état des chemins. Le courier employé entre Québec et
FrédéricLon est entre neuf et onze jours ; entre Frédéricton et Halifax,
entre cinq à sept jours ; 6361 milles de distance.

MEMOIRE DE ROUTE D'IIALIFAX A QUElIEC.

DIpichez ! dipAez poste, iépèchez!

Aux différens couriers sur la route.
Vous êtes ordonnés par ces présentes de faire la plus grande diligence

dans vos voitures respectives, pour transpos ter en sûreté, et avec toute la
dépelce possible, la malle qui vous est déliviée avec ceci. Vous montre.
rez ce mémoire à tous les maîtres de poste sur votre route, qui sont re-
quis de tenir note du jour, du mois et de l'heure exacte de votre arrivée
'à leurs bureaux respectifs ; aussi avec le tems où la malle est de nouveau
envoyée par eux, avec le nom du courier en la charge duquel elle est
donnée : et le courier lui-même marqutera le lems de son arrivée à, ou de
son départ d'aucune des places désignées dans ce mémoire,dans les-
quelles il n'y a point de maître de poste. Et partout où il se fera quel-
que retardement, il faudra que ce soit noté dans la propre colonne, et
cettifié par le prochain maître de poste, ui par un magistrar, ou par
quelque personne digne de foi résidant où le retardement aura eu lieu.

Et en ceci vuus ne manquerez pas.

Par ordre du deputé maître général de la poste.

J. IIOWE, junr.

Départs et arrivée. iD,
2i D rer s pa Noms des Maîtres de Poste etDate Heures voitures. es des Couriers.
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Appenldice R. Entre trois et quatre lieues dans quelques places, et pas si éloignés été bien négligé dans cette province, si les rapports difent vrai.Appendice
(I.) au sud dans d'autres. Dans non opinion, la perfonne employée dans un tel devoir de- (R.)

4 Fév. Q. A quelle distance du Saint Laurent sont les montagnes générale- vroit être bien payée et d'un caractère fans exception etdélinté-
ment dans cette étendue de pays reffé, laquelle agiffant fur ce dernier principe pourroit fauver

R. Entre six à sept lieues en général, mais dans quelques places bien beaucoup, quoique bien payée. Neuf Ù dix hommes feroient né-
plus éloignées au sud, à peu près huit à neuf lieues.

Q. Quelle seroit la distance probable entre Frédéricton et le Saint c is pourun chemin d'mportancen mettos roi a rete
Laurent, en suivant un chemin qui traverse les montagnes à la place la l c e f l d
plus convenable, et procédant autant que possible en ligne droite jusqu'à,a travers l'espace de pays où doit courir le chemin, les deux .u-
Frédéricton tres parcourant dans une direction demi-circulaire fur chaque

Q. Ne sachant pas de quelle partie du Saint Laurent ce chemin doit côté de la ligne droite piopoçée, pour fè rencontrer tous, deux ou
partir, je ne puis former un idée quelle sera la distance probable, ni com- troisjours, l'arpenteur fur la ligne droite, tel que lescirconRances
ment un chemin droit peut être fait du Saint Laurent à Fiédéricton, le demandent; et li comparer et faire leurs obfervations. 'ar-,
quand bien même il commenceroit aussi bas que le Grand Mitis, sans pas- penteur qui procède fur la ligne droite devroit être accompagné
ser à travers une étendue considérable de terre réclamée par les Etats de trois hommes fables pour embiafer les arbres fur la trace qu'il
Unis, conformément au traité de Ghent. Dans mon opinion, la seule et pourfuit, de forte que fa route puffe aifément être retrouvée par
la meilleure route pour éviter le territoire des Etats-Unis, seroit de faire ceux qui pourront le fuivre; les deux autres arpenteurs parcou-
parcourir le chemin depuis le Grand Mitis jusqu'au haut de la Baie des
Chaleurs, touchant le lac Matapediac, et le long de son embouchure rt ome ci-defoinsde vrointe a ompan ' o me,
jusqu'à Ristigouche, de là at haut de la Baie des Chaleurs, traversant la sporte
rivière qui est la borne entre cette Province et le Nouveau Brunswick au vinons, &c., fur la ligne droite; ces hommes qui accompagnent
village sauvage, et suivant le rivage sud de la Baie des Chaleursjusqu'au l'arpenteur peuvent être employés à, 3s. par jour, ou probable-
poit de Nepisiquit, à dix-huit lieues duquel il y a un chemin de poste droit ment moins, et on a droit de s'attendre que le parti procédera
à Miramichi, et de là à Frédéricton. Le Grand Mitis est à soixante-et- pour pouvoir porter la ligne droite for le pied de trois'milles par
une lieues de Québec, d'où il faut que le chemin soit fait jusqu'au vil- jour, faifant des allouances pour les espaces de terres raboteufes
lage sauvage ci-dessus dans cette Province, une distance d'à-peu-près et le mauvaistems, et à la dépenfe d'à-peu-près .a3 6 0, ma gré
quatre-vingt-dix à cent milles, qui a été soigneusement explorée dans les rations ordinaires, mettons 2i. par jour, car chaque homme
l'hiver de 1821 et 1822, et jugée être susceptible de faire un bon che- fera monter le total des dépenfès'de larpentage à 29s. par mille.
min. Les t'erres sur la route entre le village sauvage et Nepisiquit,
une distance de vingt lieues, sont presque toutes établies, et il y aura
bientôt un bon chemin achevé, à travers cette établissement, par les habi- RAPPORT y référé dans l'examen ci-deffus.
tans.

Quelle sertit la dépense probable d'un tel chemin, le faisant d'une Remarques concernant le diftrict de Gaspé relativement à une
manière suffisante, mais la moins dispendieuse? communicationde la Baie des Chaleurs au fleuve St.-Laurent.

R. Je suis d'opinion qu'un chemin de douze pieds de large, en cou- Ayant, en 1819, vifité le difrict de Gaspé n n e lacapacité d'ar-
piant tonts les arbres qti penchent vers le chemin et sont sujets a y tom. pneur r la coquelle fion pour régler ls réclamations e u terre des
ber, quelle que soit la distance particulièrementl'épinette et le sapin, ba e i ea e i es oi -

pocr une distance de trente pieds de chaque côté, ourroit être fait à trae r

à 15s. al cha upr jo u don'nprdr oi i la ige dirct

vers cette étendue pour dix à douze livres par mille, exclusivement des tions g les e o ri faituation loc l les av-
ponts,efossésset parapete tages relatifsd.

Q. -Quelle est la route dont se servent les couriers en transportan a On peut coni dérer Gaspé comme étant une des prmières
malle de Québec à Frédêricton? tDécrivez la route dont on s'est servi, places pour le commerce dans l'mériqe, rita nique, par fes
et dont on se, sert maintenant particulièrement ?: hvre nombreux où les vaiffeaux d'aucun port peuvent terir

R. N'ayant pas eu occasion de voager -str cette route,, et le; tras en toute fureté duux pe n particulier méritent d'être obferés,
port de la malle entre Québec et Frédérîcdon ayant été dernièrement chan- le bras fudhouet de la baie de Gaspé et l a baie de Riftigouce, qui'
gé, je ,ne puis doniier aucune idée corrctesur ce sujet, maisp référez au fournit un bon mouillage et unirefue aifé pour les v éiffax du.
maître de poste ici, qui csans doute peut donner l'information requiseq.u rant les tempêtes les plus violentequi font dans le polfe dan

Q.- Quelle distance conevez-vous y avoir entreQuébec et Frédéric." cert c dead et ce diftrict par f atuationpartic'n,
ton, telle que parcourue par le courer par la présente roote ?- hère comme péninfuleétant borné par le çomtr de Corrwallis et

R. ;N'ayant pas voyagé de Frédéricton à Madawaskai, j»e ne me soit- le' fleuve Saint-Latîrent au nod egolfe Saint-Laurenët àI'I'eftIla
viens pas de la distance entrecesdeux endroits mas la distance devcette Baie des Chaleurs et la rivière Riftigouche ou lac phroovi ce deNew-
dernière à Québec est à peu prèssoixnt'e-et-cinqalieues, et le maairrun u uet e e à Qoup eposte ici peutedonner information tquant la di e o t e sttd q i e

Q. Avez 1-vous ý:en au cun .teims et'qun avz-vous'explore le pays si- pacnilgeaunr de l'angle nord-ouef 'de Brunisick, formé
tué entre la grande chte de Saint Jean- etp les vieux établissemens sur par l'interfetionde la ligne de borne entre les' etats-lnis e lrs
la rive sud du fleuve'Saint.' Laurent à ou',or s des falacfte ritanrique, aux limites r u comte

R. Oi,je l'ai exploré dans l'hiver de' 1787 et 1788,, et après cela de Cornwallist , o cu pant dtoute 'énd'u-e-de pays6 paralle au
sept à huit fois, mais seulement en qualité de voyageur ordinaire de Rcis dita comt jusrqu'à la hrivièe Madawahbsmcam f rendu'fusceptibhe par.
tigouicie à Québec, touchent Saint Jean à quelques' milles au-dessus de la valneu intrinsèq des fonfesol la cheffé naturelle t9es. ri fie
la grande chûte, de là.traversantý le'lacTemiscouata ýet le p:Drtagé,'jus- bois qui font en: abondance, et'de, valeur, et fes pêches étendues,
qu'à la paroisse Saint André, sur la' rive sud du Saint Laurerat, à peu' de. devenir dans une pé'riode peu éýoignie;- con fidéraint els moyeéni
près trente-huit lieues au-dessous de Qu6ec., " ' effectuels d' atrilio 'l'état. du','paysi, et ýd'exciter la popultation.

Q. Avez-vous jamais exploré l pays ntre la paroisse de Mitis sur le crante'nà l'agriculture, un diftrict equi né fera pas' inférieur' 'à
Saint Laurent, et leas de la Baie des' ChaleursC h- auc'est lea cas,f en"e S en tnd
quel tems et à quelle'utccasion'-a

R. J'ai faitexplorer cette q e ute dans les' mois de décembre'e janvier à fl cril, i ' d' réner lé écl tn c!e. terre ddes dista , pt e t t v sapt de' boin,,'
pou unes e2tret 1822,ctmme un' des commissaires ou're ftmmr- n diritela'ofre 'éra enan uelqu'es obteraé-

nications nétere uredu' disdtric z inférieur'de Gaspé, ille, e u t es inetgenérales fue quaitnen fa p'fitinplocale e -n

poti fosé etarpes.tags relatif s l l fuoomn e rni

d'ass urer une route de communication entre la paroisse dutita M On au con fderer -Gaspe come formn des prièia
située à peu 'prs soixaté-et-quatreon ? iDci au-dessous de Québec sur la les cooomités m ur e anortatio ér Bdri tie eft extre-
rive sud du Saint Lairent, et le haut de laBaie des Chaleu rs, ntel' q'il menent b hr o e urs'au q i ent furies

R.'aantp'par lasoccme de OOO, accurdcetpar la Législ'turede' montagesfut de ten fleuv lin-Larent 'tde là coulent ,
cettleProvince Qourouvrirun chemin' ictrn ces édeux' reent un- d bas fdies de la baie de ss et haleurs, lIegolfee le fleui-
tance'd'a-peupre'cent e ved'Saéni-tla u rent, ouillag en reu e spoces d eau d'

Q. Faite-iios savoir las dopen utdl la dite exploration rle nb t presque tmous traversnt des' étendes'de tres et g e pins.
d'hommestetale coeve-ous t géalent'res Q cir tet t rdé in rtaes.: ais 'nnob;ae ces vantagesrct p r l s'tans la -
oanière, et es résultatse pratique uxquels voas êtes vent ? ' ièe de énfole c an boftricn e afpdecompar a es province s
R.'a Com ae s ecommissares pour les"comm nicatioissnintérieur-s efiesfe tér asu nid lbe des Salurr 'e'ft 'e.arr-èr

poir lé district de Gspé en décembre e o821, jéuip iun pr te ch ois. • R
erquatre hommes ac s et deux "sauvages, qui ont -ieue emp aîte e ae d e arde lagricure un obce qui fl'aemet dee
pslétenduedeip terre ci-devant' u m ntàini 'adisan lpuiod e B bienpermaen dfu pa ld t fe a e ôùrs fontui-

six jours,' esquels avec e rapp qurpd ave c aussi e art e fées., Ce auord n d en- oqu ne e " Brenswik for
t description relagradectes de'a Ja eti lvres; pêches tendues et 'au 'commerce es ots, qui fait 'tcl'es

la-copie;d&ce"ýrapport" et'de cette> description'ýéÎait' ýolumineruè'evospiciaèd eshbtnslsu aiciçtpation>,d',
les soufmets'avclacarte ci-deantmnttionn p ou pluseK grasik' ?info tiiepas à fapMajeràéricheniqueus arpens e terre,

tRon.Ouijel'aixpordns'hved ' et aprs c lorf wils feroien occairist leur onneroentun e retrateèpaifible.
eD.p Quelle ft a' slemanitre p enqager oaire dfectiv dieft ainéi ju'une.richeèétenduedes terred u af s un pa
t ogspo à Q nuie cént'd'e xSpior n à "qvuelqu' mays, avec s- de prelque fitérilnsudépeil é de fIaricheffe atur elle iréce de quel-
tatindy'fairchute,' hin'travers ela "dsmistlesoéatils 'nu quidi . sfo ansen dretirer, un'vantageégfls pê"h
bre ds perfonies S uaint Adoiént être mp oyées, lLa ens oa l'eu' Maisevenrdasqune périodfequiseefmontr énoen

plrsationaurn lieue, ls audsos de Qué6 e t eflonfetul dra é 'agriculto er'éa p ays e dqi oit apoirudi
coQr A zce' t msis et lsoé e panfes parajrssr'e d M 's 'snu ' dle c sro ielé, àfric r d iaricequiane feripas éiide''à

RL tt e quetion, u peut eul ement êtres C re ont se cot . e e , terres'n et' Cea

quelC temserrule caines folený nal d emnun':e chei II c Ént bunde en

Rrsquer' ice ortt nc youte dae e de scre tjanv. ble. mérite, 8ose 12c u cn d commissaidtres p"u fées mmtu e ar'ie de s à tls qu e l ble'aon a êpt ê
nchtin irtieured distrfict ipour uncempn dimouret avirs piete&c petn t tédeps rtiepro fesq

d'asuer neroitede omuniatonienre aaris duPt it, o,mtsýn"rie a eeu ê eso la morue t du faun ouforment les rmcip

té otem pa la aio de 10 aeertio pordb p le gi t sr tuc e dr mota qil'e uitbdnt efuveaâu, tuff Lauenquoedl coulen

p rand, e l e u aslde graq ue audq e ce ui chefue de foid 'ic.ule daricutueG péceme àp per pone, u

R."Comrre n dscrussarspue/omncun tnue viiéiul ôévañneaéë hlu kralk
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Appendice l'autre côté aucun encouragement plus grand ou puis effectueux
(R ) peut être donné à finauftrie, que l'ouverture d'un chemin nou-

4 Fév. veau, si gratifiant aux habitans, étant ci état par ces moyens de
donner et de recevoir de l'aflifance, et de communiquer ave leurs
voifins les plus dilanrs.

Le diflriEt de Gafpé, ainfi defiitué d'une communication de ter-
re avec Québec si importante, on pratique généralement une coi-
inunication par eau et par-là expofée aux différens accidens gqui
accompaguent un voyage de mer, et à un rivage dangereux et ru-
de, le long duquel, ci laifllnt la baie de GLfpé en cas de grands
mauvais teins, il cil imîpoflible de trouver un havre fiir, si nous
exceptons le Cap-Chat, que cependant on doit approcher avec la

plus grande précaution ou être exposé au danger le plus immi-
nent. Il y a aufli une communication par terre au haut de la ri-
vière Riftigouche jufqu'à un portage étroit flr la rivière Wagan-
fis, qui touche la Grande-Rivière, la descend jusqu'ù l'établiffe-
ment de lladawafka fur la rivière Saint-Jean, de là procède au
lac Témxifcouata, et le long du chemin du portage, à peu près
treize lieues à travers un pays montagneux et ftérile, jufqu'au
Saint-Laurent et la rivière des Caps.

En examinant les cartes les plus correctes de cette partie du

pays, on trouvera, après confidération, qu'il pourroit s'établir
une route aifée et praticable, et la plus courte au fleuve Saint-Lau-
rent, le long de la rivière et du lac Matapedia jusqu'au haut d'ice-
lui, d'où un portage de vingt à vingt-et-un milles de long, qui eft
fitué dans une campagne cultivée, conduit au fleuve Saint-Lau-
rent, à quelques milles de l'établiffement de M. MNider dans fa
feigneurie de Mitis, d'où il y a un chemin jufqiu'à Rimoufki le
long du rivage, cependant praticable pour des voitures à roues,
et beaucoup facilité par les pointes de terres qui ont été coupées
aux frais de cet individu.

Les commniffaires s'étant accordés pour retourner par cette com-
munication à Québec, m'ont donné les moyens de faire quelques
remarques, lefquelles, combinées avec d'autres informations utiles,
contribuent à donner une idée bien correcte de la facilité avec la-
quelle un objet si important pourroit être mis à effer,, comme liant
fous différentes confidérations un diftrié qui felon les apparences a
presque formé une partie, non du Bas-Canada, mais ae la feur pro-
vince du Nouveau-Brunswick. A miefure que j'avançois en canot,
j'ai remarqué le cours de la rivière avec le compas et j'ai eftimé
la diftance par la manière qu'on avançoit, confidérant les forts
courans et rapides, qui fouvent ont rendu le calcul d'une nature
affez embrouillèe, duquel j'ai déduit le plan auquel ces remarques
Ibont annexées; j'ai aufli eu beaucoup d'information d'un fauvage
intelligent qui avoit fouvent traversé ce pays dans ses chaffies au
caflor, à la martre et à la loutre.

La rivière Matapédia s'élève dans un lac spacieux au:x terres qui sépla-
rent les eaux qui se déchargent dans le fleuve Saint- Laurent de ceux qui
se déchargent vers la mer, la nime chaîne de montagnes maintenant sécla-
mée par les Etats-Uois comme la borne nord du District du Maine, d'où
elle tiaverse dans un cours général S. S. E. A E. à travers un beau pays,
jusqu'à ce qu'elle se décharge dans la rivière Ilistigouche. Sa naviga ion
est hbre jusqu'aux lacs, en exceptant quelques mauvais rapides qui cepen.
dant ne font aucun obstacle dans le printems ou l'automne, loisque par
sa grande profondeur elle peut faire flotter des petits vaisseaux de dix à
vingt tonneaux avec la sureté et la facilité la plus grande. Cette belle
riviere' par ses branches nombreuses et étendues, arrose et enrichit une
grande étendue d'excellente campagne, qui sont principalement les ri-
vières Piscaminéan, Casimiquagan, Casu pscull et Il umiquin.

Depuis la mission ou le village sauvage, la rivière Ristigouclie est gênée
par des roches qui se trouvent sur les grèves durant la saison sèche de
l'année, jusque chez M. McAdam, un joli établissement et le dernier dans
ce district. La rivière forme entre ces deux pointes une baie profonde,
le long de laquelle sont établies six a huit familles à peu-près sur, le même
plan que nos fermiers Canadiens. Chez M. McAdan, la rivière est divisée
eni différeus chenaux, par des îles, dont les uns sont de trois milles de long ;
le chenail du sud est cependant le plus navigable dans tontes saisons. Du
côté du Nouveau-Brunswick, on peut voir des éiablissemens florissans,
lesquels avec la petite église de la mission dans la vue distante et les mon-
tagnes dominantes au sud-est, servent à augmenter la beauté du -paysage.
En procédant au haut dans un cours ouest et par le sud de chez M. McA-
dans entre différentes îles qui rétrécissent le chienail pour une distance
d'un mille et un quart, la rivière est détournée par un rapide considérable,
qui est cependant ai,ément monté par l'adresse surprenante du sauvage à
gouverner soi canot, si particulière à la race qui habite cette partie du
pays. A cet endroit, sur la rive du sud, il y a un bon chemin qui court
le .'ig de la baie Ristigouche, sur lequel il y a à-peu-près quarante fa-
milles établies sur des lots de deux cents arpcns chacun.

La terre, qui piend un air montagneux, descend par une pente légèie

jusqu'à la rivière, et elle est ainsi rendue plus praticable pour un chemiit
et de choix pour les hiabitans. De cet endroit la rivière prend un cours
ouest jusqu'à l'embouchure de la rivière Matapédia, entresemée de di-'
verses petites les ; ses bancs sont couverts de bois mêlés, parmi lesquels
on peut cependant distinguer clairementr une quantité de pins. Depuis
l'umbouchure de la rivière Matapédia jusqu'à une petite crique sur le
côté est, la terre s'élève par degrés en des montagnes hautes et escaîpées;
à à-peu-près un mille et demi au-dessus de cette clique, à tilt détour std-
bit, la rangée de côtes qui commence chez M. McAdam, courant de là
dans tn cours nord-est, a une grande apparence, la principale montagne
appelée Pectianook s'élevant de la rivière à une hatteur d'à-peu-près trois
cents pieds. La rive ouest a aussi une mine dégagée qui semble doner
aux eaux une couleur obscure. Cet te apparence montagneuse ceperdant ne
domine pas tant sur la rive sud en approchant la rivière Piscamineau, sur,
laquelle est bâti un moulin à scie appartenant à Messieurs Chamberlain et
Rice, il fournit des quantités immenses de pins que l'on peut faire flotter

en bas jusqu'aux moulins avec facilité pour plusieurs milles dans l'intéri- Appendice
cur du pays. Depuis cette rivière, sur les deux côtés <le la rivière Mata- .)
pedia, la terle avec petu d'exceptions, quoique montagneuse, est propre ,-.
pour l'ag-icultre jusqu'à la ti:ère Casimaqagan, qui se décharge du 4 Fétcote est, donnant à son entrée un endroit favorable pour un nimouli et
une situation excellente pour des habîtais. Je suis iiformné qu'elle est
navigable ponr pluaieus milles et abonde en pins de prix. A-peut-près à
deux milles de cette rivière, ainsi qu'à deux milles de ceci encore, sont deux
petites rivières navigables qui sont aussi bordées de pins étendus. Les
bancs de la principale rivière depuis le Casintaquagant, sont assez élevés,
bordés d'érable, de bouleau et de pin ; la rivière est souvent gênée par
des rapides et des courans forts, qui cependant n'empêchent pas la na-
vigation. Les iles sont nombrtuses, quelques unes sont d'une étendue
asez raisonnable. Le sol, d'après la qualité pi évalente, est d'une terre
grasse d'un jaune foiicé, quelquetfois consistant en un lit de glaise, sem-
ble prévaloir que dans les vallées ou les intervalles. Depuis cette dernière
petite rivière jusqu'à la rivière Castiupscull, la surface générale de la terre
paroit présenter des endroits excellens pour la cultivation, comme la
terie ordinairement descend par degiés aux bancs qui sont couverts de
presque toutes les variétés de bois particuliers au crû de cette partie du
pays. La rivière Casupscull est la plus grande qui se décharge dans la ri-
viere Matapedia, venant d'une directoi à-peu-près nord-est à sa déchar.
ge sur le côté est ; elle est, je suis informé, navigable pour cinquante à
soixante alIes, comme il est certifié par un rapport d'un arpentage pour
explorer cette partie du pays. De là la terre est de niveau, dans quel-
ques parties il paroit y avoir des intervalles marécageux et bas, jusqu'à
ce qu'elle approche le lac appelé Obstchquosquam, où elle s'élève par une
pente modérée jusqu'aux montagnes. En entant dans le lac, l'oeil
est beaucoup soulagé par la similitude qui existe, lorsqu'on procède
sur la rivière par la nappe étendue d'eau; la scène environnante plait
immédiatement celui qui la voit à cause de cette symétrie dans les ouvra-
ges de la nature, que la providence semble ici avoir donnée. La terre
dans toutes les apparences est bonne* à cultiver, malgré l'abondance de
truite, de brochet, d'anguilles et de poisson blanc d'une grande descript
tion que l'on trouve dans le lac. Il a trois milles de large, et il est bien
profond. A t-peu-près un mille de là il y a une petite rivière sur le côté
ouest, a-peu-près vingt verges de large, que l'on dit être navigable ; àa un
demin-mille de là la rivière est gane par un rapide d'une dimension pareille
à celui dans la rivière dernièrement metionnée.

La rivière Matapédia depuis le lac jusqu'à la chalne des lacs Obswan-
tel, à-peu.près quatre mille., circule constamment d'une manière bien
irrégulière et est bien fiéquemment entrecoupée par des rapides ; cette
chaine de petits lacs présente beaucoup d'endroits agréables pour la culti.
vation, par l'excellence du sol et du bois, et les avantages des lacs, doit
quelques-uns ot un mille et demi de large.

Après avoir laissé ces petits lacs on entre sur le lac Matapédia, que
l'on peut estimer avoir quinze ou seize milles de long et pas d'une lieue
dans sa plus grande largeur. On voit ici une combinaison de scènes char-
mantes, la surface de l'endroit est élevéeet dégagée, composée d'une
succession de côtes s'élevant des eaux et termitiant à hors de vue par des
sommets éloignés au nord ; le centre du lac est varié par un amas d'iles,
lequel joint a la sur face étendue de l'eau, les potmtes projetantes du lac
et la grandeur des scenes qui environnent, attire l'attention du voyageur.
La terre chaque côté du lac consiste ci pin, bouleau, hêtre et érable, et
ime variété d'autre arbres. Le rivage ouest paroitroit à quelque chose

de plus niveau à mesure que les montagnes s'éloignent du lac dans un
cours a peu-près sud-ouest. En outre de l'amas d'iles, il y a trois ou
quatre autres iles presque toutes dispersées le long du rivage à l'est. Il y ,
sur ce côté du lac quelques petites rivières, une en particulier appelée
Wagansis, qui communiquent par un poitage avec quelques branches de
la rivière Matanse. Spr le rivage ouest, il y a aussi une ou deux petites
rivieres qti arrosent l'intérieur du pays.

Ce lac, avec une lieue de profondeur: autour d'icelui, a été accordé
sous le système féodal en Mai 1694, à Nicolas Joseph Dancour, et main-
tenant appai tenant à - Grant, écuyer, et autres. C'est une
étendue de terre de prix et deviendra sans doute, en encourageant les habi-
tans, une partie florissante du Canada, comme :le lac, avec d'autres
avantages, possede une abondance de saumon, de truite et de poisson
blanc.

Sur le tout, j'ai remarqué qu'elle est navigable pour des. cageux de
toute espèce de bois, dont les bancs de cet te noble rivière sont couverts.
Les rapides dans quelques endroits de la rivière, quoique de quelqu'é
tendue,. n'endommageront ni n'empêchleront pas les cageux de descendre
jusqu'au Ristigouche; pendant que les canots peuvent naviguer pendant
plus de sept mois ettîre le portage et le village sauvage. Le pays en plus
grande partie est sauvage et stérile, le sol et le bois cependant: sont de la
meilleure qualité. Les scènes quP l'on voit le long du rivage du Mata,
pedia, sont dans quelques places d'une, description romanesque et dans
d'autres d'une beauté si pittoresque qu'ils ne peuveta autrement qu'inîté-
resser le spectateur. Il est dats quelques endroits va.rip par de nombreu-
ses iles et desjolis détours, quelquefois ses eaux sont resserrés entre des
montagnes prodigieuses, et d'autres fois sont répandues à une grande étén.
due entre use brlle campagne ouverte.

Le portage qui commuique depuisle hIaut du lac jusqu'au fleuve St.
Laureit, est traversé par uî au deux somnets donsians de momtagnes
l" piès du lac, appelé les montagnés de Notre-Dame, commande une,
vue detout le pays ap sud qi panutisétendre bien de niveau pour plu-
sieurs milles. L'autre est, situe a-peu-près a moiié chemin l'attrecôté
du portage, entre les riveres Tpctigoo et Tu uigoo..ticle, et les dernière.
montagnes et les plus remarquables sont ce}les qui bornent le St.Laurent
La terre 'par tout le portage est commulément bonne. culivera à

ceptin de quelques maraiset quelques montnesescarpées, cequipurrot
aisément être obvié en faisant un circuit des nioitagines oui en aisant des
clhaussées dans 'les parties nareageuses. our ce qui regarde le portage
en particulier, qui n'est mainteiant qu'un si snple sentier sauvage, je ré-
férerai à M. Matin de qti on pourra avoir la priicipale information; aussi'
bien que le rapport certifié des explorateurs qui ont tracé le pays depuis
la nissioi ejusqu'au fetve st.-Laurent, sur lequel par sa relation avec
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Appendice mes notes, on pourra fans doute fe fier.
(R.) On s'appercevra quels feraient les avantages probables d'un

r - chemin de communication le long d'une rivière navigable et à
4 Féivrir. travers un pays dans lequel la population furplus du Bas-Canada,

et les familles en nombres qui viennent tous les ans de la Mère-
Patrie, pourraient être établis à leur aife : malgré cela, les dépenfes
néceifaires à être encourues, (si elles font jtlement appliquées)
seroient confidérées comme triviales, comparées à la commodité
que l'on auroit par un nouveau cours pour transporter les malles
de Québec à Halifax, laquelle par la facilité de la navigation
donnée par la rivière Matapedia gagnerait fur le préfent cours
par le portage de Témiscouata, delà en bas de la rivière St.-Jean,
qui coule parallèle à et à quelques milles de la ligne entre les
Etats-Unis et le Territoire du Nouveau-Brunswick, où les éta-
bliffemens s'avancent rapidement fur les différentes branches du
Penobscot, et en vérité fur cette même ligne de borne. Dans le
cas d'aucuns différends entre les deux Gouvernemens, nos malles
font abfolument expofées au danger, pendant qu'une route qui
pourrait prévenir ces appréhenfions, en faifant du bien au difarict
de Gaspé, pourrait être faite, premièrement, depuis Québec à
Mitis, delà à travers le Portage, où on pourrait établir entre
Tuctigoo et Tuctigooschiche; (qui eft à-peu-près à demi-chemin)
quelques familles au haut du lac Matapedia, le long du côté -eft

trapus avec moins de dépenfes, augmenteroient la valeur des Appendice

terres dans ce pays, et mettroient des hommes meilleurs et plus (R)
convenables en état de s'y établir. Ces hommes trapus font prin- rA '--v
cipalement de cette description de perfonnes qui abandonnent 4 Février.
leur pays comme vagabonds, craignant la prifon d'état.

Je procéderai maintenant fur des chemins particuliers.
Le Che(min de Crair.-En mil huit cent cinq, j'ai payé de ma

poche cent trente livres pour affifter à ouvrir ce chemin. La
première ouverture de ce chemin a été faite par souscription.
Le Chevalier Craig fit alors une autre ouverture jusqu'à la ri-
vière Saint-François. Après cela les Commiffaires des Commu-
nications intérieures pour le District des Trois-Rivières ont dé-
pensé une fomme d'argent confidérable fur ce chemin, et l'ou-
vrirent jusque derrière Shipton. Les Commiffaires pour les Com-
munications intérieures pour le Comté de Dorchefter firent ce
chemin jufqu'à la ligne du Diftrict des Trois-Rivières sur deux
pointes, le firent verbaliser par le Grand-Voyer, et prièrent les
Commiffaires pour le Diftrict des Trois-Rivières de rencontrer
ce chemin fur l'une ou les deux pointes, afin que les habitans des
Townflhips de l'Eft puiffent avoir une communication directe avec
Québec.

u icelui, qui paroît le plus propre pour un chemin au Cafupsculi, M. Ru-eoels Wlight a paru devant votre Comité et a répandu
où encore on pourrait établir quelques familles, et procédant
de plus le long du côté eft en traverfant le Cassimaguagan jusqu'à Dm A usua
l'entrée du-Matalpedia, delà le long du Ristigouche', foit jtraver- D vzvu uacn tqesmyn ecndtel u

l'enréedu-atapdia deà lelon duRistgouhefaittraer-lité du sol et le climat de cet efpace de pays entre la rivière Saint-
flnt au haut ou au bas des rapides, jusqu'au chemin fur le côté Maurice etlOîtawa? et.fic'eftainfile dtpaysefi-ilfusceptible
du Nouveau-Bruinswick, ou procédant le long du côté nord du
Ridfigouche jusqu'à l'établiffement de Mr. Mann, où on peut R. j'ai voyagé fur une partie des terres queffion, et ai trou-
fle procurer une traverfe aifée au côté oppofé de la baie, delà
procédant fur un bien bon chemin jusqu'à Nipisjiguet, d'où il que j'ai obtenue des Sauvages qu'elles étaient partout femblables
conduit vers la rivière de Miramichi, et rencontre le chemin à i
Halifax.avcaaJ'alifax. a aveceen avanépinialmnt tage en dférentes, manières,, et font bien à recom-

J'obferverai inalement que ces notes ont été principalementpâturage. Les filons capables de'donerlanur-
prifes fur l'endroit, en autre de l'information que j'ai depuis i l
acquife de Mr. Mann, qui a fouvent voyagédans le pays dans dif- étant compfées de terrein riche produiraient du foin, du bled
férentes faifons par les deux communications par terre, Témis- is et d l'avoine en rde abondance e climat fur le
couata et Matapedia, que j'ai clafiée ici enfemble pour être an- Saint-Maurice plt plus favorable
nexée au plan de mon arpentage pour explorer, ce qui peut nous en approchant la rivière Ottawa, étant presque dans un cours
donner une idée de cette portion du pays et de cette communi- Sud-Oueft.
cation défirable; un chemin, fans compter l'endroit en confidé- n
ration, d'un avantage infini, en facilitant la correspondance entre ont-elles été diftribuées dans les Townfhips ?
la baie des Chaleurs et ler plus hauts diftricts. Par ce chemin, tant es
le pays depuis la baie de Gaspé jusqu'au Riaigouche, et de toutes dela rivière Ottawa ont été généralement diftribuées en 'cam-
les eaux qui fe déchargent dans la rivière Matapedia, fur laquelle c p u e e t l p e u qui 'éa
on pourroit mettre des Twnfhips d'une dimenon ordinaire,dans tout leT nhip.
trouveraient une communication aifée.' La facilité que cela don- t
neroit à toutes les opérations commerciales et militaires, et con-
cernant le transport des malles, ne peut pas être trop efimée,' et R Dpn q
peut, par l'intérêt auquel elle fe rapporte, mériter de l'attention. nais ucontraire il y a'de iengrands favantages po

(Signé) JOSEPH BOUCHETTE, junr.une telle difribuioi (telle que celle à laquelle J'ai fait
Québec,ý 16 décembre 1S2. D. A. ' D allufion dans ma feconde réponfe.) Premièrement les éferves

lit du so et le mt etüfefpaceàden pysetr arvèeSit

Mau ntordinairemet ic'es an t pays années, le bois
qui croit, ombrage une grandes partie dueot et cuiv é,

Mr. de.lalIcd/ede la cita de pa ru, et a , vrépondu beaucoup au détrimentce erfn ha qiun, t ert d ha'vreaux
la quefiion fuivanite: b.. bêtes,'de proi, oqui, dtruifen le écoltes. ýSeconidement aucune
. Quelles font dans votr les qcaufes qui ont empêché' provifion quelconue a aite pour o tenir es ch emis tr

les chemins d'être faits dans les! à Twnhips,ýet quels font l jes dé- vers ces réferves, o sexceptis par l travail; que peuvent'donnerles
n suu a oaan g n occupés chez' e pendant notre

adcourte aion. Et troiimement' l befoi'ab is fr s né-

ritureatue lapuih uxbtsàcre, touons &c et reuvlle

R.Les 'aufsui ontempêché les chemins' d'tefaits,fous l'c. fvst ont nactreo une taxe pefante' r o abdsitsnt indufrieux ad-
dlaernière-Sefiotdu Parlement, rovincial pour faire des Joint, q i ef oblig'éde faireatoute la ne. le'l dIl

chmn rvreersn dns divifon àfes prres dépens;, éorfqu les uerveaontloées, elles

ié gf s Sq e trouent l individuspeuvent'font.ordinairement occupées parv des peronne et lergilpe la riièr bail leunt éégéraonseent diariées uencm-do pent uneeros loas pour ceuxaquips én'rta liffe,
etomnideeuite, abtansut leTw ip.twfi ?,D l dtn.n metnt les réfetaes e les favtag es rfertes de,

nevlatdas a preieé, pt si le ropire défîres.cont ou.Dns 'demdis-o'laCoronnednn oin ilnaic asataes dulecrogq
le nf n iden .ds propnithrinair s , roene ,un procès'dis joins aul craifres i de ire un leans faevntes espCourone eh-
pent dean netelledir'butiont(tele manire 'n eê n e lcque cell lq j'a

applleic deihome trrpu,'t lqulque a'roè sý à reu inira D C'. Qtl otsicovnes u etreabintaneufldant,

Qubeâcau6 déemb're . Dd . A. nou veau. ownceserres Ql e a f
soient, l prepiaie: naint àd'caitr 'eli la ns ma 1 de' répour c renirwn els éfe-

ila au ar anne sent dnaint iuts endt plsi eursdi sde boi

peut-êre queles ~ "" 'quif y ctéomrdage ue grand 'pamire'cdul ajacetel cultvé

es Wm.s tap, dpre s lai la terre, Vaut'eorcnu e hbiTao indu trixet aveen hbitant, far e hae éta
alait enient fusinprdeatns is fobnt men''s u ou ui détre ae rctes 'uSduppecneen adéucc ,ne

pre. Q oue'lesntdn vrote , ietains, aes qui dans e împ- pro' iioruentue étatfai ourn' mtnire chvenls à bon
et duem 'gtre cntrnes etquelsn ls dé- ver e égales, e except é s' eirv e de' eurven onner bes
donca defus les quels et n onelionares ou ees fas- ha'itrasller. Le affeocés dant nouèl4ué"" dif tre

comtan actuls rnt eouurtei a Tifio . to m en sue qelst n d 'n h bitans 'd ens rét

m.es caufesi ont empêcé l s qu chen dêe fas fus' '.,,e une' nèauk'îîc trne ot peu tan fr 'a'iet ind 'iu adoi
te de arcunière elél du artlemen Proincilpo.r fairée fjire' quipen obigé efaire toute. ma céôtreu put fe de n-'
différe nsh g iefs efous ' nle sq es feà truvent, peuvent font o r na nt occpé e d o e fa s capital qui

leuconfet emen desf' prpitie.Cspronsséalfn uà a fin d il lermlirtosoettae are leuel nch-
,qur cstr es oupin le. meillur bos bâifn epttscbnsrfe e de rts Jýte lmi e

de uceset cliriffntpet-êrequlq e arp ren et;is D.Cmmn etre ourrent-aele être avntgeluemen
donnentàOî cecipue nomè damliorlation,aisdn pudanésdirbée orlshbiasan e dits, Twfhip ? ilf--ý

ne valuoi dans qurme- tt ts l rpiti dléli e is PaeCo r e n un ' coin ode etmnèes réferveu legé- dan

per tdn-e ette erre. ou mêe d'ýpy-,cs étbteurm o nret, il' u ci nr-oe du Twfhp et,aslsTonhp d

en rié "de fh propri'fujét,ý'''-'û hormsqu'lil cone un pasrèsfî dis- jonslsréevsefot u esrfre e laCurontd

appele ic deshomms tryuslesquls pocèsfontrends imra. .D. Qels ont'es iconvnie a îas ,,uxq elsls itasdne
ticable à raueçeagrnde, dian ce, des Codursar" deuric. M T:n novaux"" Townhipsson les plus ujet ? Qelleen faion de
slue proriétirne é slit à hafer coies ý pelos, anscsis u'ané a plus convenablepour,ý cemen er,ýu un noue étabit

médiateent ersdéprédations qur purn Ùtrendot Is:,pont men dans" un novaas vcqeq'paec efcè

ment d'nCer e otes" ceý pa lafe r-oencetersisfotmrheéaedfaedscemsetefreresabas
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Appendice noiffmnce de la Carte du Pays, fe fient fouvent à l'information
que quque perfonne, perfonnellement intérefée, ce qui fait
que les chemins5 font établis fants avantage, mais opèrent -au pré-

4 ue. jdice de l'ét;.blieflmencnt et font homologués à caufe de la diftance
oùl font placés les habitans de la cour, et qui les empêche de faire
aucune oppofition. Secondement le befoin de petites cours dans
les Townihips. 'l'roifièmement le befoin de bureaux d'Enr-giare-
ment, qui caufe une méfiance de la part de l'achetcur des terres,
et comme de raifon réduit leur valeur par l'incertitude des titres.
Quatriemement la diaribution préfente des réferves de la Cou-
ronne et du Clergé. Cinquièmement la faifon pour commencer
fur de nouvelles teires doit dépendre fur le capital de l'habitant ;
je confeillerois à un homme qui a un petit capital de commencer
vers le premier de Septembre, comme il auroit alors affez de tems
avant l'hiver pour bâtir une maifon, couper les brofiilles et le
petit bois à quelques arpens ; pendant l'hiver le gros bois peut
être coupé et toutes les brofiilles mifes en tas et prêtes à être
brûlées le printems fuivant, et il eft en état de recevoir du grain,
des patates et des naveaux affez pour foutenir fa famille durant
l'année fuivante. Et fixièmemcnt le montant du capital dépend
de la capacité d'un homme quant à la force et l'activité, aufli bien
que les circonftances de fa famille, garçons ou filles, vieux ou
jeunes, et à quelle diffance d'un établiffement il feroit obligé de
transporter fes effets, provifions, &c.

D. En supposant qu'il n'eût pas de capital dans la première
instance, par quelle application de fon induftric et dans quel es-
pace de tems pourroit-il plutôt obtenir les moyens fuffifans pour
eil'ectuer un éclaircis et un établiffement.

R. J'ai connu les Emigrés dénués de capital, qui en travail-
lant quelque tems pour d'autres, ont acquis des provisions suffi-
fantes pour fe foutenir pendant quelques mois et f'établir conforta-
blement dans le cours de trois ou quatre années, ayant éclairci
entre vingt et trente arpens de terre, et ayant acquis une vache
et une paire de bSufs ; mais tout dépend de la capacité et de
l'industrie.

D. Avez-vous eu occasion de remarquer les Emigrés de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, en quel espace de teins appren-
nent-ils ordinairemcnt à fe fervir (le la hache, et quels obstacles
ont-ils rencontrés en faifant des établiffemens, et quel est la meil-
leure manière de les surmonter

R. J'ai remarqué que beaucoup d'Emigrés de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande ont acquis une connoiffance parfaite de la hache
dans cinq ou six mois ; la plus grande difliculté est d'obtenir une
connoiffince de la manière d'éclaircir les terres neuves avec avan-
tage ; c'est un art difficile et (lui demande beaucoup d'expérience:
on pourroit généralement furmonter ceci en quelque manière en
établiffant d'abord des hommes d'expérience par l'exemple des.
quels les Emigrés aiprendroieit bientôt, ou autrement en em-
ployant un homme dans chaque Township qui a une connoifTance
parfaite de la bonne méthode, pour in fruire les habitans, ce qui
en peu de tems les rendroit habiles dans leur tâche.

.Tohn Nelson, Ecuyer, un des Membres de cette Chambre, a
répondu aux quefrions fuivantes:

D. Avez-vous eu aucune expérience à tracer ou faire des che-
mins à travers les terres incultes, et si c'est le cas, voulez.vous in-
former le comité du plan qui seroit le meilleur et le moins dis-
pendieux pour ouvrir des chemins à travers telles terres ?

R. J'ai eu quelqu'expérience de la forte à Valcartier, où j'ai
perfonnellement furveillé à l'ouverture d'un chemin à travers les
bois de prelIque trois milles de long depuis St.-Ambroise jusqu'à
la rivière Jacques-Catrtier; j'ai au li fait faire plufieurs chemins
dans ce quartier ; l'autoiimne dernier j'ai fait faire un bon che.
min de charrette à travers le bois, pour dix fcheling; l'arpent, ou à
peu près treize livres dix schelings par mille. Si je voulois faire
tracer et ouvrir un chemin nouveau pour joindre un premier éta-
bliffement de quelque difiance dans les bois, j'y procéderis de la
manière suivante.

Le premier pas à prendre fereit d'employer trois fauvages fidè-
les, ou autres accoutumés à l'ouvrage des bois et de la campagne,
à tant par jour, pour exporer et marquer l'endroit le plus aifé et
le plus près pour un chemin, évitant les cétes et les marais, par
lequel un cheval ordinaire et charrette pourroit transporter, met-
tons cinq quintaux, fans décharger. Si le chemin n'eft pas bien
tracé par des hommes qui connoifi-ent ce que c'eft que de mener
un cheval avec une charrette chargée dans les bois, le travail et
les frais feront fans lin, et peut-être que le tout fc.:a perdu. Sur
le rapport que feroiet les Sauvages ou autres bien 4ualifiés comme
ci.defus, le chiemin pourroit être vifité et on pourroit immédia-
tenient faire fortir des propofitions pour contracter, en aflicliant
dans les places publiques, les notifiant par une criée le Dimanche
après le iervice du matin, àï a porte de l'églife.

Le chemin devroit être coupé douze pieds françois de large,
et toute la largeur éclairci?, les troncs ôtés ou coupés au-deffous
du niveau du chemin a.- ¼ terre noire, oit fix pouces au-deffous
de la furface générale ; l'esendroits les plus élevés doivent être
mis au niveau, et les trous remplis, pour faire en forte qu'un che,
val ordinaire puife' y paffr dans les faifons les plus p!uvieufes
avec une charrette chargée de cinq quintaux au 'moins, fans dé-
charger.

Lucher, ponter et fofoyer, où il eft nécefraire, font comme de

raifon compris, le prix étant tant l'arpent, un tiers d'avance en Appendico
donnant deux bonnes cautions et commençant l'ouvrage, un tiers1(11.)
quand l'ouvrage efn fini, et un tiers fur le rapport d'approbation r-- 4 '---,
par les experts ; le tems où l'ouvrage doit être délivré fera établi ; 4 Fév rier
il feroit peut-être bon de divifer le tout en lots numérotés de
trente arpens, chacun commençant depuis le commencement du
chemin, recevant des propolitions pour aucun des numéros.

La manière dans laquelle le chemin fera fait doit être foigneu.
fement exprimée dans les avertiffemens, car le prix dépend autant
de la manière dans laquelle l'ouvrage fera fait que de la décifion
des experts ; hormis qu'il foit tout de fuite fait un chemin légal de
trente-fix pieds de large, et que les arbres foient coupés un demi
arpent de chaque côté, il n'eft pas néceffaire de faire un premier
chemin de charrette dans les bois plus large que ce!ui ci-deffus
défigné; vingt, trente, quarante ou même foixante pieds de large
nelempêcheroient pasd'êtrc embarraffé des arbres qui tomberoient,
et il eft vrai que lorsque le chemin ef large ils font plus fujets à
tomber, ct le foleil y pénétrant, les brofihilles croiffent plus ra.
pidement et il s'y forme des bancs de ncige dans l'hiver. Si lé
chemin de charrette ef fait, il doit y avoir immédiatement après
un procès-verbal par le Grand-Voyer, déterminant la manièro
dans laquelle et par qui il devroit être fait et tenu à l'avenir.

D. Quelle concevez-vous être la manière la plus avantageufo
d'explorer des étendues de terres incultes, avec le deffein de s'as-
furer de la poflibilité d'y former de nouveaux établiffemens

R. Des établiffemens nouveaux peuvent.feulement être état
blis où il y a une facilité de communication avec les anciens-
les befoins d'une population d'agriculture ont si étendus, les mo-
yens et le foutien qu'ils requièrent des fources extérieures avant
qu'ils puiffent les tirer du fol qu'ils occupent font si confidérables,
qu'il ne s'efn jamais fait dans l'Amérique des établiffemens d'a,
griculture avec fuccès, fans cette facilité de communication. L'o-
céan et les rivières navigables ont premièrement donné cette fa.
facilité, les établiffemens faits fur les rivages de la'mer et fur les
bancs des rivières navigables ont enfuite fourni le foutien extérieur
aux nouveaux établiffemens dans l'intérieur, par le moyen de ch.
mins de communication ouverts dans l'arrière des établiffemens
fucceflifs. Ceci cft praticable feulement comme un moyen de
communication à certaine diftance et où les circonftances natuw
relles font favorables. Pour former un établiffement d'agriculture,
il n'eft donc pas néceffaire d'explorer un pays à aucune grande
diflance des établiffemens exiflans et des rivières navigables.
Aucuns établiflèmens nouveaux ne peuvent fe foutenir éloignés
des fecours ci-deffus mentionnés. Efayer de le faire, c'eft gas..
piller défavantageufement dts moyens qui devroient êLre employés
plus utilement.

Il efn cependant nécefiaire d'explorer. un pays à une étendue
confidérable au-delà des endroits propres à faire des établiiTe-
mens, afin de s'affurer s'il possède ces perspectives de prospérit«
future, qui dépendent beaucoup de fa fituation pour ce qui re.
garde les étendues de terres adjointes.

Les habitans d'une petite étendue de terre la plus fertile ne
font jamais si à leur aife que les habitans d'un'fol inférieur, lorsý
qu'environnés par de grandes étendues de terres fertiles, particur
lièrementsi les chemins de communication de ces derniers à leurs
marchés font situés à travers la moindre étendue.

En général la connoiffance géographique du Bas-Canada, mon-
trant les établiffemens exiflans et les cours des rivières vers leur
embouchure, ef fuffifante 'pour xmontrer où il devrait être cm-
ployé des partis pour explorer avec le deffein de former des éta,
bliffemens nouveaux. Les arpentages des Towvnfhips ont donné
beaucoup d'information, et la topographie ef bien connue à'fes
habitans, quoique beaucoup en fera perdu. Les fauvages dont la
connoiflmnce de cette espèce furpaffe celle de toute autre des-'
cription disparoiffent. -Les voyageurs et coureurs de bois, qui
font des perfonnes employées ci-devant à trafiquer avec les fan-
vages, et qui ont traverfé le pays dans toutes les directions, fontw
presqu'éteints. Il y a cependant dans toutes les paroiffes des per,
fonnes employées à l'agriculture, qui font de longues excuirfions
jusqu'à l'arrière'desétabliffemens à certaines périodes de l'année
pour la chaffe et la pêche, de qui 'on pourroit avoir beaucoup
d'information de la nature du pays dans différentes directions; &e
d'une grande utilité pour former un choix judicieux des endroits
où on pourroit employer avantageufement des partis pour ex.
plorer.

On devroit foigneufement éviter les grandes dépenfes qui ac-
compagnent ces partis et les effais inutiles. Lorsqu'on permetles.-
hautes dépenfes, l'entreprife n'eft'propre que pour des perfonnes
infenfées et inutiles, et comme il faut .que ces oépenfes foient fou-
tenues par le public, un cris'élève bientôt qui met fin à presque
toute entreprife utile de cette espèce.

Je concevrais qu'un parti confifant en une peronne intelligente,
connoiffant bien les habitans, le fol' et le clima du Bas-Canada
capable de tenir un journal, comme directeur;

Trois qui ont fréquenté l'étendue qui doit être explorée et qu
font actifs, fobres et d'un bon caractère;

Un 'fermier qui a fait des excurfions dans le pays qui doit être
exploré

Un fermier américain qui a été accoutumé à ouvrir des éta-
bliffemcns nouveaux; feroient fuffifans pour explorer aucune
étendue adjacente aux 'établiffemens exiPant'dans le Bas-Canada,'
qu'on croiroit en valoir la peine et la dépenfe. ' ' '
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.tppendice Les frais en entier, les provifions inclues, feroient par jour:

) 1 Directeur, - - 15s.
3 Sauvages 5s. - - 15s.
2 Fermiers 5s. - - los.

40s. par jour.
Ùrn mois seroit suifisant pour explorer aucune étendue qu'il seroit dé-

sirable d'explorer maintenant, avec un dessein d'ouvrir des établissemens
nouveaux, ce qui donneroit au public une dépense entière d'à-peu-près
soixante livres.

Le directeur devroit être capab'e d'assurer assez correctement de la
latitude et longiture des endroits où il se trouvera. Il devroit tenir un
journal dans lequel il inséreroit son cours, sa distance journellement, avec
ses observations,

1. Sur le tems et la température.
2. Sur lebois et autres productions du sol.
3. Sur la surface du Pays, y comprenant si elle est de niveau ou creu-

se ou élevée, s'il y a des petites rivières, des marais, des montagnes,
étendant au moins par ses propres observations les excursions journalières
de ses hommes à une largeur de plusieurs lieues, en examinant tous les jours
(s'il est possible) du haut des arbres et dans les endroits élevés une dis-
tance de beaucoup de lieues, notifiant particulièrement les espèces de bois
sur les vues aiu delà des excursions de ses assistans.

4. Sur la nature du sol, mentionnant particulièrement la nature des
bords des roches on rochers qui peuvent être découverts, les cailloux
entrainés par les rivières, et la nature de ceux qui sont semés le long de
leurs bancs.

5. Sur la route la plus avantageuse pour un chemin, laquelle il devroit
tracer autant que possible.

Il devroit mettre cette trace sur un plan ou une esquisse de la surface du
Pays, montrant la marche de chaque jour, avec les distances, la direction
et le cours apparent de toutes les petites rivières qu'il pourra avoir traver-
sées, leur largeur, le courant et le caractère de leurs eaux, et la composi-
tion du sol sur lequel ils passent. Il ne seroit pas mal à propos pour lui
de brûler ou de marquer sur les arbres son cours ordinaire.

Il y a beaucoup d'autres choses nécessaires qui frapperont à l'occasion,
aucun directeur qui pourra être employé et qui aura de l'expérience et de
l'intelligence.

D'après ma présente information, les parties du Pays où on pourra em-
ployer avantageusement des partis pour explorer, sont comme suit savoir:

SUR LA RIvE DU NORD.

1. Un parti, par eau, pour explorer les bords et les embouchures des

principales, rivières qui se déchargent dans le St. Laurent depuis la ligne
dela Provirîcejtsqu'au Saguenay.

2. Le Saguenay, d'où les montagnes ou les hautes commencent a se re-
tirer de la rivière, y comprenant le lac SiJean, et le Pays près des em-
bouchures des rivières qui se déchargent dans ce' lac, montant la plus navi-

able d'entr'elles jusqu'à la seconde chùte ou suite de rapides, afin d'avoir

par des récoltes de racines, ce qui n'est presque jamais requis dans toute Appendice
l'étendue des nouvelles terres. Le chanvre croit bien aussi sur toutes '.)
les vieilles terres richement engraissées, mises dans un état de culture de - - -

jardin. La dépense et la quantité d'engrais pour aucune étendue de terre 4Février
serait grande, et empêcheroit d'autre culture qu'on considère comme in-
dispensable.

Depuis 1793 jusqu'à 1816, le prix du grain étoit si haut, que per-
sonne n'étoit induit à essayer aucune autre espèce de culturel et surtout
une qui n'est pas une nourriture, et pour laquelle il n'y avoit aucune
demande certaine.

Le grain, qui forme la principale nourriture dans le pays, doit être se-
mé Ci quantités suffisantes, dans le cas d'une mauvaise année, pour as-
surer une suffisance de nourriture. Tout le travail qui peut être épargté
est généralement et peut êtreen sûreté mis sur cette culture. Si la sai-
son se montre favorable, le surplus trouve un acheteur à la poéte du fer-
mier. Le chanvre n'offre pas les mêmes avantages. Il pourroit être
cultivé en petites portions autour des maisons, mais que peut-on en' faire
après qu'il est cultivê ? On petit connoitre comment il doit être semé'
pour produire la 'meilleure écorce; lorsque les deux espèces sont tirés,
comment préparées ? que va.t.-on en faire ? Le porter eni ville? Qui l'a-
chetera ? A quel prix? Le porter à Kingston dans le Haut-Canada ? Où
chercher un agent ? Le porter dans tous les magasins pour chercher un
acheteur ? et pas un tie peut être trouvé, qui connoit l'article ou le croit
achetable. Cependant sous ces circonstances on croit miraculeux que les
fermiers Canadiens ne cultivent pas le chanvre ! Le seul miracle est,.
qu'il y ait des personnes qui espèrent qu'ils le cultiveront dans telles
circonstances.

Pour leur donner un juste essai, on devroit envoyer à tous les mar.
chaude de campagne des montres de chanvre accommodé comme il le doit
être, avec le prix par livre; qu'ils montrent l'article et qu'ils offrent le
prix, argent comptant ; si c'est un prix récompensant, l'article sera cer-
tainement produit en abondance. On pourroit aussi mettre entre les mains
du marchand de courtes directions imprimées ; mais il faut qu'elles
soient bien courtes et sûres, autrement il vaut mieux pas en avoir, mais
dire simplement qu'il faut que ce soit cultivé comme le ln, mais seule-
ment plus fiti et préparé de la même manière, pour produire comme la
montre.

On m'a dit qu'en Russie tout le chanvre pousse en petites portions près
des maisons.

Je ne sçais pas dans quel état il est reçu par les paysans les montres
données ici devroient être les mêmes si c'est possible.

ESQUISSE DU PItEMIER ETABLISSEMENT SUR L'OTTAWA OU LA
GRANDE-RIVIERE.

Le comité ayant requis de P. 'Wright, écuyer, un état particulier de
l'établissement formê par lui dans le township de Hull,.et aucunes ob-
servations qu'il croirait d'importance au sujét d'établissemens nou-
veaux, le papier suivant fut délivré par lui

une vue plus près des montagnes d'une formation primitive. Mes parens étaient du comté de, Kent, en Angleterre, et ont été éle-
3. Depuis la rivière Jacques-Cartier par le bas des' montagnes jusqu'à vés dans les travaux de fermier et 'pasteur. Ils ont émigré à la province

celle de St. Maurice.' de Massachusetts, dans la Nouvelle-Angléterre, où je suis né dans l'an-
4. Depuis la rivière du Loup par le bas des montagnes jusqu à la rivière née"1760, et j'y ai demeur jtusqu'à l'âge de trene.six ats, comme fer-

Achigan. '''mier et pasteur. p
5. Depuis le haut de la rivière Achigan jusqu'à l'Ottawa. En' 1796, je' suis venu à Montréal,'en Canada, pou exporer

déterminé à change- r a résidence en Ca iada, ayant une grande famille à

SUR LA I rUsim., sujporter ès av oir x ploré le pays pendatnt quelque'tems, je suis re-
tourné à Waburnle lien de aunaissance, éten '1796 je Suis revenu en

6. Un parti pareau, comme sur la rive du nord, depuis Mitis 1uqu'à Canada, et j'ai visité Qtiébec. J'ai alors vu le payssur les deuxc ôtés du
Gaspé et la Baie des Chaleurs, et par le Ristigouche jusqu'au St. Lau. St. Laurnt,"depuis Québec jusqu' àce que j'arrivi à l'Ottawaou la
rent. ''' ''lGrande Rivièrdans le lems pour ex

7. Par l'Etchemin jusqu'à la rivière St. Jean aux Grandes Chutes, et reetéxaminer 'pays nisl parti ulièrennt le tis pu bar7. ralaier le 7pays, isîu priuèemnt'ý lep-artiesý 'ui>bar-'
retournepalarivière St.François.' doiet leadeu: côtes de l'Ottaw'oula Grande Rivière;j'ai'ussi'ex

8. Depuis le plateau au bas du Richelieu jusqu'aux établissemens sur miné particulièrement la diterivière quant'à ce qui regarde la navigatin
la rivière St Français dans la'direction de Sherbrooke ' ,avec les avantags et les désavantages qui accompagntent un' nouvel éta-

D.' Quellessont dans votre opinion les causes qui ont empeché le suc- isseèient dans ce pays après avoir passé quelque tems dats la poursuite
cès de différntes tentatiVes qui 'out été faites pour introduire la cIIture du ci-dessus, je ni'en suis retourné iàVWoIrn. '

Chanvre dans le Canada? Dan l'ainéé' 1798, je suis revenu pour obenir 'ne plus ample infor
R. Il n'a eu queldeux ou trois tentatives de faites à ma connoissance. niations qant'cequi re la'situation'des terssur POîtia;"ayant
La première--Entre la Paix de 1783 et la Guerre Françoisede 1793; fait cela, je suis reaourné a'Massaèhusetts da's la détermination de com-

cela consistoit principalement en recommandations écrites et imptimées aux' mencer un 'établissement 'sur l'Ottaivaou a'Grande JIivière. Je me
fermiers par une Société"d'Agriculture qui existoit alors dans leBas' suis 'fforcé de louerdes homes'pourbucher, mais je'n'ai pu'réuissiren
Canada. conséquence de la grande" distance, étant obligé de faire quatre-vingts

La seconde-Fut une tentative par le Gouvernement en Angleterre, milles au del' d'aucun établissement, comne était ha'situation du pays
agissant avec le Gouvernement Colonial ici, pourintroduire la culture qui bordoit'l'Ottawa ou la Grande Rivière dans ce teis.
sur la rive sud'du St.Laurent, par ue personne employée par eux. Cette partie du pays a des ressources immenses en beauxbois, pas'seu.

La troisième-Fututne pareille tentative près de Montréal., En outre, lement marchands, mais encore pour faire' d la'potasse enquantité sufi-
de ces tentatives, il y a eu des prix offerts par la sociéié pour l'encoura- saute pour suppléerlargement à aucun marché étranger, et" même char.
gement des arts. ,' . . ger mille vaisseaux. Cete partie 'du pays étoit inconnue par les habitans

Pour ce quiregarde'la première,'les Canadienssont.plutôt soupçonnés de Montréal; excepté la 'Copagnie du Nord-Ouest, dont. Pintérêt pa-
d'avoir eu des recommandations pour faire des tentatives lesquelles à la roissoit être de garder ce pays dans l'état inhabité d'alors, et par cotisé-
fin promettent d'être. bien profitables à ceux qui îes font. Ils' disent'.' quent ne sentant pas" un desir de recommander un' établissement' dans
qu'is ont généralement observé qu'o il 'y a 'du prtà 'avoir, les per- cette partie du Canda'; cependant, ne désirant pas 'd me' désister de
sonnes se mettent ordinairement a l'ouvrage pour Pobtenir sans en-faire 'l'intention que j'avais d'établir un établissement, j'ai engagé deux
beaucoup de bruit,et particulièrement sans le recommander aux autres. hommes respectables dans Massachusetts, pour venir avec moi à l'Ottawa

La veuve ou"la famille 'de 1M. Campbell, qui a été envoyé par le Gou- ou " la Grande Rivière; et après'avoir vu le pays, nous sommes retour-
vernement pour le District des Trois-Rivières; et M. Grece pour celui de nés chez nous, et ils'ont fait au p~ublie uin rpport peu' près comme
Montréal, pourraient les mieux Iexpliquer.lescauses quiont fait faillir la 'suit
tentative faite par eux. 'Jecrois qu'ils sont tous les deux plaints~qu'ils Qu'ils avoien monté POttawa ou la Grande Rivière cent vingt milles
n'avoient pas été suff isamment assistés. de Montréal'; les premiers quarante-cinq milles ils ont trouré dès habitans

Les prixofferta parla' Société 'des 'Arts peuttre un matit pour 'qui paroissoient être.assez inactifs quant à cê qui rgardoit leurs fermes,,
quelques grands propriétaires deterres, mais ils'ont peu d'influence sur la peu soignéesen comiparaison"à ce qu'ils" pourroient'faire-selon les appa-
masse des propriétaires,' qui cultivent'cux-mêmnes leurs terres, du produit 'rences, "pour se renidre 'des fermiers indépen'dans.' Nous avonsdonc
desquelles dépend eur subsistance. monté l'Ottawa ou laGrande Rivière ~'aussi bien qe:les rapides a seize

Le chanvre croit bien dans leCanada, et l'écorce en-a éte dune Lien miles 4plus'loijtsqu'au haut do' LongSa'ult,contiuant"notre 'cours
bonne qualité. ' C'est 'une excellente première récolte pour aucunes terres soixante-ét-quatre milles plus haut sur la rivière. Depuis le Loig-Sault
nouvelles d'une bonne' qualité. ,Ces terres sont ordinairement trop 'jusqu'à Hull, la rivière est bien douce, et l'eau est tranquille et assez
riches pnur des récoltes de grain, jusqu'à ce qu'elles aient été rédutcs profonde 'pour faire flotter un vaisseau de guerre: à la place dernièrement
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Appendice
(R.) mentionnée, nous nous sommes proposés d'explorer le Township à quel-

que distance de la rivière ; cri conséquence nous avons passé vingt jours,
depuis le ler. jusqu'au 20e. Octobre 1799. Je crois que nous sommes
montés au haut de plus de cent arbres pour regarder la situation du pays,
ce que nous avons accompli de la maeière srivar-ne :--nous avons coupé
de plus petits arbres, de manière à les faie totber en pente, et les loger
parmi les branches de ces grands, que nous avons montés jusqu'à ce que
nous soyons art haut ; par ces moyens nous étions eri état de regarder le
pays, er aussi le bois, et par le bois nours sommes capables de juger de la
nature du sol, que nous avons trouvé iépandre à ce que nous attendions;
et après avoir bien examiné la situation locale du Township de Iluli,
nous avons descendu la rivière, et sommes arrivés après beaucoup le fa-
tigue à' Monîtréal, où nous avons donné une description générale de nos
découvertes, et sommes retournés chez nous à Massachusetts, où après
qu'un rapport fut rendu public, touchant la situation de cette partie du
pays,je fus en état d'obtenir et d'engager autant d'hommes qu'il m'en
étoit nécessaire, afin de commencer l'établissement nouveau.

J'ai immédiatement engagé à peu près vingt-cinq hommes et les ai
amenés avec mes fers de moulin, haches, faulx, houes et toutes autres es-
pèces d'outils que j'ai cru les plus utiles et les plus nécessaires, y com-
prenant quatorze chevaux et huit boeufs, huit traînes et cinq familles,
avec aussi tn nombre de quarts de lard, sans os ; nous avons tous quitté
Woburn le second de février 1 SO, et sommes arrivés à Montréal le dix,
et après y avoir été peu de tems nous avons procédé sur notre route au
Township de Hull, faisant ordinairement parmi les vieux établissemens
à peu près quinze milles par jour, pendant les trois premiers jours, par-
ce que nos chevaux et nos boufs étoient attelés de front, et que nos
trianesétoient plus larges qu'elles sont ordinairement dans ce pays. Sous
ces difficultés nous avons voyagé les trois premiers jours, s'ariêtant chez
les habitans ces trois nuits, jusqu'à ce que nous sommes arrivés arr bas
du Long-Sault, qui était la fin d'aucun chemin pratiqué dans cette direc-
tion, dans le Eas-Canada. Etant alors à quatre-vingts milles de notre
destination, et n'ayant aucun chemin, nrous avons trouvé qu'tl étoit im-
possible de procéder à cause de la profondeur de la neige ; et nous avons
donc été obligés de faire une pause, et avons envoyé une partie de nos
hommes pour changer nos attelages, pour pouvoir continuer séparément,,
et l'autre partie pour continuer en avant et tracer le chemin ; après avoir
fait les préparations nécessaires nous avons procédé pour gagner le haut
du Long-Sault, ayant eu le soin, avant la nuit, de fixer quelqu'endroit
piès de la rivière où l'on puisse camper pendant la nuit, ayant particu-
lièrement soin qu'il n'y eût aucuns arbres secs qui puissent tomber sur
nous ou nos animaux, et s'il y en avoit, de les couper. Nous avons alors
ôté la neige et coupé les arbres pour faire du feu pendant toute la nuit,
les femmes et les enfans dormant dans des traines couvertes, et les hotm-
mes dans des couvertes près du feu, et les animaux attachés aux arbres ;
c'est dans cette situation que trente de nous avons passé la nuit, et je di-
rai que je n'ai j'amais vrr des hommes i joyeux et heureux dans ma vie

qu'ils avoient l'air de l'être, n'ayant aucun seigneur qui puisse nous
faire payer nos dépenses, ni se plaindre de nos extravagances, et un
plancher sale pour nous coucher, que la terre douce qui appartenoit à
notre ancien Souverain ; ayant le soin de prendre notre norriture et d'en
préparer pour la journée, pour ne point perdre de tems sur notre voyage,
lorsque le jour paroitroit, gardant toujours nos hommes à haches ei avant

pour couper le chemin, et notre voiture à provision les suivant, et ensuite
les familles, et de cette manière nous avons procédé pendant trois ou
quatre jours, ayant soin de chercher un bon endroit pour notre campe-
ment, jusqu'à ce que nous soyons arrivés au. haut du Long-Sault. De-

puis cet endroit nous avons voyagé toute la distance sur la glace, jusqu'à
ce que nous soyons arrivés à l'endroit destiné, qui est à peu près soixante
et cinq milles. Mon: guide que j'avois amené avec moi l'automne d'a-
vant, ne connoissoit pas du tout la glace, ainsi que tout notre parti,
comme aucun d'entre nous n'avions jamais voyagé sur cette glace avant ;
nos trois derniers voyages avoient été par eau. Nous avons voyagé bien
doucement eri montant sur la glace, comme nous étions bien intimidés
de peur de perdre aucun de nros animaux, gardant nos hommes à haches,
en avant pour sonder chaque verge de glace. La glace étant couverte
de près d'un pied de neige, il étoit impossible de savoir si la glace étoit
bonne sans la sonder d'abord avec la hache.

Je ne puis passer outre ce détail sans donner les particularités d'un
sauvage, ainsi nommé, de qui j'ai reçu toutes les humanités qu'il est pos-
sible d'exprimer. Le premier jour sur notre route au haut de la rivière,
nous avons rencontré un sauvage et sa femme qui trainaient un enfant
sur une petite traine d'écorce ; ils nous regardèrent avec étonnement,,
en voyant nos habillemrens, nos manières et coutumes, et plus particulière-
ment en voyant nos animaux ; ils tnons regardèrent comme si nous,étions
venus de quelque partie distante ou des nuages ; ils étaient si étonnes,
marchant autour de nos voitures comme nous étions alors arrêtés, et ta-
chant de converser avec nous touchant la glace ; mais nous pouvions pas
en comprendre un mot. Nous l'avons remarqué qmi montrait le bois,
comme donnant des direct ions à sa sauvagese d'y aller et de se mettre a
son aise ; elle le lai.sa immédiatement et alla dans les bois, et lui imné.
diatemuent procéda à la tête de notre compagnie sans qu'on lui promît au-.
cune paye ou récocompense, sondant avec sa petite hache la glace à
chaque pas que nous faitions, comme s'il avoit été le propre guide ou'

le propriétaire. Nous avons corrîinué jusqu'a ce que, le soir venant et
les bancs de la rivière étant si élevés, mettons vingt piedF, et qu'il était
impossible d'y monter avec nos traines, nous avons donc laissé nos traines
sur la glace et nous sommes montés sur les bancs de la rivière, et avons
ôté la neige, et compé des grands arbres pour faire du feu comme d'or.-
dinaire, observant soigneusement qu'aucun arbre penché ou mort puisse,
tomber sur nous ; et après avoir fait chauffer notre souper, et pris nos
rafraiclissemens réguliers, nous avons alors monté nos lits et les avons m:s
autour du feu, et nous tous sommes mis aussi à notre aise que possible,
n'ayant riers au dessus de nous que des branches d'arbres et le. dais des
Cieux. . Avatit le jour, le matin suivant, nous avons préparé notre déjeu-
ver et les provisions pour lajourniée, et dès que le jour pu ut nous fûmes

prêts à procéder sur notre marche. J'observerai que notre sauvage se Appendice
comporta avec une politesse extra2rditaire durant la nuit, pendant ses (R.)
repas réguliers avec nous, et procéda à la tête de la compagnie comme il
avoit fait le jour precédent, avec une agilité extiaordinaire. Tout étant 4'E je.
en chemin, nous avons procédé pendant ce jour sans aucun accident, et
lorsque la nuit s'approcha nous avons fait comme la nuit précédente, et
de même nous avons commencé notre marche de bonne heure le matin
suivant de la même manière, notre sauvage étant à la tête comme aInpa.
ravant. En conséquence de la profondeur de la neige nous avons pris à
peu près six jours à monter cette rivière d'à-peu-près soixante-et-quatre
mlles, et nous sommes tous arrivés saufs au township de Hull, après
quelque peines à couper les brossailles, et nous sommes montés sur la
hauteur qui est d'à-peu-près vingt pieds de l'eau. Notre sauvage, après
qu'il a vu saufs sur le banc et passé la nuit avec nous, nous fit entendre
qu'il fallait qu'il s'en retourne vers sa sauvagesse et son enfant, et après
avoir reçu des piésens pour ses grands services, il prit son départ pour
aller rejoindre sa sauvagesse, ayant à faire soixante milles lorsqu'il, nous
laissa. Nos hommes le remercièrent de la meilleure manière qu'ils purent
lui faire comprendre, et poussèrent trois fois des cris de joie ; et il nous
laissa de bonne humeur et bien content. Nous sommes arrivés à cet
endroit le sept de mars, et immédiatement avec l'assistance de quelques au.
tres nous avons abattu le premier arbre, car tous ceux qui étaient capables
de manier la hache s'empresfè:ent, ardèrent à couper ; après quoi, nous
avons commencé à abattre le bois et éclaircir un endroit pour batir une
maison, et nous avons continué à abattre, à éclaircir, et à faire d'au-
tres bâtisses pour l'arrangement des familles et des hommes. Aussitét
que nous avons commencé à couper et à éclaircir, les chefs de deux tri-
bus de sauvages qui demeuraient au Lac des deux Montagnes vinrent à
nous et regardèrent tous nos outils et nos matériaux avec étonnement, et
souvent jetoient des cris et roient, comme ils n'étoient pas accoutumés
à voir des outils ou des choses de cette espèce. . Ils ont aussi regardé avec
étonnement la manière dont nous attelions nos bSufs, nos chevaux, &c.
tous étant attelés de front. Ils avoient l'air de regarder toutes nos
choses, nos animaux, &c. avec plaisir. Quelques.uns d'eux amer,èrent
leurs enfans pour voir les bSufs et les chevaux, n'ayant jamais auparavant
vu un animal apprivoisé, étant élevés près des grands lacs vers l'ouest : ils
demandoient la permission de se servir de nos haches pour essayer avec
cela de couper des arbres, tomme leurs haches sont bien petites, ne pe.
sant qu'une demi-livre, tandis que nos haches pesoient entre quatre à cinq
livres. Lorsqu'ils avoient coupé un arbre, ils sautoient, crioient et ap.
plaudissoient, étant contens d'avoir si promptement coupé un arbre. Ils
reçurent chacun un verre de rum et s'en ietournèrent à leur sucrerie dans
la plus grande harmonie. Ils continuèrent bien amicalement à passer et
repasser pendant une dixaine de jours, recevant souvent des petits pré
sens, pour lesquels ils me donnoient en retour du sucre, du venison, &c.

Leurs chefs s'assemblèrent et se procurèrent un. interprète anglois,
nommé George Brown, autrefois commis dans le commerce avec les sau-
vages, qui avoit aussi une femme sauvage et une famille, et qui parloit les
deux langues. Ils le prièrent de me demander par quelle autorité je cou.
pois leur bois et prenois possession deleur terre.

Je lui répondis, en vertu d'une autorité reçue à Québec de leur Père.
très-grand qui demeuroit de l'autre côté de l'eau, et de sir John
Johnston, qui, je savois, étoit leur agent dans le département des sau.
vages, car c'étoit par lui qu'ils recevoient leurs droits annuels du gouver-
nement.

Ils pouvoient à peine supposer que leur Père très-grand ou aucunes
autres personnes à Québec me permettroient d'abattre leur bois, d'éclaircir
leur terre et de détruire leurs sucreries et leurs endroits de chasse, sans les
consulter, comme ils avoient été dans la possession paisible et tranîquille
de ces terres pendant plusieurs générations. Je considérerai que ces
chûtes et ces rivières leur étùient nécessaires, et que leurs families avOieit
autant besoin de soutien que la mienne.

Je leur ai dit que j'avois eu un document régulier de. leur Père-très.
grand, que j'avois reçu à Québec, et des ordres de sir Johi .lhnston de
faire cela ; et que j'avois été dans mon pays, à cinq cents milles de dis-
tance, et que j'avois amené tous ces hommes et ces matériaux. pour met-
tre ses ordres à effet, et que j'etois prêt à produire les documens q'ar.d
on les demanderoit régulièrement, et que j'étois de plus ordonné de leilr
dire de la part, de air John Johnston,,que s'ils m'injurioient ou au
cuie partie de ma propriété, d'aller lui faire mes plaintes, etq ue'jée
cevrois une reminération pour telle injure hors de leurs 'droits annuels'

Ils étoient d'opinion que fi 'étois refté chez moi, ç'auroit été,
à leur avantage, comme ils dépendoient beauco up fur cette fitua-
tion, étant leur principal endroit de chaffe, leurs fucreries et leuris
pêches, &c. qui étoient le principal foutien de leurs familles, et
ils craignoient qu'il s'éleveroit- entre nous d'autres difficulté
telles que d'attrapper leurs Calors, détruire leurs Chevreuils, et
brifer, leurs Sucreries, et caufer beaucoup de troubres ; que e
devois favoir qu'en éclairciffant la forêt, je reculois leur chaffe,
ce qui les défappointeroit entièrement fur. ce qu'ils s'attendaient
autrefois.

Je leur ai dit qu'ils devoient ý;voir que les outils et les'maté- '

riaux que J'avois emportes avec moi n'étoient pas pour la chaff
ni pour la pêche, .nais pour éclaircir les terres, et que je ni'effo-
cerois de protéger leurs endroit destinés au Ca1or etla Pêchè
mais quant à leurs fucrenies, il"fallaique :jem'en ferve, oime
la terre m'étoit déjà donnée.Je leur ai fait obferver que 'cet
établiffement leur feroit d'une giande utilité, et que cétoit. in
tention de leur Père très-grand d'y avoir un établiffement et des
moulins, pour pouvoir leur fouinir leurs provifrons au lieu d'aller
a Montréal, et qu'ils favoient que le pafaie étit dangereux et

diflicile.
Ils ont répondu: Nous favons que le pafflage efi· trs-diflicilëe et

nous fomines furpris de voir que vous avez trouvé votre mchemit
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Appendice jurqu'ici avec tous ces hommes, ce baggage et ces animaux. Les ne voyaient pas qu'ils euffent aucune raifon de difputer le rappoTt
(Rl) hommes blancs nous font toujours de belles hiftoires pour nous que je leur faifois, quoiqu'il leur paroiffoit injufte, et ils virent

--- , reculer; vous nous dites que vous venez ici pour cultiver la terre, qu'ils n'avaient pas les avantages qu'ils croyoient avoir auparavant, r--

F erier. ct que vous protégerez nos Chaffes au Caflor, nos Pêches, &c. et que dorénavant je les trouverois toujours amis. Ils fe font 4 Février.
niais nous voyons que vous avez des fufils, de la poudre et du alors accordés que je ferois un Frère-Chef, et que s'il s'élevait
plomb-qu'allez-vous faire avec cela? aucunes difficultés, elles seraient arrangées par un accord mutuel

Nous leur avons dit que dans l'endroit d'où nous venions, tous parmi les Chefs. Ils ont procédé alors à me couronner comme
les Fermiers avoient des fufils, de la poudre et du plomb, pour leur Frère-Chef; et nous avcns dîné enfemble, et baifé lesjoues
protéger leurs fermes, pour tuer, par exemple, les faucons lorf- les uns des autres, et un nombre d'autres cérémonies, qu'il feroit
qu'ils fe jettent fur nos volailles, les écureuils lorfqu'ils mangent inutile de mentionner, tel que d'enterrer la hache, et un nombre
notre grain dans les champs, les ours lorsqu'ils tuent nos cochons <'autres formalités fauvages. Depuis, nous nous foms-afem-
et nos veaux, et les loups lorfqu'ils tuent nos moutons. blés fouvent enfemble dans la plus grande harmonie dans les

Ils ont alors dit :Tout ceci eft bien bon fi on s'en fert pour cela deux villages en différentes occafions, dont le tout s'eft paffé avec
mais fi vous faites comme d'autres hommes blancs ont fait, vous la plus grande amitié et meilleure intelligence, fans avoir été
vous fervirez de ces fusils pour tuer nos Castors, nos Chevreuils, obligés de recourir à la loi pour décider une feule'queflion. Je
nos Loutres, nos Rats mufqués et.nos Ours ; nous craignons que crois que je n'ai jamais connu aucun peuple qui eût plus'd'égard
vous ne vous contenterez pas fur vos terres, mais que vous irez pour la jufice et l'équité que ce peuple a eu depuis vingt ans

une diftance trouver nos étangs et prendre nos Caftors, et alors paffés.
fi, pour revanche, nous venons prendre vos moutons et vos bes- Après s'être arrangé avec les Sauvages, nous avons continué à
tiaux, cela occafionnera des difficultés et des disputes, et cela ne abattre et éclaircir un endroit pour bâtir une iaifon, et nous avons
fera pas. Vous dites que notre Père très-grand fait cet établiffe- continué à abattre et éclaircir, et bâtir d'autres biltiffes pour Tu-
ment pour notre bien, niais nous craignons que ce foit à notre tilité des familles et des hommes.
(léfavantage au lieu de nous faire du bien. Comme j f un b r

Je leur ai dit que j'avois eu des ordres ftricts de les bien traiter je donnois librement à mes animaux, j'ai été furpris de voir qu'ils
et que c'étoit mon intention, et que s'ils vouloient aller à leurs gagnaent les bois vivant'fur les brouts, tels.que les bourgeons de
ftîcreries et amaffer tous les matériaux dont ils vouloient fe dé- bois qui étoienttombés etlejoncupo i deffusde la neig
faire, comme ils avoient fini de faire leur fucre, je leur en don- dont ily avoit à-peu-près fept pouces. De cette manière, mes
nerois de l'argent comptant à un prix raifonnable. chevaux et mes boufs fe font nourrisjufqu'à la fin du printems,

Ils fe font accordés que c'étoit bien jufte, et cela fut fait en et je n'ai jamaisvu des animauxde travail en fibon état qu'ils
conséquence et le montant fut payé, qui étoit au-deffus de cinqreux.
livres, et ils m'affurèrent que comme j'avois l'air d'être bien hon- grain fervit aux hommes et cela me fit une épargne additionnelle
nête et juffe avec eux, ils le feroient aufli avec moi, et qu'ils dans mes provifions.
avoient une offre à me faire, que si je voulois leur donner trente Je fus auflibien furpris de voir la neige'difparoître fi promp.
piaares ils céderoient leurs réclamations fur les terres. Je leur, tement par le dégel qu'il y avoit nu-deffous, et en l'examinant
ai dit que j'avois offert de leur montrer tous mes titres de leur j'ai vu que la terre n'étoit pas gelée,; étant tout-à-fait contraire
Père très-grand, et. que je défirerois bien qu'ils me montraffent à Mafiichuffetts où il y a entre trois et quatre pieds de gelée dans
leurs titres, comme c'étoit la manière que nous hommes blancs
faifons nos arrangemens concernant les terres, et que je ne pou-, tation d'être fi vifs qu'ils feroientautrement. Le printemsseft
vois pas leur donner d'argent à compte des terres jufqu'à ce qu'ils déclaré bien plus tut que jamais. à ma connoiffance dans Maffa-
me donnent les papiers qui leur en donnoient le droit. Ils me chuiFets, ce qui nous, a tous donne del'encouragement, tous les
dirent qu'ils n'avoient pas eux-mêmes fait d'arrangement avec hommes fe plaifant au pays en voyant que.a végtiont
leur Père très-grand, mais que cela avoit été fait par. leurs an- plus à bonne heure qu'ils avoient coutume de le voir; ce qui
eêtres avant qu'ils fuffent: capables de faire des. affaires, et qu'ilsdonne la vie au fermieret foutient-l'agriculture.
n'avoient aucuns papiers à montrer alors, mais qu'ils avoient tou-, Nous avons continué. abattre durant tout le;mois de Mars,

jours fupposé qu'ils avoient. un droit indubitable aux terres d'après. Avril et Mai, bàtiffant et y eta tous nos végétaux et nos na

ce queleur Père leur avoit dit, ainfi qu'aux îles dans la Rivière, tériaux'de jardins, &c. et nous avons continué à faire cela jufqu'à
comme ils avoientà Montréal donné des baux de quelques-unes ,ce que nous avons commencé à 'brûler nos"jachères'(qui 'eft
de ces îles, devant Pierre Lukin, Notaire Public, particulière-' boistombé en rang) pour le, grain d'hiver, qui devroit être femé
ment d'une ile 'appelée, l'île Studders dans les rapides du Long dans le mois d' oût pour avoir unebonne'récolte; On'commen-
Sault, à-peu-près.foixante-et-dix milles plus bas, et qu'ils, con- ça c être t de provifion; et nous fûmes obligés d'aller à
fentoient à ce.que nous fafilons d'autres. recherches les concer- , Montréa, une diàance de cn i ie pour obte'nir les'
nant. J'ai dit qu'en conséquence de l'information que j'avois eue moyens erjuqu' ce que notre récolte fût'faite."Cette
de leurs Pères à Québec, ils n'avoient aucuns droits poitifs i tardé en quelque for lav d r

ces terres, ni pouvoient-ils avoir aucuns titres en leur propre ca- bliffemen Notre 'u communicati ét p ea, e l nai
pacité, et que s'ils avoient baillé aucunes terres, ils avoient mal gatio' de' la rivière, particulièrementle long-Sault) était tout-

fait, car ils lavoient qu'ils recevoient annuellement dés préfens à-fait inconnue à nos hommes, et itendoient. à monter et;

du gouvernement, 'ce qui étoit à condition qu'ils défifneroient descendre . la'rivière, 'ne pouvaient être engagésa moins de trois
leurs réclamations furles terres. Ils me firent obferver que fi tel piallresparjour.-'La r l'eau-et le chenaîl crochu, étant
étoitf le' cas, c'étoit une injuftice envers eux, comme leurs pré- paré par des cailloux'etde monceaux de roches'qui s'étendoient
lens annuels étoient peu de chofe, et qu'ils retourneroient à leurs dans la rivière, et les eaux hautes à caufe des eaux du nord ou

Supérieurs pour décider fi je devois, aller à Montréal trouver Sir d&printeisqui 'tomboient' ua c

John Johinfton, Mr.' Lee, Commiffaire du Département des Sau-navigation 'xtrêmement i i

vages, et Mr. Lukin,-j'ai été d'accord que j'irais à la prochaine gés'depafer au 'près d p9llible, pour pouvoir pro.
lune, et leur réponfe devoit tout; décider. J'y ai, été en' consé- fiter des hauffières'a toue.'-
quence la lune fuivante, et Sir John Johnfton nie dit que les,," L'ée iSOOfut assée à éclaircir la terre, iree l'esaire croître

Sauvages 'n'avoient aucun droit aux terres, car ils avoient de -les végétaux et lesracines 'parmi'ces"dernières étoiént m'iiots de

préfens au liet de terres,, et qu'ils ne m'empêcheroient pas d'en' d l te(pour es conserver d
''lhiver) lujees ai toutes perdu's a" 'cta e ae-deltr

avoir la poffeion lgale. J'ai aufl,été chez Mr. Lee,'et il me ase eag
dit la même chofe.. Je me fuis alors rendu chez Mr. Lukin, et qui les fit pour"

e lui ai.demandé's'il avoitjaniais .fait le dit bail à Mr.' Studders, Nous avons prépare e a terre pour jegrain 'dautomne, et jai s, a-

et il me dit qu'il l'avoit fait: je lui demandai s'il' fup'pofoit qu'il . o
aucun droit ou autorité-de le faire ;,p prèstrente rpens pourle gran duprntems

a.voitn'cü dot' u(rtelfae répondit;'quc e:-Pour lcs pois ;,et nous avons aussi passé'béaucoup, de terne à "explorer et a.
toit plus qu'il ne pouvoit répondre,: il fe faifoit ,une règle, comme ,
Notaire Public," que lorfque deux perfonnes. venoient le trouver,a il à s6n aise quant aux provisions, maisons,,&c.
et lui demandoient de faire un écrit entr'eux, qu'il le faifoit con-jaidonédesdirctionsco entprocderjuqu onreour.
formément à leurs directions, et,-que c'étoit leur affare d'en 1801. Je m'ensuis retournéià Woburn dans'Massaclîusetta, et en'mème
connoître la' ropriété ou'l'improprité. Je fuis alors retourn ai amen ngement,
chez nous, à HulI, 'et ai fait mon rapport de la manière fuivante 'et plus grande partie d'ux s6 nt eenus le'mémehiver,
aux Sauvages que Sir' JohnJohnfton, parun accord priret desterres, trouvant lesMre.re bien milleuerse dan sl
ni'avoient dit qu'ils~ n'avoient'aucuns droits'à ces terres, commeL-,,Tovnship;de Hullque dans c dseûs. , e priiems nous
ils recevoien'tdes, préfens en compenfation,ý'et m'avoient prié de avons 'd no
leur'faire obferver que leur Père très.grand s'attendoit qu'ils me'. 'J'aieu'iasecondannêedeniiétablisseient,
traiteroient comme lePropriétaire "du. Sol,',et n'injureraient pas m éten

aucunes .de mes propriétés. en aucune, manière; et qu'ils me trai- - id s r o de g8aie t
~frè'è,e'tqu'l m~voi 'dt'd le,-'grange n' était pas-assez grande ýpou tnr totno gande, sept gros - f

teroient comme leur f ,Y avoit eutul os d00i minots tj'amte auße
amicalement que les circonîtances ,le perniettroient, et'd leur d
dire de ne pas loueraucuie des terres ou des îles;' que s'ils le fai..le Townshp'de Hul cette ae' c
foient, cela tendroit à détruire leurs préfensannuels. Ils répon-ai coié jus

ent Il poientajamais mpris emme celag aisqu'ilscroyo'entavoirauparav

alorslýn acodsqejaeoivnFèeCeetqesi 'lvi
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Appendice qu'au neuvième jour d'Octobre, et j'ai placé 377 poteaux quarrés, étant
(B.) un Township de 89,429 arpens, et étant un mauvain 'ownship à apen.

ter à cause de la Rivière Gatineau, courant dans une direction angulaire

4 Février. dans tout le Township et n'étant pas guéable dans aucun endroit que nous
connoissons pour la distance de cinquante milles au haut ; cet arpentage, je
croiroiq, m'a coûté à peu près f£800.

Dans, 'automnej'ai mis toute ma récolte en sreté; elle excédoit les es-
pêrances de tous ceux qui étaient avec moi, ou tout ce que nous avionsja.
mais vu ou connu dans la latitude de 42 degrés, et tout cela sans avoir en
besoin d'engrais, qui en étoit que plus surprenant pour ceux qui avoient
ét é accoutumés d'aller à Boston et de l'obtenir au prix de trois piastres
par voyage. Après avoir fini nos ouvrages d'automne, je fis sortir une
notice, que si aucunes personnes s'entendoient à cultiver et vouloient ob-
tenir, qu'elles pourraient en avoir en s'adressant à moi, sur les termes les
plus avantageux, et je leur preterois une certaine quantité de bled, et
d'autres graines, jusqu'à ce qu'elles puissent retirer de leurs terres une
quantité suffisante pour me rembourser. Alors l'établissement commen-
ça par plusieurs personnes, dans cette partie du Township à laquelle j'a-
voais droit, et j'ai commencé à âtir des Moulins comme il y en avait au-
cun plus près qu'à quatre-vingts milles dn Township. Avant de bâtir
mes Moulins, il m'en coûta deux fois autant pour avoir ma terre à grain
qu'il m'en coûta pour l'élever: j'ai alors bâti un moulin à scie et un
moulin à farine, qui me coûtèrent huit cents livres, et 'a peu près cinq cents
livres en d'autres bâtisses. J'ai aussi éclairci 'a peu près cent arpens de
terre cette année, et j'en ai une même quantité à l'herbe. J'ai aussi reçu
une quantité de graine de chanvre du Commissaire J. W. Clarke, je l'ai
semée et j'en ai eu bon profit. J'en ai alors envoyé un paquet et l'ai don-
né au comité du Chanvre, et il fut mis dans la chambre du comité, il
mesuroit quatorze pieds de long, et était bien beau. J'ai élevé cette
année onze parties sur treize qui furent élevées dans toute la Province du
Bas-Canada, conformément a un certificat que j'ai reçu du comité du
Chanvre de Montréal, et un autre du Commandant en chef. J'ai envoyé
deux échantillons de graine avec deux paquets de Chanvre, et j'ai reçu
en retour une médaille d'argent. Ce pays ci est bien beau pour la cul-
ture du Chanvre, mais la raison m'a empêché de le cultiver sur une grande
étendue, fut la dépense qu'il fallait'a le préparer pour le marché ; ceux
qui écailloient le chanvre me demandaient une piastre par jour, ou un mi-
not de bled, les journaliers étant bien rares dans le Township de Bull.
J'ai sauvé près de cent minoa de graine de Chanvre, que j'ai vendus à
Mont réal à un prix raisonnable. Je fus obligé d'envoyer le Chanvre à
lalifax pour trouver à le vendre. Je cootinue encore à en cultiver de
petites quantités pour mon propre usage.

J'ai aussi bâti un moulin à Chanvre, qui m'a coûté[S00, lequel a été
brûlé par accident avec deux autres moulins. J'ai perdu par cet accident
a peu près £1000.%

1803. J'ai augmenté mes améliorations dans l'éclaircissement des terres,
a peu près 380 arpens, semant ordinairement d'herbe la terre qui avait
produit deux récoltes de bled, afin d'avoir une quantité de bon foin de
luserne et d'autres qualités pour hiverner mes animaux ; ceci est un des
premiers points lorsque l'on met les fermes à l'herbe. Je suis bien surpris.
que les habitans ne sèment pas une plus grande quantité de graine d'lher.
be ; ce doit être un grand désavantage pour les animaux petndant l'été;
s'ils éclaircissaient quelques nouvelles terres, des tenes élevées, et les
semer de graine d'herbe, là l'herbe est douce et les animaux entreront
dans leur grange gras, et ne prendraient la moitié du fourrage pour les
hiverner, qu'ils prennent par la manière qu'ils suivent maintenant.-

1804.. Cette année j'ai commencé à bâtir une boutique de' forgeron,
qui est assez grande pour y faire travailler quatre hommes, (elle contient
quatre paires de soufflets qui vont par l'cau) aussi quatre forges ; de
même une boutique de cordonnier et une de: tailleur,, avec une grande
boulangerie : tous ces établissemens.donnent de l'emploi à un grand
nombre d'hommes. Avant quej'aie établi ces différentes branches, j'é-
tois obligé d'aller à Montréal pour chaque petit ouvrage en fer ou aute
chose dont j'avois besoin, jusqu'à ce que j'aie commencé ces différentes
branches dans le Township de Hull- le nonbre d'hommes que j'employois
était de 75 ; ceux-là étaient employés dans les différens ouvrages méclia-
niques, métiers et agriculture. J'ai aussi commencé une tannerie pour
tanner le cuir sur un grand plan, et j'ai en de New-York un clindre
pour moudre l'écotce, aussi par l'eau ; j'ai aussi éclaici une quantité de
terre, commencéà faire des chtemins et bâti plusieurs ponts.

1805. Cette année nous avons continué a peu près de la même
manière à éclaircir les terres et a arranger les chemins nouveaux,-
et a faire des provifions pour la femence des nouveaux Iabitans;
j'ai employé à peu près le même nombre d'hommes que l'année
d'auparavant, et j'ai encore mis de la terre pour l'herbe, le*p-îtu-î
rage, &c. J'ai auffi fait.un voyage à Maffalichufetts,.et nie fuis
procuré 'un affortiment de valeur et de la graine d'herbe, et 'ai
anafi'é les arrérages de dettes qui m'etaient dus.

1806. J'ai penfié alors qu'il étoi néce0iaire d'enregidrer ut de
faire mes comptes, pour voir combien j'avois dépenfé, combien
les habitans nie devoient, comme j'avois jusqu'alorsdépenfé vingt
mille piafires. J'étois juiflement de retour de Montréal, y ayant,
descendu avec de la farine les dépenfes de ce voyage en avoient
confumé toute la valeur, comme elle était fur des traînes tirées
par des boeufs et leschemins'étaient mauvais. Comme 'uavais,
maintenant été fix ans dans le Townfbip de Hull et que j'oavis
dépenfé tout mon capital, il étoit pour-moi de hercher un mar-.
ché d'exportation. polir couvrir mes imporitaions; aucun marché
d'exportation n'avoit alors été trouvé, comme il n'y avoit jamais
eu un morceau de bois envoyé de cet endroitdescendre ces
rapides dangereux.: Je me fuis alors accordé pour tâcher d'avoir
du bois de prêt et de l'efayer, ct en' conféquence je fuis parti
pour examiner les rapides tout à 'fait en bas jusqu'à l'île de Mont-
réal. Les habitans qui y avoient été établis depuis près de deux
cents ans m'ont dit qu'il m'étoit impoflible de faire parvenir du
bois à Quêbec par la route du côté nord de l'île de Montréal,
car une telle chofe n'avoit jamais été faite, m'étoit-il poflib!e
qu'elle fût jamais faite ? J'ai dis queje ne le croirois pas avant de

l'avoir eaflyé. J'ai préparé mes cajeux pour le printems, et je' Appendlwc,
fuis descendu de Hull par le chenail nouvellement découvert pour )
le marché de Québec. Depuis Hull nous avons descendu tous les
rapides du Long-Sault jusqu'à l'île de Montréal, et le fleuvo>
Saint-Laurent; cela étoit une chofe nouvelle pour moi, mais qui
nie coûtoit cher. Etant tout à f..it étranger pour naviguer les
rapides, nous avons pris trente-fix jours à descendre, comme nos
cajeux s'échouoient et nous donnoient beaucoup d'ouvrage pour
les déchouer, comme je n'avois alors aucune perfonne qui connft
le chenail - mais comme l'expérience nous a montré la manière
de le faire, nous pouvons fouvent les descendre dans vingt-quatre
heures ; cependant avec beaucoup de fatigue et de dépenfe, nous.
fommes arrivés à Québec avec le premier boais qui y fait jamnai
descendu de ce Townfhip.: On peut le faire parvenir à Québec à
un fol de meilleur marché qu'on ne fait à Montréal. Ceci étoit
dans l'année 1807. Maintenant dans l'année 1823, plus de trois
cents cargaifons ordinaires ont été transportées à Québec et pas une
ne l'aété à Montréal par le même chenail: il n'y a pas plus de dixet.
fept ans pas une cargaifon ne venoit de la Grande-Rivière, et qui.
conque vit pour voir dix.fept ou dix-huit ans d'ici, verra fans doute
quatre fois cette quantité, pas feulement de bois, niais de potafe
et de farine, de boeuf, lard et de beaucoup d'autres articles, qu'il
feroit trop long de mentionner, de ce même endroit à Québec.

1808. Cet hiver j'ai tâché d'obtenir de l'emploi pour mes
hommes furplus. Dans l'été nous fommes obligés d'employer un
nombre d'hommes, et dans l'hiver un quart de ce nombre ef
fuffifant pour avancer les travaux de la ferme; et afin de trouver
de l'emploi pour ces hommes additionnels ou de furplus, j'ai coin
mencé le commerce de bois, tirant et procurant du bois pour mes
moulns et les sciant en planches et madriers, &c. Si je n'avois
pas employé ces hommes durant l'hiver, !il m'auroit été impoflible
de procurer des hommes dans le printéms, lorsque j'en ai le :plus
befoin, comme la diflance a aucun établiffement étoit si grande;
mais malheureufement pour moi' le Sème jour de mai 1808, mes
moulins furent brûlés, et non feulement mes moulinsmais une
grande quantité de planches, madriers, &c., qui fe préparoient
pour le marché de Québec : je n'avois pas un morceau de planche
laifiL à mon fervice, hor mis de le faire avec une hache ou de l'ob.
tenir d'une difnance de quatre-vingts milles, à l'exception de ce
qui étoit fur mes bâtiffes. Cette perte fe fit fentir très-fevère.
ment, comme elle fut près de détruire l'établifemient- i, aucun

'de mes moulins n'étoit affuré; cette perte me fit presque défes".
péter de la jamais recouvrer "ou de faire aucun bien fur l'établis.
fement, et je voulois le' laiffer, mais mes fils m'ont prie de ne
pas me défesperer; ce fut aufli une grance perte pour l'établifte,,
ment comme la plus grande partie de notre bled était dans le
moulin et brûlée, à' l'exception de fept minots,'de fleur, qu
furent ôtés du moulin le fair d'auparavant.1 La détreffe qui futî
occafionnée par cet accident étoit afRigeante.Le bois équarri >
qui flottoit fut fauvé, avec lequel je descendis à Quiêbec:et m'en
fuis «retourné auffi promptement que poffible, et j'ai commencó
un moulin à fcie ; tous ceux que je pus trouver furent mis à l'oun
vrage, et je finis mon moulin dans foixante jours. Après cela,
j'ai comrnmencé un moulin à farine ; je finis auß}. dars l'automne 1
durant cette période j'étais obligé d'avoir les provi s on

1809. cette année fe paià a peu près dans la enime routine
que la précédente, a l'exception d'avoir éclairc a peu pres cin.
quante arpens de terre, et aufri ayaiit à mon fervice à peu pres
quatre-vingts hommes, 'les uns dans différentes branches mseag4
niques et les autres fur la ferme,'et à préparer' du bois pour le
marché,de Québec ;-j'ai aufli bâti un nombre de bâtifes tellesIgu.'
des granges, étables, &c.

1812. Cette année j'ai loué ceniarpens de terre en:bois pou"F
tre éclaircie, brûlêe&c. et 'rendue propre à la herfe, pour.le

prix ou la lomme de quatre livres par arpent j'ai -auiß hâti une
maifon dans le 'centre pourles ouvriers. J'ai payé vingt-cinq
livres pour la cendret cinquante livres pour faireherfer la terre
comme il faut, delong et de travers, le tout fe'nontanàl
fomme de£500, qui fu finie et femée de blede mois de fep
tembre, et enclofe tj'ai 'aufi' employé 'n nombéed'hommes
exporter du bois à Qébecet aufli fur' ls différentes fernies,
tous feonntant à quatro-vingts homes.''

11.-Ctt/eaiinée j'ai faitun chemindepuis e moulis seisqu
la maison dernièrement méntionée-que jai bâtie ie disaer d' peu
près un demi-mille, et j'ai bâti une gran e grange,'. <ditrs 404 sur 70,)le
ptcaux de dixhuit:piedsicouverte:et complete pouirrecevoir mn bled

'dans le tems'de la récuhej'ai employé ' peu prèsringt hommes de plus
poî)uraider è'entrer la récolei .couper carder, c. lequel bled j'i e
tré en bon ordre. J'ai aussi fait une addition à :ette fermeéclairs
anti quatre-vingts arpeus pour la réolte 4elannee suivante, avec mes
propres journaliers, et dans lbivernous avons biu not t
payé auxjournaher six schelings pourclhaqumdix rminota$e bauis; qu'ils
"nt nettoyés et apportés au moubin pe avofr iini'de battre :e'gra
its a avons mesuré,trois illeunots 'ces trois mile minois mecUtn,'
ernteu mille piastres,: pourI.sque.il'mefutffertneuf rmilep

astres,' trois' piastres par minot étanwt alors le pri ordmaire à cause de i
guerre. Je dirai que ce fut lenitris la pisavantageuse quej'aie fit

'e eputs que j'ai commencé 'établissement' ay ant iun profit net ep
mili piastres, 1J'ai cantinmé ie.dépeser surla.ferme. ai.alorscom
nienîcé à bâtir des appentis le long'de ces granges sur patte même'eïme
100 pieds à louest, 200 ai;^sud, 200 pieds it J'est et100 pieds à l
grange, faisant en tout huit cents pieds d'appentis. Les appentis sont
de dix huit pieds de large à l'ouest, et trente-six pieds au sud, et sur
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bpendice nord et l'est ils ont dix-huit pieds de large, dix-huit pieds de haut sur'
le côté est, vis-à-vis le quarré, par douze dans le derrière, avec des rate.
liers et des créches, le tour en étant bordé en fer; la cour aussi est en.'
close pour différentes espèces d'animaux, sans compter un nombre de pe.

rier• tits apartemens suffisans pour y contenir a peu près deux cents ani-
maux, séparés par des bonnes douves, et peinturés, &c. En dehors je'
garde de cette manière mes animaux, leur donnant en tout une bonne
exposition à l'air. J'ai aussi bâti une grande distillerie, 40 sur 80, avec
tous les articles nécessaires pour cet établissement, avec un appentis de
cinq cents pieds, avec des auges pour recevoir la lavure pour le bien des
vaches, cochons, &c.

1814.-Dans l'année 1804 j'ai vendu cent arpens de terre en bnis
joignant cette dite ferme, au prix de dix schelings par arpent, et dans
l'année 1814, ayant occasion d'agrandir ma ferme, j'ai acheté cette
même ferme de cent arpens, après que la personne l'eut occupée pendant
dix ans, et éclairci soixante arpens, et fait plusieurs bâtisses sur icelle ;
j'ai payé cinq livres par arpent. J'ai éclairci en addition à cet achat 120
arpens, et j'en ai semé à peu près la même quantité avec du trèfle rouge,'
du trèfle blanc et du foin ; et pour semer cette terre de ces espèces de
graines, l'en prends à peu près une pinte par arpent, c'est ma règle or-
dinaire. J'ai cette année employé à peu près vingt hommes sur cette
ferme; ils ont été employés le plus souvent à éclaircir la terre et à faire
des clôtures, &c. et aussi à semer les jachères de bled d'automne. J'ai
aussi fait un chemin nouveau dans le centre de cette ferme, et nous avons
arrangé la ferme en différentes sections ou pâturages, pour la commodité
de faucher, de labourer et de faire paître, et j'ai mis aussi sur cette ferme
un nombre additionel de vaches, pour pouvoir faire monter le nombre à
quarante, sans compter trente paires de boufs, vieux et petits, vingt che-
vaux de travail, sans compter des jumens poulinieres, des moutons,
chèvres, cochons, &c. Cette ferme maintenant contient à peu près huit'
cents arpens de terre éclaircie, divisée en différentes divisions pour l'ac-
commodation des différentes espèces d'animaux. J'ai aussi bâti, 'en ad-
dition à celles ci-dessus, six granges pour mettre le foin et le grain, sans
compter un nombre de meules de foin. Depuis quelque années, j'avois

fait une règle d'élever trente à quarante veaux sur cette ferme, sans Appendice
compter les poulins, agneaux, cochons, &c. J'ai ordinairement à peu (R.)
près trente vieux cochons, et redouble ce nombre de petits, en outre de
cinquante mères moutonnes.

1815.-Pendant l'année 1815, nous avons continué à éclaircir et amé- Février.
liorer cette ferme, et avons employé à peu près vingt hommes durant
l'été, et à peu près sept durant l'hiver; les autres, dont on n'avoit pas
besoin, étoient employés à préparer du bois pour le marché de Québec;
quelques-uns étoient employés à arracher les racines et les souches, et à
égaler les endroits les plus rudes, comme les racines commençoient à di-
minuer selon la grosseur de la souche. ; Les souches d'érable et de htre
sont arrachées plus aisément après la septième année ; le pin, l'orme, et la
cigi.e, sunt moins sujets à se corrompre, et prennent quinze ans avant
qu'on:les puisse arracher, et surtout ceux de la plus grande hauteur.
Toutes les saisons je mets quelques jours à part, et je prends entre deux
et six paires de boeufs, attelés de fortes chaines, qui sont attachées autour
des souches qui sont tirées, sont amassées en piles et brûlées sur la terre,
et on met au niveau les endroits d'où elles sont tirées ; on fait ordinaire-
ment cet ouvrage lorsque l'on fauche et que l'on laboure, mais nous
laissons les plus fortes'a un autre tems, comme nous sommes obligés tous
les ans de donner quelque teins pour ouvrir des ruisseaux, pour laisser
écouler les terres, et aussi étant particulier à la première neige de semer
ma graine de foin sur la terre destinée à être fauchée ou à faire paître,

_et aussi d'avoir une certaine quantité de terre défrichée, et les brossailles
mises en piles, pour pouvoir mieux couper notre bois pour le feu, afin d'a-
.voir meilleur acces, au bois, si la neige se trouve être profonde. Cette
terre dans le printemis est alors brûlée et semée de bled d'automne ou
d'autres graines, ce qui est une grande épargne au fermier.

1816:jusqu'à 1825.-Ces années se passèrent à, peu près dans la
même routine que la précédente. Cette ferme, appelée la ferme de Co-
lumbia, a en tout 'a peu près huit cents arpens de terre éclaircie hors de
sa forêt naturelle, depuis l'année 1811, en labourage, pâturage, et pour
être fauchée, &c., dites trois cents arpent en labourage.' Et j'ai dans
ces cinq dernières années élevé 14.3 bêtes à cornes sur cette même ferme.

TABLES

LAnnexées aux réponses de P. Wright, £cuyer.J

FERME DE'COLUMBIA, N 1."

Hommes journaliers,
Femmes do.
Boufs vieux et jeunes,
Vaches,
Veaux an dessous de 1 an,
Taureaux et Genisses del à Sans.
Vache et Boeuf importés d'An-

terre ont coûté,
Jumens poulinières,I
Chevaux,' ' '

Pouliin, '
Moutons,
'Cochons vieux et jeunes,
Chèvres,
Boeufs, .
Cochon 'a semence, ' -,

Nombre.1
14
4

50
40
30-
60'

2

12
5

60
50

2
1.

Valeur.

e500
300
100

240

561 10
60

240
60

'75
-100

5
25
2

Valeur.' Valeur. Total.

3o.6,£226810 ' 2268 10 O

Arpens en blé, nombre d'arpeus, 35 20 Minuta par arpent. £175
Do. en seigle, 25 20' Do, 'do. 125
Do. en orge,- 30 40 Minots par arpent. 225
Avoine, 30 30 Do. do. 112 10
Fèves, 10 20 Do. do. 50
Pois, 20' 20 Do. do.
Patates, 40 200 Do. do. 500
Navets, carottes et choux, 10 Produit, 50

-. .. ,__.437 0. ' 1457 10 

Foin, tonneaux, '00 1500
Pâturage, 300 arpts 150
Distillerie, '1500

Maison de charpente, 1 200
Maisons de billots, S -100
Granges'decharpente, S 400
Dutc/ cap ou granges, 4, 0'
13 cents pieds d'appentis, 13 cents. 70)

465 !4650 00
Terre élaircie, 800j arpts. 40 0 '

ýFi; e ét ce'dn Ptne l'

Cete etppl'Ferm e '123560 0"
Cette Ferme est appelée Fe eColmb>ia,et a été commencée dans l'année 181 1, et finie dans son présent état

ei 1823, étant douze ans depuis son commencementr étant un rétat aussi correct qu'il est en mon pouvoir de faie
présent;' cette Ferme telle que dirigée par Thomas Brigham, Ecuyer. - -1: ;,
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FERME DE BRETAGNE, NO. 2.

Cette Ferme éontient a peu près sept cents arpens de terre élaircie et un bon chemin qui la traverse dans une direction

ouest, et aussi a deux faces sur le grand chemin conduisant depuis la Chûte de Columbia jusqu'au Lac Chaudière, et

est gouvernée beaucoup de la même manière que la Ferme de Columbia ci-devant mentionnée, dans presque toutes les

particularités ; cette Ferme fut commencée dans l'année 1804, laquelle avant ce tems était une forêt destituée d'aucun

chemin et dont pas un arbre n'étoit abattu.

Hommes journaliers,
Femmes do.
BSufs vieux et jeunes,
Vaches,
Veaux au dessous de 1 an,
Taureaux et genisses,
Vache et boeuf d'Angleterre,
Jumens poulinières,
Chevaux,
Poulins,
Moutons,
Cochons vieux et jeunes,
Chèvres,
Jeunes bSufs,
Cochon à namerce,

Arpens de blé,
Arpens de seigle,
Blé-d'Inde,
Avoine,
Fèves,
Pois,
Patates,
Navets, carrottes, choux,

ognons, &c.

Foin, tonneaux,
Pâturage,
Maison de clharpenite,
Maisons de billotsi
Granges de charpente,

300 pieds d'appentis,

Terre éclaircie,

Nombre.
12

30
20
15
30

2
3

5
50
50

2
2
1

- i

30
20
25
25

i5
10
20

8

Valeu.

£300
150
50

120
561 10
60

200
60
60

100
s

25
s

1l692 10

20 Minots par arpentb
20 Do. do.
40 Do. do.
30 Do. do.
20 Do. do.-
20 Do. do.
200 Do. do.

Produit,..-....-------

Valeur.

100
200
97
25
50

250

40

------

200,
200 arpts

3

4
300

Valeur.

£1000
100
250
100
450
200

72 100

700 arpts.

FERME GATINEAU, No. 3.

Cette ferme a aussi été commencée dans l'année 1811, et est située à peu pres à deux milles auhautd dunegranderi re ap.

pelée la rivière Gatineau, qui vient à cent lieues du nord-ouest et est aussi navigable pour aucun vaisseau jusqu'à" c lute ou

jecrois qu'il sera fait un village. Dans le mois d'août dernier, un parti d'à-peu-près 100 personnes sont embarques dans un

bateau à vapeur etont procédé jusqu'à cette chûte, ont pris un diner et sont revenus, tirant une salve1a chaque maison,comme

ils passoient ; j'ai à cette ferme à peu près 800 arpens d'éclaircis, et il y a seulement 12 ans pas un arbre ou mne un buisson

n'étoit coupé.
l bl di Vleur'dedif-

Hommes journaliers,
Femmes do.
BSufs vieux et jeunes,
Vaches,
Veaux au dessous d'un an,
Taureaux et Génisses de 1 à 3 ais,
Jumens poulinières,
Chevaux,
Poulins,
Moutons,
Cochons vieux et jeunes,
Chèvres,
Boufs,
Cochon à semence,

Arpens de blé,
Do. de seigle,
Blé d'Inde,
Avoine,
Fèves,

Patates,
Navet, Carotte Choux,

Tonneaux de foin,
Pâturage
Distillerie,
Maisons de billots,
Appenti et grange le charpente, 3

pieds le large, 200 pieds de long
Moulin à scie,

Terre éclairci,

20

so,

46

35
50
4
10

-6
50
45,
2

1

60
20
28

SI
20
50
15

400
250

1

£450
290

4.,

220
80

70
60
95-
4

30
2

1611

20 Minots par arpcnt.
20 Do. Do.
40 Do. ,Do. I
30 Dô. Do.,
20 Do. Do.
20 Do. Do.

200 Do. Do.
Produit,

250 Arpens,
250 Do.

-- I-- -- t-

aeuriu
produit,.

30 0
100
210
130 5
25

100
625
..5

1565 5

férens articles.

000
.150

1000

500

5775

Tot.

16-

1565

5775
A000

£12951 5
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Total.

1692 10

912

2100

3500

£8204, 10

-7-7-77-7rr"7777-77

Vaieurau D a l.Nombre.

1 1
1



5 Geo. IV. Appendice (R.) A. 1824.

FERME'DE LA CHUTE DE COLUMBIA, No. 4.
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5
tu co
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Femmes journalières,
Chevaux, de chariot,
Voitures de plaisirs
S chariots et 3 charrettes à chevaux,
13oufs,
2 chariots à bSufs et 2 charrettes

bSufs,
Vaches,
Veaux d'un an,
Taureaux et génisses de 1 à 3 ans,
Etalon,
Jumens poulinières,
Poulains,
Chèvres,
Cochons vieux et jeunes,
13oufs,
Cochons à semence,

Arpens de bled,
ledd'Inde,

Avoine,
Fèves,
Fois,
Patates,
Navets, carottes, choux,

Tonnes de foin,
Pâturage,
Maisons de billots,
Matériaux pour une tannerie,
Maison et magasin pour mon fils,
Maison-bourg,
Maison seigneuriale,
Hôtel de Columbia,
Btisse en'pierre contenant une forge et

des matériaux de forgeron,
Maison seigneuriale, granges, appen-

tis, jardins, clotures'&c.

Hangards en pierre,,.
Ecluse en] pierre pour le molin,
Moulin h scie et à farine,
Granges et appentis près de la com-

mune,
Maison d'armurier en piere, et d'école

en bois,

Dépenses pour l'église jusquà présent,
Pavé en perre,
Four à chaux, potasse, cendreei nàé'

riVauxY

Nombre.

12
12
s
6
8

4
22
10
15
1
3
S

45
80
2
2

20
40
40

10
50
15

200 125 Arpens, î

Valeur.

£240
50

112 10
175

75
65
20
45
50
60
SO
90

160
40
.5

.1317 10
20 Minots par arpent,
40 Do do.
30 Do. d
20 Do do.
20 Do. do.

200 Do. do.
Prodit,

Bateaux,tralneauxharnois et autres ma-

20714-0 0 20714 10

îz

.ý"1'

~.... . . .''* ZJý

7245

--.Z -~-

r~-1
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Valeur

100
400
150
25
.50

625
75

1425

Valeur.

237 10

800,
1200

2000
* 2200

1600

727

2.00
2000

1317 10

14.25

1.
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N . 1-1800.-Cette ferme a été commencée par P. Weritt, jun, et elle est appt
lée la ferneGatino; elle est. la preinire qui a éte coimencée sur
Grande Rtivière oan l''OtLtawa, et on s'en servoit comme .l'îme ft'ern
pour élever les animaux. Les eaux In prinitems la couvrant A p.
prés une lois tous les sept ans, nous sommes quelqiuaefois obligés
mettre les provisions et les anflaiux sur les hautes terres, contiue l
eaux restent quelquefois 10 jours sur cette belle prairie. Ce:
ferme est maintenant gouvernée par Sarah Wright.

N 0. 2-1S02.-Cette ferme a été coliencée par 1'. Wriglht, et est maintenant su
veillée par T. llriglham, et elle est appelée la fernme Waeloo ;i
s'en sert principalenment comme une ferme à prairie et à fois, à pi
près cent vingt arpens de terre éclaircie.

N 0. 5-1s10.-Cette ferme a été commencée par E. Cliamberlin, et'elle est appel
la ferme Cliamberlin, et elle est gouvernée par Asa 31ecch, et elle
à peu près 200 arpens de terre éclaircie.

N . 4-lS17.-Cvtte ferme a été commencée par Andrew lteinsenstrum, et elle c
appelée la fernie Larnard, et elle est gouvernée par Larnard ; elle a
lieu prés 75i arpens.

N C. 5-1517.-Cette ferme a été commencée par Andlrew Sastrum, et est appel
la ferme Suédoise, elle est gouvernée par T. Brigham, et on s'en tse
comme un pâturage pour la ferme Colombia, elle a 15 arpens&
terre éclaircie.

N C 6-181S.-Cette fenne a été commencée par David Benediet, et elle est
lée la ferme Benedict, elle est gouvernée par R. Wright. elle n a pe
prés 30 arpens qui s'améliorent, et on s'ent sert pour le paturage et
foin.

N 0 . 7-1S18.-Cette ferme a été commencée par - Chase. et elle est appelée
ferme Richard, elle est gouvernée par Richard, et a à peu prési
arpens de terre éclaircie.

N O .8-1821.-Cette ferme a été commencée par P. Wright, jun., et est appelée
ferme du Lac Chaudière, elle est gouvernée par Charles Sinms, eli
a une bonne maison et hangard, et est située sur les bords du lac,ci
elle sert d'une place publique et d'une auberge.

N 0. 9-1821.-Cette ferme a été commencée par G. Gilson, et est appelée la ferni
G ilson, et elle est gouvernée par Gilson. et a 15 arpens de terre.

N C. o-1821.-Cette ferme a été commencée par John Unlerhand, et est appelée I
ferme Buckingaham, elle est gouvernée par Underhand, et a 2 arlper
de terre éclaircie.

N 0. 11-1821.-Cette fermea été commencée par Wver Levet, et est appelée la ferta
Templeton, elle est gouvernée par Levet, et elle atO arpens de teri
éclaircie.

N 0. C. -182,-Cette ferme a été commencée par -- Vallée, et elle est appelée i
ferme Vallée, elle est gouvernée par Vallée, et elle a 40 arpens tc
terre éclaircie.

N C, 1:1e22.-Cette ferme a été commencée par C. C. Wright, et elle est appelé
la ferme Galtno Ileight, elle est gouvernée par C. C. Wright, et el
a 60 arpens d'abattus et M0 qui s'améliorent.

N C, 14-1822.-Cette firme a été commencée par A bijah Lardord, et est appelée I
ferme Lock Jiarbnur, elle est gouvernée par J. Fobert, et a -à pe
près 12 arpens <le terre éclaircie.

N . 15.-1822.-Cette ferme a été cnmmsenîcée par Thomas Brigham, et elle est ap
pellée la ferme Urigham, elle est aussi gouvernée par lui, et a àpeu
près 12 arpens de terre éclaircie.

LA FErME ET LE VILLAGE.fitués à la CHUTE COLUMBIA, No.
4, communément appelée la Chûte de la Chaudière.

Je commençai à défricher cette terre en l'année 1801, laquelle
étoit alors dans fon état de nature, n'y ayant point un feul arbre
ni buiffon d'abattu ; je conftruifis en outre une inaifon en bois et
y érigeai nies moulins. La Chûte Columbia qui avoiine le vil-
lage du Townfhip de Hull, enf de nature curieufe. Une chaîne
de rocher, qui s'étend d'un bord à l'autre de la rivière, force
l'eau de tomber perpendiculairement de la hauteur de trente
pieds ; et au haut de cette châte fe trouvent trois ifles, dont l'une
sépare le cours d'eau et fait qu'une quatrième partie de cette eau
s'éloigne, tant foit peu, de fort cours naturel et vient fe décharger
dans un abimie immenf'e, lequel a été fondé jufqu'à la profondeur
de 113 pieds ; cette eau fe perd enfuite dans les entrailles de la
terre, et perfonne n'a pu découvrir où finalement cette eau fe
décharge. Cette chûte offire d'immenfes cavernes, de forme irré-
gulière, et d'environ trente pieds de profondeur ; le nombre de
rochers et cavernes qui s'y rencontrent enf très-confidérable. Les
lits et couches varient et font de forme curieufe et rare.

Cette caverne entraîne vers elle aux hautes eaux du printems
une quantité d'arbres et autres bois ; et il eff furprenant de voir
avec quelle vélocité ces bois tournent à l'entour du gouffre, et
ce par la force de l'eau qui forme et raffemble une quantité pro-
digieufe d'écume et brifans, de l'épaiffeur de fix ou huit pieds.
Dans la faifon du printems, lorfque l'eau ef haute, nous avons
rarnaffé jufqu'à deux cents cordes de bois en morceaux, de ce feul
endroit. Les avantages réfultans de ces chûtes ne font point en-
core connus; l'on pourroit facilement y jeter un pont, vu que
des deux bords les rochers y font extrêmement élevés. Il femble
que la nature ait pris plaifir à former d'avance les culées d'un
pont ; l'efpace d'un bord à l'autre eA de 92 pieds ou environ et
ce corps confidérable d'eau fe trouve, avec une violence terrible,
forcé à travers ce chenail. Il n'y aucun autre endroit entre cette
chûte et Montréal, formant une diffance de 120 milles, où il foit
poflible et praticable d'y bâtir et jeter un pont ; delà en des-
cendant la rivière foixante milles, vous rencontrez une eau douce
et la largeur eni d'un à trois milles, et généralement de 20 à 30
pieds de profondeur, fufceptible d'y recevoir une- corvette.-,
Nous avons maintenant un bateau à vapeur, mefurant quatre-
vingt-treize pieds de quille, qui monte et redescend cette belle
rivière quatre fois la femaine ; en outre l'avantage d'une eau
douce et tranquille au-deffus de cette chûte, pour l'epace de trente
milles,et l'on fe flatteque fous peu un bateau à vapeur naviguerafur
cettepartie dela rivière.Les endroits ou places desamoulin's lelong de
cette châte, furpafeènt l'idée que toute perfonne pourroit s'en for-
mer, vu qu'il ef facile d'y avoir cent moulins, fans fe nuire les
uns aux autres ii courir aucun danger de dommages. Je poffède
deux moulins en cet endroit, qui font employés pour les per-
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fonnes qui réfident à près d'une diftnance de 100 milles, foit en
remontant ou descendant la rivière. Cette clhûte renferme de la
pierre à chaux d'une qualité fupérieure. Je crois fincèrement
que l'on pourroit s'y procurer de la chaux à moitié prix d'aucun
autre endroit. - J'en fais annuellement une grande quantité ; elle
deviendra finalement d'un grand avantage aux:objets d'agricul-
ture. Nul endroit ne peut offrir une femblable quantité de
pierres rares et de valeur pour bâtir et fi faciles à fe les procurer,
vu qu'elles fe trouvent à la furface de la terre. Il s'y trouve aufli
un lit fuperbe et remarquable de mine de fer, à une difnance de
quatre milles, fur uné haùteur, formant une déclivité et par lits,
à dix-huit pouces, au plus, au deffous de là. forface de la terre;
et le tems n'eff pas éloigné où cette mine de'fer fera mife en va-
leur et deviendra d'un avantage majeur à la partieintérieure de
ce pays, vu que nous en avons déjà fait ufage et l'avons trouvée
d'une qualité fupérieure.-Ayant jugé que cet endroit devenoit
l'endroit le plus avantageux pour y établir une place de dépôt
pour mes affaires en général,rapport à l'accès facile qu'il renferme
de pouvoir communiquer par eau foit en remontant ou descen-
dant la rivière, et à l'interruption que le Portage néceflite, je crus
devoir y employer une fomme confidérable d'argent en défri-
chés et bâtiffes, fachant bien que fa fituation locale ne pouvoit fe
rencontrer ailleurs, et ayant en outre deux rivières confidérables
qui viennent près cet endroit décharger leurs eaux dans l'Ottawa
c'eft-à-dire, au nord le Gatineau, et au fud le Rideau, et entourré
en général d'un pays fertile et avantageux. Il devenoit même
agréable de lever fes difficultés,: tout en fongeant que je me trou-
vois fitué à une difnance de 120 milles des affaires et .i 80 milles
d'aucun autre établiffement; néanmoins je me déterminai à faire
tous mes efforts et employer tous les moyens poffibles prefque
convaincu et perfuadé, qu'après un certain laps de tems, cet éta-
bliffement deviendroitsun fecond Montréal; tel étoit alors moni
opion-et il l'eft encore, d'après des preuves convainquantes et
une expérience de vingt années. Depuis ce tems j'ai commen-
cé à défricher et bâtir et ni aufli fixé et nommencé à former un
village convenable et propre à y faire des affaires, lequel, prof
père à tous égards au delà de ce que j'avois lieu d'efpérer.

18 02.-Je complettaices moulins et maifons de bois, y bâtis
une boutique temporaire de forgeron, et achetai un sît d'outils à
Montréal, de manière à completter aucun ouvrage dans cette
branche et éviter d'aller à, Montréal pour chaque article de cete
nature dont nous pourrions avoir befoin.

1803.-J'engageai un Forgeron et un Meûnier pour prendre
charge de la forge et du moulin, et défrichai en outre 100 acres
de terre fur la prairie du Gatineau, au profit de la ferme fituée
la Chûte Colunbia.

180,1 -Fis quelques améliorations additionnelles en bâtiWe et
défrichai 50 acres de terre, et les enfemençai avec du bed au
tomne.
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Appendice 1805.-Je fis bâtir une grange confidérable de 40 fur 60 pieds, 1822.-Fis bâtir une boulangerie, qui ma coûté environ £75. Appendice
() poteaux de 18 pieds, et des abris pour y recevoir mes animaux. Fis auffi bâtir une boutique d'armurier de 28 fur 88 pieds, 12 (R.)

e--^-,~ Fis la récolte du bled fufdit, qui fe trouva être une récolte extra- pieds de hauteur, le tout complet, ayant un magafin voûté et au-
4 Fevrier. ordinaire, n'étant pas moims de 40 minots par acre, et défrichai tres appartemens, une bonne couverture peinte au-deffus, qui 4 Février.

100, arpens de terre fur la Prairie Gatino, à l'avantage de la m'a de même coûté environ £200; et ce pour y dépofer et mettre
Ferne de la Chûte Columbia, et les enfemençai de même avec du en fûreté deux fuiperbes pièces de canon en cuivre. Je levai en
bled d'automne. outre une compagnie de foixante-et-trois hommnes, fous l'autorité

1806.-Fis con fruire une petite maifon et dépenfai des fommes de fon Excellence le Comte de Dalhoufie.
confidérables en argent à faire d'autres améliorations (favoir en- i823.-Me suis employé en grande partie à bâtir dans ce vil-
viron cent cinquante livres.) lage une églife en pierre de 64 pieds fur 68; les murs de 28 pieds

1807.-Fis conftruire un moulin à chanvre, et fis quelques de haut. La façade ou le côté fud ef en belles pierres de taille
autres améliorations. et d'environ 1.5 pieds de hauteur. Dans ce mur de façade l'on y

1808 -Le huitième jour de mai tous mes moulins furent brû- rencontre deux pierres quarrées très-bien polies, avec les inscrip-
lés, fans être afurés, et commençai la même année à les rebâtir. tions fuivantes; et fur l'une il efn gravé:' " Erigée en l'année 1823."

1 809.-Fis faire des améliorations fur la terre et réparer la et fur l'autre:" JBdIie au moyen de souscriptions et de donations."
chauffée du moulin, &c. Le clocher à 121 pieds de haut. Le corps de l'églife a une bonne

1810.-Fis bâtir une inaifon et magasin et vins y réfider, afin couverture et la charpente eft faite de la meilleure qualité de pin
de prendre foin du tout (ce qui rne coûta environ 1200 livres.) rouge. Nous défrichâmes cette année affez de terre pour com-

1811.-Employai environ dix hommes fur cette ferme, à di- pléter à quelque chofe près 600 acres, à l'avantage du village et
verfes branches d'affaires, et fis des améliorations additionnelles; de l'établiffement en quefnion.
fis aufli une grande bâtiffe pour fervir de maifon d'école.

18 12.-A peu près les mêmes travaux, fur cette partie, que
Pannée précédente. Le Lieutenant-Colonel Bouehetie, Arpenteur-Général de la1 813.-Fis bâtir une maifon, défricher quelques acres de terre province du Bas-Canada, a comparu devant votre comité et a ré.
et fis faire beaucoup de clôtures ; bâtir en outre une grange, et pondu comme fuit- ,
défricher 100 acres de terre fur la Prairie Gatino, à l'avantage de

la ferme olumbia.Q. Les planches de votre carte font-elles gravées'au poinola ferme Columbia. ou un acide? 9oiç
. . ou un acide

1814,-15-16.-Suivis,à quelque chofe près, la même'rou: R: Je n'en fuis pas certain, mais il rfo upobable qu'elles font
tine que les années ci-deffuis mentionnées, excepté que je donnai gravées des deux manieres.,h l'entreprife une quantité de terre à défricher.

1817.-Fisbtru mQ. Quelle étoit l'epaiffeur des planches ?
1E. Je crois qu'elles étoient de l'épaiffeur d un cinquième de18 18.-«Fis bâtir une maifon. fpacieufe à environ 150 perchespoc.

de la chûte, fur un terrain élevé, et fitôt après être finie et con- pouce
plette, je m'y retirai et laiffai un de nies fils dans celle que je ve- Q. A quel nombre emez-vous les mprefions pour fervir de
nois de quitter, et lui donnai en charge le magafin de la chûte &c. R. A cent au moins, et peut-être à beaucoup plus, (n'étant
Cette maifon étoit de 30 pieds quarrés, à deux étages. La cuifine R. A en aur.) et té in o ue pllenttpas
annexée à icelle avoit 24 pieds fur 48, avec fouches de cheminées, avoient éfrappées et quenviron quinze cents de plus auroient pu
ce qui nous a coûté .£2000, y compris les abris avoifinant icelle, être prifes. Les graveurs m'ont en outre informé que l'épais-
grange, &c. Cette malfon ef entourée d'une clôture en balus- feur de ces planches ef telle, qu'une fois la première gravure ufée,
trade bien finie, .et le terrain complanté d'arbres de différentes il feroit praticable de les retoucher jusqu'à deux fois, de manière
fortes,,tcls que l'orme, le peuplier anglois, l'érable de hauteur et i permt près mblaele oper faite de fe aere
le noisetier pour fervir d'ornement. Nous traçâmes en outre un nombre de fidèles eimpreffions et même égale à celles prifes en
chemin de fept milles de long, pour gagner le Lac Chaudière, nombre d e ide m re que ega e le p re
nommé le Chemin Britannique, le labourâmes enfuite d cq ta 'ireffins ide ma r que l'on conçois que le nombre
côté, et jetâmes la terre lr le centre pour donner une forme touchant ces plancies, feroit de leo à huit mille.
ovale, nivelâmes les côtes et tranfportâmes les décombres des .Depuis que cette carte a été publiée,
hauteurs dans les bas fonds, confiruisînies nombré de ponts et les que correction ?
pavèrent de pierres caffées dans les bas.-fonds, bâtimes en outre qu correction

des~~~~~~~~ ~~~ maaën auexetéié ory éoe iesepcs R. J'ai dédié.,beaucoup demon tems et* travail à la correction(les marhgans aux deux extrémités pour y dépofr diveres efpces de cette carte, daprs de vrais arpentages qui ont ét pris depuis
de rhandifes propr nes au commerce dupays' d'en-haut; nous fa pubication, et d'après mon propre arpentage le long de la lignefîmes en outre b,âtir une grange confidérable -de 40 fur 60,'avec tirée fous l'autorité ldu traité de Ghent.poteaux de 18 pieds, abris, cours, &c., au montant de £1500
livres; trois jardins entourés d'un mur en pierre, ainfi qu'une yuez-vous ben mettre devant le ccarte telle que
pépinière étendue de jeunes arbres frutiers, le tout 'a coûté £300 corrigee

L Bouchettea alors envoyé chercher cetteou environ. . .Leunn- oe
1819.-Fis ériger une tannerie avec cylindre pour y moudre carte telle que corrigée et 'la foumife au comité, aifi que plu

eurs autres documens qui y ont rapport.l'écorce au moyen de l'eau, de 48 fur 75 pieds, à trois étages, f
avec les éclufes fl7fifantes pour y'recevoir l'eau nécefaire pour .oue e esr rr n

1 , .. P corrections.
faire marcher le mouhn ce qu m'a coûté environ £600. Je .e .R.' Lnviron fix mois.bâtis en outre une maifon de 20 fur 30 pieds furle terrain com- QQ., Quelle somme d'argent vous attendniez-vous a, recevoirî pour,munément appelé la Commune, qui m'a couté £200 ou environ. votre plan, y compris les corrections faites à votre Carte, telle que main.

1820.--Fis bâtir une grande maifon appelée Columnb ôllte/, tenant comp léîée
de 40 fur 83 pieds, ayant quatre fouches de cheminées et dix- R l 500, ou je me contenterais de la so mme qte j'ai vraiment payée
huit feux, à trois étages de hauteur en front ; cette maifon ent bâtie pour les planches, et m'attendrais en Outre, pour 'mes peines et troubles
fur ,une échelle étendue, avec deux fuiperbes chambres en arche, en faisant les corrections nécessaires à cette Carte, de me voir indemniser
et très-bien finies, peinirée et lambrifféeen frotavec des ,et recevoir une moitié de l'impression, exemptedes frais de graure'imn

iges et arbres plantés pour la conmodité des voyageurs; ce qui pression et papeterie.
m'a coûté environ £2200. ''Q. Quel seroit le coût de faire graver le tout, y compis lcorrec

J'érigeai en outre une grande maifon en pierre, de trente fur tons
oixante-e-trois pieds, à troiétages' de hauteur, l'étage du bas R Environ'250 pour graver la Carte du Bas-Canada
étant prapproprié poir les forgerons,r. Quel eertit ltoûtsvd'oune isite et arpentage du pays le long de a
mécaniques, ayan l'avantage de fairemouvoir les oufflets ainfi ere , St.ean, a prendre de sa source juqu'auLac Téuca uata ?

'àlevier' par la fo-ce de l'ea; ce'ui m'acoûté' R. Quelque chose éen sus 'de deux 'cents livres; mais ce dépendrait beau-
qu'u ma coup des circonstances,'et dela nature du pays dontvous feriez la visite.environ 1200; aufli eux autresmoulins, c'e-a-direun Qmou- Q A-t-il étê mesuré et arpentéducun tonship en arrièr delin à fcie et un'mouin a farine, pour la fomme ded 1600; joint townships qui bordentIla rivière Otaw'a "
i cela ùne chauffée en piere très-coûteufe, pour conduire l'eau R Aucuisi ce n'est Wentrth, en arri de
aux dits moulinsde treize cents pieds de longueur fur vin pieds 'Q Qiel serait le coût de visite etarpentage de chacune de ces pari es
de largeur et dix de profonleur. Des deux côtés les murs font du pays.
bâ msdes mnéilleures et plus groffe pierres dearrière; l'ouvrage R Je:ne puis dire quel srait lescoû de: Ie a peni mai
bis deSeux façades eff 'de pierres brutes, l'itérieur des murs en drai la libertéde référer ce comité au'bysème suggère par a s r e-fui- i ' f m lesa lytmýsugrýa1répone
rempli de pierres, caffees ; c'efn un des premiers ouvrages en donnce aux questions qui m'ont été fanes; laquelle forme maitenant ar
pierres,du nord de l'Amériquefuivaît nombre de perfonnes. ticde 1 appendice duidernier rappor: dec comiié.
Dix paires de boeufs ont été empþoyéesr'pur ransportrce'rainr's-. (Q Quel serait le ctprobablede.fairune visite de iérieur di
piiere fur les'lieux, et le ct'éée 2000 livres'o'e'nviron pays qui se trouve entré Québec et le Lae Chats sur le rivière O
Je fisen outre une bâtiffeen pierrède 4 fr 41.pids 22 ied tawa, en courant nord-ouestjusqu'a une igue maginaire a prendre des

.. profondeursde toucham au Lac eCh ats
de haut, avec greniers les murs fur trois faces de la bâte nd

R. 1l est difficile de:repondre avec certitude, et dire quel en serait le
pierre de taillec qui m'a cote environ £1000 co ût vu quece dépendrait beaucoup des 'irconstances, et'ýdela nature1821.-Fis bâtir une:boutique defelher et une de :ordon'nier, 'du p.iys'dont on ferait l' iiitEn:,néanmoins je' iiçáis' nu'uèe sommde
et défrichai environ 100 acres de terre:Lès boutiques m'ont £500 irait loin dans iie niblablentreirise e produirait il n'y a nu
coûté environ £100, et le défrichemertde la terre environ'£400. doutene fule d'infdrniospréèii ses
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4 Février.

Q. Quels sont les documcns sur lesquels vous vous êtes appuyé pour
dresser sur votre Carte, publiée C 1815, cette partie du pays de l'inté.
rieur qui se trouve entre le Lac St.-Jean et le Saguenay, d'un côté, et
l'Ottawa de l'autre ?

R. Lprincipalement d'une ancienne Carte de 1775, et esquisses sauva-
ges, lesquelles m'ont paru founir l'idée la plus correcte de ce pays non
connu, et cette Carte mn'a paru être une compilation d'esquisses sauvages.

Q. Combien vous a coû:é les planches que vous avez offertes au gou-
vernement provincial, et il est fait mention dans le message du gouverneur-
en-chef, du 21 février dernier ?

R. Elles m'ont coûté huit cent quatre-vingt-onze livres douze
schelngs et quatre deniers.

Q. Quelles sont les dimensions du Lac Tmiscouata ?
R. Sa longueur est d'environ neuf lieues, et sa largeur varie d'un à

deux milles et demi.
Q. l'arpentage général fait par le major llolland, du Bas-Canada, en

vertu des ordres du gouvernement de sa Majesté en Angleterre, compre-
nait-il le pays qui se trouve entre le Lac St.-Jean et le Saguenay, d'un
côté, et la rivière St.-Maurice de l'autre, ainsi que le pays à prendre de
ce dernier endroit jusqu'au Lac Temiscaming et la rivière Ottawa ?

R. Je ne puis dire si les inst ructions comprenoient l'arpentage de cette
partie du pays, mais il n'appert pas, d'après les documens que j'ai dans
mon bureau, qu'un semblable arpentage ait eu lieu, et crois vraiment
qu'il n'a jamais eu lieu.

David Stuart, écuyer, a comparu devant votre comité et répondu
comme suit

Eu égard à vos questions concernant les postes du Roi, et en parti-
culier le sol, climat, bois, lacs et rivières, ainsi que du produit d'iceux,
vous avez été à même de vous procuîrer des informations plus correctes de
personnes qui connoissent et peuvent mieux juger que moi des ressources
du pays, c'est pourquoi je prendrai la liberté de me taire sur ce sujet. La
douzième qestion est la seule à laquelle je puisse répondie et donner
certaines informations. Je fus aux postes du Roi en l'automne 1803, où

je restai l'espace de six années. L'été suivant de mon arrivée, c'est à
dire en 1804, je trouvai qu'il y avoit environ mille sauvages, femmes et
enfans compris, entre la rivière St.-Maurice, les postes du Roi, la sei-
gneurie de Mingan et la côte de Labrador. Lorsque je laissai les postes

TABLES
[Annexées aux réponses de Richard Deloughry.]

_________ ~ETABLISSEIMENT DE VALCARTIER. _______________

dobel n e. scm re nsemencés, ANIMAUX VIVANS ,PRODUIT

~ CIJEFS personnes Vi

1= -J 0I I-,
MILLE&*Z 'U z . vF i-.>u1LM *.- IM S2-

* o oo2 Zo.2 ~ =x 28O 0000 OC
0~~ ~ ~~~~ E > Ecj > .

c, - .. ~ ~ ,0 o-.CarOC C ~ 2 z2 -~ C C CC C C

i;Wmn. Be-thel, scor,.
l'James Rourke,
3James Abrahamq,
4Jseph Abraham.
5Nie. Abraham, ser.

Jaohn Abraham,
7 Thomas Abraham,
g 'Wm. Bethel, junr.
9 George Brookes,

10Alexis Itoutier,
1 i George Thompson,
lu Charles Finley,
î3 homas Martin,
14Willian Watt,,

5 sJame Olone,
16John Turner,
171 Robert losç,
18 illiam Boyde,
19 Francis Iretand,
20 James Carrol.
2111Alichatel Gol,
2 lhomas Edilestori,
23John 31'Cartney,
e2-Jean Noreau,; *
25'1onald 31'Nichol,'
2d3Jiihin Sinclair,
27'Thomas M'Millan,
28; Ferdinand 1urphy,
29Ihn Gready,
. 3i2%rs. Whit,
51 Thomas Berry,
32Jmets D)onoho,
33 William Corrigan,
3.4.ean lruneau,
a.Jeanl B. Noreau,
36 JowhAI Mercier,
e Wm'. Goodenough,
r8: tob. Goodfellow,
39 Elijah lenaiey,
40O lHrd Iloneay,.
41 Ed ward Hunt,
42 John.Jnson,
47 Denis Cullitans
44 Lau. Canigan.
45 John Sweeney,
46 laies Sweeniev,
471 Edmd. Swveeney,

48 n erie,
49 George Philpot,
50 hu Orncil,
Si Wni. lrown,
' ttichd. Ward,

t Ienry Patten,
54John 31athers,
55Antdrew Kerr,
s JfohnoSullivan,
S7James Juhison,

Grand 'lotal,

70 7 5

40 7 4
30 8 4
40 2 1
64 2 2
2s 4 1
a4 6 5

44 2 1
50 2
36 5 4
30 1 2
40 4 2
39 4 4
40 2 1
38 4 2
45 2
40 1 1
50 2 4
33 2 2
54 5 2
44 4 3
33 3 4
50 4 73
28 4 2
27 3 2
30 3 2
28 1
26 1
52 7 5
32 i t
2 3 1
25 2 2
S 2 4
50 4 3
401 1 t
48 1 1
29 2 3
5- 4 4 
40 2 i

45 I I
50 z 6
25 i

4 2 i
28 4 3.
47 6 5
43  

5 5
49 3 2
33 3 5
41 5 4
35 3 2
45 4 2
50 4 2
1 2 4

50j 4 *4
28 " t

176iS
l1m

1821
1821
1821
1821
1821
1821
1821
1821
1823
1820
1822
1 821
1822
1821
1821
18231
1823
1822
1820
1821
1821
1821
1820
1819
1821
1820
1821
1821
1823
1819
1823
1819
1818
1822
1819
1822

!1821
f1817

1819
18191820

18191819
1819
1819
1819
1818
1817
1818
1821
1'ý818 f

1818

1821
8211821

6 8

20
8

12
535
17 I
30

12& 2

1 t
20 t

45942

4512 s
'24 4

114
301 4
30 5
10)

1507'371 300o-3

-i

6 2
4 1

,5

313
35,1 3
21

12

. 2 1

~1

vert e
32vert ce

.150 40
200 12
100.
200 18

50 10
3 '5

vert e E
601

981'517

12001 .50 I12501001
8w O 160
00 60

1500 Z
60 -MG 1440

100

5000 so0
300 2

100<
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200 60<
350 150(<
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520 70(

16<
30 30

T10(

29S0 1792(

100 n
40 150

100 400 3T
S 600
600
150 20

0 s

70028G857 o2026I0o2

• Renurqur-Une moitiéois ulturie de hinublon a produit 120 liv.

ci 1809, je fus peiné de voir que leur nombre étoit réduit à environ huit
cents, et d'après ce qui m'a été dit, leur nombre en ce moment ie se monte
tout au plus qu'à six cent cinquante ou sept cents, faute de provisions et
par les maladies de petite vérole, vénetiennes et fievres, et ce qui est pis
encore, par la grand quantité de liqueurs fortes qui leur est donnée par la
compagnie et les personnes qui font commerce le long des côtes. Lors.
qu'ils vont à bord des vaisseaux, leur but est d'obtenir du rum, ce qui
les met dans un tel état de boisson,qu'il arrive très-souvent qu'en se rendant
à terre ils versent et plusieurs d'entreeux se noient, et ceux qui se ren-
dent finalement à terre, portent du rum à leurs amis et finissent par se
mettre tous dans un état d'ivresse, et une fois en cet état, s'endorment
dans des endroits humides, ce qui leur occasionne parfois la mort.

Ils subsistent l'été avec du poisson, poules et ,oufs, qui y sont en
grande abondance, et l'hiver sur le castor, le chevreuil, les perdrix et le
porc-épic ; et lorsqu'ils se trouvent près des lacs, ils se procurent, en fai-
sant des ouvertures dans la glace, des truites et du poisson blanc. Ils
prennent ce premier poisson à la ligne et l'autre au moyen de filets ; mais
cette manière demandant beaucoup de travail, la glace étant en géniéral
de trois à quatre pieds d'épaisseur,.ils n'en font rarement usage, sinon
lorsqu'ils se trouvent tout à fait réduits et pressés par la faim.

M. Richard Deloughry a comparu devant votre comité et répondu
comme suit :

Q. Tel que requis par le comité,avez-vous examiné les nouveaux établis-
semens du lac de Beauport, de Stoneham, Valcartier, St..Patrice et Port.
neuf, et avez-vous complété les tables statistiques de ces nouveaux éta-
blissemens ?

R. J'ai commencé l'examen des nouveaux établissemens auxquels cet
interrogatoire a référence, et continue 'a procéder au dit exanen. Je
soumets tmaintenant devant ce comité une table statistique du nouvel éta-
blissement de Valcartier, sous les divers chefs qui m'ont paru les plus
propres à procurer l'information que ce coniité désire obtenir. >Je vais
procéder à l'examen des autres établissemens, mentionnes danslinterroga-
toire, avec toutte la diligence possible, et lorsque j'en aurai.completté
l'examen, dresserai et soumettrai à ce comité de semblables tables de ces
autres établissemens.

M. Deloughr3 a ensuite délivré au comité les tables suivantes.

*Appen~

soi

tos t
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ETABLISSEM1ENT 'DE SAINT-PATRICE.
ombre de a &.e Arpeîas emeaittocés. Animaux v vagi. j Prduit

P'ersonnes.

CHEFS
DE 'ù- A

FA31LLES.

ocO2 Z --

abt.1Russ.elI, 150j 4j 3 1211 I.1 si 1 1 1 1 11;I ~ i ~ 10 , , , l
' Francis Arnet,

I'eter Anderson,
4 'hilip Zell,

P Patrick Joice
4 Thos. Thompson,
,George Brown,

8.John Darmady
9 Jacob 1lurphy,

10 John 31ullally,
11 Terence lryanî,
1 Joseph Conn,
13 Daniel Buckley,
14 Andrew Carney,
15 Michel Doyle,
16 Charles Ulack,
17 %liche1 1eighan,
1 Serjeant lielfree,
19ames Connell, 1

Denis Kennedy.
21 William Barry,
2 Widow Fitzpatrick,

John Walshe,
24 Ienry Webb
2s5Johnî lenderson,
26IRobt. Drew,
27ThOs. fDonahoo,
28Joseph Dickson,
29 James'Leuis,
Zo Luke Bulger,

Lihon. 3Mr. Valliére,
LL-Col. Duchesnay,
M1r. PlantC', '- >
31r. D'Estimauville,
Mr."Faribault,
Mr. Le Blond,
Mr. Stapleton,

James Shoedde,
Major Perrault,
Lt..Col. Green,
Mir. Green.

31 John Bourke,
32 blichi. Maher
33John Dee.,
r4 William Walihe,
35 Patrick Kelcoe,,
r£ Loughlan, Coughlan,
37 yilliam Grant,
38 31(chl. 3Mcrath,
39Charles Gouge,
4o'Denis Dunn,
4I Jacob Doyle,
42 Thos. Doyle,
4.3 Mfaurice Dunn
44Wm. 3leCord,
15 1%lichl. Carroll,
46 Win. Synnott,
47%m.Waie,
418 Edwd. Buggy,
49 Andrew.Lonregan,
S0 Msad. Lowther,
Sî1 iblh. 3Murphy.
52James Crotty,
53 John Ardell,
54.ohn Donahoo,"
55Joseph Oulette..56 Wm. 3!cLuskey,
57 John 3cCallum,
.58 MichLi Manning,
s9Johlnî Sullivan,
00 John 31cCrury

1 1828 41L [' T 1 1 2-
i 1823 Aucune partie cultjvie.

1822 Ulîto.
4 1821 9i 17 1

41822 4127

5 1820-61 3' 1.
318223 3 10
S1815 3 12

2 1821 AuL ne patie cultivée.
4 1 821 5 5S 30
3 1821 101 4 2 2 40
3 1823 21 2 20
1 1821ý91 4 24
2 1821 201 I0 1 36
z 1821 13 215, 2 60
2 Aue ne partie Cultivée.. -

18223
1821 H
1821 Aucune partie eultuvée.

2 1821 iio.
l 1821 4 22

4 1

1821
2 1821 ý6 .4 35
I 18209 .' 1 68
3" 1821 4 1 2 15

18253.110
1 1804 330

1821
1822 20 r40
'1822-17J 42
1821,10

* 1821 1Io 1,luileurde ces bles-
1821 ý4 sieurs ont érigCi de~
11121 ý tris-joles niaisons et
1821 S autres eiatisses sur
1813 20 I leurs, terres situées

* 182 1.10 I dans cet établissemnent
1821'4
1821 -, L
1822

2 1821 5301
1821

31821 6 1 6, -6
28

4 4
A 1821 -6 3.1

1821 5
1820 3

2 1820 4 ,261 2

114

4
,L 1820 14 212 3 2 44 52 1820 12 1,10 1

1820 115 La principale p
3 1821 ,6 2 20
A 18201ý0 11 ê2
1 1822 ,6 .5' 4

partie cultivé.

3 1820- .5 3 3

V.

1822

1182 - 2
31822 4

'2; 1822. 21

2,822 4

18223 2

3

15 l820 70 4j

3

125' -M 31 5,2m614 IR 154 .14k,

ctte réco

80j8

400 100
;220
110
300
330.
400
4120

Appendie
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4 Fézrier.

44080

1 20
60 '20' 400 1.-,60

12 20 400
16 - O40

4 n r,3'0 30,
12 20 54 2w 150
10 60 ri7.5M0 250r 16o
.5 50 5,10 50

'feu. 12 10
12210 - 60
70'151 8 400 «- E 360 70 1
35 '3m

18
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'25012

5 ''012GO40 S: w I
26 5

20
5: 36040 0 . 00 6'j8

121r 120

5~ 117 2 0 .4 194000 08 '240 .j8

ETABLISSEMENTDULAC DE BEAPORT.

e.

e
.0
E
o

1!II

35 2
4 4
40' 2
30 2
30 1
54$ 8
48 5
602
48 2
42 2
45 :3
48 2
431

44. 3
36 2
Aucune
30 0
42 4
-J 1
27 1
23 2
40 4
'6 4
51 2

303
251 .
55 5
34 4

1 160
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NOUVEL ETABII1SSEMENT DE PORTNEUF.
dombre . crais ne.em, Arpc..etrrc ensemencO, Animaux vivans. ,odt

çannes.. at ,

CIIEFSDE FA- 3
MILLES. . C 4

l¯*ceny 5 3 5 18 eo o,___ i_ __1t-4__ _ - --

2'John Geddes
.,James Thompson
4Jnmcs Blair
S Cornelius O'Leary
6 Gea. Kingsborouigh
7Claude Laird
s Daniel Kelly
I George Wvhite

1 IRichard White
11 John Meighan
litGeorge Boust
13 Dems Doyle
14 Wm. Chambers
151Ralph Callagan
,16 James Black

1 Grand Total

501 3 4 1821j .4 6f 3
2 1 2 11 4 41

503 4118211 5 10 2
3433 t822aucune partIe cultive.

se 5 4i18224 6916
<15 5 4 1822 -i 9 |16
25 I 1822 4 418
45 2 71822991
e5 l l 1122 8
60 4 4 t1823aucunepartic Cultivée.

50 4 1 i82220 112 141
42 2 4 1822 7 20
40 38122 10
32 3 2 1s22 5 2 t 7
26 1 3 1823 13 12

42150 i j11 tosb jiî 1233

S 1 s

51 9

2 1 11 1
1

yrr 2a ;si 42O I

ETABLISSEMENT DANS STONEHAM.

Robert CAristie, écuyer, de Québec, avocat, a comparu devant votre
comité et répondu comme suit;

Q. Connoissez-vous la localité du pays sur la rivière Ristigouche, et
quelle est la nature du sol en général?

R. Oui, j'ai eu occasion de voyager dans ces endroits de compagnie
avec J. T. Taschereau, écuyer, vers la fin de juillet de l'année dernière.
Le pays est en général montagneux, à partir du village sauvage jusqu'à
près du portage sur la rivière Wagan:si, et les terres hautes s'avancent en
général jusqu'au bord de l'eau. La plus forte partie du terrein ne paroit
pas susceptible d'être cultivé, et est généralement d'une hauteur prodi-
gieuse et très escarpé, et devient précipices en plusieurs endroits. Néan-
moins vous y rencontrez en certainsendroits d'assez bons morceaux de terre,
mais ils ne sont pas nombreux ni d'une étendue suffisante pour pouvoir es-
pérer d'y former des établissemens considérables. La face du pays pi ès le
IVagani.r et le long de la rivière Ristigouche, à quelque distance au bas
d'icelle, offre un terrein plus planche que dans les parties inférieures de cette
dernière rivière. Mais crois qu'un établissement formé dans ces evirons
rencontreroit beaucoup d'entraves eu égard à son éloignement de tout
autre établissement et la difficulté d'y aborder.

Q. Quelle est la distance ainsi que la nature du sol du pays sur le
portage entre les deux rivières IVaganis l'une se déchargeant dans le Ris-
tigouche et l'autre dans la Grande-Rivière, laquelle se décharge aussi dans
la rivière St.-Jean, à environ cinq lieues au dessus de la Grande Chûte?.

R. La distance du portage est en général considérée être de trois
lieues, et l'ayant traversé, ai raison de croire que cette distance est cor-
recte. En laissant le IVagarniz du côté de Ristigouche, l'on rencontre
une montée considérable, après quoi le terrein s'incline graduellement,
jusqu'a <e que vous attrapiez le Iiagansis du côté opposé. Les terres y-
sont bonnes et en général bien boisées. Le trajet en entier de la Grande-
Rivière à partir du portage à la rivière St...ean, est de huit lieues ; vous
y rencontrez de même de bonnes terres, et les habitans de l'établissement
de Madawada commencent à faire des établissemens au bas d'icelui et
près l'embouchure de la province, qui promettent beaucoup. La naviga-
tion de cette rivière (Grande-Rivière) se trouve en plusieurs endroits
obstruée par des amas de bois entrainés par les hautes eaux du printemis,
lesquels forment des chaussées, qui s'augmentent d'années en années, se
remplissent des terres qui y sont apportées, et tres souvent occasionnent
un changement dans les chenaux de la rivière.

Q. Quelle est la distance entre le confluent de la Grande-Rivière et
ivère StAJean, et celui des rivières St..Jean et Mada'wadka, et quelle

est la nature du sol et l'aspect du pays ?
R. La distance est d'environ huit lieues, et le pays est très bien é:a-

bli des deux côtés par des Acadiens,:qui paraissent très à leur aise. Les
terres offrent en général un sol de marne très riche. La riviète noye
ses bords au printems, et laisse un certain dépôt qui enrichit la terre a

un degré étonnant. De chaque côté de la rivière, les platons ou terres
basses s'étendent à une certaine distance dans l'intérieur. Ils produisent
une quantité de foin et pâturage, et mettent les habitans à même d'éle.
ver et garder une quantité d'animaux, ce qui deviendroit un objet de

grande importance pour cet établissement, s'il y avoit moyen de les con-
duire a un marché quelconque.

Q. '%'ont-ils aucun chemin qui puisse les conduire sur les bords du St.
Lautent et de l'a aux marchés de Québec ?

R. Non, ils n'ont, à bien dire, aucun grand chemin sur leur propre
établissement, faisant généralement usage de la riviète au moyen de
pirogues ou petits canots de bois, et même ceci n'a lieu que d'une maison
à l'autre. Leur moyen de communiquer avec le fleuve St. Laurent est
rempli de dificultés, et crois même qu'ils -n'ont jamais essayé de le faire
pour y descendre du produit ou bestiaux. .Les habitans sont convaincus
des désavantages dans lesquels ils se trouvent situésà cet égard, et s'en
plaignent fortement. Pour descendre au fleuve St.-Laurent, ,ils ont
quinze lieues à faire par eau, en remontant la rivière Madawaslar et le
lac Témiscouata, avant d'arriver au portage, à travers un paysoù: il de-
vient impossible de voyager en voiture pour l'espace de douze lieues. Il
se trouvent à une. distance de cinquante lieues et au delà de Frédéricton
dans le Nouveau-Brunswick, et la navigation s'y trouvant inerompue

par la Grande Chûte, joint au manq ue de chemins dans cette direction,
fait qu'ils sont de même privés de ce marché.

Q. En traversant le Portage de Temiscotiatia, y rencontrez.vous des,
terres assez bonnes et susceptibles d'y faire des établissemens?

R. En général les terres y sont bonnes, mais il y a une étendue de
tere près la rivière St..François, où il est moralement imiossible d'y for-
mer des érablissmens; elle s'étend de trois à quatre milles,de l'Lin oul'autre
côté du Portage, mais ne puis direjusqu'à quelle profondeur. L'aspect
du pays en général n'offre qu'un lit de pierres rompues et en pièces.Il
serait facile de former des établîssemens sur ce 'ortage, si les chemins
êtoient une fois ouverts.

Q. Le Portage abonde-t-il en> matériaux nécessaires pour y faire les
chemins, et suivant votre opinion quel seroit le coat d'un bon chemin à
travers la ligne entière du Portage ?

R. Le Portage fournit en divers endroits des matériaux propres à faire
des chemins, tels que bois de pontage ou levées, et pierre et gravois en
abondance. Je ne me crois pas en état de donner une idée correcte quant
à ce que coûteroit un bon chemin à travers le Portage, depuis St. An-

dré jusqu'au Lac Téniscouata, mais crois que l'on pourroit faire beau-
coup d'ouvrage avec quatre milles livres. J'ai lieu de supposer qu'une
somme de six milles livres, employée avec jugement et économie, suffi
roit pour faire un bon chemin à travers la distance entière.

Q. Conoissez-vous le pays sur la' rivièe St. Jean, au-dessus de léta.
blissement de ladawaska, et quel est-il ?

R. Je n'ai aucune connoissance personnelle du pays, mais ai oui dire,
et ce de bonne autosité, que le pays estfertile, et généralement propre
à l'agriculture.,

Q. Quele espèce de terres rencontrez.vouo sur la rivière Madawaska,
et sornt-elles établies .

R."Les terres sur la rivière Madwaska, jusqu'à la distance, je crois, de
dix lieues ou environ, à prendre de la source de la rivière jusqu'aLai
fluent où elle se joint avec la rivièrèe St. Jan, ant, à' ce qu'il m'a pru
de la meilleure qua:t1é, rais vousi n'y rencontrez aucun établissement a.
l'exception d'on seul, où deux familles s'y trouvent établies, c que ja
oui dire, par le gouvernemeît', pour faciliter le courier qi porte la malle'
Les jeunes gens de l'établissement.de Madawaskca ont néanmoins com
mencé à faire de défrichés en divers endroits le lig de cette rivièr
et sous peu d'an.ées il formera probablement un étabissement auss
rissant que celui de ýadawaska.
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ppendice Les questions suivantes ont été transmises par le Comité à J. T. Tasche- Quant à cette partie de la rivière St.-Jean qui s'étend 'a:prendre de la Appendice

R.) reau, Ecuyer, lequel a communiqué les réponses qui y sont annexées. décharge de la rivière Madawasa jusqu'à scs sources,je ne la connois nul-
lement, si ce n'est les information reçues des fermiers et tirées des auteurs (R.)

Q. 1. Connoissez.vous personnellement 1a localité du pays sur la ri- que je vais citer. Les fermiers de Mladawas&a nie-dirent 4e le sol de 4 Février
vière Ristigouche, et en général quel en est le sol ? la terre, le long de cette dernière partie'de la rivière St..Jean, n'est en

Q. 2. Quelle est la distance, la qualité du sol et le pays sur le por- aucune manière inférieure en bonté et qualité à celle de la première partie
tage entre les deux Rivières Vagansis, l'une se déchargeant dans le Ris- de cette rivière, dont je viens de parler. Cette deuxième partie est dé.
tigouche et l'autre dans la Grande Rivière, laquelle se décharge aussi serte en remontant pour environ huit lieues, 'a prendre de la décharge de
dans la rivière St -Jean, à environcinq lieues au-dessus de la Grande- 'Madawasla, et j'ai oui dire que diverses personnes désirent y avoir et
Chûte? prendre des terres. Cette partie d la rivière StJean, c'est- à-dire, à

Q. . Quelle est la distance à prendte du confluent de la Grande-Ri- prendre de sa jonction avec la-:ivière Mada.wasia, en remontant jusqu'à
vière et celle de St.-Jean, jusqu'au confluent des Rivières St. Jean et sa source, se trouve prendre soncours'en ligne,èa quelque près, paral.
Madawasl'a, -et quel est la nature du sol et l'apect du pays? lèle avec le fleuve St.-Laurent; cette partie reçoit ses eaux de divers lacs,

Q. 4. N'ont-ils aucuns chemins pour les condiuire au fleuve St-Lau danslequels diverses rivières voisines ou très près de la rivière Etchemin
rent, et de là se rendre aux marchés de Québec ?> viennent se décharger. Par tes a les sauvages remontent cette rivière en

Q. 5. Les ternes sur toute l'étendue du portage de Temiscouata, sont- canots, et gagnent la rivière Etchemin en faisant un portage, afin de se
elles généralement bonnes et propres à y former des établissemens? rendre à Québec.

Q..6. Le portage est-il abondant en, matériatx pour faire les chemins, Pltisieurs Américains ont deèendu cette'rivière en canot, en faisant
et quel pourroit être le coût, suivant votre opinion, d'un chemin à tra- plusieurs portage-à'partir de l'Etat de Maine. Il paroît que cette vi.
vers la ligne entière du portage 'ivière offre une communication jisqu' unedistane considérable dans 'i.-

Q. 7. Connoissez-vous la nature du pays; situé au.dessus de l'éta- térieur, tout cn se rapprochant de la rivière Etchemin dans le Bas-Canada,
blissement de Madawaska, sur la rivière St.-Jean, et quelle est-elle? et l'Etat de Maine. Il paroît en outre que l'on pourroit y faire un com-

Q. 8., Quelle est le sol sur la rivière Madawara, et l'endroit est-il merce considérable en bois de construction et qu'il en decend et arrive
établi ? de cette rivière dans la Baie Fund.

Auxfins de rendre compte de ce que les anciens observateurs pensoient
Ríponsesfaites aux guestions c-dessrts annexkes } du pays qui avoisine cette rivière, et de ce que les observateurs modernes

en pensent, et au soutien des rapports qui le concernent, je citerai les pai.
R. 1. Je remontai la rivière Ristigouche en canot l'é:é dernirjus sages suivans de Charlevoix et de Greenleaf. Charlevoix ,er. vol.-quar-

qu'à la rivière 1Vagasri. C'est le seul moyen que j'aie été à' même de to, page 117, dit:'Pour 'enir à la rivière Sî.-Jeanelle est sans contre.
faire usage pour me procurer certaines connoissances de' la localité du " dit la plus considérable 'déla Nouvellé-Fraince. Les bords en sont cou.
pays. Ce pays m'a paru en général montagneux et peu propre a la cul- " verts'de superbes êrables et autres sotes d'arb'res, dont le bois est de
ture, excepté cette partie 'aprendre de l'embouchure de la rivière Itisti- «1bonne qualité,et pirticulièrenie'n'le bois'dehéreont le fruit est de
gouche jusqu'à une petite distance au-dessus de la rivière Aetapedia. Il " forme triangulaire et difficile à ouvrir,mais lorsque présenté au feu, il
y aen outre une étendue considérable de terre à la source de la rivière " s'ouvre de lui-même et a très'bon goût. L'on y trouve aussi des vi-
tistigouche, et l'on pourroit'y former de bons établiesemens. ;Les bords ' gnes, dont la grape est très-forte,"la peau épaisse et dure, et le goût

de la rivière Ristigouche sont couverts de superbe bois de construction, " déicieux.'" Greenleaf, après avoir donné une description générale de
et dont une forte proportion est prise pour objets de commerce. La ri. l'intérieur du district maintenant l'Etat. de Maine qu'il, représente.
vière est de plus remarquable pour la qualité de son saumon., comme renfermant d'excellentes terres, et donné à entendre- que la ri-

R. 2. La distance du portage, entre les deux rivières ;IVaganris, est vière St.-Jean forme partie de l'Etat de Maine, dit, page 126 de son l-
d'environ neuf milles. Les terres s'y trouvent divisées par une hauteur, vre " Le pays arrosé par les eaux de la rivière St -Jean et ses branches
dont la montée est assez faèile ; ce portage est très propre à la culture et " nombreuses, forme la section la plus étendue de l'intérieur de l'Etat de
se trouve généralement couvert de bois dur, d'épinette et autres bois. " Maine. ans la partie est de ce pays, la surface est très planche, n'y
La rivière IVagansis, qui se décharge dans celle de Ristigouche, seroit " rencontrant en général'que des montées ou élevations douces et faciles
navigable en canots, si elle ne se trouvoit obstruée de bois qui s'y accu- sur une vaste étendue et d'un sol excellent, boisé d'une quantité d'é-
mule. Les terres y sont planches et couvertes d'aunes en graîîde partie. " rables, hêtres, joncs, noisetiers, &c. entremêlés parfois de sapins et autres
La rivière IVagansis, qui se décharge dans la Grande Rivièreest demême " arbres conservant leur verdure. 'Sur les ruisseaux vous y rencontrez
navigable en canots, si elle n'étoit obstruée par des arbres. Les bords " nombre de riches vallées et très étendues. En procédant,à l'ouest, les
sont plats et couverts d'aunes et arbres de haute futaie. La même ob. "scôtes sont plus élevées, et le pays y varietant en surface qu'en qualité
servauün, poùrroiî se faire concernantla 'Grande-Rivière, qui se dé- " du sol ; au haut de la rivière Aroostook au sud, et celle de Madawaska
charge dans la rivière St..Jean, dont les_ bords se trouvent en grande , au inord, vous y rencontréz des chaines de montagnes dont l'espace in.
partie couverts de:bois d'érable, bois d cunstruction et bois mêlés. Le ,stermédiaire, et celui qui s'étend àl'ouest jusqu'à'la borne du district,
tout paroit propre à la culture.'. ' . ,, " peuvent être considérés en général comme étant un pays montagneux,

R. S. La distanceà prenîdre de la déchargede la Grande-Rivière, dans '<jouissant d'un excellent sol. Le bois qui y croit est le mêmeen géné.
celle de St.-Jean, jusqu'à la décharge' de la rivière Madauasia dans " ral que celui des autres parties' du'district. Entre la branche sud-ouest
celle de St.-Jean, est d'environ 27 milles. Le pays, dans cette étendtue, " de la rivière St.Jean e les frontières du Canada, l'on y rencontre une
est planche et offre un désert sur les deux bords. Les habitans parois- étendue de mauvaise terre dont la surface est planche jusqu'à une cer
sent assez bieny vivre, nonobstant les obstacles qu'ils ont - surmonter,' 41taine distance, et se trouve principalement couverte de ciglie et de
surtout faute de chemins et d'une sortie ou débouché, ainsi queceux "bouleau, et près des grands lacs qui se trouvent sur cette brancbe, 'on
provenans de 'état' d'incertitude 'où ils vivent, ne scachant ,-pas s'ils " y rencontre des étendues de terres basses, boisées d'épinettes et cèdres,
forment partie du Bas-Canada, 'du Nouvea.Berunswick ou de PEtit de mais elles ne méritent pas par leur étendue de former une exception
Maine. Le sol parait être riche (terre grasse) et très' propre à la cul. " consequente à la description générale.
turc. Il paroit y avoir de superbes champs ; le bled et atres grains y A la page ,28, il dit :"" Sur le tout il n'existe aucun territoire va
cioi;sent très-bien. Suivant les apparences, ce pays, en fait d'agricul- " cant dans les Etats-Unis qui offre autant d'avantages et moyens de
turc, promet de'devenir un pays de la pîus haute importance: néanmoins, " communiquer avec les divers:marché' déjà établis et florisans que
les fermiers se plaignent qu'ils sont quelquefois ex posés,' vers le vingt- " ceux de cette partie inhabitée dulaire; et il peut être considéré, en
cinq d'août, à de faibles gelées ; mais cetinconvénient y doit di paroî- "fait de sol et du peu de terres, non susceptibles d'être cultiVées' qui
tre, ainsi qu'ailleurs,'sitôt que le défrichenentdestrres yvendra'as'ag s'y renconrent, égal en richesse a aucune partie de"la Nouvelle-An.
ninter.~ Je citerai"ace"sujet ce qu'en dit M. Moses Greenleaf dans gleterre, de semblable étendue; à fuir et mesure qu'il s'y ferdes amé
son " 4 peu sttistique du districtde Mine, de l'année 1816 page 25, lirations, la' fleur, le lard, l banfla aine, le lin, &c. dviendront ses

"sur l'etet que le défrichement des terres,oula coupe des arbres,rapport principaux articles de commerce. Une moitié ou environ des produis
" à un endroit qui se trouve à 'unefoible distance de la rivière t.ean. '"de ce territoire seront transportés aux marchés sur le fleuve St Lau-

Il est bien connu dans lesautresparties des Etats-Unisqu aucun pro- 's rent et la rivière St. Jean, fer' giie l'état ni la natio ne pourront re
" grès considérable faitànettoyer la surface de la terre, a éé suivi d'orn " tirer aucun avantage de ces objeti consom tion u deortion,

changement évident ci. favorable dans la tempérture del'atmosphère. à moins qu'il ne sîoit adopté à temps Ides rnestres à'l'effet d'ouvrir de
" Ces faits rendent compte jusqu'a un certain point, et ncnfirment, les a' bons chemins- pour' gagner les marchés ouverts, dans le district de
" cliangemens effectués dans les <limnats dont il est'faitt mention ; et 'a ' Maine, et rincipalem en praitant'des avantages et ressources que

soutien d'une inférence générale,'une autre.circonstance, qui vient au " le pays offre et en prenant' les mesures nécessaires pourl'améliorer."
point, pet'être déduite; près le centre dudistrict et au delà de toits 'A !a page 129, il dit': 4" La rivière St.pJeanes

" autres établissemens faits (si vous en exceptez quelques-tins près la tivière loupes, qui remontent etdescendent dela Grande Chute près la borne
" St.-Jean) se trouve uneétendue deterre: d'environ tquatre cet mille. "est jusqu'à'la source dansie lac apjlene-G rnk,é ''exception
" acres,' urlaquelle la neige disparoit et les feuilles 'paroisséni sur les " d'un foible portage au.desus de la'jonction ave la rivière Madawas-
"4arbres deuxiou trois semaines plus à bonne heure le printene, et le 's ka, d'environ vinigt perches de longueur..'En général la'rapidité du,
" temps er été, surtout la nuit, est'beaucoup pluschaud que dans aucune "courant n'est'pas fortei les chaloupes mettant en> descendant;a peu

"artie du pays qui l'avoisine, jusqu'à une distance de 0à'50 millés. "rès moitiédu termsiécessairepour remonter' Lepissageade Grande
La seuledifférence visibleentre cette étendue de terre et le'pays voisn, " Chute requiert un portage d'environ un mille tdeet'denî etaubas d'
auquel on puisse attriouer ce changement de climat, est que la surface "celle vous y. rencontrez une navigation 'bre'enchaloupe pour vous'

edela terre surcetiétendue est plus exposée 'aux"rayons directs du reîdre jisqu'à"Frekic-TzL'noù lamrée.cesse demonter.'
asoleil qu das aucune tre partie du pays d'égaleétendue En l'au 'A la- page 131, il dit :'"Près d'une moitié de cette partieduay

" tomne de l'année 1798 m u'ouragan terrible enleva etjeta deniveau qui n'est pas encorehabité seitrouvetravrsée par.la'rivière r tÑean
"avec la terre presque tous les arbres qui&'y, trouvcient sur cetteeten-' ce'quiprocutera'acet'endroit pour nombre d'années à vemr un mo>en
1 duede terre':'depis'ce tem sdes feux allumés par les sauvages et au- '"facile eupeuco teux pour le transport de ses bois et son produit
"tres chasseurs,"ont enigrande partie 'déirutces aatiset en bien des. "est donc aespérer,-quesitàt que cettepartiesera étabie,'une tres.forte
"endroits la surface:de la terre se trouve clair et pet de tout embarras ; proportion deson commerce se:fera avec les marchés établis¢sur cette

des rejetons.ont repoussj,,mais ne ,sont,: point, engénéral suliis rivieå labri d onle de lajurisdicion delétat et livré a l
pour ombrager,la terr et empher actn opouvir diret des lique o u caprice d'n gouvernement étrange et lose I oque

dirayons du soleil de s'yfaire sentir." ;anivera ou la communauté pourroit espérer en retirer aucun profit ou
"Je référerai:enoutre aux " Lettres d Young sur lagricuhure es avantage, en raison de.'échange reciproque d'effets etde denreesen-
quelles expliquent les causes'q peuvent affecter et amehorer o tem tre ses differensimembres ou sectrons, ce ne sera finalement'que pure
pérer le cmat." 'perte ' moiis qu'il ne soit ouvert ue communication certaine et facile
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Appendice « entre quelqu'un des ports de mer du district de Maine, et ce territoire
(R.) " étendu et de valeur: de sugérer la possibilité d'une semblable cor-

munication, est l1objet en question, &c."
A la pa1ge 13, il dit
a Pour arriver a la partie centrale du territ oire ou branche sud-ouest

"de la rivière St. Jean, au moyen de eanaux nourris des liautes marées
" du Maine, trois routes sont offertes, savoir t i 0 à travers la rivière
" Kennebec ju qu'au lac Tie d'Origna/, de là par la branche ouest de
" la rivière Penobseot, à travers celle qui descend au lac Chesuncook,

de la en remontant à travers la rivière Ûmbazulicur jusqu'à sa source,
"et de là jusqu'au lac 4ipmjetne.Camoo£, au haut de la branche sud-
" ouest de la rivière St. Jean ; 2 0 à travers la rivière Penobcat, en
" suivant la branclh ouest, jùsqu'au haut de la rivière Cesuncool, et de

là tel que ci-deessis designé ; 3 o ou à travers divers petits ruis4eaux
'lou rêservoirs qui se joignent en quelque manière aux branches susdites."

Il appert par ces extraits de Greenleaf qu'il confidère les terri-
toires fur la rivière Saint-Jean comme formant partie de l'état du
Maine, et qu'il cherche déjà à avifer les moyens d'attirer un. com-
merce vers les ports de mer 'de cet état, et le détourner du
port de Québec ou Nouveau-Brunswick.

R. 4. Les fermiers établis sur la rivière Saint-Jean n'ont au-
cun chemin fiur leurs terres ni aucune fortie pour gagner le lac
Temifcouata ; la feule communication qu'ils aient entre voifin et
voifin le long de ce lac et fur les rivières Saint-Jean et Mada-
waska eft en canots ; ils ne connoiffent même pas les réglemens
qu'ils devroient obrerver concernant les chemins, ne connoiffant
pas à quel gouvernement ils appartiennent.

Du lac Témiscouata il y a un très-mauvais chemin ou fortie
pour gagner le fleuve Saint-Laurent, d'environ trente-fix milles
de longueur et connu fous le nom de portage de Temiscouata.
L'on peut dire que dans l'état où eft maintenant le chemin, ils ne

peuvent guère en faire ufage pour fe rendre au marché de Québec.a zAppen"
R. 5. Les terres fur la plus grande partie du portage de Té R.(

miscouata font propres à y former un établiffement, mais il fe ,-
trouve divifé par une chaîne de hautes montagnes, et une partie
de ce chemin, c'enf-à-dire environ deux milles, eft un roc folide,
nullement fusceptible d'être cultivé.

R. 6. Ceportagé abonde en matériaux nécefraires et pro-
pres à faire des chemins, foit d'après l'ancien plan du pays ou du
syftème de MsAdam. Pour faire et compléter ce chemin et faire
les côtes pour gagner le haut et descendre les montagnes d'accès
facile, il en coûteroit, je crois, environu4.00 courant ; peut-être
qu'il erl couteroit mhoins d'après le plan de MsAdam. A prendre
de l'extrémité de ce portage pour gagner la rivière Madawaska,
l'on pourroit confruire un vaiffeau-à-vapeur pour naviguer fur le
lac Témiscouata, ce qui faciliteroit la communication par cette
route jusqu'au Nouveau-Brunswick.

Du lac à la rivière Saint-Jean, il feroit nécefaire d'ouvrir un
chemin le long de la rivière Madawaska, et les terres font fuscep-
tibles d'être cultivées. Si les terres dans les environs de la rivière
Saint-Jean étoient établies jusqu'à fes fources, il deviendroitné-
cefTaire d'ouvrir -plufieurs' autres chemins entre le fleuve Saint-
Laurent et cette rivière, entre Québec et Saint-André, et un
principalement vis-à-vis Québec.

R. 7. J'ai fait réponfe à cette quefnion par celle faite à la troi-
lième queftion.

R. 8. Les terres le long de la rivière Madawaska ne font ha-'
bitées qu'à une très-petite dinfance, c'eç-à-dire, à prendre de
l'endroit où elle fe joint à la rivière Saint-Jean: elles m'ont paru
fusceptibles en général d'être cultivées, et le terrein affez planche.'

a a '' .,, ,
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Appendice RAPPORT du Comité nommé pour prendre en confidération le abandonnés en faveur de la Province par feu Sa Très-Gracieufe Appendce
(S.) Mefflige de Son Excellence le GouverneCr er Çhef, relative- Majeé George Trois, étoient ainfi payables feulement"entre les

ment à la Défalcation dans la Caiffe du Receveur-Général de mains du ReceveurGénéral de Sa Maje é pour la Province
e. Fév, la Province. CL'extrait fuivant de la Commifion ou Lettre Patente accordée Se. Fév.

à John Caldwell Ecuy r coime Receveur-Général,.datée de
OTRE Comité condérant la grande importance des objets Weftminfler, le'] 9Novermbre 1809, fait voir les devoirs de cet

qui lui ont été référés, tant par rapport aux propriétés du Oicier relativement.au payement des"Argens Publics et la tenure
fujet et aux droits de la Chambre, que par rapport au Gouverne- et comptabilité de'l'office : . Lesquels-dits Revenus, Droits, Im-
ment cetà l'individu intéreffé,.a procédé 'avec beaucoup d'atten- pôts, PénalitésRevenus erritoriauxou fues, mendea,
tion et de délibération fur :les objets de référence, dans la vue ".Droits ou Profits et tous arrérages d'iceux, qui feront ainfi re-
d'arriver à des conclufions fondées fur la vérité et la juilice, les- " çus, feront payés et employés à défrayer les dépenfes. de l'ad-
quelles feulestdans l'opinion de votre Comité, peuvent contribuer ' minifration de la Juice et du foutien du Gouvernement Ci-
à un réfltat avantageux.. "vil dans la dite Province,'conformément"à.tel Warr nt ou War-

nrais <ue ledit John Caldwell recevra, de tems"à ýutrede no-
Votre Comité a cru devoir limiter fes recherches aux points tre Grand-Tréforier, ou des Commifaires de notre Tréforerie,

fuvans, favoir : ou de trois ou plus d'entr'eux 'pour' le terms d'alors, et pour
mieux encourager ledit John Caldwell dans'l'éxécutin'de fon

1. La nature et le montant de la défalcation des argens accor- dit Officenousavons donné eaccordé, et parces préfentes
dés à Sa Majefté pour les ufages publics de la Province entre les donnons et accordoxis au dit John Caldwell les appointemens
mains du Receveur Général de Sa Majef-é. annuels u allouancede qutre cents livres, arenit légal de la

« Grande-Bretagne, a commencer du jour de la date de nos pré-
2. La marche qu'il pourra pariître le plus expédient de pren- c fentes Lettresentesnfs, lesquels ferornt retenis fu les argens

dre dansl'occafion prérente, afin de procurer le rembourfement t provenant des dits*Revenus 'qui feront reçus ou perçus par.lui
du montant a de cette défalcation pour les ufages, pour lesquels durant le tems qu'il rcontinuera dans le dit Office; Pour le dit
l'argent a été levé..46 Oflice de Receveur-Général desRevenus et de tout ce que ci-

de us avoir, tenir et exercer et enjouir par lui le-dit John Cald-
3. Les nefures qu'il pourra être néceffaire .de prendre en at-. ell, avc les dits aointemens:ou allouarce liatrecents

tendant, our maintenir la foi publique envers les perfones qui « livres par année;durant' treplaifir. Pourv néanmoins, et
ont contre le Gouvernement des réclamations égitimes qui ne c e fnotrelplaifir et volontéexpreffe,que dit Jo Cldwell,
font point payées.' avan d'entrer dans l'excutiàn du dit Oflice ou d'en recevoir

" les appointemens, donnera ou fera donner, dans.notre Cour de
4. Les précautions néceWaires pour prévenir de femblables dé- ÉiEchiquer dans cette partie de notre1 Royaue-Unide la

falcations à l'avenir. 'Grande-Bretagne etde l'iande ppelée, Anleterre, de bon-
nes.cautions au gré des Commiffaires denotre Tréforárie ou

Votre Comité a fait venir devant lui et a examiné ftr ces ob- de notre Grand-Tréforier de la Grande-Bretagne pour le tems
jets le Préfident du Comité du Confeil Exécutif le Sa Majelé d'alors, pour lafomme de dix mille livis on tut,'et paffera une
pour l'Audition des Comptes Publics Proviciaux, le. Receveur <. obligation'ou des obigationaugrédes Comniifaires de notre
Général de la Province,,et le ci-devant Infpe&eur Général des Tréfoeie ou de notre Grand-Tréforierde la Grande Bre-
Comptes Publics Provinciaux. Il aaufi recueilli, en addition aux tagne pour le tim sa'alors, pour lamêmfonmede dix mille
documens qui lui ont été référés, plufleurs autres qui ont rapport " livres, payablesdaans'note Prvince duBas-Caada, s'obligeant
aux fujets référés. Le tout eft annexé aux minutes dcs témoi à rendre dûment:con f daninotre Echiquier, fuivant la ra-
gnages. ' ''tique dicem, et a repondre ànous, a nos hritiers et fucces-

ftfeurs de tous lesargens qu'il aura reçus er±vertu dudit ofice.
Votre Comité conçoit qu'on ne peut mettre en doute que les ,Votre Comité'n'a puobtenir l'opinion des Officiers en loi de la

fojets de Sa 'Majefté en cette Provinceaient la propriété abfolue 'Courone fur la esponfabilit légale'du Reëeur-Genral pour
de leurs biens et effets delqàelque defcription qu'ils foient, et. lefidèleccoplifrement å s devoirs d fonOffice, o fur les

t-qu'aucune partie d'iceux ne'peut leur tire ôtée ou,être employée, moyens légaux au pouvoir du Gouivernement pour assurer le mon-
a moins que ce ne foit de leur confentement et fuivant la loi. tant de-laedéfalcation récente et la. remplacer dans' la caii. i

La Chambre d'Affemblée étantle corps repréfentatif,'peut feu en néanmoins, préfuïier ques'il y eû'u befoin"de quelque dis-
donner l confentement du' fujet dans ces caset il ef de fon de- oition legiflative a cet erfet, elle aurot éeté" depuis longtems re
vo irconnitutionnel devoir.que e droit, qui e lameilleure fauve- ,commandée,. la Legislature Colonial dela part du Gouverne-
garde de tous les autres droitsd fujetne foit pas violé. " merde Sa Majeé.

Les circonftances particulières où s'en trouvée l'ffemblée de Votre Comité n'a pu conftater l'exieftnce' aucun., rrant ou
cette Province peu de"ems après l'établiffement de la' préfente Jvarransi dellaTréfoerie f l'auo it dquell Receveur.
Cohftitutioii, 1ont néanmoinïs empêchée jusqu'apréfent de 'main- Genéral 'ift erquis par fl Có6rmifiontlle que ci-devart récitée,
tenir .t affurer pleinment'les droits du fujetrelativement l'em- .(de payer les argens accordés à la Couronne pourles ufages publics
ploi des argens levés dans la Province pour les ufagespublis di de cette, Province maisla'CoiimiffiindhooExcellence le Gou-
celle. .,~'.... ' 'verneur en Chef, qui fous ce rapporteil fenhlable auxsCommis

ParlesTnftru&ions royales a Son 'Excellence Alured Clarke, io'ns précedentes donnees aux Gouverneurs decette Provice
Ecuyer, alors Lieutenant-Gouverneur de la Colonie, communi- contient la claufe fuivante:
quées par SonExcellence à la Chêmbre d'Afemblée, le vingfix Nous donnerez des earantfs vfo týre feng our l'én on
de Février mil fept cent quatre-vingt-treize, avant, que la Cham. " dArgens pubcs pour tous les fervces publcs Et nous vous
bre'eût parne aucun BilldArgenÉ ellefut ifrmée"Que dans 'requerons particuerement 'avoir fon uil foit dûment tnu
«toutes lesLois:ou Ordonnances pourJever de l'argenr'ou im-a e'ds.comnptes regubiers de toutes les recettes et de tous les paye.

pofere des amendes confiscationsou atliés,il it expreffé- mens, et qu'il en fot tranmis tos 'les ix mos o pus fou-
ment fait mention que lé dit' argent e accordé ou r rrvé à " vent, a nos Conmifaires de notre Treforerîe ou notre Grand

enous, noss Héritiers et.uccefeurs por es ugespubes de la " Treforier 'pourle tems dalors,-des copies dument exammees,
dite Provice et le foutien du Gouverneeent'd'icelle, ainfi qu'il afin quenous foyons convaincus de l'emplo'iju te et convenable
fera ordnné' ar a dite Iloi; etqlu'il'foitinféré t'rièe claufe dueenudenos diesProince ini qe de. apoailité de
déclarant qu'il 'nous fera rendu',compte 'de l'emploide ces ar 'augmntnatonoudm utondc us chaqueclefetar-
gens confornßmé t aux dirtioänsde cette"loi;'parla'ïvoie de ticle d'i'lu

"nos Commiflires'de notre 'Tréforerieven 'la',manière.etiform il paroit. avotre Comité que'en conlormîte aux infru-
que nous l'ordonnerons. mens fdites que les argens ont e payes par le Receeur-Général
,'otre Comité voit qu'en conféqence dans toutes 'es lois pas de cette Province 'etqu ilen a rendu compte avant et depuis é

ees dans cette Colonie.levant de:'argent furlefujet';cette Claufe tabliffement;de'la rne Con htution
des Infui R ale ét erve En effet doiê CeOffiër jis rendu comte a la Lgflature de ette
dent que les Gouverneurs de la Colonieeant une brfanchéide'la vmce me aoît fous 1 autoritédicelel et aucun
Légiflature e't les:fervteurs immediats de;la Couronne, nvers' qui de fescomptes n e.misevant elle avant celi dú7 'ovembre
is fnt refponables, ne pouvoient pas s'écarte de ces inftruions, 1823 comprenant un perioe feulement depuis le il Avril 1823

et que, dans le fair ,aucunBil ne ouvoittre pafféamoms jsu au16 Aout de la même annee,mclufivement, transmis,avec
qu'i nefut en:conformité'à ces itru ons. Lecaracterem i effage du Gouverneur é ier Decembre der Dans
nent du Gourerenent Britannique f rtoe relativemetala fu e copte la ln e r Rcé Gner efportée,
retédes argeaisqui'luifonticônfiés etoit aa vrité la Meillére 6, 17 eing, fafant 06 9courant
caution peut.:être pour la'fiirte des Fods Provinciaux, e affuré Cette baanc: .et le remuitat eck~ettes;et DebourfesduR
ment doit alors'avoir;éloigné toute ide dedang du dot ceeur General de cetteg,,rovincepourun: periode a p pre
et de la urveîllancéqu'exigeoient ces inftrEions a ce i set ecoulei ablment:el Conf

'Lsagn publis: pour. les' fgsd la Province, fit" qu'il~. ution actuele'. .Y*k7: ~~~
confiftafentdans les argens evés Ienrer 'MtsduParlement I< paron par u pr a votre m par Mr.
Impériaioqu'ils fuiaent artie<d Rr"vniii'iv uds Lði ' dwell;dat a T orérie, du h lAofii1819;'l'il y avoit
Proviciales, ou provenus ''a ouronnè,des fources territoriales une.balannced parfeu Hen ry Cadw Ecuyer eceveur-Gé.
qui exieoent fous le Gouvernemen'François et sibéraleme néralfur un compte depuis e 9Juiet 74 jusquau 11 'Avri
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1806, de £ 2,722 15 1 sterling, et fur un compte qui comprend
la balance ci-deffus, depuis le i l Avril 1806 jusqu'au 20 Mai
18i0, de £39,874- 10 19, laquelle balance le dit Inîtrument dit

Oc Févr. -avoir été payée au repréfentant du dit comptable et fon fucces-
feur en office, John Caldurell, Ecuyer, Receveur-Général ac-

« tuel, qui en efn chargé dans Ion compte de ce fervice du 6 Juin
« 1so an 10 Octobre 1812, examiné par lesCommiffaires!pour
« l'Audition des Comptes Publics le 18 Juin 1819 : lù-deffus le
i dit comptable eft quitte et il en ent déchargé."

Par un autre Inftrument de la Tréforerie du 28 Janvier 1820,
il paroît que John Caldwell, dans les comptes du à 1 Octobre
1812 jusqu'au 10 Octobre 1813, étoit endetté d'une balance de
£54,535 4 0¾, laquelle étant comprife dans le période du 11
Octobre 1813 au 10 Octobre 1814, laiffoit le dit John Caldwell
endetté d'une balance de £92,635 9 G sterling.

Dans une Lettre datée du Bureau d'Audition, Place Ifdicha/l,
le 23 Novembre 1821, et fignée de Wm. Walter, Secrétaire, la
balance, fnivant l'état de l'Auditeur, eft de £121,588 15 21,
dua par John Caldwell, et elle ajoute : " j'ai ordre de vous donner
c avis que le dit état fera mis inceflE.nment devant les Lords
« Coimiffaires de la Tréforerie de Sa Majefté." La lettre accu-
fant la réception du dernier compte transmis par Mr. Caldwell
pour l'année précédente, le 10 Octobre 121, eft datée du 22
Octobre 1 822, en réponfe à une lettre transmife avec icelui, en
date du 9 Septembre 1822. Ces comptes (embraffant non feule-
nient un période d'environ trente années de recette et de dépenfes
de la Province, mais aufli différens payemens et remifes entre la
caille du Receveur-Général et la caiffe Militaire, dont la Chambre
n'a jamais en de compte) ne peuvent, dans l'opinion de votre Co-
mité, être examinés par lui, lors même qu'il les auroit demandés
avec les pièces et autorités néceffaires, afin d'être en état de pro-
noncer fur l'emploi légal des dits argens, ou fur le montant cor-
rect de la balance ci-deliis.

Sur le premier point de l'enquîête, votre Comité ent d'opinion
que tous les Fonds levés fur le fujet en cette Province, et accordés
à Sa Majefé en vertu des infiructions ci-deffus nentionnées, et
payés entre les mains du Receveur-Général de Sa Majefté, et
dont il doit être rendu compte à Sa Majefré par la voie des Lords
Commifinires de la Tréforcrie, étoient de la nature d'un dépôt
entre les mains du Gouvernement Impérial, et que le montant
précis de la défa!cation ne peut être correélement conitaté que
par l'autorité en vertu de laquelle il a jusqu'à préfent rendu
compte.

Néanmoins on peut prendre pour un fait que la balance portée
comme étant due par le Receveur-Genéral dans le compte cou-
rant figné de lui, du 17 Novembre 1823, eft due par lui aux
Fonds publics de la Province, et votre Comité a conflaré qu'au-
cune partie de la dite balance n'a été payée par lui à l'Officier ré-
cemment nommé par Son Excellence le Gouverneur en Chef
pour remplir les devoirs de cet office.

Il paroit à votre Comité que les comptes femi-annuels du Re-
ceveur-Général, dans la forme du compte du 17 Novembre 1823,
ont fubi, fous l'autorité de l'article ci-deffus récité de la Commis-
fion du Gouverneur de la Province, une audition préliminaire
dans le Confeil Exécutif de Sa Majefné pour les affaires de la
Province, avant d'être foumis à une audition finale à la 'réfore-
rie de Sa Majeffé en Angleterre ; et il paroît que les Commis-
faires pour l'audition des comptes publics se font principalement
guidés fur les rapports des auditions préliminaires ici.

Cette audition n'est ni autorifée ni réglée par aucune Loi pro-
vinciale, et il n'a été fournis aucune propofition à cet effet de la
part du Gouvernement Impérial ou Colonial, quoique la Cham-
bre, depuis qu'elle a été chargée de pourvoir à la Dépenfe Civile de
la Province, ait conftamment refufé de reconnoître l'établiffle-
ment d'un Bureau d'audition projeté, jufqu'à ce que ces règle-
mens puffent être effectués.

Le feul contrôle de la part de la Légiflature qui ait exifté dans
la Colonie a été procuré par les états mis devant elle par les Gou-
verneurs de la Province. Ces états ont été faits dans le Bureau
de l'Inspecteur-Général des Comptes publics provinciaux, et der-
nièrement par le Préfident du Comité d'audition du Conféil
Exécutif, agiffant tous deux fous l'autorité donnée aux Gouver-
neurs par le fi sdit article de leurs Commiffions, et par la Tréfo-
rie de Sa Majeflé en Angleterre.

Ces états ne contenoient point toutes les recettes et les payemens
des argens placés entre Is mains du Receveur Général pour les
ufages publics de la Province. Les balances de fes comptes an-
nuels n'ont jamais été données à la Légiflature, mais il a été fait
une diflinétion entre les différentes parties du Revenu Provincial,
d'après laquelle on n'a point agi en Angleterre, ainfi qu'il paroit
par les deux Documens de la Tréforerie de Sa Majtfté déjà men-
tionnés : ainfi il a été foumis une balance des argens à la difpofiti-
on de la Légiflature, dont ce qui fuit est un état depuis I 310, com-
paré avec les balances réelles données par le Receveur-Général
dans fes comptes fournis au Confeil Exécutif pour les affaires de la
Province, pour fubir une audition préliminaire avant d'être trans-
mis à la Tréforie.

Balance entre
les mains de M.

Période. Caldwell, Re
ceveur-GéAl.

10oc-r.S10 19259 5 2
1811 20119 19 7
1812 12124 15 6
1813 s092 15 Il
181421737 , 2 9
1S15 39568 18 5.
1816 96i777 3 01
1817 65605 13 4.
1S8 43013 0 3
181954826 16 Ili
182067185 7 9 
1821 $1823 3 61
182287816 7 1
82 ovT 98239117 13 041

Balance à L, Balance au-
Période. dispositior d. dessous des

la Législature. ippropriati-
1109.

10ocr.I810 51-942 3.6
1811 76722 2 7L
1812 12836 16 3~
1813 31015 1481
1814 45175 14 0
1815 42895 16 7
181; 133918 10 4J
1817 47363 18 5

I Nov. 181> 57377 18 31
1819 45528 18 7
1620 113788 5 6
1821 13552 18 1
18221 38230 1 o

Appendic.
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Cette dinlinaion et les payemens faits fur les argens reconnus
être à la difpofition de la Légiflature Coniale, fans lon autorité, et
le manque de contrôle de la part de ce corps fur les émiffions d'ar-
gent par le Receveur-Général, et le défaut abfo!u de refpon-
flibilité de cet officier dans la Colonie, et de ceux fous les ordres
de qui ces émiflions ont été faites, ne pouvoient manquer, dans
l'opinion de votre Comité, de conduire à des abus qui ont finale-
nient produit le malheureux réfultat actuel.

Il paroit néanmoins, d'après le rapport du Comité de la Cham-
bre d'Affemblée fur les comptes publics pour l'année dernière,
que depuis le commencement de la Conflitution actuelle, il a été
levé fur les sujets de Sa Majeilé dans cette Colonie affez d'argent
pour fubvenir à toutes les dépenfes du Gouvernment Civil, tant à
celles qui font autorifées par la loi qu'à celles qui ne le font point,
en déduianut des dites dépenfes les débourfés non autorifées pour
la milice durant la dernière guerre Américaine, fervice qui étoit
plus d'un caractère militaire que civil.

Cependant tant que, nominalement au moins, les déficit qui
pouvoient avoir lieu dans les fonds levés en cette Province de-
voient être remplacés par les fonds- Britanniques, on ne devoit
pas s'attendre que la Législature Coloniale s'enquerroit rigidement
du contrôle et du maniement de ces fonds.

L'accroiffement rapide de la Dépenfe Civile depuis 1799 jus-
qu'en 18 10, qui a doublé en 'dix années, et le manque abfolu de
tout contrôle dans la Colonie fur cet accroiffement, ont fans doute
induit en partie l'Affemblée à offrir en 1810 de pourvoir à toutes
les dépenles néceffaires du Gouvernement Civil.

Il paroît par les Journaux de la Chambre que le 20 de Février
1815, il a été introduit un Bill dipour nommer dîes Commiffaires
c pour régler les comptes publics, et examiner l'état de l'argent
" dans le tréfor et le compter, et pour obliger le Receveur-Gé-
« néral à tenir un compte général de l'argent," lequel a paffé à
une feconde lecture, et a été référé à un Comité de cinq mem-
bres; et le 13 Janvier 1821, il a encore été introduit un Bill
pour le même objet, et après avoir paffé par tous les étages pré-
alables, il a été référé 'à un Comité de toute la Chambre, leque[
a fiégé le huit Mars, mais s'eft levé fans faire rapport.

(Voyez Appendice, Lettre L)

Ces procédés font voir qu'il exifloit alors des doutes et des
craintes fur l'état de la Caiffe du Receveur-Général. La grande
confiance, néanmoins, que l'on continuoit à avoir dans la juflice
et la libéralité du Gouvernement de Sa Majeflé de la Grande-Bre-
tagne, et le défaut de recommandation de l'objet de ces Bills, de
la part de l'Exécutif, paroit avoir été fuffifant pour. empêcher
ces craintes de produire aucun procédé ultérieur 1 ce f'ujet.

Mais lorsque la Colonie a été chargée'en 1818 de toute la Dé-
penfe Civile du Gouvernement Colonial, en conformité à l'offre
de l'Afrenblée en 1810, il paroit que la Chambre déliroit acqué-
rir un contrôle fullifant fur la dépenfe, en influant qu'il ne fût
fait aucune émifflion des argens mis dans la Caiffe du Receveur-
Général pour les ufages publics de la Province, fans appropria-
tion annuelle et fpéciale par la Légiflature Coloniale. Les Jour-
naux des deux Chambres, et les Harangues du Trône, font voir
combien cette précaution a été invariablement maintenue par
l'Affemblée, et aufli invariablement oppofée par les deux autres
Branches de la Légiflature.

Votre Comite néanmoins ne référera qu'au paragraphe fuivant,
copié du plus folennel de tous les procédés de la Chambre à ce
sujet, favoir, une Adreffe à Sa Majefté,transmife à la réquifition
de la Chambre, le vingt-cinq Janvier mil huit cent vingt-deux,
par Son Excellence le Gouverneurfen Chef:

" La divion des Pouvoirs L'égiflitif,. Exécutif et Judiciaire,
«l'indépendance des. Juges dans les fonctioi de leur état, ainfi

« que la responfabilité et la comptabilité des Officiers du Gou-
« vernement, attributs effentiels de la Conflitution, font, très-
4 marquées dans la Grande.Bretagne; elles ne fe trouvent pas

dans cette Province, où des pouvoirs et des fonctions qui s'ex-
« cluent mutuellement fe trouvent réunis dans les mêmes per-
« fonnes. Ces circotnnances, outre l'éloignement où' fe trouve.
« cette Province du fiège de l'Empire et du Trône, mettent les
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i' Miniftres de Votre Majefté abfolument hors d'état de furveiller Votre Comité confidérant les befoins immédiats du Gouverne-
" les détails de fon adniniftration, furtout relativement à l'em-ni ment, la néceflité de foutenir le crédit public, et l'efpace de tems
t ploi de fon revenu, qui ne peut être en réalité furveillé que par qui doit néceff:iirement s'écouler jusqu'à ce que les humbles re-
i la Légillature Coloniale, et particulièrement par l'Affemblée, préfentations de la Chambre puiffent être miles au pied du Trône, e.
u comme en effet dans les autres Colonies Britanniques. Un et que le Gouvernement Impérial ait pris sa détermination à ce
66 autre moyen de contrôle feroit illufoire." fujet, croit qu'il feroit nécefiire d'adopter immédiatement des

Le Gouvernement de Sa Majeté en Angleterre a été fuffifam- mefures pour placer dans la Caiffe une fomme d'argent fuflifante
ment informé par ces procédés, de l'infuffilànce du contrôle pour payer les fomnmes dtes en vertu d'appropriations faites dans
qu'il y avoit eu jusqu'alors fur les émidfions d'argent des Fonds la dernière Seflion de la Légiflature ; et pour y parvenir, votre
provinciaux; aucun remède, aucune ,dispolition' légilative, si Comité corfidérant aufli l'état de détreffe dans lequel se trouve
ele eut été jugée néceffaire, foit dans l'opinion des'Miniftres de la Province, ne voit pas qu'on pût recourir à un moyen plus prompt
Sa Majelté en Angleterre, ou de ceux qui agiffent pour eux ici et plus eflicace que d'autorifer un emprunt, payable dans un cer-
et d'après leurs in!fructions, n'a été recommandée à la Légiflarure tain nombre d'années, en mettant annuellement, à même les reve-
deois, ni en quelque rens que ce foit auparavant, quoique fans nus exiftans, pour payer l'intérêt et une partie du capital, une
cette recomendiation uné telle dispofition ne pouvoit être effi- fomme suffifante pour opérer l'extinaion de toute la dette à l'ex-
c Ils doivent tous avoir été bien convaincus, d'après. les piration du tems pour lequel l'emprunt auroit été fait.
comptes femi-annuels du Receveur-Général, que les balances en. Votre Comité voit par ce- compte transmis par Meilleurs Colt-
tre fes mains étoient généralement moindres que les argens que mran et. Oldham avec le Meffage du Gouverneur du premier
le Gouvernement Colonial difoit annuellement être réellement Décembre dernier, qu'en y comprenant les.payemens faits à même
entre fes mains et à la'dispofition de la Législature. la Caiffe Militaire en faveur du Gouvernement Civil, la balance

Confidèrant toutes ces circonftances, votre Comité ne peut un en argent, disponible le vingt-neuf de Novembre 1823 ,*étoit de
inflant héliter à mettre au jour fon opinion fur la juflice d'en ap- el2O42 4 6, sterling, et que le montant des appropriations faites
peler dans cette occafion à l'honneur et à la libéralité connus du dans la dernière Seflion de la Légiflture, et non payées, étoit de
Guvernment Britannique. Les argens prélevés i fur les habitans £20,685 18 5 courant, et que le montant des Warrants émanés
de cette Colonie pour les ufages publics de la Province, dépofés et portés comme payables'à même les fonds de la Province, étoit
entre les mains d'un officier de ce Gouvernement, conformément de £5,626 9. 2 ftering,-laiffant une balance contrele Gouver-

des Intruaions Royales, et d'accord avec elles, ont été détournés nement plus forte que le montant de l'argent qu'il avoit à sa dis-
d'autres ufages, fans qu'il fût pollible au peuple de cette Colo- pofition à l'époque fus-mentionnée, de -'2,2o1 Il 3 aerling.

nie de prévenir le mal. Quant aux appropriations qui font renées fans être payées, votre
Quoique toute refponfabilité de la part du Receveur-Général Comité conçoit que ce feroit un objet digne de ila confidération

et les cautionnenmens par lui donnés foient en faveur du tréfor de de la Chambre, d'examiner si des payemens qui ne font point au-
sa Majefé fculement, votre Comité a cru qu'il était convenable tarifés par des difpoitions formelles, devroient dans aucune circon-
de le requérir de faire part des moyens qu'il pouvait avoir de fiance être faits de préférence à ceux auxquels il eft pourvu par
remplir le deficit qu'il a reconnu, et renvoye à fon examen ci- des appropriations faites expreffément par la Loi.
annexé. Co é'Votre Comitécroit qu'il eli indispenfab.e, pour éviter le danger de

Votre Comité ayant adopté l'opinion que cette Chambre doit voir se renouveler des malheurs femblables à ceux qui ont fixé ron
en apueler à la juflice du Gouvernement Impérial relativement attention, qu'il foit introduit un Bill pour régler le Bureau du Re-
au montant du déficit dans les deniers provinciaux entre les mains ceveur-Général, et auffi l'audition des Comptes Publics Provin-
du Receveur-Général, ne croit pas devoir prendre fur lui de dé- ciaux avant, qu'ils foient foumis à la Légiflature et,à laudition du
cider si fes offres ou fes réclamations qui s'y rapportent fnt rai- Tréfor de Sa Majeflé.
fonnables. Votre Comité 'et d'opinion qu'il feroit convenable de fotmer-

Dans les comptes du Receveur-Général et de Meflieurs Colt- tre fins délai, au Gouvernement de Sa Majeflé en Angleterre, un
man et O!dhim, chargés par autorité de fon Excellence le Gou- 'Tableau de toutes les réclamations de la Province jusqu'au tems
verneur en Chef. des affaires du Bureau du Receveur-Général, anUel contre le Gouvernement Impérial, relatives à des argens
référés à votre Comité, avec le Mëffage du premier Décembre prélevés fur les Sujets de cette Province, et ýdont il a été di'pofé
dernier, votre Comité a:remarqué pluflieurs payemens -d'argent fous l'autorité de ce Gouvernement fans Acte d'Appropriation par
faits entre les mains de cesMellieurs en vertu de Wrrants de la Légiflature Coloniale, en paffant on même tems des Actes d'in-
Son Excellence le Comte de DaOihofie, adreffés au Commifiaire demnité on faveur de tou; ceux qui ont confeillé et de tous ceux
Général pour aider à fubvenir aïx dépenfes du Governement Ci- qui se font trouvés intéreffés dans le payement de telles parties de
vil. D'après les raifons déjà expoféeg, votre Comité ne peut dire ces argens.quiont été admises par les votes de la Chambre.
jusqu'à quel point ces payeniens et autres fetmblables qui ont été En mettant tous les anciens comptes de cette manière en noyen
faits dans'd'autrs tems à même la Caifle Militaire étoient néces. d'être réglés, votre Comité conçoit que l'on parviendroit au but
faires, à raifon d'aucun déficit actuel dans lées fonds placés entre indifpenfable d'établir un, ordre exact dans les affaires de Finance
les mains du Receveur-Géniéral pour les ufagesde laProvince. dé ce Pays à l'avenir, et de nourrir les f'entimens d'une fatisfaction
Il obferve cependant qu'out e des payemens faits fans l'àutorifation mutuelle et d'une bonne intelligence entre les branches de la Lé-
d'aucune loi de la Légiflature Coloniale,'il se trouve parmi les pa- giflature Coloniale.
piers transmis au Gouvernement de Sa Majefté par Mr. Davidfon, - Pour parvenir à un réfultat si défrable, votre Comité el d'opi-
des réclamations pour différons payemens fairs au Clergé, depuis nion qu'on;doit folliciter vivement le Gouvernement Exécutif de
le 1er. Mai .1813 jusqu'au 1er.' Novembre 187, montant à régler promptement les comptes-anciens, fondés fur des lettres de

~26,9l 12 9 Sterling, auxquels la Légi aturen'avoitjamais été crédit dont le montant établi l'année dernière étoit de £1 1i1,890
requife de pourvoir, et au payenent desquels il atoLjours été pour- 17s. 2d. couran-, et'eft portédans les,- comptes du Receveur-Gé-
vu à même la Caife Militaire, avani comme depuis l'engagement néral de 17e. Novembre dernier, à' £1,16,639 15 A ferling.
pris par la Province de payer la dépenfe civile.;' . ORDoNNa', Quele Préident: laie la chaire, et fae rapport.

Votre Comité conçoit que les 05ficiers du Tréfor de Sa Majes.- Le tout néamons humblement foumts.
té étant feuls en pofl-feion de tous les comptes du. Receveur-Gé- AUSflN CUVILLIER,
néral, et de celui de la Caiffe Militaire dans les Canadas, pouvant Préfident,
feuls connoître parfaitement l'autorité en 'vertu"deIaquelleon a -

confondu deux fonds féparés dansleur' nature et dns'leurs ob-D
jets, ils peuvent feuls régler les reclamations d'une CaiffecontreA
l'autre, et ont feuls le pouvoiret l'autorité nécefraires pour ypar- Lundi, 1er Aïccmbre 1823.
venir.

Votre Comité n'a pas confidéré qu'il lui appartînt en vertu de Qel effie1den Excellce, l oier
la référence qui lui a été faite d'examiner les item des comptes
foumis avec e Mefge,parceque cette fonction devoi plus natu-apport el
rellement être du reffort 'du Comité -auquel les comptes de l'année,
peuvent être référés. -

Votre Comité cependant ne peut s'empêcher 'detémoignersa Ocra
fatisfa&ion de la mnanière.adloptée pour tenir ces compres,'et delir'Ir.Hny'M elfMrStattMr Bagrco-
déclarer qu'il ie 'convaincu' que de femblables comptes de la Re
cette et dela' Dépenfe du Receveur-Général, contribueroient à
prévenir le retour 'de plufleurs es difficultés qjui orit eu lieu.

Votre Comité ne croit pas devoir rappèler "àcetteChambre les. . c
engagemens .qu'ellea pris de' pourvoir à toutsleDépenfes du'
GouvernementCivil"de la' Province:'elle'toijours'été.prêteà led
faire autant qu'il a dépendud'elle ; les fonds prelevés dans la Pro-
vince ont toujoursét, depuis que offre decette Chambre aétéleMe d onExlerner
acceptée par le' Gouvernement deSa Maje é,:plus qué'fuffifans f, reladvemîni.' laMiflionde Mr. Davin
pour faire face'à cette dépnfe. Le déficit a&uel dans>les fonds,
qui ont été'ncéefairement"placêsfentre les-înains d'un'Oflicier foien'tréféresau, Comité auquela été référé'Meff 'deS
fur lequel la Chambre'n'avoit point 'de 'contrôle, ne peut rien Excellenc aR r- a

RECOLIItQ e t uff e e oEceeneeGovre-

Changerhà çcejaretiedemets Eer nra,
perefeseriestA

ORDONN, Que r. Tacherea, Mr. ourda eMr Cv
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CHAa1BRE D'ASSEMBLEE,
Samedi, se Janvier 1824.

ORDONNE', Que cette partie de la Harangue de Son Excellence
le Gouverneur-en-chef, à l'ouverture de la belion, qui a rapport
aux difficultés des finances de cette Province, foit référée au Co-
mité fpécial auquel a été référé le Meflage de Son Excellence
relativement à la défalcation dans la caiffe du Receveur-Général.

Atteflé P. E. DESBARATS,
Greffier Affift.

Cr1aNBRE D'ASsEMDLEE,

Vecndre'di, 9e Tanvher 1 824.
ORDONNE', Que le Meflfage de Son Excellence le Gouverneur-

en-chef, en réponfe à l'Adreffe de cette Chambre du troiféine
'du préfent, relativement à certaine information requife par cette
Chambre, qui a rapport à la défalcation dans la caiflf du ci-devant
Receveur- Généra!, foit référé au Comité fpécial fur le Meffage
de Son Excellence relativement au dit Receveur-Général.

Atteaé P. E. DESBARATS,
Dép. Gr.

NINUTES DES TEMOIGNAGES.

Vcndredi, 5e Décembre IS23.

AUsTIN CUVILLIER, Ecuyer, dans la Chaire.
ORDONNE', Que le Prélident faffe motion à la prochaine Sé-

ance de la Chambre, qu'une humble Adreffe foit préfentée a Son
Excellence le Gouverneur-en-chef, priant qu'il plaife à Son Ex-
cellence d'ordonner que les Documens fuivans, rapportés dans le
Meffage de Son Excellence du premier du préfent, foient mis
devant la Chambre.

ler. Des copies des « divers Comptes et états montrant les pré-
cc tentions de la Province fur le Tréfor impérial et fur la Caiffe
9 militaire, produits par le Recevcur-Général."

2e. Des copies des " Papiers transmis en Angleterre par Mr.
c Davidfon, pour être foumis aux Lords de la Tréforerie de Sa
« Majeté"

Aufli, qu'il plaife à Son Excellence d'ordonner qu'une copie
du Rapport de la Miflion de Mr. Davidfon foit mife devant la
Chambre.

Et qu'il plaife de plus à Son Excellence d'ordonner que le ci-
devant Receveur-Général, l'Inspecteur-Général des Comptes Pro-
vinciaux, et l'Honorable Mr. Coltman, paroiffent devant le Co-
mité nommé par la Chambre fur le Meffage de Son Excellence
relativement au Receveur-Général, pour donner telles informati-
ons et explications qui pourront être néceffaires dans le cours de
fon enquête.

ORDONNE', Qu'une copie de la Commiflion du Receveur-Gé-
néral foit produite pour l'information du Comité.

Lundi, 15 Décembre 1823.
Mr. CUVILLIER à la Chaire.
Le Préfident a mis devant le Comité des copies de deux Com-

miffions nommant John Caldwell, Ecuyer, Receveur-Général du,
Bas-Canada, en conformité à fon ordre du 5 préfent.

(Voyez Appendice A. et B.)

AMardi, 16 Décembre 1823.
Mr. CUVILLIER à la Chaire.

ORDONE', Qu'une copie ou des copies de toute obligation oU obliga-
tions qui peuvent avoir été données par le Receveur-Général soient
demandées pour l'information du Comité.,

ORDONNE', Que le Président fasse motion à la Chambre, qu'il soit en.
voyé un Mtssageî au Conseil Législatif, priant leurs Honneurs de
permettre à l'Honorable John Hale et à l'Honorable John Caldwell,
deux de leurs membres, de paroître devant ce Comité, vendredi pro-
chain à onze heures.

Pendredi, 19 Décembre 1823.
Mr. CUvILLIERà la Chaire.
Le Président a mis devant le Comité la lettre suivante:

Québec, le 19 Décembre 1823.
MossIEUR,

En réponse à votre lettre d'hier, me demandant de la part, du Comité'
de la Chambre d'Assemblée, sur le Message de Son Excellence le
Gouverneur en Chef qui a rapport au ci-devant Receveur-Général, co-
pie du cautionnement que cet Officier auroit pu donner, j'ai l'honneur de,
vous dire, pour l'information du Comité, qu'id ne se trouve aucu cau-
tionnement, donné par cet Officier, dans le Bureau du Secrétaire de la
Province.

Je suis, Monsieur$
Votre obéissant Serviteur,

LOUIS 'MONTIZAMBERT,
F. F. Secr. Prov.

AUSTIN CUVILLIER, Ecuyer,)
Président du Comité.

L'lonorable Mr. Coltman a paru devant le Comité, et a été examiné ppet4
comme suit:

Ire. Q. Vous êtes Président d'un Comité de l'Honorable Conse --
Exécutif pour l'audition des comptes publics. Depuis quand exercez- S, ,
vous cet emploi ?

R. Je le suis ; ma nomination, je crois, a eu lieu en Octobre 1819.
2e. Q. Le Receveur-Général de cette Province a-t-il rendu compte

depuis ce tcmts là au dit Conseil Exécutif?
l. J'assiste à ce Comité par oidre du Gouverneur en Chef, et j'ai

appris que Son Excellence désirait que je donnasse l'information la plus
étendue sur tout sujet qui n'était pas contraire à mon serment comme
Conseiller. Il est de notoriété que les comptes du Receveur-Général
sont soumis à un audition préliminaire par le Conseil ici, avant leur audi.
lion finale par les Lords Commissaires du Trésor, à qui le dit Receveur-
Général rend ses comptes en dernier lieu.

oe. Q. Avez-vous eu occasion de savoir s'il a vraiment soumis es
comptes à l'audition piéliminaire du même corps depuis 1808? -

It. Je ne doute nullement du fait ; mais je n'en ai eu aucune connois.
sance personnelle, n'ayant été Membie du Conseil que quelques années
après cette date.

4e. Q. Pouvez-vous dire si son prédécesseur, feu l'H->norable Henry
Caldwell, a soumis ses comptes à la même audition préliminaire, pendant
tout ou pendant quelle partie du tens qu'il a tenu la dite Commission

R. Je ne puis dire positivement que feu l'Honorable H'enry Cadwell
a soumis ses comptes à la même audition préliminaire, pour toutle tems
qu'il a tenu la Commission de Receveur-Général ; mais je ne doute pas
qu'il ne J'ait fait, ayant vu de ses comptes d'une ancienne date dans les
records du Conseil.

5e. Q. En vertu de quelle autorité l'lonorable John Caldwell et feu
l'Honorable Henry Caldwell, Receveurs-Géné:aux, ont-ils soumis leurs
comptes à la dite audition préliminaire?

R. Je puis seulement répondre, que je pense que ce doit avoir été par
les ordres des Lords Commissaires de la Trésorerie. Dani le fait, les
comptes sont soumis par le Receveur-Général au Gouverneur en Chef,
et ils sont réféiés par ses ordres au Conseil pour son audition préliminaire.

6e. Q. Dans le fait, ces comptes ou aucuns d'eux ont-ils été soumis
à une audition préliminaire dans le dit Conseil Exécutif, et lei comptes
ainsi examinés ont-ils été transmis aux Lords de la Trésorie, et par
qui ?

R. Les comptes du Receveur-Général ont toujours reçu leur audition
préliminaire ici, atssitôt qu'on a pu se procurer les pièces justificatives à
cet effet ; ensuite le Comité du Conseil en fait un rapport au Gouverneur
en Chef. Une copie de ce rapport est envoyée regulièrement ci Angle.
terre, au Séerétaire d'Etat pour les Colonies, et il est entendu qu'il la
transmet aux Lords Commissaires de la Trésorerie. J'ai appris que le Re-
ceveur-Général.envoyoit directement une copie de ses Comptes aux
Lods Commissaies de la Trésorerie. Le dernier Compte sur lequel ila'étà
fait rapport étoit du 10e. Octobre 1822 Copie de ce rapport a été ré-
gulièrenient remise at Séciétaire de' Son Excellence le Gouvrneer'e
Chef pour être transmise en Angleterre.

7e. Q. Ces Comptes comprenoient-ils tout le revenu public de cette
Province,et étoient-ils dans la forme du compte du 17e Novembre 1823,
signé John Caldwell, et transmis avec le Message de Son Excellence le'
Gouverneur en Chef du ler. Décembre présent

R. Ces comptes devoient comprendre, et je ne doute nullement qu'ils
comprenoient le tout des Revenus Publics de cette Province; ils étoient
dans la forme du compte du 17e. Novembre 1823, signé John CaldL
well, excepté que ce compte est pour une période inteirompue, 'que
les dates régulières pour clore les comptes étaient le 10e. Avril et le 10e
Octobre. Les pensions pour lesquelles il n'y. avait point de IVarran-
les avances faites sur des I1arrants, et le montant payé pour des Extraits
notariés, entiés dans les notes su'r ce compte, n'ont pas été préalableme&nt'
iné:és parle Receveur-Général dans ses compies &

Se. Q. Pouvez-vous dire quel étaitIle montant de la balance entre les
mains de Mr. Caldwell, établie dans le Rapport préliminaire surton
compte au 10e. Octobre 1822.,

R. Je ne puis pas le dire positivement par mémoire, mais je pense qtie
c'était entre £80,000 et _v90,000 sterling ; je ne doute pas qu'on pour-
roit en'avoir le montant exact en &'adressant au Gouverneur en Chef.

9e. Q. Pouvez-vous sinformer le Comité 'si ucun de omptes soumis"
par Mr. Caldwell, Receveur-Général, à une audition préliminaire, a eté
mis en aucun tems devant la Législature de. cette -Province, avant celui
qui accompagne le Message du premier courant

R. Je crois qu'aucun' des comptes soumis par Mr. Caldwell comme
Receveur-général n'ont été mis devant la Législature de cette Province,
mais la balance actuelle qu'il a établie le' 10e. Octobre 1820 dans.ce
compte, a été mentionnée dans les comptes du 4e. Février 12S s de
vant la Légidature.

10e- Q. D'où provient la différence entre la balance que le Rec
Général déclaroit être entre ses mains à cette période, et la balance qu IL
déclare être à la disposition de la Législature

R. Il a été donné dans les comptes publics présentés à la Legislature
en date du 4e. Février 1822, des explications détaillées qui donnero
cette question une réponse plus ample que je' ne le pourrais faire etqu
serviront à montrer.comment la balanc' entre les iains du Rece'veurGe-
néral ne peut jamais faire plus qu'un partie des fonds jublics a d

poiin de la Législature.
S le. QSur quel princip et uels documens les compte

qui sont annuellement soumis 'a la Légeliture, 'sont-ils cl?
R. Les comnptes publics sont clos sous les directions igniies sontd~

rectement par'Son 'Excellence GouvernéLur.en:chcf ou pr son"Seré~
taire. SLes principes gésérat x et les' formesont été établis'r'l'tta~ '
dans l'office, du 'Comité du Conmeil- pour l'Auidition 'des' Comptes iu-
blics depuis l'établissenieot de 'ce Comité en 1817 pr Son Excellence
Sir John Sherbrooke ce i uet lieu vers le tems ci "cette Provin<ce fut
obligée de pourvoir à la Dépense civile.' Cepenîdanît ils ont été mr difiés
depuis par -les instructions particulières dotînées de temns en tîem pa als
différens Gouverneurs. Les docenmens sur lesquels ces comptes sont clos
sonit le livre des IVarran t:, contteiiatauie liste de tous les'ly.irnh tires
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qui ont des demandes sur le public, jusqu'à lapériode où les comptes Pensions pour lesquelles il n'est pas
doivent être clos, afin de-constater les demandes totales; et de l'autre sorti de Warrants - 2,69s Oe0Fé

' côté sont ceux du Receveur-Général et des différens Collecteurs du Re- Avances faites sur des Warrants à
vent public, et ces derniers montrent les fonds qui doivent rencontrer les venir - - - 3,5 2 4
demardes. Ces comptes après avoir été soumis à un examen et à une Montant payé pour extraits nota-
audition régulière, forment la base des comptes publics mis devant la Lé- riés - - I - 1789 S
gislature. :C.22,946- 7 7

12e. Q. Ces comptes sontils:clos en conformité d'un usage établi
depuis long-tems, ou en ventu d'instructions des Lords Commissaires Ce qui réduit la balance - 19,117 13 01,
de la Trésorerie de Sa Majesté, ou en vertu de quelle autre autorité ? On ne peut pas admettre aucune de ces sommes comme finalement

R. J'ai déjà mentionné l'usage en vertu duquel ils sont clos ; il n'existe' chargée par le Receveur-Général, jusqu'à ce qu'il soit sorti des War-
aucunes instructions des Lords Commissaires de la Trésorerie sur ce sujet ranis pour leur montant respectivement, lorsque les différentes -artis'
particulier, maisil est connu que l'audition géniérale de tods les comptes concernées auront filé leurs comptes régûlieri. Le montant avancé
publics est ordonnée par les Instructions Royales, et l no1mination du. sur des Lettres de crédit é;oit devenu si' considérable que le Gouver-
Comité d'Audition :tel qu'existant actuellement, avec un Président per- .nement a ces,é d'en faire sortir davantage depuis plus de duze .mois
manent, a été approuvée par les Lords Commisaires de la Tr ésorerie, et Mais le montant de ces sommes na pas été réduit assez'considérablement'
l'on a appris.qu'ils avoient expressément confirmé la nomination de tel iour pouvoir mettre les comptes publicsdans un ordre tel qu'il serait à
Président, quelque tems dans l'anée 1818. désirer.

13e. Q. Voulez-vous avoir la bonté de lire le Message signé Alured 18. Q. Savez-vous si aucune prtie-de la dite balance a été remise del
Clarke, Lieutenant.Gouverneur, dans.le Journal impiimé de la Chambre puis par Mr. Caldwell entre lës mains 'auune autre personnë agissant
d'Assemblée, du 26e Février 1793, savoir: de la part du Gourerne'ment>

" Alured Clarke, Lieutenîant.Gouverneur, &c. R Je ne le sais pas, et j'ai toute raison de penser le contraire.
" Monsieur l'Orateur de la Chambre d'Assemblée, j'ai déjà informé 19. Q Pouvez-vous informer leComité si les Lords de la Trésorerie

< le Conseil Legislatif et la Chambre d'Assemblée, quej'avois des Ins- de Sa Majesté, ou le Gouvernement Colonial,' ont pris des mesures lé
tructions de Sa Majesté concernîanit la passation des Lois dans cette gales pour obtenir ou pours'assurer du payement de l dite balance ?

elProvince, et j'en ai fait connoitre plusieurs. R. Je n'en connois aucune, et je crois que le Gouvèrnemert Colonial
" Je crois qu'il est expédient de "dotner en ce temns de -plus amples n'a pris aucune telle mesure. attendant des instructions "de la Trésorerie
" communications des Instructions Royales sur le' même sujet, pour en réponse aux dépoches envoyées en Angleterre~par Mr. Davidson.
" l'instruction de la Législa'ure ; les articles en sont -conçus dans les, 20. Q. S'est-n adressé'aux Avocats de lalCotironne dans les Co-'
, termes stivans "Que dans toutes Lois ou Ordonnances pour lever de loniespour avoir leurs opinions, et quad,ou nt-ils donné quelqu'o

" l'argent, ou pour imposer des amendey, confscations 'ou pinalits, il Pnion surles moyens légaux au pouvoir di Gouvernement Exécutif
et sera mentionné e.pressément que tels argens sont accordés i et riservér Pour obliger ou sbabsurer du p'ayement deècette balance, et' uelles sont
'; pdur nrious, nos hritiers et successeurs, pour lusage public dela dite ces opinions si elles'ont été ainsi données '

" Province, etpo'r le soutien du Gouvernement d'icel/, tel qu'il sera orn R Jene sais pas au juste si l'on s'est adresél aux Kyocats de la Cou-
" donnÉpar la dite Loi, et qu'il serainsiré une, Clause dcaran qui/ ronne, ni quelles opinions ils peuvent, avoir*données ; j'ainiéanmoins ap.
" nous sera rendu. compte de la due application' de telargent, suivant les' pris par dès bruits communs qu'on 's'étoit adress à eux au retour de
" directions di telle Loi, par nos Commissaires de 'notre Trsoreriepour le Mr. Dàvidson d'Angleterre sans avoir apporté les dépêches qui étoient

lems d'alors, en telle maniere etforme que nous l'ordonnerons attendues du Gouvernenient de Sa Majesté,et très-probablement on atu-
C." ra pris préalablement des consultations: préparatoires, mais je n'en ai

aucune connOssance. '

Et dites si vous avez vu les Instructions y rapportées, et s a clause 21. Q. Avez-vous quelque connoissance qu'il ait é,ê doné aucune
soulignée est copiée de ces listructions ? obligation ou sûeté dans ce pays par l'Honorable John Caldwell Re-

R. 'Je n'ai pas connoissance d'avoir jamais vu les Instructions men- ceveur-Général, pour les argens entre ses mains; appatenant au Gou.
tionnées dans le Message en question. verneient Quelles sont ses cautions, et où peuton trouverl'b

14. Q. Vous mentionnez divers comptables publics et- collecteurs ou le obligations s'il en a été donné
du revenu public : entendez-vous que les Argens provenant du Reve- R. Je ne sais rien decertain concernant les cautioni de Mr. Caldwell,nu de Sa-Majesté encette Province, de quelque source ou 'de quel- qiidce qme j'ai pu déeurivrir'en'aWurani sa Conmmission ; 'et il me pa
quelque'description qu'ils soient, doivent être placésl définitivement dans roit que les obligations que'telles cautions peuvent avoird innées; doivent
aucune autre main quedanscelle du Receveur-Général de. Sa Majesté tre logées las l Cotir de l'Echiq 'Mier èn Angleterre.
pour la, Province, et n'est-ce pas d'après ses comptes qu'un .état cor- 22. Q Pouvez-vous informer le Comité'il a'été pris aucun meure
rect êes fonds de la Province peut être clos, et l'état de ce fonds con- légale contre aucune personne ayant de l'agentpublic enver'u deLét-
nucorrectement tres de Crédit, non couvertes par des'Varrantsdont lemontantst

R. Tout le revenu passe en dernier lieu entre les mains du Receveur- poté dan le dernier compte de Mr. Caldvell a l16 39
Général, mais comme un délai est accordé -ceux qui. font vernir des oisi l'or afait quelque dêmarche sur telle nesure> 5
marchandises, en donnant des suretés pour les droits sur telles marchan R Je ne sais pas si l'cn a fait aucune telle démacee
dises, 'Par des obligations sufisantes, il est né ésaire de prendre enIcon 23. Q. Dars la réponse ala quinzième, questionous diée que e
sidération les Collecteurs des Douanespotur compléterle' devant Receveur-Général a toujours,otunsu avoir doit ear les'Locomesd'rvnudtesméë à :' prétendu avolr druat-par es Lois*comptes du revenu de l'année a aucune' date particuère,' et il peut y provinciales à tenir sous s garde tous les argens proviniaux avez-voi's
avoir d'autres petites sommes en pareille:situation. ' quekque'connoi sance quece' Monsieur ait jamais refeé'paye qu'e ne

15."Q. Savez-vous s'il n'a'jamais été faitaucune démarche de la part Warrant tiré sr luipour le payemént'argent public et quand es
des Lords Commissaires'de la Trésorerie, ou'dGuernement Exé Warrants étoient-ils tous dans'a mêmeformeet vouez'vous en mon-
cutif de cetie Province, pour constater l'existence en argent des balan- treun ''

ces actuelles'qui devaient être entre les mainp du Receveur-Gencral, R: Das na réponse àa la qîi'ziène stioni arléde spiétentions
dans les comptes semi-annuelg, et si'cela est;uevouiezvous.avoir la bonté du 'ci.dèvant Reeeeur-Général a tenir soussa garde tous les'rens
de mentionner quand, et quelles ont été,ces démarches provinciauxcoiime' d'inéclosegêéralement'onnuè,et jecrois quecela

R. Aucune telle démarche'n'a'jamais ée prise ama 'connaissance, et -est. "-,Néiaii je' ne'riSpas que cette prétentionait jamais étié ma-
e doute qu'il ait'existé aucuneautorité pour le faire, excepté par les or- nfestéeavantje printems dernier, tel qu'établi dans le Message d Gou-

dres:des Lords'Corimssaires de laTrésoreerie, ou par une provision lé- verneen-chefiet je ne croispasque lWgci-devant R eeverGénéial ait
gislati e.' Il est de notori t quèe le ci-devant Receveur-Général a tou jamaisrefué'de'payer aucu arrantaetellementtiré surlui.
Jours prétendu avoir droit'dep'rendre soussagarde, en vertu d'une Loi" 'Jerodu la ;copied'ud 'arrant q'1a ay,et'je rois quils sotProvincialetous les Fonds Provinciaux qui excéduient de, beaucoupau-" tous dans l 'même forme."
cune balance entre ses'mains,.suit6utÙ depuis les diverses dépenses;'faites' '' "

par différens'Gouverneurs qui'ont eulie'sur: leurs'esponsabilités '' ' c C
respectives 'Fans appropriation légae.M' ' M , '

16. Q.' En quel temileGouvernementExécutif a-t il représenté 24. eQ.Cetie nprétentioe' que vous avel-nietioùnéeat-e le'été dansle
pour la première fois'au, Gouvernementde SaMajesté en' Angleterre, fait ccordée, admise ou prise osdérao par le Gouvernement
ou aux Lords'dela Trésorerie, 'qildouoit qt'ili existit actuellement Exécutif de cetteProvince
en argent,;entre les mains du Receveur-Général, la balanîce qu'isldélarot R: Cette ýpretenton n'a'jömairéé'directement aëccorde':ni admise
être duepar lui 'parlé Governeient Exc'itif de 'etPérvince comie das lefai

R. Je n'ai pas connoîssance, qu il aitiété faitt aucune repfrésentation nes lais éle deqiestion e'sje a loi''prvu e
préalable, à celleimentionnée: dans le 'Messag de So. Excelle e enpassaentré,lesn idüReceveuriGénéral'ortet
Gouverneuren Ch ef:la b ala'fèe'àcpelIë'ïéanmoinsétéurégtilièrement d ara uqiugace q'il fût appié'pa qelqu'attrerovisio
établie dan's lesi' Rapparts'sur chaque comptesmianel'des copies d e n'-i a été'suivi, exepté da quelies s extraordinair
ceuxrét é'eivoyées 'e Angleterre pour 'itstructiozdes Lords Con '25. Q LettresdeCrédit séci iint-lléi, uól fonds'devàient
missaires de la Trésorerieet en' Aril n817,l balance eacédaite- êe ayéste ages être avancés t rentele ilameme forme,
s'niellemien'tcelle~reconnue'par' le "Recever-Géndral ''"''etvoulez-vois'n roduirun'e "'g'

17~ Q.^Crÿezévti-la.: balande'établie"dais le compteo courant R9 Les i: ers d Crédit nele spédifet'pas de quels fonIdsdeoiet
entre leiRceveur.Généalet le Governem'ent dul17sNovembre 1823, re ées argesa êre avancés e puoduiisla cote d' ne'éetjè
savoir â96,11: 1S 0k, signé "Jom;Cald ell st correcte crois qu'elles étoiel es't dne oie semlable'

ýR.. Le compte n'a pas encore été;examiné,,et n'apas"passéau Bu
reau d'Audition ;,ainsi.il peut y' avoir 'quélqueserreurs, mas pobable- Ý'oe,, endce
ment a un.montant'penconsidérable;, la balance' econnue,.est,.néan-

oins 29,7 ie u n ' Clak
te montantavancé sur des Let 'w Chambre dAssnile" ,du'26eFé Iriè 793 'o à niqò'nt les Ins
tres de Crédit ' -âo116639 1 1A riä R'leiEi ien queq' u l,âlèg gis cc~iodés po

usage -p ubec de 'cett Province. fussent accordésa;ßa Majesfé et
Port-c contre, £116,639 15 I' conséquenme a 'yabies"eiftrJle'iria u Reeelèur-Géi 'de"d

-Portéci.contre,j£219,061 . 1 B
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Majesté pour la Province, et pour en être tenu compte aux Lords Com-
missaires de la Trésorerie de Sa Majesté ; et aussi considérant la pratique
qui a existé jusqu'ici. en vertu des Lois de Revenu de cette Province,'
faites en conformité des Instructions ci-dessus mentionnées, et l'état
présent des choses relativement au déficit dans la Caisse du Receveur.
Général : pouvez-vous indiquer quelques moyens qui ne soient pas déjà
au pouvoir du Gouvernement Colonial, par lequel il est probable que le
déficit soit recouvré conséquemment avec la justice et les intérats généraux
de la Province, et si cela est, quels sont ces moyens ?

R. Sur toutes circonstances, et considérant la pratique qui a existé
jusqu'à présent par les Lois de Revenu de cette Province, je ne puis in-
diquer aucun moyen par lequel le déficit existant dans la Caisse du Rece.
veur-Général peut être recouvré de droit, excepté que ce ne soit par le
ci-devant Receveur-Général ou par ses cautions ; mais pour moi indivi.
duellement, je pense que si l'on faisait un appel à la libéralité de la Mère.
Patrie, nous pourrions espérer qu'elle nous aiderait à surmonter les dif.
ficultés où nous sommes.

27. Q. Sur toutes les circonstances de la dernière diminution dans les
fonds levés sur les Sujets de Sa Majesté en cette Province pour l'usage
d'icelle, quelles cautions peuvent être données contre de semblables di.
minutions à l'avenir, ou pour faire sortir ou appliquer aucune partie d'i.
ceux, autrement que de la manière pourvue, ou qui sera ci-après pour.
vue par la Lai?

R. Sous toutes les circonstances de la dernière diminution dans les fonds
levés en cette Province, je ne puis indiquer aucun autre moyen apparent
de se mettre en garde contre un pareil événement à. l'avenir, qu'une provi-
sion légale dans laquelle les Lords de la Trésorerie concourraient indubi-
tablement s'il était nécessaire, requérant que l'argent dans la caisse publi-,
que fût visité et examiné à de fréquentes périodes par quelques Officiers
puissans et solvables, qui fixeraient telles périodes à leur discrétion
mais qui ne seraient pas moins d'une fois chaque quartier ; cet arrange.
ment nécessiterait néanmoins un salaire plus considérable à l'Officier qui,
remplirait la charge de Receveur-Général, que celui accordé à Mr.
Caldwell, dont les émolumens supposaient généralement qu'il pouvait se
servir individuellement des argens publics ; si la Loi fait une provision ul-
térieure pour régler le Bureau du Receveur-Général, on pourrait imposer
à ce Bureau tels devoirs et responsabilités qui seraient jugés nécessaires.

28. Q. Considérant en même tems l'état présent du revenu de la Pro.
vince, l'état d'avilissement du commerce et-de l'industrie, et la restricti-
on imposée par l'Acte de Commerce du Canada sur l'établissement des
Lois Provinciales qui imposent des droits'sur les importations par mer,'
pouvez-vous suggérer quelques moyens de pourvoir efficacement et sûre-
ment au manque de fonds entre les mains du Gouvernement pour rencon-
trer lea demandes existantes contre lui, et s'il en est ainsi# quels sont ces
moyens ?

R. Dans les difficultés présentes de cette Province, je ne vois aucune
mesure que l'on puisse prendre plus convenablement pour un secours tem-
poraire, qu'un emprunt à un montant modété. Pour payer les intérêts
d'icelui et racheter le capital en peu d'années, l'on pourrait, suivant moi,
mettre de côté un fonds suffisant, tiré des revenus actuellement levés sur
les importations, ou en cas de nécessité, on pourrait lever un montant
suffisant sans objection essentielle par le timbre à un montant modéré sur
les actes et obligations de totute description.

29. Q. Dans votre réponse à la 24e. question, vous dites que les ar-
gens entre les mains du Receveur-Général en sont retirés en conformité
de la Loi, excepté dans des cas extraordinaires; croyez-vous qu'il existe
aucune autorité pour employer ces argens à aucun autre objet ? s'il en est
ainsi, par qui cette autorité est-elle exercée ?

R. Je ne crois pas que strictement aucune telle autorité existe ; mais
dans le cas d'évènemens extraordinaires, tel qu'il s'est présenté dans la
déclaration subite de la dernière guerre, et dernièrement d'après les diffé-
rends entre les deux Branches de la Législature, qui les ont empêchées de
faire aucune provision légale pour les dépenses du Gouvernement, un Offi-
cier public, dans une situation élevée, doit, en tels cas de nécessité, agir
sur sa propre responsabilité, et s'en rapporter à la Législature pour l'indem-,
ciser par >la passation future d'une Loi. Le Chef du Gouvernement
Exécutif est conséquemment le seul Officier qui puisse agir ainsi en cette
Province.

30. Q. Vous dites, dans la réponse à la lie. question, que les camp-
tes mis devant la Chambre d'Assemblée en différens tems depuis 1810,
étaient en partie faits d'après la liste des ?9farrant tirés sur le Rece-
veur-Général : tous les Warrants tirés étoient-ils inclus dans la liste
mise devant l'Assemblée, ou y en avait-il quelqu'un d'eux d'omis, et si
cela est, de quelle description étaient les Warrants ainsi omis ; les lettres
de crédit données étorient-elles ordinairement mentionnées à l'Assemblée ?

R. Je n'ai .pas une connoissance entière de la pratique qui existait re-
lativement aux Comptes Publics avant l'année 1819, tems où j'entrai dans
le Bureau. La liste des Wl"arranti, mentionnée, est aussi un de ces.
Comptes qui sont rendus par l'Inspecteur-Général des Comptes Publics ;
au licu que ma réponse à la 1 le. question a rapport aux Comptes clos
par moi comme Président du Bureau d'Audition. Je crois néanmoins~
que tous les Warrants sortis chaque année, en payement de la dépense
civile du Bas-Canada, étaient entrés dans l'Extrait des Warrant. îmis an-2
uellement devant la Législature. Ceux sortis pour, les Clergés Protes.

tant et Catholique, n'étaient pas ainsi entrés, vu que les sommes étaient
remboursées par la Caisse Militaire, et tel étoit aussi le cas par rapport
aux dépenses des Missions 'Sauvages, et ces deux item farinient les seu-
les exceptions essentielles (depuis que j'ai eu aucune connaissance parti.
culière des Comptes Publics) è la règle générale d'entrer tous les War-
ransi tirés sur le Receveur-Général, dans l'extrait mis devant la Législa.
ture. Les Lettres de Crédit données n'étaient pas ordinairement soumis
à l'Assemblée, n'étant dans le faitque des avances purement temporaires,
qui devoient être finalement couvertes par des Warrantr, et par cousé-
quent paroître dans quelques-uns des extraits de ces derniers. .

S. Q.Dans votre réponse à la 27e. question, vous dites qu'il étoit
généralement supposé que le Receveur-Général se servoit des balances qu'il
redevoit ; sur quoi est fondée cette assertion ? Y avait-il quelque com-
munication entre Mr. Caldwell et le Gouvernemen Exécutif ou aucun,

autre officier du Gouvernment, comprenant qu'il puuvoit faire tel em- Appendic.
ploi des argens publics ? ou a-t-il jamais été en aucune manière autorisé )
par le Gouvernement?

R. Dans ce -que j'ai déjà mentionné relativement au ci-devant Rece- Se.
veur-Général j'ai remarqué que je parlois d'après un rapport et une no-
toriété générale ; l'occasion qui a fait répandre plus publiquement ces rap.
ports, futlorsqîe cet officier présenta une Pé:ition pour une allouance ad.
ditionnelle, -à l'Assemblée, avec la sanction de Sir George Prevost, le 4
Mars 1815. Je ne sais pas s'il y a eu aucune communication entre le.
Gouvernement Exécutif ou aucun officier d'icelui et Mr. Caldwell, faisant
entendre qu'il pouvoit se servir des Argens publics, avant ce qui est arrivé
sur la mission de Mr. Davidson, ou si cet emploi a jamais été autorisé par,
le Gouvernement ; le très-modique salaire qu'il avait a probablement don.
né lieu aux rapports auxquels j'ai fait allusion, et qui malheureusement
ne se sont trouvés que trop bien fondés, avec cette addition que le déficit;
qui s'est déclaré excède de beaucoup tout ce que l'on aurait pu soupçon-
ner; et au lieu de s'être borné à l'emploi d'une somme qui aurait pu être
remplacée par les propriétés immobiliaires de Mr. Caldwell, et par ses
cautions, cet emploi menace d'envelopper le public dans une perte très-
considérable.

Mercredi, 23e Décembre 1823.

Mr. CUVILLIER à la Chaire.

L'Honorable John Caldwell a été appelé et examiné comme
fuit:

le. Q. A qui vous êtes-vous tenu comptable comme Receveur-
Général de Sa Majefté en cette Province ?

R. Ma Patente requiert que je rende compte aux Lords de la
Tréforerie.

2e. Q. Leur avez-vous rendu compte régulièrement, en quels
tems et comment ?

R. Peu de tems après la fin de chaque demi-année mes
comptes publics font clos et envoyés au Secrétaire du Gouverneur
de là ils font remis à l'Inspecteur-Général des Comptes, qui m'en.-
voye fes remarques, s'il en trouve à faire. Les comptes fémi-an-w
nuels, avec les pièces juftificatives,et le compte courant font alors
envoyées au Comité du Confeil Exécutif qui fait rapport fur iceux ;
leur audition et les comptes de l'année, avec le compte annuel
courant,, dûment, attefnés, font envoyés.par moi, enfemble avec
les pièces juftificatives, au Bureau d'Audition' Somerse-House,
qui de tems en tems m'envoye une déclaration de la balance.

3e. Q. Sur quelle autorité cette manière de rendre compte
efn-elle établie?

R. En entrant dans le Bureau j'ai trouvé cette manière établie,
etje l'ai fuivie depuis.

4e. Q. Avez-vous eu quelques inftructions directes de la-Tré-
forerie ou du Gouvernement de Sa Majefté en Angleterre con-
cernant la recette, le payement et la reddition des comptes des
argens venant entre vos mains pour l'ufage public de cette Pro-
vince, ou. avez-vous des infiructions de cette nature dans votre
Bureau?

R. Je n'en ai aucune à ma connoiffance.
5e. Q; En vertu de quelle autorité vous êtes-vous cru autorifé

de payer fur, les argens entre vos mains, ou venant entre vos
mains, pour l'ufage public de cette Province, comme Receveur-
Général de Sa Majeflé

R. En entrant dans le.Bureau j'ai trouvé la coutume établie de
payer les argens fur le'. Warrant du Gouverneur, comme repré-
fentant du Roi; j'ai payé le montant des Warrars ignés par.
lui.

6e. Q. Avez-vous tenu des cailfes et des comptes d'argent pour
les différentes fources de Revenu, ou feulement une caiffe et tn
compte d'argent de tels argens ?

R. Je n'ai tenu. qu'une caiffe et un compte d'argent.
7. Q. Le Compte que vous avez rendu, daté du 17 Novembre

1823, eft-il dans la forme de votre compte d'argent, et votre.
compte d'argent comprend-il tous les argens que vous avez reçus
de chaque fource de revenu en cette Province, et payés fur lcs
Warrants du Goutverneur, Lieutenant -Gouverneur ou de la Per.
fonne ayant l'Adminiftration du Gouvernement pour le tems d'a-
lors ; avez-vous transmis les comptes annuels aux Lords de la Tré-
forerie dans une forme femblable.?

R. Parfaitement femblable, à l'exception du compte daté
Novembre 1823, qui étoit pour une période interrompue.

8. Q. Depuis que vous êtes dans le Bureau, avez-vous reçu
quelques infructions, et quelles inaructions des Lords Commis
faires de la Tréforerie' de Sa Majenfé, ou du Gouvernement Exé-
cutif de!cette Province, quant à la forme et à la manièrea tenir
vos' comptes' d'argent,, et la forme actuelle atelle été prouvée
et fanctionnée, et par qui?

R iene me rappelle pas davoir reçu aucune inflruction par-
ticulière... La forme de mes comptes n a jamais été défapprouvee.

.9. Q. Pouvez-vous 'donner, au Comite un état.des balances an
nuelles des comptes que vous avez transmis aux Lords de laTré
forerie, "favoir: de l'année précédant votre entrée au Bureau, et
de chaque année depuis '

R. Je mets devant le Corité copie d'une Lettre datée Bureau
d'Auditiori, hitehall- Pla c, 5' iai 1818, fignée John Tayl,
qui fera voir la balance le 28 Mai 1810, (voyez 'Appendice E)
et je produis aufli au Comité in état des balances depuis l' 10
Octobre 1810 jusqü'u 16 Août 1823. (Voyez Appeudice F.)
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påidice 10. Q. Pouvez-vous établir les balances pour les, memes pé- dus par feu.mon pere, et ceux que j'ai rendus moi-mnême, en nous
(S riodes en déduifant les argens avancés fur des Lettres de Crédit, acquittant de devoirs qui n'étaient pas requis de nous, et dont on
.&-m ou qui autrement n'ont pas été couverts par des Warrants . n'avoit point l'intention de nous charger en nous donnant les dites
Févr. R. Je mets devant le Comité un état des dites balances depuis patentes; et ce en recevant et payant de grofes fommes d'argent Se• Fevr.

le 10 Octobre 1810 jusqu'au 16 Août 1823. (Voyez Appendice prélevées en vertu d'Acte Provinciaux, et pour lesquelles on n'a
G.) rien porté à la charge de la Province, et'fur lesquelles il n'a été

11. Q. Jusqu'à quelle date vos comptes ont-ils paffé à l'audi. accordé aucune Commiffilon jusqu'à préfent. Je demande encore
tion, et avez-vous été acquitté par les Lords Commiffaires de la qu'il me fait permis de remarquer qu'en rempliffant ces devoirs,
Tréforerie de Sa Majefté? les frais de la tenue du Bureau ont presqu'égalé mes falaires et

R. Je donne des copies de quatre Lettres par lesquelles il pa- nme's appointemens'; que le fardeau de la refponfabilité étoit très
roitra que mes comptes ont été examinés jusqu'au 10e. Octobre confidérable. Dans un cas particulier, la balance que je devois
1815, et ont été reçus au Bureau d'Auditioný jusqu'au 10e. Oc- s'eft trouvée augmentée par l'effet d'un ordre donné par le Comi-
tobre 1821.- Je produis auffi la Copie d'un « Quietus» à feu, mon té, du Confeil pour l'Audition des Comptes Publics, de porter à
Père, avec une Lettre à moi-même; et auffi une déclaration du mon débit une fomme plus qu'égale aux falaires de fix années,
Pipe Office, de la balance par moi due le 10e. Octobre 1814. fomme queje n'ai j'amaisreçue en conféquence de la faillite d'un
(Voyez A ppendice H. 1Nos. 1 à 7.) Comptable fubordonné. Je.prends la liberté d'expofer' que dans

12. Q. Avez-vous reçu aucune intimation de la part dela Tré- la Province voifine du Haut-Canada, on accorde des Commiffions
forerie pour régler vos comptes et relativement aux balances par- au Receveur-Général, exclufivement du falaire qu'il reçoit en ver-
tées comme étant entre vos mains dans les comptes par vous trans- tu de fa patente, fur toutes les fommes qui font prélevées en vertu
mis ? d'Actes de la Province, ou qui font reçues de celle-ci, comme la

R. Je n'ai reçu aucune intimation 'a ce fujet avant la million proportion des impôts y prélevés. Je prendrai encore la liberté
de Mr. Davidfon en Angleterre l'été dernier. d'ajouter que lorsque je fuis entré en fonction, je me fuis adreffé

13. Q. La balance de votre compte avec le Gouvernement du à Sa Majeflé en Angleterre pour demander une augmentation de
17 Novembre 1823, favoir, £96,117 13 Ci, ef-elle exacte? falaire, à raifon de l'a ugmentation du fardeau de mes obligations,

R. Je le crois. en recevant et payant des argens prélevés en vertu d'Actes Pro-
14. Q. Aucune partie de cette balance a-t-elle été par vous vinciaux; .que j'ai été renvoyé au Gouvernement ici, ces récla-

payée à aucune perfonne autorifée à la recevoir de la part du mations pour des rémunérations étant regardees par les Minifres
Gouvernement? de'Sa Majefé comme relatives à.des àbjets purementprovincianîx.

R. Non. En conféquence, j'ai préfenté requête à Son Excellence Sir George
15. Q. Le compte du 17 Novembre 1823, et les comptes ren- Prevoft, demandant une' augmetation de falaire Il a confenti à

dus précédemment, comprennent-ils aucuns payemens faits fous ce que ma ,Pétition pour cet objet tu' oumise à la confidération
l'autorité de Warrants ou de Lettres de crédit, pour des dépenfes de la Légiflature ' mais cette dénarche n'a été fui ve alors, ni de-
qui ne font point ordinairement payées à même les argens entre puis> d'aucuns procédés. Je prends la liberté de dire de plus que
vos mains dellinés aux ufages publics de cette Province, et voulez- si la Légiflature adoptoit quelque nouveau règlement relativement
vous dire quelle en leur nature et quel en eft le montant? a la charge de Receveur-Général, et qu'elle augmentât les émolu-

R. Tous les payemens dans ces comptes ont 'été. des payemens mens en raifon des détails et de la responfabilité qu'elle paraîtrait
ordinaires. l'y a cependant certains payemens portés 'dans ces exiger, et qu'il nie fût permis de reprendre mes fonctions, j'espe-
comptes, dont je recevais ordinairement le montant de la caife rerois être en état de verfer dans le Tréfor Provincial une fomme
militaire, et qui éroient régulièrement portés au crédit du Gou- :ultérieure qui ne feroit pas, de moins de mille louis par an. Si
vernement. Il y a cependant quelques-uns de ces payemens que j'éprouvois l'indulgence que j'ai pris la liberté de foiliciter, j'es-
jai faits à même les argens publics étant entre mes mains, et pré- pèrerois qu'il ne faudroit pas un grand nombre d'années pour me
levés pour les ufages de cette Province, dont je n'ai pas reçu le mettre à même de liquider. la forte balance que je dois au Gou.
montant en argent de la caiffe militaire. Le tout se trouve ex- vernement de Sa Majeflé en cette Province.
pliqué dans les papiers nos. 8 et 10, transmis avec le Meffage de 21. Q. A combien 'efnimez-vous la valeur des Propriétés que
Son Excellence du 11 Décembre 'courant. vous dellinez au rembourfemenrtd'une partie de la balance"?

16. Q. Le dernier item dans le compte paroit fous la date du- R. Je crois pouvoir dire que fur Foucault, ou Caidwe//-Manor,
16 Août 1823.' Vous a-t-il eté fait quelqueJapplication'de la il renfe dû, fur le prix de'vente,' £+000 0
part du Gouvernement pour le payement du tout ou d'aucune par- J'e ime la Seigneurie de St. Etienne à ' ' ' 3500 o 0
tie de la dite balance,'et quand? Ditto de Gasp&, 2500 0 0

R. Le Gouvernement étant pleinement informé que je ne pou. La Maifon, Quai, Hangard et Emplacement, Rue
vois faire face à pareilles demandes, ne m'a été fait aucune. St. Pierre, 6000 0 0
application directe à ce sujet. 'Les terres dans les Townfhips peuvent être con-

17. Q. Avez.vousdonné, ou avez-vous été requis de la part eidérées comme valant 10s. par acre, fuivant
du Gouvernement de donner un état de vos affaires, et.favez-vous' l'opinion de perfonnes qui ont des connoifances
si on a ,e recours à aucuns procédés légaux pour s'affurer de la fur ce fujet, 38000 acres,' £19000 0
dite balance? Déduire les pertes accidentelles, 3000 ,O 0

R. Pas jusqu'à préfent. 16000 0

18. Q. Quel cautionnement avez-vous donné pour répondre' -

des payemens des argens venant entre vos mains pour les ufages' £2000,0 0

publics de cette Province comme Receveur-Général de Sa Ma- Une partie de Foucault ou Caldwell-Manor, étant', échue aux
elé ? ''''Etats-Unis quand la ligne 45 a'été tirée, je n'ai jamais été en état

R. J'ai donné non obligation au montant de dix mille louis,, de forcerles habitans à payerleurs rentes,; si l'on pouvoit'obtenir
avec deux' cautions, au Bureau de l'Echiquier à Westminster, de la'poffeffion de cette propriété, ou du Gouvernement Américain
remplir les obligations qui m'étoient impofées par.ma patente. une indemnité raifonnable, on pourroit encore réalifer par ce mo

lesQ._M mda ce moy-",aýmis,,100 ois
19. Q. 'Avez-vous donné aucun cautionnement dans cette Pro-. en une fomme d'au moins £12000 à £20000 au mois.

vince pour répondre de'ces argens ? 22. Q. ,Voulez-vous donner un, étatde vos réclamations fon-
R. Je ne me rappelle pas d'en avoir donné. - dées fur.vos fervices, ouceux devotrepère'Henry Caldwell ?
20. Q. Pouvez-vous dire au Comité quel moyen vous avez de R. Le montant des argens;reçus. par.mon père en fan vivant,

liquider la balance quevous déclarez devoir au-Gouvernement de comme Receveur-Général de cette Province, en vertu d'MEtes de -

Sa Majefcé?' ' ''' la Légillature, Provinciale, fef de £332122 17 10
R. Je propoferois d'abord d'abandonner pour en faire la vente, Ce:que j'ai reçu depuis queje "tiens la charge.

auffitôt qu'on en pourra trouver un prix raifonnable, ma 'maifon monte à 1183600 I 1i1
qui en de grande. valeur, compris l'emplacement et le quai, fitués -
sur la rue St. Pierre,' dans la Baffe-Ville de Québec ; 'les Seigneu '5 9

ries de Gaspé, St. Etienne,'environ cinquante'acres de terre :dans Si on accordait une rémunération ou commiflion égale a celle qui
la Banlieue de Québec ; le droit dé recevoir quatremille louis qui' e accordée par. Ae du Parlement Provincial du Haut-Canada,
me relent dus fur le prix de' la Seigneurie de Foucault, ou Gatd- de la 42e. 'année du Rgne de George III. Chapite S, au Recè-
r(ell-Manor, etla propriété de, ou des réclamations hypothécaires" veur-Général de cette Province, qui fixe t-ois pour cent fur les
fur, trente-huit mille à quarante' milleacres;en franc et .commun argens levés dans la Province, et3½ fur lesdenirs reçus du Bas-
foccage, qui peuvent avoir été vendus dans les lieux où se trouvent Canada, la-fomme feroit dans- le premier, cas de. £45,37 1 9,S,
ces lots ; les terres se vendent de 5s. à 7s. 6d. et de'i 0s:s à'12s.-6d.' etdans lefecond'·53,050"6 8.
par acre, fuivant leur qualité.'e 'Il s'en eftvéndu bea'coupd'acres
à ces prix. La Seigneurie de'Lauzon étant'fubfituée à rnon fils, M,rcredi, 31Demére
et ayant été grevée de quelques 'hypothèques en faveur'de d Mr. CUvLLIER à la Chaire,
rens individus par mon 'père, en 'fon-vivant, ,au-payeient "des- L'Honorable' JohnHale est comparu-devant votre Come, et a
desquelles je.crois son revenu affle&é,je demanderois qu'il me fût examiné comme sut :
permis d'offrir de verfer tous les ans la fomme de 1500 livres" 1 Q. Vous avez. éteé Inspecteur des Comptes Pubics Provnciaux

.dans cette Provine, pendant plusieurs années précédemmem, et êtes
courant dans le trefor provincial, pendant ma vie, ou jusquà 'ce maintenant Receveur-Génral'; depuis quand avez-voua remph ces fonc.
que le montant de mna balance fût payée. Je"demanderoisaufi tio
qu'il me fût permis defoumettre à la libéridité'de la~Léiflature .R. Au meilleur desmon souvenir,-j'ai été nommé,Inspecteur Général
une réclamation en forme de compenfation pour les fervices.ren- des Comptes"Publics Provinciaux, par Si James Henry Ciaig, dana



5* Geo. 1V. Appendice (S.) 4. 18~+.

Appendice lannée 1808 ou 1809 j'ai été nämnié Receveur.Général le 25 No-
(S.) vembre dernier.

*-2. Q. Les Comptes de feu l'Honorable-lienry Caldwell, et de l'Ho-
' Férr. noable John Caldwell, R eceveurs-Généraux,- ont-ils été soumis à votre

inspection
R. Les Comptes de l'Honorable John Caldwell ont été régulièrement

soumis à mon inspection ; ceux de feu 'Honorable lenry Caldwell
Yont été pour une ou deux périodes.

S. .Q. Par qui, ou par l'autorité de qui, ces comptei ont-ils été ainsi
Zoumis; quelles étoient les périodes que ces comptes embrassoient, et

.quellé étoit leur nature?.
R. Les comptes étieit envoyés ' nipecredr Général par ordre du

'Gouverneur ; ces périodes revenoient tous les'six mois: 'Les comptes
intbrassOient la recette ét la dépénse, et sont accompagnés de pièces
jiistificatives.

4. Q. Aviez-vous dans votre Bureau des instructions relatives à vos
devoirs comme Inspecteur-Général des comptes-publics provinciaux

R. t J'en ai eu, et elles étoient de Sir James Henry Craig.
. 5. Q. Les. comptes soumis à la Législature depuis le tems où vous
-tes entré en oflice jusqu'en i1818, paroissent avoir été entièrement dres-

sés dans votre département ; y a-t-il eu jusqu'à cette époque aucun chan-
gement.dans la forme ou manière de faire ces comptes, qui étoit en
usage.dans le tems de votre prédécesseur ?'
. R. Je ne m'eu rappelle que d'un seul, et c'étoit dans l'item des impôta
àur le tabac, en vertu de la4le. Gcorge III, fait à masuggestion, lequel
a été transporté du ebaliire des argens à la disposition de la Législature,
et placé parmi ceux qui 'sont accordés à Sa Majesté suiva'nt èct Acte.1
* 6. Q. Sur quels documens ces comptes étuient-ils ordinairement éta-
blis?

*R. Les recettes étoient établies sur les comptes que je recevois des
collecteurs de douanes et autres officiers publics ayant des argens pu-
blics entre leurs mains. Les payemens étoient -portés d'après les comptes
du Receveur-Général et-pièces justificatives.
- 7. Q. Vous mentionnez divers Comptables Publics et Collecteurs du
Revenu Public ; entendez-vous que les argens -provenant du Revenu de
Sa Majesté en cette Province,,de quelque source ou de quelques descrip-,
tions qu'ils soient, doivent être placés définitiveinent dans aucumnes autres
inains que dans celles du Receveur-Général de Sa Majesté pour la Pro-
Zintce, et n'est-ce pas d'après ses comptes qu'un état correct des Fonds
ile la Province peut être clos, et l'état de ce Fonds connu currectement?

R Il est entendu que tous les argens devroient étre payés entre les
mains du Receveur-Gunéral. Je ne crois pas qu'en vertu des Statuts
existans aucun argent puisse être versé dans d'autres mains que dans
écles du Receveur-Général ; c'est d'après ses comptes, lorsqu=ils ont
subi un examen, que'peut se dresser exactement l'Etat du Reveniu.

8. Q. Ces Comptes ont-ils embrassé tout le Revenu Public de cette
Brovince, et ont-ils'étd faits dans la forme du Compte du.17e Novembre
1823, signé John Caldwell, qui a été transmis avec le Message de Son
F,xcellence le Gouverneur en.chef du premier Décembre courant ?

R. Les Compt.es du~ Receveur-Général embrassent tout le Revenu;
Public qui a été reçu ; il n'est .pas a'ma connoiisance qu'il ait été fait-
aucun changement dans la forie du Conite dii 17e. Novembre 1823.

9. Q. D'où vient cete différence entre.la balance portée par le. Re-'
ceveur-Général, comme étant entre ses mains, et celle déclarée comme
étent èla d po-sition de la Législature ?

R. Je dois supposer qu'elle provieint des dépenses qui ont excédé les
appropriations.

10. Q. Savez vous si -jamais il aété pris quelque mesure- de la
part des Lords Commissaires de la Trésorerie, ou de la part du Gouverne-
ment Exécutif de cette Province, pour constater l'existence en argent des»
balances réelles porties -par-le Receveur-Général daas ses comptes semi-
annuelles, comme étant entre ses mains ; et s'il en est ainsi voulez-vous
biep avoir la bonté-de dire quelles ont été ces mesures, et le tems où elles d
ont été prises ?

R Je ne sais s'il a jamais été pris aucune mesure a ce sujet. v
ýl' Q. Savez-vous si depûii il a été payé'par Mr. Caldwell aucune n

partie de la dite balance entre les mains d'atcune autre personne agissant o
au nom du Gouvernement

R.' Je n'ai point connoissance quil ait été payé aucune partie de cette' t
somme., c

-12. Q. Pouve-.vous informer le Comitê siquelques procédés en Loi le
ont eu lieu de la part des Lords Commissaires du -Trésor de Sa 'Majesté,', i
oide la part du Gouvernement Colonial, pour obtenir ou s'assurer du q
payement de la dite balance ? et

R. Je l'ignore. -

13. Q. S'est-on adressé,.et quand, aux avocats de laCouronne pour
avoir leurs opinions,' ou ont.ils donné quelques opinions sur la légalité
des moyens au pouvoir du Gouvernement Exécutif, defoicer ou d'as-
surer le payement de cette balance, et quelles sont ces opinions si elles O
ont é.é données oa

R. J'ignore si aucuns procédés ont jamais été adoptés sur le sujet.
14. Q. Avezvous connoissance que l'Honoriable John Caldwell, Re--

ce~veur.Général,'-ait donné quelque obligation, ou fourni des cautions
dans ce pays'pour les argens entre ses mains appartenans au-Goiverne-"
ment ; qui sont ses cautions, et où peut-on trouver l'obligation ou les
obligations, ii ell.es ont été données?

R. Je n'ai point connoissance qu'il ait été donné aucune cautionne-
mens dans ce pays. Je ne connois point l'obligation qui a été donnée 3
en Angleterre,-si:cé n'est'qu'il est fait mention dans la Commission de O
Mr. Caldwell qu'elle fut exigée. '

15. Q. L'Honorable John ,Caldwell vous a-t-il rens quelques ins--
tructions de Sa Majesté, ot des Lords Commissaires durTrésor de Sa
Majesté, pour servir. de guide au Receveur-Général dans les fonctions des
devoirs de sa charge, ou savez-vous si de semblables instructions existent

R. Je n'ai reçu de lui aucuns papiers quelconques
16. Q. Considérant le Message du Lieutenant-Gouverneur Clarke, à

la -Chambre d'Assemblée,'du 26 Février 1793, communiquant les n$- So
tructions royales-qui requéraient- que.tons les argens accordés pour les tru

usages'publics de cette Province' fussent'accordés ià,Sa Majesté, et par
conséquent payables entre les mains du Receveur-Gétiéral de Sa Majesté )
pour la Province,, et qu'il en fùt rendu compte aux Lords de la Tréso-
rerie de Sa Majesté, et considérant aussi la pratique qui a eu lieu jusqu'à Se. pi
'présent.en vertu des Lois de Revenu de, la Province, faites en confor.
mité aux lnsructions ci-dessus mentionnées, et l'état actuel des choses re.

.lativement àa.la défalcation dans lacaisse du Receveur-Général, pouvez.
indiquer quelques moyens quii ne soient pas déjà at ipouvoir 'du Guuver-
niement Colonial, par lesquels il seroit probable.qué le déficit put étre
recouvré d'une manière cumpatible avec la'justice et les iité!éts géné.
rawx dela Province; et si vous le pouvez, quels snt ces moyens?

R. Je ne pense pas que 'c'ait été en conséquesice du Message di
Lieutenant.Gouverneur Clarke que les argens accordés pour les usages
Publics de la province aient été faits payables enître les mains du Re-
ceveur-Général; l'Acte du Paîlement-de la Grande.Bretagne de la 4e.
Geo. Ili a établi ce règlement qui a été adopté depuis dansles Actes
subséquens de la Législature Provinciale. . Quant àla défalcation dans
la caisse du-Receveur.Général, le Gouvernement Col-inial e possède
aucun pouvoir, que je sache, par l'exercice duquel le déficitpuisse être
recouvié. Je crois que ce pouvoir n'existe que dans l'Echiquier, sur une
représentation à cette Cour par les Lords Commissaires de la Trésoierieîd,
Sa'Majesté. .d ct . a

17. Q. Dans toites les circonstances de.la défalcation'récente dans
1: Fonds levés sur les Sujets de Sa Majesté en cette Province pour lei
usages publics d'icelle, quelle sureté pourroit-on donner contre de pe.
reilles défalcations à l'avenir, ou coutre l'émission ou l'emploi d'iceux
autrement qu'il n'est pourvu ou qu'il ne pourra ci-après être pourir
par la'Loi?

R. On ne pourroit pas aisément obtenir de sureté enntre les défail.
eations dans les Fonds Publics, pour une plus forte somme qu'il n'en a
été exigé de Mr. Caldwell, et l'un n'a encore rien découvert d'infaillible
en ce genre en Europe.' Mais le mal ne pourroit guères monter, à que]-
que chose de considérable si le Gouvernement Exécutif avoit le pouvoir
de visiter la Caisse du Receveur-Génétal à volonté ce régleeneut existe
dans d'autres départemens.

18. Q..Dans l'intervalle, considérant -Pétat actUel du Revenu de1
Province, la baisse du Cominerce et de l'Industrie, 'et les'restrictions im-
posées par l'Acte du Conmerce du Canada sur la" passation des Lo
Provinciales' qui'imposent des Droits.sur les importations par la 'e
pouvez-vous suggérer quelque moyen par lequel on puisse pourvoir e
cacement et avec sureté au déficit dans les Fonds entre les mains du Gou.
vernement; pour couvrir les demandes contre iceux; ei si vous le pouez
tjuelssont ces moyens?' '

R. Quelque moyen que ce suit de pourvoir au déficit des Fonds entre'
les mains du Gouvernement, pour couvrir les demandes actuelles, po
âtre efficace, devroit être adopté sans perte de lems, et je ne puis trouver
aucun moyen immédiat plus efficace ni plus assuré que de négocier de
emprunts de tems'a autre, ceque je crois pouvoir éte aisément fait, m
à moins que l'intérêt légal.

19. Q. Le Gouverneur a-t-il établi quelques nouveaux régeemens ans,
le Bureau du Receveur-Généal depuis votre nodminitior et quelca t
onnement a-t-il été exigé

R. Son Excellence le Gouverneur en Chef a établi quelques nouVeàuîi'
règlemess dan le Bureau du Receveur-Général depuis "ma nominat'1
mais il n'a 'pas encore été exigé de cautionnement.~,

20. Q. Votre nomination n'est-elle que temporaire
R. Ma'Contmmisiuoi est-durant iaisir, et j'ai entendu dire que la o..

mination était temporaire.
21. Q -Quels appointemens et allouances vous sont accordés ?.
R. On ne m'a encore rien intimé au sujet du montant des appointe.

mens et des allouances qui me seront accordés. 9
.22. Q. Les listes annuelles.de IVarrants n;ises devant la I égîature
urant le tems que vous étiez ilnîspecteur-Géiiéral des Comptes 'Publics
Provinciaux, contenoient-elles tous les WIarrants accordés surle R e
eur-GéiérÏl pour les termes mentionnés dans les'ditès Listes; et si elles
e les con.tenoient, point, quelle étoit la nature %les Warrant.qui ont
omis?
'R. Les Listes"annuelles des JVarrrans mes devant la égislité

andis que j'étuis Inspecteur.Gé éral des Coniptës Publics Proviniau'
zomprenoient tous les Warrantrexpédiés'sur le Receveur-Général pou
s périodes mentionnées dans les dites Listes, sans aucune omission quejet'
te rappelle maintenant; excepté les appointemens du Clergê; jai que
ue souvenir qu'une partie.de la dépense de la mission de Mr.,Coltmau
t de Mr. Fletcher au Territoire Sauvage n'a pas été poriée, nais
,en puis maintenant parler avec précision.

Samrvli, Se. Jansdr 1824-
Mn. CUVILLu.r dansla Chaire.

RDaDNo ', Que le Président fase motiondans la Chabre, e cet
partie de la Harangue de Son Excellence îe Gouverner en Che
l'ouverture de la Sssion, qui a rapport aux embarra da e fi a
de cette Province, soit référée-h ce Comité.

Same-di 10e. Tnvir l8O4~
Ma. CUVILLIE dans la Chaire.
Lu la dernière référence 'a ce Comité.'i

DOmN' Qu'une copie de la Commission de Son Excellence le GarU.
verneur en Chef'soit obtenue pour l'information de ce Comité.- -
aDONN', Qu'une copie desInstructionsiui peuvent étre en la ses.
sion du ReceveurGénéral relativement aux devoirs de son Ofce, soit
aussi obtenue pour l'information de ce Comité

Mardi, 13. JTaner 1824

Mnt.Cuvsjimai dans la Chaire. '''*

Ue président a nis devaat leComité le I .ile iv eM 91 e
' Le Comité Spécial 'de alsebléauquel a êlé référé l Messa d
n Excellecee le Gouverein Chef ayant demandé des copie de
ctions qui'pourroient être eu la þôssessioi du soussigné, elative n
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ApediceApedc
Appe a¢ au ireau du Receveur:Général,'il a Phonneur de répondre que lorsqu'il -vince du Haut-Canada devant comprendre toutes les Terres, Territoires Appendice

(S) a été nommé à l'office, n'ayant aucune connoissance s'il existoit de telles et Isles situés à POuest de la dite ligne de division qui faisaient partie de (S-)
-- % instructions, il a soumis au Gouvernieur-en.chef un nombre d'instructions notre dire Province de Québec, et la Province du Bas-Canada devant com-

Se, Févr. approuvées par les Lords de la Trésorerie de Sa Majesté, d'après les- prendre toures les Terres, Territoires et isles situés à l'Est de la dite Se. Févr.
quelles il avait agi ci-devant dans un autre département ; et il a reçu ligne 'de division qui faisoient partie de notre dire Province de Québec;
le consentement de Son Excellence qu'il s'y conformât dans tous les Et vu que par un autre Acte passé dans la trente-et-unième année de no.
cas où elles pourraient s'appliquer; ces instructions sont volumineu- tre règne, intitulé "Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte passé
ses, et ne sont pas généralement applicables, mais les principaux articles " dans la quatorzième année du règne de, Sa Majesté, intitulé " Acte
qui regardent la garde et le payement des argens publics ont été extraits " qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province
et sont transmis avec le ptésenit, ainsi qu'une formule de l'farrant." " de Québec, dans 'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit plus

amplement pour le Gouvernement de la dite Province;" il est statué,
(Pour les dits Papiers voyez Appendice 1.) que toutes les Lois, Statuts et Ordonnances qui seraient en force le jour

qui serait fixé en la manière ordonnée par le dit Acte pour le commence-
lia été en conséquence adopté de nouveaux Règlemens, savoir: en ment d'icelur dans les dites Provinces,:au l'une ou l'autre d'icelles, ou

payant le montant des listes de paye des ouvriers par Warrant aux Con- dans aucune partie d'icelles respectivement, demeureraient et continue-
ducteurs des ouvrages, le payement des petites peinois par des IWarranti roient dans la même force, autorité et effet, dans 'chacune des dites Pro-
séparés, et des changemens dans la forme des Warrants et des iteçus. vinces respectivement, comme si cet Acte n'eût pas été s fait, i et comme

Le Comité pourra voir toutes les instructions en question, s'il le dési- si la dite Province n'eût pas été divisée; excepté en autant qu'ils seraient
re ;mais il sera prié de les remettre. abrogés ou changés par le dit Acte, ou enautant qu'ils seroient ou pour-

(Signé) J. HALE. raient être, on quelque tems que ce fût. ci-après, abrogés on changés,
Québec, 12e. Janvier 1824. en vertu et sous J'autorité du dit Acte, par nous, nos héritiers et succes-

Samedi, 1 7e. Janvier 1824. seurs, par et. de l'avis et consentement des Conseils Législatifs'et des
M. Cuvillier dans la Chaire. Assemblées des dites Provinces respectivement, ou en autant qu'ils pour.
Le Président a mis devant le Comité une copie de la Commission de raient etre abrogés on chargés par les Lois on Ordonnances temporaires

Son Excellence le Gouverneur en Chef, (voyez Appendice K.) qui pourroient être faites en la manière y spécifiée; Etvu que, par nos
Lettres Patentes, sous notre Grand Sceau de la Grande-Bretagne, en
date du septièîe jour de Juin ou environ, dans la trenie-troisième année

APPEN 1) ÏC E. de notre règne, nous donnons et accordons à notre'fidèle et bien-aimé
Henry.Caldwell, Ecuyer, l'Office de ReceveurGénéral de tous et cha-
cun des Revenus, Droits, Impôts, Péualités, Revenus Teriitoriaux et

(A) Casuels, Amendes, Rentes ou Profits, (nos Revenus deDouanes ex-ceptés,) accrus et à nous dus, ou qui pourront accrokre, et nous être
i'sovUoe no BAS-i GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu-Rot dûs dans notre dite Province du Bas-Canada, et de tous les arrérages

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 'lde, d'icIu, durant notre plaisir, ainsi qu'il pa ra plus amplement et e
commivon a Jn 0 Défenseur de la Fo.--A cous ceux a qui ces pre- détail par nos dites Lettres Patentes, en y ayant recours :-Sachez main.Cdw~et, Er. Revo- sentes par viendron., Salut: V,\u que par un Acte duwir-Ceata du 13as- tenant que nous avons révoqué et terminé, et par ces présentes révoquons

canPa- . agentiupaslé dan lao q alir unnee de npor et terinons nos dites Lettres Patenies sus"récitées, et toutes les clauses,

EnrétreiBtre e intulé ", Actepour. établrun fods Pour articles et choses y contenues; Et sachez de plus que mettant une con-
is tîrégistridens " àaddr a d yer uhérieuremetýles dépenses de fiance particulière dani l'habileté, la fidélitéet la circonspection prudente

Québer, le 19e jour de " Padmiistration de la Justice et le soutien du de notre fidèle et bien aimé John Caldwell, Ecur, de notre grace spéJumet1 811. tans le " Gouvernement civil dans la Province de Québec
p.mier ttgitre des n-Amériqe"ciale, scince certaine et propre mouvement, nous avons donné et accordé,
Cmsneliotns de Sa en Améue,1'il est entr'autres choscs ,statue. et par ces présentes donnons et accordons au dit John Caldwell, l'office11iesté, Fotio 122. que depuis et après le- cinquième jour d'Avril mrl de Receveur-Général de tous et chacun. des Revenus, Droits, Impôts,sept cent soixante-et-qinze, certains.droits pé Pénali'ésRévenus Territoriaux ou Casuels, Amendes, Rentes ou Pro.

>',gstr. par Sa Majesté Tres Chrétienne, sur les Liqueurs fits ci:devant mentionnés, (uos revenus de douanes exceptés,) accrus et
etaMarchandisessm ortéesrdans ladire Pros cecdet Marchandises importées da la ite.Pvince deý a nous du;, ou qui pourront accroître et nous être dus, dans notre dite

Québec et exportées d'icelle, seraient et étaient discontinués par iceltui, Provincedu Bas-Canada, et de .itous les arrérages d'iceux, et aussi tous
et qu'au lien et place d'iceux, depuis et après le dit cinquième jour d'A- et chacun .ides Revenus, Droitmpôts, Pénalics, Revenus Territo-
vil mil sept cent snixante-et-quinze, il serait levé, prélevé, perçu et riaux ou Casuels,it(eceptécequieci
Payéàa nous, nos Héritiers et Successeurs, certains autres droits pouret devantexcepté,) Amen r ntci- rs (eceptr payabies cinpayé',e èié)qui 'seront ou pourront ci-après eenrpayables dans
sur certains effets mentionnés au dit Acte, qui seroient importés att ap- 'la dite Province, et nous faisons,établissons et constituons pa'r ces pré-portés dans aucune partie de la dite Province, en 'sus de touts autres droits sentes le dit John Caldwell Receveur-Général de tous et chacun des
alors payables dans la dite Province, par aucun Acte ou Actes du Par; Revenus, Droits,'Impts, PénalitéRevenusferitoriaux ou Casuels,lermient, et que tos les argens qui proviendroient des dits droits, except Rentes ou Profi:a ci-devantmentionné,e (excepté est i-devantles dépenses nécesaires pour les lever, prélever, percevoir, recouvrer et excepté,) accîus et à nous dus, ceî quiexceté,),accus. t aoù u quipourront, accroit re et nous être'
payer, et ci rndre compte, seroient payés parle Collecteur de nos Dou- dus, dans noe dite Province du Bas-Canadaet de tous les arrérages
anes etre les mais de notre Receveur-Général dans a dite Provce d'iceux et. aussi de tous et chacun des ReenusDroits, impts, Pé-
pour le tems d'alors, et seroîent employé en premier lieu a pourvoir d'une nalités, Revenus Territoriaux ou Cauels, Amendes, Rentes o Proft
Manière plus certaine et proportionnée a défrayer le. depenses de l'ad-e stci-dvanteceptéquiserontoupoirrontci-aprè
mistration de la Justre erdu souiendu Gouveèr eet Civil dans la devenirpayables dans la dite Province;J lesquels dits Revenus, Droits,
dite Province, et que notre Grand lrésorier ou )es Commissairesdeno ImptsPénalités, Revnus Territoriaux ou Casuels, Amendes Droits
tre Tréorerie, o trois ot plus d'entr'eux our le temnsd'alors, auraient -ou Profts, et tous arrérages d'iceuenqi seront ainsi reçus', seront payéspouvoir d'ordonner, de tems à autre, par. Warrant. ou Warrantr-,sous et employés ' défrayer les dépenses de l'administration 'de'laJstice et
leurs seings, que tel argent provenant des dits droits soit employé à dé- du soutien du Gouvernement Civil dans la'dite Province, confôrniément
frayer les dites dépenses, et qtte le résidu des dits droits restera et sera re- _WlWa o a rt que le dit John Caldwell recevra de tems
servé entre les mains du dit Receveur-érnéral de Sa Majesté, a la dispo- à autre,Ide 'notrerandmd' T'ésorier,n oudei Commissaires de notte Tré-sition future du Parlement ; Et vu que par le dit Acte il est de plus sta- soereou detroi ouplus d'erre'euxpour le temsdYalorset pour
tué, que depuis et après le dit einquième jour d'Avril mil sept cent foi- mieu encourage le dit JohnCaldwell dans l'exécution de dsonit Office
xante-et quize, il sera aussi levé, prélevé, perçu et payé a notre Rece- nous avons donné ei ccordé et par ces présentes donnons et accordons
veîur-Géniéral de la dite Province, pour l'usage de nos, nos Héritiers et a dt JohnCaldwell les appointemens anurielsh allouan*ce deqluare
successeurs, un droit d'un louis seize schelings erling polr chaqe Li- cents lies argent légal delaGrande-Bretanea cmecer du jour de
cense qui sera accordée 'a quelqe personne ou personnes que ce soit, pour, a date de' nos présenteLetres Pateies,'lesquels seont 'retenus sur
tenir une Maison au toute autre Place d'Entretien public, ou pocur dé- ladesd R
tailler du Vin, de lEan.devie, du Run' oc tutés utres liqers fortes e lîidrane provenantqu'l t enus q seront reçi O uic perçus par

r's ,'u durant leÀem ui onrurnausedaiOfc.Pur ledit,dans la dite Province, et aussi une pénalité de dix louis pour toute per Office de Receveur-Généal des Rvenus et de out cequ ci-dessus
sonne tenant aucune telle Maison ou Place d'Entretien; ou détaillant 'avoirteirexercer. etijouir parlui ledit 'JohnCaldwel avectelles Lîqueurs sans License, moitié de laquelle, lorsqu'elle sera recon- les dis appi:ntemensa>u allouaince de quatre cents livrespar nnée
vre, sera aussi pavée entre les Mains de notre (li ,Receveur-Général pour durantet
notre usage; Et vu qu'il est aussi pourvu par le dit te, que rien de notreedtpla Jhinsir. PCarvun weat 'enotreplaisir, et

au dit Acte ne s'étendranine sera cenbé s'étendre à disconté-volon du di .Ied ohn reeole aan ene :da acontenu u'd-écucionidu dIt Officet," ou"d'eu 'recevoir: les' appointemens, 'oner
nuer, terminer ou annller aucune partie des Revenus Teritoriaux ott 'ou fera donner,dans notte Cou del'Echiquir dans cettiPar-Casuels, Amendes, Rentes ou Prolits quelconques quiétojent réerivés et tie 'de'notreiloauneUni 'de la Grande Bretagneet del'Irlande
appartenitent àa Sa Majesté TrèiChérierenne, avalit et lors de la Con ap1. A leteeredeU bkn

*ai) ée e ngltere,,de bnnscautions -,au gédsCmisie
uêteeteddii icell no msqucuxet chacun dce de tre Trésorerie u de otrerd Troiede la Grnde-Brtagnemeureroent et continueraienta,être levé;perçset payés lanmôm oir letein d'alorsip-_ rlasmmne de'di é mille livrs en tou, e sera

rnaniere que si le dit Acte n'eût jamais été fait ; Et vu que nous avons une,-blt-1.od , bligtions'ugé de Commsirsdentre
dAop, pr u s ordrept aitcene'notre. conseil Privé,'edix-nevine soree ou de notre Grandrrésoner la Grande-Bretagne pour le temsJr d'Aoat mil t-onedpaavice ors,p a m esomme d dix miléivres,payables dans notre Pro.de Québe en deux Provmnes séparées, qui devoient etre appelesla Pro vcedu Da-Cndas'obligeartn a.rendre dûmen'ccmpte dans notrevitnce du Haut-Canada et la Province àclBa-Canada,.par unetgne com- d'icelui" T

mençant à une borne on pierre sur le bord isard du Lac SaintFraiço i t su ia toussargensqu'i aurareçusen vertu',du '
àa l'anse à POuestde la Pointe à Baudet, dans la limite entre le T-own- orrsfi ucencsserdonnonses caruigsns et auranreçs pe vr sent
shi de Lancaster'et la Seigneurie de la Nouvelle Lo ngeuil, cor le di-t nous odonnonstenignos 't cmmandos ar'o es prsentieýlpd udJo Cad lldteir'Idë -itemns aa tteý,ë>dest compies ten tecntilong dela ditèlimte'dansla direction de Nord;'tr enièquatre degreé vris et fidèlesdeousleditsevenus, Doits qIun s Pénalités, Re
Ouest, jusqua langle le plus à. l'ouest de ladirte Seigneue de a u- 'veus Teritoriaux ou.CasuelsAmrides, Rentes ou Profits contil es
velle Longueuili de là le long de la bornie du Noid-Ouesc de.a Seigneu- :, eéetfa'csra Nrd i Es elo aroe peset an ýReceverGe acom'sst e e osrendre-rtcde Vaudretil, courant Nord vingt-cinq deés Ea d'e ' compte dan notreEc iquier, àwest:mitstr,' suivant lapratique dice-arrive 'a laRivière Ouao.0 s mntat nsiteladi e ii"juýsqýu "a lu deoulearnsq!laaresenvr
La Têniskain e et d h d ddit' Lac pr anelign'tiréeau vïai to 'argen quiauraç e t de ces présentes,' et nous

Nord jusqu'à ce qu'elle arrive à la ligne de la Baie d'Hudson la Pr C
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Appendice

(S.)

Sc. Fév.

Enrégistré au Bureau du Secrétaire de l'Echiquer de Sa Majesté à West-
minster, dans le Terme de la Saint-Michel, dans la quarante-neuviè-
me année du Roi George Trois.

(Signé) TAY7LOR.

Je cert:fie que cette feuille et les deux piécédentes contiennent une
vérnab'e upie d'une entrée telle que trouvée dans le Régître No. 1, cou-
tenant les entrées des Commissi ns et Lettres Patentes de Sa Majesté.

Bureau du Sec.étaire Provincial,
Québec, le 16 Lócembre 1823.

LS. MONTIZAMBERTr,
Faisant fonction de Secr. et Rbgistr. Provl.

(B.)

(Signé) J. H. CRAIG, Gouvernenr.
Commision nom- GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi
anr. is.Ceveur • du lRoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ilande,

néta du Patrimoine Défenseur de la Foi.-A tous ceux qui ces présentes
Itou,, t des Keve. verront et peuvent s'y trouver en aucune manière con-nüi.dela Pinvincedu
B-..canada. cernés, Salut:-Vu que par nos Lettres Patentes

Fot. sous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, datées
Enristré dans le de Westminster, le septième jour de Juin, dans la

Bureau des Enr4gis- trente-troisième année de notre Règne, nous avons
tremene'.à Québe, le donné et accordé è llenry Caldwell, Ecuyer, l'emploi13e. jour de 'Juin A
1sî0,tasl..etroisié ne de Receveur-Général de tout ce qui peut faire partie
Régistre de. Lettres, du Patrimoine Royal, des Rentes, Revenus, Amen-
1'àtcnltent Commis- des, Taxes, Dimes, Drnits, Impôts, Profits et Ca.dionç. faic 195

(Signé) suels, de quelque nature qu'ils soient, (i l'exception
Joia Tr.oit, de. Revenus des Douanes) qui nous appartiennent,

Dép. Greffier. provenant alors et nous étant dus dans notre dite
Province du Bas-Canada, ainsi que de tous les arré-

rages dus sur iceux, et aussi de tout ce qui peut faire partie de tels reve-
nus, droits, impôts, pénalités, revenus casuels et territoriaux, amendes,
rentoi, et profits, (excepté tel que ci-dessus exprimé) qui peuvent ou
pourroient ci-après devenir payables dans la dite Province; jouir et tenir
le dit emploi par lui le di' Henry Caldwell, durant notre bon plaisir;
Et vu que le dit Henry Caldwell est depuis peu décédé: Sachez donc,
que reposant confiance spéciale dans l'habileté, fidélité et circonspection
prudente de notre fidèle et bien aimé John Caldwell, de la Cité de Qué-
bec, dans notre Provnce du Bas-Catada, Ecuyer, donnons et accordons,
de notre science certaine et propre mouvcment, et par ces présentes don-
ions et accordons au dit Join Caldwell le dit emploi de Receveur-Géiné-
ral pour tout ce qui peut faire partie des revenus, droits, impôts, péna-
lités, revenu casuel et territorial, amendes, rentes, ou profits ci-dessus
mentionnés, (a l'exception des revenus de nos Douanes) proveiant et
nous étant dus, et qui peuvent provenir et nous devenir dus, clans notre
dite Province du lias-Canada, ainsi que tous les arrérages dus sur iceux,
et aussi de tout ce qui peut faire partie de tels revenus, droits, impôts,
pénalités, revenus casuels et territoriaux, amendes, rentes, ou profits, (ex-
cepté ceux ci-devant exprimés) qui seront ou pourront ci-aptès devenir
paybles dans untre dite Province du Bas-Canada; pour avoir, tenir, ex-
ercer et jouir du dit emploi de Receveur-Général des revenus et premisses
sudi:s, par lui, le dit John Caldwell, durant notre bo plaisir, ensenmible
tout ce qui peut concerner les appointemens, droits, profite, privilèges,
et avantages qui dépendent de, ou peuvent en aucune manière apparenir
au dit emploi, et d'une manière auts pleine et aussi armple que celle dont
jouissoit le dit Henry Caldwell, lorsqu'il tenoit le dit emploi. Pourvu
toujours, et nos présentes Lettres Patentes sont accordées à condition
que le dit John Caldwell fasse sa résidence et réside vraiment dans notre
dite Province du Bas-Canada, et là y tiendra et remplira les devoirs du
dit emploi en personne, excepté dans le cas: de'maladie oti d'incapacité.
Et nous ordonnone, requérons et commandons par les préseites au dit
John Caldwell, de tenir de vrais et fidèles comptes par écrit, de tous les
dits revenus, droits, impôts, pénalités, revenus casuels ou territoriaux,

enjoignons et commandons à l'Auditeur ou aux Auditeurs à qui il appar-
tient maintenant, et à qui il appartiendra alors, de prendre e conséquen-
ce, de tems à autre, ces Comptes de nots e dit Receveur. Géiéral; et nous
déclarons par le présent, que notre Plaisir et notre Volonté Royale est
que le Reçu ou les Reçus du dit John Caldwell soient des décharges
suffisantes, de tems à autre, pour quelque Revenu, Droit, Impôt, Péia-
lité, Revenu Territorial ou Casuel, Amende, Rente on Profit que ce soit,
ou pour les arrérages d'iceux, à la personne qui les payera; et nous don-
nons et accordutns au dit John Caldwell comme susdit, plein pouvoir et
autorité de lever, recueillit et recevoir les dits Revenus, Droits, Impôts,
Pénalités, Revenus Ter ritoriaux ou Casuels, Amendes, Rentes ou Profits,
et chacun d'iceux, de toutes personnes quelconques sujettes au payement
d'iceux, et, si besoin est, d'en poursuivre le recouvrement, ainsi que
tous les arrérages d'iceux, par toutes les votes et mesuresjustes et légales
par lesquelles toutes personnes en même et pareil office les ont poursuivis
et recouvrés, ou pourroient légalement les avoir poursuivis et recouvrés ;
et de plus nous enjoignons et commandons par le présent à tous les Goi-
verneurs, Lieutenant-Gouverneurs, Commandar.s en Chef, et à tous vos
autres Officiers dans la dite Province, d'en prendre connoisance, et d'ai-
der et assister le dit John Caldwell dans la due exécution du dit office
dans toutes les choses convenables ; et enfin par ces présentes nous cor-
sentons et déclarons que nos présentes Lettres Patentes ou l'enrégistre-
ment d'icelles, seront, en toutes choses, bonnes, fermes, valides, suffisant
tes et eflicaces en Loi, nonobstant toute mauvaise récitation, ou toute
récitation qui ne seroit pas assez ample dans les dires Lettres Patentes,
ou nonobstant toute autre omission, imperfection, défaut, matière, cause
ou chose en que!que manière que ce suit cons taire a icelles. En foi de
quoi nous avons fait rendre patentes nos présentes Lettre,. Témoins
nous-mêmes à Westminster, ce dix neuvième jour de Novembre, dans la
quarante-neuvième année de notre Règne.

Par ordre sous le Sceau Privé,
WlLMOT.

(Signé)
(Signé) J. H. C.

Appendiuce
(.)

.3e. --••

JoHN TAYLOR,
Dépt. Secr.

Je certifie que la présente est la vraie copie d'une entrée, ainsi que de
record dans ce Bureau, suivant le Régitre No. 3, contenant les entiées
des Commissions et Lettres Patentes.

Bureau du Secré.aire de la Province,
Québec, 16e. Décembre 1823.

Ls. MONTIZAMBERT,
Agsst. comme Secr. et Greffier.

( C.)
Copie.

PAR Son EXCrLLENcE
LE COMTE DE DALHOUSIE, G. C.B., Capitaine-Général et

Gouverneur-en-chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.
ORIGINAL.

j J0 1IN CALDIVE LL, Ecuyer, Receveur-Général.
No. 2019.

Vous êtes par le préfent requis et ordonné, fur
tels argens qui font ou pourront fe trouver entre vos
mains pour défrayer les Dépenfes du Gouverne-
ment Civil de ,cette Province, de payer ou faire

£450 Sterl. payer à Vallières de St.-Réal, ou à fes ayans caufe,
la fomme de quatre cent cinquante Livres Sterling,
étant fix mois d'appointemens comme Orateur de
la Chambre d'Aiemblée, depuis le iIer. Novembre
1822 jusqu'au 30e. Avril 1823. Et pour ce faire,
le préfent, joint à l'acquit du dit Vallières de St..
Réal ou ayans caufe, feroit fuflifant pour votre
propre fureté et décharge.

Québec, ce 15e. Mai 1823.

Par Ordre,
(Signé) H. W. R YLAND.

Copie.

MONsEUR,

(Signé) DALHOUSIE.

Québec, 2Se. Janier 1822.

Vous êtes par la présente requis et ordonné de
payer ou faire payer à P. A. De Gaspé, Shérif
du District de Québec, ou à ses ayans cause, la

£220 courant. somme de deux, cent vingt lvres courant, ctant
pour le mettre à même de remplir les engagemens
qu'il a pris, pour qu'il foit fourni certains arti-

cles à l'usage et pourles besoins des Prifonniers
renfermés dans la Prison de Québec, dont il ren
dra compte ci-après, et dans l'intervalle la 'pré-
fente vous tiendra lieu d'autorité suffifanie pour
ce faire.

Entré,
Signé JOS. CARY,

A.I. G. c. P. P. P

A John Caldwell, Ecusyer,
Reccveur-GénCra

(Signé) DALHOUSIE.

ar ordre de Son Excellences
(Signé) JOHN READT

copie.
EUREAU D'AUDIT, PLACE DEWHITEHALL,

Mo'sUR, t
Les Commifflaires pour l'audition des Comptes Publics Ïyant

signé ce jour un état du Compte final de feu H ery Cald11

amendes, rentes ou profits, en vertu desquels il se trouve par les pré-
sentes constitué Receveur-Général, et d'en rendre compte de rems à
autre à notre Cour de l'Echiquier à Westminster, suivant le cours ordi-
naire, et nous être responsable de tous les argens qu'il pourra avoir reçus
en vertu de ces présentes ; et nous requérons et commandons par les pré.
setes à l'auditeur ou auditeurs à qui il peut appartenir maintenant, et
pour le teis d'alurs, de recevoir en conséquence, de tens à autre, tels
comptes des mains de notre dit Receveur-Géniéral. Et par les présentes
nous déclarons que notre bon plaisir et volonté sont que le reçu ou les
reçus accordés, de tems à autre, par le dit John Caldwell, seront cousi-
dérés comme décharges suffisantes pour tous et chacun de nos revenus,
droits, imp&P, pénalités, revenus casuels et territoriaux, amendes, rentes
ou profits, ou les arrérages dus sur iceux, envers la personne ou les per-
sonnes qui payeront iceux. En foi de quoi nous avons fait rendre les pré-
sentes Lettres Patentes, y apposer le Grand Sceau de notre dite Pro.
vince du Bas.Canada, et être etrégistrées comme de record dans le Bu-
reau de notre Greffier des Entégistremens dans notre dite Province. Té-
moin notre fidèle et bien aimé Sir James Henry Craig. Chevalier du très
hon-.rable Ordre du Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en Chef de
et sur les Provinces du Bas.Canada, hlaut-Canada, Nouvelle-Ecosse,
Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'i-
celles, Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté dans
les dites Provinces du Bas.Canada et du Haut-Canada, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, et de
l'isle de Terre-Neuve, &c. &c. &c A notre Château St. Louis, dans
notie Cité de Québec, dans notre dite Province, ce sixième jour de Juin,
dans l'an de notre Seigneur mil huit cent dix, et dans la cinquantième
année de notre Règne.
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Ecuyer, en sa qualité de Recevei-Général de la Province du
Bas-Canada, depuis le 1le. Avril 1806 jusqu'au 28e. Mai 1810 ;
par lequel il appert qu'il redoit au Public une balance de £39874
los 10d.; il m'eft ordonné de vous donner avis que ledit tat
sera, sans délai, soumis aux Lords Commifiaires du Tréfor de
Sa Majesté.

Je suis,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant Serviteur,
(Signé) JOHN TAYLOR.

A John Caldwell, Ecuyer, &c. &c. &c.

1818, Octobre 10,
1819, Avril 10,
1819, Octobre 10,
1820, Avril. .z10,

1820, Octobre 10,
1821, Avril 10,
1821, Octobre 10,
1822, Avril 10,
1822, Octobre 10,
1823, Avril 10,
1823,:Août -16>

ETAT DE LA BALANCE.

Balance conformément à l'état transmis à la Tré-
sorerie, endetté - - - - £3

Balance suivant l'état même de la personne comp-
table - - . . . 2

Difference - -

Laquelle différence provient comme suit , diffé-
rence entre la balance du compte précédent tel
que réglé, se montant à £28,722 15 1

Et le montant de la balance por-
téeau crédit du Gouvernement
par la personne comptable 28,717 2 54

5 12 7J
Ajouté pour fractions 0 0 4ï

9,874 10 10

9,868 17 10

5 1S (

.5 13

Copie. Bureau d'dudit, Place de Somerset,
Se. Fbvrier 1820. '

MONSIEUR,
J'ai reçu ordre des Commissaires pour lAudition des Comptes Pu-

blics, de vous informer, que le 28e. du mois dernier,- vos Comptes
comme Receveur-Général de la Province du Bas-Canada, pour les
périodes du 6e. Juin 1810 au 10e. Octobre 1812, du lie. Oc.
t)bre 1812 au 10e. Octobre 1813, et du lie. Octobre 1813 au
10e. Octobre 1814, ont été déclarés, par le Chancelier de l'Eclii.
quier de Sa Majesté, comme laissant une Balance dont vous êtes re-
devable au Public, suivant, votre dernier Compte, au montant de
quatre-vingt-douze mille six cent trente-cinq livres neuf schelings et
six déniers.

Je suis,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
0 (Signé) JOHN L. MALLET,

Secrétaire.
A. John Caldwell, Ecuyer.

1810, Octobre'
1811, Avril
1811, Octobre1
1812, Avril
1812, Octobre1
1813, Avril 1
1813, Octobre1
1814, Avril 1
1814, Octobre1
.1815, Avril I
1815, Octobre1
1816, Avril 1
1816, Octobre1
1817, Avril 1
1817, Octobrej
1818, Avril'
1818, Octobre
1819, Avril-
1819, Octobre
1820, Avril'
1820, Octobre
1821, Avril
1821, Octobre
1822, Avril
1822, Octobre
1823, Avril
1823, Août

l0me.1
10me.
l0me.
10me.
10me.
lOme.
1ome.
lOme.,
lome.
lome.
1Ome.
10mne.
1O0me.
10me.
10mne.

10me.1Ome.
lOme.,

10me.10ne.,

]Ome.
10me.
1Ome.
10me.10me.

16me.

Balance
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.'
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

£51087 9 9
56391-17 5
45200 16 2½
70526 6 5
44917. 9 81
60608 1 9e
54529 il 0¾
71862 13 101
92629 16 6

136307 9 1¾
121583 2 2*
167939 12 10*
182658 19 I1
212880 1, 1
166092 il 0
171988 3 '10¾
112958 16 *11
128434 10 6¾
143472 19. 8
164731 17 7
170686 17 8¾
187334 2 li
193462 7 10
205267 6 0
212118 0 4
216077 .0 9 '
219064 0 71

1810, Octobre 10, Vraie balance, £19259 5 2
Ajouté, pour autant reçu du Col-

lecteur à Québec, à compte du
quartier d'Octobre -- ' ' - 5843 9 1

----- -25102 14,
1811, Avril 10, Vraie balance - - ' 33706 12
1811, Octobre 10, Vraie balance, £20119 19 7* -
Ajouté, pour autant reçu' du

Collecteur à Québec, à comp-
te du quartier, d'Octobre, 9255 3 S

29375 2
1812, Avril 10, Vraie balance,' -" - 4259 13
1812, Octobre 10, Vraie balance, - -- 12121 15-

Cette foible balancé apparente provient de,
de certains argens reçus', du Commissaire
Général, dont il n'a pas encore été rendu
compte.

1813, Avril : 10, Vraie balance, - - '20001 17
1813, Octobre 10, do. - - - - 18092 15,
1814, Avril''" 10, ' do. -- - ,27458 18,
1814, Octobre'10 do. - - '2177 2
1815, AvriL 10, do. . - 63055 il
1815, Octobre"10, do. - *- 39568 18
1816, Avril 10, do. - - 94070 14
1816, Octobre 10, do: - - 96777 3
1817, Avril 10, "do.' -- -, 11060' 1i
1817, Octobre 0, dot. - '- 65606 1S
1818, Avril , 10, do. - - 737 1 11

No. 3415.
Copie.

(H. 'No. 2.)

Bureau d'udit, Place de Son rjet,
1e.. 4oàt 1821.

MoNSIEUR,
J'ai reçu ordre des Commissaires pour l'Audition des Comptes Pu-

blics, de vous accuser la réception de votre lettre datée à Québ'c,
le 14e. Juin 1821, ensemble avec votre compte 'affirmé, soutenu de
pièces justificatives, comme Receveur-Général du Bas-Canada, pour
une année finissant le 10e. Octobre 1819.

En ayant référence 'a la dernière partie de votre lettre, je dois
vous observer, que le Bureau d'Audit désire que vos. Comptes ne
soient 'a l'avenir transmis en Angleterre qu'après avoir été examinés,
et qu'un rapport ait été fait sur iceux par le Conseil Exécutif en
Canada.

Des observations vous ont été faites en certaines instances, sur le
dêlai qui a eu lieu dans la transmission de votre compte, en consé-
quence du grand laps de 'tems. qui s'est généralement écoulé entre
la période fixée par la 46e. Geo. 111. Chap. 141, pour dé ivrer ice.
lui, et le tems où il a été reçu ; mais ce n'a pas été dans la vue -

de vous dispenser de la faire préalablement examiner sur les lieux.'
Je suis, Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé) JOHN L. MALLET,

John Caldwell, Ecuyer. Secrétaire.

(II. No. S.)

Copie. Bureau d' udit, Place de Wditehal?,
* . " *' 2Se, 'Novemsbre' 1821.'

MONsIEUR,
Les Commissaires 'pour l'audition' des Comptes Publics ayant signé;

le 21e. de ce mois, un-état de votre Compte comme Receveur-Gé-
néral du Bas-Canada, depuis le le. Octobre 1814 "jusqu'au 10é-
Octobre 1815, .montrant une-balance dont vous étes redevable en-
vers le. Public, se montant 'a lasomme de £2,588 15 2¼, en con-
formité 'a P'état au dos 'de la présente, j'ai ordre de vous donner avis
que le dit état sera mis incessamment -devant les Lords Commissaires

,de la Trésoreriede Sa Majesté.
- Je suis, ýMonsieur, ' -

Votretrès' obéissant serviteur,
(Signé) WM. WALTE R,

John Caldwell,' Ecuyer. ~ Secrétaire.'

10 ' Etat 'de la Balance.
Balance suivant l'état 'des auditeurs, endetté de [121,588: 15: 2-6 Balance suivant le propre Compte de la personne

comptable, .","" 121,583: 2: 2

'Différence 05: 1s O
Laquelle" différence, provient de ce que' laper.

11¾. sonne :comptable s'est trouvée débitée par l'é.
1 , tat.des' auditeurs, , d montant 'de.la,.balance.
7¾ qu'eUe' redevoit'sur son, compte prcédent et
9 reconnue 'du , 1e.; Octobre ~1813. au" 10e.
4 " , Octobre 1814, étant . £92,635: 9: 6

5 Et la personne comptable, au
4 conraire, s'est,,,,donné ,>.:crédit ''~

-u léuné mont:nt delaLbalance
il 'amisecomïer due par'

elle,su propr'e état de
son Câmpteprécédent; ": 92629: 16": 6

2¼ ~ ' ', , ...-..

-' Différence,'65-: IS: O

L odice
(S.)
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do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.'
do.
do.
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46132
54826
72581'
67185
84742
81823
87806
87816
97474
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Bureau d'dudit, Place de Somerset,
Octobre 22, 1822.

MOs' SEUR,

J'ai reçu ordie des Lords Commissaires pour l'audition des cnmp-
tes publics, d'accuser la réception de votre Lettre, datée Québec,
9e. Septembre 1822, ensemble avec votre compte courant affirmé et
soutenu de p7i'ces justificatives, comme Receveur Général de la Pro-
vince du Bas-Canada, pour une année finissant le 10 Octobre 1821.

Je suis, Monsieur,

blics le 18 Juin 1819, le dit Comptable eft en conféquence quitte Appene
et il en el déchargé. (S-)

Examiné le 25
(Signé)

Juillet 1821.
CHARLES H. WARE,

Député Chef du Bureau.

(H. No. 6.)

copie.

MONSIEUR,

BUREAU D'AUDIT,.
Place de Sozmcrset, l 3 Août 1819.

Votre tiès.lumble et obéissant serviteur,

(Signé) JOIIN L. MALLET,
A John Caldwell, Ecuyer. Sec.

(a. No. 5.)

Bureau des Rôles de.i Comptes Etran!rgrs, de la 59e. année
du Roi George Trois.

Ansia. HENRY CALDWELL, Ecuyer, comme Receveur-Général
de la Province du Bas-Canada, dans fon compte de l'argent qu'il
a reçu et de l'emploi qui en a été fait dans l'intervalle de ce compte
qui l'e trouve être depuis le I 1 Avril 1806 jusqu'au 28 Mai 1810,
rend un compte par lequel il paroit qu'il lui relie entre les mains
un" fomme d'argent fle montant à £28,722 15 1, lors de la clô-
ture de fon compte précédent pour ce ferçice, à compter du 9e.
Juillet 1791 ;u 1 t Avril 1 b06, ainfi qu'il le déclare par fon pro-
pre compie. Et d'une fomme de £36,509 7 6j, reçue de John
Craigie, Ecuyer, ci-devant CommiWTaire-Général en Canada, pour
laquelle il a été donné crédit au dit John Craigie, ainfi qu'il appert
par fes -comptes concernant ce fervice. Et d'une fomme de
£36,296 5 Il reçue de James Green, Ecuyer, Député Com-
niiTaire Général en Canada, et pour laquelle il s'eft donné crédit
dans fes comptes, ainfi qu'il appert par les dits comptes de James
Green. Et d'une fomme de £ 172,798 4 7j, étant le montant
des Revenus de la Province reçus par ce comptable, ainfi qu'il
appert durant la période de ce compte. Et d'une fomme d'argent
de £1.938 18 2 pour laquelle ce comptable s'eft débité en diffé-
rentes fois, ainfi qu'il appert par les comptes de ce Comptable après
les avoir examines et comparés avec les minutes des procédés du
Confeil Executif de la Province du Bas.Canada.

Somme totale de la charge et recette fusdite, égale à £275,665
11 4j, contre laquelle il ei donné crédit au Comptable pour
l'argent qu'il a payé aux Officiers Civils et autres de la Province
du Bas-Canada, pour appointemens, allouances, récompenfes et
peifionis, divers fervices fpéciaux, fervice fecret, et diverfes dé-
penfes incidentes et contingentes pour le fervice du Gouverne-
ment Civil, fe montant à £218,878 13 6, lavoir, pour appoin-
temens et allouances £151,272 18 6, pour récompenfes et pen-
fions l15,025 6 7, pour divers fervices fpéciaux fuivant l'occa-
fion £12,580 19 8, pour lervice fecret £435 17 9, montant de
diverfes dépenfes incidentes et contingentes £39,563 Il 0,
ainfi qu'il appert par les Warrants des Gouverneurs et Comman-
dans en Chef respectifs de la dite Province, par les reçus des par-
ties ou ayans caule et autres documens, enfemble avec le compte
de ce Comptable, examiné et comparé avec les minutes du Con-
feil Exécutif.

Il eft de'plus donné crédit au dit Comptable pour l'argent qu'il
a payé à diverfes perfonnes à compte du fervice public, dont elles
ont été respectivement chargées dans leurs comptes, fe montant à
£6,092 19 7, tel que conftaté par des autorités fuflifantes et par
les reçus des parties, ainfi qu'il appert par leurs comptes respectifs.

Il ent de plus donné crédit au dit Comptable pour l'argent qu'il
a payé, en à.compte du fervice public, à Prideaux Selby et J.
Craigie, Ecuyers, et pour lequel ils ont respectivement rendu
compte, au montant de £82,9 3 6, ainfi qu'il appert et el dé.
clare dans leurs comptes respectifs.

Il ei en outre donné crédit au dit Comptable pour une diffé-
rence de 2d. par piaftre, fur le montant de l'argent qu'il a reçu
de John Craigie et de James Green, Ecuyers, f'occeflivement Dé-
puté Commiffaire Général en Canada, lequel paroit fe monter à
£2600 3 i1½.

'Tous lesquels payemens et allouances forment en total une fon-
me de £235,791 0 6j.

Ce qui fait que le dit Comptable fe trouve, lors de la clôture
de fon propre compte, ainfi que notifié et déciaré par l'Honorable
Nicholas Vsnlittart, Chancelier et Sous-Tréforier de l'Echiquier
de Sa Majeflé et l'un des Lords Commifftires de la Tréforerie,
l'Honorable Berkeley Paget et Granville Charles Henry Somierlet,
Ecuyer, communément appelé Lord Granville Charles Henry
Somerfet, deux autres des Lords Commiffstires de la Tréforerie,
le Il Août 1819, endetté en la fotûme de £39,8-4 10 10; la-
quelle dite fomme de.£39,874 10 10 ayant été pavée au repré-
fentant du dit Comptable et fon fucceffeur en oifice, John Cald-
well, Ecuyer, Receveur- Général actuel, qui en cl chargé dans
fon compte de ce- lervice du 6 Juin 1810 au 10 Octobre 1812,
examiné par les CummilTaires pour l'Audition des Comptes Pu-

J'ai reçu ordre des Commiffaires pour l'audition des comptes
publics, de vous informer, que le 11 du préfent mois, le compte
de feu Henry Caldwell, Ecuyer, comme Receveur-Général de la
Province du Bas-Canada, à compter du il Avril 1806 jusqu'an
28 Mai 1810, a été reconnu correct par le Chancelier de l'Echi-
quier de Sa Majeflé: en conféquence il cn déclaré être jufle et
acquitté.

Je fuis,
Monfieur,

Votre très-humble et obéiffant ferviteur,
(Signé) JOHN L. MALLET,

A John Caldwell, Ecuyer, Secrétaire.
Exécuteur de feu Henry Caldwell, Ecuyer.

(H. No. 7.)
Copie.

Au Bureau des Rôles pour les Comptes étrangers dans la 60e.
année de George Trois.

ANGLIA.-John Caldwell, Ecuyer, comme Rece'veur-Général
de la Province du Bas-Canada, depuis le 1 le. O&obre 1813 jus-
qu'au lte. O&obre 1814, et comptable de l'argent qu'il a reçu,
et de l'emploi qu'il en a fait, entre les dates du préfent compte,
rend un compte par lequel il appert qu'il lui refloit entre les mains
£54,535 4 0¾ d'arrérages lors de la clôture du dernier compte
pour ce même fervice, entre le 1l e. Octobre 1B12 et le 1 e.
Octobre 1813 ; et une fomme de £160,533 6 8, ainfi qu'il appert,
pour argent reçu de W. H. Robinfon, Ecuyer, Conmmiffaire-Gé-
néral en Canada, entre le i le. Octobre 1813 et le 10e. Octobire
1814. Et une fomme de £t6351 6 -8s argent reçu, ainfi qu'il
appert, par ce Comptable, pour les Revenus de la Province, d'une
date à l'autre de ce Compte. Et une somme de £349 1 0, ar-
gent dont ce Comptable, ainli qu'il appert, s'eft lui-même debité
en diverfes occafions.

La fomme totale des fusdites charges et recettes le montoit à
.£301,768 18 5, contre laquelle il ent alloué au dit Comptable
l'argent qu'il a payé aux Officiers Civils et autres de la Province du
Bas-Canada, pour appointemens et allouances, récompenses et pen-
fions, et diverfes dépenfes incidentes et contingentes pour le ier-
vice (lu Gouvernement Civil, fe montant à £57,653 4 5 ; lavoir,
pour appointemens et allouances 37260 19 1 ; pour réconpenfes
et pen1ions, £4738 13 1 ; pour contingens, £15,653 12 3, ainli
qu'il appert par les iVarrants du Gouverneur en Chef ou Préfideis
de la Province, pour le tems d'alors, étant les reçus des parties
ou ayans caufe, et autres documens, enfemble avec le Compte de
ce Comptable; il cl en outre alloué au dit Comptable, l'argent
qu'il a payé à John Stewart, Ecuyer, Député Paye-Maitre Géné-
ral de la Milice, pour le Compte des Forces de la Milice, se mon-
tant à £139,999 5, ainfi qu'ilappert par les dits Jarrants et les
reçus du dit John Stewart : il eft alloué de plus au dit Comptable
l'argent qu'il a payé à John MacGili, Ecuyer, comme Receveur-
Général du Haut-Canada, pour le Compte du fervice public, con-
formément au aFlzrraint de Sir George lrevoit en date du ]Se.
Juin 1814, formant partie de la fomme de £8,808 Il 4t 4-10
dont le dit John MacGill s'fel lui-même débité dans lon compte
du Ier. Juillet 1813 au 3e. Décembre ,1'4, fe montant à (5,747
12 10, ainfi qu'il appert et qu'il eil déclaré par. fon propre comnpte.
Une différence <le 2d par piaflre eft en outre al!ouée au dit
Comptable fur le montant des argens qu'il a reçus de W. H. Ro-
binfon, Ecuyer, Conmiffire-Général en Canada, et pour lequel il
fe trouve débité dans Ion compte, ainfi qu'il appert d'après le cer-
tificat du dit W. H. Robinfon, à raifon de 4s. 8d la piafnre, tan-
dis que les recettes et les payemens de ce Comptable font:faits con.
formément à la côutume du liépartenient;Civil du Bas-Canada, à
raifon de 4s. Gd. la piallre feulement, formant la fbmme de£.5733
6 8. Tous les payemens et allouances, eri total, fe montent à la
fomme de £209,13U 8 Il, et que le dit Comptable, après'avoir
examiné et clos fon propre compte,î lequel a été en outre reconnu
juilte par devant le trè--honorable Nicholas Vanfitart,, Chan-
lier et Sous-Secrétaire de-l'Echiquier de Sa Majefé, et un les
Lords Commiffaires de la Tréforerie, l'Honorable Berkeley.Paget
et le très-Honorable-Maxwell Barry, deux autres.des Lords Coin-
miflaires de la rréforerie, f'e trcuve être endetté en la fomme de
£92,63.5 9 6.

Examiné, ce 18e. Décembre I821.
(Signé) CH AS. 11. WARE,

Deputé Chef du Bureau.
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(I.)

Copie des Instructions pour l'administration et la conduite de tIns-
pecteur Général des Comptes Publics Provinciaux.

I. Vous devez voir à ce que les Revenus de toute efpèce foient
régulierement, mis en compte et fommer à cet effet tous les of-
ficiers concernés refpectivement de vous donner tels documens
qui pourront être nécefaires pour les confnater.

2. Vous devez prendre garde à ce qu'il ne foit fait aucune di-
duction ni diminution dans la recette du revenu, et qu'il ne foit
encouru aucune dépenfe, à moins qu'elle ne foit établie oar la
Loi, ou autorifée par les Lords Commiffaires de la Tréforerie de
Sa Majeflé, ou par la personne ayant l'adminiftration du Gouver-
nement de la Province pour le tems d'alors.

s. Tous payemens et débourfemens doivent être appuyés de
pièces justificatives convenables et fufantes. Vous devez établir
vos objections s'il s'en préfente aucune contre chaque compte ou
prétention ou aucun item d'iceux, et en donner communication a
celui qui tient les comptes ou a celui qui reclame, avant que les
comptes foient envoyés au Confeil Exécutif, afin que telle perfon-
ne qui tient les comptes ou qui réclame puiffe être en état de
donner fa réponfe en explication.

4 Vous devez examiner et contre-figner tous les Warrants que
fait fortir le Gouverneur ou la perfonne ayant l'adminiftration
du Gouvernement, autorifant le payement ou la dépenfe de. l'ar-
gent public.

5. Vous devez prendre garde que tout l'argent débourfé foit
dûment appliqué à l'objet auquel il étoit deftiné et qu'il en foit
rendu un compte régulier.

6 Vous devez examiner et figner tous les comptes foumis à
votre inspection, avant qu'ils foient transmis aux Lords Commis-
saires de la Tréforerie de Sa Majefté, ou qu'ils foient mis devant
les Confeils Exécutif et Législatif ou devant la Chambre d'Ai'em-
bh.e par le Gouverneur ou la perfonne adminifirant le Gouver-
nement, et prendre garde qu'ils fuient auffi corrects que pofiible,
et lorsqu'il en fera requis, de préparer et faire rapport de l' Ltar
du Revenu et de la Dépenfe publics.I

Copie véritable des minutes du Confeil.
HERMAN W. RYLAND.

N. B.-Les infructions ci-defus font celles qui ont été don-
nées par le Gouverneur en Chef, le Lord Dorchetner, lorsque la
nomination de l'nspecteur Général des Comptes publics provin-
ciaux a premièrement cu lieu, dans l'année 1796, et depuis ce
tems il n'y a jamais été fait aucun changement.,

H.MW. R.

Extraits des instructions données par les Très Honorable.s Tré-
soriers GenérauX, approuvées parles Lords Contmissaircs de
la Tréorrie de Sa tlqjesté, et adressées a Jous HALE,
er., Député Paye-Maltrc-Géncral, datécs 28 Juillet 18!S.

Page 6. Et pour chaque payement, vous prendrez des reçus fe-
parés, des perfonnes à qui vous êtes- autorifé par ,un WJ'arrant de
faire tel payement.

Page 7. Vous ne devez néanmoins faire aucun payement fans
un l 'arrant de tel Commandant des Forces, qui doit diftinguer.
invariablement le nom de baptême et le furnom, aullii bien que le
rang ou appointement de chaque officier et le montant qui doit
être payé à chacun refpectivement.

Page 12. Vous recevrez avec ceci des formes de comptes et de
pièces juificatives de chaque' defcription, auxquelles vous vous
conformerez dans 'tous les cas. Vous trouverez auli plufieurs
formes de Wiarrants que vous foumettrez au Commandant des
Forces, quand l'occafion s'en préfentera, et vous regarderez ces
formes, ct les autres papiers ci-annexés, comme faifant partie des"
infructions que nous vous transmettons.

Page 13. Vous ferez attention' que par un Règlement dernière-
ment adopté 'par les Lords. Commiffaires de la Tréforerie de Sa
Majeflé, vous ferez de plus 'responfable, fur notrrepréfentation,
de toute irrègularité;dans vos comptes ou procédés que vous en-
verrez à l'Echiquier, comme un fous-comptable.

Page 14. Vous n'agirez fous aucun ,rapport comme Banquier
d'aucun officier dans larmée, ou vous ne ferez aucune avance en
manière de prêt particulier, ou vous nepayerez aucune fomme
aux officiers qui ne font'pas lfrictement autoriféspar les Règle-
mens établis de l'armée, ou parle ',arrant spécial ou l'autorité
de l'officier 'commandant les Forces. .

Vous ne devez pas vous engager ni être engagé ou permettre.
qu'aucun, Affiflant 'DéputélTréforier Général, ou commis agifaint
fous vos ordres, ne s'engage n ne fait engagé dans aucune affaire
mercantile quelconque; et dans 'événement ou telle circonitance'
parviendroit à notre connoiflance,' vous ou eux (fuivantP'échéance
du cas) ferez immédiatement renvoyês de vos emplois 'respectifs.

Page 17. a Unx lVarant *original fera fuffifant. Les deuxau
tres Waranîs, auxquels'les fecond et troif ème reçus feront an-
nexés, pourront être des >copies certifiées par le Secrétaire du
Commandant des'Forces, (ou par quelque perfonne agifant fous
lui, fous une"qýualité officielle.).

Extrait véritable,
J. HALE.

Reçu ce jour de 182 de
Député Tréforier-Général, la fomme fierling ci.delus men-
tionnée.

Pour quoi j'ai donné triple Reçu.

nr4s:rdans Je GEORGE QUATRE, par la Grace de Dieu,
Bureaud'Enrégistres Roi du Royaume Uni de la Grande-Bretagneet d'r.
ment à Quebe, dans lande, Défenseur de la Foi. A notre aimé et féal
letre'",'tnitre ducousin et Cousseiller Genrge Comte de Dalhousi, de

cornisions de sa cette partie de notre Royaume-Uni appdIé Ecusse,Folio 2u. Chevalier Grand' Croix du très-honorable Ordre Mi-
(signé) è-acalOreMi

J. READY, litaire du Bain, Lieutenant-Général de nos Forces,
Fai'ant foi°tond' Salut :-Sachez que reposant notre confiatce spéci.

G ' rinaL ae dans la prudence, le courage et la loyauté de vous
le dit George Comte de Dalhousie, de notre glace spéciale, science cer-taine et propre volonté avons jugé convenable de vous constituer et nom.
mer pour être notre Capitaiie.-Général et Gouverneur en chef dans et
sur notre Province du'Haut.Canada, et dans et sur notre Province du
Bas-Canada, respectivement, bori:ées par une ligne à commencer a uneborne de pierre sur la rive nord du Lac St. François à la Baie >uest dela Pointe au Baudet, dans les limites entre le Townwhip de Lancaster etla Seigneune de la Nouvelle Longueil, courant le long des dites limites
dans la direction nord trente-quatre degrés ouest, à l'angle le plus occi-
dental de la dite Seigneurie de la Nouvelle' Longueil, de là le long dela borne iord-ouest de la Seigneurie de Vaudreuil, couant nord vingt-
cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle rencontre la. Rivière des Ottawas, re-
monter la dite tivière dans le Lac Témiscouming, et de la tête du dit
Lac par une ligne tirée droite au nord jusqu'à ce qu'elle frappe la lignede borne de la Baie d'Hudson, la Province du Haut.Canada doit com.
prerdre toutes telles Terres, Territoites et Isles situées à l'ouest de ladite lgne de division comme étant partie de notre Province de Québec,
et la Province du Bas-Canada doit comprendre toutes telles Terres, Ter-ritoires et Isles' situés à l'est de la dite ligne de division comme faisantpartie de notre dite Province de Québec, et nous vous requérons et com.
mandons par les présentes de faire et exécuter'd'une manière convenable
tout ce qui appartiendra 'a votre dit commandement, et ' la confiance, que
nous avons reposé en vous suivant les divers pouvoirs, provisions et direc-tions qui vous sont accordés et prescrits en vertu de o:re pé,ente Com-
mission et d'un Acte passé .'dans l rnee-uim'anedu Règne'de
notre très cherA se eu Sa Majesé e Roi Geoane Trois, Rinede
" Acte qui' rappelle certaines parties d'un Acte passé dans, :uttor
" zième année du Règne de Sa MajestE, intitulé, "Acte qui pourvoit
" plus effcacement pour le Gouvernement de Québec, dans P'Amérique

Septcntrionale," et'qui pourvoit plusamplement pour le Gouvernement
" de la dite Povionce,"et de telles instructions qui vous sont donnéesp
les présentes, ou qui de tems en tems pourront vous etre dnnées, rel
vement aux dites Povinces ou à aucune d'icelles, sous notre CachetetSig-
nature, et par notre ordre dais notre Conseil Privé, et suivant telles Lois
qui seront ci-après faites et établies dans nos dites Provinces'du Haut-
Canada et du Bas-Canada, sous' et en vertu de tels Pouvoirs, Provisions
et Directions comme susdit; et notre volonté et plaisir est que vous le dit
George Comte de Dalh"usie, aussitôt que faire se pourra~ après la publi-
caition de nos présentes Lettres Patentes, prétiez les sermens prescrius par
un Acte passé dans la premieîe année 'du Regne du Roi George Premier,
intitulé," 'Acte pour la meieure'préservation'de la personne et du gau-
vernemetde Sa Majesté 'et de la Succession dela Couronne aux Héritiers

'de la feue Princesse1Sophie, étant Protestans,'et pour anéantir' les espé.sances du prétendu Prince de Galles, et 'ses partisans déclarés et secret,,"tel qu'arrendé et expliqué 'par un Actepassé dans la sixiène aniée du
Règne de notre tièch1er Père fetu.Sa Majesé le'Roi George Trois, in-

titulé, "Aete.qui change le serment ,d'abjuration et l'asurane, et qui
"' amende telle partie'd'un Acte de la sepunemeannée de Sa feue Majes-
Sté la' Reie Anne,"intitulé, "Acte pour améliorer l'Union des deuxRoyaumes, qui, 'après un tems y limité, requiert que certaines listes

et copies y mentionnées soient remises aux personnes accusées de haute
trahison, ou de misprision de haute trahison," comme:aussi, que vous

ferez 'et sousnrez la déclaration mentionnée dans un Acte du Parlement
fait dans la' vingt-cinquième aiéne d Regne'du Roi Charles Second,
fntinë, "Acte quiprévient ,es' dangers. qusipeuvent arriver par lesSectaires Papistes," et aui que vous preterez leserment ordinaire pour la
dûe'exécution de la charge et confiance de.notreCpiaieG

D '' . CptieGnrle

Appendice

Dépu T Trésorier-Général.

Par Se. Févr.
Commandant les Forces de Sa Majelé dans

En conformité au fccond article de vos inftruc-
tons, vous êtes par le préfent autorifé et requis, fur les ar-
gens qui font ou qui feront entre vos mains, pour les fer-
vices ordinaires des Forces de Sa Majeflé fous mon com-
mandement, de payer ou faire payer à
ou à fon Procureur, la fomme de flerling,
étant le montant de sa paye, comme pour
jours, depuis le 25e. 182 ,jusqu'au 2 4e.
fuivant, ces deux jours inclus, fur le taux de
par jour.

Et en vous y conformant, ceci avec le reçu du
dit ou de fon procureur, fera pour vous un War-
rant et une quittance fuffifans.

Donné fous mon feing,
a ce jour de signé
182
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Appendice Gouverneur enchef de notre dite Province du Haut-Canada et de, no. 
tre'dite 'Province du Bas-Canada, et pour l'administration nécesai:e -etl
impartiale de la Justice ; et que de plus vous prterez le serment queg

3e. Fevr. sont requis de prè:er les Gouverneurs des Plantations, de faire observerI
de tout leur pouvoir les diverses Lois rel:atives au Commerce et aux Plan-p
tations ; tous lesquels dits Sermens et Déclarations' les Conseils Exé-I
cutifs de nos dites P'rovinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, res-F
pectivement, ou aucuns trois ou plus desMlembres d'aucun d'iceux ont para
les présentes plein pouvoir et autorité et sont requis d'administrer à vous
et en votre absence à notre Lieutenant-Gouverneur, s'il v en a un surC
les lieux ; et après que tout ceci aura été dûment exécuté, vous le ditc
George Comte de Dalhousie, ou en votre absence nos Lieutenans-Gou-c
verneurs de nos dites l'rovinices, ou les Personnes ayant l'dministration
des Gouvernemens respectifs d'icel'es, administrerez à chacun des Mem-d
bres de tels Conseils Excutife, comme suadir, les sermens mentionr.és
dans le dit premier Acte lu Parlement récité, changé comme ci-dessus,
et aussi que vous leur ferez faire et souscrire la déclaration ci-dessus men.
ionnée, et leur ferez administrer le serment pour la due exécution de leurc
charge et emploi ; et vous administrerez aussi les serrens'et déclarations
ci-debus mentiounés à nos Lieutenans-Governeurs s'il y ci a quelqu'un d
dans nos dites Provinces où vous réside:cz. Et comme nous pouvons
trouver convenable pour notre service que certaines charges ou emplois
dans nos dites Provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada soient rem-a
plis par nos Sujets, qui peuvent devenir tels ci étînt iaturalbsés par Actec
du Parlement Bitannique, ou parla Conquête ou Cession de la Provincec
du Canada, et peuvent professer la Religion de l'Eglise de Rome ;U
c'est pourquoi notre volonté et plaisir est, que dans tous les cas où tellest
personnes seront ou pourront être admises à remplir tel charge ou em-
ploi, le serment prescrit dans et par un Acre du Parlement passé danst
la quatoîzième année du Règne de notre~très cher père feu Sa Majesté
le Roi George Tioîs, intitulé, " Acte qui pourvoit plus efficacement
pour le (Gouvernement de la Piovince de Québec dans l'Amérique Sep-
tentrionale," et aussi le serment ordinaire pour la due exécution de leurs2
cha ges et emplois respectivemetnt, leur seront dûment- administrés ; et
de plus nous donnons et octroyons à vous le dit George Comte de Dal-
housie plein pouvoir et autorité de tems en tems, et ci aucun terns ci-
apiès, d'administrer et faire prêter, par vous-nême ou par aucune autre1
personne de vous autorisée à cet effet, les sermers mentionnés dans les4
Actes susdis à toutes et à chaque telle personne et persènnes qui ci ar-
cltn tems etreiaint dans nos dites Provinces du Haut-Canada et du Bas-
Canada, ou qui y tédderont ou demeurerontt; et de plus nous vous auto-
risons et vous dnnons plein pouvoir de garder et vous servir des Sceaux
Publics de nos dites Provirces du Haut-Canada et du Bas-Canada, pour
sceller toutes choses quelconques qui doivent recevoir le sceau de nos
dites Provinces respectivement ; et en cas de votre absence d'aucune
des deux Provinces, de délivrer iceux cola charge et garde de notre Lieu-
tenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administration du Couver.
renient d'alors, pour les fins y mentionnées, jusqu'à ce que nous jugions
à propos de vous autoriser, par un Instrument sous notre Signature Roy-
ale, d'en commettre la garde à telle personne ou personnes qui pournont
être nommées par nous à cet effet.: Et comme par le dit Acte e écité,
passé dans la trente-et-unième année du Règne de notre très cier Pèle,
il est statué qu'il y aura dans chacune de nos dites Provinces du Haut-
Canada et du Bas-Canada respectivementî, tun Conseil Législatif et tue
As.emblée qui seront composés et constitués de la manière décrite dans
le dit Acte, et que dans les dites Provinces nous, ros Héritier, et Sire.
cesseurs aurons pouvoir durant la continuation du dit Acte, parier de l'a-
vis et consentement des dits Conseils Législatifs, et des Assemblées, de
faire des Lois pour la paix, la prospiérité et le bon gouvernement des di-
tes Provinces respectivement, telles Luis n'étant pas contraires au dit
Acte ; et que toutes telles Lois étant passées par les dits Conseils Légis-
latifs et les Assemblées, e- étant appiouvées par nous, nos Héritiers et
Succe'ss2rir, ou approurées en notre nom par telle persorre que nuous, nos
héritiers et uecesseîurs nommerons de tens en temrs pourêtre notre Gouver-
neur ou Lieutenant-Gouverneur des dites Provinces respectivemntoî,ou par
telle personnequenous,nos Héritiers et Successeurs nommerons de teins en
teins pour administrer le Gouvernement dans icelles, sont par le dit.Acte
déclarées être en vertu et sous l'autorité du dit Acte valideî et obliga.
toires à tous égards quelconques dans les dites Provinces ; ,nous don-
nons et octroyuis par les pré,eîntes à vous George Comte de Dalhousie,
plein pouvoir et autorité de donner des ordres de sommation et d'élec.
tion, et de convequer le Conseil Légielatif et les Assemblées de nos dites
Provinces du Hauts.Cainada et du Bas-Canada, de telle manière qu'il est
autorisé et dirigé par le dit Acte, sujet aux provisions et règlemetns y
con:enus a ce: égard, et à teles insti uctionîs et autoritéi qui actuellement
ou enl auciti tenms CI apres vous seront données en cette conmidératon
sousi notre cachet et signau'e, nu par notre ordie dans noire Conseil
l'rivé. Et de plus, 'a l'effet d'élire les Membres des Assemblées de nos
dites Provinces du Haut-Canada et du Ba.Caiada, nous donnons et ic.
troyons par les p:ésen;tes à vous le dit George Comte de Dalhousie, plein
pouvoir et autori:é de faire sortir une Pîrclamationi divisant nos dites
Provinces tit I!aut-C.mîîada et du Bas-Canada en Districts, ou Comtés,
ot Arrondisseieus et Villes iu Tuwnslhips, et déterminant les limites
d'iceux, et déclarant et déterminant le nomibre de repréentar.s à être
choisis par chacun de tels Districts, ou Contés, ou Arrondisseniens et
'Villes ou Tuwnships respectivement, dans nos dites Provinces du IIaut-
Canada et du Ba,-Canada, et dc tens en tem de oninmer une personne
cnvserit:ble pour remplir le devoir d'Oflkiier Rapporteur dans chacun
des dits Districts, Pu Comté-, ou Arrondiseniens, et Villes ou 'ownî.
slips respectivement, sujets aux Provisions, Directions et R èglemîens du
dit Acte ci-devant mentioîr.é, en cette considération, et à telles 1listruc-
tions et autOrités qui vous seront doines avec les piéseiteItou en aucun
tens ciaprès par nous à cet égrd, sous notre Cachet et Sgatire, oi
par notre ordre dans noire Conseil l'rivé'; et nous dontilnset octroyons
par k·s présentes à vous le dit George Comte de Daliousie, plein pouvoir
et auitorité de fixer le tems et le lieu où se tiendront les Elections pour
les dits Districts, ou Comtés, ou Arrondissein s et .illes on Totun-
ships dans nos dites Provinces du Haut-Canada et Bas-Canada, et le
temi et le lieu où se tiendront la première et chaq:îe autre Session des
Coritils Légilatifs et des Assemîblées de nul dates P ovinces du I I:ut-

Canada et du Bas-Canada, et de proroger iceux de terns en tems, et de A
les dissoudre par Proclamation ou autrement, sujet néanmoins aux Rè-
glemeis, Provisions et Directions du dit Acte ci-devant mentionî.é, et à -
telles instructions et autorités qui, relativement aux premisses;vous sont SeFt
par le présent ou vous seront en aucun tems ci-après don:ées, par nous,
sous notre Cachet et Signature, ou par notre ordre dans notre Corseil
Privé. Et par ces présentes nous vous autosisons et vous donnns pàuvoir
à vous le dit George Comte de Dallhnusie, de l'avis des Conseils Exéctl-
tifs nommés par nous pour les affaires de nos dites Provinces du Haut-
Canada et du Bas-Canada respectivement, de terns en tems, de former,
constituer ou ériger des Townships ou Paroisses dans nos dites Provin.-
ces, et aussi de constituer et ériger dans chaque Township ou Paroisse
qui est actuellement ou sera ci-apiès formé, constitué ou érigé dans nos
dites Provinces, une ou plusieurs Maisons Presbytériales, ou Eglises l'a-
roissiales, ou des Maisons Presbytériales, ou des Eglises l'aroisiales, sui
vant les établissemens des Eglises d'Angleterre, et de tems en terms par
un Instrument sous le sceau de nos dites Provinces respectivement, d'ei-
:lorre toute telle Maison Presbytériale ou Eglise Paroissiale, avec au-
tant ou telle partie de terre ainsi assigrée et appropriée, tel que par l'Acte
deriiièrement récité il est mentionîné à ce égard relativement à aucunes
TerresdanstelsTownshipsou Paroisses qui auront été accordéessubséquiem.
ment au commencement du meme Acte, ou de telles Terres qui poutront
avoir été assignées et appropriées au même objet, par ou en vertu d'au-
cunes Instructions qui peuvent être doinné-s par nous relativement à au-
cunes Terres accordées par nous avant le commencement de l'Acte der-
nièrement meiitiont!é, tel que de l'avis de ngoire dit Conseil Exécutif de
telle Province vous le jugerez nécessaire.sots les circonstances alors exis-
tantes de tels Towîîship ou Paroisses, sujet é.nmoins à telles Instruc-
tions concernant les premisses que nous poursons vous donner sous lotre
Cachet et Signîature, ou par notre ordre dans notre Conseil Privé; et
aussi par ces présentes nous vous autorisons et vous donnons pouvoir de
nommer, sujet aux provisions dans l'Acte ci-devant mentionné à cet égard,
à chaque telle Maison Presbitériale ou Eglise Paroissiale, et à toute
Eglise,Chapelle ou autre Bénéfice Ecclésiastique, suivant l'établissement
de l'Eglise d'Angleterre,dansaucune denosdites Provinces, un Bénéficier>,
ou Ministre de l'Eglise d'Angleterre qui aura été dûment ordonné sud-
vant les rites de la dite Eglise, et de remplir de terns en terns telles va.
caices qui pourront ariver de Béiéficiers ou Ministres des dites Maisons
Presbytériales, Eglises Paroissiales, Eglises, Chapelles on P'énéfices ou
aucun d'eux respectivement. Et par les piésentes, nous donnons et oc-
troyons à vous le dit George Comte de Dalhousie, par vous-même ou par
vos Capitaines et. Commardans par vous autori,é, plein pouvoir et auto-
rité de lever, armer, passer en revue, cominander et employer toutes per.
soinnes quelconques, résidantes dans nos dites Provinces du Haut-Canada
'et di Bas-Canada, et suivant qué l'occasionle'detiùtdcra, les faiie~mar
cher d'un lieu à un autre, et les embarquer pàur résister et s'ppoier à
tous Ennemis, Pirates et Rebelles, tatnt par terre que par mer, et de trans-
porter telles forces à aucune de nos plantatios.en Amétique, si la néces
sité le reqoier t, pour la défense d'icelles contre l'invasion'ou les etreprises
d'aucun de nos ennemis, et de suivre et poursuivre, s'il est nécessaire,
tels Ennemis, Pirates et Rebelles dans et hors des limites de its dites
Provinces et Plantations, ou aucun d'eux,et s'il plait à Dieu, de les vain-
cre, saisir et prendre, et étant pris suivant la Loi, les mettre à moit, otu
lcs tenir et les garder vivans à votre discié:ion; et.de mettre en exècutien
la Loi Mar-iale en terns d'invasion ou en aucun autre tems, quand par la
Loi elle peut être mise en exécution ; et de faire et exécuter'toutes et
telles autres chose ou choses qui appartiennent ou doivent appartenir de
droit à notre Capitaine-Généal et Gouveireur eu, chef; et par les p:
sentes nous vous donnons et octroyons plein- pouvoir e: autoré, jet
tiéanmoins à telles Instructions qu'il nous plaita en 'aucun sems de vous
doîrîner sous notre Cachet et . Signature, et par notre ordre dans otre
Conseil Privé, de l'avis des Conseils Exécutifs nomn-iés par niiuspour
'nos Provinces du Haut-Canada et du Bas-Caniada respectivemnnd'éri-
ger, élever et bâtir dans ,nos dites Provinces, tels et autant de' Forts et
plateformes,Châteaux et Fortifications, qte par: l'ais susdit vou's juge-
rez tiécessaire, etde fortifier et pourvoir iceux on auîcui d'eux d'Artil-
-lerie, de Munitions de guenfe et de toutes :sortes d'armes coiv'enablesîet
nécessaires pour la sûreté et ladéfense de nos dites Provinces, et del'avis
susdit les démolir ou aucun d'eux, ou ei abattreles murailles selonce
qui sera le plus convenable. Et comme diverses mutineries et désordres
peuvent artiver par des personnes embarqtiées et employées à la ner'du.
rat le temi de guerre, et afin que tlles personnes qui seront embarquées
et employées à la mer durant le temn de guerre puissent erre nieux gou-
vernées et conrandées, nous donnons et octroyons: par les pré entes
à vous le dit George Comte de Dalhousie, pleil pîouîvoir et autuiiiiéde
cons:ituer et nommer des Capitaies, Li:utenans'Maires de va:sseaux et
autres CummandaIs, et autres Officiers, desCormiss'ons Pitor faié exé
cuiter la Loi Martiale pendant le terns de guerre, suivant les dirètiols
d'un Acte pas'é dansi la vingt-deuxième anr.é- du'règne du Roi G eoge
Seconîd, intitulé, " Acte qui rappelle, explique et ,édui cun Acte
du Parlement les Lois relatives an Gouvernemenit des 1Vaisseaux'Na
vires et Forces de Sa Majesté par mer," tel que le'même est changé par
un Acte pas,é;dalls la dix-neuvième année du règne de notre'très-cher
Père feu Sa Majest le Roi George Truis, it firlé,.Acte quiepli
que et amende uni Acte fait dans la vingtdeuxi iée armée du r gnede feu
Sa Majesté le Roi George Second, intitulé, "$ Acte quîi amende, expliqute
et réduiit eni un Acte du latlen ent les Lois relatives auGouveriicmeut
ds Navims, Vaisseaux et Forces de Sa Majest parier;e" et"ntre crn
usage tels procédés, atorités" puriiions et exécutiniis eìvers telis
Déinqitnait ou Délirquans qui seront mutins, séditieux, déer é',
nu en aucune maiierean .indomptables soir à la nmer oudtir:e
îèms da leur demeure oui-ésidence dans aucun desPortst Hâ v ou
Baies de nos ditcs Provi àc Hdutatir-Canada'et du Bis.Canada3, elors

sequi'i se-atrouvé nécessaire, suivant la Loi Martiale et'lesditesdirèctio'ns
endant le teins deguereonipe susdit."l>êsurvu que rien dece qid

ici citeinti, nie b'euiteiîdra à vous donner le'pouvoir, ouaaucuneperînne
par vouîs autuorée, de tenir, préteçdre ou avoir aucune jurisdicions
aucune offense,'cause, matière ou chose commiise ou faite sur la hau.e
mer, ou dans aucun des llâvres, Rivières ou Criques aucu de



5 Geo. IV. .Appiendice (S.) A. 1824~d

AppatidCc
(S.)

3c. Fév.

dites Provinces sous votre Gouvernemement par aucun Capitaine, Con-
mandant, Lieutenant, Maitre, Officier, Matelut, Soldat ou'autrc personne
quelconquequi seront dans notre service et sous notre paye actuels, dans
ou à bord d'aucun de nos vaisseaux de guerre, ou autres vaisseaux agissant
sous une Commission immédiate ou Warrant de nus Commissaires pour
l'exécution de l'office de notre Grand-Amiral, ou de notre Grand-Ainiral
de notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande pour le tems
d'alors, sous le Sceau de notre Amirauté ; mais que tel Capitaine,.Con-
mandant, Lieutenant, Maitre, Officier,Matèlot, Soldat où autré personne
ainsi cont revenante seront poursuivis et jugés suivant la nature de l'offense,
suit en vertu d'une Commission sous notre Grand Sceau de ce Royaume,
de la manière que le Statut de la vingt-huitième de Henri Huit l'ordon-
ne, ou par Commission de nos dits Commissaires pour l'exécution de
loffice de notre Grand-Amiral, ou de notre Grand-Amiral de notte
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, pour le tems d'alors,
suvant l'Acte ci-dessus mentionné, intitulé, 4 Acte qui amende et ex-
plique, et réduit en un Acte du Parlement les Lois relatives au Gouver-
nement des Navires, Vaisseaux et Forces de Sa Majesté par nier," tel
qu'icelui est changé par le dit Acte passé dans la dix-neuvième année du
règne de notre tres.cher Père feu Sa Majesté le Roi G.orge Trois, in.
titilé, " icte qui explique et amende un 'Acte passé dans la' vingt.
id deuxième année de Sa feue Majesté George Second, 'intitulé, " Acre
t qui amende,.explique et iéduit en un Acte du Parlement:les Lois rela-
". tives au Gouvernement des Navires, Vaisseaux et Forces de Sa Majesté
" par mer." Pourvu néanmoins que tous désordres et crienes commis sur
terre, par aucun Capitaine, Commandant, Lieutenant, Maî-re, Officier,
Matelot, Soldat, ou autre personne quelconque,-appartenant iaaucun de
nos Vaisseaux de Guerre ou autres ,Vaisseaux ,agissaît .en vertu.d'une
Commission immédiate, ou d'un Warrant de nos dits Conmissaires pour
l'exécution de la charge de notre Grand Amiral, ou de notre Grand
Amiral de notre Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande pour
le tems d'alors, sous le Sceau de notre Amiratîté, pourrnt être jugés et
punis suivant les Lois du lieu où aucuns.tels désordres, offens.s et crimes
seront commis à terre, nonobstant 'que tel délinquant soit dans notre ser-
vice actuel et reçoive notre paye abord d'aucun- de n':s Vaisseaux de
Guerre on autres Vaisseaux agissant en ver:u d'une Commission ;immé.
diate, ou d'un Warrant de nus dits Commissaircs pnur l'exécution de
la charge de notre Grand Amiral, ou de notre Grand Amiral do notre
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'lrlande pur le, teins d'alois
comme susdit, de sore qu'il ne recevra aucutte protection pour éluder la
Justice pour telles offenses commises à terre, en prétendant qu'il est ei .
ployé à notre service sur mer. .. Vous donnerez des fFarrants sons votre
Seing pour l'émission des argens publics, pour tous les services publics.
Et nous vous requérons particulièrement d'avoir soion, qu'il soit dûment
tenu des comptes réguliers de toutes les recettes et dé tous les payemeus,
et qu'il en soit transmis tous les six mois ou plis souveni, à' nos Commis-
saires de notre Tiésoerie, ou 'a notre Grand Trésorier pour le tems d'a-
lors, des copies dùtntt examinées, afin que nous soyons convaincus de
l'emploi juste et convenable du Revenu de nos dites Provinces, ainsi,
que de la probabilité de Pauginent:ationmOu diminution d'icelui, sous
chaque chef et article d'ieelui. , Etnous donnons de plus à vous, le dit
George Comte de Dalhousie, plein pouvoir et autorité, quand et à chaquîe
fois qu'aucun Bl qui a été passé par les Conseils Législatifs et par la
Chambre d'Assemblée de l'une ou l'atttre de nos dites Provinces du laut-
Canada ou du Bas-Canada, vous sera présenté pour notre Sanction Roy-
ale, de déclarer suivant votre discréniozi, (mais sujet néanmoins aux pro-
visions contenues dans le dit Acte îécité, passé dans la trente-et-unième
année du Règnue de notre très cher Père, feu Sa Majesté George Trois,
et sujet aussi a telles instructions, directions et autorités qee nous vous
donnons avec ceci, at m.lie nous vots donnerons en aucun temrs ci-aprè< à
cet effet saus notre Cd:het et Signature, ott par natre ordr- d ut notre
Conseil Privé,) que vous donnerez votre consentement à tel B.l en no.
tre nom, ou que vous:réserverez tel Bill pour la signification de notre
plaisir royal à icelui. Et par ces présentes nous donnons et octroyons
à vous le dit George Comte: de Dalhconsie, plein pouvoir et aitorité, de
l'avis des Contseils 2:récutifs nommés par nous, pour les affaires de nos
dites Provinces du Hanti-Canada et du las-Canada, mais sujet néanmoins
aux provisions du ditActe, et à tels autres pouvoirs, au:orités et instruc-
tions que nous pourrois par.les présentes, Ou-n Ciaticui tems ci ap ès,
vous donner à cet égard, sousnotre Cachet'et Signatue,at par notre or-
dre dats notre Conseil Privé, d'ériger, constitîter et établir telles Cour
ou Cours de Judicature et Justice Publiqtue, dans'inos dites Provinces que
vous et euxljugerez convenables et nécessaires pour entendre et déter-
mitter toutes causes, tant criminelles que civiles, suivnt la Loi et l'équi-
té, et de rentdre jugement sur icelles; avec tous les pouvoirs convenables et
nécessaires, autorités,éemolumeins et privilèges y appartenant ; et aussi le
nommer et établir des personnes convenables dans les différenres parties
de votre Gouvernement, ' pour administrer les divers sernenîs ci-devant,
tmentionnés, comme aussi de présenter et adniîstrer la déclhration sus-
dite à telles perso.imes, appartenant aux dites Cours, qui seront obligées
deprêter iccux ; et nous vous autorisons et vous donnons plein pouvoir
par les pémentes de constitur et'niommer des Juges, et dans les ceca-
sions n'cessaires, des Commissaires d'Oyer et Termiter, des Juges de
Paix et d'autres Officiers'et Ministies iécessaires danis nosdites Provin-
ces du Haut et du las-Canada, pour la meiUure administration de la
Justice, et mettre les Lois en force, etleuradmirnistrerou leur faire ad-
.ministrer telsàsermentàu sr'mens qtii sst ordii"aire'min prêt s pour
due exécution et accomplissement des deoirs et charges et pour éclaircir
la véritéý dans les Causes judiciaires. Et nous vous donnons et -octroyons
par les préientes plein pouvoir etautoritée, quand vous en'aurez occa-
sion, ou que vous jugerez qu'aucun délinquant udélitiquïns en'ma-
tières criminelles, ou pour acine confiscation ou amende à nots dues,
soiit des 'sujets dignes de notre grace, de dparonner atoè s tels délil-
quans, et de remettre toutes telles amenides et contiscatioos, l ltra-
hison et le meurtre volontair 'seule ient exceptés, pour. lesquels cas
vous aurez ,aussi' pouvoir,, dans'desocsiotextraordinairs d'accor
der des répits aux délinquans jusqu'à ce que et afin que notre >laisir
Royal soit connu sur tels cas.' Et tous vous donntî,nis et _ctroyon3
aussi plein pouvoir et autorté, de l'avisde nos Conseils 'Exécutifs 'de

A pendice

Se.Fev.

nos dites Provincrs du Haut-Canada et dt.Bas-Canada, d'accorder des
terres dans les d;tes Provinces respectivement, lesquels dits octrois
doiveunt passer et être sccllés de notre sceau de telles Piovinces, et
étant entrés sur le record par tel Officier ou Officiers qui seront nom-
més à ce: effet, seront bons et efficaces en Loi contre nous, nos héritiers
et successeurs. Pour:u néanmoins, qu'aucun octroi ou bail d'aucun des
Postes de Commerce dans nos di:es Provinces ie sera fait us prétexte de
de cette autorité à aucune persotnne.ou personies quelconques, jusqu'a
ce que notre plaisir vous'soit signifié sur icelui. Et nous donnons par
lés présenfes à vous,' Geuorg'é Comte de Dalhîousie, plein pouvoir'd'or-
donner et fixer des Foires et Marchés, et aussi tels et autant de 'Ports,
Havres, Baies et autres Places,'pour.la co;mmodité et tùreté del'embar-
quement, et pour charger et décharger plus convenablement les effets et.
marchandises dansý nos dites Provinces dis' Haut-Canada et du Bas-
Canada, tel que, de l'avis de notre Conseil Exécutif de nos dites Pro-
vinces respectivement, vous, jugerez convenable et nécessaire pour
iceux. Et par les présentes nous requérons et commandons à tous nos
Oliciers et Ministres Civils et Militaires, et à.tous autres Habitans de
nos dites Provinces du Ilaut-Canada et du Bas-Canada, d'obéir, aider et
as:,ister vous, le dit George Comte de Dalhiousse, dais' l'exécution de
notre présente Conmmietn et dansles pouvoirs et autcrites ymentionés ;
et en cas de votre mort ou àbsence de notre dite Province du Hatt-Ca-
nada ou de nntre Province du Pas Canada, oui, encas d'aucune circons-
tance paticuliète, neus jugions nécessaire par Warrant sous le Seing
ou autrement de pourvoir , l'Adminlistration Civile du Gouvernement
malgré ydvrt'aprésence:actuelle dansl'une oul'autre de nos dites Pro-
viices, d'obéir, aider, et assister telle personne qui scia nonniée par
nous , pour être notre Lieutenant-Gouverneur ,ou, Commandant eii
chef ou pour :administrer le Gouvernement de elli Prov;ce res-
pectivement, a qui nous donnons (t octroyons aus.i par ces piesen.
ter, dans li't ou l'autre de tel3 cas, tous et chacun des pouvoirs et ai-
toités y ~accordés, pour par elle 'être exécutés et en jouir durant no-
tre bon plaisir ; et si en cas de votre mort ou absence de nos dites Provin-
ces du H aut-Canada et du BasCañada, ou d'aucnai d'elles, il n'y'a sur
le lieu aucune personne qui ait une Commission 'et qui soitrnommée par
nous pour être notre' Lieutenîant-Gouiverneur ou nommée par nous potur
administrer notre Gouvernement dans les dites Provinces, en cas de moit
ou absence de vous, ou de notie Lieuteinant-Gouverneur de notre dite
Province, notre volonté et plaisir est qiue.le plus ancien membre de notie
Conseil Exécutif pour ntre dite .lrovince du ,HautCanada ou
notre,:dite provitnce du1 Bas-Canada, étantt né sujet naturel de
la .Grande-Bretagne, d'Irlande ot de nos Colomes'ou Plnta-
tions, et professant la. Religion Protestante, qui sera alors rési daint
danîs telle de nos dites lrOvinces (le Juge en Chef et l'Evéque pour le
tems d'alors exceptés) prendra sur lui l'administration du Gouvernement,
et exécutera nus dites Commission et 1nst uctions et les divers pouvoirs
et autorités y contenus à tous égards, êomine les:atires ,Goîyerneurs,
Lieuteians-Gouverneurs ou personnes ayant l'administration de notre
Gouvernementt, jusqu'à ce que notre plaisir ultérieur soit connu sur icel-
le. Néanmoins comme il petit arriver' dans le cas de la mort, absence,
déplacement ou suspension de notre Lieutenant-Gouverneur de l'une ou
l'autre de nos dites Provinces ci-dessus nentionmnées, que la succession de
te lancien membre comme susdit à l'administration du Gouvernement pour-
rait ne pas être pour le bien de notre service et le bien-être de notre Pto-
vince, nous vo us autorisons et vous donînons pouvoir par les présentes, cn
cas de telle mort, absence ou déplacement, s'il vous parnissoit qu'il mie se-
rcit pas convenable que tel anciei 'Conseiller ci succession administrât le
Gouvernemet, d'ordonner et onimer par une Commission sous le Sceau
de telle Province, étant vous-n:ême lors de telle nominatiotin petrsomnelle-
ment résidant en icelle, aucun Membre du Conseil Exécutif nommé par
nous:pour notre dite Province du Haut-Canada, ou pour notre Province
du Bas-Cainada respectivement, que vtousjugerez le plus propre et le plus
convenable pour êtie notre Licutenait-Guuverneur d'icelle, telle perusn-
ne étant née sujet naturel dc la GrandeBretagne, d'irlande ou de nos
Colonies et Plantations, et professant la Religioni Protestate, jusqu'à
ce que notre plaisir sur icelui:soit connu'; et vous devez nous transmet.
tre par la première occasion, par un de:nos premiers Secrétaires d'Etat,
vos raisons pour telle nominatioîr. Et'1nous donnons et tctroyons par les
présentes à vous le dit Georg: Comte de Dalmousie plein pouvoir et
automité,( en cas qu'aucune personne ou personnes ayant une Commission,
ou nommées par nous à auunn1ce charge ou charges dans nos dites Provinces
du Haut-Canada ou du Bas-Canada, d'où'elles peuvent être sujettes à être
déplacées par nous, seroiet.à votre opinion incapables de continier
dans notre service, de suspendre ou ôter à telle personne ou person'ne3
leurs divers emplois sans donner à luiut à eux .vos saisons pour telle sus-
pension ou déplacement. Et n 'us déclarons, ordonnons et arrêtons par
les présentes, que'vous le dit George Comte de Dalhousie tiendrez,
exécuterez et jouirez de la charge et place de notre Capitaine-Général e:
Gouverneur en chef dans et sur nos'Provinces du Haut-Canada et du
Bas-CUnada;,avec'tous ses Droits, Membres et Appointemens quelcon-
ques, ensenble avec tous et chacun des pouvoirs et autorité à votts ac-
cordés par les présentes, pendant et durant iactie bon plaisir et volonté.
En foi de quoi, nous avons fait déclarer ces Lettres Patentes, nouts-.nemes
étant 'émoi à Westmiister, le douzième jour d'Avril,ldans la première
animée de notre règne.

Par Ordre du Petit Sceau,
ÇSigé)' BATIHURST.

Entré, Chambre de la Tîésorerie, 15e Al mil 120.
(Signé) T. CRAFER.

Je certifie par les présentesque ceci et les huit'feuilles de papier précu.
dentes cntiennent unevraie copie de'entrée telle qu'emmnégistrée dans le
Bureau dc'enéistrement à Québec, dans l Régitre des Lettres Patentes
et Commissions de Sa Majesté,No. 1 fdlio 255.

Bureau du Secrétaire Provincial
r Québe, 13e. .anvier l82

'8LOUS MONTlZAMBE R
Faisans fonctionl de Sec. et Gmeff. Prov.

1 -A
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Lundi, 20e. Février, 1815.

Sur motion de Mr. Lee, fecondé par Mr. Cuvillier,
ORDONNE', Que Mr. Lee ait la permifßion d'introduire un Bill

pour nommer des Commiffaires pour régler les Comptes Publics,
et examiner l'état de l'argent dans le Tréfor et le compter, et
pour obliger le Receveur-Général à tenir un compte général
d'argent.
Il a en conféquence préfenté le dit Bill à la Chambre, lequel a

été reçu et lu pour la première fois.
REeOLU, Que le dit Bill foit lu une feconde fois Mercredi pro-

chain.
Mercredi, 22e. Février, 1815.

Un Bill pour nommer des Commiffaires pour régler les Comp-
tes Publics, et examiner l'état de l'argent dans le Tréfor et le
compter, et pour obliger le Receveur-Général à tenir un compte
général d'argent, a été, conformément à l'ordre, lu une feconde
fois.

Sur motion de Mr. Lee, fecondé par M. Lagueux,
REsoLU, Que le dit Bill foit référé à un Comite de cinq Mem-

bres, avec pouvoir d'envoyer querir perfonnes, papiers et re-
cords.

ORDONNE', Que Mr. Lee, Mr. Cuvillier, Mr. Tafchereau, Mr.
Vanfelson et Mr. De Beaujeu, compofent le dit Comité.

Samedi, 13c. Janvier, 1821.

Sur motion de Mr. Blanchet, fecondé par Mr. Bureau,
ORDONNE', Que Mr. Blanchet ait la permiflion d'introduire un

Bill pour mettre la Legiflature de cette Province en état de
s'affurer plus efficacement de l'état des Fonds Publics entre les
mains du Receveur-Général, et pour d'autrcs fins.
En conféquence il a préfenté le dit Bill à la Chambre, lequel

a été reçu, et lu pour la première fois.
RESOLU, Que le dit Bill foit lu une feconde fois Vendredi pro-

chain.
Vcndredi, 19e. Janvier, 1821.

Conformément à l'ordre, un Bill pour mettre la Légiflature de
cette Province en état de s'affurer plus efficacement de l'état des

Fonds Publics entre les mains du Receveur-Général, et pour d'au- Appendice

tres fins, a été lu une feconde fois.
Sur motion de Mr. Blanchet, fecondé par Mr. Bureau,

RESoLU, Que le dit Bill foit référé à un Comité de cinq Membres,
pour en faire rapport avec toute la dépêche convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir perfonnes et papiers.

ORDONNE', Que Mr. Blanchet, Mr. Cuvillier, Mr. Davidfon,
Mr. Taché et Mr. Quesnel, compofent le dit Comité.

Lundi, 12e. récrier, 1821.
Trois heures P. M.

Mr. Blanchet, du Comité fpécial auquel a été référé le Bill pour
mettre la Légiflature de cette Province en état de s'affurer plus
efficacement de l'état des Fonds Publics entre les mains du Re-
ceveur-Général, et pour d'autres fins, a fait rapport que le Co-
mité avoit examiné le Bill, et y avoit fait plufieurs amendemens,
dont il avoit ordre de faire rapport ' la Chambre, lorsqu'il lui plai-
roit de les recevoir ; et il a lu le Rapport à fa place, et enfuite l'a
remis, avec le Bill, à la table du Greffier, ou les amendemens ont
été lus de nouveau.

Sur motion de Mr Blanchet, fecondé par Mr. Robitaille,
ORDONNE', Que le dit Bill et le Rapport foient référés à un Co-

mité de toute la Chambre.
REsoLU, Que, Mercredi prochain, cette Chambre fe formera en

Comité de toute la Chambre fur le dit Bill et le Rapport.

Jeudi, Se. iars, 1821.
Dix heures A. m.

Sur motion de Mr. Blanchet, fecondé par Mr. Picotte,
ORDONNE', Que l'ordre du jour pour que la Chambre fe forme en

Comité fur le Bill pour mettre la Légiflature de cette Province
en état de s'affurer plus efficacement de l'état de, Fonds Publics
entre les mains du Receveur-Général, et pour d'autres fins, qui
a été perdu par l'ajournement de la Chambre, foit rétabli.

RESOLU, Que cette Chambre fe forme maintenant en le dit
Comité.
Le Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.
Mr. l'Orateur a laiffé la Chaire.
Mr. Langevin a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.
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CEDULE de la. DEPENSE probable durant l'année 1824, pour les Bureaux réguliers du Gouvernement
Civil de Sa Majesté ou de l'Administration de la Justice, et de leurs Dépenses Contingentes. Ise.Fév.

CHAPITRE PREMIER.

APPOINTEMENS et CONTINGENS des Bureaux du Gouvernement, non
compris dans aucun Département particulier.

Appointemens du Gouverneur-en-chef,
" du Lieutenant-Gouverneur,

Et une allouance pour Loyer de Maison,
£2500 0 0

450 0 0

du Lieutenant-Gouverneur de Gaspé, - -
du Secrétaire du Gouverneur-en-chef, - -

de l'Assistant Secrétaire ditto, - -

de l'Assistant dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur,
du Commis dans ditto ditto, -

Allouance pour Loyer de Maison, Bois de chauffage, &c.,
£100 0 0

75 0 0

" du Messager £45, et ditto extraordinaire £41 1 S, - -
D épenses contingentes de ce Bureau, savoir: Loyer du Bureau, salaire du Gar-

dien du Bureau et allouance pour Bois de chauffage, estimés à
£200 0 0

Papeterie et Impression de ditto, - - - 200'0 0
Frais de Poste, - - - 600 0 O

Appointemens du Secrétaire et Greffier-de la Province,
Dépenses contingentes de son Bureau, - -
Appointemens de l'Auditeur des Patentes des Terres, -

" de l'Agent de la Province, - - -
" du Traducteur François du Gouvernement,
" de l'Officier Maritime, - - -

Loyer d'un Bureau pour ditto,
" de l'Arpenteur-Géneral, -

" du premier Commis dans le Bureau de l'Arpenteur Général,
" du second ditto ditto ditto,

Allouance pour Loyer du Bureau, Bois de chauffage, Papeterie et Domestique
du Bureau de ditto, - - - -

Frais d'Arpentage et Services pour le Gouvernement hors du Bureau,

CHAPITRE SECOND.

APIOINTEMENS et CONTINGENS des Bureaux qui ont rapport à I'Ad-
ministration de la Justice.

Appointemens du Juge-en-Chef de la Province, -

du Juge-en-Chef de Montréal, - -
des Juges Puisnés de la Cour du Banc du Roi pour les Districts de Québec
et Montréal, - - - - -

des Juges Provinciaux pour les Districts des Trois-Rivières, £600, Gaspé,
£500, et Sti.-François, £500, - -

c du Juge de Vice-Amirauté,
du Procureur-Général, -

du Solliciteur-Général, -

des Shérifs de Québec et de Montréalà £100 chaque,
dui Shétif des Trois-Rivières,','
du Shérif de Gaspé, - - -£70

Allouance pour frais de voyage, - -100

Appointemens du Coronaire de Québec, - -

du Coronaire de Montréal,
du Greffier de la Couronne dans la Cour du Banc du Roi,
du Greffier de la Cour d'Appel, ---

Allouance à ditto pour Papeterie, - -
Appointemens du Greffier de la Cour à Gaspé et de la Paix £501O o
Allouance pour Papeterie, - - - 15 0 o

Appointemens du Shérif à Sherbrooke et allouuance pour un Geolier,
(lu Greffier de la Cour à Sherbrooke et de la Paix,

" des Présidens des"Sessions de Quartier à Québec et à Montréal,
diu Président des ditto aux'Trois-Rivières, -
ds Interprètes aux Cours à Québec £40, Montréal £4.0, Trois-Rivières

£25, ----
des Gardiens des Prisons à Québec £102, à Montréal £102, et aux Trois-

Rivières £58 10 O, y compris les allouances pour Guichetiers,
des Huissiers Audienciers et ditto à Baguette des Cours à Québec £38,
Montréal £20, et Trois-Rivières £25,--

PrItés ci-contre, £

Sterling.

£ s.

4500 0 0

0950
800
500
200
182

175 0
86 1

1000
400
50

200

100
18

450
182
150

135 0 O
150 l O

1500 0
1100 0

6800 0

1600
200
W00
200
'200
75

80
100
86

100
120

6

100
50

1000
'250

105 0 o

~62 10 0

83 O O

Sterling.

£ s. d,

12129 i 3-

-1332 0 * 2129 1 8
-1-
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Montant d'autre part,
12e. Fé-. Appointemens des Grands Connétables à Québec £86, à Montréal £18,

"g de l'Huissier Audiencier de la Cour d'Appel, -

DEPENSES CONTINGENTES des Oflices suivans:

Par les Juges pour faire 11 Tournées, à £75 chaque,
Par le Procureur, le Solliciteur et l'Avocat-Général, services publics rendus en

vertu des instructions du Gouverneur-en-chef; y compris les frais de voyage
par le premier,

Par le Grefier de la Couronne, services rendus en vertu de ditto, y compris
ses frais de voyage, et déduction faite des Subpænas et autres poursuites qui
s'y trouveront fhire partie de l'Estimation pour les Etablissemens locaux,

Par le Shérif de Québec, pour di'firentes dépenses contingentes, y compris une
allouance pour un Exécuteur de lHaute-Justice, déduction faite de la propor-
tion des dépenses qui fait partie de l'Estimation (les Etablissemiens locaux,

Par le Shérif de Montréal pour ditto, déduction faite de ditto,
Par le Shérif des Trois-Rivières pour ditto, déduction faite de ditto,
Par le Coronaire de Québec pour ditto, déduction faite de ditto,
Par ditto de Montréal pour ditto, déduction faite (le ditto,
Par ditto des Trois-Rivières pour ditto, déduction faite de ditto,
Par les Protonotaires de la Cour du Banc du Roi à Québec pour ditto, déduc-

tion faite de ditto,
.Montréal pour ditto, déduction faite de ditto,
Trois-Rivières, pour ditto, déduction faite dle ditto,

Par les Greffiers de la Paix à Québec, services rendus en session, déduction faite
de ditto, - - - - -

"gMontréal pour ditto, déduction faite de ditto, - - -

"iTrois-Rivières pour ditto, déduction faite dle ditto, - -

Par les Greriers de la Paix à Quebec et à Montréal pour papeterie,

CHAPITRE TROIS.

APPOINTEMENS ET CONTINGENS du Bureau du Conseil Exécutif.

Appointenens de neuf Conseilers,
"gdu Greffier,
"gde l'Assistant Greffier,
"9du Messager et du Portier,

Allouance pour Bois de Chauffage, Papeterie, &c.

CHAPITRE QUATRE.

APPOINTEMENS ET CONTINGENS des Bureaux du Comité d'Audition et
(le l'Inspection des Comptes Publics.

Appointemens du Président du Comité pour l'Audition des Comptes Publics,
Deux Membres du Conseil assistent constamment à ce Comité, pour lesquels

il n'y a pas encore de salaire fixé.
Appointemens du Secrétaire de ditto, . - - - -

Allouance po'r papéterie à l'usage de ditto,
Appointemens dle l'Inspecteur Général des Comptes Publics, - -

Allouance faite à ditto pour un Commis,

Sterling.
£ s. d.

13S32 10 0
54 0 0
17 0 0

S25 0 0

2100 0 0

200 0O01

70
35
27

150
90
1l

45
125
15

65 0 0
18 0 0
22 0 0
24 O 0

900 0 0
500 0 0
182 10 0
100 0 0
90 0 0

400 0 0

182
50

365
100

CHAPITRE CINQ.

APPOINTEMEMS ET COOTINGENS du Bureau du Receveur-Général.

Appointemens du Receveur-Général, - - -400

Allouance faite à ditto pour un Commis, 100 O O

CHAPITRE SIX.

AIPPOINTEM ENS ET CONTING ENS du Bureau du Greffier du Terrier des
Domaines du Roi.

Appointemens du Greffier du Terrier des Domaines du Roi,
Commission allouée à ditto, pour la perception du Quint et des Lods et Ventes,

90 0 0
227 0 0

Total

Sterling,
£ s. d.

12129 1 &

17639 10 0

1772 10 0

1097 10 0

500 0 o

317 0 O

£33455 il 3
Québec, 10e. Janvier 1823.

W. B. COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition

des Comptes Publics.

Il est pourvu à la susdite dépense par le Revenu Casuel et Territorial, le produit des Droits et Licences en
vertu de la 14e. Geo. 111, Chap. 88 ; une proportion des Droits en vertu de la 85e. Geo. IlI, Chap. 9, appro-
priée pour l'administration de la Justice et le soutien du Gouvernement Civil ; le montant (les droits et licences
en vertu de la 41e. Geo. III, Chap. 13 et 14; l'appropriation faite en vertu de l'acte de la 3e. Geo. IV. Clap.8,
pour payer les appointemens et allouance accordés au Lieutenant Gouverneur; et par la proportion due à Sa Ma-
jesté sur les saisies.
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ESTIMATION des Charges ordinaires et Dépenses contingentes des Etablissemens locaux pour l'année 1824. M
18e. Fév.

CHAPITRE PREMIER.

LA LEGISLATURE.

Appointemens de l'Orateur et des Officiers permanens du Conseil Législatif'qui
jouissent d'Appointemens fixes, savoir :

Appointemens de l'Orateur sur une adresse du Conseil, -

du Greffier,
de l'Assistant Greffier, - - - -

,, du Greffier Assistant et Traducteur François,
du Greffieren Loi, - - - -

du Maître en Chancellerie,
du Gentilhomne Huissier de la Verge-Noire, - -

du Sergent d'Armes,
du Messager, - - - - - - -

de Portier,
,, du Gardien des appartemens et des meubles appartenans au Conseil

Législatif, - - - - · - .

Dépenses contingentes estimées, suivant le retour lu Greffier du Conseil, à
Appointemens de l'Orateur et des Officiers permanens de la Chambre d'As-

semblée qui jouissent d'Appointemens fixes, savoir
Appointemens de l'Orateur sur une Adresse de l'Assemblée, -

du Greffier,
,, du Greffier Assistant, - - - - - -

des Traducteurs François et Anglois,
du Greffier en Loi, - - - - -

du Sergent d'Armes,
du Gardien des appartemens et des meubles appartenans à la Cham-

bre d'Assemblée, - - - - - -

de deux Greffiers de la Couronne en Chancellerie, à £100 chaque,
Loyer de l'Evêclé,,
Dépenses Contingentes estimées, suivant le retour du Greffier de l'Assemblée,

CHAPITRE SECOND.

IMPRESSION DES LOIS.

Estimation sujette à ce qui sera payé pour toutes autres charges encourues pour
ce service d'après le vote de crédit pour l'année,

CHAPITRE TROISIEME.

MAITRES D'ECOLE.

Dépense probable des Ecoles, en vertu de la 41e. Geo. III. Chap. 17, estimée
d'après celle des cinq années précédentes, et comme un fonds qui ne peut
qu'augmenter, à

CHAPITRE QUATRE.

PENSIONS.

Comme ci-devant accordées aux Personnes suivantes, savoir:
A Madame H. Dunn, -

,, Madame Baby,
H. W. Ryland, - - - - - - -

W. Osgoode,
, Sir George 'Pownall, - - - - - - -

Made. Louise Badelard,
L. De Salaberry, - - - - - -

Mad. M. Elhnsly,
Mad. S. Taylor, - - - - - -

Mad. Le Maistre,
Mad.Evans, - - - - - - -

Mad. Louvière,
H. Harwood, - - - - - -

M'rieLe Têtu, veuve de P. Rottot,
Petites Pensionsque le Receveui-Général se trouve autorisé de payer de six

mois en six mois, et dont le payement est remboursé par un warrant en forme:
Madame Douville, -

Madame Champla in
H. Montizambert, --
L. Montizambert,
M. Montizambërt -

G. Schindler,

Sterling.

£ s. d.

900 0 0
450 0 0
360 0 0
225 0 0
180 0 0
si 0 0

185 0 0
90 0 0
32 8 0
25 0 0

49 10 0
1755 0 0

900
450
360
860
180
90

49 10 O
200 O O
500 0 0

3600 0 O

450 0 0

1800 O O

250 0 0
150 0 -o
300 0 0
800 0 0
800 0 0
270 0 0
200 0 0
200 0 0
50 O 0
50 0. O
20 0 0
21 12 0
30 0 0
86 0 0

10. 0, 0
15 0
10 0 0

0 *0
5 0 0

Sterling.

£ s. d.

10972 8 0

450 0 0

1800 0 0

Poréiei-ntre éV 2787 12 O0 1228
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13e. Fév. M. Mouëtte,
Madaine de Muisseau,
larguerite Finlay,
Madame Porlier,
Madane Laverenderie,
Madane Rainville,
A. Cazelet,
J. De Haige, -
.1. Filiatreau,
La veuve Sauvageau,
La veuve Vallerand,
M. Launière,
G. Launière,
E. Launière,
C. Brassard,
MVad. M'Kay, -
Mad. M'Canty,
Mademoiselle Desbarats,

Montant d'autre part,

CHAPITRE CINQ.

LOYER tr REPARATIONS faites aux Edifices Publics; Salaires et Débour-
sés de ceux employés pour en prendre soin.

Loyer d'un Bureau pour enrgistrer et garder de record les Concessions des
'l'erres de la Couronne, sous l'autorité d'un Statut Provincial de la 36e. Geo.
I1. Chap. 3, - - -

Salaire du Gardien de la Salle d'Audience à Québec,
,du ditto à Montréal, - -

du ditto aux Trois-Rivières,
,du ditto à New-Carlisle, - -

du ditto à Sherbrooke et de l'Huissier Audiencier (le la Cotir,
Bois de Chauflage et Chandelles pour les différentes Salles d'Audience, et arti-

cles requis pour les nettoyer, savoir : à Québec, £160 ; à Montréal, £300;
aux Trois-Rivières, £70; à Gaspé, £25 ; et à Sherbrooke dans le District
Inférieur de Saint-François, [40

Réparations des Edifices Publics appartenans au Gouvernement, y compris les
menues dépenses pour l'entretien des Chemins en front d'iceux, et le ramo-
nage des Cheminées, et y compris en outre les menues réparations aux Cours
de Justice et Prisons dans les différens Districts.

CHAPITRE SIX.

FRAIS pour la perception du Revenu Public, en vertu des Lois Provinciales.

A ppointemens du Collecteur des Douanes à Saint-Jean, . .
du Contrôleur à ditto,
du Jaugeur à ditto, - .
de PIlnspecteur des Marchandises au Côteau.du-Lac, loyer de

Maison £168, dont moitié est payée par le 1aut-Canada,
Commission des Collecteur et Contrôleur des Douanes à Québec, surles Droits

perçus en vertu de divers Actes, tel que ci-devant alloué, formant lun portant
l'autre, d'après la Recette des sept dernières années, une somme de

Ditto des ditto à Saint-Jean, en vertu (le ditto, tel que ditto, environ
Dépenses incidentes en vertu de ditto à Québec, suivant l'Estimation du Collec-

teur,
Ditto à Saint-Jean, d'après les dépenses moyennes des trois années précédentes,
L'Officier Maritime, l'Assistant Maître du Havre et le Greffier de la Maison de

la Trinité,

CHAP>ITRE SEPT.

MAISON DE LA TRINITE'.

Appointemens du Greffier, - - -

du Maître du Havre à Québec,
de l'Assistant ditto, - - - -

du Maître du Havre à Montréal,,
du Surintendant des Pilotes, - - -

du Gardien du Phare à l'Isle Verte,
Et une Allouance pour un Assistant, - -

de PHuissier à Québec,
de ditto à Montréal, - - -

du Greffier à Montréal,
Déboursés et Dépenses contingentes de la Maison de1

timés à
la Trinité, es-

Porté ci-contre,

595 0

2250 0 0

189 0
126 0
40 0

0 o

1400 0
106 0

1637 17 9
340 O 0

50 0 0

- - -- ~

'

3972 17 9 '

63 0, 0
160 0
100 0 0
-86 0 0
90 0
90 o
22]100
22 10 0
90 0

18 0O

700 0 0 .-

j£243U6 8 5

Sterling.
£ s. d.

2737 12 0
5 0 0
5 0 0

20 0 0
18 0 0
is 10 O
7 10 O

16 6 8
7 4 0
9 0 0

12 o o
910 0

10 0 0
10 - o00
10 0 0
10 0 0
18 0 0
90 0

-8 00
---

Sterling.
£ s. d.

18222 8 O

294,5 28

8115 0 0
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Montant d'autre part,

CHAPITRE HUITIEME.

ETAT MAJOR DE LA ,MILICE ET DEPENSES CONTINGENTES.

Appointemens de l'Adjudant-Général de la Milice,
du Député Adjudant-Général, - -

des Aides.de.camp Provinciaux,
des Officiers inférieurs et Dépenses contingentes,

CHAPITRE NEUVIEME.

DEPENSES pour les Criminels et pour les Maisons de Correction.

Appointemens du Médecin de la Prison à Québec,
, du ditto à Montréal, - - -

Payement pour Services contingens rendus par un Médecin à la Prison des Trois-
Rivières,

Prises de corps et emprisonnemens de Criminels par le Président des Sessions de
Quartier à Québec, y compris les Dépenses du Bureau de Police, et Services
des Greffiers de la Paix hors des Sessions,

Ditto par ditto, ditto à Montréal, y compris ditto,
Ditto par ditto, ditto aux Trois-Rivières, y compris ditto,.
Et semblables Dépenses de la part des Magistrats dans les différentes parties de

la. Province,'
Frais de signification en vertu de Mandats de Cour pour transporter des Crimi-

nels sous Writs d'Habeas Corps, et Services extraordinaires par ordr'e des
différentes Cours, pour la sommation des Jurés, et la nourriture d'iceux
lorsqu'ils sont détenus par ordre de la Cour, le tout payé sur Comptes taxés,

Entretien, Bois de chauffage et autres menues ilépenses qui ont rapport à Pem-
prisonnement de Criminels, savoir: à Québec,£600; à Montréal, £850;
aux Trois-Rivières, £20O; à Gaspé, £100; et à Sherbrooke, £100,

Subpaeas, et autres Procédés'avant le Procès, et Service d'iceux dans les Dis-
tricts de Québec, de Montréal et des Trois-IRivières,

Présence de Témoins indigens, enisus du produit des Amendes appropriées pour
couvrir cette Dépense par la 89e George III, Chapitre 9,

Dépenses contingentes de la Maison de Correction pour le District de Québec,
Pour idem de Montréal,
Pour idem des Trois-Rivières,
Coronaires, pour la présencé de Médecins dans les cas de morts violentes, les Sé-

pultures de corps inconnus, et autres charges contingentes,

CHAPITRE DIXIEME.

DIVERSES CHARGES.

Dépenses d'Election estimées à l'approche d'une Election Générale à
Appointemens du Grand-Voyer du District de Québec,

du ditto du District de"Montréal
du ditto du District des Trois-Rivières
de l'Inspecteur des Grands Cheminsdans le District de Gaspé
de l'Inspecteur des Cheminées à Qébec, en ertu de POidonnance

dela'J7e George III, Chapitre 1,
ditto àMontréalen vertu de dito,

Sditto aux Trois-Rivières, en vertu de ditto,
': du Clerc'du Maché à Québec,

des Résiderssui'Isle d'Auticoi, por secourir les Mrins e détresse
Dépenses des Extraits de Maiages Baptêmes et Sépultures, par les P>rotono-

taires des différens Districts,
Cotisation sur les Edifices Publics, estimées en raison des trois dernières années,

Vote de Crédit pour mettre le Gouvernement à même de faire honneur aux cas
et besoins imprévus, dont le Gouvernementrendra compte lors de la prochaine
Session,

Montant total de la Dépense d'après l'Estimation,
Pour couvrir les susdites Dépenses
Le Revenu annuel des Droits envertu de l'Acte de la 83e Geo.III, Chapitre 8,

approprié'd'une manière permanente pour couvrir les Dépenses de la Législa.
ture, s'est monté, en raison de celui des quatre dernières années, à

Iden de iidei'en vertu'des Actes'-dejla,45eiGeo. III, Chapitre 12, 51e Geo.
III, Chapitre 12,- et e Geo. IV, Chapiire 7, approprié d'une nanière perma-

nente,'pour.couvrir les Dépenses -de,l.Maison de la Trinité, s'est monté, en
raisonde elùi des quatre dernières années, à ,

Le n "ionant'des Cotisations sur les Edifices Publics, autorisé par la 6e Geo. III,
Chapitre 9, doit être pris sur les Fonds non appropriés de la Province, et est
estiméà '' ' •

Québec, 10 Février 1824.

200 O
9200 0

0 o

200
200
100

3150 01

150 0 0

1850 O O

500 0 0

250
180
270
90

50 O 0

500 0 O
150'0 0
150 0 0
90 O o0
50, 0 O

60. O0
60 O 0
60 0 o

123 9
130 0 0

270 0
.280 0. O

1800 0 0

180 0 r 0

£8830 0

Sterling.
£ ~s. d.

450 0 0
270 0 0
860 0 0
450 0 0

4465 0 0

1630 '8

2000 0 0

£84191 12 92

W. B. COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif pour

'Audition desComptes Publics.

Sterling. Appendice
£ s. d. (T.)

24566 8
18e. Fév.

1580 0 0
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A ppendice T ROCEDES d'un Comité Spécial nommé Vendredi le Oc. Janvier
IlS'4-, pour examiner le contenu de la Pétition de divers Habitan3

e--^ de eete partie du Comté dc York, sur les bords de la Riviète Ottawa,
14e. Fév. au dessus de la Rivière de la Petite-Nation.

CHAIMBRE DE COMITE',
VENDREDi,' 16e. Janvier 1S24.

Présens--Messrs. Taschereau, Joq. Perrault, Neilson et Papineau.
Me. Tasclhereau appelé à la Chaire.
Mr. Phiemron IVrig/t, dit Township de HIll, situé sur la Rivière

Ottawa, est comparu devant votre Comité, et étant examiné a répondu
commte sit :

Q. Vous connoissez la localité et les circonstan:ces des Seigneuries,
Township; et autres endroits sir la Rivière Ottawa?

R. Je les conrois.
Q. Quelle est la qualité de la terre le long de cette Rivière ? et ces
bliamenis promettent-ils de devenir florissanq ?
!. La terre est de bonne qualité et propre à former des établissemens

tré.flor.ssanîs.
Q. Quelle estl'étenduc de terre, le long de cette Rivière, que v.us

considérez propre à former des établissemens, et quel est le nombre de
familles qui p >urroit trouver à s'y établir ?

R. Je crois qu'il y a deux cents milles de terre dans les Townships
situé, le long de cette Rivière, propre à former des établisqemeis, que
l'on pourroit accorder. sans compter celle dans les Seigneuries, dont la
profondeur n'est pas encore connue, à plus de quarante ou cinquante
nilles, et au delà de cette distance je ne connoi ; rien de la qualité de
la terre ; la quantité reconnue pourruit faurnir à l'é:ahlisseinent d'un de-
mi-mlillion de personnes.

Q. Quelle est la population des divers éablisemens sur cette Rivière,
et quelle est l'étenidîue des é:ablissemens que l'un y rencontre ?

R. Le monutant de la population des Tow hips, au-dessui (le la Pe-
tite.Nation, est d'environ trois mille âmes ; de la Seigteurie de la Petite
Nation à ec.le d'Arzenteuil, toutes deux inclusivement, la population est
d'eavironi cinq milles âmes; l'étendue de terre défrie.lée, établie et cul.
tivée est de douze à quinze nlle actes.

Q. Le. étabieeiens ont-il. été retardés par quelques causes, et quel-
les?

R. Au nombre de, causes qui ont pu retarder les établissemens dans
les Townsips, les réserves de la Couronne et du Clergé, qui se trouvent
di'peé;-s dans les Towaships, sont une des causes principales et majeures;
ce point me fournit un sujet dans lequel je me trouve intéressé, car je.
crois que parmi le grand nombre de personnes qui ont souffert, aucune
n'a pu ci stuffrir plus que moi ; avant d'entrer plus amplement sur ce
su;:t, je demande qu'il me soit permis de faire mention des règlemens
piécédeus qui ont rapport avec la distribution de ces réserves. En pre.
rt:uère instanice, tous les arpentages étaient faits conformément au Dia-

gramtmte A, par lequel il n'y avoit point de réserves. Il fut ensuite émua-
:.é tn ordre de faire 'les arpentages et stbdivisioitns conformément au Di-
agramme B, lequel faisoit des réserves de deux septièmes de la quantité
de terre, dans les cains de ciaque Towinship. Cet ordre n'entrainoit
avec lui que peu de déiavantagcs, mais il fut jugé à propos de le chan-
ger et d'adopter le D'agramet: C, d'après lequel les réserves étoient
faites sur laligne de concessions entières : l'on fit peu d'usage de ce der-
nier, si ce n'est, je crois, dans l'arpentage du Township de Sleffoid.
Celui-ci fut suivi du Diagramme D, d'après lequel toui les arpentages
ont é é faits depuis vingt ats au: moins; ce dernier système a jeté plus
d'obstacles et retardé beaucoup plus l'atrélioratimo des terres que nombre
de persnres sont disposées à admettre ; vu que ce Pays est mieux cal-
cu!é pour des Fermes à prés et 1 âturages que pour y fairedes labours, et
qu'il est impossible d'élever un grand nombre d'animaux avec aucun
avantage pour le pays sur de petites fermes. La manière dont se trou.
vent di;tribuécs ces rérerves tur une aussi forte partie d'un Township
fait qu'il devient impossible à toute personne entreprenante de conmen.
cer sur ira plat étendri, rapport à ces réserves, outre qu'il se rencontre
de distance à autre des savannes qui augme:ent les entraves. Ces
réerrvrs, dans un pays où il y a une forte propor:ion des teries
oun défi ichées ni cuitvée, Sout qui'elles élèvent constamment des d:ili.
culéi et des vexations par le manque de ciôtres, chemins, &c., en ti-
ire ervent de repaire aux animtaux sauvages qui détruîie;rintnuellementi
gane qi.imtité de grains. Ces' lots se trouvant ertremê'és avec ceux
des Eing.é,, cela fait que Ies uns empiètent d'un côté et les autres de
l'autre, tue se tienienit n1uillement à leurs lropriété, négligent de faire
leur clôturea, et tend à élever des disputes et des désag:éineins entre vol.
sin et v ,isini. J'ai souvent pensé que le Gouvernement se trouve forte.
ient iitéressé à faire tous ses efforts et procurer tout [encouragement

poable à l'effet de faciliter l'établissement de métaities consh!rables,
et ceci île peu: avoir lieu, et l'oi rie peut espérer de réuisir quie d:îns le
haut de la Prvitnce, car il est facile de voir que la partie basse des Ca
nadas est plus propre a la culture des grains que re l'est la partie haute
Les voyageiurs ont observé que sur le% fermes canadiennes, depuis Québe
à Motntuéal. la race les animaux est b:eni inuférieuire en grandeur à cell
élevée ýurr les terres hautes et rocleu'e, du Haut-Canad. Lorsque l

ûvernieni't se trouve avoir besoin de b:tuf, il se le procure ordiaire
ment du Com té <le Vermont, pour de P'gent. La Compagnie di
Nord Ouest retire de même en grande partie dle ce même eildroit l
butif dont elle a besoin, et le paye à raisuon d.'une piastre par cent livre
en sus du prix qu'il vaut à Montréal, à l effet de se procurer -du grio
['ouf, comme convenant mieux à'leur u<age. Si donc les fermes où l'o
éèrev des animaux étoient plus enctuuîragé&s, l'arge:t qui da:s ce ca
et en bien d'antres sort du pays, resteroit ci r cîaulation et seroit c it
pI1oyé avec avantage dans cette t'rovince. Je crois qud'il n'y a aucun
pertsonne qui auroit comme moi risqué une aussi forte Eomme d'argei
et fait d'aisi.i fortes améliorations sur un lot a bail de vingt ans ; mais v
que je d'étris f.ut itrie règle, en venant m'é;ablr datis ce Pays, de i isque
tout ce que je posséduis pour parvenir à é!ever une race stîpérieuie" d'a
ilimaux, mrotn premier objet fut d'améliorer et metote ci pré une pièc

de terre considérable, niais m'appercevant que les réserves étoient des Appendice
obstables insurmontables, je nie trouvai conséquemment forcé de prendie (T. T.)
un lut dans les réserves de Columbia, lequel se trouvoit au .centre du
morceau que je me proposois faire défricher, et situé de mai ère à ne 14e. I'?¿,.
pouvoir m'en passer, surlequel je me trouvai forcé en outre de bâtir sur
un lot à bail de vingt ans, me reposant sur la générosité dt Gouverne.
ment quant a une iémunération. Lorsque ces réserves sont affermées,
elles le sont, en général, en faveur des personnes qui n'ont aucun moyen
de remplir les vues du Gouvernement, eu égard 'a l'avancement du Pays,
tel et ainsi qu'il est prouvé d'après* une expérience de vingt années; et
les personnes qui ont fait des améliorations ont rencontre des obstacles
qui les ont décotiragées, si bien'qu'elles ont finalement abandonné leurs
fermes, lesquelles sont couvertes de mauvaises herbes et brous ailles, qui,
à la fin de chaque saison, répandent leurs graines sur toutes les terres
voisines, et font un tort considérable à tous les établissemens en général.
Ces personnes, ainsi situées, négligent d'élever leurs enfans à l'industrie,
tels que doivent etre des fermiers; cette négligence les rend méchants et
mauvais sujets ; et à l'expiration du bail, il i'est rien lais>é au créancier,
à la veuve ou aux enfans orphelin.. J'ai souvent pensé que si l'on eût
continué l'urdre d'arpentage d'après le Dia'gramme B, ~c'ût été beau-
coup, plus avantageux, et je suis certain que s'il étoit encore possible de
rassembler. ces réserves dans une partie du Township, ce seroit à la sa.
tisfaction générale du public. Ces réserves pourroient étre alors distri-
buées en moins ou plus de~deux cents acres, suivant la demande des per-
sonnes ; il seroit plus facile de les surveiller et en percevoir les rentes plus
facilement, et l'on pourroit en outre y bâtir des moulins avec plus d'ai-
surance.

Q. Quel est l'état des chemins et des communications par eau sur cette
rivièree ?

R. Qtiat-e-vingt-.dix milles de chemins ont été tracés et ouverts par les
Commissaires des Communications intérieures pour le Comnté de -York,
à prendre du centre duTovrship de Chatham, traversant le. Township
de Granville, la Seigneurie de la Petite-Nation, et les Townshipîs de
Locliaber, Buckingham, Templeton, Hull, jusqu'au centre de Eardly.
Les prermiers dix milles ont coûté à raison d'environ cent livres par mille
ensuite soixante-et-quatre milles, finissant à la Chate de la Chaud èr e dans
le Township de Hull, ont coûté environ vingt livres courant par mille,
et delà les seize autres milles ont.coûté de quatre-vingts a quai revingt-
dix livres courant par mille, et le reste à raison d'environ dix livres cuu-
rant -par mille. Outre les argens qui ont été employés par les dits Com-
missaires, il a été dépensé une somme au delà de neuf cent cinquante li-
vres courant, sur les chemins dans le Township de Hull, par les Habi-
tans de l'endroit. L'état dur chemin est; come suit: les premiers dix
milles sont mauvais. - Les soixante-et-quatre milles suivans, étant la partie
qti traverse Granville, la Petite-Nation, Lochaber, Buckingham et une
partie de Templeton, le sont pas cri bon état, rapport au peu d'Ilabi-
rails qui se trouvent établis le long d'icelui, les Etablisâements se trou-
vant en général le long du bord de la rivière, et ces Townships apparie-
nant en grande partie à des absens qui ont pour habitude.de disposer
des bois debout à raison de six piastres par mille pieds cubes, à des per-
sonnes qui ont Louché le chemin par la chû:e d'a:bres en travers d'icelui.
A travers une partie de Templeton et dans Ilull et Eaidly, en entier,
les chemins y sont bons. Les seize derniers milles sont assez bons. Le
chemin en entier a été tracé par un Arpenteur Provincial et par ordre du
Gouvernement, et co-itiïé a travers les bois par ordre des Comminaires,
et aucune partie n'a été tracée par le Grand-Voyer. Le nombre de
ponts jetés sur ce cheinii est de cent trente-un.

Q. Les Seigneuries et les Townships se trouvent-ils organisés et avoir
run nombre suffisant d'Officiers de M%'Iilice et des Chemins?. ct-si ce.i'est
pas le cas, où. git le défaut ?,

R. L'orgaimiation d'Ofliciers de Milice est complète tout l' loig de
la ligne., 1l y a eu des Officiers de nommés pour les chemins au-dessous
de la Petite-Nation, mais il n'y ci a point -au-dessus.

Q. Le Giantd-Voyer a-t-il été requis, en aucun remrs, de voir à orga-
niser des Ofliciers pour les chemins dans cette partie du pays, ci d y tra-
cer des chemins ?

R. Je ne puis le dire.
Q. Comment av-z.vous donc pu faire vos chemins jusqu'à présent, et

combien a-t-il été dépienté sur ces chemins
R. Etant Capitaine de Milice en 1802, je fis une Assemblée ies Ha-

bitans du Township de Hull, et là nous convinmes que les officiers <le
Mdice traceraient les chemins dont nous avions besoin, ordonneroient la

. proportion d'ouvrage à faire sur chaque chemin, et estimer la proportion
d'ouvrage à faire par chaque individu. Il fut levé une scuscription v-
lontaire, et ceux qui n'avoient pas souscrit an montant de leur part d'on-
vrage sur les dits cheinirs, recevoient ordre de la part dei dits officiers de
venir le remplir. Les officiers présents à cette assemblée fuent inom é
piqeirs ou insatpecttirs, et les chenifins ainsi trarés devoient rester etn usage
jusqu'à ce qu'il plût au Gouvernement de les changer. A cette Asseiti-
blée, il y fut souscrit ant montant de six celuts journées, et enîluite iégu.
lièremenit duinées sous la direction des inspecteurs. D'ap:ès ce sys:éne

c il y a eu trente-un itilles et demi de chenins d'ouverts, lesìuels ont couû-
e tes (nonr compris l'argent accordé par le Gouvernement, au montant de
e neuf cent cinquante livres) une . somme (le douze cent ciinqiantie livr eï
- l 'hilcmon Mriglht et ses fils, et de ieuif cent soixante et deux Lvrs
u courant aux Hlutans, et sur cette: derière somme une fo te proportion
e a té de même sou-cr ire par lui le dit Philemn Wright et ses f!s.
s Q. Trouvez-vois que les lois des chieminis soienît suffisantes pour cette
s partie du panys ? i , enu quoi ie le sont-elles pas, et que devroit-il étre
n fai- pour les chemins d:ans cet erdrit
s R. Les Lois des Chemiinis ne st pa suflntes, vu la diffictrîbé de

.,les mettre à exécuton cu égard aux té.er ces de la Couronue et dr Cler-
e gé," et particuièrenet se trovalit sité tà tie dritanice cotsidéaile du
t mége des Cours atuxqurlIs il fait quet. les 1labitans aient recounrs ;l
a Courla plus voisne p Sir le r essiotis de Quartier étant delie·de Mont-
r ré.d, étable à suie dibuiaille d'environ cent vingt. milles. du Town-hi d
- Iull.' ' Les i is éno rirs pmur tracer des nouvea ux chemins. d'une na-
e itmère- légtle, rapporit à la graide dist;ut.ce où ésidc le Grtndavsyre di
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*Ppedce District, qui jusqu'à ce jour *a totalement privé les habitants de ces en-

(f droits de sa surin:endance ou de celle de son Député, sont tels, que je
~- cis qu'il seroit nécessaire qu'il fût nommé un Député Grand-Voyer

.Fév. pour tous les Townships de'ce côté de la Rivière Ottawa, lequel rési-
deroit, lautant que faire se pourroit, dans quelque endroit au centre d'i-;

ceux, et les habitans de chaque Township devroient être autorisés à nom-
mer une personne qui seroit revêtue du pouvoir d'ordonner et contrain.
dre les habitatîs de leurs Townships respectifs à travailler sur et ouvrir
tels chemins jugés nécessaires, et il devient de nécessité urgente d'obliger
d'onte manière ou autre les absens à faire faire leur part ou proportion
d'ouvrage qui leur est adjugée.

Q. Croyez-vous qu'il seroit avantageux d'ouvrir un Grand Chemin
' travers aucune partie des terres ? où situé ? et pour quellIeraison ?

R. Il seroit avantageux de faire et entretenir un chemin à une plus
grande distance que celui qui existe maintenant, le long de la côte nord
de la Rivièe Ottawa, à prendre de la Seigticîrie d'Argenteuil jusqu'au
Township d'Oinsliw. Ce chemin réduiroit la distance entre la Ville de
Perth (où il y a une Eglise, uane Salle d'Audience et une l'rison) et la
Cité de Montréal de trente milles moins que celui qui est maintenant
pratiqué, et en suivant les Sections de quinze Tuwiships qui se trouvent
situés au nord de Perth, la distance pour se rendre à Montréal seroit rac-
courcie de quatre-vingts milles. Ce chemin seroit en outre très-avanta-
geux à l'établissenentt de R chmond et à toute cette partie du pays à
'.ouiest -

Q. Peut-on établir une ligne de communication assurée et convenable
entre Kingston et la Province du Bas-Canada, par la Rivière Ottawa ?
et cette rivière offre-t-elle quelque avantage supérieur à la communica.
tion maintenant établie par le Fictive St.-Laurent, et en quoi ?

R. L'ouverture d'un Canal fut ordonnée et tracée en 1816, par le,
Gouvernement ; son cours projeté a de nouveau été visité par le Comité
Colonia.1 du Haut-Canada, accompagné de'l'ingénieur qui a tracé le
Canal du Lac Erié au Lac Ontario, et je leur ai entendu dire que le Canal
seroit ouveit sous p u :'la Rivière de Kington courant dans uie direc.
tion Sud-ouest de Kingston, et la Rivière Rideau prenant pour ainsi d:re
si source aru même endroit, et courant dans une direction opposée vers
l'Ouvawa, fait qu'il devient facile de fournir le Canal d'eau, et qu'il doit
courir eun général à travers un pays planche.

Ce Canal une fois ouvert seroit trés-avantageux aux voyageurs, en leur
procurant une communication par eau, dut Haut-Canada, laquelle seroit
beaucoup plus courte, plus cert.:ine en cas de guerre, et plus avanta-

uuse sous ton>' les rapports que la présente communication par la voie
du Fleuve St.-Laufent. I est bien connu que de Montréal à Kington
le Fleuve St.-Laurent est très-rapide, qu'il y a de forts courans et que ta
nuavigation ett siiv:e de beaucoup le difficultés. Taudis :que la Rivière
Ottawa offre nombre i'avantagesà la navigation, elle renferme desétendues
d'eau considérables sans courant, et il ne s'y rencontre que deux rapides
qui vont disparoitre au moyen des deux Canaux que l'on est après faire.
Ses bardî sont fertiles, et vouas pouvez former des établissemens avanta-
geux tout le lon'g du 'pays : elle reçoit les eaux de plusieurs rivières qui
prennent leur source à une grande distance au nord, parmi lesquelles sont
la Ilivière Liatineai qui est navigable jusqu'à la distance ce cinq milles
ppur de petits vaisseaux, l'Elweaver et la Rivière Blanche, et tout le
pays le long d'icelles est susceptible d'y former de beaux établissemens.,

'Q. Ces endroits ont-ils un nombre suffisant de Juges de Paix et de
Conmmissaires pour le recouvrement des petites dettes.,

R. Il y a deux Juges de Paix à Huli ; nais il n'v a point de Com-
nisaires pour le recouvrement des petites dettes dans le Twowship. Il
y a des Commissaires àArgenteuil situé à quatre-vints i!Mes plus bas,
que HuIL.

Q. A quelle distance se trouve l'établissement le plus éloigné de l'en-
droit où se tienînent les Couss de Justice ?

R. La plus grande distance pour se rendre à la Cour à Moutréal est
de cent cinquante milles, et a près de cent dix milles pour se rendre à
lIendroit le plus près où il se trouve des Commissaires pour le recouvre-
icnt des petites dettes.

Q. Ces endioits ont-ils beaucoup souffert, en raison de la distance où
ils se trouvent des Cours de Justice ?

R. Ils ont beaucoup souffert depuîis vingt ans ; les frais joints au trou-
ble sont tels qu'en général des dettes de douze louis et r.ême de vinîgt-
cinq louis omît été abandonnées plutôt que de s'exposer aux frais de le
poursuivre. Les hrionoraizes seuls de l'Officier qui sert les ordres se
montent à vingt-cinq piastres ; en général les frais de cour se montent de
quaiante à cinquante livres coutalir. Je suis souvent descendu à Mont.
réal, avec un nombre de témoirns pouir s trouver èn Cour, e: les deux

jours fixés pour l'audition des témoins ti'é'ant pas suffisans, nous avons1
été obligés de retourner et redescendre de nouveau pour assister à un au-
tre terme de la Cour, faisant monter les frais de voyage à deux fois
deux cent ,quarante millsE".' n itun mot, ùlrîs notus trouvons tellement
découragés que nous avons renoncé l'itdée de orsuivre aucune dette,
et il n'y a presque point us Ihomme dans laie qui soit eni état de payer
le montant d'un Jugement obrenun contre lui. y a jamais eu de Ju-
gement mis à exécution dans le Township de Hi

Q. Que se it-il nécessaire de faire pour eseîdroits, eu égard aux

Cours de Justice?
R. Je cr-is qu'il seroit convenable. d'ao eisre Cmmiaires de

chaque.Townsthiip suffisammeit établi, de dreconoisanCe de fai
bles matières au-dessïus .dc. cinqlivresc oara t u'd vit se tenir>
une Cour.de Campagoe au moiti une fois àoati , HulI, pour y pren-
dre connoisance îles Ca:ses auidesus de cttei mme.

Q. Serait-il nécecsaire de teniird Se.ise Qïr ler de la Paix dans
ces endroits,et quelm-e y a.idpouvoir les teiir

R.Elles seroient tré éeairs il yaes placetrèscnveables'
pour la tenue d'icel!es, e des personnes quihiimer alitiã pourrei.
pli le;, sitnatini de'Magistrats; ainsi que de r:Idset YetitsJués?

Q. Pourroit-on y' bâtir' vile Prison, dsi ue cndrsit, el cût d'¡i
celle pourroit-il se rembopîrser en irpo:iit unfaible taxe sur les pro.
céduresen Loi, telle qu'adoptée pour le Diïtrict"de Saiît -François.

R. Le Comté bâtiroit volontiers une Prison et une Salle d'Audience,
et se prêteroait volontairement à une cotisation pour couvrir les frais d'i.
celles.

Q. Quelle est la distance entre ces memes établissemens et l'endroit c'à 1
se fait,,PElection de-Représentans.? et ont.ils été à même de faire usage
de leur droit de voter aux Elections

R. La distance entre Bull et la Rivière Duchesne, endroit où se fait
l'Election, est de cent milles, et d'aumoins cent trente milles la venir des
établissemens. Il nî'y a aucun Electeur de ces endroits qui ait jamais
voté, nonobstant qu'ils soient descendus à plusieurs fois en grand nom-
bre pour être présens à lElection, mais s'étant apperçus qu'ils n'avoient
aucune chance d'y faire rien d'utile pour leur endroit,, ils ont cru ne de-
voir pas voter. Une Pétition fut présentée il y a quelques années aux
fins de faire fixer l'endroit *de lElection plus près de nous, mais elle
n'eut aucune réussite.

Q. Un Bureau d'Enrégistrement seroit-il nécessaire dans cette partie
de la Province, et pour quelles raisons ?

R. Il serait très-nécessaire et serait très-utile, étant une de ces ans-
titutions qui peut tendre d'une manière directe a l'amélioration de cette
partie de la Province. Une semblable institution aurait l'avantage, et
feroit que tout homme seroit à m8me de s'assurer si ses titres sont bons
et valides, et par conséquent faciliter l'acquisition et la vente des terres.
Il est arrivé que des personnes ayant fait l'acquisition de terres à Mont-
réal, il y a'quinze ans, sont venues les défricher et les établir, et il se
trouve maintenant que les personnes de qui elles les avaient achetées, n'a.
voient aucun droit à telles terres, et la conséquence a été qu'elles se sont
trouvées déposqédées. L'établissement-de Bureaux d'Enrégistrement
remédieroit à cet abus. La majeure partie des habitans de ces lieux a
été elevée dans des endioits où il existoit des Bureaux des Enrégistre-
mens ; ils y s'-nt habittiés, et trouveraient très-avantageux et payeroient
volontiers pour avoir l'avantage de faire enrègistrer leurs contrats; ce
qui fourniroit à la dépense de l'établissement sans aucun fiais à la Pro-
vince.

Q. Y a.t-il aucun Notaire d'établi dans ces endroits ? les habitans

éprouvent-ils.la nécessité d'en avoir ? et que peut-il être fait pour y're-
médier?

-R. Il n'y a aucun Notair, et jusqu'à ce qu'il y en ait de résidens, les
Magistrats devro;ent t:re autorisés à passer et valider les Contrats.

.Q. En quoi consiste le prinscipal Commerce de ces.Etablisscmens
quel en est l'étendue et l'augmentation pribable

R. En bois et potasse. Pour six années, il est descendu assez de
bois de la Rivière pour compléter la charge de cent cinquante vaisseaux
l'ainée derinière la quantité a été équivalente à la charge de trois.cents
vaisseaux. Quant a la potaise, je ne puis dire au juste la quanité,
niais elle est considérable, et ne petut qu'augment er. En outre il est
probable que sous peu la plus forteportion des bois et potasses du Haut
Canada descendront par cette Riviere.

Q. Quels sont les autres avantages que ces endroits promettent a la
Province, outre ceux dont vous avez déjà fait mention

R. La Province en retirera de grands avantages, par les animaux qui
s'y élèvent, et l'agriculture dans toutes ses branches. J'ai fait beaucoup
d'expériences en ce genre. J'impirtai d'Angleterre,' il y a ix ans, deux
taureaux' et-deux vaches de meilleure race. J'ai depuis ce tems élevé au
delà de quatre cents animaux de cette même rat e ; j'ai trouvé qu'il était
avantageux d'en croiser la race avec¢la race Canadienne, vu que l'on
peut élever deux animaux de race crâisée aussi facilement qtu'un seul de
race ordinaire; ils sont plus forts et. plus faciles à hiverner. J'ai main-
tenant environ cinq cents bêtes à corne, qui passent l'hiver sous de sim-
pIes abris, construits de maimecre a couvrir le terrein et mettre les animaux
à l'abri du grand air. J'aiélevé depuis six ans cent quaraîte-trois veaux'
str une de mes fermes ; sur cette quantiié j'en ai perdus un seul qui s'est
noyé; et je suis convaincu que cette partie du pays est bien calculée et
extrêmement propre à y éléver des animaux ; l'air y étant humide, et où
il est aussifacile d'y.récolter deux tonneaux de foin que d'en iécolter
un dans la latitude4.2,ou de miême deux cuves ou îminots de végétaux.
Il est souvent avancé qu'il y a beaucoup d'entraves à l'avancement de ce
pays par rapport à la longueur de ses hiveis ; mais il esr prouvé par des
fermiers qui ont vécu dans la latiuide 42, qu'il ,st plus facile d'élever

des betes à cornes dats ce pays que dans ou pays situé plus au sud. Outre
ces avantages, l'établissemeint de cette partie de la Province fourhiaoit à
tns exportations ; et faisant usage de pluIeurs articles snjets à payer des
droits, cela' île pourroit' que tendre a augmenter le revensu de la Province.

Q. Quels s'ont les autres griefs qui peuvent retarder les progrès et nuire
à la prospérité de ces endroits, ture ceux dont vousavez fait 'mention ?

R. Je les ai presque tous dé ignés, en mentionnant la distance qu'il y
a pour se îenidre aux Cours de Justic-,le manque de ,'Bureaux d'Enré.
gistrement ; de ce que le.s abens ne fots point leurs Chemins; de ce que
les chemins sur les Ré,e'rves de la Couronne et du Clergé ne sont point
faits ; de ce que cesitéserves se trouvent répandues sur toutes les parties
du Toiîu-hip. la distanîce qu'il y a pour se rendre aux places d'Elections,
et le manque d'un grand chen iu publie sur le bord de la rivière.

Q. Suivant vous, que seroit-il reqis de faire outre ce dont vols avea
déjà fait mention, pour faciliter l'avaicement de ces éauiseneni et ci..
courager le commerce d'iceux

l. Il seroit iécessaired'améliorerla navigation de la Rivière Ottawa,
et principalement" pès l'Eglise de Se .A ne, située au haut de l'sle de
Mont'téalLv qu'il es pîjé d'aoi un baîau-àvapergui voyagera
de L hîe au pied u Long- Satlci òù l'oi 'rencont d'ux illage qui
font des progrès rapides." il y a maintenant un bateauh-vapetur de bài

sur l Rivièere Ottawaqui navigue deptuis la tête du Loa.Sault jusquà
la Gi and Ciauidière ; ce qui et i mi-distace de è'ntrél; et jp-qu'à

ce qs' l s'it fait d'autres ,amélioratindans le Comé p les propiétaires
coîuieiont à y perdre de largent, tel que ça é.éjusqlàa péseUt lea,
et ils se trûuveroItý probablerrett forcés de Paband'nner ce qui seroi
u desplusséiieu es pouvries habituasde'v ctd-oitsa qui vu tauvent
l'usage d .s u avatageux.
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Jos.-pé Boucitte, Ecuyer, Arpenteur-Uéréral du Bas-Canada, est
compatu devant votre Comité, et a été exar.inié comuse suit: 

Q. Voui connoissz la situation locale, et ce qui concernec les Sci-
gnetiries, 'lowîîehips et autres endruits sur la Riviè.e Ottawa ?

R. Oui, je les counnis.
Q. Quelle es' la qualité de terres le long de cette Rivière ? Est-il pro.

bable que ce% endrnits formrerult un jour des établis emens florissans.?
R le-i terre, eni gé éral des Townshsips sur l'Ottawa, à lprc.dre de

la Seiguêetuie d 'Argetàteuil jusqu'au Townshiprd'Earoly, paroissest iêtre
p on;e à y former des étabha,-emens', d'ap•ès la d->criptioi donnée des
ter'es par les retours d'arpen.ages fans de parties tn front de ces Town-
bslups.

Q. Quelle est l'étendue de terre propre à former des é ablissemens le
lonigde cette Riv;è:, et con.biei de fan.illes pour.oient aller s'y éablir ?

M. Je cnçois qu'il y a environ 500,000 ac'es de tere prope à la
cuhlt'i dans les T.whlips le loug de cette Rivièée jusqu'aul Towtnhip
d'Uîsl.w, y caimpi> les ré erves de la Couroinne et du Clergé. Une
clhai e de m,.ntagues traverse ces Tuwnîslhip, lesquel!es toureunt dans tue
directis.on ouest et se terminent à la Rivière Ottawa, dans le 'Town.hîip
d'>O l.ow. Les terres au norud ouest de ce:te chaisne de montagnes n'ont
puint é é atpenrtées et la qualité en et très-peu C.nuIlie.

Q. A combien e monte la populaiun des divciu é:ablissemens sur
cette Ri<è.et quAle ens est l'étesndue?o

tLa populatu moyenine, d'après les meilleurs renseigemens que
j'ai pu obteniir. peut être ctir.êe de deux mille cinq cents a troi< nlle
aies, dans tous les ruivtowhips sur la Rivière Ouawa, y compris la Sci-
gieus ie de la Petitaaion.

Q. Les établi.nerns ont.ils été retardés par aucune et quelles causes ?
R. Ils ont é:é reiardés par les cctrois conisidérablesde terres acco.rdées

ci vertu de .etr'es Patenite, lequelles sont e grande partie dans i'é-ato
pritr.i:if, et par les cuit raves provenant des ré,erves de la Cour une et du
Clergé. Il1 paîi' éianinuis que ce< entaves vos t être tni-es de côté.

Q. Quel ei l'état des chemins et de la communication par
eau fur cette Rivière ?

R. Les chemins ne peuvent itre en bon ordre rapport aux
c-aufes ci-defliis citées et faute d'atoir des hiabitans le losng de ces
chemins, principalement le long du chemin pub'ic le losg de la
rivière. La nia'igition au plutòt la communication par eau de la
hivièreOttawa, prendre de ra jonction avec le leuse S.int-
Laurent jtuîqti'à ull, fe trouve interrompue par deux ou trois
rapides conséquens. Il y a cependant un large intervalle d'eau
morte à prendre de Grenville jalqu'à Hull, qui permet d'y navi-
guer un bateau-h-vapeur, pour une ditance de foixante milles.

Q. La Milice des Seigneuries et des Towslliîps enl-elle bien
organisée, et y a-t-il un nombre failifant d'Oficiers des Chemins,
et il ce n'en pas le cae, où fe trouve le déficit ?

R. Je ne puis le dire.
Q. A-t-on janais requis le Grand-Voyer de voir à organifer

cette partie du pays d'Otficiers des chemins et d'y venir tracer des
chemins ?

R. Je n'en fuis rien.
Q. De quelle manière les chemins ont-ils été faits jrufqni'à pré-

fent, et quelle eit la dépene qui peut avoir été faite par des indi-
vidus fur ces cheins ?

R Je fuis parfsitement ignorant fur ce fuijet.
Q. Les lo des chemin- fon)t-elles fufifiantes pour ces parties de

la lProvinice, et Ii e.les ne le fiont pas, quelles en font les cefauts,
et quel remède peut-on y apporter?

R Il me paroit que la Loi des Clhe'mins feroit fuffifante, fi les
délais et les entrae, qui nuisent aux étabiiffemens de cette partie
du pays étoient mi,eQ de côté.

Q. Croyez-voui qu'il icroit expédiert d'ouvrir in grand che-
mis à travers aucune partie des terres ? en quel endroit ? et pour

qtueie raifons
R. Je conçois quil ferit convenable et fort à défirer lu'un

grand Chemin pub!ic fût ouvert à partir des é.tablif'einens de la

Noraye en fuivant une ligne aufli directe que poflible, à travers'
les 'l'ownàhliipx de Kiidare.. Rawdon, Kelkensty, Abercrombie,
Chiathan. et iniffant dam Grenville à la fiource du Canal ilitaire
dans ce Towsnlhip. Ce chemin réduitoit la ditiance entre Qué.
bec t cGrenville d'environ vingt-cinq i trente illes, et mettroit
de cté les iniconviiniens qui proviennent des routes tortuetufes
que vous rencontr.z maintenant est voyageant le long des bords

du fleuve S.iiit-l.aurent.
Q. Petit-on établir une ligne de communication facile e: con-

vcnîble entre Kinglion et ,. Provitice du as-Canada, en fuivant
la Rivière Ottawa, et cette rivière offre-t-elle aucun avantage fur
celle du fleuve Saint-Laurent, et en quoi?

R. Je n'ai nul doute qu'uine ligne de communication facile et
convenable put être ouverte entre Kingflon et le Bas-Canada par
la Rivière Otawa ; flon grand avantage ei que, fous un point de
vue militaire, elle proctureroit une communication intérieure entre
ces deux Provinces, sidépesndamment de celle maintenant prati-
quée par le fleuve Saint-Laurent qui odivife les Canadas des Etats-
Unis Les améliorations qui le font maintenant le long le cette
roue, font voir que cette entreprife cl confidé'rée par le Cou-
verneient des deux Pruinces comme étant un objet de grande
importance.

q. Y a-t-il dans ces endroits un nombre fufifant de Juges de
Paix ct de Comminffires pour le recouvrement des petites Dettes ?

R. Je ne puis repondre à cette quelion d'une manière politive.

Q te et la diltAnce entre les ér:blifiiemens les plus éloi-
gnées et i'endroit où les Cours de Julice fe tiennent P

Fi E.nviron cent milles.

Q. Ces endroits ont-ils beaucoup fouffert par rapport à la dis.A(T.nT.
tance où ils fe trouvent des Cours de Juitice(

R. Je prufume que oui.
Q. Quel mode iîggérez-vous quant à ce qui concerne l'éta- l4 Fr

blitlkment de Cours de Julice pour ces endroits?
R. N'étant paF bien au fait des difficultés, je ne puis rien fug.

gérer concernant cet objet.
(2 La tenue de Seilions de Quartier eft-elle requife dans ces

endroits, et peut.on fe procui er les moyens de les y tenir ?
R. Je crois qu'elles feroient trè--avantageules.
Q. Peut-on y bàtir une Prifon ? en quel endroit ? et les frais de

la bâtifle pourroient-ils f'e rembourfer en inipofant une foible taxe
fur les procédures en Loi, tel et ainti que pratiqué pour le Diilri&t
Inférieur de Saint-Françoia ?

R. Je n'ai nul doute qu'une Prifon pûr être bâtie. foit dans
Grenville ou Hull. mais je rie puis dire fi l'on pourioit fe rembour-
fier des frais, en fuivant le fyllême a:dopté pour le Difirict Infé-
rieur de Saint-François, par rapport a la différence qu'il y a entre
la population.

Q Quelle eft la diflbnce entre ces mêmes établiffemenç et l'en-
droit où e fait t'Election de Repréfentans, et ont-ils été à même
de jouir de leur droit de voter aux Elections ?

R. L'établifrcme;t le plus éloigné de l'endroit où fe fait l'E-
lection etià une difance d'environ loixantc-dix a quatre v2ngts
milles, et il doit être peu convenab!e et même difficile pour les ha-
bitans de cet endroit de fe rendre à la place d Etection.

Q. L'établilemuent de Bureaux d'Enrégiflrement eft.il requis
dans la Province, et pour quelles raisfons ?

R Le befuins d'un Bureau d'£nrégitrement efA généralement
refleti ?

Q. Quel eil'e principal commerce de ces établiffemens ? quelle
ei ion etendue et ion augmentation probab!e ?

Ji. Est bois, potaffie et perlaffe.
Q. Quteis fiont les autres avantages, non compris ceux dont vous

avez deja fait mention, que cette Province peut efiiérer retirer de'
ces endroits?

R. Les avantages que cette Province peut retirer de ces en-
droits, outre ceux déjnu mentionnés, font nombreux, et de grande
conséquence. Je confidère qu'un des principaux avantages, une
fois le pays bien établi le long de la Rivière Ottawa, feroit celui
d'avoir une communication facile et afl'urée pour le rendre aux
différens marchés, et ce au moyen de bons chemins, furto't ceux
qui conduilent Qîuébec et à Mlontréal. Alors les marchés de
ces endroits feroictt plus mplenient fuppléés en produits d'agri-
culture, animaux, &c.

Q Y a-t.il quelques autres caufes qui tendent à retarder les
progrès et nuire a la profperité de ces endroits, outre celles dont
vous avez f.it mention

R. Je crois que celes djà mentionnées peuvent être confidéê-
rées comme les caufes principales qui ont pu retarder ces établiffe-
mens.

0 Outre ce que vous avez déjà fuggéré, que feroit-il requis
de aire pour f.iciiter l'avancement de ces établif'ensem et le Coti-
nierce d'iceux ?

R. Pour faciliter l'avancement et la profpérité de ces endroits,
les principaux objets fout, 1. l'ouverture de communications
convenables par terre, et améliorer celles par eau ; 2°- encourager
les capitailines à venir s'y établir, en levant les difficultés ci-deI'fus
mentionnées. lesquelles fervent d'entraves i l'avancement rapide
de tout étab'iflesrent ; ces inefures auroient en outre l'effet d'amé-
liorer et encourager le commerce de cette, partie du pays, leque,
d'après les refifurces qu'il offre en raion de fla fituation locale et
de lon voissin.ge avec le Haut-Canada, pourroit finalement deve-
nir une fource de bien-Ltre et de prolpérité pour le pays en gé-.
néral.

Samedi, 14e. Frrier 1824.

PREnsENs, Melffrs. Taschereau, Jofeph Perrauit, Neilfon et Pipi-
nîeau.

Les griefs dont fe plaignent les Pétitionnaires font comme fuit

Premii.rement, .-Qu'un nombre de terres obtenues de la Couron-
ne dans les 'Townfhips ituzés au bas de la dite Riière des Ottawas
ne lont point encore établies, ce qui les empêche d'entretenir leé
chemins nécerfaires pour communiquer a travers ces Conceflions.

)euxiènenent.-La diflicultéde mettre à exécution les Lois
de Chemins en force enr cette Province, par rapport aux terres de
la Couronne, pariculièsement à une di lance si grande du fiege
des Cours auxquelles vos Pétitionnaires font obligés d'avoir re-
cours, la Cotir de Sèflions la plus voifine étant à Montréal êlo.-
gué du 'roxwnfip de Hull d'environ cent.vingt milles.

Troifièmement -Les frais énormes pour faire tracer d'une ma
nière légale les nouveaux Chemins a raifon de l'éloignement de la
demeure du Grand;Voyer du Ditrict, si bien qu'ils ont presqu'en
tièrenent été privés de la luruntendance du dit.Grand :Voyer et
de roi Député.

Quatrièmement -Le maniqi: de pouvoirs néceTaires aux Ha-
bitans des Townlhips de ce Comté pour faire des règlenens con-
venab'es à leur fituation, et de pouvoir mettre tels règlemens'en
force, aiifi que pour prélever les fonds néceflires,tel que prat:que
dans la Mère-Patr:e et dans les autres Colonies Britanniques.
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_ppendice Cinquièmement.-Le manque de bureaux d'cnrégistrement et
T. T.) de moyens fuffifans pour aiurer les titres aux propriétés réelles.

Sixièmement.-L'éloignement des places fixées par la loi pour

14e. Frr. l'élection des membres pour fervir dans la Chambre d'Affnemblée
pour le Comté d'York, la plus proche de ces places étant éloi-
gné d'environ cent milles du centre des cinq Townfhips dans les-
quels les Pétitionnaires font établis, ce qui dans le fait les met
dans l'impoffibilité d'exercer leur franchife élective, de foutenir
leurs intérêts et de faire connoitre leurs befoins dans la Chambre
d'A fiemblée de la Province.

Votre Comité a entendu deux perfonnes connoifflant bien cette
partie du Comté d'York qui est fur la Rivière Ottawa, et dont le
témoignage est annexé a ce rapport.

Il paroit à votre Comiré que cette partie de la Province promet
de devenir une des plus importantes du Pays, et que malgré les
inconvéniens qu'elle a foufferts à raifon de fon éloignement et de
fon manque d'organisation, elle a fait des progrès rapides, et qu'il
cl jufte qu'il foit fait des dispofitions légiflatives pour la mettre en
état d'avancer rapidement et de devenir une des principales par-
ties de la Province.

Sur le premier grief, votre Comité eft d'opinion:
Que la Couronne feule peut apporter le remède aux inconvéniens

provenans de la manière dont les terres ont été accordées, et
qu'une recommandation de fa part pour pourvoir par loi à la réu-
nion de certaines terres en maintenant devant la (. hambre.

Sur les fecond, troifième et quatrième griefs, votre Comité en
d'opinion:

Qu'il feroit à défirir qu'un Député-Grand-Voyer, étant un Ar-
penteur allermenté s'il eR poflible, fût nommé pour les établiffe-
mens au deffus de la Petite-Nation et y réfidât ; que les Cours de
Sellions Générales de la Paix devroient s'y tenir deux fois par an-
née, et qu'il faudroit réunir à leur jurisdiaion une jurisdiaion ci-
vile n'excédant pas dix livres en matières purement perfonnelles
et où les droits à venir ne font pas concernés.

Que chacun des Townfiips dans le dit Comté devroit être or-
ginifè de même que dans le Haut-Canada, avec pouvoir de préle-
ver par cotifation, par le vote de la majorité des Habitans préfens à
aucune af'emblée de Townflhip légalement convoquée, les argens
néceflTaires pour les ufages locaux de tels Townfhips.

Sur le cinquième grief, votre Comité obferve,
Qu'un Bill pour l'infinuation d'Actes, envoyé par le Confeil Lé-

giflatif, est maintenant devant la Chambre.
Sur le fixiènie grief, votre Comité est d'opinion:
Qu'il feroit expédient d'ériger les établifTemens fur la dite Ri-

vière au-deffus de la Petite-Nation en un Comité avec droit d'en-
voyer un Membre à l'Affemblée.

ORDoNNE', Que le Préfident laifle la chairc et faffe rapport.

J. T. TASCHEREAU,
Préfident.

p ROCEDES d'un Comité Spécial, no:mé Vendredi le 5e
Appendice ) Décembre 1823, pour confidérer s'il en expédient d'aug-
(. T.T.) menter le nombre des Repréfentans pour fervir dans l'Affemblée
rK de cette Province.
14e. Fév. CHAMBRE DE COMITE',

LUNDI, , lSe Décembre 1823.

Préfens Melfieurs Davidron, Bourdages, Viger, Saint-Onge et
Taché.

Mr. Davidfon appelé à la chaire.

; P. Wright, Ecuyer, a comparu devant votre Comité et a parlé
comme suit:

Le Comté d'York comprend maintenant les Seigneuries de
Nouvelle-Longueuil, Soulanges, Vaudreuil, Rigaud, du Lac des
deux Montagnes, de la Rivière du Chêne, d'Argenteuil et de la
Petite-Nation fituée entre les Townfhips de Grenville et de Locha-
ber, et auffi les Townfhips de Newton, Chatham, Wentworth,
Grenville, Lochzaber, Buckingham, Templeton, Hull, Eardly et
Onflow.

Mr. Wright rélide dans le Townihip de Hull, et la diftance
de fa maifon au lieu de l'Election pour le Comté d'York ent
d'environ cent milles, ce qui le met ainfi que ses voisins dans l'im-
pollibilité de voter dans le tems de l'Election. Il propoferoit une
fubdivifion du Comté qui comprit les Townfhips de Lochaber
Buckingham, Templeton, HulI, Eardly et Onflow: il eflime la
population de ces Townflîips à environ trois mille ames. Il ei.
me aufli à environ trois mille ames la population de Chathaim,
Grenville, Ventworth et de la Petite-Nation: le relie du Comté
a généralement été enfimé à environ vingt-quatre mille

J. L. Borgia, Ecuyer, a paru devant votre Comité et a dit
qu'il avoit repréfenté le Comté de Cornwallii dans cinq Parle-
mens. Il croit que ce Comté a environ foixante lieues de front
commençant à Sainte-Anne et finiffant au Cap-Chat, et que fa po..
pulation eft de plus de vingt mille ames. L'étendue du Comté

eft telle que la population éprouve de férieux inconvéniens pour Appendice
aflifter aux Elections, et il croit que fi l'on fubdivifoit le Comnté, (T. T. T.)
il feroit expédient de tirer la ligne pour un Comté depuis la Ri- A
vière-du-Loup jufqu'à Sainte-Anne inclufivement, et pour l'autre 14e Fev.
depuis la Rivière-du-Loup jufqu'à la ligne du Diftria et Comté
de Gafpé. Il eftime la population depuis la Rivière-du-Loup en
montant à plus de quatorze mille ames, et celle de la Rivière-du-
Loup au Cap-Chat à plus de cinq mille. Quant aux places d'E-
lection, il croit que pour la partie fupérieure Kamouraska feroit la
place la plus convenable, et depuis la Rivière-du-Loup en defcen-
dant il faudroit deux places d'Election, l'une aux Trois-Pintoles et
l'autre à Rimousky.

LUNDi, 22 Décembre 1823.

Le Comité s'eft affemblé fur l'appel du Préfident, et il a été

ORDONNE, Que Mr. Chevrefils, Mr. PelifBier et Mr. Bou-
chette foient fommés de conparoitre demain.

MARDI, 23 Décembre 1823.

tIr. Chevrefils a comparu devant votre Comité et a dit qu'il
demeure à Saint-Michel d'Yamaska, dans le Comté de Bucking-
hamihire, où il fuit fa profeflion de notaire, et il eft propriétaire
de terre. Il ne fait pas exactement l'etendue du Comté, mais il
fait qu'il eft très-confidérable, environ quarante-cinq lieues de
front fur une profondeur qui s'étend jufqu'à la.ligne entre cette
Province et les Etats-Unis. La diftance de fa demeure à la place
la plus près où doivent fe tenir les EleEions, qui eft Nicolet, ert
de neuf lieues, et il y a trois traverfe dans ce trajet, celles
d'Yamaska, Saint-François et Nicolet: on traverfe ces Rivières en
.Bacs; et de Nicolet à Lotbinière, l'autre place où fe tiennent les
Ele&ions, la difnance eft de dix-fept lieues.

Jofeph Bouchette, Ecuyer, Arpenteur-Général du Bas-Canada,
a paru devant votre Comité.

Q. Pouvez-vous donner au Comité le montant de la Population
de cette Province?

Sur cette quention le témoin a produit l'Etat fuivant:

No. 1.

Etat général de la Popalation de la Province du Bas-Canada, tel-
le que maintenant divifée en Diftrials et Comtés, diflinguant la
population des Seigneuries de celle des Townfhips.

Population des Sei- Population

Noms des gneuries. Population entière
No. desTown- dans

Comtés. Catholi- Proteftans. fhips. chaque
ques. Comté.

Uialpe,
Cornwallis,
Devon,,
Hertford,
Dorchefler,
Buckinghamihire,
Richelieu,
Bedford,
Surrey,
Kent,
Hunuingdon,
York,,
Montréal,
Effingham,
Leinlier,
Warwick,-
Saint-Maurice,
Hampfhire,
Québec,
Northumberland,
Orléans,,

18012
1341
15239
17189
24867
23771
974.7

16520
12610
30715
26970
26480
15625
22697
16714
18300
12700
22839
11088
4082

378

200
830
779

84.31

5097
1000

11058:
300

582

6000
200

358956 34855

205

SIO
10718

4338
3277

4797
2853

165
42

26705,

5000
18595
1341
15239
17699
36415
28888
21455
16520
12610
40609
3082"
37038
15925
22862
16756
18882
12700
28639
11288
4082

425516

RECAPITULATION.

District de
Québec,

{ Côté nord du fleuve St.-Laurent 56,359
Côté sud do. do. 77,315

District des J Côté nord
Trois-Rivières, Côté sud

District de Ç Côté nord'
Montréal, Côté sud

do.'
do.

do.
do.

--- 33,674
do. 18,882
do. 28,974

47,856
do. 123,914
do. 120,082

--24,986

Total, 425,516
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Appendice I\Iontant rapporté
(T. T. T.) Clergé et Religieuses dans le Di.trict de Québec,

Do. do. des Trois-Rivières.
- Fa °Do. do. de Montréal.

Supposant 100 paroisses, l'une dans l'autre ayant
de 10 à 20 protestans qui ne sont pas inclus dans
r.et état,

pI)eIJLtice (T. T. T.) A. 1824.

425,516 l'extrémité de la dite ligne; de là entre les towniips de Strat- Appendic
217 ford et Winflow, H-ampden et Gayhurft jufqu'à la rivière Cliau. (T. TT1)

52 dière; de là en montant par le milieu de la dite rivière jusqu'au r_ý ý
180 lac MýVgantic; de là au fud-eft à travers le milieu du dit lac juf-l-,.e.

- 449 qu'à l'enibouchutre de la rivière Arnold ; de là eni montant par
-- le milieu de la dite rivière jufqu'aux limites méridionales de la
425,9Gi province.

Et tout le territoire au nord-efà de la dite ligne fera compris
dans le ifirict de Québec, et tout le territoire au fud-ou -T .de

1,500 ladite ligne jufqu'à la ligne du diict de Montréal fera inclus
- dans le dialriét des Trois-Rivières.

Grand Total, 427,465
Nu. 2.

M. Bouchette dêclare que les données d'où il a pris ces informa-
tions sont des lettres des curés et autres sources sur lesquelles il
croit pouvoir conmpter.

VENDRE&DI, 26 DFCEJEBR 1823.

JosEt BoU'cHETTE, écuyer, a paru do nouveau devant votre
comité.

R. Voulez-vous bien désigner au comité la ligne que vous
penfez qu'il feroit convenable d'adopter entre les districts actuels
de Québec, des Trois-Rivières et de Montréal, ainfi que les li-
mites des diftricts inférieurs de Gafpé et de Saint-François?

R. Ayant déjà expofé au comité les inconvéniens et les défa-
vantages qui réfultent des lignes actuelles des diftricts, l'objet qui
fe préfente enfuite en rêponfe à cette quefnion eft d'indiquer ce
qui dans mon opinion pourra y remédier efficacement, ci adop,
tant des limites bien connues, et une définition nouvelle et claire
des lignes de divifion qui devroient être adoptées entre les dif:-
tricts de Québec, des Trois-Rivières et de Montréal, adoptant
les limites naturelles qui fe préfentent, fans dévier beaucoup du
cours général des lignes actuellement exifiantes, telles que dé-
ci ites fur la carte: et en conféquence fai préparé des defcriptions
des lignes de difiricts qui demandent à être révifées et changées,
lefquelles defcriptions font contenues dans les papiers n 0 1, '2,
3 et 4. maintenant devant le comité.

Quant aux limites des diftricts inférieurs de Gafpé et de Saint-
François, je crois que l'on pourroit faire quelques amendemens
dans la vue d'étendre plus efientiellement les avantages de leur
fituation locale.

Quant au premier diftrict, le bill réglant les pèches dans ce
diftrict l'étendant à la rivière Rilligouche, il pourroit réfulter
des inconvéniens férieux dans l'adminiaration de la juflice fi elle
n'étoit pas comprife dans les limites du diftrict ; et d'ailleurs en
annexant l'étendue de terre qui eft fur le bord de cette rivière
jufqu'à fa fource, fa proximité à la cour du diftrict attireroit de
nouveaux habitans qui s'établiroient et amélioreroient cette partie
du pays. Ces confidérations m'ont porté à tracer fur la carte de
ce diflrict des limites qui comprennent la rivière Riftigouclhe, et
je les ai accompagnées de la defcription correfpondante n O 4.

Quant au diftrict inférieur de Saint-François, j'observerai feu--
lement que fa fituation par rapport aux autres townlhips à l'oueft
paroit démontrer la néceilité d'étendre fes limites dans cette di-
rection pour la plus grande commodité des habitans d'iceux, étant
plus à proximité de la cour du difarict de Saint-François que de
celle de Montréal. J'ai en conféquence enluminé en jaune fur la
carte les townfhips mentionnés ci-deffus, que l'on pourroit juger
expédient de comprendre dans les limites de ce dillrict.

No 1.

Deferiptiou de la ligne entre les diftricts deQuébec et des Trois.
Rivières fur le côté fud du fleuve Saint-Laurent.

A commencer au fleuve Saint-Laurent à la ligne du nord-eft
de la seigneurie de Saint-Pierre-les- Becquets telle que ci-devant
établie, et courant de là le long de la dite ligne, qui fépare la dite
feigneurie de la feigneurie de Gentilly, jusqu'au nord-en des pro-
fondeurs des dites feigneuries, et de là continuant toujours dans
la même diresaion julqu'd la rivière Bécancour, de là en montant
par le nilieu de la dite rivière jufqu'à l'angle du nord du town-
fiip de Stanfold, de là le long de la limite eft du dit townfhip
jufqu'à fon angle le plus à l'eft de là le long de la ligne du nord-
oueft du townIhip d'A tliabaska jusqu'à l'interfeâion de la dite
ligne avec la ligne extérieure du nord-oueft du townflip d'Hali-
fax, de là au fud-oueft le long de la ligne de l'oucft jufqu'à l'an.
gle de l'ouert du dit townfhip d'Halifax; de là le long de la
ligne du nord-eft du townfhip de Chefler en allant au lud-eft
jufiu'i l'angle du dit townfhip le plus à l'ef ; de là au nord-eft
le long de la ligne extérieure du nord.oueft du townflip de
Woolfi'own jusqu'à l'angle du dit townfhip le plus au nord ; de là
au fud-cft le long de la ligne du fud-oueft du townfhip d'Ireland
jufqu'ià l'angle le plus au flid-eft du dit totvnfhip d'Ireland, l'an-
gie nord du townfhip de Garthby, et l'angle oueft du townfhip
de Colraine ; de là le long de la*ligne de divifion entre les dits
townflxips mentionnés eni dernier lieu, allnt au flid-eft jufqtA

Description de la ligne entre les districts de Montréal et des Trois-Ri-
vières sur le côté sud du fleuve Saint-Laurent.

A commencer au fleuve Saint-Laurent sur la ligne du sud-ouest de
la seigneurie d'Yamaska ou la Vallière, telle que ci.devant établie ; al-
laut delà au sud-est le long de la dite ligue, qui sépare la dite seigneurie
de la seigneurie de Sorel, jusqu'à la profondeur de la dite seigneurie de
Sorel; delà continuant dans la méme direction entie les seigneuries de

lionsecours et d'Yamaska ou la Vallière jusqu'à la rivi',c Yamaska ; de
là en montant par le milieu de la dite rivière jusqu'à la ligne latérale du
nord-est de la seigneurie de Saint-Carles, étant la ligne de division entre
les seigneuries de Ilourg-Marie et Saint-Charles ; de là le long de la dite
ligne est entre les dites seigneuries de l!ourg-Marie et de Saint-Uharles jus-
qu'à la profondeur des dites seigneuies; de là continuant danis la mnême
direction entre la seigneurie de Ramzay et le township d'Upton jusqu'à
l'angle de l'est de la dite seigneurie de Ramzay ; de là à l'est le long de la
ligne du nord du lot no. 40 dans le vingtième rang du dit tuwnuship
d'Upton jusqu'à l'angle du nord-ouest du townlîip d'Acton ; de là
continuant dans la méme dilection jusqu'à l'angle le plus au sud du town-
ship de Grantham; de là au nord-est le long de la ligne du sud-est du
dit township de Grantham jusqu'à l'angle du township de Wickham
le plus à l'ouest ; de là le long de la ligne extérieure du sud-ouest du dit
township ee Wickham jusqu'à l'angle d'icelui le plus au sud ; de là
au sud-ouest le long de la ligne extérieure du nord.ouest du township
de Durham jusqu'à l'angle d'icelui le plus à l'ouest ; de là au sud-est le
long de la Igne du sud.ouest du dit township de Durham et continuant
le long de la ligne du sud-ouet du township de Melbourne jusqu'à l'an-
gle du township de Brompton le plus au nord-ouest, où elle est interseciée
par la ligne de l'est du township d'Ely ; de là au sud-ouest le long de
la ligne est du dit township d'Ely et de la ligne ouest du dit towîîxhip
de Brompton, de la ligne est du township de Stukely et de la ligne ouest
du townslip d'Orford jusqu'à l'angle du sud-ouest du dit township
d'Orford, sur la ligne extérieure du nord du township de Bulon ; de
là à l'ouest le long de la dite lige jusqu'à la ligne entre les 16e. et 17e.
rangées du dit township de Bolton ; de là au sud-est le long de la dire
ligne jusqu'au lac Nemphrémagog ; de là ci montant par le milieu du dit
lac jusqu'à la ligne méridionale de la province, comprenant dans chaque
district respectif toutes les fles dans le dit lac qui poutronut se trouver en
front et les plus près de chacun des dits district% en tout oi ci partie
ainsi que le cas pourra être, c-,npreiant dans le district des Trois-Ri.
vières l'île Province et l'ile de Fitdce.

No. S.

Description de la ligne entre les districts des Trois-Rivières et de Mont.
réal, sur le côté nord du fleuve Saint-Laurent.

A commencer au flenve Saint-Laurent sur la ligne de l'ouest de la
seigneurie de Maskinongé, telle que ci-devant établie, étant la ligne de
division entre la dite seigneurie et le fief Petit-Bruno ; allant de là dans
le nord-ouest le long de la dite ligne de division jusqu'aux prufondeis
des dites seigneuries; continuant de là le long de la ligne de diviEion entre
les seigneuries de Carufel et Dusablé ou Nouvelle-York jusqu'à la pro-
fondeur de la dite seiguîeurie de Dusablé ou Nouvelle-York; de là à
l'ouest le long de la ligne de profondeur d'icellejjusqu'à la ligne du nord-
est de l'augmentation de la seigneurie de Berthier; de là au nord-ouest
le long de la ligne de l'est de la dite augmeutat ion jusqu'à la profondeur
d'icelle, et de là continuant dans la mème direction jusqu'à la ligne du
nord-ouest de la province.

Et tout le territoire au sud-ouest de la dite ligne jusqu'aux limites oc.
cidentales de la province sera compris dans le district de Montréal., Et
le dit district de Montréal comprendra toutes les îles dans le dit fleuve
Saint-Laurent cnt dedans des bornes ou limites au nord-est et sud-ouest
du dit district, ainsi que toutes les tles dans la rivière Sorel, ýautrement
nommée Richelieu ou Chambly.

No. 4.

Description du district de Gaspé, situé sur le côté sud dis fleuve Saint-
Laurent, et faisant partie du district de Québec.

Borné au nord parle fleuve Saint-Laurent, au sud par la baie des CIa-
leurs et la rivière Ri3tigouche, à l'est par le golfe Saint-Laurent et à
l'ouest par les ligues suivantes, savoir: commençant au Cap-Chat, ci-de-
vaut établi commela ligne du dit district ; allant de là au sud-est, d'après
le méridien astronomique, quarante-sept milles; le là sud soixante et.
neuf degrés à l'ouest jusqu'à un point mathématique formé par l'inter
section d'une ligne commençant sur le côté nord de la rivière Vaganès,
branche de la dite rivière Ristigouche, vis-à-visla Croix sur le côté nord
de la dite rivière Wagansès, à l'extrémité du porta-e de Ristigouclie
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Appendce de là au vrai nord environ quarante-cinq milles ou jusqu'à intersection par
(T. T ) la susdite ligne du dit district, qui fait partie de sa limite feptentrionale,

et les deux autres lignes ci-dessus mentionnées, ses limites occidentales ;
j ,,év, ensuite di Cap-Chat à l'est le long du fleuve Saint-Laurent et en montant la

baie des Chaleurs et la rivière Ristigouche jusqu'à la susdite Croix ; com-
prenant dans le dit district toutes les iles dans le fleuve et le golfe Saint-
Laurent, la baie des Chaleurs et la rivière Ristigouche, en front d'iceux
de tout ou en partie et les plus proches du dit distict.

Q. Croyez-vous que la division de la Province en Comtés, tels que
maintenant tracés sur la car te, soit assez distincte et proportionnée à la po-
pulation et aux moyens de communication dans ces comtés?

R. Assurément je ne crois point la division de la Province en Comtés,
tels que maintenant tracés sur la Carte, suffisanment proportionnée à la
population et aux moyens de communication dans les dits Comtés ; car
en regardant à la Carte de la province on verra que les habitans de plu-
sieurs des Comtés souffrent de grands inconvéniens par rapport aux élec-
tions ; par exemple l'étendue du Comté de Buckinghamsh:re, la popula-
tion d:spersée qu'elle contient, dont la plus grande partie est hors d'état

de se rendre aux places d'élections par le mauvais état des chemins et des
moyens de communication en général, et la distance qu'il y a à faire à tra-
vers un pays nouveau, rend nécessaire d'obvier à ces diflieultés locales
qui existent aussi dans différens autres Comtés.

Q. Avez-vous jamais considéré le sujet suffisamment pour offrir au
Comité quelque nouveau plan de subdivision qui puisse remédier à quel-
que inconvénient que vous pensez exister ?

R. Oui, cela a occupé mon attention en différens tens, non pas tant
par rapport à la représentation que parce que j'étois convaincu qu'il doit
avoir résulté beaucoup d'inconvénieni pour le gouvernement et pour l'ad-
ministration de la justice en cette Province rapport à l'état erronné et
indéfini des limites des Comtés dans cette province, vu qu'elles ne sont
qu'imaginaires et simplement exhibées sur la mappe sans être marquées ou
tracées par un arpentage au delà de la profondeur des octrois seigneuri-
aux, et ne s'étendant pas même aussi loin, en plusieurs cas ; traversant
et ent recoupant même, ainsi qu'il arrive souvent, plusieurs des seigneuries,
mais plus particulièwent et généralement la plus forte partie des town-
ships établiq. J'en ai fait mention dans mon ouvrage topographique des
Canadas, et j'ai eu depuis occasion de traiter ce sujet dans un ouvrage
supplénentaite au premier. Je ferai lecture an Comité, avr.c plaisir, de
l'extrait qui y a rapport.

En traitant ce Iujet et sur le mode le plus expédient de promouvoir
" avec plus de vigueur les nouveaux établissemens dans cette province,
"joint à d'autres objets importaus qui ont rapport au bien-être et à l'a-

vancemenit en général d'icelle.
" Tant qu'à la situation locale et relative des townships l'un avec

"l'autre, et leurs moyens de pouvoir communiquer avec les principales
cités et villes, il faut nécessairement avoir référence à mon ouvrage to-

" pographique et aux mappes de cette province ; l'on doit cependant
" observer que, nonobstant l'érection récente d'un nouveau district infé-
" rieur, il est démontré, ci ayant référence à l'ouvrage ci-dessus mention.

né, pages 2S3, 4 et 5, qu'il existe de sérieux inconvéniens provenant
de la position du district et des lignes du comté qui entrecoupent et tra-
versent, ainsi qu'elles le font, lestownships situés des deux côtés du five

"Saint-Laurent, principalement du côté sud, laquelle circonstance join-
" te à d'autres raisons importantes et à l'augmentation de la population

et richesse du Bas-Canada, fait voir la nécessité d'une nouvelle orga.
I isation <le la province., pour ce qui concertne sa subdivision en districts

' et comtés."

Dans une autre partie du même ouvrage en manuscrit, il est dit:
Avant de répondre aux questions précédentes, il est peut-être con-

venable d'avancer, comme principe établi, que les bases fondamenrales
' sur lesquelles reposent et dépendent essentiellement les progrès rapides

et la prospérité d'un nouveau pays, sont l'organisation judicieuse et la
" subdivision ci districts et comtés et paroisses dont les limites devroient
" être définies, non-selement d'une manière visible, mais aussi bien con.

nues de ses habitans."
En conséquence, je suis d'opinion qu'il est de nécessité impérieuse de

définir d'une manière claire et distincte tous les comtés, de cette province
à l'effet d'obvier aux inconvéniens éprouvés par le gouvernement decette
province, ainsi que pour l'administration de la justice, et par-dessus tout
la iécessité de définir de inouveau et clairemenît les lignes de districts.

L'on doit voir par la réponse que j'ai déjà faite, que je me suis occupé
de ce sujet depuis quelque tems, et surtout dernièrement.

J'ai coiçu que pour pouvoir établir un nouveau système de subdivision
de la province sur un principe ou plan judicieux et bien organisé,, tendant
a remédier d'une maniere efficace aux inconvéniens qui existent et pro.
vienntent de sa présente subdivision, il falloit en première instance consta-
ter, d'après les documens les plus authentiques et les sources d'information
les plus certaines et connues, le montant en total de la population de cette
province. J'ai dressé sur iceux un état séparé (no. 1 ) de la population
de chaque comté, tel qu'ils se comportent maintenant, lequel m'a fait
voir la forte disproportion qui existe entre la population des uns et des
autres.

Ceci m'a induit à préparer le projet d'une nouvelle subdivision de la
province en comtés, lequel, en autant que les uirconstances et la présente
diviion territoriale le permettent, serviroit à confronter la population de
chaque comté respectivement, tel et ainsi que projeté, et Ci meme tems
à faire en sorte de reconnoirre les anîciennîes bornes, partout où il est
possible de les adopter, ayant bien soin de ne pas traverser out entrecou-
per les lignes de comté par celles de district.,

L'état no. 2 fait voir la situation et la population de chaque comté,
suivant le nouveau projet, et le nombre des comtés dans les districts res-
pect ifs.

No. 2. Appendice

ETAT de la population de la Province dit Bas-Canada, faisant une dis- (T. T T.)
tinction de celle comprise dans chaque comté, d'après un nouveau
projet de diviser la Province ci Comtés et d'après les changemens qu'il 14e 1,év.
est proposé de faire aux lignes de District.

De quel côté . -.°r
No. Quel du flive St. Noms des Comtés. .i I .

District. auret. <' C.J
Laurent.__

2_ -

I »istrict Intri-
2eur de Gaspé.

4
6
7
8 Québecj
9

10 [ ]
11leI13 |
14J J15
16 .
17

'1 F
k

c' j
-o

J

Côte sud,
do.

do.

1.
Côté nordI

Côté sud,

Côté nord,

Côté sud,

Côté nord,

Liaspé,
Baie des Chaleurs,

Cornwallis,
Devon,
Hertford,
Dorchester,

Hampshire,
Québec,
Northumberland,

Orléanis,

Buckinghamshire,

St. Maurice,

Richelieu,
Surrey,

Bedford,
Ke lt,
Iluntingdon

Vaudreuil,

York,
Effingham,
Leinster,
Warwick,
Montréal,

2000
3000
664,6

11949
13341
15239
14299
7441
3400

12700
28339
3588
7700
4082

17888
4553
7200

18882

24937
16520

5584
1t397
15610
29398

8211
9606
2494

18723
15925
22862
17965
37538

13671

48521

243770

425965

Q. Voulez vous bien en conséquence fournir au Comité un plan don.
nant une description des lignes de borne des districts ainsi que des li-
gnes des comtés et d'une nouvelle subdivision en> comtés de la maniiee
qu'il vous piltra le plus avantageux et d'utilité publique, et y insé-er la
population de chaque comté, tel qu'il existe maintenant, et le montant, à
quelque chose près, dans ceux que vous proposez ?

R. En réponse à cette question, je soumets maintenant devant le Co.
mité une mappe sur laquelle est tracée la présente subdivision de la pro.
vince en districts et comtés, et sur laquelle il est de plus démontré le
projet d'une nouvelle subdivision, d'après ce qui m'a paru le plus avai-
tageux au Gouvernement et à la Province et d'une plus grande utilité
publique.

J'ai numéroté chaque comté sur la mappe, lesquels numéros répon.
dent à ceux contenus dans mon état no. 2, et il est fait mention de la
population de chaque comté, formant un montant en total qui répond
au grand total de la population de la province, suivant l'état no. I.

Le résultat du présent projet est une augmentation de onze comtés et
de dix représentans, formant un total de soixante représentans, lequel
ci proportion de la population de cette Province, à raison d'environ 7,120
âmes par représentant, et quoique la population d'après l'état no. 2,
ne paroisse pas encore équivaloir cette proportion, néanmoins en prenant
en considération les divisions territoriales et les localités de cette pro-
vince, et les comparant aux idées que j'ai en vue de ne dévier que le moins
possible aux anciennes bornes établies et divisions existantes, l'on verra,
je me flatte, que le tout ensemble ne peut que conduire et remplir le but
projeté dans la première partie de cette réponse.

Mr. Bouchette a alors produit deux plans avec les désignations des
comtés.

INo. I.

Descr iption du Comté de Gaspé, situé dans le District inférieur de
Gaspé.

Borné au sud-ouest par une ligne qui prend de la pointe aux Maque.
reaux du côté nord et de l'entrée de la Baie des Chaleurs; de là dans
une direction nord-ouest, suivant le méridien astronomique, pour uie
distance de quarante-sept milles'jusqu'à son intersection par le prolonge-
ment à l'est de la borne nord, sur la ligne du districtde Gaspé; au
sud par la dite ligne mentionnée en dernière instance ; à l'ouest par la
ligne du, district, et au nord et à l'est par le .fleuve et golfe Saint-
Laurent ; comprenant dans le dit comté l'île dc Bonaventure et tottes les
lies en front d'iceux et toutes ou en partie près d'iceux. Lequelý comté
ainsi borné comprend les fiefs Sainte.Ane, la Mvagdelaine, la GrandeVal.
lée-des-Monts et l'Anse.de-'Etang, et les établissemens de la Baie de
Gaspé, Douglastovn, la ville de Percé, le Cap-d'Espoir, et Pablos.
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Appendice No. 2.

(T1. T. T.)________
______T.)_Descriprion du Comté No. 2, dans le District infé-

] 4e Fév Boré a isod prtieparrieur de Gaspé.1 +e év.
Borné au nord partie par les bornes sud du comté de Gaspé no. 1,

et partie bornée au nord du district inférieur de Gaspé, au sud par la
haie des Chaleurs et la rivière Ristigouche, a l'ouest par la borne
de l'ouest du dit district, et au nord-est par les boenes sud-ouest du
comté de Gaspé ; comprenant dans le dit comté no. 2 toutes les iles en
front d'icelui, qui se trouvent en tout ou en partie les plus piès du dit
comté. Lequel comté no. 2, ainsi borné, comprend la seigneurie de Shool-
bread, la mission Sauvage et les townships de Carlton, Maria, Rich-
mond, Hamilton, Cox, iope et partie du township no. 7, en con-
séquence comprenant la ville de New.Carlisle, Paspebiac, la Nouvelle-
Bonaventure et Ristigouchse.

No. 3.

Description du Comté No. ., situé au côté sud du fleuve Saint-Laurent,
dans le district de Québec.

Borné à l'est par les lignes de l'ouest du district inférieur de Gaspé,
au sud-ouest par une ligne qui prend du fleuve Saint-Laurent à la ligne
qui divise les seigneuries de la Rivière du Loup et de l'île-Verte, et de
la court sud.est le long de la dite ligne de division jusqu'au. profun-
deurs des dites seigneuries ; ensuite poursuit la mème direction jusqu'à
la ligne sud de la province ; au sud par les bornes sud de la dite pro.
vince, et au nord par le fleuve Saint-Laurent, v compris toutes les iles
dans le dit fleuve Saint-Laurent, en front du dit comté, qui se trouvent
en tout ou en partie les plus près du dit comté. Lequel comté ainsi
borcé, comprend les seigneuries de La Rivière du Loup, Granville
et la Cheraie, l'llet du Portage, Granville, Kamouraska, Saint-
Ieni, la Rivière-Ouelle, Saint.-Anne c: Saitnt-André, et finalement

toutes les paroisses en tout ou en partie comphises dans les dites limites.

No. 4.

Description du comté de Cornwallis, fitué au côté fiud du fleuve
Saint-Laurent, dans le diftrict de Québec.

Borné au nord-efn par les bornes fud-ouen de la feigneurie de
l'île-Verte qui s'étendent deux lieues en profondeur, au fud-eft
le long d'icelles ou jusqu'à la profondeur de la dite feigneurie à
prendre du fleuve Saint-Laurent ; de là en pourfuivant la même
direction jusqu'à la borne fud de la province ; au fud-ouet par les
bornes nord-efi de la feigneurie de Saint-Roch des Aunets, qui
s'étendent dans une direction fud-eft, le long des dites bornes du
fleuve Saint-Laurent jusqu'à la profondeur de la dite feigneurie;
de là pourfuivant la même direction jusqu'à la borne fud de la pro-
vince;, au nord-oueft par le dit fleuve Saint-Laurent, enfemble
avec toutes les les dans le dit fleuve Saint-Laurent les plus près
du dit comté et fe trouvant en tout ou en partie en front d'icelui;
et au fud-eft par la borne fud de la province. Lequel comté ainfi
borné, comprend les feigneuries de la Rivière du Loup, Granville
et la Chenaie, l'îlet du Portage, Granville, Kamouraska, Saint-
Denis, Rivière-Ouelle, y compris l'augmentation, et Sainte-Anne,
et les townfhips de Bungay, Woodbridge et Ixworth, et les pa-
roifles de la Rivière du Loup, Sainte-André, Kamouraska, Rivière
Ouelle et Sainte-Anne, et finalement toutes les paroifles, en tout
et en partie, comprifes dans les limites ci-deffus défignées de ce
comté.

No. 5.

De!cription du comté de Devon, au côté fud du fleuve Saint-
Laurent, dans le difirict de Québec.

Borné au nord-ea par les bornes fuid-oueft de la leigneurie de
Sainte-Anne et le townfhip d'lxworth, qui s'étendent dans une
direction fud-eft le long des dites bornes, à prendre du fleuve
Saint-Laurent jusqu'à la profondeur de Sainte-Anie; de là pour-
fuivant jusqu'à la profondeur d'Jxwortlh, et de là en fuivant la
la mème direction prolongée jusqu'à la borne fud de la province;
au fid-oueft par la ligne du nord-efn de la feigneurie de Berthier,
qui s'ètend au rud le long d'icelle à prendre du fleuve Saint-Lau-
rent jusqu'à la Rivière du Sud ; de là dans une direction fud-eft
le long de la divifion entre la feigneurie de l'Epinay et l'augmen.
tation de la Dturantaye, jusqu'à la profondeur de la dite feigneurie
de l'Epinay ; de là dans une direction nord-cit, le long de la ligne
en profondeur de la dite feigneurie, jusqu'à fon interfection avec
la ligne extérieure au nord-eft du townfhip d'Armagh; de là
dans une direction fud-eft long de la dite ligne extérieure jusqu'à
la profondeur du dit townfhip ; de là en fuivant la même direc-
tion prolongée jusqu'à la borne fud de la province ; au nord-
ouen par le fleuve Saint-Laurent, y compris toutes les iles dans
le dit fleuve Saint-Laurent, les plus près du dit comté, et le tout
ou en partie en front d'icelui ; et au fud-eft par la borne fud de
la province. Lequel comté, ainfi borné, comprend les feigneuries
de Saint-Roch des Aunets, Réaume, Saint-Jean Port-Joli, l'Ilet,
Leffard, Bonfecours, Vincelet, y compris l'augmentation, le Cap
Saint-Ignace, Gagnier, Sainte-Claire, Fournier, Saint-Thomas
et la feigneurie de la Rivière du Sud, et l'Epinay, et le townfhip
d'A flford, et par conféquent les paroiffes de Saint-Roch, Saint-

Jean Port-Joli, l'Ilet, l'Ile aux Grues et Saint-Thomas, et finale- Appendice
ment toutes les paroiffes qui fe trouvent, en tout ou en partie, (T. T.T.)
comprifes dans les limites ci-deffus défignées de ce comté.

14e. Fl.r

No. G.

Description du comté de Hertford, fitué dans le diftrict de Québec,
du côté fud du fleuve Saint-Laurent.

Borné au nord-ef par la ligne du fud-oueft de la feigneurie de
Saint-Thomas ou Rivière du Sud, laquelle s'étend à prendre du
fleuve Saint-Laurent le long de la ligne fud dela Rivière du Sud ;
de là dans une direction des bornes fud-ouefl du fief ou feigneurie
l'Epinay jusqu'à la profondeur de la dite feigneurie ; de là le long
de la ligne en profondeur dela dite feigneurie ; au nord-ef jusqu'à
fon interfection avec la ligne extérieure nord-ef du townfhip
d'Armagh; de là dans une direction fud-eft, le long de la ligne
du dit township, jusqu'à fa profondeur; et de là en fuivant la
même direction prolongée jusqu'à la borne fiîd de la province;
au fud-oueft par les bornes nord-ef de la feigneurie de Lauzon et
les townships de Frampton, Cranbourne et Ware ; au nord-
oueft par le fleuve Saint-Laurent, y compris toutes les îles dans
le dit fleuve, les plus près du dit comté, et le tout ou en partie
en front d'icelui ; et au fud-eft par les bornes sud de la province.
Lequel comté, ainfi borné, comprend les feigneuries de Berthier,
Saint-Valier, Saint-Michxel, la Durantaye, y compris l'augmenta-
tion, Beaumont, y compris l'augmentation, la Martinière, Mon-
tapeine, Vincennes, Saint-Gervais et Livaudière, et les town-
ships de Buckland, Standen, &c., et par conféquent les paroiffes
de Berthier, Saint-Pierre, Saint-François, Saint-Valier, Saint-Mi.
chel, Saint-Gervais, Beaumont et Saint-Charles, et finalement
toutes les paroiffes qui fe trouvent, en tout ou en partie, comprifes
dans les limites ci-deffus défignées de ce comté.

No. 7.

Description du comté -- - No. 7, situé au côté sud du
fleuve Saint-Laurent, dans le district de Québec.

Borné au nord-est par les bornes sud-ouest du Comté de Hertford
telles que ci-devant établies ; au sud-ouest par les bornes nord-est des
seigneuries de Saint-Antoine, Gaspé et Saint-Gilles; au sud-est par
les bornes nord.est de la seigneurie de Saint-Joseph et du towship de
Frampton et au nord-ouest par le fleuve Saiut-Laurent, y compris toutes
les iles dans le fleuve Saint-Laurent les plus près du dit comté et qui se
trouvent, en tout ou en partie, en front d'icelui. Lequel comté, ainsi
borné, comprend la seigneurie de Lauzon en son entier, aussi les sei-
gneuries de Joliet, Saint-Etienne et Sainte-Marie, et par contéquent lei
paroisses de la Pointe-Lévy, Saint-Nicol;as, Saint-H-enri, Sainte-Claire,
et finalement toutes les paroisses qui se trouvent comprises en tout ou en
partie dans les limites ci-dessus désignées de ce comté.

No. S.

Description du comt - --- No. S, situé au c&é sud du
fleuve Saint-Lauent, dans le district de Québec.

Borné au nord-est par les bornes sud-est des seigneuries de Lauzon,
Saint-Etienne et Sainte-Marie, au côté sud-ouest par la ligne de division
entre le district de Québec et celui des Trois-Rivières; au sud-est par
les bornes nord-ouest des tnwnships de Brouglton, Hertford et Coîraine;
et au nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent, y compris toutes les îles
dans le dit fleuve Saint-l.aurent les plus près du dit comté et le tout ou
en partie en front d'icelui. Lequel comté, ainsi borné, comprend les
seigneuries de Tilly ou Saint-Antoine, de Gaspé, des Plaines, Bonse-
cours, Maranda, Saint-Gilles, Sainte-Croix, Lotbiniére y compris
l'augmentation, Saint-Jean des Chaillons y compris l'augmentation, et les
townships de Halifax, Invernes%, Sommerset, Nelson, Irelanl et
Leeds, et par conséquent les paroisses de Saint-Antoine, Sainte-Croix,
Lotbinière, Saint-Jean des Chaillons et Saint-Gilles, et finalement tou-
tes les paroisses qui se trouvent comprises en tout ou en partie dans les li-
mites ci-dessus désignées de ce comté.

No. 9.

Description du comté -.---- -No. 9, situé an côté sud
du fleuve Saint-Laurent, dans le district de Québec.

Borné au sud-ouest par la ligne qui divise les districts de Québec et
des Trois-Rivières, jusqu'à la bo:ne sud de la province ; au nord-est par
les bornes sud-ouest des town,hips de 3uckland, Standen, WVare, et delà
sud-est jusqu'aux bornes sud dc la province-; au nord-ouest par les bor-
nes sud-est des seigneuries de Joliet et de Sainte.Marie, et les borntes sud-
est des townships de Leeds et d'ireland ; et au sud est par le les bornes
sud de la province, y compris toutes les lies des rivières et lacs les plus
près du dit comté et le tout ou en partie en front d'icelui. Lequel com-
té, ainsi borné comprend les seigneuries de Saint-Joseph, Saint-François
de Vaudreuil, Aubert, Gallion et Delile, et les townships de Frampton,
Broughton, Thelford, Colraine, Alstock, Tring, Cranbourne, Vai.
ford, Shenley, Oulney, Winslow, Gayiuirst, Drset, Jersey, Mar-
Inw, Risborough, Spalding, Ditchfield, Woburn, &c., et par consé-
quent les paroisses de Saint-Joseph et Saint- François, enfin toutes les pa-
roisses qui se trouvent comprises en tout ou en partie dans les limites ci-
dessus désignées.
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leiîdice No. 10
) D.scription du Comté de Hampslhirc, situé dans le District de Québec,

cûté nurd du fleuve Saint-Lauret.
130mré ait nord-est par les bornes ud est de la seignieie d (e Sains -Ga-

briel; ausud-ouest par les bornes ioud-et de la >eigneure de Sainte-
Anne y compris l'augmentation ; aut nord-ouest par la borne nord de la
l'rovince, et ait sud-est par le fietve Saint-Lauretu, y compris touties les
!ks dans le dit fleuve Saint-Laurent, les plue près du dit Comté, et le tut

"ci partie en front d'icelui ; lequel Comté, ainsi borné, comnirend les
seigieutries ce Caudatville, Faussatmbauilt, Saint-Atgusiit, Guillau.ne
Iloîlloihme, Pointe-aux-Trembles, llourg-Louis, Belair y conpris 'ai-
nientation, Dauteuil, Jacques-Cartier, la baiotnnîie de Pot:neuf, l'ertlî ,

",schanbault, .Lachevrotière, la Tesserie, les Grundines, y c.,mpris
l'augmentation, et le fief Frantcheville, et par cutnséquent les paoi.ses de
Saint-Augustin, Pointe.aux-Trembles, les Ecireuils, Cap Santé, Des-
chamlault, les Grondines et une pattie de Sainte-Fui, et finalementl ou-
sus les paroisses qui se trouvent comprises en tout oui etn partie daus les'
Ilniiites ci.dessus désignées de ce Comté.

No. 11.
Description du Comté de Québec, situé au nord dît fleuve Saint.Lau-

relt, dans le District de Quélîce.
Borné ait nord-e par laes bornes sud-ouest de la eigneurie d la côte

de Beaupré; au sud-ouest par les bornes nord-est des seigacuic.î de
(Ganîdarville et Franî,sambault ; ait nord-ouest par la barne nîord de la
Province, et au sud est par le fictive Saiit-Lauent, ensemble tioultes les
ies dans le dit fleuve Saint-Laurent, les plus p s du dit Comté, et le
tout ou partie en fiont d'icelii ; lequel Comté, ainsi borné. compretid
les seigneuries de Breauport, Notrc-Dane des Anges, Dorsaîiv;ie, l'E.
pinay, le fief Saint-Ignace et la seigneurie de Saint-Gabtiel, et les Towi-
slips de Stoielham et de Tewkesbuîry, et les paroisses de Beauport, Char-
kbourg, Saintt-Anibrisc, l'Ancietine-Lorette et Sainte Foi, aitisi que
la patoisse, cité et faubourgs de Québec, et finalencnt toutes les pa-
roisses qui se trouvent comprises, ci tout ou en partie, dans les limites ci-
desus désignées de ce Comté.

No 12.
Description du comt (le Northumberland, fitué aiu nord du fleuve

Saint-Laurent, dans le. diftrict de Québec.
Borné au fud-ouef par les bornes dela feignetîrie de Beauoort

t celles nord-cff dut townîship (le Te%,vkesbury ; ait nord-cfî par
une ligne qui doit fe tirer i prendre du Cap l'Abatis, fur le bord
du fleuve Saint-Laurent, en fitivant une direction nord-onefn, pa-
rallèle à la dite ligne de Beauport, jusqu'à la borne nord de la pro-
vince ; ait nord-oueft par la dite borne de la province, et au fitd-
ef par le fleuve Saiit-Laurent, y compris toutes les îles dans le
(lit fleuve Saint-Laurent les plus près du dit comté et le tout ou
partie, en front d'icelui; lequel comté, ainfi borné, comprend les
feigneuries de Château-Richer, Sainte-Anne et la Côte de Beau-
pré , et les paroiffes de Saint-Féréol, Sainit-Joaclhim, Sainte-Anne,
le Clâteau-Richer et l'Ange-Gardien, et finalement toutes les pa-
roiffes qui fe trouvent, conprifes, en tout ou ei partie, dan!, les
limites ci-deffus défignées de ce comté.

No. 13.
Description du comté -- NO. i -, fitué au côté nord du

fleuve Saint-Laurent, dans le difrrict de Québec.
Borné at fud-oueff par une ligne qui doit fe tirer à prendre du

Cap l'Abattis for le fleuve Saint-Laurent, ei ftivant une direc-
tion nord-oueff parallèle à la ligne latérale nord-eff de la feigneturie
de Beauport, jusqu'a la borne nord de la province ; au iord-eft
par la borne eff de la province; au fud-eft par le fleuve Saint-Lau-
relit, y compris toutes les îles dans le dit fleuve Saint-Laurent, les,
plus près du dit comté, et.le tout ou ci partie en front d'icelui ;
et ai nord-oueft par la borne nord de la province ; lequel comté
ainfi borné, comprend partie de la feigneurie de Beaupré, les fei-
gieuries du Gouffre, les Eboulemens, la Baie Murray et le Mont-
Murray; et le township de Settrington, et par coniféquetnt les pa-
roifres de la Petite-Rivière, laBaie Saitnt-Paul, l'Ile aux Coudres,
les Eboulemens et la Baie-Murray, et finalement toutes les pa-
roiles qui fe trouvent comprifes, en tout ou en partie,dais les i-
mites ci-deffus défignées de ce comté.

No. 14.
Description du comté d'Orléans, comprenant toute l'le d'Or-

léans, enfemble toutes les lies les plus près du dit comté, et le
tout ou partie en front d'iceliîi, lequel comprend les paroiffes de
Saint-Pierre, Saint-Jean, la Sainte-Famille, Saint-Laurent et Sainît-
Frainçois, et finalement toutes les paroifles qui fe trouvent com-
prifes dans les limites ci-deffus défignées.

No. 15.
Description du comté -- - No. 15, fitué au côté fud du

fleuve Saint-Laurent, dans le dialrict des Trois-Rivières.
Borné at nord par la ligne qui divife les diffricts de Québec et

(les Trois-Rivières; au fud-ouel par la ligne qui divife les diffricts'
des Trois-Rivières et de Montréal; au' fud-cft par les bornes nord-
oueft des Townships d'Arthabaska, Warivick, KCingfgey et Dur-
ham; et au nord-ouef par le feuve Saint-Laurent, y compris
toutes les îles dans le dit fletive Saint-Laurent, les plus près diu
dit comté, et le tout'ou partieen front d'icelui; lequel comté,
ainfi borné, comprend les feigneuries-de Saitnà-Pierre-les-Becquets,
Gentilly, Cournoyer et Dutord, Bécanîcouir, Godfroy, Rocqué-
taillade, Nicolet, y compris l'augmentation, la Baie SaiIî-:An-
toine, Courval, Pierreville, Saint-François, Deguir, Bourgmarie.
Eff et Yamafka ou la 'li re, et les Townships de 1lianford,

Stanfold, Maddington, Bulfirode, Afton, y compris l'augmen- Appendice
tation, Horton, Wendover, Simpfon, Upton, Grantham et Wick- (T. T. T:)
ham, et les paroiffes de Gentilly, Saint-Pierre-les-Becquets, Bé-
cancour, Saint-Grégoire, Nicolet, la Baie Saint-Antoine, Saint- 14e FéV.
François et Saint-Michel d'Yamaska, finalement toutes les pa-
roiffes qui fe trouvent comprifes dans les limites ci-deflus défignées
de ce comte.

No. 16.
Description du comté - - No. 16, fitué au coté fud du

fleuve Saint-Laurent, dans le diftrict des Trois.Rivières.
Borné au nord-otueft par une partie du Township de Somerfet

et par les 'ownships de Stanfold, Bulfirode, Horton, Simpfon et
Wickham; au fiud-enl par la ligne de diftrict qui divife les diftricts
de Québec et des Trois-Rivières; à l'ouefn par les Townships de
Stukely, Ely et une partie d'Acton, et la ligne qui divife les 16e
et 17e rangs du Township de Bolton ; au fud pLr une partie de la
rivière Ma.gog et par les bornes nord des Townships de Hatlcy,
Compton, Clifton, Aickland, Eniberton, Chesham, et toute cette
partie de Clinîton qui fe trouve à l'oueft de la rivière Arnold, et
au nord-ef par la ligne qui divife les difaricts de Québec et des
Trois-Ilivières ; lequel conté, ainfi b>rné, comprend les 17e, 18e,
19c, 20e, 21 e et 22e rangs dt tvownship de Bolton et les Town-
ships d'Orford, Ascot, Eaton, Newport, Dilton, Marifon, Bromp-
ton, Stoke, Westbury, Bury, Hampden. Melbourne, Durham,
Kingfev, Warwick, Arthabaska:, Shipton, 'Tingwick, Chefter,
Windfor, Wotton. Ham, Wolfftown, Dudswell, Weedon,
Garthby, Stratford et Lingwick, y compris toutes les îles dans
les rivières 't lacs dans et les plus près du dit comté, et le tout
ou en partie en front d'icelui, et par conféqucnt toutes les paroifles
qui fe trouvent comprifes en tout ou en partie dans les limites ci-
delTus défignées.

No. 17.
Description du comt --- No. 17, fitué au côté fud du

fleuve Saint-Laurent, dans le diffrict des 'rois-Rivières.
Borné à l'ouefn par la borne ou ligne de divifion qui sépare les

dialricts de Mon.réal et des Trois-Rivières, et en partie par la ri-
vière Magog et le lac Sras, ipu ; ià l'eft par la rivière Arnold ou
lig~ne dle difItric ; au fud par la ligne ou borne fnd de la Province,
et au nord par les limites des Townnuips d'Ascot, Eaton, Newport,
Dilton et Marfion: lequel comté ainfi borné, comprend les Town-
flips de Stannffead, latlev, Barnfton, Compton, Barford, Clifton,
Hereford, Aucklandl, Drayton, Emberton, Chesham, et toute cette
partie de Clinton à l'oueft de la rivière Arnold, y compris toutes
les iles dans la rivière Magog, le lac Scaxwrcipu.e, et les rivières
et lacs les plus près dudit comté, et le tout ou partie en front
d'icelui, et par conséquent toutes les paroifes qui fe trouvent
conprifies, en tout ou en partie, dans les limites c:-deflus défignées de
ce comte.

. .No. 18.
Description du comté de Saint-Maurice, fitué dans le difriet des

Trois- Rivières, au côté nord dui fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-eft par les bornes fud-est de la feigneurie des Gron-

dines y compris l'augmentation; au fud-ouefl par les bornes nord-
tft di fief Dublé.ou York, formant la ligne qui divife les diîfricts
de Monitréal et de Trois-Rivières; au nord-ouefn par la borne
nord de la province; et au fud-ell par le fleuve Saint-Laurent, y
compris toutes les îles dans le dit fleuve Saint-Laurent les plus près
du dit comté, et le tout on en partie en front d'icelui ; lequel
conit,, ainfi borné, comprend la feigneurie de Sainte-Anne y
compris l'augmentation, celles de Batiscan, Sainte-Marie, Cham-
plain, le Cap la Magdeleiie, Saint-Maurice, Sainte-Marguerite,
Pointe du Lac, Gatinecu, Gros-Bois ou Machiche, la Rivière-du-
Loup, Grand-Pré, le fief Saint-Jean.y compris l'augmentation,
Maskinongé, Carufel et partie de Lanaudière,'&c., et par confé-
quent les paroiffes de Sainte-Ane, Batiscan, Champlain, Cap de
la' Magdeleine, les Trois-Rivières, la Pointe-du-Lac, Machiche, la
Rivière-di-Loup et Miaskinongé,' et finalement toutes les paroiftes
qui fe trouvent comprifes, en tout ou en partie, dans les limites ci-
deffus défignées de ce comnté.

No. 19
Description du comté de Richelieu, fitué ait cuté fud du fleuve

Saint-Laurent, danîs le diffrict de Montréal.
Borné au nord en partie par le fleuve Saint-Latrent, au nord-

otuet par, la rivière Richelieu ot,Chanbly, et les bornes fud-ef'
de la feigneurie de Rouville ; au fud-eft par les bornes nord-oueft
des Townfhips de Granby et de Milton, et d'une partie d'Upton
et de Farnhan ; aut nord-eff par la ligne qui divife les diaricts
de Montréal et des Trois-Rivières; au fid-oucl par les bornes
nord-ef des feigneuries de Rouville, y compris l'augmentation du
Monnoir, et les bornes nord-ef' dit Toivnfhip. de Farnhani: en-
semble toutes les îles qui fe trouvent dans les rivières enclavées
dans les limites dut dit comté, et toutes les lies dans cette partie du
fleuve Saint-Lauret et de la rivière Richelieu ou Chambly, les plus
près duîdit comté et le tout ou partie en frontd'icelui, comprenant
dans les limites dudit comté les feigneuries le Sorel, Sîaint.Our
et l'augmentation au fud de la rivière liichelieu ont Chambly; bon-
fecours, Bourgmarie à l'oueff, Bourchelimin, Saint-Ours, Saint-
Charles, Sain-Ferançois-le-Neuf, et toutes les feignetries de Saiht-
lIyacinhe, Bourchemin et Le Ranzay, et par conféquent com-
prenant les paroi ITes de Sorel, une :'rtie dc SaitOurs, une par-
tie:die Sainit-Michel d'Yamaska, Sainit-DenisSain-Clarld Saint-
ivacitnie d'TakSaint-C saire, Saint-l)nrîfe et la Pré-
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Appendice fentation. cii un mot toute; les paroites qui fe trouvent compri-
(es, en tout OUu npartie, dans les limites ci-deffus déignies.

c l. fl't. No. 20.
Dcfcription du comnté de Surrey, situé dan; le diftrict de Mon-

tréal, au c'tîé it1d du iluve Saint-Laurent.
Borné au nord-oueft par le leuve Saint-Laurent, au fod-enl

par la rivière Richelieu ou Chambly, au fud-oucn par les feigneu-
ries de Boucherville, Montarville et Chambly, et au nord-ei par
les bornes fuid-oueft de la feigneurie de Sorel, entre le fleuve
Saint-Laurent et la rivière Richelieu, y compris toutes les les
dans le dit fleuve Saint-Laurent, et dans la dite rivière Richelieu
ou Chamblv, les plus près du dit conité et le tout oiu partie ci
front d'icelui ; lequel comté ainli borné comprend les feigneuries de
Saint-Ours fur le fleuve, Contrectrur, lleilevue, Verchères,
Saint-Bilain, Guillaudière, la Trinité ou Cap Saint--lichel, Varen-
nes, 3elii y compris l'augmentation, et Cournover ; par confé-
quent les paroifles de ContrecSur, Verchres, Varennes, S.int-
Antoine, Saint-Marc et lie:tit, et finalement toutes les paroisses
qui fe trouvent fituées, en) tout ou en partie, dans les limites ci-
dessus désignées.N .) .

Description du comt -- no. 21, fitué au coté 1t]d du
fleuve Saint-Laurent, difaria1 de Montréal.

Borné au fiud eni partie par les bornes nord de la feigneurie de
Saint-Armand et par la borne sud de la pi ovinice ; au nord-eil et
à l'eft par la ligne qui divife les ditricts de Montréal et des Trois-
Rivières ; et à l'oueil par les bornes elI d<s feigneuries de S.int-
11 vacinthe et de Ranzay, par les bornes eft des lots n1o. 30 dans
les premiere, deuxième et troifième rangs du Townfhip le
de Farnham ; par les bornes eft du 'own'ihip de Stanbridge et
de la seigneurie de Saint-Armand ; y compris toutes les iles du lac
Memphremagog et des rivières et lacs les plus près du dit comté,
et le tout ou partie en front d'icelui ; lequel comté ainsi borné
co:nprend la partie el du townflhip de Farnhaà, prendre du
no. 30 à l'eft, les towinfhips dle Durham, Granby, Milton, Ac-
ton et cette partie d'Upton qui fe trouve ftiuée atu sud du lot no.
4 ,0dans le 2le rang; auli cette partie du t ownfhip de Bolton de-
puis le ler jusqu'au Ie rang inclusivement, et les towiflhips en
entier de Sutton, l'otton, Brome, Stukely, Slheffor, Roxto et
Elv ; par conféquent toutes les paroitles qui se trouveit comprifes
cnl tout ou en partie dans les limites ci-dessus défignées.

No 22.
Description du comté de Bedford, situé dans le diftrict de Mon-

tréal, au côté fiid du fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-oueft par la rivière Richelieu ou Chanmbly, V

compris toutes les iles qui fte trouvent les itis près du dit comté
dans la dite rivière, et le tout ou en partie en front d'icelui ; au
nord-ef*t par les bornes lud-ouert des feigneuries de Saint-Charles
et de Saint-H1 yacinthe ; à i'eft par Ics bornes oueft des townships
de Durham et de Sutton et par le lot no. 29 dans les premier,
deuxième et troifième rangs du townflip de Farnham, et au fuud
par la borne fud de la province, comprenant les feigneuries de
Rouville, Chambly à l'eft, Monnoir y compris l'augmentation,
Bleury, Sabrevois, Noyan, Foucault, Saint-Armand, et une par-
tie du townfhip de Farnhain à l'oueft du lot 29, ainsi qlue le
townfhip de Stanbridge; en conféquence comprenant les parois-
ses de Saint-Hilaire, Saint-Jean-Baptiste de Rouville, Saint-Ma-
thias et Sainte-Marie de Monnoir, et finalement toutes les parois-
sesqui fe trouvent comprifes, en> tout ou en partie, dans les lini-
tes ci-dessus désignées.

No. 2'3.
Description du comté de Kent, situé dans le dillria de Montréal,

au côté futd du fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-ouest par la rivière Saint-Laurent et par une

partie de la ligne extérieure de la feigneurie dle la Prairie ; au ftud-
ent par la rivière Richelieu ou Chambly, y compris toutes lesiles
dans le fleuve Laint-Laturent et dans la rivière Richelieu ou Chan-
bly, les plus près du dit conté et le tout ou partie en front d'ice-
lui; au fid-oueft par les bornes nord-eft des feigneuries de la
Prairie et de Léry, et au nord.efl par les bornes sud-en des fi-
gneuries de Varennes, BelSeil et l'auigmentotion d'icelle; ce qui
comprend les f'eigneuries de Boucherville, Montarville, Longueil,
le fief Trenblaiy, Chambly a l'eft, et toute la baronnie de Lon-
gueil ou Saint-Antoine de Pade, Saint-Jofeph de Chambly,
Saint-Luc, et finalement toutes les paroifes qlui fe trouvent com-
prises, en tout ou en partie, dans les limites ci-defTus défignées.

No.2,1.
Description du comté de Htntingdon, fitué dans le diftrict de

\lontréal, au cèté ftud du fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-ec par les bornes fud-ouenl de la feigneurie et ba-

ronnie de.Lougueil ; au fid-eft par la rivière Richelieu, au nord-
ouec par le fleuve Saint-Laurent,et au fud-ouent par les bornes nord-
eA de la feigneurie de Beauharnois et du townllhip defHemmingford,
y comnpris toutes les iles dans la rivière Richelieu et dans le fleuve
Saint-Laurent, les plus près du dit comté, et le tout ou partie
en front d'icelui ; lequel comté, ainsi borné, comprend les fei-
gneuries de la Prairie, le Saut Saint-Louis, Chateauguay, La
Salle, De Léry et La Colle, ainsi que le townfhip de Sherrington,
et par conf'équent les paroifli's de la Prairie, du Saut Saint-Louis, e
de Clhateauguay, Saint-Philippe, Saint-Confiant, Saint-Régis et t

finalement tontes les paroifes qui fe trouvent comprises, en tout Appendice
ou en partie, dans les limites ci-deflfs défignées de ce comté. (T. T.T.i

No 25.
Description du comté -- -no. 25, fitué dans le diftrict

de Montréal, au cité fud du fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-eft par les bornes fud-ouet des feigneuries de

Chreauguay et La Salle, ainsi que du townflhip de Sherrington ;
àt l'enf par la feigneurie de La Colle ; au nord-oueft par le fleuve
S.unt-Laurent, et au fud-eft et fud par la ligne fud de la province,
y compris la Grande-Isle et toutes les iles les plus près du dit comi
té et le tout ou en partie en front d'icelui; lequel comté ainsi bor-
né comprend la feigneurie de Beauharnois en entier et les town-
ihips de Hemmingford, linchinbrook et Godmanchefter, et l'é-
tendue des terres fauvages jusqu'à l'ouef d'icelle qui va jufqu'au
village fauvage de Saint-Régis inclufivem nt, fitué à la borne
fud de la province, y compris les paroisses de

et finalement
toutes les paroiffes qui fe trouvent comprifes en tout ou en partie
dans les limites ci-defTus défignées de ce comté.

No. 126.
Description du comté -no. 26, fitué entre le

fleuve Saint-Laurent et la rivière Ottawa, lequel s'étend à par-
tir de Vaudreuil jusqu'à la ligne entre le Bas et le Haut-Cana
da, et de rivière en rivière, dans les limites du difirict de
Montréal.
Borné au nord et à l'et par les eaux de la rivière Ottawa ; au

fui et fud-et par les eaux du Saint-Laurent; et au fud-oueft et à
l'ouei par la dite ligne de la province, y compris l'île Perrot, et
toutes les îles dans la dite Grande-Rivière ou rivière Ottawa etdans le fleuve Saint-Laurent, les plus près du dit comté, et le tout
ou partie en front d'icelui; lequel comté comprend les feigneu-
ries de Vaudreuil, de Rigaud, Soulanges et la Nouvelle-Longueil
et le township de Newton et les paroiffes des Cèdres, de Vau.
dreuil et de la Rivière à la Graiffe, et finalement toutes les pa-
roisses qui fe trouvent comprifes, en tout ou en partie, dans les
limites ci-dessus désignées de ce comté.

NO 0 27.
Decription du comnté-----.. n 1 27, situé dans le district deMontréal, au côté nord de la Grande-Rivière oit rivière Ottawa.

Borné à l'est par la ligne sud-est de la seigneurie de la Petite-Nation,
courant dans une direction nord le long d'icelle, à prendre <le la rivièreOttawa jusqu'à la profondeur de la dite seigneurie, et de là en suivant
la ménie direction jusqu'à la borne nord de la province; à l'ouest par lesbornes et linites nord et ouest de la province, et au sud et sud-ouest parla Grande-Rivière ou rivière Ottawa, dans toute son étendue, jusqu'au
lac Tamiscaming. et du haut du dit lac, par une ligne plein nord, jusqu'àla ligne du territoire de la baie d'Hudson, y compris toutes les iles dansla dite Grande-Rivièie ou rivière Ottawa et dans le lac Tami.caming,les plus près du dit comté, et le tout ou partie ci front d'icelui. Le-
quel comté, ainsi borné, comprend les townships suivans, situés sur ladue Graiide-Riviere ou rivière Ottawa, savoir:. Lochaber, Bucking-
han, l'emnpleton, llull, Eardley, Oinslow, &c. &c.,.et finalement
tous les townshmips au nord de la dite G rande-Rivière ou rivière Ottawa,
et toutes is te res incultes et non arpentées de la couronne qui se trou-
vent au iio,d jusqu'a la ligne du territoire de la baie d'Hudson, finale-
ment touites les paroisses qui se trouvent comprises, en tout ou cn partie,
dans les limites ci-destus désignées de ce comté.

N0 028.
Description du comté d'York, situé dlans le district de Montréal, au

côté nord de la Grande-Rivière Ortawa.
Blorié à l'est et au nord-est par les bornes sud-ouest de la seigneurie

<le Blaimville, y compris l'augmentation des Mille-lIes, celle à la sci-
giieurie du Lac-des-deux-4ontagnes, par la ligne extérieure est dutownship de Wentwo: th qui se poursuit.jusqu'aux bornes sud.ouest dutownslip de lioward, de là le long des dites bornes, en continuant lamême direction nord-ouest, jusqu'à la borne nord de la province ; àl'ouest par les burnes est d'une étendue vacante de terre et front le la::vecre Ottawa, qui se trouve utuée entre la seigneurie de la Petite-Na-tion et le town :luip de Lochaber ; de là, le long des dites bornes est,
dans une directio nord, jusqu'aux bornes nord de la province . au sud
et sud-est par le. eaux de la Grande-Rivière ou rivière Ottawa, y com.
pris l'ile Bizare et toutes les iles, drns la dite Grande-Rivière ni rivièreOttawa, les phlu près du dit Comté et le tout oui partie en front ou parune intersection d'icelui ; et au nord et nord-ouest par la borne nord dela province ; lequel comté, atiii borné, eonprend les seigneuries desMille-les ou Riviere-du-Chene, le Lac-dei-deux-Alontagines, y com-pris l'augmentation, Argenteuil, la .Petite-Nation, et les townships deChîabam, Grenville et Wentworth, et les paroisses de Saint-Euîstaclie,
Saint-Bentoît, le Lac-des-deux-Montagnes et l'ile Bizarre, et finalement
toutes les paroisses qui se trouvent cotmlprises, en tout ou en partie, dans
les limites ci-dessus désiguées ce ce comté.

N 0 29.
Description du comté d'Effingham, situé dans le district de Miontréal,

du côté nord du fleuve Saint-Laurent.
Borné au noid-est par les bornes sid-ouest de la seigneurie de la

Chenaie et les townships de Kilkenny et de Wexfotd, et de là ensuivant la mime direction nord-ouest jusqu'à la borne nord de la pro-
vince ; ai sud-ouest par les bornes nord-est de la seigneurie de la Ri-
vière du Chêne, l'augmentation à la seigneurie du Lac des deux Mon-
agnes, la ligne en profondeur de la seigneurie d'Argenteuil, la liguextérieire est dui tuwishipî de Wentworth, et poursuivant la mênime hree-
ion nord jusqu'à un point mathématique qui doit former la ligne entre

-'-9
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Appendice les seigreuries de la Rivière du Chêne et de Blainville; defl, dans une
T.T. T.) direction p!cin nord-ouest, à partir du dit point, jusqu'à la borne nord

de la province ; au nord-ouest par ladite borne nord de la province ; et
au sud-est par la riviere Jésus, y compris toute l'île et la seigneurie de
l'ile Jésus en entier et touses les îles dans la dite rivière, les plus près
du dit Comté, et le tout cu partie en fi ont d'icelui ; lequel Comté, ainsi
borné, comprend les seigneuries de Terrebonne, Desplaines, l'augmenta-
tion accordée à Terrebonne, Blainville, une partie des Milr-Isles, y com-
pris l'augmentation, &c., et le; paroisses de Terrebonne, llainville, &c-
et celles sur l'île Jésus ; et finalernent toutes les paroisses qui se trouveit
comprises, en tout ou en partie, dans les limites ci-dessus désignées de
ce Comté.

N © 30.
Description du comté de Leinster, situé dans le district de Montréal,

au côté nord du fleuve Saint-Laurcnt.
Borné au nord-est par les bornes sud-ouest de la seigneurie de la Val-

trie et sa continuation, le township de Kildare, et en poursuivant la
même direction nord-ouest, jusqu'à la borne nord de la province ; an
sud-ouest par les bornes nord-est des seigneuries de Terrebonne, des
Plaines, l'augmentation accordée à Terrebonne, le township d'A bercrom-
bye; et de là pou suivant la même direction nord-ouest, jusqu'à la borne
nord de la province ; au nurd-ouest par la dite borne nord de la province,
et au sud-est par le fleuve Saint-Laurent et cn partie par les eaux de la
rivière des Prairies, y compris toutes les îles dans le fleuve Saint-Lau-
rent et la rivière des Prairics, les plus près du dit comté et le tout ou
partie en front d'icelui; lequel comté, ainsi borné, comprend les seigneu-
ries de Saint-Sulpice, Repentigny, l'Assomption et la Clhcnaie, et les
townships de Rawdon, Kilkenny, Wexford et Clietsey et par consé-
quent les paroisses de La Clhanaie, Sainte-Anne, Mascouche, Saint-
Henri de Mascotclie, Saint-Roch de l'Achigain, Saint-Jacques, Saint-
Pierre, Repentigny et Saint-Sulpice, et finalement toutes les paroisses
qui se trouvent cumprises, en tout ou en partie, dans les limites ci des-
sus désignées.

Na 31.
Description du comte de Warwick, situé dans le district de Moitiéil,

au coté nord <lu fleuve Saint-Laurent.
Borné au nord-est par la ligne qui divise les districts de Montréal et

des Trois.Rivières ; au sud-ouest par les bornes nord-est de la seigneu.
rie de Saint-Sulpice et des townships de Rawdon et de Clhersey, et de
là poursuivant la même direction nord-ouest jusqu'à la borne noiid de la
province ; au nord-ouest par la dite borne nord de la province, et au sud-
est par le fleuve Saint-Laurent, y compris toutes les îles dans le dit
fleuve Saint-Latrent, les plus près du dit comté et le -otit ou partie en
front d'icelui; lequel comté, ainsi horné, comprend la seigneurie de
13erthier et l'augmentation, Dusablé ou York, et une partie de Maski-
niongé, le fief Chicot, les seigneuries de Lanaudière, D1auté, et leurs
augmentations, la seigneurie de la Valtrie y compris l'augmentation, et
les seigneuries de Daillebout et de Ramsay, &c., et les toiwnîships de
Brandon et de Kildare, et par conséquent les paroisses de lierthlier, une
partie de Maskinongé, l'île du Pas, Saint-Cutlibert, Sainte-Elizabeth,
Lanoraie, la Valtrie et Saint-Paul, et finalement toutes les pamfîisses
qui se trouvent comprises, en tout ou en partie, dans les limites ci-dessus
désignées de ce comté.

N 0 *s2.
Description du comté de Montréal, comprenant l'ile le Montréal en

entier, ainsi que toutes les îles les plus prèi du lit comté, et le tout on
partie en front d'icelui; le lit comte comprenant la seigneurie de
Montréal, et les paroisses suivantes, savoir: Montréal, Sainite-Anne,
Sainte-Geneviève, la Pointe-Claire, la Chine, le Saut aux Récolets,
Saint-Laurent, la Rivière des Prairies, la Pointe-aux-Trembles et la
Longue-Pointe, et finalement toutes les parois<es qui se trouvent com-
prises, en tout ou en partie, dans les limites du dit comté.

Q. Les bornes telles qu'établies par la proclamation de sir Alured
Clarke, cin l'année 1792, sont-elles assez distinctement et clairement
ésablies comme lignes de division, pour éviter qu'il ne s'élève une ques-
tion, savoir: si telles oi telles parties de seigneuries ou townships se
trouvent situées ou non dans les limites de l'un ou de l'autre comté?

R. En'aucune manière. Les ligues des comtés suivans requièrent
certaine désignation - spéciale ; savoir Gaspé, Cornwalli, Devon,
]Hertford, Dorchester, Buckinghamshire, Richelieu, Bedford, Surrey,
Kent, Huntingdon et Effinghan.

Q. Pouvez-vous donner au comité les bornes que vous considérez
être applicables, en autant que possible, à ce que la proclamation de
1792 avait en vue

Le témoin a alors donné les descriptions suivantes, considérant la ligne
des autres comtés comme définie d'une manière suffisante.

Comîré DE GasîrY'.
Borné au nord par leßfleuve Saint-Laurent, au sud par la baie des

Chaleurs et la rivière Ristigouche, à l'est par le golfe du fleuve Saint-
Laurent et à l'ouest par les ligues ou bornes suivantes, savoir.: à com-
mencer au Cap-Chat, ci-devant reconnu comme la borne du dit comté,
et poursuivant de là dans une direction sud-est d'après le méridien astro-
nomique jusqu'à la distance de quarante-sept milles ; de là dans une di-
rection sur 69 degés ouest jusqu'à un point mathématique formé par
l'intersection d'une ligne qui commence du côté nord de la rivière Va.
gansis (formant une branche de la dite rivière Ristigeucche) vis-à-vis la
croix au côtê nord de la dite rivière Wagansis à l'extrémité du portage
de Ristigouche ; de là poursuivant, pour la distance d'environ 45 milles,
une direction plein nord, jusqu'à l'intersection de la ligne ci-dessus men-
tionnée du dit comté, ce qui forme partie de ses boines du côté nord, et
les deux autres lignes ci-devant mentionnées celles de l'ouest ; de là à
prendre à l'est du Cap-Chat, le long des bords du fleuve Saint-Laurent,
et en remontant la baie des Chialeuis et la rivière Ristigouche, jusqu'à la
susdite croix ; y compris dans le dit comté toutes les îles dans le fßeuve
et le golfe Saint-Laurent, la baie des Chaleurs et la rivière Ristigouche qui
se trouvent en front d'icelui et le tottt ou enpartie les plus près du dit comté.

COMITE' DE CORNwALLIs.
Borné à l'est et au nord-est par les bornes ouest et nord-ouest du com-

té et district de Gaspé telles que ci-devant désignées ; au sud-ouest par Appendice
les bornes nord-est du comté de Devon, telles que ci-devant désignées ; (T. 'T. T-.
courant dans une direction sud-est à prendre du fleuve Saint-Laurent,
le long des bornes nord-est de la seigneurie de Saint-Roch des Aunais, 14. Fév.
jusqu'a sa profondeur, et poursuivant la même direction le long des bor-
îles nord-est du township d'Ashford jusqu'à la profondeur d'icelui, et
de là en prolongeant la même ligne jusqu'à la borne sud de la province.

CoMTn' DE DEVoN-
Borné au inord-est par les bornes sud-ouest du comté de Cornwallis ; au

sud-ouest par les bornes nord-est de la seigneurie de Berthier, poursui-
vant la mème direction sud à partir du fleuve Saint-Laurent le long des
dites bornes jusqu'à la ligne d'intersection par la rivière du Sud ; de là
le long des bornes sud-ouest de la seigneurie de l'Epinay dans une di-
rection sud-est, jusqu'à la profondeur d'icelle, et de là, en suivant la
même direction, jusqu'à la borne sud de la province.

CoNTE' DE HERTFORD.
Borné au nord-est par les bornes sud-ouest du comté de Deven; au

sud-ouest par les bornes nord-est des seigneuries de Lauzon et Jollier,
ploursuîivanît la inêne direction sud-est, à partir du fleuve Saint-Laurent,
le long de la seigneurie Lauzon, jusqu'à sa profondeur ; de là suivant
la mêmne direction le long de la seigneurie Jolliet et jusqu'aux bornes
iord-ouest du township de Frampton ; de là dans une direction nord-est,
le long les dites borues, jusqu'à l'angle nord du dit township ; de là,
dans lisue direction sud-est, le long des lignes en profondeur ou bornes
nord-est lu dit township de Framptoni ainsi que des townships de Cran-
bourne et Vraifford jusqu'à l'angle est de Watford, et de là en suivant
la même diectionjusqu'à la borne sud de la province.

CotiE' na DoncitEsTER.
Borné au nord-est par les bornes sud-ouest du comté de Hertford ;

au sud-ouest par les bornes nord-est des seigneuries de Sairt-Antoiine,
Gaspé et Saint-Gilles, poursuivant une direction sud-est à partir du fleu-
ve Sainit-Lausit, le long de la seigneurie de Saint Antoine,jusqu'à sa
profondeur, et de là le long de Gaspé et de Saint-Gilles, en suivant la
même direction, jusqu'aux bornes nord-ouest de la seigneurie de Sainte-
Marie ; le là ci ulie direction sud-ouest le long des dites cornes, jus-
qu'à l'angle le plus à Pouest de la dite Feigneurie ; de là cin une direc-
tuons sud-est le long des bornes nord-est de la dite seigneurie de Saint-
Gilles, jusqu'à la profondeur d'icelle; de là en une direction sud-est
le long des tîrnes nord-est des townsl.ips de Broughîton, Tiing et
Shenley ; de là le long des bornes sud-est de la dite seigneurie d'Au-
bert-Gallion, au nord-est de la riviere Chaudière ; de là jusqlu'au
bout de la dite riviere en suivant le muiliru d'icelle du côté sud jus-
qu'à . iigne qui divise les districts de Québec et des Trois-Rivières
et de là le long de la dite ligne de d.strict jusqu'à la borne sud de la pro-
vonce.

CuorrE' DE lNUcKiG GtAMSiRiE..
Borné at nor d-est par les bornes sud-onest du coml(té de Dorchester

au sud-ouest par la ligne*-qui div:se les districts ide Montréal et des Trois-
Rivièes à prendre du fleuve Saint-Laurent jusqu'a la borne sud de la
provimce.

CoNirE' DE lBitELIrU.
Borné an nord-est par les bornes sud-ouest du comté le Bckingham-

shire, étant la ligne qui divise les districts de Montréal et des Trois-Ri-
vièces ; au sud-:>uest par les bornes niord-est.de la seigneurie de Contre-
cSeur, et de là en remontant la rivière Richelieu on Chambly, du côté
est d'icelle, jusqu'aux bornes nord-est de la seigneurie de Rouville de
l:i suivant une direction. sud-est, à partir de la rivière Richelieu oui
Chiambly, le long de la dite seigneurie de Rouville, jusqu'à la profon-
deuir d'eelle ; de là cin suivant une direction sud-ouest le long de la li-
gne ent profondeur de la dite seigneurie jusqu'aux bornes nord-est de l'aug-
mentanlon de la seigneurie du Mounoir ; de là, le long des dites bornes
sud-est, jusqu'à sa profondeur ;.de là en une direction sud-ouest, le
long le la ligne en profondeur de'la'clite augmentation, jusqu'à l'angle
nord-ouest du reste et réidu du township de Farnham ; de là en une
direction sud-est le long du dit rete ou résidu de Farnham jusqu'au mi-
lieu de la rivième d'Yamaska; de là en descendant la dite rivière jus-
qu'à la ligne qui divise la seigneurie de Saint-Hyacinthe du dit tovin-
ship de Farinhan ; de là, en une direction sud-est, le long de la dite
ligne mentionnée ci denière ins:atnce, étant les bornes nord du dit
township, jusqu'à l'angle le plus au sud de la dite seigneurie de Saint-
] lyacinthe ; de là, C iune directin noid-est, le long de la ligne qti
divise la profondeur de la dite seigneuie du dit townîship de Farnlham,
jusqu'à l'angle sud-ouest dut township de Granby ; de là en une direc-
tion est, le long de la ligne de division entre le towînshiip de l rone et le
township de Bolton et entre Sutton et Pottoni,jusqu'à la borne sud de la
province.

CoMÉ' DE BEîroito.
Borné au tnord-est par les bornes sud-ouest du comté de Richelieu, à

l'ouest par la rivière Richelieu ou Chîanbly, et au sud par la borne sud
de la province.

CoNtrE' de SuanE.
Borné aiu nord-est par les borues sud-ouest de ka'seigneurie de Sainit-

Ours, poursuivalt une direction sud-est, à prendre du fleuve Sainit-Laurent,
le long des dites bornes, jusqu'à la rivière Rich llieu ou Clhambly ; au sud.
ouest par les bornes nord-est des seigneuries <le iteherville et Montar-
ville, en suivant une-direction sud-est à prenîdrc du.fleuve Saint-Laurenut,
le long des dites bornes, jusqu'à la profondeûr de Moitirville, sur la ligne
ci profondeur de la seigneurie de Chambly ; de là en) une direction nord-
est, le long de la dite ligne e profoideutrjîsqu'aux-< bornes sud-ouest de
la seigneurie le Belail ; de là, cii une direction sud-est, le long des dites
borine5, jiusqn'à la rivière Richelieu ou Chuanbly.

COTE' DE .KENT.
Borné au nord-est par ls barnes sud-ouest du conité de Surrey; au

sud-ouest par les boriies nord-est de la seigneurie le la Prairie, poursui
vaut oune direction sud-est à prendre du fleuve Saint i aurent, le long des
dites bainles, Jusqu'à la profondeur de la dite seigneurie; de là sud-ouest
le long de la ligue eni profondeur de la dite seigneurie, jusqu'aux.boune
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Appendice nord-est de la seigneurie de Léry ; de là en une direction sud-est te long
(T. T..) des dites bones jusqu'à la ivière Richelieu uu Chambly.

14c. Fcv. CoMrTE' D llumsON.
Borné au nord-est pai les bornea sud-est du townsliip de Kent, et

au sud-ouest et rud par la borne sud de la province ; à l'est par la riviere
Richelieu ou Chambly, et au nord-ouest et ouest par le fleuve Samnt-Lau-
senit.

Coaîvrr' D'Yont.
Borné au nord-est par les bornes sud-ouest de la seignenrie de Main.

ville, poursuivant une direction a prendre d'une branche de la rivière Ot.
tawa, le long des dites bornes nord-ouest,jtiqu'aux bornes à l'est de l'anig-
mentation de la seigneurie du Lac des deux Monltagnes; de là, en une
direction nord, le long des dites bornes, jusqu'à l'angle nord-est d'icelle;
de là le long de la ligne nest en profondeur de la dite augmentation jus-
qu'à son angle nord.uuest et de là parune ligne plein nlord- uestjusqi'a la
borne nord de la province ; au sud en parte par le-;rc eaux de la rivière Ot-
tawa et en partie par ks eaux du fleuve Saint-Laurent ; 'a l'outst, en
partie par la ligne entre les provices du Haut et dui lIas-Canada, la-
quelle s'étend le long de ladite. ligne depuis le fleuve Saint-Laurent jus-
qu'à la rivière Ottawa, et en partie parla Grand-Rt ivière ou rivière Otta-
wa, en remontant icelle jusqu'à sa source dans le lac.-

Coar E' n'EFFINeCU.tt~î
Borné au sud-ouest par les bornes nord-est du comté d'York, et au

nord est par les bornes sud-ouest du comté de Leinster, &c. &e. &c.

.IEUn 22 janvier 1824.
PESENS, Mesvrs. Neilson, Bourdages, Qiesnel. Pattet et Daidson.

Votre comité ayant dûment considéé les divers sujets qui lui ont Céé

référéi, aptès un examen réfléchi du plan de subdivi,ion qui a été sousiiis

a sa demande par l'Arpenîteur-Géné:al, s'itx déterminé à changer les
lignes qui ont rapport à la division du comté de Cornwalliq et des towi-
ships dans Buckinghamshire et Richelieu, et d'en faire rapport par bill.
De plus, au désir du message de Son Excellence le Gouverneur-en-chef,
le comité fait rapport d'un bill pour déterminer les lignes dles cormtés ac.
tuels et des distric:s, que le comité soumet pareillement d'après les in-
formations qui lui ont été données parl' Arpenteur-Général.

ORDoNNE' Que le Président laisse la chaire et fasse rapport.
Le tout néanmoins humblement soumis.

JOHN DAVIDSON, Pé.t.

Montant rapporté £.50 0 il ppendice
Montant reçu, quartier finissant 5 Juillet 1823, 266 16 9

Do. do. 10 Octobre, 198 9 6-
Do. do. 5 Janvier 1824., 183 1 10j 14e.Fev.

Cours d'Halifax, £698 9'0

Etat des Droits levés fous les différens Actes temporaires de la
Province, renouvelés ou continués au-delà des périodes pour
lesquelles ils étoient flatués, en vertu de la 28e Section du même
Acte.

Aucun.
Bureau de la Douane,

Côteau du Lac, 15 Janvier 1824.
JNo. SIMPSON, Collecteur.

PORT DE QUEBEC.
E-rAr des DaoiTs levés à ce port fous un Acte du Parlement

du Royaume-Uni, intitulé « Acte, pour régler le Commerce
des Provinces du Bas et du Haut-Canada, et pour d'autres fins
relatives aux dites Provinces," fur le Rum importé du Royaume-
Uni.

Tonnes Gallons Droits
SterlJg.

Depuis le 10 Octobre 1822 696 66,520au .5 anvier 1824,
Bureau de la Douane,

Québec, 5 Janvier 1824.
M. I. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Contr.

PORT nE QIUEBEC.
ErAr du Rut importé à ce port de Terreneuve, Nouvelle-

Ecofe, Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard.

1 Tonnes | Barriques |
Depuis le 10 Ouobre 1822 1279

au 5 Janvier 1824. 30

Gallons

142527
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- et planches, a.o 
par iile pied.

oedsuin, bo iet
pachei. à 111%.
poir mille piede-.

seige.-à -,d

So

et-a

ErdsD lesue da f

tatosdsEat-nsd 'méiu, osl'uoiédc'A c

i i-

d VChp.9,

t int ir 82.'1

DoWo ptaril, 2

P ri:Ç i-o nt e, -5

E-r,-r ds Dioi-s le"s a pot duC ,rîau d Lx furres ipo.

fapuliatonjuquau5 anie 1S

Montant reçu, uartier finif an t le55 Jz anr 18,2, £0 18I

Do. PIdotç. 'A i* <. 8

Porti: cicontre, j.50 01 I

Bureau de la Douanie,
Québec, 5 Janvier 1825.

M. H. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Contr.

PORT DE QUEBEC.
ETAr des DRoirs levés a ce port fous les différens Actes tempo-

raires de la Province, renouvelés ou continués au-delà des pé-.
riodes pour lesquelles ils ont été ftatués, en vertu de la 28e
Section de l'Acte du Commerce du Canada, Je Geo. IV, Chap.

1 53e Geo. 111, Lse Geo. Ill.
Chap. I1. Cbap.S.

Janvier 1824, O 0 0 20501 42
Du 15 Avril 1823 au 5 Janvier

1824., 18510 9 200
.2 18510 9 2 20501 4 2

Bureau de la Douane, ,

Québec, 21 Janvier 18~4.
M. H. PERCEVAL, Colir.
G. A. GORE, Contr.

PORT Dr QUEBEC.
E'rrr des ARcÎ.Ns payés par le Rcceveur-Général du Bas-Canada,

pour la Province du Haut-Canada, à compte des droits levés
après le 5 Juillet 1819 jusqu'au .5 Juillet 1821, préparé par ordre
de Son Excellence le Gouverneur-en-chef.

Montant payé
ol nn pour des droits

Date des o Le Montantlevés depuis le 5
'Warrants. oarrats Ont Sterling. Juillet 1819 jus

e-! té payes. n.jue<~ ~' P~Y~ -quaau 5Jule
182l

1822
Novembre 231650.24 Nov. 1822, 25000 0 0

Do. 1651 Do. 131284 10

I I38 128k1i0'
Déduifez le montantinclitsci-des-

fus, à compte des droits levés après
le 5 Juillet 1821 7588 15 4

Sterling 30599

Québec, 7 Janvier 1S24.
T. A. YOUNG,

Inspecteur-Général des Comptes Publics
Provinciauix

A ppendice
(V.)

Fé 'tr.
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ETAT des ARGE4ss payés par le Receveur-Général du Bas-Canada
pour la Province du Haut-Canada, à conpte des droits levés
après le 5 Juillet 1821, préparé par ordre de Son Excellence le

Gouverneur-en-chef.

ý 1.

D Le tems où le
Dates des o gWarrant a été
Warrants. p

1822
Novembre 23 1650 24 Nov. 1822

Do. 1651 Do.

Déduifez le montant dû fur le
droits levés avant le 5 Juillet 1821

1823
Janvier 21
Août 22

1702 22Janvier 1823
2096 10 Sept. 1823

Montant
Sterling.

25000 0 0
13128 4 10

38128 4 10
30539 9 6

7588 15 4

4306 16 4
6176 12 7

Sterling .6

Montant payé fur
:es droits levés
après le 5 Juillet
1821.

Québec, 7 Janvier 1823.

T. A. YOUNG,
Inspecteur-Général des Comptes Publics

Provinciaux.

Appendice
(U.)

1se. Fév.

Aux honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du Appendice
Bas-Canada, assemblés en Parlement provincial. (V.)L[ ES Commissaires nommés par commission datée du mois d'août

dernier, sous et en vertu de lActe passé dans la dernière Session 18t. Fév-
du Parlement provincial du Bas-Canada, pour ouvrir et faire un chemin
de Drummondville ' Sorel, ont Phonneur de faire rapport qu'ils ont
tenu une assemblée dans le mois d'août dernier à Sorel, et après avoir
examiné un rapport du Député-Arpenteur provincial, Donald Living.
ston. et pris en considération autres communications d'information locale,
aussi bien qu'une donation très-libérale de deux cent quarante livres
courant de l'honorable John Richardson,' propriétaire d'une partie de la
terre à travers laquelle il est proposé de faire le dit chemin, il fut fait
des avertissemens publics à Saint-Ours, Sorel, Yamaska, Saint-François,
La Baie, Sliipton et Drummondville ; et en octobre suivant, conformé.
ment aux avertissemens, l'entreprise du chemin fut vendue par milles
au plus bas enchérisseur, et on fit des contrats avec plusieurs des habi-
tans pour ouvrir le chemin, de trente-trois pieds, en ôtant le bois; douze
pieds du chemin devant être sans troncs ni racines, les pontages devant
avoir vingt pieds de large, avec des fossés de trois pieds de large sur
chaque côté, avec des décharges pour l'eau où c'est nécessaire ; le che.
min devant être ouvert du village de Drummondville, à travers les town-
ships de Grantliam et Upton, jusqu'à un bon chemin qui existe dans la
seigneurie de Déguire près d'Yamaska, une distance d'à-peu-près dix-sept
milles. Le 25 décembre dernier, les contranctans avoient, à l'exception
d'une bagatelle, ouvert le chemin, pour en faire un bon chemin d'hiver,
et les commissaires ont toutes les raisons de s'attendre qu'il sera fini le 25
juillet prochain, tel que convenu par les contractans. En décembre,
deux cent cinquante livres ont été reçues du gouvernement, et avancées
aux contractans; et les commissaires auront l'honneur de faire un rap-
port plus au long et en détail après l'achèvement de l'ouvrage dans le
mois de juillet prochain.

F. G. HERIOT.
JOS. WURTELE.

Montréal, 14 févsier 182f.

18072 4 3
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A QUEB'EC.

132,634 Tonneaux, 6130 Hommes.

187 Pipes,
68 Barriques, Vin de Madère, 24,625 Gals.
50 Quarts,
55 Futls. et Caisses.
96 Pipes,
50 Barriques, Vin de Port. 23,174 Galls.

201 Quarts,
116 Fut1s. et Caisses.
304 Pipes,
260 Barriques, Vin de Tenerife, 54669 Gls.
280 Quarts,

8 Futls. et Caisses.
3 Pieces,

310 Pipes,
27 Barriques, Vin d'Espagne, 38262 Gls.
43 Quarts,
28 Futls. et Caisses.J

1 Piece,
27 Pipes, Vin de Sherry, 3,702 Galls.
4 Barriques,

12 Futls. et Caisses
81 Pipes, Vin de Fayal, 9,379 Galls.
14 Parriques,
SPipess, Vin de Lisbonne, 534 Galls.

2 Barriques,
29 Pipess, Vin de Sicile, 3,254 Galls.
4 Barriques,

31 Pipes, Vin d'Italie, 3,799 Galls.
6 Barriques,
2 pieces, Vin de Montagne, 2,609 Gls

20 Pipes,
15 Barriques Vin du Cap, 135IGalls.
40 Fut1s. et Caisses.
2 Barriques Vin de Malaga, 113 Gallons.

20 Pipes,
438 Barriques, Vin de France, 27,160Gls.
177 Futis. et Caisses.

2 Tonnes, Whiskev; 223 Gallons.
2 Caisses,

475 Pipes, Eau de Vie, 59,308 Gall.
15 Barriques,

224 Pipes, Genievre, 24,806 Gallons.
25 Barrils,

9279 Tonnes,
214 Barriques, Rum, 970,265 Gallons.

4 Quarts,
6 Demi-jeanne.

422 Futailles dc Melasse, 37,822 Gallons.
391 Futailles de Sucre'Affiné, 356,152 lbs.

3414 Futailles, Cassonade, 1895,898 lbs.
162 Poches,

20e. Fevr.
continue'

ppendice
(W.

r ne.'Fv

£737596 7 4

A GASPE.

Depuis le 5e. Juillet 1822, jusqu'au 5e. Juillet 1823.
27 Vaisqeaux, 2073 Tonneaux, 151 HommeBt

531 Gálons Rum,
85 Do. Melasse,

232 Lbs. Cassonade,
99 Do. Tabac Manufacturé,

N.' B. Trois par Cent ont été déduits de tous les
articles ci-dessus.

556 Tonneaux,
91 Mesures, Sel, exempt de droit.

9600 Minots,
Valeur des Marchandises paya 15721 15

2-L par Cent.......

A NEW-CARLISLE.

Depuis le 10e. Oct. 1822jusqu'au 10e. Oct. 1823.
48 Vaisseaux, 7119 Tonneaux, 459 Hommes.

2895
380,
229
171

10290
3861

161

Gallons Rum,
Do. Vin
Do. Eau de Vie,
Do. Melasse,
Lbs. Cassonade.
Do. Tabac en Feuilles.
Do. Tabac Manufacturé;

N. B. Trois par Cent ont été déduits de tous les
articles ci-dessus,

50 Barriques,
39488 Minots Sel, exempt de droit.
Valeur des Marchandises payant, 79

2 par Cent.. . ..... £ 90 2

EXPORTATIONS EN 1823.
DE QUEBEC.

Expédiés, 609 Vaissx. 138219 Tonx. 6330 hommes.

9 Vaisseaux construits cette année, 2151 Tonneaux.

728 Pieces 1Mlats et Beauprés,
1133 - Esparres,

16668 - , ois de Chene,
Pin,
Orme, Frêne, Noyer, &c.
Douves et Fonds,>
Bouts de Douves,
Madriers et Planches,
Pieces de bouts de Madriers,
Battants,
Bouts de Battants,
Barres d'anspec,
Rames,
Cordes de Bois à latter;
Morceaux de bouts de pieces.,

133779 Pieces de Cercles
31000 BardeauxJ10 Paquets,

2219 Tonnes,
230 Barriques, Paquets de Douves.
333 Tirçons, et Quarts

1 Caro.t d'écorce,
55170 Quarts de Potasse, pesant 218341 Quint.

1 6 6 lb .net.
.4710 Minots de Bld,

42 -d'Orge,

37849 d'Avoine
2752 -dé Pois,

2'Tonns
18 àuts Bled d'Inde
14 -dimes-'

113 Tonnes Farine de Bled d'Inde'
91 4På¿lië91 oc .iGraine de Lin,ý

46250 ôQts,
96 Poches, Frn

F"

81 Futailles, Café; 40,700 lbs.
32 Poches,

141 Futailles de Tabac envFeuilles, 153,480 ,bs.
1 Ditto Manufacturé ditto. 97 lbs.
1 Caisse de'Tabac en Poudre, 9 lbs.

15840 Paquets de Cartes à jouer,
198108 Minots de Sel,

32 Caisses de Thé Hysso n,242 lbs.
889 Ditto d'autres Thés, 68,783 lbs.

N. B. Trois pour Cent ont été déduits des
articles ci-dessus, excepté les Cartes à jouer.

Valeur des Marchandises qui £727706 il 9
payent 2.1par Cent

Effets exempts de droit .. 9889 15 7

569 Vaisseaux,

IMPORTATIONS EN 1823

ApL ndica

78555
6227

3500270
43043

880826
41391
73760
11982
11737
6450

352
1353

r
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3097
7857

961
1542
1591

125'
985
21

5772
254
39

3136

Peaux de Renard,
Martes,
Pécan,
Carcajoux,
Loutres,
Ecureuils,
Ours,
Loup,
Castor,
Loupeerviers,
Loupmarin,
Chats Sauvages,

20062 Rats-musqués,
4 Lapins,

327 Chats,
582 Lynx,

2256 Chevreuils,
2 Siffleux,
2 Ferets,

23 Cignes,
18 RobesdefBuf
2 Carcajoux,

8 Futailles,
35 Caisses, ,de *

11533 Quint. Biscuit,
9 Quarts, Patates.

331 Paniers, P
1983 Quarts de Bouf,

71 Tierçons, Lard
3150 Quarts,

34 Futailles de Jambons,
2 Tonnes,

109 Demi Quarts. Rondes, Langues, et
513 Barrils et Cuvettes, Bajoues, &c.

4 Caisses,
445 Barrils de Saindoux,

1012 Barrils et Tinettes de Beurre,
2 Boëtes,
6 Futailles, Fromage.

17 Paniers
1962 Futailles,

152 Boëtes, Morue,
2791 Quint.

418 Tierçons,Sm
592 Quarts, Saumon.
465 Quarts, Poisson salé,18 Demi quarts,P
522 Quarts, * Harengs,

26 Caisses, ,
471 Futailles,

15 Barrils, Huile,
3 Tonneaux Gateaux d'huile,

485 Caisses de Savon,
218 do. Chandelles,
278 Futailles Aile et grosse bierre,

18 Quarts, Essence d'Epinette,
2 Caissesj
1 Tonne,
4 Barriques, Peppermint,
1 Quart,

6 Barrils, Beaume du Canada,

2 Futailles de Liqueurs,
368 Quarts de Pommes,
108 Quarts,

2 Caisses, Onions,
20 Minots,

8 Futailles d'Atocats,
2 Paquets, Arbres et Plantes,

27 Caisses,
8 Futailles de Cidre,
2 Quarts de Plumes,
1 Poche de Dreche,

322 Paires Souliers Sauvages,
2 Futailles de Miel,
1 Futailles Sucre d'Erable,
1 Caisse, Cire Jaune,
6 Quarts,

10 Futailles,
2 Caisses, Cornes de Bouf,

2058 non Empaquetées,
3 Barriques,

22 Barrils,
13 Caisses, Caisses de Tabac,
27 Rolles,

600 Livres, J
11 Quarts de Tabac en Poudre,
38 Chevaux,
12 Moutons,
74 Poëles,
1 Tonne de Peaux,
4 Poches de Lin,

PELLETERIES.

24556f Quint.>Morue.
30 Paquets M

7 Tonneaux, Verte do.
91 Futailles et Barrils, V
14 Tonneaux,
23 Futailles, Huile.

646 Gallons,
32 Espares,

600 Douves,

Appen
DIVERSES MARCHANDISES IMPORTE'ES, (W

EXPORTE'ES..Fe
55 F utailles ti.co .t u
15 Caisses,
13 Tonnes, Rm
3 Quarts, Rum.
4 Futailles, Shrub.

Il Caisses,
107 Futailles de Melasse,

2 Futailles de Café,
14 Quarts de Cassonade,
1 Quint. Sucre affiné,
4 Caisses de Thé,
5 Boëtes de Chocolat,
4 Poches de Farine d'Avoine,
6 Quarts de Brai et GoudIron,

37 Grapins,
50 Livres de Fisselle,

1 Quart d'Esprit de Térebentine
16 Barrils de Peinture,

. 1 Tonneau,
2 Caisses, .Fer.

298 Barres,
362 Paquets de Cercles de Fer,

2 Failes, Vieux Cuivre,

80 Tonneaux d'Etoupe,
28 Mats,
12 Futailles de Vinaigre,

612 Liuars,Poudre à Tirer.

16½L Quint. de Plomb à Tirer,
2 Caisces, Fusil,
8 Non Empaquetés, '

101 Tierçons,?S,
1598 Minots, >
416 Paquets de Marchandises,

DE NEW-CARLISLE.

Expédiés-31 Vaisseaux, 5382 Tonneaux, 340
Hommes.

25626 Quint.
50 Caisses,Mr
66 Quarts,

1431 Gallons, Huile
222 Quarts de 1-arcugs,
843 Pieces; Bois de Pin.

3812 Tonneaux,)
640 Pieces Douves,
137 Rames,
139 Tonneaux,? Bois de Merisier.
22 Pieces,
44 Barres d'Anspec,

268 Espares,
171 Cordes de Bois à Latter,
248 Madriers,

4 Quarts de Pommes,
2 Do. Onions,

12 Do. Farine,
6 Do. Sucre,
2 Poches de Biscuit,
1 Caisse de Thé,

14 Paquets de Marchandises,
2 Caisses de Savon,
2 Quint. de Fer,
4 Do. Etoupe,

14 Caisses de vieux Cuivre,
900 Minots de Sel,

4 Tonnes de Melasse,
DE GASPE'.

Expédiés-25 Vaisseaux, 2029 TonneauxJ18
Hommes.
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BURE AU DE LA DOUANE, S:r. JEA, 24e, Octobre, 1823.
MON CHER MONSIEUR,

îmedice

lk.Fevr.
Cntiué,

6370
2593
1470
685

59.
8
5

21

Quarts P

-G

1-
23 Barriqu

7 Tiercesq
8 Caques,

467800 Livres d
214795
173430
88721
70813
55850
34588
22300
49345'

8500
4801
2394
1662
1595
925
800
614 -

305
280
180-
165
150
16

14659 Minots
2268

403
317

297L
1031
12 ---
791.
6J

551
2Û
18 -

- - --

Potasse,
Farine de Bled-d'Ind
Lard,
Bceuf,
Goudron,
Sauce de pommes,
Maquereaux,
Marinades,
Résine,
Poix,
Pommes,
es de Farine de Bled
de Bouf,
[e Sauce de Pommes,
e Lard,
Beurre,
Fromage,
Suif,
Bouf,
Morue Fraiche,
Sain-doux,
Jambons,
Mouton,
Farine d'Avoine,
Ouate,
Saucisses,
Miel,
Graine de Luzerne,
Bouf Sec
Jambons de Mouton,
Graine d'Oignons,
Lin,
Venaison,
Pelleteries de Chapellie
Veau,
Laine,
Graine de Lin,
de Pommes,
Bled,
Patates,
Farine deBled d'Inde,
Farine d'Avoine,
Chataignes,
*Noix,
Pommes Seches,
Avoine,
Graine de Foin,
Poires,
Graines de Genièvre,
O x.Frge,.
Naveaux,

8 - Pches,
4 Pois,
4 Oignons,
3 Noix de Galles,
4 - Fleure de bled Sarasin,

21- Prunes,
Graine de Lin,

--- Poirée,
72 Caques d'huitre,

60ë Gallons de do,
425 Melons d'eau,

61 Boëtes eau de Fontaine,
23 Graines de Jardin,
4 -- Arbres Fruitiers,

e

M'AYANT été ordonné par Son Excellence le Gouverneur en Chef de transmettre, anuel-
lement à la Chambre d'Assemblée, un état des Exportations et Impòrtations à ce port; je vous envoye
maintenant un Etat pour l'année terminant le 10e. du courant, qu'il vous plaira de soumettre à cette
Chambre.

Je suis, mon cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

WM. MACRAE, Collr.
WILLIAM LiNDsAY, Ecr.

ETAT GENERAL des Importation et Exportations au Port de St. Jean, depuis le lie. Octobre
1822, jusqu'au 10e. Octobre 1823 inclusivement.

Appendice
(W.)

20e. Fevr.
continué.

IMPORTATIONS.
300 Arbres Fruitiers;
244 Porcs.
142 Betes à Cornes,

4 Cheveaux,
1625 Oies,
1073 Dindes,
652 Perdix,
280 Poules,
28 Canards,
8 Lièvres,

122 Hauts de Bottes,
2150 Robes de Buffles>
1249 Peaux Brutes,
859 Peaux de Cerf,
777 do. de Lapin,
818 do. Carcajoux,
239 do. de Renards,
150 do. de Loutres,
107 do. D'ours,
52 do. de Panthère,
25 do. de Ratsmusqués,
18 do.Pécan,
15 do. de Marte,
3 do. de Loup,
3 do. de Chat.
2 do. de Léopard,
2 do. de Loup Marin.

£1566 :17 - 5 Différens articles évalués,
£72065 5 en Espèces.

ARTICLESTAXE'S.

rs 145615 Livres de feuilles de Tabac,
49815 do Manufacturé,

2555 Tabac en Poudre,
8582 - Cercles,

193619¾ -- Cuir à Semelles,
150171 do. à Harnais,

893 -- do: Rognures,
754 Doubler,
108 - do, Morçeaux,
50 Peaux de col de Cheval,

5155-L Cotés d'empeigne,
383g - do. de Cheval,

161 do. à Bandes,
54 - do. à Brides,
34 - do. à Soulliers,
20 - do. de Poulain,
12 -- à Grain,
10 - de Dessus,
10 - à Border,

2:- à.Sac,r
4019 Peaux de Veaux,
3653 do. d Moutons,

1538' do. de Cabron,
128 do. de Loup Marin,

410 do. deChèvr,
222 do. de Lievre>
192 do. de Chat;
128 do. d'Ecureuil,
97 do. d'Agneau,
72 do. pour Relier,
58 do.;ourDoubler,
45 do. dePorc.

1

d
le
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IMPORTATIONS CONTINUE'ES.

ARTICLES TAXE'S CONTINUES.

12 Peaux de cerf,
7 do. Brune,
2 do. d'Ours,
1 do. de Léopard,
9 Tombreaux,

321 Pieces Roundings,
144 - Rognures,
24 - Cuir de Cheval,
12 Douz. le doublures de cuir à chapeaux.
6 Grosses de cuir à relier,

21 Quarts de fleure de Seigle,
6 de froment,

2Oe~ 14
lOi

Il Quarts bois pour teindre,
2 Tierçons de biscuit,

4450 Minots de Seigle,
91' de Feves,

36_ de Pois,
2113 Bêtes à Cornes,
1633 Porcs en vie,
475 Moutons,
21 Chevaux,

105000 Pieds de planches de Pin,
39809 - Bois de Charpente,

2500 - Planches de Chêne,
500 Merrain et 50 Esparres,
195 Gallons Esprit de Térébentine.

EXPORTATIONS.

22560 Minots de Sel,
10 de Froment,
4 d'Avoine,
2 Pois,

691 Quarts de Saumon,
5C3 - d'AlOse,

321 Morue Salée,
32 Maquereaux,
15 Harengs,
5 Tierçons de Saumon,
2 d'AlOse,

Il Caques d'Huitres,
173 Tonnes de Plâtre,

1293 Gallons de Rum,
1057 d'Huile,

63 d'Eau de Vie,
22,1r de Vin,

5- -de Genièvre,
3 Peperminte,

31495 Livres de Morues Sèches,
406 Nauls,
114 --- Rognons de Castor,
100 -- Graine d'Oignons,

15 Livres Saumon,
98 Chevaux et 1 Ane,
30 Cordes de Bois,

17607½L Livres de Castor,
75430 Peaux de Ratsmusqués,

3515 do. de Marte,
1272 do. de Renard,
384 do. de Castor,
50 do. de Loutre,
17 do. d'Ours,
2 do. de Louve,

200 do. de Veau,
21111 do. de Loup Marin,

1662 do. Lapin,
1216 do. Carcajoux,
103 Loup-Cervier,
36 do. Pécan,
10 de Cerf,
33 Robes de Buffles,

173 Peaux Brutes,

£3590 :18 : 6½ Marchandises,

£34605 :10 en Espèces.

Bureau de la Douane, St. Jean, 10e. Octobre 1823.

W. MACRAE, Collr.
Wu. D. LINDSAY, Cont.

CoMPTE DES >IPoRTATIoNs à Sherbrooke et Stanstead, des Etats-Unis d'Amérique, durant l'Année 1823.

31931 Livres de Tabac en Torquet,
502 - Cuir à Semelles,
33½ Cotés d'Empeignes,
554 Têtes de Bêtes a Cornes,
77 Chevaux,

430 Moutons,
70 Peaux Brutes,
4 Balles de Cotton,
-L Barrils de Résine,

BUkEAU DE LA DOUANE,
Sherbrooke 8e. Fév. 1823.1

12 Boëtes de Cigares,
9 Quarts de Cidre,

3300 Livres de Morue Fraiche,
700 Livres de Beurre,
950 Livres de Saucisse,
125 Livres de Graine d'Oignons,
160 Quarts de Perlasse,
38 Traines et Chariots avec les personnes qui

veulent s'établir, et leur bagage.
W iHAMILTON,

-Coll. D. D. S. M.

ETAT des Droits reçus en vertu de différens Actes temporaires de la Province, renouvelés ou continués,au de là des périodes pour lesquelles ils ont été statués, en vertu de la vingt-huitième Section dudit Acte; depuis le 5e. Janvier, 1823, jusqu'au 5e. Janvier 1824.

Nihil.

BUREAU DE LA DOUANE,
Ste. Marie, Nouvelle Beauce, 5e. Janv. 1824.5 A. C. TASCHEREAU, Collecteur.

Appendice
(W.)

20e. Fevr.
continué.
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,endice

Fer.

cotinué.

Articles. 1817, 1

Bois de Pin, quarré, ..... No. de Pieds. 121918 10(

Do. Do........... Pieces. .. ,.. ...

Do. Rond,......... Pieds. 15000
Do. Ais et Planches,......... Do. 220929 31

Do. Do.... ......... Pieces. 1344597 23.

Do.Madriers, ............ Do. ..........

Do. Planches de levée...... . Do.

Do. Mats,................. Do. 45

Do.:Esparres, ........... ... D 66

Bois de Chene, quarr ..... Pieds. 13900 7

DDo........P eces. ...
Do. Douves,............... Do. 181560 27

Boisd'Orme quarré......... Pieds.

Bois de Bouleau rond,... .... Pieces..

Barresd'Anspec............ Do. 1600

Madriers de. Cerrises,......... Pieds. .......... 1

PlancheDo................Do. 16000

Bardeaux, .................. Pieces. 65000 8

Cedre,....................... Do. 104

Bois de Chauffage,............ Cordes. 238

Rames,...................... Pieces. 5224

Çbevillesdebois............. Do.

Madriers deFrene, .......... Pieds .....

Echafaudage Do.............. Pieces. .........

PlanchesàBatiment,.......... Do.

Echafaudage de'Bouleau,... es .....

Do. d'Eable .......... Do. ...

Bureau dela Douane Coteau-du-.Lac, l2e. Fevrier, 1823.

F 4{

8i8 1819 1820 1821 1822

1800

5899
.... i

. . .f

18
396

9160

9
3950,

200

-. .. .

175

5000

4000

50

298,
4570

200'
7000
20

1500

500
400

144000

109000

174250

19345

2640

109
320

83900

37500

10300
'......

50

. . ..

151000'

105,

6629,

.e......

o* g 1 0 $*soi

I.. g....

10200,
497270

803800.
... f....

8000
.. .. .

440

112725

1000

237790

10000

4400

3000

264000

340
3100

183000

10000
121940

121

42

28500

s...... .

651200

1500

321000
se....

410
400

50 1. * * . .1...... * 'I** SOS SOS

JNo. SIMPSON, Cour.

Appendice

ETAT des Articles Importés et Exportés au Port de Ste. Marie Nouvelle Beauce, entre le 5e. Janvi(e
1823, etle 5e. Janvier, 1824; à travers le chemin Kennebec. 20é.Fevr.

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS. continué.
76 Chevauxe eRuse74 CBeaux , Valeur5enlivres Sterlings T74 BetesàCorncs, £4 otn

B0MUREAU DEaLAiOUANE

400 MoutCotton,
ons, 9Batiste,

Indiennes,
Couvertes,
Montres d'Argent, Valeur en iesSterli
Souliers moux, £195 0 0
Gants dc Chamois>
Eguilles à Coudre,
Bas de Cotton,,
Mouchoirs de Poche
Shawles d'Angola, j

BUREAU DE LA DOUANE,
Ste. Marie, Nouvelle Beauce, 5e. Janv. 1824. A. C. TASCHEREAU, Collecteur.

ETAT des Droits reçus au Port de Sainte Marie Nouvelle Beauce, en vertu d'un Acte du Parlement du
Royaume Uni, intitulé, e'Acte pour règler le Commerce des Provinces du Bas et du Haut-Canada, et
pour d'autres fins relativement aux dites Provinces," entre le 5e. Avril 1823, et le 5e. Janvier·1824,
sur l'Importation de

Valeur en £ Sterling, Droits de Dix par C.
76 Total de Chevaux Aucuns droits n'ayant été prelevés au port de Ste.
74 do. de Bétail, £542 9 6 £54 4 11 Marie, Nouvelle Beauce, avant la dite période du

400 do. de Moutons, cinquième Avril 1223.
BUREAU DE LA DOUANE,

Ste. Marie, N. Beauce, 5e. Janvier, 1824. Å. C. TASCHEREAU.

RETOUR du Bois Importé des Etats-Unis dans le Bas-Canada, tel qu'entré au Port du Coteau-du-
Lac, depuis le 10e. Octobre, 1816, au 10e, Octobre, 1822.

15000
30

480540
186268

. ...

293

90
.. .....

4000

429900

65
85

.1-



5 Geo. IV. Appendice (W.) A. 1824.
Appendice

ETAT Comparatif montrant la différence entre les Articles d'importation principaux et d'étape des'
Etats-Unis et du Haut-Canada, depuis le 10e. Oct. 1816, jusqu'au 10e. Oct. 1822.20e. Fevr.

Fleur, Quarts ....... Anierique...

Do.. .. .. ... ... .. H. Canada.. .

Potasse, Quarts.....Amerique.

Do................H. Canada...

Lard, quarts .... . .Amerique..

Do ... . ..... .. ... H. Canada.. .

Froment réduit aux Minots.

De l'Amerique........

Do. H. Canada,........ .

Bouf, quarts .... .. Amerique...

Do....,........H. Canada..

Bled d'Inde et Farine de Bled

d'Inde réduits en quarts.

De l'Amerique......... .....

Do. H. Canada....#.....

1817

3947

38739

En

2733

5214

En

421

1486

En

........

En

e.....

1818

... ... *..

44619

faveur

3115

6650

faveur de

... ', . ..005
905

raveur de

.5..*...

faveur du

........

faveur de

1819

3689

11554

du Haut

9560

10816

l'Ameriq

303

1422

l'Ameriqlue9

Haut

........ r

l'Ameriq

.. .. . 0 . .6000.. .1 .•d ..

En

.. ......

faveur de

.C....

l'Ameri

Bureau de la Douane, Coteau-du-Lac, 14e. Février 1823.

1820

48929

32741

Canada--

12727

4702

quarts

6166

2035

quarts

. .... . .

Canada-

42

7

ue quarts

1821

54153

28372

quarts..

14377

3032

Potasse

6406-L

2045

de Lard..

-Minots

261

156

de Bouf

1822

24169

39608

Fleur ...

12800

5768

12643-L

2303

,.....C .. e

Froment,

750

113

Appendie
(W.)

20e:FPe
conltinIu

Total.

134887

195633

60746

55312

36182

19230

25940'

10196

15744

10117

26380

16263

1053

293

760

. ........ ................ 2794

. ~ C .• . ....... S. . ..... 1266

que quarts de Bled, &c.......1528

JNo. SIMPSON, Collr. D. D. S. M.

RETOUR de tous Articles (à l'exception du bois) importés de la Province du Haut-Canada dans la Pro-
vince du Bas.Canada, depuis le 10c. Octobre 1816, jusqu'au 10e. Octobre 1822, tel qu'entré au Port
du Coteau-du-Lac.

IMPORTATIONS. 1817 1818 1819 1820 1821 1822 Total

Farine,............... quarts.

Potasse,................ Do.

Lar,.. ... . . ... ... Do.

BSuf................Do'

Beurre,.......... . .. Quartaut,

Do............ . Barrils.

Do.............. Quarts,

Do... .............. Futailles.

Do.. .... ...... Tinnettes.

Bled, ........... Minots.

Do.,............... quarts.

38739

5214

1486

17

30

0.......

307

.. ,* ...

44619

6650

905

... .....

35

,s.....

. ........

11554

10816

1422

,..,,s...

.....

4

,.C....

.. .... ..

6683

32741

4702

2035

7

49

75

15

17

81

28372

3032

2045

166

221

90'

6

115

1577

39608

5768

2303

113,

17

313

8

1094

781

95633

36182

10196

293

287

547

29

1516

3102

continué.

.. .. . 1.... ... 0.... .. . . . .. 1 . . . . . .. . .



5 Geo. IV. Appendice (W.) A. 1824.

Importations continuées. 1817 1818 1819 1820 1821 ]82 Total.

Bled ................ Tierçons.

Do....... * * *..... Futailles.

Do. ......... Tonnes.

Sain-doux..............Barrils.

Do. ea..9.4......... . Quarts.

Do ................. Futailles.

Do............... .. Quartaut.

Bled ....... .. .... .. Sacs.

Bled-d'Inde ........... Quarts.

Do................. Tonnes.

Do................. Minots.

Do..... . ..... Sacs.

Do. Farine .......... quarts.

Do. ............... Tonnes.

Do................Barriques.

Do.......#.... o....Futailles.

Do.......,.......... Tierçons.

Pois ................. Quarts.

0............... Futailles.

Do... ........ ... Minots.

DO..........Tierçons.

Isard ............ ..... C

Jambons, ..............

,Do.. .........

Do.

Quarts.

Tierçons.

Tonnes.

Do................. Boëtes.

Tabac én Feuille,........Livres.

Do ............ Barriques.

Do. à fumer...... Livres.

Manufacturé Do...it..0Do.

Cigars,.. No. de

Tabac en Poudre. . Livres.

D.. . Barrils,

Tabac Manfacturé. D

Espri de 'érébenthmne. Gallons.

Cuir à smelle. Catés.

Do Livres.

Cuir :Balles

Peaux de Kip .. ....... No.de

*........

100

5

44

........

........ B

pendice
(W.)

r
jk Fevr.

minué.

2

5

*5*BBB*B

555S5Ba*

BS B555 55

........

42

.. .. 0 . .. . .. ... . ... ..

55555<55

B ~ B *5BBB

c.c.....

B 5C 5 B C s

* B *55. B~

.s..sss.

51103

13379

74000

48

48

24

96756

30

"14 9500

2373;

5555655

Be......

5B55B554

BCCB* B..

5C5055B*

s......

B *C5 sBBB

5*e555B5

B 5 B C B 5550

55*555BB

C .5B BBC

20

se......

C *BB* 55

24

........

. ... s....

Il

..... B s

Be......

B. 555555

s.. B....

BBO BB 555

BBCCB5BS

s.... B..

41

....... 5

91

25

.......

....... 5

25

2

156

19

5

52

1185

92

104

44

s......

346

27

.s......

71

35

59

27

........ *

20

57

...

59

12

5

9

2

9

37

36

l**.@ 0 9B * S s. B0 as e

984 00. . B800 0t g i 00

8..ee

.le...*... ..

871 2591

2416 1150

0'l e fý 0 90 0 ..@ li. oe 9,a 0e00.

B55 * ** ~ 8 ... ... r 221

*5*I*@BBBBOSBBBsBSOS*S . 5.6. .. • ... *S

1533

220

3

485

93

3

307

128

3

124

19

B......

2439

,......B

8

113

28

........

72

O.. .....

2

80

Appendice
(W.)

20e. Fevr.
continué.

3776

420

29

8

71

304

106

27

5

20

164

22

131

12

8

10

2

9

47896

166

53670

223500

3405

898f

3811

3916

568



5 Geo. IV Appendice (W.) A. 1824.

Importations continuées. 1817 1818 1819 1820 1821 1822 Total.

Peaux deKip

Peaux de veau..........

Peaux de Moutons......

Pelleteries........ .

Do... ............

Do. ..... .. .....

Peaux de Cerf . . . . . .

Robes de Buffle,.....

Do. . . . . . . . .

Houblon

Paquets.0........

No. de 86

Do. 100

Paquets........

Balles. ........

Tonnes. .......

Paquets. .....

No. de .........

50

424

1418

523

. .......

......... ........

Paquets.1......... 

Sacs.

..... . ..... Barrils.

.. . . . . . . . . Quarts.

t . . . . . . . . . Livres.

de Femmes . Paires.

bierre . . . Quarts.

. . . . . . . . . . Do.

.... . . . . . . . Do.

. . . . . . . . . .- No. de

. Quarts.

,. . . . . . . . . No. de

................ Quarts.

. Do.

. . . . . . . . . . No. de

.. . . . . . . . . Barrils. .

. . . . . . . . Tonnes. .

Caisse.

..... .. .. .. .. Quarts..

Vin,. . . . . . . Do. .

............... Barriques.

..... ............ Caquès..

.............. 'Tonnes..

... Boè'tes.

.Bariils.

Suif, ..

Do..

Chacola

Souliers4

Double b

Pêches,

Café, .

Ballets,

Noix,

Charriots

Fromage

Biscuits,

Chaises,

Pommes,

Do. .

Tapisserie

Whiskey,

Esprit de

Do. . .

Do.

Do...

Coppres,

Miel,

Savon,

Chandelle

Houblon

VInaigre,

Plats de B

s,

. . . .

. Livres.

. . Quarts.

.... ...... Paniers.

.... ...... acs,

.. .a.... I

34

490

546

2

1

131

t.....

219

.1.1..... .1......

840 ....

.. ..... .

. .......

. .... *...

.... t....

........

. .... t...

f834

2

70

.........................

-. -. 1...

.. ...........

.......

... ;..

.t......

....... .... :

.... ...

.......

.......

... t....

... i... .

* .. ... . .

.e t... * .

.t et....

.. . .e. . .

,... .. .. .249

........

1

42

.... *....

..e......

. .... t...

...

290

32

. ...

399

62,

b....

6

14

8

*....... .

234

. e...... ~

S. ..... ~

...... .

... t ....

. ...... .

10

. 38

. ........

8

3000

* 20

. .* . ..

. s.. .....

104

3

................................

,... .... ,

384 i

t...... .

t...... .

. .. e~~..

- . .... ... . .. .*

........

....... .

....... .

* .*t t. *t

.. t.....

te,.....

0.I4~t~~ I

. . . t e,. . e

t . . . . t e,.

e ~ t ~ as. .~

....

....... .

......

2

....... .

Appendice
(W.)

20e. Ferr.
continué.

21 .. . . .

2500 ... '.....

.....t.......

2 '3

........ 2

... . . . .. ..

... le..

.t ....

434

3

........

.......

44

220

....... t

.....

256

125

. .......

91

5

. .e.......

.25

299

147

2

....... C

85

244

3

I

2

... t..

41

84

2882

2

*.....

-32

2

........................................

......

.. . . . . . . . . . . . . .. . . . ......

84

1000

1518

1103

5

133

*..a .... t

219

59

1

9

3340

1124

2

115

1

3399

84

4

6

49

1086

161

2

789

464

3

I

2

G

2

297

20%

2888

93

I

Appei4

20e. 14
contina

. . Boètés.

.'*. .I .. 0 . .

1 P..... . -. . . . .

...

V



5 Geoi IV. -Appendice (W.) A~ 1824.

________________________ - - r . T

Importations continuée. 1817 1818 1819 1820 1821 1822
__________________________________________________________________ 4 I ~ I - ~ I.

ndice

t.)re.Fevr.
%inué.

Graine de Lin .

Tapis, . . . . . . .

Faux,.......

Orge,

Tabac,......

Esprit de Vin

Café, . . . . . . .

Do . . . . . . . .

Do. . . . . . . .

Cordage, . . . .

ManSuvre...

Graisse, . . . ...

Patates, . . . .

Quarts.... .Cidre,........ . ...

Papier, . . . . . . . . . .

Cabriolets et Harnois,

Tabac en Poudre.R....B

Ecorce à taner, . .

Cire,..... . . . . . . .

Haches, . . . . . . . . . .

Ferblanc,... . . . . . .

Marinades, . . . . . . . . .

Patates . . . . . . . . .

Atocas, . . . . . .

Thé,.. . . . . . . . . .

Chocolat,.. . . . . . .

Cartes, . . .

Cigares, . . . . . . . . . .

Papier . . . . . . . . . . .

Goutes pour le Rhume,

Drogues,.. . . . . . . .

Quarts.

. . . . No. de

.. .. Douz.

. . . Futailles.

Quarts.

. . Futailles

Boëtes.

No. de

Barrique..

Tonnes.

Boëtes.

Do.

Do.

Barrils.

Tonnes.

Quarts.

Paquets.

Boëtes.

No. de

Boëtes.

Rames.

Douz.

Boëtes.

.. .. ... e

..... a *e

*0*.

~0***e. .

*0* ~ * t

a.. *** . .

...... * a

t~..... .

a* * . e.. a

a...... Q

... B.. * *

O* * ~** O B

a..... a *

*.........

.......

.......

*0******

* O O 000**

.. **8***

.e.......

1i

1

1

2

.. .... O

j...... .

0*.~O.*~

a... .0.

le..........

....... a

.... *.. B

*0*ae***

*0***a**

a.. * 0.~*

* . . a ** e O

.. Q *t* . a

* . ... e.s

* . a.. *O*

* . . Q. O..

*S~~a.Q.

***. B...

a *.** *. .

* . t Q~*a .

........ i........ .

***~~~* a

a. * a *a . a

.* . . B. . *

.to.OoO*

. ....... l.

* O * * * O B

* . *tt.O*

* O * *O O. *

* . B.... O

* Q**OO * *

e.. a.. **

* . a .*Q **

* e *..* o.

. o.. * Q *.

* O. ~.*.Q

* ta. la *~

. . . a ** B~

* . o *a * **

15

Si......

âQ.ee...

'e......

a.. .* O t

te......

sI.. . .. *

. .. .. ..... . e

. . a . * * a .

* Q * * ** **

0*~~*ae~

* e a... SI

~e * a a a e

. . Tierçons. ................ . . ...............

. Barrils.

Quarts.

. Quint.

Caisses.

Quarts.

.. Do.

* . . . .*. . .

*e.t.. . .

Feves, ...... .... Do.

O Ige, ... 010... • D.400

Machinerie pourun Moulin à Tabac

Machineà,Carder,

Mouvements de Bateau à Vapeur

Pain, .. Futailles.

Coteau-du-Lac, 1e. Février 1823

I. * O

*a.

r. e .

I...

*0 .* B~ *

.* ** *** ~

OOBa....

.. . e a. O ~

OSSO....

.. . a et e *

I

y'

15

*0e~.SB.

Orne.....

* C B 0000

* . ...... 

a... ....

... 0*~~

* a. B. *t

vo... . O'

I

1

o va o et.

*e...*.. Ot*.O~C*

O e 000000 BOOOO*00 I *0.0000

t. b * a ~I. * * * . . . .1.. * * . .

15

eu 0 mis lis ~a el -M p COS'*C Si**

No SISON Co r 8 M

F

-i-r- -

17

.... *... .

2

12

. ... 17

3

21

46

253

46

6

24

42

17

3

8

.2

. 9

. i

8

20

* 26

Appendice
(W.)

Total: M
20e. Fevr.

17 coninu&

1

2

i

2

2

12

15

3

21

1

i

46

258

46

6

1

42

17

.3

8

2

9

.1

23

26

.

.



5 Geo. IV. Appendice (W.) A. 1824.

RETOUR de tous articles (le Bois excepté) Importés des Etats Unis, dans la Province du Bas-Canada,
tels qu'entrés au Port du Côteau-du-Lac, depuis le 10e. Octobre, 1816., jusqu'au 10e. Octobre, 1822.

Importations.

Farine,....... ......

Ditto.............

Potasse, .............

.ard, ...............

Do ........... ....

Bled,..............

Do,... .. . . . .

Do .... ...........

Do...... ....

Do...............

Bouf................

D o................

Feves,...............

o0...............

Do...............

Be.urre,..........

Do. ..............

F o.............

D o................

Do... .............

Sain-doux..........

Do................

D s...............

Fruit..............

Do................

RobesdeBuffle......

~Do . ......... ...... ..

Bou's..............

Cuir à semelle,......

Empeigne,.........

Peaux de Veaux,..

Cuirâàsemnelle ........

Peaux de Renard,.

Orignaux .......

D o n............... .

Venaison. ............ .

Quarts.

Do.

Do.

Do.

Tierçons.

Quarts.

~Miunots.

Sacs.

Tierçons.

Futailles

Quarts.

Tierçons.

Quarts.

Minots.

Tierçons.

Quarts.

Quartaut.

Cuves.

Barrils.

Livres.

Quarts.

Quartaut.

Barrils.

Cuves.

Quarts.

Boëtes.

Tierçons.

No. de

Paquets.

No. de

catés.

Do.

Do.

Livres.

No. <le

Do.

Paquets.

No. de

1S17 Isis

3947......

2733 3115

421

.................

.................

......... ........

........ ........

. .. .. ... . .. . .. .. .

. 1.. . .. . .. . .. .

2000.....

13 .. . . .

1819 180

20e.F
ontinu

Appvendice

200. Fevr.
continué.

51153 24169.3689

9560

303

168

.. .. ..

48929

42

12727

616

'2

680

478

42

10

2

63

50

20

403

73

409

........ ,........

14377 |1 128001

6406ý

510

96

629

49

261

7

48

2-77

240

S126431

151

54

.92

750

17

221

198

386-L

3

428

Total.

134887

42

55312

25940

2

1509,

3186½

683.

49

92

1053

10

22

48

2

99

282

20

880

20

522

1120

10

23

355

90

9477

21

10 ... ...

211l.

90

10

4,0

2

800

21

44

....

56724 22

385

...... .. ........



5 Geo., IV.

Importations continuées.

Venaison ------ Livres.

Blé-d'inde, - - - Minots.

Do. -Quarts.

Do. Farine de

Do. - - - -

Do. - - - -

Do. - - - -

Patates, - - -

Graine de Foin, -

Do. - - - -

Do.- - - -

Foin, - - - -

Morue, - - -

Vaches, - - -

Fromage, - -

Do. - - -

Do. - - -

Sui, - - -

Jambons, - -

Do. - - - -

Do. - - - -

Do. - -

Do. - - -

Chevaux, - - -

Moutons, - - -

Tabac en Feuilles

Do.- - -

Noix, - - - -

Cochons vivans,

Do. morts, -

Pommes, - - -

.Do.,-- - -

Pelleteries

Houblons, -

- - Do.

- - Tonnes.

- - Barriques.

- - Futailles.

- - Quarts.

- - Minots.

- - Quarts.

- - Livres.

- Tonneaux.

- - No. de

- - No. de

- - Livres.

- - Quarts.

- - Boëtes.

- Quarts.

- - Do.'

- - Barriques.

- - Tonnes.

- - Tierçons.

- - Boëtes.

- - No.de

- - No.de

- -Barriques.

- - Livres.

- - Quarts.

- - No. de

- - Do.

- - Quarts.

- - Boëtes.

- - Paquet

- - Livres.

Appendice (W.)

1817

403

....

....

...

360

6

60

e...

675

j....

....

....

.....

....

27704

....

8

...

e..

....

A. 1824.

r T I

1818*

.5...

....

....

....

....

....

....

....

...

1819 1820 1821 1822

1 --I1 *. - -1-.

.*...

45

... .

a.. .

... o

....

....

....

....

....

....

....

.. .

6..

....

328

et..

40a.

;.

....

....

a...

6

....

29

21

0
....

a..

102

9...

....

430

....

323

174

109

72

2

,..

25

....

....

7

15

1

5

7

2

.079

et a.

... 

....

....

526

162

a.. .

....

....

... .

... 

25

29

43

e...

2

....

260

11

76

307

1 i

s...

andice

<W.)

>-Fevr.
oDnfinu.

6

490

JNo. SIMPSON, CoUr. D. S. M;

Bureau 'de laDouane,
Coteau-du-Lac, 14e. Février 1823.

Appe'ndice
(W.

Total. 0. Fevr.
continué.

430

411L

328

849

336

154

72

2

6

25

360

6

60

7

675

40

4

40

81

1

I

30

23

2

79

1

27964

21

76

307

121



5 Geo. IV. Appendice (W.) A. 1824.
Appendice Appndi

ETAT des articles Importés des Etats-Unis d'Amérique, tels qu'entrés au Port du COteau-du-Lac, pour
20e. Fevr. les Quartiers finissant le 5c. Juillet et le 10e. Octobre, 1823.

20e.Fencontinue. continut
5e.Juillet 10e. Oct. Total.

Potasse, Quarts de. . . . ............................ ....... 13584 7883 21467

BSuf, do. .. ............... , .................................... 8½ ; 81.

Beurre, Barril de......................................... 75 33 108

Do. Quarts de......................................... i 1

Fromage, do. .......... .... * .... ............... .. ... .. 6 6

Do. Boëtes ........... «................................. 2 2

Farine, de Bled-d'Inde, Quarts de..................... 522 1286 1808

Do. Tonnesde ............ 6 6

Drogues, Boëtes................................... 9 9

Farine, Quarts de..................................... 31 31

Pelleteries Tonnes de ...................................... .

Do. Quarts de ............ ........... *o t............

Do. Barriques de .......... ............... ........ i

Do. Paquets de .................... 0 ............. 1

Fruit, Quarts de ........................ .. 20 20

Jambons, Do..,.................................... 2 2

Sain-doux, Do...................................... 35 2 37

Do. Barrils de ............. ............................. 420 186 606

Bois, Planclhesde Chne, Piedsde ........... 1000 1000

Do. Pin do. do. .............................. 6200 25540 31740

Do. Madriers, do........................14400 33300 47700

Do. Quarré, do. ................................. 74375 29525 103900

Do. Planches de Cerisier do.... ...... .. .. .............. 11610 11610

Do. Douves de Chêne Blanc, No. de ps..................... 144000 51230 195230

Lard, Quarts de.................................................2561 2039 4600

Suif, Do.. ............ ............................ 6 4 10

Bled, MIinots de ..... ....................................... 394 394

Bois de Clai-fage, Cordes de.-..........................1s13

JNo. SIMPSON, Collr.
Bureau de la Douane, Coteau-du-Lac, 12e. Octr. 1823.

ETAT des articles Importés de la Province du Haut-Canada, tels qu'entrés au Port du CÔteau-du-Lac>
pour les quartiers finissant le 5c. Juillet et le 10e. Octobre, 1823.

IMPORTATIONS. 5e.Juie10c. Oct.j Total:

Potasse, Quarts de......................................... 1535 3098 5443

Pommes, do. ........ ...... . . ...... 100

Haches, Boëtes................................ ... i i

BSuf, Quarts...,............................. .. s...... 2 ....... 2

Beurre, Barrils. ..... ... . ......... 60 162 222

Do. Quarts ................... ... ..................... 9 .... •• 9

Bierre do. ............................ 29 .. te... 29
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IMPORTATIONS, continuées

Chapeaux,

Cornes de Bouc,

Bléd d'Inde,

Farine de do.

Graine de Trefle,

Chaises, étoffe po

Do. ••••

Bêtes à Cornes,

Farine, ••••

Do. •..

Pelleteries,

Do. ••..

Do. .. .

Plumes,

Graine de Lin,

Poisson, ••••

Jambons,

Do. .. •

Miel,

Do. ••••

Esprit de Vin,

Do:-• •••

Do. ....

Sain Doux,

Do.

Cuir•s,

Sucre d'Erable,

Huile,

Lard,

Peches, ••. 

Ris, ...

Savon,

Peaux, Renards,'

Do. Rat, Musque

Do. Ours,

Tabac,

Do.

Do.

ur••

••••.

•••• .

•••• .

,•••.

••••.

••••.

••••.

· · · ·.

••••

••••
••• *

••••

et.. e,..

ppendice
(1)

iF•vr.
~nUué.

5e Juillet

e... •• •

•••.• ..

•••.• •.

· · e...

•••• ••••.

•••• · · · ·.

•••• ••••.

•••.• ••

••• .• ••

... • ....

.... e...

· · · · ....

e... •• •

•••• e..--

••.. 0 .

•• .

F

.•.. t Boëtes.

.... Poches.

.... Minots.

.. •• Quarts.

Tonnes,

No. de

Boëtes.

No. de

Quarts:

..Pohes.

Tonnes.

Boëtes.

.... Paquets,

.... Livres.

.... Minots.

Quarts.

Barriques.

Boëtes.

.... Caques.

Barrils.

Tonnes.

Barriques.

Quarts.

... . Barrils.

Quarts.

Rouleaux,

Quarts.

Quarts

Do.

Boëtes.

Minots.

Boëtes.

No. de,

Do.

Tierçons.

Quarts.

Barrils.

QG I* ~tfl a~jU~Ot to-.

Appendice

10e. Oct. Total.
2 0e. Fevr.
continué.

2

150

3

9

2£085

12

2

2

14

52

50

I

9

10
Oe

6

I

224

196

20

10

2606,

221

20

61

126

2

1

60

200

17017

2

289

*·..

49

.. ..

3

6

189

30

1-2

41

21

254

13

32

4

12

60

1

2

350

3

9

39102

12

.3

4

303

52

99

1

9

l

3

12

2I.
413

226

21'2

41

31

2860

13

253

20

61

126

2

4

i

12

88*

0* 0 9
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Apprndice
(W.)

20e. Fevr.
continué.

Novr.

.. ..

,. ..

I8"~.

A. 1824.

Tonnes.

Boëtes.

Barrils.

Tonnes.

Quarts.

Minots.

Douz.

JNo.

... 34 34

2 2

.. .I I

3 3

2 .... 2

3513 1736 5249

42 .... 42

SIMPSON, Collecteur.

ETAT du Bois Importé de la Province du Haut-Canada, tel qu'entré au Port du Côteau-du-Lac, pour
les Quartiers finissant le 5e. Juillet et le 10e. Octr. 1823.

Description.

Bois de Pin Quarré,................

Do. Chêne du. .............

Do. Orme do.0...................

Do. Frène do................

Do. Bouleau .do.......... ...........

Do. Erable do.......................

Do. Hètre do..............a........

Do. Noyer tendre do...................

Cordes de Bois'........................

Planclhe, Pieces....... .................

-M adriers, do...................

Bois (leJonc ........ 4. . ............

Rames, Paires de................

Barres d'Anspec, do.............

PerchesàCercles......................

Esparres ................. ... . . . .

Noyer Dur ...... ...................

Cèdre................................

Mats et Esparres..............

Bardeaux.........................

Douelles des Indes Occidentales ....

Douves de Chene Blanc do..............

Pieces de sciage .a..0... . 9a................. .

5c. Juillet. 10e. Oct. Total.

Picces. Pieds. Pieces. Pieds. Pieces. ds.
1 -1 -pPee ds

20064

5741

6659

977

346

64

177

40

3611

13400

36363

16

2580

2127

500

28

170

500

32

1410C0

12500

331140

1108246

165896

237760

37892

9050

2630

2851

1305

. ......

,. . . ...

750

. . ... .. .

4000.

12000

....... *5

........ *

....... 

10569

3710

565

115

35

........

50

.. .... b..

83C

38750

50685

100.

870

a.......

190

222

.1.1. ....

.b....

1187250|

................ 

508371

* 120730

24440

3200

1000

...... , 

1250

........ .

.. a.....

........

........

.......

... .....

31633

9451

~7224

1092

381

64

227

40

4441

52150

87048

16

2680

2997

500

28

170

252

141000

12500'

1518390

2010

1616617

286626

262200

41092

10050

2630

4101

1305

Cordes.

Pieces.

Do.

750

Paires.

Do.

No. de

Do.

4000

No. de

Do.

Do.

Do.

Do.

JNo. SIMPSON, Collr.

Bureau de la Douane, Coteau-du-Lac, 20e. Novr. 1823.

Vinaigre, .. ....

Cire, .. ....

Do. .... .. ...

Do. . ... ....

Do. .. . . . .. .

Bled,

Gamelles de Bois, ....

Bureau de la Douane, Coteau-du-Lac, 20e.

Appsmd~
(W.)

20.. p.,
oe~
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mndice
c. ETAT de la valeur des marchandises et la quantité des autres articles exportés aux Etats-Unis d'Améri-

que, tel qu'entré au Port du Cateau-du-Lac pour les Quartiers finissant le 5e. Juillet, et le 10e.
p.Fevr.Octobre> 1823. D1tinté.

Descéription. 3e Juillet 10e. Oct. Total.;

Marchandises, valeur de,

Fer, Acier, et Taillanderie,

Fayance

Sel,

Vin de P

Madère,

Thé

Esprit,

Eau de1

Raisin,

Melasse,

Cassonac

Huile,

Tabac,

Sucre ev

Peaux d

Goudro

Tabac e

Lard,

Aloze,

Saumon

Chande

Savon,

. ...

.1..

... .

.... I

....

....

.5...

....

....

....

....

.5...

....

....

....

*.. .

B...

B. S I

*. *5

e...

e. s.

e...

S...

e...

e...

e...

B .55

e...

g...

.5..

. . ..

e...

B...

5...

*0ee

£

£

£

Minots de

Gallons.

Do.

Lbs.

Gallons.

Do.

Bairriques,

Gallons.

Lbs.

'Gallons.

Lbs.

Lbs.

Tonnes,

Quarts.

Lbs.

Quarts.

et Verreries,

.. . ... ....* ~

Porte, ...

.... ....

...e ... ....

Vie,

.. .... S...

0 se* 00 et

de, ........ 0

.... .... ... .

n Pain, ....

e Loup Marin,

n,

n Poudre, ....

... ... .... **

l, ...
lles,

.... e@ . 6

1721 1208

977 472

134 42

74 260

76 .

180.....

178.....

3271 1745

287 32

15 .......

212

3708 280

31.....

58 ...

25

92

....... 21

Apperýdice
(W.)

20e. Feir.
conCiünué.

2929

1449

176

334

76

180

178

5016

319

15

212

3988

s1

58

200

1

25

92

21

JNo. SIMPSON, Colîr.
Bureau de laDouane, COteau-du-Lac, 12e. Oct. 1823.

ETAT de la valeur des Marchandises et autres Articles exportés au Haut-Canada, tels qu'inspectés au
Cateau-du-Lac, pour les Quartiers finissant le 5e. Juillet et le 10e. Octobre 1823.

Description. .5e.Juillet 10e. Oct.1 Total.

Marchandises, valeur de,

Fer, Acier et Taillanderie,

Fayance et Vers,

Rum et Esprits,

Eau de Vie> .... ....

Genievre, .... ....

Shrub, .... ....

g...

S...

e...

*SC ~

.5...

....

.... C

....

....

....

£

£

Gallons.

Do.

Do.

Do.

32392

6741'

1595,

I7412,

1750:

1489

371

68310

20515

4599

45531

2959

2285

758

10070e

27256

6194

62943

4709

3774

1129

Do.

Tierçoni

Boëtes.,

Do.
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(W.)

20C. Fevr.
continué.

Peppermint,

Vin, ....

Huile,

Melasse,

Thé, ....

Tabac,

Tabac en Poudr

Café,

Poivre,

Cassonade

Sucre en Pain

Indigo, ....

Seigle, ....

Grosse Bière

Sel, .

Plomb et do. à tir

Poudre à tirer,

Savon,

Vinaigre,

Souffre,

Description continuée.

.... .... .... . .. . Gallons.

.. . .... .... Do.

Do.

Do.

Livres.

.... Do.

Do.

Do.

. .. .... Do.

.... .... .... Do.

... .. t.e .... .e Gallons.

.... ... . . . . .-- M inots.

er .. .... .... .... Livres.

Do.

.... .... .... .... Do.

SOSe

I...

Orge,

Couperose,.. ....

Cuir, .. ....

Goudron, ..

Blanc de Ceruse,

Farine d'Avoine,

.... ... ... Gallons.

.... * s . . s Livres.

.... 4.... .... Do.

.... ... e... Do.

.... .... .... Do.

.... , .... .... Quarts.

*.... .... .... Livres. o

.... . 6..... a.... Do. 9

..

.

e..

s..

oe Juillet

120

5658

234

639

4231

1856

156

1395

979

73867

7409

53

568

13

1415

1336

900,

182

.... .

.....

.....

......

.....

..... s

lOe. Oct.

922

8650

266

677

2423

7536

210

2058

2041

232523

17344

S .. .. .

2660

58

2245

1848

1380

50)

156

46

205,

228

4865

21

333

..Appni

T t 2 (W.)
Total. 20Pt

c0IInu

1042

14308

500
1316

6654

9392

366

3453

3020

305390

24753

53

3228

71

3660

3184

2280

682

156

46

205

228

4865

1

21

333

JNo. SIMPSON, Insp. Mdse.
Bureau de l'Inspecteur, Coteau-du-Lac, 20e. Novembre 1823.

1- 1- -1.

.. ....
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(X.)

'2o lFév.'

DoCUMENr qui accompagne le meffàge du Gouverneur-en-chef
reçu le 20e Février 1824, relativement aux chemins.

E XTRAIT d'une lettre de John Davidfon, écuyer, à l'hono-
rable C. W. Grant, écuyer, datée, Montréal, 25 novem-

bre 1823.
" On éprouve dans notre établiffement un inconvénient sérieux

" faute de chemins ; le village de Dundee, fitué fur les bancs de la
< rivière au Saumon, ef fèparé du refle de l'établiflement par un
" marais prefqu'un mille de large, à travers lequel les habitans, par
" leur pauvreté, font hors d'état de faire un chemin ; la feule rou-
«te par laquelle ils peuvent communiquer avec leurs voifins dans

ce quartier, ef en traverfant la ligne de la province ; en faifant
«cela ils s'expofent à la rapacité des officiers de la douane des
«Etats-Unis, qui ne manquent jamais de demander des droits de

DocuNwT qui accompagnoit le Message du Gouverneur en chef reçu le 20e. février 182, relativement h la Cour de Justice à Montréal.

E-r-Tr DU Cot»re Cntre les Commissaires pour ,éparer la Cour de Justice à Montréal et le Gouvernement du Bas-Canada, en vertu d'un Acte
de la cinquante-huitième de Sa Majésié.

Montant d'un contrat avec Sim & Murphy, maçons,.
Ditto d'un compte pour ouvrage extraordinaire

payé à ditta,
Ditto d'un contrat avec Johnson & Co., charpen-

tiers,
Ditto d'un compte pour ouvrage extraordinaire payé

à ditto,
Ditto de ditto payé à Chalifour & Co. pour pein-

tiurage, &c. •

Dit to de ditto payé à J. White & Co. pour plomb
Ci feuille,

Ditto de ditto payé à O. Bertlielet pour ditto,
Ditto de ditto payé à Warwick & Co. pour poèles,
Ditto de ditto payé à John Fellow pour portes de

fer,
Ditto de ditto payé à J. Molson pour ditto,
Ditto de ditto payé à Robert Smith, tailleur de

pierre,
Ditto de ditto payé à Aumier & Gibaux, maçons,
Ditto payé ci argent à Clarke et Appleton, Ci ac-

compte,
Ditto d'un compte payé à Labadie pour riner les

poè1es,
Ditto payé en argent à Louis Gravel pour une

estimation,
Ditto d'.un compte payé à Depencier pour réparer

les chassis,
Ditto de ditto payé à John Delisle, pour déboursés

aux femmes qui ont nettoyé la salle d'audience,
durant les réiarations,

Ditto de ditto payé à T. Bedouin, contrats nota-
riés,

Ditto de ditto payé à T. Price, pour un plan de la
maison à l'usage du Gouverneur ci chef,

Ditto de ditto payé à Rasco pour des vitres,
Ditto de ditto payÉ à Chs. Varin, maçon,
Ditto de ditto, payé à A. Jtbin, mesurage fait

avant'de passer les contrats,
Ditto de ditto payé à La Pierrc, réparations faites

aux cheminées,
Ditto de ditto payé à Claike & Appleton, pout

ouvrage additionnel,'
Ditto de ditto payé à Guy, Warwick & Co. pour

tuyaux en fer coulé,
Ditto de ditto payé à John Porteous pour un poèle,
Ditto de ditto payé à Chalifour & L'Amoureux,

pour peinturage,
Ditto d'escompte sur une lettre de crédit de £300,

reçue du Receveur Général,
Montant payé à A. Allei, ferblantier,
Ditto ditto à Chas. Passor, pour peinturage,
Ditto ditto à Clarke 'et Appleton,
Ditto ditto 1 ditto pour son second compte,
Ditto ditto à G. Gray, son compte pour avoir ré.

paré les chaises,
Ditto ditto à T. Bedouina, notaire, pour contrats,

Pièces
justifi.
catives.
No. 1

2

3

4

5

6
7
8

9
J1

£330 0 o

20 0 0

14 -1 4
8 1+ 8

20 7 6

60 .5 2
65 6 10

10 0 0
15 15 0

200 0 0

5 14 O

1 00

15 1 9

4 0 0

8 0 0
9 5 ()
1 0' 0

3 10 0

4 '0 0

40 6 0

2 10 0
6 5 0

27 15 1 H

0 15 0
23 19 6
3 10 0
19 17 1
7. 6 0

70
2 10 0
I 19 2

£1285 13 6

1818..
Par une Lettre de Crédit sur le Receveur Géné.

ral, du 22 Juillet 1818,
Par ditto ditto ditto,
Par une Lettre de Crédit de Son Excellence le

Comte de Dalhousie,
Balance portée ci-bas,

Balance rapportée du Je. Février 1823, £7 10 6
Vraie copie du compte approuvé par l'honorable Co:,mité du Conseil

l0e. Juillet 1823.

-0300 0 0
909 a 0

78 3 0
7 10 0

DOcUaiENs formant partie du Message du Gouverneur en chef reçu le nécessaire et additionnelle pour compléter les ouvrae 8dmoulin 'pé-
20e. Févriér 1824, concernant le Moulin à pédale dans la prison de a r c i sent treprise.
Québec.' Ladêpensejusquacejotir, se maille h£726 13 i il est pro.

No. 1. bable qu'il y. aura quelques faibles eumpted à y ajpqter. L'ouvrage ad-
ditioaînel récommandb est conidêt rnrmu bsolument nécessaire, à leflt

Québec, 29e. Déc. 1823. de donneràit roue principaleuicra pleine.
Monsieur, nieCis établi, les ouvrages une Fois en activité

J'Iai faitdresser des estimiati>ns sîéparèes de la dépense nécessaire, pour
Je prends la liberté de vous transmettre ci-inclus, pour l'information couvrir la bâtisse, soit en ferblanc ou bardeaux, seuiltous oi'sd.

de SaitE xcellence le Guverneurcil, chef,' l'estimation d'tunîe som de vue: la première est préférable, et stidé utrcom me servint de sative-grd

dedone l ruepinipl ue oto)éulge u sr peie

« 1 6J pour cent fur n'importe ce qui fe rend au ou revient de Appendice
« notre marché, ou ce qui eft pis, ils retiennent la propriété. Il (X.)
« y a une carte de l'établiffement dans le bureau de l'arpenteur- ,- -..
«général, à laquelle je prie que vous référiez ainfi qu'au colonel 20 Fév.
« Bouchette, dans l'efpérance que si vous pouvez obtenir l'aide
« parlementaire de cent livres accordées pour cette fin,je fuis per-
«fuadé que par cela et les exertions des habitans, on pourroit
"faire un bon chemin de la rivière au Saumon à la ligne qui fe--
«pare les terres fauvages du townfhip de Godmanchefner, fans

« lequel il ef impoflible à notre établiffement de fleurir, ftués
«comme nous fommcs."

Vrai extrait.
A. W. COCHRAN,

Secrétaire.

(X.)

THOMAS McCORD,
DAVID ROSS

A. 18ýZL
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envers les prisonniers et les ensp:cher de s'échapper, ainsi que de sureté
contre les accidens du feu.

Le moulinî.à-vapeur une fois en activité, requerra annuellement une
somre additionnelle, pour les frais de couduite. J'aurai l'honnieur de
sournettre sous peu de jours devant SUi Excellence, cette ebimaiun.

J'ai l'honnreur d'tre,

Votre Irés-han. ct obéisit. servt.

A. W Coc na, Ecuyer,
Srciétaire Civil. 1

(Signé B. ''REM \l1N.

No. 2.

Aux Commissaires de la tlaison de Correction de la Ciié et du District
de Québec.

Mues1 F.uts,

Le projet étant d'ajouàter un Moulin-à-pédale à la Maison de Cor, rec-
tion de ce district, je prends la liberté de soumettre à votre considéra-
tion les remarques suivantes, savoir :

1. En vertu di pré,enit régleinent, l'allouance journtlière de chaque
prisonnier n'est que d'une livre et demie de pain, l;uelle sera tiouvée in-
suffisante, en raison du travail dur et additionnel qui sera imposé ; et
comme il sera jugé nécessaire de l'augmenter, la nourittire suivante ie
pourr.it-clle pas être adoptée ou quelquechose piès, comme suit :

1 liv. de pain, 2 liv. de patates, J liv. de viande. ( be tout se nontant
à 6d. par jour ou environ.) Le sel, le poivre, la farine d'avoine, oig-
nons, &c. Le tout, année comurniter', se mronteroit, là raison de 30 prison-
iers par jour, à la somme de £269;l 1 1 par un.

2. Une somme de £100 par an seroit ntécessaire pour leur procurer
les vétemeis irnêcessaites. et les mettre à n:êrre de faire leur ourvrage.

8. A l'effet de leur donner certaines leçons morales susceptibles de leur
faire impiesion, et contribuer'a les faire changer et bien se conduire ; je
prendrai ta liberté de suiggerer s'il ne scroit pas cinvenrable de nommer
un rrinistre de l'évangile, dont le devoir seruit de se rendre journelleirit
à la pii!on y prêcher et h s instruire, avec un salai:e stuflisaut pour le ré.
compenser de ses troubles et peines, supposons £50.

+. D'après les remarques que j'ai faites depuis prst de sept ainnrées, je
trouve que ce sont les mêmes personnes qui sont conmises de nouveau, et
dle nouveau : l'on pett attribuer ceci, cin quelque tiait ce, à ce qu'il ebt bien
connu que les créatures infortunées qui sortent de prisain apiès l'expira.
tion de leur senter.ce, se trouvent la plupart sans vêtenes, sanis argeit
et sans caracicre ; et aussi k igienips que ce sera le cas, l'ont ne petit guère
espérer qu'elles changeront de conduite. Mais si une foble somme étoit
accoidée annuellement et mise à la disposition des Commuissaires, il etr
résulteroit beaucoup de bien,ence que ce mettroit ces Messieurs nième
de vêtir les uns et donner une bagatelle en argent aux autres ; soit pour
les mettre à même d'aller :ésider dans des endroits où ils servienît incon-
nus, là y rétablir leur caractère ; ou voir à leur procurer dans l'errlroit
même, un lieu de résidence pour quelques jours Isqu'à ce qu'ils fussent
a même de se maintenir et gagner leur vie honnêteimîent : néanmoins ce se-
cours ne devioit étre accordé qu'à ceux qui se seroent bien conduits du.
rant leur emprisontement et auroient promis de changer de conduite.

utpptsons £200 annuellement.
5. Vu qu'il sera nécessaire d'avoir constammnent une persoine pour

surveiller et avoir l'oil sur les personnes qui sermt employéies à travailler
dans le lottlin.h-pédale, je vous supplie tis-humblement de vouloit bien
me recommander, aux fins qu'il me soit accordé un salaire additionnel et
par là pouvoir me procurer une personne convenable, pour remplir ce de-
voir-disons £35 par an.

G. Quant a la discipline, je ne puis qu'y répondre foiblement, en ce
moment ; mais si je venois à m'appercevoir d'aucune insubordination, je
nie ferai un devoir d'en faire une communication ultérieure, y joignant ones
idées, et de ce que je croirai le plus convenable pour parvenir a les con-
trainidre et punir.

J'ai l'honneur d'être,

Messieurs,

Votre trèsdomb!e et obéis. .servt.

£2.66 Il
50 0 0

200 0 0
35 0 0

t. Il NDEllCoN,
Giardieni de la Mlaison d,: Correction.

551 Il I

L.'eau, £ S O O
Le hoi, n 0 O
Appuintemenîs, St0 0 0
au Gardien de la Maison -

de Correction, Il8 0 t

No. 3.

Q~ujre', 12 Janvier 1824.
Monsieur,

En obéissance à votre demande, je prends la liberté de soumettre ce
qui suit, et par là établir pourquoi la dépense a excédé l'estimation faite
pour la bâtisse d'un Moulin.à.pédale :

L'estimation originaire, en vertu de laquelle l'octroi a été fait, étoit
pour une bâtisse en bois, de 42 pieds sur 30; l'on s'est apperçu qu'elle
ne pournoit former une clôture assez élevée, pour y garder en sureté les
prisonniers détenus en prison, et l'on s'est apperçu en outre qu'elle rie
pourroit convenir pour y mettre les prisonniers à l'abri des rigueurs de l'hi-

Appendice

(.-^-)
20 Fé.

Appendice

(X-)
20 Frév.

Votre très-obéis. servt.

A. W. Corun^x, Ecuyer,
Secrétaire Civil. 1

No. 4.

A une Assetnblée des Comnissaires de la Maison de Correction, tenue
le 12 Janvier J824.

Présens-Joti Davinsos et Bc. Tiîrs.
linsoLU, Que sitòt après que les prisonniers reifermins dans la Maison

de Correction auront commencé à tre employés à travailler sur le
Mouln-à -l'édale, il deviendra nécessaire de leur procurer des vivres plus
nouirrisans, et vêtir ceux qui ont besoin de vêtemetnu.

Que l'ordinaire de la table, pour ceux tenus à un travail dur,
foit: I liv. de pain, 2 liv. de patates, ¾ liv. de viande ; et pour ceux
qui ne feront pas employés à ce travail dur, l'allouaice ordinaire,
c'cfa-ài-dire, au pain et à l'eat.

Qu'il fera néceflaire d'avoir une perfonne additionnelle, pour
furveiller les ouvrages du moulin à pédale, avec un falaire de £30
à~ £40 par an.

L'expérience a démontré que faute d'une maifon de refuge,
les prifonniers une fois déchargés de la muaifon de correction, et
principalement les femmes, quelle que pût être l'impreflion pro-
duite fur elles durant leur emprifonnement, quel que pût être
leur regret et contrition pour les offenfes paflies, et quel que fût
leur délir de le conduire d'une manière honnête pour pouvoir
gagner leur vie, font de toute néceflité réduits d'avoir en quel-
que manière recours à leurs anciennes et mauvaifes habitudes,
pour pouvoir fubbfier, et jusqu'à ce qu'il ait été pris quelques
mefures pour y remédier et obvier à cette difficulté, la punition
n'eft en réalité d'aucune utilité quelconque.

Que jusqu'à ce qu'il y ait une telle maifon de refuge, il feroit
en attendant très-avantageux d'approprier une foible limme pour
cet objet ; laquelle feroit employée à lui donner des principes
religieux et autres inaructions, à la vêtir et à allouer une prime
n'excédant pas £10, payable à tout individu d'un bon caractère,
qui voudroit recevoir telle perfonne ainfi ddchargée dans leur
naion, la loger et nourrir durant une année, avec droit à la
perfinne qui l'auroit aini reçue, de l'employer à un travail durant
ce rems; et feroit que ceux qui auroient vraiment deffein et à coeur
de changer de vie et bien fe conduire, feroient à même d'en pro-
fiter et par là rétablir leur caractère et les mettre ci état de fe
foutenir à l'avenir par eux-mêmes.

Qu'en raifbn du nombre croiffant de perfonnes renfermées dans
la maifon de correction, ainfi qu'il appert par le rapport du gar-
dien de la maifon de correction, joint au furcroit de dépenfe né-
ceffaire pour conduire et procurer au moulin à pédale les maté-
riaux requis, nous fommes d'opinion qu'une fomme addition-
nelle et annuelle de £300 fera requife, et si l'on adoptoit la me-
fure propofée, de foutenir l'établiflement de prifonniers après
être déchargés, une fomme ultérieure de £200 par an feroit re-
quife.

Que Benjamin Tremain, écuyer, l'un des Commifraires, fait
requis de foumettre les fusdires Réfolutions 'a la confidération de
fon Excellence le Gouverneur-en-chief, enfeinble avec les rapports
fur ce lujet, du gardien de la mwaifon de correction.

No. 5.
Eftimation pour compléter le Moulin à Pédale et pour ouvrage

additionnel que l'on fe propofe de faire. Février 16, 182
Par James Downes.
Pour finir le reflant des matériaux d'après le plan

commence. £50 0
En ajouté, si l'on fuit le plan main-

tenant founis, 10 0 0

Pour finir deux planchers,
Ferrures pour 121 fenêtres, contrevens

et 3 portes,
Suspendre et compléter la grande

porte,

9 15 0

15 0 0

36 verges quarrées de couverture en fer-blanc,
L'on recommande qu'il fait ajouté une roue avec

Porté ci-contre,

£60 0 q
36 0

24. 15 Q
120 0) 0

i'240 1s O

ver, ni d'une grandeur suffisante pour les objets que l'un avoit en vue : c'est
pourquoi il a été jugé convenable d'ériger une bâtisse en pierre de 34 pieds
sur 5-2 et de 19 pieds hors de terre, et de creuser en certains endroits
jusqu'à 9 pieds pour les fondations, d'y faire une excavation et transporter
en grande partie des terres de la cour de la prison, ce qui joint à ce que les
nouvenens nécessaires pour cette entreprise nr'éruient point connus des
ouv,ieis du pays, fait que le maître-charpentier a dressé sort estimation
beaucoup au-des-ons de la somme nécessaire pour cet objet. Ceci ren-
ferile les raisons principales au soutien de cet excédant daints la dépense.

D'après l'essai fait de l'application de deux des marteaux, il est évi-
dent que la force sera au dessus de celle requise pour casser la pierre ; une
force additionnelle, qui coûte, oit de £100 à j200, pourroit y être ajou-
tée et ,erviroit à y broyer et préparer le chatvre, et autres objets de
moi~ndre inportanice au pays.

Je suis,

(§igné) 1I. TR EMAIN.
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Montant rapporté
pignon horifontal, aufli une ilêche ou arbre perpen-
diculaire, couronnée d'une roue et pignon, pour
mettre en motion les mouvemens et régler la mar-
che du moulin à pédale. Ceci fait, l'on pourra
y préparer un moulin pour y moudre l'avoine, pour
y broyer et nettoyer le chanvre, et une machine
pour le ferancer, aufßi des archines pour y fixer
des fcies circulaires pour couper des lattes, des
clous, ou des tours pour y tourner. Les frais de
cet arbre perpendiculaire, y compris les mouve-
iens, feront de

Pour y appliquer un moulin propre à moudre l'a-

£240 151

112 10.

voine, le tout complet, 100 0
Do. pour y broyer et nettoyer le chanvre, 75 0
Do. pour y ferancer le chanvre, 7 05 0

£603 .5
Si l'on n'adopte point le plan d'un arbre perpendiculaire, u

fumme d'environ £50 fera requife à 'effet de joindre un mouv
ment régulateur au moulin à pédale.' joinre uno

B. TREMAIN.

Documens formant partie du Meffage du Gouverneur-en-chef re
le 20 février 1824, concernant le Château Saint-Louis.

QuEBEc, 1er Décembre 1823.
Le Gouvernement Civil,

Dt. à JOYAN PHILLIPS.
Réparations faites et matériaux fournis pour le Château Saint-

Louis, conformément à l'eflimation approuvée par fon Excel-
lence le Gouverneur-en-chef, en date du 9 Mai 1823, tel et ainai
que ci-après mentionné, favoir :

Réparations faites aux deux falons, et aux chambres à diner.
Latter et enduire les deux falons y compris les deux plafonds,

5 couches pour recevoir la peinture, formant 463 verges quarrées
à Is.-8d. par verge, £38 1 8

Pofer des chalantes à l'entour des murs de côté
pour recevoir les lattes avant de pofer l'enduit, 20 0 0

2 ornemens en plâtre de Paris, au centre des
plafonds dans les fusdites deux chambres, 10 0 0

Faire et poer une nouvelle corniche en plâtre
de Paris, formant 229 pieds, mefure courante, à 2s.
bd. par pied, 28 12 G

Fournir et fixer, le tout complet, S revêtemens
de cheminée en marbre de Kilkenny, y compris les
foyers en pierres polies, fe montant à £51 0 0

A déduire un revêtement de cheminée,
n'en ayant fourni que deux, 17 0 0

--- 34 0 0
Trois grilles a regitre 1.our chambre, les fixer

dans cheminées avec leur fàyer intérieur, le tout
complet, à raifon de £25 chaque, 75 0 0

Varloper les trois planchers, et les renouveler
là où l'huile ne pouvoit être enlevée à la varlope,' 15 10 Q

Enlever les cloifons en bois pour les refaire en
laitage et enduit, poer les architraves des portei
et fenêtres'et les remettre et.pofei dans'les deux
falons, 14 8 0

Peinturer les trois chambres, et donner trois
couches à chacune, avec des couleurs à l'huile, for-
niant 925 verges à Is.-Id., 49 19 11

Peinturer les corniches, les foubaffemens en
moulure, y compris les architraves'des portes et fe-
nêtres, S couches, formant 1285 pieds, mefure
courante, à 4d1. par pied, ' 21 8 4

Dépendre, réparer et remettre à leur place tous
les chalis, formant 202 paires tant en dedans qu'en
dehors; donner trois couches de peinture aux
chalis, chanbrantes et appuis, renouveler les vitres,
maftique nécellaire, &c. dans toute la bâtiffe, 6012 q

En cafUalités qui ont pu avoir lieu durant les
fusdites réparations cette fomme a été dépenfée
pour les ouvrages en peinture des deux falons, 8 5 0

A Mr. Motrifon pour avoir meluré le tout et
dreféI l'eftimation, 2 0 0

La bâtiffe d'une nouvelle cuifine &c., y compris
la main-d'a:uvre et tous les matériaux, fuivant l'efli-
nation approuvée, 350 0 0

Changer l'abri en bois, arranger une buanderie,
&c., dans l'ancienne cuiline, fuivant ditto, 65 0 0

Difflérence entre un pavé uni, au lieu d'un en
pierres brutes, fuivant l'eflimation approuvée par les
merfieurs qui compofent le bureau des travaux, en
date du21août 1823, 19 14. 2

R éparations faites à la ferre, &c. avoir fourni
100 voyages de fable et 50 voyages de moulée de
scie, fuivant l'eimation approuvée en date du ler
feptenbre 1823, 60 10 0

Argent payé à la douane pour l'entrée de boêtes

0 Montant rapporté
remplies de marbre, 12s9d, charoyage de do IsSd.

Faire et pofer des dalles pour conduire l'eau de
la chambte aux vins à la citerne du lavoir, et répa-
rer les chambranles de porte, favoir :
Mepuifiers, 7J jours, à 5s par jour, £1l 18 9

44 pieds de petit bois de pin de 6 x 5
à 2id du pied, 0 10 1

2 madriers de 3 pouces à 2s. 0 4 0
1 do. d'un pouce et demi, 0 1 O
3 planches d'un pouce, à 9d. 0 S. s

0 5 pieds de petit bois de chêne 6 6
a 9d du pied, 0 3 9

0 5 pieds do, 4 x 9, à 1 d du pied, 0 4 2
O 2 douz. de vis à6d. OI0O1
O 16 crochets 1 3d pièce, et 1 paire

1- de pentures à Gd. 0
0 100 clous ià planche lod, et 5Odo.à

ine couvrir 71cl. 0 I 5j
é- 100 clous étêtés$ 0 O 7J

Faire des tables, &c. pour la
terie.

Menuifiers, 9 jours à Ss.
14 madriers li pouce à Is.
8 planches I pouce à 9J.
i madrier de 3 pouces,
4 anneaux pour les tiroirs,
100 clous il couvrir,

buanderie et la lai-

£2 5 0
o 14 0
0 60
0 2,
0 2 0
0 1 3

Paver en front de la porte de l'étable du côté
fud-cft, formant 23 pieds fur 19, et un égout fous
terre, formant 42 pieds, égal en total à 13 toifes
et 12 pieds, à 32s 6d par toife,

Argent payé pour laver et nettoyer les murs et
plafonds des difféiens appartemens du château, a-
vant de les peinturer, par ordre des mellieurs qui
compofent le bureau des travaux,

Ouvrage de peinture fait à la toifée, fuivant les
comptes ci-annexés, favoir, no. 1,

Do. fait à la demi-toisée, no. 2,
A M. Win. Morrifon pour la demi-toisée J

ditto,
Argent payé pour 16 plaques en cuivre, poui

les portes du fecond étage, à Ss pièce,
Do. do. pour pointes en cuivre pour ditto,
Do. do. 2 revêtemens de cheminée en marbrc

fuivant compte annexé, à 20 guinées chaque,
'Les paqueter, la boéte, &c.
Payé pour le fret fur deux boêtes remplies d

marble, d'Halifax à Québec, à 15s chaque,

£873 Il 7 Apptndice
O 4 O (X.)

20 Fév.

S 311 7.

* 310 S

21 is 4

10 15 2½

37 10 Il
19 15 7¾

0 15 0
r

2 8 0
0 1 0

0 10 o>
e

1 10 0

£1022 9 J0O

E-T4T du montant probable des matériaux fournis des magasins
de sa Majesté au gouvernement civil, par ordre des Gouverneurs-
en-chef, pour les réparations faites au château St.-Louis, ap-
pentis,.&c. &c. entre le 25 Juin 1816 et le 24 Décembre
18S22, inclusivement.

E-rr,-24 Juillet 1816, 7 - £ 71 4 4J
2* Août - - - 69 16 9
e4 Septembre - - 46 1 21
24 Octobre - - - 31 0 6
24 Novembre 29 4 5
24 Décembre - si 17 6
24 Janvier 1817,- 2 9 i¾
24 Février - - - 4 3 8
24Mai - - 29 7 6
24 Juin - 54 il 8
24 .uillet - - 104 9 6
24. Août - - 7 .2 7 9J
24 Septembre - - 79 7 61
24 Octobre - - - 4 lIl 1
24 Novembre - - 5 14 1l
24 Mars 1818 Il 6 7J
24 Juin - - 9 il 7J
24Août - - - 761510t
2 Septembre - - 184 6 9t
24 Octobre - - - 411 5 lit
24. Novembre 81 19 5
24. Décembre 88 15 5
24 Janvier 1819,- 160 0 6k
24. Février - - 122 4 I
24 Mars -110 14 ,0
24 Avilt 59
24 Mai -I 0
24 juin - 90 4 1
24 Juilleti 44 5
24 Août .. - 56 2 9

Porté en l'autre part

1~
j.
j:
j.

A ppendice (X.) 1824.

Porté ci-contre

1

çÇu

.
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Appendice

20 FéL,

24 Septembre
24. Octobre -
24 Novembre
24 Décembre
24 Janvier I820,
24 Février -
24 Mars -

24 Avril -

24 Mai -

24 Juin -
24 Juillet -
24 Aofàt -
24. Septembre
24 Octobre -
24 Novembre
24 Décembre
24 Janvier 1821,
24. Février -
24 Mars -

24 Avril -

24 Mai -

24 Juin -

24 Juillet -

24 Août -

24 Septembre
24 Octobre -
24 Novembre
24 Décembre
24 Janvier 1822,
24 Février -
24 Mars -

24 Avril -
24 Mai -
24 Juin -
24 Juillet -
24 Août -

24 Septembre
24 Octobre -
24 Novembre
24 Décembre

E-rAr du montant probable des matériaux fournis des
fa Majefté, au gouvernement civil, par ordre des C
en-chef, pour fervir à diverfes réparations faites
Saint-Louis, appentis, &c., entre le 25 décembre
24 janvier 1824, inclufivement.

Etat-24 Jatnvier 1823. - -

24 Février, - - - - -

24 Mars, - - - -

24 Avril, - - - - -

24 Mai, - - - -

24 Juin, - - - - -

24 Juillet, - - -

24 Août, - - - -

24 Septembre, - . - - -

24 Octobre - - - - -

Montant probable des matériaux, depuis le 25
Octobre 1823 jufqu'au 24 Janvier 1824, inclusi-
veinent, - - - - - -

En accompte de la dépenfe faite pour divers matéria
pour-réparer le château Saint-Louis, les fommes fu
été portées dans les comptes publics,

de 1818 - - - - - -

de1819 - - - - - 6
de 1820 - - - - - -

de 1821 - - - - - 2
de 1822 - - - - - - 1

de 1823 - - - - -

La fomme fuivante fera chargée en 1824, f

.£20

La fomme additionnelle qui refte à être portée
n'a jamais été demandée de la province, n'y ayant
eu aucuns %varrants d'émanés pour ces fournitures
depuis l'année 1807 jusqu'à ce jour ; avant l'année
1807, les divers montans ont été régulièrement
rembourfés par warrants au gouvernement militai-
re, y compris les warrants de £89 0 11 ferling
et £49 13 8 fterling émanés en faveur de feu
John Craig, commiffaire-général, le 26 mars 1807, 141

£35

ontant rapporté

magafins de
oUverneurs-
au château
1822 et le

£1 16 si
3 10 si

Documens formant partie du Message du Gouverneur en chef, reçu le
20e. féviier IS21, concernant l'emploi fait des argens publics dans
les différens départemens, en sus des appropriations.

LisTE de divers comptes, -u nombre de dix-huit, référes à la Législature,
vu que le montant dépensé sur iceux excédoit celui des appropriations.

2329 1 9
S5 16 8¾
28 13 6¾
24 14 1
13 17 8
19 10 l¾

9 10 5ý
5 15 8¾
1 6

66 12 2
40 17 4½
ss 1 1o
94 6 6.1
74 13 5j
57 12 31
42 4 0
46 18 2
12 0 0
28 6 l
2 1 4
5 19 t2l

26 15 9
86 11 1
48 18 7

1 18 71
12 12 1J
40 0 10
10 17 0
43 7 Ili
13 2 0¼
1 19 3Î
4 8 9 A
7 7 5¼
3 15 9½
2 14 9-X
7 19 3
2 0 2¾

10 13 6-
13 5 3
10 4 4¾j
2 19 61

£3419 13 8è

P. E. Desbarats, pour l'impression des £ s d
lois, savoir :

Suivant un extrait d'un compte du Sie.
décembre 1822, 210 17 6

Suivant compte du 13e. mai 1823, 584 2 6
Ditto 14e. mai, 116 5 0

Payé en accompte d'iceux, conformément
à l'appropriation,

911 5 0

500 0 0

Wm. S. Sewell, sclhériff du district de
Québec, pour l'entretien, bois de
chauffage et autres menues dépenses
encourues pour les criminels emprison-
nes, savoir :

Suivant compte du 10e. avril 1823, 21212 6
Suivant ditto jusqu'au 10e. octobre, 399 6 31
Suivant ditto du 3e. janvier 1824, frais

encourus pour le soutien et la~ nourri-
ture de jurés choisis pour le procès
d'un meurtrier.
Idem, frais encourues pour conduire
des prisonniers de Montréal à Québec
et de Québec à Montréal, et sommer
les jurés pour le terme criminel en sep-
tembre dernier, 44 3 6

Payé en accompte d'iccuy, conformé-
685 Il 9.

nient à l'appropriation, 555 il

F. W. Ermatinger, schériff du district
de Montréal, pour l'entretien, bois de
chauffage et autres menues dépenses
encourues pour le& criminels emprison-

eiés, savoir :
Suivant compte jusqu'au 10e. avril 1823, 424 16 1
A déduire.-Le montant payé pour l'a-

vertissement donné de la session d'Ouir
et Terminer tetie enri novembre der-
nier, chargé par la Couronne dans la
liste'permanente comme faisant partie
des dépenses de l'administration de la
justice, 1 6 6

1A déduire la charge faite par les geoliers
3 0 pour 183 j'urs de gages d'un journa-
1 13 94 lier à Ss. 4d., que le schérif dit avoir

7 1 10 été tne dépense indispensable et cn-
3 13 0 courue par ordre de Sir. Prevost,
3 *J 9 tmais laquelle n'étant pas allouée dans

15 1i îM les autres districts, ni'préalablement
32 0 5 autorisée par le présent Gotivèrneurs

est suspendue faute d'autorité sufft-
sante, et i éférée à la décision de la Lé-

27 1 10 gislat'ure,27 1 10

03 17 51 F. W. Eratinger, shérif du district
de Montréal, pour l'entretien, buis de
chauffage et autres mfenues dépenses

aux fournis encourues pour les criminels e
uivantes ont sés, savoir:

Suivant compte jusqu'au
4S 3 7 10e. octobre 1823, /-405 14 7J
so o A déduire. Les six pre-
.58' 12 mièrechargesfaitespour
>9 ' sommer les cours, por-G79 0 0 tées str la liste perrna-

89ente, comme faisant
89 1 6 F artie des dépenses faites

27 1 10 par la couronne, pour
- l'administration de la,

44 9 2 justice, -Cl 0O6
Les cinq charges No. 7

àp11, toutes deui e n dr-
tévement-étant pour

signification de capias
et conduire des pri-
sonniers de Motréal à
Québec,dujàe portées
dans les comptes pub-
liCs, s 39avor
10e2cor 8 43 1 6

A7edie.Lessi pe

23 1l 2
Portés ci-contre

423 9 7

Bo 6 8

S-93 2 11

£362 13 11 £393 2 11

.Porté ci-contre

Appe

(X
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Deficit des
Appropiations
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411 5 0,

511 5 SJL

Courant.1
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Courant.Appendice
(x.)

ý2) Fév.

Déficit de l'ap-
propriatiol.

f393 2 il ~c5~fl 5 S~z
Montans rapportés £362 139 1

A déduire la charge de
183jours de gagesd'un
journalier, sous les
mêmes circonstancesque
celle du dernier se-
mestre, 30 10 O

Ditto suivant compte en
date du Gie. novembre
1823, pour couchet tes,
its et couvertes pour

la prison commune à
Montréal 229 1 1

Ajouté.-Une erreur clé-
ricale dans l'addition de
la pièce justificative no.

O 9.2

Payè en accompte d'iceux
conformément à l'ap.
propriation, 555 i l 1

Ditto do. sans appropria.
tion, suivant l'état, £60,
Ss. 2d. sterling, 67 2 5

Balance duc au sehérif, non compris la ba-
lance suspendue comme ci-dessus,

Suspendus,

Lewis Gugy, schérif du district de Trois-
Rivières, pour l'entretien, le bois de
chauffage et autres menues dépenses en-
courues pour les prisonniers confinés,
savoir:

Suivant compte jusqu'au 10e. avril 1823,
£123 S 8

-A déduire.-Pour payer
certains témoins léces-
siteux, qui auroit dû
fai e partie d'un compte
séparé, £5 0 0

Et ponur une e reur
cléricale dans l'ad-
dition le la pièce
justificat ive nu. 11,
pour 22 cordes de
bois de chauffage
à 6s.8d. parcorde,
acheté de Pierre
Pourin, £7 7 8,
au lieu de £7 6 8,
ladifférenceest de:0 1 0

-5 1 0

Ditto suivant compte jus-
qu'au 10e. oct. 1823, 99 5 5 1

A déduiire.-Suspendu
faute de pièces justifica-
tives nécessaires pour é-
tablir que -les "devoirs
remplis par G. Carter
ont eu lieu, filé en lieu
des pièces justificatives
ordinaires, pour le se-
mestre, des soins don-
nés, comme ayant été
payés par les comptes
publics, en attendant
que les pièces fussent
produites, 41 13 4

Payé cri accompte d'iceux, conîform'ment
à l'appropriation,

Thomas Mann, schérif de Gaspé, pour
l'entretien, bois de chauffage et autres
menues dépenses encourues pour , les
criminels confinés, y compris le bois
de chauffage potur le bureau du schérif,
pour le semestre finissant le 10e. avril
dernier,

Do. depuis le 10e. avril jusqu'au 10c. oet.
La somme appropriée pour ces objets par

le statut' provincial de la dernière ses-
sion,chap. 38, est de £50 sterling pour

la prisonet £25 sterling pour bois de
chauffage pour la salle d'audience en-
semble, avec celle de £75 sterling,

Portés ci-contre

118 7 S

57 1 9l

175 19 5s

111 2

90 19 6
1 10 0

92 9 6

Montans rapportés
£S3 6 S, et il a été émané un warran
en faveur de M. Mann pour £67 10
sterling, égalà £75 courant, non com
pris les avances ci-devant faites, qu'i
reconnoit avoir entre ses mains, de
£8 16 93 courant,

Courant. Déficit de l'ap- Appendicepropriation.

£92 9 6 C9992 7
it 20 Fév.

83 16 91
332 3 16

229 10 63

954 16 7

622 15 6r

332 6 0¾
60 16 8

Perrault & Ross, protonotaires de la
Cour du Banc du Roi à Québec, leur
compte pour bois de chauffage, chan-
delles, &c. h l'usage de la salle d'au-
dience à Québec, depuis le ile. oct.
1822jusqu'aui 10e. avril 1823, 141 19 8

Suivant ditto depuis le lie. avril jusqu'au
10e. octobre 1823, 30 13 2

172 12 10
Payé en accompte d'iceux, conformément

à l'appropriation, £125 sterling, 138 17 93

Levesque & Monk,p rotonotaires à Mont.
réal, leur compte pour bois de chauf-
fage, chandelles, &c. pour la salle d'au-
dience de Montréal, depuis le 1le. oct.
1822, jusqu'au 10e. avril 1823, 218 19 6

A déduire.--Une erreurcléricale dans l'ad-
dition de la pièce justificative no. 4,
pour journaliers payés par les proto.
notaires, O 1 0

218 18 6
392 19 8 Ditto depuis le île. avril jusqu'au 10e.

octobre 1823, 170 13 3

389 il 9
Payé en accompte d'iceux, conformément

à l'appropriation de £125 sterling, 138 17 91

Thiomas & Fraser, protonotaires aux
Trois-RLivières, leur compte pour bois
de chauffage, chandelles, &c. pour la
salle d'audience aux Trois-Rivières,
jusqu'au 10e. octobre 1823, 7 14 4

A déduire.-Suspendu faute d'aucure
pièce justificative au soutien de l'argent
payé a Normanid, pour avoir fait une
fenêtre, fournir les vitres, '&c., et en
remplacer une qui avoit été emportée
par un coup de vent, 3 0 0

75 14 4
Payé en accompte d'icelui, suivant l'ap-

propriation de £50 sterling, 55 il 1

Courant,

W. ,B. COLTMAN,
Président du Comité du Conseil Exécutif pour

l'audition des Comptes Publics,
Québec, 10 Février 1824.

Extrait.
Le Gouvernement du Bas-Canada,

à P. E. Desbarats.
1822.

Décenibre 31.-Pour l'impreffion de 1500 copies des
actes pour incorporer les Banques de Québec et
du Canada, chaque copie contenant 8t feuilles

'Dewmy, et caractère de cicero, à 86s.-8d. pour le
premier cent et 21s.-Sd. pour chaque fubféquent
100 do., £160 17 6

Ployer, coudre et mettre des couverts à icelles, à 8d. 50 0 0

£210 17 6
64 17 3

,e Gouvernement du Bas-Canada,
à P. E. Desbarats.

1823.
Mai 13.--Pou.r1'inmpreffion de 150 c piesdes'actes

de la dernière feflion du Parlement Provincial,
(en anglois et en françois) et caractère de cicero,
chaque feuille contenant 26¾ feuilles Demy, à
86s..Sd pour. les premières 100 feuilleset 21s.
sd.: pour chaque fubféqtient 100 do.' ' £521 12 6

Ployer, coudre etmettre des couvert's à icelles, à 10d. 62 10 0

Courant, £584 2 6

92 9 6 £999 2 7P
Sauf Erreurs.

(Signé)

l

e

e

8 12 S1

SS 15 li

250 13 11½

20 S 2½

£1312 7 8 ¾

P. E. DESBA RATS.
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Appendice Québec, 14 Mai 1823.
Le Gouvernement du Bas-Canada,.

à P. E. Desbarats.
20 o. oar 1impreflion de 1500 copies de l'acte paffé dans

le Parlement Impérial, pour régler le commerce
du iHaut et Bas-Canada, (en anglois et françois) et
caractère de cicero, chaque copie contenant 5

feuilles Demy, à 86s.-Sd. pour les premières 100 Appendice
feuilles et 21s.-Sd. pour chaque fubféquent 100 do. £97 10 0Apedc

Ployer, coudre et mettre des couverts à icelles, à Sd. 18 15 0

Courant £116 5 0 20 Fé.
Sauf Erreurs.

(Signé) P. E. DESBARATS.

COMPTE A.

Le Scherif (le Québec en compte courant avec le Gouvernement de fa Majetté.
(Dépeiifes de la Prifon, &c.)

i 82.
Avril 10. Balance duc au Scherif, £250 2 6

£250 2 6

Québec, Avril 1823.
Sauf Erreurs.

(Signé)

1823.
Avril 10. Par les pièces juflificatives,

comme fuit:
Robert Moorhead, Boulanger, No. 1 £
Geo. Henderfon, pour l'eau et

foibles débourfés, « 2
Jas. M'Gee, pour paniers, « 3
Wm. Bradford, Peintre, « 4
John Grout, ramonage de cheminées, 5
John C. Nixon, réparer la pompe, 6.
John Graves, Forgeron, «i 7
Geo. Bailey, Charpentier, « 8
Ajouté à ceci une erreur dans mon dernier

compte,

A déduire la charge pour impreflion,
comme n'étant point d'ufage ni autorifée,

Wm. S. SEWELL, Scherif.

COMP.TE A.

Le Gouvernement du Bas-Canada en compte courant avec WM. SMrTH SEWELL, Ecuyer, Sclierif du diftrict de
Dg. Québec. Ca.

- î83

Octobre 10. Robert Moorbead, Boulanger, No. 1
Geo. Bailey, Charpentier, " 2

Ditto, pour bois de chauffage, ce 3
JohnGrout, ramonage de clieminées,4
Geo. Henderfon, Geolier, pour l'eau

et foibles débourfés, 5
John C. Nixon, Forgeron, 6
Ç. Petitclair, charroyage de bois de

chauffagç, 7
Avril 10. Phillips & Whittington, Maçons, 8
Mai 29. Ths. Cary fils, & Cgnie., Régiftrc, 9

£132
2

137
1

57
4

55
2
7

0 0

1 10

0 0
1 -

£399 8S3

Québec, 10 Ocotbre 1823.

Sauf Erreurs.
(Signé) Wm. S. SEWELL, Scherif.

L Gouvernement de la Province du Bas-Canada,

Balance due au Scherif de Québec, £399 8 si

£399 8 S
A déduire une erreur cléricale dans l'addition

de la pièce juflificative No. 1, le compte du boulanger, 0 2 0

£399 6 Sk

A WM. S. SEWELL, Dt.

Argent payé à Wmi. Heydon, montant de fon compte pour avoir nourri pendant quatre jours les Jurés choifis pour
William Poud÷ n, pour le meurtre d'Agnes Morrifon, No. 1

Ditto A. H. Ogilvie, montant de fon compte taxé pour avoir conduit un prifonnier de Montréal à Québec, « 2
Ditto G. Henderfon, do. do. do., c
Ditto Plamondon et ßegin, montant de leur compte taxé, pour fervice de Subpæ'nas aux Jurés, « 4

Québec, 3 Janvier 1823.
Sauf Erreurs.

(Signé)

le procès de
£22 10 0

9 7 0
6 5 0
6 1 C)

£44 3 0,

WM. S. SEWELL, Scherif.

Le Gouvernement du Bas-Canada doit à Frederick William Ermatinger, Scherif du diftrict de Montréal, pour divers débourfés
entre le Il octobre 1822 et le 10 avril 1S23.

No. là son Payé à Nahum Mower, Imprimeur, avertiffement d'une feflion d'Ouir et Terminer et délivrance
portés sur 1.1 générale des prifons, tenue en novembre 1822, dans le Canadian (our'anl, No. 1 £0 9 0
is:t' ernanen- Payé à Thomas Andrew Turner, pour avertiffement de ditto dans la Gazette de Montréal, c 2 0 8 6

te desdepenses. Payé à James Lane, Imprimeur, pour avertiffement de ditto dans le Spectateur Canadien, 3 0' 9 Q
Payé à Julien Perrault & Co., bois de chauffage pour la prifon, <Ç4 65 0 0
Payé à do. Go. do, "5 44 0 0
Payé à do. do. do., 6 51 0 0
Payé à do. do. do., " 7 45 0 O
Payé à la Compagnie des ouvrages qui fuppléent l'eau, eau fournie à la prifon, 8 15 0 0
Payé à John Robertfon, Charpcntier, pour divers ouvrages faits h la prifon, 9 5 10 O
Payé à Robert Drummond, Charpentier, pour do., "'10 8 16 I11
Payé à John Bland, Forgeron, pour do., Il 16 9 1
Payé à Matthew Gormley, pour do.ý «12 8 14 10

Porté ci-contre £260 17 5

137 1 8

0 0 2

250 2 .

8 0 0

'242 2 6
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Payé à James Grcenfield, pour divers, ouvrages faits à la prison,
Payé à Patrick Phelan, pour ramoner les cheminées d.e la prifon,
Payé à George Johnftone, pain fourni aux prifonniers dans la prifon,
Payé à Peter Holt, Geolier, divers débourfés pour la prifon,

Montant de ci-contre, £ 260 17 5
No. 13 7 18 6

"14 I 4 O
cc15* 95 2 3
«916 59 13 il

£424 16 1
* Sur ces charges la sommne deo 6 8 est arrêtée pour les gages d'un journalier.

Frederick William Ermatinger, Ecuyer, Scherif du diftrict de Montréal, eft ce jour comparu devant moi et fait ferment qu'il
a vraiment dépenfé la fusdite fommne de quatre cent vingt-quatre livres feize fchelings et un denier courant, dans l'exécution de fon
devoir, pour les différentes charges établies dans le compte fusdit.

Affermenté par-devant moi à Montréal, ce 30e. jour de juin 1823.

(Signé).

(Signé) FREDic. W. ERMATINGER.

THos. M'CORD, J. P.

Le 'Gouvernement du Bas-Canada doit à Frederick-Wlliani Ermatinger, Scherif du Difariâl de Montréal, pour les déboursés fuivans,
entre le Il Avril et le 10 Octobre 1823.

rPayé à Tliomas-André Turner, imprimeur, avertiffement d'une felion d'ouir et terminer, et de délivrance gé-
nérale des prisons, tenue en mai 1823, dans la Gazette de Montréal, no.

Payé à Agnes Gray, do. pour do. do. dans le il/onircal lcrald, no. 2
Payé à Thomas-André Turner, imprimeur, avertiffement d'une feffion de la cour du banc du Roi, tenue

en août 1823, dans la Gazette de Montzéal, no. 3
Z Payé à Agres Gray, do. pour do. do. dans le Montreal Herald, no. 4

Payé à Jamies Lane, avertiffem.ent d'une feffion d'ouir et terminer et de délivrance générale de la prifon
tenue en mai 1823, et de la cour du banc du Roi, tenue en août 1823, dans le Spectateur Canadien, no. 5

0 Payé à Nahum Mower, imprimeur, do. do. dans le Canadian Courant, no. 6
, Payé à Archibald-Henry Ogilvy, pour l'arreflation de James Coftilo et autres, en vertu de mandats

d'arrêt no. 7
Payé à John Wilfon, pour l'arreflation de James Healy en vertu de ditto, no. 8

9 Payé à'William-Easton Ball, pour i'arreflation de Zera Thomas et autres, en vertu de mandats
t d'arrêt, no. 9.
- Payé à ditto, pour l'arreftation d'Horatio Rice et autres, en vertu de ditto, no. 10

Ê -~ Payé à ditto, pour avoir conduit James Lang et autres prifonniers à Québec, par ordre de fon Excel-
E 1L lence le Gouverneur-en-chef, no.
Payé à Julien Perrault & Co., bois de chauffage pour la prifon, - - no.12

Payé ditto ditto ditto, - - - - - no. 13

Payé à Walter M. Peddie, cadenas pour la prifon, - - . - · - no. 14

Payé à Patrick Phelan, ramonage des cheminées de la prifon, - - - - no. 15

Payé à James Greenfield, plombier, pour divers ouvrages faits à la prifon, . - - no. 16
Pavé à Mathew Gorrmley, ferblantier, pour do. - - - - - no. 17

Payé à John Bland, forgeron, pour do. - - - - - - no. 18

Payé à George Johnftone, pain fourni aux prifonniers dans la prifon, - - - . 19
Payé à Robert Dalrymple, pour do. - - - - - - - no. 20

Payé à le compagnie qui fournit l'eau-eau fournie pour la prifon, - - - - no. 21

Payé à Peter Holt, geolier, divers débourfés pour la prifon, - - . - no. 22*

0 O 18 O
0 8 0

0 9 0.
0 9 0

0 18 0
o .l8 6

S 50
4 18 O

11 18 6

2 Il 6
2 19 6

£405 14 7
Sur ces charges, celle de £50 Os. a été arrêtée, tant pour les gages d'un journalier.

Frederick William Ermatinger, Ecuyer, Scherif du dif'rict de Montréal, efn ce jour comparu devant moi et fait ferment qu'il
a vraiment dépenfé la fusdite fomme de quatre cent cinq livres quatorze fichelings et fept deniers et demi, dans l'exécution de fon
dit emploi, pour les diverfes charges établies dans le fusdit compte.

,cJ. -' n f l..rm tfAmylvtnrn s*p

Affermenté par-devant moi, ce 29e. jour de Novembre 1823.

(Signé) THos. M'CORD, J. P.

Le Gouvernement du Bas-Canada doit à Frederick Wm. Ermatinger, Scherif du diftrict de Montréal, pour divers lits, couchettes
et couvertes, achetés et fournis à la Prifon commune du difnrict, en vertu de l'efhmation ci-annexée, en date du lIe. jour de
décembre 1822, et approuvée par fon Excellence le G.ouverneur.en-chef.

Payé à Charles Brooke et Frères, couvertes pour la prifon, - -

Payé à Kerr et Biggar, couchettes en fer pour do., - -

Pavé à Robert Drummond, Charpentier, pour fonds de couchettes pour do., -

Payé à Peter HoIt, façon de lits pour do., - - -

Payé à Touffaint Pothier, toile pour do., - - -

- No. 1
«< 2

- I3

" 4
- ' 5

Ajouter une erreur clércale dans la pièce juftificative pio. 3,

(Signé)

£119 4 O
75 0 0
12 10 10
9 0 0

13 6 6j

£229 1 4j
0 9 2

£229 10 6j

FREDic. W. ERMATINGER.
6 Noveinbre 1823.

Frédérick William Ermatinger, écuyer, scherif du district de Montréal, est ce jour comparu devant moi et fait serment qu'il a
vraiment dépensé la susdite somme de deux cent vingt-neuf livres un scheling et quatre deniers, argent courant du Bas-Canada, pour
les diverses charges contenues dans le susdit compte.

Montréal, le 6 Novembre 1823.

(Signé) THOMAS M'CORD, J. P.

Le gouvernement de la province du Bas-Canada en compte avec Louis Gugy, pour divers déboursés et dépenses encourues en sa
qualité de sch4if du district des Trois-Rivières, depuis le t1 Octobre/1822 jusqu'au 10 Avril 1823. inclusivement.

DR. Numéro de la pièce justificatIVe.
Octobre. 28.Payé à Joseph Richard pour 6¾ cordes de bois dechauffage pour-la prison à 7sSd. q 2 1

Décembre 16.-Do. à John M'Laurin, pour mettre des fers, tel qu'ordonné par les magistrats en session de quartier 2 5 0 0
182 .
jnir 17.-Do. à Antoine Blaypu 12 cordes de bois pour la prison '. Gs.31 0

Appendice

(X)

)OFév.

.Appendice
(X.)

20 Fév.

(Signé) FRD1c .. RMMATINGE1 Shrf.

Porté en l'autre part,
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Appendice

(X.)

'20 Fér.

Montant rapporté
Numien.ro de la pièce jusïtiflcati1S.25.

Janvier 31.
Février 13.

Mars

1.-

0.

'23.-

Avrl .--

19.-

-Do. a Pierre André Pothier pour 27 cordes de bois pour la prison à 6sSd.
-- Do. à F. H. 1 lughes pour 61 liv. de chandelles pour do. - - - -5

-Do. à Michel Clouet pour 2 douzaines cadenas pour do. autorité A. -6

-Do. à Charles Fortier pour Il paires couvertes pour do. autorité A. - -7
-Do. à Joseph Foret pour 10 cordes de bois pour do. -

-Do. Pierre Pourier 22 cordes de do. pour do. - - - - - -l

Do. à Joseph Félix 18 cordes de do. pour do. à Gs3d. - -12

Do. à Mosette pour 6 do. de do. pour do. a .5slod 13
Do. à J. B. Martel pour 1-1. do. de do. pour do. à Gs3d. .
Do. à Ezekiel Hlart, un cordage neuf pour le puits de do. 15
Do. à Naurice Ryan, réparations urgentes à la prison, 16
Do. à Marie lopperman, lavage de couvertes pour do. 17
Do. à Joseph Morris, 36 balais pour (o. - -1

Do. Nichel Beaudry pour scier le bois pour do. -19

Do. 'i Charles Duplessis, iacon, pour avoir blanchi les murs de do. --

Do. à E. Bernard, ramonage (le cheminées de do. - - - - -21

Do. à Joseph Panneton, paille pour do. - - - - - -22

Do. à Françoîs Fisette, 5352 pains de 6 liv. à 8(1, pour les prisonniers, dlurant le séniestre finissant
ce jour, - - - 3

Do. pour témoins nécessiteux, suivant le compte rendu ce jour avec le précis des amrendes.-Piè-
cesjustifcatives, 9 et 10, - - -

Par montant d'une amende reçu ce jour, suivant précis remis ce jour, - -

Balance qui m'est redue ce jour, - - - - - -

- 5 0 0

123 8 8 £123 8 8

Formant une balance de cent dix-huit livres huit schelings et huit deniers courant, que je certifie avoir été dûment et de bonne foi
payée aux ditfrentes perfonnes et aux périodes fixées par le dit compte.

(Signé) L. GUGY, Schérif.
Trois-Rivières, le 16 Avril 1823.

Montant du compte ci-defflus établi, - - - - - - - - -

A déduire-Paiemens faits à certains témoins nécessiteux, qui auroient dû être chargés dans un compte séparé, £5 0
Et pour une erreur ch'ricale, dans la charge de la pièce justificative numéro 11, pour 22 cordes de bois à

GsSd. parcorde, £7 7 8 au lieu de £7 6 8, - - - - - - - - 0 1 0

£123 S 8
0

5 1 0

£118 7 s

Le Gouvernement du Bas-Canada en compte avec Louis Gugy, pour divers débotirsés et dépenses faites en fa qualité de schérif du
district des Trois-Rivières, depuis le 11 Avril jnsqu'au 10 Octobre 1825, inclusivement.

.R. Leurs et
Entreien es Prsonners.1 lces Jus.

1823. Entretien def Pionniers. icatives. £ s d a s d
A

Sept. 19.-Payé à Joseph Panneton, pour paille, - - - - - 1. 1 0 10
Oct. ]0.-Payé a Marianne Hupperman, lavage de Couvertes, - - - 2. 1 19 03

Payé à François Fisette, Boulanger, Pain pour les Prisonniers, - - 3. 14 6 0

Soins et Remèdes.
Payé à John Carter, Chirurgien, au lieu et place de toutes autres

finissant ce jour, £37 10 0 sterling, -

charges, pour le semestre

Bois de Chaufage et Chanddelles pour la Prison.
1G.-Payé à Modeste Dugré, pour 14,' Cordes de Bois dur à 6sSd.

Do. à Louis Biron, pour 5 do. à 5slOd. - -

3.-Do. à Joseph Ilichard, pour 30 do. à 6.sSd. et le Chariage, -
8.-Do. à David Giant, pour 60 liv. Chandelles, à Is. - -

10.-Do. à Michel Beaudry, sciage &c. de 36 Cordes de lBois,

Ouvrage urgent fait et divers Articler nicessaires fournis pour la Prison.
Juin 17.-Payé 1 John McLaren, pour deux Chassis et les Vitres, brisés par les Prisonniers,
Sept. 23.-Do. à John Kennedy, Tonnellier, pour Sceaux et Cuves, - - -

25.-Do. à Danl. Eddleton, pour Vitres remplaceés, &c. - - - -

26.-Do. à Chiarles Duplessis, Maçon, pour avoir blanchi la Prison, - -
Oct. 10.-Do. à Joseph Morris, pour Balais, - - - - -

Do. à Isaac Bernard, zamonage (e Cheminées, - - - -

4 16 8
1 9 2
il 17 6
3 0 0
3 12 0

0 13 0
4 13 6
0 18 0
7 10 0
1 2 6
0 1 3 0

17 6 5

41 13 4

2 4 15 4

15 10 0

99 5 L '

Formant la somme de quatre-vingt dix-neuf livres cinq schclings et un denier et demi, courant, que je certifie avoir été dôment et de bonne foi payée
aux diverse; personnes nommées et aux périodes établies par le dit compte.

Trois-Rivières, 24 Oct. 1823.

Montant du Compte ci-dessus établi,

(Signé) L. GUGY, Schérif.

A déduire-Suspendu faute de suffisantes Pièces justificatives, au soutien des services rendus par C. Carter, dont le reçu est
filé au lieu des Pièces justificatives ordinaires, pour les six mois de soins, chargé dans les Comptes publics, espérant que les Pièces
justificatives seroient produites, - - - - - - - - - - 41 13 4

X57 il 9L

17 S 0

5 0 0

Juillet

Oct.

£11 S 9 Appendice
ve. (X.)
9 0 0
3 1 0 20Fév

15 0 0
11 0 0

8 G 8
7 7 8
5 12 6
1 15 0

O il 4
63 10 4
1 12 G

10 2 0
7 1) 0
1 1 0
0 16 8

---- J
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7.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10,.

16.
17.
's.
i ~l
2Ô.
21.
22.
23.
24.
25.
26.
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Le Gouvernement de Sa Majesté en compte avec Thomas Man, Schérif de Gaspé.

Payé à Joseph Waller, Forgeron,
do. à Sebastien Landry, Fret de Provisions,
do. Chariage de ditto,
do. Loyer d'une Chaloupe pour les décharger,
do. à James Assels, pour 5 Cordes de Bois,
do. È Adam Bebee, pour 5 ditto,
do. à lugh Caldwell, pour 5 ditto,
do. à Adam Caldwell, pour 5 ditto,
do. a Andrew Chroholm, pour 5 dit;o,
do. à James Chroholm, pour 5 ditto,
do. à Daniel Hall, pour 6 ditto,
do. à William Caldwell, pour 5 ditto,
do. à Charles Morrison, pour 6 ditto,
do. à Wm. Gallan, pour 5 ditto,
do. à James Gilker, pour 5 ditto,
do. à Hector Morrison, pour 5 ditto,
do. à Charles Morrison, pour 5 ditto,
do. à Adam Caldwell, pour 5 ditto,
do. à Lewis Amehoff, poIr5ditto,
do. 4 SamI. Chatterton, pour 12 ditto,
do. à Lewis Amehoff, pour '6 ditto,
do. à Thomas Caldwell, pour 6ditto,
do. à Wm. Dobson, pour 6 ditto,
do. à Philip Starnes, pour 5 ditto,
do. à 1iector Morrison, pour 5 ditto,
do. à Andrew Chisholm, pour 5 ditto,
do. à James Sherar, pour 2* ditto,
do. à Joseph Walker, Forgeron,

Provisions restantes et Chandelles
27 Quintaux de Biscuits,

4 Quarts de Fleur,
2 Caisses de Chandelles, et une partie de la troisième.

£0 7 6
2 5 01
0 6 0
ô 5 0o
3 0 0
8 0 0
S 0 0
S 0 0
S. 0 0
Sý 0 0

12 0
0 0

3 12 .0
3 0 0
3 0 0
S 0 0
3 0 0
3 0 0

7 4 0
3 12 0
0520

0 0
0 0
0 0
8 0

310

90 19 6

1822.
Oct. 10.-Balance en mains à cette date, £83

1823.
Avril 1O.-Balance à T. Man, Scherif, à cette 4tea 7

Ca. Appendice
(X.)

16 91 20*Fdv.

2 8.4

[90 19 6
Sauf Erreur. - ...

New.Carlisle, 10 Avril 1823.
(Signé) THOMAS MAN, Schérif de Gaspé.

DR. Le Gouvernement de Sa Majesté en Compte avec Thomas Man, Schérif de Gaspé. CR.

1823.
Avril I0.-Balance du compte fourni ce jour, -e7 2 8 Pour 8 quarts de fleur que j'ai vendus, à 25s. clo 0 0

Un poële double, 8 0 0 Oct. 10.-Balance qui m'est redue, 8 12 si
Journaliers, porter et empiler 80 coides de

bois dans la cour de la prison, 3 10 0

£18 12 8~ 12 så
Sauf erreurs. -

Québec, I0e. Octobre 1823.
(Signé) THOMAS MADI, Schérif de Gaspé.

Le Gouvernement de la Province du Bas-Canada, aux Protonptaires de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec.
"gCompte contingent entre le 10e. Octobre 1822 et le 10e. Avril 182l, inclusiveinent."

Pieces justifieatives
Argent payé à Jean Béjanger, pour ferblanterie, suivant - - N
Ditto payé à Gabriel Petitclair, 9 cordes de bois de chauffage, - - 2
Ditto payé à Provençal, pour chandelles, - - . - , .
Ditto payé à Gabriel Petitclair, poar 25 cordes de bois de chaufage, - - 4,
Ditto payé à ditto pour 6 cordes de ditto, - - . .5
Ditto payé à Joseph Tardif, pour avoir nettoyé la salle d'audience et les poëles, et articles achetés à cet effet, 6,
Dlittopayé à Ls. Massue & Co., pour balais de crin, et une botte ligne de banc, - - 7,
Ditto payé à Gabriel Petitclair, 18 corSles de bois de chauffage, - - - 8
Ditto payé à ditto, 134 ordes de ditto, - - - 9,
Ditto payé à ditto4  6ý cordes de ditto, - - 10
Ditto payé à 4itto, 11à cordes de ditto, - - - - - . l,
Ditto payé à ditto, 23h cordes de ditto, - - - - ' 2;
Ditto payé à ditto, l6 cordes de ditto, - - - - - -
Ditto payé à Pierre'Trtidelle, pour einpiler et scierIe bois et en faire la distribution dans les différentes çhambres, 14,
Ditto payé à ditto, pour scier le bois, &c. - - - - - 15,
Ditto payé à Jean Bélanger, pour ferblanterie, - - - - - - 16,
Ditto payé à Gabrief Petitclair, pour chariage de bois de chauffage, -17,

Ditto payé à Jean Provençal, pour chandelles, - - - -

Ditto payé à Pierre Trudelle, pour stier le bois, &c. - -

Ditto payé à ditto, pour ditto, &c. - - - - -

Ditto payé à Pierre Légaré, pour 10 cordes de bois, - - -

Ditto payé à Pierre Trqldelle, pour scier le bois, &c. - - -
Ditto payé à Joseph Tardif, pour nettoyer certaines chambres dans la salle d'audience,
Ditto payéà Pierre Trudelle, pour scier le bois, - - - -

Ditto payé à Pierre Boisvert, pour mastiquer les vitres des chassis de la salle d'audience,
Ditto payé à John Grout, ramonage des cheminées de ditto, -

Ceci est notre compte.

18,
- 19,

20,
- 21,

- 23~
2+,
25,
'26,

£1,

1*

4 3 4
S 13 4
3 13 4
6 '0O
S Io 4
O 10 6
8 0
4 6 4
1 14 O

[ui4 19 8

PERRAULT & ROýS, P. B. R.(Signé)

Pi. Le Gouvernement de la Province du Bas.Canada,
Aux Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec.

Argent payé à Gordian Horan pour brosses dures, suivant - - - Pièce justificative no. 1,
payé à Messrs. Dorion & Bouchard, papier brouillard et ficelle pour envelopper les actes notariés, 2
payé à Madlle. Napiers, pour 8 liv. chandelles, - - - - - b 3
payé à Jean Bêlanger, pour ouvrage de forgeron fait à la salle d'audience, - - 4
payé à Joseph Tardif, pur nettoyer les chambres et les poëles dans la salle d'audience, 5

,, payé à Gab. Petitclair, pour 19 cordes de bois de chauffage, - - - - 6,
,, payé à Pierre Boisvert, ouvrage de vitrier, dans la salle d'audience, - - , 7

Québec, 10 Oct. 1823.
C (Signé)

£30 18 2à

PER RAULT & ROSS, P. B. Il.

D.

1522.
Oct. 10.

28.
Jov. 2.

7.
9.

i11.
3,

13.
14..
15.
18.
21.

Déc. *3.
20.
24.

Jan. 10.
25.

Mars 1.
20.

-80.
Avril 6.

9.
10.
a,

1ss3.
Mai 17.

22.
Oct. 1.

6.
10.

0 12 o
4 5

2 15 0I
8 1 0
6 9 9
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Le Gouvernement de la Province du Bas-Canzada,
Aux Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le District de Montréal, Dr.

Déboursés et allouances, comme suit :

Appendice

(X.)

20 Fév.
cativ .
o. 1, de13s 10 0

2,

3,
4,
5,

6,

Cours d'Halifax,

A déduire-Une Erreur çléricale dans l'addition de la Pièce Justificative no. *.-Journaliers payés par les Protonotaires,

Appendice
(X.)

20 Fév.

28 0

20 0 0
15 ô 0
31 7 6
12 0 0
3 10 0
1 4 0

e218 19 6

0 1 0

#218 18 6

M. A. L. Levesque et S. W. Monk, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi dans et pour le District de Montréal, ayant été dûment asser-
mentés sur les Saints Evangiles, font serment et disent qu'ils ont payé de bonne foi les sus.dits Comptes, aux diverses personnes y mentionnées.

(Signé) L. LEVESQUE, P. B. R.
S. W. MONK, P. B. R..

Assermentés devant nous ce 29c jour d'Avril 1823.
(Signé) J. REID, J. B. R.

L. C. FouciiEIt, J. B. R.

Le Gouvernement de la Province du Bas-Canada.
Aux Pronotaires de la Cour du Banc du Roi pour le Iistrict de Montréal,

Pour les déboursés suivaps :
is s. Piècesjustiicatives.

Juin 30. Payé ' J.-Bte. Lerevre, pour avoir occupé sa Maison à Vaudreuil, pour y tenir les Cours de Circuit, suivant no. 1,
Juillet 7. Payé à Joseph Drolet, ditto à l'Assomption, - - - - - ,, 2,

11. Do. à Edouard Langevin, ditto à Berthier, - - - - - ,,
14. Do. à Michel Martimbault, ditto à Verchères, - - - - - - - , 4,
18. Do. à J. M. Cherrier, ditto à St.-Denis, - - - - - - -5

24. Do. à Barthélemy Tierney, ditto à St.-Jean, - - - - - - -

29. Do. à Geo. Burrell, ditto à Chateauguay, - - - - ,

Sept. 22. Do. à Jus. T. Barrett, - - - - -

30. Do. à Wm. Ayers, vitres pour la Salle d'Audience, - - - - - .

,, Do. à J. Terroux, pour scier le Bois, &c. - - - - - -,

Oct. 1. Do. à John Fellows, pour ouvrages de Forgeron et Serrurier, faits en divers endroits de la Salle d'Audiences il,
10. Do. à Louis Franchère, ditto, ditto, - - - -12,

Do. à P. Phelan, - - - - - - ,,

,, Do. à J. Terroux, pour scier le Bois, &c. - - - - - - , 14,
Oct. 10. Do. à Julien Perrault, pour 1.7 Cordes de Bois de Cluffagen , 5,

r.

£1 10 0
1 10 0
1 10 0
1 10 0
3 0 0
2 10 0
1 10 0
0 10 0
2 2 0
1 6 101

14 12 5ý
10 8 il
0 13 0
1 0 0

127 13 s

-175 13 3

M. A. L. Levesque et S. W. Monk, après avoir dûment prêté serment sur les Saints Evangiles, disent qu'ils ont payé de bonne foi les susdits
Comptes en leur qualité de Protonotaires adjoints de la Cour du Banc du Roi dans et pour le District de Montréal, aux diverses personnes y men-
tionnées.

Montréal, 8 Nov. 1823.

Assermentés h Montréal, ce 8e. Nov. 1823.
(Signé

Le Gouvernement de la Province du Bas-Canada,

(Signé) L. LEVESQUE, P. B. R.
S. W. MONK, P. B. R.

) J. REiD, J. B. R.

A Thomas et Fraser, P. C. B. R. District des Trois.Rivièrest
Pour dépenses locales de la Cour de Justice.

rayé à P. A. Pothier, pour bois, - - - - - - - Pièce justificative no. 1,
Ditto à Louis Bizon, ditto, - - - - - - - - - - 2,
Ditto à losepi Richard, ditt:, - - - - - - - 8,
Ditto h ditto, pour chariage, 4 - - 4,
Ditto à Pierre Portugais, son compte pour setvices rendus à la Cour de Justice, 14e. mars 1823, y comprenant les

débouirsemens, - - - - - - - - - 5,
Ditto à ditto, son compte depuis le 1île. avril jusqu'au 10e. octobre 1823, - 6,
Ditto à Normand, son compte pour avoir fait une fenêtre, fournissant les vitres, &c., à la Cour de Justice, (cette

fenêtre a été enfoncée par le vent1 et tout-à-fait casé,,) - - - - 7,

(Signé)

Déduit, Suspendu faute de reçu du paiement à Normand, de son compte pour avoir fait une fenêtre, fournissant les
vitres, &c., en la place d'une qui a été emportée par le vent,

i 822.riécesjustis

Nov. 5. payé à Julien Perrault, pour iS3.1 Cordes de Bpis de Cha,uffage, suivant ,-- n
1823.

Janv. 10. Pavé à M. Bouchard, pour Boites, - - - - -

,, Payé pour deux Extraits des Régistres de Baptemes, Mariages et Sépultures, faits dans le District de Montréal,
durant les années 1820 et 1821, et transmis au Bureau du Secrétaire Civil, en Janv., à £10 chaque, -

Mars 23. Payé à Julien Perrault, pour 15 Cordes de Bois de Chauffage, - - -

Avril 10. Payé à J. Terroux, pour divers ouvrages à l'usage de la Salle d.'Audience, - -

Payé à Nickless & McDonald, pour deux Régistres, - - - - -

Payé l'allouance d'un semestre pour papeterie fournie aux Juges durant les termes, - -

Payé à P. Phelan, ramonage de Cheminées, - - - - -

Trio.vAs & FitASFR,,P. Ç. P. n.

£4. O 10

7 10 0
1 5 0

13 1 10
S 10 0

3 00

£78 14 4

S 0 0

£75 14 4
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AppendicetnieDETAILs des différens déficits d'appropriation pour rencontrer les dépenses sous les titres suivan, pou.r l'année 1823, et quelles en sont les camses: ( )S .) .

Fév. De la Ligislature.
Salaire du second greffier de la cou-

ronne en chancellerie, -
Non vote smffisamment dans le bill

pour la rente de 'Evéché, -

De .Pensions.
Mad. Rainville, non pourvue suffisam-

ment dans le bil d'ap ropriation,

Rentes et riparations d'édißce: Publics,
&c.

Salaire de Portugais, non pourvu,
Réparations au Château Saint-Louis,

Dp. à la Prison de Montréal,
PO. ,à do. de Québec,
Do. à la Cour de Justice de Qué.

bec, - - - -

Do. à do. Montréal,
Do. à l'Evéché, Québec,

Dépenses eour assembler le rqvenu puJlic.
Incidens a Québec, - -

Do. à Saint-Jean, - -

Dipenses pour les criminels, &c.
Au schérif du district de Montréal,

pour retenir les criminels et pour cou-
chettes, lits et couvertes, pour l'u.
sage de la prison, - -

Au do., pour dépenses par les magis-
trats pour emprisonnemens et pour
warrants, - - - -

Au do., pour l'assistance des témoins
nécessaires, -

Diffrens services.
Le salaire du grand-voyer de Québec,

pour la demi-année finiss.ant le Sle.
octobre 1823, est au-dessus du mon-
tant ordinaire, de £75, en calculant
les périodes détachées sa r la mort
du ci-devant grand-voyer, -

pépenses encourues par le gouverne-
ment s'attendant qu'elles seront pour-
yues.

I I

Sterling.

100 0 0

4 10 0

36 0 0
56« 9 10.

8.8 4 8
139 10, 6

123 3 4
19 16 0

181 a 1

168 10
68 1 5

60 8 2

45 14 5

139 9 4j

Sterling £

Courant £

Sterling.

De l'omission de la législature pour démontrer .nécialement leur intention d'abolir l'allouance

104 0, O Errey de clerc.

( 10 0 lErreur de clerc.

1139 12 5

23G 6 S

Cet appointement n'a pas eu lieu lorsque l'acto d'appropriation est pass.
Cet excès de dépense au-delà de l'Approp-iation s'est élevé par l'érection d'une batisse addition-.
nelle, non contemplée lorsaje l'acte d'aplyopriation est passé.

tLes incidens à Québec et à Saint-Jean se-sont montés à plus qu'ils étoient estimées pour l'année
dernière, par l'augmentation du Itevenu ; la somme accordée a aussi été omise d'être égalisés i
chaque douane daus l'acte d'appropriation de l'année dernière.

245 I I 14 IExcès de dépense au-delà de l'appropriation encouru nécessairement pour. ces diflrrens service,.

12 3

4770 0

2204 2 103

2449 0 111

Erreur de clerc.

Détaillées pour différentes raisons dans les comptes publics.

Québec, 10 février 1824.

W. B. COLTMAN,
Président dq comité du conseil exécutif pour

l'audition des comptes publiga.

20 Fév.
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Appendice

(Y.)
RAPPORT

Du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état actuel de

25 év. l'Education dans cette Province, des caufes qui ont pu en re-
tarder les progrès, et des moyens les plus propres à la répandre.

VOTRE Comité délirant obtenir, des fources les plus authen.t
tiques, quelques informations fur l'objet qui lui a été ré-

féré, a fait faire des queflions à ce fujet aux melieurs qui con-
pofent le Séminaire de Québec, außfi au Révérend Mr. Mills, D.
T. et fecrétaire de l'Inflitution Royale pour l'avancement des
fciences en cette Province, et du Comité Diocéfain pour l'avan-
cement de l'éducation chrétienne, à J. F. Perrault, écuyer, préfi -
dent de la Société d'éducation pour le Diflrict de Québec, au Ré-
vérend Mr. Wilkie, qui ef çlepuis longtenis à la tète d'upe aca-
demie à Québec, au Réverend Mr. Burrage, qui ces dernières an-
nées a été nommé maître de l'écple royale de grammaire à Qué-
bec, où il agit en cette capacité, et à M. Jean Baptifte Corbin.

On trouvera dans l'appendice de ce rapport, fous la lettre A,
les queflions féparément faites à ces ineieurs, avec leurs répon-
fes respectives.

Confidérant la grande étendue de l'enquête dans laquelle votre
Comité a été chargé d'entrer, il lui a paru que pour mieux parve-
nir à découvrir la vérité il falloir en choifir quelque partie déta-
chée et l'examiner en première inflance, et, profitant do la per-
miflion que lui a donnée l Chambre de faire rapport de tems à
autre fur l'objet référé, continuer fes recherches fur les caufes qui
ont retardé les progrès de l'éducation çn cette Province, et faire
rapport de tems à autres des réfultats de ces recherches, fous des
titres généraux.

Votre Comité n'a pu manquer de voir qu'une des prinçipales
caufes qui ont retardé les progrès de l'éducation en cette Pro-
vince, a été que les rentes, revenus et profits des biens apparte-
nans autrefois au ci-devant ordre des Jéfuites,ont été détournés
de l'emploi auquel ils avoient été deflinés en premier lieu, pour les
employer à d'autres objets inconnus à votre Comité et au public.

Les héritiers de feu l'honorable J. A. Pnet, de son vivant ora-
teur de la Chambre d'Afemblée, étant en poffeflion de quelques
documens importans relativement à ces biens, ces Mefieurs ont
été priés de les mettre devant le Comité, ce qu'ils ont fait en con-
féquence ; et l'on trouvera ces documens dans L'Appendice de ce
Rapport, fous la lettre B.

Parmi ces papiers on trouvera une opinion des Procureur et
Solliciteur Géneraux de fa Majelé en cette province fur l'objet
fbus confidération immédiate, en date du 18 mai 1790, dans la-
quelle, entre autres chofes, il e dit ;Comtpe biens délaiffes
"et vaçans, fa Majeflé en eft venu en poffellion par le plus clair
"des tîtres, si le droit de conquête n'eût pas été li*ffifant : mais
"même en suivant les procédés qui ont eu lieu en France et les
" actes judiciaires des tribunaux fouverains de ce pays-.là, les
"biens en cette province reviendroient naturellement à fa Ma-
"jefné et feroient à fa dispofition abfolue ; car par ces décifions
" il a été établi fur des principes fûrs, légaux et conflitutionnels,
"que, la narure du premier établiffement ou admiflion de la fo-
"ciété en France étant conditionnelle, temporaire et comme uin
"efai, elle étoit en tout tems fujette à êtreé x'pqlie, et ne s'é-
"ftant jamais conformée aux conditions de fon admilion, les ayant
" au contraire rejetées, elle n'avoit pas même droit au nom de
"fociété ; c'eft pourquoi, et à caufe des abuset des principes des-
"tructifs de fon infnitution, elle a été dépouillée de fes biens et
"de fes pofeffions qu'il lui a été ordonné de laiffer fous dix jours
cid'avis, après avoir été obligée à donner un état complet de tout
f ce qu'elle avoir, avec fes différens tîtres et documen ou preu-
91ves à l'appui d'icelui. Il a été établi des féqqeftres ou garqiens
"4pour la gefnion de fes biens, et avec le tems et avec une régu-
cilarité proportionnée à leur importance, il a été pourvu à les
"iemployer des différentes manières que le dictoient la loi, la
" raifon, la jufRice et la politique, et tout cela a été fait par les
fiCours de France, à la pourfuite des officiers de la Couronne,
fidans une capacité judiciairg, à ce cue nous penfons, et non lé-
99 giflative."

Votre Comité ayant quelque raifon de douter de l'exactitude
de l'état ci-deffus, a fait de longues et pénibles recherches dans les
procédés qui ont eu lieu en France à l'occafion de la fupprefßion du
ci-devant ordre des Jéfuites, relativement aux colléges et aux sémi-
naires appartenans à l'ordre, et aux terres dont ils avoient été dotés.

L'erreur invétérée à laquelle le rapport ci-deffus mentionné des
Officiers .en loi de la Couronne dans la colonie paroit le premier
avoir donné lieu, a paru exiger de la part de votre comité de plus
amples détails qu'il n'auroit jugé néceffaire dans des circonflances
différentes et dans des objets de moindre importance.

Les embarras de commerce de l'ordre, et les procédés légaux
qui ont eu lieu en conféquence dans les cours de France de la part
de fes créanciers, pour le recouvrement de leurs dettes, ont donné
occafion à une enquête judiciaire dans les conflitutions de l'ordre.

Le Père La Valette, Prêtre Jéfuite, envoyé par fon Général
en Amérique, fous le titre de fupérieur des Miflions des îles du
Vent, acheta, lors de la conquête de plufieurs de ces îles par les
armes angloifes, de grandes quantités de marchandifes et des biens-
fonds confidérables des habitans françois qui vouloient retourner
en France, et à qui, en vertu des différentes capitulations, il étoit
permis de le faire, et d'emporter ce qui leur appartenoit ou d'en
dispofer fous un certain tens afligné.

Il paya ces marchandifes et ces biens en lettres de change tirées
fur fes correspondans en France, payables en deux ou trois ans
après, en telles places de France qui feroient les plus commodes
aux vendeurs respectifs des marchandifes ou des terres.

Ces marchandifes furent adrefiées à ces correspondans par le
Père La Valette, fous un pavillon neutre, et il s'attendoit qu'elles
fourniroient des fonds fuliCîns pour payer les lettres de change
en queftion à mefure qu'elles feroient dues. Mais ces marchan.
difes ayant été priles par des croileurs anglois et condamnées, les
correspondans du Père La Valette furent hors d'état d'acquitter
ces lettres de change. Meilleurs G.ouffre et Lioncy, marchands
de Marfeille, en laissèrent protefler pour près de deux millions
de francs, et firent faillite. D'autres lettres de change tirées par
le Père La Valette fur M. Ray, qui avoit fuccédé aux mieflieurý
ci-deffus dans cette correspondance, furent pareillement proteftées.

Le Père de Sacy, réfidant à la maifon profeffe de l'ordre à Pa.
ris, en fa qualité de Procureur-général des Millions des iles du
Vent, étoit le fupérieur immédiat du Père La Valette : c'étoit à
lui que ce derniei rendoit compte, et lui à fon tour rendoit compte
au provincial, qui en faifoit autant au général de l'ordre.

Sur une de ces lettres de change, pour trente mille livres, il fut
intenté une action devant la jurisdiction confulaire à Paris, et le
jugement fut rendu en faveur du porteur contre l'ordre des Jé-
fuites en général, la cour confidérant le l'ère La Valette comme
agent ou facteur de l'ordre dans ces trantàctions, et le corps entier
responfable de fes actes comme fon principal. Ce jugemient ent
du trente janvier mil fept cent foixante.

Le huit mai mil fept cent foixante-un, il fut rendu un jugement
dans le parlement de Paris:

qÇ Entre Jean Lioncy, fyndic et directeur des droits des créan-
" ciers des Lioncy Frères et Gouffre, négocians à Marfeille, et
" fes adjoints, demandeurs en paiement de lettres de change tirées
49 par le frère de La Valette, Jéfuite de la million de Saint-Pierre
" de la Martiniqueý fupérieurgénéral des miflions des îles du
" Vent, et préfet apofiolique;

" Et le corps et lociété des Jéfuites de France, défendeurs ;
" Et encore le Père Général, et, dans fa perfonne, la fociété

" entière des Jéfuites, défendeurs et défaillans.
« Et entre les Jéfuites de la province de France et les Jéfuites

c des provinces de Guyenne, Touloufe, Champagne et Lyon
d oppoflns à la fentence du confulat de Marfeille du 29 mai mil
46 fèpt cent foixante,

« Et Le dit fyndic des créanciers de Lioncy Frères et Gouffre
« défendeurs à la dite oppofition.

" Et encore entre les dits Lioncy Frères et qouffre, interver
« nans et demandeurs en dommage et intérêts, et le dit Père
49 Général, la dite fociété et les dites provinces des Jéfuites, dé-
44 fendeurs à la dite denignde."

Lequel condamnoit le fupérieur-général, et en fa perfonne le
corps et fociété des Jéfuites, à acquitter pour un million cinq cent
deux mille deux cent foixante et fix livres deux fous et deux
deniers de lettres de change tirées par le frère de La Valette furi
les Lioncy frères et Gouffre, négocians à Marfeille ; et ils furent
condamnés en outre à cinquante mille livres de doàitmages et in-
térèts et à tous les frais et dépens, avec défenfes au frère de La
Valette et à tous autres Jéfuites, fous celles peines qu'il appar-
tiendroit, dt s'immiscer directement ni indirectement dans aucun
genre de trafic, interdit aux perlfnnes eccléfiaftiques par les canons
reçus dans le royaume de France, par les ordonnances du Roi et
les arrêts et reglemens du dit parlement.

Cette caufe étoit propre à exciter et excita en effet beaucoup
d'intérêt, non-feulement en France, mais dans toute l'Europe. Le
parlement fut occupé neuf jours à entendre les avocats des parties4
les plus éminens de ce tenms-la dans la profefion. Durant le cours
du procès il fut circulé dans la capitale (comme c'étoit l'ufige en
France dans toutes les caufes tant foit peu importantes) des mé-
moires imprimés, fignés des avocats des parties, dans lesquels
étoient donnés les faits et les argumen au foutien des prétentiomi
des parties respectives.

Le dix-fept a'oril mil fept cent foixante-et-un, tandis que cette
caufe fe plaidoit, un des Melleurs de la Chambre des Enquêtes
au Parlement (toutes les Chambres étant affemnblées) s'adieffa au
Parlement, difant que deux mémoires imprimés, l'un pour les Jé-
fuites, l'autre pourleurs parties adverles, à l'occafion d'une caufe
qui avoit commencé à être plaidée le lundi précédent, en la grande
chambre de la cour, lui paroiffoit publier et discuter avec trop
d'éclat les conflitutions des Jéfuites pour qu'il pût fe dispenfer de
préfenter à la cour quelques obfervations que ces mémoires ren-
doient indispenfables, et qui pouvoient mériter à bien des égards
toute l'attention de la cour: obfervations néanmoins qui ne con-
cernoient en aucune manière la caufe ni la quedion dont la grande
chambre eft failie.

Que d'une part, le mémoire pour les Jéfuites, en même teins
qu'il paroiffoit en quelque forte borner la discuflion qu'il fait
des conftitutions des Jéluites à ce qui concerne l'autorité du
général des J éfuites fur les biens de leurs dif&érentes mailons, avan-
çoit cependant que le gouvernement, bien connu par la cour, de
tous les autres ordres religieux, différoit dans la forme d'avec le
gouvernement des Jéfiuites, dont la cour n'avoit jamais pu con-
noître 'état.

Que de l'autre part, le mémoire imprimé contre les Jéfuites
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Appendice contertoit des affertions lur leurs conflitutions et leur doctrine en
(Y.) général, qu'il étoit du devoir de la cour d'examiner.

r-- Après avoir fait un examen long et détaillé de quelques-unes

5 Fév. des conilitutions qu'il regardoit comme les plus cenfurables, il
conclut par foumettre au 'arlement la motion fuivante:

c' N'y auroit-il donc pas néceflité d'examiner l'inftitut et le
« régime des Jéfuites d'après leurs conftitutions dont je n'ai donné
«Cqu'une légère idée ? C'efn ce que je vous prie, Mellieurs, de
" vouloir bien mettre ci délibération."

Sur cette motion l'arrêt fuivant fut prononcé par la Cour le 17
avril 1761.

" La matière sur ce mise en délibération, il a été ordonné que
«9 les Jésuites seront tenus de remetrre dans trois jours au greffe
« civil de la cour, un exemplaire imprimé des constitutions de la
« société des Jésuites, notammentde l'éditionfaite d'icelles à Prague
C en 1757, et citée dans l'écrit imprimé ayant pour tître : 31-
'" moire à conulter, et considilion pour le sJésul1rs de France,
«cde l'imprimerie de L. Cellot, rue Dauphine, 1761. Il a été
tgordonné en outre, qu'à la requête du procureur-général du roi,
«cle présent arrêt sera signifié dans le jour aux supérieurs des
« trois maisons de Jésuites de cette ville, à ce qu'ils'n'en ignorent,
fiet aient à s'y conformer ; pour, les dites constitutions remises
« au greffe civil de la cour, être pris par les gens du roi com-
" munication d'icelles suivant l'arrêt particulier qui s'en trouvera
i au régistre de ce jour."

Le vingt-et-un du même mois d'avril, toutes les chambres é-
tant assemblées, le premier président dit que les gens du roi é-
toient en état de rendre compte à la cour de l'exécution du dé-
cret ci-dessus du dix-sept du même mois.

Sur quoi les gens du roi étant introduits, M. Omer Joly de
Fleury, avocat du roi, informa la cour que le procureur-général
avoit fait signifier le même jour dix-sept avril, après-midi, l'arrèt
de cette date, que la signification en avoit été faite au frère Jo-
seph Fiérard, supérieur de la maison du noviciat, au frère Henry
René Frelant, supérieur de la maison du collége, et au frère
Claude Frey, supérieur de la maison professe; qu'en conséquen-
ce de cette signification l'édition des statuts imprimée à Prague,
et requise par l'arrêt, avoit été déposée au greffe de la cour le len-
demain, que c'étoient deux gros volumes in quaro, que les gens
du roi avoient actuellement entre les mains, pour travailler à se
mettre en état de rendre compte à la cour des dites constitutions,
mardi le deux juin suivant.

Le. gens du roi, M. Orner Joly de Fleury, avocat du roi, por-
tant la parole, firent, les 3,4, 6 et 7 juillet mil fept cent foixante-
et-un, leur rapport à la cour en obéifflance à fon arrêt ci-devant
mentionné, et à fon arrêt du deux juin de la même année.

Dans ce rapport le fujet eft traité fous les chefs luivans:
ler. Une idée générale et fommaire de ce que renferment les

deux volumes des conftitutions.
2e. Un détail des points principaux des conflitutions dont le

récit a été fait à la cour le dix-fept d'avril précédent, en les rap-
prochant fous des titres particuliers qui leur conviennent.

3e. Réflexions fur ces articles confidérés par rapport aux droits
de la couronne et aux intérêts du peuple.

4e. Les actes publics antérieurs de la cour relatifs aux Jéfuites
et à leur inflitut.

5e. Les démarches que doit prendre la cour par rapport à ces
confritutions de l'ordre.

Sur le premier de ces chefs, il est inutile de rien dire ici.
Sur le deuxième, il essentiel de considérer ici les parties de ces pro-

cédés qui ont rapport aux biens possédés par les Jésuites en France.
Uavocat du Rui donne l'extrait suivant de l'article Examen Constitu-

tionum :
" Sa propre sanctification et celle du prochain, voilà la fin que la so-

" ciété se propose. Pour y arriver on y fait les trois veux d'obéissance,
" de pauvreté et de chasteté. Le vou de pauivreté consiste en ce que
' la socié:é ne peut avoir aucun revenu pour son entretien ni pour aucun

" autre objet : ce qu'il faut entendre non-seulement de chaque Jésuite
en particulier, mais encore des églises, maisons de la société professe,
domibus socielatis professe. Il n'est pas permis de recevoir aucun ho-
n noraire ou aumône pour la célébration de la messe, pour la prédica-

9 tion, l'administration des sacremens, ou tout atire office de religion
" que la société peut remplir selon son institut ; elle n'en attendra sa ré-
"' compense que de Dieu ; quoiqu'elle ait des colléges, des maisons de
« probation qui ont des revenus pour l'entretien des étudians,,rc/iolasti-
Scorum, avant .qu'ils soient admis dans la société professe ou dans ses

maisons, ces sortes de revenus ne peuvent cependant être appliqués à
" d'autres tusages, et il n'est pas permis aux maisons des profès ni à au-
"4cui d'entr'eux, ou aux coadjuteurs, d'en profiter."-Exam. Gen. Con-
stit. Cap. 1, FOI. 1, Pag. 340.

L'avocat du Roi traite très au long de l'autorité attribuée au général de
l'ordre, et il fait voir qu'elle a été des plus absolues sur les personnes des
membres de l'ordre, et sur les biens appartenans à Pordre.

Néanmoins elle étoit limitée aux colléges et séminaires d'éducation de
l'ordre.

Les exprcssions de l'avocat du Roi à ce sujet sont comme suit:
44C'est au général qu'appartient tout pouvoir de faire toute espèce

« de contrats d'achat,.de vente des biens temporels mobiliers de toute
' nature, tant des maisons que des colléges de la société ; d'imposer et
" de racheter toute espèce de rentes, quos libet census, sur les biens, io-
" ni staillus, des colléges pour leur utilité, avec la faculté de se libérer

des charges, en rendant l'argent qui aura été donné, cumfacultate onere
' liberandi restituta pecunia qua data fuerit. . Quant à 'aliénation ou

" l'extinction des colléges ou des maisons de la sociéte qui sont déjà éta.
" bls, il ne pourra pas y procéder sans une congrégation générale de la

CI société. La déclaration sur ce chapitre dit que le général doit exercer Appendice
" par lui.même ce pouvoir de contracter par rapport aux objets dont on
" vient de parler ; que dans les cas les plus urgens, il pourra l'exercer par (Y
" d'autres, quand le retard deviendroit nuisible, ot quandi en a donné la A
ce commission, surtout pour des biens éloignés, tels que l'Inde, à quel- 25 Fév.
" qu'un a qui il se fie comme à lu-nime, cui ianguam sibi ipsifideret."

Et dans une autie partie de son rapport, parlant du même sujet, il dit :
"' La puissanice du général est indéfinie, et personne n'a d'autorité

4: que celle qu'il communique. Il nomme seul aux places, destitue,
9 continue, seul administrateur suprême le tous les biens, on les admi-
Snistre, on les achète, on les vend, on fait des contrats pour les biens
" mobilics, on constitue des rentes sur les biens immeubles des collèges,
4 ou On les rembourse ; tout cela s'opère etn son nom et en vertu de son
" pouvoir : seul il peut vendre, aliéner, échanger les immeubles des
Cc maisons ou des coliéges, sans aucune itnformation préalable, sans y
'<donner aucune forme judiciaire. Soit pouvoir souffre à la vér té certaines
" restrictions par rapport aux immeubles affectés à certains établissemens :
c mais par rapport aux effett mobiliers, et même aux immeubles donié4 à
" la socié:é sansi affectation, il peut en disposer pleinement à son gré ;
C iden generalis disponere poterit, aut vendendo, aut retinendo, aut lwic
" vel illi loco idquodei videbitur.applicando, proùt! admajorem Deiglorianm

' censerit expeclire. Partie IX des çoistitutions, chapitre 3, page 437,
" no. 6. Tout contrat fait sans son consentement exprès est nul, il faut
" qu'il ratifie les actes, et il peut casser ceux qui seroient faits par les
e provinciatîx, et peut changer la destination des legs faits aux colléges
" ou aux maisons, les appliquer à d'autres usages sans s'embarrasser de la
" volonté des testateurs, Il est dit, à la vérité, par forme de correctif,
s qu'il n'en usera que rarement, nec nisi: rarissim; et extra Europam in all-

" enatunitus permissis, mais cela prouve toujours à quel point sa volonté
fait la règle et la loi."
Il conclue le second chef d'enquête ci faisant voir qu'il étoit défendu

aux Jésuites, par leurs propres constitutions, de s'immiscer dans aucun
commerce ou négoce quelconque.

On petit conjecturer que le nombre de leurs collceges éroit alors très-
conizidérable, si l'on considère ce qu'il étoit un demi-siècle avant le pé-
tiode en question.

" En mil sept cent dix," dit l'avocat du Roi, " selon le Père Jou-
' vency, la société comptait dans le monde six cent douze colPéges, tiois
" cent quarante maisons de résidetnce, cinquanite-.neuîf noviciats, deux
" cents missions, viigt-quate maisons professes; en tout trente-sept pro
di vinces et dix-neuf nille neuf cent quatie-vingt dix-huit Jésuites."

Ce seroit s'écarter du sujet sous considération que de référer à aucune
partie des observations de l'avocat dlu Roi sur les troisième et quatrième
chefs d'enqiète ci-dessus mentionrés.

Sur le cinquième chef, l'avocat du Roi recommande qu'il y ait entre le
Roi de France et le Pape, des con1ftrences amiables, tel que pratiru; ta'
nos ancitres, terme employé dans les 75c. et 76. articles des liberiis de
l'église gallicane, dans la vue de réformer les constitutionsde l'ordre dans
les différens points particuliers indiqué par l'avocat du Roi.

Le huit Juillet mil sepr cent saixapte-et.un, les concisions des gens
du Roi à l'effet suivant, furent lues en cour, totutes les chambres étant
présentes, et l'arrêt suivant fut prononcé le même jour.

" La cour, touites les chambres assemblées, sur le compte rendu par
a les gets du Roi,le jour d'hier et jours précédens, enexécution desarrêtés

dcs dix-sept A vril et deux Juin deriniers, et vu les concluions par eux
't données par écrit ; en conséquence a arrêté qu'il sera nommé des com.
'9 missaires à l'effet d'examiner tant les constitutions de la société dite de
" Jésus, déposées ar greffe de la cour le 18 Avril dernier, que le contenu
9 au dit compte, ensemble les faits les plus importans concernant la dite
#' société, arrivés depuis son établisgement, pou, apiès le dit examen et
d le compte d'icelui rendu, ê;re par lacoùr delibéré'ainsi qu'il appartien-
s dra.

Le deux d'Août mil sept cent soixante-et-uni, par une déclaration du
Roi de France, donnée à Versailles ce même jour, il fut ordonné que sous
six mois les supérieurs de chacune des maisons de l'ordre des Jésuites se-
roient tenus de remettre au greffe du conseil privé du Roi les titres et
pièces de leurs divers établissemens, et il fut ajoiuté

Au surplus, ordonnons que pendant un an, à compter du 'our de
" l'enrégistrement des présentes, il ne pourra être rien statué nidé nitivé.
< ment ni provisoirement er nos 'dites cours, sur tout ce qui pourra còn-

' cerner les dits institut, conîstitutions et établisseinens des maisons de la
" dite société, si ce n'est qu'il en soit autrement par nous ordonné."

Cette déclaration fut enrégistrée ai Parlement le six du même mois ;
la cour, entre autres exceptions, 9n'entendant s'interdire de statuer'sur
5 le dit état quand et aipsi qu'il appartiendra, sur la vue desédites lettres
' patentes déjà obtenues par la dite société et arrêts d'enrégistrement
" d'icelles : et cependant il sera sursis coiiformément à,la dite déclara-
" tion pendant un an à statuer sur les dits institut, constitution et établis-
c semient des maisons de la dite société par arrêts définitifs ou provisoires,
C' autres néanmoins que ceux à l'égard desquels le serment de la cour, sa
c' fidélité, soi amour pour la personne sacrée du dit seignurer Roi, et
" son attention au repos ptIblic ne lui permettroient pas d'user de de-
« meure et dilation suivant l'exigence des cas ; a la hîage qu l'apport
et des titres concernant la dite société ou ses niaisotis piticulières établies
« dans le tessort de la cour, ordonné par la dite déclaration, sera fait au
c greffe des dépôts de la courdans le délai porté par l' dite déclaration,
" pour desdits titres être par lacour reri4u ai dit seigneur Roi telcèomp-
"te qu'il appartiendra; même lui être par la dite cour.remis les dits t..
" tres, expéditions d'iceux préalablemeni faites, ensemble collation et
c dépôt au greffe de la' cour des dites expditions.'

Etla conclusion de l'acte d'e:régistreinent est comme suit :I Sera
"en outre très.humblement représnté.au it seigneuir Roi, que son par-
" lement ne peut voir qu'avecpeine ,qîe.le dit seigneur'Roi semble an-

noncer h son parlement, par une déclarationi à lui adressante, l'établisse-
44 ment d'un dépôtillégal, et autre que celui de la cou r, pour a remise
c! des actes dont le dit seigneur Roi ju'ge devoir être instmuit poéu le

bien général de son état."
Le maime jour, six d'Août mil sept cent soixante et un, la cour, après

avoir récité tous les procédés ci-desus mentionnés, feçut, par son'àrrêt
de ce jour, le procureur-général du.Roi, "Appelant comme d'abus gé-

D
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Appendice etnéralement de toutes bulles, brefs, lettres apostoliques, conceernant les
(Y) prêtres et écoliers dc la société se disantt de Jésus, constitutions d'i-

celle, déclaraions sur les dites constitutions, formules de vSux, dé-
25 Fév. " crets des gétéraux ou des congi égations générales de la dite socié- è

"d et généraleIenUt de t ous autres réglem'ens ou actes semblables."-Et
dans la conclusion il est dit : Permet al procureur-généraI dit R.i de
"faire intimer le génée al et société des dits sui-disanis Jésuites sur le dit

appel comme d'abus, sur leq.uel les parties auront audience au prertier
"tjour ; lors du jugement duquel appel comme d'abus, seront rapportés
«a la cour tous édits, déclarations et lettres pateites dûment vérifiés ii

icelle, concernant la dite société, pour être, sur le tout, conjointement
s statié et ordonné ce qu'il appaitiendra."

Le itme jour, par un autre artt ayant un rapport plus immédiat att
sujet maintenat en qtruestion, la cour, coscidéran t le compte rendu tou-
chant la doctiiuîe des Jésuites, prit certaines dispositions par iapport aux
colléges et sémimaires d'éducation de lPoidre. Elles sont assez imnior-
tautes pour être insérées tout au long.

'4 Fait pareillement inhîsibitions et défenses par provIito aux dits
prêtres, écoliers et autres (le la dite société de conitinuer aucin es le.

" çons publiques ot particulières de théologie, philosophie ou humaii.
" tés, dans les écoles, colléges et séintaires du tessor (le la cottr, sous

peine de saisie de leur temporel, et sous telle auttre peine qu'il appar.
tiendra ; et ce a compter du premier Octobre prochain, tant pour les

"g maisons de la dte société qui sont situées à Patis que pour celles qui
'" sont situées dans les villes du tessort de la cour, où il y auloit autres
"técoles ou colléges que ceux de la dite société ; et du premier Aviil pro-
"c ch;in, seulement, pour celles qui sont situées dans les villes uit ressOrt
" de la cotur, où il n'y auroit autres écoles ou colléges que ceux le la dite
" société, ou dans lesquelles ceux de la dite soc:été se trouveroient rem-
" plir quelques-unes des facultés des arts ou de théollogie dans l'université
" qui y seroit établie ; et niéanmoins, dans le cas oli les dits prêtres, éco.
oc liers et autres de la dite société prétendroient avoir obtenu aucunes let-
4C tres patentes dûmeit vérifiées Ci la cur, h1'effèt de faire les dites fo-c.
c tions de scholarité, permet aux dits prêtres, écoliers et autres dle la dite
Il société de les représenter à la coutir, toutes les chaubres assemblées,
d dans les délais ci-dessus prescrits, pour être par la cour, sur la vite d'i-
'' celles et sur les conclusions du procuretir-général du Roi, ordonné ce
94 que de raison : fait très expresses inhibitions et défenses à toits les su-
<'jets du Rui de fréquenter, apiès l'expiration des dits délais, les écoles,
" pensions, séminaires, noviciats et missions des dits soi-disans Jésuites ;
41 enjoint à tous étudians, pensionnaires, séminaristes et novices (le vuider
ciles colléges, pensions, séminaires et noviciats de la dite société dans
"6les délais ci-dessus fixés ; et à tous pères, mères, tuteurs, curateurs ou
" autres ayant charge le l'éducation des dits étudians, de les en retirer
" ou faire retiier, et de concomir, chacun à leur égard, à l'exécution
c' du présent arrêt, comme de bons et fidèles sujets du lloi, zélés pour
" sa conservation : leur fait pareillement défense d'envoyer les dits étu-
oc dians dans aucuns colléges ou écoles de la dite iociété tenus hors du
c ressort de la cour ou hors du royaume; le tout à peine contre les con-
«ltrevenans d'être réputés fauteurs de la dite doctrine impie, sacii!ége,
c homicide et attentatoire àl'autorité et sûreté de la personnuiîe des Rois ;
Idet comme tels, poursuivis suivant la rigueur des ordonnances ; et quant
9 aux dits étudiais, déclare tous ceux qui contuternie nt, après l'expi.
tC ration des dits délais, de fréquenter les dites écules, ptnions, colléges,c
" sémimaires, noviciats et instructions des dits soi-disans Jbiiies, en quel-f
49que lieu que ce puisse êare, incapables de p:enudre ni recevoir aucuns 9
didegrés dans les uiversités, et de toutes charges civiles et municipales,
C offices ou fonctions publiques ; se réservait la dite cour de délibérer le
1 vendredi S janvier prochain, sur les précautions qut'lle jugera devoir
9,prendre au sujet des contrevenîans, si aucuns y avoit.

" Et désirant la dite cour pourvoir siflisamment à l'éducation de la jeu.
i nesse, ordonie que dans trois mois pour toute pélixion et délai, à

" compter lu jour du présent arrêt, les maires et échevins des villes <lid
" ressort de la cour où il n'y auroit autres écoles ou colléges que ceux de d
" la dite société, ou dans lesquelles ceux de la dite société rempliroient c
'" les facuhés des arts ou de thé-dogie dans les universités qui y seroientt
" établies, comme aussi les officiers des bailliages et séniéclhauisées, en- C
« semble les dites univer sités, seront tenus d'envoyer au procuireuir-génié c
c ral du Roi, chacun sépaément, mémoires contenant ce qu'ils estime-c
diront convenable a ce sujet, pour, ce fait, ou faute de ce faire, être c
" par la cour, toutes les chambres assemblées, ordonné, sur les conclu- "d
ilsions du procureur-général lu Roi, le dit jour vendredi 8 janvier pro- «I
«9chain, ce qu'il appartiendra."

Les arrêtés suivans furent en même teins oris
e ARRETE', Que les genis du Roi rendront compte demain ci la cour,

« toutes les chambres assemblées, dix heures du matin, le la publi- e
" cation, affiche et impression des deux anêts ce jourd'hui rendus d
et par la couir, ainsi que le leurs significations aux maisons de la so-
"i ciété des soi disans Jésuites, qui sont à Paris ; et vendredi, huit a
"gjanvier prochain, de l'exécution( le tout le surplus du contenu aux 1'
"( dits deux arrêts." .C,

ARRETE', En outre, .que M. le premier président sera chargé de por- 99
" ter au Roi une expédiion, tant dt îécit fait à la cour le dix-sept «c
"C avril dernier, par l'un des conseillers eti icelle, que des cimpteî cc
IC rendus par les gens duI Roi le trois juillet dernier et jours suivas,
49 et du second récit fait à la cour le huit juillet dernier par l'un des CC

ci conseillers en icelle, à l'effet de mettre le dit seigneur Roi en état di
tC de connoitre par lui-même l'institut, les constitutions, la doctrine
c" et la conduite constante des dits prêtres, écoliers et autres le la
di dite société, se disant de Jésus, et la nécessité indispensable où tr
" s'est trouvé son parlement de rendre l'arrêt de ce jour, pour pié.
ciserver les sujets du Roi, et surtout les étudians, qui sont l'espé- p
" rance et le tenouvellement de l'état, de lenseignement d'une duc. ef
" trine aussi pernicieuse qu'exécrable

Le vingt-neuf d'août mil sept cent soixante-et-un, les jésuites CC

obtinrent des lettres patentes du roi relativement aux procédés ci- <C

dessus, ordonnant de surseoir à,l'exécution des susdits arrêts du six t1
du dit mois, pendant le délai d'un an. cc

Ces lettres patentes furent enrégistrées à la réquisition du pro- c«

curenr-général du roi, entre autres exceptions, " 'a la charge né- Appendice
Sanimoins que la Eurséance portée auxdites lettres patentes n'aura (Y.)

" lieu que jusqu'au premier avril prochain, auquel jour l'arrêt &
" provisoire de la cour du six août dernier sera exécuté de plein 25 év.
9 droit ; et aussi sans que les procédures nécessaires pour mettre
" en tat le jugement de l'appel comme d'abus interjeté par le
« procureur-général du roi, des bulles, brefi, constitutions, for-
iC mules de voeux et autres rég!emens concernant la dire société
" puissent être suspendus, et pareillement sans prejudice de l'ex-
" écution provisoire du dit appel comme d'abus. Et encore à

la charge que les leçons publiques ou particulières de théologie,
« philosophie, ou humanités, tenues par les dits prêtres ou écoliers
c dans toutes les villes et lieux du ressort de la cour, sans distinc-
C tion, ne pourront par provison être continuées après l'expira-

cc lion de la dite surséance ; le tout sous les peines portées en l'ar-
cc rêt provisoire du 6 août dernier."

A ces restrictions la cour ajouta les représentations suivantes:-
ci Et cependant la dite cour a arrêté que M. le premier préfi,

cc dent, se rendant ce jourd'hui près du roi ei exécution de ses or.
c dres, représentera au dit seigneur roi, que si son parlement,
" pour fe conformer à l'intention qu'a le dit seigneur Roi de
c prendre encore de plus grands éclairciffemens, s'elt fournis avec
" re fpect aux ordres exprès et réitérés du (lit seigneur Roi, en
" enrégiftrant les dites tettres patentes, il ne peut dillimuler au

dit seigneur Roi combien il en a coûité aux fentinens du coeur
C des iagillrats qui compofent fon parlement, pour donner au dit

seigneur Roi ce témoignage de fun obcifllance ; qu'il fera en
9C outre repréfenté au dit seigneur Roi par M. le premier préîi-
4 dent, que les arrets que fon parlement a rendus le 6 aofit der-
c nier portent fur des objets qui intérellent efrentiellement la fû-
c reté de la perfonne des fouveraims, la tranquillité des états, les
cc principes des mSurs, l'éducation si précieufe de la jeuneflT, le
cg bien et l'honneur de la religion ; qu'en confléquence le dit sei-
"i gneur Roi fera fulpplié de vouloir bien fe convaincre combien il
Seft important pour fa perfonne Eacrée, pour la poftérité, pour
49 l'état entier, que le zèle de foni parlement n'éprouve déformais
"C aucun obfracle fur des objets d'une si grande conféquence : or-9C donne que les dites lettres patentes feront imprimées, publiées
os et affichées, et copies collationnées envoyées aux bailliages, fé-
<C néchaufi'es et univerfités du reffort, pour y être lues, publiées
9 et régistrees. Enjoint aux fibaituts du procureur-général (lu
c Roi d'y tenir la main et d'en certifier la cour dans le mois, fui.
c vant l'arrêt de ce jour."

Les procédés qui eurent enfuite lieu en cour, eurent lieu le
feize février mil fept cent foixante-et-deux. La cour, après avoir
référé à la déclaration ci-defiis mentionnée du deux d'août mil
fept cent foixante-un, ordonne comme fuit :

&( La cour ordonne que les foi-difans Jéfihites feront tenus de fe
« conformer a ce qui leur relie prescrit par la déclauration du Roi,
" du deux août dernier, et arrêt d'enrégillrenient d'icelle : en
" confiéquence que les lupérieurs des maifons des dits foi-difans
" Jéfuites, feront tenus, en dedans le vingt-deux mars îrochains
cc d'affirmer en perfonne ou par leurs fondés de procurations,
" même de rapporter les états de leurs maifons qu'ils n'ont encore
< rapportés : ordonne que dans le même délai les dits foi-diflins
' Jéfuites feront tenus de dépofer au gretiFe de la cour les tîtres

de leurs établiffemens, ou des expéditions en lionne forme (les
" dits titres ; et ù l'égard de ceux defdits titres dont il n'y a des
" minutes dans les dépôts publics, et qui ne feroient en leur pof.
" feflion, ordonne que les (lits fbi-difans Jéfuites en rapporteront

des états contenant la nature et qualité (les (lits titres, lesquels
états les dits fupérieurs affirmeront véritables, pour les dits dé-

" pots et affirmations faits et communiqués au procureur-général
t du Roi, et rapportés à la cour le 23 du dit mois de mars, être

par elle ordonné ce qu'il appartiendra ; ordonne en outre que
le préfent arrêt fera lignifié fans délai, a la requête du procu-
reur-général du Roi, aux fupérieurs des maifons des dits foi-
difans Jéfuites étant dans le retrort de la cour."
Le vingt-trois d'avril mil fept cent foixante-et-deux, la cour

tant en poffeffion des titres (les biens <le l'ordre en vertu de la
éclaration ci-devant mentionnée du Roi de France, du deux
'août mil fept cent foixante.-et-uin, décida définitivement, entre
utres chofes, fur l'emploi à faire des biens dont les coléges de
ordre étoient dotés, et permettant aux créanciers «4de fe pour-
voir pour le payement des dites condamnations, fur les biens
appartenant à la fociété (les Jéfitites dans le royaume, à la ré-
ferve de ceux dont la deflination n'a pu être changée >ar la
fociété et le flipérieur-général d'icelle, au préjudice des droits
des fondateurs et donateurs, et de leurs repréfentans, ou (les
villes et pays à l'utilité desquells les dits biens auroient été ir--
révocablement affectés."
Ce document eni trop important pour être omis, et on le

ouvera dans l'appendice de ce rapport, fous la lettre C.
Dans le jugement définitif prononcé par le parlement fur l'ap-

el comme d'abus du procureur-général, ci-defflñs mentionné, iln ordonné par rapport aux colléges de i'ordre comme fuit :
" Ordonné qu'il fera procédé à la fixation des biens qui feront
affectés à la direction et entretien des écoles et colléges (les
villes où il n'y avoit que ceux <les dits ci-devant foi-difans Jé-
fuites, h l'effet de quoi les officiers des baidliages, fénéchauffées et
les officiers municipaux des dites villes feront tenus d'envoyer î
la cour, avant le premier décembre prochain, des mémoires
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" contenant Cin premier lieu le détail exact des biens et bénéfices
c' (le l'ancienne dotation des dites écoles et colléges, avant l'intro.
" duiction (les dits ci-devant foi-difins Jéftuites, ainfi que de tous
c ceux qui lors ou depuis leur introduction auroient été donnés,
«c unis, aumônés oui légtués a quelque titre que ce foit aux dits ci-
if (levant foi-difimtus Jéuites, pour la tenue et entretien des dites
e écoles ou colegs, fondations de chaires et autres objets de pa-
' rcille nature ; en fecond lieu ce qu'ils Aimeront convenable
" fur la forme a prendre pour la régie et adiiniftration des biens
"' qui feront affectés aux dites écoles et colléges ; en troifième
" lieu, la forme dans laquelle ont été érigés et formés les dites
fi écoles et colléges, avant ou depuis l'introduction des ci-devaiz
" foi.-difns Jéfuites : auxquels mémoires feront joints les titresz
c' juiftiicatifs, pour, le tout communiqué au procureur-générali
c t roi, et examiné par les dits conmiffaire, être par la ciur
if flatué aintii qu'il appartietndra, tant en cas de fuffifance qu'inî..
fi fuflifance des dits biens ou autrement, et être le dit feigneur
«c Roi très-humblernent fupplié de faire expédier toutes lettres
if patentes for ce néceaires.

" Et cependant, ordonne que les officiers municipaux des dites
«c villes prendront pofeflion, auffit(t l'évacuation des maifons et
c établifTemens de la ci-devant fociété, des terreins et batimens
« qui fervoient aux dites écoles et colléges, ainfi que des meubles
« neublas deftinés pour le fervice des dites écoles et colléges ;
"' de laquelle prife de poffiflion il fera dreffé procès-verbal par le
« Lieutenant-Général dlu siége royal, ou en cas d'abfence ou
« d'empêcheimenit légitime, par un des autres officiers du fiége,
i fuivant l'ordre du tableau, afliflé du fubflitut du procureur-gé-.
f néral du Roi ; lequel procès-verbal contiendra en même tems
«c defcription fommrnaire des dits meubles, et de l'état des dits ter-
« reins et bûtimens.

« Le tout néanmoins fans préjudice de ce qui concerne le col-
' lége établi dauns la ville de Laflèche, for lequel le dit feigneur

« Roi fera très-humblement fupplié de faire connoitre fes inten-
c tions a la cour dans la forme ordinaire ; et cependant ordonne
f qu'il en fera pris pofllion par les officiers de la fénéchauflée de
f' Laflèche au nom du dit feigneur Roi.

« Comme aufli fera le dit feigneur Roi très-humblement fup-,
c plié de vouloir bien ordonner que tous les revenus générale-
<4 ment quelconques précédemment octroyés par lui et fes prédé-
" cef'eurs Rois pour la direction et entretien d'aucune des dites
f' écoles et colléges, <ontinueront d'être employés à un ufage aus-
" fi avantageux pour le bien de l'état.

" Ordonne qu'avant de fnatuer for les terreins et bâtinens des
« maifons et établifemens de la dite ci-devant fociété, autres que
"' ceux des écoles et colléges des villes du reffort où il n'y avoit
Fc que ceux tenus par les ci-devant foi.difans Jéfrites, les officiers
" royaux, les officiers municipaux, et les univerfités, établis dans
« les lieux où font les dit bâtimens et terreins et notamment les
" officiers du châtelet de Paris, et ceux de la fénéchauffiée de
c Lvon et du bailliage de Rheiis, ainfi que le prévôt des mar-
" chands et échevins des dites villes de Paris et Lyon, et les offi-
t ciers municipaux de la ville de Rheims, et les univerfités de
« Paris et de Rheins, enverront à la cour, avant le premier dé-
d' cembre prochain au plus tard, les mémoires qu'ils effimeront
" convenables fur l'emploi qui pourroit être fait des dits bâtimens
c et terreins pour quelque objet d'rutilité publique ou particulière,
4 ainfi que for la mamere d'en acquitter le prix, pour être em-
c ployé dans la fuite ainfi qu'il fera ordonné; lesquels mémoires
f communiqués au procureur-général du Roi, il fera par lui re-
if quis et par la couir ordonné ce qu'il appartiendra, et le dit sei-
" gneur Roi fupplié de faire expédier toutes lettres patentes
f' fur ce néceffaires.

" Ordonne qu'il sera procédé en la cour, sur les titres qui sont dépo-
: sés aux greffes, et sur les mémoires qui pourront être remis au procut-
" reur-général du Roi par les parties intéressées, à la distraction des
" biens qui appartenoient à la dite ci-devant société, et qui se trouve-
" roient chargés de fondations particulières, autres néanmoins que celles
" des dites écoles et colléges, pour être ensuite délibéré en la cour et
': pourvu à l'acquit des dites fondations par qui et ainsi qu'il appartien-
! dra. Et sera en conséquence le dit seigneur Roi très-humblement
d supplié d'ordonner que tous titres et papiers concernant la dite çi-de.
9 vant société, qui auroient été remis au dit seigneur Roi, seront de son
" ordre adressés au procureur-général du dit seigneur Roi, pour être
if déposés au greffe de la cour."

Après avoir ordonné la vente des meubles appartenant'a l'ordre des Jé-
suites, ce jugement procède aimi " Ne seront néanmoins conmpris dans les
cg dites ventes les meubles meublans des écoles et colléges des villes où il
99 n'y avoit que ceux des lits ci-devant soi-disans Jé,uites, spr lesquels il
4 a été précédemir.ent statué par le présent arrêt, ni tout ce qui sera esti-

mié nécessaire par les juges des lieux pour l'exploitation et entretien des
" biens de la dite ci-devant soi-disant société, dont il sera dresé un état
4: par les huissiers chargés d(e faire les dites ventes. Comme aussi sur-
4 seoit la dite cour à la vente de l'argenterie, de touslivres, linges, or-
" nemens, vases sacrés, chandeliers, et généralement de touts autres or.
" nemens et décorations d'église, ainsi que de toute bibliothèque, jus-
' qu'à ce qu'il en ait eté par la dite cour autremept ordonné, toutes les
Schiambres assemblées, et pour y pourvoir, ordonne que les commissaires
t de la dite cour 'assembleront jeudi prochain."

11seroit trop long de référer aux différens arrêts de la copr fondés sur
un principe qui règne dans tous, lesquels sont ainsi caactérisés dans un
irreèt subséquent dia vingt-huit août mil sept cent soixante-et-deux.

f' Ces arrêts sont fondés sur un motif d'éqiuité qui dicte tousles arrêts de
" la cour ; ce motif cnt, qu'il est juste que les revenus des biens desti-
c nés pour un collége, soient employés au profit de ce collége, et que

par conséquent ils soient régis par des économes-séquestres les plus à Appendice
" portée des cffieiers chargés de statuer, soit sur les pensions alimentaires (Y.)
" dues aux ci-devant s.i-disans Jésuites, soit sur les hiororaires dles pro.
" fesseurs qui ont rempacé les ds ci-devant soi-disan Jésuites." 25 Fév

Il seroit étranger à l'objet réferéa votre comité de rapporter les dif.
férentes mesures prises par le gouvernement françoisconcernant la manière
dont ces revenus devoient être employéi aux fins de l'éducation.

Il suflit d'avoir fait voir d'une manere incontestable que les colléges
et séminaires qui appartenoient à l'ordre des Jé-tes nci France, ont con-
tinué, après la suppression de cet ordre, à être employés aux fins de l'é.
ducation, et que les terres et les argens. dont ils avoiçnt çté dotés ont
continué à servir au maintien des dits colléges et séinaires.

L'objet qui a ensuite occupé votre comité a été (de cmnstater ce qui
avoit été fait par rapport aux biens des Jésuites en Canada par le gouver.
nement de sa Majesté en Angleterre, ou par les autorités provinciales en
vertu d'-ordres du gouvernement de s1 Majesté en Angleterre.

Sur ce sujet votre comité référera en premier lieu à un pr<ciç des procé.
désen conseil, relativement au don qu'il étoit ordonne: de faire des biens
des Jésuites en Canada 'u feu Jeffery Lord Amherst, avec les dates des
différens ordres faits 1 cet égard par sa Majesté en conseil, et des rap.
ports du bureau de commerce et des officiers en lui çe sa Majesté pour le
tem d'alors.

Il paroît par ce précis, que "44le vingt-quatre mai mil sept cent soi.
ante-et-dix, il plut à sa Majesté référer à un comité tune pétition de
Jeffery Loid Amherst Ï sa Majesté en conseil, exposant qu'il avoit
graciemt3emnnenit plu a sa Majesté de signifier son intention de conférer
nu pétitionnaire une marque de sa faveur royale, en A mé:iqne, et de-

" mandant un don des biene appartenant aux Jçsuites ci Canada.
" Cette pétition fut iéférée par le comité au bureau de commerce qui

" fit son rapport str icelle, daté du sept juin suivant, mais ne donna au.
"i cine opinion décidée sur la pétition du Lord Amrherst.

" Le d2ux novembre mil sept cent soixante-et-dix les Lords du co-
" mité firent rapport à sa Majesté et soumirent qu'il devroit être enjint

au procureur et au solliciteur-général de préparer le projet d'un instru-
ment convenable, sous le grand sceau, pour acçorder au Lord Ain-
i herat les biens appartenant aux Jésuites en Canada, résertit à sa Ma-
jesté, pur des usages publics, les colléges et chape'les avec leurs dé.

" pendances, qui appartenoient a la socié;é à Québec, à Montréal et aux
" Trois.itivières ; nci par le donataire s'engageant à satisfaire à ceux des
" possesseurs d'alors qui étoient en possession dans le teins de la conquête.

>. Le rapport fuît approuvé, et il fuit passé un ordre ccntenant des di.
" rections comme ci-dessus au procureur et au solliciteur-général, qui, par
" un rapport daté du 14. décembre mil sept cent soixante-et-dix, soumi-

rent qu'ils ne pouvoient pas procéder à préparer l'instrument faute d'ou
" détail autlientique de la nature e description 4es bielis destinés '4 tre
" accordés par sa M:jesté.

" Le vingt décembre mil sept cent soixante-et-dix, il fpt présenté une
" autre pétition par le Lord Amherst, priant sa Majesté de vouloir bien
" renouveler son .rrdre au procureur et au solliciteur-géiéral de prépa-

rer un projet de don, laquelle pétition contenoit un dé:ail des biens,
" &c. avec une Pttestatian sious serment du général Murray (alors gou-

verneur de Québec,) ai> même eflet. La pétition fut référée aux of.
l ficiers en loi par un ord:e de sa Majesté en conseil, en date du vingt-
" et-un décembre mil sept cent soixatte-er-dix, pour, dans le cas où

ces papiers contiendroient un détail autbeiltique de la nature et descrip-
" tion des dits biens, préparer le projet d'on don, &c. Mais il paroît
" par le rapport des officiers ci loi de sa Majesté en répqase au dit or-
" dre, que la dite attestation du général Munay ne donnoit pas, suivant
" eux, un détail authentique ie la unature e dçscription des biens desti,

nés a être donnés.
" .Leuit mars mil sept cent soixante-et-onze, il fut présenté une au,

" tre pétition parle Lord Amherst, exposant qu'il avoit dernièrement
" reçu du Canida titi compte particulier et une description des biens ap-.
" partenant aux Jésuites dans cette province, certifiés par le greffier des
« enégistremens être conforimes aux régistres du bureau de l'intendant,
" et'a ceux du conseil supérieur de Québec, &c. &c. laquelle pétition

et les.papiers y annexés furent référés aux officiers en loi de sa Ma.
"jesté, afin qu'ils les prissent en considération, avec tels autres détails et

preuves qui pourroient tre mis devant eux, et qu'ils préparassent le
projet d'un instrument pour faire un don au péitionnaire, çonformés

" ment à l'ord:e anterieur de sa Majeste
Le sujet paroit avoir été référé aux officiers en loi de la couronne dès.

l'anne mil sept cent soixante et cinq, et dans un '1 plan d'un code de lois
" pour la province de Québec, rapporté par l'avocat-général, date , Cçl.

Sege pf advocaes, Doctors commons, 177," il est dit
4 Quant au titre des biens des Jésuites, il est annexé à ce raport un
projet d'un rapport antérieur cin délibération, dressé d'une manière très.

' ample, sur un ordre particulier, dans le tems de l'administration de M.,
." Grenville, le douze mai mil sept cent soixante et cinq ; mais un chan.

ce gement ayant eu lieu peu après dans l'administration et parmi les of.
'e ficiers en loi de yotre Majesté auxquels il avoit été référé aussi bien
" qu'à l'avocat-général, il n'a été fait aucun rapport en forme".

Lon trouvera dans lAppendice de ce Rapport, surs la lttre D., le
projet mentionné dans ce paragraphe.

Il est essentiel d'observer que l'opinion ci-dessus paroit avoir été pré-
parée sans que les officiers en loi de la couronne ajent eu l'avantage de
voir les titres des biens en question.

Il fut présenté une nouvelle pétition par le Lord Amherst, en mars
c mil sept cent soixant.-et-dix-neuf, priant sa Majesté de voul.ir bien
" renouveler son ancien ordre au procureur. et au solliciteur-général dç.
c préparer un projet de don, et de les autoriser à recevoir et 'admettre

i f telle autre preuve qui sercit mise devant eux pour constater la descrip-
c tion, les limites et la tenure des dites terres. Le tou fut en consé.
'! quence référé aux officiers de la copronne.

" Le six juillet mil sept cent quatre-vingt-six, le procureur et le solli-
'4 citeur-général firent leur rapport a sa Majesté en réponse à l'ordre ci.
" dessus et aux ordres atntérieurs de la même teneur, par lequel il paroît

: que le Lord Amlherst s'était abstenu de mettre devant eux quelques do.
" cumens en sa possession pour mieux constater la nature, &c. des ter-
?? res, à raison des troubles qui ont existC dans l'AmériqueSeptentrionale
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" mettant que les nouvelles preuves produites étoient encore insuffisantes
" pour constater les différentes particularités qu'il étoit nécessaie de con-

05 Fév. " noi:rc, savoir:
Les titres actuels en vertu desquels les terres étoient possédées.
Les personnes qui les possédoient.

" Leur valeur actuelle et la nature des tenures sous lesquelles elles
" étoient possédées.

"cLeurexacte situation locale, leur étendue et leur population, et si
" les héritiers des donateurs de quelque partie des terres qui ont été don-

nées à l'ordre religieux par des particuliers ont fait aucune et quelle ré.
" clamation.

" Et le rapport conclut par soumettre que lesdites différentes parti.
" culari:és et toutes les autres circonstances impiortantes concernant les

terres en question peuvent être mieux constates par une enquête in-
stituée dans la province par des commissaires qui seroient nommés par

" le Gouverneur de Sa Majesté, ou par tels procédés, de la nature d'une
' enquête, que d'après les lois et usages de la province il trouveroit plus
" convenable d'établir à cet effet, et que jusqu'à ce que ces particulari-

té. fussent parfaitement consta:ées, ils seroient hors d'état de préparer

pour le pétitionnaire un don qui fût valide ci loi.
" Le rapport des officiers cin loi fut référé par Sa Mifajesté à la consi-
dération des Lords du comité du Conseil Privé pour le commerce et
les plantation étrangères, qui, par leur rapport à Sa Majesté, en date
do dix du même mois, soumirent leur opinion, qu'en considération des

" difficultés et des délais qu'il y a ci jusqu'à présent h mettre à effet les
" intentions gracieuses de Sa Majesté en faveur du pétitionnaire, Sa Ma.
" jesté pourroit donner pouvoir et ordonner au Gouverneur de la Pro.

vince de Québec de faire constater, par des commissaires qui seroient
nommés, les différentes particularités énoncées par le procureur et le

" solliciteur-général dans leur rapport ci-dessus, et toutes les autres cir-
" constances concernant les terres en question, &c. &c. &c. et que sur
î leur rapport le Gouverneur fit, sous le sceau de la Province, un don

. att pétitionnaire, ses hoirs et ayans cause, d'autant des biens apparte.
viant aux Jésuites en la dite Province qui pourroient être légalement

Iddonné, sous telles tenures et sujets à tous tels payemens et autres
" droits de seigneurie qui peuvent suivant la loi appartenir h' Sa Majes-
" té, et sous les réserves et conditions menttionnées dans l'ordre antérieur
" de Sa Najesté, du neuf novembre mil sept cent soixante-et-dix, et
I cin exceptant telle partie que le Gouverneur de Sa Majesté juger,
" nécessaire de réserver pour des usages publics ; et que ce don soit
" soumis à la considération ultérieure de Sa Majesté.

" Le dix-huit août mil sept cent quatre-vingt-six le rapport ci-dessus
" des Lords du comité pour le commerce fut approuvé par Sa Majesté,
«get il fut expédié titi ordre en conséquence au Gouverneur de la Pro-
" vinîce de Québec."

En exécution de l'ordre ci.dessus, il fut expédié une commission par
Son Excellence Guy Lord Dorchester, ci date du septième jour dejan-
vier mil sept cent quatre-vingt-huit, dont on trouvera une copie dans
l'appendice de ce rapport sous la lettre E.

On trouvera dans l'appendice sous la lettre B., ci-devant mentionnée,
les procédés des commissaires nommés dans la commission ci-dessus. L'o-
pinion des officiers en loi de la couronne dans la colonie, dont il a déjà
été fait mention, et datée du dix-huit mai mil sept cent quatre-vingt-dix,
a été demandée et donnée au bas de l'ordre sus-mentionné de Sa Majes-
té en son conseil privé en date du dix-huitième jour d'août mil sept cent
quatre.vingt-six.

CiEn conformité à cet ordre il fut fait un rapport par le Lord Dor-
' chester alors Gouverneur du Canada, de tous les procédés qui avoient

' eu lieu en cette province relativement à l'arpentage des terrts en ques.
' tion : et sa Seigneurie, dans sa lettre qui accompagnoit le dit rapport,
" donna les raisons pour lesquelles il n'avoit pas préparé un dot des dites
"terres en conformité au dit ordre.

dgA une époque plus réccnte il fut fait un rapport par le Gouverneur
' Milnes, de la valeur actuelle et des revenus de ces biens, tel que fait par
"les commissaires pour la gestion d'iceux. Le Gouverneur Milies dans
" sa lettre transmettant le rapport, datée du vingt-trois, février mil huit
" cent un, observe que l'informatiop la plus correcte que l'on eût pu
" obtenir auroit certainement été par le moyen d'un papier terrier; mais

son objection à cela venoit de ce qu'il trouvoit que non seulement cette
" mesure auroit entrainé dans des frais considérables, mais qu'elle auroit
4<pris beaucoup plus de temis.

" Le Gouverneur croit, néanmoins, que l'évaluation, telle que main-
"tenant faite, ne peut pas être bien erronée, et il donne le revenu annu.
" el en mil huit cent un, suivant le premier rapport daté du treize jant-
" vier, comme montant a 2ouze cent quarante-cinq louis cinq scheliigs
" et huit sols, sans compter les biens situés dans les cités de Québec et
" Montréal.

" La lettre réfère 'a un deuxième rapport daté du six février mil hui:'
dccent un, et mentionne qu'on estime que les concessions faites depuis

di ce tems ont augmenté le revenu annuel à treize cent cinquante-huit
"1louis treize schelings et huit sols.

" Dans le mois de juin mil sept cent quatre-vingt onze, le feu Lord
"4Amherst présenta une autre pétition renouvelant sa demande qu'il fût
9 ordonné au gouverneur ou lieutenant-gouverneur d'alors de faire sans
" autre délai le don en question de tous les dits biens que, d'après les
i rapports des commissaires nommés en conformité à l'ordre de Sa Ma-
"jesté du dix huit août mil sept cent quatre-vingt.six, et d'après le
4 rapport des officiers en loi de Sa Majesté dans la province, il parotroit
cique Sa Majesté peut légalement donner.

" Cette pétition fut aussi référée au Comité, mais il ne paroit pas
"9qu'elle aitété priseen considération durant la vie de feu le Lord Ain-
" herst."

Après le susdit rapport il fut donné ordre de prendre possession des
biens appartenant au ci-devant ordre des Jésuites.

On trouvera dans l'appendice de' ce rapport, sous la lettre F., les pro-
cédés qui eurent lieu en conséquence de ces ordres.

Depuis ce tems-là les dits biens ont été gérés par des commissaires.
On trouvera la commission dans l'appendice de ce rapport sous la lett re G.

Il est nécessaire de revenir maintenant aux prétentions de la famille du
Lord Amherst sur ces biens.

" Le neuf mai mil sept cent quatre-vingt dix-huit, le présent Lord Appendice
Amherst présenta sa pétition à Sa Majesté ci conseil, exposant tous (Y.)
les procédés qui avoicnt eu lieu, et particulièrement l'ordre du dix-huit
août mil sept cent qutatre-viiigt six, qui enîjoignait au Gouverneur de 5 F'

" nommer des coumissaires et d'instituer une etnqutête dans la province ~5E
pour constater la nature des terres, &c. et qu'il avoit été fait rapport

' des procédés en vertu de la dite commission, avec une analyse d'iceux
et le rapport des olliciers en loi en Canada ; e: priant qu'il fût enjoint

" aux dits officiers ci loien Canada de préparer uit don de toutes les par-
" tics des biens ci-devant appartenant à la société des Jé,uites qi sont
1 particulièrement constatées par le dit rapport ; ou qu'il fût prépamé un
"don de telles pai tics des dits biens et des profits d'iceux que Sa Ma-
" jesté jiigeroit à propos et les plus propres à remplir les intentions de
" Sa Majesté envers feu Jeffery Lord Alihert.

" Cette pétition fut référée à titi comité, qui recommenda à Sa Majes.
" té de faire ce doit ci conséquence, sous les réserve, provision et déclara-

otion spéciales, que lorsque les profits nets annuels des lits biens excé-
" deront deux mille quatre cents louis sterling, le lord Amherst rendra
" compte à Sa Majesté du surplus des profits, lui étant préalablement
" alloué les sommes qu'il aura dépensées pour établir, cultiver et amélio-
" rer les dits biens, et toutes les autres dépenses que le Lord A mherst
" encourra sur et pour les dits biens qui n'auront jusqu'alors paru avoir
" donné aucun revenu ou avantage à Sa Majesté; lui étant aussi alloué
"les frais des différens ordres et commissions en Canada, et des autres

procédés pour constater la nature c-t la description des dits biens, et
" aussi telles autres dépenses qui pourroient êtire encourues pour effectuer
' le don des dites terres; et que le procureur et le solliciteur de Sa

Majesté préparassent titi projet de ce don pour être fait sous le grand
" sceau de la Province, sous les réserve, provision et déclaration spéciales

ci-devant mentionnées concernant le surplus des profits, et contenant
" les réserves spécifiées dans les ordres antétieurs ; et réservant de plus à

Sa Majesté telles autres parties des terres que les Gouverneurs de Sa
Majesté ont actuellement employées à l'élection d'hopitaux, de ca-

" sernes, et à d'autres usages publies; et le'vingt-trois janvier mil sept
" cent quatre-vingt-dix.neuf ce rapport fut aoprouvé, et il fut ci cotisé-
a quence expédié un ordre ait procureur et au solliciteur-génîéral.

" En répotîse a l'ordre ci-dessus mentionné, les officiers en loi de Sa
« Majeté firent leur rapport, avec le projet d'tini doit y annexé, mais
" soumirent que les terres qui seraienît accordées par ce don, étant dans
cg la Province du Bas-Canada, et n'en connoissant point les circonstances
Il particulières, et surtout la tenure et la description d'icelles, ils lie pou.

voient point se regarder comme parfaitement compétens à préparer titi
instru ment qui ne fut point sujet à objection, et ils recommandèrent

" ci conséquence que l'affaire fût amplement considérée par les officiers en,
loi cin Canada; et là-dessus les Lords du Comité auxquels avoient été
référés le dit rapport et le projet d'instrument, recommnaindèrtnt que Sa
Majesté approuvat le projet ; mais qu'avant qu'il fût passé sois le

« sceau de la province, il fût enjoint au Gouverneur de consulter les offi-
ciers en loi de la province qant aux dispositions et changemens que,
d'après mûre considération de la nature des tenures et de la description

" des terres, il leur pourroit paroître convenable d'ajouter ou insérer
" dans le dit don.

'4 Il est à présumer que le Gouverneur a fait un rapport sur cet or-
" dre dans le printems de mil huit cent un ; car il paroit par le livre du

conseil, que le quatorze avril mil huit cent un, il a été écrit une lettre
" au proctieur-général, exposant qu'il y avoit eu plusieurs procédés dans
" la Province sur la référence aux officiers en loi de Majesté du projet de
" don préparé ici, et à eux transmis tel que ci-dessus mentionné ; et que
" les officiers en loi en Canada, dans leur rapport au Gouverneur, en date
" du quinze novembre mil sept cent quatre-vingt dix-neuf, ont fait quel-
" ques objections sur la validité du dit instrument tel que fait alors, fon.
" dées sur les lois existantes du Canada ; et la lettre eijoignoit au pro-

cureur et au solliciteur-général de Sa Majesté, ici, de prendre ci çon-
" sidération le projet de l'instrument, et aus,i le dit rapport des officiers

en loi en Canada, et de faire rapport de leur opinion :-
PiEMîaîEiE1Err-S'il convenoit d'adopter les dits changemens et

amendemens ?
" DEuXiENIEMET.-Si dans le cas où ils seroient d'opinion que ce fût

" à propos, il seroit nécessaire qu'il fût prépaté un nouveau pro-
" jet d'instrument pour être soumis à Sa Majesté pour son appro-
" bation ; ou s'il sufliroit, dans le cas où le procureur et le solli.
c' citeur de Sa Majesté concourroient d'opinion avec les officiers
I en loi ci Canada, d'enjnindre au Gouverneur de faire insérer
" dans l'instrument déjà préparé les dits changemens et amende.
c' mens?

" En réponse 'a cette lettre les officiers en loi de Sa Majesté firent un
« autre rapport aux Lords du Comité, contenant plusieurs objections
" qu'ils avoient quant aux' conditions auxquelles le Lord Amherst de-
" voit tenir les terres, et être responsable du surplus des profits des biens
" au delà de deux mille quatre cents louis par année.

" Que ces conditions rendroient Sa Seigneurie un comptable public
" et l'exposeroient ainsi que ses tenanciers à des ,difficuhtés et à les em-
c barras sans lin, et qu'elles seroient un obstacle àP'aamélioration des biens,

et par conséquent du revenu qui en proviendroit à Sa Majesté, en au-
" tant qu'on ne peut guères s'attendre que les agens employés par le
" Lord Amhert s'occupent à percevoir-plus que la proportion de la rente
" accordée au Lord Anberst pour sotwpropre usage."

Le onze juillet mil huit cent trois, il plut à Sa Majesté envoyer le
message suivant a ses communes

" Sa Majeté informe la chambre des communes qu'en coisidération
c des services éminuens de feu Ueffery Lord Amherst, durant le tems qu'il
" a commandé en Amérique,et particulièrement ^dans la réduction de la
c Province du Canada, Sa Majesté a*été induite, après la guerre durant
&laquelle ces services ont été rendus, à ordonner qu'l soit fait :à'Sa Sci-
' gneurie, ses héritiers et successeurs, un don d'tune:certaine étendue de
if terre dans la ditel'rovince ; niais qu'en conséquence de difficultés pro.
" venant de circonstances'locales lesiintentions de Sa Majesté n'ont-pas
" été mises à effet. Sa Majesté a ordonné queles procédés-sur ce sujet 
" soient mis devant cette chanibre ; et. Sa Majesté espère avec coift-
" ance que ses fidèles communes feront,'dais letir justice étlibéralit é,
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App)endice," telle compensation aux représentans de feu Lord Amherst que d'après
(Y.) 4 les circonstances il leur paroitra juste et convenable."

Il fut ci conséquence passé dans le parlement du Royaume-Uni le
,5 FléV. statut de la quarante-troisième George Trois, chapitre cent cinquante-

neuf, " pour établir et assurer une certaine l'ension viagère à William
" Lord Amherst, et aux représentans de feu Jeffery Lord Amherst, en
ciconsidération des services éminens qu'il a rendus durant le tems qu'il
" a commandé en Améique ;" et avec icelui finit la seconde partie de
l'enquête.

Il est impossible de voir ces documens sans ressentir le plus profond
respect pour les sentimens de justice qui les ont dictés, et qui ont en
tous terns si éminemment distingué le Gouvernement de Sa Majesté.

Votre Comité s'est ensuite occupé t constater s'il y avoit eu aucun
et quel procédé, dans la Colonie, pour obtenir les bâtimens et les reve-
nos des dits biens, pour être employés aux fins de l'éducation.

Il a trouvé que presque immédiatement après l'établissement de la
présente constittino, savoir, en mil sept cent quatre-vingt-treize, il fut
présenté à l'Assemblée une pétition signée d'un grand nombre de citoyens
et habitans de la ville et du comté de Québec, que l'on trouvera dans le
premier volume des Journaux, page 3é3.

Qu'après plusieurs procédés sur cette pétition, il fut fait rapport d'une
humble adresse et pétition de l'assemblée du las-Canada à Sa Majesté,
laquelle fut agréée et votée par l'assemblée ; et le onze avril mil sept
cent quatre-vingt treize il fut résolu " qu'il soit envoyé un message au
" Conseil Législatif, avec une copie de l'adresse et pétition à Sa Majes.
" té qui a passé dans cette chambre, touchant les propriétés possédées
c par les Jésuites, et l'éducation de la jeunesse en cette province, priant
«le conseil de vouloir s'y joindre."

Le dix-sept avril de la même année le conseil légitlatif envoya un mes-
sage en réponse à la résolution ci-dessus de l'assemblée, l'informant " que
"le conseil législatif a tésolu d'exprimer ses désirs sur le sujet d'étendre
d les moyens d'éducation, dans une adresse séparée."

Le douze mais mil huit cent il fut fait une motion dans la chambre d'as-
semblée "4 que la chambre se forme en comité pour aviser les moyens les
"lplus convenables de s'enquérir des droits et prétentions que cette pr.-
divince peut avoir sur le collége le Québec, et sur les biens y annexés."

Le quinze du même mois il fut voté une adresse à son Excellence le
Licutenant-Gouverneur de la Province, le priant d'ordonner aux ofliciers
à qui il appartient de transmettre à la chambre des copies de certains ti-
t res et documens, et rapports officiels relatifs aux biens ci-devant possédés
et réclamés parl'ordre religieux des Jésuites en cette Province.

Cette adresse fut présentée au Lieutenant-Gouvernieur de la Province,
à qui il plut faire la réponse suivante

"Messieurs,
Je trouve niécesaire de vous informer, au sujet de la prés::nte adresse,

" que toutes procédures en vertu de la commission qui fut émanée le vingt.
" neuf décembre mil sept cent quatre-vingt-tept, compris t ottes les de-
" mandes et prétentions touchant les biens possédés par le ci-devant ordre
4 religieux des Jésuites dans cette province, ainsi que l'humble adresse
"lde la chambre d'assemblée du onze avril mil sept cent quatre-vingt-
"6treize, ont été respectivement soumises ait Roi. Que sa gracieuse
" Majeté ayant bien voulu soumettre toutes ces procédures devant son

conseil privé, le résultat de ses délibérations, avec l'ordre de sa Majesté
" sur icelles, ont été transmis à ce Gouvernement dans le mois d'avril
"«dernier, et en conséquence de cet ordre, il a été expédié des commis-
disions pour prendre possession de tous ces biens de la part de la cou-
41 ronnte.

ciSi, après avoir réfléchi sur ces circonstances, la chambre d'assemblée
"juge à propos de perister dans la recherche qu'elle s'est proposée, j'ac-
" colderai sa demande, en permettant a ses membres un libre accès à
" toits les papiers qui ont déjà été publiés, et en ce cas je donnerai ordre
" que toutes personnes dûment autorisées de la part de la chambre d'as-
" semblée, soient admises à prendre des copies de toits tItres, documens,

rapports, papiers, et toutes procédures qui ont eu lieu en vertu de la,
commission ci-devant mentionnée, et qui furent remis au greffe du con-

" seil le ou avant le vingt-cinq août mil sept cent quatre.vingt-dix.
44Mais, d'après l'information queje viens de donner, la chambre d'as-

41semblée jugera certaimement de sois devoir de considérer si, avec le res-
s' pect qu'elle a jusqu'ici invariablement témoigné pour son souverain,
" elle peut renouveler aucune demande à ce sujet."

Cette réponse de son Excellence le Lieutenant-Gouverneur fut prise
en considération par l'assemblée, et le vingt-et-un avril mil huit cent,
une humble adresse a sa Majesté, suppliant humblement sa Majesté de
prendre en sa considération royale et paternelle l'état déplorable de l'é-
ducation de la jeunesse en cette province, fut proposée ;mais elle ne fut
pas votée. On trouvera cette adiesse dauîà les journaux de cette chambre,
volume huitième, page 163.

Depuis ce période il n'y euit aucun procédé efficace sur cet objet, jus-
qu'au treize avril mil huit cent douze, que le conseil législatif envoya un
message, informant l'assemblée " qu'il désiroit avoir une conférence avec la
chambre d'assemblée sur un sujet d'une grande importance poutr les intérêts
de cette Province."- Cette conférence eut lieu, et les directeurs de cette
conférence de la part de l'assemblée firent rapport d'une adresse à son Al-
tesse Royale le Prince Régent, I sollicitant son Altesse Royale de viu-
e loir bien fixer son atteituiotn sur l'état de l'éducation dans cette Pro.
" vince et le manque d'institutions publiques pour l'instruction de lajeu-
"nesse, et suppliant son Altesse Royale de vouloir bien prendre en con-
t sidération les besoins de la Province relativement 'a cet objet, et per-
" mettre que les rentes et revenus, tant reçus qu'a recevoir, des b:ens de'
" l'ordre des ci-devant Jésuites, situés dans le las-Canada, soient appro
ilpriés pour subÏeiuir à ces besoins."

On trouveta cette adresse dans les journaux de l'assemblée, volume
vingtième, page .505.

Le procédé qui a eu lieu ensuite et qui a été le deinier sur le sujet, a été
une résoluitioiude l'assemblée, du qtiunze ors nil huit cent vingt-
trois, " Qu'il soit présenté une humble adresse à son Excellence'
sile Gouverneur-en-chef, le priant de votloir bien communiquer
dia la chambre les instructiouns et dépêches qui peuvent avoir- été
. données ou transmises de teins. à autre Iar le Gouvertienment de sa

" Majestérelativement aux biens des Jésuites en cette Province, et à
"l'emploi des revenus des dits biens en cette Province."

La réponse de son Excellence le Gouverneur-en-chef à cette adresse, a
été comme suit:

" Ayant référé à des procédés antérieurs sur ce sujet, qui se trouvent
dans les journaux de la chambre d'assemblée, dans l'année mil huit cent,

"je ne crois pas pouvoir me conformer a la demande de cette adresse sans
" avoir obtenu une permission spéciale de le faire."

Votre comité, convaincu que ces instructions fournirnient au peuple de
cette Province une nouvelle preuve de la sagesse et de la bienveillance du
Gouvernement de sa Majesté, ne peut coucevoir sur quel principe son
Excellence le Gouverneur-en-chef a jugé nécessaire de les tenir secrètes.

Sur le tout, votre comité est d'opinion que les procédés qui ont eu lieu
ci-devant en cette chambre sur ce sujet devroient être renouvelés, et qu'en
conséquence il soit présenté une humble adresse à sa Majesté, la priant
de vouloir bien faite employer à l'avancement de l'éducation en cette Pro-
vince, les bàtimens, terres et revenus qui appartenoient autrefois au ci-
devant Ordre des Jésuites.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Québec, le 25 février, 182.
L. LAGUEUX,

Président.

APPENDICE-A.

REPONSES du SEMINAIRE DE QUEBEc aux quefiions de M. lePré-
fident du Comité chargé de s'enquérir de l'état actuel de l'é-
ducation dans cette province.

1. Quel efn l'état actuel de l'éducation dans cette province ?
Si l'on entend par éducation la connoiffance même élémentaire

des lettres, il faut convenir qu'elle fe réduit à très-peu de chofes,
particulièrement dans nos campagnes. Il y a malheureufement
plufieurs paroiffes où l'on trouveroit à peine cinq ou fix perfonnes
capables d'exprimer paffablement leurs penfées par écrit et defaire les règles les plus communes de l'arithmétique ; d'après lesconnoiffances que nous avons, nous ferions portés à croire que
dans nos campagnes, par un terme moyen, le quart environ dela population canadienne favent lire paffablement ; qu'il pourroit
y en avoir un dixième environ qui favent écrire leurs noms, aflezmiférablement à la vérité. Dans cette humiliante énumération
nous ne comprenons que les fimples cultivateurs, non pas lesperfonnes de certaines profeflions qui exigent des connoifaInces
plus etendues.

Quoique peu avancée en ce pays, l'éducation le feroit encoremoins fans le zèle d'un bon nombre de MM. les Curés, quiont fait de grands efforts pour la procurer aux enfans de leurs pa-roiffes par la batiffe de maifons d'écoles, et l'entretien des maîtres.Le fuccès répondroit entièrement à leurs généreux efforts, si uneloi, en force dans ce pays, ne leur ôtoit le moyen de doter cesécoles, et par-là même celui de perpétuer le bien qu'ils ont com-
mence.

Il ne fera peut-être pastout-à-fait hors de propos dobferver quela loi de la 4le. de George 111, n'a nullement contribué à amé-
liorer l'état de l'éducation en ce pays. Cette loi, à la vérité,
pourvoit à la nomination et au falaire de maîtres d'écolesr;mais
ceux qui par leur polition feroient en état de juger du mérite desperfonnes qui follicitent de telles places, n'ayant aucune part àcette nomination ni aucun droit de les furveiller, on laiffe à jugercomment peuvent être tenues ces écoles, furtout si les maîtresqu y font prépofés font des perfonnes que le mauvais état de leursaffaires force à prendre cette fituation et qui ne la regardent quecomme un pis aller et un dernier moyen de procurer un peu depain à leur famille.

2 Quelles font les caufes qui en ont pu retarder les progrèsParmi les différentes caufes qui ont pu retarder les progrès de
l'éducation dans cette province, on pourroit re'arder les 1 es 
çomme les principales: 1. le défaut de moyens Pécuniairts chez
un très-grand nombre de parens; 2. la difficulté de lie procurer
des maîtres d'école de meurs irréprochab!es ; S enfin le défautde bonnes éccles élémentaires dans nos campagnes. La plûpartdes maîtres d'école que l'on y trouve, particulièrement ceux quifont établis en vertu de la 4le de George IIIne font point pro-pres à attirer la confiance des habitans du pays ; parceque, commenous l'avons déjà dit, .MM. les Curés n'ont aucun droit de fur-veiller leur conduite, et qu'ils font nommés fins la arti n
des principaux habitans de l'endroit.

3. Quels font les moyens les plus propres à la répandre?
Dans notre humble opinion, le moyen le Plus d .cace feroitd'établir dans chaque paroiffe des écoles élémentaires qui feroient

imnédiatement fous la directioni et farveillanme aduuré, desrma-
guilliers et des notables de çhaque congrégation.. Lescuré s pou-
vant alors furveiller les écoles et connoître les moeurs et les prin-cipes religieux et fociaux des ma.tres qui cn feroient chargés,. en.gageroient leurs paroifliens a y envoyer leurs enfans; et nous avonslintime perfuafion qu'avec le tenis, ces écoles lniroient par être
tres-fréquentées. Pour établir ces écoles d'une manière fixe etpermanente, il faudroit que la légiflatureautorisât les fabriquesde chaque communion à acquérir des fonds fuffifans àl'entretien
de ces écoles., Si une femblable loi étoit Ëaflée, on verroit bien.
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tôt s'élever dans toutes les paroiffes des écoles permanentes, qui,
par la fiite, feroient dotées parles différens curés et par de riches
particuliers, qui fe plaignent tous les jours de ce que l'on n'ôte
pas les entraves qui les arrêtent dans le bien qu'ils défitcroient
faire fous le rapport de l'éducation élémentaire des enfans. Avec
des écoles ainfi fondées et dotées, on pourroit pourvoir à un lion-
nête falaire pour les maîtres, dont le choix fera d'autant plus fa-
cile, que l'on aura plus de moyens de fubfiftance à leur préfenter.

.1. Quel eft le nombre d'ètud ians dans le Petit-Séminaire de
Québec ?

Il efi d'environ cent-foixante.
5. Un plus grand nombre d'élèves pourroit-il être reçu dans

votre féninaire ?
Lorsque la réparation commencée au petit-féminaire fera ache-

vée, on y pourra recevoir environ cent-cinquante penfionnaires,
et pour le moins autant d'externes.

6. Pourquoi un plus grand nombre d'élèves ne fe préiente-t-il
pas pour étudier dans votre maifon ?

S'il ne fe préfente pas un grand nombre d'élèves pour étudier
dans notre féminaire, on en peut attribuer la caufe, 1. au défaut
d'écoles élémentaires, où les jeunes-gens fe préparent au grand
cours d'études et où ils en prennent d'ordinaire le goût ; 2. au
défaut de moyens pécuniaires. Quoique la penfion alimentaire
foit modique et que les élèves ne donnent rien pour l'enfeigne-
ment, le féminaire payant lui-même MM. les Régens ; cepen-
dant il fe trouve généralement un petit nombre de parens à qui
leurs moyens permettent de placer leurs enfans au féminaire. La
penfion alimentaire des penfionnaires eft de vingt livres, cours
actuel, pour douze mois. S'ils font malades ou que le féminaire
ne les conduife pas au lieu ordinaire des vacances, l'argent dû
pour ce tems, efn remis aux parens. Les externes payent une
livre, même cours, pour le chauffage, le balayage des claffes et
l'entrée du bois: ils étoient chargés de ces deux derniers articles
avant qu'on eût commencé la réparation du Petit-Séminaire. S.
à l'indifférence malheureufement trop générale des parens, qui,
n'ayant eux-mêmes aucune idée de l'éducation, font peu portés à
la procurer à leurs enfans.

7. Ne faut-il pas que les élèves aient fait ailleurs un cours d'é-
ducation élémentaire pour pouvoir être admis dans votre mailfon ?

Pour qu'un enfant foit admis a commencer fon cours d'études
dans notre féminaire, nous exigeons qu'il fache lire le latin ct le
françois, et qu'il fache écrire.

8. Voulez-vous bien nous dire quel eft le cours d'études dont
les élèves font occupés dans votre maifon ?

Notre cours d'étudcs confifle à enfeigner par principes, les lan-
gues françoife, latine et angloife, la géographie, la mythologie
et l'hiftoire. Vient enfuite un cours de littérature, de rhétorique
et de philofophie. Ce dernier confi fe dans la logique, la méta-
phyfique, la morale, la phyfique et les mathématiques dans toutes
leurs branches. En outre nos jeunes élèves commencent dès leurs
bafles claffes, depuis quelques années feulement, un cours rait-
fonné d'arithmétique qu'ils continuent dans les clafes fuivantes.

9. Quelle aptitude pour les sciences avez-vous eu occasion de remar-
quer dans la jeunesse en général, y compris celle qui a étudié chez-vous

Nous pensons que la Jeunesse Canadienne a autant d'aptitude pour les
sciences et les beaux arts que l'on en rencontre communément chez
celle des autres nations; nous croyons .ussi pouvoir avancer sans craindi e
de blesser la vérité, que le plus grand nombre des jeunes gens qui se sont
présentés pour étudier dans notre séminaire, ont montré des talens suffi-
sans pour bien réussir, et nous nous faisons gloire de pouvoir compter
parmi ceux qui exercent des professions honorables, tant dans cette ville
que dans les autres parties de la province, et qui s'y distinguent, un as-
sez bon nombre d'élèves de cette maison qui ont éminemment réussi dans
leur cours d'études.

10. Quelle étoit la destination originaire de votre maison rélativement
à l'éducation ?

Le séminaire de Québec, par sa destination originaire, n'étoit tenu
qu'à préparer les jeunes clercs au sacerdoce en enseignant la théologie.
Il tenoit en outre un petit pensionnat dont les écoliers suivoient les clas-
ses des R. P. Jéquites.

11. Quel étoit le cours d'études que l'on suivoit chez les R. P. Jé.
suites ?

Nous pensons que c'étoit celui du collége de Louis-le-Grand.
12. Depuis quand et à quelle occasion la jeunesse a-t-elle été admise

pour étudier dans votre séminaire ?
C'est depuis la conquête et à l'occasion de la suppression des R. P.

Jésuites, arrivée en 1764., que le séminaire de Quebec s'est chargé de
l'éducation de la jeunesse, qui par cette suppression se trouvoit privée de
tous moyens d'en recevoir aucune.

13. Pouvez-vous dire quel est le nombre d'élèves qui ont reçu leur
éducation dans votre maison avant et depuis cette époque, et veuillez, s'il
est possible, nous en donner un tableau, année par année ?

il nous seroit totalement impossible de dire quel est le nombre d'élè-
ves qui ont reçu leur éducation dans notre maison. De très-langues re-
cherches pourroient, tout au plus, nous conduire à connoitre le nombre de
ceux qui y ont étudiê comme pensionnaires ; mais nous pensons que le
résultat de ces recherches ne satisferoit aucunement le comité qui nous fait
l'honneur de nous interroger.

Pour et au nom des messieurs du séminaire de Québec.

(Signé) ArT. PARANT, prêtre.
Sup. Sén, de Québec.

Séminaire de Québec, 22 janvier 1821.

Le rév. M. Mills a comparu devant le comité et a été examiné comme Appetndice
suit (

1 Quand est-ce que les règles et réglemens maintenant produits ont
é:é établis pour la première fois ?

i. Les règles et réglemens no. 1, ont été établis en mil huit cent 25Fev.
vingt, peu de tems après l'érection de la corporation. Les réglemens
nu. 2, qui sont supplémentaires aux premiers, ont é:é établis il y a envi-
ron un an.

2. Pouvez-vous donner au comité une liste des visiteurs qui on: accep-
té en conséquence de la circulaire qui leur a été adresiée, et qui est an-
nexée aux dites tègles et réglemens ?

2. La réponse à cette question se trouvera sous la suivante, car, à une
ou deux exceptions près, dont il est inutile de faire rrention, les visiteurs
qui ont accepté en vertu de la circulaire qui leur a été adre.sée par Plnsti-
tution Royale, sont les visiturs qui agissent maintenant.

S.'Voulez-vous aussi donner au comité une liste des visiteurs qui agissent
maintenant, et aussi une liste des syndics des dites écoles nommés depuis
l'établissement de l'Institution Royale, ainsi que des maisons d'école ac-
tuellement transportées à l'Institution Royale et de celles qui ne sont pas
ainsi transportées ?

3. Maisons d'école transportées à l'Institution Royale
A Kamoturaska, St.-Armand, Ste.-Anne de la Pocatière, Stanbridge,

Portneuf, Cap-Santé, St.-Roch, Coteau du Lac, William.lenry,
Pointe-Lévi, Chatham, Seigneurie d'Argenteuil, 4 maisons d'école-
Dunham, Stukely, 2 maisons d'école-La Chine, Stanstead, 2 mai-
sons d'école-Ste. -Marie Nouvelle-Beauce, Eaton, 3 maisons d'écoles
-Melbourne, Terrebonne, 2 maisons d'école-Dorchester, Hatley,
3 maisons d'école-St.-Thomas et Maskinongé.

Maisons d'école qui ne sont pas encore transportées:
A Québec et à Montréal, presque complétées ; à Drummondville,

piéte à être transportée depuis quelque tems ; à New-Carlisle dans le
District ée Gaspé, et dans Frampton, les maisons d'école sont avancées
aux Trois-Rivières, il n'y a point encore de maison d'école de bâtie ; à
Berthier, l'école est discontinuée depuis novembre dernier, jusqu'à ce
que la maison d'école soit réparée et transportée.

Commissaires nommés depuis l'établissement de l'Institution Royale :
Dorcheter.-Le révd. W. D. Baldwin, W. Macrae, écuyer, H.

Monsey, écuyer, et M. G. Esinhart.
Argenteuil.-Le révd. J. Abbott, Il. Caldwell, écuyer, et J. Muir,

écuyer.
New-Carlisle, (Gaspé.)-IL. O'-ara, écuyer, Jas. Sherar, écuyer,

Amasa Bebee, écuyer, Robt. Sherar, écuyer, le révd. J. Studdard et
J. Caldwell, senr., écuyer.

La Chine.-Jno. Finlay, écuyer, D. Duiff, écuyer, le capitaine P.
Roy dit la Pensée, Js. Somerville, jourr., écuyer.

Frampton.-P. E. Desbarats, Js. Voyer et Edwd. Pyke, écuyers.
Côteau du Lac.-J. Simpson, A. Grant et Il. Evatt, écuyers.
Berthier.-Le révd. J. C. Driscoll, Jas. Ctthbert, junior, écuyer, et

M. Chs. Morrison.
Terrebonne.-J. Oldham, M. Turgeon et C. hoy, écuyers, et Mes-

srs. A. Dumas et F. Coyteux.
Kamouraska.-Chs. Taché, T. Casault et T. Horsman, écuyers.
William-Henry.--Le révd. J. Jackson, H. .Brewster, écuyer, et M.

A. Allen.
Melbourne.-Messrs. B. Heath et J. Stinson.
Drummondville.-Le iévd. S. S. Wood.
St.-lilaire.--Le lieut.-col. J..B. René Hertel de Rouville, P. Byrne,

écuyer, et A. Dumont, écuyer.
St.-Joseph, District de Montréal.-J. MeNaugiton, J. McDonald,

J. McFarlane et A. 11cNaughton.

Liste des visiteurs maintenant en fonction
Cap-Santé.-J. W. Allsopp, P. Morisset, Chs. Garnault, Frs. Rhin-

fret dit Malouin, ct Jacques Marcotte.
Kamouraska.-Pascal Taché, Chts. Taché et Thomas llorsman.
St.-Armaild et Stanbridge.-Le révd. J. Reid, Calvin May et George

Mitchell.
Frampton.-Edwd. Pyke, écuyer, M. W. Fitzgerald, M. J. Ross.
St.-Thomas.-L. Boucher, écuycr,-Couillard, écuyer, et -Bois-

seau, junr., écuyer.
St.- Roch.-L. Besse et Edouard Masse, écuyers.
Trois-Rivières.-L'honorable T. Coffin, l'honorable M. Bell, J. Ba-

deaux, écuyer, et René Kimber, écuyer.
Pointe Lévi.-Le révd. R. R. Burrage, Messire Masse, le capit. Aug.

Labadie, J. Davidson, écuyer, et M. Richd. Lilliot.
Montréal.-L'honorable J. Richardson, le révd. J. Bethune, le révd.

B. B. Stevens, Saml. Gerrard, et F. W. Ermatinger, écuyers.
Argenteuil.-Le révd. J. Abbott, C. Muir, J. Ma: shall Per-kins, et

J. S. Ilutchins, écuyers.
Ste..Marie Nouvelle- Beauce.--L'honorable col. Taschereat;, C. Tas-

chereau, écuyer, et M. L ehoullier.
Chatham.-Le révd. J. Abbott.
Terrebonne.-(école angloise,) l'honorable R. MIcKenzie, le révd. J.-

E. Burton, et J. Oldham, écuyer.
Ditto.-(ecole françoise,) le lieut..col. Miclil. Turgeon, le major

Jos. Turgeon, J.-O. Turgeon et François Coyteux.
New-Carlisle, Gaspé.-Le révd. R. Knagg, R. Sherar, écuyer,.

M. W. Scott, et M. J. Caldwell, senr.
La Chine -Le révd. B. B. Stevens, (Montréal,) J. Finlay, écuyer,

D. DufF, écuyer, J. Somerville, écuyer, et le capit. Venant Roy dit La
Pensée.

Côteau du Lac.-Le capit. French, 11. Evatt, écuyer, W. H. Cush-
ing, écuyer, et A. Nichoîl, écuyer.

William-1lenry.-Le révd. J. Jackson et M A. Allen.
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Stanstead.-Le révd. T. Johnson, (Haley,) C. Kilborn, P. Hub.d
bard, M. Childi, J. Srnith et S. Pomeroy.

Drummnndville.-Le lieut.-col. 1leriot etle révd. S. S. Vood.
Melbourne.-Le révd. S. S. Wood, B. Heath, J. Stinson, J.-B.

Burnham, M. Perkins et C. Clark.
Dunham.-Le révd. C. C. Cotton, Jos. Baker, écuyer, A. Brown,

J. Cotesworth, S. Cook, G. W. Stone et J. Gilbert.
Q. 4. Pouvez-vous informer le comité du nambre d'écoliers qui ont as- C

sisté aux écoles sous la direction de l'Institution Royale, durant la der- r
nière année, du nombre de ceux qui sont instruits gratuitement dans ces
écoles, distinguant les catholiques des protestans, et désignant les places C
où sont situées les écoles ?

Rép. 4.
Malires des Ecoles de Fo ation lo.yale, &êc. c.

Noms des Maitres. Places. Nombre d'écoliers.

GRATIS j QU1 PAYENT
Thomas Ansbrow Kamouraska 17 17
Jofeph H. Ayer St.-Armand Nombre d'écoliers 75
Thomas Ruffeli Stanbridge Nombre d'écoliers 65
J. A. Philippon Ste.-Marie N. Beauce 26 0
Charles Desroches Cap Santé 10 38
A. Vervais errebonne7 1
J. Walker f 8 1 7
T. Marsden Québec 179 23
James M'Nish New-Carlifle, Gaspé N°.moyend'écoliers5O
J. A. L'Hérault Pointe Lévi Nombre d'écoliers 27
Antoine Côté St.-Thomas 30 22
John Childs Frampton 47 
D. T. Jones Lachine 5 33
Selby Burn Trois-Rivières 15
Clément Cazeau S.unt-Roch 1 10
William Irvine Côteau-du-Lac Nombre d'écoliers 39
V. G. Holmes Montréal Nombre d'écoliers 160

W. Nelfon William-Henry*
J. WhitchereN'.moyend'écoliers3O
'V. Power Drumniondville Nombre d'écoliers 16
'à. Wood Argenteuilt
D. Thomas Melboturne N9. d'écoliers envr.40
J. Dew'ar Chathain

. Baker Durhamtn
A. WolfE Berthier Lc12

~ loit d rppot.Iais~nt-Roc tdcrhpo

Le tableau ei-deffus eft copié de la cédtle transnife à fon Ex-
cellence le Gouverneur-en-chef, fondée f r les rapports des dif.
férens Vifiteurs, avant que les zearrants des Maîtres d'école foient
fortis pour le premier de nov cmibre dernier. Je n'ai auicun moyen
dc faire la diftinction entre les catholiques et les proteftans, mais
le comité fera probablement en état d'en juger avec affez d'exac-
titude d'après les endroits où les écoles fo.st fitudes.

5. Vous ferez en état a 'ufli de donner au comité une lifte des
membres de l'Inftitution Royale ?.1>

5. Syndics de l'Inftitution, Poyale;
Le Lieutenant- Gouverneur du la -ut-Canada, pour le teins.
L'honorable sir F. N. Burton, Lieutenant-G,'ouverneur dLt Bas-

Sanada.
Le Lord.Evêque de Québec, Principal.
Le Juge-;en-chef du Bas-Canada, pour, le terrs.
Le Juge-en-chef de Montréal, pour le teins.
Le Juge-en-ch-ef du Haut-Canada, pour le teins.
L'Orateur du Confeil Légiflatif du Bas-Canada.
L'Orateur de la Chambre d'Affemblée de ditto.'
Le, Ré,vd., G. J. Mountain, D. T. Archidiacre de Québec.
L'Honorable John Richardfon.
L'H1onorable et Révd. J., S trachan, D. T.
L'Hono rable et Révd. Chs.,Stewart, D. T.
L'Honorable Charles de Saint-Ours.

'Honorable J. Caldwell.
L'Honorable H. W. Ryland.
L'Honorable Ls. de Salaberry.
L'Honorable A.-L.-J. Duchesnay.
J. Stewart,>cuyer.S
J.-T.'NaschereauodEcuyerméetb
A. W. CochranN, Ecuyer.
Q.6..
R. 6. Cette queflion peut être«' conridérée'- fous trois points de

vue; 1. quant'à l'état.général de'l'éducation ;' 2.-,quant. aux
caufes qui 'l'ont retardée; et 3.quant aux moyens de l'avancer.

È Quant à l'étatgénral 'de' l'éducation en cetteprovince
quoique perfonne,'je, crois, ne' prétendra qu'il ne 'foit bien bas,
je fuiýs néanmoins d'opinion qu'elle a fait dspogrès confidérableS

depuis qulques années et qu'elle eft encore en un train régulier
d'avancem.enr. es-,écoles fou s l'Inftitution Royale augmentent
rapidemenlt dans les Toivnfhips, .(de nouveaux actes de',transport
étant transmis de ces endroits-là toutes les fimaines à l'Inflitution),
et autant.que cette partie de la fociété eft concernée, je conifidère
certainement l'cte de la 44e.Geo. II, >chap 7com
girez efficace pourtoutes les fins qu'il avitenvu, e aléles
!:aUfes qui l'ont ,maîheureufementemnpêché cd'avoir, fan effet, dans'
les paroifffres catholiquesromain'es, il tne nanque pas de'demandes

des perfonnes les plus respectables de ces paroiffes pour l'établi5- Appendice
enent d'écoles de fondation royale en vertu de la loi actuelle. (Y.)

J'ai parlé des caufes qui ont empêché l'opération de l'Acte de
a 41 e Geo. III, et ceci conduit naturellement 25 Fév.

2. A la confidération de circonftances qui ont retardé les pro-
grès généraux de l'éducation dans la province. En donnant mon
pinion fur ce fujet, je prie le comité d'être affuré que je ne l'au-
ois jamais offerte si on ne me l'eût demandée, etje crois que cette
quefnion n'étoit point parmi celles qui m'ont été propofées par le
omité lorsque j'ai paru devant lui. Telle qu'elle efn, je dois ex.
primer la pleine et entière conviction où je fuis (et j'espère que
'aveu fincère de cette conviction n'offenfera point, car ce n'efn
point mon intention) que le principal obftacle à l'extension de
'éducation a été l'oppofition du clergé catholique romain à toutes
es mefures de l'Infnitution Royale. Cette opposition, ou si l'on
préfère l'expreffion, cette non-coopération (car l'effet en eft pré-
cifément le même) a été uniforme et fyfnématique depuis que
Monfeigneur l'Evêque Catholique Romain a refufé de devenir
membre de l'Inftitution. On ne trouvera le nom que d'un feul
curé 'dans la lifte. Un ou deux autres ont pris volontiers, au
Commencement, la charge qui leur avoit été donnée, maison leur
a eu bientôt fait voir leur erreur, et ils fe font retirés du mieux
qu'ils ont pu. Les réponfes du petit nombre de ceux qui ont
voulu faire attention à la circulaire qui leur a été adreffée par
l'inflitution, fans fpécifier aucune objection ou plainte pàrticulière,
difoient en termes généraux que dans les circonftances particu-
lières, ils ne pouvoient faire autrement que de refufer de prendre
part dans la furveillance des écoles en queftion. Les obfervations
néanmoins d'un membre du clergé catholique, de talens reconnus,
et, je crois, ami fincère de l'éducation, font dignes de remarque,
et je vous les donnerai en fes propres termes :-" Je me ferai un
" plaifir, même un devoir d'agir conformément au deuxième
" article des réglemens que vous avez eu la bonté de me trans-
9 mettre à ce fujet, regrettant cordialement qu'il ne foit pas en
' mon pouvoir d'accepter la commiffion de Vifiteur avant que

ces réglemens foient fixés par une loi qui fait l'attente des âmes
< fincèrement libérales, et dont, j'en fuis fàr, le bureau lui-
" même fent toute la convenance."

Ces obfervations conduifent à la confidération de la dernière
branche de cette queflion, favoir, les meilleurs moyens d'avancer
l'éducation en cette province. Avant de traiter ce fujet, néan-
moins, je prendrai la liberté de référer le comité aux documens
A et B, que je transmets avec la préfente fans aucun commen-
taire, car ils parlent fiffifamment d'eux-mêmes.

3. Quant aux meilleurs moyens d'avancer l'éducation dans ce
pays,je fuis bien embarraffé de favoir que dire ou même ue pen
fer. Il efn en tout teis bien moins difficile d'indiquer un mal
exiflant que de trouver un remède convenable.~Que'les catho-
liques et les proteflans de tous rangs, tant le Clergé que les Laïcs,
puiffent unir cordialement leurs efforts et leuri tales pour l'ac-
conipliffenent d'un objet si défirable, feroit tine chofe ardemment
à fouhaiter, maisje crains qu'on ne convienne de toute pirt qu'on
ne doit guères s'y attendre. Que faut-il donc faire? Sous l'4n-
fluence des préjugés, des foupçons et des jaloufies, hélas trop
profondément enracinés pour pouvoir étr. facilement extirpés,
quelles mefures prendre ? La queftion en difficile à réfoudre; et
il faudroit bien du teis et des réflexions férieufes, et bien plus
d'expérience et de connoifance du pays que ne peut en avoir un
étranger, pour donner une réponfe tant foit peu fatisfaisainte. Il
a été parlé, il y a quelques teins, comme d'une mefure en con-
templation, d'établir une autre Inflitution Royale, compofée en-
tièrement de Catholiques Romains, avec Monfeigneur à leur tête.
Un pareil plan, je parle avec défiance, pour-oit peut-être répon-
dre auffi bien que tout autre que l'on ,pourroit -imaginer.:r Il
laifferoit au moins le contrôle général de l'éducation où il doit être,
entre les mains du gouvernement, tandis que la furintendance
inmm)diate leroit auffi où elle doit être, entre les mains des clergés
respectifs, fentiment dans lequel, malgré toutes lesnouvelles thé-
ories qui viennent très-vite à la mode parmi nous, je fuis affuré
que tout eccléfiafnique fincère, foit catholique ou proteftant, con-
courra très-coidiilement.

Il'doit'êtie évident, néanmoins, au premier abord, que ce p'an
même, s'il étoit poffible, oCt fujet à de nombreufes et férieules
objections, dont la principale eft une tendance à féparer davan-
tage et d'une manière plus permanente, les membres catholiques
de la fociété d'avec les proteflans; féparation qui ne peut être
trop évitée par ceux qui penfent comme doivent penfer ceux qui
ont la même espérance dans le ciel et qui font fbjets du même
monarque fur la terre

Q. 7.'
R. 7. LB.épondue dans la réponfe no. 4.

JOSEPH LANGLEY MILLS, D. D.
Secrétaire de l'Infnitution Royale.

No;1.
Règles et Réglemens pour les Ecoles de Fondation Royale, dant

la Province du Bas-Canada, fous la conduite de 'l'Inftitution
Royale.,_

1.-Il fera fuivi un fyènme uniforme dans ces écoles, prescri-
vant, autant que poflible, les livres dont on fe fervira, fuivant
une lifte qui fera faite pour les écoles appartenantes à e chaque

(Y.) 1824.
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No.2.
Réglemens Supplémentaires pour le gouvernement des Ecoles sous la

conduite de l'Institution Royale.

PRIX.

Il ne sera permis à aucun maitre conduisant une école son l'institui-
tion royale (le refuser de prendre un tiers des écoliers comme écoliers gra.
tuits, à qui il montrera à lire et à écrire et les premières règles de Paril-
métique, s'il paroit qu'il y a cette proportion des enfans dont les parens
ne sont pas en état de payer.

N. B. Ceci ne doit pas s'entendre à autoriser le renvoi d'écoliers gra-
tuits des écoles déjà êtablies, quoique leur proportion au nombre entier
soit plus grande que celle qui est spécifiée ci-dessus.

Il ne sera permis à aucun maitre en quelque cas que ce soit de char.
ger un plus haut prix que quatre fiancs (3s. 4d.) par mois pour l'ins.
truction dans les différentes branches ci.dessus, et il est laissé à la discé.
tion des visiteurs de varier le prix dans la même école, suivant le nombre
d'enfans qu'il y aura qui appartiendront à la même famille, ou suivant
les circonstances des parens. Les visiteurs auront aussi le pouvoir de
nommer les écoliers qui ne contribueront que leur proportion de bois de
chauffage, ainsi que ceux qui ne contribueront de quelque nanière que
ce soit aux dépenses de l'école.

L.e maitre sera libre d'exiger le payement du mois d'avance.
Le bois de chauffage consommé dans la chambre d'école sera fourni

par les parens.

H EURES D'EcOLE ET CONGE'S.

Les heures d'école ne seront point de moins de cinq heures par jour,
et l'intervalle entre l'école du matin et celle de l'après-midi tic sera pas
de moins d'une heure. Les visiteurs auront le pouvoir d'é;endre le nom-
bre des heures à six dans les mois d'été.

Il n'y aura pas plus d'un jour entier de congé par semaine, et s'il y a
un jour entier de congé, il n'y aura point alors de demi-jour de congé,
(Lauf et excepté l'observance des fûtes religieuses par les enfans appar.
tenant à une communion ou cette observance est reçue.)

Les vacances de l'été n'excéderont pas un mois, ni les vacances de
Noëglquinze joùrs, et le commencement et la fin d'iceux serour fixés par
les visiteurs.

Il sera donné aux enfans une tâche à écrire ou à apprendre par coeur
pendant les vacances.

LISTE OU RÔLE à TENIR PAi RLE amAiTItE.

Le maître tiendre un régistre régulier des écoliers, dans lequel paroi-
tront, dans les colonnes d'une cédule, la date de leur admission et
celle de leur décharge, les jours où ils auront assisté et ceux où ils auront
été absenîs, et le tems de leur continuation successive dans chacunie des
classes dont Pécole pourra être formée.

MONsIEUR,
Québec,

J'ai ordre du bureau de l'institution royale de vous prier de donner
votre attention aux réglemenîs supplémentaires transins avec la présente,
pour le gouvernement de 'école de fondation roya!e, à

Je suis,
Monasieur, votre &c.

.1. L. MILLS, D. T.
Seciétaire f. R.

Monfiteur,
[ A.] Appcndici

(Y.)
églile, par les fyndics de l'inftitution, respectivement, qui font
membres de cette églife.

2.-L'école fera fous l'inspection immédiate du prêtre ou mi-
niafre de la religion qui ec profefrée par les habitans du lieu ; ou
dans les lieux où les habitains bnt d'une description mêlèe, le
prêtre ou miniftre (le chaque églife aura la furveillance des enfans
de fa communion respectivement.

3.-il y aura une forveillance régulière des écoles par les per-
fonnes qui feront nommées par la corporation (dont une fera le
prêtre ou miniftre de la paroiffe ou townlhip, ainfi qu'il ef dé-
ligné dans la règle précédente), lesquelles ou la majeure partie
d'entre elles conftitueront un comité, dont le devoir fera de faire
rapport à la corporation tous les fix mois, un mois avant le tems
que le falaire du maitre d'école fera échu, du nombre et des pro-
grès des (coliers, de la conduite du maitre, de fa conformité ou
non-conformité aux directions de l'inflitution, enfemble des dé-
fauts qui peuvent exifter dans les provilions faites pour l'éduca-
tion du lieu, ou de toute irrégularité dans le mode de les faire
ou appliquer. Ces vifiteurs feront aufli, annuellement, un examen
formel de l'école, le réfultat duquel examen formera partie du
rapport régulièrement fait à l'inftitution ; et ils auront l'autorité
de fixer les heures de l'école, le nombre et la durée des vacances,
et les différens jours de fête qu'il fera à-propos d'allouer, de régler
les taux de la tuition, et de nommer les enfans qui font admis gratis,
Qt ceux dont les parens feront obligés de payer; le tout étant
fujet à l'approbation de l'inftitution.

4.-Le maître d'école exigera une affiduité régulière au culte
public, et où il n'y aura point d'églife à proximité, il fera la lec-
ture de telle partie du fervice divin aux enfans des proteftans,
les jours de dimanche, que l'inflitution jugera à-propos de régler.

Livres pour l'école protefante.-Ceux qui font adoptés par la
Société Nationale pour l'Education des Pauvres, &c.

Livres pour l'école catholique.-Inflruction de la Jeunefre, le
Catéchisme, Nouvelle Méthode pour apprendre à bien lire et
bien écrire, par 1. Palairet.

Taos. LrmAY, N. P., Capit. de Mil.
CIF S'il y a dans cette lettre quelques expreflions capables d'of-

fenfer, il faut accorder quelque chofe à la fenfibilité de M. 9agan.Le comité remarquera que les allégations font appuyées duI té-
moignage de deux perfonnes dont la respectabilité n'eft pas dou-
teufe. M. Hagan lui-même eft un catholiIue romain d'un carac-
tere très-respectable, qui cff perfonnellement connu (le l'hono-
rable J. Richardion, du lieutenant-colonel EvansY et d'autres per-
fonnes notables de Montréal, dans les familles desquelles il a en-
feigné à l'entière fatisfaction de les employans.

J. L. MILLS.

Vous pourrez faire favoir au Colonel Phillott, qu'il y a une
place pour fon fils: je vous prie de l'informer que fon enfant fera L5 Fév
tenu d'obferver toutes les règles du S.éninaire comme tous ceux
qui y font, excepter qu'il ne sera nullenitent gyé pour sai cro:-
ce, dont il ne pourra pas ceplendant faire aucun acte pulic en se
rceianl aux <)//hes divinsr que se bmt les quinze jours au manoir,
par ce qiiualors re t gênerait / (rment de la maison. Il ef bon
d'informer ce monfieur que la penfion cl de .£18 15 0 par an,
à payer chaque quartier d'avance, et dont les parens ont ufage de
palier une obligation felon les réglemens de la corporation du
Séminaire. La place qui eft offerte vient d'être vacante par la
maladie incurable d'un des enfans, qui font cette année a nombre
jufte de ce que l'on peut prendre au Séminaire. La nourriture
de cette maifon enl commune, mais, je crois, fuffifante pour les
enfans, qui ei général ne s'en plaignent pas.

Je vous prie de mie croire avec la plus haute
codfidération et effime,

Votre très-humble t obéiflant lerviteur,
(Signé) J. O. LEPROION, Ptre.

Nicolet, 6 novembre 1823.

Qlébec, 8 novembre 1323.
Cher monfieur,

J'ai reçu, par le courrier de ce matin, votre lettre en date du G
de ce mois, et je me fuis empreiré de la faire tenir au colonel
Phillott. La déclaration contenue dans cette lettre, qu'il ne fera
pas permis à fon fils d'affiler à lexercice public de fa religion les
dimanches, eft un obft.bcle infurmontable ; mais c'eft le feul
obftacle qui ait empêché le jeune homme d'être placé au féminaire
de Nicolet.

Je vous prie de me croire, avec reepect,
votre fincère et humble ferviteur,

(Signé) T. TRIGGE.
Au Révd. M. LEPROHON, &C. &c.

(Bg. j

Sain r-arie, près (hanmb(g, le 17 octobre 1823.
Honorable monfieur,

Il s'eft élevé encore un grand oblIacle à l'établiffement d'écoles
dans la paroire. Au mois de juin dernier, je fus prié de com-
mencer une école angloife et françoife au village de Sainte-Marie,
a environ neuf milles de chez moi. A cette fin, fir John John..
fon fouscrivit et me donna une maifon gratuitement. Son ex-
emple fut fuivi par le docteur Woods, magiftrar, le major Byrne,
huit capitaines de milice, et une foixantaine de Canadiens, qui
tous fouscrivirent une fomnme de .£35, pour encourager l'école.
Quoique j'euffe une lettre ae recommandation de Monfeigneur
l'évêque de Philadelphie à M. Lajuffe, curé de la paroifle, celui-
ci refufa de fouscrire ; et une trentaine des habitans les plus res-
pectables de la paroiffe ayant été le trouver fimplement pour avoir
fon approbation, il leur dit, en colère, qu'il ne vouloit avoir rien
à faire avec l'école, ce qui, joint à ce que ces pauvres gens bien
dispofés, mais fans éducation, fuivent l'exemple de leur curé
plutôt que de juger pour eux-mêmes, les disperfa comme par
magie. Plufieurs d'entr'eux m'ont dit qu'il avoit ci-devant refuflé
d'adminiftrer le facrement à leurs enfans, et qu'il le feroit encore
s'ils les envoyoient à l'école. Quelques-uns des habitans, qui pa-
roiffoient délirer très-ardenment l'école, difent maintenant qu'ils
ne paieront pas ce qu'ils ont fouscrit. Le prêtre a été même jus-
qu'à gagner manke o-er] un homme, un de mes fouscripteurs,
qui parcourt la paroiffe pour empêcher les gens d'envoyer leurs
enfans à l'école. Il leur dit auffi que s'ils apprennent L'anglois,
ils iront enfuite aux Etats-Unis. N'eff-ce pas une vexation cruelle
pour moi, qu'après avoir perdu près de cinq mois de tems pour
accomplir mon objet ici, ma famille fe trouve expofée à mourir
de faim, à caufe des préjugés d'un prêtre, dont le but eft de faire
en forte que les habitans relient dans une ignorance abfolue ? Mal-
gré ces circontlances défavorables, j'ai commencé il y a trois jours,
et je n'ai que deutx écoliers. Espérant que le Dieu tout-puifTant
vous excitera, vous et quelques autres en autorité, à tâcher de
faire quelque arrangement pour me rendre, ainfi que d'autres
fitués comme moi, en quelque forte indépendant de toutes ces dif.
ficultés,

J'ai l'honneur d'être &c. &c.
(Signé) H. HAGAN.

A l'honorable J. Cuthbert, Berthier.
Nous fbuflignés certifions que les faits énoncés dans cette lettre

font vrais, et que le prêtre a fait tout ce qu'il a pu pour empêcher
l'établiffement de l'école.

(Signé) WM. WooOs, J. P.
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M. J. F. Perrault, protonotaire de la cour du banc du Roi à Québec,
est comparu devant votre comité, où il a été examiné comme suit :

Q. Pourriez-vous informer le comité du nombre d'écoles établies en
cette province

R. Je n'ai aucun document sur lequel je puisse appuyer un calcul
exact du nombre d'écoles établies, soit dans les villes ou dans les campa.
gnes ; ce que je puis assurer, c'est que dans les campagnes du district
de Québec, dont je pal cours une partie dans les cours de tournées comme
protonotaire, elles sont plus rares que jamais ; la société d'éducation
royale ayant congédié depuis un an la plûpart des maitres que le gouver.
nement y salarioit. Au surplus, ces écoles étoient mal pourvues de maî-
tres, et peu fréquentées par les enfans; les maîtres étant pour la plupart
sans aveu, et nommés par des personnes inconnues, ne pouvoient attirer la
confiance des habitans, encore moins celle des curés, qui, précepteurs de
la morale, doivent avoir au moins la surveillance d'établissemens où doivent
s'inculquer les princes religieux et moraux, tout en apprenant les premières
notions de l'éducation élémentaire. Il n'y a, à bien dire, que dans les
villes de cette province où l'on puisse procurer aux enfans une éducation
soignée ; grâce aux messieurs des séminaires de Québec et de Montréal,
pour les garçons ; et aux dames religieuses à Québec, aux Trois-Rivières,
et aux sSurs de la Congrégation aâ Montréal, pour les filles. Ce n'est
que depuis peu que l'on a établi des écoles gratuites à Québec et à
Montréal, pour les enfans dont les parens ne peuvent payer pour les faire
instruire ; encore ces écoles ne peuvent.elles procurer à tous les indigens
l'instruction dont ils ont besoin, faute de moyens pécuniaires pour éle-
ver des bâtimens et défrayer les dépenses contingentes de ces écoles.

Un des meilleurs moyens, suivant moi, pour répandre l'éducation dans le
pays seroit d'établir des bureaux centrals d'éducation élémentaire (pour le
moment) dans les différens districts, qui seroient chargés de faire des éta.
blissemens tant dans leurs campagnes que dans leurs villes respectives ;
avec injonction de donner aux catholiques les règles, livres, et la méthode
adoptés par eux à Québec, dans l'école gratuite sous la direction de la
société d'éducation ; aux anglicans les règles, livres et méthodes adoptés
par l'église anglicane ; aux presbytériens les règles, livres et méthodes
par eux adoptès à Québec ; enfin aux enfans de différentes religions les
règles, livres et méthodes adoptés à Québec, dans l'école Britanique et
Canadienne, tel qu'il est pourvu par le projet que j'ai été chargé de pré.
senter dernièrement à la législature de cette province ; et comme tout cela
ne peut s'exécuter sans argent, il faudroit que la législature y pourvût,
soit en demandant que les revenus des biens de l'ordre des ci-devant Jé.
suites, spécialement affectés à cet objet, y fussent employés, ou de toute
autre manière. J'estime qu'il faudroit aù moins trois mille louis par an,
pour chaque district, pour commencer.

Q. Quel étoit le genre d'éducation que procuroit l'établissement des
Jésuites en Canada, avant la conquête ?

R. On y donnoit dans les villes une éducation élémentaire, et on y fai-
soit des cours complets dans les sciences, tant sacrées que profanes. De.
puis la conquête jusqu'à la suppression de l'institut, on s'est contenté
d'y donner une éducation élémentaire gratuite. Depuis cette suppres.
sionje n'ai connu d'autre établissement gratuit que le séminaire à Québec
et le collége à Montré:l. Le séminaire de Québec, par son institution,
étoit destiné à l'instruction de ceux qui désiroient entrer dans les ordres
religieux, et jusqu'à la suppression de l'ordre des Jésuites, ceux-là seuls
y étudioient ; ce n'est que depuis cette époqne que l'on reçoit à ce témi-
naire la jeunesse en g5néral.

Le Révérend Daniel Wilkie, ministre de l'église d'Ecosse, et mai-
tre d'école en cette ville, est comparu devant votre Comité, et a répondu
comme suit aux questions qui lui ont été faites

Q. D'après votre expérience, comme maître d'école, et la connois-
6ange que vous avez du pays, pouvez-vous donner au comité quelque,
information sur l'état général de l'éducation dans le pays, sur les causes
qui l'ont retardée, et sur les moyens de l'avancer?

R. J'ai enseigné en cette ville pendant environ vingt années, et d'a-
près l'expérience et la connoissance que j'ai eue,je crois que l'état de
l'éducation dans ce pays est considérablement pis qu'il ie pourroit l'être.
Je ne puis en assigner d'autre cause que le manque d'écoles de paroisse
.dans les campagnes, et d'une université dans la Province.. Le nombre
d'écoliers maintenant à mon école est de trente. Pour être admis à mon
école il faut d'abord savoir lire l'anglois. Les sciences que j'y enseigne
sont la grammaire angloise, les langues françoise, latine et grecque, l'a-
rithmétique et les mathématiques. Le prix de l'instruction est de douze
louis par année. Environ la quatrième ou cinquième partie de mes éco.
biers est composée d'enfans Canîadiens. D'après l'expérieu.ce que j'ai,
ayant enseigné cinq années en Ecosse, j'ai remarqué dans la jeunesse de
ce pays les mêmes dispositions à apprendre que .dans la jeunesse en Eu-
rope.

Q. Quels sont les effets avantageux que vous anticiperiez de Pétablis-
sement d'une université dans la province

R. Il faudroit bien du tems pour détailler tous les avantages que
lPon pourroit espérer de l'établissement d'une université dans la province;
niais on peut dire en général qu'il y auroit une extension plus générale de,
connoissances, un plus grand nombre de personnes propres à instruire les
autres, et une plus grande ambition a se surpasser lesuns les auties en
,connoissances. Il faudroit nécessairement qu'une pareille université fût
dotée de fonds publics pour le soutien des professeurs et maîtres des dif-
férens arts et sciences, ainsi que pour procurer des instrumens et des bi-
bliothèques, ce qui ne pourroit être fait par les efforts des particuliers.

Q. Votre école a-t-elle au l'a
men VOu. 'vanitagre d'être soutenue du'govenement

R. Mon école n'a jamais en aucun avantage de cette espèce au del'
de la protection que tous les sujets du gouvernement partagent également.
En mil huit cent dix-neuf,lors du décès de feu M.,Tanswell qui recevoit
des appointemens comme maitre d'école, je me suis adressé à Sa Grace
le duc de Rtichmond, alors Gouverneur-en-chef, pour avoir, cesappoin-
temens,. mais on m'a répondu qu'on en avoit déjà disposé.

Q.;Quel est le nombre de jeunes messieurs qui ont été instruits à
votre école, et quelles sont les seiences qui leur ont été enseignées?

R. A la première partie de cette question je réponds que depuis Appendice
que je suis établi à Québec, cent à cent vingt jeunes gens environ ont (Y.)
laissé mon école pour prendre leurs professions respectives. On peut &
donc considérer cela comme le nombre dejeunes gens instruits à mon école. 95 Fév.Il y a un bien plus grand nombre d'écoliers qui, à cause de leur change-
ment de résidence, de leur changement d'opini:-n et autres causes, ontcessé de venir à l'école et ont laissé leur éducatinn imparfaite. Les bran-
ches d'éducation enseignées à mon école sont le latin, le grec et le fran.
çois, l'arithmétique et les mathématiques. J'ai été obligé de m'engagerdans cette multiplicité extraordinaire d'ouvrages à cause du manque
dinstitutions sépaées et de professeurs séparés pour conduire .épaié.
ment cesdiffétetes branches d'éducation. Pour la même raison j'ai étéobligé d'employer une partie de mon tems à instruire mes écoliers dans di-verses branches inférieures, telles que la géographie, l'histoire, la gram-maire angloise, et différens autres objets, qui ne peuvent point être sépa-rement enseignees dans ce pays. Le manque de professeurs séparés pour
les différentes branches est, dans mon ithumble opinion, une des principa.
les causes qui contribuent à retarder les progrès de l'éducation en cette
province.

On sent sévèrement aussi le manque de classes et d'institutions pour
conduire les branches auîxiliaires de l'éducation. Lorsqu'un professeur a
son attention partagée parmi une multiplicité d'objets, il lui est irrposible
de les traiter de cette manière intéressante et zélée qui est propre à exciter
et animer dans la jeunesse un amour ardent des sciences. La présente ma-
nière variable de conduire l'éducation dans ce pays est extiêmement péni-
ble pour le malre, et bien éloignée d'avoir des avantages proportionnés
pour 'étudiant. Un autre mal qui résulte de ce qu'il n'y a point de cours
d'éducation publiquement autorisé, est que le degré d'instruction jugé
nécessaire pour quelque profession libérale que ce soit, dépend dans tous
les cas presque entièrement des opinions particulières toujours changean-
tes. Je ne dis rien ici des grands désavantages que nous souffrons du
manque d'instrumens convenables pour expliqner la physique, la chimie
et les autres sciences qui dépendent des expériences, et sans lesquels on
ne peut les entendre.

Q. Y avoit-il à Québec, lorsque vous vous y êtes établi, quelque
école ou l'on enseignât les mathématiques et les humanités, et combien ?Et combien y a-t-il maintenant d'écoles de cette description slans Qué.
bec? Isd ctedscito

IL. Outre le séminaire, qui est un établissement permanent, le révd.
M. Jackson tenoit une école de cette espèce lorsque j'ai commencé. M.
Farnham et le révd. M. Spratt ont dans la suite ouvert des écoles de
cette description. Maintenant l'école de cette espèce la plus fréquentée
est conduite par le révd. M. Burrage.

Le révérend M. Burrage, maître de l'école royale de grammaire main.
tenant établie à Québec, sous la directio n de l'mistitution ro.yale, a répon-
du comme suit, aux questions qui lui ont été faites,:

Q. 1 Quel est le nombre des écoliers dans votre école, tant catho.
liques que protestans ?

'R. Le nombre des écoliers sur la fondation est limité à vingt. Le
nombre actuel de mes écoliers est d'environ cinquante, dontdix.huit en-
viron sont sur la fondation. Il y a eu deux ou trois catholiques rur la
fondation ; il y en a en peu qui i'étoient point sur la fondation.Q. 2. Qui est-ce qui nomme les écoliers sur la fondation

R . Ils sont recommandés par l'institution royale, et le Gouverneur les
npmme.

Q. S. Quel est le prix de l'instruction dans votre école ?
R. Douze louis par année po.ur les humanités et les mathématiques, et

deux louis pour l'écriture et l'arithmétique.
Q. 4. Pouvez-vous fournir au comité une liste de vos écoliers actuels ?
R. Oui, je puis donner au comité une liste de tous.
Q. 5. Les réglemens de linstitution.royale pour le gouvernement des

écoles en ce qui regarde la religion s'appliquent-ils à votre école ?
R. Je suis ministre de l'église d'Angleterre, et j'enseigne dans mon

école le catéchisme de cette église aux enfans qui appartiennent à l'église
d'Angleterre : quant aux enfans catholiques, ils assistent au catéchisnme
de leur église.

Québec, 14e. Janvier 1821.
SMonsieur,

En'conformité à votre demande, je vous envoie une liste des écoliers
dans l'école royale de grammaire à Québec, avec quelques observations
qui se sont présentées à moi sur le sujet de l'édu'catiun en cette provilnce.

. es causes qui ont retardé l'éducation dans le pays, je regarde comme
une des principales soit lincapacité ou la mauvaise voloné des parens en
général de faire les dépenses qui y sont nécessairement attachées. Quel-
que modiques qu'elles soient dans les paroisses où il est établi des écoles
gratuites, plusieurs les trouvent trop*fortes par rapport à leurs;revenus
très. médiocres, tandis que d'autres, par leur amour de l'aigent et le peu
d'idée qu'ils ont de la valeur et de l'importance de l'éducation, ne se sou-
cient point de les encourir. Un pauvre homme qui demeure à la Pointe
Lévi est venu me trouver ily a quelques semaines, me disant, qu'il avoit
reçu du maît-e d'école de la paroisseun compte de 6i. Sd. pour un mois
d'éducation de deux enfans. Le maître avoit son nombre d'écoliers à
enseigner gratuitement. Il'dit qu'il ne pouvoit pas payer l'argent, ob-
servant que si ses enfaits ne pouvoient pas être enseignés:gratuitement, il
faudroit qu'ils se passassent d'instruction. Je ne doute point que ce ne
soit le cas chez un grand nombre dans les différentes ýparoisses,-et il est
peut-être difficile de dire comment on pourroit y remédier. On ne peut
s'attendre que les maîtres d'école, avec les appointemens modiques qu'ils
reçoivent, instruisent gratuitement tous les enfans qui leur seront en-
voyés : néanmoins il paroit que s'ils n'en instruisent point: de cette ma-
nière une partie considérable, plusieurs des enfans ýresteront sans éduca-
tion. Si le gouvernement ne peut pasaugmeniter lesappointemens ac-
tuels des maîtres, -il faudra que le mal continue jusqu'à ce que, par l'a-
mélioration progressive et la prospérité du pays, les parens en énéral
soient plus en état de se passer de cette assistance.

Une autre cause de la len.teur des progès de l'éducation est que par-
mi ceuxqiui sont très en état d'en soutenir les dépenses, il n'y en a poin t

F
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Appendice qui aient une idée convenable de sa valeur et de son importance. De l il
(Y.) résul:e qu'ils n'envoient point du tout leuis enfans à l'école, ou s'ils le

r--- font, ils sont très peu attentifs à ce qu'ils soicint réguliers et poictiuels à
5 Fé y assister. Ceci, je puis parler d'après ma propre expérience, est un ob-

jet de grande importance, et qui est rarement considéié sous son vrai
point de vue. Le défaut d'asistance régulière et ponctuelle retardera
toujourï les progrès des enfans dans quelque école que ce soit. Le maî.
tre d'école à la Poiite Lévi a rarement plus de la moitié de ses écoliers
p'éfens à l'école, et il lui est impossible de les faire venir plus régulière-
mint. Si les parens veulent être indifférens sur l'éducation de leurs enfais,
qui est-ce qui les rendra autrement ? On peut leur donner des avis, et
iziis doute il leur etn a été donné ei nombre de cas, mais ils seront toit-
jours les maitres d- les suivre ou de les négliger. Tandis que je suis sur
ce sujet, je pourrai observer que si telle est 'indifférence des parenîs sur
l'éducation, et leur négligence à envoyer leurs cnfatî à l'école, on ie
peut pas supposer qu'ils aientune bien haute idée de la nécessité de la lec-
ture ou de l'étude privée :niais cette dernièe est presque aussi nécessaire
que leur assiduité à l'école. Si aux instruccions publiques du maître on
t'ajoute pas un peu d'application privée, malgié tous ses efforts les pro.
gies de ses écoliers seront très lents. En Angleterre tous en connoissent
la nécessité et agissent en conséquençe, mais le système d'indulgence qui
domine toutes les classes de la société dans ce pays, fait trop souvent que
l'éducation n'est qu'une affaire secondaire : on laisse employer à des amu.
semens de toutes espèces une grande partie des heures qui devroient être
employées à l'étude, et ainsi les écoliers tei peutvent retirer tous les avai-
tages que leurs écoles pourroient leur procurer.

Je crois que les écoles dans les campagnes ont jusqu'à présent été mal
pourvues de livres : si c'est le cas, cela doit avoir beaucoup contribué à
retarder l'éducation. Les maities, qui n'ont guères plus que de modiques
appointeiens pour vivre, ne veulert point et les parens nie veulent point
ou; ne peuvent point acheter les livres qui sont nécessaires aux progrès de
leurs enfans ; ainsi il faut qu'ils se servent des livres qu'ils peuvent avoir
par hasard ou qu'ils sont ci état de se procurer à peu ou point de frais.
Mais pour que l'éducation puisse bien aller, et pour que les écoliers puis-
Sent faire le meilleur emploi de leur teins, il est nécessaire surtout d'em-
ployer les mêmes livres dans toute l'école, et que chaque enfant ait
le sien. Faute d'attention suffisante à ce point important, le travail du
maître est très souvent infructueusement augmenté, et les progiès des
écoliers beaucoup retardés.

On ne peut nier qu'avant l'établissement de lItnstitutioa Royale, plu-
sieurs des personnes qui tenoient des écoles étoient incapables d'en rem-
plir la tâche. Ce corps est maintenant très-attentif à s'enquérir des qua-
lifications des aspirans, et il n'en nomme point qu'il ne produise des preu-
ves saisfaisaites tant de son caractère que de sa capacité. Cette maiiière
de procéder doit être suivie des meilleurs résultats pour le pays, et si l'é-
ducation ne fait pas des progiès plus rapides sous les circonstances plus
favorables qui existent maitrenarnt, on ne pourra en attribuer la faute
qu'aux gens eux-mêmes. Je crois que l'Institution lloyale est disposée
à donner toutes les facilités possibles, et elle a tant d'égard aux crcoii.
stances qu'invariablement dans les endroits où la population est entière-
ment ou principalement Canadienne, il est nommé un maitre d'école Cana-
dien.

Ce que j'ai observé, je l'ai entendu principalement des paroissiens catho-
liques, mais il y a une chose à cet égard que je n'ai pas encore observée,
qui peut-être l'emportera sur toute autre coisidération comme étant la
cause les progiès tardifs de l'éducation dans ces parties du pays. Je sais
bien que votre comité et moi différons essentiellenment d'opinion sur ce
point, mais comme je pense que vous ne serez satisfaits qu'autant que je
donnerai conscientieusement mes sentimens sur le sujet soumis à ma con.
sidération, je ne puis passer sous silence ce qui, suivant moi, contribue
tant à produire ce dont on se plaint. Je veux dire le peu d'encourage-
ment que les ptt:es catholiques donnent aux écoles qui existent dans
leurs paroisses respectives. De quelque motif que cela procède, je ne
puis n'empcher de regarder cette circonstance comme le principal obsta-
cle actuel à l'éducation parmi la population catholique, et tant qune des
personnes qui, par l'influence qu'elles possèdent sur leurs troupeaux res-
pectifs, peuvent si bien mettre en force l'éducation des enfans, jugeroint
à propos de refuser leur prottection aux écoles qui sont établies dans leurs
paroisses, les progrès de l'éducation seront inévitablement lents, et les ef-
forts de l'Institution Royale pour la promouvoir dans leurs paroisses au-
ront peu deffet. Si au contraire on pouvoit engager les membr.s du clergé
catholique à enconrager et soutenir les écoles qui existent dans leurs pa-
roisses, à prendre sur eux la tâche de visiteurs tel qu'ils en ont été re-
quis par Pinstitution Royale, à s'informer de tems à autre des progrès
des écoliers et à exciter les parens riégligens à donner plus d'attention à
l'éducation de leurs enfans, je suis persuadé que la face des choses se-
roit bientôt chatngée en ce qui regarde les écoles: comme les résolutions
de l'Institution Royale auroient plus de force, l'éducation avatnceroit nié-
cessairement, et le peuple deviendroit peu à peu plus éclairé. Je re-
marquerai de plus comme une autre cause qui retarde l'éducation dans
les paroisses catholiques, que le système adopté dans leurs écoles est très
défectueux. On devroit admettre quelque chose de plus que l'étude
du cathéchisme et le chant de quelques cantiques. J'espère qute vous
ne penserez pas que je veuille déprécier ces exercices, niais je veux lire
que tant que l'on n'introduira point un système plus libéral, un système
qui en rendant la lecture de l'écolier plus générale lui développe davan-
tage les facultés de l'esprit, les cnnoissaices acquises seront très limitées
et seront de très peu d'utilité. Un système qui encourageroit l'acquisi.
tion de conunoissances générales, avanceroit plus l'éducation que la mé.
thode limitée maintenant en usage dans les écoles catholiques, et ce n'est
que par la discussion libre d'objets d'une importance générale que l'es-
prit de l'homme est éclairé et perfectionné. Il est probable que sur ces
deux derniers points vous et moi différons d'opinion. Tout ce que je
puis dire, c'est que dans les observations que j'ai faites, je vous ai dit ce
que je croyois en conscience et dont j'étuis convaincu.

Quant aux townships, je considère que l'éducation y fait autant de
progrès que les circonstances particulières des habitans peuvent l'admet-
tre. Il y a dans ces endroits des obstacles qu'aucune interposition légis-
lative ne pourroit entièrement lever. Elle pourroit les diminuer un peu,
suais en général il faut laisser le remède s'effeettuer de lui-même. La pat'.
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vreté des gens, leur éloignement les unis des autres, les difficultés des
commuinications par le mauvais état des chemins, doivent beaucoup opé-
rer contre l'assistance regulière des enfaiis 'a l'école. Les gens nouvelle-
ment établis sont en général si pauvres que dès que leurs etifans ont as.
sez de fotce pour leur être de service, ils e4igent leur travail pour leur
support commun. Dans cet état ils ie peuvent guères donner pour l'é-
ducation de leurs efans, quoique 'empressement que, les gens. des
townships de l'est montrent pOur l'éducation, et 4es sacrifices qu'ils font
pour la procurer à leurs enfans, soient in de leurs principaux caractères
distinctifs. Dans ces circoistanues la législature pourrait petit-être leur
procurer quelque secours, tais là-dessus il faut laisser à sa sagesse à dé-
cider. Tant que ces causes continueront, et je crains bien qu'elles ne
continuent pendant uit granîd nombre d'annees, le progrès de l'éduca-
tion seront nécessairement lents dan.s les townships. A mesure que les
gens acquerront du bien et que par leur industrie et leur persévérance ils
auront surmonté cii partie les obstacles terribles qui s'opposent à ccux
qui commencent à s'établir, ils donneront plus d'attention à Péduca-
tion, et comme c'est la coutume dans les paroisses de campagne en An-
gleterre, ils épargneront volontiers sur leur gain pour l'éducation de leurs
enfans. Telles sont quelques-unes des causes qui retardent l'éducation
dans les nouveaux établissenmens, bien différentes en bien des rapports de
celles qui la retardent dans les paroisses catholiques qui soni 4epuis long-
tems établies. Dans ces paroisses les difficultés des premiers établisse-
mens sont depuis long-tens surmontées, les parens sont pour a' plupart
très en état, s'ils le vouloient, de supporter les frais modiques de l'éduca.
tion de leurs enifans ; on doit donc l'attribuer principalement à d'autres
causes, à celles que j'ai déjà mentionnées ci-dessus, si l'éducation a fait
parmi eux des progrès ei lents.

Quant aux meilleurs moyens d'avancer l'éducation, je n'en connois
point de meilleurs que ceux qui ont é-é adoptés par l'Insîittition Royale,
si l'un pouvait epgager le clergé catholique à coopérer avec cette société.
Il y a une répugiance générale dans ces messieurs à se cotfurmeratue dé-
sirs de ce corps. Il ie m'appartient pas de chercher les motifs d'où
elle procède, mais il est très certain qu'elle existe, et tant qu'elle conti
nuera, l'éducation fera peu ou point de progrès dans leurs paroisses. Ce-
la est d'autant plus à déplorer que les prêtres catholiques deineurant
constamment dans leurs cures, et ayant tait d'influence parmi leurs paroissiens, ils ont eit leur pouvoir de mettre en force les résolutions d-
l'Iîstitution Royale. Dans toutes les affaires de quelque im'portance pur.
bligue, on peut faire bautcoup par le moyen des efforts de particuliers, et
si cesefFuits sont refusés, les résolutions de quelque corps d'hommes que ce
soit ne pourront guères produire l'effet en vue. Si l'on permettait aux
paroisses de nommer leurs maîtres d'école, il est plus que probable que les
écoles n'en seraient pas aussi bien munies qu'elles le sont à présent. La
méthode de nommer des visiteurs dans chaque pproisse pour surveiller iles
affaires générales de l'école est très excellente, et si toits les messieurs ainsi
nommés vouloient prendre sur eux d'agir ainsi qu'ils'ensont requis, ors
verroit graduellement cesser les plaintes dela lenteur des progiès de l'é.
ducation, et tout le paye ainsi que la Chambre d'Assemblée auroient lieun
d'être satisfaits des opérations et des procédés de l'Institution Royale:
Il m'a toujours paru que les écoles ne sont pas assez répandues, qu'elles
ne sont pas assez nombreuses pour les paroisses de campagne. Suippo;.
sant .chaque paroi5;e de trois lieues de longueur et de plusieurs concesa
sions de profandeur, qu'es-tee qu'une école pour une pareille étendue ?
Si la distance n'en empêchoit pas un grand nombre d'assister aux écoles,
le maitre seroit hors d'état de remplir les devoirs qu'on exige de lui.
Ce seroit donc, je crois, ntre excellente manière d'encourager l'éduca-
tion que d'établir, à des distances convenables, deux écoles dans une pa-
roisse où la population et l'étendue paroitroient le requérir.

Il paraît aussi que les apéointemens .qui sont accordés aux maitres d'é.
colc suit trpp modiques pôur les maintètrir, surtout s'ils ont des familles~
avec cette décence et cette indépendance qui devroient toujours appal tce
nir à cette situation. Si les gens voient des maîtres dans l'indigence, ils
sont sujets a mépriser l'éducation, voyant qu'elle ne les a pas mis dans
tue situation meilleure que la leur ; au lieu que si l'on pourvoyoit à les
mettre en état ~de s'attiter le respect des habitans, ce serait un grand
moyen d'étendre leur utilité.

Il devroit être pourvu par les paroisses ou par le gouvernement des
maisons d'école dans des situations aussi centrales que possible. Les
maîtres, avec les petits appointemens qu'ils reçoivent, ne peuvent guères
souffrir une déduction pour loyer de maison. Je crois que ce seroit ren-
dre un grand service que de faire une attention particulière sur ce point.

Comme il a été trouvé que le manque de livres convenables et nécessai.
res est un obstacle considérable à l'éducation, il seroit peut-être à propàs
que la Chambre d'Assemblée considérât si elle rie pouiroit ýas faire à ce
sujet quelque chose pour le pays. Elle pourroit ordonner la publication
dé plusieurs copies de livres élémentaire3 qui seraient choisis comme pro.
pros aux écoles de campagne, et les faire- distribuer où il y ei aurait le
plus de besoin, et par là elle avanceroit beaucoup l'éducation. On podui.
roit donner ordre auîx différens maîtres de lei distribuer avec beaucoup de
précautions, de voir qu'on ei ait bien soin, d'en avoira dans les cas où ils
le pourront, le prix de la' publication, et de transmettre l'argent une fois
par année au secrétaire de l'institution Royale. Ce qui me porte à insis.
ter particulièrement sur ce poitt comme sur un objet de grande impor-
tance, c'est que la dernière fois que j'ai examiné les écoliers de l'école de
la Pointe Lévi, je n'ai vu qu'un livre d'arithmétique, et un pour les ré-
pétitions et les leçons de lecture. Je ne puis comprendre coment dix
ot douze enfans oui plus peuvent avancer dans leur édtucation avec ire
diette si déplorable' de livres d'écule ; et si tel es- le cas'si pes de la
ville, qu'est-ce que ce doit être dans les paroisses éloignées ? Si lés paren*
trouvent tant de difficulés à payer l'argent que le m'aitre exige, ils trou
veront encore bien plus de difficultés à payer des dépenses de livres.' Ils
en trouvent assurément-, et dans ce point très-imart la législature
pouîrroir, si elle le jugeoit à propos, rendre un grand service atpays.

Je con seilerois que chaque maître nommé pour une paroisse quri seroit
angloise cru tout ou nci partie fût obligé, avant de se rendre à sa destinat-
tiön, dassister àl'Ecole Nationale à Québec le tems nécessaire pour ol>
tenir une idée correcte du'systè*me d'édircation queo l'on y suit, et qu'il lui
fût ordonné de le pratiquer autant qu'il le pour roit d]airs soir école. Danî
toutes les écoles de charité en Angleterre on sit ce's'ystème, et l'excl

lenrce en est si bien conne qu'il est inutile d'ci faire ici l'él '.
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I.,Jean-Baptile Corbin a paru devant le Comité, oùil a
donné les informations fuivantes;

J'ai pendant dix-huit ans tenu ur e école publique a Québec.;
j'y avois, année commune, trente àtrerite-fix.ecoliers, parnmi les-
quels il y avoit peu de.proteélans. J'ai.ceffé de tenir écolèé de-
pqis 1816,;m'appercevant. que faute, de moyens, le's parens des
enfans qui venoient a mon école les en retiroient, généralem'ent
'après du'x ;anné.es d'inftruction ;je' n'enfeignois qu'à'. lire et
écrire, et autant'de l'arithmétique 'qu'il leur en falloit pour fai.e
Jeurs propres affaires dans la.fociété.Un petit nombre a néan-,
moins appris. des principes de grammaire angloife et françoife.
J'ai reniar 1ué que la jeuneffe de ce pays avoit:beaucoup d'apti-
tude pour les fciences en général; mais le défaut de moyens-an-
nihilait ces.heureufes ßispofitions; .L'état actuel deIPéducation
dans ce paysçft bien loin de, ce qu'elle.deyroitêtre; et j'gtribùe,
ce, défautau manque d'inflitutions publiques:'pour'éducation.
L'acte de la 43e Geo. 3, pour Pinftitution des écoles de fondation
royalene doit fan peude fuccès qu'au manque de confiance de là
part des habitans- des campagnesdans les maitres d'école qui-leur
ont été donnés; vu que les labitans n'ont eu ni la nomination
deet maîtres ni la fürveillance, fur leur conduite et moded'ins-
truction.

J'ai toujours entendu par tradition qu'avant la conquête de ce
a'ys il'y avoif dairè infitution' publique pour l'éducationque

,celle des Jéfites. Dans leur mailon à Québec on donnoit Té-
4uation -lnientaire à la jcüneffe ,et on y enfeignoit lesfciences

Les écoles de dimanche sont très excellentes et utiles, et op pourrait
en établir dans toutes les paroisses, surtoutt pour l'avantage et l'nstruc-

iion des enfans dont les parens ne pelvent se passer durant la ;seniainé.

L'Institution Royale enjoint aux maitres d'école dans les paroisses où il

n'y a point de ministre pour faire le service, de lire tous les dimanches

matin une partie prescrite de la liturgie et un sermon. imprimé, pratique
dont on peut espérer un avantage considérable. Il a été-fait en différens

teins plusieurs autres réglemens,quePoin peut voir en référant à leurspapies

imprines, et dont l'observance ne peut qu'avoir les meilleurs effets tant

pour l'éducation que pour ler mours du peuple. Je me sens incapable
de proposer aucune amélioration aux mesures qui ont été prises par l'Ins-

titution Royale, et dans ce que j'ai observé je dois avouer que je vois trqs
peu de chose qui puisse être du ressort de la Chambre d'Assemblée. J'ai

à déplorer que nies occupations constantes et les devoirs de ma profession,
et le peu de connoissance quîe jai du pays et de ses etablissemens, me ren-

dent pieu propre a résoudre les questions que vous avez bien voulu me

proposer.. Si néànmoins j'ai donné quelque éclaircisement sur les causes
réelles qui ont retardé ce qui est si essentiel au bonheur et à la prospérité

,de tout pays, je m'estimerai tiès heureux en pensant que vous avez dai-

gné vous adresser à moi pour avoir mon opinion.
JYai Plihonneur d'être

Monsieur,
Votre très-humble et obéissant

serviteur,
R. R. JBURRAGE.

Lours LAGUEUx, écuyer,
Président du comité sur l'éducation.

Liste des Ecoliersde PEcole Royale de Granmaire à Québec.
Janvier 184e.

CEUX QUI PAYENT.

Meffrs, Henry Sewell, Meffrs. Antoire Vanfelfon,
James Sewell, '1 Richard Eaft,
Vontrague Sewell, Henry Symes,
George Durnford, William Darling,
John Durnford, Richard Reid,
Viney Durnford, Charles Smith,
Richard Hale, Maurice Chaplin,
William Hale, James Franklin,.
deorge Hale, John Satterthwaite,
John Atkins; Frederick Snellingse
Harris Akins, Winckworth Tremain,
George Harvey, $tott WilfQn,
John Harvey, Henry Blackftone,
Edwardl Montizambert, Henry Brehaut,'
Charles Montizambert, George MDonald,
George Montizamibert, George Grasett.
George Vanfelfon,

SUR LA FONDATION.

Meffrs. William Marsden, Meffrs. George Allfopp,
John Maxham, James MDonald,
William Aylvin, JohnVon Exter,
Charles Aylwin, John Birch,
Edward Pofnon, George Coulfon,
Richardl Henderfon, Alexander Finch,
George Dickinfon, Mùnro Ross,
Michael P.arfon -- M'Namara,
Jofeph B-ent, -- Grasett,
James~ Dick, .- Venière.

Depuis l'établiffement de l'école en 18 i6, il y a eu onze catho.

Sques, y coipris quatre qui y font naintenant, les deux fils de Mr
"tTanfelfon, MNaînara et Venière.,

R., R. BUJRRAGE.

WONTREAL, 26 Novembre 178tV

(Page S.) Aune assemblée des perfonnes fuivantes, nommées com.

missaires pour enquérir de 'étendue, valeur, &c., des

biens des Jéfuites dans la province de:Québec,. tenue en confé-

4uence d'un ordre du Confeil du 1er riovembre, préfent mois,

adrefêà àMr. Chandler, pour établir la chargeet la dépenfe né-

eairenour 
Penouête.,

Préfens:

James MGil,

.J B. M. H. De Rouville junr.
Quinson De Saint-Ours

Nous, les perfonnes ci-defus nomtmées commilflaires, pour en-

quérir des biens-des féfuites'dans cette province, ayant confidéré

la minute du Confeil du1er novembre, requérant de Mr. Chand,

ler une e4nimation de la charge et'dépenfe néceffaire p'our la dite

affairè, nous défirons repréfenter à Mr. Chandler, pour les infor.

mations deion, Excellence le Gouverneui- et Confeil, qu'autant

que nous pouvçns juger,;l'enquêté des dits biens des Jéfuites ne

pourra fefaire fans des dépenfescônfidérables, dontnous re pou-

vons affurer, quant à préfent, le montant, mais feàieient

(Page 4.) faire l'énumération des chefs dont elles poiùrront ré-

fulter,s favoir:

Le mefuragedes terres, &c.

Un grefier.

Dépenfes de voyages,

Dépenfes: pour 'affemblage des papiers et examiner les régis.

tres publics,;

Opinionsde loli

Poiles et publications,

Un office pour s'affembler et vaquer aux affaires, et dépendances.

Et les dits coinmifllåires nomdiés-é préfenint pour eulx-mêmes,

qu'ils espèrent recevoir lesnimies appointeméns gq'on a cqutume

d'allouer au comniiffaires nommés po'ùr divifer les teres de la

Couronne en Angleterre.

(Signé) James MGill,

( i oHDe Rouville

en général; cela a duré jusqu'à la fuppreffion de l'ordre. Pen-
dant fon exiftence on ne recevoit au fenuinaire de Québec .que la
jeuneffe qui fe deftinoit à l'état ecclériaftique, et ceux.dà niêmes
faifoient leurs études aux Jéfuites ; ce n'ef qjùe depuis là fuppres-
fion de l'ordre que l'on reçoit la jeuneffe en général au fmminaire
de Québec, quoique d'après fon inftitution'leféminaire n'étoit
deffiné dans fon origine qu'à enfeigner la théologie.

APPENDICE-B.

EXrrAIT du Livre B. intitulé': «cProcédés des Commifaires au
" fujetdes Biens des Jéfuites "

QUEai c, 19 Novembre 1787.
(Page 1.) A une affemblée des perlbnnes ci-deffous, noinm es com-

rnifFaires' pour enquérir dé la valeur, &c., des biens
des Jéfuites dans la province dé Qiébec, ténué en conféqtience
<'un ordre des minutes du Confeil du Ier novembre, préfent
mois, adreffe à Mr. Chandler, pour fixer les charge et dépenfes
qui pourrorir accompagner la dite enquête.

Présens:
Xeneln Chandler,
Thomas Scott'
John Coffin, Senr.
George Lawe.

Mr. Taschereau accepte, niais ei 'abfent po'ur fes affaires pri-
vees. Mr.'Deschenaux s'eft excufé à' caufe du mauvais état de
fa fanté.

Nous, les perfonnes cideffus mentionnées, comnmifaires pour
les biens des Jéfuites, ayant con'idéré la ninuie du Confeit du ler
novembre, requérant de Mr. Chandler une efliniation de la charge
ét dépenfe qui pourra accompagnei- cette affaire,, nous défirons
repréfenter à M1r. Charidlei-, pour l'information de fan Excellence
le Gouverneur et le Confeil, qu'autant que nous pouvons juger,
l'enquête des dits biens des Jéfuites ne pourra fe faire qu'avec des
dépenfes conl1dérables, dont nous ne pouvons, quant à préfent,
affurer le montant, mais feulement faire l'énunération des çhefs
dont elles pourront réfaiter, savoir :

Le mesurage des terres, &c.
{Page 2.) Un greffier,

Dépenfés''de voyages
Dépenfes pour l'affe'mblage des papiers et examiner les

régiares publics,'
Opinions de loi,
Pôes et pulications,
Un office pour s'affembler et vaquer aux affaires, et

dépendances.
Et les cominifaires repréfentent pour eux-mêmes qu'ils espèrent

recevoir les nimes appointenens qu'on a coutume d'allouer au c
commiffaires nommés pour divifer les terres-de la Couronnè en
Angreterre.

(Signé) K. Chandler,

Thos. 'Scot.,

Jno. Coffin,

Geo. Lawe.
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Appeundice QuEBEc, Mercredi, 23 Janvier 1788.
(Y.) (Page 5.) A une affemblée des commiffaires, tenue chez Mr.

Chandler, pour enquérir de l'étendue, valeur, &c., des
FéV . biens des Jéfuites, luivant l'ordre et la nomination par commiffion

'de fn Excellence Lord Dorchefner, datée du 29 décembre 1787.
Prisens:

Kenelm Chandler, Préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel-Elzéar Taschcreau,
Jean-Antoine Panet,
George Lawe, et
James M'Gill, écuyers.

La commiflion étant lue, et ayant été mu par Mr. Panet,
qu'un Secrétaire fUt nommé, il a été réfolu unanimement que
Henri-Antoine Genet feroit, et ea par ces préfentes, nommé
Secrétaire de la commiflion, avec cinq schelings sterling par
jour d'appointemens, à commencer de ce jour.

Mr. Panet a mu pour qu'on réferve un livre féparé pour entrer
les procédés des commiffaires.

L'opinion de la majorité des membres eft que le livre
(Page G.) marqué B., intitulé: «e Procédés des Commifraires pour

«les biens des Jéfuites," déjà commencé, eft fuffifant
en autant qu'on les confidère comme faifant partie du tout. Or-
donné qu'on y entrera la commiffion.

L. S. Copie de la dite comnmiflion.
P. No. 2. GEORGE-TRoIS, &c.

J. A.
Endoffement.

Patente ou commiflion de l'enquête à l'égard des biens des
Jéfuites felon l'ordre du Roi en confeil du 18e jour d'août 1786,
fur la requête du lord Amherft.

Fiat.
Régiftré dans l'office des Enrôlemens, à Québec, le Ie jour

d'août 1788, dans le troilfième régifire des Lettres Patentes et
Commifilons, fol. 186.

(Signé) GEO. POWNALL, Sec.
(Page 9.) Les commiffaires ont repréfenté fur la néceifité d'un

office, Mr. Chandler leur a offert une chambre dans
fa maifon ; ce qui a été unanimement accepté.

Réfolu, Qu'on enverra une copie attenée de la commiflion aux
commillaires ; tMontréal, favoir : à Quinfon de Saint-Ours et Jean.,
Hertel de Rouville, écuyers, les priant de fe trouver à l'office
des commiiffaires à Québec, auffitôt qu'il fera expédient, copie
le laquelle avoit aufli été donnée à Mr. MfGill auparavant.

Neffieurs Panet et Taschereau ont mu pour avoir des copies
certifiées de la commiflion, ce qui a auffi été accordé.

Iléfolu, )tu'on écrira une lettre au fupérieur des Jéfuites, en
la manière qui fuit:

QuuEEc, 23 Janvier 1788.
Révérends Pères,

Ayant plu à fa Majeflé, par Lettres Patentes fous le grand
fceau de la province, datées du 29 de décembre dernier, nous
nommer commiffaires à l'effet de faire un rapport fur les terres
tenues, poffédées et réclamées par l'ordre des Jéfuites en cette
province, conformément aux dites lettres que Meflieurs Scott,
Taschereau et McGill vous communiqueront ; nous demandons

qu'il vous plaife communiquer aux commiffaires les
(Page 10.) tItres des dites terres et biens pour en être pris des

copies, et de leur donner telle autre information en
votre pouvoir, afin que nous puiflions faire un vrai et fidèle rap.
port.

Nous fomnmes, très-respectueufement,
Révérends Pères,

Vos très-humbles et très-obéiffans ferviteurs,
(Signé) K. Chandler,

T. Scott,
John Coffin,
G. Taschereau,
A. Panet,
Geo. Lawe,
James M<Gill.

-Aux Révérends Pères de Glapion, Su-
périeur, et autres Jéfuites en la Pro-
vince de Québec.
Ajourné à Samedi, le 26 Janvier, à 10 heures A. M.

(Signé) K. Chandler,
Thos. Scott,
John Coffin,
G. Taschereau,
A, Panet,
Geo. Lawe,
James M'Gill.

(Page 11.) QuEBEc, Samedi, 26 Janvier 1788.
A une affemblée des commiffaires, tenue chez Mr.

Chandler, fuivant l'ajournement.:
Préfens:

Kenelm Chandler, écuyer, préfident,
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
Jean-Antoine Panet et
George Lawe, écuyers.

Ayant été propofé par Mr. Taschereau, de faire jurer Mr. le Appendice
Secrétaire de s'acquitter fidèlement de fon devoir, il fut réfolu (Y.)
unanimement, et il jura en conféquence, devant Thomas Scott,
John Coflin, Gabriel E. Taschereau et George Lawe, écuyers, g 5 évl
commiffaires de paix, et fit le ferment fuivant:

Je, Henri-Antoine Genet, jure que je m'acquitterai fidèle-
ment de mon devoir comme secrétaire de la commifion pour en-
quérir des terres et biens tenus, poffédés et réclamés par les Jé-
fuites en la province de Québec, et-que je ne donnerai ni ne lais-
ferai prendre par d'autres, aucune copie ou copies des procédés
des dits commifra.ires, fans.le confentement de la commifiion.

(Signé) H. A. Genet, Seç.
Juré devant rous, ce jourd'hui, 26 de janvier 1788.

(Signé) Thos. Scott,
John Coflin,
G. Taschereau,
Geo. Lawe.

Meffrs. Scott, Taschereau et Panet rapportèrent à l'affemblée
des commiffaires, que le 23 du prélent mois ils délivrèrent avec
Mr. MGill la lettre précédente, traduite en françois, au collége
des Jéfuites, et que les dits commiffaires allèrent le 24. chez les
Révérends Pères Jéfuites, à leur collége ; qu'après avoir commu,
niqué la commiffion au Père de Glapion, Supérieur, et au Frère
Cazot, Procureur, ils y reçurent pour réponfe qu'ils donneroient
leurs plans et titres fur un reçu devant notaire, choifi par les
commifluires pour les leur rendre, et qu'ils donneroient toute
autre information en leur pouvoir relative à la commiflion..

(Page 13.) Mr. Panet a mu pour choifir un notaire et un ar-
penteur pour recevoir des Jéfuites, fur leurs reçus, les

titres et plans qu'ils avoient promis de communiquer, et pour en
prendre copies authentiques, lesquels notaire et arpenteur feront
néceffaires pour d'autres opérations relatives à la commillion, et
qu'on régleroit avec eux les honoraires, avant que de les em-
ployer.

Accordé unanimement, et que John Collins, écuyer, député
arpenteur-général, et Charles Voyer, écuyer, notaire, feroient
demandés, et qu'on confulteroit avec eux à exécuter la dite ré-
folution. Mr. Collins vint à la commiflion, et repréfenta, qu'il
ne pouvoit faire aucune réponfe à ce qui lui étoit propofé, quant
au mefurement des dites terres et biens, jusqu'à ce qu'il en eût
parlé à fon Excellence lord Dorchefler.

Ajourné à Mercredi, 30janvier 1788, 10 heures A. M.
(Signé) K. Chandler,

Thos. Scott,
Jno. -Coffin,
G. Taschereau,
A. Panet,
Geo. Lawe.

(Page 14.) QUEBEc, 30 Janvier 1788.
A une affemblée des commiffaires, tenue chez Mr.

Chandler, conformément à l'ajournement.
Présens:

Kenelm Chandler, écuyer,préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel Taschereau,
Jean-Ant. Panet, et
George Lawe, écuyers.

Mr. Charles Voyer, notaire public, eft venu à la çommiffont
on lui a propofé de l'employer dans fa profefion dans l'affaire,
fur les conditions fuivantes, à quoi il a été confentant.

Premièrement.-D'aller aufli fouvent qu'il fera requis chez les
Jéfuites à leur collége, pour leur demander et recevoir d'eux les
titres'originaux, en prenant une lifteleur donnant des reçus, l'ob-
ligeant à les leur rendre, à des tems fixés, prefcrits dans les dits
reçus, de faire des copies~authentiques de ces titres certifiées-en fi
qualité de notaire,,de les leur rendre et en-recevoir d'autres, et
ainfi jusqu'à ce que le tout.foit achevé, de produire les originaux
et les copies pour êtresvérifiés par les commiffaires avant qu'ils
foient rendus aux Jéfuites.

Q. A Quel taux le notaire fera-t-il payé pour les copies qui
'doivent être correctes et écrites ?

Quatre pence courant par chaque cent motsfans
(Page 15.) exiger aucun autre honoraire ou paiement pour chaque

transport ou trouble en réfultant. -
Secondement.-De faire un- papier terrier des biens des dits

Jéfuites foit par feigneurie, roture, ville ou campagne; les heures
de 'travail pendant l'hiver commenceront depuis huit héres du
matin jusqu'à cinq -heures du foir, allouant deux heures pour
diner; et pendant l'été depuis fept heures du matin jusqu'à fept
-heures du foir, excepté deux heures allouées pour dîner. ;Le dit
notaire travaillera fous la direction d'un ou plufieui-s des commis-
faires. A l'exclufion des heures prescrites, quand la nature du
cas requerra a quelqu'ouvrage -extraordinaire ou célérité, il fera
obligé de le faire.

Q. Sur quel taux-le dit notaire fera payé par jour, fans exiger
aucun autre paiement, excepté pour fa nourriture, logément et
louage de calêche, les livres pour le papier terrier lui étant fournis?

Dix sclielings courant par jour.
(Signé) CHS. VOYER,

Notaire-Public.
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(Signé) , - K. Chandler,
T. Scott,
J. Coffin,
G. Taschereau,
A. Panet,
G. Lawe.

QUEBEC, Samedi, 9 Février 1788.

A une afiemblée des commiffaires tenue chez Mr.
(Bis. Page 17.) Chandler.

Préfens:
Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel Elz6ar Taschereau,
Jean A. Panet,
Geo. Lawe,
James M<Gill,
Quinson ,de St.-Ours, et
Jean H. de Rouville, Ecuyers.

La commission prenant en considération la nécessité d'employer:con-
-tinuellement un, deux ou plusieurs commissaires à examiner les titres que
les Jésuites jugeront à propos de communiquer, et aussi pour tirer des ré-
gistres-publics tels titres qu'ils ne produiront point, et en outre pour met-
tre ces titres en ordre convenable, comme aussi pour préparer sur les dits
titres des rapports instructifs pour être mis de tems en tems devant la
commission; Sur motion,

Il est résolu que deux-commissaires serontt nommés pour les
causes ci-dessus, et en conséquence Gabriel Elzéard fasche-

(Page -18.) reau et Thomas Scott, écuyers, sont par le présent nommés
pour exécuter l'opinion précédente.

Résolu, aussi, que si Gabriel Elzéard Taschereau et Thomnas Scott,,
écuyers, rencoitroient quelques obstacles'ou difficultés extraordinaires
dans le.cours de leurexamen, ils en feront'rapport'au président, afin qu'il
puisse assembler toute la commission en conséquence.

Et qu'on leur donnera une copie de cette minute.
igné) K Chandler

- Tho. Scott,
Jno. Coffin,.
G. Taschereau,
A. Panet,
Geo; Lawe,
James McGilJ,
Quinsn De St.-Ours,

J.-B. Hertel De Rouville.

(Page 19.) QU E DI 78S.
A une assemblée des commissaires, tenue chez M. Chandler:

Présens
Kenelm Chandler, écuye président
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taîchereau, -

Jean A Panet,
George Lawe,
James McGill,
Quinson De St.-Ours, et
Jean H. De Rouville, écuyers.

M. Macarthy vint à la commission, en conformité de la minute du 2

Réfolu, Que Mr, Taschereau accompagné de Mr. Voyer ira
au collége des Jéfuites demain matin pour recevoir

(Page 16.) tels titres qu'on pourra, obtenir afin de co mmnçcer la
pourfuite de l'enquête.

Ajourné à Samedi le 2 février 1788, à 10 heures A. M.
(Signé) K. Chandler,

G. Taschereau,
1. Scott,
J. Coffin,
A. Panet,
G. Jawe.

QuEBEc, Samedi, 2 Février. 1788.

A une affemblée des commiffaires tenue chez Mr.
(Page 17.) Chandler felon l'ajournement.

Préfens:
Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
Jean Ant. Panet, et
George Lawe, Ecuyers.

Mr. Taschereau a mis devant la commiffion certains papiers
avec un livre à lui délivré par les Révérends Pères Jéfuites, con.
tenant des originaux et des copies de partie de leurs titres.

Réfolu, Qu'il fera ordonné au notaire de prendre copies des
papiers originaux, et queMr. Taschereau cherchera dans les ré-
giftres publics telles concefrions, contrats et autres papiers relatifs
raux biens tenus et réclamés par les Jéfuites danscette province.

Réfolu, Qu'il fera écrit une lettre à Mr. Macarthy, Arpenteur
.à Sr.-Thomas, le priant de paroître devant la commillion auffitôt
qu'il fera.convenable.

Ajourné à Mercredi 6 février 1788, A._M.

(Page 24.) Q UEBEC, MARDi, 18 mars 1788.

A ue asseémble des commissaires tenue chez M. Chand-
1er, selon l'ajournement c

Présens
Kenelm Chandler, écuyer, président
John Coffin,
J.-A Panet,
Gabriel E. Taschereau et
George Lawe, écuyers.

M. Panet a mis sur la table une esquisse d'une proclamation, et a pro-
posé d'écrire la lettre ci-dessus mentionnée, qu'il regarde comme étant un
rapport provisionnel à Sa Seigneurie.

G

du courant, où on lui proposa de le payer au taux de treize schellings Appendice
courant par jour, tant qu'il sera employé à copier les plans et mesurer (Y.)
dans la ville, y compris son entretien; et que quand il seroit employé sur
les seigneuries en campagne, il seroit payé sur le pied de dix schellings par 25 Fév.
jour, outre la nourriture, logement et le louage de calèches.

Il a été convenu que le tems de M. Macarthy commencera du 10 du
courant, jour auquel il a laissé sa maison pour venir à la commission, in-
clusivement.
(Page 20.) Convenu sur les pr.positions précédentes.

(Signe) J. MACARTHY.

Le Capitaine De Rouville et M. De St.-Ours, deux des com-
missaires de Montréal, désirant s'en retourner, et voyant que les arrange.
mens généraux pour ramasser et arranger les titres et autres papiers,
comme aussi les plans des différentes possessions des Jésuites, dans le dis.
trict de Québec, sont faits, M.'McGill meut que Messrs. De Rouville et
De St.-Ours soient instruits et autorisés de la mne.me manière que Messrs.
Scott et Taschereau, par minutes du 9 du courant, pour procéder dans
le district de-Montréal; pourquoi e secrétaire soit commandé de leur
fournir une copie de la dite minute, aussi de la minute de ce jour, tou-
chant l'arpenteur, avec copie de la présente motion, et résolution qui sera
passée à ce sujet.

La motion ci-dessus a passé en affirmative.
La commission prenant en considération que les deux membres sont à

la veille de leur départ pour Montréal ; qu'il est à propos, pendant que
tous les membres sont présens, de délibérer sur les meilleurs

(Page 21.) moyens de mesurer et faire le papier terrier des biens et pos.
sessions des Jésuites, laquelle affaire commencera probable-

ment au commencement du mois prochain : c'est l'opinion unanime de
la commission, que MM. Tasehereau, Scott et Lawe seront les person-
nes les plus propres pour cette opération dans le district de Québec, et
MM. McGill, De Rouville et De St.-Ours dans le district de Montréal.

M. De St.-Ours a fait motion, qu'une lettre soit écrite au Père Welt,
à Montréal, pour -fournir les titres et plans appartenant aux bi-ns des
Jésuites dans ce district, et que la lettre soit signée par le pré&-lent e
-les membres de la commission.

Accordé, et la lettre a été écrite en conséquence.
(Signé) K. Chandler,

Tho. Scott,
John Coffin,
G. Taschereau.,
A. Panet,
Geo. Lawe,
Quinson De St.-Ours,
James McGill,
J. B. Hertel De Rouville.

(Page 22.) QUEBEc, LUnn, 17mars 1788.

A une assemblée des commissaires, tenue chez M. Chandler.
Présens

Kenelm Chandler, écuyer, président;
Jean Coffin,
J.-A. Panet,
George Lawe, et
G -E. Taschereau, écuyers.

L'indisposition de M. Scott l'empêchant de se trouver à la commission,
M. Taschereau a mis devant eux le rapport des objets d'enquête à eux
commis, consistant en :différentes.copies de plans,,titres,:contrats, &c.
y mentionnés, en conséquence d'une résolution-datée du 9 février dernier.

Le rapport ci-dessus ayant été donné en françois ; ordonné qu'il sera
traduit par un interprete juré, qui sera employé par le président.

Motion de M. Taschereau.
Comme il est du devoir de la commission d'établir la valeur des biens

ci-devant appartenant aux Jésuites, et que les commissaires doivent prendre
tous les moyens suivant laloi pour cet effet; il seroit à.propos de s'adres-
ser au lord Dorchester pour faire sortir une proclamation, enjoignant aux
tenanciers et fermiers des fiefs et seigneuries. dans le rapport précédent,
d'exhiber leurs titres et papiers devant un .notaire, en présence de deux
des commissaires qui pourront les requérir, l'obligation de leurs droits, de-

voirs, charges, rentes seigneuriales dont ils sont comptables
(Page 23.) a cause de leurs terres, envers le manoir de chacune des di-

tes seigneuries, et ordonnant en outte à tous les propriétai-
res des terres et biens réels qui-doivent des rentes foncières, ou dues par
hypothèques, de, les déclarer aux dits commissaires lorsqu'ils en seront
requis.

Résolu, sur la motion, que MM. Chandler, Coffin.et Panet iront chez
Sa Seigneurie avec une lettre de la commission, demandant qu'il lui plaise
faire sortir une proclamation à l'effet ci-dessus.

Ajourné jusqu'à demain, à quatre heures P. m., pour signer la lettre
au lord Dorchester.

(Signé), K. Chandler,
John Coffin,
A. Panet,
Geo. Lawe,
G. Taschereau.
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Résolu, qu'on différera a cause de l'indisposition de Sa Seigneurie.

(Signé) K. Chandler,
J. Coffin,
A. Panet,
G. Lawe,
G. Taschereau.

Q UEBEc, Lusmur, 31 mars 17SS.

A une assemblée des commissaires tenue chez M. Chandler.
(Page C5.)

Présens :
Kenclmi Chandler, écuyer, président
Thomas Scott,
John Coffin et
George Lawe, écuyers.

M. Chandler a mis sur la table la lettre suivante des commissaires à
Montréal, pour leur considération, et a demandé leur opinion à ce sujet.

" MONTREAL., 26 mars 1788.
"cMONSIEUR,

t Trouvant que le révérend Père Welt ne veut point nous donner l'in.
" formation requise pour remplir les objets de la commission dans laquel-
" le vous et nous nous sommes appointés, pour agir relativement à la pro.
" priété des Jésuites dans ce district, en conformité de la résolution des
" commissaires du 9 février dernier, nous trouvons à-propos de vous en
c informer, et de vous suggérer en outre les moyens qu'il nous parait
« nécessaire d'adopter.

" A cet effet il serait à propos de mentionner que le révérend Père a
4 jugé à propos de refuser tous les papiers relatifs aux biens des Jéiuites

Kenlim Chaniier, ecr. " dans ce district, excepté une copie authentique de la
(Pagi!.e1 6. concession originale de la seigneurie de la Prairie, a vec

" un certificat de M. Brassier; que l'ordre paroit avoir acquis premiere-
m rent deux arpens et demi quarrés dans la ville, cri 1692, et ensuite

« un arpent quarré, duquel ils furent mis en possession en 1708. Au-
' cun de ces papiers ne jetant une lumière suffisante sur le sujet à nous
c commis, nous pensons qu'il seroit à propos d'envoyer un notaire, pour
c requérir du révérend Pèe la communication du plan de la seigneurie,
" ainsi que du papier terrier, et des deux contrats à eux consentis lors
" de l'acquisition ci-dessus mentionnée de la propriété dans la ville, et à
" défaut par lui de consentir, protester. Vous aurez la complaisance de
« nous aider de l'opinion de la commission sur ce chef-et comme nous
" nous attendons, à tout évènement, quele révd. 'ère ne consentita point,
" il nous faut vous prier de nous procurer et envoyer copie du plat de la

seigneurie de la Prairie, avec une liste des habitans qui y sont établis,
" que le révérend Père nous a dit avoir été donnée au gouvernement quand
"la foi et hommage fut rendue par ordre du général Haldimand. Quand
« nous serons pourvus de ces papiers, il sera alors en notre pouvoir (le
c' procéder à la formation du papier terrier de la seigneurie, sans quoi nous
cc ne pouvons procéder à cette opératicn. A l'égard des deux acquisitions
" faites en cette ville, nous espérons trouver les contrats originaux au
c greffe de ce district, parmi les papiers notariaux qui y ont été déposés
c de tems en tems au décès des notaires ; mais dans le cas où nous r.e
c réussirions pas dans nos recherches, et qu'il faudrait s'adresser aux te-
c nanciers de partie de cette terre, ainsi qu'aux censitaires de la seigiien-
" rie, au cas qu'ils ne jugent pas à propos de répondre, nous vous sou-

mettons la propriété de consulter avec le conseil s'il y a quelques
i moyens à prendre pour les forcer a consentir.

i Nous avons l'honneur d'être,
d Monsieur,

" Vos très-humbles et
"lTrès-obéissans serviteurs,

" James McGill,
" J.-B. Hertel De Rouville,
" Quinson De St. Ours.

Convenu unanimement que Messrs. Chandler et Scott iront chez le
Juge-en-chef, avec la dite lettre, lui demandant son avis sur le sujet ; et
y ayant bien voulu acquiescer,

iRésolu, Que la lettre suivante soit écrite aux commissaires à Montréal,
en téponse à la leur du 26.

QUEDEc, 31 mars 1788.
Messieurs,

En conséquence de votre faveur du 26, adressée à M. Chandler, re-
présentant les obstacles que vous avez rencontrés dans l'exécution de la
commission à l'égard des biens des Jésuites dans votre district, nous pre.
nons la liberté de vous informer que Messrs. Chandler et Coffin ont été

chez le Juge-en-chef, qui a bien voulu leur donner soitnopi-
(Page 28.) nion que vous deviez écrire une lettre, dans les termes les

plus polis, au révérend Père Welt, marquant la communica-
tion que vous requérez, et portée par un notaire, lui donnant un rems
convenable pour sa réponse, laquelle étant obtenue et transmise, s'il pa-
roît alors quelque difficulté, on représentera au lord Dorchester, qui très-
probablement prendra des mesures nécessaires pour l'éloigner, ou telle au-
tre qui pourrait survenir par la suite.

Nous avons l'honneur d'être,
Messieurs,

Vos obéissans et humbles serviteurs,
K. Chandler,
Thos. Scott,
John Coflin,
Geo. Lawe.

(Signé) K. Chandler,
Thos. Scott,
Jno. Coffin,
A. Panet,
Geo. Lawe
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(Signé) K. Chandler,
Thos. Scott,
Jno. Coffin,
A. Panet,
Geo. Lawe.

QUEBEc, Mercredi, 16 avril 1788.

A une affeiblée des commißisres, tenue chez Mr.
(Page 30.) Chandler.

Préfens:
Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thos. Scott,
John Coiiin,
G. E. Taschereau,
Jean A. Panet, et
George Lawe, Ecuyers.

Mr. Chandler a mis fur la table la traduction en anglois du
rapport donné par Meflieurs Scott et Taschereau, le 17 du der-
nier : lu avec quelques remarques defFus pour plus ample expli-
cation.

Il a été ordonné de mettre fur la table le protêt reçu de la part
des commiffaires de Montréal, pour être confidéré.

Ajourné à demain, 10 heures A. M.
(Signé) K. Chandler,

Thos. Scott,
Jno. Coffin,
G. Taschereau,
A. Panet,
Geo. Lawe.

QuEBEc, Jeudi, 17 avril 1788.

A une affemblée des commiffaires tenue chez Mr.(Page 31.) Chandler, felon l'ajournement.
Présens:

Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thos. Scott,
John Coffin,
G. E. Taschereau,
Jean A. Panet, et
Geo. Lawe, Ecuyers.

Le protêt des commiffaires de Montréal étant lu, et étant or-
donné qu'il fera entré, ainfi que la note du Juge-en-chef, Mr.
Panet a renouvelé fa motion du 2 avril 1788, et offert les mo-
tifs fuivans pour demander une proclamation.

MoTIFS.
Les commiffaires pour l'enquête des biens poffédés par les re-

ligieux nommés Jéfuites, fondent la néceffité d'une proclamation
au nom du Roi, pour appeler les fujets au papier terrier :

1 4. Sur leur commiffion qui leur enjoint de procéder fans
délai felon la loi.

2 0. Sur les coutumes des fiefs et propriétés d'immeu-
(Page 32.) bles en la province de Québec, rétablies ou mainte-

nues par les statuts 14 Geo. ', chap. 83 et 88, qui
n'accordent ces fiefs et propriétés que felon les lois telles qu'elles
étoient ufitées avant la conquête.

3 O Selon ces lois et coutumes, il n'y a que le Roi qui ait droit
de faire expédier et publier des lettres de papier terrier. Vide
Ferrière, Dictionnaire, verbo Papier Terrier.

4 0. Sans une proclamation éqjuivalente à ces lettres de papier
terrier, les tenanciers ne seront pas tenus, ni préparés, ni exacts à
venir déclarer et exhiber tous leurs titres: il en réfultera une mul-
titude.de refus, de difficultés ou de retardations.

5 0 Depuis la conquête, notamment 1777, 1778 et 1779,
&c., les gouverneurs en ce pays ont publié diverfes de ces pro-
clamations, pour le papier terrier domanial.

Enfin les commiffaires peuvent expliquer les doutes.
(Page 3S) s'il y en a aucuns, fur la néceflité et le modèle de la.

proclamation projetée.

QUEBEc, Mercredi, 2 avril 1788. Appendice

(Page 29.) A une aemblée des commifflaires tenue chez M (Y.)
(Pae 2.)Chandler. '

Préfens: 25 Fv
Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
J. A. Panet, et
Geo. Lawe, Ecuyers.

Mr. Chandler a fait motion que les objets d'enquête établis
dans la commillion foient exécutés fans délai. La cominiflion
eft d'opinion qu'on ne peut pafrer outre dans cette affaire jusqu'àL
ce que les commiffaires aI Montréal aient répondu à la lettre du
31 mars.

Mr. Panet a fait motion que le rapport provifionnel par lui
propofé dans la minute du 18 dernier, foit écrit au Lord Dor-
cheller, étant iéceffaire de procéder immédiatement au papier
terrier. Convenu unanimement de différer ce que deffus, jus.
qu'à ce qu'on ait reçu une réponfe de Montréal à la lettre de la
conmifion du 31 mars.
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Mefrs. Taschereau et Scott font rapport qu'après mûre con-
fidération ils remettent, avec Mr. De St.-Ours, à un tems futur
d faire les comptes, tel que propofé à l'aflemblée de la commiflion
le 25 mars.

Mr.'Taschereau délire être informé par Mr. Chandler, s'il y a
eu quelque affemblée des commiflaires depuis le vingt-cinq mars
dernier : et si, dans le cas où il y en auroit eu, il a été paffe
quelques réfolutions autorifant les commiffaires a procéder en
vertu de la commiflion.

En réponfe aà la motion de Mr. Taschereau, Mr. Chandler
obferve qu'à la dernière affemblée des commiffaires, le vingt-cinq
mars dernier, et aufli à plufieurs autres affemblées, il a beaucoup
follicité qu'il fût pris des mefures rigoureufes pour mettre en mou-
vement les affaires de la commifflion qui avoient si long-toms lan-
gui, par l'idée qu'avoient Mr. Taschereau et Mr* Panet feule-
ment, que rien ne pouvoit être fait par les commifraires fans une
proclamation, ce qu'il nioit, vu que la commiflion donnoit toute
autorité de faire tout ce qui étoit néceffaire pour mettre les com-
mifaires en état de faire au Lord Dorchefter un rapport qu'il
avoit lieu de: s'attendre à voir bientôt demander. Il propofoit
alors que comme le Père Cazot avoit refufé de livrer le livre ter-
rier, ainfi que l'avoient rapporté 'MefFrs. Taschereau et Scott,
duquel on avoit grand befoin, il fût envoyé quelques-uns des
commifaires aux Trois-Rivières, &c., pour faire les affaires qui
l'empêchoient' d'avancer avec le rapport qu'il avoit commencé à
faire, vu que Melfrs. Taschereau et Panet avoient déclaré qu'ils
ne feroient.plus rien dans les affaires de la commifhion fans la pro-
clamation; obfervant qu'il pouvoit s'efforcer d'obtenir l'infor-
mation qu'il pourroit, vu qu'il connoiffoit fon devoir auffi bien
qu'aucun de ces Mefileurs, et aufli qu'il étoit du devoir de chaque
commiffaire d'obtenir toutes les informations en fon pouvoir, foit
féparément ou conjointement avec d'autres commiffaires; il s'étoit
alors déterminé à voir si quelques-uns des commiffaires voudroient
fe joindre à lui pour tâcher d'acquérir les informations néceffaires;
c'eft pourquoi il s'é toit rendu le lendemain matin chez M. Lawe,
et enfuite chez Mr. Coffin, qui s'étoient engagés de bon-coeur à
l'affifer dans le plan qu'il propofoit, et s'étoient offerts à faire
tout en leur pouvoir pour remplir fans délai les intentions de la
commiflion. C'eft pourquoi, le lendemain,. Mr. Scott s'étant
joint à eux, ils avoient procédé aux affaires en ville, et étoient
enfuite allés 'à Sillery, à Belair et, aux Trois-Rivières, où ils
avoient obtenu les informations requifes, fans aucune difficulté
et avec la meilleure vàlonté du monde de la part des gens ; et il
avoit le laifir de dire qu'il espéroit fous peu mettre Ion rapport
devant les commiffaires. -

Mr. Taschereau demande une traduction de ce que ci-deflfs,
et Mr. Panet une communication d'icelle afin de donner leur ré-
ponfle par écrit..

n Paert. e'ire être informé si les trois ileëurs ont été fé-
parément ou conjointement en ville, à Sillery, à Belair et aux
Trois-Rivières, pour acquérir ù chaque place les informations
qu'ils ont eues.

A quoi Mr. Chandler répond que quatre ont été en ville, trois
à Sillery et à Belair, et un aux Trois-Rivières.,

Ajourné.

QUEBEc, 23 avril 1789.

A une affemblée des comm faires tenue e jour:
Keneln Chandler Ecuyer Préfdent.
Thomas Scott,
John Cofnu
Gabriel-Elzéar Taschereau,
Jean-Antoine Pmnet,
George Lawe, Ecuyers.

Meffrs. Scott et Taschereau ont préfenté une addition à leur

PROTET.

L'an mil fept cent quatre-vingt-huit, le fept du mois d'avril,
je, notaire foufligné, ayant été chargé par Meffrs. James M'Gill,
Hertel de Rouville fils, et Quinfon de St.-Ours, écuyers, de
porter et remettre une lettre, par eux écrite, au Rév. P. Welt,
Jéfuite, à Montréal, et dans laquelle ils demandent au dit Père
Welt de leur communiquer et laiffer prendre copie, foit chez lui
ou dans un notariat-I o. des titres de la feigneurie de La-
prairie, poalérieurs à la donation ; 20. l'aveu et dénombre-
ment ; 3 o. le livre.

No. 2.
Certaines copies du livre B, intituléc: «Procédés des commiffaires

« fur les biens des Jéfuites."

QUEBEc, 18 avril 1789.

A une afemblée des commiffaires, tenue ce jour à la réquifi-
.tion de Mr. Taschercau:

Préfens:
Kenelm Chandier, Ecuyer, Préfident.
Thomas Scott,
John Cof in,
Gabriel E. Taschereau,
Jean A. Panet,
George Lawe, Ecuyers.

rapport No. 3. Lue, et ordonné qu'elle foit traduite en an- Appendice
glois. (Y.)

La réplique de Meffrs. Taschereau et Panet à la réponfe de r---
Mr. Chandler fur la motion de Mr. Taschereau, du dix-huit 25 Fév.
avril, a été lue en françois, et il a été ordonné qu'elle foit tra-
duite.

Vu que par la commiffilon à nous accordée par fon Excellence
le Lord Dorchefler, en date du vingt-neuf décembre mil lept cent
quatre-vingt-fept, pour enquérir des biens ci-devant poffédés et
réclamés par une certaine communauté religieufe connue fous le
nom de l'ordre des Jéfuites, il eft entre autres chofes ordonné
que nous nous enquérions s'il a été fait aucune et quelle récla-
mation par les héritiers des donateurs des parties des terres qui
ont été données au dit ordre religieux par des perfonnes privées,
Mr. Chandler propofe en conféquence que la dite commillion ou
telle partie d'icelle qui fera jugée nécessaire foit immédiatement
publiée en conformité à l'ordre ci-dessus ; et que tous ceux qui
ont quelques prétentions en informent les commissaires fous un
tems raifonnable, et leur produifent les titres fur lesquels ils fon-
dent leurs prétentions.

QUEBEc, 25 avril 1789.

A une assemblée des commissaires tenue ce jour.

Kenelm Chandler, Ecuyer, Préfident.
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
Jean A. Panet,
George Lawe, Ecuyers.

Les traductions ordonnées à la dernière assemblée étant lues,
Mr. Chandler a produit fes obfervations à la réplique de Messrs.
Taschereau et Panet: ordonné qu'elles foient traduites.

Mr. Chandler a mis devant le Bureau une lettre de Mr. le Se-
crétaire Motz, du vingt-quatre du courant, communiquant les
ordres du Lord Dorchetter fur le rapport du comité du conleil du
vingt-deux du courant, afin que les commissaires fassent rapport
fur iceux fans délai.

La dite lettre et le rapport étant lus;
Réfolu, Qu'il fbit préparé par les membres un projet de rap-

port général en conformité a l'ordre ci-dessus lu, pour être fbu-
anis il tout le comité préfent, mardi prochain à cinq heures du

foir.

Accordé.

QUEBEC, le 2 mai 1789.

A une assemblée des commissaires tenue ce jour.

Kenelm Chandler, écuyer, président
Thiomas Scott,

>John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
Jean A. Panet,
George Lawe, écuyers.

M. Panet a produit au bureau un projet d'un deuxième rapport tem-
poraire et d'un avertissement en françois, en conformité à la résolution du
vingt-cinq du mois dernier.

Ordonné, qu'il soit traduit en anglois.

QUEBEC, le 7 mai 1789.

A une assemblée des commissaires tenue ce jour.

Keneln Chandler, écuyer, président
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
Jean A. Paner,
George Lawe, écuyers.

M. Chandler a présenté un projet sur l'enquête des biens des Jésuites
,n conformité à la commission du vingt.neuf décembre mil sept cent
quatre-vngt sept.

Lu, et ordonné qu'il soit traduiten françois.
Lu la traduction du deuxième rapport temporaire et de l'avertisse-

ment de M . Parier. ,, ' '"'' ' ; ,1 .
Ajourné à l'appel du piésident.

QuEBEc, le 17 juin 1789

A une assemblée des commissaires tenue ce jour.

Keneln Chandler, écuyer, président
Thomas Scott,
John Coffin,
Gabriel E. Taschereau,
JeanA. Panet,
George Lawe, éeuyers

Le président a convoqué une assemblée des commissaires à a réquisi-
tion de Messs.' Taschereae et Panet par lettre datée d'hier.

M. Panet a prié le prési,1ent d'informer le bureau s'il est ,prct à procé-
derau rappoùt à faire à sou Excellence. A quoi le président a répondu
dans l'aflirmative et a produit, pour la considération du bureau, le projet
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QuiEcm, le 29 juin 17S9.

A une assemblée des commissaires, ce jour.

Kenelm Chandler, écuyer, piésident;
Thomas Scot,
John Coflin,
Cabriel E. Taschereau,
jean A. Panet,
GUeo. Lawe, écuyers.

Le secrétaire a demandé une assemblée des commissaires pour détermi-
ner s'il pouvoit être justifié par la nature et la teneur de son se' ment, à
empêcher de sortir du bureau de la commission des copies faites par
Messrs. Taschereau et Panet samedi, le vingt-sept du courant, api ès.mi-
di, consistant en une copie du rapport, datée du dix-sept jni nmil ept
cent quatre-vingt neuf, du livre B. depuis le quatorze février mil sept
cent quatre-vingt huit jusqu'au seize avril mil sept cent quatre vingt-
hnit, et des notes de la cédule des biens des Jésuites, M. Chandler l'a-
yant envoyé chercher pour s'enquérir s'il pouvoit, d'après son serment,
laiser prendre aucune copie des papiers appartenant à la commission sans
le concours du burean.

M. Panîet a prié M. Genet d'informer le bureau s'il considérait les
vingt-sept pages intitulées : " extrait général des titres des biens, &c."
qu'il a empêché de sortir du bureau, comme une copie entière de l'origi-
nal, ou comme partie copie et partie traduction.

M. Genet a dit qu'il considéroit les vingt-sept pages ci-dessus comme
étant partie copie et partie traduction.

Messrs. Taschereau et Panet ont demandé que tous les papiers ci-des-
sus mentionnés leur soient remis.

Résolu, Que les papiers soient remis à Messrs. Taschereau et Panet.
M. Taschereau a proposé que M. Lawe fasse rapport à ce bureau de

ses procédés à Montréal.
M. Lawe a produit une copie certifiée d'une lettre écrite par lui same-

di, le vingt juin, à Messrs. McGill, De Rouville et De St.-Ours, avec
une liste des papiers qu'il avoit emportés à Montréal, et M. Chandler a
produit une lettre à lui adressée par les commissaires à Moniréal, en date
du virgt de juin mil sept cent quatre-vingt neuf.

M. Taschereau a prié le secrétaire d'informer le bureau s'il avoit en-
voyé aux Comminàaires à Montrédil une copie de la résolution dut dtý-sept
de juin courant, avec les autres papiers emportés par M. Lawe.

A quoi le secrétaire a répondu qu'il ne l'avait pas fait ; M. Lawe, un
des commissaires, ayant été envoyé par le bureau avec les papiers, on a
jugé que cela suffisait, vû qu'il avait pouvoir de leur donner toutes les in-
formations qu'ils pourroient exiger.

Les quatre jours que Messrs. Taschereau et Panet avaient démandés
pour donner leur réponse s'ils signeraient les cédule, rapport et livres à
remettre au lord Dorchester dans leur état actuel, signés de Messrs.
Chandler, Scott, Cofflin et Lawe, qui ont été envoyés à Montréal, étant
expirés, le bureau désirait savoir s'ils veulent maintenant les signer.

M. Taschereau a répondu qu'il tic s'était pas engagé à i épondre sous
quatre jours s'il signerait ou non le rapport et la cédule en question.

M. Panet a répondu qu'il avait dit de bouche qu'autant qu'il pourrait
comprendre en lisant l'anglais, il s'efforceroit d'examiner sous quatrejours
tous les livres et papiers, rapport, cédule, &c. de la commission, pour ré.
pondre s'il les signeroit ou s'il produirait ses raisons au contraire, mais
que la plus grande partie de ces papiers ayant été détenue durant ces qua-
tre jours, par ceux qui avaient signé le dit rapport, afin de les examiner,
Messrs. Taschereau et Panet n'avaient pas eu assez de tems pour détermi-
ners'ils signeroienîtou s'ils fourniraient leurs observations au contraire, qu'ils

lu rapport avec la cédille des biens des Jésuites, et des titres et plans
qui Ci dépendent.

M. Chandler a demandé à être informé par M. Panet si c'étoit là l'ob.

jet pour lequel l'asscimbléc avoit été demandée. M. Painet a répondu que
c'étoit là une des raisons.

M. Taschereau a proposé que les commissaires à Montréal soient im-
médiatement invités à e rendre au itureau à Québec la semaine proclhaine,

pour examiner le rapport proposé par M. Chandler, qui paroit être géné-
ral et contient des opinions sur les mérites de l'examen cni ier.

Messrs. Cliaidl!er, 'Scott, Collin et Lawe ont obje'cté à la motion le
M. Taschereau, telle qu'elle est maintenant, et out proposé que le rap-
port, la cédule, les livres et papiers qui pourront être jugés nécessaires
pour l'informaiion des commissaires à Montréal, soient envoyés pour leur
iiispec:ion par M. Lawe, afin que le rapport et la cédule puissent être
signés par eux, s'ils l'approuvoient, ou qu'ils donnent leurs objections par
écrit ou en paroissant personnellement à Québec, sans perte de teins.

M. Taschereau a objecté à l'opinion ci.dessus, comme occasionnant plus
de délai et d: frais, et a observé que tous les papiers concernant leurs
recherches devroient être envoyés à Montréal, et qu'il devioit ê:re fixé
un jour pour une assemblée générale des commissaires.

Le président a demandé si c'était l'opinion du bureau que la cédille et
les titres, et le rapport dans suit état actuel, fussent signés et remis à son
Excellence immédiatement ou non.

Messrs. Chandler, Scott, Coffin et Lawc étoient d'opinion qu'avant
de remettre le rapport à son Excellence, tous les procédés devroient êire
signés et envoyés aux commissaires à Montréal pour leur considération, et
éite signés par eux, s'ils les approuvent.

Messrs. Taschereau et Panet ont observé que le rapport et la cédule
proposés ce jour par M. Chandler, rie devroient pas ê,re signés qu'ils
n 'eussent été ti aduits et débattus dans une assemblée générale, et que les
objections des commissaires à Montréal, s'ils en ont, in'eussent été con-
uies.

Messrs. Tascliereau et Panet ont prié d'être appelés avec les autres
membres de la commission, atm retour de M. Lawe avec la réponse des
commissaires de Muntréal.

Accordé.

Tout à vous,

Mercredi 0 heures du matin. (Signé)

A K. Chandler, écuyer.

G. LAWE,

se proposoient de mettre ci peu de jours devant le bureau, et avant que
le rapport et les papiers soient donnés au lord Dorchester.

Que Messrs, Taschereau et 'anet ne peuvent pas en aussi peu de tems,
et pour les raisons ci-dessus mentionnées, signer tant de papiers dont plu-
sieurs, surtout la cédule, n'ont pas é:ù traduits. Et comme les commis-
saires a Montréal n'ont pas été informés des procédés et résolutions du
dix-sept du courant (juin), et comme ils pourroient venir à Québec en peu
de teins, Messrs. Taschereau et Panet proposent que les dits commis-
saires à Moiitiéal soient immédiatement et officiellement requis de venir à
Québec pour former une assemblée générale lundi prochain, pour déter-
nuiner sur le rapport à donner à son Excellence sans perte de tems.

En conséquence de ce que M. Lawe a été envoyé à Montréal auprès
des commissaires avec les papiers, il n'est pasjugé nécessaire de demander
que ces Messieurs se rendent auprès des commbsaires à Québec.

Rés.lu, Que le rapport soit donné au lord Dorchester demain à onze
heures du matin, par Messrs. Clhandler, Coffin et Lawe.

Messrs. 'l'aschereau et Panct proposent qu'il leur soit permis, par une
résolution de bureau, d'annexer au rapport qui doit être donné à son Ex-
cel!enîce, une pétition qu'ils se proposent de mettre sur la table devant le
bureau demain à neuf heures du matin, adressée au lord Dorchlester, et
que Messrs. Tasclhreau et Pantet soient admis à assister les commissaires
lorsqu'ils présenteront le rapport et la pétition.

Rejeté.

MONTREAL, le 20 juin 1789.
MONsIEUR,

Le capitaine Lawe eA arrivé ici hier au foir avec le rapport et
autres papiers relatifs à l'affaire des biens des Jéfuites, et cette a-
près-midi nous nous fommes affenblés pour les prendre en con-
fidération. En examinant le rapport et les autres documens qui
l'accompagnent, nous les trouvons d'une si grande étendue,
qu'il nous faudroit beaucoup plus de tems qu'il ne nous en en
donné pour les confidérer mûrement : car nous voyons par une
lettre que le capitaine Lawe nous a adreffée, qu'il ne peut pas
différer fon départ plus tard qu'à lundi, et qu'il faut qu'il rem-
porte tous les papiers avec lui. Tel étant le cas, et quoique nous
ayons confiance dans les commiffaires qui ont ligné le rapport,
nous efpérons que vous nous excuferez fi nous ne donnons point
notre fanction à une affaire fur laquelle nous ne pouvons affeoir
un jugement avec connoiflnce de caufe, y ayant eu très peu
de part et nous étant maintenant impoflible de l'examiner.
Mais quoique nous ne concourions point à figner le rapport,
nous croyons devoir, tandis que la commiiffon coutinue, vous
communiquer une idée qui nous enf venue d'une converfation
avec Mr. Lawe. Comme la commiflion nous enjoint de nous
etnquérir 9 s'il y a aucune et quelle réclamation faite par les hé-
4 ritiers des donateurs," il nous femble qu'il auroit été à propos
de donner avis au public par un avertiflement, en cas qu'il v ait
fur les biens des Jéfuites des prétentions qu'on n'aturoit pas'fait
valoir ; ou puifque cela n'a pas été fait, nous foumettons à la con-
fidération des commiffaires si l'on ne devroit pas le fuggérer res-
pectueufement à fon Excellence le lord Dorchefner.

Nous fommes fenfibles à votre politeffe et à votre attention à
nous envoyer le rapport par le capitaine Lave, mais comme Mes-
fleurs De Rouville et De Saint-Ours étoient prêts à fe rendre à
Québec, s'ils cuffent été demandés, lorfque le rapport a été mis
devant le bureau, nous regrettons réellement que vous n'ayez pas
adopté cette mefure.

Nous avons l'honneur d'être,
Nonfieur,

Vos très-humbles et obéifflins ferviteurs,
(Signé) James McGill,

Quinfon De Saint-Ours,
J.-B.-M. Hertel De Ronville.

Kenelm Chandler, écuyer.

MONTREAL, Vendredi au foir.
MESSIEURS,

D'après la rèception que j'ai eue concernant les papiers confiés
à mes foins, qui ont été foumis à votre infpection, je prévois que
vous n'en viendrez pas bien vite à une décifion: j'efpère que
vous m'approuverez si je vous explique les ordres qui m'ont été
donnés par le bureau des commiffaires à Québec. Ils ont limité
mon féjour ici, en forte que je ne puis pas prendre fur moi de le
prolonger au-delà de lundi prochain à midi. Penfant qu'il n'y
auroit aucun délai de votre part, j'efpérois partir demain au matin :
je remettrai néanmoins mon départ jufqu'au tems fpécifié, et
j'elpère que dans l'intervalle vous serez en état de décider finale-
nient fur l'affaire.

(Signé) GEORGE LAWE.
Messrs. Rouville, McGill et Saint-Ours.

(Sur le dos.)
MON CItER MONSIEUR,

Je fuis arrivé la nuit dernière, mes papiers fains et faufs et en
bon état. Pour moi, je fuis mouillé, cuit, grillé, bouilli, étuvé
et rôti, mais aufsi gai et fans fouci qu'un bon diable, et prêt
quand on voudra à rendre compte de mon ambaffude. Ayez la
bonté d'envoyer chercher la boète de J éfuites, car je n'ai per-
fonne par qui l'envoyer.

Appendice

(Y.)
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Québec, le 17 juin 1789.
(Signé) GEO. LAWE.

A fon Excellence le très-honorable Gur lord DoRCHESTER, ca-
pitaine-général et gouverneur-en-chef des colonies de Québec,
de la Nouvelle-EcofTe et du Nouveau-Brunswick; général et
commandant-en-chef des forces de Sa Majef;é, &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE SEIGNEURIE,

En obéiffance aux ordres de votre Seigneurie à nous signifiés
par la lettre de Mr. le fecrétaire Motz, du vingt.trois d'octobre
dernier, dans laquelle nous fommes informés, " Qu'un comité de
I tout le conseil, établi le huit du mois alors courant, pour faire
< rapport des mesures qu'il reftoit à prendre pour exécuter les
" ordres de Sa Majeflé du dix-huit août mil fept cent quatre-
" vingt-six, concernant les biens de l'ordre des Jéfuites en cette
1 province, ayant, dans fon rapport à votre Seigneurie, du treize
" du mois alors courant, fuggéré l'utilité d'une analyfe des conte-
c nus des papiers énumérés dans le fufdit ordre de référence,
" faite par les officiers en loi de la couronne en cette, province,
<i leur laiffant la liberté d'y joindre telles remarques et obferva-
c tions fur iceux, concernant tant la loi que le fait, que l'on peut
« officiellement attendre d'eux, en donnant une jufle attention
ci aux intérêts de la couronne, il avoit ordre de votre Seigneurie
t de nous fignifier que vous défiriez recevoir de nous l'analyfe
c des contenus des dits papiers, recommandée par le confeil, avec
" les remarques et obfervations fur iceux que nous croirons de no-
« tre devoir d'ajouter, et nous informant de plus que le grefier
"du confeil avoit infiruction de nous donner accès à tous les pro-
t cédés qui ont eu lieu en vertu de l'ordre royal du dix.huit août
<' mil fept cent quatre-ving-fix, entrés dans les livres du confeil,
I ainfi qu'à tous les papiers qui ont rapport à ce fujet et qui ont
" été produits dans le bureau du confeil," nous avons l'honneur
de faire rapport à votre Seigneurie comme fuit:

Que pour acquérir une connoiffance compétente de la nature
de l'affaire, dans la vue de remplir autant que poffible les vues de
votre Seigneurie et celles du confeil, qui, à ce que nous pensons,
ont toutes pour objet la due exécution du dit ordre de Sa Majefté
en confeil du dix-huit août, mil 'fept cent quatre-vingt-fix, e nous
avons employé, dans le cours de l'hiver, autant de notre tems que
nous avons pu en fouftraire de nos autres occupations nécefaires
et de nos devoirs envers le gouvernement, à examiner et mettre
en ordre le grand nombre de papiers et procédés. qui compofent
l'objet de l'analyfe, ainfi que ceux qui font dans le bureau du
confeil, qui y font néceflairement liés comme un principal objet
de la référence du comité du confeil et de la réquifition actuelle
de votre Seigneurie à nous ferviteurs en loi de Sa Majeflé.

Ces recherches nous ont mis 'en état de mettre maintenant de-
vant votre Seigneurie une analyfe des titres des principaux biens
du ci-devant ordre des Jéfuites qui étoient tenus en fiefs et feigneu-
ries, formant plus des dix-fept dix-huitièmes de tout le revenu an-
nuel du dit ordre, et étant par conséqtent le'principal objet de
l'enquête. Les terres tenues en roture ou en foccage donnant un
revenu de foixante-quatorze louis dix-fept chelings et fix fois cou-
rant, fur douze cent neuf louis huits chelings et fix fois, qui for-
ment tout le revenu annuel des biens des Jéfuites, nous ne les a-
vons pas crues. d'afez d'importance pour retarder notre rapport
fur les feigneuries, furtout comme les titres de terres en roture
prendront néceffaireinent dans l'examen un tems difpro portionné
à leur valeur, et qu'avec l'examen des biens aliénés ils retarderoient
notre rapport fur les objets que nous avons déjà discutés, et fur
lesquels nous fomimes en état de mettre devant votre Seigneurie les,
obfervations que nous avons faites.,

Nous observons que l'objet que l'ordre en conseil de Sa Majesté a en
vue, est d'accorder légalement au très-honorable Jeffery Lord Amherst
les biens du ci-devant Ordre des Jésuites qui peuv'ent être légalement don-
nés et accordés par Sa Majesté, sujets a certaines réserves et conditions
qui y sont particulièrement énoncées,et autres sur lesquelles il est référé à-
Votre Seigneurie de faire rapport à Sa Majesté pour sa considération
royale, et c'est pourquoi nous désirons d'autant plus faire notre rapport

1.-Précis général des Titres,
2.-Etat général de ditto,
3.-Titres, vols. 1 & 2,
4.-Rapports, nos. 1 & 2, par Messrs. Tafchereau & Scott,
5.-Récapitulation de l'état de la population,
6.-Rapport,
7.-Aveu et dénombrement.

Je reconnois par le préfent avoir reçu de Mr. Fleury Antoine
Genet, fecrétaire de la commiflion, les fusdits livres et papiers,
contenus dans la lifte ci-ceffus, faifant partie des papiers de la di-
te commiflion, que je dois emporter à Montréal pour y être ap-
prouvés et fignés des commiffaires, tel qu'ordonné par les com-
mifflires aujourd'hui, et je m'oblige par le préfent à remettre les
dits livres et papiers à Mr. Genet à mon retour à Québec.

afin de donner à Votre Seigneurie une prompte occasion de former un Appendice
jugement sur les biens dont nous avons fait l'analyse, pour que Votre (Y)
Seigneurie puisse mieux répondre à la confiance qui a été mise en elle, et
que le noble Lord, à qui la faveur royale est destinée, puisse être plus 25 FéV.près de son but.

La Commission émanée de Votre Seigneurie avec l'avis du Conseil le
vingt-neuf décembre mil sept cent quatre-vingt-sept, étoit propre à at-
teindre le but et les informations suggérées comme nécessaires parles offi-
ciers en loi de la Couronne en Angleterre, et requises parle dit ordre de
Sa Majesté en Conseil, avant de faire le don. Et la première question
devant nous paroît être de savoir jusqu'à quel point l'exécution de cette
commission a été de nature à atteindre au but qu'elle avoit en vue. Les
chefs de l'enquête auront à être considérés en même temps et comparés
avec l'exécution de la commission telle que rapportée par les commis-
saires. Il devoit être constaté en bonne forme de loi :

1 o . Quels biens et terres étoient tenus, possédés et réclamés par le
dit Ordre des Jésuites en cette Province, et la manière dont il les a ac-
quis.

2 . Quelles parties d'iceux il a aliénées et échangées.
3 1. Quelles parties d'iceux sont maintenant entre les mains de Sa

Majesté et peuvent étre légalement données et accordées par Sa Majesté.
4 0 . La nature et la qualité des dites terres et les titres actuels ca

vertu desquels elles sont possédées.
50. Leur valeur actuelle.
6 0. La nature et l'étendue des droiti de seigneurie.
7 0 . La nature de la teriure sous laquelle elles sont tenues.
8 0. Leur exacte situation locale.
9 0. Leur état de culture et leur population, et

10'. S'i y a aucune et quelle réclamation de la part des héritiers des
donateurs des parties des terres qui ont été données au dit ordre religieux
par des personnes privées.

Par la commission il a été nommé pour faire cette enquête neuf mes
sieurs, ou trois d'entr'eux, avec ordre d'en faire rapport sous leurs seings
et sceaux, et nous voyons, conformément à l'ordre de Votre Seigneurie
du vingt.quatre avril dernier, en conséquence d'un rapport d'un Comité
de tout le Conseil du vingt-deux du même mois, requérant les commis.
saires de faire rapport à Votre Seigneurie:

1 . Jusqu'à quel point les commissaires ont pu remplir les devoirs
dont ils étoient chargés.

!2 0 .,Ce qu'il en reste à remplir.
3 o Quels obstacles s'y opposent, et
4 O. Par quels moyens ils pensent qu'on peut les lever, et remplir le

but de la Commission. Quatre des neuf commissaires ont fait rapport
sous leurs seings et sceaux, le dix-sept de juin suivant, que l'objet de la
commission étoit atteint et doncé et compris dans certaines cédules
marquées et numérotées tel qu'y mentionné, et formant les six premiers
articles dans l'ordre de référence du huit octobre, que l'on exige que
nous analysions.

Nous les avons examinés avec soin, surtout les deux volumes premier
et deuxieme des titres des biens des Jésuites, desquels et du volume C.
contenant l'aveu et dénombrement à l'Intendant françois,en mil sept cent
trente-trois, et un autre au Gouverneur Haldimand,en mil sept cent qna-
tre-vingt-un, nous avons formé l'analyse des titres des onze seigneuries
annexées à ce rapport, sur le plan suivant :

I o . Nous avons pris pour le titre de chaque seigneurie séparée, sous
les articles depuis un jusqu'à onze, la meilleure description de chaque
bien d'après les deux aveux et dénombremens comparés avec la descrip-
tion dans les titres, et formant ensemble une description que nous pen-
sons suffisante pour pouvoir être insérée dans un duon ou un transport.

2 0 . Nous avons fait un état des différens titres par lesquels ces biens
ont é:é acquis par le ci-devant Ordre des Jésuites,.

Et enfin nous avons extrait et couché les motifs et considérations pour
lesquels ces différentes acquisitions ont été faites et possédées ; et nous
avons ajouté nos observations particulières sur chaque seigneurie analy-
sée, en sorte que Votre Seigneurie pourra voir les biens acquis, la tenure
sous laquelle ils sont possédés, les différens droits, privilèges et exemp-
tions de chaque, les motifs ou causes des concessions respectives, et les
considérations, réserves et conditions d'après lesquelles ils sont possédés.
* Nous avons fait cela en anglois d'après la meillcure interprétation que
nous pouvons donner des titres et concessions qui sont tous en françois
du dernier siècle ; mais afin de lever les doutes, et d'épargner la longueur
des recherches, nous avons ajouté un précis complet des différens titres
en françois, contenant toutes les clauses nécessaires, et en général mot à
mot, des contrats mêmes: à quoi nous avons ajouté une récapitulation ou
un état général des rentes ou revenus de ces différens biens en différens
articles de produit et d'argent réduit au cours de cette province, avec un
état de la population, de la culture et de l'amélioration sous les différens
chefs y mentionnés, et que nous avons pris des états ou précis généraux
dont les commissaires ont fait rapport, étant la seule partie de ces autres
objets d'analyse sur laquîelle nous pensons qu'il soit nécessaire de faire
rapport, parce qu ils sont principalement pris d'après les titres pour ser-
vir de précis, et d 'après les plans des biens certifiés par des arpenteurs
jurés, contenus dans le livre no. 3, qui fait aussi partie des titres utiles
et instructifs de ces biens, ainsique d'après les terriers, aveux et dénum-
bremens et les recherches et informations locales des commissaires, et
qu'ils n'ont par conséquent besoin d'aucune analyse ultérieure. Nous
avons aussi ajouté une pareille récapitulation faite par les commissaires et
trouvée dans ces précis, faisant voir le revenu annuel, &c. comme ci.dessus,
des terres tenues en roture, par laquelle votre Seigneurie verra les objets
particuliers qu'il reste à analyser, et leur valeur; indépendamment de leurs
aliénations qui formeront ensemble notre prochain rapport.

Les commissaires, dans ce qu'ils appellent " précis général des titres
" des biens qui apparteuoient au ci-devar.t ordre des jésuites," marqué

H'
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Appendice n0. 2 sur la liste, ont fait rapport que tous ces biens sont en possession
(y.) de Sa Majesté, qui les peut légalement donner et accorder, à quoi il est

immortant de faire attention: et il est 'a observer que dans leur rapport
25 rév. du dix-sept juin dernier, ils disent qu'il ne leur a été fait aucune récla-

mation par aucun des héritiers des donateurs d'aucune partie des terres
qui ont été données au dit ordre religieux par des personnes privées. Ils
disent de plus dans leur rapport qu'ils ont constaté les dîfférens objets y
mentionnés, en partie par le moyen des documens qui leur ont été. fournis
par les jésuites et en partie par les recherches parmi les papiers de la pro-
vince qui sont sous la garde dt greffier des enrégistremens, ct par le
moyen d'autres recherches et informations de quelques-uns des commis.
saires sur les lieux : le tout nous paroit aussi régulier et exact qu'on pou-
-oit raisonnablement l'espérer ; et ayant ente nos mains les titres que
l'on dit être authentiques, nous n'hésitons pas, d'apiès ce que nous a-
Vons vu, à concourir 'a dire avec les commissaires que les dites seigneu.
ries appartiennent de plein droit h Sa Majesté, et qu'elles peuvent en
conséquence, d'après le rapport de la commission, être légalement don-
nées et accordées au très-honorable Jeffery lord Amherst, ses hoirs et
ayans cause, sujettes aux conditions du dit ordre de Sa Majesté en con-
seil, et avec l'exception qui y a été laissée à la sagesse de Votre Seigneu-
rie comme gouverneur du roi.

Il devient nécessaire que nous fassions des observations sur les autres
papiers mentionnés dans l'ordre de référence du huit octobre. Le pre.
mier est une lettre du neuf mars mil sept-cent quatre-vingt-neuf, des
trois commissaires de Montréal, au président M. Chandler, faisant rap,
port de quelques objets de l'enquête dans les pays d'en-haut, &c. Le
deuxième est un état du revenu, de la population, &c. des terres des jé.
suites dans et près des Trois-Rivières, ptis par un notaire sur les lieux
en présence d'un des commissaires. Le troisième consiste en trois rap.
ports par MM. Scott et Tasclhereau aux commissaires, lesquels paroissent
avoir de la méthode et de l'arrangement, et doivent avoir été de très.
grande utilité: le premier contient des extraits de tous les titres qu'ils
ont trouvés dans leurs recherches jusqu'au dix-sept mars mil-sept cent
quatre-vingt-huit, avec des observations sur iceux ; le deuxième contient
des extraits des titres et un état des terres aliénées oit échangées, avec
une récapitulation du revenu annuel du tout, pris d'après le dernier aveu
et dénombrement, et une liste ou état de tous les titres et actes publics
qui se trouvent parmi les anciens papiers de la province, ainsi que parmi
ceux depuis la conquête concernant les biens des jésuites, avec des obser-
vations sur iceux ; et le troisième contient une liste des tenanciers ou
censitaires des jésuites dans la ville de Québec, avec les rentes qu'ils
payent, telle que reçue de leur procureur, avec une pareille liste de te-
nanciers, &c. dans la paroisse de Saint-Nicolas.

Nous voyons à la fin de la liste une représentation ou requête de deux
des commissaires, savoir, Messieurs Panet et Taschereau, accompagnée
d'un papier d'observations par eux surles procédés et le rapport des qua.
tre commissaires, de la nature d'une représentation ou protêt, se plai,
gnant d'irrégularité et de précipitation dans l'affaire, et surtout que la
cédile no. 2, A et D, ne devroit pas être regardée comme le rapport
de la majorité des neuf commissaires, vu que ni eux ni les trois commis.
saires à Montréal ne pouvoient pas en honneur l'approuver ou la signer,
parce que,disent-ils, elle est appuyée sur des procédés irréguliers qui tnt en
lieu en opposition aux différentes résolutions des neuf commissaires, et
parceque les dits quatre commissaires ont été avec une précipitation qui
les a privés des papiers nécessaires, et les a mis, ainsi que les com:nissaires
de Montréal, dans l'impossibilité de les examiner ou de les signer. Pour
preuve de ce qu'ils avancent, ils réfèrent à un livre B, intitulé: " rocé-
" dés des commissaires concernant les biens des Jésuites," et ils citent
plusieurs particularités sur lesquelles nous ne pouvons former aucun juge-
ment, vu qu'il n'a point été fait rapport du livre B ; mais d'après la nature
le leurs observations sur le rapport et les cédules soumis à votre Seigneu-

rie, contenues en neuf remarques sur iceux, nous sommes en état d'éta-
blir quelque jugement sur la nature et la validité de leurs objections, qui
sont

1 o . Que le rapport ne répond pas pleinement aux quatre questions
proposées dans le rapport du comité de tout le conseil du vingt-deux
d'avril.

2 o. Que les quatre commissaires n'ont pas procédé en bonne forme
de loi, conformément à la commission.

S o Que par le rapport qui réfère à la cédule no. 2, il est établi que
tous les biens peuvent être légalement donnés et accordés au très-hono-
rable Jeffery lord Amherst, mais ils assurent humblement votre Seigneu.
rie que ce point, extrêmement délicat et de grande importance pour les
loyaux sujets de sa Majesté en cette province, n'a encorejanais été pro.
posé officiellement ni débattu en aucune assemblée à laquelle eux et les
commissaires de Montréal aient été appelés.

4 O ; Que le dit rapport et cédule entreprend d'assurer à votre Seigneu-
rie que la nature et la qualité des terres y sont constatées, quoique les
commissaires tic les aient point inspectées ou visitées à cet effet, et quoi-
que, ayant manqué d'obtenir une proclamation proposée par un rapport
officiel antérieur, du dix-neuf avril mil sept cent quatre.vingt-huit, ils
eussent reieté la proposition d'un avertissement mentionné dans le livre
B, en, sorte que Messrs. Lanet et Taschereau ne peuvent comprendre
comment la dite cédule pouvoit constater la tenure des terres des tenan-
ciers sans avoir fait un terrier sur les lieux, et d'après les titres que les te-
nanciers sont tenus par la loi d'exhiber à cet effet lorsqu'ils en sont léga-
lement requis ; que les anciens plans et titres ne peuvent pas donner la si-
tuation exacte des terres telles qu'elles sont actuellement possédées, ni
leur valeur et population actuelles.

50 . Que la dite cédule, établissant que les héritiers des donateurs c
n'avoient fait aux commissaires aucune réclamation, avoit ces mots qui j
n'avoient été ajoutés que la veille, savoir : "l Parcequ'on n'avoit publié t

ni la commission ni aucun avertissement à cet effet," ils informent hum-
ment votre Seigneurie que les mérites de ce point n'ont jamais été propo. s
sés'! aenne assemblée à laquelle eux ou les commissaires de Montréal
eussent été appelés. Que seulement la veille il avoit été ajouté à la cé.
dule no. 2, page 6, une mention d'une lettre du dix-sept avril, alors
dernier, reçue par M. Chandler, de Pierre Panet, écuyer, donnant avis d

d'une réclamation, laquelle lettre ils n'ont jamais vue parmi les papiers Appendice
de la commission ni ailleurs. Que les dits qaatre commissaires, quoique (Y)
bien informés de la pétition pié-entée à votre Seigneurie le di%-ieuf no-
vembre mil sept cent quatte-vingt sept, par les citoyens de Québec, 95 év.n'ont fait aucune attention dans leur rapport et cédule à cette réclama-
tion, que les liabitans de cette colonie se proposoient de faire et mainte-
mir au premier avis officiel, pour l'exécution de la fondation qu'ils main-
tiennent avoir été faite en leur faveur, tant pour le libre exercice de leur
religion que pourletur éducation etleur iiistruction,coiforméntiu aut diplo.
me de sa Majesté Très.chiétienne du douze mai seize cent soixante-et-
dix.huit, sur lequel les dits habitans piétendent appuyer leurs droits, tant
par les titres et les traités nationaux, cités dans leur pétition, ainsi' que
par diver s autres voies et moyens qu'ils se proposent de mettre en avant.

6 O . Que le dit rapport n'établit point ni ne fait aucune observation
sur le troisième point proposé par la commission, savoir, quelles parties
ont été aliénées ou échangées, quoique le rapport de Messrs. Scott et
Taschtereau, en français, sous le no. 2, page première et les suivantes, éta-
blisse les parties de ces biens ci-devant aliénées et échangées par les Jé.
suites, et qu'afin de s'assurer que les Jésuites, surtout depuis la conquête,
n'ont point, ens vertu de leurs titres particuliers à chaque bien et des lois,
usages et coutumes avant ou depuis la conquête jusqu'à cejour en consé-
quence de la capitulation, aliéné ou échangé le tout ou partie des biens
dont les commissaires n'ont que des copies des anciens titres, il seroit
nécessaire de commander légalement les sujets de sa Majesté de déclarer
formellement et par écrit, sous un tens limité, ceux qui peuvent avoir
acquis et possèdent maintenant le tout ou quelque partie des dits biens
en cette province, et de produire lés titres et prétentions que chacun
d'eux peut y avoir, et c'est un des obstacles que l'on peut lever par les
mesuresproposées dans le projet d'unrapport mis devant une assemblée des
commissaires le deux de mai dernier, lequel, non plus que plusieurs oui-
nutes, n'a pas été annexé au rapport ni à la cédule no. 2, remis à votre
Seigneurie.

7 0 . Que le dit rapport omet d'observer que l'ordre de sa Majesté en
conseil du dix-huit août mil sept cent quatre-vingt-six, sur la pétition
au tres-honorable Jeffery lord Amherst, et dont il est fait mention dans
l'endossement sur le repli de la commission, n'est jamais venu à la con-
noissance oficielle des commissaires.

8 4. Ils observent humblement que le dit rapport et les cédules no. 2
et autres y annexées, entreprenuent d'établir que toutes les terres y dési-
gnées étoient ci-devant tenues, possédées et réclamées ci cette province
par une certaine communauté connue sous le nom de l'ordre des Jésuites,
sans avoir fait voir officiellement les preuves ni exposé la nature des récla-
mations que l'un sait que les Jésuites ont ci-devant faites, et sans avoir
établi le fait qui est de notoriété publique, savoir, que les révérends
pères Atugustin Louis De Glapion, supéricuir-général des Jésuites en
Canada, Jean Joseph Cazot, procureur du collége de Québec, et autres
de leur communauté, possèdent aujourd'hui, comme ils ont possédé
avant et depuis la conquête, toutes les terres dont la cédulle no. 2 fait
mention, et dont ils ont volontairement exhibé à Messrs. Scott et Tas-
cliereau les titres mentionnés en leurs rapports nos. 1,' 2 et S, disant
simplement et de bouche que c'étoienit là les titres de leurs propriétés, et
qu'ils étoient en: possession actuelle, paisible et effective. Ils observent
aussi qu'il est de notoriété publique que par différens jugemens
des cours de justice en cette province ils ont été maintenus [dans leurs
droits, et qu'à leur connoissance ils continuent à posséder toutes les dites
terres, à l'exception d'une partie du collége de Québec, maintenant oc-
cupée comme magasin des provisions du Roi, et comme.caserne pour une
partie de la garnison.

9 O . Ils prennent la liberté d'informer votre Seigneurie, qu'ils ont of-
fert de donner leurs observations par écrit le lendemain pour être annexées
au rapport et aux cédules, demandant à être présens avec les commis-
saires nommés pour les présenter à votre Seigneurie, mais que ces propo-
sitions ont été rejetées par les quatre commissaires. Ils conctient par
prier votre Seigneurie de leur faite renettie une copie authentique du li-
vre intitulé: " Procédés des commissaires concernant les biens des Jé.
" suites," afin de constater les irrégularités dont ils se plaignent, les rap-
ports nos. 1, 2et S de Messrs. Scott et Taschereau, le projet d'un rap-pot t et d'un avertissement proposé par M. Panet le deux de mai dernier,
et tous les papiers auxquels réfèrent toutes les, ésolutions, aussi deux let-
tres de M.ý George Lawe, du vingt de Juin alors courant, à Messrs. De
St. Ours et De Rouville ; et enfin ils soumettent à la sagesse de votre
Seigneurie s'il ne seroit pas nécessaire d'oidonner au président de convo.
quer une assemblée des neuf commissaires, afin de faire un rapport vrai
et juste, soit provisoire ou déuitif, selon que la pluralité le déterminera,
pour le présenter officiellement à votre Seigneurie.

Ces observatiotns ou objections nous conduisent nécessais ement dans des
recherches sur leur tendance, ainsi que sur leur validité, et nous ne pou-
vons nous empêcher de remarquer que quoique l'on parle beaucoup des
commissaires de Montréal, ils ne prennent aucune part aux objections, et
i tue paroit point par la commission que les neuf commissaires doivent né-
cessairement être tous employés, et s'assembler, pour faire rapport sur les
affaires de la commission, puisqu'elle rend trois d'entre eux, c'mpétens
pour cela. Les trois Messieurs de Montréal paroissent avoir été em-
ployés à faire des recherches dans le district, et à faire rapport de teins à
autre aux commissaires à Québec des ii:formations qu'ils pourroient ac-
quérir. De ces derniers, quatre sur six, y compris le président, après
des recherches pénibles et dispendieuses, convient de faire un rapport
le l'accomplissement exact de la commission, d'après les recherches faites
ar eux-mêmes et par d'autres personnes, et d'après les différens titres
t documens auxquels ils ont eu recours ; les deux autres opposent ou ob-
ectent, et de là s'élevant quelques différends, ces quatre remettent à vo.
re Seigneurie un rapport sous leurs seings et sceaux.

Au premier abord, le rapport d'une aussi grande majorité que quatre
ur six parotroit raisonnablement suffisant et décisif, surtout dans un cas
où l'on n'a besoin que d'informations qui ne paroissent point accompa.
gnées de ces difficultés sérieuses et de ces doutes suggétés par les coin-
nissaires opposais; mais comme il paroit avoir quelque liaison avec lei
Iroits de sa Majesté sur ces biens et avec l'objet de l'enquête préalable.
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ment à l'exeîcice de ces droits en donnant ces biens, nous examinerons
les différens motifs d'objection des commissaires opposans, et nous don-
nerons notre opinion sur iceux, ainsi que les raisons qui nous font penser
que les commissaires qui ont fait rapport ont procédé régulièrement, et
que sa Majesté a maintenant et peut légalement exercer le droit de faire un
don du toutou de partie des biens dont nous avons déjà analysé les tines
à quiconque ou à quelque usage et effet qu'il a déjà plu ou qu'il plaira à
l'avenir à sa Majesté d'ordonner.

Et premièrement il nous paroit que le rapport des commissaires con-
tient la meilleure réponse possible aux quatre points on questions propo..
sés dans le rapport de tout le conseil du vingt-deux avril, communiqué
aux commissaires par votre Seigneurie; les commissaires faisant rapport
que le but de la commission étoit rempli, et ayant eux-mêmes rempli les
devoirs dont ils avoient été chargés, il ne restoit rien à faire, et ne se
rencontrant aucun obstacle, il n'y avoit aucun besoin de moyens de les le-
ver, et par conséquent tout le but de la commission étoit rempli.

Secondement, il ne nois paroît rien dans les procédés des commissaires
qui soit contraire à loi.

'rroisièmement, nous ne pouvons pas voir la grande délicatesse et la
grande importance pour les loyaux sujets de sa Majesté en cette province,
exprimées par les commissaires opposans, ni où il peut s'élever un doute
qui puisse causer des débats sur la propriété que le Roi a de ces biens, de
manière à pouvoir légalement les donner et accorder; mais nous pensons
que cette délicatesse et cette importance viennent de l'idée qu'ils ont des
prétentions de certains citoyens de Québec, qui ont souscrit à une péti-
tion remise à votre Excellence en novembre mil sept cent quatre-vingt-
sept, et particulièrement mentionnée parles commissaires opposans dans
le cinquième article de leurs objections, dans laquelle les pétitionnaires
prétendent pour eux-mêmes, comme citoyens, et pour les habitans de la
province en général, un droit à tous les biens des Jésuites pouri les fis de
l'éducation publique, en vertu d'une fondation supposée et de dotations
subséquentes pour cette fin expresse, lequel droit ils sont prets à mainte-
nir an piemier avis officiel, et l'on donne comme un motif d'objection
qu'il n'a été fait aucune telle publication ou avertissement de la commis-
sion.

Là-dessus nous avons à observer, qu'après un examen des mérites de
la pétition des citoyens et du mémoire au soutien d'icelle, comparés avec
les titres des différens biens que nous avons jusqu'à présent analysés, nous
ne trouvons aucune raison juste, légale ou bien fundée qui puisse appuyer
les allégués et prétentions des pétitionnaires, si l'on conçoit qu'ils aient
droit de faire les réclamations qu'ils font, car il ne paroit nulle part que
ces biens aient été donnés aux Jésuites ou acceptés par eux pour des usa-
ges ou à des conditions qui puissent justifier aucune réclamation quelcon-
que, soit par les héritiers des donateurs ou par les habitans de la province.
Le grand objet dans les différentes concessions faites a.ux Jésuites dans le
dernier siècle, paroit avoir été la conversion des sauvages au christianisme :
la plûpart étaient en considération de services passés de ce genre, et de
la grande utilité dont ils avoient été dans l'étrblissement de la colonie.
Aucune des concessions n'impose des conditions qui puissent donner lieu
aujourd'hui à des réclamations de quelque part que ce soit, au contraire
quelque.-uns des titres les déchargeoient très-explicitement de fardeaux
qui n'ont jamais existé et que l'on n'entendoit jamais imposer, et la,
maxime géérale de leur institut, mntionnée dans un des titres du bien
et seigneurie de Notre-Dame des Anges, fait voir combien l'idée qu'on
en avoit alors différoit de celle qu'on cn a maintenant. La pauvreté pou.
voit être le vSu des individus, mais cette société étoit riche et puissante;
sa richesse et son ambitioi, sontenues par ses vices ainsi que par ses vertus,
ont amené son extinction en mil sept cent soixante-et-deux en France, et
en mil sept cent soixante-et-treize en Italie, où elle avoit pris son origine
et où étoit son centre de réunion; et quoiqu'il puisse sembler que l'éta-
blissement et la dissolution de la société dans ces pays-là n'avoient point
de rapport avec la branche qui étoit établie en crtte province, avant la
conquête d'icelle par les 'armes britanniques, il paroitra néanmoins, que
par une conséqueence nécessaire, que les mesures maintenant à prendre
doivent être réglées sur celles de ces pays.

Il paroit que dès le commencement de l'établissement de la colonie, les
Jésuites possédoient des propriétés d'abord au nom et comme administra.
teurs des sauvages du pays, et ensuite en leur propre nom, quoique sans
avoir d'établissement légal jusqu'à l'année seize cent cinquante-et-un,
dans le mois de Juillet de laquelle année ils obtinrent du Roi de France
des Lettres Patentes pour leur établissement dans l'Amérique du Nord
et du Sud, lesquelles sont analysées sous le chef de ti. res généraux et an-
nexées à ce rapport, et par lesquelles il paroît qu'il leur étoit permis de
posséder des terres et des maisons et autres propriétés pour leur subsis-
tance, sur:le même pied qu'ils le faisoient alors dans le royauîme de
France. Ces Lettres Patentes leur confirmoient les terres qu'ils avaient
acquises, et leur accordaient le privilège singulier, rarementt accordé aux
communautés religieuses, d'acquérir, sans autre permission, d'autres biens
et propriétés sans limitation. Pouvant ainsi-acquérir et posséder des
biens, leurs concessions étoient diversement conçues, quelquefois aux ré-
vérends pères de la Compagnie de Jésus. en général, d'autres fois à ceux.
de la Compagnie établis en la Nouvelle-France, mais toutes évidemment
pour la société en général, et sujettes aux règles de leur institut. Trois
des biens les plus considérables accordés de cette manière avant les Lettres
Patentes de Juillet seize cent cinquante-et-un, ont été retirésensuite,sa-
voir, en seize cent soixante-et-seize, a quelles fins et dans quelle inten-
tion, c'est ce que nous ne saurions dire, et ils ont été concédés de nou-
veau par l'Intendant aux Jésuites pour le collége de Québec ; mais il ne
nous paroit point que l'Intendant eût un tel pouvoir de changer la desti-
nation d'aucun titre, surtout lorsqu'il n'étoit pas apporté devant lui judi-
ciairement, ni celui de concéder des terres dans de pareilles circonstancês:
au contraire, comme nous voyons des concessions de seigneuries faites,
dans le même tems par le Gouverneur qui étoit alors sur les lieux, et'
comme nous ne voyons qu'aucun des contrats d'explication et de conces
81011 ci-mentionnés, n'a été, confirmé par le. Roi, car ils étoient sujets au
plaisir de Sa Majesté, nous sommes portés à croirequ'il n'avoit aucune
telle autorité, et nous avons en.conséqtuenice mentionné dans nos observa-
tions particulières sur ces trois biens, les objections que nous avions à
faire sur ces titres en particulier.

Sur ces titres sont fondées en partie les prétentions des pétitionnaires, Appendice
qui néanmoins ne s'arrêtent point là, mais forment de pareilles prétentions (Y.)
à toutes les parties des biens des Jésuites, sur ce principe général qu'ils r
n'étoient que les administrateurs successifs des biens que l'on prétend leur 2'Fév.
avoir eté donnés en régie, au soutien de quoi ils citent deux passages de
l'Histoire du Canada de Charlevoix, qui mentionne une donation par les
parens d'un particulier en France qui se fit Jésuite, faite pour l'érection
d'un collége à Québec, et le don d'un morceau de terre à cet effet par
la compagnie de la Nouvelle-France aux Jésuites. Ils citent aussi les
veux de pauvreté et de chasteté faits par les membres de l'ordre, et un
édit on une loi qui défend les donations aux individus de la société; le
tout est néanmoins bien éloigné des preuves néc~ssaires pour appuyer une
prétention aussi formidable que celle qu'avancent les pétitionnaires, et
nous ne croyons point qu'une telle pétition ou 'réclamation vienne du
tout dans la sphère de l'enquête établie par la commission sous le titre
de réclamations par les héritiers des donateurs des parties des terres qui
ont été données à l'ordre religieux des Jésuites par des personnes pri-
vées, ni que les commissaires aient eu tort de considérer que rien y con-
tenu ne pouvait légalement empêcher Sa Majesté de donner les biens en
question. Comme matière de droit légal, il étoit de leur devoir de re-
garder les prétentions des pétitionnaires comme non fondées, si elles
fussent venues devant eux, et comme objet de grâce, la pétition pouvoit
être un objet de considération pour Votre Seigneurie, mais non pour
eux ; le prétexte de défaut d'avis paroit extraordinaire après ce qui s'est
passé à ce sujet dans le Conseil et hors du Conseil.

4. O. L'objection que le rapport et les cédules n'établissent point la
nature et la qualité des terres, et que la tenure, la situation exacte, l'état
de culture, la valeur et la population ne pouvoient être constatés qu'en
faisant un terrier sur les lieux et d'après les titres, peut être en quelque
sorte fondée, parce que nous ne trouvons pas que les commissaires aient
particulièrement mentionné la nature et la qualité du sol, et que nous ne
connoissons pas les mesures qu'ils ont prises pour acquérir des informa-
tions sur les autres chefs sur lesquels ils ont particulièrement fait rapport.

5 O. Nous avons déjà mentionné l'objection, qu'il n'avoit été fait au-
cune réclamation par les héritiers des donateurs des dites terres, parce
que, disent-ils, il n'a été donné aucun avertissement, et nous avons à re-
marquer, de plus, que rien ne pouvoit être plus connu, dans toute la Pro-
vince, que les procédés concernant les biens des Jésuites, ce qui est am-
plement prouvé par la pétition des.citoyens, de Novembre mil sept cent
quatre-vingt-sept, et par les recherches que font continuellement les
commissaires eux-mêmes, par les procédés qui ont eu lieu devant le Con-
seil sur cette affaire, et par d'autres circonstances de notoriété publique.
Nous observerons aussi, que la réclamation de Pierre Panet, écuyer, étoit
à peine de nature à être un objet d'enquête, étant une hypothèque sur
un des biens pour argent prêté, et non une réclamation comme 'héritier
de quelque donateur.

6 0 . Il nous paroit y avoir une omission dans le rapport concernant
les parties des biens des Jésuites qui ont été aliénées ou échangées, car
dans le fait cette partie de la commission est également remplie, et les
objets aliénés et échangés, ainsi que les titres concernant iceux, étant cer-
tifiés et mentionnés dans les cédules annexées au rapport, nous ne voyons
point la nécessité d'exiger que tous les sujets de Sa Majesté déclarent
s'ils possèdent les biens des Jésuites en tout ou en partie, ni qu'ils pro-
duisent lenrs titres: nous sommes bien assurés que depuis la conquête les
Jésuites n'ont aliéné ni n'ont pu légalement aliéner aucune partie de ces
biens, et nous sommes informés par la huitième objection qu'il est de no-
toriété publique que les Jésuites eux-mêmes sont:encore en possession de
tous leurs biens, et qu'ils ont été maintenus dans tous leurs droits, à l'ex-
ception d'une partie du collège, ce que les cormmissaires.opposans disent
aussi être conforme à ce qu'ils en savent eux-mêmes, circonstance qui pa-
roit montrer de l'inconséquence, sinon de la contradiction.

7 0. Nous ignorons si les commissaires opposans ont eu une connois-
tance officielle de l'ordre de Sa Majesté en Conseil, du dix-huit août mil
sept cent quatre-vingt-six, et ce qu'ils entendent par le défaut de con-
inoissance officielle d'icelui. La commission étoit ce qui devoit les guider.

8 0 . Nous ne pouvons pas plus concevoir ce qu'ils prétendent inférer
de cette objection, si ce n'est que ces deux commissaires entendent trou-
ver à redire dans le style de la commission, et dans cequi y est avancé de
la non-existence des Jésuites en corps, ce que les autres commissaires ont
ttès.justement maintenu dans tout le cours de leurs procédés, ainsi que
dans leur rapport et les cédulesy mentionnées. Ils paroissent considérer
la possession qu'ont eue les Jésuites des biens qui appartenoient à l'Or-
dre comme une preuve de leur existence civile et politique, mais ni cela
ni aucune autre circonstance qui soit venue à notre connoissance ne jus-
tifiera une telle conclusion.

9 0. Et enfin on pourra peut-etre rendre conpte de leur plaitte d'un
refus de recevoir leurs observations écrites pour les annexer au rapport,
si l'on examine la nature et la tendance de celles qu'ils offrent mainte-
nant, en supposant qu'elles fussent semblables; mais là-dessus nous ne
dirons rien faute d'être informés par les Commissaires des raisons parti-
culières qu'ils ont eues d'agir ainsi.

Sur.le tout, après avoir considéré avec tous les égards das aux inté-
rets de la Couronne, et à l'esprit de l'ordre de Sa Majesté en Conseil, les
différens procédés qui ont eu lieu en vertu de la Commission et les infor-
mations qu'ils ont procurées, et qui sont maintenant devant nou, nous ne
croyons pas expédient que Votre Seigneurie cède aux suggestions des
Commissaires opposans, Ci leur faisant remettre des copies d'une variété
de papiers et de procédés pour appuyer de pareilles objections, et eu ré-
férant à une assemblée des neuf Commissaires pour faire par une majo-
rité du tout ce qu'ils considéreroient un rapport vrai 'et juste. Nous
soumettons en même tems 'a Votre Seigneurie s'il ne seroit pas nécessaire
de faire constater par les Commissaires la nature et la qualité des terres
en question, étant un des objets particulièrement mentionnés dans;l'ordre
de Sa Majesté en Conseil, mais qui n,'est point constaté par le rapport et
les cédules, quoique le rapport 'dise qu'il l'est, peut-être parce qu.e leq
Commissaires ont considéré que l'état de culture et d'amélioration, sous
les titres des terres labourables, en prairies et à bois, étoit suffisant sans
faire attention à la nature et à la qualité du. sol, ou peut-être par inad-
vertance, comme nous pensons qu'a été l'omission dans le rapport relati.
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(Y.) vement aux terres aliénées ou échangées, mais ces deux erreurs peuvent

être tres-aisément et promptement rectifiées et remédiées.
Nous en sommes venus à cette opinion en considérant que ni d'après

l'esprit de l'ordre de Sa Majesté en Conseil, ni d'ap,ès les lois de la Pro-
vince, il n'est point nécessaire de cette exactitude ni de cette adhérence
aux formes pour obtenir les informations qu'il faut avant de faire un doin.
La Commission est assimilée à celles qui sont employées en Angleterre
pour informer ou instruire, mais non à aucun procédé particulier connu
dans les lois de la Pro.vince, quoiqu'il y ait souvent en France des Com-
missions émanées du Roi pour enquérir lorsque des biens sont échus à la
Couronne et qu'ils ont été usurpés par des individus. Le cours ordinaire
de la Loi indique un mode de Saisie ou Séquestre à la poursuite de l'Of-
ficier public, le Procureur Général du Roi, et laise la liberté à tous les
réclamans de faire valoir leurs droits et prétentions en faisant ce qu'un ap.
pelle une oppostsion, qui est une réclamation régulièrement entendue et
discutée devant les tribunaux de justice qui y sont compétens ; et quoi-
qu'il ne puisse y avoir aucune objection au mode adopté d'enquérir par
commission, il n'y a tien néanmoins dans la lui qui puisse empêcher les
personnes qui ont de justes réclamations sur les biens en question, de faire
valoir leurs droits et piétentions, malgré que Sa Majesté eût donné ces
teies sur les infoimations obtenues, ce don étant considéié comporter,
tant dans la loi Angloise que dans la loi Françoise, le salvo jure cujur
liéet ; mais dans le fait il n'y a et il ne peut y avoir aucun individu qui
ait des prétentions aux terres et aux biens que nous avons pris en consi-
dération, et la téclamation des citoyens de Québec qui ont pétitionné au
nom du public, quoique, comme nous l'avons déjà observé, elle soit
propre à être sotmiseà la considération de Votre Seigneurie et à l'agré-
ment de la Couronne, sous l'exception ou la réserve référée à la sagesse
de Votre Seigneurie pour être soumise ' Sa Majesté, ne peut pas être
regardée comme une réclamation légale et régulière qui puisse détruire
le droit qu'a Sa Majesté, comme le père de son peuple et le seul repré-
sentant du public en cette Province, de disposer de ces biens ainsi que
dans sa sagesse royale elle le jugera convenable.

Nous avons déjà obfervé que le pied fur lequel l'ordre des Jé-
fuites poffédoit fes biens en cette province, en vertu des lettres
patentes de juillet feize cent cinquante-et-un, étoit le même que
celui fur lequel il les tenoit dans le royaume de France ; ce ne
fut néanmoins que dans l'année feize cent cinquante-huit que ces
lettres patentes furent enrégiftrées au parlement de Paris, qui,
toujours jaloux de cette fociété et de fon influence fur le fouve-
rain, eut foin d'exprimer, dans l'acte d'enrégiftrement, la con-
dition de fon établiffement : on peut voir delà l'application que
l'on peut faire aux Jéfuites de cette province des procédés qui
ont eu lieu en France dans les années mil fept cent foixante-et-un
et mil fept cent foixante-et-deux. D'après la nature de leur ins-
titut ils ne pouvoient rien prendre individuellement en vertu de
la capitulation de tout le Canada, et il n'étoit rien accordé, ou
l'on ne pouvoit légalement ou raifonnablement fuppofer que l'on
eût rien transporté à leur fociété fous un chef et gouverneur ab-
folu domicilié à Rome; mais même ce chef et avec lui la fociété
entière, en quelque endroit qu'elle fût disperfée, fut finalement
diffoute et fuppriimée en l'année mil fept cent foixante-et-treize ;
en forte que l'exiftence du très-petit nombre de membres de l'or-
dre en cette province, ne peut nullement être confidérée comme
formant un corps politique ou incorporée capable de jouir d'aucun
des pouvoirs inhérens aux communautés.

Dans cet état des chofes nous n'avons pas même befoin d'avoir
recours aux procédés qui ont eu lieu en France contre les Jé-
fuites. Comme biens délaiffés et vacans, fa Majefté en eft venue
en poffeflion par le plus clair des titres, si le droit de conquête
n'eût pas été fuffifant: niais même en fuivant les procédés qui
ont eu lieu en France, et les actes judiciaires des tribunaux fou-
verains de ce pays-là, les biens en cette province reviendroient
naturellement à fa Majefrté, et feroient à fa dispofition abfolue ;
car par ces décifions il a été établi fur des principes fûrs, légaux
et conftitutionnels, que, la nature du premier établiffement ou
admiflion de la Société en Fiance étant conditionnelle, tempo-
raire, et comme un effai, elle étoit en tout tems fujette à être
expulfée, et ne s'étant jamais conformée aux conditions de fon
admiflion, les ayant au contraire rejetées, elle n'avoit pas même
droit au nom de fociété; c'eft pourquoi, et à caufe des abus et
des principes destructifs de fton inftitution, elle a été dépouillée
de fes biens et de fes pofflflions qu'il lui a été ordonné de laiffer
fous dix jours d'avis, après avoir été obligée à donner un état
complet de tout ce qu'elle avoit, avec les différens titres et do-
cumens ou preuves à l'appui d'icelui. Il a été établi des féques-
tres ou gardiens pour la gefnion de fes biens, et avec le tems et

avec une régularité proportionnée à leur importance, il aura été
pourvu à les employer des différentes manières que le dictoient
la loi, la raifon, la ju'ice et la politique, et tout cela a été fait
par les cours de France, à l'inaance des oficiers de la couronne,
dans une capacité judiciaire, à ce que nous penfons, et non lé-
gislative.

C'eft pour cela, ainfi que pour d'autres raifons provenant de
la fituation des Jéfuites en cette province et qui y font particu-
lières, que nous fommes portés à différer d'opinion avec les ho-
norables membres qui compofoient le comité du confeil qui a fait
rapport à votre Seigneurie le vingt-un d'octobre mil fept cent
quatre-vingt-huit, lesquels ont dit qu'il étoit néceflaire que la
législature provinciale passât une loi ou ordonnance pour effectuer
les très-gracieufes intentions de fa Majefté envers le lord Am-.
herft, et la bienveillance de fa Majefté envers le public, en décla-
rant fon agrément et fon plaifir royal au fujet de la fuppreflion
et de la diffolution de l'ordre des Jéfuites, et la réunion de leurs
droits, propriétés et poffeflions à la couronne, pour les objets
que fa Majefté jugera à propos d'ordonner.

Les principes d'après lesquels les honorables membres du co-
mité ont adopté ces fentimens et ces opinions, favoir, la poffeflion
retenue par les Jéfuites fous la fanction et les yeux du gouverne-
ment et fous les différens actes d'approbation finon de confirma-
tion de tes minillres, n'ont aucun poids avec nous, parceque le
gouvernement, à notre connoiffance, n'a rien fait ni fouffert pour
altérer ou changer le pied fur lequel étoient les Jéfuites du Ca-
nada, lors de la'conquête ou depuis ce tems-là. Il est vrai qu'on
les a laissés demeurer en poffellion de ces biens, et que le gouver-
neur Haldimand, en mil fept cent quatre-vingt-un, a reçu d'eux
un aveu et dénombrement des biens qu'ils poffédoient dans la Pro-
vince, mais fous la reftriction expreffe que cette réception ne pré-
judicieroit point aux droits de la couronne, et fans les recevoir à
toi et hommage ainfi que nous le voyons par les papiers mainte-
nant devant nous, et nous penfons que l'on ne peut confidérer ni
l'un ni l'autre de ces actes comme des actes d'approbation ou
de confirmation, et les Jéfuites ni d'autres perfonnes n'en peuvent
retirer aucun tître ou avantage en vertu de la préfente enquête :
au contraire, la douceur et l'indulgence qui ont été montrées de-
vroient opérer en fens contraire et porter les J fuites à la recon-
noiffance envers fa Majeflé pour la protection qu'ils en ont eue, et
à un prompt acquiescement aux défirs de fa Majefté, et engager
toutes les perfonnes intéreffées à faire toute la diligence poffible
pour terminer cette affaire.

Nous penfons qu'il n'y a pas befoin de loi pour effectuer cet objet,
et qu'il n'est point difficile d'obtenir légalement poffeflion des biens
des Jéfuites depuis longtenis échus à fa Majefté d'après toutes les
règles de loi et de pratique publique ou privée, civile ou na-
tionale. Si l'on fait un don au lord Amherft et à ses héritiers, il
fera du devoir de fa Seigneurie de le rendre efficace, ou si l'on
croit néceffaire d'en remettre la poffeffion ainfi qu'un titre à la
couronne, il n'y a rien qui puiffe en empêcher. Quelle que foit
la détermination de votre Seigneurie concernant le don à faire, ou
les parties de ces biens à réferver pour les ufages publics, nous ne
doutons nullement qu'on ne puiffe mettre légalement à exécution
les défirs du gouvernement, en vertu des procédés actuels.

Le tout est néanmoins humblement fournis à la confidération
de votre Seigneurie.

ALEXDR. GRAY, procureur-général,
J. WILLIAMS, solliciteur-général.

Québec, le 18 mai 1790.

N. B. M. Chandler, le 25 juin 1789, a déclaré à Panet, pré-
fence de MM. Coflin, Scott et Taschereau, qu'il n'avoit écrit par
M. Lawe que privément à M. McGill, et que lui M. Chandler
n'avoit envoyé à MM. les Commiffaires par M. Lawe aucune co-
pie des motions et réfolutions du. 17 juin 1789.

M. Lawe a dit à Panet, préfence de M. Taschereau, devant les
cafernes, le vingt-cinq juin mil fept cent quatre-vingt-neuf, à
une heure, que lui, M. Lawe, étoit parti de Québec, jeudi, le
dix-huit juin mil fept cent quatre-vingt-neuf, à, quatre heures
du matin, et étoit arrivé à Montréal vendredi, le dix-neuf ditto,
à cinq heures du foir ; qu'il est reparti de Montréal le famedi,
vingt juin, à -- ,et arrivé à Québec mardi à deuK heures
après-midi.

18 24.

Appendic

(Y.):

Q25 )?év.7

e

,.

e

t,



5 Geo. IV. Appendice (Y.) A. 18244.

ax

= es 
Ape-dic

> >

M

S25 eev.

-'j 32 a-1-g m R2 a Co C|
o o too - rC- =. -.- M r

- .- r. . . o ... r
- M' - El r;x6Ccs --

=-, ->' >O 12 tD r; (D~~~~ g; "C4 t.B~~0

coo o0

.- 14) m.ri4' à CD%;CD
zez; ýG-. à C g. -

m~ =n

±' .9 - , ro
O, -. -. , *,-.

t--. -..

-- r;C-o- 9- o-r;- -- g~'a 4 . g..,r Or;ote g
, .4

r. eto

i. -
Z 0

r . ; o - ; .-
~~g.-- c ;E:n . .. <' r owe o r
t-o-? g. åg.

cIao ~ g. et-.Qj - g ,

g. g.-. o t-

- .,- oo. go
________________T____________ -r -

Cr;Mr rpCCr

> >.

gg;

o cea -- 5
m M,, t;.

r; Cg
n rn

r. EC. 0

o MM

n I w I M M
nm. '-.. M,>

CL

rra

Mn

rir

C 1,,

re ÈÎ o.
m t- . .tý O MI'-4 -m " m,~C; ri m r' r<g

n-c u. -e M ;~ '

Mee

ID .. CaCar

n Ma

nom r; 'D O - CO. mtn

t- ~~r r; CL j;~~ ~**si -.~ w. 0** -

0-0c -s -- -

ï-aC 0.0 m m lu. . 9> e

Mw

,.Q . *; .9

-- m~~ M5 CDii

a. 4 r - r; z *rg 4'< -t a. Q. 't .

nm .MM

S o. .mlC

3 a 5
- 0; , o ' o1 = '>

- - . -s W ' - -3 - Q g
mr; CL-. go --","-

c m r C .- " C

g.n-.g 3 2E--ogQ g. 4 r;

Cg --o- g.
gr;3 - -

t- -.grn
t-. e e ;<ga< '. I Q o4QQ Ca. Q

-3 5' Q4o e ec) e, o .... a-; -g;t- , a -,- £ ..., - t-,. a
?Q,? -- 7 W n



5 Gco. 1V. A. 1s24Appendice (Y.)

e- - e..<b -~ r.'* ~-'n .,~

e. r.' ~

ce
- <b

Ca, 'n -

et~ ~'

n '4

n

r.,

<b
<I
e
<I

<b
e
-C'

r.'en
e
<b
e
<b

o
e
n
<b
n
e
r.'

<br"

r.' e-
<b~Ct

<b' -

r.,

o
<b

r.'
o
e

Appendice
(Y.)

'25 Fer.

e..
<b

<b

e.<b

<b

e
r.'

-e

<b
e
o
<b

r.'
c
o

e.<b
w
e

o
o-
<b
c-<b
ut
t-4
<b'

e
<b

e-
r.'
e

r..

o

e
<b<b
o-
<b

<b
o-<bn



5 Geo. IV. A p pendice (Y.) A4 1824.

ete

o- -- mrn

rn

Je-O

•.o 'o .

C 2-c

*.: = C.
C --°

t. -.- o -

w q.C
0 

-' - 0ce
e ,_- c-cna

n -o was, n C =

Ceo e . n oq -i
C e.. -. D c'

e ws * e
.e e - -* -r R

E B . ..E. -

e e -. nmO.EOE .

e-e n * o x t.

-t 'e C.. o ' e
o E g e E B,.9

o -. e o < o a
- .. '' - t a e

5= -o e e ...
- -e ..."Oo o o C

-- e.. 'ra O

È!

-t r-

-. .
,.- B ''*

o -' o
9 l'nnn t-

n.

..

1n,

s.

o t - .

n m n

.- - - .

. . . çà ~ C
ne n ao

e -r e o a -m

... I - rD -CD.
O' n

n cionn.a -
S C

- c'

n og
m n 1À, ..

CDC

n n

e n- - -

--n n ;-,. - 1. ,11 l o S
• 

ri-

su.

Appendice
(Y.)

25 Fev.

1



b Geo. IV. Apendice (Y.) A.

Appendice
(Y.) L>

r--^-

- - .. --.. . . . .. .

r- o- C- o
M > -

- -:;- <b

0-4 r-

Oro- on eb

m, wb .0 tz .L

m~ C3

mm z r
r

••3 nÉ
=-. , m.Q

-r -• .. c

29....~- E e

- ---. -o= o .* .;*=~° 2

-_ " -:-r , .

2 :r Ie.. g 3 ZÎ 0

--2 .. a 
C- 

. e

;-61e m ri

o<b~~-* O.on c. O3.O .o .'b
C - -

- C o- C & .. ,'

<. CAo e o

(b (b* -
E 

tL

r .D
e I

-. o b'<bO o.

>

* * C0
o O ~p.-. <b-

o- - .. r

<b.<b .-Ø.o

-e

>:- r 2-M çrb

o g -

o o** 
<b

2A~~ ~ , .
AE

o --0 -

<b'c c-

cn n c o

c E7

CoC.

>2. .

-r .o-..b 'n

<ba- o 
o

<bO>, o0

>~ c:

... ,l ~ b 0.... o -

om c

e n. - = C

ei- -- <

*~<<bb~*~~~ <~ b *4- . . -. >-b b bab<<'

o o

riC

- e -b<<b<

rr

r-_re

lb -

p e=m"

m t o- % ~ M .P o

-r.

o~~~ r:i.t

c--

Zte r

. 0 .o

O<b<by

cr m' ri C àot: , o.

09 - -ru.. 
- 2 o -

<b (b O . b -• ~-e

~. O. < cCb<

<b.<3 '-2'8<b ~:=-.. -.. r
-- <be <b- , -. (b.m - o þ

o-e .od<ba-2b-*o

n_ _-_.- ,-_.._e_,---.

-:- r... -g 25 ,' <b'-9<b

-:-2o

0 

0-

~-<b
-- c

o to

.0 r B

rOs



b Geo. IV. (Y.) A. 1824.Appendice



b G eo. Iv. Appenidice (Y.) .A1. 1S24.

Apýpendice

05 FL'vr.



b Geo. IV. (Y.) A. 1824.Appendice



5 Geo. IV. Appendice (Y.) A. 1824.

Appendice

(Y.)

25 FLev.

z

c-,
W
z
z

0~
n

n

o-
n

n
O

.0
c

t,
*0
0
W

n
t,
o
t,

t,
c
n
0.
n
4
t,

t,

o
O.

n
c.
n
c-.
n.
c
n

0.
W
t,

W

-t
o
-t
t,
n
n
0.
n

cn..
O-
nn

o.
zz
z
z

0.
n

n

o.-
n

E
n
O

.0
c
W t

*0

W

n

o
n
O
r. a
t,
cn

c-
n

t,
O

o
c-
n

n

t-

n.

n

W
O

t,

c
-t

t,n
n
0~
n

n..
o-
n
n

> :

j 10

-,0-e; -. e
m'O

-,n7n a z

o CL l

. -. j < -, (

t-i

.

g2

W

e 2.A

n

I~n

e

o -
t, n

W =9o ...

n -.

to-o, ~-ta O

o o o o2

n

- - e , O , (

t, = n.,= t O

-t - -t m e a

- e= -.- ,oe

-

n 4w

t . ,

n

-to-

a a o c-
- D Cr

, - - t., • (n

n..t,

e a

.

't (- a

e

•



5 Geo. IV. Appendice (Y.) A. 1894.

MAppendice> >(Y.)
.- > nI>

o> .,-- e.2 i O

a ni -- >
C-.0

à, 5

m

I- n -".2 915; 1 0 ..

E. O an È

e~ ~ ZE a s=* - eee,;; e, , -e.e. o , .
-. <äs .r-_________ eä !-

m ---,-, ' =. . . »M
em~~~ m 0 tu -,e©•MM ,Þ

5.3P, g3<- ;'----*o o ,-.0Ñ rin <-- ....0 l a a < 'n É s - n. gn -an
,r-0 ,...o < lsnC.r, Ila'E 0-gn

J ID ost seMn, g e. mM'MgÊ C u n -nm-.=3".a". -, IDn. --Em m.na -- m m -o_ai' -Z -C2- .n, rl-
3. =2.r. - ;.0 n..Z3-, =. C ._ ;-, p.;rn:aelm Ir 0n .=m Ena an~n. -

J n -- -3CI .- ,E<" -Cm te :.r.J ' '" > oO=- . a r M D..... m i- .nn a y.E 4,  a -• ,. • - w .. . ... © © .. .. . '

a-sa
E.. .. -

si-s

:r -

roo

a..

> >

oa

C

.

n>

2..a a

3.g tl

nn

E: . P C:r->e

oo Mi

-a'-

0 =-.
e.LiI o '

- n

"__ _ _ __ _ _ -.. '-.gstaE | ,-

, â=. -- ,- -thae : - -e

-E_ 0S:_Zo-'cm__0- - a a-n

Mâ n

e•rem.... - - .· -•:22 .

3.rg-e 3,aaaa ..3 •,§. S.

CDt . = .

--0n

s ga. n=a -

n ~ ~n0... '' o a~~arso-.... .< -a naaao<

e . , . gg m m

a n,<.. .....ne,.. a

ss

oID

~"<o~aan. fnbOO -a-ID<

CC

n 0 a
0~2.2.E'"<noE2 an2 Eg'~ nn~ ;-:~. nt<

- na - -- ...a

n0~a. ea.~na << nm< .- g-
--'c ng .

- ,n.3 m
* <n nc. n <

..oBn ...g e
<n- a

n .n-4 - a

*Oa

n. ,a.nann
n- aaogoma-> - rn-,



Gco. 1V. Appendice (Y.) A . 182{.

Appendice

(Y.) > > >

r-- i èvi I i
f25FPet. 'O te -oy



5 Geo. IV. Appendice (Y.) .4. 18%24

A SON EXCELLENCE, &c.

RAPPORT PROVISIONNEL DEs COMMISSAIRES, &c.

Appendice
(Y.)

25 Février
Nous, la majorité des commissaires assemblés à Québec, faisons unani-

mement rapport à votre Excellence que nous avons trouvé et fait expé-
dier les principaux titres des fiefs et autres immeubles possédés par les re-
ligieux connus sous le nom de l'Ordre des Jésuites en cette Province, et
que nous sommes prêts à commencer le papier terrier des dits fiefs et im-
meubles pour parvenir à constater les points contenus en la dite commis-
sion, mais que nous ne pouvons le faire qu'au préalable d'une proclama-
tion, équivalente aux lettres de papier terrier, n'ait été publiée, enjoi-
gnant au nom de sa Majesté que dans le délai qui y seroit fixé à toutes
personnes tenant fiefs, arrière-fiefs, tous tenanciers en roture et tous au-
tres débiteurs de rentes même par hypothèque, ou à titre d'immeubles,
envers le dit ordre religieux, de comparoître et déclarer la foi et l'hom-
mage, les aveux, dénombremens, ou les cens et rentes seigneuriales,
rentes constituées et autres charges réelles dont ils sont tenus selon leurs
títres, qu'ils exhiberont selon les lois et coutumes de cette province, et
sous les peines y portées.

Nous concevons que les motifs qui suivent montrent la nécessité de la
dite proclamation.

1 1>. La commission a nous adressée nous enjoint de procéder sans dé-
lai et en due forme de loi.

2 0 . Les lois et coutumes de fiefs et propriétés d'immeubles en cette
province, rétablies ou maintenues par les statuts 14 Geo. IlI. chap.
83 et 88, n'accordent ces fiefs et propriétés que selon les lois, telles
qu'elles étoient usitées avant la conquête..

3 O. Selon ces loix et coutumes, il n'y a que le Roi qui ait droit de
faire expédier et publier des lettres de papier terrier. Vide Ferrière, Dic-
tionnaire de droit ou Introduction-veréo Papier terrier.•.

4 0 . Sans une proclamation équivalente à ces lettres de papier terrier,
les vassaux et tenanciers ne seroient pas légalement tenus, ni prévenus, ni
exacts a déclarer et exhiber tous leurs titres : il en résulteroit une mul-
titude de refus, de difficultés ou de retardation.

5 0 . Et enfin, depuis la conquête, notamment dans les années 1777
et subséquentes, les gouverneurs pour sa Majesté en cette province ont
publié plusieurs proclamations pour le papier terrier domanial.

S Nan tnrlinç c-rn rt i rniqinp l s tt humblement à
voesectignrie les aotif cp-deossusour 'e ntonmeltre-pocma. 4e. Point.-Quelles sont les parties ou portions d'iceux dont sa Majestévotre seigneurie les motifs ci-dessus pour l'obtentionrde la dite-proclama- est présentement revêtue, et qu'elle peut donner et concéder en la ma-tion, ou de tel autre moyen qu'elle voudra bien accorder. nière demandée par Geoffroi lord Amherst, ses héritiers et ayans cause ?

-- RAPPORT.
A son Excellence le très-honorable Guy Lon DORCHESTER, &c Nous trouvons, quant à la possession effective et actuelle, qu'immé-

SEcoND RAPPORT PROVIsIONNEL des commissaires nommés par Lettres diatement après la conquête une partie du collége de Québec fut occu-
Patentes du 29 décembre 1787, pour s'enquérir des biens immeubles pee par les provisions du Roi jusqu'en 1776, et que jusqu'à présent les
ci-devant tenus possédés et réclamés par une certaine communauté troupes desa Majesté en garnison a Québec occupent comme Casernes,
connue sous le nom et l'Ordre des Jésuites dans la province de Québec depuis 1776,,la majeurepartie du dit collége bâtie en cette haute-ville, et
Nous, Kenelm Chandler, Thomas Scott, John Cofvin, senior, Ga- que les dits révérends pères De Glapion et Casot occupent le reste du

bNi Elzéar Taschereau, John Anthony Panet, George Lawe, James dit collége et l'église de leur ordre, et qu'il est de notoriété publique en
McGill, Quinson de St.-Ours et Jean Hertel de Rouville, écuyers, SOUS- cette provie que les dis révérends pères De Gapion et Casot font la
signés, commissaires pour faire l'enquête des dits biens, en obéissance a recette des revenus des cens et rentes, lods et.ventes, profits des moulins
l'ordre de votre Excellence, di vingt-quatre de ce mois, qui nous en- et des rentes foncières dues a cause des terres situées dans le district de
joint de nous conformer au rapport du comité de tout le conseil, du Québec, qu'ils font faire la recette d'une partie du fief St..Gabriel, et
vingt.deux de ce mois, contenant : du moulin de la Jeune-Lorette, par le révérendpère Girault, jésuite,

"Qu'il est expédient que nous soyons requis de faire au plutôt rap- missionnaire, entretenu par le collége de Québec a l'église et mission de
port à' votre Excellence, la Jeune-Lorette pour le village des Hurons, et que le révérend père

. A quel point nous avons été •sqàprésent capables d'exécuter Well occupe une partie de la maison bâtie a Montréal pour la mission éta-
la confiance qui nous a été commise hjusqu'àblie au dit lieu, et le reste estoccupé par le gouvernement pour prison

2. Ce qui reste à faire pour la ? civile, et que le dit révérend père Weil fait la recette des cens, rente.
2.Cquestaclefsrenontremplir ? lods et ventes, profits de moulins et des rentes foncières et autres, dues à3. Quels obstacles se rencontrient cuedstre iue asl ititd oté
4. Et par quels moyens nous concevons qu'ils peuvent être levés, et cause des terres situées'dans le district de Montréal.

l'intention de la dite commission remplie ?" Que quant aux parties ou portions des dits Biens dont Sa Ma-
Nous faisons humblement à votre Excellence ce second rapport que jeflé enl préfentement revêtue, et qu'elle peut donner et concéder

nous considérons comme le premier provisionnel, et représentons très en la manière demandée par Geoffroi Lord Amherst, fes héri-
respectueusement que nous croyons avoir, en due forme de loi et sans tiers et ayans caufe, nous ne croyons pouvoir être en état d'en
délai, tel que requiert expressément la dite commission, procédé, comme faire rapport qu'après que les Sujets de Sa Majefté qui peuvent
le constatent nos délibérations et résolutions contenues au livre A. dont avoir quelques droits de jouiffance, de propriété, de charges, fer-
copie certifiée est ci-jointe. vitudes ou retours, foit à titre de fondation, de fuccefiion, d'à-

Nous demandons la liberté d'établir actuellement le mérite du présent chat ou autrement, aient été commandés d'en faire dans le délai
rapport, en suivant l'ordre des quatre questions proposées par le dit i ap- fuffifànt, leur déclaration formelle, et de produire les titres et
port du conseil. preuves qu'ils peuvent avoir pour les appuyer, et nous en propo-

Sur la premiere question.-A quel point nous avons éte jusqu'a pre- ferons le moyens fur la quatrième quenion.
sent capables d'exécuter la confiance qui nous a été commise Et qu'il n'y a aucun doute 'que Sa Majeé n'ait«fes droits deNous avons très attentivement considére tous les points que la dite
commission nous requiert de constater en due forme de loi et au plutôt ; uverainete a caufe de la conquete' de ce Pays, fr tous les.dits
et nous constatons le point auquel nous avons été jusqu'à pésent capa- Biens des Jéfuites, ainfi que fur ceux de fes Sujets Canadiens;
bles d'exécuter la confiance qui nous a éié commise, en comparant ici en mais que pour former un Rapport fur un point' auffi important
marge chaque point proposé par la dite commission, ave' le rapport que que celui de confnater ce que Sa Majenité peut donner et concéder
nous posons à côté autant qu'il nous est possible de faire' quant à présent, des dits Biens en la manière demandée par GeofFroi Lord Am-
sauf à établir sur la quatrième question les moyens de- mieux remplir l'in- herst, fes héritiers et ayans caufe, il convient préalablement de
tention de la dite commission. connfater tous les points de la dite commi1on, afin que les récla-

mations dont nous venons de parler foient môrement confidérées
ler. Point de commission.-Quels étoient les biens et terres tenus, possé- avec ou par les droits de Sa Majefté, pour connoître la' pure et

dés et reclamés par le dit Ordre des Jésuites? simple propriété et poffeffion, telle qu'elle paroît être demandée.
RAPPORT. en concef.ion: et nous en propoferons aufli le moyenfur la'qua-.

Nous avons obtenu du très révérend père Augn. Louis De Giapion trième quenion l
supérieur des Jésuites en cette province, et R. P. Jean Joseph Casot, 5. La nature et qualité des dites terres.
procureur du collége de Québec, qui nous ont volontairement comu- 6. la 'nature des tîtres en vertu desquels elles sont actuelle-
niqué tous les titres originaux et ,autres des biens immeubles en vertu' ment poffédées.
desquels la dite communauté connue sous le nom et l'Ordre deà Jésuites 7. Leur valeur préfente.
Ce cette, province les tenoit, possédoit,. et réclamoit, comme les rap- 8. La nature et étendue des droits feigneuriaux.ports nos. 1, 2, 3 et 4 les constatent. Desquels titres copie authen- ' 9Lanatureessq
tique est contenue aux livres nos. 1 et2, intitulés7: "Tite deedJesui' ' naturedesc elu
" etater." en jouiffent.

Et nous observons que quoique jusqu''a présent il paroisse que nous 10. Leur fitualon locale avec exactitude.
ayons copie de tous les ities originaux, on en découvriroit probablement 11. L'état de culture et de population dans lequel elles font
quelques autres, en procédant au papier terrier dont nous parlerons ci.
après.

2e. Point-La manière et les moyens par lesquels ils les ont acquis ? Appendice
RAPPORT. (Y.)

Nous trouvons que la dite communauté ci-devant connue sous le nom et
l'Ordre des Jésuites dans la province de Québec demandèrent et obtinrent 25Février
par concession, acquisition, ou échange par les motifs et pour les causes
mentionnés dans chaque titre, dont les dits rapports nos. 1, 2, 3 et +.
font l'analyse pour chaque bien, mais que les concessions, acquisitions
ou échanges ne pouvant regulièrement valoir en main morte selon les. lois
de ce pays avant la conquête, sans lettres d'amortissement, qui doivent
porter leurs causes et conditions, ils obtinrent de sa Majesté très-chré-
tienne, pour la majeure partie de leurs biens, un diplôme en forme de
Lettres Patentes du 12 Mai 1678, dùment régistrées au Conseil souve-
rain de Québec, dont copie authentique est au livre intitulé: " Title deeds
" Jesuits' estates," vol. 1, page]1ère; lequel diplôme, en référant aux
titres primitifs de chaque bien amorti, porte en ces termes; " a ces causes
" voulant favorablement traiter les exposans, contribuer autant qu'il nons
"sera possible à la plus grande gloire de Dieu et à l'établissement de la
" religion catholique, apostolique et romaine dans le dit pays de Canada,
" et les obliger à continuer leurs prières pour notre prospérité et santé et
"la conservation de cet état, de notre grace spéciale, pleine puissance
" et autorité royale nous avons agréé, confirmé, et amorti, &&.

Se. Point.-Quelles sont les parties ou portions d'iceux qui ont été par
eux aliénées et échangées?

RA PPORT.
Nous rapportons que les parties ou portions des biens anciennement

des dits Jésuites, aliénés et échangés, sont constatés par le rapport no. 2,
page lere. et suivantes. Et que pour s'assurer que les Jésuites, notam-
ment depuis la conquête, n'ont pas aliéné et échangé la totalité ou
quelques parties des biens dont nous avons copie des anciens tît-es, il se.
roit nécessaire de commander légalement les sujets de sa Majesté le dé-
clarer formellement et par écrit, dans un délai suffisant et absolu, à ceux
qui peuvent avoir acquis le tout oti partie des biens ci-devant tenus, pos-
sédés'ou réclamés par le dit Ordre des Jésuites en cette province, et de
produire les titres et prétentions que ces sujets, ou chacun d'eux, pré-
tendent y avoir ; et nous en proposerons le moyen sur la quatrième ques-
tion.
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~2 1évici,

Nous avons sérieusement confidéré la manière de conaflter tons
ces points dès le 14 Février 1788, comme appert par notre ré-
folution au Livre A. page 22, qui nomme unanimement Mef-
fleurs Tafchereau, Scott et Lawe, trois de nous, pour fe tranîpor-
ter fur les terres avec le Notaire et les Arpenteurs choisis par les
réfolutions précédentes, afin de mesurer les terres et procéder au
Papier Terrier dans le Diftrict de Québec, et Mellieurs McGill,
De Rouville et De St. Ours, dans le Diarict de Montréal ; mais
pour les motifs contenus au Livre A. des procédés, page 52 à 34,
nous réfolimes, le 17 Mars 1788, de faire, et nous eûmes l'ion-
neur de faire à Votre Excellence notre premier rapport provi-
fionnel contenu au dit Livre A, page, 11l; par lequel nous fup-
pliàmes Votre Excellence de vouloir bien accorder une Proclama-
tion afin de procéder régulièrement au Papier Terrier ou d'en or.
donner felon votre fageffe. Le 15 Septembre 1788, nous don-
:nâmes par écrit au Comité du Confeil les motifs et citations
de loi contenus au dit Livre A, page , qui paroiffoient rendre la
dite proclamation niéceffaire ou utile.

En attendant la folution, nous avons fait diverfes recherches
qui n'ont produit que des lifles et indices contenues au livre mar-
qué qui ne font foutenues d'aucuns titres ni de preu-
ves légales, et qui font incapables de fonder notre rapport final,
et confidérant actuellement que nous n'obtiendrons point la dite
proclamation, nous établirons un autre moyen fur la quatrième
queflion.

Quant au dixième point, de la fituation locale des terres avec
exactitude, nous avons fait faire les copies des anciens plans que
nous produifons avec ce rapport felon la lifle marquée, mais nous
ne pouvons les vérifier ni conftater avet. exactitude la fituation,
les lignes ét bornes actuelles et certaines qu'en procédant sur les
lieux au Papier Terrier et faifant faire de nouveaux plans, tant
pour les parties qui en ont d'anciens que pour celles qui n'en ont
point.

12e. Point-S'il y en a quelques parties qui ont été données au
dit Ordre Religieux par des particuliers et qui sont reclamées
par les Héritiers des Donateurs, quelles font ces parties, et
quelles font les parties réclamantes ?

RAPPORT.
Les 1 er. et 2d. Rapports qui font l'analyfe des titres primitifs

des biens du dit Ordre des Jéfuites, constatent à quel point nous
avons pu connoître par ces titres mêmes les parties qui leur ont
été données par des particuliers; mais pour favoir fi ces parties ou
quelques autres feront reclamées par les héritiers des donateurs,
quelles font ces parties, et quelles font les parties reclamantes, nous
penfions qu'une autorité légale devoit commander les sujets de dé-
clarer dans un délai absolu toutes leurs réclamations, à peine d'en
être déchus ; et voyant que nous n'avons pas obtenu la proclama-
tion demandée pour la confection du Papier Terrier, nous établis-
sons un autre moyen fur la quatrième question.

Sur la seconde quetion-ce qui refle à faire pour remplir la
Commiffion ?

Nous trouvons deux procédés très effentiels pour remplir la dite
Commiflion.

Le premier, de commander en due forme de loi ou fimplement
de requérir tous ceux qui prétendent quelques droits de jouiffnce,
de propriété, de charges, fervitudes, de retour, fait à titre de
fondation, de fucceffion, d'achat ou autrement, d'en faire dans le
délai qui fera abfolu ou fimplement fi icé, leur déclaration par é-
crit, et d'en produire les titres et preuves qu'ils peuvent avoir
pour les appuyer.

Le fecond, de commander pareillement en due forme de loi
ou fimplement requérir tous les tenanciers de déclarer dans le dé-
lai qui fera außfi abfolu ou fimplement fixé, tous les devoirs, cens,
rentes, charges et redevances quelconques, exhiber leurs titres
et paffer titre nouvel dans la forme requife pour procéder au Pa-
pier Terrier.

Sur la se. quelion-quels obstacles fe rencontrent?
Nous n'avons trouvé aucun obstacle de fait, excepté ceux qui

félon nos procédés, livre A, ne paroiffent pas de conféquence ;
tais avant trouvé celui de loi, fIâvoir, de commander légalement
ceux qui prétendent qtue!ques droits for les dits biens de les dé-
clarer dans un délai abfolu, et pareillement les fujets de Sa Majef-
té qui font actuellement tenanciers dans les Seigneuries ou debi-
teurs de rentes foncières ou d'autres redevances, de les déclarer,
exhiber leurs titres et paffer titre nouvel au Papier Terrier auto-
rifé par les lois et formes de ce pays, nous avons fournis cet obfta-
cie de loi par notre premier rapport provifionnel fait à Votre Ex-
cellence,et n'attendant plus la proclamation que nous avionsdemnan-
dée à cet égard, nous procédons par un autre moyen que nous
allons expliquer.

Sur la 4e. et dernière queflion-et par quels moyens nous con-
cevons que ces obIlacles peuvent être levés et l'intention de la di-
te Commiflion remplie ?

Comme nous n'attendons plus la proclamation qui pourroit lé-
galement commander tous ceux qui peuvent réclamer des droits
de les déclarer dans un délai abfolu, et les tenanciers et débiteurs
de déclarer les redevances, exhiber leurs propres titres et en paf-
fer acte au Papier Terrier, nous avons réolu de faire inférer
dans la Gazette de Quebec, et afficher à la principale porte des
Eglifes paroitliales où font fitués les dits biens, un avertiflement au
public, pour l'informer que nous fontmnes revêtus de la dite Coni-

million, et requérons tous ceux qui prétendent quelques droits fur
les dits biens de nous les déclarer par écrit et produire leurs titres
et preuves dans les oflices de la dite Commiflion, tenus, lavoir :d
à Québec, à à Montréal et à le premier Mardi de1
chaque mois jufques et compris le premier Mardi d'Octobre pro-
chain, à dix heures du matin ; et les tenanciers ou débiteurs de
redevances de venir les déclarer, exhiber leur titres, et en paffer
acte de déclaration, favoir, pour les bions fitués dans la Ville et
Diftrict de Québec et de Montréal à chacun des dits offices res-
pectivement, le premier Mardi de chaque mois jusques et com-
pris le premier Mardi d'Octobre prochain, à onze heures du ma-
tin, et fur les terreins ou biens affectés aux dites redevances, fa-
voir, pour ceux fitués dans la Ville ou banlieue de Québec et de
Montréal refpectivement, fur chaque terre lorfque les Commilfai-
res s'y présenteront entre le premier Juin et le premier Juillet pro-
chain, et dans chaque Seigneurie après le ler Juillet prochain,
aux lieux et teis qui feront indiqués par un avertifrement qui fera
alliché à l'Eglife Paroiffiale de chaque lieu, jufqu'à la perfection
du Papier Terrier; laquelle réfolution et lequel avertiffement
font contenus au livre A, de nos procédés.

(Les deux premières pages manquent.)

Afin d'y bâtir cette églife, ce collége et des logemens pour y
inftruire les enfans des François et Sauvages du Canada. Ils ne
pouvoient, à caufe de leurs vœux de pauvreté évangélique et per.é
Ibnnelle, tenir aucuns biens, excepté ceux à titre de collége (1)
fondé en faveur des enfans du pays ad sitdendum et orandunm;
et ce ne fut qu'à titre de collége que le Roi, après la ceffion à
lui faite de ce pays, confirma et amortit tous leurs biens, qu'il
mit hors de fa propriété utile par un diplôme folennel et exprès,
pour la propagation de la religion catholique, apoftolique et ro-
maine en Canada, et l'inftruction de la jeuneffe de cette colo-
nie. (m)

Les feigneuries furent données par les mêmes citoyens, nota.i-
ment pour catechifer, inaIruire et enfeigner (n), même pour l'as-
sistance que doivent recevoir les habitans du pays. (o) Cette
feigneurie, et celles qui vont être mentionnées, furent pareillement
amorties à perpétuité pour les mêmes caufes et pour l'établiffe-
ment de ce collége, de Ion églife et de la même religion. (p)

La Presqu'île fur la Rivière St.-Charles, nommée la Vacherie,
près Québec, affermée à David Lynd, écuyer, fut concédée en
remplacement des fix arpens retranchés des douze arpens pour le
collége et pour les mêmes motifs et fins que portés aux titres de
Clharlebourg. (q) Elle fut pareillement amortie et annexée au
collége. (r)

Les deux Lorettes, ou Seigneurie de St.-Gabriel,ne furent don-
nées (s) que par bonne amitié aux Jéfuites par M. Robert Gif.
fard, alors feigneur du lieu et de Beauport, ancêtre de Mellieurs
Duchesnay et De Salaberry. Cette donation étoit prohibée et
nulle par leurs voux (t) et par les lois ue ce pays, (v) comme faite
perfonnellement à des Pédagogues. (x) Le donateur et fes des-
cendans ou ayans caufe n'ont fuspendu la reflitution du bien
ainsi donné qu'en confidération de ce qu'à leur prière et en fa-
veur de leur poftérité, le Roi alors confacra et amortit à perpé-
tuité ce bien, en expliquant le don pour le coliége d'étude et l'é-
tabliffement de leur religion. (y) S'il n'y a point de Jésuites, il
n'y a point de dotnataires-ce qui est donné pour cause fauffe,
est fujet à répétition, quia dans opi'ionc falsa'fit decceplu, (z)
conme ce qui a été donné ou lairé ob reni, peut être répété
faute de faire la chofe. Et le droit règle qu'en cas de diffolution
d'une communauté ou fociété, chacun a fon droit et reprend le
sien. (a)

Sillery, vers le Cap Rouge, fut concédé pour les fecours fpiri-
tuels et temporels de ce pays, pour foutenir les millions; (b) ain-
bi le Roi en ratifia le titre.

Belair, ou la Montagne à Bonhomme. Cette terre de peu de
valeur ne fut acquife (c) que par de modiques épargnes des reve-
nus du collège. Les mêmes doutes et explications qui furent
laifrés à l'égard du Cap de la Magdeleine dont on va parler, font
applicables en faveur du collége.

Le Cap de la Magdeleine, vers les Trois-Rivières, ne fut don-
né par M. Delaferté, l'un (les Cent AIfociés, que pour l'établife-
nient de la Foi Chrétienne, et donner aux Jésuites les mcyens de

(i) ile ditto.-Con'tit. part. 6, cap. 2, v. .- Causes Célèbres, tom. X1. page88. jOrionmnce de 1579, At. 15t. Coutume de 'ans, Art. 227, et Grand Cum-
inentaire de Frrière.

(m) luctires Patentes ie Louis XIV, du 12 Mai 167, dÛment registrées nu conseil
Soutverain( de Qutéleec, le 3I Octobre mmne annëe, et depuis la conglluéle, le 20 Dévemn-
bre 1765. liv. A. p. 657. Voyez lauex descriptions des biens en ce, atenites Article 3.(n) Titre de Notre Dame dei Anges ou Chmnlesbourg. du 10 2dars 161s6.

( Tires pour ditno, 15 Janvlr 167, et 17 Janvier 152.
(p) Lettres t'atenîtes, 12 Mai 1678, Art. 1er.
(< Titre de prise de poss.i n du 24 Jinillet 1646, et Concession du 17 Janvier 1052.

Lettres Iates, l 21ai 1679, Art.2 et 4t.
Dmatiion devantt ltre. IPaut Vacho, Notaire, du 22e. Novembre 1667.
Const. part. 6. cap. 2, v. 3, Bute de I'autt tIl1, 25e. Sept. 1540.

ci Ordonnance de 15a9, article 131.
Coutume de Paris, article 227, et grand commentaire d Ferrière.

vLettres P'ate.ntes, 12. Mai 1678, article 16.
() D.23 de condict. indebD. D. 07 de condict. caus. dat. cauà non secutI et dict.

D.65 §4.
(a) Lois civiles Donat, vol. 2, page 104, tir. 15, sect. 2, som. R.
(b) Concession du 23e. Oct. 1669, ratifiée par le Iloi le ie. Mai 170e.
(e) Concemion par le Gouverneur et Intendant par le Itoi. du 2-e. Nov. 1682, con-

firtmee par arrèt du Conseili d'Etat du tol&du 15e. Aviil 1684, régistré au Conseil à
Québer. Ventedevant altire. )ubreuiil, Notaire, le 28e. Auùt 1710 et autres con.
trats datés au rapport des titres N o0. i, lettre E.
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ppendice leur ftubfiftance. (d) Mais les Jéfuites ayant dépensé fur ce bien (x

les épargnes du collége de Québec, fur leur crainte d'être trou- au

blés faute d'une meilleure explication, M. Duchefneau, inten- au

nF,vricr dant alors pour le Roi, ne confirma ce bien qu'en faveur et pour pa

le collége de Québec. (e) Enfin, n'amortit ou ne mit ce bien qu

hors de fa proprieté que pour le collége d'étude et l'établiffement en
de la religion des Canadiens. (f) q

Batifcan, donné par le même M. Delaferté, pour l'amour de fu
Dieu, (g) ne fut expliqué que par le même intendant, et fur les (x

jultes craintes des Jéfuites, à caufe des dépenfes faites avec les e- é

pargnes du collége, qu'en faveur du collége de Québec, (h) au- te

quel il fut encore annexé par le Roi fuivant l'amortiffement. (i) Co

L'Isle St. Christophe, aux Trois. Rivières, qui ne donne aucun reve- ß3

nu, fut concédée pour l'utilité que la religion reçoit par l'instruction et lé

conversion des sauvages. (k) Le Roi en accorde l'amortissement. (1) b

Laprairie de la Magdeleine, dans le District de Montréal, fut aussi le

concédée à cause de l'assistance que reçoivent des Jésuites les habitans d

du Canada. (ni) Mais encore à cause des dépenses faites avec les épargnes y

du Collége de Québec, sur quelques murmures des habitans, et sur les le

craintes des Jésuites d'être troublés, faute d'explication, M. Duches. d

ntatu, Intendant pour le Roi, à léir requête, ie confirma cette Seigneu. e

rie qu'en faveur du Collége de Québec. (n) Enfin, l'explication géné- c

raIe et fiale par le Roi, n'amortit cette seigneurie et les autres biens

désignés aux Lettres Patentes, qu'en considération du Collége de Qué. a

liec, et pour l'établissement de la religion qui y est expressément men- e

tionnée. (W Il est dû sur cette seigneurie aux ayans cause de M. Mi. c

chel Martel, une somme capitale de vingt mille livres tournois, portant e

rente annuelle constituée par contrat passé avant la conquête, et enré. v

gistré. (P) 
e

Utne terre en franc alleu roturier à St. Nicolas fut premièrement ac-

cordée (q) et amortie par le seigneur de Latîzon en faveur de l'évêque (

dei Pérée, qui fut le premier évêque de Québec. Il fit donation de cette f

terre au Séminaire de cette ville, qui la céda ensuite aux Jésùites par i

transaction et échange (r) pour une partie de l'Ile Jésus, donnée (4)parun

Citoyen, et que le Roi avoit amortie en faveur de la religion et du cul-c

lége d'études alors géé par les Jésuites. (t)c

Une terre de onze arpens en roture à la Pointe Lévi fut aussi confir.

mée et même amortie par le Roi pour le collége. (u)

L'île aux Ruaux, au dessous de l'île d'Orléans, fut concédée par les1

Cent Associés pour apparemment l'entretien du bois de chauffage de la

maison des Jésuites. (x) Cette lie fut amortie par le Roi selon le di-

pôme en faveur du collége. (y)
Six arpens de terre en superficie à Tadoussac, pour y bâtir une cha-

pelle, (z) presbytère et cimetière qui y sont, furent amortis par le Roi.

<&) Un lopin de terre, sous le nom de fief Pachérigny, aux Trois-Ri-

vieres, concédé pour les mêmes motifs que ceux du titre de Sillery, (i)

confirmé et amorti par le Roi. (ii) Un autre terrein au dt-lieu, par

échange avec les habitans, (iii) amorti par le Roi. (iv) Plus, un restant

de terrein contigu et allatjusqu'à une petite rviere en montant vers le

lac St. Pierre, (v) pareillement amorti par le Roi pour la religion etle

collége (vi)
clusieurs petites portions de terre contigi.es, en roture, situées en la

haute villede Québec, autour dut jardin du college, entre le côté sud

d'une partie de la rue St. Jean et le côté nord de la rue Ste. Anne, pro-

longée, le tout paroissant avoir été acquis anciennement par les Jésuites

des épargnes du collège, et être composé, savoir : de deux arpens en su-

pîtrfice, pour le prix de -14 S 4 sterling, (vii) amorti par la Compagnie

(piii) et par k Roi pour la religion et le collége. (ix) Deux autres ar-

pens en superficie, pour le prix et c B 6 8 sterling. (x)l amortis par la

Compagnie, (xi) encore par le Roi. (xii) Un lopin de quarante pieds,

concédé poir placer leur église et satisfaire à la dévotion publique, (xiii)

amorti par le Roi. (xiv) Un autre lopin de onze pieds, concédé par

l'evéque de pétrée, qui fut le premier évêque de Québec, pour agrandir

la place de la dite église, et la rendre plus commodeà l'utilité publique:

(,I)Donation devant Mtre. Duchesne et rreSé, Notaires, à Paris, du 20e. Mars

(e) 16 eqote du Il P. Dablon, Recteur du Collége et Institutions des Jésuites.

or onaoe lig 9e. Février 1676. nu cahier d'intendance fol. 134.
(rt) Lettres Patentes dit 12e- Mili 1618, ait..1-11.

g) Donation devant ire. éli rigeroO, et Cousinet, Notaires, à.Paris, i5e.

blArs 1619.
() Ordonnance du go Février 1676.

t) Lettres Patentes 1tueMat 16is, art. 20.

(k) 'litre du 20e oie 1651.
(t) Lettres, 12 Mi 1678, art. 26.

li Cmîe .ioni dg, ter Avril 1647.
(o) Coite do 1.p. Datoi, 6tectrur du Collége de Québec, et ordonnance signée

Du ebesnau, Intendant, du 4e Fvrier 1676, ensuite siguée Dupuis et liegon, ses sie-
urs Intendans..

(c ) Lettres 'atenteç, 1neeIai1678, art. 6.

(p) Contrat passé devant Ntre. Danré de Blanzy et Bouron, Notaires à Montréal,

du 7e Déceibre 1768, enrégistré au Secrétariat de Québec, livre 1). page 650.

ff) Concession du 5e Janvier 16651
rransaction du 20e Octobre 1739.
Donation du 20e Mars 1674.,
Lettres Patentes, l2e Mai1678, art.28.

(11) Lettres Patentes, ditto, art. 14, 15. et 29, et tit. y cités.

() Concession par la Compagnie dul Canada, 2e Mars 1638 .

y) Lettres ratentes, 12 Ndai 1678, art. 27.

Concession par ladite Compaginie, du 1er Jitiiet1656.

()Lettres patent e t 67 .art..5.
Concession du<ouverneur, duse Juin 1651, expliquée parle titre de Sillery, di

2.e Octobte 1699, tettre D. No. 1. et au rapport des titres No. 1, lettre P. Autre con.

es r la Compagnie, douI5e Février 1634.

(iu) Lettres Patentes du 12e Mai1676, ar 22.

(iii) Títre du 8e Juin 1650.
(iv) Lettres fatentes ditto, article25.
v) Concession, se Août 1664.,
vi) Lettres Vlantes 1678 art. 24.

(vit) Vente par GuillaaiOe Couillard, devant Mtre. Auouat, Notaire, 19. 1?ê.
vrier 1663.

(viii) Lettresd'amortitsmentdeala Compognlie du 14e Avril 1668.
.ix) Lettres Valantes, 12e Mai 1678, at

1 m.);Vente parveuve ilacar, devant rtre. biigait, Notaire, 3e Septembre 16G4.

%!) Lettresd'amortissementdela Compagnie, 14e ,vri.1668.

Xii) Lettres Patentes, 1678, art. 7.

(xi) Concession du Lea Avril 1666.
(xiv) Letira Patentes, 167t, art. 11.

v) le titre fut dûment régistré au Conseil Souverain de Québec. Un Appendice
tre lopin de huit arpeuns, acquis par échange d'une terre appartenante .)

collége, situé à Notre Dame des Anges,,(xvi) approuvée et amortie
r la Compageni, (xvii) ensuite par le Roi. (xviii) Un lopin de cin- 25Février
ante-huit perches en superficie, hors des murs de cette ville, quariier
Palais, acquis des épargnes du collége, (xix) fut amorti par le Roi,
considération de la religion et du collége. (x) ISi lopin de cent

uatre toises et demie en superficie, côté sud-ouest de la rue des Jardins,
t aussi acquis des épargnés du collége, au prix de -12 18 4 stéiling.
xi) Un autre lopin, rue des Jardins, fut pareillement acquié des

parges du collége, moyennant £14 1l 8 sterling. (xxii) Et un pètit
rrein triangulaire où sont présentement les maisons di sieur Lièvre, an
min de la rue des Jardins et Ste. Atine, de la veuve Seguin et du siëur
ezeau, acquis moyennant [6.5 0 sterling, payés des épargeès du col-
ge. (xxiii) Ces petites portions de terres incultes, alors cduvrés.de
mis ou de carrières et cavité,, servirent a tirer de la pierre, et par degrés
s administrateurs du collége en distribuèrent, moyennant de res mo-
iques rentes foncieres, payables au collége, des emplacemrens aux cito-
ens qui y bairent les maisons et jardins a eux appartéiins, en laissant
es rues alignées selon les plans des ingénieurs et architectes de la ville,
ont ces citoyens pourront faire pieuve, ansi que des cens, reniès et lods
t ventes qu'ils ont dîment .payésau domaine du Ro, seignetr direct ed
ette partie.

L'église parroissiale de Québec, dhment amdrtie, concéda en rrurée
ux Jésuites, qui ne pouvoient avoir de propriété qu'à itre de collége,
n trois lopins qui font présentement partie de -la rue de la Fabrique, ce
arrefour er partie sud de la rue St..iean, savoir: soixante.dix perches
n superficie, chargées de 8s. 4d. sterling de cens et rentes; (xxiv)
vingt-huit perches en superficie, chargées de 3s 6d. stérling de cèns
t rentes, ýxxv) et onze perches quatre-vingt-seize piéds superaciels

pareillement chargés de £1 7 6J sterlir'g de cens et rentes. (xxvi)
Ces lopins alors incultes et en carrières, ont fourni les rues publiques, et
furent distribués par petites portions aux citoyens, rmoyennant de trè-
modiques rentes foncières, payables au collége. Et l'église pariOîssiale
ayant la seigneurie utile en cette partie, a, pour son entretien, les lòds
et ventes comme profits casuels par les mutatiàns selon les titres et lois
de propriété en cette colonie.-Le domaine du Jloi, les fiefs de l'Eglie
paroissiale, du Séminaire et des Ursulines en cette ville, étoient separé!s
par les anciens plans de cette ville, et finalement par celui qui fut fait cri
l'année 1758, par M. La Morille, arpenteur juré, confirmé pr 'teinîi-
dant pour le Roi. (xxvii)

Le terrein où font l'église et la mnalfoi de miffion i chtreal,
fut acquis en roture par le même révérend pere Dablon, (iviii)
fupérieur alors des jéfuites, et recteur du collége de Québec, et
approuvé par le féminaire légalement établi en l'île de Montréal,
comme seul feigneur de la dite 'le, bien amioti par le Roi, dédié
et consacré au culte de la religion des Canadiens et à leur instruc-
tion. (xxix)

La totalité du terrein restant pour cette miffion consiste en trois
arpens soixante-huit perches et un tiers en fuperficie, clos fui-
vant le plan, et le reste est en dehors de la ville. Cette million7ne
fut établie en l'année 1692 que par les épargnes du collég'e de
Québec, qui feul pouvoit tenir ce bien à titre de collége envoyant
en million ; car les miflionnaires. jésuites ne pouvoient avoir au-
cune propriété selon leur institut (xxx) et les lois. (xxi)
. Un terrein aux Miamis, sur la Rivière St.;Joseph, qui ne donne aucun

revenu, fut concédé, exempt de charges et indemnités envers le Roi,
pour bâtir une Chapelle et Maison de Mission en faveur des natifs et ha.
bitans du lieu. (xxxii)-Cette Chapelle y est tombée en riine a cause
des troubles de la guerre et faute le Missionnaires. Ce. petit établisse
ment commencé étoit à titre de Iission,comme celle de Montéal, dépen.
dant du Collége de Québec.

Quelques autres biens que le vulgaire croyoit sans examen appartemir
aux Jésuites Missionnaires, ne sont ni à eux ni au Ct>llége ; par exemple,
une portion dans l'Ile Jésus qui à été échangée pour la terre à St. Nico-
las, dont il a été déjà parlé;

Le Sault de St. Louis, près Montréal, fut concédé aux Jéuites ptur
les Sauvages hioquois, (xxxiii) reconnus en 'tre Propriétaires, sous la
condition expresse d'être reveisible au Roi quanid les dits Sauvages juge
ront à propos de se retirer du lieu; et ce fut avec fondemenît et justice
que les li oquois obtinrent contre un Missionnaire le jugement éqsutable
de Son Excellence Thomas Gages, Gouvernetir de Montréal, et de soi
Conseil, composé dis Colonel Frédéric -laldimnand, du Major Gabriel
Christie, et autres administrant lajustice après la conqueteî, (xxiv) qui,

xv Concession du 8mai 1666 dûment régistre au Consil.
xvi) Echange avec la veuve Couillard devant Itre. Dugait, Notaire, le'9 mai 1667.
xv i) Lettres de la Compagnie du t4 avril 1668.
xviii) Lettres Patentes 1678, art &

(xix) Vente par Etienne Itageot Lionnais, devant Mire. Becquet, Notaire, le 14
nai 1668.

(xx) Lettres Patentes 1671, art. 9.
(xxi) Vente par M. de La Durantoye, devant IItre. Gilles Rlageot, Noitaire, le a

juin 1680.
(xxii) Verte par René Réaume, devant Mtre. Genaple, Notaire, le 1er octobre

1691.
(xxiii) Contrat des Dames Ursulines devant Mtre. Genaple, Notaire, du lo juin

'1691.
(xxiv) Concession par la Fabrique Paroissiale, devant Mre. Audouart, Notaire, le

10 juin 166t.
xxv) Concession par la dite Fabrique, devant le même Notaire, le 27jint'ier, t665.

<xxvi) Concession par ditto, devant M1ire. Romain Becquet, Notaire, le 1smai 66&
(xxvii) Jugement d'homologation par l'Intendant, du 23janvier 1759, régistre no.

41, fol. 50. et le pian authentique aux Archives du Sémnaire.
(xxviii) Titres de la maison de Montréal, no. 1 à 6, et plan y annexé.
(xxix) Lettres batenes du -mois de mai 1677, regitrées au conseil sonveraîn dé

Quécbec,, le 20 septembre ensuivant.ý
(xxx) Bulle de Pau III, du 25septembre154o, approbative de linstitut. Conet.

part. 6, cap. 2. io. 3; l'ordonnance de 1539, art. 131 ; coutume de Paris, àrt. 227.
(xxxi) Itequête du R. P. Dablon. ecteur du collége de Québec, et ordoinance dia

4 février 1676. ,, :, ý- ,' h .. 1l ,i

(xxxii) 'litre de concession dn'ute Mai1689.
(xxxiii) Concession conditionr elle par le Roi, du 29 Mai 1680.

Ditto 31Octobre,-680.
Brevet de ratification conditionnelle par le Roi du 1$juin.1717.

(xxxiv) Jugement du Général Gages et Conseil àbrontréalh du 22 Mars 1762.



Appendice considérant l'institut des Jésui:es, les titres, et que les dites concessions
(Y.) n'avoient été faites que dans les vues d'y fixer les natifs, ordonna que les

r--^--- dits Iroquois fnssent immédiatement mis en possession et jouissance paisi-
25 Février ble pour eux et leurs héitiers, de toutes les terres du Sault St. Louis en

question, avec les édifices qui y étoient, obligeant les dits Iroquois d'en-
tretenir l'Eglise et la Maison à l'usage des Missionnaires; et qu'à cet ef-
fet les rentes dues par les iabitans anciennement établis au dit lieu, et au-
tres revenus du Sault St. Louis, seront recouvrés annuellement et c:n-
ployés, savoir: le nécessaire au maintien de l'Eglise, et le reste aux Iro-
quois, qui en disposeront comme ils jugeront à propos.

Le quai ou emplacement de grève cnula Basse-Ville de Québec, avec
la maison dessus construite, rue St. Pierre, connu sous le nom de Quai
Guillemin, présentement appartenant à l'Honorable William Grant,
Ecuyer, (xxxv) fut concédé et ensuite vendu par les Jésuites à M. Char-
les Guillemin, moyennant £333 6 8 sterling, sous la condition expresse
et l'obligation des Jésuites d'employer cette somme en autres fonds plus
ùtiles, ou aux réparations du Collége de Québec. (xxxvi)

La rivière et belle Seigneurie de l'Assomption, dont parle le rapport
du 17 juin 1789, et la cédule no. 2, y annexée, dressés par l'Agent
du Lord Amherst-, comme Président, et trois autres Commissaires, n'est
ni aux Jésuites ni au Collége. Elle fut concédée à Charles De Lauzon,
Chevalier de Charny, (xxxvii) qui la céda aux Jésuites. (xxxviii). Mais
cette Sèigneùrie se trouvant entièrement concédée à M. Le Gardeur de
ltepenntigy, (xxxix) les titres postérieurs restèrent inutiles dépuis ce
tems.

Le lopin de t:rre au sud-ouest du Sault de la Chaudière, côte de Lau-
zon, dont parle la même cédule, concédé (xl) dans le dessein d'y établir
une Mission pour les Sauvages Abénaquis, ne fut qu'un projet que les
Abénaquis n'aidèrent point.

Enfin, la même cédule parle du terrein de deux arpens par quatrevingts
sur la rivière des Akanças, concédés (xli) è la Louisiane, afin d'y bâtir
une Chapelle et Maison ; mais ces terreins dtoient et sont hors des limites
de la colonie de Quéhec.

Maintenant, qu'il plaise à Votre Excellence de considérer ce qui doit
en résulter;

1. Des procédés des neuf Commissaires.
Le 23e janvier 1788, la commission fut ouverte. (xlii) Parmi tous les

points qu'elle donne à constater, elle mentionue celui des réclamations
que pourront faire les héritiers des donateurs particuliers; mais elle omet
la question et la manière de constater celle des Canadiens intimement inté.
iessés à la fondation pour leur instruction religieuse, et de cent vingt
mille &mes et plus en ce pays, sans distinction de naissance, de religion
pour la partie de l'éducation civile, quoique plusieurs d'eux eussent préa.
lablement présenté à Votre Excellence leur requête et mémoire y an-
nexé. (xliii) Le 9 février ensuivant, les (xliv) neuf Commissaines en as.
semblée nommèrent entr'eux Messrs. Taschereau et Scott, pour recher-
cher dans tous les offices, faire faire des copies authentiques des titres et
plans que les Jésuites prêtèrent (xlv) à l'amiable, sous la condition de
leur rendre les originaux, et il fut résolu qu'ils en dresseroient des rap-
ports instructifs, ainsi que de tous obstacles et difficultés qu'il y auroit,
afin que, sur le tour, M. Chandler, Président, assemblât tous les Com.
suissaires. (xlvi)

Dès le 17 mars, mdnme année, et nonobstant ·l'indisposition de M.
Scott, M. Taschereau mit en assemblée un volume de copies de titres et

plans en très bon ordre, avec un ample rapport instructif. (xlviii)
Comme il étoit impossible de constater en due forme de loi tous les

points proposés par la commission, sans au préalable procéder légale-
nent à la confection d'un papier terrier en ville et sur le seigneuries, et
qu'il étoit nécessaire d'obliger en due forme de loi tous les sujets de sa
Majesté qui y possèdent et ont la propriété des terres à charge d'hom-
image, de cens et diverses rentes, ou qui ont des droits à la fondation,
de déclarer et régler, par titres et preuves, en un délai raisonnable, mais
ize, -ce que chacun doit et ce qui lui est dû; il fut ensuite remis à votre
Excellence, afin d'accorder une proclamation ou tel autre moyen légal
d'exécuter une telle commission.

Malgré l'application continuelle et l'activité des commissaires, ils n'a-
voient-que copies'des titres et plans; l'exécution du surplus de la com-
Mission languissoit en attendant des moyens de droit.

Le 26 août, les commissaires et quelques Jésuites-étant mandés d'al-
ler, le 15 septembre, à 'un comité du conseil à l'évêché, les commis-
saires y furent, et remirent .partécrit les causes qui retardoient l'accom-
plissement de la commission. le -comité fit lire la lettre du révérend
père De Glapion, supérieur des jsuites de Canada, qui lui étoit adres.
sée, priant de l'excuser s'il ne pouvoit y aller en personne, et de considé.
rer que leurs biens ont été donnés pour la. subsistance des missionnaires
es l'instruction des Canadiens ; enfin, que leur propriété étoit bien re.
connue dans la capitulation. (1) Le procureur général et le solliciteur
pour le Roi avoient trouvé une proclamation ,expédiente ; (Il) ensuite, ils
firent motion que sa Majesté fût immédiatement mise.en poýsession effec.
tive et ac4uelle de tous leurs biens ; mais les commissaires dirent que ce
point n'étoin pas de leur compétence.

Le comité du dit conseil tint ensuite ses débats et résolutions à huis
clos.

(xxxv) Concessions des 16 Septembre 16S3 et 13 Mai 16M.br
(xxxvi) Contrat passé devant el. Barbei, Notaire, à Québe, le 24 Avril 1713, ré-

gistré liv. A. page 176.
t x Avi 1onc.ssiondu 15 Avril 1652.
xxxviii) Cession du 10 Septembre 1687.xxxix) Concession par la Compagnie du Canada du 16 Avril 1617, enrégistrée au

Cahier 10de lintendance, page 414.
(i) Titrea prescrits des 9 Juin 1686, et 14 Octobre 1689.
(ils) 'itre donné à la Louisianedu 26 Novembre 1689.
(xlii) Livre B. intitulé: I'rocédés des Commissaires. &c. signé d'eux, que M. Chan.

dler a refusé d'annexer au rapport par lui projeté et remis à Son Excelience. .
(xiii) Reiste et mémoire y annexé, du 19 Novembre 1787, mentionnant celles an.-térieuremnent faites depuis ta eunqvmte.
(xliv) Livre B. des procédés, page 18.
(xlv) RapportNo. 1 destitres, paîge 2& 3_
(xlvi) Livre B. des procédés, page 18, signé des neuf Commissaires.(xlviii) Livre B.des procédés du t7 Mars 1-88, page 23.
(xlix) Livre B. des proccdés, de page 23 à 34, où il v a Protêt par Notaire i aont-

réal, note écrite ou opinion de l'ionorablte W. Snith Juge en Chef, et motion de IL

(1) Lettre signée du Révérend P're De Glapion,.du 10 Septembre 18s.
(Il) ltapport du Procureur Général et Solliciteur du Itoi au Comité du Conseil, du 4

Mai 178, et leur projet de proclamatiop'

.~4. 1824<.

M. Chandler, président, et deux autres commissaires, ayant depuis
procédé à l'enquête souvent, sans avoir appelé les autres commissaires, il
avoua le fait, se retranchant sur ce que le tout seroit soumis à la con-
noissance et résolutions des commissaires. (lii)

Le 25 du même mois d'avril, un an après.le rapport provisionnel, les
commissaires furent requis de rapporter à votre Excellence:

1 . A quel point ils avoient pu exécuter la commission ?
2. Ce qui restoit à faire pour la mmplir ?
3. Quels obstacles se rencontroient ?
4. Et par quels moyens ces obstacles pourroient être levés et la com.

mission remplie?
Il fut résolu (liii) à l'instant que les commissaires mettroient chacun

leur projet d'un rapport en assemblée du 28e. avril. En effet, M.
Panet leur remit son projet d'un tel rapport et d'un avertissement (liv)
au public faute de proclamation, en un tems fixe, ce que chacun doit et
lui est dû à cause des biens des Jésuites ou du collége.

Comme M. Chandler, président, Scott, Coffin et Lawe, s'assemblè-
rent souvent sans appeler les autres commissaires, et que le rapport re-
quis sans délai n'avançoit à rien, MM. Taschereau et Panet demandèrent
(lv) par écrit au président une assemblée qu'il fixa au 1ie. juin. Alors
M. Chandler produisit son projet du rapport de cette date, et de la cédule
no. 2 y annexée, qui, au lieu de répondre aux quatre questions proposées
le 25e. avril, avance sans explication ni loi citée, que sa Majesté est vê-
tue de tous les biens en qnestion, et qu'elle petit légalement les donner et
concéder au lord Amherst ; enfin, qu'il n'a été fait aucunes réclama-
tions. (lvi)

A l'inftant, nous fmes (lvii) motion que trois des Commiffaires
à Montréal fulfent immédiatement appelés pour tenir uneeAlmin-
blée générale de la Commiflion à Québec la femaine fuivatnte, pour
examiner les différens projets de rapports, en compofer un à la
majorité des voix. Melieurs Chandler, Scott, Collin et Lawe,
objeétèrent et réfolurent entre eux quatre feulement que tous
les procédés feroient dans ce mornent fignés et envoyés aux trois
Commiffaires à Montréal pour leur confidération, et les figner
s'ils les approuvoient. Nous ne fignâmes point ce rapport ni la
cédule, nous réfervant le droit de les examiner. M. Chandler dit
qu'il alloit envoyer à l'inflant M. Lawe, avec tous les procédés, â
Montréal, et fur notre motion ils réfolurent de nous appeler auf-
fitôt la réponfe reçue de Montréal. (lviii)

Tandis que M. Lawe voyageoit avec une feule partie, quoique
confidérable, des papiers, nous faifions à l'office de la Conmif..
fion des extraits, des notes ou traductions des papiers qui y étoient
refliés, malgré que les procédés du 17e. Juin portoient que tous
les procédés devoient être immédiatement envoyés à iMontréal,
et les Commiffaires mandés de venir a Québec à une Affemblée ;
mais le 27e. Juin, M. Chandler confondant fes qualités de Pré-
fident et d'Agent, (lix) plus zéléet moins généreux que fon con-
flituant, agit de voie de fait, en failiffant, à l'aide de fon inter-
prete, nos extraits et notes a notre ufage, reprochant à M. Ge-
net, Secrétaire de la Commiflion, de ce que, contre fon ferment,
il nous laiffoit faire des notes. M. Genet fe comporta très bien
à notre égard.

Le 2 9e. Juin, le Secrétaire demanda en l'Affemb!ée qu'il avoit
obtenue à notre prière, de réfoudre fi, felon la teneur de fon fer-
ment prêté le 26e. Janvier 1788, (lx) de ne donner noi laiffer
prendre par d'autres que les Commnifflires aucune copie des pro-
cédés, il étoit jufifiable d'avoir, à la réquifition de M. Chandler,
(lxi) gardé jusqu'alors nos extraits et nos notes. M. Chandler
pouvoit-il nier avoir fait faire et envoyé en Europe quantité de
copies et de notes de ce qui s'étoit paffé à l'enquête depuis Ibn ou-
verture ? Néanmoins, nos extraits et nos notes, dont il s'étoit
fatisfait à loifir, nous furent rendus.

,Ayant vu M. Lawe pour la première fois après font retour à
cette Affemblée, M. Tafchereau mut qu'il fit rapport de fes pro-
cédés à Montréal. Il dit que les trois Commiffaires qui y éroient
n'avoient pas voulu figner le rapport du 17e. Juin, ni fa cédule
no. 2 : nous n'en fûmes pas étonnés; mais cherchant la raifon pour
quoi ils n'étoient pas immédiatement descendus à Québec d'après
les motions, débats, écrits et résolutions du 17 Juin, dont nous
penfions qu'il leur avoit été envoyé au moins copie avec les pa-
piers, il fut conftaté: (lxii)

i. Que M. Chandler avoit fait partir de Québec, avec pré-
cipitation, M. Lawe, Jeudi, le 18e Juin, à 4 heures du matin,
avant la pofte réglée qui ne part le même jour qu'à quatre heu-
res du foir.

2. Qu'il emporta une botte pleine de livres, titres, &c. (lxiii)
avec le rapport dreffé par M. Chandler, daté de la veille, et la
cédule No. 2, y annexée:, mais non le livre B. des procédés, ni

(iii) Livre B.séance du 1s Avril 1789, discours de M. Chandler, etréponseen séance
du 23 même nmois.ii) Livre B. séance du 25 Avril. Lettre de Hy. Motz, secrét., du 24 Avril, incluant
partie du rapport d'un Comité du Conseil.

liv) Livre B. des procédés du 25 Avril 1789.
lV) Livre B. ditto.
lv9 Rapport du 17 Juin, et cédute No. 2 y annexée, seulement signés K. Chand.

ler, 'i. Scot J. Coffin & Geo. Lawe.
(lvii) Livre B1. ditto même jour, motion de G. E. Taschereau secondée de A. l'a-

net, Commissaires.
liriuA iuz-Les trois Commissaires à Montréal étoient James McGill, Quinans de

St. Ours etJean B. M. Hertel de itouville, Ecuyers. autorisés d'enquérir par srolu-
tion des neuf Comnissaires du 14 Février 1788, livre 1. page C0.

(lviii) Livre B. ditto méinejour.
(lix) Lettre du s ,janviere 1788 à,Go. l'ownal1, Ecuyer, signée K. Chandler, qui

cautionne ou s'oblige payer pour Niilord Amherst tous les frais de uémanation ot exé.
cution de la Commission.

(lx) Livre B., page Il.
xi] Livre il. ds procédés du 29 Juin 1789.
ixiij Livre B. des procédés du 29 juin 1789.
lxiii] Liste des livres, papiers, &c. datée et reçue le 17 Juin 1789, signée Geo. Lawe.
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Appendice copie des motions, débats et réfolutions, notamment celles du
(Y.) 17e. Juin, (lxiv) qui défiroit la prompte arrivée des trois Com-
-^- niffaires en Affemblée générale.

5Févriér 3. Que dès le Vendredi 19e. Juin, M. Lawe arrivé -à
Montréal, y écrivit fa lettre aux trois Commiffaires, par laquelle
il les preffe de figner à l'inflant tous les papiers, rapports, &c.
confiés à fes foins, leur difant que fon féjour à Montréal e fi li-
mité par les Commiffaires à Québec, qu'il ne peut rifiquer de le
prolonger plus tard qu'au Lundi lors prochain, ou 22e. Juin, à
midi, et qu'il efpère même partir de Montréal dès le Samedi 20.
(1xv) Il falloit qu'il eût en vue de devancer la pofte réglée et
fon retour qui devoit favorifer notre correfpondance avec les trois
CommilTaires à Montréal.

4. Privés du Livre B. et de copie des procédés du 17e. Juin,
de notre correfpondance, et preffés de cette manière, les trois
Commiflaires écrivirent dès le Samedi 20 leurs plaintes fur une
telle précipitation, foutenant qu'elle les réduifoit dans l'impofflbi-
lité d'examiner tant de papiers en fi peu de teins, et de donner
leur fanction à une telle affaire, et donnant leur opinion qu'avant
toute chofe un avertiffement public doit requérir la déclaration
des réclamations qu'il peut y avoir fur les biens en quefion ; en-
fin, qu'ils regrettoient réellement que la mefure de les appeler à
Québec pour faire le rapport n'eût pas été adoptée. (lxvi)

Enfin, M. Lawe étoit de retour à Québec dès le mardi 23e. juin, à
deux heures après minuit, et nous ne le vimes qu'à l'assemblée du 29.

Sur ces faits, nous fimes encore mention (xlvii) que les trois commis-
sairês qui, avec nous, formoient cinq de la même opinion selon leur lettre
pour un avertissement au public, ainsi que pour un examen et rapport à
la pluralité des voix, fussent immédiatement requis d'être en assemblée à
Québec, lundi lors prochain, ou 6e. juillet ; mais les quatre commissaires
s'y refusèrent absolument, et résolurent entr'eux seulement de remettre,
et ils remirent à votre Excellence dès le 30e.juin 1789, leur rapport
daté du 17, avec la cédule no 2, ci-annexée, et partie des papiers, en
y omettant (lxviii) le livre B. des procédés, les rapports originaux des
titres nos. 1, 2 et 3, le projet de rapport et d'un avertissement mis en
assemblée le 2e. mai précédent, ainsi que tous les papiers auxquels le
livre B. des procédés se réfère.

Nous ne manquàmes pas de remettre le même jour, Soe. juin, à votre
Excellence, nos humbles observations sur ces faits (lxix) tu sur un tel
rapport, avec la cédule no. 2, set.lernent signée de quatre, représentant
qu'ils ne devoient pas être considérés comme la majorité de neuf, ni de-
voir être autorisés dans les infractions par eux faites aux résolutions anté-
rieures de tous les commissaires, concluant dès lors a ce que le livre B.
et les papiers omis, fussent remis, et que le président fût tenu de convo-
quer promptement une assemblée de neuf commissaires, afin de former
officiellement à la pluralité des voix le véritable et juste rapport, soit pro-
visionnel soit final au mérite de la commission.

Depuis ce tems, nous n'avons reçu en communication que ce qui est
mentionné par la lettre de Jenkin iWilliams, écuyer, Greffier, du 27e.
août dernier, et n'avonsjusqu'à présent aucune dénégation par M. Chan-
dler des faits avancés, et à preuve de nos observations. L'amour de la
vérité et de la justice ne nous les avoit dictées que dansla nécessité et l'es-
poir que sa Majesté en seroit aussitôt informée.e

2. Du rapport de James Gray, écuyer, procureur.général, et Jenîkin
Williams, écuyer, solliciteur de sa Majesté, daté du 18e. mai 1790.'

Leurs fonctions réglées par les lois du Canada, quant au civil, sont
celles des avocats ou procureurs généraux dans un parlement. Ils sont
qualifiés de procureurs du Roi ou leurs substituts dans les tribunaux infé-
icurs, et institués " pour maintenir les intérêts du Roi ou ceux du pub-

lie, de l'église et des mineurs ; c'est pourquoi on leur communique
" toutes leî causes où cela se rencontre, et après que les avocats des parties
c ont plaidé, ils donnent leurs conclusions." (lxx)>

Le tribunal n'est pas obligé de suivre leur opinion, parce qu'ils ne sont
pas juges. (lxxi.)

Ils disent avoir beaucoup étudié:
1. L.es procédés du comité d'un conseil en ce pays sur l'ordre royal

daté de St.-James, du 18e. août 1786.
2. Avoir considéré que l'objet en vue de sa Majestéen conseil est d'ac-

corder légalement à my lord Amherst des biens appartenans aux Jésuités ,
qui peuvent lui être légalement donnés.

3. Que la commission'du 29e. décembre 1787, étoit calculée pour
atteindre aux fins et informations suggérées comme nécessaires par les
officiers de la couronie en Angleterre, et regiuses par l'ordre royal avant
d'accorder le don.

4. Que le rapport des qiatre commissaires du 17e. juin 1789, la cé-
dule no. 2, et les papiers y annexés, même toutes leurs opérations, leur
pzroissent aussi régulières et propres qu'elles potîvoient être attendues.

Enfin, qu'ils n'hésitent pas de 'concottir a conclure avec ces quatre:
commissaires que sa Majesté est vêtue des seigneuries désignées en la dite
cédule no. 2, et peuvent conséquemment être légalement données nà mylord Amherst, ses héritiers et ayans cause, sujettes aux conditions de
l'ordre royaleet avec les exceptions qui y sont référées à la sagesse de,
votre Excellence, comme gouverneurpour le Roi.

Avant d'e donner leur opinion, ils auroient dû chercher et porer
clairement la véritable queflion propofe par l'ordre royal du 18
aout 1786. L'expoft, fur lequel il a été donné fe réduit à ce qui
fut:

lxiv] Livre D. des pocédés du 29Juin 1789. Déclaratio de M. A. H. Genet,
Secrétaire.

Llxv Lettre datée de vontral,' du Vendredi au soir, signée George Lawe, adres-
Sée à l i.JM. McG ii, Itouville et St. Ours.Llxvil Lettre datée de Montrai, smedi eojuin 179, signéeJames 'Gill, Quinson
de Sc..tlurs. J. B.ý N. ýHertet De Itouville.

[xli ) Livre f. desproédés <du 29juin 1789.
flxviim] Liste des livres et papiers ai bas de leur rapport, datée du 17juin 1789.
[lxix) Ecrit'd'observatins daté du 30 juin 1789, signé G.E. .Taschereau et A,

Panet. commissaires, qu'ils remirent eux-ièmnes à ny lord Dorchester.
flxx] Introduction àin pratique par Ferrière, veréaAvocats-généraux.
[lxxi Ibidem, verbo Procureur-général.

Le Roi a en la bonté d'écouter la demande de mylord Amherfl, Appendice
du don des biens appartenans aux jéfuites en Canada. (Y.)

Le 9 novembre 1770, fa Majefté approuva un rapport du co-
mité de fon Confeil privé, déclarant fon opinion que fa Majefté 25 Février
pourroit prendre la réfolution d'accorder, par un acte légal, à my
lord Amaherft, les biens appartenans aux jéfuites en Canada, et
d'ordonner de plus que le Procureur et le Solliciteur-Genéral pré-
pareroient un projet de tel acte légal, conformément à ce qui
étoit propofé dans le dit rapport, et de le mettre fous les yeux de
fa Majefté en Confeil.

Le Procureur et le Solliciteur-Général alors de fa Majefté,
après avoir pris l'affaire en confidération, crurent qu'il étoit de
leur devoir d'informer fa Majefné, que n'ayant aucun état authen-
tique de la nature et de la description des biens que l'on vouloit
concéder, ils n'étoient pas en état de préparer une telle conces-
fion valide en loi.

Sur la production d'une affirmation du Major-Général Jacques
Murray, contenant un état de la nature et de la description des
biens en quenlion, fa Majefné voulut bien, le 21 décembre 1770,
renouveler l'ordre du 9 novembre précédent, en référant la dite
affirmation à la confidération du Procureur et Solliciteur-Général.

Encore fur la production d'un état des dits biens, figné de M.
George Allfopp, fa Majeffé voulut bien ordonner, le 8 mars
1771, de le référer à la confidération du Procureur et Solliciteur-
Général, et qu'il feroit paffé une conceffion conformément aux
réglemens de l'ordre du 9 novembre 1770.

Enfin, fur l'ordre de référence du 9 mars 1779, le Procureur
et Solliciteur-Général en Angleterre rapportent humblement à
fa Majetté avoir confidéré:les états fus-mentionnés, et comme
preuve additionnelle,.la copie d'un titre, daté du 12 mai 1678,
de confirmation des conceffions faites par les Gouverneurs et par
une Compagnie de Commerce qui donne l'étendue des terres y
mentionnées, et de leur fituation locale, mais fans une précifion
fuffifante et fans fpécifier aucunes circonftances au fujet des dites
terres.. Plus, une copie de courts extraits de certaines autres
conceflions, tant de la part de la Couronne que de celle des Do-
nateurs privés, qui ne paroiffent pas auffi fatisfaifantes que la con-
firmation ci-deffus mentionnée, et qu'ils affurent de plus fa Ma-
jeflé que ces renfeignemens, qui forment la preuve additionnelle,
étant des copies ou des extraits des conceflions et confirmations
dans le dernier fiècle, ils ne peuvent conf'ater si les terres qui y
font mentionnées ont toujours été depuis poffédées par l'ordre des
jéfuites, ou si elles ont été, dans aucun teins, aliénées ou changées
par eux,.n

Qu'ils ne peuvent non plus afurer les différentes particularités
qu'ils croyent humblement que fa Majefté devroit néceffairement
connoître, comme

1. La nature et la qualité des terres.
2. Les titres actuels en vertu desquels elles font poffédées.
3. Leur valeur préfente.
4. La nature et l'extension des droits de la feigneurie.
5. La nature des conceflions en vertu desquelles ils exiflent.
6. Leur exacte situation locale.
7. L'état de leur culture.
8. - de leur population.
9. Et s'il y a aucunes et quelques prétentions reclamées par les

héritiers des donateurs de telles parties des terres qui ont été don-
nées à l'ordre religieux par des particuliers.

Qu'ils foumettent à fa Majefé que les différentes particularités
ci-deffus mentionnées, et les autres circonftances importantes qui
regardent les terres en quenlion, peuvent être mieux conflatées
par une enquête ordonnée dans la province, par des commiffaires
nommés par le Gouverneur de fa Majefñé, ou par tels procédés
en forme, d'enquête qu'il trouvera plus conformes aux lois et
ufages de la province d'inftituer à cet effet. Et ,que jusqu'à ce
que ces particularités foient pleinement conflatées, ils -font hors
d'état de préparer aucun titre de concefflion au requérant qui pût
être valide en loi.

ýLes, lords du comité du confeil, sle i août 1786, ont pris en
confidération le rapport et la requête' y mentionnée,: et trouvent
que fa ,Majefté a bien voulu par fon ordre en confeil, daté du 9
novembre 1770, écouter la requête du requérant, et ordonner
qu'il feroit drefré un acte légal qui feroit paflul fous le grand-
sceau ý de la Grande-Bretagne, en vértu duquel les biens appar-
tenans aux jéfuites en' Canada feroient accordés aurequérant,
en réfervant toutefois à fa Majeflé, fes héritiers et fucceffeurs,
pour l'utilité publique, les colléges et églifes qui appartiennent à
la fociété de Québec, de Montréal et des T7rois-Rivières, avec
la condition que le, concefflionnaire feroit obligé de dédommager
tels propriétaires qui en ,jouiffoient, avant la, conquête. Et les
lords 'du comité font en conféquence 'd'opinion, qu'en confidéra-
tion des difficultés et délais qui ont jusqu'ici accompagné l'exécu-
tion des gracieufes intentions de fa Majefné enfaveur du requé-
rant, fa Majefté ordonne en confeil et autorife le Gouerneur de
fa Majeflé dans la province du Canada-de faire confnater 'par' des
commifiaires qu'il nommera cet' effet, ou" de telle'autre nanière
en forme d'enquête qu'ilcroira la plus conforme aux lois et ,fages
de la dite province, les différentes particularités menïtiornées par
le Procureur et Solliciteur.Général de fa Majefée toutes les
autres .circondances qui ont rapport aux terres en quefion ; et
fur tel rapport, 'de paffer une conceffion conforme a loi, Cous le

M
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fceau de la dite province, en faveur du requérant, les hoirs et
ayans caufe, de telles parties des biens appartenans aux jéfuites
dans la dite province qui peuvent être légalement concédées,
fous tels titres et fujets à tous et tels paiemens et autres droits lei-
gneuriaux qui peuvent par la loi revenir àli tMajefté, fes héritiers
et fucceiTeurs, et fous les réferves et conditions mentionnées dans
le premier ordre de la Majefié, du 9 novembre 177C, et en Y ex-
ceptant telle part ou partie d'iceux que le Gouverneur de fa Ma-
jefté jugera nècel*aire de réferver pour l'ufage public, après les
avoir fbumis à une plus ample conlidération de la part de fa Ma-
jelé.

Le 18 août 1786, fa Majeflé, après avoir pris le dit rapport en
confidération, de l'avis de fon confeil privé, a bien voulu ap-
prouver les propofitions qui y font mentionnées, et ordonner,
comme par le dit ordre il eft ordonné, que le dit rapport foit ex-
actement fuivi et mis en exécution, dont le Gouverneur ou Com-
mandant en chef de là p.ovince de Québec pour fa Majefté, et
les autres qui pourront y être concernés, prendront connoiffance,
et s'y conformeront.

Comme Procureur du Roi et Solliciteur-Général de fa Ma-
jefié, ils devoient aifement appercevoir par l'ordre royal qu'avant
le faire le (Ion, fa Majefté veut qu'i! fuit fait une enquête légale

de toutes et non d'une partie des différentes particularités mien-
tionnées par le Procureur et le Solliciteur-Général d'Angleterre;
car il eft ordonné de faire l'enquête légale de la nature des terres,
des droits des conceflions, &c. ajoutant en ces mots: "et de toutes
c les autres circonftances importantes qui ont rapport aux terres
« en quefnion." Sa Majefté ne déclare point par cet ordre qu'elle
ait fupprimé ni qu'elle fupprinie l'ordre des jèfuites en Canada,
encore moins que leurs biens lui appartiennent, et qu'en tout
évènement elle les donne en totalité ou en partie à my lord
Amherft; au contraire, elle approuve le raport de fon confeil
privé qui va au point décifif qu'après le rapport fidèle d'une telle
enquête il foit paffé une conceflion conforme à la loi fous le fceau
de cette province, en faveur de my lord Amherf, fes hoirs et
ayans caufe, de telles parties, et non pas de la totalité des biens ap.
partenans aux jéfuites, qui peuvent être légalement concédées. Il
ne fuffit donc pas qu'il foit trouvé que des parties foient confla-
tées être des biens appartenans aux jéfuites en Canada, mais de
conffater par une requête légale que leurs biens peuvent être ou
n'être pas légalement concédées par fa Majefté, à my lord Am-
herif.

L'esprit de l'ordre royal, par toutes les propofitions qu'il porte
fagement, montre clairement la véritable et effentielle quenlion
que fa Najeflé a bien voulu permettre de traiter pleinement et
avec confiance comme avec respect :

Quelles portions des biens appartenans aux jéfuites en Canada,
fa Majeflé, le 18 août 1786, pouvoit-elle légalement donner ou
concéder à my lord Amherft ?

N'eft-ce pas ordonner fimplement: Vous conhaterez en dues
formes de loi, si par le fait et le droit, et comment le roi, le 18
août 1786, avoit le droit de donner i my lord Amherft quelques
portions des biens appartenans aux jéfuites en Canada. Et si tel
en le cas, il fera paffé une conceflion légale aux conditions men-
tionnées par l'ordre.

On ne peut nier que telle ne foit la quefnion, car la commiflion
royale du 29 décembre 1787, quoiqu'elle confidère ce qui n'eft
pas dans l'ordre du 18 août, favoir, que fa Majeflé étoit mue
concernant les terres et biens alors à elle appartenans, ajoutant et
ci-devant tenus et reclanés en la province de Québec par une cer-
taine communauté religieufe connue fous le nom de l'ordre des
jéfuites, néanmoins elle propofe la même queflion qui efn la qua-
trième: De quelles portions des dits biens fa Majeflé eh-elle pré-
fentement vêtue, et peuvent être légalement données en la ma-
nière fus-mentionnée i

L'ordre et la commission ne décident donc pas abfolument que
le roi foit vêtu des biens appartenans aux jéfuites, ni que la Ma-
jeflé veut les donner autrement que la loi ne le règle mais ils
nsen proporent que la quelion qui en renferme certainement un
nombre confidérable d'autres, et qui exige la confidération et le
rapport fidèle de toutes les particularités de fait et de droit, pré-
vues et imprévues par les Procureurs et Solliciteurs-Généraux en
Angleterre. Et pour fe convaincre de cette vérité, il fuffit d'ob-
ferver que les quatre commifßaires, le Procureur du Roi et le So!-
liciteur-Général à Québec, par leur rapport, ont entrepris de
traiter, quoique très.légèrement, même de décider cette grande
queftion.

1.ettre du Révérend Père De Glapion àaM. Ls. Germain, fils.

La plus grande partie des biens, terres et possessions dont les Jésuites
existant en Canada ont joui et jouissent encore, tant et lief et seigneurie
qu'en roture, leur a été donmiéeen toute propriété par le Roi de France, le
d tic de Vantadouîr,lacompagniecommerçante du Canada,et pardegénéreux
particuliers, pour la subsistance des dits Jésuites, à condition qu'ils s'em-
playeroient à l'instruction des Sauvages et des jeunes François Canadiens.
Les Jésuites se sont si bien acquittés de ces deux obligations, qu'ils
ont mérité que Louis XIV, de glorieuse mémoire, renouvelât et ratifiât
ein leur faveur par son magnifique diplôme du
toutes ces concessions et tous ces dons à eux faits. Quelques autres por.
tions de biens ont été achetées par les anciens Jésuites, de leurs propres

deniers, et ces achats ont été approuvés par le diplôme susdit ; mais en Appendice
octobre 1789, les .16,uites existais ci Canada sont réduits au nombre (Y.)
de quate, et tous d'un àgc avancé. Par conméquent, ils ne sont plus Ci
état d'acquitter par eux-mêmes les obligations stipulées, d'instruire les 25é rier
Sauvages et les jeunes Canadiens. C'est pourquoi ils renoncent purement,
simplement, volontairement et de bonne foi à toute propriété et posses-
sion des dits deis et des dites concessions à eux ci-devant faits et faites,
et en cèdent et transmettent la propriété et poszcssion aux citoyens Ca-
mndiens, ci faveur dequels elles tnt é:é faites, aftin que sous la direction
et l'autorité, et de l'approbatioi de monseigneur JeanJrançois-Xavier
Hubert, illustrissime et révérendissime évêque de Québec, et de ses
successeurs évêques, il soit pourvu à l'instruction des Sauvages du Canada,
et des jeunes Canadiens.

Cette démissionu, renonciation et transport de propriété faite au pro-
fit des citoyens Canadieus et de la province du Canada, aux clauses et
conditioits suivantes

1. Que les Jésuites ré,idans à Québec jouiront, jrtsqu'à la mort du
dernier d'eux, du bâiitiment qu'ils occupent, dont la vue est sur leur jardin
d'en-haut, et qui fait face au sud ; qu'ils jouiront du dit jardin d'en-haut,
et du bosquet ou bocage qui est au bout du diardin ver s le nord-ouest ;
qu'ils jouiront de leur hangard, écuries, glacière, basse-cour, buanderie,
puits et bucher ; qu'ils jouiront de leur bibliothèque, des meubles qui
sont dans leurs chambres et dans tout le bâtiment qu'ils se réservent ;
qu'ils jouiront de leur église, de leur sacristie, et de tous les meubles et
ornemens qui sont dans les dites église et sacristie ; de leur vestibule, et
de la congrégation où les citoyens congréganîistes s'assemblent aiu moins
une fois par semaine avec l'édification du publie..---que les dits Jésuites
résidans 'a Québec continueront ' recevoir tous les ans une certaine quan-
tiré de foin qui leur est due ei vertu d'un contrat passé entre eux et le
sieur Jean Baptiste Normand, demeurant piès du passage de la rivière
St.-Clharles.

Seconde condition-Que le pète Etienne Thomas-de-Villeneuve
Girault, missionnaire des lit ons de la Nouvelle.orette, jouira pendant
toute sa vie de son église et sacristie, et de tous les meubles et ornemens
qui y sont ; qu'il jouira de tous les bâtimeis et de tous les meubles et
ustensiles, du jardin, de la cour, et de toutes les prairies dont il a joui

jusqu'à ce jour ., que le dit père Girault aura droit pendant tout sa vie,
et sans payer, au moulin de la Nouvelle-Lorette, le bled dont il aura be-
soin pour sa subsistance et celle de ses domestiques.

Troisième condition-Que le père Bernard Vell continuera pendant
tout sa vie à jouir de la chapelle et sacristie, et des ornemens et meubles
qui y sont, et des bâtimens, jardins et cours dont il a joui jusqu'à ce jour
daus la ville de Montréal.

Quatrième condition-Que Messieurs les citoyens Canadiens payeront
tous les ans à chacun des quatre Jésuites qui vivent encore, une pension

viagère de trois mille livres au taux de la province ; laquelle pension scia
payée en deux termes, c'est-à-dire : qu'ils payeront à chacun des quatre
Jémuites quinze cents livres tous les six mois ; et la lire pension cessera
d'être payée pour chacun d'eux at décès de chacun d'eux.

Québec, 3le. décembre 1789.
Monsieur

J'ai oublié de prévenir Messieurs les citoyens Canadiens que notre rîési-
deuce de Montréal est chargée d'utn constitut de 20,000 livres au capital,
en conséquence duquel les pères Floquet et Well ont payé, depuis bien
des années, à Monsieur Panet, juge à Québec, la rente annuelle de 1000
livres.-Je vous prie de le leur dire, et vous obligerez votre serviteur,

GLAPION, Jésuite.
A M. Louis Germain Langlois, fils,

négociant à la haute-ville, à Québec.

7 Décembre 1'758, constituiion.de 1000 livres de rente annuelle con.
sentie par le révérend père Floquet (Pierre Etienne), supérieur de la ré-
sidence des Jésuites de Montréal, suivant l'avis et approbation du révé-
rend père Jean Saint-Pé, recteur du college et supérieur général des mis-
sions de la compagnie de Jésus en la Nouvelle-France, à Mtre. Michel
Martel, écrivain principal de la marine, faisant fonction de commissaire
ordonnateur à Montréal, payable par chacune année au vingt-huit août.
Pour sûreté delaquelle rente et principal d'icelle il y a hypothèque spécia-
le sur la seigneurie de la Prairie de la Magdeleine, et généralement sur tous
les biens meubles et immeubles présens et futurs de la. résidence. de
Montréal, sans qu'une obligation déroge à l'autre.

La dite constitution faite moyennant 2O000 livres et pour demeurer
quitte de pareille somme pour le montant du billet du dit père Floquet,
en faveur du dit sieur Martel, du dix-huit août ditto, remis au dit père
Floquet. Les dites mille livres.rachetables en un seul ou plusieurs paye-
mens, dont le moindre scia de 4000 livres, en avertissant auparavant dans
tout le cours du mois d'octobre. Le dit contrat est signé à la grosse,
Bouron de Danré de Blan-i.y, not., et scellé du sceau de la jurisdiction
royale de Montréal, le 9décembre de la dire année 1758.

Le dit contrat de constitution a été enrégistré au secrétariat de la pro-
vince, le 21 février 1770, .dans le régistre firançois, lettre D, page 650.

Tranport de ce contrat de constitution par Jean Dumas, écuyer, juge
à paix à Montréal, procureur substitué de Christophe Pellisier qui étoit
fondé de la procuration générale du sieur Michel Martel et dame ,Agathe
Baudouin son épouse, à Pierre Paner, notaire et avocat à Montréal,
moyennant reconnoissance du payement à la satisfaction du cédante passé,
devant Mtre. Méziere et soit confrère, notai:es à Montréal, le 13 jan.
vier 1770.

Acceptation du dit transport par le révérend père Fîtquet, supérieur,
qui le tient pour bien et dûment signifié par acte passé devant le mème
notaire, le cinq février de la même année.

Les rentes du dit constitut ont été payées jusqu'au 28 août ditto.
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Appendice RAPPORT DU CONSEIL SUR L'EDUCATION.
(Y.) A son Excellence le très-honorable GuY LoitD DORCHESTER, gouver-

r--1- - veineur-général de la province de Québec, &c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Le comité s'étant assemblé ce jour en obéissance à l'ordre de vat re Ex-
cellence, est parvenu à diverses Y ésolutions concernant icelui, ex pressives de
leur opinion unanime, qui ainsi que la cause du délai de leurs délibéraiions
et de kur rapport, sont contenues dans la copie de leur journal ci-annexée.

Le tout, néanmoins, soumis à la profonde sagesse de votre Excellence.
Signé par ordre du comité, enla chanbre du conseil,'a l'évêché, jeudi,

le 26e. novembre 1789.
(Signé) WILLIAM SMITH, président.

JOURNAL d'un comité du conseil, chargé de rapporter sur l'objet d'édu-
cation de la jeunesse dans cette province.

A une assemblée, jeudi, le 26e. novembre 1789.
Présens-Le Juge-en-chef, M. Grant,

M. Dunn, M. Baby,
M. De Léry, M. Dupré.

Lu l'ordre de référence, daté du Sle. mai 1787.

JEUDI, le Sie Mai 1787.

Son Excellence a requis l'attention du Confeil au grand objet
de l'Education de la Jeuneffe dans toute l'étendue de la Province,
et il eft remis au Juge en chef, Mr. Dunn, Mr. Mabane, Colonel
Caldwell, Mr. Grant, Mr. De Léry, Mr. De Saint-Ours, Mr.
Baby, et Mr. Dupré, de faire un rapport le plutôt qu'il fera
convenable, fur la meilleure manière de remédier aux défauts,
fur une eftimation de la dépenfe, et par quels moyens elle peut
être défrayée ; tout autre Membre affiflant au Comité aura une
voix.

J. WILLIAMS.

Le Préfident a obfervé que l'ordre de Son Excellence fuppo-
fant des défauts dans les moyens d'éducation, il paroît être du
devoir du Comité de rechercher les caufes, et de montrer le
remède.

Que comme le fujet n'étoit pas fusceptible de l'examen que
l'ordre de référence requéroit fans avoir quelque information
locale, il avoit remis depuis une fuite de quefions entre les mains
de Mr. Panet, un des Avocats Canadiens, dans l'efpérance d'être
en état de remettre devant le Comité les communications perti-
nentes de chaque Paroiffe des anciens établiffemens dans les deux
Difiricts de Québec et de Montréal.

Les queflions étoient celles ci-deffous:
" Recherche pour s'informer amplement:

(1) La condition ou l'état actuel de l'Education. Une lifte
« des Paroiffes et des Curés, et du nombre des Paroiffiens dans
« chacune, et du montant de leurs revenus refpectifs.

" Le nombre de leurs Ecoles et le genre d'inftru&ion qu'on y
de donne, et comment elles fe foutiennent ? Peut-il être vrai
" qu'il n'y a pas plus de fix perfonnes dans une Paroiffe qui puif-
" fent écrire ou lire ?

(2) « La caufe de l'état imparfait de l'inftruaion.
"Quels genres d'inftruction publique ou générale y font éta-
blis ? Quels en font les fonds ? Quels en font les revenus ?
'Comment et à quels objets font-ils employés ? ý Quels font les
obf1acles ?
, On délire une explication détaillée, afin que le remède

puiffe s'appliquer plus efficacement au mal, et !a néceffité qu'il
, y a d'avoir des inflitutions convenables.

(3) "Le remède ou moyen d'inftruction. Le grand objet efn
" la culture de la fcience.

Suppofons:une union à cet effet, füre pour les opinions tant
" catholiques que proteffantes, et encouragée par tous caractères

éclairés ietpatriotiques, quelle que foit la différence de leurs
"opinions religieufes, efl-il poflible d'efpêrer de prendre une
«'marche qui établira une Univerfité dans la Province ? ou de
" trouver des écoles introductives à une Univerfité ? Comment
"peut-ýon fe procurer des profeffeurs? Par quels moyens peut-
"'on faire naltre le goût ou le défir de l'inilruction dans les pa-
" roifes ?

«Les moyens doivent être adaptés à la condition de la colone:
1-« A la force et â la capacitê deshabitans.
2--" Au fecours que l'on doit attendre de la légiflation pro-
vinciale.
3- Aux contributions probablement de Fétranger, en argent

et : livres,' et quant aux infirumens pour les expériences en
phyfique.

Sur le premier point,
«L es principaux habitans voudront-ils concourir ' a demander

« une incorporation'? Les -foufcripteurs de la bibliothèque la
<'mettront-ils entre les mainis d'une corporation ou communauté
e pour un ollée?

« Peut-on Lfpérer quelque chofe du côté d'une contribution,
ce privée pour ériger l'établifement dans aucun endroit ou partie
«i particulière de la Province

*Sur le.fecond point,
c Quelles terres y a-t-il de la couronne convenables à I'ufage'

« dé telle fociété? '

Sur le troifième point, Appendice

« Sans établiffement par' chartre, tous dons dépendront fur (Y.)
" une confiance privée, et alors on ne doit rien attendre d'autre --- ^-'
c part. 25 Févriet

« Il n'en fera pas ainfi fi le fonds et les revenus font entre les
" mains de ceux qui ont la confiance du gouvernement; et ne
" peut-on pas efpérer de trouver des gens de fcience comme
« profeffeurs libres et dégagés des étroits préjugés ?

« Ne pouvons-nous pas nous flatter qu'une lettre circulaire
« adreffée aux curés de chaque paroiWe nous donnera un compte
c exact des paroifles, et réveillera un efprit de recherche qui nous
«c donnera une ample information des avantages particuliers des
« paroiffes, pour les informations fpéciales dont elles font ca-
«t pables ?"

Le préfident a ajouté,
Que jufqu'ici Mr. Panet n'avoit pas encore (rapport probable-

ment à fes occupations dans fa pratique au barreau) envoyé
aucunes réponfes à ces queflions.

Que ce délai ayant été fuggéré à Son Excellence en Confeil

fur l'appel qu'elle a coutume de faire pour hâter les références
dont il n'y a point eu eucore rapport, le Préfident profita, pour
en être informé, des bons fervices de Mr. Baby, l'un des Mem-
bres de ce Comité, qui prit fur lui de parler à M. Panet, et d'a-
vancer l'ouvrage.

Que le Préfident a procédé enfuite à donner connoiffance au
Chef du Clergé de la Communion Catholique, de l'intention
bienviellante de l'ordre de référence, et à cet effet les deux let-
tres fuivantes ont été écrites en Août dernier:

Québec, le 13e. Août 1789.
" Très-Révérend Monfieur,

« Un Comité du Confeil dont je fuis Préfident, a été chargé
depuis le SIe. Mai 1787, de remettre au Noble Lord à la

« tête du Gouvernement, un rapport fur le fujet intéreflant de
" donner un reffort à la fcience fur un plan étendu, par une Uni-
ci vertité dans cette Province.

« Les queftions inclufes font pofées afin d'acquérir'quelque
« information préparatoire à une affemblée du Comité, et ont
« été envoyées à cet effet à des particuliers qui n'ont pas réufli,
« et elles font actuellement foumifes à votre infpection, dans la
« perfuasion que votre pouvoir et votre inclination égaleront un
Sprojet qui, outre les avantages de rendre les enfans de ce pays

en état de jouir des charges et fervices publics, tend à la prof-

« périté de la Province, et aux intérêts de l'humanité en général.
" J'ai tranfmis une autre copie à votre refpectable coadjuteur;

d et je fuis perfuadé que notre Comité acceptera votre aide et le
« fien, et celui de tout le Clergé fous vos foins, avec beaucoup de
« reconnoiffance, et je ferai toujours prêt à coopérer avec vous
e dans ce grand et honorable ouvrage.

c J'ai l'honneur d'être,
« Très-Révérend Monfieur,

" Votre très-obéiffant et très-humble ferviteur,
WILLIAM SMrrH."

Monfeigneur l'Evêque de Québec."

Quêbec, le 13e. Août 1789
« Très-Révérend Monfieur,

« Les ouenfions ci-inclufes ont été 'defcinées à procurer des
" informations pour un rapport au Gouverneur Général, de
«c la part d'un Comité du Confeil, dans la perlpective d'ériger
« une Univefité dans cette Province.

« yant écrit ce même jour à Monfeigneur l'Evêque de Qu&

« bec fur cet objet, je vous envoye une copie dés queflons, per-
« fuadé que l'on ne pourrbit 'fe paffer de vos bons fervices dans
' une affbire d'une utilité auffi intéreffante.

« J'ai l'honneur d'être,
",Très-Révérend Monfieur,

« Votre très-obéiffant et très-humble ferviteur,
WILLIAM SMITH.

« Au Très-Révérend Mr. Bailly, Coadjuteur, &c. &c."

[Réponses.

Québec, le 1Se. Août 1789.
Monfieur,

« Jai reçu l'h onneur de votre lettre de ce jour; j'aurai ce-
" lui d'y répondre après avoir mûrenent réfléchi fur l'important
" objet dont il s'agit.

c J'ai l'honneur d'être,
« Monfieur,

" Votre t· s.humble et très-obéiffant ferviteur,
JEAN FRANCOIS HUBERT

Evêque de Québec.
gL'Honorable William Smith

c Monfieur,

«e Je n'ai eu que ce matin l'honneur de votre lettre ; je me fe-
e rai un' devoir -de répondre a vos demandes autant que je le
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Appendice " pourrai, et toujours dans la confiance que vous voudrez

(Y.) « bien nous aider et parachever un ouvrage fi utile pour la Pro-
« vince.

f25.Février " J'ai l'honneur d'être, Monfieur,
5 r Votre très-humble et très-obéiffant serviteur,

"6CHARLES FRANCOIS DE GASPE',
«eCoadjuteur de Québec."

Le Préfident a enfuite ajouté, qu'il avoit rècemment été hono-
noré de la lettre fuivante fur le fujet en quefttion, de la part de
l'Evêque de Québec.

" Québec, 18 Novembre l7S9.

«t L'Honorable William Smith, Juge en chef.

t Monfieur,

' Voici le réfultat de mes réflexions fur le projet que vous m'a-
" vez fait l'honneur de nie communiquer par votre lettre du 13
« Août.

c Rien n'efn plus digne du fage gouvernement fous lequel nous
vivons, que d'encourager les fciences par tous les moyens pos-
fibles, tt j'ôfe dire en mon particulier que rien ne fauroit être
plus conforme à mes vues et à mes défirs. Au nom d'une

" Univerfité établie dans la Province de Québec, ma patrie, je
" bénis le Seigneur d'en avoir infpiré le deffein, et le prie d'en

favorifer l'exécution. Néanmoins, comme il paroit que l'on
" recevroit avec plailir mon opinion fur le projet d'une Univerfi-
« té, je dois faire à l'Honorable Confeil, et au Comité de la part

duquel je fuppofe que vous m'avez écrit, les obfervations lui-
vantes:
« 1. Il est fort douteux que la Province puiffe fournir préfen-

« tement un nombre fuffifant d'Ecoliers pour occuper les maitres
" et profefeurs que l'on mettrait dans une Univerfité. D'abord,
-itant qu'il y aura beaucoup de terres à défricher en Canada, on
«t ne doit pas attendre que les habitans des campagnes foient cu-
9 rieux des arts libéraux. Un cultivateur aifé qui défirera laiffer
«6un bon héritage à fes enfans, aimera mieux communément les
cgappliquer à l'agriculture et employer fon argent à leur acheter
a des fonds, qu'à leur procurer des connoiffances, dont il ne
« connoit pas, et dont il n'eft guère pollible qu'il connoiffe le
4'prix. Tous les pays du monde ont fucceflivement donné des
«9 preuves de ce que j'avance, les sciences n'y ayant fleuri que
c qaand il s'y eft trouvé plus d'habitans qu'il n'en falloit pour la
« culture des terres. Or ceci n'a pas encore lieu en Canada, pays
« immense dont les terres peu avancées offrent de toutes parts de
ciquoi exercer l'induftrie et piquer l'intérêt de ces Colons. Les
« villes feroient donc les feules qui puffent fournir des fujets à l'U-
, eniverfité.

'e Il y a quatre villes dans la Province: une, William-Henri,
ce qui est encore déferte ; une autre, les Trois-Rivières, qui méri-
citeroit à peine le nom de bourg. Restent Québec et Montréal,
e dont le peuple, comme l'on fait, n'eft pas fort nombreux. En
« outre, est-il probable, attendu la rareté actuelle de l'argent et
« la pauvreté des citoyens, que Montréal puiffe envoyer un grand
f nombre de fujets à l'Univerfité? Tous les deux ans, une
« dixaine ou douzaine d'Ecoliers de Montréal font envoyés ici
c pour étudier la Philofopbie. Il n'en faut pas davantage pour
« faire murmurer toute leur ville. Plufieurs, faute de moyens
« fufifans, font contraints de borner à la Rhétorique finie le
« cours de leurs études. Néanmoins le Séminaire de Québec
« donne gratuitement fes inftructions fur la Philofophie comme
« fur les autres fciences, et la plus forte penfion alimentaire qu'il
«c exige d'un Ecolier, ne monte jamais à 12 livres fterling par
« an. Je concluerois de tout cela que le moment n'eft pas enco-
" re venu de fonder une Univerfité à Québec.

" 2. J'entends par Uniersité une Compagnie, Communauté
« ou Corporation, compofée de plufieurs Colléges, dans laquelle
« des Profeffeurs font établis pour enfeigner diverfes Iciences.
« La fondation d'une Univerfité préfuppofe donc l'établiffement
«9des Colléges qui en dépendent, et fervent à la former par les

fujets qu'ils lui fourniffent. Suivant les Chronologistes les plus
fuivis, l'Univerfité de Paris, la plus ancienne du monde, n'a

« été fondée que dans le douzième fiècle, bien que le Royaume
dede France fubfiftât depuis le cinqniéme. Rien ne preffe donc
" de faire un pareil établiffement dans une Province de nouvelle
« exiflance, qui ne compte encore que deux petits Colléges, et
« qui feroit peut-être obligée de chercher dans les pays étran-
« gers des Proteffeurs pour remplir les Chaires, et des Ecoliers
< pour entendre leurs leçons.

'e On objectera que les Anglo-Américains, nos voisins, quoi-
qu'ils ne datent pas de bien loin l'établiffement de leurs Colo-

" nies, font néanmoins parvenus à fe procurer une ou plufieurs
" Univerfités. Mais il faut obferver que le voifinage de la mer,
" dont nous fomrnes privés, ayant étendu promptement leur com-
"smerce, multiplié leurs villes, et augmenté la population de leurs
" Provinces, on ne doit pas s'étonner de les voir plus avancés que
tgnous, et que le progrès de deux pays auffi différemment fitués
t ne fauroit être uniforme.

« S. En fuppofant que ces deux premières réflexions fulent dé.
« truites par des réflexions plusjudicieuses et plus fages, je vou-
« drois, avant de faire aucune démarche vis-à-vis mon Clergé ni
" vis-à-vis des Canadiens en général, concernant l'établiffement
tgpropofé, favoir fur quel plan on fe propoferoit d'administrer

« cette Communauté ? Le projet d'une Univerfité en général Appendice
« ne me fatisfait pas. Je défirerois quelque chofe de plus détail- (Y.)
" lé. Combien de fciences différentes voudroit-on y enfeigner ?

Cette queflion eft importante; un plus grand nombre de scien- 2,5 Février
" ces demandant de toute néceffité un plus grand nombre de

l Profeifeurs, et par conféquent des revenus plus amples. Un
" Recteur feroit-il prépofé à l'Univerfité, ou bien feroit-elle ré-
" gie par une Société de Directeurs ? En y fuppofant un Rec-

teur, feroit-il perpétuel ou amovible après un certain nombre
" d'années ? Qui en auroit la nomination, ainfi que celle des
" Directeurs, fi cette manière d'administration avoit lieu ? Se-

roit.ce le Roi, ou le Gouvernement, ou les Citoyens de Qué-
" bec, ou la Province en général ? Quelle place def'ineroit-on à

l'Evêque ainfi qn'à fon Coadjuteur dans l'établiffement de cette
" Société ? Ne conviendroit-il pas que tous deux, ou que du
« moins l'un des deux, y eût une place difninguée ?

" Ceci n'est pas tout. On a annoncé d'avance une Union qui pro-
tégeroit le Catholique et le Protestant: voilà des termes bien vagues.
Quel moyen prendroit-on de procurer cette union si nécessaire ? En
préposant à l'université, dira quelqu'un, des hommes sans préjugés ?
Mais ceci ne fait qu'accroître la difficulté, loin de la résoudre. Car
qu'est-ce que l'on appelle des hommes sans préjugés ? Suivant la force

« de l'expression, ce devraient être des hommes ni follement prévenus en
" faveur de leur nation, ni témérairement zélés pour inspirer les principes
" de leur communion aux jeunes gens qui n'en auroient pas été imbus.
" Mais aussi, d'un autre côté, ce devraient être des hommes honnêtes et
' de bonnes mo:urs, qui se dirigeassent sur les principe de l'évangile et

du christianisme ; an lieu que dans le langage des é.rivains modernes,
" un homme sans préjugés est un homme opposé à tout principe de reli.

gion, qui prétendant se conduire par la seule l:i naturelle, devient bien-
" tot sans moeurs, sans subordination aux lois qu'il est néanmoins si né.
" cessaire de faire respecter aux jeunes gens, si l'on veut les former au
41 bien. Des hommes de ce caractère (et notre siècle en abonde pour le

malheur et la révolution des états) ne conviendroient aucunement à
l'établissement proposé.
I Après ces observations préliminaires, qui m'ont paru essentielles, je

" vais tâcher, Monsieur, de répondre à vos différentes questions.
" Texte.-Condition ou état actuel de l'éducation.
d Une liste des paroistes at curés, et du nombre des paroissiens dans
chacune, ou de leurs revenus respectifs provenant des contributions ce-

" cléastiques.
" Riponse.-Rien n'est si aisé à donner qu'une liste des paroisses et

" des curés ; mais il sera démontré ci-après, que cette liste est inutile à
"l'affaire en question. Il ne seroit pas également possible de faire con.
" noître les revenus des curés.

" 1. Ce que l'on appelle contributions ecclésiastiques ou oblations,
" est pûrement casuel.

" Les dimes ne se lèvent pas avec la même rigueur, ni dans la même
" proportion qu'en Europe. Elles ne sont que la vingt-sixième partie
4 du froment, de l'avoine et des pois, rendue, à la vérité, chez le curé.
"Voilà à quoi se réduit en Canada la dime que l'on nomme prédicale en
" Angleterre. Quant à la dime mêlée qui se paye sur les cochons, le

lait, la laine, &c., ainsi que la dime personnelle qui se paye sur l'indus-
" trie dépendante des travaux manuels, comme sur les métiers, la péche,
" &c., elles sont absolument inconnues et hors d'usage en ce pays. No-
":re dîme ne roulant donc que sur les grains, est sujette à de grands
" changemens d'augmentation ou de diminution d'une année à l'autre,
« suivant que la saison se comporte bien ou mal. Par conséquent il se.
" roit difficile de déterminer avec précision quels sont les revenus de mes.
" sieurs les curés.

" Texte.-Quelles sont les écoles, et quel est le genre d'instruction
" qu'un y donne actuellement ; comment se soutiennent-elles?

" Rponse.-Les révérends Pères Jésuites de Québec ont toujours te.
" nu ou fait tenir jusqu'en 1776, une école très-bien réglée, où l'on en.
" seignoit aux jeunes gens la lecture, l'écriture et l'arithmétique. Cette
" école étoit ouverte à tous ceux qui en voulaient profiter. Mais le
" gouvernement ayant trouvé bon de placer les archives dans le seul ap.
" partement de leur maison qui pôt recevoir des éculiersles dits révé-
" rends Pères n'ont pu continuer la bonne ouvre. Il y a dans la ville
d quelques Canadiens particuliers qui montrent à lire et à écrire en pay-
"< ant. Leurs écoles se tiennent régulièrement tous les jours; elles sont
" assez fréquentées, et les parens qui y envoyent leurs enfans sont pas-
" sablement contens de leurs progrès.

" A Montréal le séminaire entretient depuis son établissement une
" écale où les enfans de toute condition apprennent gratuitement à lire et
« à écrire. Les livres nécessaires à cet effet leur sont fournis. On a

compté plus de trois cents enfans en même tems dans cette écule renom.
" mée par sa régularité extrême.

" Pour l'instruction des jeunes demoiselles, il y a un nombreux pen-
" sionnat chez les sours de la congrégation à Montréal, un chez les
« dames Ursilines, tant à Québec qu'aux Trois-Rivières, et à l'lopital.
" Général de Québec. Les demoiselles sont conformées dans ces mai-
" sons à la lecture, à l'écriture, à l'arithmétique et aux ouvrages mants.
" els convenables à leur sexe, comme à la broderie, &c., mais surtout à
t la vertu. Des écoles publiques sont ouvertes aux jeunes filles dans les
" trois villes de cette Province ; une à Montréal.chez les surs de la
" congrégation, tue aux Trois-Rivières chez les Ursulines, et deux à
« Québec, dont l'une chez les Ursulines, l'autre chez les soeurs de la
c Basse-Ville. Il ne faut pas oublier les missions des soeurs de la congré-
" gation établies dans la campagne, où elles répandent beaucoup d'in-
" struction. Chacune de ces communautés soutient de ses propres fonds
Sl'école qui se fait chez elle. Outre cela, elles sont soutenues et én.
" curagées par l'attention et la vigilance des Supérieurs ecclésiastiques,
« qui ont soin que les fondations soient remplies. Dans toutes les écoles

sudites, on s'applique sur toutes choses à former les moeurs des en.
« fans, et à leur donner et inspirer beaucoup d'amour et de respect pour
t la religion dont on leurfait connuitre les maximes.

IiLes villes de Québec, de Montiéal et des Trois-Rivières ont aussi
4 des particuliers qui sont maîtres d'écoles anglises. Mais j'ignore éga.
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Appendice " lement les différentes branches que l'on y enseigne et la manière dont
".elles sont tenues.

(l Text..-Est-il vrai que sur un calcul de proportion, il n'y a pas plus
" d'une demi-douzaine de personnes dans chaque paroisse qui puissent

25 Févricr l lire ou écrire ?
"4Réponse.-Il est vrai que ce bruit a été répandu dans le public, mais
malicieusement, si je ne me trompe, et pour vilipender les Canàdiens.

" On a pis en imposer sur cet article à Sôn Altesse Royale le Prnce
" William lHenri. Il ne seroit pas si aisé de le persuader à ui homme
" qui connoit la Province de longue main. Pour moi, je suis fondé à

croire, que sur un calcul de proportion, on trouveroit facilement dans
chaque paroisse entre 21 et 30 personnes capables de lire et écrire. A.
la vérité, le nombre des femmes intruitea excède celui des hommes.
"6Texte 2.-Cause de la mauvaise situation c se trouvent les sciences;
Quelles sont les instructions publiques ou générales qui y sont actuel-
lement ; D'où proviennent les funds ; Quels sont-ils, et quels en Soit

" les revenus; Comment, et à quels objets sont-ils actuellement employés?
Ripose.-Les humanités et la rhétorique s'enseigneiit publiquement

dans le collége de Montréal depuis 1773, et l'on commence a y ensei-
tggner la géographie, l'arithmétique et l'anglois. J'ai lieu d'espérer que
" cet établissement encore nouveau, produira, avec le teis, de très bons

effets. Les propriétaires du collége se sont adressés à moi en Sep-
< tembre dernier, paur avoir dans cette maison un professeur de philaso-
'k phie et de mathématiques ; je ferai mois possible pour leur en envoyer

un. Ce collége appartient à messieurs les fabriciens de la paroisse de
" Montréal. Il n'y a pas d'autres fonds que les pensions des écoliers

et la libéralité du séminaire. Let marguilliers parissent avoir fort à
" ceur le soutien de cette maison, qui, en effet, est déjà d'une très-grande
41utilité. Les jeunes gens qui ne peuvent y demeurer, faute de moyens,
"1en qualité des pensionnaires, sont reçus comme externes, moyennant la
" rétribution modique d'une guinée par an.

" Le séminaire de Québec a été fondé et doté par monsieur Français
de Laval de Montmorenci, premier évêque du Canada. Ilse soutient

" de ses revenus, dont l'emploi est soumis à l'inspection de l'évêque,
qui êhaque année examine les comptes de dépense et de recette, ainsi
que l'acquit des fondations. Cette maison n'est obligée par ses titres
qu'à former de jeunes ecclesiastiques pour le service du diocèse. Ce-
pendant, depuis la conquête de la province par Sa Majesté Britannique,

"le slininaire s'est chargé volontairement et gratuitement de l'inistruc-
1,tion publique. Outre la théologie, ot y enseigne les humanités, la
49 rhétorique, la philosophie, la physique, ta géographie, l'arithmétique,
" et toutes les branches des mathématiques. Il en est sorti, et il en sort
4' tous les jours, des sujets habiles pour toutes les sciences dont ils ont
44la clef, et capables de faire honneur à leur éducation et à leur patrie :
Il témoins, M. De Léry, M. De Salaberry, M. Cugnet fils, M. Des-
" chenaux, &c. sans compter uit grand nombre d'ecclésiastiques qui se

" dintinguent dans notre clergé.
"lLorsqu'il s'est piésenité au séminaire de jeunes messieurs Anglois, on

44 les a adnàis comme les Canadieis, sans aucune distinction ti prédlec.
1,tion ; seulement oit les a exemptés des exercices religieux de la maisun
' qui ne s'accnrdoienrt pas avec le principe de leur croyatice. ,

4 Je ne dois pas omettre que, depuis la conquête, les évêques de Qué-
" bec ont toujours demeuré au séminaire, qui s'est fait un devoir de les

loger et de les mourrir gratuitement- et honorablement. En outre
" cette mison a été renommée de tous tems par les aumônes jrrurtnalières

et par le zèle avec lequel elle s'est miontrée quand il s'est agi de quel
que contribution publique.
17exte-D'oi proviennent les découragemens;t les fautes
4Rpose-On petit répondre que de tous les jeunes gens d'un':bot
1 naturel, studieux et vertueux, qui ont commencé leurs études dans ut

âge compétent, aucun ne s'est découragé au séminaire, et qu'ils et
" sont sortis pleins de recoitoissance pour les principes qu'on leur' y avoi

inculqués ; à la vérité, il s'est trouvé dans le grand tombre d s esprit
"1indociles, peu propres aux scientcesn, ou ennemis d'une certaine con
létrainte nécessaire, cepednt, pour la foiation des bonines moeursi
" ceux-là salot sortis ignorans, et malheureusemient on a établi sur leu

" incapacité un jugement très désavantageux aux études du séniinaire

De là, l'opinion assez génêéralement répandue que l'on n'admet dans le
" classes de cette maison que les sujets qui se disposent à l'état ecclési
<, astique ; que les études que l'on y fait se bornent là, et consistent e
' fort peu le chose-opinion qui n'a pu être détruite par.Pécrit insér

dans la Gazette de Québec, du 4e. octobre 1787, no 1155, qu
annonçait pour les jeunes Anglois et François l'ouverture de la clas
ordinaire de maihbémaiiques auséminaire deQiébec, dans laquelle, sci

Svaut l'usage observé dëpuis vingt ans, .devaient être enseignò l'arilîh
métique, la géométrie, la trigoncométrie, et de plus, lés secriotis coin
ques et la tactique, le tout dan9s les deux langues, et sans frais de l
part des écoliers -

On pourroit peut-être ajouter comme une cause de décotiragemen
"a préférence qui est donnée pour les charges et emplois publics auxi

" ciens sujets, même aux étrangers établis dans cette province, sur le
" Canadiens ; mais outre que.ceci n'est point de mon ressort, et qu'l n
-9 m'appartient pas d'exanrtier si telles plaintes sont légitimes ou non

dois, avec tousies compatriotes, des remercitmens infiisau très-hiiirn
rable lord Dorchester, pour les bontiés dont il a bien voulu comnbl

41 notre nation en toute rencontre.
"Texte 3-Remèdes ou noyetns 'pour' procurer l'éducation. Qu
peut. on -faire pour' léiablissemeiit d'une université ei cette province
pour piéparer des écoles pour une université?

iRéponse-A cela je répands
. Que, suivait nia première observation,'înlie à la tête decetéci

-il paroit que le tems n'estrpas enco veinu de foir ér unie uniivèrsiué
Québec.' .

" 2. Que pourmettre la province eié-at de joutir par la suite des ute
d'un aussi précieux avantage quel'est ue' universeié, on doit en
ployertuis.les moyeis rpoibles de soiutenir et d'encouirager les érud
déjà établies dats le culége de lntéa t'etdanrs le séminaire /de 'Qu
bec ;%ciest sur quoi je eille avec une grande attention. ' Cérémaleie
parlanti les écoliers, 'at suortir-deces études, seront toujours en é

' d'embrasser avcc succès tel genre de scicnce que leur iprésenteroit u

" université, soit jurisprudence, soit médecine, chirurgie, nav:gatinn, (Yedc
" génie, &c. (Y.)

3. Un objet non moins essentiel pour le pé<ent. seroit de procurer
à notre jeunesse un troisième lieu d'instruction piblique. On deman- 25Férrir

'' dera, sans doute, par quel moyen ? En vicil uit qui n'est peut être
pas impraticable. Noirs avons au milieu de Qurébec un beau et vaste
colége, dont la plus grande partie est occupé.. par les troupes de la
garimsn ; ie pourroit.on pas rapprocher cette maison de son institution
primi:ive, en substituant à ces troupe, sous le hin plaiir de son Ex-
cellence, quelques classes utiles, comme seroicti celles de dr.it civil et
de navigation, auxquelles on pourroit ajouter, si Prn veut, la classe
de mathématiques qui se fait présentement au sé.ninrire ? Ce même

" collége ne pourroit.îl pas, par la suite des tens, -re érigé lui-même ci
université, et se soutenir en partie par les revenus des fonds actuelle-

c ment appartenians aux Jésuites ? Cette mailère de iprocéder graduel-
A lèment à l'établissement d'une université ne pareitroit beaucoup plus
il prudente et plus sûre. Je rends aux révérends père Jésuites toute la
i justice qu'ils méritent pour le zèle avec lequel ils tint travaillé dans cette
'' colonie à l'instruction et au salut des âmes. Žîéat.moinsje ne serois

' pas éloigné de prendre dès maintenant des mesires pour assurer leur
" collége, ainsi que les autres biens, au peuple Carradiein, sous l'autorité
Sdel'évêque de Québec. Mais à qui appaitienrdr.rit le gouvernemnent
" du elége des Jésuites, s'il étoit remis sur pied ? D'abord an révérend

père de Glapion jusqu'à sa mort, et ensuite à ceux qui lui seroient
substitués par l'évêque. Est-on surpris d'uni tel projet ? Voici
l'analyse des principes sur lesquels je l'é:ablis.
46 1. Le fonds de ce collége ie consistera que dans les biens des Jé-

" suites.
' 2. La province n'a droit de se les appropier qu'à raison de leur 'des-

tination primordiale.
4,3. La propagation de la foi catholique est le principal Motif de tous

" les titres.
" 1 . Lescirconstances des donations et la qualité des donateurs pr-ou-
veroient toutes, que c'étoit là leur intention. Les Canadiens considé-

" rés comme catholiques, ont donc à ces biens un droit incontestable.
I 5. L'instruction des sauvages et la subsistance de'leurs missionnai.

" ecs paroissant entrer pour beaucoup dans les motifs qui ont dirigé les
dinateurs des biens des Jésuites, nî'est-il pas à propos que l'évêque de
Québec, qui députe ces rissionnaire, puise déterminer en leur faveur
l'application de la partie des dits biens qui sera jugée avoir été doIînnme

" pour eux, plutôt que de les voir à charge au gouvernement comme
plusieurs l'onti été depuis un certain nombre d'antiéesi? Or, en conser-

" vant lesbiens des Jésuites aux Canadiens, sous l'autorité de lévêque,
" celui-ci seroit en lieu de faire exécuter cette partie 'essentielle de l'iri-
' tention des donateurs, et il est d'ailleurs très probable que le collége 't

le public gagneroient à cet arrangement.
Texte 4-Comment inspirera-t-on le goût des connoissances dans les

" paroisses ?
-1Réponse-Ceci devroit, à mon avis, étre remis au zèle et à la vigilance

r " des curés soutenus des magistrats en campagne ; un écrivain calomnieux
a malicieusement répandu dans le public que le clergé de cette province
t s'efforçoit de tenir le peuple dani Pig'norance pour le dominer. Je ne

s " sais sur quoi il a pu fonder cette proposition témnéraire, démentie par les
," soins que le dit clergé a toujours pris de procurer au peuple l'iistrue.

dont il étoit susceptible ; la rudesse du climat de ce pays, la dispersion
- " des maisons dansla plûpart de nos camîpagn'es,-la diffictlié pour les et-

fans d'une paroisse de se réunir tins dans un m'êmelieti, surtout en
a hiver,- aussi souvent qu'il leur faudroitpour linsrruction, l'inconmm.

n " dté pour un précepteur de parcourir succesüvement chaque jour 'un
i " grand nombre de maisons particulières ; véilà"des obstacles qui ont
i " rendus inutiles les soins de' plusieurs ciés, que je coinnois, ei leurs ef-
t " forts pour l'instruction de la jeunesse de leurs paroisses ; aut contraire,
s " dains celles qui oint des bourgsou hameaux, telles que PAssomption,
- " Boucherville, la Prairie de'laMagdeleine, Terrebore, la Riçi'ee du

;" Chène, &c., on a pour Poidiraire la satisfaction d'y trouver un peuple
t passablement instruit,. y ayant peu de ces bourgs qui soient dépourvus

. de maîtres d'école.
s " 'J'exte'5-Les principaux citoyens s'uniront-ils dans une demande
i " pour une chartre
n -"1Jponre-J'entenids par chnartre des lettres patentes qui fixent et con.
r tg solideit Pétablissemeint d'une maisonu ou d'une corpouitioi quelconque;

" sur quoi je dis, qui'une telle chartre que Pon aterndrit .d'aboid en fa-
e " vèur du collége des Jésuites ressuscité, et que P'n ferait' renouveler
i dis la suite en faveur d'unie université, pourrait doniner un grand re.
t- "ief 'à ces établissemens et beaucoup d'encouragement au petuple.
i- "Texte 6-N'y a t.il point ici aucun 'terrein de la courontie qu'il se.

a " roit conveinable àla société:d'avoir en concession a perpétuité pour
" l'usage d'une université ?

t, ' Réone-vecle tens onviendra à bout de tout'; dans la stuppovi.
- " tin faite ci-dessts, que les bie des Jé,uites fusseut laissés au public
es en faveur de l'instruction de la jeniiesse, une partie de ces biens po'srrerit
e 's'arélier par là suite et donner des r'evenus capables' de' poter une

je partie des dépenssnécéssiares au soutien, d'une université. Indépen.
o- dammrrentde cela, ne poruvonsnaus pas espérer que . Majesté pleie

er de biemrveillanrce poirHa prosyérité deîès'ujets, leuè acrderoit, pour
une oeuvre'de cette naturè quelqufe concession ouvelle,-suit en ro-

te " ture, suit en fnef,dainsîlest'eirres noîicre née
- "Texte 7-Les fonds et projets éirnt'cOnfiés, èinsi cüele goiuverr neur-

' général pourra le souhaiterlne p in pas eaUcou> atendré dhîm-
" mes sains préjugés qui.rem'plissent 3 les chaimes:del prorfessetir établis

n, A' piurles. différens arts ét sciences
à " Répone-Ma tr'oisième observation piéliminîaire, semble répondre

esullisammentà 'et article. Pajouterai seulement.ici que la
ms théologie s'eneignera toujor au sémnirre, e quepa con équenu ce

- "rjet ineset a aiucutnement a chlarge au 'pubi e
les " Vol', IMnsieur, nes réflexions 'et nesrepones, sur le projet d'ut.
té- " niversiié pro'posé par P'hior6able'conseil lê<5i latî ,,e vous ai fait crrn.
'nt rife avec c beqé i; ''n P'établisement prochasin d'tne ui.
rat " vcïsiié 'a Quiébec 'nélme roiýs6i s ien cornbinée -bles cr i
ne
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" tances oü se trouve actuellement la province ; à cette occasion, j'ai ex-
posé mes vues et mn façon de penser relativement à l'éducation de notre
"eunesse. Il me reste à vous prier, Monsieur, de référer cet écrit au co-

" mité appointé pour l'établissement en question, en l'assurant que je ne
" désire rien tant que de concilier en toutes choses mon respect pour le
" gouvernement et pour l'honorable conseil, avec ce que je dois à ma

nation, à mon clergé et à la religion que j'ai juré au pied des autels de
soutenir jusqu'à la fin de ma vie.

"J'ai l'honneurd'être,
Monsieur,

" Votre très humble et très obéissant serviteur,

"†t JEAN FItANCOIS IIUBERT,
" Evéque de Québec."

Les caufes de ce que le comité ne s'en pas afiemblé avant au-
jourd'hui, étant expliquées de cette manière, le préfident, afin
de conduire à l'examen du très-important objet de l'ordre de réfé-
rence, a demandé la liberté d'obferver au comité:

Que la grande perquifition (dont le réfultat devoit être rappor-
té à fon Excellence) paroiffoit être,

Jufqu'à quel point ou à quel degré il étoit expédient d'intro-
troduire les moyens d'éducation dans cette Province ?

Qu'il ne pourroit certainement y avoir aucune divifion de fenti-
ment quant à l'inftrucion élémentaire nécefiaire au bas peuple dans
tout pays; et le manque de cette instruction a laiffé un peuple
'dans un état du vil barbarisme.

Par ceci il entendoit,
I-Des écoles libres de paroiffe, ou une école dans chaque vil-

lage pour apprendre à lire, à écrire et à connoitre les quatre rè-
gles communes de l'arithmétique.

2-Une école libre de comté, une au moins pour de plus
grands progrès dans l'arithmétique, les langues, la grammaire, la
tenue des livres, le jaugeage, la navigation, l'arpentage et les
branches pratiques des mathématiques.

La démarche qui fuit dans les pays civilifés étoit une univerfité
ou une fociété collégiale pour l'instruction dans les arts libéraux
et les sciences, et jusqu'à quel point la Province étoit préparée
,à une telle inftitution, étoit la vraie quefnion que le très révérend
évêque a, avec beaucoup de raifon, pris comme le fujet de déli-
bération.

Le préfident a été du même fentiment du vénérable évêque,
que l'institution d'une Univefité, en la comparant au plan Euro-
péen, feroit extravagante, comme n'êtant point adaptée ni à la ca-
pacité ni aux befoins d'un pays qui ne confifte pas encore en cent
cinquante mille habitans, qui avoient un défert devant eux pour
fe porter à la culture afin d'obtenir les néceffités de la vie.

Il étoit néanmoins à défirer que la jeuneffe de la Province n'en
fût point détournée en allant prendre une éducation dans les
pays étrangers, mais de trouver dans fon pays des moyens de fe
rendre capables de remplir les places et charges de confiance dans
leur communauté native.

En conféquence quoique l'idée d'établir une telle fource de lu-
rnière ici, comme l'on trouve dans les univerfités de l'ancien
continent, pour répandre la fcience parmi les nations et dans tou-
tes les régions immenfes des domaines intérieurs de fa Majeié,
qui doit être remife comme un objet d'un point de vue éloigné,
les grandes et importantes questions font encore rertées :

Jusqu'à quel point les détresses de la Colonie demandent-elles,
et fa capacité le permettra-t-elle, un collège ou académie, pour
cette amélioration de l'efprit, préfuppofée dans chaque avance-
ment à l'avantage réel dans aucune des profeflions favantes et né-
ceffairement indispenfables à chaque et toute grande collection
fociale, fans quoi elle fe voit endettée aux émigrans des autres
pays.

Un collége fous un recteur et quatre administrateurs qui par-
tageroient l'ouvrage entr'eux, feroit, à fon opinion, fuffifant pour
instruire les étudians que l'on doit attendre de toutes les Provinces
fur ce continent, fous la dépendance actuelle de la Grande-Bre-
tagne, dans la grammaire, la logique, la rhétorique, les mathé-
matiques, la phyfique, la métaphyfique et la morale, et ces fcien-
ces ont été le fentier dans lequel tous ont éé obligés de marcher
pour atteindre à aucun degré d'élévation dans les profellions fa-
vantes, pour procurer à un homme une distinction parmi fes
concitoyens, et pour l'aider à monter et à s'avancer vers la ma-
gistrature et autres emplois importans de fon pays.

Le Préfident a ajouté, quoiqu'une institution de cette étendue
ne pourroit pas être très difpendieuse, elle exigeroit néanmoins
l'union des coeurs et des mains pour lui donner la prospérité re-
quife, et elle ne pourroit certainement que réuflir en la garantif-
fant duement contre l'efprit rétréci et fectaire. Qu'à cette fin,
fon idée étoit, la fituation de la Province confiderée,

Que la théologie chrétienne ne fût pas une branche d'inftruc-
tion dans ce collége, mais laiffer à fe pouvoir fur cet objet, les
deux communions qui divifent la Province, dans la manière qu'el-
les le jugeront, et par tels moyens qu'elles poffèdent refpective-
ment ou qu'elles pourront fe procurer.

Qu'une corporation fuit créée par lettres patentes, capable de
donations et fucceffion perpétuelle, avec l'autorité de faire des
lois de communauté.

Que la Couronne aura le droit d'inspection.
Que les juges du Roi et les évêques de la Province d'alors, tant

catholiques que protefnans, feront membres de la corporation, et
le reste, à 16 ou 20, feront des principaux meflieurs du pays, en

nombre égal des deux communions; et les places vacantes feront Appendice
remplies par la majorité des voix de tout le corps. (Y.)

Qu'il foit inféré dans la chartre des claufes pour rejeter toute -
application et lois concernant les fonds ou le gouvernement du 0Fvrcr
college pour aucun autre objet que l'avancement des sciences en
général, comme ci-devant mentionné, afin d'exclure toutes par-
tialités, cérémonies, fymboles, et différence foit de la commu-
nion proteffante, foit de celle catholique.

Sur le remède des défauts qui fuppofent exiffer, par l'ordre de
référence, le préfident a remarqué:

Que l'inflitution des écoles de village et de comté requerroit
un acte de la Législation, qui taxeroit chaque paroiffe par cotifa-
tion pour les libres écoles de fon propre diftrict.

Que les objections des indigens à leur contribution pour l'une
ou l'autre école, étoient répondues en donnant à leurs enfans le
bénéfice avec une exemption pour eux-mêmes de la charge géné-
rale; et celles qui peuvent s'ériger dans les anciens difaricts de
Québec et de Montréal par ceux qui ont des fonds et des écoles
qui leur appartiennent déjà, en exemptant aufli tous ceux dont les
enfans ont été réellement dans tel cours d'éducation.

Si la charge devoit être regardée en aucun endroit comme un
fardeau pefant, ce feroit feulement dans les nouveaux comtés où
les colons ont été occupés à cultiver des terres encore dans un état
inculte.

Mais ces parties mêmes de la Province, telles nouvelles qu'elles
foient, ne trouveroient probablement aucune raifon de se plain-
dre; le noble lord à la tête du gouvernement a déjà mis à part
des portions de terre, afin d'encourager l'intruction des enfans
de leurs villages, et ils ont eu un ample terrein pour d'autres vues
d'arrangement quant aux écoles de comtés de leurs diftricts,
pour ne pas mentionner que le mérite applaudi de leur fidélité à
la couronne dans les derniers troubles, peut leur faire efpérer des
fecours, auffitôt que leurs befoins feront convenablement révélés,
de la part d'un nombre de fondations et fociétés charitables de la
mère-patrie, pour lesquelles elle ef en si grande renommée.

Il n'y avoit rien du tout à craindre, comme le préfident l'a
conçu, que le collége dans la colonie tomberoit, à moins qu'il n'y
eût quelques chofes dans fes entrailles qui répugneroient à l'éner-
gie qui efn si effentielle à fa réuffite.

On peut espérer avec la plus grande certitude la puiffante pro-
tection de la couronne et de tous ceux amis des fciences, si favo-
rables aux intérêts de notre humanité commune. Peut-être que
l'on peut la regarder digne de l'attention nationale.

Le très-révérend Evêque de Québec n'étoit pas unique en
fuggérant qu'une partie des biens de l'ordre diffout des jéfuites
pourroit fervir à tel objet.

Les biens ne font pas entièrement demandés par le très-hono-
rable lord Amherft.

Il y en a parties réfervées aux ufages publics, et l'étendue de
cette réferve fait partie de cette confiance que fa Majelté, dans fa
grande bienveillance envers fon peuple, a commife à la noble
perfonne fous les foins de laquelle en la province; à un moment
aufli favorable au projet louable, elle-même le recommande à l'at-
tention de ce comité.

Il n'y a rien qui décourage l'espérance de nouveaux bienfaits
par d'autres biens appartenans à fa Majeflé dans la province.

Il y a des terres incultes dans diffiérens endroits et à la proxi-
mité des anciens établiffemens, qui pourroient bientôt être con-
cédées pour fournir un revenu qui augmenteroit avec le pays, et
feroit fuffifant pour l'inftruction, dans fes progrès à cette perfec-
tion défirée, pour laquelle le bon Evêque prie; et dans cela tout
ami de l'humanité doit s'unir à lui.

Il arrive à confier aux individus, qu'une crainte d'une déprava-
tion des fonds décourage les dons. Le contraire ef la conféquence
naturelle de verfer les donations dans les corps d'une exiflence
perpétuelle, avec une forme jufle, pour une noble fin et fous l'Sil
du Gouvernement.

La corporation, une fois inflituée, peut hardiment fe mettre au
pied du trône et demander un brevet pour une collection natio-
nale; en faifant abftraction à l'encouragement de la part des
corps publics, il y a des exemples de la richeffe privée en plufieurs
endroits, avec une générofité égale à cette opulence, veillant fur
les occafions, pour la dévouer à des entreprifes tendantes à élever
l'honneur de la nation, l'intérêt de 'érudition et le bonheur du
genre humain.

Les bâtimens spacieux des Jésuites, comme l'a observé l'évêque, four-
nit d'amples appartemens pour une vie collégiale.

Les paticuliers souscripteurs de Québec, qui ont déjà a gros frais fait
une ample collection de livres bien choisis, verront sans doute qu'il con-
sistera avec leur primitive intention de les mettre dans la bibliothèque
du collége pour l'usage du public.

Les pensions étrangères et l'argent provenant de leur éducation, ser-
viront.à soutenir le collége. S'il est en réputation, l'on peut s'attendre
à voir des étudians venir de toutes les Provinces sous le Gouverneur
Général qui fait sa résidence dans celle-ci, et l'avantage d'acquérir une
des plus universelles langues de l'Europe peut être un motif, même dans
les pays éloignés, pour prendre tout le cercle de la science dans un col-
lége projeté pour le commencement d'une utiversité en Canada, pour
les domaines de Sa Majes:é en Amérique.

Il n'est pas nécessaire au éommencement d'avoir un plus fort re-
venu que celui qui rendra l'état d'un recteur et de quatre administra-
teurs digne du choix des gens qualifiés par leurs meurs et leurs talens
pour un ouvrage et sphère que la détresse de plusieurs parmi les lettrés
en Europe guideroit à désirer, et il y en a que l'espoir d'étre employés
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Appendice si honorablement et si utilement, engageroient d'abandonner la satisfac-
(Y.) tion de l'attachement local, pour saisir l'occasion.

Avancé jusqu'à l'institution d'un collége, le comité doit remarquer que

25 Février semblable à un réservoir destiné a arroser les champs qui l'environnent,
cette institution, comme une fontaine, trouveroit des candidats dans la
Province, pour le soin des écoles subalternes dans notre population, éten-
due à l'extrémité des domaines britanniques dans la partie ouest, et con-
séquemment, quoique ceci est mentionné le dernier dans l'enchainement
de la délibération, elle auroit dû avoir la plus grande et la première in.
fluetce, même avec ceux qui pouvoient avant avoir été seulement les avo-
cats pour ces opérations inférieures immédiatement nécessaires quant aux
écoles de villages et de comtés.

Pour une complète discussion, cependant, de l'objet, .(sur lequel at-
con des messieurs ont le droit de proposer comme ils le jugeront à pro-
pos, et d'examiner l'opinion du comité sur le dit objet,) le président a
proposé que la question soit mise, simplement, sur les résolutions sui-
vantes :-

Première.-Qu'il est expédient, sans délai, d'instituer des écoles ou-
vertes de paroisse ou de village dans chaque district de la Province, à la
décision des magistrats du district, dans leurs séances du quartier.

Seconde.-Qu'il est aussi convenable, que chaque district ait une école
ouverte dans le centre u ville de comté du district.

Troisième.-Que l'instruction des écoles de villages soit limitée à
montrer à lire, à écrire et à chiffrer.

Quatrième -Que l'instruction dans l'école du district ou comté s'é-
tende aux règles d'arithmétique, aux langues, à la grammaire, à tenir
les livres, au jaugeage, à la navigation, à l'arpentage et aux branches
pratiques des mathématiques.

Cinquième.--Qu'il est avantageux d'établir une irstitution collégiale
pour cultiver les arts libéraux et les sciences enseignées dans les univer-
sités européennes ; excepté la théologie des chrétiens rapport au mé.
lange des communions, dont un secours mutuel est à désirer autant
qu'elles y consentiront, et qui devroient trouver une provision pour les
candidats dans l'état de ministre de leurs églises respectives.

Sixième.-Qu'il est essentiel à l'origine et au succès de telle institu-
tion, d'incorporer une société à cet effet ; et que la chartre pour voie
sagement contre la dépravation de l'institution, et contre toutes les sin-
gularités sectaires, laissant une libre carrière pour cultiver le cercle gé.
néral des sciences.

Après avoir délibéré sur le sujet,
Il a été convenu, que la question de concurrence fût mise sur toutes

les résolutions, et ayant éîé mise en conséquence, le comité y a concou-
ru, et a ordonné qu'elle fût rapportée à Sa Seigneurie, comme leur
oiniou unanime.

Par ordre du Comité, 26e. Novembre 1789.
(Signé) W. SMITH, Président.

PETITioN des Habitans des Cité et Comté de Québec à la Chambre
d'Afemblée, fur l'état de l'Education, &c.

Aux Honorables les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois convoqués
en Affemblee généale

Nous fouflignés, Pères de famille, et Habitans de la Cité et
Comté de Québec, nous félicitant de la première et heureufe Af-
femblée des Repréfentans de la Province du Bas-Canada, n'osons
douter que cette Honorable Chambre ne connoiffl et ne pourvoie
fuffisamment à l'état actuel de ce pays, notamment à la déplorable
privation de l'éducation de la jeuneffe depuis plus de trente ans,
nonobftant qu'un Collége foit bâti au centre de cette ville, une
maifon à Montréal, avec des terres et revenus fondés pour l'éduca-
tion de tout homme qui naît ou habite en ce pays.

Dans l'efpérance confolante de voir bientôt, par le moyen des
lumières 'et des foins vigilans de cette Honorable Chambre, les
heureux effets de la conftitution de ce pays, de la liberté bien ré-
glée qui en eft la bafe, rien, en ce moment, ne peut mieux affurer
cet efpoir de vos fupplian£, que la communication amiable donnée
par les Révérends PèresJéfuites de Québec, depuis plufieurs années,
detous les tires de ce Collége.

Par ces titres, il est évident qu'ils ne tiennent ces biens en dépôt
que des dons conditionnels des premiers ancêtres des Canadiens
qui, fous le nom des 'Cent Affociés, enavoient la' pleine pro-
priété. '(a)

Que le terrein de six arpens en fuperficie, réduction de douze
premièrement concédés dans la Haute-Ville de Québec, où l'Eglife
et le Collége sont conftruits, ne fut donné,' en maintenant l'infti-
tution primitive et antérieure, et le vou perpétuel des Jéi*uites, qui
est l'inftruction de la jeuneffe, (b) qu'afin de bâtir ce Collége, et des
logemens pour y inflruire les enfans du Canada; (c) qu'ils ne pou-
voient, à caufe de leur vo de pauvreté perfonnelle et évangélique,
tenir aucuns biens, excepté à titre 'de Collége (d) en faveur e des
enfans du pays, ad s1adendun et orandni, et ce ne fut qu'à titre de
Collége que le Roi après la cefionà lui faite de 'ce pays par les
Cent Affociés, confirma et amortit tous ces biens, qu'il mit hors
de fa propriété utile par un diplome folennel et exprès pour l'ins-
truction de lajeuneffe de ce pays. (e)

Que les feigneuries, notamment Charlesbourg, furent données
par les mêmes citoyens, pour inirire et enfeigner, f) même
pour l'aflance que devoient recevoir les habitans de ce pays; (g)

(a) Edit de mai 1627, et histoire de la Nouvelle-France, par Charlevoix, tome 1.
p.I16Aet16s '

Butle de Paul Ill' du soseptembre 1560, approbative de leur institut.
Titre du collge, du 18 mars 1639.

d) Bulle de Paut 111, Contit. part. 6, cap. 2, v. 3, Causes cét.tome 13, page 88,
Ordon. de 1539, art.131, Coutume de Paris, art. 227 et Grand Comm. de Ferriere.

(e),Lett. Pst. de Louis XIV, du 12 mai 1678, rég. au Cons. Souv. de Québec,
31 octobre même année, et depuis la conquête, 20 décembre 1765, liv. A. page 657.

() Titre de Notre Dame des Anges ou Charlesbourg, o mars 1626.
(g) -Titre pour ditto, 15janvier 1637 et l7janvir 165s2.

cette feigneurie et plufieurs autres furent pareillement amorties à Appendice
perpétuité pour les mêmes"caufes et pour l'établiffement de ce (Y.)
collége.-

Que la presqu'île fur la rivière Saint-Charles, nommée la Va- 25Février
cherie, près de Québec, affermée à David Lynd, écuyer, fut
concédée en remplacement des fix arpens retranchés des douze
pour le collége, et pour les mêmes motifs et fins que portées aux
titres de Charlesbourg. (h) Elle fut pareillement amortie et an-
nexée aux collége. (i)

Que les deux Lorettes ou feigneuries Saint-Gabriel ne furent
données (k) par M. Robert Giffard, alors feigneur de Beauport,
que par bonne amitié, mais elles ne furent amorties qu'en expli-
quant ce don pour le collége d'étude. (1) 1 expli-

Que Sillery, vers le.Cap Rouge, fut concédé pour les fecours
fpirituels et temporels de ce pays. (m)

Que le Cap la Magdeleine, vers les Trois-Rivières, ne fut
donné par M. Delaferté, l'un des Cent Affociés, que pour l'éta-
bliffement du collége, et donner aux jéfuites les moyens de leur
fubliftance ; (n) mais les jéfuites ayant dépenfé fur ce bien les
épargnes du collége de Québec, fur leurs craintes d'être troublés,
faute d'une meilleure explication, M. Duchesnau, alors intendant
pour le roi, ne confirma ce bien qu'en faveur et pour le collége
de Québec. (o)Qu'enfin le roi n'a amorti ou mis ces biens hors de fa propriété
que pour le collége.

Batiscan, donné par le même pour l'amour de Dieu, (p) ne
fut expliqué par le même intendant, et fur les juàfes craintes
des jéfuites à caufe des dépenfes faites avec les épargnes du collége,
qu'en faveur de ce collége de Québec, (q) auquel il fut encore
annexé par le roi. (r)

La Prairie de la Magdeleine, dans le diftrict de Montréal, fut
außli concédée à caufe de l'affinance que leshabitans du Canada
reçoivent des jéfuites, (s) mais encore à caufe de dépenfes faites
avec les épargnes du collége de Québec, et fur quelques murmu-
res des habitans et les craintes des jéfuites d'être troublés, faute
d'explication, M. Duchefneau, intendant pour le roi, à leur re-
quête, ne confirma cette feigneurie qu'en faveur -du collége de
Québec. (t) Enfin l'explication générale et finale,' par le roi,
n'amortit cette feigneurie et les autres biens 'défignés aux lettres
patentes, qu'en confidération du collége de Québec. (v)

Le terrein où font l'églife et la maifon de million à Montréal,
fut acquis en roture par le père Dablon, fupérieur alors des jéfui-
tes (x) et recteur du collége de Québec, et approuvé par le femi-
naire légalement établi en l'île de Montréal, comme fenl feigneur
de la dite île, bien qui fut amorti par le roi et dédié à l'inftruc-
tion de la jeuneffe. (y)

Que cette miflion ne fut établie, en l'année 71692, que par les
épargnes du collége de Québec, qui feul pouvoit tenir ce bien à
titre de collége, envoyant en miffion felon l'inftitut, la bulle, la
requête du père Dablon, et l'ordonnance ci-devant citées. Plu-
fleurs emplacemens dans la ville de Québecet cellèdes Trois-Ri-
vières, et quelques autres terres, n'ont été acquis quei.ar les épar-
gnes du collége de Québec.

Que le Sault Saint-Louis, près Montréal, fut concédé 'aux Jé-
fÛites pour les Iroquois, (z) et ce fut avec jufice que les Iroquois
obtinrent, après la conquête, la reftitution de ce bien. (&)

Les pétitionnaires ýconcluent par expofer, ,que depuis l'extinc-
tion des Jéfuites, ceux duCanada ont généralement offert, et per-
fiftent à offrir à cette province la remife et poffefioi de tous les
biens de ce collége pour le public, à qui ils appartiennenti et ne
demandent que le "pain et l'habit;" remife queédes difficultés
fans nombre ont retardée et empêchée. Que lanature de ces titres
et la fondation du collége ont été déguifées en Europe, et qu'on a,
par ce moyen, privé cette province de l'éducatioli publique depuis
la conquête, quoique partout ailleurs elle fcit encouragée et pro-
tégée fous l'Empire Britannique.

Que ce malheur n'eft provenu que des efforts de quelques in-
dividus qui ont fortement follicité de fa Majeflé le don ou' la con-
ceffion de ces biens fois divers prétextes, m'ais heureufement fans
effet, avant la fanction de la nouvelle conftitution. "Lcs-fupplians
sont affurés que fa, gracieufe Majefté, dans fes'ordres et inftruc-
tions royales, a toujours eu en vue d'être bien inftruite :de fes
titres, et de réferver de tous ces biens ce qui eff nëeflåire à l'ins-
truction publique dece pays, fans préjuaicieren aucune manière
aux caufes ni aux effets que la fondation a eusïen e.

A ces caufes les fupplians, dans l'espoir, et la confiance que
cette honorable Chambre confidérera que ces biens n'ont été mis

(h) Titre de prise de possession du 24 juillet 1646, et concession du 17 janvier 1652.
() Lettres Paientes du 12 mai 1678.
(k) Donation devant Paul Vachon, Not., 2 novembre 1667.
(1) Lettres Patentes,:12 mai 1678.
nm) Concessidn 23 octobre 1669, ratifiée par le Roi le 6 mai 1702.
ni) Donation devant MM. Duchesne et Fiefre, Not. à Paris, du 0 mars 1651.
o) Requête du Père Dablon> Recteur du Collége et institution des Jésuites.

1p) Donation devant ltre. Hervé B3ergeron et Cousinet, Not. à Pari,, le 13 mars

(q) Ordon. du 9 fêvrier 1678.
(r Lett. Par. 12mai 1678.
(s Concession du 1er avril 1647.

Requêtedu R. P. Dablon, recteur du collège de Québec et Ordon. signée Du-
chesnaulIntendt 4 février 1676, ensuite signée Dupui., Begon, ses successeurs In- .
tendans.

(v) Lett. Pat., 12mai 1678.
(x) Titres de la mission de Montreal
(y)'Lett. Patentes du mois de mai 1677, régistrées au Conseil Souverain de Québec,

2o septembre suivant.
jz) Concession du 29 mai 1680.

dem, 30 octobre 1680. Brevet de ratification du 15juin 1717.
(&) Jugement du Général Gage et Conseil à Montréal, du 22 mars 1762.
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en valeur que par les travaux, le courage et les fueurs des habi-
tans de ce pays, dans l'espérance de procurèr l'éducation à leur
polérité, et que ces biens, quoique fuffifans, n'excèdent pas en
revenu le néceffnire pour une éducation publique, organifée fur
un plan libéral, et pour lequel ils ont été accordés, les follicitent
et réclament comme de juflice, avec le respect dû à cette hono-
rable Chambre; et autant par inclination que par devôir, ils ne
cefferont de prier.

Québec, 4 février 1793.

Joseph Dupont, fils
J. Defchenaux, fils
De Laune
A. Menu't
Mezières, fils
Dupont, père
Macnider
Paul Dorion
F. Dorion
N., Dorion
P. Vincent
Etienne Dostie
G. Marfiel
Berthelot D'Artigny
N. Trudel
L. Corbin
Charles Deblois
James Hanna
J. B. Duberger
Frs. Deblois
Charles Pelerin
Dénéchau
James Greig
Charles Derome
J. B. Brunet, fils
R. Lafieche
Jean Gobert, fils
Charles Nolin,
Louis L'Arrivé
Jos. Martineau
Thomas Levefque
a. Prevoft

G. ,Grenier
.B. Amiot
?. Delaurier.
Jos. Noël, père
George Black
Pierre Couture
F. Débigaré
G. Paquet
F. Ledroit dit Perche
M. Sauvageau
Et. Samfon
Jaq. Cochon
Jean Bezeau
James 'Gray
Ant. Chartrain
J. Ete. Corbin
Et. Garenne
John Reid
Charles Renaud
Guil. 01. Levitre
James Black
Frs. Laurent
Ant. Vezina
James Johnften
James Stapleton
John Urquhart
Laparre, Docteur
Jaq. Laparra
Archd. Campbell
James Rennie
Jean Tourangeau
Louis Robitaille
Michel Clouet
T. O'Conner
Augufin Cantin
Auguftin Laveau
J. M. Faribault
Jean Cazeau
René Duval
Martin Chinic
Charles Coté
Pierre Dumas
Jofeph Borgia
Jean Amiot
Pierre Dorien
Meffégué
Louis Charland
Germain Miville
François Gauvreau
Louis Bleau
Zacharie Gagnon

A. Goffelin.
R. Gatien, fils
George Miller
Robert Ritehie
F. Bélanger
François Perche
J. Bte. Chrétien
Paul Thibaudeau
Lelièvre
J. B. Metivier
Frs. Baillargé
Michel Sim. Delorme
Joachim Falardeau
Thos. Langlois
J. B. Couture
Louis Romain
Philip Brown
F. Roy
Murdoch M'Kenzie
And. Johnflone
Laurent Amiot
Louis Amiot
Louis Chorette
James Orkney
Jean Pas. Letourneau
J. Neffe
E. Lagueux
Languedoc
F. Maffe
Pierre Boucher
A. Fergufon
L. Dumas
Chs. Pinguet
A. Cureux St. Germain
Pierre Bruneau, fils
Jos. Drapeau
A. Trudel
l. Bte. Noel
Louis Turgeon
P. Dufau
Martineau
Chas. Chauveau
Sinon Noifeux
Jean Drolette
Chas. Drolet
Et. Nicolas
Et. Hianveu
Louis Gauvreau
Louis Feluet
F. Derouin
P. Vézina
Chas. Audy
Jos. St. Michel
Jos. Drolet, ils
Aug. Defoy
Pierre Bciffel
Ignace Beaupré
Chas. Couture
Jofeph Boivin
Jofepli Gauvreau
H. Ritchie
Pierre Poulain
Thomas Carette
Ant. Simon
Frs. Vallières
Michel Cornaud
Elias Pleisli
Jean Gobert
Frs. Deligny
Jacques Flamand
John Paul
John Ross
Wm. M'Kenzie
John M'Kutcheon
Ignace Paradis
Frederick Petry
Jonathan Eckar.t
HenryJuncken
Henry Hall
M. Panet
Alexis Monjon
Joflph Bezeau
Jofephf Clouier
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Ant. Gauvin
Philip Hooper
.ean Berger
R. Jouvin
Jean Audv
Jofeph Racine
Louis Dion Dumontier
Pierre Lerov
Jean Denis Salois dit

Brunette
J. Robichaud
M\'. Laifran'ce
Wmn. Bland
Çharles Derome
Jean Brunet
Jean Baptifle Legris dit

Lépine
Louis Derome
Etienne Drolet
Ant. Garnier
J. Bte. Gaulin
Jofeph Monier
Charles Parant
Frs. Malouin
Y. B. Brafiau
Louis Parent
Jofias Wirtele
Geo. Jenkins
B. Faribaulk
Thos. Lee

Vû par la cour, toutes les êbanibr's asçem-blées, la décla'rarim es
Roi du 2 août 1761, et arièt d'enédistrenenît d'icelle 'du'6 des .ýIt5
mois e an, par lesquels caie autres choses il auroit été ordonné ami
supérieurs de maisons de la société te disant de .lésus, de tniettie :tr.
greffe de la cour les dines et pièce d'établissemet de leurs maisonîi,
ainsi que des états signés d'eux et aflroniés vitables paidevant l'un ds
conseillers en icelle, de tous les menrbres de la (];iléiaînt dans Its
dites maisons, 'Ou affiliés à icelles, et de tous les bie 'i r a
quelque tstre -que .ce soit, à la dixe s cséé dans chacune des dites mais<,
,es fondations -aquittées en icelles -et des béniélices unis ; prçYcès:verJall
fait devant Me. Joseph Matie Tetray, cnsaeiller, le 13 févrrderdeter,,
de la remise faite par le fière de Montigny, pitre de la sociétré -des soi.
disans Jéuiteg, proctureur-général de la provinace de Frantce, ,d"ruenas
états dei biens appartenanâ à différentes maisons, et des veux faits par
-différens membres de la 'dite société: arrêt rendu Pr la.ce, t<eres ies
chambres assemblées, le -16 -du dit mois -de féviier dernier, ;ar lpie.lil
auroit été ordonné, entre autres choses, que les supérieurs <es'iis-me
d&s dits soi-disaris Jesuites seroient temsus le 2:) mars, lor's.pr, h ;,b.df..
firmer les dits états en ersonne, ou.pacleur .fondé de procurationi, il:,e
(le rapporter les états de leurs maisns qu'ils n'avoient encore iappo, e,

'comme aussi sernient tenus dans le n ême délai de déposer ah grffe.de au
cour les titres de leurs établisseniens, ou des expéditonmos ru.boitte.ftnne
des dits titres ; et à l'égard de ceux des dits titres dot il t.v a rnmîoete
dans les dépîôts publics, et qui tei sercient en leur p*sesiu les
-soi-disans Jésuites en raîpporteîaient des état.Icoenanît la niat·mie t
lité des dits titres, lesquel! états 'seraient .parles dits sup. hur aliin
véritables, pour les dits dépé4ts et alit-iat ion,.fa:ts ct oniilpú :
procureur-général du toi, et eapportés en la culr, le 23 mars lors pro.
Chain, pour'être par elle ordoînné ce qu'il apartietidroit ; 'états t: 'i
au greffe civil <de la cour,; compte renîdu par les -get u 'Roi, le îings
trois du dit mois de mars, de rPexéctiini de la -di. e déclaiatti,îodu deus
août mil sept cent soixante.itt et ariêt d'eiré1isrrenenIlt dusix des
mois et an, et du dit artét du 16 fév(ier-dernier .; airt:.éu dit jour-par
lequel la dëlibération sur le dit compte auroit été coutiînuée au prencoir
jour. Ta pareillement par la cour les arnêts par elle endus, it)dttes.lea
-chambres assemblées, -les 17, 19,.9M, 26, 27 févgier, 2, i, 1.ct
20 mars dernier, concernant la tenue des colléges dans les villks de Lauti,,
Mauriae, Clàltn.sur-Marne, Bourges, Nevers, Angcultme, Ch ounttaîlt-
en-Basigny, Auxerre,,Lanig:e, Fontenayde-Cong., Amiens, .,,
Orléans, Touus,ý Saint-Flour, Sens, Cleroonc--Fer ra-in, llun, la
Flèche, Lyon, 'Barle-Duc, Mâcon, la Roclhélle, CúilevilIe, Autiër,
Compiégne, Ronnne, Moulins, Eu, Ar as, llesdin,, Saint-mer 11e
thutte et Aire, parautres que par les soi:disans Jé uites,àcm ter.-du
premier avril prochain, par lesquelc'Ientre autres choses, il-autroit 'é.é"or-
donné qu'il seroit procédé ait choix des nouveaux matres, dot les ap..
pointemens seroient pris sur les revenus'des dits colléges, et -àla cnfnc-
tion des traités et concordats à ce néce saires, et que par les ffiiiërides
Baillbages-ct Sér.édhaussés les dits nouveaux maîtres seroient'mis -en -pes-
session de -tous lieux nécessaires ;;commë aussi que les dits concordaîs se-
ront envoyés dans deux mois au greffe de la cour, et cependant .exécutét
par provision au premier-avril, lois prochain. Requête de Jean Liocy;
négociant à Marseille, nu nom et <ourinme syndic de la masse des créaiu-
ciers -de la raison de commerce .établie en la dite ville de mMseirmle s<ns

.le nom des Sieurs Lioncy Frères.et..è(ffre, assistés desS8eurs Ñsal
Justinien liémuzat, llyacithle Agietises coslds et adj inîs ; i t'
le concordat homologué par ratrêt 'duparlemtt d'Aix, du 3 février
1759, et les dits Nuél Justinien Rémuzat, H1-1 ciith é ý tet è diîs
ntoms, contenant que par Parrit du 8 txÎi mil sept cent soixanteu lia
cour a condamné le supérieur- ecnéral, et eu sapersonne la société%-des
Jésuites, a acquitter tanten.pntiAcipalqu'mtîéiêts et frais, dans Utan:
compter d "jour de la significatin de l'arrt, cele des ltesd change
tit ées par le Frère de la Valette, oct pour soncormpte., sur les Siettr.
Lioncy Frères-et Gouffre, etl acceptées par ceux ci qui na nt pout
encore etc acluittées, et les rappm ter apiès ler acqiittieett auxip-
plians et aux dits Sieurs Lionecy Frères et Gouffre; P l'effetd'en rayer les
acceptations des dits Sieurs Lioîîcy Frères et Gutfe, sitli et' à faute
de ce faire, en vertu de'-l'ariét, et sans -qu'ilcn soitbeioin d'aut.ge

P. DénCchau, fils
J. B. Mathurin
P. S. Bedard, père
Latur2nt Bedard
Louis Laberge
Joe-ph Gagnon
Jacques Lemnoinie
F. Levefque
Isaac Roberts
C. Corneiller
Chapey
Charles Labbé
Louis Giroux
Joachim Primeau, pabe
'feph Langlois
Louis Derome
Jean Primeaà, -fils
J. B. Labbé
Pafchal Taché Ség.umr
Ls. Perrault
John Chillas
Louis Gerget
Etienne Normanden
J. M. Cierrier
Gueyraud
Frans. Griau
Frs. Bedouiin
Raphlël Monier
Louis Bouc:hcr.
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Ppendice mis aux supplians et aux dits Sieurs Lioncy Frères et Gouffre, de se
(Y.) pourvoir pour le payement des dites condamnations, sur les biens appar.

tenansà la société des Jésuites dans le royaume, à la réserve de ceux dont

25 Fev. la destination n'a pu être changée par la société et le supérieur.géliéral
d'icelle, au préjudice des droits des fondateurs et donateurs, et de leurs
représentans, ou des villes et pays à l'utilité desquels !es dits biens auroient
été irévocablement affectés., Le même arrêt renvoye les parties, à
compter dans deux mois, pardevant deux négocians de la ville de Mar-
seille pour être procédé au compte des lettres de change qui restent à
acquitter. Les parties n'ont pas eu besoin de recourir au ministère des
deux négocians pour faire ce compte, ni pour rayer les acceptations des
Sieurs Lioncy Frères et Gouffre, sur les lettres qui étoient déjà acquit-
tées lors de l'arrêt, et sur celles qui l'ont été depuis: par un premier1
acte fait entre les parties le onze août mil sept cent soixante-un, il estj
constaté qu'il en a été rayé sur cinquante-deux lettres montantes ensem-i
ble à sept cent sept mille quatre-vingt.seize livres dix-sept sols ; et il estJ
un second acte prêt à signer entre les parties, par lequel on doit en rayer
sur trente-quatre lettres, montantes à trois cent quatre mille trois cent cin-
quante-une livres trois sols deux deniers. Les supplians avoient lieu de se
flatter queces acquittemens continueroient, et que par là les radiations qui
doivent faire leurs décharges desengagemens contractés par la société des
Jésuites, s'opéreroient, sinon dansle délai prescrit par l'arrêt, du moins dans
un tems qui auroit pu satisfaire à l'intérêt et au désir des supplians. Les
Jésuites paroissoient même se prêter pour cela à des arrangemens qui au-î
roient pu produire cet effet si nécessaire à la tranquil!ité des supplians ;,
mais ils ont fait déclarer eux-mêmes au fondé de la procuration des sup-
plians, et à leur conseil, par le Frère Gatin, substitué par le Frère Gris-
set à la procuration donnée à celui-ci par le supérieur.général de la so-
ciété, pour 'tout ce qui concerne les engagemens contractés par le Frère
de la Valette, que les -évènemens généraux arrivés à la société les met.
toient dans l'impuissance d'exécuter les arrangemens qu'ils s'étoient pro-i
posés, et d'acquitter les lettres de change subsistantes encore dans les
tems qu'ils l'avoient espéré.

D'ailleurs, ces évènemens généraux diminuant effectivement la sûreté
des créanciers, en ce qu'ils attaquent l'état même de la société, une des
classes du parlement ayant déjà déclaté nuls les voux des membres de la
dite société, et par là rendu en quelque sorte vacans une partie des biens
affectés à l'hypothèque acquise aux supplians par l'arrêt de la cour du 8
mai 1761, le délai accordé par le dit arrêt d'une année, a .compter du
jour de sa signification, cesse nécessairement par le changement survenu
dans l'état et les biens de la dite société ; de plus, les supplians appren-
nent, et le fait est de notoriété publique, que les prêtres et écoliers soi-
disans de la compagnie de Jésus disposent de leurs effets mobiliers, et
par là altèrent le gage 'des créances des supplians, gage.le plus incontes-
table et le -moins sujet à discussion pour les supplians, puisque le mobi-
lier est l'objet le moins susceptible de tomber dans l'exception portée par
l'arit, des biens dont la destination n'a pu être changée par la société et
lé supérieur-général; au moyen de quoi les supplians demanderont à la
cour qu'il lui plaise les autoriser à mettre en sûreté tous les biens et effets
de la dite société par saisie-arrêt, saisie-exécution, même saisie et reven-
dication des meubles qui se trouveroient divertis, et enfin par saisie réelle
des immeubles. En même tems les supplians considèrent que les dits
prêtres et écoliers, soi-disans de la compagnie de Jésus, ne pouvant plus
tenir les arrangemens qu'ils s'étoient proposés, tous les créanciers vont
être dans le cas de faire des poursuites, qui, si elles se multiplient, cau-
seront des frais immen'ses, et ce qui est encore plus important dans les cir-
constances présentes, 'mettront des embarras sans nombre, soit dans les
distributionsides deniers, soit dans les opérations générales que;la cour
croira devoir ordonner au sujet des biens de la dite société; au·lieu que
tous ces inconvéniens seront écartés, si l'on parvient à réunir : tous les
créanciers en un seul corps, qui représentant tous les particuliers, et ras-
semblant tous les intérêts, sera en état de recevoir et d'exécuter prompte.
ment et facilement .les ordres qu'il recevra de la , cour, et de stipuler ce
qu'il conviendra ponile bien et Pavantage commun..

C'est pourquoi les supplians demanderont qu'il plaise à la cour ordon-

ner que tous les créanciers seront tenus de s'unir et de se syndiquer, et>
qu'elle veuille bien ordonner que ce syndicat se forme sous ses .yeux, et
en présence d'un des Messieurs qu'elle nommera.: Il ne reste plus aux
supplians qu'à exposer à la cour un embarras dans lequel ils se trouvent,
et qu'elle seule peut lever : c'est qu'ils ignorent s'ils doivent présenter
la présente requête en la grande chambre, qui a rendu l'arrêt du huit mai
mil sept cent soixante-un, lequel fait le titre des supplians, ou aux cham-
bres as'emblées, qui étant saisies de la conaioissance de tout ce qui con.
cerne l'établissement et l'institut des Jésuites, et la destination des biens,
appartenans à la dite société, peuvent désirer de connoître de l'applica-
tion que les créanciers veulent faire d'une partie de ces biens à leur paye.
ment. C'est une question sur laquelle les suppliains ne peuvent qte,
garder un silence respectueux, et attendie les ordres de la cour. C'est
aussi par cette raison qu'ils ont intitulé la présente requête : A nos sei-
gneurs de parlement, sans aucune dénomination, soit de la grande cham-
bre,'soit'des'cbamlres assemblées;En' conséquence, il plût à la cour or-
'donner que les créanciers des prêtres et écoliers soi-disans de la compagnie
de Jésus,seront tenus de s'unir et se syndiquer pour ne former qu'un
seul corps de créanciers unis; à l'effet de quoi tous îes dits créanciers se-
ront assignés, à la requête, poursuite et diligence des supplians, à se
trouver et 'comparotre, pareux ou un fondé de leur procuration, devant
tel des Messieurs qu'il plairà à la cour de commettre, aux jour et heure
que le dit commissaire aura jugéà propos d'indiquer par son ordonnance,
lequel dressera son procès-verbal des dires et déclarations des parties com-

parantes, et ce,' à l'effet, d'affirmer leurs ,créance, consentir à' la dite
union, et nommer tels syndics et directeurs, conseils, procureurs, notai-
res, séquestres,'agenset autres officiers de la dite'iuion, que les dits cré-
anciers jugeront à'propos, auxquels syndics et directeurs sera donné pou-
voir d'agir au nomde tous les créanciers parun seul et même procureur,
sous l'avis des conseils de la dite union,' faire toutes les poursuites et pro.
cédures, contraintes. et saisies-arrets, saisiesexécutions, saisies réelles,
ventes et adjudications des biens, et généralement tout ce qui péut con
cerner le bien et l'avantage commun de tous les créanciers. Et.des-a-

présent, en attendant q.e la dite union ait été forrée, vu les cicons. Appendice
tances exposées en la dite requête, et attendu que les supplians sont (Y.)
fondés en titre exécutoire, permettre aux supplians de mettre en sûreté p
tous les biens et effets appartenans aux dits piêtres et écoliers soi-disans 25 ev.
de la compagnie de Jésus, à l'effet de quoi, autoriser les supphans à faire
saisir et arrêter entre les mains de tous les fermiers, locataires et débiteurs,
payeurs des rentes sur l'état, le clergé, les provinces et autres gétérale-
ment quelconques, toutes les sommes de deniers qui se trouveront être
dûs aux dits prêtres et écoliers çoi-disans de la compagnie de Jésus, sai-
sir et exécuter les meubles et effets mobiliers à eux appartenans, même
les saisir et revendiqner ès mains de quiconque s'en trouveroit nanti ; pro-
céder à la saisie réelle des immeubles, sats néanmoins pouvoir procéder à
la vente, soit des dits immeubles, soit des dits meubles et effets mobiliers
jusqu'à ce qu'il en ait été ainsi par la cour ordaonné ; ordonner commis-
sion être délivrée aux supplians, pour faire assigner en la cour.tous les
fermiers, locataires, débiteurs, payeurs et autres généralement quelcon-
ques, pour affirmer ce qu'ils peuvent devoir ; comme aussi le supérieur
général de la société des Jésuites, et en sa personne toute la dite société
au domicile de M. le procureur-général, pour voir ordonner la délivrance
des deniers saisis, lesquels seront déposés entres le mains de tel notaire ou
autre dépositaire qu'il plaira à la cour nommer, nonobstant toutes autres
saisies, oppositions et empêchemens faits ou à faire, lesquelles tiendront
entre les mains du dit notaire séquestre pour les dits deniers y demeurer
à la conservation des droits de toutes les parties intéressées, et être par la
cour statué et ordonné sur la distribution d'iceux ce qu'il appartiendra ;
et sera le recouvrement des dits deniers fait à la requête, poursuite e: dili.
gence des supplians, le tout jusqu'à la dite union, api:ès laquelle les pour.
suites commencées par les supplians seront continuées par les syndics et
directeurs 'que les créanciers auront choisis, et ce en vertu de l'arrêt à iii-
tervenir sur la présente requête, et sans qu'il en soit besoin d'autre; or-
donner que de l'arrêt qui interviendra sur la présente requête, il sera ex-
pédié au: supplians autant de grosses qu'ils pourront en avoir besoin, les.
quelles seront toutes réputées premières grosses ; et sera le pré<ent arrêt
exécuté par provision, nonobstant toutes oppositions faites ou à faire,
sans préjudice aux supplians de leurs autres droits et action ; la dite re-
quête signée Lambert, procureur ; conicusions du procureur-général
du Roi: Oui le rapport de Me. Joseph Marie Terray, coumeilier ; tout
considéré.

La cour, toutes les chanbres assemblées, considérant que lorsqu'elle
s'occupoit du soin de pourvoir à la nourriture et subsistance des soi-
disans Jésuites, ainsi qu'au payement des appointemens des nouveaux
maitres établis en vertu des arrêts par elle précédemment rendus dans les
écoles et colléges qui étaient ci-devant tenus par les dits soi-disans Jé-
suites, il s'était présenté un troisième objet,'celui de conserver le gage
des créanciers de la dite société, au moyen de la requête présentée par
les dits Jean Lioney, Noël-Justinien Remuzat et Hyacinthe Agnet,
tous ès noms et qualités qu'ils procèdent, et délibérant sur le tout, a
ordonné et ordonne que les créanciers des prêtres et écoliers soi-disans de
la compagnie de Jésus, seront tenus de s'unir et de se syndiquer pour ne

former qu'un seul corps de créanciers unis, à l'effet' de quoi tous les dits
créanciers seront assignés à la requête, poursuite et diligence des dits
Lioncy, Remuzat et Agnet, à se trouver ,et comparoitre par eux ou un
fondé de leur procuration devant Me. Joseph-Manie. Terray, conseiller,
que la cour commet, aux jours et heures qui seront indiqués par le dit
conseiller, lequel dressera son procès-verbal des dires et déclarations des
parties comparantes, et ce, à l'effet d'affirmer leurs créances, consentir à
la dite union, et nommer tels syndics et directeurs, conseils, procureurs,
notaires, agens et autres officiers de la dite unio que les dits créanciers
jugeront à propos, auxquels syndics et directeurs sera donné pouvoir d'a-

gir au nom de tous les créanciers par un seul et même procureur, sous l'a-
vis des conseils de la dite union, faire toutes les poursuites et procé-
dures, et généralement tout ce qui peut concerner le bien'et l'avanta
commun de tous' lesi créanciers.e

Comme aussi ordonne, que la dite déclaration du 2 Août 1761, en-
semble l'arrêt d'enrégistirment d'icelle du 6 des ditsmois etan,'et l'ar-

rêt.de la Cour du 16 Février 1762,' seront exécutés selo'n leur fornie
et teneur;et pour y parvenir, quant à celles des maisons de la dite So-
'ciété qi n'ont point déposé les étatsordonés prles dits déclarations et
ar êts,"ainsi que pour vérifer de la sinérité de ceuxdes dits états dépo-
sês au grffe de la cour et"non ncore affirmés ax termes des dits arrêts,
concernant les autres maisons de, ladite Société,a ordonné et ordonne
qu'il sera sans délai dressé de procès erbaux contenant état exact de
tous les prêtres, écoliers et autres qui so t dans chacune des maisons de
la dite société situées dans le ressort dela cour, sous la dénomination de
colléges, séminaire, noviciats, maisons p'rofesses, ré.idences, missions ou
autres,ainsi que de tous ceux qui sont affiliés à la dite socété; dans les-
quels procès verbaux seront insérés leurs uomse surnoms, âges,'lieu de
leur naissance, eiî de leur entrée' dans la dite société, nature des voeux
par eux faits, fonctions et grades qu'ils remplissent dans la dite société
ou dans ses maisons particulières, distinction 'des 'profès de trois 'u qua.
tre voux, et de co-adjuteurs spirituels ou temporels

Comme aussi ordonne que les dits procè'verbaux contiendront l'état
détaillé de tous les biens mobiliers et immobiliers, autres néannmoin que

les meubles meublans appartenant à quelqe titre que cesuit à'la dite so-
ciété dans châauneIdes dites 'maisons, des foîdations établies en icelles
et des bénéfices qui y seraient unis, ainsi que du revenu des ditbienîs, et
des dettes actives et passives, sait exigiblesCsoict'consti'uées à' l'effet de
quoi tous les titres,papiers, mémoires et renseignemèns livres, journaux,
régistrs de recetteet dépense et autres seront et demeureront, aptès que
le scellé y auira',ét» ppoé déposé au effe civil de lacour ou au

'reffe civil des billiges etsénéchussées du ressòrpouretyre'proc é
à la continuation des dits procès-verbaux, e sulsérieur ou lerp''cureur
des dites maison pése'nt ou dueinent appelé. 1

Les dits procèÛ.vèrbaue aindrefféfans délai à la requête
du rocureur-gnra du R u t a m fni t s encette
ville de Paris etux ,environs, par deux confeillers>en la Cour,
ent préfence d'un fubflitut du procureur-général du 'Roi, favoir
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en la niaifon profefe par maître Pierre-Jacques de Bretignières,
et maître Anne-Jeani-Baptifte Goiflard, dans le collége de Cler-
mont, rue Saint Jacques, par maître Denis-Louis Pafquier et maî-
tre Louis Henri Charlet ; dans la maison du noviciat, rue du Pot-
de-Fer, par Me. Léonard de Sa Huguet et Me. Etienne Moron ;
dans la mîaihfon fife à Montrouge, par Me. Jean Jacques Farjonel,
et Me. Sinion Berthelot de VerIigny ; dans la maifon ife à Mont-
Louis, par Me. Claude Pelot et Me. Jacques Claude de l3eze
de Lys; et dans celle file au Petit-Gentilly, ou autres maifons
de la dite fociété, par Me. Antoine Louis Chalmette, et Me.
Armand Guillaume François de Gourgue ; desquels Procès-Ver-
baux encommencés il fera rendu compte à la cour, toutes les
chambres afenblées, mardi prodhain vingt-fept lu préfent mois,
dix heures du matin; et quant aux autres maifons et établilTe-
mens de la dite fociété, fitués dans le reFfort de la cour, les dits
Procès-Verbaux feront drefTés fans délai, à la requête du procu-
reur-général du Roi, pourfuite et diligence de fes fubftituts fur
les lieux par le Lieutenant-Général de chacun d"s bailliages et
fénéchauffées des villes du reffort de la cour, où font fituées les
dites maifons, accompagnés d'un ancien officier du fiége ou, en cas
d'abfence, maladie, ou autres légitimes enipèchemens, par autres
officiers des dits fiéges, fuivant l'ordre du tableau ; mème à leur
défaut, par les plus anciens gradués des dits fiéges, le tout en pré-
fence du fubftitut du procureur-général du Roi; tous les dits of-
ficiers ou gradués cotrmmifUàires à ce nommés par la cour, lesquels
à cet effet pourront se transporter partout où befoin fera, même
dans les villes et lieux de leur reflort où il n'y auroit autres
Juges que ceux des feigneurs particuliers: desquels Procès-Ver-
baux expéditions feront envoyées dans un mois au plus tard, au
greffe civil de la cour, pour y être dépofés et en être par le pro-
cureur-général du Roi pris communication, et par lui rendu compte
à la cour, toutes les chambres affemblées, à mefure qu'ils arrive-
ront.

Ordonne que les supérieurs de chacune des dites maisons et établisse-
mens de la société, recteurs, provinciaux, procureurs et autres seront te-
nus de représenter aux dits commissaires de la cour tous tégistres, titres,
papiers, mémoires et renseignemens à ce nécessaires, et notamment les
actes de vêtures, professions, émissions de veux, aggrégations ou affilia-
tions, ensemble tous titres de propriété des biens apparienans à la dite soci-
été dans chacune des dites maisons, soit à titre de dotations, fondations, ac-
quisitions, donations, legs, unions de bénéfices, ou à quelqu'autre titre
que ce puisse être, ainsi que tous baux, billets, obligations, contrats et
autres titres soit de propriété ou de jouissance, soit actifs ou passifs, et
de se purger par serment qu'ils n'en cachent ni n'en recelmnt aucun di-
rectement oit indirectement, et qu'ils n'ont point connoissance qu'il en ait
été caché, recélé, diverti, ou adiré, même de déclarer quelle est la na-
ture de ceux des dits titres qu'ils se trouveroient hors d'état de pouvoir
représenter.

Et seront toutes ordonnances rendues pendant le cours des dits procès-
verba.ux exécutées par provision, nonobstant toutes oppositions ou ap-
pellations quelconques, et sans y préjudicier.

Comme aussi ordonne que dans les villes où il n'y'auroit autres écoles ou
colléges ceux que ci-devant tenus par les dits soi-disans Jésuites, dans les-
quels les officiers municipaux des dites villes demanderoient à être instruits
de la consistance des biens, revenus, dettes actives et passives des dits
colléges, les officiers des dits bailliages et sénéchauisées leur donneront
telle connoissance qu'il appartiendra des dits procès-verbaux et des titres
déposés au greffe des dits siéges ; toits lesquels titres, papiers, mémoires
et renseignemens demeureront déposés dans les dito greffes civils, jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné par la cour ; sans préjudice néan-
moins, par les officiers des dits bailliages et sénéchaussées, d'en donner
telle communication qu'ils estimeront nécessaire pour la régie et admi -
nistration des biens et revenus des dites maisons.

Et seront les dits procès-verbaux dressés dans les villes d'Arras, -les-
din, Saint-Omer, Bethune, Aire, ou autres villes d'Artois, dans les-
quelles se trouveroient aucunes maisons ou établissemens de la dite so-
ciét é, par les officiers municipaux des dites villes, que la cour a commis à
cet effet, sans préjudice de tous droits qui pourroient appartenir aux au-
tresjurisdictions de la dite province d'Artois.

Ordonne pareillement, que les arnéts des 17, 19, 20, 2f), 27 février,
2, 6, 9, 13 et 20 mars dernier, concernant la tenue des écoles dans les
villes du ressort de la cour y énoncées, seront exécués selon leur forme
et teneur; et pour y parvenir, que tous les biensgénéralemetnt quelcon-
ques, mobiliers ou immobiliers, sans aucune exception, situés dans le res-
sort de la cour, appartenant à la dite société dans chacune des rnaisons et
établissemens d'icelle, seront, sans délai, à la requéte du procureur-gé-
néral du Roi, quant aux biens situés en cette ville de Paris et aux envi.
rons, et à la requête du dit procureur-général du Roi, poursuite et dili-
gence de ses substituts sur les lieux, quant aux autres biens de la dite so-
ciété, saisis, arrêtés et mis sous la main du Roi et.de justice, et à iceux
établis gardiens, et en cas de refus d'ouverture de portes, coffres, ar-
moires et autres choses fermant à clefs, permet à l'huissier, porteur du
présent arrêt, d'en faire faire ouverture par le premier serrurier ou ma-
réchal sur ce requis ; et seront nommés par les juges des lieux à la requête
du procureur-général du Roi, poursuite et diligence de ses substituts aux
dits siéges, éconômes et séquestres suffisans pour le régime et adminis-
tration des dits biens, lesquels éconômes et séquestres feront tous recou-
vremens et poursuites nécessaires contre tous débiteurs, fermiers, loca-
taires, régisseurs et autres, et pourront seuls donner quittances valables à
tous les dits fermiers, locataires, régisseurs, débiteurs, payeurs et tréso-
riers, même aux payeurs des rentes assignées sur l'hôtel-de-ville de Paris,
et rendront compte du tour, savoir: quant aux biens et revenus des
maisons situées en cette ville de l'aris et ès environs, au procureur-géneral
du Roi, et quant aux autres, aux substituts du procureur-général du Roi
surles lieux ; permet aux dits Iioncy, Remuzat et Agnet, ès dits noms,
et aux syndics qui seront nommés par les créanciers de la dite société des

soi-disant Jésuites, de former, aux saisies ordonnées par le présent arrêt, Appendice
telles oppositions qu'ils aviseront pour la sûreté de leurs droits. (.)

Et pour pourvoir au payement des appointenîcns des nouveaux matres
établis dans les culléges ci-devant tenus par la dire société, et 'a la sub- F
sistance des dits soi-disant Jésuites, autorise les oficies des dits bailliages
et séréclhaussées, dans le ressort desquels se trouvent les maisons et éta-
blissemeus de la dite société, ou les dits colléges et les officiers munici-
pdux des villes d'Arras, Bethune, St.-Omer, ,Hesdin, Aire, et autres
vdles d'Artois, à pourvoir au payement des appoin:emens fixés au profit
des dits nouveaux maitres, par les lices délibérations et concordats, dont
l'exécution provisoire a é:é ordonnée, à commencer du premier avril pré-
sent mois : comme au,si à statuer sur ce qu'il conviendra de remettre aux
supérieurs des dites maisons pour l'entretien et nourriture des dits soi-dî-
sant Jésuites: et seront toutes ordonnances par eux rendues sur ce regard
envoyées sans délai au procureur-général du Roi, pour en être par luii ren-
du compte en la cour, toutes les chambres assemblées, néanmoins exé-
cutées par provîrion, ninobtant toutes oppositions ou appellations quel.
conrques, et sans y préjudicier; à l'effet de quoi seront les séquestres tenus
de vuider leurs mains, conformément aux dites ordonniances ; quoi fai-
sant, déchargés. Et sera le restant des deniers, si aucuns il y a, remis à
qui par justice sera ordonné.

Ordonne que le lieutenant-général de police de cette ville de Paris sera
chargé de veiller à ce'qu'il ne soit rien diverti, recélé ni emporté des mai-
sons et établissemens de la dire société, tant à Paris qu'aux environs, et
d'en avertir la cour, à l'effet d'y être par elle:pourvu ainsi qu'il appar-
tiendra ; enjoint aux officiers de police sur les lieux d'y veilr pareille-
ment, et d'en donner avis aux dits siéges, à Pffet d'y êtse par eux pourvu
sans délai ; autorise en conséquence les dits officiers de police à se trans-
porter partout ou besoin sera, pour faire toutes perquisitions nécessaires
des effets divertis, si aucuns y avoit ; et seront tenus tous dépo-itaires ac-
tuels, si aucuns il y a, des biens eteffets qui pouvuienit etre ci-devant
dans les miaisons de la dite société, ou de la valeur d'iceux, de le déclarer
au procuresr-général du Roi, ou à ses stubstittîs sur les lieux, dans la
huitaine pour ceux demeurant à Paris, et dans le mois pour ceux demeu-
rant ailleurs, à compter di jour de la publication du présent arrêt, sous
peine d'être pour$suivis extraordinairement, pour, sur les dites déclara-
tions, être par le procureur géné-al di Roi requis, et par la cour, toutes
les chambres asemblées, statué ce qu'il appartiendra.

Fait défenses à tous débiteurs, fermiers, locataires, payeurs, tréso-
riers, nrêne aux payeurs des rentes assignées sur l'boôtel.de-ville de Paris,
et autres, de payer à l'avenir aux dits soi-disant Jésuites françois, ou
même étrangers, ou à leur profit, .à des-personnes interposées, er géné.
ralement à tous autres qu'aux dits éconômes et séquestres, dont l'établis-
sement a été ci-dessus ordonné, les revenus et deniers appartenant aux
dites maisons et établissemens des dits soi-disant Jésuites, à peine de nul-
lité des payemenis et quittances, et d'être condamnés à payer une se-
conde fois.

Ordonne que tous ceux qui pourroient preter leurs noms directement
ou indirectement à la dite société, ou à quelq'uine des maisons d'icelle
cri quelque lieu qu'elles soient situés, même hors du royaume, pour la
propriété, possession ou jouissance d'aucuns biens ou effets générale-
ment quelconques, mobiliers ou immobiliers, seront tenus de le déclarer
ar procureuir-géniéral du Roi, ou à ses substituts sur les lieux, dans la
huitaine au plus tard de la publication du présent arrêt, pour ceux qui de-
meurent ailleurs, sous peine d'une amende égale au tiers de la valeur de la
chose, dont moitié applicable au profit du dénonciateur, et l'autre moitié
à l'hôpital-général de cette ville de Paris, ou à ceux des autres villes ou
lieux où demeureroient les dits prête-noms, même si le cas y échéoir, sous
peine d'être poursuivis extraordmnairement ; en conséquence, ordouiie que
lors des procés-verbaux ci-dessus ordonnés, les dits prétres, écoliers et
autres de la dite société seront tenus déclarer les noms de ceux qui tien-
droient ainsi des biens et effets appartenant à,la dite société, et d'adfirmer
qu'ils n'en connioissent aucuns directemenit ni indirectement, sous peine,
en cas de fausses déclarations, d'être poursuivis extrao:dinlairement sui.
vant l'exigencè des cas.

Et seront tenus tous receveurs, trésoriers, cassiers, fermiers, locataires,
débiteurs et autres, payeurs, mème ceux des rentes assignées sur l'hôtel.
de-ville de Paris, d'envoyer dans un mois,'air procureur-génér al du Roi,
un état de tout ce qu'ils payent aux dits soi-disant Jésuîites françois ou
étrangers.

Et seront copies collationnées du présent arrêt envoyées àa tous les
bailliages et sénéchaussées du ressort, et au bureau de la ville de lParis,
ainsi qu'aux officiers municipaux des villes d'Arras, Hesdin, Saint.
Omer, Bethune, Aires et autres villes d'Artois, où sont situés les biens
et maisons de la dite société, pour y être lues, publiées, régistrées,, im.
primées, affichées et notifiées aux officiers municipanx des villes où il n'y
avoit ci-devant autres écoles ou colléges que ceux qu'y tenoient les dits
soi-disant Jésuites, et signifiées à toutes les maisous et établissemens des
dits soi-disant Jésuites: Enjoint aux substituts du'procureur-général du
Roi d'y tenir la main, et d'en certifier la cour dans le mois: Enjoint aux
officiers des dits siéges de veiller, chacun en, droit soi, à la pleirne et en-
tière exécution lu présent arrêt, qui sera imprimé, publié et afliché dans
cette ville de Paris, et partout où besoin sera. Fait en parlement, toutes
les chambres assemblées, le vingt.trois avril mil sept cent soixante-deux.

(Signé) DUFRANC.

LETTRE AU PROCUREUR ET SOLLICITEUR GE.NERAL.

(M. Norton et M.> de Grey.)

Sur une feconde référence, par le très-hotiorable Comte d'Ha.
lifax, fecrétaire principal d'état de Sa Majefté, ayant obtenu une
copie d'un Arrêt du Parlement'de Paris de la' caufe des Jéfuites
en Canada.
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Docor' Commons-12 Mai 1'765.
25 Février

Meieurs,

J'Ai l'honneur de vous transmettre deux références qui nous ont
été faites par ordre de Sa Majeflé, et afin d'épargner le tems, en-
gagés comme vous êtes dans une si grande variété d'affaires, je
prends la liberté de vous envoyer quelques obfervations fur la le-
conde référence, comme on l'attend que notre rapport fera très-
étendu fur ce fujet, et lequel rapport lera mis en circulation par-
tout où il y aura une fociété. Aucun jour ou lieu qui vous ac-
commoderoit le mieux, me fera auffi convenable pour régler no-
tre rapport, si vous voulez l'établir enfemble, et mue faire la faveur
de nie le notifier quelques jours d'avance.>

Afin de répondre pleinement au but de la référence, je conçois
qu'il en néceffaire d'entrer dans un détail, et de garder le principe
de la fociété confnamment en vue.

En réponfe aux quefnions,:-
Quels font les biens-fonds appartenant aux communautés ou fo-

ciétés des Jéfuites, qu'ils pofrèdent en maifons ou terres en Canada?
S'ils pouvoient, fans autorité du Père Général ou Supérieur,

avant l'expiration des dix-huit mois accordés pour la vente des
biens-fonds en vertu du traité de Paris, et s'ils peuvent mainte-
nant donner un bon titre à cet effet?

Et si le Général ou Supérieur, réfidant à Rom'e, et n'ayant ja-
mais été en Canada, pouvoit avoir donné ou peut donner mainte-
nant les pouvoirs de donner un titre légal pour la vente de telles
poffeflons?

le pzie qu'il me foit permis d'obferver, que fans compter les
Jéfuites d'une règle moins nricte, qui peuvent être trouvés dans
toutes les parties du monde, les agens cachés de la fociété, les la-
ïques ainfi que:les prêtres, les perfonnes qui ont,été mariées ain-
si que celles qui ne se font jamais mariées, de toutes conditions
et emplois dans la vie, (tout l'ordre se montant dans l'année 1710
à vingt mille hommes, et s'eft accru depuis, en proportion au gé-
nie entreprenant de cette société dans le courant d'un demi-fiècle,)
les communautés connues des Jéfuites en Canada font les millions.

Les miflions font, à proprement parler, des détachemnens de la
maifon des profeffes ; (conformément au plan de cet ordre fondé
par un militaire, fur des principes militaires) ils font engagés par
le quatrième vou d'aller dans aucune partie du monde où le
Pape ou leur Général les enverra, non petito viatico. Les mis-
fions font ainfi appelées dans leur inflitut, pour les diininguer de
la maifon des profeffes, et de la maifon des noviciats et des col-
léges. Les milions comme les profeffes, font tous fous un vou
de pauvreté, et mendians d'inftitution ; et comme les profeffes
ont des biens-fonds en charge pour les noviciats et les colléges,
et le refle de la fociété n'ayant rien pour eux-mêmes qu'indirec-
tement (car ils ne mendient jamais, quoique dans leur inflitutior;).
c'ef ainfi que.les >riffions qui font des détachemens des profeffes,
poffèdent des biens-fonds de la mêm'e manière.' Si les biens-fends
font des donations, ils fbnt alors'poflédés pour tels ufages que les
fondateurs par accord, donation ou.legs 'auront ordonné, et pour
tels autres ufages que le Père Général l'ordonnéra; en autant que
toutes donations font confament acceptées par l'o'rdriet ratiCiées
par le Général, avec cette exception spéciale, iommtiétient con-
nue et fuppofée d'être acquiecée par les donateurs ou leurs repré-
fentans,s ita tanien ut in omnibus.instituli raio servetur. Et si les
biens-fonds .font acquis par achat hors des'furplus des fonds
deflinés ad fibiturn, par le Général, pour le foutien :des colléges,
ou hors de profits par le commerce ou l'industrie perfonnelle, alors'
les millions polèdent ces biens pour le bénéfice de toute la focié-
té, en aucun lieu ,qu'elle'foit diflperfée dans leImonde, mais unie
fous un chef fouverain,1réfidant'.à Rome, dont lautorité fur tout
fou ordre étant fans limite, il en ef le feul pop riétaire et conme
étant le coeur de fout le corps, dans lequel et dquel toite pro-
priété a un flux et reflux confiant par une circulation du ffièrïe
dans toutes fes parties. De forte qu'il faut cdnfidér les biens
de. la fociété comme appartenant à mn' omie le général de
l'ordre, qui efn toujours un Italien: de naiffance,un injet actuel
ecclésiatique et civil du Pontife Romain; duquel il reconnoit une
efpèce de dépendance féodale, plutôt qu'une obéifWince implicite;
(le Père Général ayant quelquefois réfifté, et étant en'quelque
forte indépenant, même de l'autorité du Pape) étant furtout-
autre rapport fouverain' abfolu for fes propres vafraux, qui font
indépendans de tout Gouremrent civil fous lequel ils font réfi-
dans; auquelils'ne peuvent être ùnis dans une 'manière civile',
par la nature de leur" institut, fans ceffer d'êtece que lesfait
lèurinstitut, une nation diftincte'au milieudesnaions, et u'M-
pire au milieudes empires. Comme tous les.autres.réguliers,
confôrmément à la loi canoni tquefiont les-fervitùrf de, leur mo-
nal'ère, airifi les. individus de la fodiété des Jéfuites, conformé-
ment à leur inaitut, font les ferviteursou'plô les efclavesde>
leur ordre'; et d'après la règle de la loi, par laquelle guidquidm-

uiritur r o acquiritur domino, ilsnont;pas de 'propriétés pro-
prement à eux.. "

'Il enemarquable quel'ordre (dont la'Province de Fran ie ne
fait qu'une petite parti) n'a été feulement que tolérë provifoirc-
ment'dans ce' Royauine, et fur une évidence dbone coriduire,'
fans avoir jamais eu aucun établifement légal comme une partie
de la Conftitution Eccléfiaftique et Civile du;'Royaume. Le Gé-

néral de l'Ordre a conflamnient refufé les conditions de l'admif-.Appendice
fion originale faite par les Actes de l'Affemblée de l'Eglife Galli- (Y.)
canne à Poiffy, et a auffi refufé les conditions de la réadmiflion r
de la Société fur les mêmes ternies après leur expulfion, (taquelle 25 Février
réadmiffion fut accordée par l'édit royal, en vertu d'un traité entre
la Couronne de France et le Saint Siège) parce que les termes de
la réadmiflion tendoient abfolument à renverfer l'ordre entier.

Dans touts les édits fubféquens en leur faveur, on n'a point per-
du de vue les actes originaux d'admiJlion. De forte que l'arrêt
d'expulfion est toujours -refté fujet à exécution, et les membres
de l'ordre étoient fimplement comme des locataires, occupant des
maifons et des terres en France, et dans l'étendue des domaines
de la Couronne, fujets à la reprife d'iceux.

De toutes ces prémiffes, la conclufion femble être que les titres
de la Société furent transférés en même teis que les domaines
cédés à Grande.Bretagne (dans lesquels domaines ces poffefiions
étoient fituées) munis d'aucunes qualifications, meilleures :qpe
celles qu'avoient les titres par les lois et la confnitution du Roy-
aume de France, avant la conquête et la ceflion de ces pays., Mais
il femble encore être clair que ces titres font maintenant dans
une pire condition depuis la conquête et la: ceffion ; car juf'qu'à
cette epoque ils,étoient feulement en. terres jacentes, et fufpen.dus
fur. un principe d'une tolérance.d'épreuve; mais en vertu de
la loi naturelle des armes et des conquêtes des pays, cànfirmée
par des actes de la loi des nations, par une ceflioni et garantie
folennelle, les poffeèlions d-e la fociété: perdirent-.d'elles-mêmes
toute protection civile par le fort de la guerre, et encore plus
par , le feul pouvoir dont l'autorité et l'intervention pour-
roient avoir, préfervé la propriété de ces poffeflions à leurs pro-
priétaires fuppofés,, ayant retiré fa tolérance et fa protection,.et
les ayant laiffés comme chofe abandonnée:à la merci et à la difpo-
fition libre, et entière de la couronne de la Grande-Bretagne, en
ne faifant aucune provifion dans les articles de ceflion pour fervir
aux droits prétendus de la Communauté des Jéfuit~es, ni même
d'aucune autre Communauté eccléliafique, quoique cette dèr-
nière auroit pu être fous un: point de vue plus favorable, ayant
une exiftence civile, et chaque maifonpoffédant une propriété fé-
parée, à part de celle des autres ordres ; tandis que l'ordre des
Jéfuites, en contrariété avec tous les autres réguliers, efun or-
dre indivifible, incorporé indubitablement par fon propre inflitut,
mais non incorporé par les lois de France ; et le père gé'éral
n'ayant jamais été un habitant du Canada, ni un fujet du Roi de
France, il ne pouvoit fe retirer ni prendre'aivantage du quatrième
article du Traité définitif, ni vendre fes biensi ni retirer fes effets
dans le tem limité. En un mot, la fociété des Jéfuites n'avoit
pas, et ne peut avoir aucun bien-fonds en Canada leur apparte-
nant légalement et complètement en aucun tems, et ainfi ne pou.
voit pas et ne peut pas les transférer avant ni après le terme de
dix-huit mois, de manière à donner un bon titre aux acheteurs,
foit avec ou fans les pouvoirs ou îatification^d þpère général, qùi
ne pouvant pas te retirer ne peut non plus conferver aucune pof-
fefion en' Canada, depuis le tems limité pour lès ientes des biens
conformément aux termes du traité; parce.qu'il efi auli iícapable
de devenir 'un fujet Britannique 'qu'il étoit de devenir:un fujet
François; ni les individus; des communaüés des Jéfuites eni Cana-
da peuvent-ils' prendre ' ou transférer cë que le père général ne
peut prendre i transféer, ni ne peuvent-ils, n'ayant qu'un
fonds commun avec toutes lesautres'Coimunautés, e leur ordie
dans toutes les pa tiesdu Globe, tenirdes,öffediòbniiimneublés,
pour êïre appliquées au bénéfice cnlinrni de 'cesCoi ndnaiités
qi réfident ,dans des pays étrangers, et ui peuvènt devei ls
ennemis 'de fa Majesté et de:fon gouvernement.

En réponfe à là quefion: Si les perfonnes en poffelèion tiennent
les bienscomme des dépofitaires pour le Génér'' iet, pour toute
la fociété~ des Jéfuitesg''et si, dans ce cas,- telle charge n'ent pas
nulle en loi; quellés p'énalitéýsfont encourues par. lag, et à qui ?

Je dernande qù'il me foit permis d'obferver,,'que quelles que
foient les perfonnes' i''occupent les pàffli'ns en quenion, ells
doivent être'cenidérée c"diñIe les poffédant en 'qalité'de dép -
fituirespouflec1ef et ,es erb-es'd'une'Società indiviliblò,
et d'un cppolitique de Jéluitëied'niôn êccleéf1liqié et ten,
porel, formant, conformément, a -leur i, itut, une eglife et un
gouvernement monarchique, avec une jurisdiction territoriale in-
dépendante de toutes autorités civiles, fous laquelle les nembres
de la fociété font occafionnellement disperfés,et f ans avoir 'de
domicile .fixe; que' 'de tels dépôtsf'ontapar conséquent, par la
nature même de cette infitution, inàdmillibles:par' la loi des na-
tions et de" tout'ouvernen civil; ils!foni nuls en loi et de
fait, parce qu'il n'yaucune c inunauté légale établie civilenit
pouraen 'faire ufage, , ce'eftñ'Û ü'h fouverainiétranger, 'et des fil-
jets"llens qui étoient etfontfentireienticapbes, par la 'natùre

lêaïeeur inftitori, "r'icuneâ,xifeence civile. C'eft pour-
quoi . koffelliio dtla fo ciétè es, Jefuire irda dris
tous 1erapporisdûcàs, font,,doesà'M je rle'doit
de conqu ête et d'une fouverainet' acquife.arn aÌndon lu
pouvoirfluprême même fo l on plaille duquec inmes
poffefflons' étòient te ue dernièrem nt aucune provi on i'ay nt
été faice'en leur'fveurdans 'cte'de ellion par le befoin d'un
titre original' omplet, dansun corp eiapable de prendre,'tenir
ni tra'nsfêrer légalement par la nature de dépôts' défectueux
fondtés fur 'de tels titres défectueux- et faute pa'r l'ordie e s'être
conformé aux ternies provifionnels de réadmiflion comme des
bccupans d'épreue et feulement i'o enzpore dansles domaines
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Appendice de France, domiciliés en la perfonne de leur Père Général à
(Y. Rome, fujets à l'exécution et efet de l'arrêt qui fut pafié par les

.tribunaux primitifs pour leur expullion en 1594, auquel ils font
5 Février encore expofés, pour ne pas avoir obfervé, mais rejeté ouverte-

ment les conditions de leur première admilhon, qui font les con-
ditions de la feconde, et encore font expofés, ipsoficlo, quand
ils feroient préjudiciables et dangereux pour le royaume.

En réponfe à la dernière queltion, Quel fera le moyen le plus
propre à employer pour découvrir tels dépôts ?

Je conçois, avec founiiflon, que ce feroit un moyen efficace
pour découvrir tels dépôts, ainfi qu'un grand avantage pour l'éta-
bliffement civil et eccléfiafnique des colonies conquifes, s'il plaif'oit
à fa Majeflé d'ordonner un arpentage général de tous les biens
qui peuvent y être fitués, et d'établir un Bureau d'Enrégiatrement
et de Record, et pour la copie authentique de tous titres de con-
trats, conceflions et ceffions de terres et maifons tenues dans les
provinces du Canada et de la Louifianne; et de nommer des
commiffaires pour faire tel arpentage, pour faire venir et examiner
les perfonnes et les écrits, et pour transmettre annuellement dans
la Grande Cour de Chancellerie de la Grande-Bretagne, et pour
faire un rapport particulier d'iceux à fa Majeflc, autant qu'ils ont
rapport aux terres ou maifons poffédées maintenant ou dernière-
ment par des communautés ou des perfonnes religieufes, ou ap-
propriées par aucunes perfonnes pour leur bénéfice, et pour dé-
couvrir tous dépôts cachés pour des fins préjudiciables aux droits
de fa Majefté, et aux intérêts de fon royaume.

J'ai l'honneur, Meffieurs, de foumettre à vos opinions toutes
ces confidérations avant que nous faflions notre rapport ; et
comme l'inf'itut de la fociété eft si extraordinaire, et que nos
décilions fur ces points importans dépendent entièrement de fa
nature, j'ai joint des extraits qui font pris d'autorités indubitables.
Vous devez être bien perfuadés qu'une manière de répondre
en trois lignes, fur une affaire si compliquée, ne rencontrera
point les vues des Miniftres du Roi, qui défirent être parfaite-
ment informés; et je ne regretterai point les peines que je me
fuis données particulièrement en cette occafion, ni dans toute
autre, si j'ai la fatisfaction d'être approuvé de vous, en diminuant
de quelques degrés la part que vous avez dans nos travaux mu-
tuels, qui font d'une grande conféquence pour le fervice de fa
Majefté, particulièrement en ce cas.

Je fuis,
Mefßieurs,

Avec beaucoup de respect,
Votre très-humble et très-obéiflant ferviteur,

(signé) JAMES MARRIOIT.

PREUVES ET EXTRAITs relativement à la Constitution de la Société des
Jésuites, joints à la lettie du Procureur et Soliciteur Général.

Concernant les Jésuites d'une règle moins stricte, voyez le détail qu'en
donne Etienne Pasquier, pris d'un Jésuite; Recherches de Pasquier. La
bulle de Sixte V. du '29e Septembre 1587, donna à la Société un pou-
voir d'établir des congrégations dans toutes leurs maisons et dans tots les
lieux, locis sub gubernis societatis existentibus, et de joindre et unir ces
congrégations avec la congrégation à Rome, etprimaris Romana aggre-
,gandi. De sorte que ces immenses congrégations de frères laïques n: for-
ment dans tous les Royaumes qu'un corps, ayant les mêmes esprits, in-
térêts, vues et gouvernement que la congrégation à Rome. Vide Institu
tum Socitatis Jesa, auctoritate congregationi: generali: XPIII. meliorem
in ordinem digestum, auctum et recusunm Pragg, typis Uni versitatis aroli-
Ferdnande, in Collegio Societatis Jesu ad St. Clementium, 1757.

Le Pète Jouvency dit qu'en mil sept cent dix la Socié:é avoit six
-cent douze colléges, trois cent quarante maisons de résidence, quarante
moviciats, deux cents missions, vingt.quatre maisons de professes; le tout
divisé en trente-sept provinces. On peut se faire une idée de l'étendue
de ces trente-sept provinces ou territoires, si on considère que la France
n'en a que cinq, qui sont appelées les Provinces de France, Champagne,
Guienne, Toulouse et Lyon. Les missions sont attachées à quelques-
unes de ces Provinces, ou font d'elles-mêmes des missions séparées. Selon
le Père Jouvency, le nombre de Jésuites des quatre classes était, d'après
leur propre liste, de dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt dix-huit. Il
est aisé de juger, d'après l'esprit entreprenant de la Société, combien il
faut que ce nombre se soit augmenté depuis cinquante-cinq ans. Les
quatre classes sont comme suit: premièrement, les professes appelées
par leur constitution Societas Professa ; secondement, les coadjuteurs ;
troisièmement, les écoliers étudians et les scolastiques approuvés; qua-
trièmement, ceux qui, sans ê;re des trois autres classes, ont pris la réso-
lution de vivre et de mourir dans la Société, et sont en essai, jusqu'à ce
qu'il soit décidé dans laquelle des trois autres classes ils seront admis.

Les maisons de résidence, qui consistent en trois cent quarante, sont
les maisons des missions hors de l'Europe.

Les missions sont sous un voeu de pauvreté: c'est la règle générale de
l'Institut de toute la Société, hdc minima congregatio, sic paupertatem ac-
cipiendo, ut nec relit, nec posrit reditus ullos ad suam :sstentationem, nec
ad quidvis aliud habere.

Dans la première bulle obtenue par eux de Pie V, 1571,les termes sont,
declaratur Societar ex instituti ratione mendicans, aliisque mendicantium
ordinibus commemoratur etprivilegiis aquatur; et ci disposant et accordant
une partie, le Pape dit : quia ipsa Societas mendicans existit, quippe que
ex ijus instituto et constitutionibus apostolied auctoritate confirmatis iona
stabilia possidere nequit, sed in certis eleemosynis f.deliumgue largitatibus et
subventionibus ,v;vit.

Que les maisons de résidence des Missions ne sont pas inlépendantes Appendice
du corps général, comme il paroit par la forme même de la lettre d'auto- (Y.)
risation que le Provincial donne pour la place de Supérieur Général des
Missions de quelque province particulière, et ses pouvoirs sont étendus 25 Fe
par des pouvoirs spéciaux, ou resserrés, at plaisir du Père Général. Les
pouvoirs donnés sont en personas et loca qua in illis partibus ad socie/atem
pertinent; ces personnes et ces lieux ne forment pas d'établissemens sépa-
rés et indépendans de la masse commune de la Societé ; mais l'autorité
est réservée pour ce qui regarde tous contrats; non tarmem alienationum,
obligationum, .eu gravaminum que collegium vel Societas subire debeat ;
dans lequel cas on demande une autorité spéciale; de sorte que toute la
propriété des maisons de missions appartient clairement att I ère Général.
Vide, Mimoire à consulter, publié de la part des Pères Jésuites dans le
cas du Père De la Valette, p. 23.

Les bulles de Grégoire XIII, 1576, 1582, donnent toute la propriété
au Père Général. On lit, Zona stabilia et immobilia seu quasi stabilia
(dans le langage de notre loi, biens immeubles,) necnon et pretiosa mo.
bilia cujuscunque qualitatis et facultatis, domorum tàm professorum, tùm
probationis, collegiorum et aliorum locorum ubiliet consistentium, informa.
tione extrajudicialiter ac summariè et simpliciter acceptd, el etiam ed on.
nineo omi.si, (se réservant de juger lui-même del'utilité des aliénations ou
assignations,) simpliciter absque fgurdjudicii ; nec ad venditionum commu-
nicationem, et aliarum hujusmodi alienationum, utilitatis seu necessitatis, aut
in equivalentia vieil meliora boni prelii conver. ionis vel aliam d/emonstrationem
teneri.

L'étendue sans limite du pouvoir du Père Géniéral paroit encore plus

gencralis, cùm primum electus est, potest plenam exercere jursdictionem in
omnes sub ejus obedientia degentes ubicunque commorantur, etiam exemptas,
etiam quascunquefacultates habentes.

Le Général lui a accordé par cela, in universos ejusdem societatis so-
cos et persona sub ejus obedientid degentes ubilibet commurantes. Les Pro-
vitciaux sont commne des Lteutenans Généraux du Père Generalissime.
A Gencrali praposito, ut à capite, univeriafacul/as provineialimn egredi-
tur, ac per cas ad locales, per hos autcm ad singulares perionas descendat.
l'es missions slit 1 Ijettes, aussi bien que les autres communautés. Ab
eodem capite, vel sa/tem co suamjfaculatem communicante et rem appro.
bante, missiones ptrocedunt. Fide Insti. Soc. Jesu, pa. 424 ; Constit.
pari. 8, Cap. I. § 6. Idem gencralis in Missionibut omnem habet potesta-
tem, par. 9. Bulle de Grégoire XiV. 1591 ; Ibid. § 2. Il paroit que
les Membres de la Société sont seulement les agens du Général, et quoi-
que revêtus en apparence de son autorité, quamvis a/iis inferioriu:pr.-
positis, vel visitatoribus, vec commissarii suam facultatem communicet
generalit, poterit approbare vel rescindere quod illifecerint.: combien donc
est limitée la soumission dans un système qui tend à la ruine de toute bonne
foi ! Semper ci obedlientian et reverentiam ut qui vices Christi gerit,
prdestare oportebit: combien est choquante l'impiété d'un ordre ainsi cons-
titué!

Grégoire XIV confirma dans sa bulle la pré:ente souveraineté du Père
Général ; les termes sont, uiniversamn gubernandirationem Ignatiutsfunda-
tor monarchicatm et in definitionibut unius superiorit arbitriocontentam este
decrevit. Preter ctera quam plurima, illud sequitur commodi ut univer-
sut ordo ad monarchicamgubernationem compositus maxime servetur unitus,
ipsriusique membra per universum orbem dispersa, per omnimodam hanc
subordnationem suo capi/i colligata promptius acfacilius ad varias functio-
nes juxta eorum peculiarem vocationem, et speciale votum, dirigi ac moveri
possint. Et la bulle frappe d'anatheme tous ceux qui opposeront leurs
proviléges, soit rois, hommes d'état, ou prélats, sur aucun compte ou
prétexte quelconque, et que l'ordre sera immuable, même par le Saint
Siège, et indépendant ; et ce qui est plus extraordinaire, que si aucun
Pape dorénavant ordontie le contraire, le Général atnullera les ordonnan-
ces, et rétablira la Société de sa propre autorité. Touilt in pristinum et
eum in quo anta quomodolibet erant statun restituta, reposita, et plenarie
reintegrata, per propositum gener-alm fore et este, suosgue efctus sortiri
et obtinere.

Les Jésuites d'Espagne et de Portugal déairant être réformés de cette
esclavage sans borne, à laquelle ils étoient sujets en 1593, pétitionnèrent
le Pape Clément en ces mots:

Licet generalis habeat suats consiliarios, tamen non tenetur stare ipsorum
consilio, ted est dominus dominantium et facit quod vult, nullis legibut
adstrictus : und; mortfißcat et viviß/cat, deprimit et exal/at quem vult, ac
ti esset Deus qui liber est ab omni perturbatione et non posset errare.

La subordination et la correspondance de tous les membres.dle la So-
ciété avec le Père Général, paroit être telle, que toute la Société paroit
toujours être devant lui.

Les membres de la Société se dévouent eux-mêmes et les mouvemens
de leur esprit et de leur corps, à la disposition du Père Géné,al, pour
être comme des carcasses mortes sans volonté ni vie à eux appattenant, et
comme un bâton dans la main d'un homme, lequel est dirigé à sa volonté.
Ils doivent découvrir tout ce qu'ils savent oit pensent aiu Père Général,
relativement à la Société on à eux-mêmes. Les reveius doivent être mis
devant lui.

N'importe ce qui est reçu par le provincial et les sous-gouverneurs de
l'Ordre, c'est toujours reçu eni vertu d'une réserve pour la ratification du
Père Général; Pide le décret de la Congrégation, 1558, bulle de Pie
V, 1568, bulle de Grégoire XIII, 1576,,décret ce 1581, dans le for-
mulaire de l'Acte qui y est annexé., Fide Acceptation de 1'. Viole,, du
Collége de Tournon; et Procureur du Général, 28e Octobre 1560;
Vide Acte d'Acceptation de Pllteld'Auville par Claude Mathieu, 12e
Janvier 1580, Provincial de la Sociité de France, (qui continue 1 tant en
son nom que de tout le dit Ordre, et qui a promi: de faire rattier la dite ac-
ception au Révérend Père Général de la Société dans six mois prochain:
venant.

Vide Contrat en 1662, entre le Maire et l'Echevin de la Cité d'An-
gouleme pour le Collége de cette Cité, et le Père Cotton,' Provincial de
Guienne, qui le passa, sous l'aveu et autoriti dutrès-rvérendissime P.
Mestio Viteleichi, Généralde leur Congrégation résidant à :Rome, duquel
il tefaitfort, et a promis de fournir Lettres d'acseptation et ratication. Vi.
de Recueil des pièces imprimée: par le man/dement du recteur en 1626, p. 7.
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Appendice Jide la même réservation au Père Général, dans le Contrat du P. accepta, est domina bonorum et rerun suorum Collegiorum, ai- Appendice

(Y.) Boette, fait en 1623 pour le Collége de Seu, avec le Maire et Echevin que possidel eum illis bona corporata: quia Scholaires indjferen- Y.)
de cette Cité, ibid., p. 75. Les pouvoirs des Supérieurs jusqu'au P. ter et indiscriminatimz se habent ad omnia Collegia Societatis; nec - -

5 lévrier 130B°ett e °"so n "b bene placito patris generalis, cujus it rem tolam confir- enim noveit îIwjus vel illius loci stabiliatem, ideaque ad nutum 25 rFévrier
mare, potertatemfacenlti. obligandi societatem. admodm i1t. P. Generalis ex uno in aliud transftrantur Colc-

Vide ibid., page 184, Arrêt du Parlement d'Aix en Provence; gium. Secus res habet in ordine sancti Benedicti, quia professi
Vide, dans les mêmes termes, suib bene placito, &c. l'acceptation ýllius volo se obligant ad stabilitatem claustri.
du Séminaire de Strasbourg en 1683. Le père Layman, dans fon livre appelé Censura Asrologio

En 1591, la donation faite par De la Grange, qui fe fit Jé- Ecclesiastico, et astri inextincli, fait en forte que fon ordre
fuite, fut faite à la Compagnie dans les mains du Père Claude forme de lui-même une églife, cun inanifestni sit in societaie
Acquaviva, Général. Cette donation fut disputée par la famille nostrd membra ejus omnia, sub uo -generali capite constituta et
du Donateur. gubernata, unius Ecclesiao Corpus constitucre.

En 1730, la Société accepta la fondation d'un Collége faite par D'après cette vue de la nature de l'Institut de la, Société, il pa-
un Chanoine d'Autun, provisoirement. Lorfqu'ils fupplièrent le roît clairement, a pror, qu'il étoit impossible que la fociété puiffe

Général, fon rescrit les autorifa de l'accepter, mais avec une ex- gagner une exiftence:civile en France, comme une communauté

ception touchant les revenus de la fondation ; tamen ut in oimni- . d'eccléfiaftiques ; et c'étoit bien au-delà des inclinations de la fo-
bus institut nostri ratio servetur. ciété d'être confidérée comme fujets d'aucune autre jurifdiction

Dans l'Acte du 1er. Février 1745, par lequel le Père Diouf- que la leur. Pour cette raifon, dans la fameufe tentative qu'ils
don, recteur du Collége de Bordeaux, accepta la donation de firent d'être incorporés avec l'univerfité de Paris en 1564, et
dix mille livres faite à la maifon des Professes dans cette cité, et ayant été interrogés, ce qu'ils étoient en France, séculiers, ré-
approuvée par le Général, il finit ainfi: le tout sous le bon plaisir guliers ou moines?. ils répondirent plufieurs fois à la quefnion
de notre R. P. Général, et selon l'esprit de nos Constitulions. ainfi : non sumus in Galliâ ales quales denominabit nos curia.

Dans l'article 1609, proposé par le Père Nevelet, Recteur du C'étoit pour conferver cette indépendance de l'ordre, de tous
Collége de Rheims, pour unir ce Collége avec l'Univerfité; et états. civils quelconques, fous laquelle fes membres demeurent,
dans le décret du 18e. Octobre, la première claufe e, salris que les généraux ont fouvent oppofé, et effectuellement réfinfé
instituiti sui h<gibus et privilegiis quibus a sede apostolicd donati les papes eux-mêmes, en s'étant rendus néceffaires au Saint-Siége.
sunt. C'eft pourquoi, toutes les atteintes pour diminuer le pouvoir

Dans le cas de De la Malte, devant le Grand Confeil, 1750, du père général, et changer la conflitution de l'ordre, n'ont ja-
la ratification du Père Général fut produite. mais réuflil; Paul IV., Pie V., Sixte V., Clément VIII., l'ont es-

Dans le cas d'un Contrat fait par deux Jéfuites avec l'Univer- fayé en vain. Et quand le parlement de Paris confentit à réta-
fité de Caen, en 1609, la Société infifrant que le Père Général blir les jéfuites fous certaines reftrictions, comme ils avoient déjà
n'avoit pas donné fon confentement, ils obtinrent de faire décla- été admis provifionnellement dans l'affemblée à Poiffy, la réad-
rer le Contrat nul, et ils produifirent des Lettres Patentes par million fut en conséquence de fon traité avec le pape; le pape in.

lesquelles le Contrat étoit ainfi déclaré dans un cas- qu'ils eurent forma le roi, et le roi informa le parlement, fur le fujet des arti-
avec l'Tniverfité de Caen en 1720. cles, que le général des jésuites ne s'en contentoit pas, ýrc. ne les

L'Univerfité de Paris fit un très-bon ufage de ce même exemple vouloit approuver, disant qu'ils étoient contre lcurs statuts, dont le
contre la Société, en montrant, dans une pourfuite avec l'Uni- dit genéral écrivit au roi des lettres qui ne pouvoient être présen-
verfité de Rheims en 1724, que le décret de 1609, et la transac- tées, et sont encore les articles approuvés par lui. , Le roi ajouta
tion de 1617, lesquels, ils prétendoient, avoient uni la Société que c'étoit un grand point gagné fur le pape, d'admettre l'ordre
avec l'Univerfité de Rheims, n'étoient pas ratifiés par le Père dans aucune autre manière. Le parlement l'entra dans fes ré-
Général, et par conféquent étoient nuls. giftres, que le pape avoit défiré du roi d'établir les jéfuites, coi-

L'union de toutes les maifons des Millions en général, et des me ils étoient auparavant l'arret de la cour de 1594, et il les ré-
Millions et Maifons de la Nouvelle France ou Canada en particu- tablit en conféquence.

lier, avec le corps de la Société, paroît d'après Contrat du Père Il peut ne pas être hors de propos d'inférer les claufes fpéciales
Bliart, Supérieur de la Nouvelle France ou Canada, et du Père de l'acte de Poiffy, par l'acquiefcement duquel les jéfuites auroient
Ennemond Maiffe, en 1611, dans lequel ils font convenus d'une dû quitter la France. La première confidération fut qu'ils ne fe-
partie, tant pour eux que pour la Province de France et la dite roient pas reçus comme z une fociété religieufe. La feconde,
Compagnie de Jésus, (le contrat eut rapport à la cargaifon d'un qu'ils prendroient un autre:nom.; La troifième, qu'ils lfe foumet-
bâtiment qui alloit en Canada,) et de l'autre part, lavoir, des troient à la jurifdiction, furintendance et correction de·l'évêque
Marchands contracteurs, les termes étoient: les associés consentent diocéfain épifcopal. La quatrième, que la compagnië n'entre-
que le dits fésuites, lait en leur nom qu'en leur qualité susdite, prendroit rien au préjudice des évêques, chapitres, recteurs, uni-
jouissiä et aent à leur profit la totale moitié de toutes et chacune verfités, ni des autres ordres. La cinquième, qu'ils fe conirme-

des miarchandises, prßfits et autres choses, circonstances et dépen- roient eux-mêmes aux anciennes lois, renonçant expreffémént et
dances de forte que la Province de Canada et toute la.Conpa- d'avance à tous les priviléges contenus dans leurs bulles contraires
gnie font indivifibles dans leurs intérêts et propriété. L'Univer. aux articles précédens. .dutrement, d faute de faire, ou qu'à
Cité de Paris a produit une copie authentique de ce Contrat dans l'avenir ils en obtiennent d'autres, les présentes demeureront nulles
un procès avec les Jéfuites en 1664. Cela montre que la malfon et de nul efet et vertu. Et l'acte finit par une exception, sauf le
des Miflions dépend de la Province; la Proviice de la Société; droit de la dite assemblée et d'autrui en toutes :choses: étquand
et que tous les Miffionnaires, fes Membres, ne font qu'agens de l'acte vint à être enrégiftré par le parlement, les conditions ex-
la Compagnie qui eft unie, comme nous avons déjà montré, primées furent cofirmées, et les conclufon fur les articles furent,
fbus un principal Directeur d'une autorité abfolue. que les jéfuites étoient reçus quant a prés'int,c d la chre de

Ces idées de la Société et des Titres 'attachés à fes poffefions les rejeter i, et quand ci-apres ils seroient décoUverts être nuis/-
font confirmées par des écrits des 'Jéfuites, et publiés fous l'auto- bles ou faire préludice'uabien t état du Royaüme.
rité de leur ordre,dans leur faineufe dispute avec le rete des Ré- Les jéfuites ont permis toues 'ces co'nitions et, providonsde
guliers, à l'occafion de l'Edit'de l'Empereur Ferdinand IIen 1629, leur admiflion originale d'exifter," conformément à l'acte de l'as-
pour reflituer les biens de l'Empire que les Proteftans avoient en- femblée de Poiffy, (dont la fociété n'en a rémpli aucunes, ou qu'il

levés. Les champions des Jéfuites infifèrent que' nul autre or; leur étoit impoflible de remplir d'après la nature de leur inftitu-
dre ne pouvoit prendre qu'eux-mêmes, parce que la fraternité qui tion.) Parmi les pièces qu'ils produifoient devant le roi de France
autrefois posséda ces dotations étoit distincte,:et étoit mainte. en 1715, afin d'obtenir la déclaration du16e. juillet les mots
nant éteinte,; qu'au contraire les Jéfuites eux-mêmes étoient un font: :'uils conviennent de bonn foi, que par 'acte de Poiss, et
ordre indivifible ; que les Généraux et les Visiteurs de ces frater- par l'acte de la cour qui en ordonne'enrégitement, isnefurent
nités, qui étoientt locaux, n'avoient une autorité que pour cequi reçus comme religieux. Vide iventaire iniprim, signé de Sc
regardoit la discipline de chaque Monastère féparé, 'mais que ces' avocat; P.lazon, jésuite, procureurgenéral de la province de
visiteurs n'étoient pas '(comme : dans l'ordre alors des Jésuites,) France, page 6.
comme leur Général, habiles à changer de perfonnes t de pro.. La difmnction qu'ils le font eforcs d'établir entre les colléges

priétés, ad libitum Fide l'ouvrage'du père Layman.imprimé à % et l'ordre, n'efn lupportée ni par le fait, ni par l'inftitut'de la 'o..
Delingen in Suabid, un .facultatSuperior n, intitulé: Justa ciété. Car il paroit d'après toutes lespreuves précédentesde léu

defensC o Sanctissimi Ponticis Augustissimi Csaris, S.' C. R. inftitut, qu'ily a une chaine de dépendance 'que leollèges ne
Cardinalium, Episcoporumn Princi pinum, et aliorurn finimoe font pas auffi diningués du corps que les comunauti s que les

Societatis Jesuuì causd Mlonasteriorum extinctorum et bonorum religieux profeffestiennent en dépôt'pour les colléges 'et c'e

ecclesiasticorumvacantium. Le père Jean Crusius, qui écrivit' pourquoi ýon conclue que si,' conformement à leur propre con-

en même tems un livre intitulé, dAstri etincti Eclipsis seu deli- feffionles religieux de 'l'ordre desjéfui es n'font pasreçus
quium,'-fe fert de ces paroles qui:méritent attentionet afectent commerdes' perfornes fufcePtiblesd'unr exifnence civile,'ils font

la fituation d'un pays conquis:: Generalis 'ipstanquai ,caput u- inhabilesànir des dépôts,' et les colléges ne peuvent' point s'en
nus vei Corporis politici jurisdictionem habet quasiterritorialem 'fervir.'infi tt ceui'eft établi fui les' fond emens de cette fo-
nam ipsiusjurisdictio non perronis solunsed etiam t'isebus ciété 'anomle doits'écrlerdefuite i'ce n'eftpas étonnant
bonis Collegiorum 'abl hoste occupitorum'el etiani persolis 'n'ue'initon qui 'pari aoir été formée avec une fubtilité'
Collegiorumn ilorum tempore' invasionisrepetitio;i iý hujs' plu u'utaine pour rönvefer les lois'de tout pa ecdéfiani

modi 'casu 'negaturtaliis aliorum ordium:præs'dibus;;cum nec que et civil, ne trouve dans les lois de.tout paysun obftacle'à fan
verum illorurn-'Religiosi Corpusöostitunt politicün, d établiffement.
tum fainilial aliqudd plane - Et il 'dit' de plus, Societas, late

P
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GEORGE TROIS, par la Grâce de Dieu, Roi de la
Grande-Bretagne, de France et d'Irande, et Défen-
seur de la Foi, &c.

A nos aimés Sujets Keneli Chandler, Thomas Scott, John
Collin, Gabriel Elzéard Taschereau, Jean Antoine Panet,
George Lawe, James McGill, Quinson, de Saint-Ours et -

Rouville, Ecuyers.-SALUT.
Nous, étant mus concernant les terres et

Enrégistré dans le Bu- et biens à nous appartenans actuellement,
rau dre ~Eéor de et ci-devant tenus et reclamés dans notre
a Québee, le 2e. jour de
Janvier i7ss, dan- te trot- >Province de Québec, par une certaine
ièmeée s LeturernmaIsL Coimunauté Religieuse, connue fous le

PaetsetCmmssons,folo is. nom de l'Ordre des Jéfuites, et pour don-
(signé) ner et accorder certaines parties des dites

terres et biens à notre fidèle et bien-aimé
fujet Jeffery Lord Amherft, fes hoirs et ayans caufe, et défirant,
avant que le don et la conceflion en foient faits en la manière
fusdite, qu'il foit conflaté en bonne et due forme fuivant la loi,
quels font les terres et biens qui étoient tenus, poffédés et recla-
niés par le dit Ordre des Jéfuites dans la dite Province, et la ma-
nière et les moyens par lefquels ils ont été acquis, et quelles
portions ou parties d'iceux ont été par eux aliénés et échangés,
et quelles parties ou portions d'iceux nous reviennent, et peuvent
être par nous légalement données et accordées dans la manière
ci-deflfs mentionnée, et nous, défirant d'être amplement infor-
més de la nature et qualité des dites terres, et les titres préfens
par lefquels elles font polTédées, leur préfente valeur, la nature et
étendue du droit de seigneurie, la nature des tenures par les.
quelles elles font poffiédées, leur exacte fituation locale, l'état
de leur culture et population, et fi aucunes et quelles reclana-
tions font faites par les héritiers des donateurs de telles par-
ties des terres qui furent données au dit Ordre Religieux par
des perfonnes privées: c'eft pourquoi nous avons nommé et donné
des commiflions à, et par ces préfentes, nommons et accordons
des comm ilions à vous les dits Kenelmn Chandler, Thomas Scott,
John Coffin, Gabriel Elzéard Taschereau, Jean Antoine Panet,
George Lawe, James McGill, Quinfon de St.-Ours, et -
Rouville, écuyers, ou aucuns trois d'entre vous, pour faire inves-
tigation fans délai fur toutes les particularités ci-devant mention-
nées, par toutes manières et moyens légaux en votre pouvoir, et
nous commandons que vous certifiez ce que vous ferez faire con-
cernant ces objets, en vertu des préfentes, sous vos feings et
fceaux, au Gouverneur et Commandant en chef de notre dite
province, ou le Gouverneur et Commandant en chef d'icelle
pour le tems d'alors.

En foi de quoi, nous avons fait émaner nos préfentes Lettres
Patentes, et y avons fait appofer le Grand Sceau de notre dite
province.

Témoin notre fidèle et bien-aimé Guy LoRD DoRCHESTER,
notre Gouverneur et Commandant en chef de notre dite pro-
vince, à notre Chateau St.-Louis à Québec, le feptiènte jour de
janvier, dans la vingt-huitième année de notre règne, et dans
l'année de notre Seigneur mil fept cent quatre-vingt-huit.

(signé)
Par ordre de fon Excellence,

(signé) GEo. POWNALL, Sec.

DORCHESTER.

Je certifie par le préfent ce que ci-defi'us pour copie véritable
d'une entrée faite au Bureau du Régiftraire à Québec, dans le
Régistre des Lettres Patentes et Commifßions, No. 3, Folio 186.

Ls. MONriZAIBERT,
Faifant fonction de Secr. Prov. et RégifIr.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Québec, 25 février 1824.

(Signé) ROBT. S. MILNES,
Lieutenant Gouverneur.

Priov>tcn nU BAs-CANÀDA, savoir:
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bré-

tagne, de France et d'Irlande, Défenseur de la Fui, &c.

Au S/trifdu District de Québec dans notreFIA T Province du Bas-Canada, salut :
Enrégistré dans le Bu- Vu que tous et chacun des biens et propriétés,

reu des Enrgrsrremen nuà meubles et immeubles, situés en Canada, quiQruébec, le 8c.jourdennars
1800, dans le premier régis- dernièrement appartenoient au ci-devant Ordre
tre des Lettres Patentes et des Jésuites, nous sont dévolus depuis l'année de
Commis ion , Çono 446. Notre Seigneur mil sept cent soixante, et nous(Signé), GEo. i'owà.t. Sinu

Secrét.et Itégtr. appartiennent maintenant par la loi, sous et en

L. S. des Records. vertu de la conquête du Canada, dans la dite
année de notre Seigneur mil sept cent soixante,

et sous et en vertu de la cession d'icelui faite par Sa Majesté très-chré-
tienne, dans le traité définitif de paix conclu entre nous, Sa Majesté
très-chrétienne et Sa Majesté très-catholique, à Paris, le dixième jour
de février qui étoit dans l'année de notre Seigneur mil sept cent soi-
xante-et-trois. Et vu que par notre faveur particulière il nous a plu
gracieusement de laisser les membres survivans du dit Ordre des Jésuites
qui vivoient et résidoient en Canada, dans le tems de la dite conquête et
cession d'icelle, occuper certaines parties des dits biens et propriétés,
meubles et immeubles, et recevoir et jouir det rentes, revenus et profits
de telles parties d'iceux à et pour leur usage, bénéfice et avantage res-
pectifs, durant le ternie de leurs vies naturelles. Et vu que tuus et
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chacuni des dits membres survivans du dit ci-devant ordre des jétes Appendice
sot décédés; et vu que depuis le décès des dits feux menmbres survi- .)
vans du dit ci-devant odre des jésuites, d'après certaines considérations
spéeiales sur ce sujet, il nious a plu par notre autre faveur de permettre e)5é e
au révérend Jear Joseph Cazot, prêtre, d'occuper diverses parties des
dits biens et poprié;és, qui étoient ainsi comme susdit occu;.és par les
dits membres survivans du dit ci-devant ordre des jésuites, et de rece-
voir et jouir des rentes, revenus et profits d'iceux, à et pour son usage,
bénéfice et avantage, durant notre plaisir royal, ce que pour diverses
causes et considérations nous avons jugé à propos de déterminer comme
nous le déterminons par ces présentes ; et vu qu'en considération des
prémisses, nous avons résolu de prendre en notre possesbion rêelle et
actuelle les parties des dits biens et propriétés du dit feu ordie des jé-
suites, lesquels, sous et en vertu de notre dite permission royale, ont éé
derniè:ement occupés par les dits derniers membres st.rvivans du dit ci-
devant ordre des jésuites, et par le dit Jean Joseph Cazot. A ces
causes, sachez maintenant, que nous avons autorité et donné pouvoir,
et par ces présentes autorisons et donnons pouvoir, et vous commandons,
vous notre dit Schér if, de notre dit district de Québec, dans notre dite
province du Bas-Canada, pour nous et en notre rian, et à et pour l'r.
sage, bénéfice et avantage et intérêt de nous, nos héritiers et succes-
seurs, d'occuper et de prendre cri notre possession réelle et actuelle
toutes et chacune des terres, biens et propriétés, meubles et immeubles,
de toute description et nature quelconque, et toute partie et morceau
d'ceux, situés et étant dans notre district de Québec, dans notre dite
province du Bas-Canada, qui ont ci-devant apparienu au dit ci-devant
ordre des jésuites, ou desqurels le dit c:.devant ordre desjésuites était
saisi, et qu'il possédoit, ou sur leq-uel il avoit ou réclamoit aucune es-
pèce de droit, titre, intérét ou demande, et qui ont été comme susdit,
occupés par les dits derniers membres survivans du dit ci-devant ordre
des jésuites, ou de quelqu'un d'eux, et par le dit Jean Josephi Cazor,
et plus particulièrement d'entrer et prendre en notre possession réelle
et actuelle lefief et seigneurie de Notre-Dame des Anges, communé.
mentappelé Charlesbouig, contenant une lieue ou environ de front par
quatre de profondeur, situé près de la ville de Québec, ci partie sur la
rvière Saint-Charks. d'où elle se décharge dans le fleuve Saint-Laurent,
et partie par le fleuve Saint-Laureit, allant en profondeur vers les pays
des montagnes de 'ouest, borné du ca:é nord-est par les fief et sei-
grneurie de Beauport, la propriéé d'Antoine Juchereau Duchesnay,
écuyer, et du côté sud-ouest par les fief et seigneurie de Doisain-ille,
maintenant possédés par les iceligieuses de l'Hôpital-Général près de
Québec, en front en partie par la rivière Saint-Charles, et en arrière
par des terres qui sont lion encore concédées. Aussi le fief et seigneurie
de Saitnt-Gabriel, communément appelé l'Ancienne et Jeune-Lorette;
consistant en une lieue et demie de front par dix de profondeur, situés
dans l'intérieur, à la distance d'une lieue et demie du fleuve Saint-Lau.
rent, et joignant le derrière de la seigneurie de Sillery, appartenant a'u.
trefois aux révérends Pères de la Compagnie de Jésus, bornée du toté
nord est par le fief Saint-Ignace, possédé par les Religieuses de l'Hôtel-
Dieu de Québec, du côté sud-ouest par les fief et seigneurie de Cham-
pigny ou Godarville, appartenant aux héritiers Peuvret, replésentéi par
Antoine Juchereau Duchesnay, écuyer, en front par le derrière de la
dite seigneurie de Sillery, et ci profondeur par des terres non concédées.
Aussi le fief et seigneurie de Sillery, situé sur les bords drs fleuve Saint-
Laurent, consistant en une lieue de terre de front sur une lieue et demie
ou environ de profondeur, allant en arrière juisqu"a la seigneurie Saint-
Gabriel qui le borne dans sa profondeur, borné du côté nord-est par la
pointe appelée Pointe de Puisseau, et la ligne qui sépare le dit fief et
seigneurie des fief et seigneurie de Saint-Michel, possédés par les Ecclé-
siastiques du Séminaire de Québec, et du côié sud-ouest au fief et sei.
gneurie de Godarvîlle, la propriété d'Antoine 'Juchereau Duchesnay,
écuyer. Aussi le fief et seigneurie de Bélair, communément appelé
la Montagne au Bonhomme, consistant en une lieue et demie de front
sur deux lieues ou environ de profondeur, situé derrière le fief et sei.
gneurie de Demaure ou Saint.Augustio, et allant en profondeur vers la
rivière Jacques.Cartier, borné du côté sud-ouest par le fief et seigneurie
de Neuville ou Pointe-au-Trembles, et du cÔté nord-est par le fief et
seigneurie de Godarville, en front par la dite seigneurie de Demaure ot
Sant-Augustin, et en arrière par la dite rivière .lacques-Cartier. Aussi
le fief et seigneurie de l'île des Ruaux, situé sur le fleuve Saint-Lau.-
rent, un peu plus bas que l'ile d'Uléan, consistant en une lieue de
long ou environ, sur huit arpens ou environ de largeur. Aussi une
étendue de terre ou ferme, communément appelée la Vacherie, située
sur et en partie entourée par la rivière Saint-Charles, et de là retour-
nant vers la côte Sainte-Geneviève, bornée d'un cô:é en partie par le
grand chemin conduisant du passage qui traverse la dite rivière Saint-
Charles, et de l'autre, en partie par les terres de - - , en front
par h dite rivière Saint-Charles, et derrière par la dite côte Sainte-Ge-
neviève, le tout consistant en soixan:e-et-treîze arpens quarrés ou à-peu-
prè, telle'qu'à présent occupée et posédée par David Lynd, écuyer,
et ses sous-tenanciers, et telle que plus particl.ièreient bornée et décrite
dans les anciennes concessions, contrats et transports d'icelle.

Aussi une étendue de terre située dans la seigneurie de Lauzon, et
paroisse d- Saint-Nicolas, au côté sud du fleuve Saint-Laurent,' cousis-
tant en:vingt-neuf arpens i à-peu.prèe de front, prenantý son cours
d'une pointe vis-à-vis la rivière Cap-Rouge, le long du feuve Saint
Laurent, à une place à cinq arpens de ditance au dessus dtu grand ruis.
seau qui se décharge dans le fleuve Saint-Laurent, h une ferme appelée
la Grande-Ance, sur cinquante arpens en profondeur, bornée du côté
nord-est par les terres des repiésentans de Réné Le Duc, et de l'autre
ou du côté sud-ouest par ceux d'Abraham Milot, en front par le dit
fleuve Saint-Laurent, et derrière par les terres non concédées. Aussi
les étendues, pièces ou parties suivantes de terres situées dans la seigneu.
rie de Lauzon, du côté sud du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis la ville
de QuéLec, savoir: quatre arpens en front leloig du fleuve Saiit-Lau-
rent, deux arpens sur chaque côté d'une maison .appar tenant autrefois
aux révérends Pères de la Compagnie de Jésus, sur vingt arpens en pro-
fondeur, maintenant occupés par Joseph Sanison, Coston et Fortier.
Une autre étendue de terre dans la même seigneurie, et joignant celle
ci-dessus, consistant en deux cents argens qutirrés, savoir: cinq arp'ne
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App.endice de front le long de la dite rivière Saint-Laurent, à la distance de vingt'
(Y.) toises de l'eau aux plus hautes marées, prenant son cours vers Sainte-

Croix, sur quarante arpens de profondeur: aussi une autre étendue de

Fi- terre dans la même seigneurie, joignant celle ci-dessus désignée, consis-
tant en six arpens de front le long du fleuve Saint-Laurent, sur quarante
de profondeur; et enfin, une étendue de terre de onze arpens de front,
joignant l'arrière des deux étendues précédentes, et bornée par la prolnn-
gation de la ligne d'icelles de chaque côoé, sur quarante en profondeur,
le tout tel que plus particulièrement établi, spécifié,.borné et décrit
dans les anciens titres d'icelle: aussi une pièce de terre consistant en six
irpens quarrés, située dans une place appelée Tadousac, au nord.est du
fleuve Saint-Laurent, sur laquelle est bâtie une église et presbytère ou
maison de prêtre. Douze arpens de terrein ou a-peu.près, situés dans'
la haute-ville de la cité de Québec, bornés en front au unord par la rue
Saint-Jean, derrière en partie par le terrein des Religieuses des Ursulines
sans leur enclos, d'un côté par le chemin conduisant de la porte Saint-
Jean, le.long des ramparts ou fortifications, et par la Parade, et de l'autre
en partie par la rue Saint-Stanislas, et les maisons et murailles du jardin'
des Jésuites, vis-à-vis le terrein vacant en front des casernes Dauphines,
jusqu'au coin de l'enclos du couvent des Ursulines susdites, en excep-
tant le terrein sur lequel sont bâties les casernes Dauphines, et l'étendue
non occupee au devant d'icelles. Aussi une pièce ou partie de terrein,
située dans la haute-ville de Québec, consistant en soixante-et-treize
perches quarrées ou environ, bornée en front par la rue appelée rue des
Jardins, en arrière par le mur d'enclos du couvent des Religieuses Ur-
sulines, d'un cô:é par la place quarrée, en front par l'église des Ur-
sulines, sur une ligne metsurant dixsept pieds, et de l'autre côté en
partie par la rue Sainte-Anne, sur une ligne courant trente-sept pieds,
et en partie par la profondeur des lots appartenans à la veuve Séguin,'
Pierre Vincent et Charles Pinguet. Aussi un lot oupièce de terresitué:
dans les faubourgs de Québec, en dehors de la porte dt Palais, consis-
tant en cinquante-huit perches quarrées ou environ, borné:en front par'
la rue Saint-Nicolas, jusqtu'à la maison de Delignets, d'un côté de la
dite rue, prenant son cours d'une autre direction jusqu'à la maison de Ma-
dame Larche, derrière par la rue continuant le long de la façade des ma.
gasins du gardernagasin-général, et de l'autre côté par la place quarrée
au milieu de laquelle est situé le'corps-de-garde des bateaux. Aussi
trois concessions'ou lots de terre dansla bassé-ville de Québec, par.les
marguilliers de la paroisse de Québec, aux révérendi Pères 'de la Com-
pagnie de Jésus, consistant eni le lots de MeNider, la veuve. Valain,.
Turgeon, 'lBerthclot d'Ariigny et veuve' Renvoyzé. Et nous vous'
enjoignons et ordonnons Par ces présentes, que tout et toute chose que
vous ferez en vertu de cette' commission, soit certifié sous votre seing et
sceau en notre Cour du Banc du Roi de et pour le district de Quêbec,
dan notre dite province' du BaCanada,'le seizième jour d'avril pro.-
chain, maintenant suivant, pour, avec ce Writ, y rester et faire foi à
toujours.

E i t té ni rna de na.ouo avnrsfai érap L 'Tttr -
n11110 et emoigage ce quo, nous avons raitc

Patentes, et apposer a icelles notreGrand Sceau de'
du Bas-Canada. Témoin notre fidèle et bien.-aimé ko
écuyer,' notre Lieutenant.Gouverneur'de et pour not
Bas-Canada, à notre Château Saiit-Louis, dans nlot
le huitième jour de mars, dans l'année de notre Sein
et dans la quarantième année de notre règne.

(signé)
(signé) GEoRCE.PowNÀLL, Sec.

INVENTAIRE des Effets saisis parle Shérif du distric
pour l'usage de sa Majesté, appartenant au feu ré
comme représentant le ci-devant Ordre des Jésuites
Bas-Canada, en vertu du Writ du Roi a lui adres
huitième jour de mars 1800.

Les Effets suivans délivrés par Messire Joseph Octa
teur de Québec, savoir:

I Ostensoir ou Soleil,
S Calices,'
2 Ciboires,
3 Paires de Burettes,
2 Plats pour ditto,,
6 Chandeliers et Croix,
2 Chandeliers portatifs,
I Bénitier,
1 Croix processionale,
2 Bras ou'Giiandoles,
2 Dirto,
4 Pots à fleurs avec les fleurs,
I Encensoi et Navette,'
I Lampe,
1 Piscine,
i Statue de la Stc.Viere
1 Dieto Saint-Ignace,
SDîttoSaintFrançoisX avier,

14 Cuillières potagères
24 Ditto de table,

4 Grandes Fourchettes, .i ,,7
24 Fourchettes de table,

2 Cuillères àcafé,"'
2 Ecuelles avec leurs couverêles'
2 Gobelets,

8 Chandeliers et Croix,
6 Ditto petits,
6 Pots à fleur,
4 Statues,
2 Reliquaires d'Argent, --

6 Chandeliers,-'
8 Ditto dont un cassé.
2 Christs,
4 Petits Chandeliers portatifs,

Ornemens.
26 Devans d'Autel,
16 Chausubles garnies,
3 Chapes,
2 Dalmatiques,
1 Etole et vieilles~do.

ine.
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1 Drap mortuaire,
24 'Aubes,
29 Surplis,
15 Nappes d'Autel,'
14 Ditto de Coimunion,
9 Douzaines ditto de Purificatoire,

17 Corporaux,
12 Palles,

123. Amiets,
40 Linges à Lavabo,
15 Cordons,
S Essuiemains,
1 Paquet de Linge sale,
1 Ditto ditto,
1 Ditto «,ditto,
1 Caneau rouge,
5 Vieux Tapis,
6 Petits Tableaux,
1 Statue de cire,

12 Bouquets,
4 Missels,
2 Pupitres,
1 Livre de chant,
1 Table de marbre,
1 Lustre de cuivre,
Quelquesvieux Fauteuils, Chaises, &c
1 Pendule,
1 Christ d'ivoire,
S Couronnes de Fleurs,
3 Reliquaires de bois doré,
4 Garnitures de Canon d'Autel.

Les deux coffres suivans de livres et de papiers, -sont déposés au bu-
reau du secrétaire de la -province, accompagnés d'une boéte contenant
l'aveu etdénombrement des biens qui appartenoient au ci-devant Ordre
des Jésuites dans le Bas-Canada, savoir:

maner nos Lettes
notre dite Province Un coffre marqué "No. ," Papiers des Jésuites," contenant
obert'Shore Milnes, .comme suit

re dite Province du 1 Livre de parchemin in-folio de Comptes, endossé "Des Anges."
re cité de Québec, I Livre in-folio, couvert en parchemin, endossé, "Montagne à Bon-
neur mil huit cent, homme ouBélair."

i Ditto 4to. contenant des Contrats, &c.
R S. M. 1Ditto folio ditto.

i Ditto, de velin vert, endossé sur la première feuille,c" J. M.?.
Ce livre a été commencé le treize juin 1753.-Fief St.Gabriel. "

I Ditto en mouton, première feuille intitulée, Fiefs de Notre,
Dame des Anges."

ct de Québec, à et 1 ,Ditto, de veau rude, la première feuille commençant, «iiý. varat
vérend père Cazot, < annales &c."
dans la province du 1 Ditto de parchemin, la première feuille commençant, " Mi, sloe

sé, portant date du "drnno 1642 et 1643."
t Ditto de velin vert, sur la première feuille, "J. J. Ce livre

a été,commencé le huit mars i1754.. " Fiefs de Notre Dame des Aàges." -
ave Plessis, Coadju- -, Un papier endossé, " 1773, Répertoire ,da.la Jeune Lorette pour le -

" revérend Père Giroult?
Un livre couvert en papier, endossé, ",Répertoire du Fief St. Ga-

i brie],, &c."
Un livre couvert en, papier, intitulé; "Aveu et'déombrement, du
Fief et Seigneurie du .ap de la Magdeleine."'7
Un ditto, intitulé, Extrais des régistres dei insinuations du conseil"isupérieur de la Nouvelle France,' endossé avec un crayon, "t Déclâra
tion de 1743.
Un livre sans couvert, marqué sur la première feuille "," la première,

ligne, " L'Article premier de quatre lieues d'étendue.
Un, ditto avec un couvert de parchemin, endossé, " Gabriel.
Un ditto, " Sillery, 1719."

,Un Carton couvert enveaurdecnnatsor
SAUnhvre.icouvertr undossé, No1,NotrDam deAn-

ges I ghs, Iprebytre t n.terreinadenviron ýarpensensue
"fiiee

Un re ntiulé,ienne et Jeune Loet, deux
" glies et deux presbytères, 3 arpensen superficie";',X '.

U n di tto, endossé, 7 385 C.S.d
nditto Lcommençant L'an mi sept cent 'quatre.ingtun, le

Un ditto, intitulé "Narration du voyage fait, &c.",,
U' ditto disto an mil sept cent quatre-vingt 4n, le 12juillet'ý

Et autres papiers.
Carte réduite des mers du nord
Un1-hvresn.foio de parchemin la premnr-e feuile commençant,
Continuation des régistres précédens/,dans lesques tus les recteurs de
ce collége ont écrit 'ce qut s'est passe de osidérableddansce

argentés. " pays,;&c" t

Un ditto de veau rude jaune, quarto, intitule, " Comptes des mis
sions depuis 1758.

de Cuivre.
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(Y.) Un livre in-folio de parchemin, marqué sur le couvert, I Répertoire
" des fiefs Saint-Gabriel et Sillery."

25 rr Un ditto de velin vert, intitulé, " Répertoire pour servir a recevoir
les cens et rentes pour le fief de Notre Dame des Anges," avec un plan

détaché du trait-quarré de Charlesbourg.
Un ditto de veau rude vert, contenant des comptes.
Un ditto de parchemin, intitulé, "J. M. J." Ce livre a é:é com-

mencé le - Décembre 1753, Fief de Sillery.
Un Titre de papier, intitulé, " Table des habitans nommés dans le
Papier Terrier."
Un ditto de parchemin, intitulé, " Fief de Bélair."
Un ditto, un couvert marqué, intitulé, " Domestiques de Notre-

" Dame des Anges, en février 1757."
Un ditto in-folio de parchemin, marqué, " Terrier du Fief Bélair."
Un ditto quarto, contenant des donations, concessions, contrats, &c.

commençant par un certificat de l'Intendant Bouteroue, 5 paquets, titres,
concessions, donations, actes, &c. marqué A. B. C.

1 Ditto, titres de N. D. des Anges.
1 Ditto, contrats de concessions à Batiscan, 1798 et 1799.
I Ditto, concessions par Monsr. Desjardins, dans la seigneurie de St.

Gabriel.
1 Ditto, actes, &c. &c. &c. marqué D.
1 Livre, Extraits des Régistres du Conseil Supérieur, &c. &c. &c. E.
I Ditto, Actes, &c. &c. F.
i Ditto, Concessions dans la Seigneurie de St.-Gabriel, G. & H.
1 Ditto, divers papiers, 1.
1 Ditro, Contrats de Concessions, K.
I Procès-Verbaux, Obligations et Baux, L.

CoFFRE no. 2.

Papiers des Jésuites, savoir

1 Paquet de Comptes et Quittances, M. & N.
1 Ditto, Papiers concernant St.-Gabriel, O.
1 Ditto, ditto à Sillery, P.
1 Ditto, Procès-Verbaux, &c. &c. Q.
1 Paquet de Papiers concernant les Trois.Rivières, R.
1 Ditto, Batiscan, S.
1 Ditto, Batiscan, S.
1 Ditto, Cap de la Magdeleine, T.
1 Ditto, Bélair, V.
1 Ditto, N. D. des Anges, U.
1 Ditto, ditto, W.
1 Ditto, la cité de Québec, X.
Une boëte marquée, " Aveu et dénombrement des biens autrefois auR

"Jésuites, contenant les dits aveux et dénombremens," compris en 49
feuilles.

Tous les Articles suivans ont été laissés au Collége des Jésuites.

LiIVRES, savoir:

Dictionnaire de Trevoux, folio, 7 ols.
Ditto de Pontas, 5 do.
Ditto Economique, 2 do.

Pontifical Romain, 1 do.
Entretiens du P. Novel, 4to. i1 do.
Méditations du P. Dupont, i do.

Martyrologe Romain, ,1 do.
Abregé de Géographie, 8vo. i do.
Sermons sur les Mystères, 1 do.
Confessions de St.-Augustin, i do.
Pratiques de Piété.
Retraite de St.-Ignace.'
Année du Chrétien,13 do.
Mystères du Père à deux Etoiles.
Sermons du Père Cheminée, Sme. do.

Ditto sur divers sujets moraux,
Le Maitre Italien,
Le Caractère de la véritable et de la fausse piété,
Les ŒEuvres de St.-François de Sales, Offices à l'usage de la Société de

Jésus,
Théologie Françoise,
Dictionnaire Géographique,
Sermons de M. Mavoles,
Conférences sur l'usure et la restitution, ler. do.
Sermons de Père Trey de Neuville, 6 do.
Leçons de la Sagesse,
La véritable manière de prêcher,
Sermons du Père Bretonneau,
Institutions au Droit François, 2me. do.

Panégyriques des Saints, 1er. do.
Pensées du Père Bourdaloue,
La Sainte Bible,
Le Chrétien en solitude,
Les Progrès de la vie spirituelle,
Vie du Père Regis,
Traité de l'Amour de Dieu,
Entretiens de Monsieur le Commandeur XXX.
Lettres édifiantes, 2:do.
Mémoires du Levant, 8me. do.
Entretiens de Cicéron, 2me. do.
Nouveaux Mémoires des Missions de la Compagnie de

Jésus, 9 do.
Histoire de France,12'do.
Spectacle'de la Nature, 2,do.
oeuvres de Monsieur Boileau, Sme.' do.
Exercices de Piété,
Méditations du Père Dupantl,

Histoire Sainte, 2 do.
Actions Chrétiennes, 4me. do
Etablissement de la Foi, 2me. do.
Thésorier et Vénomir,
Parrdisus Anna Christiana,
Le véritable art dit Blason, 2 do.
Nouvelle Chirurgie Médecinale,
Les Entretiens Physiques, S do.
Les Sermons du Père Térasson, 4me. du.
Epistolz PrSpositorum Generalium ad Patres et Fratres Societatis Jesu,
Pratiques de Piété,
Les Souffrances de Jsus-Christ,
Introduction à la Vie Dévote, 3 do.
Officia ad usum P P. Societatis Jesu, Supplément,
Le Journal des Saints, 2 do.
Conduite Chrétienne,
La Conduite de Saiut.Ignace,
Jesus Maria,
Extrait du Rituel Romain,
Le Nouveau Testament,
Breviarium Romanum,
Traité de la Nouvelle Orthographie,
Ordo administrandi Sacramenta,
Livres de Prières,
Méthode pour converser avec Dieu,
2 Breviarium,
La Dévotion a Jésus-Christ,
Règle de la Compagnie de Jésus,
Pratique des Cérémonies de la Sainte Messe,
Pratique facile pour élever l'Ane,
Avis donné aux Confesseurs,
Un Coffre de Papiers privés.

DANs LA CIIASSBRE ET CADINET Du R. P. CAzoT.

Un -
Deux Bergères,
luit Chaises,
Un Poële de fer avec 8 feuilles

Tuyaux,
Une Table avec un Tapis bleu,
Un Prie-Dieu,
Un Tabouret,
Dix Cadres,
Trois pièces matelas et lit garni,
Deux Tables,
Trois vieilles chaises,
Deux valises,
Une redingotte noire,
Deux Soutanes,

Appendice
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Cinq plans en rouleaux,
Deux ditto sans ditto,
Cinq paires souliers,

de Cinq paires,
Un bonnet quarré,
Vingt-huit bouteilles vuides,
Une canne,
Une file,
Une pièce toile cirée,
Douze paires vieilles culottes,
Deux gilets,
Une ceinture,
Un vieux chapeau,
Une longue-vue.

Au REFECTOIRE.

Un poè1e avec 17 feuilles,
Une pendule,
Une table pliante,

2 Jarres,
Quart à l'eau,

SCruches de gras,
1 Pilon de -
8 Douzaines et S assiettes de

graîs,
5 Bolles de grais,
3 Soupières d'étain,
1 Ditto grais,

24 Plats ditto,
4 Ditto d'étain,
S Ecuelles ditto,
1 Bombe de cuivre,
5 Salières de cristal,
6 Verres à patte,

Six chaises,
Deux petits tabourets,
Une commode,

12 Verres vin,
5 Pots de grais.
7 Flacons.
7 Caraffes,
1 Beurrier,
I ThËïère,

10 Tasses à café
1 Plat à barbe,
2 Sucriers,
1 Douzaine couteaux, et
1 Douzaine fourchettes à manches

noires,

9 Couteaux communs,
S3 Douzaines vin blanc,
2 Sauciers de grais.

.A LA CUIsINE.

1 Table,
I Buffet,
1 Fontaine de cuivre,
1 Tournebroche,
S Poêles i frire,
I Léchefrite,
9 Casseroles,
S Marmites,
2 Chaudières de cuivre,
2 Passoires,
1 Grille,
1 Ecumoire et cuillère à pot,
3 Cafetières,
2 Chandeliers de cuivre,
1 Frillon de fer-blanc,

2 SappesI
2 Grandes fourchettes,
1 Quart à l'eau,
2 Paires de pincettes,
1 Paire de chenets,
2 Pelles,
4 Trépieds,'
1 Bejeau à lâcher,
1 Souffle,
S Entonnoirs
1 Moulin à poivre,
I Tableau,
1 Chaudièr de fer.blanc,
i Fanal.

Au cADINET.

Table, 6 Tergettes de fer

Quart vin blanc à moiti ,vuide, 7 etites botes,

Canne, i Redungotte,
Escabeau, S Soutannes.

i Armoire,
S Tables,
3 Chaises bourrées,

DECHARGE.

8 Vieux tapis,
2 Cruches,

20 Quarts vuides,
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12 Chaises vieilles,
2 Tinettes de beurre,
l Vieille bergèr e,-
S Grandes casseroles de c
1 Baril de plomb,
I Paire balances de cuivre
1 Vieux baudet,.
1 Vieille fontaine de cuivi
3 -Chaudières ditto,
1 Chaudron,
2 Marmites,
1 Palan,.
4 Vieux seaux,
1 Hache,
Des'vieilles serrures,
S Flacons,
I Seringue,
i Bassin,_

CHAMBRE Oc
2 Lits garnis,
2 Poêles avec 4 vieilles fl

de taule,
9 Images,

42 Chemises,
27 Draps,
32 Essuie-mains,:
61 Nappes,
6 Têts d'oreiller,,

1 Poele avec son tuyau,
f Armoire,
1 Table,
1 Lit garni,

1 Cheval et une vache,
1 Calêche,'
1 Cariole.,

6 Tinettes vuides,
1 Bassin cuivre,
2 Bolles blanches,,

uivre, 1 Sac de ris,
1 Tourtière de cuivre,
1 Poissonnière,
2 Saloirs avec un p-de lard,

re, 2 Vieilles cartes géographiques,
I Sellier,
2 Vieilles aiguines,

22 Bouteilles vin blanc,,
1 Chaise commodité,
2 Sappes,
5 Fers a fasquer,
1 Paire bottes de peau de mouton,
1. Petite fontaine de fer-blanc,
1 Boite avec un peu de chandelles.

CCUPEE PAR.LEs DOMESTIQuEs.
S Vieilles chaises,

euilles I Balais de crin,
1 Vieux soufflet.

LINGE.
8 Mouchoirs,
2 Bonnets de coton,

S9 Ditto de toile,
25 Paires chaussons de toile,
52 Torchons.,

tE DE FRANçois DORVA,.
5 Vieilles chaises,
i Rideau vert,
i Chandelier de cuivre,
S'Prie-Dieu.

1 Charrette,

10 otois acomplet,

Québec, 25 Février 1 824.

PROVINCE DU.
BAS-CANADA.

PERRAULT & ROSS,
P.,B.R.

(Signé) DALHOUSIE, GoUVE.aUR.
ALLiE. Instrument pour anul- GEORGE QUATRE, ar la Grace de

2 Cloches, L Petit Chariot, ~er toutes lesCommiio DIEU, Roi du Royaume Uni de la Grandel
1 Ilote, 7 Quarts vuides, nomination de Commissai retagne et dIrlade, Défensetrde lai vieille faux i Baudet, rea pour la gestion des dFli ditto. Seri, I vieux Tuyeau, Biens appartenantautrefois F:

v, aux Jésuites en cete Pro- A tous ceux a qices préfentes parviendrontvieux serux de fer-blancaique a eau, vince,' et pour nommer
I Garde-1 Poêlon de cuivre, d'autres Commissaires, ou qu'elles peuvent intereffer ,en quelque

i Grd-fumanière que Ce> fît, SALUT
8 Seau de cuir 2 vieilles' Haches, FIAT. maniere quee L
2 Escabeaux, 4 Tables sans pieds, ,Eégistré au Bureau uû que par les Lettres:Patentes fous le,
1 vieille Bergère, 1 Petite Charrette, des EnrGgistremensQué- Grand Sceau de notre Province du Bas-Ca

Garditure decariole, 1 Beche de fer. b p2ause i1 nada, datées de tr' Châteu SaintLoi,
1 paire de Raquettes, gistre des Lettres Patentes dans notre Cité de Québec, ;dans notre dite

pairedeGLcIERE. etCommissonFtio Province, le feizième jour de Juillet dans
Des ~~L&IFR . podlapsr aps a %Ot l e l i .d R iC'nsf i irlsta tpur' i de

Jarres, 4Quarts vuidesL F.TF. S, Po. l'année de Notre Seigneur mil.huît ent et
8 Minots d'Avoine, Beine, dans laquarantième année de' feuSa Majeflé,François Baby,Ferrailles, 2 Cuves, Thomas Dunn, .Jenkintilliams, John Hale, et Benhelo'd'Ar-

2 Fléau,i Chaudron, d tigny, écuyers, ont été faits, conftitués et établis, durant la vo-
2 Cruches, i Plat de Sandouxj,2 S ~lonté et le plaifir du Rolf om ie,: ant pour s'enquérir des'

2 Pnrs peseres. Biens immeubles, itués dans la Province du Bas-Canada, qui
CHAMBR DE MoNsR.DESJARNs. ' appartenaient autrefois au ci-devant Ordre des Jésuites, que pour

1 Lit complet avec des Rideaux S Chaises tournées gérer, adminifirer et améliorer-les 'dits Biens immeubles, et que
d'Indienne, 1 Bergère, ' Sa Majefté a accordé aux dits Commiffaires, parles dites ,Lettré

. Bibliothèque, .Fauteuil, Patentesdivers pouoirs et au'àrités quifont 'particulièren n
I Table, 1' i Prie-Dieu, 'énoncés dans les dites Lettres Patentes, pour les dits Commiffaires
I Armoire 5 Pains de Sucre d'érable avoir et tenir la dite'Comnmiflionet le dit Office-séparément; et
I Chandelier de cuivre Chaise commodité. refpeéivement durant.le Plaifir Roal' Et ûu'auffipard'au-
1 Miroir, ' ' 'tres Lettres Patentes fous le. Grand Sceau de notre.dite Province,

CliA,tABR'DU SAC RIST AIN. -edC eaSitousAuzmej
C Pole avec 13 feuilles de taule, 2U Arcis, datées du Chteau Saint-Louis, le' douzimeour'd'eDécembre

1 Petite Table, e Berière, dans l'année de Notre Seigneur milh'uit cent, etdansla quarante-
1 Caises co es, 1 VBeurdeet-unième année du Règne de feu Sa Majefé, la volonté et le plai-
8 Chaises communesp 3 Vieux Rideaux cd'Indienne, ýerié,qa à
4 ditto en bois, 1 Sceau de cuire, ' ' ',l fir du Roi ont été termines quant . la nomination du "dit hn
5 ditto bourrées, Quelques vieu Rideaux verts Hale, et les dites ettres Patentes ont étc revoquees:et ann
1 Armoire double, 4 Couches. en autant qu'elles avoient rapport au dit ohnIaleet Sa dite
I Lit garni, Maje fé a fait, cori itué et établi Nathaniel aylor, écuyer;,de la

cité de Québec, pour être, durant l plaiir royal,.Çommiffaire à
la place du dit John Hale: Et vû aiffi que,1leqditNathanielTay
lor, écuyer, étant décédé, par 'autres Lettres Patentesfous le

AR r MoNNo', grand Sceau de notre dite Province, dàtées au fusdit Château
Saint-Louis, le quinzième jouid'Avril dans l'année de NoteSei-

Cez Mýes6rs.,.ester et orrcgh.65-2:Cet Argent est Enee^nd P ito gneur mil huit cent fept, et dans la quarante-feptieme année du 2
considér comme Entre e n P a5n e S
la propiété per Argent prté diverses personnes daes .a
tonnelle. du. feu edite cité de Qubec, .a été fait confttue et'tabli,.durant-le plailir"
ovd. Pèe ca. En cas "25 8 royal, omffire,à la place d dit Nahaniel'aylors écuyer,

décédé: E vu aufi que par d'autres Lettres Patentesfous le grand
17 6. 5~ Sceau de la dit Provinceï, daées iujusdtCha Saint-Louis,

Québec' 28e. mars 1800 le vingtfixene jour',e Juin dmns lannee r'Notr-,Seigneiur mil
Signé) .SHEPPARD, huait cent quin t ans la cinqpe èannéedu.Règne

Shérif. de feu Sa:Maj Qé ''norable Pe'rre Amabie'Dç5BoneJohn'~
(Endossé.) ' ' ~ ' Mure, Vîarn Bael6 ar etJohn Stewart,Ecerde

Inventaire des Meubles appartenant, au ciàvant Ordre des, Jésutes la dite :e de Qubecàntétfaits, crflttsêeétablisdurant
dans le Bas.Canada, saisis par le Shérif du District de Quiébec. ''p"'iroal Corniiffaires :cojaintetnent v les dits-Franois

Déposé 'pour faire foi, dans la Cou!, du flanc du Roi à QuébecB le 16 le l as yH
avr 1land Com ires commeust, avec ,les memes-pouvoirs et

autorites quionté accordé paries fusdites ettresPatentes men-
En veru du Writ ci-inclu 'a oesion réle t ionnees en premierîeîauxdtsComm aires y nomniés.Et vu

actuelle de Notre Souverain' Seigneurle Roi, toutes est-cliui s fi que, ledt Pierre ale, Bonne étant e fuite2écdé
Terres, Propriétés etBiens.meubles et immeubles de qelquenatue t par d'autres Lettres Patentes fous legrandSceau. de notre dite
description qu'ils-soient', siset situés dans le District de Québec dans l

Province du Bas-Canada, qui appartenoient autrefois au ci-devant Or- Appendice
dre des Jésuites, ou dont le dit ci:devant Ordre des Jésuites étoit en pos- (Y.)
session, ou avoit ou reclamoit quelque droit, titre, intérêt ou demande,-
et qui ont été occupés par les anciens Membres survivans du dit ci-de. 05 Févriervant Ordre des Jésuites nommés au dit Writ, ou par aucun d'eux, ou
par Jean Joseph Cazot, y sommé, et plus particulièrement tous et cha-
cun des Fiefs, Seigneuries,' Terres et Biens immeubles qui"y sont par-
ticulièrement décrits, et les Biens meubles contenus dans la cédule an-
nexée au présent ; tout ce que ci.dessus en la Cour du Banc du Roi de Sa
Majesté pour le dit District de Québec, tel qu'il m'est enjoint par le ýdit
Writ.

Donné sous mon Seing et Sceau, en la Cité de Québec, dans la dite
Province du Bas-Canada, le seizième jour d'avril, dans l'année de Notre
Seigneur Jésus-Christ mil huit cent, et dans la quarantiéme année du
règne de Sa Majesté. S

(Sig é.IiSH EPPARD, Shér

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

NOUS, Jofeph François Perrault et
John Ross, écuyers, Protonotaires de la Cour du Banc du Roi de
Sa Majefté pour le dit Difarict'de Québec, et Gardiens des Archi-
ves d'icelle, certifions par le préfent que les trente-huit pages pré-
céd entes contiennent des copies véritables de certaines lettres Pa-
tentes, ainfi que d'un certain Irentaire y annexé, et du Rapport
du Shérif du Diftrict de Québec, avec ce qu'il a fait à ce fujet, y
annexé, le tout déposé dans les Archives de la Cour du Banc du
Roi pour le dit Difrict.
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Appendice Province, datées à notre fusdit Château Saint-Louis, le vingtième
(Y.) jour de Novembre dans l'annee de Notre Seigneur mil huit cent

r- ~ feize, et dans la cinquante-feptième année du Règne de feu Sa
25Février Majefté, l'Honorable William Smith, de la dite cité de Québec,

a été fait, conflitué et établi, durant le plaifir royal, Commifraire
à la place du dit Pierre Amable De Bonne : Et vi auffi que par
d'autres Letties Patentes fous le grand Sceau de notre dite Pro-
vince, datées au fusdit Château Saint-Louis, le vingt-troifième jour
d'O&obre dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent dix-huit,
et dans la cinquante-huitième année du Règne de Sa I\ajeflé, les
fusdites Lettres Patentes du vingt-fixième jour de Juin dans l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent quinze, ci-deffus mention-
nées en quatrième lieu, ont été révoquées et annullées en autant
qu'elles avoient rapport au dit John Mure, et que par icelles John
Ready, Ecuyer, de la dite cité de Québec, a été fait, conflitué et
établi, durant le plaifir royal, Commiffaire au lieu et place du dit
John Mure: Et vû en dernier lieu que, Jenkin Williams, un de
nos dits Commiffaires, étant aussi décédé, par d'autres Lettres Pa-
tentes fous le grand Sceau de notre dite Province, datées à notre
Château Saint-Louis, dans notre dite Province, le premiér jour de
Juin dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent-vingt, et dans
la première année de notre Règne, nous avons nommé, conflitué
et établi Lewis Foy, Ecuyer, de la dite cité de Québec, un de nos
dits Commiffaires durant notre plaifir royal, au lieu et place du dit
Jenkii Williams, décédé, tel qu'il y efn plus amplement énoncé,
et avec les difflérens pouvoirs et autorités y mentionnés : Or fachez
donc maintenant que pour diverfes caufes et confidérations qui
nous y portent, nous avons jugé à propos de terminer et nous ter-
rninons par ces préfentes notre plaisir royal quant aux troifième,
quatrième, cinquième, fixième et feptiènie Lettres Patentes ci-
deffus décrites, et que nous les révoquons et annullons ; les dites
Lettres Patentes portant date du quinzième jour d'Avril dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent fept, du vingt-fixième
jour de Juin dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent-quin-
ze, du vingtième jour de Novenbre dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent feize, du vingt-troifième jour d'Octobre
dans l'année de Notre Seigneur rnil huit cent dix-huit, et du pre-
mier jour de Juin dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
vingt, et nous déclarons par les préfentes toute claufe, matière et
chofe y contenues refpectivement nulles et de nul effet, et nous a-
vons terminé par ces préfentes le plaifir royal qui y eft refpective-
ment exprimé: Et fachez de plus, que nous confiant dans l'inté-
grité, la loyanté et l'habileté de Son Excellence Sir Francis Bur-
ton, Chevalier de l'Ordre des Guelphes, l'Honorable Herman
Witsius Ryland, l'Honorable «William Bachelor Coltman, John

Stewart, Ecuyer, l'Honorable William Smith, et Lewis Foy, Ecu-
yer, tous de la Cité de Québec, dans notre dite Province, nous
avons fait, constitué et établi, et par ces préfentes nous faifons,
conaituons et établifons les dits Sir Francis Nathaniel Burton,
Herman Witrius Ryland, William Bachelor Co!tman, John
Stewart, William Smith et Lewis Foy, nos Commiffaires, durant
notre plaisir royal, tant pour s'enquérir des Biens immeubles sis
et fitués dans notre dite Province du Bas-Canada, qui apparte-
noient autrefois au ci-devant Ordre des Jéfuites, que pour gérer,
adminiftrer et améliorer les dits Biens immeubles, établiflint par
ces présentes les dits Sir Francis Nathaniel Burton, Herman Wit-
fus Ryland, Willian Bachelor Coltman, John Stewart, William
Smith et Lewis Foy : cet effet, donnant et accordant pleinement
et efficacement aux dits Sir Francis Nathaniel Burton, Herman
Witsius \Ryland, William Bachelor Coltman, John Stewart,
William Smnith et Lewis Foy tous et chacun des pouvoirs et au-
torités accordés par la dite première des Lettres Patentes récitées
en partie, en date du dit feizième jour de Juillet qui étoit dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent, aux Commiffaires y
nommés, aussi pleinement et amplement à toutes fins et intentions
que s'ils étoient particulièrement exprimés dans et par les préfen-
tes, pour par les dits Sir Francis Nataniel Burton, Herman Wit-
sius Ryland, William Bachelor Coltman, John Stewart, ,Williarn
Smith et Foy, avoir et exercer la dite Commission et le dit Oifice
durant notre plaifir royal. En foi de quoi nous avons fait rendre
Patentes nos préfentes Lettres, et y avons fait appofer le Grand
Sceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin notre fi-
dèle et bien-aimé George Comte de Dalhoufie, Chevalier Grand-
Croix du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, notre Capi-
taine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur 'notre dire
Province du Bas-Canada, Vice-Amiral d'icelle, &c. &c. &c. ,A
notre Château Saint-Louis, dans notre Cité de Québec, dans no-
tre dite Province, le huitième jour de Novembre dans l'année
de Notre Seigneur mil huit centvingt-deux, et dans la troifième
année de notre règne. (Signé) D. G.

(Signé) Ls. MONTIZAMdBERT,
Faifant fonction de Secr. Provincial.

Je certifie par le préfent ce que ci-deffus pour une copie vérita-
ble d'une Entrée faite au Bureau du Régif-raire à Québec, dans
le Régistre des Commissions et Lettres Patentes, No. 7, folio 250.

(Signé) Ls. MONTIZAMBERT,
Faifant fonction de Secr. Prov. et Regtr.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Québec, 24 Février 1824.

RAPPORT du Comité fpécial fur la pétition de divers Marchands,
fe plaignant de divers abus dans le Bureau du Collecteur
des Douanes de fa Majefté au Port de Québec.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
CHAMBRE DU CoMVrE,

Jeudi, 5 février 1824.
N comité fur la requête des Marchands et des propriétaires

de vaiffeaux de la cité de Québec.
PRESENs :-MefrrS. Papineau, Ieilson, Cuvillier, Davidson et

Bélanger.
Mr. Bélanger appelé à la chaire.
Lu l'ordre de référence.
Ordonné, Que William Price, écuyer, foit requis de paroître

devant ce comité, demain, à dix heures A. M., pour être examiné
fur le fujet y référé.

Ajourné.
Lundi, 10 février 1824.

PRESENs:-Meffrs. Bélanger, Neilson et Davidson.
Mr. Bélanger à la chaire.
William Price, écuyer, a comparu devant votre comité, et a

été interrogé comme fuit:
Q. 1. Vous êtes Marchand de la cité de Québec, et membre

du Bureau de Commerce pour cette cité?
R. Oui.
Q. 2. Depuis quel tems êtes-vous réfidant dans ce pays et y

faites-vous le commerce ?
R. Il y a près de quatorze années que je réfide en ce pays, et

j'y fais commerce depuis neuf années.
Q. 3. Dans quelle espèce de commerce avez-vous principale-

ment fait et pourfuit ?
R. Les entreprifes générales d'un marchand.
Q. 4. Les marchands, dans leur requête référée à ce comité, fe

plaignent de différens abus, exactions et griefs, concernant la
Douane, qui affectent injufenient les intérêts des pétitionnaires
et le commerce du pays; pouvez-vous établir aucuns faits au fou-
tien de ces plaintes, et comment le commerce et la navigation
ont pu être affectés en raifon des dits abus ?

R. Les honoraires forts et hors de i proportion qui font exigés
par les officiers de la Douane, me paroiffent être un grand abus
et grief pour le commerce, tels honoraires étant confidérés beau-
coup au-deflus de ceux qu'ils n'ont droit d'exiger par le tableau
que le.Collecteur a déclaré être le feul fur lequel ils euffent droit
de demander ou recevoir légalement des honoraires, (excepté ce
qui a rapport aux certificats,) et auquel il a de plus déclaré que

lui et tous les officiers fous fon autorité étoient enjoints firictement
de s'y conformer.

En beaucoup d'infances, je n'ai pas pris foin de féparer les
fommes payées aux différens officiers, en les entrant dans mes
livres. Je puis cependant citer les deux cas fuivans: Première-
ment, ccncernant mes deux Goëlettes qui ont été employées du-
rant l'Eté dernier, dans le commerce côtier, et les droits payés
pour icelles étoient bien au-deffous de ceux exigés fur des vais-
feaux de la même claffe les Etés précêdens.

J'ai payé fur ma Goëlette Marie-Catherine, de 69 tonneaux,
allant à Miramichi, et étant fon premier voyage hors de la pro-
vince, et par conféquent non fujette aux droits d'entrée, favoir:

Entrée de départ, £0 7 4
Collecteur et Contrôleur.

Expédition, £2 6 0
Honoraire pour certificat, 0 3 4

Inspecteurs et Vifiteurs.
Expédition, I 0 2 6
Honoraire pour certificat, 0 1 2

0 13 8

S310 4
Officier Maritime, I 10 6

-- -5 0 10
Pour ce voyage j'avois chargé le vaiffeau de provifions, et n'ex-

igeoit qu'un Docke, et point de reconnoiffance.
Si le port de Miramichi ee confidéré comme fujet aux hono-

raires, fous le titre de cVaiffeaux de la Baie-de Fundy, Louis-
«"bourg, Canfo, &c." les honoraires fuivans font ceux que la table
paroit au plus accorder:

Entrée de départ, £0 2 9
Collecteur et Contrôleur,

Expédition 4s-6d. et 2s-3d.
ferling, £0 7 6

Quittances 2s. et Is. ferl. O S 4
Certificat, O S 4

- - £0 14 2
Inspecteurs et Vifiteurs.

Expédition 2s-Sd. et 5¼d
0erling 0 S O

Quittance is. fterling, 0 1
Certificat, O 1 2

-- £-0 5

1~24.
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Et les honoraires et émolumens du
Bureau Maritime,

Récapitulation.
Payé,
Accordé d'après la table,

£3 10 4
1 2 2j

Surchargé, £2 8 11

Si le dit port efl confidéré comme fujet aux émolumens fous le
titre de « Vaiffeaux des Colonies," alors les fuivans me paroiffent
être ceux qui peuvent au plus être demandés, conformément à la
table.

Entrée de départ,
Collecteur et Contrôleur.

Expédition 9s. et 4s-6d.
sterling, £0

Vifa 3s. sterling, O
Certificats, O

Inspecteurs et Vifiteui
Expédition 4s-6. et 1Id.

lBerling,
Vifa Is. sterling,
Certificat,

15 0
S 4
S4.

£0 2 6

---- 1 1 8
rs.

o6 0~
01 1
0 1l 2
-- - 1 8 S'

£1 12 8
Et les droits et émolumens du Bureau

Maritime,

Et les honoraires du Bureau Maritime,

Récapitulation.
Payé comme ci-deffus, £6 14 8
Accordé d'après la table, L 12 9

Appendice
- (Z.)

£ 4 Mars.

Surchargé, £5 I 11

Si fous le titre de «Vaiffeaux des Colonies," et s'ils font fujets
aux honoraires d'entrée, venant en le, les fuivans me parois-
fent être les honoraires que les officiers ont eu droit de demander,
favoir:

Entrée de départ, .40 2 9
Collecteur et Contrôleur.

Honoraires d'entrée 9s. et 4s-6d.
erling,£0 15

Expédition 9s-6d. et 4s-6d.
ùerling, 0 15 O

Quittances, O
Certificats, 0 3 4

1 16 8
Inspecteurs et Vifiteurs.

Entrée 4s.6d. et 1Id. stlg., 0 6 oi
Expédition 4s-6d. et ild.

sterling, O 6 0J
Quittance, O 1 .1
Certificat, 1 2

Bureau Maritime,

0 14 4

£2 13 9

Payé, S 30 4
Accordé d'après la table, 1 12 1

Surchargé, £1 17 8

Dans ce cas il paroit y avoir une furcharge faite par les Ofli-
tiers de la Douane de £2 ' 1 ou £1 17 8, le premier
mon opinion, parce que je crois fuivant mon opinion que Mira-
michi devroit être confidéré fous le titre de '« Vailfeaux de la Baie
« de Fundy, Louisbourg, Canfo, &c." D'après une ancienne
copie de la table que j'ai, et que je produis maintenant, après les
lettres romaines, «c&c." vient le mot Canso.

Y'ai payé lors du fecond voyage à Halifax de la Marie-Catherine,
après être retournée en leli à ce port:

16 Juillet. Entrée de départ, £0 7 4
Collecteur et Contrôleur, 5 2 4
Inspecteurs, . 1 5 o

Bureau Maritime,
£6 .14 8

2 13 .5

Dans ce vogage j'ai chargé ce vaifeau de provifions, et par con-
féquent ne requéroit qu'un acquit et point de reconnoiffance.
S Septembre. A fon troifième voyage à Terreneuve,

total, £8 13 il

18 Novembre. A fon quatrième voyage à
Halifax, total, £10 5 8

Si l'on confidère Halifax comme étant un port fous le titre de
«Vaifeaux de la Baie de Fundy, &c." et si un valteau arri-
vans en left eft de droit fujet aux honoraires d'entrée, les fuivans
me paroifent être les fmmes que les officiers avoient droit de de-
mander, favoir :•

* Entrée de départ, . £0 2 9
Collecteur et Contrôleur.

Honoraire d'entrée 4s-6d. et 2s-3d.
nerling, £0 7 6

Honoraire d'expédition 4s-6d. et 2s-
fd. sterling, O 7 6

Vifa Ss. sterling, O 34 .
Certificats , o s 4

-I 1,

Inspecteurs' et Vifiteurs.'
* Honoraire d'entrée 2s-3d. et 5id.

sterling, O S Oj
* 'Expédition 2s-Sd. et 5id, O S of

Vifas, 0 1 1
Certificats, ' O 1 2 ,84

£L 12 9

Payé, £6 14 8
Accordé d'après la table, 2 13 9

Surchargé, £4 M I1

C'eft pourquoi je confidère que les ofliciers m'ont demandé illé-
galement fur ce voyage £S 0 il ou £4 0 11: le'premier fui-
vant mon opinion, parce que je crois qu'Halifax devroit être inclus
fous le tître de, Vaifreaux de la Baie de Fundy, Louisbourg, &c."
et qu'ils ont fait à-peu-près les- mêmes furcharges fur les deux
voyages fuivans.

Sur ma goëlette Charlotte, de 89 tonneaux, pour Halifax.
Mai-Premier voyage,' n'ayant jamais forti de la Province,'et par

conféquent non fujette aux honoraires d'entrée.
J'ai payé,, entrée de départ, £0 7 4

Collecteur et Contrôleur.
Expéditior £2 6 0
Certificat, O S 4

2 9 4
Inspecteurs et Vifiteurs.

£9 8 2 Expédition,
Certificat,

Bureau maritim

£0 12 6
0 1 2

-0 13 8

S310 4
e, 1 15 6

-£5 510

Juin.--Charlotte, 89 tonneaux, fecond voyage,
après être retournée d'Halifax en le.

J'ai payé, entrée de départ, £0 7 4
Collecteur et Contrôleur.

Entrée et Expédition, £4 32 0
Certificat, O S 4

4 15 4
Infpecteurs et Vifiteurs.
Entrée et Expédition, £1 10 0
Certificat, O 1 2

---- 1 11 2

à Terre-Neuvei

Bureau maritime, S 9 S
£10 3 1

Lors ,des deux, derniers voyages j'avois moi-même chargé le
vaisseau de provifions, c'est pourquoi ne requéroit qu'un Docket
ou acquit, et non une reconnoiffance. ', - - ,

Juillet. J'ai payé lors de fon troifleme voyage à Halifax:
Officiers de la Douae, £1il 2 11
Bureau mantime, ., -

Sept. J'ai payé lors de fon quatrième voyage à,Terre-Neive:
OfBiceu de-la Douane, . :~ ^£11- 2 'S

Brumaritime, -, J
Nov.. J'ai payé lors de fon cinquième.voyage à Terre-Neuves

Officiers de la Douane,
Bureau maritime, £0ne)

Appendice
(Z.)

4 Mars.
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Appendice Conformément à l'analyfe des honoraires que j'ai copiée de la
(Z.) Table, et citée fous les honoraires exigés fur la Marie-Catherine,

je confidère quej'ai été furchargé foit de £2 8 2 ou de £1 17 8,
4 Mars. et fuivant mon opinion de la première fomme.

Lors de fon fecond voyage j'ai été furchargé de £5 1 1 ou
de £4 0 11, et fuivant mon opinion de la première fomme ; et
aux trois voyages fuivans à-peu-près les mêmes furcharges.

Je n'ai les détails que d'une feule de mes expéditions, pour de
gros vaiffeaux l'été dernier, favoir :
8 Septembre. Barque Mint, 469 tonneaux, pour Londres.

Entrée de départ, £0 7 4,
Collecteur et Contrôleur, £4 10 Il
2 Certificats, O 6 8

Infpecteurs, &c.
Expédition,
2 Certificats,

Droits et émolumens du Bureau

En 1822, j'ai payé de plu
Juin 26. Barque Sally, de 31
Entrée de départ, £0
Collecteur et Contrôleur, 5
Vifiteurs, 2

Oflicier maritime,

J'ai payé pour les expéditio
peu-près les mêmes fommes ai

Les honoraires fuivans meF
avoient droit de demander fu
table, favoir:
Entrée de départ,

Colleeteur et Contrôleur.
Entrée 9s. et 4s. 6d. sterling,.
Expédition 9s. et 4s.Gd. sterl.
Ajouté comme vaiffeau étran-

ger portant huniers, 4s. 6d.
et 2s. Sd. sterling,

Quittance,
2 Certificats,

Infpecteurs et vifiteurs.
Entrée 4s. 6d. et 1Id. sterling
Expédition do. do.
Ajouté comme vaiffeaux étran-

gers portant huniers 2s. 3d
et 6d. sterling,

Quittance,
2 Certificats,

Officier maritime,

C'eft pourquoi j'ai, fuivanti
expéditions de.la Barque Mint
£4 10 2 courant, et à-peu-pi
seaux que j'ai expédiés.

Rapport à certain changeme
rine, j'ai été obligé 'de prend
pour ina nouvelle goëletce la
aux Collecteur et Contrôleur,

Infpecteur,

Par la table je trouve que
ger que pour un nouveau régil

Endoffement d'un régifiri
Probablement une reconn

Ceft l'ordinaire de payer
vaiffeaux, 1 Is. et 8d.; ceci a'
'furcharge de 4.s. 1 Id. fur chac

Le commerce a beaucoup
merce'côtier qui fe trouve réd
aux frais de port. Si nos vaifl
qu'à payer une charge raifonn?
un moyen d'employer un.gran
de profpérité: pur ceux qui
Maintenant un vaifeau à cha
ment des mêmes honoraires, e
et l'officier naval, et 'on per
voyages, hormis que l'on puifi
ordinaire. J'en citerai un exez

4 17 7

£2 .5 0
02 4

2 7 4

Les taux de fret à Halifax durant les mois d'été de la dernière Appendice
année étoient de 2s , 2s. 3d. et 2s. Gd par quart de farine. (z-)
17 Juillet.-Ma Goélette a fait un voyage à Halifax à raifon de r----

480 quarts de farine, et eft revenu (comme ça toujours été le 4 Mars.
cas) en left, ce qui laisse fon avoir en lui allouant un fret au
taux-moyen de £54 0 0

Ses Honoraires de Douane et du Bureau naval
à ce port étoient de £9 8 2

A Halifax: 5 16 4
£15 4 6

Ce qui excède un quatrième de fon fret en entier.
Frais du voyage.

Droits payes à ce port £15 4 6
Pilotage 10 14 9
Assurance 9 7 5
Gages du Capitaine et des Matelots 33 12 o
Piovifiions et main-d'Suvre 23 8 11

79111637 112 3 L'Honorable Mathew Bell peut donner au Comité un exemple
u maritime, 7 6 0 plus frappant de sa Goêlette. Son fret en entier était 442.,Les

£1 18 8 charges doivent naturellement être les mêmes que fur la mienne,
- d'après la table.

us forts émolumens, favoir: Le montant total des émolumens et droits exigés pr la douane
3 tonneaux, pour Londres. et le bureau maritime la faifon dernière, tant ici qu'aux portsd'en-
7 4 bas, fur mes deux Goêlettes, étaient:
32 La Charlotte, de 82 tonneaux £76 il
74 Laarie-Catherine, 69 tonneaux 53 19 
-- 7 c7 10 J'ai perdu confidérablement fur ces deux vaif rmaux.

5 10 10 Le commerce oufre d'autres manières, en ce qui concerne les
13 8 8 vaifLeaux de côtes, par les abus dent on fe plaint. On doit s'en

Sprendreaux charges exorbitantes deports si les propriétaires ne
ns de plusieurs autres vaif7ea7x à- peuvent équiper leurs vaiffeaux convenablement et les garder en
ux diffiérens officiers. étanche. Je n'ai jamais, dans aucuns ports ou j'ai navigué, vu des
paroiffent être ceux que les officiers vaiffeaux marchands aufli miférables comme il s'en navigue or-
r ces vaifTeaux, conformément à la dinairement dans ce fleuve; avec quelques exceptions, il n'eft pas

für de s'y embarquer vers la fin de l'année; et en vérité, telle eft
£0 2 9 leur réputation à New-Yorlc à cette période, qu'on ne peut faire

affurer fes marchandifes par eux à aucun taux. C'eft pourquoi£0 15 0 les marchands font dépourvus de vaifeaux dans le tems oû ils font
0 15 0 le plus en besoin, et lorfque le commerce devrait être plus actif

pour envoyer notre fonds de marchandifes de furplus, et fournir
les bas ports de leurs provifions pour l'hiver: tel étoit le cas l'année

0 7 6 dernière. Un fonds considérable de furplus de fleur et d'autre0 3 4 produit est refté dans nos hangards de marchandifes. On a eu be-0 6 8 foin de fleur et de provifions à Halifax, Terre-Neuve et Mirami-
2 7 6 chi ; on étoit capable d'avoir aucun vaiireau en état d'aller en mer,

excepté mes Goûlettes ; j'ai chargé une d'elles au haut fret de0 6 Di 5s Gd par quart de fleur pour Halifax ; pour l'autre, j'aurais pu a-o 6 0 voir le même,mais j'en avais befoin pour mon compte pour
Terre-Neuve, excepté un .fixième de sa charge, que j'ai pris en
bouf au haut fret de fept schelins et demi par quart.

0 31 Dans le même tems les Américains probablement exportaient0 1 1 de leur ports à raifon de deux schelins par quart, qui étaient leur0 1 2 prix courant l'hiver dernier. Le taux courant de Boflon à Hali..
0--7- - fax efn un schelin et demi dans les mois d'été ; aussi dans la pério-

de la plus importante de la saison, lorfque nous devions fournir
£3 les plus bas ports de leurs provifions pour fix mois, eft le droit pro-

tégeant le produit Américain de cinq schelins et demi par quart
de fleur, pour l'encouragement de notre commerce et l'agricultu-

-re, plus essentiellement contrariés par le fret extraordinaire que
les marchands font obligés dr nayer faute de vaisseaux convenables:

mon opinion, été furchargé fur les ainsije crois le commerce et la navigation bien injuinement affectés
t de £4 4 7 courant-Barque Sally par les abus dont on se plaint.
rès le même fur tous les gros vais- Par rapport aux charges sur les gros'vaisseaux, les plaintes de la part

des propriétaires et matres de vaisseaux se rapportent à eux fréquemment
nt fait à ma goëlette Marie Cathe- ils préfèrent charger leurs navire4 principalement pour bas ports, à cause de
re un nouveau régistre, et un aufli ceci, comme une preuve de quoi, le taux de fiet du bois de.Miramichi,
Charlotte; pour ceux-ci j'ai payé Baie des Chaleurs, St..Jean, &c. &c. est de cinq schelings par voyage

.£1 10 7 moins que de Québec, et ai sont les principaux articles de notre pro.
0 il 8 duit, bois de pin, madriers, &c. ,découragés à l'étendue d'un tiers à un

£2 2 3 quart de leur prix ici. Je considère comme un grand abus et grief, le
les oficiers n'avaient le droit d'exi- tems très -limité que donnent les officiers aux affaires publiques. leurs heures
are et l'enrégifrer £0 19 4 d'office déclarées, sont depuis dix heures jusqu'à midi, pour recevoir les
e 7 papiers pour l'expédition des vaisseaux, et depuis dix jsqu'à deux pour

ifance 2 9 les affaires en général. Dans le tems d'occupation de la saison, lé bureau
0 est si foulé durant les heures d'office, qu'une matinée est souvent per-

due à faire une entrée, lorsque le teins est de la plus grande conséquence
£1 5 81 pour le marchand. Ce serait un grand bien au commerce, si des heures

à l'Infpecteur, pour mefurer les raisonnables, savoir: depuis neuf heures jusqu'à une heure pour rece-
lloué, il parot encore y avoir une voir les papiers pour 'l'expédition des vaisseaux, et depuis neuf heures
que régifare. jusqu'à quatre, étaient données au public pour les affaires en général.
fouffert de ces abus, furtout le com- En outre de la détention dont j'ai souvent senti les inconvéniens, dans
duit abfolument découragé rapport la transaction de mes affaires de douane, je puis citer une, perte, sérieuse
eaux n'étoient fimplement fujets upportée en conséquence des heures d'office terminant à deux heures. ,

able, je fuis convaincu que ce feroit Le Brig Orion, ,appartenant à Messrs. Il. Malthie & Co. de Li-
d nombre i d'individus et un moyen verpool, est arrivé à mon adresse, en 'juin dernier, avec une cargaison

r r riv' edeefleuve.d'eau-de-vie, et devoit procéder immédiatement pour Montréal; il sauf-
réquen Purg es rijes de eoluve.- floit alors un vent nord-est frais. J'ai envoyé les papiers et entrées avecaqevoyage eft fujet au renouvelle- toute la dépêche possible à la Douane ; ce n'a pu être que quelques se-,
xUgés par les officiers de la Douane condes après deux heures; lorsquemon clerc fut rend au cptoir avec
d autant 'd'argent que l'on fait de mon entrée, elle fut refusée. J'ai protesté; le notaire fut rendu auibtureau
Te obtenir par hafard un fret extra- de la Douane à trois heures et trois quarts ; la réponse fut " les heures
mple. ' d'office sont passées, et si vous venez demain matin à dix 1eures, je vous

---
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i don'nerai une réponse." Le Brig fut en conséquence détenu, et fut
hors d'état de laisser le port que vingt quatre heures après lesquelles dans
peu de rems le vent est changé; il eut un long voyage pour Montréal, et y
fut à la fin déchargé au pied du courant, faute de vent pour le monter.

Q. 5. Les pétitionnaires citent que les honoraires de la Douane sont
considérablement augmentés depuis que le département est devenu sous la
direction du présent Contrôleur. Est-ce ainsi à votre connoissance ?

R. Oui.
D. 6. Pouvez-vous établir dans quel cas
R. En 1810, lorsque j'ai en premier expédié les affaires de Douane,

et pendant deux ou trois ans après, les honoraires que j'ai payés en expé.
diant de gros vaisseaux furent

Entrée de départ, [0 2 9
1Honoraires en général sans explication, 5 5 0

Et un honoraire gratuit depuis une jusqu'à trois piastres,
fut donné aux~chercheurs.

Nous payons maintenant, dans ces occasions, les honoraires dont j'ai
fait le détail dans ma réponse à la question no. 4.

En outre de ceux-ci, il y a eu depuis une plus grande addition d'hono-
raires en nombre: l'honoraire en entrant des effets sous obligation, et
payant le droit de la couronne, n'étoit antérieurement que deux schelhngs
et dix-huit sols; les honoraires demandés à présent, en entrant les effets
sous obligation, et pour faire un dépôt pour le dioit de la couronne, est
neuf schelings et huit sols, et lorsque le vrai montant du droit de la cou-
ronne est réglé..par des articles, et vous faites un accord
avec les officiers, ils vous demandent un autre honoraire de six schelings et
dix.huit sols, cequiest intelligible parla table.

De même avec un billet à vue, lorsque vous avez aucuns moyens d'assu.
rer la valeur de vos marchandises avant de les décharger, eui doönant le
permis pour décharger les articles, les officiers vous demandent sept
schelings et huit sols, et lorsque la valeur est assurée, et que vous faites
un accord, ils vous demandent un autre honoraire de sept schelings et huit
sols; ces honoraires se font sentir comme un fardeau sur les articles ordi-
nairement sous ces circonstances.

Autrefois tin passager n'étoit pas obligé de faire une entrée pour son
bagage ; maintenant il est obligé de le faire, et de payer le mme droit
qui est demandé en faisant l'entrée de marchandises.

Une charge d'une livre est maintenant faite sur les vaisseaux qui ont
amené, des passagers, ce qui autrefois n'étoit pas le cas.

D. 7. Les officiers de la Douane refusent-ils de donner explication
des honoraires qu'ils demàndent, lorsque c'est ainsi requis par les parties
dont ils sont demandés ?

R. Il y a beaucoup d'années que j'ai fait mes propres affaires à la
Douane, mais il est si bien entendu qu'ils refusent les explications, que
j'aurois considéré inutile de le demander. Je nie souvien., cependant,
vers l'année 1814, lorsque l'honoraire de l'entrée de départ fut augmenté
de deux schelings et dix-huit sols à sept schelings et huit sols, en de-
mandant une explication au Collecteur, sa réponse fut à peu-près dans
les mots suivans :16 Qu'antérieurement le pauvre Capitaine étoit obligé
" de payer pour le sceau de Douane dans l'expédition, mais que doré-
" naant, son intention étoit de le faire supporter, comme ce devroit

éêtre, par le marchand." Les honoraires d'expéditions cependant ne
furent pas réduits.

D. 8. Pouvez-vous en aucune manière nous démontrer. la différence
entre les, charges d;autrefois et les présentes pour des honoraires à la'
Douane>

R. Je ne puis du tout en démontrerles différences,-il.n'y a eu aucun
changement dans la table, à laquelle le Collecteur a déclaré lui-même, et
toits les officiers sous son pouvoir,. t re strictement ordonnés de se confor-
mer ; et, c'est pourquoiyje ne puis comprendre po'i'r4ui il y auroit une
différence et augnentauon, ce qui a été le cas et en nombre et en mon-
tant.

D. 9. Avez-vous jamais eu aucun compte détaillé des charges'faites
à présent pour des~ honoiaires sur aucun de vos vaisseaux ? et si c'est le
cas ývoulez.vousles produire ou aucunes d'elles?

R. Je n'ai jamais eu de compte détaillé des officiers.;
D. 10. Sçavez-vous si aucune autre personne a eu tel compte détaillé,

et qui?
R. Je ne connois aucune instance où il y a eu des compte détaillés

des honoraires, donnés par les officiers.:
D. I1. Avez-vous, ou aucune personne a votre connoissance, jamais

demandé du Colkcteur ou Contrôleur ou de la personne à laquelle le
payemient dcs honoraires a été fait pour tels comptes détaillés?

R. Je ne l'ai pas fait,.mais jamais j'ai été puésent' lorsqu'il y a eu des
comptes détaillés de demandés, mais il m'a été dit par plusieurs qu'ils
avoient été refusés, et il est connu qu'ils le font.

D. 12. Avez-vous connoissance qu'aucunes représentations aient
jamais été faites'de irotre part ou de la part des marchands, au Csllec-
teur ou Contrôleur au sujet de l'augmentation des honoraires.? ou s'il
y a eu.aucune autre'représentation d'aucune autre autorité sur ce sujet, et
quand

'R En 1817, il a été fait aux Lords de la Trésorerie une représen.
tation des honoraires par n es a les officiers, et copie de cette ré
sentation a été envoyée au Collecteur lpares ina'rchinds ui 'o faite.

D. 13. Connoissez-vous quelles sont les charges de Doné dan les
Etats.Unis,surdes vaisseauxde la descriptiondes votres destinés-àde
pareils voyages, et avec de pareilles cargaisons >

R. Je ne connois pas quelles soitles charges sur les vaisseaux, de
côtes dans le Etats-Unism ais je sais que les suivantessont les charges
sur les vaisseaux-Américains ou Anglois, 80 tonneaux, de leurs posses-
sions en Europe:

Charges d lafo an
piastres cents. i'

Honoraire d'entrée, S
Expédition, a 1 50
Mesurernent, - 50

-. 6 0O

GoketeueReward, 98 t
16 Ma.

Enttree de départ, £0
Collect. et Cooti.,. 6,
Visiteur et Chercheur, t

1s Juin.
.ntree de déprt, £0
Collect. et Cuntl., 6 1
Visiteur et Chercheur, 1

8 Août.
Entrée de départ, £0
Collect. et Conti., -1
Visiteur et Chercheur,'l

'ctbre. -
En tréededeépart. £0
Collet. et Conti., 4
Visiteur et Chercheur, i

unneaux.
2523.

Gdeleite Rewsrd.
14 Mat.

7 4 Collect. et ContL. C4 14 O
14 7 . Visiteur et Chercheur, 15 o
GA 0 nî&de départ,-" ,o74
-. 8 7 9 Obligation pourle sel

Ss-4d. et sceau de Dounue
Is-'2d, .09

13 Juin.
7 4 Collect. etConti., £3 18 6

12 8 Visiteur et Chercheur, .5 O
e6 o Entréededépart, O 7 4
- 8 6 0 Obligatiun pour le sel

8m4d. etsceaude Douane

'..-- 6 4
85Août.

7 4 Collect. et Cont.,' £3.18-'6
17 1 Visiteur et Chercheur, s 0T

O Enuréeede départ, O 7 4
~7 1 5 Obtgattn ePour le e

is.ed., escaudeDoan
6 0 409

29 embre.
7 4 C et Conti., , 14
8 2 Visiteuret Chercheur. 1 L'O

0 oEntrée de depart. o . .7
- 7 1 6 Obligation pour le sel

- s-4d.etbceaudeDouane
23 s a-.d., O 6 8

s24 is 8

D. 14. Connoissez-vous l'état général du profit et de la perte parmi
les propriétaires des vaisseaux marchands de rivière et de côtes dans cette
province, et voulez-Vous citer au corrité ce que vous connaissez sur ce
sujet ?

R. Je ne puis parler que pour ce qui me regarde et les marchands en
ville qui sont propriétaires de vaisseaux dans lé commerce des côtes à
Bal:fax, Terteneuve, &c. ils ont été tout à fait sans profit pour nous,
et jesais que les marchands à Halifax ne voulo:ent point envoyer leurs vais.
seaux ici l'année dernière, à cause des charges exorbitantes.

D. 15. Attribuez-vous le besoin de vaisseaux convenables et suffisans
pour le commerce des côtes, dont vous vous plaignez, principalement aux
hautes charges et aux droits de la Douane? et quelles autres causes font
produire cet effet ?

R. J'attribue le besoin de vaisseaux convenables et suffisans pour le
commerce des côtes principalement aux honoraires exoîbitans de la
Douane et du Bureau Naval: les charges que j'ai payées sur mes deux
Goëlettes, la saison dernière, savoir

Sur la Charlotte, 89 tonneaux, £76 1 11
Sur la Marie-Cathserine, 69 tonneaux, 53 19 6

Qui seroit dans chaque instance un profit presqu'égal au Caboteur du
pays.

D. 16. Pouvez-vous informer le Comité quelle est la différence du
partage égal des dépenses d'un voyage en Angleterre et retournant au
port du Nouveau-Brunswick, et celui de Québec?

R. Il n'est pas en mon pouvoir de répondre à cette question.
D. 17. Quelle est la différence entre un voyage d'Angleterre en re-

tournant à la Baie de Gaspé et.à Québec?
R. Iln 'est pas non plus en mon pouvoir de répondre à cette question.

James Chisholm McTavish a alors paru devant votre Comité, et a
été examiné comme suit:

D. 1. Vous êtes Marchand de la cité de Québec, et membre du
Comité de Commerce pour cette cité?

R. Je suis Marchand de la cité de Québec.
D. 2. Combien long.tems êtes-vous résidant dans ce pays et avez-vous

été engagé dans le commerce ?
R. Il y a à peu près dix-neuf ans que je réside ici, et suis engagé

dans le commerce.
D. S. Quelle est la description du commerce dans lequel vous êtes

particulièrement engagé ?
R. Le commerce de pelleterie.
D. 4. Les Marchands, dans leur requête référée à ce Comité, se plai.

gnent de différens abus, exactions et griefs concernant la Douane, qui
affectent injustement les intérêts des pétitionnaires et le commerce du
pays; pouvez-vous établir aucuns.faits sur lesquels telles plaintes sont
fondées, et comment le commerce et la navigation ont été affectés par
les dits abus ?

R. La plainte principale que j'ai à faire est concernant les honoraires
demandés par les Officiersde la Douane sur la Goëlette Reward et la
Goëlette.Adélaïde, toutes les deux sous mes ordres. -

D. 5. Quel est le tonnage de la Goëlette Reward?
R. Quatre.vingt-dix-huit tonneaux.
D. 6. Dans quel commerce est.elle employée, et à quel port en-

voyez-vous ordinairement'd'ici ?
R. Dans les pêches et le trafic des pelleteries. Je lenvie ordinai-

rement aux Seigneuries de Mille-Vaches et de Mingan. Mille-Vachès
est en deça des limites du comté de Northumberland dans cette province,
et Mingan est située dix-huit mille au-delà de la ligne provinciale, et
dans le Gouvernement de Terreneuve.

D. . ulez-vous avoir la bonté de dire au Comité les honoraires
de Douane que vous avez payés sur elle, à chaque expédition,: aussi sé-
parément que vous pourrez le fairë, durani les deux années précédentes ?

R. Ils sont comme suit

Ménoire des, Ionoraires payés à la Douane'par James Chis-
hol:n iMcTfavish, durant les années 1822 et l823.

Appendice
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Golette Adélaide, 50 tonneaux.
16 Ma.

Entrée de départ, £0 7 4
Collect. et Conit., 4t 9 2
visiteurel Chercheur, 1 6 0

-7 2 6

£38 8 2

Golette Adélaide, pour Port-
neuf, dans la Province.

18 Mai.
Collect. et Conti., .- o 4 2
Entrée de départ, o 7 4
Obligation pour le sel

Ss-4d. etsceau de Douane
is-2d., 0 9 6

-1 o
13 Juin.

Collect. et Conti., Co 4 4
Entrée de départ, O 7 4

-- ilO 8

.£26 9 4

D. 8. Avez-vous jamais requis des explications de ces honoraires des
O fficiers de la Douane, et vous les ont-ils données?

R. En 1817, le 2 d'octobre, j'ai demandé à Mr. Secretan, le prin-
cipal clerc alors dans l'office, pour les particularités de l'expédition du
Bateau Reward.. Elles m'ont été refusées, et la seule explication que
je pus obtenir fut en me passant par-dessus le bureau un échantillon de
papier contenant les figures1' £2 Il 7,"laquelle somme je lui ai payée.

D. 9. Avez-vous payé aucuns autres honoraires pour l'expédition
d'aucuns autres vaisseaux destinés au même port, et à quel montant ?

R. J'ai payé des honoraires sur la Goëlette Adélide, destinée au
même port et employée dans le même commerce que le Bateau Reward ;
elle n'avoit que 49 tonneaux de port, et les honoraires que j'ai payés sur
elle furent les mêmes que sur le Bateau Reward.

Ajourné.

MAamh, 10 février 1824.
Présens, tous les membres.
Mr. Bélanger à la chaire.

Andrew Moir, écuyer, a paru devant votre Comité, et a été examiné
comme suit:

D. 1. Vous-êtes marchand de la cité de Québec, et membre du Co.
mité de Commerce pour cette cité ?

R. Oui.
D. 2. Combien long-terns êtes-vous résidant dans ce pays et etes-vous

engagé dans les affaires?
R. Depuis l'année 1811.
D. S..Quelle est la description de commerce dans lequel vous êtes

particulièrement engagé?
R. Les affaires en général.
D. 4. Les marchands, dans leur requête référée à ce comité, se plai.

gnent de différens abus, exactions et griefs concernant la Douane, qui
affectent injustement les intérêts des pétitionnaires et le commerce du
pays ; pouvez-vous établir aucuns faits sur lesquels telles plaintes sont
fondées, et comment le commerce et la navigation ont été affectés par
les dits abus?

R. Tout ce que je puis dire, c'est qu'on trouve les honoraires qui se
paient aux officiers de douane et à l'officier naval excessifs et préjudicia-
bles au commerce.

D. 5. Voulez-vous avoir la bonté de dire au comité les honoraires
que vous avez payés quelques années passées en entrant et expédiant les
vaisseaux, donner une ou deux instances pour chaque année, aussi, quels
autres honoraires vous payez en faisant d'autres affaires à la Douane ?

R. J'ai payé des . honoraires sur différens vaisseaux, conformément
à l'état que je produis maintenant.

1816, 14 juillet,-Brigantin Penrofe, 170 tonneaux, avec une
cargaifon de Waterford, Lisbonne et rerreneuve

Collecteur et Contrôleur £5 18 9
Bureau Naval 5 0 2
Infpecteurs 2 0 5

1816.
fBrig Hibernia, 113 tonneaux, avec des pas-

fagers:
Collecteur et Contrôleur
Certificat de terre.
Bureau Naval4
Matre du Havre C
Infpecteurs

-12 19 4

57
4 0 1

10 0
2 10 4

£12 9 2
I8I8.
24 Juin.-Brick Henry en lest, 329 tonneaux:
Collecteur et Contrôleur £5 6 6
Bureau Naval 5 13 4
Infpecteurs 2 4 0
Permis 074

-- £1s 12 2
1818.
17 Juillet.-Brick Tranfit, en lest, 290 ton-

neaux:
Collecteur et Contrôleur £5 8 9
Bureau Naval 5 13 4
Infpecteurs 2 6 O
Permis 0 7 4

-£-- 3S15 8

9 Juin.-Brig Jolly Bachelor, 90 tonneaux,
avec du Charbon

Colecteur et Contrôleur £5 3 2
Bureau Naval' 4 5
Infpecteurs 2 6 9
Permis 0 7 4

-- £12 0 8

A.1

1819.
22 Juin.-Brick Prince Coburg, 221 tonneaux,

en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 6 6
Bureau Naval 5 15 0
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

Appendice (Z.)

- _ £13 Il 10

4 Oct.-Brick Glory, 248 tonneaux, en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 18 9
Bureau Naval 5 8 5
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

£13 19 6
1820.
17 Juin--Brick Venus, 206 tonneaux, en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 13 2
Bureau Naval 5 10 0
Infpecteurs 2 .5 0
Permis .0 7 4

-- £13 15 7
1820.
15 Juin.-Brick Norval, 190 tonneaux, en lest:
Collecteur et Contrôleur £6 2 1
Bureau Naval 5 6 9
Inspecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

---- £14 1 2
1821.
8 Sept.-Navire Mary, s00 tonneaux, en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 18 9
Bureau Naval 5 14 5
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

-£14 5
1821. --
2 Octobre.-Brick Venus, 206 tonneaux,

en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 8 2
Bureau Naval 5 I1 0
Inspecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

-- £13 12
1822.
19 Août.-Brick Neptune 270 tonneaux,

en lest:
Collecteur et Contrôleur £5 8 2
Bureau Naval 4 18 6
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 7 4

-- £12 19

1i Novembre.-Brick Utility, 229 tonneaux,
en lest:

Collecteur et Contrôleur £5 8 9
Bureau Naval 5 5 10
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 74

- £13 6
1823.
23 Juin.-Navire Brilliant, 320 tonneaux,

en lest:
Collecteur et Contrôleur £4 17 7
Bureau Naval 6 0 10
Infpecteurs 2 5 0
Permis 0 7"4

- 1s10

18 Octobre.-Brick Czfar, 272 tonneaux,
en lest:

Collecteur et Contrôleur £4 17 7
Bureau Naval 5 9 4
Infpecteurs 2 5 -
Permis 7 .4

£12 19
1816. -
Brick Perfeverance, à peu près116 tonneaux:
Collecteur et Contrôleur £5 S 2
Certificats 0, s 4
Bureau Naval 4 8 8
Maitre du Havre O 10 •

Infpecteurs 2 10 4
12 15- 6

Futrnaufragéprès de l'île aux Oies en des-
cendant le fleuve, fut obligé dedéchar-
ger fa cargaifon, recharger le printems
fuivant, et en partant fut obligé de payer,
Collecteur et Contrôleur £5 8 9
Bureau Naval 2 2 10
Infpecteurs 2 0 4

-- £9 il 1
- - £22 7

4-
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1816.
Brick Ifabella et Euphemia, 79 tonneaux, avec

des paffagers:
Collecteur et Contrôleur Ê 3 2
]nfpecteurs 2 0 5
Bureau Naval 3 16 0
Mare du Havre 0 10 0

----.. 1 9 7
YFut endommagé par la glace au trou de
Saint-Patrice, à peu près trois lieues au
deffous de Québec, fut obligé de retour-
ner hiverner à Québec, n'ouvrit pas la
calle, et en faifant voile le printens fui-
vant fut obligé de payer,
Collecteur et Contrôleur £5 3 2
Bureau Naval 0 16 9

Les Infpecteurs ne deman- - - £6 7 3
dèrent aucune charge. -- 17 16 10

Je défire appeler l'attention du Comité au cas du Brig Ifabella'120 tonneaux, payent de £13à £14 pour le même voyage.
et Euphemia, que j'ai expédié dans l'automne de 1816, et paye, Les frais d'entrée et d'expédition fur les vaiffeaux venant et
comme il paroit par l'état ci-deffus, £11 9 7. Le vaifeau fit retournant en Angleterre, fe montent à quinze livres.' Les ho-
voile, fut endommagé par la glace au Trou de Saint-Patrice, est noraires de la Douane fur les petits vaiffeaux, font fi confidê-
retourné à Québec où il hiverna. Il n'ouvrit pas fa calle, et en rables, que, fuivant mon opinion, les Marchands et autres n'ofent
faifant voile de nouveau le printeins suivant, fut obligé de payer point devenir propriétaires de Barques pour faire le Commerce
une feconde expédition aux Collecteur et Contrôleur, montant côtier. Il arrive, presque généralementqu'une grande quantité

à £6 7 3. -Les Inspecteurs ne voulurent recevoir aucun de provifions restent fur les, bras d'individus, durat l'Hiver,
honoraire. faute de vaiffeaux pour les exporter à Terreneuve, Nouvelle-

D. 6. Les Officier de la Douane refufent-ils de donner des Ecoffe et Nouveau-Brunswick. Les f'vaiffeaux, des Etats-Unis
explications ou comptes détaillés des honoraires qu'ils demandent ? peuvent effectuer les transports aux fusdits Port, à rafoid'un

R. Je ne me fouviens pas de l'avoir jamais demandé.fret de deux fchelins et six deniers par quart. Deux Goêlettes
D. 7. Quelles croyez-vous être les heures publiqu de la chargèrent l'Automne dernier, pour Halifax et-Tec chartèr.ntrreneuve.

Douanep ". Ceux qui les chargeoient furent forcés de payerjufqu'à cinq (che-
cR. pDepuis heuresdA. M. jusqu'à deus P. M., rmls lins et fix deniers par quart ; nonobstant que, la fleur des Etats-

croientpasobian mi dr Unis foit fujette à un droit de cinq fchelins terling par quart
qu'ils en foient prévenusavant midi. de fleur, le bas prix du fret et des honoraires de Douane fait
- D. 8. Les confidérez-vous comme fuflifant pour la commodité qu'elle peut être exportée avec autant d'avantage que la notre;
du Commerce ceci fait voir que l'objet du Parlement de la Grande-Bretagne,

R. Je ne lezcrois pas. . en impofant' un droit de cinq fchelins par quart fur' la' fleur
D. 9.Savez-vatous laucun repréfts d ollecis été fates Américaine, est en grande partie détruit.

detre art u de laugpartes M ar ds, au Collecteur, ou Con-a Q. 5. Ayez la bonté de mettre devant le Comité quelques-uns
trlepur au fjentation duce s au oorirs u e fuce des cas ou vous avez payé des honoraires d'entrée et d'acquit sur
a autoritéur, ce fujet, et des petits vaiaux employés à faire le Commerce côtier, et expé-

quand ?m diés de ce Port ; aufl les honoraires qui vous ont été demandés

R.Un mémoire dft envoi fe pAgnet e s jes charge7 en tranfigeant d'autres affaires à la Douane ?
arles Marcands decet endroit, f e la e-Au ce R. En 1822, le 2e. Juillet, j'expédiai la Golette John, de

des hionoraires demaàndés par les Officiers dla oan-A.ue 50 Tonneaux, Capitaine Glofowan,,d ce Port à~Halifax et payas
réponfe ne fut donnée et aucun fecours fut accordé. . 5es Tonneairs Cian,

D. 10. Les Marchands font-ils prévenus que les honoraires de Entrée de dêpartv40an74.
Douane dans les Colonies, doivent venir en confidération du - 'Entrée eiacquit 5 S 2'
Parlement dans la préfente ou prochaine Seflion ? Inspecteurs et Vifit'urs 182s

R. Le Comité du Conmerce. n'en ea pas informé, et c'eft la n7 8s

première fois que j'ai entendu 'faire mention de ce fujet , B M i e7 8 9 -'BurÏeau Marituini"2 19 -
D. 1l. Vous mentionnez que vous avez payé fur l'expédition

de l'ifabella et Euphemia dles honoraires une feconde fois,

quoiqu'il n'eêt pas ouvert fa calle ;Ples Oficers de la Douane£
,urent-ils informés qu'il n'avoit pas ouvert fa calle, et aucunes

objections furent-elles fates de votre part au fecod payement ? Q. 6. Les Officiers de 'Douanerefset- e nrdes
R. Je fis des remontrances contre le fecond payement, et infor- comptes détaillés des honoae u sent d

mai les Officiers de la Douaneque le vaieau n'avot pas ouvert c p ltes ndonnent aucune autre expicationefinnafm e
la calle", 'mais ls. fistre t a ce que les papiers futrent délivrés e t ls ne doitt arune ane elapi er.

au Bureau,' et au payement 'des honoraires du Collecteur et Con-. . 7to .l qu e d o nt lre payéefur une band . aDoane p
trôlur. . ' . ,''Q '7~Queles fnt esheures fxées ýpar. AeDouane' poury

. E queteins tranfiger les aaires publiques ?

affaires n qdes utMarchands à laDouane or eent et qcal R. Elles font depuis dix A.-M. jufqu'à deux heuresP. M.
aren tdeles Marchands a la Douane ordinr Ces heures'font trop limitées pour le nombre 'e vaifeux qui.y
fin Et-lles comncene aefi tavcle.oide'No- font rapportès et expédiés. Si les heures 'étoient chagées, favoir,

r. mencent en Maet fnifFen e neuf A. M.'jufqu'à deux P.M., il e réf un grand
embre. Ont-ils des affaires à la Douane durant le renIe de l'an- avantage pour l'expédition des vailfeaux, ce qui eft de la dernière
nDe, exceptpour nulSe.lesbligaions.' conféjquence pour leCommerce, furtout l'automne.

ursannullerles obligationsd.n
R. Pas à ma.connoiffance. ,' GEoRGE MONROE Ro de la eéecc is
D. 14. Avez-vous> ou aucune autre perfonne àvotre connois- a dRos , Hte

sance,-e" desplaintes ude- vs bcrreondans ounautresque1es- devant votre Comité et a été examiné commefut
chargeet rots auPort-de""Québec ont extraordma'remet . Q.' . Eft-ce vous qui, dirigez à la 'Douane les aares'de

"R:Out ? 'a parls Mefrs.Rogerfon, Hunter'& Co. ? '

M aR . ian d ; e n g uet rs pl , ii a it re s'et n i «ee m f or m é pr ' R Je le fais. '

fMrchn enAnletrre et les 'aîtresudes vaorteauoùqu'ds pre.. '. 2. Ayez la bonté d'informer le Coiité des honoraires que
vroient oenvoye lersi va:ea' ax plus.ba' s ort's ou 'onpou-e vous avez, payés, en deux o trois infances, pour cette naifon,
voit-avoir des;,cargaifonsf-r les memes termesi, enconféquence frlsetéseeaqisd vafeu etnspu an-en
des autes charges auxquelles ils'étoientfujets dans cePort. fu la Benr de auit a

.D.',i5.,Quellesfont.,les: charges'. ou droits dont. on fe plaint :ns lal Bae deshnorie "' :,"

principalement comme étant.trop hauts ?î' ..'. 1 l22.
Je réponds, généralement, queleshonoraires payés ala 1. Le Brigantin " '

Douane, 'et les honoraires et droits au Bureau naval, ifont trouvés " ' '" Maison'" patrepédi dourviron, N-toueau-

être 'exorbitans et'nuifibles au Commerce: Brunowickc:
Les Collecteur et Contrôleur,'y com

MARTtN CHINIc, Ecuyer,,eft alors paru devant votreéComité p'risle méioir d PBp ital.Généta
et a etc examiné'coe ut :' Bureau Martime 4 16 0

D. . Vous-êtes Marchand'de la Cité de Québec. . Visiteurs et compris les Certificats 2 11 2

'D.-vou enCo é longtemslé êtes"vous réfidant dans ce Pays et , -.- ---

y êes-vous engagé dans eComerce?

R. Je fuis natif de Québec, et ai été engagé dans le Commerce Appendice

de cette Province depuis plus de trente ans.
D. S. Quelle eft la description du Commerce dans lequel vous

êtes particulièrement engagé? Mars.
R. Dans l'occupation générale d'un Marchand à Commidlion.
D. 4. Les Marchands, dans leur requête référée à, ce Comité,

fe plaignent de différens abus, exactions et griefs, concernant la
Douane, qui affectent injustement les intérêts des Pétitionnaires
et les intérêts du Pays; pouvez-vous établir aucuns faits fur les-
quels telles plaintes font fondées, et comment le Commerce et la
navigation ont été affectés par les dits abus?

R. J'apprends que les honoraires de notre Douane font réglés
par la table d'honoraires d'Halifax et de la Nouvelle-Ecoffe.

Les honoraires demandés -ici fur les- vaiffeaux côtiers, font
beaucoup plus confidérables I que ceux exigés à Halifax; là, un
vaiffeau paye au Collecteur et Contrôleur, pour l'entrée et l'ex-
pédition, depuis trente à quarante fchelins, et au bureau des visi-
teurs et inspecteurs depuis quatorze à quinze fchelins iici, des
Goélettes de 50 à 80 tonneaux de port, de et pour Halifax,

a ent de uis fix à dix livres ;t des vaifrèaux trécarés d'environ
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John Bonner, de cette cité, et commis dans la maison de Messrs.
John Leather & Co., a comparu devant votre comité et a été examiné
comme suit

Q. 1. Depuis quel tems faites-vous votre résidence dans ce pays ?
R. Depuis deux ans.
Q. 2. Quelle est la nature du commerce dans lequel la maison où

vous êtes employé se trouve généralementengagée ?
R. A charger de bois de construction des vaisseaux pour la Grande-

Bretagne, et j'ai été employé à faire leurs affaires avec la Douane.
Q. 3. Est-il à voire connoissance que les officiers des Douanes aient

refusé les comptes détaillés ou des explications concernant les honoraires
qu'ils demandent, sur l'entrée et acquit de vaisseaux et en d'autres cas ?

R. A ma connoissance, ils ont refusé de ce faire, pour l'entrée et
l'acquit de vaisseaux ; je citerai le cas d'un vaisseau brigantin nommé le
Norval, dont j'obtins l'acquit le neuf août dernier. Le maitre, en ma
présence et oui dire, demanda à M. Johu Bruce, premier commis du
Collecteur, un compte détaillé de l'argent que j'étois alors après lui
payer. Le commis ne lui fit aucune réponse.

Q. 4. Comprenez-vous ces honoraires, lorsque vous venez à les com-
parer avec le Dociet, Tableau, affiché dans la Douane, pour l'inspec-
tion publique?

R. Je ne les comprends pas.
Q. 5. Quelles sont les heures d'office où le public peut avoir accès à

la Douane?
R. Depuis dix A. M. jusqu'à deux P. M.
Q. 6. Sont-elles suffisantes pour y transiger les affaires de ce port,

sans être nuisibles au commerce ?
R. Elles ne le sont nullement, suivant mon opinion ; je crois qu'il se-

roit très-avantageux au commerce de ce port qu'il fût alloué une heure
de plus le matin et une ou deux heures l'après-midi.

William Patton, écuyer, de la cité de Québec, marchand, a comparu
devant votre comité et a été examiné comme suit

Q. 1. Y a-t-il longtems que vous résidez dans ce pays et vous y trou-
vez engagé dans les affaires?

R. Cinq années.
Q. 2. Quelle est la nature du commerce dans lequel vous vous êtes

plu s particuîliercment trouvé engagé
R. Le commece général d'un marchand.
Q. 3 Avez-vous eu occasion d'obtenir l'aquit de vaisseaux à la

Douane de ce port, et d'en payer les honoraires ?
R. Oui.
Q. 4. Est-il à votre connoissance que les frais des Douanes soient un

sujet de plainte et considérés comme exorbitans
R. Oui.
Q. 5. Avez-vous jamais exigé des officiers des Douanes des comptes

1S23.
Mai. J'ai payé sur l'acquit du mme vaisseau et pour le même port,

comme suit :
Collecteur et Contrôleur, ;c4 14. 11
Bureau de l'Inspecteur, y compris les '212 IlCertificats,j 2
Bureau Maritime, 4 17 10

--.--- 12 5 8

Q. 3. Pouvez-vous dire quels sont les honoraires que vous payez gé-
néralement sur d'autres affaires à la Douane, en sus de l'acquit de vais-
seaux ?

R. Lorsque vous faites l'entrée d'un vaisseau frété pour l'étranger,
les frais sont comme suit :

Au Bureau des Collecteur et Contrôleur, 0 5 7
Ditto de l'inspecteur, 0 1 9

-- 0 7 4
Pour l'entrée de Marchandises sèches, au

Bureau des Collecteur et Contrôleur, 0 2 S
Ditto de l'Inspecteur, O 0 7

-_ 0 2 10
L'entrée de Marchandises, sur un mémoire à

vue, au Bureau des Collecteur et Con-
trôleur, 0 5 7

Ditto de l'Inspecteur, 0 1 9

Les mèmes honoraires sont payés lorsqu'il
s'agit d'annuller ce mémoire à vue, 0 7 4

-- 0 14. 8
Faire un Etîrégistrement

Bureau des Collecteur et Contrôleur, 0 2 3
Ditto del'inspecteur, 0 0 7

--- 0 10
Renouveler l'Enregistrement:

Bureau des Collecteur et Contrôleur, 0 5 7
Dit.t- de l'Inspecteur, 0 . 0

0 269

---- O 69
1823.

Octobre. J'expédiai la goélette John-&-Francis, de 32 tonneaux, à
Miramichi, et je payai, savoir :

Aux collecteur et contrôleur £3 1 7
Aux chercheurs 0 16 9
Au bureau naval 2 2 6

£6 0 10

MERcREDI, Ile février 182.
Présens, tous les Membres.

M. Bélanger dans la chaire.

détaillés ou explications concernant les honotaires qui leur étoient payés
pour l'entrée et l'acquit de vaisseaux et en d'autres cas?

R. Oui.
Q. 6. Semblables explications vous ont-elles été données ou refusées,

et st tel est le cas, citez-en une instance ?
R. Elles m'ont été refusées. En 1819, étant alors commis chez M.

Atkinson, je demandai aux commis dans le Bureau de la Douane un état
détaillé des honoraires que j'étois alors après payer sur l'acquit d'un vais-
seaux fiété pour l'étranger ; leur réponse fut :" Qu'il n'eu avait point à
c me donner", et depuis ce tems je n'ai point renouvelé la demande.
Mais depuis cette période, des capitaines de vaisseaux, à la réquisition de
leurs commettans, m'ont demandé de vouloir bien les informer polurquoi
était l'argent qu'il payoit à la Dotiane. Je les engageai d'en faire eux-mêmes
la question aux commis dans le Bureau, ce qu'ils ont fait en ma présence,
et dans tous les cas ils ont essuyé un refus.

Q 7. Avez-vous eu occasion d'examiner le Dochil, Tableau, affiché
dans le Bureau de la Douane pour l'inspection publique, et pouvez-vous
dire si les Honoraires qui ont été exigés de vous y sont conformes ?

R. Je l'ai examiné avec attention, et je ne crois pas que lesI lonoraires
y soient confotrmes.

Charles Adolphus Holt, Ecuyer, a alors comparu devant votre Co-
mité et a é:é examiné comme suit :

Q. 1. Etes-vous marchand de cette cité?
R. Oui.
Q. 2. Depuis quand résidez-vous dans le Pays, et y faites-vous des

affaires ?
R. Je suis né dans ce Pays et j'y fais commerce depuis trois ans.
Q. 3. Quelle est la nature du commerce que vous y poursuivez ?
R. Généralement les affaires d'un négoce à commission.
Q. 4. Avez-vous eu occasion d'éffgctuer l'aquit de Vaisseaux àla Dou-

ane de ce Port, et d'en payer les Honoraires ?
R. Oui.
Q. 5. Est-il à votre connaissance que l'on se plaigne des charges des

Douanes et qu'elles soient considérées comme exoibitantes ?
R. Oui.
Q. 6. Avez-vous en aucun tems demandé aux Officiers des Douanes

des comptes détaillés ou des explications en leur payant les Honoraires
qu'ils exigoient ?

R. Je l'ai fait.
Q. 7. Vous ont-ils été refusés ou accordés ?
R. En prenant l'acquit du Brig Américain Jones, je demandai aux

commis du Bureau dela Douane, à la réquisition du maître, un état détaillé
des Honoraires que je payois alors pour l'acquit de ce Vaisseau: en réponse
ils me donnèrent une bande de papier, sur laquelle étoient les chiffresdu
montant en total que j'avois à payer.

Q. 8. Connoissez-vous les Honoraires qui sont exigés dans les Ports
Américains sur l'entrée et l'acquit de leurs Vaisseaux côtiers ?

R. Je ne m'en ressouviens pas, mais autant que je puis me rappeler, le
montant en total est de sept schelings et demi à douze schelings.

Ajourné.

JEUDi, 12e Février 1824.

Présens, Messieurs Bélanger, Neilson, Davidson et Cuvillier.
M. Bélanger dans la chaire.

Andié Patterson, écuyer, a comparu devant votre comité et a été ex-
aminé comme suit:

Q. 1. Vous êtes négociant de la cité de Québec et membre du Bureau
de Commerce pour la cité?

R. Oui.
Q. 2. Depuis quand résidez-vous dans ce pays et y faites-vous cOM-

merce ?
R. Je réside dans ce pays depuis 1801, et y ai fait des affaires depuis

ce tems, mais je ne suis à mon propre compte que depuis 1809.
Q. 3. Quelle est la nature du commerce dans lequel vous vous trouvez

engagé?
R. Les affaires en général d'un négociant.
Q. 4. Les marchands, suivant la requête référée à ce comité, se plai-

gnent de divers abus, exactions et griefs qui ont rapport à la Douane, af-
fectant sérieusement les intérêts des Pétitionnai'es et le commerce du pays;
pouvez-vous citer quelques faits au soutien de ces plaintes et de quelle nia-
nere le commerce et la navigation peuvent avoir souffert de semblables
abus

R. En première instance,je considère que les charges faites dans le Bu-
reau du Collecteur et Conti ôleur, sont très.fortes et nuisibles au commerce,
et ptincipalement à l'inétét des armateurs. Je puis citer deux instances
où des Propriétaires de Vaisseaux prenant des acquits de ce Port, se
sont trouvés lésés: la premtière est celle de la goëlette Human, Tlhomas
Milite patron ; le capitaine, en prenant son acquit, en.Novembre 1818,
se plaignit des Honoraites, demandant en même tems un état détaillé
d'iceux; on le référa au Collecteur, lequel refusa de lui donner aucune
explication et se contenta simplement de lui dire de regarder le tableau
des Honoraires, qu'il dit être celui d'uprès lequel il se"guidoit; d'après
la manière dont ce tableati est dressé, il est impossible à aucune personne
d'établir comment cette somme peut être exigée d'elle, car pour les ac-
quits les honoraires excèdentde beaucoup ce qui m'a étépossible d'établir
comme devant leureâtre payé, et ce qu'ils ont droit de recevoir., .,

La deuxième instance est:celle du Brig ;Woodman, Thomas Robson
patron, qui prit son acquit en août 1820; le Capitaine refusa absolument
de payer la somme demandée, à moins qu'il ne lui fùt donné certainesex-
plications, alléguant que la somme demandée excédoit celle qu'il avoit
payée dans les Isles. Dans ce cas ainsi que dans l'autre, Robson et mai
nous adressàmes au Collecteur, sans également pouvoir réussir ; la seule
satisfaction que nous pûmes obtenir fut de nous renvoyer au tableau des
Honoraires*, lorsque ce refus fut fait, je pris ati nmme instant ce'fait en
memorandum. -

Appendice
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La somme chargée ala Douane pourEHonoraires sur deVetits vaisseaux'
allant de ce port 'a Miamichi fut trouvée si exorbitante' sur ceux qui fai.
saient plusieurs voyages dans le cours de la saison, quej'écrivis une lettre,
au nom de ma maison, le 2eNovembre 18 2 1

f à l'Honorable M. H. Per-
ceval, Collecteur des Douanes a ce Fort, dont ce qui suit est une copie

QUEBEC, 2e Novembre 1821.

Vers
collectet
sidérabl
d'y avo
quemme
ques ext

A PHllonorabe Brig7
M. H. 1ERcEVAL.LeCol

Mon cher Monsieur, LesCo
Nous prenons la'liberté de vouloir bien 'prndre en considération vla Visiteurs

.' ', p ::- Honorir
situation pénible où se trouvent'les propriétaires de^ petits vaisseaux qui Droits de
font l commerce avec les soers provinces qui nous avoisinent.

Les Collecteur~et Contrôleur onteu' ci-devaut pour usage' d'exiger les
mêmes Honoraires pourles vaisseaux dela susdite description, que sur les
gros vaisseaux qi font le,;commerce delGrande-Bretagne, ce qu'ils

- g' - ,- , -. les Cole
ne peuvent guère payer en ce moment vu l'état de détresse ou se trouve
réduit le commerce ; 'et il est très bien connu que de petits vaisseaux qui Vsiteurs
font ici de quatrea cinq voyages dans le cours de iannée, payent en îéa honorai
lité au.del'a' des vaisseaux qui font deux vogages en Angleterre ou dans les 'maritir
lies,' dans le cours de la"saison. Droits d

Nous'predrons laliberté deciter deux outrois cas pour fairervoir les a
fortes chargés payées'ia lDouane,' en raison desprofits faitsparde petits
vaisseaux. 'Nous étions dèriièrenment en marchéd'afréter unego ëletted'en-

4 h d3 ìmir rrihi l iltanten

le commencement de l'automne 1813, les honoraires payés au PPeidice
ur et au contrôleur sur l'acquit de vaisseaux, augmentèrent con-.
ementi,,et depuis cette période, l'on doit observer qu'il-a cessé
ir aucune charge fixe et établie, mais sujette depuis à être fré- M arL
nt changée-Ce qu'il e stfacile de voir en ayant référence'â quel-
emples ci-annexés. -

1813
Dorset, 0ivepool, Brg Salus, LiverpooL

"Mêmes Cagaisons.*
ecteur et Contrôleur £7 2 O Les Collecteur et Contrôleur C7 17 O

o100 Visiteurs : l10O
es du bureau maritime O o10 O Honoraire& du bureau maritime ;o 10 O
la maison de la Trinité 5 3 9 Droits dela maison de la Trinité 3 15 9

£11s 9 £131 9
1814-

£rg Marguerite.
ecteur et Contrôleur

'£7 '6
-o o o

7 13
res du bureau
me l'Oo 0
ela maison de
i 2 Is 9

- 1

£1 .1

Iirg Carrickrs.
Les Collecteur et Contrôleur09 16 5
VIsiteurs0 o 15 O

Honoraires du bureau
maritime o OO

Droits de la maison de
la Trinité a o

18151
viron 0 tonneaux et a c a argerie-t eurpour iramni 8ij e n Brig Belvoir-Cstle * ' 1 Brig Carricks.
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Brig Sarai & 3nry-Ann. Brig Sally.
Les Collecteur et Contrôleur Les Collecteur et Con trôter

£5 3C5 2 7
Visiteurs 1 6 2 Visiteurs c 6 u
Certiricat d'un passager 1 o o Certiilcat d'un passager 1 O o

- 8 8 99
Unrean maritime o o Bureau maritime i O o

Droits de Lia maison de Drois( de li naison de
la Trinité 4 9 3 la Trinité 4 7 7

59 5 7 7

£14 4 s £13 16 4

N. B. L'Honoraire demandé par le Collecteur et Contrôleur,
fur l'entrée en général de tous les vaiTeaux, est de £0 5 7
Et celle des Vifiteurs de 0 1 9;
lefquelles fomnies ne font aucune partie des items du Tableau af-
fiché à la Douane pour l'infpection des Marchands, et d'après le-
quel la demande d'Honoraire eft réglée et ordre du Collecteur 11ric-
teient de s'y conformer et le voir obferver ; il n'eft non plus au
pouvoir des individus d'établir au jufle si la demande faite fur
l'acquit de vaiffeaux efn correcte, vu que l'on refufe de vous don-
ner aucune explication fur la fomme qui vous en demandée, la-
quelle en général excède d'un tiers le montant total des Hono-
raires fpécifiés dans le tableau ci-deffus mentionné.

CIIARLES FELIX AYL-vIN, Ecuyer, a alors comparu devant votre
Comité et a été examiné comme fuit:

Q. 1. Vous êtes négociant de cette Cité?
R. Oui, je suis natif de cette Cité et y fais commerce depuis

dix ans.
Q. 2. Quelle eft la nature des affaires que vous y faites ?
R. Je fais commerce entre cette Province et celles qui nous a-

voifinent et les lIes.
Q. 3. Les Marchands, par leur Pétition référée à ce Comité

se plaignent de divers abus, exactions et griefs qui ont rapport à
la Douane, lefquels affectent férieufement les intérêts des pétiton-
naires et le commerce du pays. Pouvez-vous faire mention d'au-
cun fait à l'appui de telles plaintes, et comment le commerce et la
navigation ont pu fouffrir des dits abus ?

R. Les exactions de la Douane et du Bureau maritime font tels
qu'ils ont mis fin à toute entreprife de commerce côtier expédié
de ce port, et faute de vaiffeaux côtiers, les ordres reçus des
Provinces voifines pour diverfes provifionsjufqu'à un montant
confidérable, n'ont pu être exécutés. Que pour mettre en par-
tie ces ordres à exécution, nous fommes forcés, pour obtenir du
fret, d'avoir 'recours à des vaifleaux venant des ports de mer de
cette Province et des Provinces voifines; que les vaiffeaux appar-
tenans à des endroits fitués au nord de Miramichi et prenant du
fret de ce port pour cet endroit en automne, touchent fréquemment
en première instance à leur endroit, pour y décharger les Provi-
fions qui leur appartiennent, ce qui occafionne un délai, et fait
qu'ils ne peuvent arriver au port de delination le même automne.
Un cas femblable m'efnarrivé ; mes lettres, reçues par la dernière
malle d'Halifax, m'informent qu'un vaiffeau chargé pour Mira-
michi étoit maintenant pris dans les glaces, à une difance de
120 milles de Miramichi;' que la cargaifon avoit été déchargée et
là y releroit jufqu'au printems ; ces provifions étoient deflinées
pour les qui font employés dans les bois à préparer
et fortir des bois de conftruction pour l'exportation de l'année fui-
vante, ce qui' occafionne un retard de la dernière conféquence.

En l'année 1822, je chargeai environ fix mille quarts de fleur
et autres provifions, qui furent en grande partie exportés dans des
vaiffeaux appartenans aux Provinces voifines et des ports de mer
de cette Province. Je ne me reflouviens pas d'avoir fait un char-

gement à bord d'aucun vaieau appartenant à ce port; nous re-
pofant en conséquence fur des vaiffeaux d'autres endroits, le taux
du fret est très-haut, ce qui fait que les vaiffeaux des Etats-Unis
peuvent exporter et fournir la fleur au marché d'Halifax et autres
endroits à bien plus bas prix, nonobftant le droit de cinq schelings
fierlings par quart, impofé fur la fleur Américaine.

Q. 4. Connoiffez-vous l'état général du profit et de la perte des
propriétaires de barques de la rivière et'des barques côtières en
cette Province, et voulez-vous bien communiquer au Comité les
informations que vous poffédez fur ce fujet?

R. Je n'ai aucun vaiffeau, par conféquent je ne puis parler avec
connoifance des profits ou pertes qui 'peuvent en réfulter ; mais
en raifon du nombre limité de barques côtières appartenantes à
ce port, et le peu de crédit dont jouiflent les propriétaires de
barques des ports de mer, j'infère que ce commerce peut être
profitable.

D. 5. Attribuez-vous le manque de vaiffeaux propres et conve-
nables pour faire le commerce côtier, dont vous vous plaignez,
en grande partie, aux forts Honoraires et Droits exigés par la
Douane, et quelles font les autres causes qui peuvent y contribuer?

R. Suivant mon opinion, la caufe principale en en raifon des
taux exorbitans et difproportionnés de la Douane et du Bureau
maritime.

Ajourné.

iUNDr, 16 FEvRIER 1824.
M. BELANGER dans la chaire.
JEREMIAi LEATCRAr, Ecuyer, de la Cité de Québec, négo-

ciant, a comparu devant votre Comité et a été examiné comme
fuit:

Q. 1. Quel cil principalement le genre de commerce que vous Appendice
pourfuivez? .)

R. Je fuis intéreffé dans le commerce général de vaiffeaux em-
ployés par des maifons établies aux Bernudes, la Grenade, Ter- 4 Mars
reneuve et à Québec, et faifant commerce entre ces divers ports et
endroits.

Q. 2. Pour l'information du Comité, pouvez-vous produire un
état des honoraires et droits de la Douane dans aucun port des
Iles, à Halifax ou dans aucun port des Provinces Britanniques
qui nous avoisinent, tant fur des vaiffeaux qui vous ont été confi-
gnés ou vous appartiennent qu'autres cas qui peuvent être à votre
connoifrance?

R. Nonobifant les affaires de commerce multipliées que j'ai eues
avec les lies, je n'ai en ma poffeflion nul des comptes ou papiers
appartenans à aucun des établiffemens, et ne puis en conféquen-
ce produire, pour l'information du Comité, un état correct des
honoraires payés à la Douane de ces endroits, qui puiffe être fatis-
factoire et utile au foutien de la préfente enquête ; en un mot,
excepté ce qui concerne les Bermudes, où les honoraires en entier
pour l'entrée et l'acquit d'un vaiffeau d'environ cent foixante ton-
neaux de port, avec une cargaifon d'importation et d'exportation,
n'excèdent point de quarante-cinq à cinquante piaares, il n'existe
rien de régulier, vu que dans les Iles les Officiers publics jouiffent
de plus forts honoraires qu'ailleurs, rapport à la différence des
frais pour vivre dans ces Iles aux autres endroits.

Q. 3. Pouvez-vous produire un état des honoraires et droits
que vous avez payés à ce port, fur l'entrée et l'acquit de vaifeaux,
et dites si vous les confidérez ou non comme étant oppreflifs et
nuifibles au commerce?

R. Je mets maintenant devant le Comité un état du montant
des honoraires payés à la Douane et au Bureau maritime de ce port,'
fur les derniers vailfeaux que j'ai expédiés; mais favoir s'ils font
oppreflifs ou nuifibles au commerce, je dirai en réponfe que je
penfe que si les frais étoient réduits fur les petits bâtimens emplo-
yes entre cette Province, Terreneuve et les autres ports d'en-bas
(leurs voyages étant courts et par conféquent fréquens, nonobs-
tant la courte faifon,) feroit très-avantageux au commerce de la
Province en général.

Ce qui fuit ef; l'état:ci-deffus mentionni:

IIonôraires payàés la Douane et au Bureau maritime, sur les
vaisseaux suirans, entrés et expédiés en 1823.

21 Juin. Le navire Princess Royal, de 194 tonneaux, de la
Grenade, chargé en plein du produit des Iles.

Honoraires d'Entrée.
Bureau du Collecteur £0 6 9
Ditto du Vifiteur 0 2 7

Entrée de départ.
Bureau du Collecteur 0 5 7
Ditto du Vifiteur 0 1 9

4 Juillet. Honoraires d'acquit de départ.
Les Collecteur et Contrôleur 5 2 
Argent dû à l'Hôpital O 1$ 4
Un certificat i S 4
Bureau maritime 5 13 8
Maître du Havre 0 7 6
Viliteur 2 10 0

£15 Il 6

3 Septembre. Le brick Southampton, de 188& tonneaux, de la
Grenade, chargé en plein du produit des lies.

Honoraires d'entrée.
Bureau du Collecteur £0, 6 9
Ditto du Vifiteur O 2 7

Entrée de départ.
Bureau du Collecteur , 5
Ditto du Vifiteur 0 1 9

30 Septembre. Honoraires d'acquit de départ.
Les Collecteur et Contrôleur 5 2 7
Argent dû à l'Hôpital 6 8'
Un Certificat . O 4 -
Bureau de l'Officier maritime S 13 8
Vifiteur 2 10 0

. £15 12.11

7 Octobre. La goêlette Jntermediat, de 58 tonneaux, de la
Grenade, chargée du produit des lies.

Honoraire d'entrée 0 8 s
Ditto de départ, 0 7 4 -

18 Octobre. Honoraires d'acquit de départ.
Les Collecteur et Contrôleur 5 8 8
Argent dû à l'Hôpital i O O
Bureau maritime 4 3 4
Maître du Havre 7 6
Vifiteur 2 , O

£13 15 1

Jean Olivier Brunet,' de la cité de Québec, écuyer, marchand,
a comparu devant votre Comité, et a été'examiné comme fuit:

Q. 1. Depuis quand faites-vous commerce.'
R. Depuis dix ans et au delà.
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détail des items du cas ou paiement fait par aucun individu et quoique,
l'on y ait pleinement: réussi dans les divers cas référés par le Comité,
dont quelques-uns ont eu lieu' il y a près de dix ans, il n'en 'est cependant
pas mois vrai qu'un tems considérable doit avoir été employé pour faire
les recherches et l'enqute nécessaire concernant iceux. >

Q. 2. En donnant l'acquit de départ de la Goëlette Charlotte, de
89 tonneaux, pour Terreneuve, il paroît avoir été reçu par les Officiers
de la Douane les honoraires suivans:

Entrée de départ, £0 7 4
Le Collecteuret Contrôleur, d4;12 0
Certificat, O 4

Q. 2. Quel ef'nle genre d'affaires que vous faites ?
R. Je tiens principalement un magasin d'effets de marine et de

provifions, et fournis les pêches.
Q. 3. Avez-vous aucun vaiffeau qui foit employé dans le com-

merce côtier?
R. Oui.
Q. 4. Les Officiers des Douanes refusent-ils de donner une explica.

tion des frais lorsqu'ils en sont requis par les parties?
R. Je n'ai jamais demandé aucune explication, ayant été informé qu'ils

n'en donnoient point.
Q. 5. Connoissez-vous quels sont les frais dans le port d'Halifax ou

dans aucun des ports d'en-bas, sur les vaisseaux de même description que
les votres, pour semblables 'voyages et cargaisons de même nature?

R. La Douane d'llalifax a chargé sur une de mes Goëlettes £5
18s. 6d., et pour le même vaisseau et le même voyage, la Douane dans
ce port a demandé et reçu au-delà de £10.

Q. 6. Connoissez-vous l'état général des profits et pertes des pro-
prietaires de barques de la rivière et des barques côtières en cette pro.
vince

R. Je crois que généralement lesfrais ont balancé la recette des Goë-
lettes naviguées entre Québec et lés ports d'en-bas, lesquels sont consi-
dérés comme hors de la province.

Q. 7. Attribuez-vous le manque de vaisseaux propres et convenables
pour le commerce côtier aux forts honoraires et droits de la Douane,
et quelles sont les autres causes auxquelles il peut étreattribué ?

R. Je crois que les forts honoraires payés'a la Douane, en raison du
foible fret alloué aux barques qui naviguent entre ce port et les ports
d'en-bas, considérés comme hors'de la province, ont empêché plusieurs
propriétaires de vaisseaux de les équiper.

Ajourné.

VENDREDI, 20 février 1824.
M. Bélanger dans la chaire.
L'honorable Michel Henry Perceval, Collecteur des Douanes de sa

Majesté dans ce port, a comparu-devant votre Comité et produit pour
l'information 'du Comité, divers papiers ou documens qui seront trouvés
faire partie de l'Appendice de ce rapport, sous la lettre A. No. 1, 2, 3,
4, après quoi diverses questions ont été offertes à M. Perceval par le
Président du Comité, auxquelles M. Percevàl doit répondre sous peu.

Ajourné.

SAiEDI, 28 février 1824.
M. Bélanger dans la chaire.
Le Président a mis devant le Comité les réponses de l'honorable M.

H. Perceval;, aux questions qui lui ont été soumises par le Comité le,20
du présent, lesquelles sont comme suit: :

Q. 1.1Il paroit au Comité, qu'en donnant l'acquit de départ à la
Goëlette Marie-Catherine, de 69 tonneaux de, port, .chargée de provi-
Sions pour Miramichi, étant, son premier voyage hors des limites de la
province, les honoraires suivans ont été payés à la Douane :

Entrée dd 0A, 4

Appendice

(Z.)

4Mars.

---- 4 15 4

0, 10 0
S1 2

- 1 11 2

7 ' 6 18310

Pouvez.vous informer le Comité si les dites sommes sont, conformes au
Tableau?

R1. La susdite somme de £4 12 a été reçue au Bureau même du Col-
lecteur et est conforme au tableau,, excepté l'honoraire sur les vaisseaux
trécarrés qui s'y trouve compris, au lieu de l'honoraire du Commis, et ce
occasionné par la multiplicité des affaires. D'après l'explication donnée
dans ma première réponse, il n'est nullement surprenant que semblable
.erreur arrive, sans que ce soit fait avec connoissance de cause de la part
de la personne ainsi employée, vu la multiplicité de paiemens reçus de
divers individus.

Q. 3. En donnant:l'acquit de la Barque Mint, de469tonneaux, de
ce port à Londres, -les honoraires suivans paroissent avoir été reçis par
les officiers de la Douane de ce port, le 8e septembre 1823.

Entrée de départ, 0" 7' 4
Les Collecteuret Contrôleur,' . 4 10 il
2 Certifidats, '' ' ' ~ O 6 8

-- 4 17 7
Acquit des' visiteurs, 2 5
2 Certificats, - 2 - 4

£7 12 3
Pouvez-vous informer le comité quels sont les items du Tableau qui

font partie de ces diverses sommes ?
R. Acquit de départ et sceau de la Douane (payable par l'Exporta-

teur) £057

Entrée Générale, O 13 6 Expédition Générale, o 13 6
Rapporto O Rapport, 020-

Permis pour décharger, O 2 0 Permis pour charger, ' o 2
Certificat du rapport, O 3 O Certificat de rapport, o 3 o
Ancrage, 'IO 4 O "Etatdel'avitaillement, o 2 o
Enrégistrement du Régistre, O 17 4.. Sceau mis sur do. o 3 O
Vaisseaux étrangers de haute , ' Obligation détaillée, ' o. 2 o

mâture, 06 9 Certificat dedo.. "î:o 3 o
Listes des honoraires, o 2 o

2 s 7 Vaisseaux étrangers de haute
Ajoutezyle départ, 1 19 3 mâture, O 6 9

pt 4 7 10 £1193
L'acquit des Collecteur et Contrôleur, '£2 6 0
Honoraire du'Certificat,0 ' S.

29,.t4
L'acquit des' Visiteur' et Chercheur, 0 . 012 6 Ceciformelesitemsde mmest payéesaxCollecîeret Contrôleur.
Ilonoraire sur le Certicat, O 2 .4.lparaitquesu 'acquit de la arqueSaly,d t

O13 pour, Londres,l 6 un 82 e sommes suivantes ont 6été payées. O IS 8d
au ffiiers'de la Douae e ce port:

£3 10 4 Entréede dpart,
Officier Maritime, . 1 10 6 L o e C l'S

-ffi uurs'~"r et "' n i"'2' "4

i£5 0 10 ............
cofi rnent a'.ala 7Les sommes susdites ont-elles été payéesconformé auTableau V le.usai

d'Honoraires ci-dessus mentionné et affiché dans le Bureau de la Douane qsetpour
pour l'inspection publique ?payéssur ce-vaisseau 'paroissen py6si F I&

R. Oui; en ayant référence, ir honoriresprles détails deéaM
somme de £3l 0 '4, l'on voitque toutes conforme auTableau
d'Halifax et à l'usa'gede la Douane: quine doit1charger qu'unetmoitié

onoraires sur un vaisseau pour. unacquitd'entrée ou un de départR
seulement); à'l'exception del'honoraire des' Visiteurs etChercheurs
qui est d'un schelingau-dessous de' leur dro,'èt que l'honoraire de riddP

porte-hunier a été porté par erreur, occasionnée sans doute parla mul-Certificat du rpport,"' '' o 3'o- "Certiuicadu pport,0o '
tiplicité des' affaires; sur la somme totale lls-10d, sont payés par leapè sr'a''''da ,ýEnrégitrementduRégistre, ,-0 17 4 S&eausiwd 03
marchand qui "eporte, pour documens dont il a besoin, et non par le Vataers de hautenc0
vaisseau'M uert

''"""' la"~''""~'~' ~ ,' . z 0 bligationpourle Bois,'" o -0tnécessairc de remarquer que la pratiqueen apparence'générale-
ment site iarles marchands de charger les honrairs qui divent étr ezy le départ 2des
payés par eux,', contre leý vaisseau, tend buo ' ldë' Vaisseauxaugmentertleranmes esnnt
desdboursés 'du "vaisseau, ainsi qu'il pasrtaau Comité d'après'dî di'
vers états'.'qui sont mitenantdev'nttlui ',:,s e e '

les obligations, les entrées d'exportationset t'aégits de'la DoIane,. cer-
tificats pour bois de construction et autres articles du produii'du Canada,':'c , i:.'et les ca pour annuller des obligations, 'sont,.des documensCiCqui'lscertîjkats"docm 'qiContrôleur, et-.ce, qui cause une 'diféece entrele montant payé sur ce
devroient toujours être payés par le marchand qui'importe ou'exporte,

il lui' est parfois loisible de demander, ou -que o o e,"823,'estu eobliaid i etie~u lsfi-, iibé-éd"loi l'oblige. pour.leéBois n'étant pas req uises, 'depuis .lapaÏssation' de l'A-ê "d ltes.pr ,,,mane»,Gquaoi agte de a e,,
en'd'autres instances de se munir pour ,mettre sa propriété à l'abri'd'tre
saisie,'etil'iont 'aucun rapport 'quelcon queavec les frais 'dt vaisseau

11 est aussi 'nécessaired'observerq'uqleehonoraires sont 'r us par' le'' ' Q. 5: Il ro -.-.. d' la' même. Barqua
Commis du Collë'eter lequelestpendanicè tnems occupe lafaire les en-Sally, le 6e Sep
trées et acquits de vaisseaux, recevoir 'et' Eamin s~entiêéesd'impor Enée
tationset le calcul des droits qui doivent'être p Mt
'jesté, ce qui joint .'a multiplicité des affàires'qui se' transigent journel-'
lement à la'Douane et à la nature de l'abrégé-enidét i d'chaque cas, "

fait' 'qu'iln'et pas surprenant s'il-s gliss quelqueserreurf 'Sous ces,-''
iQ.4t.palrotstudifficileur'cqtablirutdors'dunerSpérioeloigSnéStlço

L'entrée de l'acquit des Visiteurs et Cher-
cheurs,

Certificat,
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Pouvez.vous expliquer à ce comité pourquoi les honoraires payés en
cette instance paroissent étre moindres que ceux payés dans la précédente?

R. La différence entre les honoraires payés sur ce vaisseau en 1823 et

1 S20, se trouve déia expliquée par les réponses no. 3 et 4.

Q. 6. Il paroit~au comité que les honuraires suivans sont ceux que les

offieiers des Douanes de sa Majesté avoient droit de demander sur les vais-

seaux (3int et Sally) mentionnés en dernière instaner, d'après le Tableau

Entrée de départ, £0 9

Les Collecteur et Contrôleur,
Entrée 9s. et 4s. 6d. sterling, £0 15 O
Acquit 9s. et 4s. 6d. O 15 0

Ajouter, étant vaisseau étranger a haute
mâture, 4s. Gd. et 2s. Sd. sterling, 07 6

Sceaux, 0 3 4

2 Certificats, 0 6 8

Visiteurs et Checheurs:
Entrée 4s. 6d. et 11Id. sterling,
Acquit 4s. 6d. et 1ls. do.

Ajouter, étant un vaisseau étranger à haute
mâiture, 2. Sd. et 6d. sterling,

Sceaux,
2 Certificats,

-- - 7 6

o 6 0)

( 1 31

01

.-- 0 17 5

£3 7 8

Pouvez.vous informer le comité pourquoi l:s sommes payées sur ces
vaisseaux paroissent excéder les honoraires alloués d'après le Tableau ?

R. Elles n'excèdent point les honoraires alloués d'après le Tableau.

Q. 7. D'après un é:at fourni au comité, il paroit que les honoraires

suivans ont été pavés aux officiers de la Douane sur l'acquit de la

Goëlette Reward, de 98 tonneaux de port, de ce port à Mingan, dans

les années 1822 et 1823.
1822. 1 er. Voyage. 1823.

Entrée de départ £0 7 4 Entrée de dénart £0 7 4

Les Collecteur et Contrôleur 6 14 6 Visiteurs et Chercbeurs I 5 o
Visiteurs et Chercheurs 1 6 0 Les Collecteur et Controleur 4 14 o

- Obli Stion ur sel s d. et

Entrée de départ
Les Collecteur et Contrôleur
Visiteurs et Chercheurs

Entrée de départ
Les Collecteur et Contrôleur
Visiteurs et Chercheurs

Entrée de départ
Les Collecteur et Contrleur
Visiteurs et Chercheurs

- Ublig4ga i porslU
£8 7 9 seauxl1s. 2d.

2e. Voyage.
£0 7 4 Les Collecteur et Contrôileur

6 12 8 Visiteurs et Chercheurs
1 6 o Obligation pour sel et sceaux
-- Entréeede départ

£8 6 o

3e. Voyage.
£0 7 4 Les Collecteur et Contrôleur

5 17 1 Visiteurs et Chercheurs
1 6 O Obligation pour sel et sceau

- Entrée dedépart
£7 10 5

4e. Voyage.
£0 7 4 Les Collecteur et Contrleur

4 8 2 Visiteurs et Chercheurs
t 6 o Obligation pour sel et sceau

Entrée dedépart
£6 J 6

0 9 6

£6 15 10

£3 18 O

0 9 6
0 7 -4

£6 15 30

£3 18 6

1 5 0
0 9 6

0 74

£6 O 4

£3 18 4

£6 o 2

Pouvez.vous, en ayant référence au Tableau d'honoraires, faire voir au
comité les divers items payés sur chaque acquit aux Collecteur et Con-

trôleur et aux Visiteurs et Chercheurs, et lui expliquer pourquoi les

sommes qui paroissent avoir été pour le même service, varient en plusieurs

instances?

Premier voyage. 1822.
Entrée générale, t 013
Rapport,0
Permis de décharger, 2
Certificat du rapport, 3
Mouillage, . 0
Enrégistrement du régistre. 0 17 4
Vaisseau étranger portant

huniers,.0 6

£2 8 7,

Expédition générale, O12 O
Rtapport,20
]'ermis de charger.O 2 0
Certificat du rapport, O 3 0
Etat des proviîtis. 0

Seau sur dita,
,içte des hommesO

:Obligation non ritée, 0 2 O
Certificat de <itto, 0 3 0

: Obligation pour le bois, 0 2 O
*Certificait de ditto,O o

Vaisseau étranger portant
hunierso 6 9

£2 4 a
E djouter les fraisld'entrée, 21 8 7

£4 12 18
1.apt010 4

somme paye, £ag, • 2

L'hnoraie sur des visseax étrangersportant huniers, chargé par mégarde.
Dleuxiènme voyage.

Jes mêmes que ci-dessus , £5 3 2

t la mme erreur.

Premier voyage, 1825.
Mêmes charges que celles de

1822, £5 3 2
A déduire l'obligation non citée,

do. pour le bois et les certii-
cats cotéw 011 2

£4 12 0
L'honoraire sur lesvaisseaux étrangers

portant huniers, chargé par mégarde.

Deuxième voyage.
Les mêmes que ci-dessus, £4 l'
A déduire l'honoraire surles vais-

seaux portant huniers, non char-
g0, 013 E

£3 18 e

Troisième voyage.
Les mêmes que ci-dessus, £5 Z 2
Déduire l'honoraire surles vais-

seaux portanthuniers non char-

Trsième voyage.
Les mêmes que ci-desus,-C3 18 6Appendice

(Z )

4 Mars.

13e Juin. les Collecteur et Contôleur,
Entrée de départ>

O 4 4
0 1 4
-----. O Il 8

Appendice(Z7

4 MJars.

Pouvez-vous produire au comité l'autorité en vertu de laquelle vous
avez exigé des honorates pour l'acquit du vaisseau susdit, dans ce cas
particulier ?

Répunse.
19e Mai.-Acquit de vaisseaux côtiers, £0 4 51

(Entrée de départ, £0 2 3
Sceau, 0 S 4

I ~0 5 '7
'ayé par l'exportateur Certificats, O S 4

I Obligation sur le sel, ainsi que
} mentioné par la réponse con-
t cernant le Bateau Reeard, O 5 0

0 18 44

1Se Juin. Acquit de vaisseaux côtiers, 0 4 5
Par les livres de la Douane, il ne paroit pas y avoir d'entrée de départ

pour ce voyage, ni aucun honoraire de chargé, si ce n'est l'acquit de vais-
seaux côtiers, 4s 5id.

1,es susdites charges sont confermes au tableau, si ce n'est 59 pour l'o-
bligation sur le sel, exigés d'après l'usage établi comme susdit et reçus
par les commis qui procurent les obligations.

La nécessité de ces documens doit parotre à ce comité, comme futile,
vu que les coffrcs du Roi sont ouverts pour le paiement du rabais ac-
cordépar l'Acte Provincial de la 35e Geo. III, à l'exportateur du sel.

Q. 9. Il paroit à ce comité que sur l'acquit du Brig Perseverance, de
116 tonneaux, en 1816, les Honoraires suivans ont été payés aux officiers
des Douanes de Sa Majesté:

Les Collecteur et Contrôleur, £5 3 2
Certificat, 0 3 4

5 6 6
Visiteurs, 2 10 4

£7 16 10
Bureau maritime, 4 8 8
Matre du hâvre, 10 o0

1i' 15 u

Que ce vaisseau avoit été naufragé en descendant la rivière
près de l'Isle aux Oies, avoit été obligé1 de décharger sa
cargaison et d'y passer l'hiver, et avoit le printems chargé de
nouveau, et avant de faire voile avoit payé les honoraires
suivans:

Les Collecteur et Contrôleur, e5 8 9
Visiteurs, 2 0 4
Bureau maritime, 2 2 10

9 11 11
£ 7 5

Pouvez-vous informer le comié en vertu de quelle autorité les hono-
raires ont é.é exigés une seconde fois sur le nême voyage de ce vaisseau ?

Q. 10. Il paroit à ce comité que 'sur l'acquit du .Brig' Isabella et
Euphemia, de 79 tonneaux, dans l'automne 1816, et ayant à bord des pas
sagers, les honoraires suivans ont été payés aux officiers de la Douane':

Les Collecteur et Contrôleur. £5 : 2
Visiteurs 2 0 5

- 7 s 7
Bureau maritime, 3 16 0
Maltre du havre, 10 0

Que ce vaisseau avoit été endommagé parla glace au Trou
de S. Patrice';neuf millesau-de;ous deQuébec, avoit retour-
né et hiverné, n'avoit point déchargé, et lorsqu'il Et voile le
printems suivant, avoit eu a payer de nouveau aux

Collecteur et Contrôleur, 5 5 2
Bureau maritime, 0 16 9
Les visiteurs (n'ont fait aucune charge) O 0 0

5 19 11

£J7 9 6

gé, 0 13 6

£4 9 a

Quatrième voyage. Quatrième voyage.
Les mêmes que ci-desus, £4 9 8 Les même que ci-dessus, £3 18 6
Wv ayant pas de bois, déduisez Entrée de départ pour sel sujet

f1obligatiun et le certigicat. O 5 7 à un rabais, 0 2 3
Certificat, O 3 4

£4 4 i
Payé par l'exportsteur, £0 8 I1t

N. B. Sur cet acquit l'obliption et le cer-Pe

tificat pour esprit, ont e omis.
Les items susdits forment les sommes payées aux Collecteur et Contrô-

leur, établies d'après le tableau, et Pétat fait voir pourquoi il existe une
différence apparente.

il a toujours été d'usage que lorsqu'un acquit est donné pour rabais
sur du sel, il est payé une piastre au commis qui a donné l'obligation sur
le sel. Cette charge n'est d'usage que depuis la passation de l'acte pro.
vincial de l'année 1795, accordant un rabais.

Q. 8. Il paroit à ce comité que des Honoraires ont été exigés par la
Douane et payés sur l'acquit de la goèlette Adélaïde de ce port à Port-
neuf, dans les limites de la Province, dans le comté de Northumberland,
comme suit:

1823.-Les Collecteur et Contrôleur, £0 4 2
Entrée de dépat, o 7 4
Obligation pour le sel 8s4d, sceau ls-2d. 0 9 6

- 1 0
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Appendice Pauvez-vous informer le Comité en vertu de quelle autorité ces charges
(Z. ont été demandées et reçues

R. Le mémoire des marchands adressé à son Excellence Sir John

Coape Sherbrooke, fait mention du cas de ces deux vaisseaux et a été
transmis par cet officier aux Lords Commissaires du Trésor de sa Ma-
jesté. La réponse faite à ce sujet au Gouverneur par l'Officier des Dou-
anes s'y trouve annexée. «Elle allègue que les honoraires en entier de
la Douane sont chargés une seconde fois sur les vaisseaux qui par ac-
cident se trouvent détenus l'automne et retournent à Québec le prin-
tems pour y être réparés et s'avitailler de nouveau, nonobstant que ce
soit la même cargaison dont ils étoient chargés en première instance."

" Comme l'en peut supposer qu'il existe une exaction, d'après cette
plainte, les soussignés ne se contenteront pas de donner un démenti
formel à ce qui est si,vaguement allegué; trois vaisseaux furent expédiés
avec les documens ordinaires en payant les hanoraires accoutumés, et
firent voile de ce port en l'automne de l'année dernière, le mauvais tems
ou autres causes les forcèrent de.jentrer dans le port, y décharger leurs
cargaisons, et il devint nécessaire de les mettre en hivernement. Ces
vaisseaux, après avoir été réparés, commencèrent le printemsà charger,
et orque préts à tre expédiés, l'application ordinaire fut faite a la
Douane, laquelle fut reçue et les honoraires tels qu'établis furent payés.
L'on doit ici mentionner"qu'une des personnes qui a sign& cette repré-
sentation étoit le consignataire de deux de ces vaisseaux, mais il ne pa.
roit pas que soit ce Monsieur ou les Maîtres se soient plaints ou aient
objecté à cette exaction supposée; les soussignés en outre ne peuvent
s'imaginer sur quel principe l'on pourroit exiger d'eux de remplir t une
seconde fois le même devoir, et leur demander àfaire le sacrifice d'émo-
lumens qui leur sont dus pour remplir ce devoir. En plusieurs instances
ils ont sacrifié ces émolumens et ne s'attendoient nullement que pour ce
faire, et les exiger en d'autres occasions, il leur en seroit fait un crime."

Q. 11. D'aptès le témoignage devant ce Comité, il paroit qu'il a
été payé sur l'entrée et l'acquit du Brig Carricks, pour divers voyages
à ce port, les sommes d'argent suivantes, dont le montant paroit varier:

1 Les Collecteur et Contrôleur, £9 16 3
Visiteurs, o,15 0

1815 Les Collecteur et Contrôleur,
Visiteurs,

les Collecteur et Contrôleur,186Visiteurs, >

1817 Les Collecteur et Contrôleur,

isiiteurs,
818 LesCollecteur et Contrôleur,

Viiteurs,Le Colctu et Contôler

1820 Ies Collecteur et Contrôleur,

----- £10 Il S
6 18 O

5 0
10 S 0

5 6 6
2 15 5
-- 8 111
5 16 6
2 0

7 16 10
5 16 6
3 7 10I

9 4 4
6 13 9
2 5 0

6> 32 .
2 6 2

8 9 4

Sans y comprendre un honoraire, chaque voyage, en faveur de l'Officier
Maritime. Voulez bien informer le Comité quels sont les divers items
qui composent la somme de e9 16 J, payée en première instance aux
Collecteur et Contrôleur, et de 5s. aux Visiteurs, et voulez-vous bien
expliquer pour quelle raison ces sommes payées tant aux Collecteur et
Contrôleur, qu'aux Visiteurs et Chercheurs, varient en d'autres in -
tances ?

Réponse. , Arrivages.
Expédition générale, .e1 8 5
Rapport, 0 2 6
Certificat du rapport, 0 4 0
Permis de décharger, 0 2 6
Mouillage, ' 0 0
Enrégistrement du régistre, 0 17 4

- 09
Départ.

Expédition générale,' l 8 2
Rapport, 0 2 6
Permis de décharger, 0 2 6
Certificat'du rapport, - 4 0
Etat des provisions,' O 2 6
Liste des hommes, 0 2 6
Obligation non citée, 0 2 6
Certificat de ditto, O 4 0
Obligation pour le bois, O 2 6 
Certificat dle ditto, O 4 0

f. 2 155
Le scealsur l'état des provisions amis

d'être porté cette année, £5 16 2
1.9 01210

1814.. 609 0

£6 9 O
0 46

1815.
Les rniees que ci-dessus,
Sceau sur l'état des provisions,

£613 6

Durant ces deux années, les honoraires des Visiteur et Chercheur ont
ont été reçus au Bureau du Collecteur.

Aprèsl'année 1815,' les Visiteur et Chercheur 'ort reçu leurs propres
honoraires; et les suivans sont ceux chargés par les Collecteur et Con-
trôleur: '''

Il ne paroit pas que la
somme de £9 16 3, men-
tionnée dans la questiondi
Comité, ait été reçue à la
Douane, l'entrée du livre
d'honoratres n'étant que de
£6 9 O, etcettesommeest
composée des items en dé.
tail ei-anneés.,

Arrivaget. Départ.
Expcdition générate, £0 13 G Erpéditioù générale,
Rapport, o, 2 O Rapport,
Permis de décharger, O 2 O Permisdecharger,
Certificat du rapport, O Z O Certifcat du rapport,
Mouillage, O 4 O Etat des provisions,
Enregistrement du régistre, O 17 4 Sceau sur ditt,
Vaisseauxétrangersportanthuniero 6 9 Liste deskommes,

Obligation non citée,
»£2 8 9 Certicat de ditto,

.Ajouter le départ, 2 4 3 Obligation pour le bois,
- Certicat de diuo,

-4 12 10 Vaisseauxéitrangersportan
1-9e. 01o0 4

181. £5 32
1817.-Les mêmes que ci-dessus, £5 3 2

Ajoutez le certificat portant détail, O 3 4

£5 6 6

1818.-Les mêmes que ci.dessus, .5 *6 6
Ajoutez le certificat général, , 10 0

1819.-Les mêmes que ci-dessus
A Montréal,
Acquit, £0 10
Certificat avec les sceaux, s

1S20.-Les memes que ci-dessus,

Appendice
o 2o •.

0 10O G,

020

'O 3 O
nthunicro 6 9

..,.

-5 16 61

5 6 6

4
-'0 l 4

e6 19 10 erreur8s-l Id

£5 16 6

Ayant donné en réponse à la question les items des différentes charges,
qui composent les sommes payées chaque année aux Colecteur et Con-
trôleur, ainsi qu'entrées dans leur livre d'honoraires, ,la variatiort qui
se trouve avoir eu lieu dans les charges,se trouve par-là expliquée.

La charge de 1819 comprend l'expédition côtière jusqu'à Montréal
de 10s., et ce d'après usn usage immémorial sur tous les vaist aux étran-
gers portant hunier qui prennent une expédition côtière pour aller à
Montréal. Il parot y avoir eu une erreur.cléricale de 3s-Ild. sur
le montant des charges, tel que mentionné dans le livre d'honoraires de
l'année.

Q. 12. Il parolt au Comité que fur t'acquit des troi vai<'eux
fuivans, venant de la Grenade, chargés du produit des Des, les
honoraires fuivans ont été payés aux Oficiers de la Douane d,-
rant la faifon de 1828.

21 Juin. Navire Princess Royal, de 194 tonneaux.
Honoraires d'Entrée.

Bureau du Collecteur, £0 6 9
Bureau du Vifiteur, O 2 7

Entrêe de départ..
Bureati dt Collecteur,
Ditto du Vifiteur,

---- £0 9 4

O 5 7
0 19

4 Juillet. Honoraires d'Expédition.
Les Collecteur et Contôleur, £5 2 O
TUn Certificat, O S 4
Vifiteur, 2 10 0

Argent de l'Hopital,
Bureau Maritime,,
Maître du Havre,

0 74

- 715!4

O 18 4
5 1s 8'

£15 11 6

3 Septembre. Brig Southampton, de 188 tonneaux.
Honoraires d'Entrée.

Bureau du Collecteur et Contrôleur, £0 6 9
Ditto du Vifiteur,. 0 2 7

0 9 4
Entrée de départ.

Bureau du Collecteur,
Ditto du Vißteur,

0 57
0 19

So Septembre. Honoraires d'Expédition.
Les Collecteur et Contrôleur, 5 2 7
Un Certificat, o 3 4
'Vifiteurs,' ' 2 10 0

O 7'

Argent de l'Hopital,
Bureau maritime,

£15 12 1l

7 Octobre. Le bateau lntermediatc, de 68 tonneaixi
Honoraires d'Entrée, £0 S
Dittode Dê part, O 7 4

18' Octobre. Honoraires d'Expédition,
Les Collecteuret Contrôleur, S 8 .
Viiteurs, 200

.--- £7 8 8
T

3
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Argent de'Hopital,
Bureau maritime,
Maitre du Havre,

Appendice
(Z.)

4 Mars.

ARRIVAGE
Entrée générale, £
Rapport,
Permis de décharger,
Certificat du rapport,
Mouillage,
Enrégiftrement du ré-

giftre,
VaifTeaux étrangers

portant huniers, 1

Ajoutez le départ,

E.DEPART.
E0 13 6 Expédition générale,£
0 2 6 Rapport,
0 2 6 Permis de charger,
0 3 0 Certificat du rapport,
0 4 0 Etat de provifions,

O 7 Sceau fur ditto,
0Lifte des hommes,

Vaifliaux étrangers
96 RPportnt huniers,

2
1

87
1+ S

4 2 10
1-9 0 9 2

Certificat généra!,
£4. 12 0

0 10 0

15 2 0

Le Southampton, comme fusdit, £5 2 7

416
[i15 6

9
1_ _Sorties.

114 3 Décharge générale, £0
Retour, 0
Permis de charger, 4)
Certificat du retour, O
L'acquit, 0
Obligation non énumérée, O>
Certificat de do., 0
Obligation des bois, 0
Certificat de do., 0
Etat desapprovisionnemens 0
Liste de l'équipage, 0

Erreur 7d. .el

1S 6
1 6
26
2 0

1 0
2 0
1 6
1 6

10 6

£015 i

£0 6 9
0 0 6
0 0 6

0 106
0 1 01
0 0 6

0 0 6
0 0 6
0 0 6

£o is 9

comme fusdit, 5 2 0

Ce sont les items payés aux Collecteur et Contrôleur, tels qu'entrés
dans leur Livre d'Honoraires ; la seule différence paroit être une erreur
cléricale de 7d envers le Southampton.

LUNDi, ler. Mars 1824.
M. Bélanger dans la chaire.
Thomas Ainslie Young, Ecuyer, a comparu devant votre Comité et a

été examiné comme suit :
Q. Avez-vous été Contrôleur des Douanes de Sa Majesté dans le

Port de Québec?
R. Oui.
Q. Voulez-vous bien examiner l'état des Honoraires chargés sur la

Barque Sally, le Bateau Reward, le Brig Carricks, le Navire Princess
Royal et le Brig Southampton, faisant partie des réponses de Phono.
rable M. Il. Perceval aux Questions 4, 7, Il et 12, et dites au Comité
si les dites charges en entier auroient dà être portées contre ces vaisseaux,
et si elles sont autorisées et doivent être reçues en vertu d'aucune loi ou
lois en force dans cette Province ?

R. Je mets devant le Comité copie d'une lettre que j'ai écrite à Son
Excellence le Comte Dalhousie, Gouverneur-en-chef, en date du 28
Février dernier, laquelle, je conçois, peut être envisagée comme une
réponse complette à cette question.

La dite lettre est comme suit:
QuEDEc, le 28 février 1826.

(Copie.)
Mylord,

Le Comité de la Chambre d'Assemblée appointé pour s'enquérir des
allégués contenus dans la requête des marchands et propriétaires le vais-
seaux, relative à certaines pratiques en usage a la Douane de Québec,
m'ayant envoyé les questions suivantes, sur lesquelles il demande nies
réponses, je crois en justice pour mon propre caractere et pour la satis-
faction de tous ceux qui m'ont honoré de leur protection, être obligé
de sot.ettre les remarques suivantes à la considération de votre Excel-
lence avant de les communiquer au public, toutefois avec votre per-
mission.

Votre Seigneurie peut se rappeler qu'en novembre 1820, j'adressai
trois lettres aux honorables Commissaires des Douanes de sa Majesté,
la première relative à l'obligation imposée aux vaisseaux, dont la car-
gaison est destinée pour Montréal, de mouiller à Québec et d'y payer
les charges du port en contradiction aux ordres des Commissaires des
Douanes, en date du 23 juin 1815, nu. 33 ; la seconde concernant
la manière dont on accordait les certificats généraux, qui me paroissoit
ne pas s'accorder avec les intentions des très-honorables Commissaires
de la Trésorerie de sa Majesté, telles que signifiées dans la lettre des
Commissaires des Douanes, en date du 17juillet 1817, no. 13; et la
troisième se rapportoit au montant des émolumens recouvré par le Col.
lecteur et le Contrôleur sur l'entrée et le départ des vaisseaux.

Et j'ai récusé les items suivans, savoir: " L'enrégistrement de la feuille,"
" le mouillage," "le permis de déchargement," "le permis de char-
gement," "l'acquit," et " les deux certificats de retours."

Je vais actuellement exposer mes objections contre chacun de ces items
séparément, dans l'ordre que je les ai énoncés ; mais au préalable je dois
prendrela liberté de soumettre à votre Excellence ce qui me parait être
l'intention claire et manifeste de la table des émolumens d'Halifax et son
application, pour autant que mes faibles talens me permettent de com-
prendre l'objet d'un tarif ou table d'émolumens à l'effet de régler ceux
d'un officier public en général: cet objet me paroit en premier lica
être, que vu qu'il y a certains devoirs bien connus requis et des docu-
mens à préparer et délivrer de la part des Officiers des Douanes, dans
l'exercice de leurs fonctions, il paroit juste et équitable de leur attribuer
des récompenses proportionnées; ces iécompenses sont fixées par la
table et présentées dans quatre différentes colonnes sur une ligne ou en
opposition au nom ou désignation sous lequel le devoir ou document
requis est généralement distingué; et que l'émolument qui est appro-
prié à un service particulier, ne peut être légalement demandé ni reçu
pour aucun autre.

En second lieu qu'on ne peut recevoir qu'un seul émolument pour
un seul et même service, et qu'où il n'y a ni service de fait ni document
préparé et délivré, les officiers n'ont nul droit de demander ou de rece-
voir aucun émolument.

Je me flatte que l'interprétation ci-dessus paroitra à votre Excellence
être évidemment celle de l'objet de la table, et son application s'en suit
naturellement; c'est-à-dire, qu'un Officier des Douanes n'a droit à des
émolumnens que lorsqu'il fait quelque service ou qu'il prépare les papiers
énumérés dans la table des émolumens, et que, lorsqu'il fait quelques
services ou prépare quelques documens qui ne sont pas inclus dans la
table, il n'est pas autorisé par cet instrument d'en demander ou recevoir
quelque récompense ou émolument.

Je vais actuellement passer à la considération des items:
L'enrégistrement de la feuille-Collecteur 1es., Contrôleur 4s-4d.
En examinant la table des émolumens, à laquelle je prends la liberté

de référer votre Excellence, vous n'y trouverez aucun émolument alloué
pour ce service ; ce qui y est dit à cet égard est ceci: pour une nouvelle
feuille et son enrégistrement, ce qui, a ce que je conçois, veut dire,
pour accorder une nouvelle feuille à un vaisseau qui n'a pas encore été
enrégistré, ou pour remplacer un certificat d'enrégistrement qui peut
avoir été perdu, afin de garantir au vaisseau le privilège d'un vaisseau
britannique et pour entrer cette nouvelle feuille tel que requis par la loi.
C'est avec la plus parfaite confiance que j'en appelle à votre Excellence
pour décider s'il y a dans la table aucune autorisation de charger cet
émolument de dix.sept schielings et quatre deniers sterling, autrement
que lorsqu'on accorde une nouvel!e feuille ; et c'est avec la méme coi.
fiance que je puis affirmer que votre Excellence n'y trouvera pas une
telle autorisation.

Mouillage-Collecteur 2s., Contrôleur 2. sterling.
Dans la table des émolumens, il est alloué aux collecteur, contrôleur

et inspecteur deux schelings à chaque pour mouillage, à ;Ire pri/evis sur
lei vaihrseaux qui ne débarquent pas la £otalits( de /urs cargaiions, ce qui,

£1

Voulez bien mettre devant le Comité les divers items
tat, formant chaque fomme payée aux Ofliciers des Do
Sa Majefté, fur lacquit du navire Prinwcss Royal, et
pour laquelle les Honoraires payés fur les deux autres ne
les memes.

Réponfe. (Entrée d'arrivage, 0 2 3
| 2 Obligations fur do. O 1 6

Payé par celui qui )1
importe et expor- Entrée de départ, 0 2 S
te, Sceau fur ditto, O 3 4

[e-------

~Certificat,

I:termediate,,

1 0 0 Sur les deux premières leurs honneurs ont décidé, mais je n'ai nulle Appendice
4 3 4 connaissance d'aucune décision sur la dernière, et on m'interpelle ac-
0 7 tuellernent de dire si je considère les émolumens chargés par le CalIce-

_ _ teur et Contrôleur ý(pendant le trrms qîîej'étois Contrôleur à e port-ci) 41i~
1S 1 comme conformes a la table d'Halifax: la seule réponse que je puisse

- faire est, qu'ils n'ont été ni demandés ni perçus suivant l'intention
claire et manifeste des ordres des Commissaires de l'enquête du revenu

s de l'E- spécial, ni des Commissaires des Douanes en Angleterre; et il me pa-
ouanes de mit d'autant plus nécessaire de motiver mon opinion à cet égard, que
t la raison j'ai tout lieu de croire qu'an a fait tout au monde pour montrer que mes
e font pas assertions étoient sans fondement, et queje n'avois agi que d'intelligence

avec le corps <les marchands de Québec.
Dans ma lettre du' 15 novembre 1820, je pose en fait que les émcb-

lumens tant d'entrée que de sortie, prélevés par le Collecteur et le Con-
trôleur sur tous les vaisseaux, excepté lei cabotiers, se montaient àr

0 6 9 £4 12 10 sterling, ou à £5 3 2 courant, en outre du certificat gé-
néral, et j'ai représenté que, sur ce montant, il y avoit une somme de
£l141. 4 sterling, demandée et perçue sans aucun droit sur tous les

057 vaisseaux (excepté les cabotiers) à leur arrivée ou à leur départ d ceo 3 port ; et aussi une somme de 2%-6d. sterling sur les goélettes. j'ai
dit encore que la somme de £4 12 10 sterlinîg ci-dessus était composée
comme suit, savoir.-

Entrée. Collecteur. Contrôleur.
0 13 G Entréegénérale, £0 13 6 £0 6 9

020 Retour, 016 006
o 2 0 Permis de déchiarger, 40 1 6 0 O 6

0 3 0 -Certificat du retour, 0Oi2 0 0 1 O
0 2 0 Mouillage, O 2 t) 0 2 O
0 3 0 Enrigistrementdelafeuille0 15 0 0 4 4
0 2 0

- - VU&&"64. &ai&à%l,-
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Appendice certainement, ne peut pas être considéré comme autorisant la demande
de cet émolument sur un vaisseau qui arrive ici en lest, ou qui décharge
sa cargaison entière dans les limites du port ; au moins il me paroit évi-
dent qu'il ne peut y avoir aucun doute à ce sujet, et j'ai objecté contre

4 ilars. cet item, ce que je fais encore. C'est à la sagessé de votre Scigneurie
que je soumets la décision si mon objection est bien ou nual fondée.

"lPermis de déchargement." Collectr. Is. 6d., contrôl. 6d. sterling.
Lorsqu'un vaisseau arrive, il faut que tous ceux qui ont quelques ef.

fets à bord, en fassent les entrées nécessaires avec les collecteur et con.
trôleur, avant de pouvoir les débarquer, et obtiennent de ces officiers un
permis " de mettre à terre," ou dans d'autres termes "une autorisation
de débarquement." Cette mesure est strictement requise à Québec, le
marchand fait ses entrées régulières et obtient son permis de décharge,
pour lequel il paye aux collecteur et contrôleur deux schelings sterling
ou deux schelngs Sd. courant. La coutume n'a jamais été d'accorder
un permis séparé de déchargement au maitre du bâtiment, et il n'y a
d'autres permis d'accordés que ceux qui sont obtenus et payés par celui
qui importe; et je m'en rapporte à tous les officiers des douanes de Québec
sur la vérité de cette assertion. Si tel est donc le fait, ce dont je n'ai
pas le moindre doute, j'en appelle au jugement de votre Seigneurie, si cet
émolument de deux schelings sterling peut être chargé comme faisant
partie des dépenses d'entrée du vaisseau; et cependant il est exigé de
tous les vaisseaux.

" Permis de chargement." Collectr. la. 6d., contrôl. 6d. sterling.
Celui qui exporte est tenu de faire une entrée de tous les effets qu'il se

propose de mettre à bord, et d'en obtenir une autorisation ou fipermis
de céarger" avant de pouvoir légalement mettre un seul article à bord :
pour cela il paie aux collecteur et contrôleur deux schelings sterling ou
2. Ss. courant, et en même rems trois schelings sterling on Ss. 4s. courant
pour l'état qui en doit nécessairement accompagner l'exportation. Le
maitre du vaisseau ne reçoit pas une autorisation additionnelle, et ce n'a
jamais été la coutume de lui en donner une ; et cependant on fait payer
deux schelings sterling comme faisant partie des énolumens de sortie ou
départ à chaque vaisseau ; et je ne peux que soumettre à votre Seigneu-
rie si en effet latable d'ilalifax donne aucune autorité d'exiger cet émo-
luient,'quand le document sur lequel on l'impose n'est ni préparé ni
délivré. ',- -

« L'état de chargement." Collectr. 2:., contrôl. Is. sterling.
J'ai déjà dit ci.dessus que lorsque l'exportant obtient son permis de

chargement, il paie en même tems pour I état du chargement, qui, sui-
vant la loi, doit accompagner les articles mis à bord ; et j'cn appelle à
tous les officiers des douanes si jamais on accorde aucun autre état addi-
tionnel, ou si un tel état est en aucune façon nécessaire ? Quand il 'ne se
fait aucun chargement, il n'est pas besoin d'état ; quand il s'en fait,
c'est l'exportant lui-même qui paie pour cet état; et peut-on pour un
seul moment prétendre qu'il y ait aucune autorisation donnée par la table
de charger le maître ou le propriétaire d'un vaisseau d'un émolument de
trois schelings pour un papier qui n'est ni requis ni délivré? Il me paroitt
que cela ne peut pas être, et c'est sur ce principe que je rejette la charge
--et j'en appelle avec confiance à la décision de votre Seigneurie.

Les deux certificats de retours" chaque, collecteur 2s., contrôleur
I. sterling.,

Mes objections contre ces charges sont de même nature que celles
mentionnées plus haut ; les documens ne sont pas accordés ; il n'est pas
d'usage dans ce port de les accorder, et sous ces circonstances j'ai cru
être fondé à rejeter ces émolumens ; et en conséquence je l'ai soumis aux
honorables commissaires; et dans ce moment j'en appelle à votre Sei.
gneurie si les documens n'étant ni préparés ni requis,,il peut,' en vertu
de la table, y avoir une autorité de charger, un émolument de trois sche-
lings sterlng sur chaque.

Une autre demande contre laquelle j'ai,ôbject, était l'émolumient sur
les vaisseaux à huniers, lorsque prélevé à l'entrée et à la sortie des goc-
lettes; mais la preuve que mon objection était- bien fondée, c'est que
cette charge a été depuis discontinuée.q

Je crois avoir montré d'une manière satisfaisante que j'étais fondé dans
les représentations que j'ai faites dans ma lettre du 15 novembre 1820;
et il ne me reste plus qu'a assurer votre Seigneuie qu'elles'n'ont été dic-
téés par aucune vue personnelle contre M.Perceval. Je ne'uis aché
que d'une chose, et j'en ai exprimé mon regret à ce monsieury et votre~
Seigneurie voudra bien me permettre de lui répéter l'expression du se-
gret que j'éprouve de n'avoir pas commencé d'abord par en communi-
quer avec le collecteur-Cela a été un manque d'égards de ma par et je
suis bien mortifié de m'en être rendu coupable; mais j'observe toutefois
que cet aveu ne doit 'pas s'entendre comme le regret de ma part d'avoir
fait ces représentations, et cussé-je été sur le, pied d'intimité.la pluspar-
faite avec M. l'erceval, je ne les aurais pas moins faites;' car je sneou*
drais jamais permettre a un commis d'avoir aucun pouvoir sur noa, ou
m'exposer à ses menaces en cas qu'il vint à quitter mon service. Je suis
satisfait' d'avoir mi le sujet devant les commissaires, pisque, 'sous les
circonstances actuelles, je puis' m'avancer et dire queje soupçonne que
j'ai eu tort; j'ai adopté les mesures qui munt paru les plus proprespour,
m'assurer du fait, et il est survenu des circonstances qum'ont empêché
de réussir.

1l reste actuellement a prouver que les objets coitre iesqu'els j'ai ob-
jecté n'ont pas eu la sanction' des honorables commissaires des douanes, à

'exception de ceux qui peuvent trrdere mandé eëtperçussosl'utorité
de la table d'Halifax; pour cela, je m'en rapporte, d'abord à la'let-
tre de M. Salton, secrétaire descommissaires enquêteu d revenu spé-
cial, datée d'Halifax le 22 septembre 1812, dâns laquell il inforie les,
officiers de Québec que la table d'Halifax est liïéule sous 'autorité de
laquelle ils peuvent légalement demander et:recevoir'ds emoluiens. Se-
condement, àala lettre des ciclécteur et contrôleur ei date du19a'o t
1813, n 10, et je prie 'votre Seigneurici de me permettre de porter
son attention particulierement sur cette lettre, ainsi que sur la réponse
qui y a été faite 'par 'les honorables commissaires des douanes, datée,
Londres le 7 octobre 181ron OSJ Par la prenièrevotre Ségneu.
rie verra qu'on y répète à leurs Honneurs l'assurance' que les émolumeus
sont pris conformément à la table; qu'en conséqience les émolumensre-
çus étuictt 'plus forts; que le montant des clarges, d'après la table,

était de £5 3 2 sterling, et on y particularise différens items comme Appendice
étant parties intégrantes de cette somme. Je prie votre Seigneurie d'ob. (Z.)
server particulièrement qu'il y est dit que les émolumens ont été pris en
stricte conformit à la table; et actuellement je passe à la réponse des
commissaires, dont voici les propres termes: " Ayant lu votre lettre en 4 Mars.
" date du 19 août 1813, n 0 10,'dans laquelle vous faites rapport que
" vous avez reçu des directions de la part des commissaires enquêteurs du
" revenu des Indes Occidentales, de vous conformer à la tal/es.imo-
" lumens en usage dans le port 'la/ifax, dans la province de'la Nou-
" velle-Ecosse ; que ce faisant vous recevrez de plus forts émolumens
" sur l'entrée et la sortie de chaque vaisseau que ceux chargés précédem-
" ment, et vous nous demandez nos instructions ;"
." Nous vous informons que le sujet général des émolumens dans les
plantations étant encore sous considération, vous devez être gouvernés
par les instructions des dits commissaires, jusqu'à ce que vous receviez de
nouveaux ordres de ce bureau à ce sujet."

Ici leurs honneurs réfèrent entièrement à l'assertion que les émolumens
étaient prélevés en conformité à la table. Leur réponse est fondée sur
cette assertion ; et à quoi se montent leurs instructions ? Que les officiers
de Québec doivent régler leurs émolumens d'après et selon les instructi-
ons des commissaires enqueteurs du revenu des Indes Occidentales, ou
en d'autres mots, suivant le véritable esprit et but de la table des émolu.
mens d'Halifax.

Leurs honneurs n'approuvent ni ne désapprouvent aucuns des itemr
mentionnés par le Collecteur. Ils ne pouvaient -le faire d'après ce qu'ils
avaient par-devers eux. Dans quelques cas, chacun des items de détail pou-
vait être admis, tandis que dans beaucoup d'autres le plus grand nombre
n'en pouvait être légalement demandé. En outre on ne peut pas supposer
qu'il entrât dans l'idée de leurs honneurs de se contredire eux-mêmes en
prescrivant à leurs officiers de prendre la table pour règle de leurs émo-
lumens, et en même tems les autorisant à recevoir 'une somme fixe de
-C5 3 2 sterling, tandis que, par la nature même de la table, les émo-
lumens sont fréquemment sujets à varier d'après les ciiconstances.

Si, Mylord,.les Commissaires avaient été infrmés u'il était d'usage
de charger sur le maître de chaque vaisseau le montant des émolumens
alloués par la table pour une nouvelle feuille et pour l'entrer dans le ré-
gistre, et qu'en outre, lorsqu'on accordait une'nouvelle feuille, on char.
geait encore un nouvel émolument pour ce document ; s'il avait été dit à
leurs honneurs que le mouillage était prélevé 'sur tous les vaisseaux, lestés
ou portant une cargaison dont la totalité~se débarquait à Québec ; si on
leur avait fait savoir que quoique le maître ne reçut ni certificats ni re-
tours, il n'en était pas moins obligé de payer pour1 tels certificats ; si
on leur avait donné connoissance du système adopté pour les permis de
chargement et pour les états'd'iceux, et'ai on eôt ajouté qu'on'n'accor.
dait de tels documens qu'aux personnes exportant ou important qui les
obtenaient en les payant elles-mêmes, et que cependant le maître était con-
traint de payer un émolument pour l'un et pour lautre; si leurs hon-
neurs ayant été informés de toutes ces circonstances, eussent approuvé le
système et prescrit de le continuer, alors on aurait pu dire que ces char-
ges étaient autorisées. Mais ce n'est pas le cas: on n'a pas donné de
telles informations à leurs honneurs ; et l'ordre est positif de régler les
émolumens d'après et selon les directions des commissaires enquêteurs du
revenu des Indes Occidentales; et il paraît par la lettre de M. Salton,
que ces directions sont que les Officiers des Douanes de Québec aient à
se conformer strictement à.la Table d'Halifax

J'espère qu'il paraîtra à votre seigneurie que je ne me suis plaint d'au-
cune pratique qui ait été autorisée par les commissaires des Douanes'; ni
que j'ai eu l'idée de faire aucune objection 'à la .table d'Halifax que je
considère comme le sëul légal tarif pour régler les émolumens de la
Douane. Un corps de commissaires prescrit que l'on suive strictement
la table. Le Bureau des Douanes répète cette injonction; et par consé.
quent, tout ce qui s'écarte du sens et de l'esprit véritables de la table doit
être ertoné.

Je doisencore solliciter l'indulgence de votre seigneurie et la permission
de lui soumettre quelques remarques sur une accusation souvent'répétée
qui est aussi malfondée qu'elle serait injurieuseà mon caractère,tant comme
officier public que cormme simple individu,9 si elle était vraie. On m'ac-
cuse de m'entendre avec certains marchands dont on ne dit pas les noms,
relativem ent aux sujets que j'Mai mis sous les yeux des commissaires nc no-
vembre 1820, et que j'ai été induit à agir comme je l'ai fait par des per-
sonnes intéressées aux accusationsearelportéesncontresles ofqueciers de la

Douane.
Là dessus, Milord, je puis m'avancer et déclarer sur ma parole d'hon-

neur, que je ne n'ai jamais eu' directement ou indirectement, 'avant l'en-'
voi de mes lettres, aucune communication avec aucun autre individu (un
seul excepté) relativement aux sujets sur lesquels j'ai écrit aux commIs-
saires les 13 et 15 novembre 1820; et je défie tous ceux qui se sont mon-
trés si infatigables en répandant ce bruit de déclarer leur autorité pour
une telle assertion. Je leur déclare qu'ils ont été trompés parles infor-
mations les plus fausses et les 'plus malicieuses, et je ne doute nullement
que par égard pour leur propre caractère ils n'hésiteront pas à désigner
ceux qui les ont induits dans une pareille erreur. Je répète que je n'ai eu
aucune communication avecquelque personne que ce soit hors du bureau,
et~quique ce soit n' asçu que'j'avais écrit que longtemns après que mes
lettres avaient été parties de Québeé. "

J'ose mi flatter que d'après ceci, Votre seigneurie m aquittera de
cette accusationiet je crois devoir ici rendre compte des circonstances
qui ri'ot'indut'à faire un examenpîus rigoureux desémolumens elles
peuvent être exposées en peu de mots et se réduisent à ceci ; savoir,,que dans
une occasion' M. Bruce, monïpropre commiS, me dit 'que les émolumens
reçus par le Collecteur et le Contrôleurétaient plus forts que ceuxïauto.
risés par la table d'Halifaxi et il fit usage de ces mots'remarquables: "Si
je quitte laDou'ine et suis employé par un marchand, ou si je fais'des
affaires iypour rmonñroére compte, je ne vouàpaierai pas îe' émolumens
que vousrecevez actuellement.ý' Ceci, Milordd&ai ùune "espèce de'
menace, 'qui tôt ou tard pourrait avoir son 'effet Je nie mis doncsur le
champ à eximiner les émolumcnsiet M. Bruce me montra ce.qui était er-
roné ; il me renvoya'aux irdres relatifs aux vaisseaux de Montréal, et à
la forme des certificats généraux, et voilà la seule commnication quej'aie
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Appendice
(Z.)

.grs

Charles Grey Stewart, Ecuyer, Inspecteur pour l'Acte de la Navi.
gation et Visiteur et Chercheur pour le Port de Québec, a comparu et
a été examiné:

Q. Veus êtes Inspecteur pour l'Acte de la Navigation et un des Vi-
siteurs et Chercheurs des Douanes de Sa Majesté pour le Port de Qué.
bec ?

R. Oui.
Q. Voulez-vous bien informer le Comité quelle est la nature des devoirs

que vous avez à remplir comme Inspecteur pour l'Acte de la Navigation
et comme Visiteur et Chercheur des Douanes de Sa Majesté pour le
Port de Québec, sur l'entrée et l'acquit de chaque vaisseau, ainsi que
les items des Honoraires qui vous sont alloués pour remplir semblables
devoirs; ne faisant mention que de ceux payables par les vaisseaux
mêmes?

R. J'ai des Instructions imprimées concernant les devoirs de l'Inspec-
teur et des Visiteurs et Chercheurs; pour ce qui est des honoraires, je les
reçois en conformité aux troisième et quatrième colonnes du Tableau
d' Halifax, et vais produire à ce Comité un état des items que je présentai
au Bureau de Commerce en 1817, pour services exraordinasres rendus
parfois, ce qui servira de réponse à cette question:

(Copie)
QUar.c, ier. Septembre 1817.

Messrs. C. G. Stewart
et William Wilson,

Visiteurs et Chercheurs des
Douanes de Sa Majesté à Québec.

Messieurs,
J'ai reçu ordre de la part d'un Comité de Marchands de

Québec, de vous prier de vouloir bien me fournir un Memorandum des
divers items chargés dans votre Bureau, sur l'acquit d'un vaisseau de
deux cents tonneaux, pour aucun des Ports de la Grande-Bretagne.

Je suis Messieurs, votre obéissant Serviteur,
J. L. MAQUAY, fils, Secrétaire.

[La réponfe fuivante fut faite.]
(Copie)

MoNsIEURs
En obéitlance à l'ordre d'un Comité des marchands de Québec,

à nous fignifié par votre lettre d'hier, nous prenons la libertéA de
tranfmettre ci-inclus, -pour leur information, les divers items
chargés dans notre bureau, fur l'entrée, le certificat de vifite et
l'acquit de tout vaiffeau portant hunier, pour aucun des ports de
la Grande-Bretagne:

eue avec qui que ce soit sur les sujets relatifs à mes lettres aux Commis.
saires. Je consultai ensuite les instructions aux Contrôleurs etj'y trou-
vai que lorsqu'il arrivait quelque chose qui n'y était pas particulièrement
mentionné, je devais m'adresser a leurs honneurs. C'est ce que je fis à
l'insçu de tout le monde, dans la persuasion que j'agissais conformément
aux intentions de leurs honneurs. Je me suis trompé et j'aurais dû, en
premier lieu, en communiquer avec le Collecteur ; mais c'était une er-
reur que tout autre aurait pu commettre, et j'en appelle sur ce point au
Contrôleur actuel, et je lui demande si, dans la supposition où on lui eût
mis les instructions imprimées entre les mains, comme son seul guide (ce
qui était le cas avec moi), et n'ayant nulle connaissance de la dernière cor-
respondance, il ne se serait pas cru obligé par ces instructions de carres.
pondre directement avec les commissaires, sans l'interférence du Collec-
teur, s'il avait cru nécessaire de s'adresser à leurs honneurs.

Je suis d'autant plus entré dans ces détails qu'on s'est efforcé de re-
nouveler l'impression qui avoit été donnée autrefois. On a dit que la
Requête actuelle est fondée sur ce que je fis alors. Cela se peut, mais
dans ce cas, c'est sans ma connoissance. Je n'ai eu aucune communication
avec les auteurs de la requête, et il est bien connu que ce n'est pas moi
qui ai le premier publié les mesures que j'avois adoptées en Novembre
IS20. Je n'ai rien sçu de la requête actuelle jusqu'au jour qu'elle a été
présentée à la Chambre d'Assemblée, et j'en ignorois le contenu jus-
qu'au moment où je l'ai entendue lire dans le Conseil Législatif. De-
puis qu'elle est devenue publique, je n'ai ni cherché ' cacher ni évité de
déclarer mon opinion: quand on m'a interrogé sur ce sujet, j'ai dit ce
que je croyois qu'il étoit juste de dire, et je n'hésiterai en aucun tems
de déclarer, qu'autant que j'en puis juger, les émolumens ci-devant per-
çus sont beaucoup plus forts que le montant autorisé.

Je dois solliciter l'indulgence de votre Seigneurie pour vous avoir
tenu si long-tems sur un sujet dans lequel je suis personnellement si fort
intéressé ; mais je me repose avec confiance sur le caractère bien connu
de votre Seigneurie, et j'ose espérer que cette défense contre les repré-
sentations injustes qui ont été faites contre ma conduite comme Contrô.
leur de la Douane ne sera pas considérée par vous comme une transgres-
sion indiscrète de ma part; votre Seigneurie a eu l'occasion pleine et
entière d'observer la manière dont j'ai rempli mes devoirs. Les dé-
marches que j'ai faites l'hiver dernier lorsqu'il se présentoit une occasion
de nuire matérialement au Collecteur des Douanes dans un moment où
il ne pouvoit se défendre vous sont connues. J'ai tout lieu de croire
que votre Seigneurie fut satisfaite de ce que je fis alors, et je supplie
votre Seigneurie de me permettre de lui assurer, que telle fut alors ma
conduite et telle elle sera toujours, et que dans aucun cas je ne donnerai
sciemment aucune cause de regret à ceux qui m'ont honoré de leur pro-
tection comme votre Seigneurie l'a fait.

J'ai l'honneur d'étre, Milord,
Avec le plus profond respect,

De votre Seigneurie,
Le très-humble et très.obéissant Serviteur,

Certifié, (Signé) T. A. YOUNG.

T. A. YOUNG.

£0 6 9 et£0 1 5
0 0 6
0 0 6
0 1 0
02 0

j 10 9 et 0 1 5

Entrée générale
Rapport
Permis de décharger
Certificat de rapport
Mouillage

Départ.
Entrée générale
Rapport
Permis de charger
Certificat de rapport
Sceau
Obligation son citée
Certificat de ditto
Obligation pour le bois
Certificat de ditto
Obligation en détail
Certicat de ditto
Etat des provifions
Liste des hommes

et 0 2 10

£1 8 10
Ajoutez 1-9e 0 3 2J

Certificat de Vifite

1 5

£1 12 0j
0 10 0

£2

Nous avons rhonneur d'être,
Monfieur,

Vos très-obéiffans Serviteurs,
Signé CHS. G. STEWART

SIW. WILSON.
En ajouter au montait des items, produit au comité, il est demandé

pour annuller les obligations consenties à ce port :
Obligation pour le bois, et celle détaillée et non dé-

taillée à 43d. chaque, forme 0 1 î,
Si c'est un état de santé 0 S 0

0 4. 1½
Ajoutez 1.9e 0 0 54

0 4 7
Ajoutez 2 2 0

Si c'est une obligation de " ilie of Man" £0 O 6 £2
Certificat pour l'avoir accordée O 1 0

--. O 8

£2 8 S

Dans le bureau des visiteurs et chercheurs les charges suivantes ont
été faites par C. G. Stewart, savoir:

Les goélettes prenant des expéditions pour Gaspé, la Baie des Cha.
leurs et les iles la Magdeleiue, courant, d0 1 5

Ajoutez.y pour rabais sur le sel et l'entrée de de- 0
part ls. 9d. Pobligation et annuller icelle Is. S 2 9

N. B. L'entrée et l'obligation sont payées par l'exportateur, qui ré.
clame le rabais accordé par la lui. les bateaux et goélettes allant à La-
brador, Miramichi, Hafax et Terreneuve ont payé depuis 7s. 6d. jus-
qu'à ci 15 0 courant, sur les petits vaisseaux. Les plus fortes goe-
lettes, etc., et les vaisseaux portant huniers, payent .£2 5 0 courant,
y compris les services extraordinaires. Les vaisseaux allant à Montréal
payent £210 0 courant, et les vaisseaux des Isles payent aussi £2 10 0.
Une moindre somme a cependant été demandée pour de petits vaisseaux.
Ces vaisseaux donnent beaucoup de trouble additionnel, ce dont les
Marchands sont si tellement convaincus, qu'ils ont jusqu'à présent payé
sans réplique la somme ci-desns mentionnée, comme nous étant legiti-
mernent dùe, non seulement d'après le tableau d'Halifax, mais pour ser.
vices additionnels.

. Quand avez-vous commencé à recevoir vos propres honoraires ?
. Au printerms de 1816.

Q. Est-ce en conséquence d'une demande de votre part
R. Oui: avant 1816, les honoraires des visiteurs et chercheurs é-

toient reçus au bureau des collçecteur et contrôleur ; mais en conséquence
d'une représentation faite en Angleterre, il fut reçu un ordre autori-
sant les visiteurs et chercheurs à recevoir leurs propres honoraires, en ver.
tu des troisième et quatrième colonnes du tableau d'Halifax.

Q. Pouvez-vous informer le comité si, en conséquence de cet ordre, il
a été fait une réduction par les collecteur et contrôleur ?

R. Je ne le puis, n'ayant point accès à leurs livres.
Q. Quel étoit le montant des honoraire, reçus pour vous, au bureau

du collecteur, avant que vous vinssiez à les recevoir vous-mme ?
R. D'après un arrêté de compte avec feu M. Scott, contrôleur, j'ai

vu qu'il étoit alloué aux visiteurs et chercheurs £1 4 6 sterling sur
chaque cas ayant rapport aux troisième et quatrième colonnes.

nnr, 2e mars 182.
M. Ilélanger dans la chaire.
Frederick East, écuyer, officier maritime pour le port de Qnébec, a

comparu et a été examiné.

0 6 9 et 0
0 0 6
0 0 6
0 1 0
0 1 0
0 0 6

0 0 6
0 1 0
0 0 6
0 1 0
0 0 G
0 0 6
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MERncREm, Se. mars 1824.
M. Bélanger dans la chaire.
M. John Bruce, premier Commis du Collecteur des Douanes pour le9

Port de Québec, a été appelé et examiné:
Q. I. Y a-t-il longtens que vous êtes employé dans la Douane?
R. Il y a près de dix ans.
Q. 2. Par qui avez vous été employé en première instance et quelle

situation remplissiez-vous?î
R. Comme Commis du feu Contrôleur, M. Scott.
Q. S. Y avoit-il longtems que M. Scott occupait cette situation,c

lorsque vous avez commencéa etre employé?t
R. Je ne le sçais pas exactement, mais près d'une année.
Q. 4. Scavez-vous s'il y a eu aucun changement de fait dans les ho.

noraires exigés à la Douane, par: aucun des officiers, entre le temps que
vous avez commencé à être employé et le décès de M. Scott?

R. Durant cette période, il n'y a eu aucun changement de fait au>
Tableau des honoraires. Depuis 1816, les honoraires seuls des Collec-
teur et Contrôleur, > tels qu'établis dans les première et deuxième Colon-
nes du Tableau, ont été reçus au Bureau du Collecteur. Les Visiteurs
et Chercheurs ont, depui. ce temps, reçu leur propres honoraires-en
vertu des troisième et quatrième Colonnes du Tableau.

Q. 5. S'est-il opéré depuis aucun changement ?
R._Le Tableau est le même. En 1817, un honoraire de dix sche-

lings fut établi pour un Certificat général ; et il fut accordé un autre
honoraire de cinq schelings pour un Certificat à l'effet d'annuller une obli-
gation, en vertu d'un Ordre des Lords Commissaires de la Trésorerie de
sa Majesté et des Honorables Commissaires des Douanes de sa Majesté.

Q. 6. Quel échec y a-t-il envers les officiers, à l'effet de voir qu'ils
n'exigent aucun autre ou de plus forts honoraires que ceux qui kur sont
alloués?

R. Les honoraires des Collecteur et Contrôleur sont journellement
entrés dans leur livre d'honoraires ; et je crois que les Visiteurs et Cher-
cheurs tiennent des livres séparés, dans lesquels les honoraires qu'ils re.
çoivent y sont entrés.

Q. 7. Ces ent. ées sont-elles soumises à l'examen particulier du Col-
lecteur ou du Contrôleur, ou sont-ils ouverts à linspection du public; et
y est-il fait mention des divers items de recette et du nom des personnes
de qui les honoraires ont été reçus?

R. Ces livres sont ouverts pour l'inspection des Collecteur et Con-
trôleur lorsqu'ils le désirent. Je ne sçache pas que le public ait jamais de-
mandé à les voir. Le montant payé pour l'entrée et Pacquit de chaque
vaisseau est entré vis.à.vis les noms des vaisseaux ; mais les items n'y
sont pas détaillés. Les honoraires reçus sur des documens a la réqui-
tion d'individus, sont entrés d'après le broudilard, faisant voir le nombre
en entier de chaque.

Q 8 Qeaqle situation occupiez-vous à la Douane, lorsque M.'
Young y agissoit en qualité de Contrôleur ?

R.Comme son Commis, jusqu'au mois d'octobre 1822.
Q. 9. Vous ressouvenez-vous d'avoir en aucun temps fait quelques'

observations à M. Young, concernant certains honoraires exigés à la
Douane, fort au-dessus de ceux ,alloués par le Tableau d'Halifax ; et
voulez bien avoir la bonté de répéter cette observation, si telle a eu lieu, en
autant que vous pouvez vous en ressouvenir?

R. Je considère que les observations qui peuvent avoir eu lieu entre
M. Young et moi, lorsqu'employé par lui, ne concernent que lui simple-
ment.

Q. 10. Lorque M. Young étoit Contrôleur, vous ressouvenez-vous
de vous être servi d'expressions à l'effet suivant : Si je laisse la Douaue,
et suis employé par un marchand, ou fais des affaires pour mon propre
compte, je ne payerai pas les honoraires que vous recevez maintenant ?"

.J elaisjmais dit.
Q. Il.Lesn oo additionnels de dix schelings et de cinq sche.

lings, mentionnés par votre réponse ' la cinquième question, sont-ils
payés par les marchands ou par les maitres de vaisseaux?

R. Je crois que le certificat général doit être payé par le maître du vais.
seau, et les certificats pour annuller les Obligations, étant accordés ' la
requisiti des marchands, sont payés par eux.

Q. Quel honoraire Pofficier maritime reclamoit-il au port de Québec,
avant l'année 1816, sur l'entrée et l'acquit de vaisseaux ; quel honoraire
l'officier maritime a-t-il reclamé depuis ce terms, et ayez la bonté d'in-
former le comité si les honoraires ont été augmentés ; ci vertu de quelle
autorité l'augmentation a eu lieu, et le montant de telle augmentation.

R. Les honoraires réclamés par lOfficier maritime, avant l'année
1816, sur l'entrée et l'acquit de vaisseaux, étoient de 5s. pour l'entrée
et Ss. pour l'acquit de vaisseaux portant huniers, et une moitié de la
susdite somme sur les goëlcties et les bateaux. Après la susdite période
les honoraires ont été doublés et réclamés, d'après l'opinion et l'avis de
l'Avocat-général de Sa Majesté, comme étant le montant accordé par
l'ordonnance qui :ègle les honoraires de l'Officier maritime et ceux que
cet Officier avait droit de recevoir.

REsoLu, Que la lettre de M. Young, ci-devant Contrôleur des Dou-
anes pour le Port de Québec, soit communiquée à l'honorable M. H.
Perceval, s'il le requiert, et qu'il soit requis de produire à ce Comité,
avec toute la dépèche convenable, copie de la correspondance à laquelle
la dite lettre de M. Young a référence.
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Prince as-Canaa, ERm comparu perfonnelleent e.-
District de Québec. an: mois l'honorable J. Sewell,

Juge-en-chef de la Province du Bas-Canadañ,Thomas 'Ainslie
Toung, Ecuyer, Infpecteur Général des Comptes Publics >de la
Province et ci-devant Contrôleur des Douanes de ,Sa Majefé au
Port de Québec, lequel 'après avoir dûment prêté ferment fut les
Saints Evangiles, dépofe et dit,: Que vers la fin du mois de Sep-
tembre ou au commencement au mois d'Octobre'de'l'annee mil
huit cent'vingt, John Bruce, alors fon Commis, auroit fait ufage
des mots suivanh 'en s'adrelant à lui ,Sjelaisse laDouane
et suis emp(oóé par unaMarchand oufais des afaires pour moin
propre compte, je ne vons, payerai pas les Honoraires que vour
recevezmaintenant." Que la iature de cette déclaration Venant
d'une perfonne quien apparence, dépendoit de lui pour fub-
fiLfter, fit, au moment, une forte impretlion' fur l'esprit du Dépo.
fant, et qu'il fe rappelle fort bien que le dit Mr. John Bruce fit
ufage des mots ci-deffus mentionnés, et ne dit rien de plus.

(Signé) THOMA'S A. YOUNG.
Affirmé devant moi,

le 4e jour de Mars 1824.
(Signd) J. SEWELL, J. en. C.

Votre Comitê croit nrécefraire d'obferver, avant tout, qu'il eft
Sregretter que des matieres de nature außi importante que celles
qui forment l'objet: de la référence aient été mifes devant' cette
Chambre' à une période de l fession aufl avancée."~ Que cea-

- e'- p n - t' s'

taminescirconflances-,ont ýprivé votre Coité"de procéer a lexia-
Charles Gray Stewart, écuyer, Inspecteur pour l'Acte de la Naviga- men, particulier dechaque Item du Tableau des Honoraires pour

tion et Visiteur et Chercheur au Port de Québec, acomparu 'de nou- le Port d'Halifax, en force dans ce port, et d'établir au moyen
veau devant votre comité et a été examiné, comme suit: d'une enquête régulière !i ce tableau, pris en détail, eft applicable

Q. Etes-vous Pofficier entre les mains duquel les permis pour char. à l'état préfent du Port de Québec, et s'il peut être comme équi-
ger et décharger sont remis, et est-i quelquefoIs accordé de' semblables table
permis aux matres' de vaisseaux, outre ceux obtenus et payés par les leNvgain eont néanmos indit motrs Com ercermarchands ' "~' '-' la N'aiaionotnamon nutvota-e'Cmité à s'okcuperýýý

R.cJedsis uts des officiers 'entre les'mains desquels les 'permis pour de cet objet ety portér l'attention la plus' minutieufae aux fins
chargr et décharger sont remis.' Ce 'n'est pas une coutume générale de uvoir foumettre à la Chambrele réfutat de fes procédés
d'accorder aux mattres un permis pour décharger; l'officier en, charge n conséquence, votre Comté a' procédé à 'audition de té-
ayant une connoissance dis faitties matres lui délivrent un manifeste de mOignage et évidence au foutien de la plaintes et a enfuite exami-
la cargaison, lequel se trouve corroboré par le livre des déclarations.

Néanmoins, si l'un ou l'autre des Visiteurs venoit à exiger du, maître le
ertificat en question du permis d'entrée, il seroit immédiatement accor-
é par les Collecteur et Contrôleur. Lorsque le maître fait son entrée de
départ, il fait une entrée générale et consent les Obligations requises par,
a Loi. Un permis lui est alors accordé par les Collecteur et Conitrôleur,
qu'il remit entre les mains du Visiteur et Chercheur en charge, et lui paye
un scheling et neuf deniers pour son entrée et le sceau.

Q. L'Exportateur ne paye-t-il pas pour le sceau en même temps qu'il
btient son permis pour charger, et le maître du vaisseau obtient-il un
utre sceau que celui déjà obtenu, et payé par le marchand ?

R. Le marchand paye pour son entrée et le sceau, lorsqu'il obtient son
permis pour charger. Je ne scache pas qu'il soit rien exigé du maître :
éanmoins, je prendrai la liberté de remarquer que lorsqu'un marchand
ait son entrée de départ, il y insère en général tous les articles d'expor.
ation et ne charge finalement que deux ou trois de ces articles ; c'est
pourquoi le permis accordé en première instance par les Collecteur et
Contrôleur, doit être annullé par un autre, dressé conformément au cer-
ificat du Visiteur ou endossement du permis.

Q. Est-il quelquefois accordé des certificats de déclaration soit d'en-
trée ou de départ aux mattres de vaisseaux>

R. Ce n'est pas général, les Visiteurs ayant, en tous temps, une
communication immédiate du fait, ainsi que mentionné dans la première
question.

Q. N'avez-vous pas agi, pendant quelque temps, en qualité de Contrô-
leur des Douanes à ce Port?

R. Oui, j'ai agi comme tel.
R. Voulez-vous bien expliquer au comité quelle est la nature du ré-

gistre t eau à la Douane, pour l'entrée.et l'acquit de vaisseaux, sous l'item
de " Nouveau Régistre et Enrégirtrement d'icelui," pour lequel il est
exigé un honoraire de 17s. 4d. sterling, et existe-t.ilaucune autre auto-

rité que celle du Tableau pour autoriser P'enrégistrement de tel régistre ?
R. Tous vaisseaux qui obtiennent des régistres a ce Part,sont enrégis-

três dans un livre tenu a cet effet et fourni par PHonorable Bureau des
Commissaies des Douanes, a Londres, ou le nom es propriét sainsi
que la descnption du vaisseau, tels que donnés par Pnspecteur de PActe
de la Navigation, y est isére. Les Collecteur et Contrôleur chargent
les honoraires tels qu'établis par les première et deuxieme Colonnes du
Tableau d'Halifax-

Q. Cette charge de 17s. 4d. faite sur l'entrée et l'acquit de vaisseaux,
sous îe titre de " Régistre des Enrégistremiens," est-elle la même que
celle autorisée parle Tableau pour" Nousveau Régistre et-Enrégistre-
ment d'icelui," et d'après quelle autorité cette charge est-elle faite sur
l'entrée et lacquit de tous vaisseaux a ce Port

R. Je ne sçais pas si la charge de 17s. 4d, pour l'Enrégistrement
d'un nouveau Régistre est oapplicable a P'Enrégistrement de tous vais-
seaux qui entrent:et sont expédiés, mais elle est faite dans les livres de dé.
clarations d'entrée et de départ, et ensuite transmiue tous les rnois en An-
gleterre par les Collecteur e Contrôleur. Il nest fait aucn a
les Visireurset Chercheursne .chargenpa

L Honorable M. Hl . Perceval, en conformité à Pordre d'hier, a pro-
duit au comité copie de la correspondence a laque!le. M. Young réfère
par s Lettre mise le prermer de ce mois devant le comité i la dite Lettre
forme partie de 'Appendice sous la Lettre B.

Thomas Ainrlie TYoung, Ecuyer, a de nouveau comparu devant
lenComité etdemandé que Afldavit fuivant fafe partie des
procédés dàd Comité.
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née en forme d'explication, l'honorable lichel Henry Perceval,
Collecteu- des Douanes au port de Québec; Thos. Ainslie Young,
Ecuyer, ci-devant Contrôleur; Charles GrayStewarr, Ecuyer, Infpec-
teur en vertu de l'Acte de la navigation et l'un des Vifiteurs et Cher-
cheurs'des Douanes ; Frederick East, Fcuyer, Officier Maritime ;
et Mr. John Bruce, Commis du Collecteur ; et votre Comité, après
avoir foigneufement pesé et confidéré tous les témoignages et ex-
plications ci-deffus mentionnés, eft d'opinion que les Officiers des
Douanes pour le port de Québec, et l'Officier Maritime, ont,
depuis plufieurs années, perçu et exigé des honoraires et émo-
lumens fur les Vaificaux, qu'ils n'étaient aucunement autorifés de
recevoir en vertu du tarif d'Halifax, lequel s'étend à ce Port.
Que ces honoraires ont varié, de temps à autre, fans qu'il ait été
déduit, de leur part, aucune autorité ou explication fufifante
pour justifier femblable variation.

Qu'il a été en outre perçu et exigé des honoraires et émo-
lu mens pour certains documens que les maîtres de vaifeaux n'é-
taient pas.tenus de prendre d'après la pratique ufitée de ce port, et
de prétendus fervices qui n'ont jamais été requis ou rendus.

Que les honoraires et émolumens (en admettant même que les
officiers des Douanes s'y conforment) font trop hauts pour l'état
préfent du commerce, et fe font particulièrement reffentir fur les
petites Barques employées à la pêche, et autres expédiées pour
les provinces qui nous avoifinent. Que les heuresd'office ne peuvent
répondre aux befoins du commerce, surtout le printems et l'au-
tomne. Qu'en raifon des chefs fusdits les pétitionnaires ont eu
droit de le plaindre des exactions injuffes et disproportionnées de
la part des officiers des Douanes et de l'officier maritime de ce
port, vu qu'il doit en réfulter un découragement férieux envers
le commerce et la navigation de la Colonie.

C'eft pourquoi, votre comité fait rapport et est d'opinion qu'il
devrait être préfenté une adreffe à Son Excellence le Gouver-
neur-en-chef, priant fon Excellence de vouloir bien adopter les
mefures qu'elle jugera les plus efficaces, aux fins de remédier aux
abus dont les pétitionnaires fe plaignent.

Le tout, néanmoins, humblement fournis.
JEAN BELANGER, préfident.

APPENDICE A. No. 1.

BUREAU DE LA DOUANE,
Québec, 13 février 1824..

Qu'il plaise ù votre Excellence,-
Les fouflignés ont eu l'honneur de recevoir de votre Secrétaire

Civil une lettre à laquelle étoit joint le mémoire et les autres pa-
piers préfentés à votre Excellence par certains Marchands de
Québec, fe plaignant - des émolumens prélevés au Bureau de la
Douane, et ils s'empreffent, en conformité de vos ordres, de fou-
mettre à votre Excellence les obfervations fuivartes fur les diffé-
rens allégués qui y font contenus:

Les auteurs du mémoire ont parfaitement raifon quand ils al-
lèguent qu'il s'eft opéré un changement dans le mode des tran-
factions des affaires publiques et dans celui à l'égard des émolu.
mens, peu après l'époque à laquelle le préfent Collecteur s'eft
vu placé à la tête du Département. Il ef à croire que perfonne
ne pourra contredire la néceflité impérieufe du changement quant
au premier chef, ni nier que, si cet Officier, de fa propre volonté
et fans aucune autorité légale, avoit changé le fyftè e alors ex-
iftant,dans la vue de s'approprier des émolumens auxquels il n'au-
roit eu aucun droit, il n'eût mérité à jufte titre toutes les impu-
tations mifes à fa charge. . Mais un fimple récit de faits de no-
toriété publique et bien connus de la plupart des fignataires du
mémoire, ferviront à établir la vérité des allégués en quenion.

Dans le cours d'un période bien antérieur à ion arrivée, la
pratique établie, (qu'elle ait pris fon origine dans quelque arran-
gement fait avec les marchands ou dans toute autre fource, efn
ce qui ne peut pour le préfent être déterminé, attendu qu'il
n'exifte dans les régifRres aucune trace à cet égard) étoit de payer
£5 5 0 pour 7chaque entrée et décharge de tous les vaifleaux
ou bitimens, quel que fût le nombre de documens requis, et il ne
paroît pas qu'il y ait eu alors ou depuis aucune plainte ou difli-
cuité, lors de la vifite du port par les Commiffaires enquêteurs du
revenu jipecial, en l'année 1812. Peu après l'arrivée.des Com-
mifiaires à Halifax, on reçut vers la clôture de la navigation pour
cette année une lettre de leur part, dont ce qui fuit eft l'extrait :
c J'ai en outre à vous informer que l'opinion du -Bureau eft que
« la Table (Docket) d'Halifax relative aux émolumens, telle que
c mife devant eux avec vos retours, et fignée du Collecteur et
« du Contrôleur de ce port, enl la feule Table (Docket) d'après
t laquelle vous et tous les Officiers fous votre inspection pouvez
« légalement demander et prélever des émolumens; et vous et
« les Officiers fous votre, inspection, devez vous y conformer
.' strictement, lequel ordre vous communiquerez à ces Officiers
d respectivement, quel que foit le lieu de leur station." En con-
fequence de cet ordre, il devint néceffaire de -discontinuer la re-
cette de cet émolument général fus-mentionné, attendu qu'il étoit
ainfi prononcé illégal,et de demander pourl'entrée et décharge des
vaiffeaux un émolument tout à fait conforme à la Table, ayant

~égard aux documens que chaque vaidfeau pouvoit requérir.
. Ce-nouveau fyftrme, tel que prescrit, commença fon opéra-
tion à l'ouverture de la navigation en 1813; mais dans la vue
d'obvier à tous les doutes ou difficultés qui pourroient être et

L'entrée générale,
Rapport,
Permis de décharger,
Certificats des Htapports,
Mouillage, 11
Recorder les Régistres,
Vaisseaux étrangers a huniers,

SORT IES.
Décharge générale,
Rappo:r,
Permis de chirger,
Certificat du Rapport,
Etats des Provisions,
Liste de l'équipage,
Vaîisseaux étrangers H-uniers,

Ajoutez les entrées,

£0 18,1l028
0 2 6
0: 2,16
O 0

O 17 4.

3 0 9

o 18 Il
0 2 6

0- 2 6

0 2 6

026

30, 9ý

£ 3 2

-4

Le montant ci-devant chargé ayant été £,. 15 0 steling, l'augmen-
tation en conformité à la table se trouve être de 8s. 2d. sterling sur l'en-
trée et la décharge de chaque vaisseau ; le marchand paye pour les entrées
et pour les listes (cockets,) reconnoissances et certificats nécesaires, et
ces derniers sont pareillement chargés suivant la table d Halifax.

Si le sens et l'application de cette table eusent été clairs et précis, les
soussignés ne se seroient pas crus obligés de faire leur rapport de ce chan-
gement, Mais situés comme ils sont, ils espèrent qu'ils seront justifiés
dans cette communication de l'application qu'ils ont faite des ordres qu'ils
ont reçus, et ils demandent qu'il leur soit permis en mme tems d'ajouter
qu'ils continueront .' se conduire en conséquence, a moins qu'ils ne re-
çoivent des instructions contraires."

Nous avons l'honneur d'être &c.
(Signé) M. H. PERCEVAL, Collectr.

W. SCOTT, Contr.

BUREAU DE LA DOUANE,
Loxus, le 7e. octobre 1814.

Messieurs,

'< Après avoir lu votre lettre en date 19e. aofit 1813, no. 10, par la-
quelle vous nous informez de l'ordre que vous avez reçu des commissaires
enqueteurs du revenu des Isles Occidentales, de vous conformer a la table
les émolumens en usage au port d'Halifax, dans la province de la Nou.

*velle.-Ecosse, et qu'en conséquence vous receviez de plus forts émolu-
mens à l'entrée et à.la sortie de chaque vaisseau, que vous n'aviez par le
pasié coutume de le'faire, et nous demandez nos insructions

d4 Nous vous infornmons que le sujet général des émolumens dans .les
plastationls étant encore sous cotisidératiou,.vous devez vous conduire

5 G Co. IV.

qui feroient probablement élevés au fujet de cette charge, le Appendice
Collecteur foumit le plan qu'il lui étoit enjoint d'adopter, ainsi (Z.)
que les items de toutes les charges demandées, à la confidération
des honorables Commiffaires des Douanes de fa Majefté, dans une 4 Mars.
lettre datée du 10 août 1813, laquelle ainfi que la réponfe que
le Bureau y a faite, font ici rapportées tout au long, attendu que
leur contenu en d'une grande importance dans l'inveftigation des
malverfations maintenant alléguées contre le Collecteur, comme
s'étant rendu coupable d'augmenter de fon chef les émolumens,
fans néceflité ou fans l'autorité de la loi.

BUREAU DE LA DOUANE,
Québec, 10 août 1813.

Honorables Meieurs,
Nous avons reçu une lettre du Secrétaire des Commifflires

enquêteurs du revenu fpécial, datée le 22 feptembre 1812, de
la teneur suivantec: J'ai en outre à vous informer que l'opinion
" du Bureau ei que la Table (Docket) d'Halifax relative aux
" émolumens, telle que mife devant eux avec vos retours, et fignée
« du Collecteur et du Contrôleur de ce port, efj la feule Table

d'après laquelle vous et tous les Officiers fous votre inspection
" pouvez légalement demander et prélever des émolumens, et
" vous ainfi que les Officiers fous votre inspection devez vous y
« conformer strictement, lequel ordre vous communiquerez à
« ces Officiers respectivement, quel que fait le lieu de leur Iitu-
« ation."

En conféquence des ordres contenus dans cette lettre, les
émolumens prélevés depuis l'ouverture de la navigation ont été
strictement conformes à la Table d'Halifax, et attendu qu'il y
a une légère différence entre ces émolumens et ceux prélevés
précédemment, nous croyons de notre devoir de foumettre cette
différence à vos honneurs, et nous fommes d'autant plus portés
à le faire, que l'ordre que nous avons reçu n'eft qu'une référence
générale à la Table d'Halifax, fans aucune direction quant à fon
application particulière.

«Le montant des émolumens ci-devant chargés pour l'entrée
et la. décharge d'un vaiffeau étoit de £+' 15 0 sterling, mais
les détails dont cette fomne étoit formée ne font pas exactement
connus.

Le montant actuellement prélevé d'après la Table eh de
£5 3 2 sterling, compofé des différens items fuivans
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d'après les directions des dits commissaires, jusqu a'ce que vous receviez
de ce bureau dos or dres ultérieurs ce sujet.

(Signé,) R. B. DEAN, W. IIOOTfIIlY,
S. BARNE, 'r. S. RICH MOND."

Ces documens officiels feront tout d'un coup voir à votre Excellence
combien peu les accusations à ce sujet sont fondées.

La seule augmentation dans les émolumens qui ait eu lieu depuis ce tems-
l1, a été faite en conséquence d'un ordre des commissaires des Douanes,
piescrivant de charger un émolument de deux piastres pour le certificat
général du débarquement de la cargaison, et un émolument d'une piastre
pour chaque certificat livré pour la décharge des reconnaissances ; copie
du dit ordre est ci-jointe.

L'allégué que les émolumens varient pour les vaisseaux de la mtme
classe, sous des circonstances semblables et avec des cargaisons de la
même nature, n'est pas fondé. Il ne peut y avoir de différence dans le
montant des émoulumens perçus que dans des circonstances différente, et
lorsque, ýcomme il peut arriver, par l'addition de quelques articles d'ex-
portation, ces cargaisons varient de manière à requérir un plus grand
ou moindre nombre de documens: pour preuve de cela, il n'est besoin
que de comparer les émolumens chargés en 1822 et 1823, comme ex-
hibés par l'exposé même des complaignants, et alors on, trouvera que les
émo'umens des principaux ofliciers sont de I1s. 2d. moindres qu'en 1823,
en conséquence de ce que les reconnaissnces des bois de commerce ne sont
plus nécessaires. Depuis la passation de l'Acte, 3. Geo. IV. chap.
45, les émrolumens chargés pour les reconnoissances et les certificats d'i.
celles ont été discontinués; les officiers des Douanes ont par-là fait le la-
crifice de 13. 6d. sur la décha-ge des vaisseaux, sans en avoir reçu l'or-
dre de leurs supérieurs ; quoiqu'il puisse être mis légalement en question
si, sous les Actes du Parlement qui autorisent les émnolumens, ils ne sont
pas en droit de continuer à les recevoir:

Pour réfuter l'assetion que les officiers odt refusé toute espèce d'expli.
cation,. il sera suffiant de citer ici les parag-aphes suivans d'une lettre
adressée à son Excellence Sir J. C. Sherbrook-. ,dans l'année 18'17, sur
une représentation faire alors, contre la Douane, de la même nature que
la présente, peur prouver combien elle est mal fondée. " Comme les
soussignés sentent bien'qu'on peut mettre en question la propriété de cette
correspondenice de leur. part avec un comité demarchande, ils espèrent
qu'avant deprocéder l'exécution des ordres de votre Excellence, et de
faire leur rapport sur cette représeutation, il leur sera permis de vous
soumettre les motifs qui les ont induits à y entrer.

<'On ne peut nullement douter de la nécessité de donner les informations
requises à un individu, -et' de prêter l'oreille aux plaintes relatives aux
affaires qui se font actuellement dans le bureau. Mais jusqu'à quel point
un officier public peut être justifié d'entrer en correspondence avec un
comité dont l'objet est de s'enquérir des irrégularités ets des abus d'un
bureau public, est une question qu'il est à espérer que votre Excellence
n'est pas dans l'intention d'entamer. Si l'objet, du comité n'avait été
que la manière dont les affaires publiques se traitaient, les soussignés au-
raient dÙ refuser de répondre à la première lettre qu'ils en ont reçue ; mais
comme cette letre portait sur les droits et émolumens dont la légalité
semblait douteuse, les soussignés se ont empressés d'éviter lirrsutation
de refuser les informations à ce sujet ; et d'un atré côté, situés comme
ils sont à une grande distance de cix .aurquels ils sont responsables de
l'exécution de leurs devoirs, ils n'étaient pas moins jaloux de's'assurer de
la natire des griefs allégués contr'eux,; dont jusqu'à cette époque ils n'a.
vaient eu aucune connaissance.

«iQuelle que soit l'opinion sur la cnnvenance de la correspondance
avec ce comiié, les soussignés.osent se flatter. que votre Excellence ne,
désaprouvera pas les motifs qi ont dicté la marche qu'ils ont adiptée."

Il ne reste plus aux soussignLs qu'à observer que, dans la correspon.
dance a laquelle il vient d'être fait allusion, ce comité des marchands a re-
çu non seulement les copiesdes lettres écrites par les commissaires des
Duanes et les sonussignés au sujet des émolumens, mas encore uni me-
norandum détaillé dca items'de ceux reclamés spécialement par le c'l-

lecteur et par le contrôleur, et qu'ila été permis aux'commis de compa.r
rAitre devant le comité pour y répondre à toutes les questions, 'oui donner
toutes les explications qu'on aurait pu juger nécessaires. On demande
jusqu'à quel point la justice cde l'allégué du refus de totute explication
petit être maintenue: la vérité du fait est qu'.l et croire que le butt
de l'enquête n'a pas toujours éé d'obtenir des in1formations.

A' Plégard du fecond chef de plainte, les fou fignés affirment'
que les émolumens prélevés font fuivatt le tarif tel qu'établi par
la loi; qu'ils font charges pour des fervices réels et pour les docu.-
mens délivrés par les officiers des douanes, 'et non for les vaifeaux
de telle et telle grandeur, ou engagés dans quelque commerce
particulier, fait pour la Grande-Bretagne, pour les ports de
l'Europe oui pour les Colones, fans aucune considération pour la
longueur probable du voyage ou le prix du fret; et pour prouver
la vérité de cette aflertion, c'ef avec confiance qu'ils peuvent en
référer aux régiftres des émolumens dans lefquels chaque émnolu-
ment pour tous les documens et fervices e régulièrement entré
et tenu fous la même régularité'de contrôle que tous les autres li-
vres de comptes du département. ,Si d'un côté on confidère qu'il
c l bien dur qu'un petit vaifiteau foit obligé de payer autant qu'un
vaiffeàau de plus grande dimenfion, on peut d'un autre côté pa-
reillement confîdérer qu'il ef': également défavantageux' aux of-
ficiers des douanes, dont les emolumens n'augmentent pas en rar-
fan des dimenfions de chaque vaifieau, et qui n'en' recevront pas,
de plus forts pour la fortie des vailèeaux qui fontactuelleient en
chantier dans ce pays, et;q, dit-on, 'font calculés pour trans-
porter 'trente quarante, cargaifons dans, la-Grande-Bretagne,

, que pourun petit bâtiment engagé pour un prt voin." Il parait
difficile aconcevoir, la:raifon pour' laquelle la promptitude et la
facilité avccJefquelles u voyage pour les Provinces voifines s'ac-
complit, la diminution des depnfes qu'il occalionne," et la rapi-
dité dcs retours de tous les avantages do commerce aux armateurs
de Québec, doivent être confiderées comme des motifs équitables
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de demandei une réduction'des émolumens des douanes; on Appendice
pourroit aufli bien dire que le rapprochement de l'le de la Gran-
le-Bretagne des rives du Canada de manière à y être contiguë, -

feroit défavantageux aux fpéculations commerci-iles de ce pays, 4 Mars.
et qu'en conféquence il deviendroit nécefiaire de diminuer ces
émolumens.

On a tâché de démontrer que les petits bâtimens qui font le
commerce avec les Provinces voifines font opprimés par les émo-
lumens de la douane; mais on peut bien déduire du contenu
même du mémoire, que la vraie caufe procède du bas prix pour
fret alloué aux propriétaires de ces petits bâtimens, qui ayant été
exclus de leur commerce riverain par l'introduction des bateaux-
à-vapeur, ont en conféquence bien peu de refle, après avoir fa-
tisfait aux dépenfes de leur voyage, dans lefquelles les charges
actuelles ce la douane n'entrent que pour peu de choie, et qui,
dans l'état des émolumens payés à la douane annexé à la requête,
eft furchargé. Dans cet état, les signataires du mémoire ont
dans quelques cas joint enfemble, d'une manière très incorrecte,
les émolumens prélevés fur les entrées et certificats des marchands
et les droits de l'Hôpital de Greenwich, avec les charges fur les
bà timens, et ils ont dans tous les cas porté en compte les émolu-
mens payés fur les entrées du dehors et fur les visa (cockets), et
dans bien des cas ceux fur les entrées de l'intérieur, lesquels n'ont
aucun rapport quelconque avec les dépenfes du bâtiment.

Dans l'expofé des signataires du mémoire marqué (4), il efi dit
que dans l'année 1814 tles émolumens pour les entrées du dehors
payés par chaque maitre de bâtiment avoient augmenté de 2s 9d
-1 7s. 4d. Ceci doit nécefiairement être un mal-entendu; cette
fomme comprenant réellement l'émolument alloué par le tarif, de
4s 6d pour le via qui doit nécefiairement accompagner1's effets
de chaque maltre de bàtiment, et fans lequel il feroit exposé à
être faisi au port de l'importation.-Les fouflignés entrent dans
des détails aufli minutieux fur ce chef. particulier, comme étant
la feule accufation fpécifique d'une augmentation d'émolumens,
qui n'ef rupportée par aucune autorité.-Les fouflignés font toute-
fois bien charmés de ce qu'ils trouvent enfin dans ces états des
détails qui, jufqu'à un certain degré, font la démarcation entre
les diverfes charges jufqu'ici connues fous la dénomination d'émo-
lumens de la douane, et que les droits-de l'officier naval, du ca-
pitaine de port et de la maifon de la Trinité font mis en évidence,
de manière i faire voir que le montant actuel des fommes payées
à la douane pour l'entrée et la décharge d'un vaifreau, lequel eft
à prélent e publié d'une manière précife. par;les fouflignés furIles
expofés des fignataires du mémoire en encre rouge, n'excède pas
la moitié de la fomme qui a été jufqu'à préfent appelée les droits
de la douane.

On trouvera que les charges les plus onéreufes fur les vaileaux
à Québec,; confitent dans le quayage et le pilotage : pour preuve
de ceci on peut mentionner que le maitre d'un Brigantin e« Jones,"
le feul vaiffeau étranger qui foit venu.i Québec depuis que ce
port.a, été. ouvert au commerce, s'en particulièrement plaint de
ces charges, et de quelques autres, tandis qu'il a admis que celles
de la Douane étoient modérées et raifonnables. Cet aveu de la
part d'un étranger accoutumé à fréquenter d'autres pays et d'autres
ports peut certainemeut bien être mis en avant, en oppofition aux
expofés de la repréfentation actuelle. Mais quoique l'on pour-
roît prouver que le trafic avec les provinces voifines par la voie
des petits bâtimens, .eft furchargé ou opprimé, cependant il el
a préfumer qu'on devroit confidérer toutes les circonfiances en'y
portant remède, et il ne feroit pas jule de le fare aux feuls dé-
pens des Officiers de la Douane, en exigeant d'eux le facrifice de
leurs dûs juftes et légitimes, pour favorifer unintérêt privé et
individuel, furtout quand on expoiera .que les Officiers des
Douanes, toutes les fois qu'il leur a été repréfenté que les circons-
jances des parties requéraient quelque indulgence, ont non-feule-
ment remis la moitié de leurs émolumens, mais même en bien
des cas leur totalité; et dans le fait, dans les deux dernières an-
nées, les émolumens. fur" ces fortes de bâtimensi ont été en gé-
néral remis, à l'exception de ceux dans l'emploi de la Compgnie
du Nord-Ouel, qui n'a jamais tfait de repréfentations à ce fujet
aux foulignés. Tandis que les Officiers des Douanes abandon-
noient ainfi leurs enolumens en faveur de la branche de coni-
merce en quelion, et s'expofoient en conféquence a Paffertion
que l'exaction de, ces émolumens. étoit arbitraire de leur part,
.il ei à croire que les droits de quais et autres dûs ont été prélevés
dans toute leur étendue, dans le même tems qu'on donnait le
plus bas prix poflible pour. le fret, qui même a encore été di-
.ninué'en conféquence même de arémilion 'des, droitsde la
Douane, si on peut s'en rapporter à 1'afertion de quelques-uns

;des mnaitres de ces petitsbntimens. '.' , .
Il et difficile d'imaginer fur quoi repofele traifième chef de

plainte dans la comparaifon faite entreles avantages dont les vais-
.feaux Américains jouifent for les vailiilaux de Québec. Il ei:
notoire que les vai êeaux Américains payent dans lCurs'propres
ports des droits de douane pour le moins égaux à ceuxeprélevés à

,Québec; muais admettant mnême que. ces, droits ou émolumens
fàlent moindres dans, les ports de, l'Amérique,que ceux exigés
ici, comment e-il poflible que cette diférence fait capable de
contrebalancer en aucune manière l'avantage accordé à celui qui
transporte de la fleur canadienne dans les portsd'en-bas, fur celui
qui' exporte la 'farne 'américaine. Les bâtimens généralement
employes idans ce commerce portent 4 0 0 quartsdefleur, qui,
s'ils chargent à Québec, et font munis d'un certificat que cette



5 Geo. IV. Appendice (Z.)

Appendice

(Z.)

4 Mars.

fleur eft d'origine canadienne, peuvent débarquer leur cargailbn
dans aucun des ports des provinces voifines, francs de droit, tandis
que la farine américaine feroit tenue de payer un droit de 5s.
sterling. Il parotroit donc très-extraordinaire qu'une différence
aufli triviale de .El ou .£2 dans le montant des émolumens de la
Douane, fur la totalité d'une cargaifon, foit repréfentée comme
ayant contrarié les intentions bénévoles du gouvernement de fa
Majeflé, en impofant un droit fur les productions américaines
pour l'encouragement de l'agriculture dans ces provinces, tandis
que dans le fait cette branche particulière de commerce a presque
triplé dans le cours des trois dernières années, comme il fera mis
en évidence par les documens ci-annexés.

Sur le quatrième chef de plainte relatif aux heures de féance à
la Douane, les fouflignés demandent qu'il leur foit permis de citer
les paragraphes fuivans extraits d'une lettre adreffée à fon Ex-
cellence Sir J. C. Sherbrooke, en 1817, en réponfe à des accu-
fations d'une même nature, faites par le comité des marchands
déjà ci-deffus mentionné. 4&Sur ce fujet les fouffignés ontà re-
marquer, que jamais on n'a refufé fait l'entrée ou la décharge
des vaiffeaux hors des heures d'office, lorfqu'il a été fait quelque
application à cet égard; et vers la clôture de la navigation, et
dans le fait toutes les fois que la preffe des affaires a paru le de-
mander, les heures d'affaires ont été prolongées fans aucune de-
mande à cet effet, et ils ont à ajouter que, à l'exception de ce
qui en ici allégué, il n'y a jamais eu de plainte portée par aucun
individu à ce fujet.

c La manière dont la plainte en portée doit paroître plaufiblc
à ceux qui ne font pas au fait des affaires des douanes ; mais quoi-
que plaufible, elle n'efn pas correcte, car il n'a jamais été refusé de
faire les affaires dans ce bureau chaque fois que cela a été requis
ou paru néceffaire, et il eft à croire que les officiers extérieurs de
ce port font, lorfque l'occafion s'en préfente, bien plus difposés à
offrir leurs fervices fans en être requis, ou à les rendre lorfque re-
quis, que dans aucun autre bureau de douane. Ils ne font ja-
mais difficulté de faire le fervice depuis le foleil levant jufqu'à fon
coucher, et vers la fin de la navigation, ils restent fouvent à leurs
poftes, fur les vaiffeaux qui font fous leur charge, pendant plu-
fleurs heures après la nuit fermée, lorfque la rigueur de la faifon
ne fait que les aiguillonner à accélérer la complétion des travaux
qui reftent à faire.

« Il doit paroitre évident à ceux qui font au fait des affaires de
la douane,- que la befogne des principaux officiers ne fe termine
pas avec la fermeture des portes du bureau. Il y a eu quelquefois
au-delà de cent entrées de paffées dans une feule journée dans ce,
bureau ; grand nombre de ces entrées demandant des calculs va-
riés et portant fur des paiemens confidérables, à quoi il faut ajou-
ter les reconnoiffances requifes pour la fiireté du recouvrement des
revenus de la couronne et de la province: tout cela réuni occafionne
beaucoup d'ouvrage après les heures ordinaires, qui tient fréquem-
ment tard dans la foirée, mais qui doit néceffairement être fait a-
vant que les livres puiffent être comparés et la balance établie, ce
qui fe fait régulièrement tous les jours, le réfultat en devant être
déposé, fuivant les réglemens, dans la calife du Roi, fous la dou-
ble clef du coll=teur et du contrôleur.,

" Ce n'eft que dans de femblables occafions que les marchands,
ou leurs commis, n'ont pas immédiatement obtenu les documens
qu'ils avoient demandés à la douane, et même alors le retard n'a
porté que flr les enrégiftremens, les permis ou les certificats, et
cela feulement momentanément, car, comme il a été déjà dit, les
affaires relatives aux arrivées et départs des vaiffeaux n'ont jamais
été fuspendues lorfque requifes ou jugées néceffaires, et dans la vue
de prévenir autant que poffible les inconvéniens qui auroient pu
réfulter du délai dans l'émanation des permis réguliers pour le dé-,
chargement des effets, les principaux officiers font fréquemment
reflés à leur poLte à la feule fin d'accorder des permis fpéciaux
pour le débarquement d'effets, dont la fituation empêchoit le dé-
barquement d'autres effets pour lefquels des permis avoient été
donnés. Ce faifant, ils fe font exposés à une grande refponfabi-
lité en permettant de mettre à terre des marchandifes avant que
les droits en fuffent payés, ou leur paiement affuré. C'eft un de-
voir pour lequel les principaux officiers ne reçoivent aucuns émo-
lumens, et dans l'exécution defquels les officiers inférieurs ont ra-
rement été fuffifaument récompensés. C'eft néanmoins une res.
ponfabilité qu'ils feront toujours prêts à encourir tant qu'il leur
paroitra que les affaires du port, dans les circonftances particuliè-
res où il fe trouve, demandent une telle indulgence."

« Les principaux officiers de ce port n'ont jamais reçu des é-
molumens extra, quoiqu'il ait été mentionné par plufieurs des
marchands les plus refpectables, que leurs prédéceffeurs avoient
accepté des émolumens doubles pour la décharge des vaiffeaux les
dimanches, jours de fête, ou hors des heures d'office; mais les
fouflignés n'ont jamais héfité à fe prêter aux befoins du commer-
ce, quoiqu'ils aient uniformément refusé d'en recevoir la récom-
penfe."

Dans un petit nombre de cas, les principaux officiers fe préva.
lant des 7e et 8e William S, chap. 7, fect. 14, ont donné per-,
mifiion aux maitres de vaiffeaux de payer aux officiers externes
une compenfation raifonnable pour fervices extraordinaires que
ces maîtres de vaiffeaux reconnoiffoient avoir reçus. Les commis
de furveillance et de recherche avoient coutume d'être payés dans
de tels cas, fans y être autorisés par les principaux officiers ; mais
du moment qu'il fut fait des objections contre cette coutume, il

fut ordonné de la difcontinuer ; et comme les fouffignés paient
d'amples falaires aux mefieurs dans leur emploi comme commis,
ils leur ont bien rarement permis de recevoir aucune récompenfe
fous le fnatut, et quand cette permifion a été accordée, ce n'a été
que dans les cas où l'office a reLIé ouvert au public pour la dé-
charge des vaiffeaux bien avant dans la foirée.

Les fouffignés ne peuvent qu'exprimer à votre Excellence qu'ils
adhèrent entièrement à l'opinion qu'il a plu aux fignataires du
mémoire d'émettre concernant la convenance de fubftituer des
falaires fixes, comme dans la Grande-Bretagne, au fyftème ac-
tuel. Ils ne peuvent fe former l'idée de la poffibilité de découvrir
un autre mode de convaincre ceux qui ont des droits de douane à
payer, qu'on n'a pas l'intention de les tromper. En effet, le mné-
moire même l'a prouvé en récapitulant le montant extravagant
des émolumens à la fin d'une année, tandis que, en conséquence
de ce que n'étant plus befoin de reconnoifances des articles qui ne
font pas dénombrés, ni de celles des bois de commerce, ces émo-
lumens font diminués, et au-deffous de ce qu'ils ont jamais pro-
duit depuis l'établiffement de la table de 1769, époque à laquelle
la valeur de l'argent étoit bien au-deffus de ce qu'elle eft à pré-
fent. Il ent clair que pour des officiers qui ont le moindre fenti-
ment d'honneur et de refpect pour leur caractère, ce doit être
une fource de vraie fatisfaction de fe voir à l'abri de la pénible
néceffité d'être exposés aux foupçons injurieux et aux fauffes in-
terprétations des perfonnes auxquelles ils ont à faire dans l'exer-
cice de leurs fonctions. . Quoiqu'il foit naturel de s'attendre à ce
que, vu les améliorations actuelles et celles qui font en contem-
plation, le commerce de Québec ne petit que faire des progrès,
les foufligés n'ont pas la moindre héfitation d'exprimer à votre Ex-
cellence avec quelle fatisfaction ils feroient le facrifice de l'efpé-
rance d'une augmentation d'émolumens, afin d'obtenir un falaire
fixe et raifonnable, fondé fur un average des années précédentes.
Si par la voie de la preffe on a donné la plus grande publicité aux
procédures commencées contre la douane pendant le période le
plus actif de la navigation de l'année 1817, afin d'obtenir les ma-
tériaux néceffaires à la compofition du mémoire tranfmis aux
lords de la tréforerie de Sa Majefté, par Sir J. C. Sherbrooke,
on ne peut pas dire que la même marche ait été fuivie dans le cas
préfent, vu que le collecteur n'a jamais eu la moindre intimation
de l'intention, de la part d'aucun individu, de porter plainte con-
tre lui, jufqu'au moment qu'il apprit qu'il y avoit eu une requête
dont il ignoroit le contenu, préfentée à votre Excellence et à la
législature, et qu'il plut à votre Excellence de la lui communiquer
pour y répondre.

Les fouffignés ayant ainfi, en obéiffance aux ordres de votre
Excellence, foumis leurs obfervations fur les divers allégués con-
tenus dans le mémoire, ils fe flattent d'avoir prouvé à votre Ex.
cellence d'une manière fatisfaifante, que le collecteur n'a pas, fans
autorité légale ou fans néceffité, augmenté de fon feul chef les
émolumens de fon département; qu'il n'a été établi aucun émolu-
ment additionnel fans autorité fuflifante ; que les émolumens ne
varient quant aux vaiffeaux, fous des circonftances femblables, et
avec des cargaifons de même nature,:que dans le cas où les offi-
ciers de la douane font la remife volontaire d'une partie ou de la
totalité de leurs dûs; qu'il a toujours été donné toutes les facilités
poffibles pour obtenir les obfervations ou les explications requifes ;
que le tableau des émolumens perçus à la douane, tel qu'annexé
au mémoire, eft furchargé;-que les charges actuelles de la douane
ne peuvent être confidérées comme oppreflives pour hs bâtimens
commerçant avec les provinces voifines, auxquels les officiers des
douanes fe font toujours empreflés de donner du foulagement;
que la différence fupposée entre les droits payés à Québec et ceux
payés dans les ports américains, ne peut en aucune manière con-
trarier les intentions bénévoles du gouvernement de Sa Majefté,
en impofant un droit fur les productions de l'Amérique pour l'en-
couragement de l'agriculture dans ces provinces; et enfin que la
plus grande attention a été donnée à la dépêche des affaires, que
les circonfiances particulières à ce port rendaient néceflfaires, et
que les officiers fe font toujours montrés prêts à fervir le public
dans les cas urgens, fans confiderer ni les heures ni les jours, et mê-
me les dimanches et fêtes, quoique les principaux officiers n'aient
jamais demandé ni reçu a*cun émolument dans pareil cas.

Les fouffignés ont l'honneur de fe fouscrire avec le plus pro-
fond refpect,

De votre Excellence,
les très-obéiffans et

très-humbles ferviteurs,
(Signé) M. H. PERCEVAL, Colîr.

G. A. GORE, Contr.

*No.-2.

BUREAU DES DOUANES.
MLoNDRES, 17 Juillet 1817

Messieurs,-
Les Lords Commiffaires de la Tréforerie de Sa Majeffé, ayant

par la lettre de M. Lufhington, du 27 dernier, ordonné que les
Officiers du revenu dans les Colonies et Plantations de l'Amérique,
ne pourront pas exiger du Capitaine d'aucun vaif eau plus d'un
certificat général du débarquement de fa cargaifon, a et que dans
les cas où des certificats feroient demandés par des individus, afin
de fe libérer des fûretés données par eux dans ce pays, ces certifi-
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+ Mars.

.Si..é) G. WILSON,
(Signé) J. BULLER,

Aux Collecteur et Contrôleur,
à Québec.

J. WILLIAMS,
J. S. RICHMOND.

BUREAU DES DOUANES.
LoNDREs, 17 Juillet 1817.

AVERTISSEMENT.
Les Commifraires des Douanes de Sa Majeaé, en conféquence

des initructions qu'ils ont reçues des Seigneurs Commiffaires de
la Tréforerie de Sa Majefté, donnent par le préfent avis, qu'à
l'avenir il ne fera exigé du Capitaiue de tout vaiffeau qu'un feul

certificat général de débarquement de la caîgaison, et dans les

cas où des individus en demanderont pour fe libérer des fûretés
données dans la Grande.Bretagne, tous les effets énumérés dans
une lifte de chargement y feront inc:lus, quoique fous différentes
marques et différemment numérotés,: et que pour ces documens il

fera alloué les émolumens fuivans, favoir:
Pour le certificat général de débarquement de chaque

vaifreau, 2 pianres.
Pour un certificat général requis par des individus

pour fe libérer des fàrerés données dans ce pays, 1 piaftre.

Les dits éniolumens fero)t partagés entre le Collecteur et le
Contrôleur, dans la proportion de deux tiers pour le premier, et
d'un tiers pour le dernier.

Par ordre des Commiffiàres,
(Signé) DELAVAND, Secrétaire.

(Copie) No. 3.

BUREAU DES DOUANES.
LONDRES, 12 Févrer 123.'

Messieurs,
A près avoir lu votre lettre du 24 Octobre dernier, No. 14, par

laquelle vous nous* informez de la fiifie du vaiffeau Union, et de

fa cargaison, conistante en bois de conftruction &c. en conféquen-
ce de ce que le Capitaine avoit omis de donner des 'Irctés pour

les effets non.énumérés, et pour les bois de conftru&ion, mais que
comme vous étiez convaincus qu'il n'avoit jamais'été l'intention du
Maitre ou de l'Armateur de commettre une fraude, vous aviez
reflitué le vaififeau et la cargaifon, en pourtant exigeant des fûre-
tés pour le montant eftimé de la valeur du va ffeau et pour le dou-
ble de la valeur eftimée de la cargaifon.

Nous vous enjoignons de dècharger ces fûretés après payement
de toutes les dépenfes ,encourues, et nous vous nformons qu'en
conféquence des -Actes Se Geo. 4, chap. 44 et 45, les fûretés
pour les furetés en queftion pour non énumérés et bois de cons-
truction ne font plus nécefflaires, et nous vous enjoignons de vous
gouverner en conféquence.

R. B. DEAN, G. WILSON,
(Signé) . BARNE, . S. RICHMOND.

Aux Collecteur et Contrôleur, Québec.

PORT DE'QUEBEC.

Mémoire d'nombre des goëlettes commerçant dans les provinces
voifines'durant les trois années dernières.

Nuvelle Nouveau. Cote,
[r-eerrcnuc T l a'otal.

AEcofe. Brunswick. No Breton'.
1821 21,Nrd.

182 219 , I~ 42
1822 26 32 ,13 , 1 87
.1823 22 27 SS, 14 101

La grande augmentation des deux dernières années montre les
avantages provenans 'fur. les' droits'impofds furiles produits amé-
ricains5.'

M. H. PERCEVAL, Collecteur.
Douane, -

Québec,' 3 février 1824.' '

(Z.)

(Copie.)

A. 1 82.

APPENDICE B.

BUREAU DES DOUANES,
QUEBEc, 15be. Novembre 1820.

cats contiendront l'énumération de tous les effets dans un feul état

(cocket), quoiqu'ils foient fous des marques et fous des numéros

différens; Ct comme il a en outre plu à leurs Seigneuries de per-
mettre aux officiers de recevoir certains émolumens pour ces cer-

tificats,
Vous recevrez ci-inclufe la copie de la ditè lettre, et il vous efn

ordonné de veiller à ce que les ordres qu'elle contient foient régu-
lièrement et ftrictement exécutés, en autant que vous y êtes con-

cernés.
Vous recevrez pareillement avec la préfente, la formule d'un

avertiffement qui a été dreflé par nos ordres, relatif à ces émolu-

nens; et nous vous enjoignons de le faire publier trois fois dans

la Gazette publique, et de l'afficher dans les différens bureaux, et
dans les lieux les plus apparens de la Maifon des Douanes dans

votre port, aufsi bien que dans les autres baies, afin que les par-
ties y interreffées en puiffent prendre connoiSlince. Et vous ac-

cuferez la réception de ces ordres par la voie de la première
malle.

Arrivée-L'entrée générale,
Rapport,
Permis de décharger,
Certificat du retour,
Mouillage,
Visa de la feuille,

Collecteur.

0 1> 6016

o 13 0O

£1 13 6

Départ-Décharge générale, £0 13 6
Rapport, o G;
Permis de chargcr, 1 6
Certificat du retour, 2 O
Lie, 2 0
Sûreté pour les non-

énumérés, O 1 6
Certificat de ditto, 2 O
Sûreté pour le bois 0 1 6

Certificat de ditto, 2 O
Etat des provifions, o 6
Liste de l'équipage, O I

I 10 G

Appendice
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4Mars.

Contrôleur.
£0 69

0, 0 6
0' 0 6
0 1-0
0 2 0
0 4--4

£0 15 I

£0 6 9
00'6
0 06
01,0
01 0

0 0 6

£0 13 0

Lorsqu'il et néceffaire de prendre une sûreté ou un certificat
additionel, on perçoit l'émolument fuivant la table d'Halifax.

En jetant les yeux fur la table, il parait' qu'elle alloue un émo-
lument de 17s. 4d. 'ferling au Collecteur et au Contrôleur.pour
une nouvelle feuille et pour fon enrégifirement, et un émolument
de 4s. Sterling pour le mouillage des vaiffeaux qui ne déchargent
pas la totalité de leurs cargaifons.

Quant le marchand paffe ses entrées à la Douane, il paye l'é-
molument régulier pour un permis de décharger, qui eft pareille-
ment inclus dans -les Ùmolumens fur les vaiffeaux arrivant du

dehors.'
Le permis de charger eft accordé avant la mife à bord d'aucuns

des effets, et pour ce permis et pourl'état des dits 'effets (cocket)
le marchand paye les émolumens réguliers ;- ils font'néanmoins
prélevés une feconde fois, lors de la décharge générale du vais-
seau pour fon départ.

On ne donne' pas de certificats de rapport.
La Table alloue un émolument additionel de 4s. 6d. lerling an

Collecteur, et de 2s. 3. .erling au Contrôleur, fur tous les vais-
seaux 'étrangers portant huniers, pour leurs entrées générales d'ar-
rivée et de départ, et ces émolumens font'inclus dans les fommes

de 13s. 4d, stg. et de 6s. 9d. ci-defius portées, et qui font deman-
dées et perçues fur les goëlettes aulli bien que fur les vaiIfeaux à
huniers.

'Sous ces circon ances le foufigné foumet' à la confidération de
vos honneurs de prononcer fi une fomme de £1 14 4 stg. n'est
pas injuftement' demandée et prélevée àtitre d'énolumens fur
tous les vaiffeaùx (excepté ceux employés au cabotagé,) 'qui arri-
vent dans ce port et qui en partent, et une autre fomme de 13s.
6d. fur les goëlettes, et il follicite humblement les inStructions de
vos honneurs à cet égard.

Avec'un profond respect &c. &c. &c.
(Signé) T. A. YOUNG, Contrôleur.

Aux H-lonorables Commiffaires des
Douanes de Sa MajeSté, à Londres.

BURE AU DES DOUANES.
LONDRES, 7e. Février 1821.

La Copie ci-deflus de'la Lettre 'de M.'Young;' Contrôleur à
Québec, eSt transmise au' 'Collecteur 'pour qu'il faffe fes obferva-
tionis deffus

Par ordre des CommitPaires.
(Signé), '- H. MACLEAN.

BUREAU DES DOUANES.

Ilonorables Meflieurs, '' QU 1e Mi 82
En conséquence du renvoi de la part de vos honneurs fous la

date du 7 Février, au fouffigné en fa qualité de Collecteur, de la
copie d'une lettre'en date du 15 Novembre,'de M. Young, faifant
les fonctions-de Contrôleur,-pour en prendre connaiffance, il a
l'honneur de vous transmettre fes obfervations fur aun contennu et

SGco. IV

Honorables Meflieurs,
En demandant qn'il lui foit permis de référer à la lettre de M.

le Secrétaire Salton, datée d'Halifax, le 22e. Septembre 1812, et
à la lettre de votre honorable Bureau, en date du 7e. Octobre
1S14, No. 11, le soussigné fcumet refpectueufement à vos hon-
nieurs l'exposé des émolumens perçus par le Collècteur et le Con-
trôleur fur tous les vaiffeaux (excepté ceux employés au cabotage)
à leur entrée et départ de "ce port. Le total de ces émolumens
(fans y comprendre le certificat général) fe monte à £4 12 10
ilerling, ou £'5 3 2 du cours de la Province, et et composé
comme fuit, 'favoir:
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Appendice de vous expofer que par la lettre du Secrétaire des Commiffaires
(Z. enquêteurs du revenu spécial, fous la date du 22 Sept. 1812, à

r - laquelle M. Young fait allufion, il leur était enjoint de s'en tenir
4 Mars. ifrictement à la Table des émolumens d'Halifax; niais comme il

s'éleva quelques doutes dans l'esprit du foufligné et dans celui du
Contrôleur d'alors, feu M. Scott, quant à l'interprétation et à
l'application de ce document, ils fe trouvèrent obligés de s'adres-
fer à vos honneurs; et dans leur lettre du 19. Août 1813, (No. 10)
ils exposèrent pleinement et candidement à vos honneurs la con-
struction qu'ils lui avaient donnée et d'après laquelle ils agiffaient,
et ils joignirent un tableau des émolumens qu'en effet ils exigeoient,
lequel fe trouvera précisément correspondre avec celui qui efi don-
né dans la lettre de M. Young, dont il repréfente quelques-uns
des items comme non-juififiables. Le foufligné et le Contrôleur
d'alors follicitaient dans cette lettre l'attention de vos honneurs
fur ce fujet, ainfi que vos ordres ultérieurs exprimant l'intention
où ils étaient de se régler fur ce tableau jusqu'à ce qu'ils reçuffent
de nouveaux ordres de votre honorable Bureau; et comme vos
honneurs n'ont pas jugé néceffaire de donner de nouveaux ordres,
ou d'enjoindre quelque changement, il ferait peut-être fufisant
de s'en tenir là fur fa défense contre les allégués contenus dans la
lettre de M. Young, au fujet des émolumens. Mais il ent au pou-
voir du foufligné de donner fur ces divers points une explication
plus particulière et, comme il fe flatte, bien plus fatisfaifante.

1. A l'égard de l'émolument pour l'enrégistrement des feuilles
chaque feuille de navire est enrégistrée deux fois dans le régistre d'entrée
à leur arrivée, et dans le régistre de sortie à l'époque de leur acquit;
mais il n'y a de chargé que l'enrégistrement à l'arrivée, quoiqu'il soit à
croire que la pratique dans les autres ports est de charger pour chaque
acte d'enrégistrement: la charge de -s. pour le mouillage des vaisseaux
qui ne déchargent pas la totalité de leurs cargaisons est demandée de
tous les vaisseaux à leur arrivée, attendu qu'il est manifestement incer.
tain si la totalité ou une partie seulement de leurs cargaisons sera mise
à terre, et il y a des vaissseaux qui arrivent dans le port avec l'intention
de décharger la totalité, et qui en partant emportent une partie de leur
cargaison. Mais dans tous les cas où la décharge a été complétée, il n'y
auroit nulle difficulté à rembourser cet émolument, sur la demande du
maître ou du propriétaire.

2. A l'égard du permis pour décharger que M. Young confond avec
une chose tout à fait différente, le permis à celui qui importe, voici la
pratique : le Maitre d'un bâtiment, lorsqu'il a complété son entrée d'ar-
rivée, obtient un permis général pour commencer à décharger: la néces-
sité en est évidente. Mais il n'est pas moins nécessaire pour les Officiers
externes de la Douane de s'assurer que le Marchand ou les propriétaires
d'effets à bord de ce bâtiment se sont respectivement conformés aux for-
malités régulières, et ont payé ou donné caution pour le payement des
droits, avant de les mettre en possession de la propriété spécifiée dans
leurs entrées respectives ; à cet effet on donne à chaque individu un per-
mis particulier de décharger et mettre à terre les effets qu'il réclame
comme lui appartenans ; et il est à présumer que, l'ouvrage étant fait et
que l'une et l'autre sorte de permis étant nécessaires, la Table d'Halifax
autorise l'émolument pour chaque, dans un cas de la part du Capitaine
ou Maître du vaisseau, et de l'autre de la part de celui qui importe.

S. La mme nécessité des deux espèces de permis existe pour charger,
savoir : pour le Maitre et pour le Marchand, quoiqu'elles soient con-
fondues par M. Young, et la pratique h cet égar d étant prévalente, on
conçoit humblement qu'elle sera complètement justifiée par les memes
raisons qui ont été alléguées dans le paragraphe précédent concernant les
permis de déchargement.

4. Les certificats de retours ont manifestement pour but de mettre les
vaisseaux à l'abri de toute molestation de la part des Officiers inférieurs
sous prétexte que les propres retours n'ont pas été faits. De tels certi-
ficats devroienit toujours être pris par tous les maîtres de vaisseaux s en se
rapportant, et peuvent en tout tems se demander et s'obtenir : s'ils ne
les prennent pas ordinairement, ou si, comme il arrive souvent avec les
permis de déchargement, ils sont laissés dans le bureau, c'est parce que
les maîtres se fient pour se garantir de de toute molestation sur ce prin-
cipe que, vr la petitesse de l'échelle de l'établissement ici, il est à pré.
sumer que tous les Officiers ont une connoissance immédiate que le retour
a été effectivement fait ; mais les principaux Officiers seroient certaine-
ment justifiables, s'ils requéroient de leurs subalternes un tel certificat
comme évidence du fait.

5. L'émolument sur les vaisseaux étrangers à huniers est chargé sur
tous les vaisseaux à manSuvres quarrées et goélettes à huniers qui n'ap.
partiennent pas a ce port, mais non sur ceux qui y sont enrégistrés et y
appartiennent. On croit que telle est la pratique invariablement adoptée
dans tous les ports des Colonies, le mot étranger (foreign) étant con.
sidéré comme n'étant pas exclusivementapplicable aux vaisseaux des
pays qui ne sont pas sous la dépendance de l'Empire britannique, mais
aux vaisseaux étrangers au port où ils viennent charger.

D'après ces observations, le soussigné s'en remet à ce sujet à vos lion.
neurs, dans la persuasion qu'il sera justifié dans la pratique quant aux
émolumens, que lui et son ci-devant collègue Mr. Scott ont adoptée
après mure considération et ample discussion, et laquelle a été souimsise à
votre honorable bureau.

Avec un profond respect le soussigné a l'honneur de se souscrire,
Hlonorables Messieurs,

Votre très.humble et obéissant Serviteur,
(Signé,) M. H. PERCEVAL, Collecteur.

Aux honorables Commissaires
des Douanes de Sa Majesté, à Londres.

(Copie.)
BUREAU DES DOUANES.

QUEDEc, Ise. Novembre 820
Honorables Meflieurs,

Le foufigné demande permiflion de vous exporer que c'eft la
pratique des vaifeaux dcflinés pour Montréal de mouiller à Qué-

bec, d'y faire leur entrée et d'y payer les droits de port, ce qui Appendice
parait être contraire aux ordres de votre honorable Bureau, en (Z-)date du 23e. Juin 1815, No. 3s. 1 " A

Le foufigné follicite les inifructions ultérieures de vos Honeurs, 4 Mars.tant fur le fyiène qui doit guider à l'égard de ces vaifeaux quer
fur la méthode de prélever et recueillir les droits de Sa Majen
Montréal, et d'en rendre compte, fi vos Honneurs jugeoient qu'ilfût convenable de foulager le commerce de cette ville des entraves
auxquelles il cil pour le préfent affujetti.

Avec un grand refpect, &c. &c. &c.
(Signé,) T. A. YOUNG, Contr.

Aux Honbles. Comniifraires des
Douanes de Sa Izjeflé, à Londres.

BUREAU DES DOUANES.

LoNDRES, 10e. Févricr' 1821.
Au Collecteur de Québec, auquel cette lettre aurait dû en pre-

mier lieu être délivrée pour fes obfervations.
Par l'ordre des Conimmiffaires,

(Signé,) 11. MACLEAN.

(Copie.)
BUREAU DES DOUANES.

OUCEEc, Cl . hMai 1S2 1.
Honorables Mefileurs,Q

En obéiifnce à la référence de vos Honneurs du 10e Février
dernier, for une lettre de Mr. Young faifant les devoirs de Con-
trôleur, du 13e. Novembre, concernant l'entrée ici des vaiffeaux
deflinés pour Montréal, et les diflicultés impofées au commerce
de Montréal, le foußligné a l'honneur de rapporter que l'entrée etla décharge de tous les vaiffeaux naviguant le fleuve St. Laurent,dont toute l'étendue conflitue le port de Québec, ont de tems im-mémorial toujours été faits dans la Cité de Québec, où le Collec-
teur et le Contrôleur font obligés de réfider, et où les documens
nécefaires pour l'entrée et fortie des vaifleaux peuvent feulement
le procureur. Le foufligné n'anulle connoiflince d'aucun ordrede votre honorable Bureau qui lui défende de recevoir les émoli-
mens réglés pour des devoirs qui doivent être néceffairement rem-
plis par lui. Il ignore pareillement qu'il y ait des entraves allé-
guées par M. Young comme injurieufes au commerce de Mont-
réal, mais au contraire il enl en état d'expofer les faits fuivans qui
détruifent l'un et l'autre prétexte de plaintes.

1 0 . Qu'il n'arrive que rarement que des vaiffeaux foient feule-
ment chargés pour Montréal.

2 0. Que tout ce qui eft demandé pour les vailTeaux deflinés pour
Montréal ei de payer les droits de la Couronne, et de donner dessufretés pour les droits provinciaux.

s *. Que la Douane a, en tout tems, donné toutes les facilités
poffibles,(fans en:excepter les Dimanches et Fêtes) pour remplir lesformalia's requifes, et pour ne pas retarder les vailfeaux deifinés
pour Montréal, et que c'ent une regle établie que tous les devoirsrelatifs à ces vaiffeaux auront la préféance fur toutes autresaffaires.

4 O. Que dans la fuppofition mêmc qu'il n'y eût pas de Douane
à Québec, un vaiffeau montant à Montréal ferait obligé de mouil-ler dans le port de Québec pour y décharger fon P ilote et en pren-
dre un autre licencié pour certe branche de la navigation entre ces
deux cités; pour faire fan rapport et:y dépofer un nanifenfe de fa
cargaifon au Bureau de l'Officier Naval, pour l'information du
Gouverneur, et pour payer les drois perçus par ce Bureau et ceux
de la Maifon de la Trinité; pour délivrer les lettres au Bureau de
la Pofle; et il aurait aufili à fe foumettre à la viite et à l'inspection
de l'Oficier de Santé.

- Qu'il 'et en fait que les droits du Roi font perçus, les re-
connaiffances prifes pour les droits provinciaux, et toute la befogne
de la Douane en complétée, tandis que les détails ci-deffus énuné-
res fe terminent dans les autres bureaux, et généralement même
avant qu'ils foient finis: et

6 O. Qu'il ne peut y avoir qu'une feule caufe qui puifTe em-
pêcher de faire immédiatement l'entrée d'un vaifèikau, et 'eft
lorfque le maitre entre dans le port avant d'avoir préparé le propre
manifeile de fa cargaifon, lequel, fuivant l'Acte du Parlement,
doit être fait : d'avance et délivré au premier Officier de la: Dou-
ane qui s'approche du vaiWeau.

Quant à ce"qui regarde le mode le recueillir ls roits dle la
Couronne fur les marchandifes destinées pour Montréal, le fous-
signé ne voit ni vexation pour le Marchand de l'endroit dans le
recouvrement actuel, ni aucun changement qu'on pourroit y faire.
Dans la totalité des vailleauxqui 'arrivent à Québecë,il n'y en a
pas un fur vingt qui aille à Montréal ; et on aura, de ,la peine à
maintenir la néceflité de l'établifrement d'une Douane à Montréal
pour un objet de ai peu d'importance: mais en fppofant'nêtne
que cette inefuré fût adoptée, les Marchands de Montréal feroient
obligés d'avoir des Agens à Québec pour les autres objets'relatifs
à leur commerce,;et c'eft par ces Agensquc:les droits de la Cou-
ronne for les marchandifes pour Nontréal font payés et qe les
droits provinciaux font aufrurés. D'après les détails ci-deffus, il
doit paroitre évident quella Douane de Québec n'impose ni:dé-
lai, ni inconvéniens, ni entraves au commerce de:Montréal', et
que ceux auxquels il peut être exposéi proviennent de circons-
tances inévitables qUti ont leur origine dans les localités respec-
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Appendice tives des deux villes, l'une étant une ville de l'intérieur, et Qué-
(Z.) bec le siége du Gouvernement.

Le soussigné a l'honneur de se souscrire avec respect,
4 Mars. De vos Honneurs,

le très-humble et obéiffant Serviteur,
(Signé) M. H. PERCEVAL, Colltr.

Aux Honrables Commifraires des
Douanes de Sa Majeft, à Londres.

(Copie.)

(No. 4.)
BUREAU DES DOUANES,

Loi;DREs, 31 Janvier [821.
Messieurs,

Ayant lu une lettre du Contrôleur de votre port, en date du 18 no-
vembre dernier, dans laquelle étoient incluses des formules des certificats
généraux qu'il est d'usage de donner pour chaque vaisseau qui arrive à
Québec ou qui en parti soit qu'il soit chargé ou en lest, pourvu que le
marchand n'y fasse aucune objection, mettant à notre décision si les dits
certificats ne sont pas en contradiction avec notre'rdre général du 17
Juillet 1817, No. 1S

Nous vous informons que d'après l'ordre général auquel il est référé,
nul certificat n'est nécessaire dansle cas d'un vaisseau arrivnt'en lest;et
quantn u'certificat 'qu'il'est"dit être".donné pou"r le débarquement des
cargaisons,'il est défectueux dans un point essètiel, nommément, en ce
qu'il ne spécifie pas les différens ballots et leurs contenus, mis à terre, de
la manière 'dont ils sont insérés dansles états de charge (cockets), pourvû
que les ballots y'eorrespondent."'

Et nous informons la personne faisant le devoir de Contrôleur qu'a.
vant de transmettre sa lettre au bureau, il devait demander au Collecteur
de se joindre à lui, ou bien il auroit dû à la fin de ià lettre assigner les
raisons pour lesquelles il ne l'a pas fait, en conformité au 7e. article de
vos instructions, auquel nous lui enjoignons de se conformer à l'avenir.

(Signé,) S. BARNE, G. STEWART,
T. S. RICHMOND, G. WILSON.

Aux Collecteur et Contrôleur,
à Québec.

(Copie.)
BUREAU DES DOUANES.

QIUEBEC, Il Mai 1821.
IHonorables Messieurs,

Le soussigné a reçu la lettre de votre honorable Bureau, du Sle.
Janvier dernier, en réponse à une lettre du contrôleur temporaire du 18e.
Novembre, au sujet des formules de certificats généraux pour les vais.
seaux qui arrivent à Québec ou qui en partent, et il a l'honneur de vous
informer qu'en conséquence de votre ordre général à cet égard du 17
Juillet 1817, no. 13, l'avis relatif à ces certificats, qui nous a été trans-
mis par vous honneurs, a été suspendit dans le Bureau des Douanes pour
l'information du public ; mais il a été en tout tems et il est encore en-
tièrement laissé à l'option des parties intéressées de prendre ou non ces
certificats, et il est à présumer que vos honneurs n'entendent pas dire
qu'on doive les refuser dans les cas où les parties les demanderaient ex-
pressément.

Le soussigné sentait parfaitement bien que ces certificats étaient dé-
fectueux, tels que vos honneurs l'ont indiqué, en ce qu'ils ne spécifient
pas les différens ballots et leurs contenus mis à terre, de la manière dont
ils sont insérés dans les états'de cargaison (cockets,) quand ils y corres-
pondent ; mais à ce sujet il demande qu'il soit permis d'exposer que l'or-
dre de vos honneurs n'ayant pas tracé la forme des certificats dont on de-
vait se servir, ou bien les particularités qu'ils devaient contenir, cela a
donné matière à considération entre le collecteur et contrôleur d'alors,
feu M. Scott, et il leura paru que vu les circonstances du département,
il étoit d'une nécessité indispensable de n'adopter qu'une formulegéné-
rale, attendu que de tels certificats qui contiendraient la spécification de
chaque ballot, exigeraient la réunion des travaux de'tous les employés
dans le département, et forceraient de suspendre pour un tems l'exercice
de tous les autres devoirs du Bureau. On a donc jugé qu'il valoit mieux
préparer descertificats généraux dans la forme de ceux dont copie a été
transmise, et de laisser à la partie, en cas qu'il survîntquelque difficulté
ait sujet du débarquement d'un ballot particulier, de s'adresser au bureau
pour en obtenir un certificat spécial. En conséquence, on a eu recours
en bien des cas à cette méthode, et on a lieu de croire avec bien moins
d'inconvéniens pour les intéressés que ceux qui resulteraient du délai, de
la détention et des frais nécessaires pour, en première instance, com-
pletter un certificat qui contiendrait la spécification détaillée de tous les
ballots insérés dans toutes les listes du vaisseau. .

Il est donc humblement soumis s'il sera fait quelque changement dans
la méthode adoptée d'après ces principes, ou si le soussigné y persistera.

Avant 'de conclure cette lettre, le soussigné espère qu'il lui sera per-
mis de soumettre ququeues réflexions sur lescirconstances'qui ont donné
lieu aux différentes références de vos honneurs, en conséquence des ré-
présentations de M.Young, faisant le devoir de contrôleur, contenues
dans ses lettres datées des is, 15 et18 de Novembre dernier, auxquel.
les il a fait réponse dans ses différenteslettres sous cette date,

Le contrôleur temporaire' est entré dans les fonctions de son office Ien
Janvier 1820. Depuis cette époque'jusquà'au moment' actuel il a eu
l'accès le plus libre et le plus illimité à toutes les sources d'informations
de toute espèce surle département en général; et il avait eu amplement le
tems et les moyens de prendre connoissance par lui-même de tout avant
l'ouverture de la navigation dans la méme' année' de son appointement, et
les talens tant 'naturels qu'acquis de M.Young ne permettent pas de dou-
ter qu'il ne s'en soit amplement prévalu. Mais dans le cours de ce période
ou dans aucun autre tems après, a.t-iljamais donné à'entendre au sous-
signé qu'il avait' découvert les erreurs prétendues qu'il a dénoncées à vos
honneurs? S'est-il jamais efforcé de les faire rectifier en les 'discutant avec
le soussigné? Non !'Il a souffert qu'elles passassent sans paraître y
faire attention, et dans ce tems-là il s'est prévalu des avantages et des
émolumens qui en résultaient, jusqu'à la clature'de la navigation, épo-

mo U ls' a enrc Ïni co-'f

que à laquelle, 'sans en rien communiquer au soussigné, il s'est adressé à Appendice
vos honneurs à ce sujet. (Z.)

Le soussigné sait très bien que la situation de contrôleur a pour but
d'interposer une surveillance salutaire sur la conduite du collecteur, et ici r
il renvoye à leur lettre qu'ils ont écrite conjointement à vos honneurs le- ars,
22e. Novembre, no. S, dont copie est transmise avec 'celle-ci, afin de
mettre en évidence les idées qu'il a toujours eues à ce sujet; mais il et
persuadé que cet arrangement salutaire n'a jamais êu pour objet de sanc.
tionner aucune déviation de'cette droiture, de cette candeur et de ces dé-
marches honorables"qui sont'aussi nécessaires dans la conduite des affaires
publiques' qu'elles sont'naturelles à la plupart' des hommes, surtout
quand leurs propres vues:sont dictées par la probité. Il- est persuadé
que l'intention n'a'jamais"été d'autoriser un officier d'en trahir un autre,
ou de représentersa conduite sous de fausses couleurs, et comme il est
évident, d'après les autres communications à vos honneurs, que le con-
trôleur temporaire avoit connoissance de vos,instructions qui portent
qu'un officier doit être- informé par l'autre de ce qu'ily avait à faire, le
soussigné se croit bien fondé à imputer au, controleur tous autres motifs
que ceux qu'il.oserait avouer, et il espère qu'àl'avenir il sera'protégé
contre une manière de procéder qui dans le cas actuel a'été inconsistante
ave'e les coennñes sociales'et avec la droiture, et doit dans tous les cas
etre nuisible au'srvice pablic.

Avec'u'n profond respect,- l soussigné a l'honneur de se dire, de vos
honneurs,' <

Le.très-humble et très-obéissant serviteur,
(Signé) M H ERCEVAL, collr.

Aux honorables commissaires des-
Douanes e sa Majesté, àLondres.

(Copie.)
QUznEc, 15 Ma 1821.

Mon cher Monsieur,
J'ai parcouru les papiers que vous m'avez mis entre les mains et que

vous trouverez ci-joints, concernant les lettres de M. Young, le contrô-
leur temporaire. Comme il me paroît que vous vous êtes complètement
jiitifié envers les commissaires, je ne vois nulle nécessité pour moi d'in-
tervenir dans l'état actuel des choses. Je crois cependant qu'il est juste
d'insérer ici, tant pour vous, pour en prendre lecture, que pour être re-
mis par vous-même à M. Yorung, l'expression de mes sentimens à l'égard
de sa conduite dans ce cas-ci, aussi bien que dans l'application qu'il m'a
faite en dernier lieu, sans votre connoissance ou participation.

Le vôtre, mon cher monsieur, très-fidèlement,
(Signé) DALHOUSIE, gouvr.

A l'honorable M. H. Perceval, écuyer,
Collecteur des Douanes de sa Majesté, Québec.

(Copie.)
BUREAU DES DOUANES,

QUEBEC, 17 Mai 182.
Milord,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de la lettre de votre Excellence
du 15 du présent; qui ne m'a été remise que tard dans la journée d'hier,
avec les papiers que votre Excellence m'avoit permis de lui mettre entre
les mains. L'assurance qu'il a plu à votre Excellence de me donner, que
vous êtes satisfait de la justification que j'ai adressée aux commissaires des
Douanes sur les différentes accusations portées contre moi par le contrô-
leur temporaire, et toutes les autres expressions favorables contenues dans
la lettre de :votre seigneurie,:m'ont.tellement mis l'esprit en repos, qu'en
conséquence et d'après d'autres:motifs que, va les circonstances dans les-
quelles je me trouve, la candeur de votre seigneurie ne pourboit, j'en suis
sûr, qu'approuver, je me suis abstenu de prendre communication ulté-.
rieure du contenu des lettres ouvertes, adressées au contrôleur temporaire,
que votre seigneurie m'avait autorisé de lire, ethje les ai délivréesà cet offi-
cier, suivant les directions de votre seigneurie.

J'ai l'honneur d'étre, avec le plus profond respect,
de votre seigneurie,

Le très-humble et très-obéissant servtr.
(Signé) M. H. PERCEVAL, colîr.

(Copie)
BUREAU DES DOUANES,

Québec, 18 mai 1821
Monfieur,

La lettre que j'ai l'honneur d'inclure dans la préfente, m'a été
transmife par le Secrétaire Civil, par l'ordre de fon Excellence le
Comte de Dalhoufie, pour que j'en priffe lecture avant de vous
la remettre. Je n'ai pas cru, toutefois, néceffaire de me préva-
loir de la permiflion, et je vous l'envoie fans l'avoir ouverte, avec
la copie de na lettre au Gouverneur-en-chef en réponfe celle
dont il m'avoit honoré à ce fujet.

j'ai l'honneur d'être, monfieur,
Votre très-humble et obéiffant ferviteur,

(Signé)' M. H. PERCEVAL, Colîr.,
A T. A. Young, écuyer, Contrôleur

temporaire des Douanes de fa Majefé.

(Copie)
BUREAU DES DOUANES,

Québec, 19 mai' 1 P2I.
H-onorables Meilieurs,

En réponfe' aux, différentes références de vos honneurs fur les
repréfentaions du Contrôleur temporaire, des 13, 15 et 18 no-
vembre dernier, 'le-fouflgné"fe croit obligé de vous expofer que
dans les circonftances particulières dans~ lesquelles 'Mr. Young fe
trouvait placé à la Douane comme officier, y ayant été introduit
par le Gouvernement Provincial, jusqu'à ce'"que la vacance pûc
être remplie par le Gouvernement de fa MajeOé, fit par l'ap-
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4 Mars.

de toutes les circonftances qui ont accompagné fa communication, Appendice
qu'il avoit ainfi tenue avec le Gouvernement, et eft en conféquenée (Z.)
entré dans ces détails.

Le fouffigné a l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 4 Mars.
De vos honneurs,

Le très-humble et très-obéiffant ferviteur,

(Signé) M. H. PERCEVAL, Colîr.
Aux honorables Commiffaires

des Douanes de fa Majefté à Londres.

pointement de Mr. Young ou de toute autre perfonne au contrôle,
le foufligné a penfé qu'il étoit de fon devoir de transmettre au
Gouverneur-en-chef, le Comte Dalhoufie, les accufations portées
contre le fouffigné, et à fon insçu, par le Contrôleur temporaire,
ainfi que le rapport fait par le foufligné fur chacune des lettres de
Mr. Young, en conformité aux ordres de vos honneurs. Ces
documens ont été fournis au Gouverneur fous un couvert en blanc
et fans aucune communication du foußfigné, et cette marche pa-
roiffoit tracée par la fingularité et la difficulté de fa pofition, vu
que d'un côté l'officier prépofi pour aliftfer le fouffigné de fes
confeils, et pour le mettre en garde contre des fautes d'erreur,
étoit non feulement devenu fon accufateur fecret devant vos hon-
neurs, mais avoit encore adreffé des communications au Gouver-
nement, tendantes à imputer au fouffigné des malverfations dans
les devoirs de fon département ; et d'un autre côté, si ces papiers
fournis au Gouverneur avoient été accompagnés de quelques com-
mentaires, cela auroit pu être attribué à l'intention de la part du
foufligné de prévenir le Gouvernement contre le Contrôleur
temporaire, à l'effet de fe garder contre ces menées fourdes,
qui ne l'effrayent pas, foit qu'elles foient fecrètes ou à découvert.

Les papiers ainfi fournis au Gouverneur viennent d'être ren-
voyés au foufflgné, avec une lettre de fon Excellence, dont copie
vous eft transmife avec la préfente, ainfi qu'une lettre adreffée à
Mr. Young, laquelle, dans la vue d'en donner communication au
fouffigné, n'étoit pas cachetée, et qu'il avoit ordre du Gouverneur
de remettre à Mr. Young. Le fouffigné, néanmoins, par des
motifs qu'il espère feront jufltement appréciés, refufa de prendre
lecture de cette lettre, et la donna à cet officier fans l'ouvrir.
Le fouffigné, cependant, croit à propos d'informer vos honneurs

(No. 23.)
BUREAU DES DOUANES,

LONDRES, 29 feptembre 1821.
Meflieurs,

Après avoir lu le rapport du Collecteur du 11 mai, en confor-
mité à nos ordres, fur une lettre du Contrôleur temporaire, re-
lativement aux certificats généraux délivrés à votre port, en con-
féquence de l'ordre des Lords de la Tréforerie du 27 juin 1817,
quant aux droits fur le débarquement des marchandifes.

Nous vous informons que, lorsque ces fartes de certificats font
requis par les parties,, ils doivent exprimer les particularités,
telles que requifes par notre ordre à ce fujet, du 31 janvier dernier,
No. 4.

J. BULLER,
(Signé) T. S. RICHMOND,

Aux Collecteur et Contrôleur
des Douanes, Québec.

J. WILLIAMS,
G. WILSON.

(Copie)


